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ABOUT (Nicolas) 
sénateur (Yvelines) 

uc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affair~s sociales. 

Premier vice-président de l'Office parlementaire d'évaluation 
des politiques de santé ; puis président le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public de santé national Fresnes 
spécifiquement destiné à l'accueil des personnes incarcérées 
jusqu'au 1er octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité national de l'organisation sanitaire 
et sociale ; puis membre suppléant le 20 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse 
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à garantir la ne.utralité vestimentaire 
des élèves de l'enseignement primaire, secondaire et supérieur 
lorsqu'ils assistent aux cours, passent des concours ou des 
examens, ainsi que celles des fonctionnaires et des salariés, 
dans l'exercice d~ leurs fonctions [n° 163 (2003-2004)] (21 
janvier 2004) - Education - Fonction publique- Société
Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)) (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie; à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (13 janvier 2004)- président de la commission 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse des affaires sociales- Question préalable (p. 216): s'oppose 
nationale des allocations familiales le 15 décembre 2004. à la motion n° 256 de M. Guy Fischer tendant à opposer la 

question préalable.- Art. 1er (Art. L. 1411-1 à L. 1411-5 et 
Membre ès qualités du Conseil pour la transparence des L. 1413-1 du code de la santé publique _ Politique de santé 
statistiques de l'assurance-maladie. publique nationale) (p. 224): s'oppose à l'amendement n° 182 

de M. Gilbert Chabroux (prise en compte des populations les 
Membre titulaire du Haut conseil pour l'avenir de l'assurance plus fragilisées par la politique de santé publique). 
maladie jusqu'au 1er octobre 2004. 

- Suite de la discussion (14 janvier 2004) (p. 238): 
Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de affaiblissement du texte du Gouvernement en cas d'adoption de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du l'amendement no 279 de M. Guy Fischer (réduction des 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long inégalités socio-professionnelles et géographiques). (p. 240) : 
de la vie et au dialogue social le li février 2004. origine des inégalités actuelles. _ Art. 10 (Gestion des 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de menaces sanitaires graves) (p. 301) : favorable à la 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du réintroduction des dispositions de l'article L. 1311-4 du code 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des de la santé publique.- Art.13 ter (Art. 1521-1 du code 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. général des collectivités locales - Société d'économie mixte 

dédiée à l'investissement sanitaire) (p. 307) : établissements 
Président de la commission mixte Qaritaire chargée de QrOQ'è'o"se~r~_1 __ re_m_p._I_is_s_a_nt_I_e_s_m_i_ss_io_n_s_d_e_s_e_rv_I_· c_e~p_u_b_li_c. _____________ _ 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
1 · 1 'f' 1 b' 'h' 1 9 · · 2004 - Suite de la discussion (15 janvier 2004)- Art. 15 01 re ati a a wet Ique e JUill · (Art. L. 1415-2, L. 1415-3, L. 1415-4, L. 1415-5 et L. 1415-6 
Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de du code de la santé publique - Création du groupement 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du d'intérêt public« Institut national du cancer»)- Art. L 1415-
projet de loi relatif à la politique de santé publique le 9 juillet 2 du code de la santé publique (Mission de l'Institut national 
2004. du cancer, INCa) (p. 320, 321): soutient l'amendement n° 206 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27 juillet 2004. 

Président de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 18 
novembre 2004. 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le 7 
décembre 2004. 

de M. Michel Mercier (ajout de la mission développement et 
suivi d'actions concernant les cancérigènes professionnels) ; 
retiré.- Art. 17 (Art. L. 3555-1 et L. 3323-4 du code de la 
santé publique - Lutte contre l'alcoolisme) (p. 336) : demande 
le vote de l'amendement n° 86 de la commission (suppression 
du II de l'article prévoyant l'intervention du ministre chargé de 
l'agriculture dans l'établissement par arrêté d'un message de 
santé publique accompagnant la publicité en faveur de 
boissons alcoolisées).- Art. additionnels après l'art.17 
(p. 340) : favorable à l'amendement n° 231 de M. Gilbert 
Chabroux (bouilleurs de cru). - Demande de réserve 
(p. 342) : demande la réserve de l'article 18 quater jusqu'à la 
reprise de la séance de nuit ; réserve ordonnée. - Art. 37 
(Art. L. 1334-5 à L. 1334-11 du code de la santé publique -
Constat de risque d'exposition au plomb) - Art. L 1334-8 du 
code de la santé publique (Obligation d'établir un constat de 
risque d'exposition au plomb, CREP, lors de travaux dans les 
parties communes d'un immeuble) (p. 390) : accepte 
l'amendement n° 324 de M. Jack Ralite (délai d'établissement 
du contrat ramené à quatre ans).- Art. 42 (Art. L: 1121-1 à 
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L. 1121-17 du code de la santé publique - Principes généraux 
de protection des personnes qui se prêtent à la recherche 
biomédicale) (p. 401): intérêt de la proposition de 
l'amendement no 270 de Mme Marie-Christine Blandin 
(recherches biomédicales en prison). (p. 402) : défavorable à 
l'amendement précité no 270 de Mme Marie-Christine Blandin. 
Demande de précision sur l'opposition du ministre à 
l'amendement no 327 de M. Guy Fischer (modalités de prise en 
charge ~hérap~utique .des personnes atteintes de pathologie sans 
alternative therapeutique exclues d'un essai pour des raisons 
étrangères à leur santé).- Art. 52 (Art. L. 2122-1 et L. 4151-1 
du code de la santé publique - Examens de prévention durant 
et après la grossesse) (p. 424) : déclaration de grossesse par les 
~ages-.femmes.,- Art. additionnel après l'art. 55 (p. 433) : 
mterv~ent sur 1 amendement n° 176 du Gouvernement (création 
de la profession de conseiller en génétique). -
Art. additionnels après l'art. 56 (p. 446) : intervient sur 
l'~me~~ement . n° 51 du ~ou~ernement (mise en place 
d expenmentatwns de cooperatiOn entre professionnels de 
santé et possibilité de transfert de compétences entre les 
professio~s .médicales et d'autres professions de santé). 
Prudence lhd!spensable. 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Art. additionnels 
avant l~art. 14 (précédemment réservés) (p. 462) : demande 
le retrait de l'amendement n° 214 de M. Gilbert Chabroux 
(distribution d'eau potable gratuite dans les établissements 
scolaires et organisation d'une campagne annuelle d'éducation 
pour la santé sur les problèmes de nutrition à destination des 
élèves). (p. 466): à titre personnel, votera l'amendement 
n° 215 de M. Gilbert Chabroux (diffusion d'un message 
d'information. sanitaire lors de la publicité télévisuelle en 
faveu~. des produits alimentaires dans les programmes destinés 
à la Jeunesse).- Demande de priorité (p. 488): demande 
l'examen en priorité de l'article 18 quater ; priorité ordonnée. -
Rappel au règlement : Mise au point relative à l'organisation 
des dé~~ts. Décision de la conférence des présidents sur sa 
proposition .. ~ . Art. 18 quater (précédemment réservé) 
(priorité) (Art. L. 3231-1 [nouveau] du code de la santé 
publique - Prescription et mise en oeuvre des psychothérapies) 
(p. ~99, 500) : objet de l'amendement Accoyer. Propose de 
rectifier l'amen~ement n° 89 de la commission par un sous
amendement dispensant de l'inscription au registre des 
psychothérapeutes des professionnels incontestés. Demande 
l'examen par priorité de l'amendement n° 363 du 

·Gouvernement (dispense de l'inscription au registre national 
de.s J?S7chothér~peutes pour les professionnels incontestés); 
pnonte ordonnee. (p. 507) : favorable à l'amendement n° 363 
du Gouvernement précité. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
é------l~n~-de-la-vie-et-a~-~ialogue-social-( nQ_1~3~(~003~2004) )~(~ 

fevner 2004) - president de la · comm1sswn des affaires 
sociales- Exception d'irrecevabilité (p. 1127): absence 
d"' incompétence négative" du législateur. Clarté et sécurité du 
dispositif proposé. Sécurité des travailleurs. Renforcement du 
droit des salariés à détenniner collectivement leurs conditions 
de travail. S'oppose à la motion n° 75 de M. Henri Weber 
tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. - Question 
préalable (p. 1130, 1131): modes de conclusion des accords. 
Développement de la négociation collective dans les 
en~repri~es dépourvues de délégué syndical. Nouvelle 
artl~ulatic:,n des niveaux de négociation. Demande le rejet de la 
motl~n n .212 de M. Roland Muzeau tendant à opposer la 
questiOn prealable. - Art. 3 (Art. L. 900-2 du code du travail -
Typologie des actions de formation professionnelle) (p. 1133) : 
demande le retrait de l'amendement n° 219 de Mme Annie 
David (intégration dans l'article L. 900-2 du code du travail du 
concept de fonnation professionnelle tout au long de la vie).
Art. 8 (Art. L. 932-3 - abrogé - chapitres III et IV du livre IX 
chapitre III nouveau du code du trawiil - Droit individuel à 1~ 
formation) (p. 1147, 1148): sa réticence de principe aux 
opérations de dénumérotation et de renumérotation des articles 
du code. (p. 1153): sur l'amendement n° 8 de la commission 
(assignation d~un délai de quinze jours à l'employeur pour 
répondre à la demande du salarié faisant valoir ses droits à la 
formation), accepte le sous-amendement n° 265 de M. Alain 
Gérard (augmentation du délai). 
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- D~pôt du rapport annuel de la Cour des Comptes- (4 
févner 2004) - président de la commission des affaires 
sociales (p. 1170) : s'associe aux propos du président de la 
commission des finances. Remerciements. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social (n° 133 (2003-2004)] 
(suite)- (4 février 2004)- président de la commission des 
affaires sociales- Art. 13 (Art. L. 981-1 à L. 981-12 du code 
du travail - Contrats de professionnalisation) (p. 1189) : 
s'oppose à l'amendement no 105 de M. Gilbert Chabroux 
(fixation par décret des conditions de suivi de contrôle et 
d'évaluation des contrats de professionnalisadon conclus avec 
les entreprises de travail temporaire). 

- Suite de la discussion (5 février 2004) - Art. additionnel 
après l'art. 37 (p. 1274): s'oppose à l'amendement n° 215 de 
M. Jack Ralite (assimilation des périodes de congé maternité 
ou de maladie indemnisées par la sécurité sociale à des heures 
~e tra":ail pour l'ouverture de droits à l'assurance chômage des 
mterm1ttents du spectacle).- Art. 38 (Extension du domaine 
des accords d'entreprise ou d'établissement à celui des 
conventions ou accords de branche) (p. 1278) : demande de 
vote par priorité de l'amendement n° 50 de la commission 
(nouvelle rédaction déterminant avec précision et codifiant les 
dispositions législatives pouvant être mises en oeuvre par 
accord d'entreprise). 

- Suite de la discussion (Il février 2004)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 1469, 1470): attente de ce texte. 
Représentativité des syndicats. Hommage au travail des 
rapporteurs: Remerciements. · 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicàpées 
(n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004) - président de la 
commission des affaires sociales - Discussion générale 
(p. 1572, 1576): texte fondateur de 1975. Difficile conquête de 
l'autonomie. Adaptation indispensable de l'environnement et 
nécessaire compensation du handicap. Refus de l'exclusion de 
l 0 % de la population. Insuffisance des aides humaines 
indispensables au respect du .choix de vie. Situations absurdes 
issues de la faiblesse des aides techniques. Lutte contre la 
misère affective, relationnelle et sexuelle. Dysfonctionnements 
des services de. soins infinniers à domicile, SSIAD. Eviction 
des services de l'hospitalisation à domicile. Représentativité 
des associations de personnes handicapées au sein des 
commissions pour l'emploi. Prévision d'un accès progressif de 
tous à la compensation. 

- Suite de la discussion (25 février 2004) - Art. ter 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5o L. 540-1 et L. 580-1 du 
code de l'action sociale et des familles - Définition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à 
compensation des personnes handicapées) (p. 1628): s'oppose 
à l'amendement n° 171 de M. Jeah~Pierre Godefroy (prise en 
co~pte de la situation . de handicap et des facteurs 
environnementaux et contextuels). Amélioration de la 
définition à la faveur de la navette. (p. 1631) : mise en valeùr 
des capacités des handicapés. (p. 1632): son am.endement 
n° 109 : droit à bénéficier des efforts de la recherche inclus 
dans les droitS. fondamentaux ; retiré. Maladies "orphelines". 
(p. 1~33): ses all}e.n?emertts ~~llO :droit à la retraite; adopté 
et n Ill : precision; ret1re. (p. 1634): son amendement 
n° 112: exercice de la citoyenneté; adopté. (p. 1639): son 
amen~ement n° 137: accueil dans les structures préscolaires; 
adopte. (p. 1641, 1642) : s'oppose à l'amendement n° 177 de 
Mme M~rie-Christine Blandin (élargissement de la 
compensatiOn aux demand.es légitimes). Assimilation des 
d~mandes légitimes au projet de vie, solennellement réaffinné 
dans l'article premier. · 

- M.odification de l'ordre du jour- (25 février 2004)
président de la commission des affaires sociales (p. 1648): 
accepte la proposition du Gouvernement tendant à une 
modification de l'ordre du jour. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
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[n° 183 (2003-2004)] (suite) - (25 février 2004) - Président de 
la commission des affaires sociales- Art. 2 (Art. L. 245-1 à 
L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de l'action sociale et 
des familles - Prestation de compensation) (p. 1655): son 
amendement n° 113 : ouverture du droit à compensation à 
toute personne handicapée âgée de plus de dix-huit ans ; 
devenu sans objet. (p. 1657): propose une nouvelle rédaction 
de l'amendement no 427 du Gouvernement (extension du 
bénéfice de la prestation de compensation). - Art. 3 
(Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la sécurité 
sociale et art. L. 244-1 du code de la l'action sociale et des 
familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 1669) :accepte l'amendement n° 254 
de M. Michel Mercier (maintien du versement de l'AAR 
assurant un revenu au moins égal au SMIC en cas de cumul 
avec un revenu d'activité).- Art. 5 (Art. L. 344-5-1 du code de 
l'action sociale et des familles - Maintien du régime spécifique 
d'aide sociale des personnes handicapées en cas d'accueil en 
établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes) (p. 1678) : communication du montant annuel de 
la récupération sur succession. - Art. 2 (précédemment 
réservé) (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du 
code de l'action sociale et des familles - Prestation de 
compensation) (p. 1679): favorable à l'amendement n° 427 du 
Gouvernement (extension du bénéfice de la prestation de 
compensation). Effort du Gouvernement en faveur des jeunes 
les plus gravement handicapés. (p. 1681, 1682): son 
amendement n° 114: affectation de la prestation aux frais liés 
à l'aménagement du véhicule; adopté. (p. 1684): souhaite un 
engagement du Gouvernement sur la cohérence des structures 
de financement. 

Michelle Demessine (association des parents à la décision 
d'orientation et à la décision finale). Concertation prévue avec 
la famille. Possibilités d'appel. (p. 1767) : à titre personnel, son 
amendement U

0 118 : assouplissement des conditions de 
recrutement des auxiliaires de vie scolaire ; adopté. - Art. 11 
(Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code du travail- Articulation 
entre politique générale de l'emploi et actions spécifiques en 
faveur de l'emploi des personnes handicapées) (p. 1780) : 
intervient sur les amendements de la commission n° 461 
(contrôle annuel de la Cour des comptes sur la gestion de 
l'AGEFIPH) et n° 462 (convention d'objectifs entre l'Etat et 
l'AGEFIPH). Exigence d'un contrôle rigoureux. - Art. 12 
(Art. L. 323-3, L. 323-4, L. 323-8-2 et L. 323-12 du code du 
travail - Adaptation de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés applicable aux entreprises d'au moins vingt 
salariés) (p. 1787, 1788) : s'abstient sur l'amendement 11° 203 
de 1\:f. Jean-Pierre Godefroy (augmentation progressive de la 
contribution des entreprises ne s'acquittant pas de l'obligation 
d'emploi). Réflexion au cours de la navette sur les mesures 
incitatives applicables aux entreprises. - Art. additionnel 
après l'art. 20 (p. 1801): à titre personnel, son amendement 
n° 138 : élargissement de l'amplitude horaire du travail 
d'accompagnement des résidants handicapés en foyer 
d'hébergement; adopté.- Art. 21 (Art. L. 111-7 à L. 111-7-4, 
L. 111-8-3-1 et L. 111-26 du code de la construction et de 
l'habitation - Accessibilité du cadre bâti) (p. 1807) : poursuite 
de la réflexion sur l'amendement n° 458 de la commission 
(précision et encadrement du dispositif de dérogation), à la 
faveur de la navette. 

- Suite de la discussion (!er mars 2004)- Art. 24 
(Accessibilité des transports et de la voirie) (p. 1825) : 
s'oppose à l'amendement no 385 de Mme Michelle Demessine 

- Suite de la discussion (26 février 2004)- Art. 14 (priorité) (remplacement des termes "personne handicapée" par 
(Art. 27, 27 bis, 60 et 62 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 "personne en situation de handicap physique, sensoriel, mental 
porta,nt dispositions statutaires relatives à la fonction publique ou psychique"). (p. 1826) : son amendement n° 68 : obligation 
de l'Etat - Modalités d'emploi des personnes handicapées dans et mise en place d'un équipement répondant aux exigences 
la fonction publique de l'Etat) (p. 1701) : se déclare sensible à d'accessibilité à l'occasion des renouvellements de matériels 
l'amendement n° 342 de Mme Michelle Demessine des services de transpot1s collectifs ; adopté. Estime 
(dérogations aux règles normales de déroulement des l'amendement n° 386 de Mme Michelle Demessine pot1ant sur 
concours). Notion de respect du temps de repos entre les le même objet satisfait par son amendement no 68 précité. 
épreuves.- Art.17 (priorité) (Art. L. 323-4-1 et L. 323-8-6-1 S'oppose à l'amendement n° 218 de M. Jean-Pierre Godefroy 
du code du travail - Fonds pour l'insertion des personnes (prise en charge des moyens de transports alternatifs par le 
handicapées dans la fonction publique) (p. 1711): à titre service public de transport). (p. 1827): s'oppose à 
personnel, son amendement n° 121 : prévision d'un décompte l'amendement de M. Yves Dauge n° 219 : plan de mise en 
particulier en fonction de l'importance du handicap pour les accessibilité intégré dans chaque plan de déplacement urbain 
calculs du taux d'emploi ; retiré. Risque d'exclusion des existant. Reprend partiellement l'amendement précité de M. 
travailleurs les plus lourdement handicapés .. En qualité de Yves Dauge n° 219 ; adopté. Son amendement n° 69 : 
président de la commission des affaires sociales: demande de financement des services de transport adaptés par l'autorité 
garantie d'embauche des personnes les plus lourdement organisatrice de transport normalement compétente pour 
handicapées. (p. 1715, 1716) : satisfait de la création du fonds l'ensemble de la population ; adopté. (p. 1828) : à titre 

c-----ncco"'m .... m"'u"'n.-. Interrogation sur la mutualisattmnles-fond~t;-2-- ------personnel;-favorable-à-l'esprit-de-l'amendement-n"-38~de-Mme------
(précédemment réservé) (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 Michelle Demessine (alignement des tarifs des transports 
et L. 232-23 du code de l'action sociale et des familles - spécialisés sur celui des transports en commun) et, au nom de 
Prestation de compensation) (p. 1720) : son amendement la commission, s'en remet à la sagesse du Sénat. Hostile à une 
n° 145: preuve de l'utilisation non conforme de l'aide à la gratuité totale. (p. 1829): son amendement n° 70: rédaction; 
charge de l'autorité chargée du contrôle; adopté. (p. 1740, adopté. Son amendement n° 71: rédaction; adopté. (p. 1829): 
1741) : intervient sur l'amendement n° 17 de la commission demande le retrait des amen~ements analogues n° 388 de Mme 
(possibilité pour la personne handicapée d'employer un ou Michelle Demessine et n° 220 de M. Jean-Pierre Godefroy 
plusieurs membres de sa famille, y compris son conjoint). (instauration d'une date butoir pour la mise en accessibilité de 
Différence entre les devoirs de secours et d'assistance de la voirie).- Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de 
l'article 212 du code civil et les services rendus au titre de la l'action sociale et des familles - Maisons départementales des 
compensation du handicap. Respect du rapport d'intimité des personnes handicapées) (p. 1843, 1844) : favorable à 
conjoints. Légitimité de l'amendement.- Art. 6 (Art. L. 111-1, l'amendement n° 78 de la commission (statut de groupement 
L. 111-2 et L. 112-1 à L. 112-4 du code de l'éducation - d'intérêt public, GIP, des maisons départementales des 
Dispositions relatives à l'adaptation de la scolarisation aux personnes handicapées). (p. 1846) : à titre personnel, ses 
besoins des enfants et des adolescents handicapés) (p. 1755) : amendements n° 122 : déplacement à domicile de l'équipe 
référence judicieuse à la carte scolaire. (p. 1757) : estime d'évaluation et n° 123 : possibilité pour la personne 
l'amendement n° 191 de M. Jean-Pierre Godefroy (création handicapée d'être assistée par une personne de son choix; 
possible de plusieurs équipes pluridisciplinaires par adoptés. (p. 1848, 1849): favorable à la création d'un GIP. 
département) satisfait par la rédaction du texte. (p. 1759) : à (p. 1850): pertinence de l'échelon départemental dans le 
titre personnel, son amendement n° 117 : aménagement d'une traitement du handicap et de la dépendance. (p. 1851) : à titre 
salle de repos dans chaque établissement scolaire ; retiré. - personnel, sur l'amendement n° 81 de la commission (rôle du 
Art. 8 (Art. L. 351-1 à L. 351-3 et L. 351-1-1 nouveau du code médiateur des personnes handicapées), son sous-amendement 
de l'éducation -Principes régissant le mode de scolarisation n° 124 ; adopté.- Art. 29 (Art. L. 241-5 à L. 241-11 du code 
des élèves handicapés et la qualification des enseignants de l'action sociale et des familles - Création des commissions 
concernés et leur application dans les territoires ultramarins) des droits et de l'autonomie des personnes handicapées) 
(p. 1766) : intervient sur l'amendement n° 327 de Mme (p. 1855) : à titre personnel, son amendement n° 126 : 
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composition des commtsswns; adopté. (p. 1858): à titre 
personnel, son amendement n° 128 : coordination; adopté. 
(p. 1862) : s'oppose à l'amendement n° 404 de Mme Michelle 
Demessine (notification des voies de recours contre les 
décisions de la commission). - Art. 28 (précédemment 
réservé) (Art. L. 241-3, L. 241-3-1 et L. 241-3-2 du code de 
l'action sociale et des familles et art. L. 2213-2 du code 
général des collectivités territoriales - Attribution de la carte 
d'invalidité, de la carte « Station debout pénible » et de la 
carte européenne de stationnement pour personne handicapée) 
(p. 1863): à titre personnel, son amendement n° 125: 
attribution définitive de la carte d'invalidité aux personnes 
présentant un handicap irréversible ; adopté. - Art. 30 
(Art. L. 121-4, L. 242-1, L. 242-2, L. 242-4 à L. 242-11, 
L. 242-14, L. 312-1, L. 243-1 à L. 243-3 du code de l'action 
sociale et des familles - Dispositions de coordination dans le 
code de l'action sociale et des familles) (p. 1866, 1867) : à titre 
personnel, son amendement n° 129 : adaptation de la révision 
de l'attribution d'allocation d'éducation spéciale au caractère 
réversible ou non du handicap ; retiré au profit de 
l'amendement n° 89 de la commission (établissement d'un 
rapport annuel par le préfet sur les bénéficiaires de 
l'amendement Creton permettant à des jeunes adultes de 
demeurer dans l'établissement qu'ils fréquentaient mineurs). 
Situation dramatique de jeunes handicapés adultes dans le 
département de la Manche en dépit de l'amendement Creton. 
Insuffisance des places en établissement spécialisé. -
Art. additionnels après l'art. 32 (p. 1868): à titre personnel, 
son amendement n° 131 : modification du régime des tutelles 
assurant l'effectivité du droit de vote des personnes 
handicapées ; adopté. (p. 1873, 1874) : à titre personnel, son 
amendement n° 132 : reconnaissance officielle de la langue des 
signes et introduction dans la scolarité ordinaire ; adopté. 
Extension au braille. (p. 1876) : à titre personnel, son 
amendement n° 133 : légalisation du statut des associations 
non gestionnaires d'établissements représentant les personnes 
handicapées ; retir~. (p. 1878) : conflits d'intérêt. -
Art. additionnel après l'art. 32 ou après l'art. 44 (p. 1879): 
à titre personnel, son amendement n° 134 : accès des personnes 
sourdes à l'information au sein de l'institution judiciaire ; 
adopté.- Intitulé du projet de loi (p. 1892, 1893): 
défavorable à l'amendement n° 170 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (remplacement du mot "handicapées" par les mots 
"en situation de handicap"). - Seconde délibération 
(p. 1894): accepte la demande de seconde délibération du 
Gouvernement des articles 2 et 3.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 1904, 1906): financement insuffisant des aides 
humaines. Souhaite la perception directe de l'aide par la 
personne handicapée. Maintien du droit à compensation en cas 
d'hospitalisation. Mise en oeuvre du droit à compensation dans 
les . établissements. Problème de l'emploi des personnes 
attemtes d'un handicap lourd. Obstacle à l'intégration scolaire. 
Accessibilité à la citoyenneté. Hommage aux parents. Double 
discrimination dont sont victimes les femmes handicapées. 
Amélioration souhaitable à la faveur de la navette. Apports du 
texte : restitution du droit de vote à l'ensemble des personnes 
handicapées et ouverture d'un complément de compensation 
pour les enfants. Regrette le refus d'accorder aux personnes 
handicapées le droit d'être défendues et représentées 
démocratiquement. 

- Modification de l'ordre du jour- (19 mai 2004)
président de la commission des affaires sociales. (p. 3446) : 
conditions d'acceptation de la modification de l'ordre du jour. 

- Projet de loi t·elatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)]- (19 mai 2004)
président de la commission des affaires sociales. -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 3449) : à titre personnel 
s'abstiendra sur l'amendement n° 47 de Mme Odette Terrad~ 
(référence explicite au rôle d'évaluation des besoins en 
professionnels qualifiés des commissions dépattementales de 
l'accueil des jeunes enfants). 

- Suite de la discussion (25 mai 2004) - Art. 24 (Art. L. 773-
20 du code du travail - Devenir du contrat de travail en cas de 
suspension d'agrément) (p. 3494) : interrogation sur la 
rémunération du préavis de l'assistant maternel et son 
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exécution en cas de retrait de l'agrément. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 3508, 3509) : hommage au travail du 
rapporteur. Remerciements. 

- Proposition de loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi 
n° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la 
négociation collective en matière de licenciements 
économiques et relative au recouvrement, par les 
institutions gestionnaires du régime d'assurance chômage, 
des prestations de solidarité versées entre le 1er janvier et 
le 1er juin 2004 aux travailleurs privés d'emploi dont les 
droits à l'allocation de retour à l'emploi ont été rétablis 
[n° 334 (2003-2004)]- (8 juin 2004)- président de la 
commission des affaires sociales. - Art. additionnels avant 
l'art. 1er (p. 3878) : réflexion sur les études d'impact renvoyée 
à l'examen des prochains projets de loi déposés à l'automne. -
Art. 2 (Récupération de prestations devenues indues) 
(p. 3896, 3897) : son amendement n° 22 : procédure de calcul 
des reliquats versés aux travailleurs réintégrés à titre rétroactif 
dans le régime d'assurance chômage ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 2 : son amendement n° 23 : 
procédure de répétition de l'indu organisée au profit des 
départements pour la récupération des sommes versées au titre 
du RMI ; retiré. 

- Projet de loi t·elatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)] - (8 juin 2004) - président de la 
commission des affaires sociales. - Art. additionnels après 
l'art. 1er AA (p. 3920) : défavorable à l'amendement n° 51 de 
M. François Autain (rédaction d'un testament de vie).- Art. 3 
(Art. 16-11 du code civil, 223-8 et 226-7 du code pénal et 
L. 1131-1 et L. 1131-3 du code de la santé publique -
Conditions de l'identification d'une personne par ses 
empreintes génétiques) (p. 3936): sur l'amendement n° 116 du 
Gouvernement (information de la famille par le patient atteint 
d'une anomalie génétique grave) qu'il accepte, soutient le sous
amendement n° 125 de la commission; adopté.- Art. 18 
(Art. L. 2141-1 à L. 2141-7, L. 2141-9 à L. 2141-12, L. 2142-1 
à L. 2142-4 du code de la santé publique - Assistance 
médicale à la procréation) (p. 3965) : souhait de la réduction 
du nombre d'embryons surnuméraires stockés. - Art. 19 bis 
(Rapports en vue d'une évaluation des recherches sur 
l'emb!J'On et les cellules souches emb1yonnaires) (p. 3973) : 
demande le rejet de l'amendement n° 31 de Mme Anne-Marie 
Payet (évaluation des résultats des recherches sur les cellules 
souches adultes par L'Agence de la biomédecine et l'Office 
parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques). 

7 Rappel au règlement- (7 juillet 2004) (p. 5282, 5283) : 
msuffisance du nombre de communes concernées par l'arrêté 
eenstatant-J!état-de-eatastrophe-natttreHeo-Genséquenee:!'t-----
dramatiques de la canicule sur le plan humain et sanitaire. 

- Rappel au règlement - (9 juillet 2004) - président de la 
commission des affaires sociales. (p. 5520) : déplore l'article 
d'un quotidien reprochant au Sénat de céder aux lobbies. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004)
président de la commission des affaires sociales. -
Art. additionnels après l'art. 6 A (p. 5530) : s'oppose à 
l'amendement n° 79 de M. Gilbet1 Chabroux (rôle de la 
médecine scolaire en matière de prévention, d'éducation et de 
prise en charge sanitaire des enfants) après avoir entendu la 
réponse du Gouvernement. - Art. 14 A (Publicité télévisée en 
faveur des produits alimentaires) (p. 5542) : volonté de mettre 
en place une politique de santé publique efficace. Intérêt de 
l'amendement no 145 du Gouvernement (devoirs des 
industriels du secteur agro-alimentaire dans le cadre de la 
politique d'éducation pour la santé à la télévision). - Art. 14 
BA (Interdiction des distributeurs automatiques dans les 
établissements scolaires) (p. 5546) : favorable à l'interdiction 
de distribution de produits dont l'abus pourrait être 
dangereux. - Art. additionnels avant l'art. 16 bis A (p. 5559, 
5560) ; souhaite le retrait des amendements identiques n° 98 de 
M. Gtlbert Chabroux et no 108 de M. Roger Karoutchi 
(interdiction de toute publicité directe ou indirecte en faveur du 
tabac) ainsi que du n° 113 de M. Alain Vasselle (interdiction 
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de toute publicité et de toute promotion en faveur du tabac).
Art. additionnels après l'art. 17 bis A (p. 5568, 5569): 
demande le retrait de l'amendement n° 22 de Mme Anne-Marie 
Payet (diffusion d'un message à caractère sanitaire en direction 
des femmes enceintes financé par les annonceurs de publicité 
de boissons alcooliques). - Art. 18 quater (Usage du titre de 
psychothérapeute) (p. 5579, 5580) : garanties apportées aux 
patients par l'amendement n° 13 de la commission (nouvelle 
rédaction de l'article prévoyant l'inscription sur une liste des 
professionnels pouvant user du titre de psychothérapeute).
Art. additionnel avant l'art. 52 (p. 5600) : son amendement 
n° 19: harmonisation des pratiques médico-légales; adopté.
Art. additionnels après l'art. 55 (p. 5604): souhaite le retrait 
de l'amendement no 129 de M. Michel Mercier (pratique de la 
profession de diététicien). 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004) - président de la commission des 
affaires sociales.- Discussion générale (p. 5891): propos 
inacceptables tenus par M. François Fortassin à l'égard du 
corps médical et de la recherche. - Demande de réserve 
(p. 5925) : demande la réserve de l'article 1er A, des 
amendements tendant à insérer des articles additionnels avant 
et après l'article 1er, ainsi que de la division additionnelle avant 
le titre Ier jusqu'à la fin du titre Ier ; réserve ordonnée. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 111-2-1 du code de la sécurité sociale - Principes 
fondateurs de l'assurance maladie) (p. 5944) : s'oppose au 
sous-amendement n° 118 de M. Gilbert Chabroux (refus de 
l'introduction des· assurances privées dans la couverture 
maladie de base), déposé sur l'amendement n° 35 de la 
commission (réécriture de l'article 1er).- Art. 3 (Art. L. 322-3 
et L. 324-1 du code de la sécurité sociale- Prise en charge des 
patients atteints d'une pathologie chronique ou sévère) 
(p. 5986, 5987): défavorable à l'amendement n° 146 de M. 
Gilbert Chabroux (possibilité pour le patient de se faire assister 
de la personne de son choix). - Art. 4 (Art. L. 162-5-3 du code 
de la sécurité sociale - Médecin traitant) (p. 5992) : son 
amendement n° 31 0 : coordination des dispositions relatives au 
médecin référent et au médecin traitant ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 569 du Gouvernement 
auquel il est favorable. 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004)- Art. 11 
(Art. L. 322-2, L. 322-4, L. 325-1 et L. 432-1 du code de la 
sécurité. sociale - Création d'une contribution forfaitaire à la 
charge des assurés) (p. 6043) : souhait de traiter de 
l'exonération de la participation forfaitaire à l'égard des adultes 
handicapés dans le cadre de la CMP. (p. 6046, 6047): 
réflexion indispensable sur le service des urgences, non 

~--eoneemé---par-l!amendement---n~5---de-Mme-Mi1;helle 
Demessine (exclusion du champ d'application de la 
contribution forfaitaire des actes effectués par un médecin dans 
un établissement ou un centre de santé). (p. 6048, 6049) : 
compensation du handicap. 

- Suite de la discussion (26 juillet 2004)- Art. 29 
(Art. L. 162-5-2, L. 162-5-11, L. 162-11, L. 162-12-3, L. 162-
12-10, L. 162-12-18, L. 162-14-1, L. 645-2, L. 645-2-1, L. 722-
1-1, L. 722-4 et L. 722-4-1 du code de la sécurité sociale pour 
1999 et article 4 de l'ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 
relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins -
Dispositif conventionnel d'aides à l'installation et de prise en 
chmie . des cotisations sociales des médecins libéraux) 
(p. 6!90, 6191): intervient sur l'amendement de M. Michel 
Mercier n° 278 (mise en place d'une modulation des 
honoraires et des remboursements dans les zones touchées par 
la désertification médicale). Proposition de mise en place d'un 
système analogue à celui du médecin référent. Engagement 
d'un examen en commission mixte paritaire. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004) - Art. additionnel 
avant l'art. 34 (réserve) (p. 6245) : réserve ordonnée. -
Art. 36 A (Création des unions des professionnels de santé 
exerçant à titre libéral) (p. 6252): intervient sur l'amendement 
n° 282 de M. Michel Mercier (création de maisons médicales 
dans les zones urbaines difficiles et rurales). Interroge le 
Gouvernement sur la légalité de la contribution financière des 
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collectivités locales à la mise en place des maisons de garde 
compte tenu de la suppression de l'article et d'une possible 
mise en cause par les chambres régionales des comptes. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)
président de la commission des affaires sociales. - Discussion 
générale (p. 6839, 6840) : principe de l'égalité : égalité de 
traitement et compensation des déficiences par la solidarité 
nationale. Principe de la participation : amélioration des 
conditions du droit de vote et nécessaire représentation des 
personnes handicapées au sein des instances les concernant. -
Art. additionnel avant l'art. 1er (p. 6843, 6845): son 
amendement n° 327 : représentation des associations non 
gestionnaires d'établissements au sein des instances décidant 
des politiques publiques en faveur des personnes handicapées ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 1er (p. 6852) : 
défavorable à l'amendement n° 315 de Mme Marie-Thérèse 
Herrnange (mise en place d'un groupe de travail sur la 
représentativité des associations de personnes handicapées et 
l'avenir de la gestion des établissements médico-sociaux). 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004) -
Art. additionnels après l'art. 1er quinquies (p. 6892) : 
favorable à l'amendement n° 259 (prorogation de la période 
légale de congé maternité à hauteur du niveau de prématurité 
constatée de l'enfant) repris par M. Jean-Pierre Godefroy.
Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du 
code de l'action sociale et des familles - Prestation de 
compensation) (p. 6901, 6902): son amendement n° 318: 
admission au bénéfice de cette prestation des parents d'enfants 
handicapés relevant des cinquième et sixième catégories de 
l'AES; irrecevable (art. 40 de la Constitution). (p. 6907): son 
amendement n° 324 : affectation possible de la prestation de 
compensation aux dépenses d'interprétariat en langue des 
signes pour les persotmes déficientes auditives ; retiré. 
(p. 6909) : son amendement n° 227 : éligibilité de l'aide 
effective pour les actes courants de la vie à la prestation de 
compensation; retiré. (p. 6910): son amendement n° 228: 
précision sur le montant plancher de la prestation de 
compensation couvrant les besoins en aides humaines à temps 
complet d'une personne lourdement handicapée et modalités à 
respecter pour la fixation du montant de cette prestation ; 
adopté. (p. 6912): rappel de l'engagement du Gouvernement, 
en première lecture, de transmettre les projets de décrets avant 
la deuxième lecture. (p. 6913): son amendement n° 229: 
exclusion des pensions de retraite et d'invalidité des ressources 
retenues pour la détermination du montant de la prestation de 
compensation; retiré. (p. 6914): sur l'amendement n° 19 de la 
commission (exclusion des revenus d'activité du co~oint des 
ressources retenues pour laâeterrnmabon du montant de la 
prestation de compensation), son sous-amendement n° 326 : 
extension de cette exclusion aux revenus du concubin, du 
partenaire ayant conclu un P ACS avec la personne handicapée 
et de l'aidant familial; adopté. (p. 6915): notion de "aidant 
familial". (p. 6916): estime l'amendement n° 334 de M. Alain 
Vasselle (privation d'effet des recours non définitifs sur le 
bénéficiaire revenu à une meilleure f01me des sommes versées 
au titre de l'allocation compensatrice pour tierce personne) 
satisfait par la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002. 
(p. 6923) : votera l'amendement n° 359 de Mme Michelle 
Demessine (caractère non imposable de la prestation de 
compensation).- Art. additionnel après l'art. 2 (p. 6924): 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 198 de 
M. Georges Mouly (création d'un fonds national de solidarité 
pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes 
handicapées alimenté par un prélèvement sur le produit des 
gains réalisés par la "Française des Jeux"). - Art. 3 
(Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la sécurité 
sociale et art. L. 244-1 du code de la l'action sociale et des 
familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 6940) : intervient sur les 
amendements portant sur le même objet n° 257 de Mme Sylvie 
Desmarescaux, no 338 de M. Alain Vasselle et n° 453 de M. 
Georges Mouly (exclusion des rémunérations tirées d'une 
activité professionnelle en milieu protégé des ressources 
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servant au calcul de l'AAR). Maintien dans certains cas des 
personnes handicapées "rentables" dans leur travail en CAT.
Art. 5 (Art. L. 344-5-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Maintien du régime spécifique d'aide sociale des 
personnes handicapées en cas d'accueil en établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes) (p. 6948) : 
son amendement n° 323 : suppression lors du décès d'une 
personne handicapée du remboursement par les parents des 
sommes versées au titre de l'aide sociale ; adopté. (p. 6949) : 
extension de son amendement à la fratrie. - Titre III 
(Accessibilité) (p. 6951): rénovation du lycée Toulouse
Lautrec de Vaucresson. Antithèse de l'accessibilité.- Art. 6 
(Art. L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 à L. 112-4 du code de 
l'éducation - Dispositions relatives à l'adaptation de la 
scolarisation aux besoins des enfants et des adolescents 
handicapés) (p. 6958) : son amendement n° 230 : 
coordination ; adopté. 

n° 231 : récupération obligatoire des subventions publiques en 
cas de non-respect des normes d'accessibilité par une 
entreprise ; adopté. - Art. 24 (Accessibilité des transports et 
de la voirie) (p. 7035) : mise en place de l'obligation 
d'accessibilité par la loi de 1975. S'abstient sur le vote de 
l'amendement no 216 de M. André Lardeux (remplacement du 
délai de dix ans prévu pour la mise en accessibilité par un délai 
fixé par voie réglementaire). Votera contre l'amendement 
n° 266 de M. Hubert Haenel (élaboration d'un schéma directeur 
d'accessibilité des services de la SNCF). (p. 7036) : son 
amendement n° 325 : extension du bénéfice des conditions 
particulières des transporteurs aux accompagnateurs des 
personnes handicapées ; adopté. - Art. 25 (Accessibilité des 
services de communication publique en ligne) (p. 7038) : son 
amendement n° 232: sanctions en cas de défaut de mise en 
ligne des services de communication publique ; adopté. -
Art. additionnels avant l'art. 27 (p. 7048) : sur l'amendement 
n° 244 du Gouvernement (instances gestionnaires de la 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 11 CNSA), son sous-amendement n° 328 : distinction entre 
(Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code du travail- Articulation associations gestionnaires ou non gestionnaires d'un 
entre politique générale de l'emploi et actions spécifiques en établissement ; adopté. - Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-6 du 
faveur de l'emploi des personnes handicapées) (p. 6981): code de l'action sociale et des familles - Maisons 
demande une suspension de séance jusqu'à l'achèvement des départementales des personnes handicapées) (p. 7057): son 
auditions en cours devant la commission des affaires sociales. - amendement n° 233 : rôle de formation dévolu à la maison 
Rappel au règlement (p. 6984) : intervient sur le rappel au départementale du handicap ; adopté. (p. 7058, 7059) : 
règlement de M. Alain Vasselle. Surcharge de la commission insuffisance de la mission de conseil des maisons 
des affaires sociales.- Art. 11 et art. additionnel après départementales. (p. 7064) : défavorable au sous-amendement 
l'art. 11 (Art. L. 323-8~3 et L. 323-11 du code du travail - de M. Jacques Blanc n° 404 (missions exclues de la 
Articulation entre politique générale de l'emploi et actions compétence du GIP) déposé sur l'amendement n° 222 du 
spécifiques en faveur de l'emploi des personnes handicapées) Gouvernement (statut de GIP de la maison départementale 
(p. 6986) : soutient l'amendement de M. Michel Mercier no 293 sous l'autorité du département). (p. 7065) : nouvelle réflexion à 
: amélioration de la politique de formation professionnelle des l'occasion de la CMP. (p. 7066, 7070): ses amendements 

personnes handicapées ; adopté. (p. 6988) : harmonisation du n° 234 : suppression de la justification exigée pour la visite à 
texte en discussion et des dispositions de la loi du 4 mai 2004 domicile de l'équipe pluridisciplinaire ; n° 236 : création au 
relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et sein de la maison départementale d'une équipe de veille pour 
au dialogue social à l'occasion de la CMP. - Art. 12 les soins infirmiers ; et sur l'amendement n° 304 de M. Michel 
(Art. L. 323-3, L. 323-4, L. 323-8-2 et L. 323-12 du code du Mercier (composition de l'équipe pluridisciplinaire), son sous-
travail- Adaptation de l'obligation d'emploi des travailleurs amendement n° 512 ; adoptés. Nombreuses situations de 
handicapés applicable aux entreprises d'au moins vingt rupture de soins. Défaillance des structures en place. - Art. 29 
salariés) (p. 6989): son amendement n° 330: réduction (Art. L. 241-5 à L. 241-11 du code de l'action sociale et des 
proportionnelle au handicap du montant de la contribution à familles - Création des commissions des droits et de 
l'AGEFIPH; retiré. (p. 6991): en qualité de président de la l'autonomie des personnes handicapées) (p. 7073, 7075): ses 
commission, votera l'amendement n° 262 de M. André amendements n° 329 : coordination; et n° 237 : délai et 
Lardeux (prise en compte de chaque bénéficiaire de conditions de notification de l'entretien ; retirés. - Art. 32 bis 
l'obligation d'emploi pour une unité et modulation de la (Art. L. 5 et L. 200 du code électoral - Exercice du droit de 
contribution financière des employeurs). - Art. additionnels vote par les personnes majeures sous tutelle) (p. 7079, 7080) : 
après l'art. 12 (p. 6995) : s'oppose à l'amendement no 207 de son amendement n° 238 : restitution du droit de vote aux 
M. Georges Mouly (communication à chaque entreprise du personnes handicapées placées sous tutelle ; rejeté. 
nombre de travailleurs reconnus handicapés par l'organisme Incohérence de l'intitulé du projet de loi. - Art. additionnel 
chargé de la reconnaissance de la qualité de travailleur après l'art. 32 bis (p. 7081): son amendement n° 239 : 
handicapé). Droit de chaque personne de voir son intimité aménagement permettant aux électeurs handicapés de voter de 

-----~œsçectée;-(p;-6999)-:intervient-sur-l'amendement-nQ_4~-l-de-M~. - ------façon-cmtonome--quel--que-soit-leuîhandieap--;-adopté.--Art.---32.~---
Jean-Pierre Godefroy (aménagement du dispositif de retraite quater (Accessibilité des programmes de télévision aux 
anticipée pour les personnes en situation de handicap). personnes sourdes et malentendantes) (p. 7082): son 
Approfondissement indispensable de cette proposition. Mesure amendement n° 240 : obligation pour les chaînes de télévision 
d'équité.- Art.17 (Art. L. 323-4-1 et L. 323-8-6-1 du code du de rendre la totalité de leurs programmes acessible aux 
travail - Fonds pour l'insertion professionnelle des personnes personnes déficientes visuelles ; devenu sans objet. - Art. 32 
handicapées dans la fonction publique) (p. 7008) : intervient quinquies (Art. L. 312-9-1 du code de l'éducation -
sur l'amendement n° 89 de la commission (correction d'une Reconnaissance de la langue des signes comme langue à part 
erreur matérielle et conséquence de l'affiliation de La Poste au entière) (p. 7085): accepte l'amendement n° 513 du 
fonds "Fonction publique"). Situation incohérente liée à Gouvernement (enseignement de la langue française des signes 
l'existence de deux fonds. - formation professionnelle à la LSF - diffusion de la LSF dans 

- Rappel au règlement- (21 octobre 2004)- président de la 
commission des affaires sociales. (p. 7019) : intervient sur le 
rappel au règlement de M. Guy Fischer. Annonce l'audition des 
partenaires sociaux ouverte à l'ensemble des sénateurs. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] (suite)- (21 octobre 
2004) - président de la commission des affaires sociales. -
Art. 21 (Art. L. 111-7 à L. 111-7-4, L. 111-8-3-1 et L. 111-26 
du code de la construction et de l'habitation - Accessibilité du 
cadre bâti) (p. 7027) : favorable à l'amendement n° 118 de la 
commission (encadrement des · dérogations accordées après 
avis conforme de la commission consultative départementale 
de la sécurité et de l'accessibilité). (p. 7029) : son amendement 
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l'administration) qui reprend un amendement déposé par la 
commission en première lecture. - Art. additionnel après 
l'art. 36 ter (p. 7089): son amendement n° 241 : allongement 
de la durée du congé de maternité et du congé parental 
d'éducation; retiré.- Art. additionnel après l'art. 37 
(p. 7090) : soutient l'amendement n° 306 de M. Michel Mercier 
(ouverture de l'allocation de logement aux personnes 
handicapées hébergées comme locataires par leurs parents); 
retiré.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 7104, 7105): 
remerciements. 

- Rappel au règlement- (27 octobre 2004) - président de la · 
commission des affaires sociales. (p. 7166): mise en cause du 
fonctionnement de la commission des affaires sociales par les 
rappels au règlement. Difficiles conditions de travail de la 
commission. Auditions organisées par la commission. 
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- Rappel au règlement" (27 octobre 2004) (p. 7167): 
organisation des auditions· par les rapporteurs de la 
commission. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre 2004)- président de la 
coriunission des affaires sociales. - Demande d~ renvoi à la 
commission (p. 7244): s'oppose à la motion n° 218 de M. 
Jean-Pierre Godefroy tendant au renvoi à la co)llmission.
Rappel au règlement (p. 7245): demande justifiée de·réserve 
sur les articles 37-1 à 37-8." Art.ler (Art. L. 310-1, L..310-2, 
L. 311-1, L. 311-10, L. 311-10-1 nouveau et L. 322-2 du code 
du travail- Définition et réforme du. service public de l'emploi) 
(p. 7275) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
no 227 de Mme Gisèle Printz (représentation des demandeurs 
d'emploi. au sein des · maisons de l'emploi). - Art. 5 
(Art. L. 311-7 du code du travail- Modification du statut de 
l'ANPE) (p. 7286) : application des lois. , 

- Suite de la discussi~n . (2 , novfYmbre 2004f- Art. 23 
(Art. L. 117-10 et L.151-1 du code du tr'fvail ~ Me~ures de 
coordination dans le code, du travml): . mtervtent ·sur 
l'amendement n° 35 de la commission (suppression). - Art. 25 
(.1/.rt. L. 322-4-7 et L. 322-4-8-1 du code du travail - Contrat 
d'accompagnement dans l'emploi) (p. 7400) : à titre personnel, 
indique que le rapporteur de la commission est favorable au 
sous-amendement n° 564 du Gouvernement (rédaction) déposé 
sur l'amendement n° 38 de la commission (clarification). 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004) -
Art. ,additionnel· après l'art. 43 (p. 7519) : intervient. .sur 
l'amendement n° 640 de la commission (prise en compte pour 
le calcul des 20 % de logements sociaux visés à l'artic.le 55 qe 
la loi SRU des logements attribués par l'Etat aux lJ.arkis à leur 
arrivée en France), sur· lequel la commission .. des affaires 
économiques saisie pour avis n'a pas à intervenir. (p. 7521): 
nouveau dépôt de l'amendement n° ~40 précité .à l'occasion de 
la discussion· du projet de loi portant reconnaissance de la 
nation. et contribution nationale en faveur des Français 
rapatriés .. 

- S~ite de la discussion ( 4 novembre 2004) -
Art. additionnels après l'art. 49 (p. 7563, 7564): demande le 
retrait· de l'amendement no 317 de M. Bernard Seillier 
(participation des associations dont l'un de~ obj~t~ est 
l'insertion ):>ar le logement des personnes defavonsees à 
l'élaboration des'·· programmes locaux de l'habitat, PLH). 
(p. 7566) : favorable à l'amendement de la com~issi~n des 
affaires économiques saisie pour avis n° 147 (modtficatto~ du 
régime juridique applicable aux contrats de locatiOn-
accession). · 

- Suite de la discussion · (5 novembre 2004) - Art. 37-4 
(précédemment réservé) (Art. L. 321-4-2 du code du travail
Convention de reclassement personnalisé) (p. 7720) : .estime 
l'amendement no 275 de Mme Gisèle Printz (précision des 
modalités d'utilisation des droits iicquis par le salarié licencié 
au titre dU droit individuel à la formation) eri partie satisfait par 
l'amendement n° 546. de la commission (renforcement de la 
possibilité . d'utiliser le droit individuel à la formation des 
salariés licenciés).- Art. 37-7 (précédemment réservé) 
(Art. L. 431-5, L. 432-1 ter nouveau etL. 434-3 du èode du 
travail - Fonctionnement du comité d'entreprise) (p. 7731, 
7732) : intervient sur la contestation résultant de sa de~aJ?-de 
de voter en priorité l'amendement n° 554 de la commtsston 
(préèision). - Seconde délibération (p. 7742, 7743) : demande 
au Sénat, en· application de l'article 43, alinéa 4, du règlement 
du Sénat, de procéder à une seconde délibération des articles 
29 et 37-2; seconde délibération 01'donnée. Défavorable à: la 
seconde délibération demandée par M. Roland Muzeau sur les 
articles 37 ter et 37 quater tout en souhaitant un réexamen de 
l'amendement n° 183 de M. Louis de Broissia (prise en compte 
des spécificités des entreprises du spectacle et de la presse dans 
la définition du travail de nuit) auquel il s'oppose. - Art. 29 
(Art. L. 322-4-10 à L. 322-4-13 du code du travail- Contrat 
d'avenir) (p. 7745) : son amendement n° A-1 : rectification 
d'une erreur matérielle; adopté.- Art. 42 bis (p. 7746) : 
accepte l'amendement n° A-2 du Gouvernement (su~pression 
des dispositions permettant le transfert automattque du 
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contingent préfectoral à· l'EPCI). - Art. 43 (Art. 1384 A et 
1384 C du code général des impôts - Allongement de la durée 
d'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pour 
les .logements sociaux) (p. 7747) :.accepte l'amendement no A-
4 du Gouvernement . (compensation intégrale aux collectivités 
territoriales des pertes de recettes résultant de l'allongement de 
la durée d'exonération de taxe foncière). 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- président de 
la commission des affaires sociales.- Motion d'ordre 
(p. 7934, 7935) : adoption d'une procédure de discussion 
thématique axée sur l'assurance maladie et sur la branche 
accidents du travail et maladies professionnelles. - Discussion 
générale (p. 7951, 7952): bilan positif du Gouvernement en 
matière sociale. Souhaite connaître la position du 
Gouvernement sur les rapports entre la loi de fmancement de la 
sécurité sociale et la loi de finances. Organisation de l'examen 
du projet de loi de fmancement par discussion thématique à la 
demande la commission des affaires sociales. Faculté pour la 
commission de recourir aux enquêtes de la Cour des .comptes. 
Souhait d'une enquête annuelle. Demande au Gouvernement de 
doter la Cour des comptes . des moyens nécessaires. -
Art. additionnels . avant l'art. 2 (p. 7981): considère 
l'amendement n° 103 de M. Bernard Cazeau (rapport au 
Parlement sur l'affectation à l'assurance maladie des droits sur 
l'alcool et sur le tabac) satisfait par le "jaune" budgétaire rela~if 
au bilan des relations fmancières entre l'Etat et la sécunté 
sociale. - Art. 3 (Art. 13 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 
relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et 
des personnès handicapées - Mesures garantissant la 
continuité des missions de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie) (p. 7995) : projet de rattachement du bud&et 
de la CNSA au projet de loi de financement de la sécurtté 
sociale dans la future loi organique. 

- Suite de la discussion (17 novembre 2004)- Débat sur 
l'assurance maladie (p. 8024) : évaluation de la situation de 
l'hôpital par la mesure de l'efficacité du système budgétaire et 
comptable, le rôle des ARH dans la mise en oeuvre de la T2A, 
et la qualité des soins.- Art. additionnels. avant l'art. 6 
(p. 8043): demande le vote de l'amendement n° 14 de la 
commission (identification des médecins hospitaliers et des 
médecins des centres de santé). (p. 8049) : demandera une 
deuxième délibération de l'article additionnel introduit par le 
biais de l'amendement no 149 de M. Guy Fischer (suppression 
de la contribution d'un euro instituée par la réforme de 
l'assurance maladie).- Demande de réserve (p. 8056): 
demande la réserve des amendements tendant à insérer des 
articles additionnels après les articles 6, 8, et Il jusqu'à la fin 
de l'examen du titre III ; réserve ordonnée. - Art. 6 bis 
(Art. L. 1 Ol-I9 du code de la sécurzté sociale - Information de 
la Haute Autorité de santé) : son amendement n° 43 : 
correction d'une erreur rédactionnelle ; adopté. S'oppose aux 
amendements n° 158 de M. Guy Fischer (suppression) et 
n° 159 de M. François Autain (encadrement de la transmission 
à la Haute Autorité de santé des informations selon des critères 
défmis par la CNIL).- Art. 9 (Art. 40 de la loi n° 2000-1257 
du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale 
pour 2001 - Financement et missions du Fonds pour la 
modernisation des établissements de santé publics et privés, 
FMESPP) (p. 8062) : s'oppose ·à l'amendement de la 
.commission des finances saisie pour avis n° 32 (révision du 
montant de la dotation du FMESPP). - Art. additionnels 
après l'art. 12 (p. 8074) : . demande l'adoption de 
l'amendement n° 121 de M. Jean-Pierre Sueur (bénéfice d'un 
congé de maternité à compter du premier jour de leur arrêt de 
travail pour les femmes dont les mères ont pris du distilbène 
pendant leur grossesse).- Art. additionnels après l'art. 6 
(précédemment réservés) (p. 8083) : s'oppose à l'amendement 
no 218 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (possibilité pour les 
pharmacies d'officine, les centres de santé et les pharmacies 
mutualistes de conclure des accords conventionnels 
interprofessionnels). (p. 8084): s'oppose à l'amendement n° 74 
de M. Bernard Cazeau (création d'une dotation nationale de 
financement des missions de service public et d'une dotation 
nationale d'aide à la contractualisation des établissements de 
santé) et accepte l'amendement de la commission des fmances 
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saisie pour avis n° 31 . (transmission au Parlement du bilan 
permettant un suivi des dotations régionales affectées aux 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, 
MIGAC). (p. 8085) : accepte les amendements identiques 
n° 52 de Mme Marie-Thérèse Hermange et n° 219 de· M. Jean
Marie Vanlerenberghe ainsi que l'amendement no 118 de M. 
Bernard Cazeau (cohérence). Accepte les amendements 
identiques no 53 de Mme Marie-Thérèse Hermange, n° 119 de 
M. Bernard Cazeau et n° 220 de M. Jean-Marie 
V anlerenberghe (intégration des centres de santé dans la 
détermination des orientations relatives à l'évolution de la 
répartition territoriale de l'offre de soins).- Demande de 
réserve (p. 8090) : deinande la réserve des amendements 
restant en discussion tendant à insérer des articles additionnels 
après l'art. 8 ainsi que des amendements tendant à insérer des 
articles additionnels après l'art. Il jusqu'après l'examen du titre 
Ier bis ; réserve ordonnée. 

- Suite de la discussion (18 novembre 2004)- Art. 24 A 
(Art. L. 122-26 du code du travail- Allongement de la durée 
du congé de maternité en cas de naissance prématurée) 
(p. 8169): souci du soutien des familles confrontées à la 
prématurité. Charge du congé de maternité par la branche 
assurance maladie. Articulation avec le projet de loi sur les 
personnes handicapées.- Art. additionnels après l'art. 29 
(p. 8185, 8186): son amendement n° 56: encadrement du 
dispositif de majoration des pensions de retraite outre-mer à 
l'égard des futurs bénéficiaires; rejeté. (p. 8188): application 
des dispositions de son amendement n° 56 précité aux 
fonctionnaires. - Art. ter et annexe (précédemment 
réservés) (Approbation du rapport annexé) (p. 8197): sur les 
amendements de M. Jean-Marie Vanlerenberghe, s'oppose au 
n° 205 (mise en place d'un système de modulation des 
honoraires des médecins), souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur le no 206 (mesures pour faciliter le 
stationnement des professionnels de santé en visite), demande 
le retrait des n° 207 (création de maisons médicales dans les 
zones rurales et dans les zones urbaines difficiles), n° 208 
(campagne d'information et vaccination anti pneumocoque 23 
des personnes âgées) et n° 210 (développement de réseaux de 
soins palliatifs) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
n° 211 (mise en place d'une aide personnalisée à la santé en 
faveur des bénéficiaires de la CMU pour financer une 
assurance complémentaire de leur choix). - Art. ter bis 
(précédemment réservé) . (Art. L. 132-3-2 du code des 
juridictions financières - Modalités du contrôle de gestion des 
établissements de santé par la Cour des comptes) (p. 8198, 
8199): ses amendements n° 1 (coordination); n° 2 
(programme trisannuel des travaux de la Cour des comptes sur 
la gestion hospitalière) et n° 3 (coordination); adoptés. 
Rectifie son amendement n° 2 précité en prenant en compte 
l'objet de l'amendement de la commissio.n des tmances saisie 
pour avis n° 29 (rédaction). - Art. ter ter (précédemment 
réservé) (Art. L. 131-8 du code de la sécurité sociale -Rapport 
au Parlement sur les compensations d'exonérations par l'Etat) 
(p. 8200) : ses amendements n° 4 et 5 (précision) et n° 55 : 
rédaction; adoptés.- Art. ter quater (précédemment 
réservé) (Art. L. 227-1 du code de la sécurité sociale -
Modernisation des conventions d'objectifs et de gestion) 
(p. 8200, 8201): ses amendements n° 6 (précision); n° 41 : 
durée minimale des conventions d'objectifs et de gestion ; n° 7 
(transmission des conventions d'objectifs et de gestion ainsi 
qu'éventuellement des avenants les modifiant aux commissions 
en charge des affaires sociales de chaque assemblée); n° 9 
(organisation des conventions); adoptés; et n° 8 (possibilité 
pour les présidents des conseils de surveillance de solliciter 
une mission d'appui de l'IGAS) ; adopté après modification par 
le sous-amendement n° 247 du Gouvernement qu'il accepte.
Art. additionnels après l'art. ter quater (précédemment 
réservés) (p. 8202) : son amendement n° 58 : précision; 
adopté. Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 240 de M. Jean-Claude Etienne (mise en 
place d'une tarification particulière par la CNAM pour 
permettre le remboursement des actes réalisés par la 
télémédecine).- Art. additionnel après l'art. ter quinquies 
ou après l'art. 5 (précédemment réservé) (p. 8204) : s'oppose 
aux amendements portant sur le même objet n°.115 de M. 
Bernard Cazeau et n° 138 de M. François Autain (rapport du 

Gouvernement sur l'ensemble des déremboursements de 
médicaments mis en oeuvre depuis 2002). - Art. additionnels 
après l'art. 8 (précédemment réservés) (p. 8205, 8206) : 
s'oppose à l'amendement no 162 de M. François Autain (rôle 
du fonds de promotion de l'information médicale et médico
économique, FOPIM). Disparition du FOPIM. (p. 8207, 
8208) : s'oppose aux amendements de M. Gilbert Barbier 
n° 236 (mention par l'AFSSAPS des informations relatives au 
droit de propriété des médicaments génériques), n° 237 
(transmission de l'information de demande d'une AMM à 
l'exploitant de la spécialité de référence) et n° 238 (publication 
systématique des brevets par l'AFSSAPS sur son site 
internet).- Art. additionnels après l'art. 11 (précédemment 
réservés) (p. 8209) : s'oppose à l'amendement n° 78 de M. 
Bernard Cazeau (caractère obligatoire de la consultation de 
prévention destinée aux mineurs dans les locaux scolaires). 
(p. 8210): s'oppose à l'amendement n° 170 de M. François 
Autain (composition et rôle de la . commission de la 
transparence). (p. 8211): souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement :il0 223 de Mme Anne-Marie 
Payet (modalités de prescription de la durée des· arrêts de 
travail). S'oppose aux amendements de M. Guy Fischer n° 178 
(obligation pour le laboratoire pharmaceutique de procéder à la 
demande de l'inscription de son médicament sur une liste de 
produits remboursables), n° 176 (retrait de l'AMM), :il0 180 
(réforme de la procédure accélérée d'inscription sur la liste des 
médicaments remboursables pour les médicaments rendant un 
service médical particulier), n° 181 (prise en charge par 
l'assurance maladie d'un médicament bénéficiant d'une AMM 
et d'une inscription sur la liste des médicaments et spécialités 
remboursables), n° 177 (exonération de la contribution 
forfaitaire en faveur des prestations fournies dans le cadre de la 
prévention du cancer) et de M. François Autain n° 171 
(critères d'inscription d'un médicament sur la liste des 
médicaments remboursables). (p. 8214): s'oppose à 
l'amendement no 174 de M. François Autain (réévalqation de la 
valeur thérapeutique du médicament lors du renouvellement de 
l'autorisation). (p. 8215, 8216); s'oppose aux amendements de 
M. François Autain n° 172 (association des représentants des 
associations de personnes malades et d'usagers du système de 
santé à l'évaluation des médicaments), n° 173 (établissement 
par la commission de la Haute Autorité de santé d'un rapport 
d'activité remis au Parlement) et n° 175 (publicité des 
nouveaux dossiers d'AMM). - Seconde délibération : 
Demande qu'il soit procédé à une seconde délibération de 
l'article 6 B ; seconde délibération ordonnée. - Art. 6 B 
(p. 8217) : son amendement n° A-1 : suppression ; adopté. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapàtriés 
[n° 356 (2003-2004)] - (16 décembre 2004)- Art. additionnel 

t-~apwr""ès l'aft~3]'p.9869):à::tî~l--;-gullllll1<mdement-----
n0 19: élargissement de la défmition des logements locatifs 
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sociaux aux lotissements construits en faveur des harkis ; 
adopté. En qualité de président de la commission des affaires 
sociales : avis favorable de la commission avant la rectification 
de son amendement n° 19 précité. (p. 9870): intervient sur son 
amendement n° 19 précité. Portée limitée aux villages et 
communes comptant jusqu'à 50 % de population d'origine 
harkie. - Art. 5 (Restitution aux rapatriés des sommes 
précédemment prélevées au titre des différentes lois 
d'indemnisation) (p. 9876) : s'oppose aux amendements de 
Mme Muguette Dini n° 28 (restitution des sommes prélevées 
sur les indemnités des rapatriés au titre du remboursement des 
prêts de réinstallation) et n° 29 (actualisation des sommes 
restitutées aux rapatriés) et demande le retrait de l'amendement 
n° 30 (effacement des prêts de réinstallation en faveur des 
pupilles de la nation) qu'il estime satisfait. 
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ADNOT (Philippe) 
sénateur (Aube) 

NI 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation à partir du 
7 octobre 2004 ; membre de la commission jusqu'au 7 octobre 
2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 le 20 décembre 
2004. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la comm1ss1on des 
fmances: Le Fonds national de solidarité pour l'eau (fuse) : 
une expérience riche d'enseignements [n° 345 · (2003-2004)] 
(15 juin 2004)- Environnement. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des fmances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Enseignement supérieur [n° 74 tome 3 annexe 25 (2004-
2005)] (25 novembre 2004)- Éducation- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manüestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1940): inutilité d'une nouvelle loi. S'abstiendra 
sur ce texte. 

- Suite de la discussion (17 juin 2004)- Art. 56 (Avantage 
de retraite pow les sapeurs-pompiers volontaires - Intitulé du 
titre II et articles 15-1 à 15-4 nouveaux de la loi du 3 mai 
1996) (p. 4446, 4447): son amendement n° 184: suppression; 
rejeté. Réforme onéreuse pour les collectivités locales. Risque 
de disparition des centres de première intervention. (p. 4452, 
4453): risque de diminution des sapeurs-pompiers volontaires 
et des centres de première intervention. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (8 juillet 2004) (p. 5370, 5371): 
nécessité d'opérer un choix parmi les dépenses et de maîtriser 
celles qui génèrent des prélèvements supplémentaires. 
Exemple de l'Aube. Favorable à la cohérence des politiques. 

- Projet de ·loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit (n° 343 (2003-2004)] - (14 octobre 2004)- Art. 46 
(Nouvelle habilitation à clarifier le droit de la commande 
publique) (p. 6722): son amendement n° 110: habilitation du 
Gouvernement à prendre une ordonnance simplifiant les règles 
de passation des marchés publics pour les collectivités 
territoriales ; adopté. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (4 · novembre 2004)- Art. 59 
(Art. L. 2334-1, L. 2334-7, L. 2334-13, L. 2334-18-1 et 
L. 2334-18-2 du code général des collectivités territoriales -
Montant et modalités de répartition de la dotation de solidarité 
urbaine) (p. 7626, 7627) : son amendement n° 537 : 
suppression ; retiré. Rôle du comité des fmances locales. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8660) : réformes en cours des finances 
locales. Compensation insuffisante du fmancement du RMI par 
la TIPP. Refus de l'Etat de participer aux dépenses 
d'investissement des routes nationales. Interrogation sur les 
cotisations sociales des personnels TOS. Financement des 
retraites des sapeurs-pompiers. Répartition non satisfaisante de 
la DGF : favorable à la proposition de M. Yves Fréville. 
Incertitudes de la réforme de la taxe professionnelle. 
Interrogation sur les compensations des nouvelles dispositions 
de la loi "Borloo" octroyées aux départements.-
Art. additionnels avant l'art. 29 (p. 8701, 8702): votera 
l'ap1endement n° 1~67 de M. Xavier Pintat (introduction d'un 
mécanisme d'ajustement du prélèvement opéré par l'Etat en 
fonction de l'évolution des bases de la taxe professionnelle de 
France Télécom imposée par les collectivités locales). Réponse 

--'-----~.--J"Pr•ojet-de-loi-de-modernisation-de-la-sécurité-civile-[n°~2~~-- --partielle~du~futur-décret-du~Gouv:emement.-Exemple-de~la.------
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4259, commune de Bercenay-en-Othe. 

' 

j 
1 

4260) : forte proportion de sapeurs-pompiers volontaires dans 
l'Aube. Doute des bienfaits de l'engagement à seize ans. 
Absence d'effet de la réforme de la retraite des sapeurs
pompiers volontaires. Proposition d'une prime à l'engagement 
et d'une réforme du fmancement. 

- Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. 25 (Intitulé de 
la section I-1 nouvelle du chapitre IV.du titre II du livre IV de 
la première partie du code général des collectivités 
territoriales et article L. 1424-8-1 -Réserves de sécurité. civile) 
(p. 4347): son amendement n° 186: suppression; devenu sans 
objet. (p. 4350) : importance des centres de première 
intervention. Risque de disparition de ces centres en raison des 
contraintes imposées. Défavorable à l'amendement no 19 de la 
commission (constitution de réserves de sécurité civile à 
l'échelon communal). - Art. 26 (Art. L. 1424-8-2 du code 
général des collectivités territoriales Réserves 
départementales de sécurité civile) (p. 4353) : son amendement 
n° 187 : suppression de la réserve départementale ; adopté. -
Art. 49 (Art. L. 1424-34 du code général des collectivités 
territoriales - Directeur adjoint et directeur financier) 
(p. 4386): ses amendements, portant sur le même objet, n° 190 
et 191 : assistance du directeur départemental du SDIS; 
devenus sans objet. (p. 4388): partage de décision entre la 
partie opérationnelle et la partie non opérationnelle. 
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- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. 31 (Réforme de la 
dotation globale de fonctionnement des départements) 
(p. 8801, 8802): favorable à la proposition de répartition des 
dotations présentée par M. Yves Fréville. 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
II. - Enseignement supérieur 

- (7 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation.. (p. 9303, 9305) : budget en 
progression. Participation des collectivités locales et de douze 
ministères a~ financement de l'enseignement supérieur. 
Création d'une mission interministérielle "recherche et 
enseignement supérieur". Données.chiffrées de l'OCDE. Effort 
de redéploiement des moyens de l'éducation nationale en 
faveur de l'enseignement supérieur et de la recherche. Création 
de postes d'enseignants-chercheurs. Redressement des crédits 
d'investissement. Bilan . décevant des contrats de plan Etat
région. Situation préoccupante du logement étudiant ; 
interrogation sur la capacité des CROUS à conduire les 
opérations de reconstruction et de réaménagement. Report du 
projet de loi de modernisation des universités. Réforme des 
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modalités de répartition des emplois et des crédits de 
fonctionnement. Succès des LMD. Autonomie et 
responsabilisation des établissements encouragées grâce à la 
LOLF. Révision nécessaire des modes de désignation et des 
prérogatives des présidents d'université. Avis favorable de la 
commission des finances à l'adoption de ces crédits. - Etat B -
Titres III et IV (p. 9315): accepte l'amendement n° 11-41 du 
Gouvernement (transfert des crédits relatifs au fonctionnement 
et indemnités de jury des épreuves classantes nationales pour 
l'accès au troisième cycle des études médicales, du titre III au 
titre IV). (p. 9316): son amendement n° 11-43: réduction des 
crédits de l'agence EduFrance ; retiré. 

AILLAGON (Jean-Jacques) 
ministre de la culture et de la 

communication 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

ALDUY (Jean-Paul) 
sénateur (Pyrénées-Orientales) 

UMP 

.·NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre titulaire du Conseil d'administration du conservatoire 
de l'espace littoral et des rivages lacustres. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la Cité des 
sciences et de l'industrie. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (30 juin 2004)
Art. 49 A (Art. L. 441-1 du code de la construction et de 
l'habitation - Gestion du contingent préfectoral de réservation 
des logements sociaux) (p. 4898, 4899) : s'abstient sur 
l'amendement n° 47 de la commission (délégation par le préfet 
de tout ou partie des réservations de logements dont il 
bénéficie).- Art. 49 (Art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 
nouveaux, L. 302-1, L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du 
chapitre II du titre préliminaire du livre III, art. L. 303-1, 
chapitre II du titre fer du livre III et section 2 de ce chapitre, 
art. L. 312-2-I nouveau, L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du 
titre VI du livre III du code de la construction et de 
l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 -
Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat - Création d'un comité régional de l'habitat) (p. 4909, 
4910): ses amendements, portant sur le même objet, n° 2 et 3 
: fondement législatif apporté aux possibilités d'adaptation 

locale des conditions d'octroi des aides de l'Etat ; retirés. 
(p. 4912): son amendement n° 183 :précision; adopté. 

- Suite de la discussion (!er juillet 2004)- Art. 49 bis 
(Chapitre V nouveau du titre IV du livre IV, art. L. 445-1 à 
L. 445-7 nouveaux du code de la construction et de l'habitation 
- Conventionnement global des organismes d'habitations à 
loyer modéré) (p. 4937): ses amendements n° 5 :·obligation 
pour les EPCI de signer les dispositions de la convention de 
délégation ; et n° 7 : intervention de la substitution au fur et à 
mesure des signatures des conventions ; retirés. - Art. 49 ter 
(Art.,L. 2252~5 nouveau du code général des collectivités 
territoriales - Garanties apportées par les communes pour la 
réalisation d'opérations de logements locatifs sociaux) 
(p. 4939) : son amendement n° 12 : possibilité pour les 
communes ayant transféré leur compétence logement à un 
EPCI d'apporter leur concours au logement social ; retiré. 

- Débat sur l'application de la loi relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral- (26 octobre 
2004)- président du groupe de travail. de la commission des 
affaires économiques et de la commission des lois. (p. 7135): 
se félicite du débat organisé à l'initiative du Sénat à la suite du 
rapport du groupe. de travail commun à la commission des lois 
et à la commission des affaires économiques. Message d'alerte 
lancé en juillet 2003 par la commission "littoral" du conseil 

----------'---~-------------------1--national-dtaménagement-et-de-développement--du-territoire.,.--------

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale ~ Société. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi portant création d'un réseau technique des 
collectivités territoriales [n° 38 (2004-2005)] (21 octobre 
2004)- Collectivités territoriales. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Plan [n° 76 tome 12 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Economiè et finances, fiscalité - Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 
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CNADT. Inadéquation de la loi littoral du 3 janvier 1986, 
quoique bonne par ailleurs, pour assurer une gestion équilibrée. 
Exacerbation des conflits d'usage des espaces littoraux. 
Contradiction dans la jurisprudence. Nécessité. d'identifier les 
difficultés d'application de la loi littoral. Carence de l'Etat dans 
la publication dès décrets d'application. Adoption d'un nombre 
très insuffisant de documents locaux de planification. 
Insécurité jùridique préjudiciable aux élus. Multiples 
contentieux. Articulàtion des propositions du groupe de travail 
dans une approche de mutualisation de l'aménagement du 
territoire~ Renforcement de Iii concertation, de la planification 
et de la décentralisation en matière de gestion du littoral au 
moyen des schémas de cohérence territoriale, SCOT. 
Adaptation des règles d'urbanisme pour un meilleur équilibre 
entre protection et aménagement. Réforme du Conservatoire de 
l'espace littoral et des rivages lacustres, Se félicite du 
consensus sur le dispositif élaboré par le Gouvernement pour 
renforcer, par façade maritime, la coopération entre le 
Conservatoire et les collectivités territoriales. Souhaiterait son 
intégration dans le projet de loi relatif aux territoires ruraux qui 
sera examiné par le Sénat en deuxième lecture en janvier 2005. 
Nécessité d'accroître les moyens humains et financiers du 
Conservatoire pour assurer la préservation des espaces naturels 
et leur ouverture· au public. Augmentation constante du prix 
d'acqùisition des terrains et de leur aménagement. (p. 7136): 
s'inquiète, dans le projet de loi de finances pour 2005, de la 
non-extension au FCTV A des dépenses des collectivités 
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territoriales pour les travaux, réalisés sur les propriétés du 
Conservatoire. Réflexion indispensable sur la définition de 
ressources supplémentaires et pérennes. Nécessité de restituer 
tout son sens à la loi littoral sans remettre en cause son 
économie générale. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Discussion 
générale: p. 7202, 7204): complémentarité entre les 
dispositions examinées, la loi d'orientation et de 
programmation pour la ville qui a créé l'ANRU et la loi relative 
aux libertés et aux responsabilités . locales. Favorable à 
l'amplification de l'action de l'ANRU. Délégation. de la 
compétence logement aux groupements de communes fondée 
sur des objectifs ambitieux. Approbation du schéma de 
cohésion territoriale. Lacunes dans le domaine de l'accession à 
la propriété des ménages à revenus modestes et concernant 
l'absence d'engagement en matière . d'aides . à la personne. 
Soutien à un plan ambitieux et cohérent. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 7985) : son amendement 
n° 57 : limitation des quantités de tabac pouvant circuler 
librement ; retiré. Objectif d'harmonisation des prix du tabac au 
niveau européen. Lutte contre le trafic de tabac dans les zones 
frontalières. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] . 

Première partie : 

- (30 novembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 26 
(p. 8627, 8628): son amendement no I-71 : limitation de la 
liberté de circulation des tabacs manufacturés après leur vente 
au détail ; retiré. Existence d'un véritable trafic. 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre- IV.- Plan 

- (3 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. (p. 9011, 9012): 
recentrage sur les missions de prospective. Caractère 
insatisfaisant de l'évaluation des contrats de plan Etat-région. 
Amendement déposé par la commission confiant à la DATAR 
la mission de coordination et de définition des méthodologies 
d'évaluation. La commission des affaires éèonomiques 
recommande l'adoption de ce projet de budget 

Travail, santé et cohésion sociale - III. - ViUe et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004) (p. 9466, 9467): politique en faveur de la 
ville disposant de· moyens financiers à la hauteur de ses 
ambitions. Mises au point concernant l'ANRU, ses mécanismes 
et son action. 

Travail, santé et cohésion sociale- IV.- Logement 

- (9 décembre 2004) (p. 9477): concentration des moyens en 
faveur du logement. Nécessité de réformer les contributions 
sociales. Décrochage entre l'évolution de l'aide personnalisée 
au logement et le niveau des loyers. Nécessité de faire du droit 
au logement un droit effectif. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)] - (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9833): rappel des drames vécus par les harkis et 
les familles pieds-noirs. Son amendement tendant à la 
reconnaissance par la . nation de sa responsabilité dans les 
massacres de 1962. 
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ALFONS! (Nicolas) 
sénateur (Corse-du-Sùd) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
le 20 octobre 2004. 

Membre suppl~ant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de simplification du droit le 20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] - Justice -
Protection judiciaire de la jeunesse [n° 79 tome 6 (2004-2005)] 
(25 novembre 2004) - Justice - Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)]- (13 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 6580, 6581): contestation de la procédure choisie 
pour légiférer sur ces sujets : ordonnances et urgence. Régime 
social des travailleurs indépendants. Amendements proposés. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 48 
(Simplification et clarification en matière de sécurité sociale) 
(p. 6737): son amendement n° 183: précision que le régime 
social des indépendants, RSI, assure lui-même le rôle de 
l'interlocuteur social unique avec une faculté de délégation de 
certaines missions; retiré. (p. 6741, 6742): son amendement 
n° 122 : création en Corse d'une caisse régionale chargée de la 
mise en oeuvre de la gestion du régime social des travailleurs 
indépendants ; adopté. 

- Débat sur l'application de la loi relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral - (26 octobre 
2004) (p. 7143, 7145): approuve sans réserve le rapport du 
groupe de travail sénatorial. Richesse des propositions et 
pertinence des réflexions face aux interrogations suscitées par 
la loi littoral. Rupture du principe d'égalité au travers des 
décisions de l'administration ou des juges. Menaces sur 
l'activité économique. Introduction de recours tous azimuts par 
des associations. Incertitude des concepts de "hameaux 
nouveaux" et d"' espace remarquable". Application 
indifférenciée de la loi littoral en Corse, perçue comme une loi 
d'ordre public en dépit de l'action correcte des élus pour 
protéger le littoral. Impossibilité d'induire le développement 
économique de la Corse en dehors · de la côte. Multiples 
obstacles. Nécessité de mette un terme à la pensée 
"écologiquement correcte" et d'admettre la compatibilité d'une 
urbanisation discontinue avec les objectifs de la protection du 
littoral. Instauration impérative du principe de discontinuité 
suggéré dans le rapport. Souhaite faire cesser le désordre actuel 
grâce à l'adaptation de la loi littoral et, éventuellement, à 
l'obtention d'un pouvoir d'expérimentation. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Justice 
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- (13 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, pour la protection 
judiciaire de la jeunesse. (p. 9625, 9626): hommage aux 
rapports budgétaires de M. Patrice Gélard. Hausse des crédits. 
Taux d'exécution de la LOPJ. Activité soutenue de la PJJ. 
Délai de prise en charge des mesures pénales. Centres 
éducatifs fermés. Fermeture du seul centre pour jeunes filles. 
Eloignement géographique des établissements. Adéquation du 
contrôle des associations habilitées. Educateurs de prison. 
Effort pour éviter la récidive. Au nom de la commission des 
lois, propose l'adoption des crédits du ministère de la justice 
consacrés à la protection judiciaire de la jeunesse. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (20 décembre 2004)- Art. 52 (Octroi de la 
garantie de l'Etat à la Caisse régionale du Crédit agricole de 
la Corse dans le cadre du traitement des dossiers de 
surendettement des agriculteurs corses) (p. 10115, 10116): 
défavorable à l'amendement n° 15 de la commission 
(suppression). Réalité des abus passés. Nécessité de ne pas 
casser le processus de règlement en cours. 

ALLIOT -MARIE (Michèle) 
ministre de la défense 

INTERVENTIONS 

Financement des OPEX. Gestion de la masse salariale et des 
effectifs. Progression de l'Europe de la défense. (p. 9174): 
réponse à M. Yves Pozzo di Borgo : réalité et développement 
indispensable de la politique européenne de sécurité et de 
défense, PESE. Respect indispensable de la LPM. (p. 9175): 
réponse à Mme Hélène Luc : avenir concurrentiel de l'industrie 
de l'armement. Attitude attentive à l'égard des personnels 
touchés par les mesures prises. (p. 9177): réponse à M. André 
Boyer : poursuite de la réforme des programmes d'armement. 
Rôle de l'Agence européenne de l'armement. (p. 9178, 9179) : 
réponse à M. Didier Boulaud : importance de la protection 
nucléaire. Rôle moteur indispensable de la France dans une 
politique spatiale européenne. (p. 9180): réponse à M. Jacques 
Peyrat : effectifs. Repyramidage de l'encadrement de la 
gendarmerie. Rôle des sous-officiers. (p. 9181, 9182): réponse 
à M. Robert Hue : crise ivoirienne. Financement des OPEX. 
(p. 9183): réponse à M. André Rouvière: réorganisation de la 
gendarmerie en association avec les élus locaux. Réalisation 
d'un audit prenant en compte les réalités. (p. 9184): réponse à 
Mme Joëlle Garriaud-Maylam : expérience de l'Eurofor en 
Bosnie. Europe de la défense. (p. 9185): réponse à Mme 
Dominique Voynet: protection indispensable du territoire 
contre le risque nucléaire. Mise en oeuvre des programmes 
européens. Regret du retard de certains programmes nationaux. 
(p. 9186, 9187): réponse à M. Jean-Pierre Fourcade: examen 
du rapport coût-avantage préalable à l'extemalisation des 
services. Lancement de trois opérations : véhicules de la 
gamme commerciale, logement des gendarmes, formation de 
base des pilotes d'hélicoptères. Progression du recours aux 
personnels civils. (p. 9188): réponse à M. Jean-Pierre 
Godefroy : dépôt d'un projet de loi pour l'ouverture du capital 
de DCN. (p. 9189, 9190): réponse à M. Robert Del Picchia: 
acquisition des NH 90. Rôle de la défense en matière de 
cohésion sociale. Relations entre le Rwanda et la République 
démocratique du Congo, et renforcement des moyens de 
l'ONU. Référence à l'OTAN dans le projet de Constitution 
européenne. (p. 9191): réponse à M. Jean Arthuis: intérêt de 

- Projet de loi autorisant la ratification des protocoles au la proposition de création d'une mission d'information sur les 
Traité de l'Atlantique' Nord sur J'accession de la modalités budgétaires des financements innovants des 
République de Bulgarie, de la République d'Estonie, de la investissements militaires. Précisions concernant le projet de 
République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la loi portant ouverture du capital de DCN. 

Roumanie, de la République slovaque et de la République - Pro)' et de loi relatü à l'ouverture du capital de DCN et à 
de Slovénie [n° 189 (2003-2004)] - (5 février 2004)-
Discussion générale (p. 1349, 1351): demande l'adoption du la création par celle-ci de fdiales [n° 129 (2004-2005)]- (22 

· d 1 · (p 1 ) r d 1 d l d fi décembre 2004)- Discussion générale (p. 10353, 10354) : 
projet e 01 · 359, 1361 :réa tté e 'Europe e a é ense. création indispensable de pôles industriels performants et de 
Ecart des capacités entre les Etats-Unis et l'Europe au sein de 
l'OTAN. Réforme de l'OTAN. Crise de l'OTAN liée aux taille européenne dans l'industrie de l'armement. Atouts 
événements d'Irak. Importance des opérations extérieures. majeurs de DCN. Savoir-faire de ses personnels. Réussite du 
Compatibilité de l'élargissement de l'OTAN avec celui de la changement de statut. Entreprise consolidée, en passe de 
défense européenne. devenir un lieu d'entraînement pour l'industrie navale militaire 

+--------------'--------------------1--européenne.-Nécessité-delev_erJes_contraintes_pénalisan~ 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Défense 

- (6 décembre 2004) (p. 9161, 9164) : réponse à MM. Yves 
Fréville et François Trucy : remerciements aux rappmieurs 
spéciaux et au soutien apporté par le Sénat aux. militaires 
français se trouvant en Côte d'Ivoire. Respect du projet de loi 
de programmation militaire, LPM. Poursuite de l'effort en 
matière de dissuasion. Lutte contre le terrorisme. Financement 
des OPEX. Effort budgétaire concernant la recherche et la 
technologie. Poursuite de la modernisation de l'outil de 
défense. Association du. Parlement au suivi de la gestion 
fmancière du ministère. Poursuite des créations d'emplois dans 
les domaines prioritaires. (p. 9168, 9170): réponse à MM. 
Xavier Pintat, Jean Faure, André Dulait, Philippe Nogrix et 
André Boyer : souhait de la participation des autres pays 
européens à l'effort dans le domaine . spatial. Effort 
indispensable dans le domaine des effectifs et du parc 
immobilier de la gendarmerie. Remplacement des DC 8 et 
mise en place des moyens de renseignement. Succès de la 
transformation de DCN. (p. 9171, 9173): réponse à M. Serge 
Vinçon : hommage au travail des membres de la commission 
des affaires étrangères et de son président. Crise ivoirienne. 
Compensation du retard de livraison des nouveaux matériels. 
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matière d'alliances et d'autoriser l'ouverture du capital de DCN 
et de ses filiales. Ambition politique et industrielle pour DCN. 
Préservation de l'emploi. Rationalisation de l'offre 
commerciale, de la recherche et du développement autour du 
navire armé. Renforcement de la position de l'industrie 
française sur le marché intérieur européen et sur le marché 
mondial. Rapprochement avec les industriels privés de la 
·défense, systémiers et européens, sans attendre la conclusion 
d'un projet industriel achevé. Accompagnement indispensable 
de l'Etat pour la mise en oeuvre des projets en discussion à 
l'échelle européenne. Mobilisation de l'Espagne et de 
l'Allemagne en faveur d'un rapprochement européen. Souhaite 
la réalisation du projet industriel commun à DCN et à Thales. 
Garantie des droits et statuts des différentes catégories de 
personnels de DCN en dépit d'un retrait partiel de l'Etat. 
Nouvelles avancées sociales: ouverture de l'intéressement et 
de l'actionnariat salarié à tous les personnels. Achèvement 
indispensable de la réforme de DCN pour en faire le coeur de 
la consolidation européenne et permettre à la France de jouer le 
rôle moteur dans l'Europe de l'armement. (p. 10366, 10368): 
concertation avec les syndicats de DCN. Garantie de la 
souveraineté de la France et de l'indépendance nationale. 
Garantie légale du contrôle majoritaire de l'Etat sur DCN. Mise 
en oeuvre de la transparence, tant avec les parlementaires 
qu'avec les Français. Rapport au Parlement sur le devenir de 
DCN dès octobre 2006. - Art. 1er (Ouverture du capital de la 
DCN et création par celle-ci de filiales) (p. 10376): s'oppose 
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aux amendements de suppression n° 2 de M. Jean-Pierre 
Masseret et n° 3 de Mme Hélène Luc. S'oppose aux 
amendements de Mme Hélène Luc n° 4 (retour au statut public 
de DCN) et n° 5 (interdiction pour les personnes morales ou 
physiques étrangères d'acquérir le capital de DCN). - Art. 2 
(Intéressement des personnels mis à disposition de DCN ou de 
ses filiales aux résultats de l'entreprise) (p. 10377): s'oppose à 
l'amendement n° 6 de Mme Hélène Luc (suppression). - Art. 3 
(Actionnariat des ouvriers de l'Etat) : s'oppose à l'amendement 
n° 7 de Mme Hélène Luc (suppression). - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 10382): remerciements. 

ALQUIER (Jacqueline) 
sénateur (Tarn) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire le 13 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

AMELINE (Nicole) 
ministre déléguée à la parité et à 

l'égalité professionnelle 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

ministre de la parité et de l'égalité 
professionnelle 

(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (8 
janvier 2004) - Art. additionnels après l'art. 20 ou après 
l'art. 22 (p. 143): demande le retrait de l'amendement n° 30 de 
~· ç:~istia~ Cointat (non-application des lois étrangères 
d1scnmmatorres) et s'oppose aux amendements de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt no 91 (non-application des lois étrangères 
discriminatoires) et n° 90 (non-application des lois étrangères 
contraires à l'ordre public).- Art. additionnel après l'art. 20 
(p. 145): s'oppose à l'amendement n° 124 de Mme Josiane 
Mathan (modification du régime fiscal de la prestation 
compensatoire).- Art. 21 (Art. 1096, 1442, 1450 et 1518 du 
code civil - Des biens des époux) (p. 146): accepte les 
amendements de la commission n° 14 et 15 (précision), n° 16 
et 17 (coordination) et n° 18 (sanction de la dissimulation 
d'une dette commune).- Art. additionnels avant l'art. 22 
(p. 147): demande le retrait de l'amendement n° 29 de M. 
Nicolas About (fixation d'un âge minimal unique de mariage 
pour les hommes et les femmes). (p. 149): demande le retrait 
de l'amendement n° 116 de M. Nicolas About (délai d'un an 
P?Ur présenter une demande d'annulation d'un mariage pour 
v1ce de consentement).- Art. 22 (Art. 220-1, 228, 245-1, 248-
1, 256, 276-3, 278, 279, 280-2, 281, 298, 301, 306 et 307 du 
code civil- Dispositions diverses) (p. 150): demande le retrait 
des amendements identiques n° 96 de Mme Janine Rozier et 
n° 118 de Mme Gisèle Gautier (application au harcèlement des 
dispositions relatives aux violences conjugales). (p. 152): 
favorable à l'amendement n° 87 de M. Michel Dreyfus
Schmidt (suppression du mot "gravement" pour caractériser la 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés mise en danger par des violences conjugales) s'en remet à la 
secret défense et modifant la loi no 98-567 du 8 juillet 1998 sagesse du Sénat pour l'amendement n° 19 de la commission 
instituant la Commission consultative du secret de la défense (recours à une procédure contradictoire avant l'éviction 
nationale [no 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004) _ Défense_ éventuelle d'un conjoint violent du domicile conjugal). 
Justice- Police et sécurité_ Pouvoirs publics et (p. 153): s'oppose à l'amendement n° 89 de Mme Michèle 
Constitution. André (délai de six mois pour le dépôt d'une requête en divorce 

y---------------------------l----';olllu~en séparation de corps par .les victimes de violences). 
Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du (p .. 154]:ôemande le retraifâes amendements Identiques n° 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale de Mme Janine Rozier et no 119 de Mme Gisèle Gautier 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du (possibilité pour le juge civil de demander l'éloignement de 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. l'auteur de violences). Sur les amendements de la commission 

demande le retrait du n° 20 (compétence du juge aux affaire~ 
Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une familiales. pour le partage et la liquidation du régime 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice- matrimomal) et accepte le n° 21 (précision). 
Questions sociales et santé. - Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 2005)]- (23 novembre 2004)- Division et art. additionnels 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. après l'art. 17 (p. 8295, 8296): importance des amendements 

du Gouvernement réaffirmant les valeurs fondamentales de 
respect et de dignité. Enrichissement de ce texte grâce à la 
concertation. Alignement des dispositions relatives à l'injure et 
à la diffamation sur celles relatives à l'homophobie. Possibilité 
pour les associations de défense des droits des femmes et de 
lutte contre les violences d'ester en justice. Equilibre entre les 
principes constitutionnels de la liberté de la presse et du 
respect de la dignité de la personne. 
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- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - I. - Emploi et travail 
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- (9 décembre 2004) (p. 9448, 9449) : réponse à Mthe Adeline 
Gousseau. Réorganisation nécessaire de l'Etat. Réforme des 
contrats d'insertion. Action du Gouvernement en faveur de 
l'égalité professionnelle. 

AMOUDRY (Jean-Paul) 
sénateur (Haute-Savoie) 

uc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du . suffrage universel, du règlement . et 
d'administration générale jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission d'accès aux documents 
administratifs (CADA). · 

Membre suppléant du Conseil d'administration du 
conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres 
jusqu'au ler octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil d'orientation de la simplification 
administrative. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)-

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 53 (priorité) (p. 3086): son amendement n° 281 : 
identification et gestion des sites Natura 2000; retiré. (p. 3090, 
3091) : interrogation sur les rémunérations des prestations de 
services. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 31 (p. 3211) : son amendement n° 231 : 
actualisation des zones soumises à la réglementation des 
boisements et compétence des communes ; retiré. - Art. 35 
(Art. 39 quinquies FD, 1388 quater et 1411 bis [nouveaux] du 
code général des impôts - Aménagements fiscaux en faveur du 
logement des salariés agricoles saisonniers) (p. 3237, 3238) : 
son amendement n° 232 : restauration des chalets d'alpage 
exclue de la taxe locale d'équipement ; adopté. - Art. 44 
(Art. L. 113-2, L. 481-1 et L. 142-6 du code rural -
Pastoralisme) (p. 3283) : soutient l'amendement n° 534 de M. 
Pierre Jarlier (allongement de la durée des conventions 
plurimmuelles de pâturage concernant des terres mises à 
disposition des SAFER par leurs propriétaires) ; retiré. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 64 bis (p. 3360) : son amendement n° 352 : 
possibilité pour les conseils municipaux d'imposer un 
pourcentage minimal de logements locatifs ; retiré. -
Art. additionnels après l'art. 65 (p. 3364) : son amendement 
n° 239 : pérennisation des logements permanents en région 
touristique ; retiré. (p. 3365) : intervient sur l'amendement 
n° 239 précité. - Art; 65 bis (Art. 213-6 du code de 
l'environnement et art. 14-1 de la loi n° 64-1245 du 16 
décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux 
et à la lutte contre leur pollution - Programme pluriannuel 
d'incitation financière à la réalisation des travaux 
d'aménagement des exploitations agricoles dans les zones de 
montagne) (p. 3372) : son amendement n° 292 : clarification 
des missions des agences de l'eau ; devenu sans objet. - Art. 
additionnels après l'art. 65 bis (p. 3374, 3375): son 
amendement n° 237 : réglementation des activités de plein air 
et de randonnée; adopté. Son amendement n° 238 : 
clarification du statut juridique des droits de passage des 
promeneurs ; retiré. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Art. 2 (Acteurs de la sécurité 
civile) (p. 4289) : son amendement n° 69 (intégration des 
pisteurs secouristes dans la liste des personnels concourant aux 
missions de sécurité civile); retiré puis repris par Mme Josette 
Durrieu. 

Entreprises- PME, commerce et artisanat. - Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 

~----Eroposition-de-loi-tendant-à-protégedes~noms~deS-collecthdtés--__ gaz~ et aux entreprises~ électr!9~e~ et gazières [ n° 383_ (~003,_,-____ _ 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004). 200")] • ~6juîllet;200~)- _.1\rt. ,9 (E~erczce âes. acllvz7es âe 
Collectivités territoriales _ Economie et finances, fiscalité _ constructz~n o~ d ex,ploztatzon d un

0 
reseau de gaz en France) 

Pouvoirs publics et Constitution. (p. 5.247) .. soutient 1 amendement n. ! 13 de M. Ma~cel ~eneux 
( désrgnatwn, sur demande du mmrstre, du . gestronnmre du 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) - Discussion 
générale (p. 2651, 2652): notion de fracture territoriale. 
Exemple des territoires de montagne. Nécessité de garantir 
l'égalité de moyens entre les communautés humaines. Aspects 
positifs et insuffisance de ce texte. Nécessité, d'une part, 
d'inscrire la notion de cohésion territoriale dans la future 
constitution européenne et, d'autre part, de laisser aux 
départements les moyens financiers d'exercer les missions de 
solidarité et de proximité. 

- Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. 3 ter (Art. 199 
decies-E du code général des impôts -Réduction de l'impôt sur 
le revenu des locations des résidences de tourisme classées 
dans une zone de revitalisation rurale) (p. 2845) : son 
amendement n° 229 : suppression de l'obligation de réserver au 
moins 15 % de logements aux: saisonniers dans les résidences 
de tourisme ; reje~é. 
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réseau de transport par les entreprises propriétaires); rejeté.
Art. additionnels après l'art. 13 (p. 5258) : ses amendements 
portant sur le même objet n° 115 et 116 : conditions de 
cession et de transfert de l'énergie réservée ; retirés. 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. 15 (Modalités 
de répartition (4t de financement des droits spécifiques passés) 
(p. 5302) : son amendement n° 117 : prise en compte pour la 
répartition des droits spécifiques entre les entreprises de la 
durée de leur présence effective sur le marché en application 
de la loi du 10 février 2000; retiré. (p. 5303): ses 
amendements n° 118 :prise en compte de la totalité des "coüts 
échoués" résultant de la non-simultanéité des dates de 
changements du mode de financement du régime de retraite et 
de l'ouverture du marché et n° 119 : coordination; devenus 
sans objet. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 
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- (7 décembre 2004) (p. 9253, 9254): conséquences de la 
réforme de la P AC sur l'agriculture de montagne. Réforme 
attendue de l'aide à la modernisation des bâtiments d'élevage. 
Insuffisance des crédits affectés à la rénovation des 
exploitations. Interrogation sur la revalorisation des ICHN. 
Désengagement d'ONILAIT des actions d'accompagnement de 
la politique de qualité en montagne. Remboursement des 
primes à l'herbe. Pérennité de nombreuses exploitations de 
Haute-Savoie menacée par les effets conjugués de la hausse 
des prix des terres et de la nouvelle P AC. Espoir placé dans la 
future loi de modernisation agricole. Votera ce budget. 

ANDRÉ (Michèle) 
sénateur (Puy-de-Dôme) 

soc 

Vice-Présidente du Sénat à compter du 6 octobre 2004 ; a 
présidé le~ séances des 12, 20 octobre, 2, 4, 5, 10, 24 
novembre, 3,4, 9, 10, 16, 17 et 22 dé~embre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la COil)111ission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004 ; vice
pr~sidente de la c~mmissionjusqu'au 7 octobre 2004. 

Membre de. l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
jusqu'au 20 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes jusqu'au 
12 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national de la montagne ; nouvelle 
nomination le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avril2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions testant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 

Membre de la mission commuiJ.e d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. '. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposidon'de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - ·Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition d~ loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès· aux documents 'classés 
sec'ret défense et modifant là loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie, civile en cas d'acquittement a~ bénéfice du 
doute [n° 24 (2004~2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthànasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions soeiales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) - Education - Famille - Justice - Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)]- (7 
janvier 2004) - Discussion générale (p. 63, 64) : objectifs de 
la loi de 1975. Réformes du droit de la famille sous le 
gouvernement Jospin. Proposition de loi du député. François 
Colcombet. Simplification du divorce par consentement 
mutuel. Renforcement indispensable de l'aide juridictionnelle. 
Divorce pour altération définitive du lien conjugal. 
Conservation nécessaire du divorce pour faute en cas de 
violence. Procédure en cas de violences conjugales. Prestation 
compensatoire. Médiation familiale. Le groupe socialiste 
déterminera son vote en fonction du sort réservé à ses 
amendements. - Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 78) : 
favorable à l'amendement n° 59 de M. Michel Dreyfus
Schmidt (possibilité de ne pas recourir à un avocat pour les 
divorces par consentement mutuel sans enfant ni enjeu 
fmancier). - Art. 5 (Art. 242 et 246 du code civil - Divorce 
pour faute) (p. 88) : soutient l'amendement n° 62 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (remplacement du divorce pour faute par un 
divorce pour · manquement ·aux obligations du mariage) ; 
rejeté. - Art. 8 (Art. 249, 249-3 et 249-4 du code civil -
Divorces et incapacité) (p. 93) : soutient l'amendement n° 67 
de M. Michel Dreyfus-Schmidt (audition des majeurs en tutelle 
lors des procédures de divorce); retiré.- Art. 12 (Art. 254, 
255, 256 et 257 du code civil- Mesures provisoires) (p. 100): 
soutient l'amendement n° 73 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(remise au juge du rapport d~ la médiation); rejeté. (p. 105): 
soutient l'amendement n° 76 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(présentation des titres de propriété immobilière accompagnés 
de l'état hypothécaire); rejeté. 

- Suite de la discussion (8 janvier 2004)- Art. 22 (Art. 220-
1, 228, 245-1, 248-1, 256, 276-3, 278, 279, 280-2, 281, 298, 
301, 306 et 307 du code civil- Dispositions diverses) (p. 151): 
soutient l'amendement n° 87 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(suppression du mot "gravement" pour caractériser la mise en 
danger par des violences conjugales); adopté. (p. 153): son 
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amendement n° 89 : délai de six mois pour le dépôt d'une 
requête en divorce ou en séparation de corps par les victimes 
de violences ; retiré. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2650, 2651): espoir et impatience des élus locaux 
vis-à-vis de ce texte. Nécessité de prendre en faveur des zones 
de montagne diverses dispositions relatives : au maintien des 
services publics, à l'établissement précis de la carte nationale 
de ces zones, à la protection des produits agricoles de 
montagne, au logement des travailleurs saisonniers et à la 
gestion des sections de commune, notamment dans le Puy-de
Dôme. 

- Projet , de loi relatif au divorce - Commission mixte 
paritaire [n° 280 (2003-2004)] - (6 mai 2004)- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 2894) : abandon injustifié de la 
proposition de loi Colcombet. Manque d'ambition de la 
réforme proposée. Moyens insuffisants du juge aux affaires 
familiales. Le groupe socialiste s'abstiendra sur ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (6 mai 2004)
Art. additionnels avant l'art. 11 D (p. 2928): intervient sur 
l'amendement de M. Pierre Jarlier n° 522 (dérogation au 
régime des· 35 heures dans le secteur du déneigement). 
Importance de la question du déneignement. Problèmes 
rencontrés dans son département du Puy-de-Dôme. Nécessité 
d'une réflexion sur ce sujet. 

- Suite de la discussion (13 mai ~004)- Art. additionnels 
après l'art. 33 (p. 3218): intervient sur l'amendement n° 813 
de Mme Jacqueline Gourault (assistance technique des 
départements aux communes pour la mise en place du service 
public d'assainissement non collectif).. Amélioration 
indispensable de la sécurité juridique du dispositif de 
l'assainissement non collectif. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 62 ou après l'art. 63 bis (p. 3321): son 
amendement n° 399 : limitation du recours à la dénomination 
"montagne" ; rejeté. - Division et art. additionnels après 
l'art. 63 bis (p. 3348) : favorable à l'amendement n° 462 de 
M. Michel Charasse (insertion d'une division additionnelle).
Art. additionnels après l'art. 64 bis (p. 3361): son 
amendement n° 398 : mobilisation du parc locatif touristique 
en faveur des saisonniers ; retiré. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale- Deuxième lecture [n° 287 (2003-2004)] - (12 

ANDRÉ (Pierre) 
sénateur (Aisne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Secrétaire de la Délégation parlementaire pour la planification 
; puis membre le 13 octobre 2004 ; puis vice-président le 20 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité de liaison pour l'accessibilité des 
transports et du cadre bâti (CO LIAC). 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - FamiUe - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation du Sénat 
pour la Planification : Placer l'évaluation des politiques 
publiques au coeur de la réforme de l'État [n° 392 (2003-
2004)] (30 juin 2004)- Economie et finances, fiscalité
Fonction publique - Pouvoirs publics et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Ville [n° 76 tome 23 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Aménagement du territoire - Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

--------'fo~ct'Coi:::brê-ie'=-.._20_.,0"--4"--')_-_.E"x.,-,p,..li='c"i"a=ti=o~n~s _..d=e_v~o=t=e----;-s'""'uc"-r__..l'-"'e=n=se=m=b=l=e~_, __ --c-~P-":"irojet de loi de p_rogrammation pour la cohésion sociaL..__ ____ _ 
(p. 6543): remercie la Haute Assemblée pour ses [n° 445 (2003-2004)] - (4 novembre 2004)- Art. additionnels 
encouragements et son soutien à l'occasion de sa première après l'art. 53 (p. 7577): prudence indispensable en matière 
séance de présidence. S'inscrit dans la tradition de Mmes de surendettement. Intervient sur l'amendement n° 102 de la 
Cardot, Brossolette et Devaud. commission (prise en compte par la commission de 

surendettement du loyer, des dépenses alimentaires et de 
- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale scolarité dans le calcul du "reste à vivre"). - Art. 59 
[n° 445 (2003-2004)]- (5 novembre 2004)- Rappel au (Art. L. 2334-1, L. 2334-7, L. 2334-13, L. 2334-18-1 et 
règlement (p. 7704): examen par le Sénat de la demande de L. 2334-18-2 du code général des collectivités territoriales -
seconde délibération formulée par M. Roland Muzeau avant la Montant et modalités de répartition de la dotation de solidarité 
mise aux voix de l'ensemble du projet de loi de programmation urbaine) (p. 7623, 7624): amélioration nécessaire de la 
pour la cohésion sociale. péréquation pour les villes en difficulté. Prise en compte 

indispensable de la réalité du terrain. - Art. additionnels 
après l'art. 59 (p. 7641, 7642): ses amendements n° 352 : 
rédaction ; n° 353 : exonération de cotisations sociales 
patronales pour les salariés résidant dans une ZUS et travaillant 
pour des associations implantées dans une ZRU ou une ZFU ; 
n° 354 : extension du bénéfice de la clause d'emploi ou 
d'embauche aux habitants de la ZFU dans laquelle est 
implantée l'entreprise ; n° 355 : abrogation de l'article 45 de la 
loi du)4 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte 
de relance pour la ville; n° 356 :harmonisation des conditions 
fixées pour l'exonération des cotisations sociales patronales 
avec les conditions fixées pour l'exonération de l'impôt sur le 
revenu ou sur les sociétés; n° 357 : conditions fixées pour 
l'exonération de la taxe professionnelle ; adoptés. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
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Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques (p. 9456, 9457) : résorption de la 
fracture territoriale et restauration de la cohésion sociale. 
Refondation · de la politique de la ville .. Réflexion sur les 
contrats de ville. Fonds structurels européens. Avis très 
favorable de la commission des affaires économiques sur les 
crédits de la ville. 

ANGELS (Bernard) 
sénateur (Val-d'Oise) 

soc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

Vice-Président du Sénat jusqu'au 5 octobre 2004 ; a présidé les 
séances des 15, 20, 22, 29 janvier, 4, 5, 10, 12 février, 8, 13, 15 
avril, 4, 18, 19 mai, 1er, 3, 8, 10, 17, 22, 24, 30 juin, 7, 8, 22 et 
27 juillet 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne jusqu'au 12 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification le 
13 octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 le 20 décembre 
2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. · 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à. modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanism.e. 
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Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparatiOn intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) - Education • Famille - Justice - Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des fmances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Services financiers [n° 74 tome 3 annexe 10 (2004-2005)] (25 
novembre 2004) - Economie et finances, fiscalité- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (14 janvier 2004)- Art. additionnels après 
l'art. 1er (p. 258) : favorable à l'amendement no 284 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (accès des personnes malades et 
handicapées aux emprunts). 

- Souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire du 
Cap• Vert- (8 juin 2004) (p. 3887, 3888). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n°. 73 (2004-2005)] 

Discussiongénérale : 

- (25 novembre 2004) (p. 8435, 8437) : perplexité quant à la 
réalisation des objectifs fixés. Environnement international: 
prix du baril de pétrole et parité entre l'euro et le dollar. 
Incertitudes de la croissance. Réserves des industriels quant à 
leurs prévisions d'investissement pour 2005. Prévisions 
pessimistes de l'OFCE quant à une reprise de la consommation. 
Perplexité quant au souffle de ce budget et à l'avenir de la 
France. Mise en oeuvre d'une stratégie illusoire et incohérente 
en matière fiscale : alourdissement des prélèvements sociaux 
au détriment de la croissance et de l'emploi. Baisse de la 
fiscalité sur le patrimoine en dépit d'un taux élevé d'épargne. 
Transfert continu de la charge du capital· vers le travail et 
substitution d'impôts non progressifs aux impôts progressifs. 
Baisse artificielle du déficit public en dépit de la satisfaction 
affichée. Manne miraculeuse de la soulte d'EDF. Absence de 
baisse franche attendue à long terme. Passage du prêt à taux 
zéro à un crédit d'impôt se soldant par un manque à gagner 
fiscal pour les années à venir. Report dans le budget de 2007 
du coût de la réforme de la taxe professionnelle. Problématique 
du transfert de charges aux collectivités locales. Réactions des 
maires de France. Prévisions alarmantes du poids de la dette 
jusqu'en 2008. Absence d'ambition pour le présent et pour 
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l'avenir, rendu .encore plus sombre et plus difficile pour1Jes 
Français. 

Première partie : 

- (29 novembre 2004) - Art. additionnels après l'art. 9 bis 
(précédemment réservés) (p. 8535) : soutient l'amendement 
no I-218 de M. Marc Massion (suppression du tàux 
d'exonération d'ISF des parts ou actions comprises dans les 
pactes d'actionnaires institués par la "loi Dutreil"); rejeté. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la 
dotation globale de fonctionnement, DGF, des communes) 
(p. 8772) : soutient l'amendement n° I-237 de M. Marc 
Massion (accroissement de la dotation forfaitaire en faveur des 
communes les plus pauvres); retiré. (p .. 8772): soutient 
l'amendement n° I-238. de M. Jean-Marie Boekel 
(augmentation de l'indexation de la part garantie de la dotation 
forfaitaire); rejeté. (p. 8782) : favorable à l'amendement n° I-
342 du Gouvernement (aménagement du fonds de solidarité 
des communes de la région Ile-de-France). 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Services financiers 

- (3 décembre 2004)- rapporteur spécial de la conùnission 
des fmances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 8944, 8945) : budget de 
fonctionnement. . Evolution modérée des dépenses. Recherche 
systématique d'économies. Diminution du nombre 
d'implantations territoriales des services financiers. Réflexion 
nécessaire sur les indicateurs de performance. La commission 
des finances recommande l'adoption des crédits des services 
fmanciers pour 2005. 

- Projet de loi de finances. rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004)- Discussion générale 
(p. 9976, 9978) : conséquences des erreurs de diagnostic du 
Gouvernement concernant la croissance. Dégradation des 
comptes sociaux. Niveau de la dette. Exécution du budget 
2004 : annulations et gels de crédits. Dépenses et recettes 
supérieures aux prévisions de la loi de finances initiale. 
Conséquences de l'évolution des dépenses. Absence de respect 
de la LOLF. Opposition du groupe socialiste au projet deloi de 
finances rectificative. 

Membre suppléant du Conseil supérieur de l'électricité et du 
gaz le 29 novembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant . à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, :fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur la proposition de loi [n° 311 (2003-2004)] 
relative aux modalités de calcul de la participation pour voirie 
et réseaux [n° 350 (2003-2004)] (16 juin 2004)- Collectivités 
territoriales - Logement et urbanisme. 

Proposition de loi tendant à considérer comme les effets d'une 
catastrophe naturelle les mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse ou à la réhydratation des sols quelle 
que soit leur intensité [n° 441 (2003-2004)] (12 août 2004)
Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)]- (2 juin 
2004) - Art. 1er (Catégories de collectivités territoriales) 
(p. 3742): contradiction de l'opposition dans ses amendements 
de suppression suivis de propositions créant d'autres 
catégories. Le groupe UC rejettera 'les amendements de 
suppression présentés par l'opposition et soutiendra les 
amendements présentés par les commissions des fmances et 
des lois. · · · 

- Proposition de loi tendant à protéger les noms des 
collectiVités locales sur Internet [n° 355 (2003-2004)] - (22 
juin 2004) - Discussion générale (p. 4552, 4554) : décision du 
conseil d'administration de l'AFNIC en date du 7 tJ.Ovembre 
2003, en accord avec les représentants des divers ministères 

=-----------:--~=======================;------j--présents-audit-conseil-et~ri-concertation-avee-l'Assœiation~d~s.·------
maires de France. Abandon du principe du droit au nom dans 

ARNAUD (Philippe) 
sénateur (Charente) 

uc 

Secrétaire du Sénat à compter du 6 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 12 octobre 2004, 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 12 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques le 13 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
le 20 octobre 2004. 
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les règles de nommage. Revirement inacceptable du dispositif. 
Atteinte inadmissible aux collectivités territoriales, incitées à 
payer pour protéger ,leur nom. ou en interdire l'usage à un tiers. 
Nécessité de réparer l'erreur de vigilance de la part des 
autorités. Satisfait de l'avis favorable émis à l'unanimité par la 
commission. Souhaite l'adoption du texte modifié par la 
commission. - Art. 3 (Rétablissement d'un droit exclusif pour 
les collectivités territoriales, les établissements publics de 
coopération intercommunales, les assemblées parlementaires 
et les élus de la République française) (p. 4557): intervient sur 
l'amendement n° 1 de Mme Odette Terrade (ouverture d'un 
second niveau sectoriel . identifiant .la qualité du mandat 
éle~toral) qu'il estime satisfait par la proposition de loi .. 

- Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 350 (2003-2004)] -
(22 juin 2004)- rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du Plan. - Discussion générale (p. 4559, 
4560) : modification du régime de la participation pour voirie 
et réseaux, PVR. Création de cette participation par la loi 
urbanisme, et habitat du 2 juillet 2003. Aboutissement des 
multiples · péripéties qu'avait connues la partiCipation pour 
voies nouvelles et réseaux, PVNR, instaurée par la loi SRU du 
13 décembre 2000. Nouvelle difficulté provenant des services 
de l'équipement : interprétation restrictive de la PVR, conçue 
comme un instrument de lutte contre le mitage. Intention 
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louable du présent texte tendant à supprimer les terrains 
déclarés inconstructibles dans le calcul de la PVR. Blocage des 
certificats d'urbanisme et paralysie de l'urbanisation rurale. 
Adoption d'un article dans la loi urbanisme et habitat prévoyant 
l'obligation pour le Gouvernement de remettre un rapport 
d'évaluation de la PVR un an après la promulgation de la loi. 
Propose d'attendre la remise de ce rapport avant de modifier à 
nouveau la loi. Réserves sur le fond. Importance des 
conséquences pour les communes. Risque d'inconstructibilité 
défmitive et absolue des terrains concernés, incompatible avec 
l'évolution de l'aménagement urbain. Risques juridiques et 
financiers liés aux actions en répétition d'indu engagées contre 
la commune. Risque d'atteinte au principe d'égalité devant les 
charges publiques. Réflexion souhaitable sur la situation 
spécifique des cimetières. Juge prématuré de légiférer et 
propose au Sénat de ne pas adopter ce texte. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4594, 4595) : favorable au principe 
d'une telle charte. Dénonciation du flou attaché à la définition 
du principe de précaution et à la notion d'environnement. 
Nécessité d'accorder au Parlement du temps pour la discussion 
et la réflexion. S'abstiendra sur ce texte. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004) - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 4652) : s'interroge sur le rôle du Sénat 
à l'occasion de l'examen de ce texte. Avis favorable du groupe 
de l'UC à une charte de l'environnement et à l'inscription du 
principe de précaution relatif à l'environnement dans la 
Constitution. Regrette le non-encadrement par la loi de 
l'application de ce principe constitutionnel. Avis partagé des 
sénateurs du groupe de I'UC, certains s'abstenant, d'autres 
votant en faveur du texte, ·marquant leur attachement à 
l'écologie en tant qu'engagement politique. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)]- (5 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5124, 
5125) : processus européen de libéralisation du marché de 
l'énergie. Transformation du statut d'EDF et de GDF 
approuvée par le groupe de I'UC. Situation financière des deux 
entreprises. Proposition d'ouvrir à 50 % le capital de GDF. 
Organisation des réseaux de transport. Pérennité des missions 
de service public. Influence du changement de statut sur les 
prix. Garantie du statut des agents. Interrogation sur la 
nécessité de maintenir un régime de retraite spécifique 
particulièrement avantageux. Le groupe de l'UC votera ce 
projet de loi. 

--------=-'----"-P.._,.rojet de loi nour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)
Art. 1er (Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-
1 du code de l'action sociale et des familles - Définition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à 
compensation des personnes handicapées) (p. 6849) : soutient 
l'amendement n° 274 de M. Michel Mercier (réaffirmation du 
rôle de l'Etat comme garant de l'égalité de traitement des 
personnes handicapées); retiré. (p. 6850): soutient 
l'amendement n° 275 de M. Michel Mercier (droit à l'éducation 
en milieu ordinaire et dans les institutions spécialisées) ; 
rejeté.- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 6854) : soutient 
l'amendement n° 276 de M. Michel Mercier (compétences du 
département en matière de politique sanitaire et sociale en 
faveur des personnes handicapées); retiré. - Art. additionnel 
après l'art. 1er bis (p. 6860) : intervient sur l'amendement 
no 403 de Mme Anne-Marie Payet (obligation de faire figurer 
un message sanitaire sur toutes les unités de conditionnement 
des boissons alcoolisées). 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (4 novembre 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 53 (p. 7579) : favorable aux amendements de M. 
Jean-Marie Vanlerenberghe n° 377 (possibilité pour la 
commission de surendettement de demander directement au 
juge de prononcer d'office l'effacement des intérêts d'un prêt 
consenti sur des fondements abusifs) et n° 378 (possibilité 
pour la commission de surendettement de demander 
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directement au juge de prononcer d'office l'effacement total de 
la dette).- Art. 59 (Art. L. 2334-1, L. 2334-7, L. 2334-13, 
L. 2334-18-1 et L. 2334-18-2 du code général des collectivités 
territoriales - Montant et modalités de répartition de la 
dotation de solidarité urbaine) (p. 7621, 7622): approbation 
de l'objectif de l'article et des modalités d'attribution de la 
DSU. Proposition de financement de la DSU par un 
prélèvement sur les communes riches. (p. 7628, 7629) : son 
amendement n° 533 : fmancement de la DSU par l'affectation 
de la progression de la DGF destinée aux communes 
n'éprouvant pas de difficultés fmancières; retiré. (p. 7637): 
déplore la contribution des communes pauvres. Favorable à la 
limitation de la progression de la DGF des communes les plus 
riches. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre · 2004) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8667, 8668): son amendement sur la 
mise en oeuvre d'une véritable péréquation solidaire déposée 
lors de la discussion du projet de loi sur la cohésion sociale. 
Nécessité de corriger les inégalités de situation entre 
communes riches et pauvres. Existence de communes 
défavorisées hors des ZRR. Accentuation des inégalités du fait 
de la réfonne du Gouvernement. Demande le vote des 
amendements en faveur de la péréquation. - Art. additionnels 
avant l'art. 29 (p. 8690) : défavorable à l'amendement n° I-
113 de Mme Marie-France Beaufils (suppression de 
l'allégement transitoire de 16 % des bases de la taxe 
professionnelle). 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la 
dotation globale de fonctionnement, DGF, des communes) 
(p. 8746, 8747) : son amendement n° I-272 : mise en place d'un 
système de péréquation solidaire entre les communes ; rejeté. 
(p. 8748) : intervient sur son amendement n° I-272 précité. 

ARTHUIS (Jean) 
sénateur (Mayenne) 

uc 

NOMINATIONS 

Président de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 

Membre ès qualités de la Conférence économique annuelle 
(ancienne Commission des comptes et budgets économiques de 
la nation). 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement le 15 juillet 2004. 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 

Président de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi de fmances rectificative pour 2004 le 20 décembre 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances: mise en oeuvre de la loi organique du ler août 2001 
relative aux lois de finances, [n° 292 (2003-2004)] (5 mai 
2004)- Budget- Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport d'informatjon, fait au nom de la commission des 
finances : Pour un Etat en ligne avec tous les citoyens [n° 422 
(2003-2004)] (21 juillet 2004)- Fonction publique- Pouvoirs 
publics et Constitution - Recherche, sciences et techniques. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, sur le 
projet de loi organique [n° 69 (2004-2005)] modifiant la loi 
organique no 200 1-692 du l er août 200 1 relative aux lois de 
finances [n° 106 (2004-2005)] (8 décembre 2004)- Budget
Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Dépôt du rapport annuel de la Cour des Comptes- (4 
février 2004)- président de la commission des finances du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la n~tion 
(p. 1.168, 1170) : calendrier ~~ la présentation de ce rapport. 
Eclau·ages sur des pohtlques transversales. Mission 
d'assistance de la Cour des comptes au Parlement : 
transmission d:une part croissante de ses investigations ; 
amendements 1ssus de ses recommandations ; relations 
fructueuses ; exploitation de ses enquêtes. Participation future 
des magistrats aux missions de contrôle de la commission des 
finances. Evolution des responsabilités et des moyens. Rôle de 
la Cour des comptes dans la nouvelle constitution financière de 
la République. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (25 mai 2004)- Discussion générale (p. 3535, 
3536) : hon:mage aux analyses des rapporteurs. Interrogation 
sur la pertmence de la création de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie, CNSA, de l'affectation de recettes 
nouvelles à cette caisse et de l'institution d'une contribution sur 
les . salaires. Cons~quences de l'augmentation des charges 

;------~s~oc..,J,..a.-le"es._. _,A._..Q.Qrobatwn de la resnonsabilité prise par le 
Gouvernement pour financer le dispositif existant. 

- Suit~ ~e la discussion (26 mai 2004) - président de la 
commJsswn des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation. - Art. 7 bis (Statut de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie des personnes 
âgées et handicapées) (p. 3588) : intérêt de l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 28 (contrôle des commissions 
des finances du Sénat et de l'Assemblée nationale sur la 
CNSA). Défavorable à l'amendement n° 14 de la commission 
(modalités du contl·ôle parlementaire sur la CNSA). Caractère 
prématuré de la création de la CNSA. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (16 juin 2004)- Art. 25 (Intitulé de la section 
1-1 nouvelle du chapitre IV du titre Il du livre IV de la 
première partie du code général des collectivités territoriales 
et article L. 1424-8-1 - Réserves de sécurité civile) (p. 4349, 
4350) : salue la sagesse de la commission des lois qui supprime 
l'institution d'un corps de réserve départementale. 
Encouragement du volontariat. Renforcement de la formation. 
Risque de découragement des vocations en raison du 
renforcement constant de l'exigence de formation. Ne votera 
pas l'amendement n° 19 de la commission (constitution de 
réserves de sécurité civile à l'échelon communal) ni l'article. 
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- Suite de la discussion (17 juin 2004)- Art. 52 (Art. 12-2-1 
nouveau, 45 et 61-1 de la loi du 26 janvier 1984 -
Mutualisation des charges de formation des élèves officiers 
sapeurs-pompiers) (p. 4428) : à titre personnel, votera contre 
l'amendement n° 49 de la commission (affectation de la 
surcotisation à la formation des officiers de sapeurs-pompiers). 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (8 juillet 2004)- président de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation. (p. 5365, 5367) : intérêt 
vital pour la France de diminuer son déficit public. Impératif 
de croissance. Amélioration de la conjoncture malgré des 
incertitudes pesantes. Mauvaise utilisation du déficit affecté 
pour mo!tié au financement des dépenses courantes. Courage et 
volontansme du Gouvernement en matière de réfonne de la 
sphère publique. Efficacité de la LOLF. Nécessité de faire 
évoluer la législation fiscale et de mettre en place un 
gouvemement économique européen. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'in':estissement [n° 379. (~003-2004)] - (15 juillet 2004)
président de la commisswn des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. -
Art. additionnels après l'art. 2 (p. 5722): demande le retrait 
de l'amendement n° 53 de M. Charles Revet (création d'un 
fichier national recensant les informations sur les états 
d'endettement des particuliers). Règlement du problème à la 
faveur de la loi de sécurité fmancière. - Art. additionnels 
après l'art. 5 (p. 5733) : intervient sur l'amendement n° 52 de 
M. Denis Badré (modification du calcul de taxe professionnelle 
des entreprises du cinéma). Dispositif inique pénalisant 
l'industrie du cinéma. Invite le Gouvemement à l'adoption 
d'une instruction fiscale en réponse au problème évoqué. -
Art. additionnels après l'art. 7 (p. 5739) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 58 de M. Roger 
Karoutchi (possibilité pour les collectivités volontaires 
d'exonérer les transactions de la taxe additionnelle perçue au 
profit de la commune et du département). Doctrine constante 
de la commission des fmances de préservation des finances de 
l'Etat et de responsabilisation des élus des collectivités 
ten·i~oriales.- Art..a~ditionnels après l'art. 10 (p. 5750): 
expnme sa perplexite sur l'amendement n° 9 de la commission 
(modification des modalités de paiement de la redevance 
d'occupation du domaine public dans le cadre d'opérations 
d'extemalisation de la gestion de certains bâtiments dans le 
domaine de la défense). - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5753, 5754): qualité des débats. Mesures 
d'application temporaire. Perspective de simplification et de 
clarification du code général des impôts. 

- Projenh:IuhelatifTI'assurance maladie[no--420-(2003'-------
2004)] - (27 juillet 2004)- Président de la commission des 
finances, .du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la natwn- Art. 44 (Art. L. 245-13 du code de la sécurité 
sociale - Contribution additionnelle à la contribution sociale 
de solidarité des sociétés) (p. 6294, 6295) : nécessité 
d'abandonner le système d'imposition concentré sur la 
production. Encouragement du nomadisme économique. Pertes 
d'emplois et de cotisations sociales. Institution non pertinente 
d'un supplément de contribution sur une taxe en cascade. 
Réflexion du groupe UC sur l'éventualité d'une TV A sociale. 
Souhaite une proposition de réforme du mode de financement. 
(p. 6297) : souhaite tm débat de fond sur l'instauration d'une 
TV A sociale qui permettrait de retrouver de la compétitivité. -
Art. 45 (Art. ]er, 2, 4, 7 et 14 à 18 de l'ordonnance n° 96-5 du 
24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale 
- Dette sociale) (p. 6308, 6309) : met en garde contre toute 
mesure de report des dettes sur l'avenir. Souhaite une gestion 
de la .dette par France-Trésor. Précise à M. Michel Dreyfus-
Schmidt le sens de sa proposition destinée à éviter les 
délocalisations. Souhaite l'attribution à la commission des 
affaires sociales de prérogatives de contrôle identiques à celles 
de la .commission des fmances à l'occasion du projet de loi 
organique annoncé par le Gouvemement. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvernement sur les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004)-
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président de la commissiOn des fmances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. (p. 7867, 
7868) : souhait d'une réflexion sur l'ensemble des prélèvements 
indépendamment de leur origine. Proposition de réforme du 
conseil des impôts. Opposition archaïque entre les 
prélèvements sur les ménages et sur les entreprises. Fiscalité 
entravant la compétitivité des entreprises. Souhait d'une 
discussion à l'échelle européenne. Faisabilité de la création 
d'une TV A sociale. Effets pervers des baisses de prix. 
Dumping fiscal. Rejet du conformisme économique. 

- Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
2003 [n° 23 (2004-2005)]- (10 novembre 2004)- président de 
la commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 7899) : souhait d'accorder à l'avenir plus de 
temps à ce débat. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre 2004)- président de la comm1sswn des 
fmances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. (p. 8419) : dernier vote de la loi de fmances selon 
les règles fixées dans l'ordonnance de 1959. Félicitations au 
rapporteur général. Rude épreuve pour tous les 
gouvernements : conciliation difficile des contraintes 
budgétaires et des attentes des Français. Solde déficitaire 
depuis vingt-trois ans. Prise de· conscience d'une hypothèque 
sur le devenir collectif. Effet anesthésiant d'un euro fort 
nécessitant une vigilance accrue à l'égard du déficit et de la 
dette publique. Salue la volonté et les actes du Gouvernement. 
Respect des engagements européens. Crédibilité de la France. 
Regain de confiance des Français. Préservation nécessaire de 
l'autorité de la France au sein du Conseil de l'euro, institution 
décisive pour l'émergence d'une gouvernance économique en 
Europe. Salue la performance du blocage en volume du 
montant des dépenses de l'Etat. Identification de quelques 
sous-évaluations. Vigilance nécessaire quant à leur éventuelle 
compensation dans le projet de loi de finances rectificative 
pour 2004. Perdurance du recours à l'emprunt pour financer 
des dépenses de fonctionnement. Urgence des actions à mener 
pour réduire le déficit et les prélèvements obligatoires. 
Lancement de la LOLF, levier de la réforme. Nécessité de 
sanctuariser l'investissement informatique, notamment dans le 
domaine de la santé et des hôpitaux. (p. 8420, 8421): 
rénovation du travail parlementaire. Mobilisation autour du 
contrôle. Passage d'une logique de moyens à une logique 
d'objectifs et de résultats. Information du contribuable sur 
l'efficacité de la ponction opérée sur les fruits de son travail. 

c-----obiigation de réussite-]Jour-le---ûouvemement-et-pour-le 
Parlement. Hommage au réalisme du Gouvernement s'agissant 
des recettes. Suspension pertinente de la baisse de l'impôt sur 
le revenu dans l'attente de recettes pérennes pour financer les 
dépenses de fonctionnement. Soutien de la commission aux 
mesures visant à reconnaître la valeur du travail et facilitant la 
transmission du patrimoine. Nécessité de lever les freins à la 
croissance dans l'incertitude de son taux en 2005. Souhaite 
privilégier la flexibilité dans le travail. Intérêt du récent débat 
sur l'évolution des prélèvements obligatoires. Satisfait des 
mesures destinées à enrayer le cours des délocalisations tout en 
étant sceptique sur leur efficacité. Complexité. Signal 
néanmoins encourageant à la poursuite de la réflexion. 
Remercie le Gouvernement pour l'appui donné à sa demande 
d'engager les études de fond. Construction urgente d'un nouvel 
horizon fiscal, social et budgétaire, nécessaire à la dissipation 
du scepticisme. Certain de l'impatience des Français quant à la 
réalisation des ambitions du Gouvernement. La commission 
proposera l'adoption du texte enrichi de ses amendements 
conformes aux objectifs du Gouvernement. 

Première partie : 

- (26 novembre 2004)- président de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. - Art. 4 (Réduction d'impôt pour déclaration 
électronique) (p. 8473): s'oppose à l'amendement no I-83 de 
M. Thierry Foucaud (suppression).- Art. additionnels après 
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l'art. 9 (p. 8484) : s'engage à revoir le dispositif de 
l'amendement de la commission n° I-127 (déduction des dettes 
de la valeur brute du patrimoine transmis par un donateur à son 
donataire) au cours de la navette.- Art. 10 (Crédit d'impôt en 
faveur des entreprises qui relocalisent leur activité en France) 
(p. 8492, 8493) : souhait d'une communication plus précoce 
des amendements du Gouvernement. (p. 8495) : bonne volonté 
du Gouvernement. Dispositif complexe et insuffisant. 
Nécessité de changer la fiscalité des entreprises. - Art. 11 
(Crédit d'impôt pour dépenses de prospection commerciale) 
(p. 8500, 8502) : favorable aux amendements identiques n° I-
171 de M. Michel Mercier et n° I-191 de M. Gérard Longuet 
(extension de la mesure aux professions libérales réglementées 
constituées en société). (p. 8503) : intervient sur l'amendement 
n° I-165 de M. Michel Mercier (ouverture du crédit d'impôt 
aux entreprises confiant une mission de prospection à 
l'international à l'un de leurs salariés). 

- Suite de la discussion (29 novembre 2004) - président de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation - Art. 9 bis 
(précédemment réservé) (Actualisation du barème de l'impôt 
de solidarité sur la fortune) (p. 8523) : débat récurrent sur 
l'aménagement de l'ISF. Effets pervers de cet impôt. (p. 8526) : 
justification du déplafonnement opéré en 1995.
Art. additionnels après l'art. 9 bis (précédemment réservés) 
(p. 8538) : invite à l'adoption de l'amendement no I-8 de la 
commission (non-assujettissement à l'ISF de la valeur 
capitalisée des rentes viagères), à charge pour celle-ci d'en 
parfaire la rédaction avant la CMP. (p. 8542): se rallie à 
l'amendement no I-308 de M. Alain Goumac (réduction d'ISF 
pour les souscriptions en numéraire dans le capital des PME ou 
les parts de fonds communs de placement dans l'innovation ou 
de fonds d'investissement de proximité) en dépit des doutes 
exprimés : besoin de participations substantielles et directes 
des PME, sans intermédiation ; création de niches fiscales ; 
promotion des organismes d'intermédiation financière. -
Art. additionnel après l'art. 9 (précédemment réservé) 
(p. 8545): qualité des débats sur l'ISF. Réforme indispensable 
du dispositif de l'ISF. 

- Rappel au règlement- (29 novembre 2004)- président de 
la commission des fmances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation (p. 8545) : salue M. 
Dominique Bussereau dans ses nouvelles fonctions de ministre 
de l'agriculture. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
(suite) 

Première partie : 

- (29 novembre 2004)- Art. additionnel après l'art. 14 
(p. 8562): intervient sur l'amendement n° I-150 de M. Michel 
Mercier (calcul de la valeur ajoutée des producteurs et 
distributeurs cinématographiques déduction faite des 
amortissements). Publication prochaine d'une instruction 
fiscale favorable aux producteurs de cinéma. Respect de ses 
engagements par le Gouvernement. - Art. 16 ter (Majoration 
de l'impôt sur les sociétés visant à la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre) (p. 8573, 8574) : intervient sur 
l'amendement n° I-329 du Gouvernement (transformation du 
dispositif de majoration d'impôt sur les sociétés en un 
prélèvement supplémentaire de la TGAP). Favorable à la 
création d'une instance de régulation de la production de 
biocarburants. Amélioration possible du dispositif en 
commission mixte paritaire. - Art. additionnels avant 
l'art.17 (p. 8576): intervient sur l'amendement n° I-96 de M. 
Thierry Foucaud (abaissement du taux normal de la TVA de 
19,6 % à 18,6 %). Préoccupation de la commission des 
finances du Sénat centrée sur les impôts de production : taxe 
professionnelle, foncier non bâti et certaines cotisations 
sociales. Réforme fondamentale indispensable. (p. 8584) : 
intervient sur l'amendement n° I-163 de M. Denis Badré 
(acquittement de la taxe afférente à l'importation par l'assujetti 
désigné comme destinataire réel des biens sur la déclaration 
d'importation) auquel il est favorable. Possibilité d'intégration 
de cette mesure dans le projet de loi de finances rectificative. -
Art. 21 (Modernisation de différentes dispositions relatives au 
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financement d'investissements à risques ou de proximité) 
(p. 8598, 8599) : bilan indispensable de l'efficacité des 
avantages fiscaux consentis pour améliorer le financement des 
PME et de l'innovation. - Art. 24 (Modification du régime de 
la redevance audiovisuelle) (p. 8614, 8615): objectif de lutte 
efficace contre la fraude à la redevance. Assurance d'un 
minimum de ressources pour l'audiovisuel public. Interroge le 
Gouvernement sur le paradoxe entre la baisse de la redevance 
et les crédits nécessaires au fmancement d'une chaîne de 
télévision internationale. 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004) - président de la 
commission des fmances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation. - Art. additionnels après 
l'art. 28 (p. 8632): intervient sur l'amendement no I-153 de M. 
Denis Badré (prise en compte par les services fiscaux pour le 
calcul de la taxe professionnelle de la valeur fixée par le 
tribunal de commerce des actifs cédés dans le cadre d'un plan 

(p. 8796) : demande le retrait de l'amendement n° I-78 de M. 
Alain Lambert (liaison du taux d'évolution de la dotation de 
compensation des groupements au taux d'évolution de celle des 
communes). - Art. 31 (Réforme de la dotation globale de 
fonctionnement des départements) (p. 8814): nécessité, pour le 
Sénat, de se doter d'instruments de lisibilité et de visibilité sur 
les finances locales. Favorable à une collaboration étroite entre 
la commission des fmances et la délégation à l'aménagement et 
au développement durable du territoire. (p. 8816, 8817): 
souhaite l'ouverture d'un débat devant le Sénat en octobre 2005 
sur les affectations des dotations aux collectivités territoriales. 
(p. 8818): dates possibles pour l'ouverture de ce débat.
Art. additionnel après l'art. 13 (précédemment réservé) 
(p. 8841, 8842): poursuite de la réforme de l'impôt sur les 
sociétés.- Vote sur l'ensemble de la première partie 
(p. 8853) : remerciements. Débats riches et . intéressants. 
Réduction du déficit grâce au Sénat. 

de cession d'une entreprise en redressement judiciaire). Deuxième partie: 
Création au sein de la commission des finances du Sénat d'un 
groupe de réflexion sur le devenir de la taxe professionnelle. Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 
Attente des conclusions de la commission Fouquet- Art. 41 
(Affectation de recettes au profit de l'Agence de financement - (3 décembre 2004)- président de la commission des 
des infrastructures de France) (p. 8642) : intervient sur finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
l'amendement n° I-33 de la commission (relèvement du taux de de la nation. (p. 8954): se réjouit de la publication des comptes 
la taxe d'aménagement du territoire)._ Débat sur les recettes consolidés des entreprises publiques. Interrogation sur le 
des collectivités locales (p. 8646, 8649) : situation financière contenu de ces comptes combinés. Problème des survaleurs. 
satisfaisante des collectivités territoriales malgré des disparités. Vigilance nécessaire. Exemple de la dette de la SNCF.-
Inquiétude des élus locaux au sujet de la fermeture de services Comptes spéciaux du Trésor - Art. 53 (Comptes 
publics locaux dans )es zones rurales, des transferts de d'affectation spéciale - Opérations définitives - Mesures 
compétences et des ressources fiscales des collectivités nouvelles) (p. 8958) : souhaite connaître la position du 
territoriales : décalage entre le financement du RMI et les Gouvernement sur la fixation des rémunérations des dirigeants 
recettes venant de la TIPP. Proposition du Gouvernement de d'entreprises publiques. 
substituer des ressources fiscales à des dotations perçues par 
J'Etat. Interrogation sur la stabilité du rendement de la TIPP. Economie, finances et industrie- Industrie 
Vieillissement des taxes directes locales et nécessité de les _ (3 décembre 2004) _ président de la commission des 
réformer. Souci d'assurer la transparence des finances locales: finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
transmission systématique des simulations effectuées lors des de )a nation. (p. 8966, 8967) : fiscalité des entreprises. 
réformes des concours financiers de l'Etat ; évaluation Réforme de la taxe professionnelle. Risque d'encourager la 
systématique des transferts de charges vers les collectivités délocalisation. Concept de Ja TV A sociale. Urgence d'un débat 
territoriales. Création à l'initiative de M. Christian Poncelet, sur Je maintien des impôts de production. Fiscalité des plus-
président du Sénat, d'un observatoire de la décentralisation. values. (p. 8971) : répercussion de Ja taxe professionnelle sur 
Proposition d'encadrement des choix du Comité des finances Je prix de revient. Nécessité de développer la recherche et le 
locales en matière de DGF des départements. Souhait de développement. Réforme des prélèvements obligatoires. - Etat 
disposer au Sénat d'une base de données permettant des B _ Titres III et IV (p. 8978) : conséquences de la 
simulations lors de la révision des textes de répartition. - globalisation de J'économie sur Ja compétitivité des entreprises. 
Art. additionnels avant l'art. 29 (p. 8703) : intervient sur les Incompatibilité de la préservation de l'emploi avec l'institution 
amendements portant sur le même objet no I-67 de M. Xavier de charges supplémentaires sur les entreprises. 
Pintat et n° I-162 de Mme Jacqueline Gourault (introduction 
d'un mécanisme d'ajustement du prélèvement opéré par l'Etat Economie, finances et industrie - Commerce extérieur 

c-------"nïonction_de_l'é:\'olution_des_bases-deJa-taxe-professionnelle---1---------~-----------------~-
de France Télécom imposée par les collectivités locales). - (3 décembre 2004)- président de la commission des 
Amélioration substantielle des dispositions en vigueur par le finances (p. 8983) : défense de la TV A sociale. Préfère un 
projet de décret du Gouvernement. Demande au ministre impôt sur les produits à un impôt sur la production. Recherche 
d'examiner les situations particulières. de la compétitivité. Exemple du Danemark. (p. 8988, 8989) : 

propositions pour améliorer la compétitivité des entreprises 
- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- président de la françaises. Observations sur le dispositif de crédit d'impôt. 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des Effets de la parité monétaire. Urgence d'une gouvernance 
comptes économiques de la nation. - Participation de la économique européenne. 
France au budget des Communautés européennes - Art. 43 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat.au Economie, finances et industrie - Petites et moyennes 
titre de la participation de la France au budget des entreprises, commerce et artisanat 
Communautés européennes) (p. 8734) : favorable à l'adoption 
de cet article. Exemple de Airbus. Prévisions de l'OCDE. - (3 décembre 2004)- président de la commission des 
Besoin d'une gouvernance économique. Nécessité pour la fmances. (p. 9000) : abus de position dominante des grands 
France de respecter les contraintes du pacte de stabilité et de distributeurs. Problème posé par la grande distribution. 
croissance. (p. 8742) : le groupe UC votera contre Exemple des Pays-Bas. Conséquence de la diminution des prix 
l'amendement n° I-35 de M. Bruno Retailleau (rejet des crédits sur les emplois. Mise en place d'un groupe de travail. Problème 
de préadhésion prévus pour la Turquie).- Débat sur les des marges arrière. Développement de l'apprentissage. Priorités 
recettes des collectivités locales- Art. 29 (Réforme de la du projet de loi "Entreprises". Crédits du FISAC. Ouverture 
dotation globale de fonctionnement, DGF, des communes) dominicale des commerces. 
(p. 8763) : hommage à M. Jean-Pierre Fourcade et au comité 
des finances locales. Nécessité de donner au Sénat les moyens Services du Premier ministre - I - Services généraux 
d'assumer ses prérogatives en matière d'administration des _ (3 décembre 2004) _ président de la commission des 
collectivités territoriales. (p. 8766, 8767): complexité des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
sujets traités. (p. 8782, 8783) : emploi du temps extrêmement de la nation. (p. 9005) : contradiction entre la volonté de 
serré. - Art. 30 (Réforme de la dotation globale de bl 1 d 1 
fonctionnement, DGF, des groupements de communes) maîtrise de la dépense pu ique et a création 'un conse1 

d'analyse de la société. 
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Services du Premier ministre - IV. - Plan 

- (3 décembre 2004) (p. 9013, 9014) : rôle d'évaluation du 
Parlement au moyen de la LOLF. 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004)- président de la commission des 
fmances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation.- Etat B - Titres III et IV (p. 9147, 9148): 
demande le vote de l'amendement n° II-9 (réduction des 
crédits accordés au Défenseur des enfants) adopté à l'unanimité 
par la commission. (p. 9149): utilisation de ses crédits par la 
Défenseure des enfants non conforme à la LOLF. (p. 9151, 
9152) : rôle du Parlement de veiller au respect des règles 
budgétaires. Nécessité de voter l'amendement n° II-9 précité. 
Intervient SJir les crédits du titre III. Désir de la commission de 
déposer un amendement visant à réduire les crédits mis à la 
disposition de la Haute Autorité de lutte contre les 
discriminations et pour l'égalité; 

Défense 

- (6 décembre 2004)- président de la commiSSIOn des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. - Rappel au règlement (p. 9156) : organisation 
des débats décidée par la conférence des présidents sur sa 
proposition. (p. 9172) : approbation de l'inscription des OPEX 
dans la loi de finances initiale. (p. 9190, 9191): souhait d'une 
mission d'information sur les modalités de comptabilisation 
budgétaire des investissements militaires. Approbation de la 
formule du projet de loi pour l'ouverture du capital de DCN. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004)- président de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. - Art. 72 . ter (p. 9272) : réserves émises par la 
commission des fmances sur la création de nouvelles agences 
et de nouveaux organismes publics. 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004)- président de la. commissiOn des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. (p. 93 31) : déroulement des travaux. Décalage 
dans les horaires prévus pour la discussion budgétaire. Propose 
de reporter la discussion des crédits du tourisme au lendemain 
matin. - Art. additionnel après l'art. 73 nonies (p. 9355, 

- (9 décembre 2004)- président de la commiSSIOn des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. - Art. 76 (Concours de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie, CNSA, au financement des centres 
d'aide par le travail, CAT, et des ateliers protégés) (p. 9453) : 
corrosivité de l'impôt de production. Nécessité d'imaginer un 
autre modèle fiscal et social. 

Travail, santé et cohésion sociale - III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004) - président de la commission des 
fmances. (p. 9458, 9459) : souhaite la mise à disposition, au 
profit du Sénat, de la banque de données répertoriant les 
ressources des collectivités territoriales. 

Travail, santé et cohésion sociale - IV. -Logement 

- (9 décembre 2004) (p. 9487) : cotisations versées à la 
CGLLS. (p. 9492) : modulation du taux de ces cotisations. 

Ecologie et développement durable 

- (10 décembre 2004)- président de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. (p. 9498, 9500) : dimension interministérielle de 
l'environnement. Problème de lisibilité et de sincérité du 
budget. Concours exceptionnel des agences de l'eau au 
fmancement de l'ADEME en 2004. Effort de maîtrise des 
dépenses de personnel. Conséquences du transfert de crédits de 
la politique de la nature vers la politique de l'e.au. Utilité d'un 
poste de secrétaire général du ministère. Amélioration du taux 
de consommation des crédits. Mise en oeuvre de la LOLF. 
Positionnement de la politique de l'eau dans les programmes 
défmis par le ministère ; propose la création d'UJJ programme 
spécifique. Difficulté de tutelle du ministère sur les agences de 
l'eau. Objectifs de la réorganisation de la direction de l'eau. 
Programme surdirnensionné de "soutien aux politiques 
environnementales". Expérimentations de préfiguration de la 
LOLF. Propose l'adoption de ces crédits. Incompatibilité du 
développement durable avec le maintien d'un déficit 
budgétaire. (p. 9514, 9515): volonté du Gouvernement de 
substituer les agences de l'eau au FNDAE. Sa proposition d'y 
substituer les départements. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

9356): intervient sur l'amendement n° II-14 de la commission - (10 décembre 2004)- président de la commission des 
(déplafonnement des allocations familiales versées à Mayotte). finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
Demande légitime. OoiigatiOtlâe trouver des sources a-e-- ------aeîa nation. - A.rt.aaaitionnels apres-l'art;-73----uunic"'s.--------
financement, par exemple par la réforme des indemnités des (p. 9565): intervient sur l'amendement n° 11-8 . de la 
fonctionnaires métropolitains prenant leur retraite outrer-mer et commission (dépôt d'un rapport du Gouvernement définissant 
la suppression de la TV A non perçue récupérable. les modalités d'intégration de la dette du service annexe 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004)- président de la commiSSIOn des 
fmances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. (p. 9367) : problème de l'inimigration clandestine. 
Ambiguïté et contradiction dans l'attitude du ministère des 
affaires étrangères s'agissant de l'exécution de la mesure de 
reconduite à la frontière obtenue par le préfet. Concours 
"distant" des consulats généraux. Conséquences budgétaires 
inquiétantes en matière d'aide médicale d'Etat et d'aide sociale 
à l'enfance. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- IV. Tourisme 

- (9 décembre 2004)- président de la commission des 
fmances. (p. 9422) : principe de sincérité des lois de finances. -
Art. additionnel après l'art. 73 nonies (p. 9427): nécessité 
de. respecter les temps de parole. 

Travail, santé et cohésion sociale - 1. - Emploi et travail 
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d'amortissement de la dette de la SNCF, SAAD, à la dette 
publique ou à la dette de l'établissement public précité). 
Manque de sincérité des comptes du SAAD. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Aménagement du territoire 

- (10 décembre 2004)- président de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. - Art. additionnel après l'art. 73 nonies 
(p. 9594): importance de la discussion des dispositions 
fiscales, à l'occasion de l'examen des lois de finances, y 
compris pour le projet de loi relatif au développement rural. 

Jeunesse, Sports et vie associative 

- (10 décembre 2004)- président de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. (p. 9602, 9603) : proposition du Sénat de mettre à 
la charge de la ligue de football professionnel l'intégralité du 
coût de la mobilisation des forces de police et de sécurité à 
l'occasion des matchs. 

Justice 
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- (13 décembre 2004)- président de la commission des 
finances, d!-1 contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. (p. 9622) : partenariat public-privé pour la 
construction de prisons. Interrogation sur le montant des 
crédits engagés. Conséquences sur la dette de l'Etat. (p. 9623) : 
absence d'inscription dans le projet de budget pour 2005 d'une 
enveloppe de crédits correspondant au partenariat public-privé. 

Articles non rattachés : 

Discussion générale (p. 9924, 9928) : application des 
nouvelles dispositions en 2005. Remplacement d'une culture de 
moyens par un culture de résultat. Objet du texte. Modalités 
d'utilisation des éventuels surplus. Précision ponctuelle 
concernant l'information du Parlement et le contrôle 
budgétaire. Rappel de l'affaire improprement dite de la 
"cag~otte';: Am~lio~ation de la sincérité budgétaire grâce au 
travail d mvestigatwn de la commission des finances. 
F~vor~ble à une affectation intégrale du surplus fiscal, à une 

- (13 décembre 2004)- Art. 63 c (Modification de la taxe reductiOn du déficit de fonctionnement. Question des réserves 
fiscale affectée au Centre national de la chanson, des variétés de pr.écautio~. Propose l'adoption sans modification des· cinq 
et du jazz, CNVJ) (p. 9656): intervient sur le sous- pr~r~ue.r~ articles. Impé_ratif de ponctualité des réponses 
amendement n° II-169 de M. Michel Charasse (précision du mmistenelles aux questiOnnaires budgétaires. Question des 
caractère non lucratif de ces fêtes) déposé sur l'amendement plafonds d'emplois. Risque de contournement de l'autorisation 
n° II-87 de M. Yann Gaillard (exonération de la taxe sur les parlementaire. Dispositions votées par l'Assemblée nationale 
spectacles des représentations de spectacles de variétés intégrés améliorant l'information du Parlement. Différence de 
à des bals, fêtes populaires et fêtes traditionnelles et renvoi à fonctionnement entre les commissions des finances de 
un décret pour les conditions d'application de cette mesure). l'Assemblée nationale et du Sénat. Vote par l'Assemblée 

nationale de dispositions déjà mises en oeuvre au Sénat. 

7 
Préside~t de la co~mission des finances. (p. 9657, 9658): ·Propose la suppression de l'article 6 relatif à l'institution d'un 

mterrogatwn sur le raie et la fonction du CNVJ. Favorable à débat sur les rapports de la Cour des comptes. S'interroge sur 
l'amendement précité n° II-87 de M. Yann Gaillard._ l'opportunité d'amender la LOLF. Amendements de la 
Art. additionnels avant l'art. 63 (p. 9661) : intervient sur commission concernant les partenariats public-privé PPP. 
l'amendement n° II-109 de M. Marc Massion (réforme du taux N~ces.~ité d'une volonté politique sans faille pour que l;LOLF 
de l'intérêt de retard). - Art. additionnel après l'art. 64 sOit 1 mstrument de la réussite de la réforme de l'Etat. -
(p. ~669): intervient sur l'amendement n° II-161 de M. Eric Art. 1er (Détermination des modalités d'utilisation des surplus 
Dohgé (octroi d'une réduction d'impôt égale au quart des non anticipés de recettes fiscales) (p. 9935) : s'oppose à 
dépenses de remise en état ou de mise aux normes d'une l'amendement no 5 de M. Thierry Foucaud (suppression). -
installation d'assainissement non collectif) et sur Je sous- Art. 3 (Information, dans le projet de loi de finances initiale 
amendemènt n° II-170 de M. François Marc (remplacement de sur les emplois rémunérés par les organismes subventionnés} 
la ré~uction d'~pô~ par un crédit d'impôt). Importance de ce (p. 9936) : s'oppos.e à l'amendement n° 6 de M. Thierry 
proble~e. S?~hait du~ rep?rt dans le temps de l'application de Fouca~d (suppressiOn). - Art. 4 (Information, dans le projet 
cette dispositiOn. Son mqmétude au sujet de la proposition de de lo1. de règlement, . sur , les emplois rémunérés par des 
M. Michel Charasse de subvention par Je FNDAE. _ orgamsmes subventwnnes) (p. 9937) : s'oppose à 
Art. additionnels après l'art. 67 (p. 9688) : intervient sur l'amendement no 7 de M. Thierry Foucaud (suppression). -
l'amend~ment U 0 II-139 de M. Alain Lambert (pour Je calcul Art. 5 (Pouvoirs de contrôle des membres des commissions 
des drOits de succession, autorisation de reporter J'évaluation des finances des assemblées) (p. 9938): réponse à l'attente des 
des b!e~s d'une entr~p~ise ou d'une société jusqu'à J'expiration membres de la commission des finances de l'Assemblée 
du delai légal de . depot de .Ja déclaration de succession). Sa nationale. Dispositions relevant du règlement des assemblées. 
préférence pour le vote de mesures fiscales lors de l'examen Demande le retrait de l'amendement n° 3 de M. Alain Lambert 
des lois de finances. (p. 9694): cotisations versées par les (suppression) et s'ol?pose à l'amendement n° 8 de M. Thierry 
org~nismes d'HLM à la caisse de garantie du logement locatif Foucaud (suppressiOn). (p. 9939) : confirmation que les 
social. - Art. 68 quinquies (Evaluation de la valeur locative dispositions de cet article concernent les deux assemblées. -
des locaux occupés par des administrations publiques, des Art. 6 (Institution d'un débat sur certains rapports de la Cour 
organismes de sécurité sociale et des organisme privés à but des c~mptes) .CP· .9939) : son amend~~ent n° 1 : suppression; 
non lucratif) (p. 9706) : demande l'adoption de l'amendement adopte. Non-JustificatiOn de la participation de la Cour des 
n° II-72 de la commission (suppression de l'indexation de la comptes à 1~ préparation des débats. Principe de la séparation 
valeur locative des locaux sur le coefficient d'actualisation le des pouvmrs. Caractère superfétatoire de l'article 6. -
plus favorable pour les administrations publiques et les Art. additionnels après l'art. 6 (p. 9940, 9941): ses 
organismes de sécurité sociale). amen~ements no, 9 . : couverture totale de l'engagement 

c-______________ __:_ _____________ J__finan~Ier~des-,operations-de-partenariat-publiG-privé-par-des------

- Suit~ ~ela discussion (14 décembre 2004)- président de la autonsatwns d engagement; et n° 10 :prise en compte dans la 
commiSSI?n des. finances, du. contrôle budgétaire et des dette. de _l'~tat du ~nancement des opérations de partenariat 
comptes economiques de la natiOn. - Art. additionnels après pubhc-pnve ; adoptes. (p. 9942) : circonstances de la rédaction 
l'art. 68 nonies (p. 9727): demande le retrait de l'amendement de son amendement précité n° 10. Souci de ne pas recourir à la 
no II-I?~ de M. Michel Charasse (possibilité pour les formule du crédit-bail. Conformité aux prescriptions 
collectiVItés locales de constituer des budgets armexes d'Eurostat. (p. 9942) : souhaite connaître l'avis du 
rassemblant les nouveaux transferts de compétences).- Gouvernement sur l'amendement n° 2 de M. Alain Lambert 
Art. 69 quater (p. 9746) : accepte l'amendement n° II-94 de (fixation exclusive des mesures fiscales dans le cadre d'une loi 
M. Michel Mercier (suppression du dispositif tendant à de fmances en cas de déficit budgétaire). (p. 9943): favorable 
~odu~e~ _l'exonérat~on des charges patronales accordée pour sur le ~ond à l'amendement no 2 de M. Alain Lambert précité 
1 acqmsitwn de cheques vacances). - Art. additionnel après sous reserve de ne pas le limiter aux périodes de déficit 
l'art. 70 quater (p. 9750, 9752) : son amendement n° II-82 : budgétaire. Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
remplacement du conseil des impôts par un conseil des l'amen?e~ent no 4 de M. Michel Charasse (obligation de 
prélèvements obligatoires ; adopté. - Seconde délibération transmission des comptabilités des ministres et des comptables 
(p. 9753) : accepte la demande de seconde délibération du publics à la Cour des comptes). 
Gouvernement. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9763_, 9764) : entrée en vigueur de la LOLF l'an prochain. - Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
Remerciements. Importance du débat sur les finances des (2004~20.05)] - (17 décembre 2004)- président de la 
collectivités locales. Discussion sur l'ISF. Soutien à la politique commissiOn des finances, du contrôle budgétaire et des 
gouvernementale. Au nom de la commission des finances comptes économiques ~e la nation. - Discussion générale 
recommande l'adoption du projet de loi de finances pour 2005.' (p. 9972, 9973) : mcertitude portant· sur les recettes et les 

dépen~es. du budget voté pour 2005. Assimilation par ·la 
- Projet de loi organique modifiant la loi organique commiSSion des finances du collectif à un texte fourre-tout. 
n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances Clarification indispensable. - Art. additionnels avant l'art. 2 
[n° 69 (2004-2005)]- (16 décembre 2004)- président et (p. 9987): favorable à l'amendement no 66 de M. Michel 
rapporteur de la commission des finances du contrôle Charasse (recouvrement des indus en cas de versement du RMI 
budgétaire et des comptes économiques d~ la nation. - à des personnes n'y ayant plus droit). Organisation des débats. 
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Amendements restant à examiner par la commission. - Art. 3 
(Modalités de perception en 2004 de la taxe d'aide au 
commerce et à l'artisanat, TACA) (p. 9991, 9992) : intervient 
sur l'amendement n° 34 de M. Michel Mercier (abaissement du 
seuil de la superficie à partir de laquelle s'applique la taxe 
d'aide au commerce et à l'artisanat pour les surfaces 
commerciales). Favorable à une modification des critères 
relatifs aux abus de position dominante. - Art. additionnel 
après l'art. 30 (p. 10025, 10026): intervient sur le sous
amendement n° 128 de M. Michel Mercier déposé sur 
l'amendement n° 3 de la commission (réforme du régime fiscal 
des plus-values à long terme). (p. 10027) : approbation de 
l'ado)2tion de l'amendement précité n° 3 de la commission 
modtfié par les sous-amendements du Gouvernement n° 106 et 
no 107.- Art. 34 (Légalisation de la règle de l'intangibilité du 
bilan d'ouverture) (p. 10038) : demande la réserve des 
amendements identiques n° 4 de la commission et n° 24 de M. 
Gérard Longuet (suppression); réserve ordonnée.- Art. 39 
(Réforme du financement des chambres de commerce et 
d'industrie) (p. 1 0050) : nécessaire cohérence de l'ensemble 
des dispositions. Intervient sur les amendements de M. 
Christian Cambon portant sur le même objet n° 103 et n° 104 
(fixation du taux de taxe additionnelle à la taxe professionnelle 
des CCI). - Art. additionnels après l'art. 39 (p. 10052) : 
intervient sur l'amendement n° 7 de la commission (modalités 
d'exonération de taxe sur le foncier bâti en faveur des 
entreprises réalisant des immeubles pour le compte de l'Etat).
Art. additionnels après l'art. 40 (p. 1 0056) : intervient sur 
l'amendement no 40 de M. Michel Mercier (dérogation 
d'éligibilité au FCTV A des dépenses liées aux études 
préalables à la réalisation de travaux). Réalisation des études 
par une collectivité territoriale dans l'intérêt d'une autre. -
Art. 40 undecies (Aménagement des règles d'assujettissement 
à la taxe professionnelle des biens mis à disposition d'une 
personne par une autre) (p. 10076): demande le vote de 
l'amendement n° 12 de la commission (suppression) dans 
l'attente d'une rédaction levant les ambiguïtés. -
Art. additionnels après l'art. 42 (p. 10079, 10080): intervient 
sur les amendements identiques n° 42 de M. Michel Mercier et 
n° 98 de M. Jean Pépin (allègement du financement de la TV A 
à l'importation). (p. 10082, 10083) : intervient sur 
l'amendement no 43 de M. Michel Mercier (modification des 
règles de calcul de la valeur ajoutée des entreprises de 
production cinématographique). Approbation de l'engagement 
du Gouvernement. 

public de l'électricité, CSPE) (p. 10126, 10127): volonté de 
garantir l'indépendance de la CRE. - Art. 57 ter (Travaux 
d'adduction d'eau et d'assainissement en milieu rural) 
(p. 10132): intetrogation sur la reprise des engagements de 
l'Etat par les agences de l'eau. - Seconde délibération 
(p. 10143, 10144): accepte la demande de seconde 
délibération du Gouvernement. - Art. 5 et état A (pour 
coordination) (p. 10147): intervient sur l'amendement n° A-5 
du Gouvernement (rétablissement de l'article 52). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10147, 10148): 
caractère hétéroclite du collectif budgétaire. Manque 
d'instrument à destination des PME. Demande l'élaboration 
d'une loi à caractère fiscal sur ce sujet. Nécessité d'orienter les 
choix stratégiques et fiscaux pour favoriser la compétitivité des 
entreprises françaises. Approbation des mesures votées. 

- Projet de loi de finances pour 2005 - Commission mixte 
paritaire [n° 125 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (22 décembre 2004) - président de la commtsston des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. (p. 10247) : complémentarité du projet de loi de 
finances pour 2005 et du projet de loi de finances rectificative 
pour 2004. Importance des mesures contenues dans cette 
dernière concernant la fiscalité des entreprises en France et 
l'attractivité du territoire. Mesures favorables aux sociétés du 
CAC 40. Nécessité d'encourager l'investissement dans le 
capital des PME, par le biais d'un allégement de l'ISF. Souhaite 
deux projets de loi pour les PME, dont l'un consacré aux 
mesures fiscales. Voeu de réussite au Gouvernement dans 
l'exécution de la loi de finances pour 2005. 

- Projet de loi relatif à l'ouverture du capital de DCN et à 
la création par celle-ci de filiales [n° 129 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004)- président de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10381, 10382): 
travail de rigueur en dépit de la rapidité. Hommage au 
rapporteur de la commission des finances du Sénat. Examen 
des comptes sociaux de DCN arrêtés au 31 décembre 2003. 
Mise en exergue de l'urgence à prendre les décisions au travers 
de ce texte. 

- Suite de la discussion (20 décembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 48 bis (p. 10103, 10104): 
favorable à l'amendement n° 148 de la commission (réduction 
d'impôt de solidarité sur la fortune en contrepartie 
d'investissements dans les petites et moyennes entreprises et 

~----~d~an~s~le~s7fo~n~d~a~ti~on~s~o~e~u~v~ra~n~t~d~an~s~le~dio~m~aSin~e~~dte~T.I:a~r~e~ch2<e~r~ch~t~~ .. ---1----------I-------ASSASS~~lian~-------+-------------------
Nécessité de faire un geste encourageant envers les PME. sénateur (Seine-Saint-Denis) 
(p. 10105, 10106): demande l'inscription de ces dispositions CRC 
dans un texte fiscal permettant de saisir au fond la commission 
des finances. (p. 10109): intervient sur l'amendement n° 28 de 
M. Alain Lambert (exonération d'impôt de solidarité sur la 
fortune pour les parts ou actions d'entreprises détenues par un 
dirigeant ayant une place déterminante dans une entreprise au 
moment de son départ à la retraite). Regrette le délai nécessaire 
à l'adoption de dispositions favorables aux PME. - Art. 52 
(Octroi de la garantie de l'Etat à la Caisse régionale du Crédit 
agricole de la Corse dans le cadre du traitement des dossiers 
de surendettement des agriculteurs corses) (p. 10116) : 
favorable à l'amendement n° 15 de la commission 
(suppression). Exaspération de la commission vis-à-vis du 
procédé employé pour remédier aux problèmes de la caisse 
régionale du Crédit agricole de Corse et des agriculteurs corses 
endettés. (p. 1 0118) : maintien de l'amendement n° 15 de la 
commission (suppression). Souhait du Sénat d'envoyer un 
signal à la communauté corse. - Art. 53 quinquies 
(Apurement partiel de l'endettement social des producteurs de 
bananes installés dans les départements d'outre-mer) 
(p. 10121) : retrait de l'amendement n° 17 de la commission 
(suppression). Nécessité de mettre fin aux pratiques contraires 
à l'équité républicaine dans les territoires d'outre-mer. -
Art. 56 (Application aux entreprises de transport ferroviaire 
du plafonnement de la contribution aux charges du service 
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Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
le 20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 
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Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004)
Famille- Justice- Police et sécurité- Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] (4 décembre 
2004)- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004)- Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004) - Art. 1er 
(Habilitation à améliorer l'accès des personnes aux documents 
administratifs) (p. 6601) : interrogation sur l'avenir des 
journaux officiels. Projet ADELE. - Art. 7 (Amélioration du 
régime de protection du patrimoine culturel) (p. 6622) : 
soutient l'amendement n° 163 de Mme Josiane Mathan 
(suppression); rejeté. 

M. Roland Muzeau n° 517 (accompagnement renforcé des 
jeunes); et n° 518 (accompagnement des jeunes jusqu'à leur 
accès à l'emploi) ; devenus sans objet. Soutient l'amendement 
n° 520 de M. Roland Muzeau (financement par l'Etat des 
postes de référent et coordonnateur des missions locales); 
devenu sans objet. - Art. 12 (Art. L. 115-2 du code du travail
Contrats d'apprentissage d'une durée inférieure à un an) 
(p. 7320, 7321): absence de réelle amélioration des conditions 
d'apprentissage. Revalorisation insuffisante. Interrogation sur 
les mesures financières. (p. 7322) : soutient l'amendement 
n° 523 de M. Roland Muzeau (durée des contrats 
d'apprentissage); devenu sans objet.- Art. additionnel avant 
l'art. 14 (p. 7326, 7327) : soutient l'amendement n° 405 de 
Mme Josiane Mathan (compétence des maîtres 
d'apprentissage); retiré.- Art. 16 (Art. L. 118-1 du code du 
travail et L. 214-3 du code de l'éducation- Contrats d'objectifs 
et de moyens en matière d'apprentissage) (p. 7332) : soutient 
l'amendement n° 406 de M. Roland Muzeau (rôle des 
chambres consulaires dans la définition des contrats d'objectifs 
et de moyens en matière d'apprentissage); devenu sans objet. 
(p. 7333) : soutient l'amendement n° 407 de M. Roland 
Muzeau (contenu de la convention créant les centres de 
formation d'apprentis); devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 39 (p. 7478, 7481): soutient les 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 434 (droit au 
logement garanti par l'Etat) et no 435 (relèvement du taux de 
participation des employeurs à l'effort de construction) ; 
rejetés. Crise du logement. Insuffisance de construction de 
logements locatifs sociaux. - Art. additionnel après l'art. 40, 
avant l'art. 41 ou après l'art. 42 (p. 7494) : soutient 
l'amendement no 437 de Mme Michelle Demessine 
(suppression de l'mticle 60 de la loi relative aux libertés et aux 
responsabilités locales créant les conditions d'un transfert aux 
collectivités locales de la gestion du contingent préfectoral 
d'attribution, de logements) ; devenu sans objet. Intervention 
indispensable de l'Etat par le biais des préfets pour faire 
respecter le droit au logement. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 15 
(Harmonisation de la définition des surfaces bâties) (p. 6658) : 
soutient l'amendement n° 167 de Mme Josiane Mathon 
(suppression) ; rejeté. - Art. 21 (Simplification et adaptation 
du régime juridique applicable aux commerçants, dirigeants 
d'entreprises et commissaires aux comptes) (p. 6666) : soutient 
l'amendement n° 169 de Mme Josiane Mathon (suppression); 
rejeté. Inclusion dans le champ de l'habilitation des 
dispositions législatives instituant des incapacités d'exercer une 
activité dans le domaine commercial ou industriel.- - Suite de la discussion (4 novembre 2004)-
Art. 37 bis (Simplifications en matière d'élections Art. additionnel avant l'art. 60 (p. 7645) : soutient 
professionnelles) (p. 6704, 6705) : son amendement n° 173 : l'amendement no 461 de M. Roland Muzeau (abrogation de 
suppression ; rejeté. Refonte déguisée du droit du travail. - l'article 97 de la loi de finances rectificative pour 2003 ayant 
Art. 42 (Harmonisation des règles relatives aux enquêtes diminué le droit à l'AME pour les étrangers); irrecevable 
publiques) (p. 6710, 6711): soutient l'amendement n° 174 de (art. 40 de la Constitution).- Art. 60 (Section 2 du chapitre 
Mme Josiane Mathon (suppression); rejeté.- Art. 44 premier du titre IV du livre III, art. L. 341-9 et L. 341-10 
(Simplification et amélioration des règles budgétaires et nouveaux du code du travail - Création de l'agence nationale 
comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs de l'accueil des étrangers et des migrations) (p. 7646) : 
groupements et établissements publics locaux) : soutient réfo~es réalisées depuis 2002 contraires à l'objectif du p:ojet 
l'amendement n° 176 de Mme Josiane Mathon (suppression) ; d~ l?I. (p. 7647).:. son amendement no 465 : suppressiOn ; 

-----'rejeté;--Art.-4'1-(Biminution--des------cas-de-consultatton--- --rejete;--Art.-additionnel---avant-I'art.-61-(p~765-l:)-:-son-----
cumulative du Conseil supérieur de la fonction publique de a~e~dem.ent no 4?3 ; suppression de la référence à la notion 
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l'Etat et des comités techniques paritaires) (p. 6723): soutient d'mtegratwn; rejete.- Art. 61 (Art. L. 117-1 et L. 117c2 
l'll!ll~ndement n° 177 de Mme Josiane Mathon (suppression); n?uvea~x du ~?dt; de ~'action sociale et de~ famille~.- c;;ont:at 
rejete. Votera contre l'amendement n° 26 de la commission d accuezl et d mtegratzon et programme regwnal d mtegratwn 
(substitution à l'habilitation d'une mesure d'application des populations immigrées) (p. 7652, 7653) : son amendement 
immédiate).- Art. additionnel après l'art. 48 A (p. 6728) : no 466 : suppr~ss~on; rejeté. (p. 7658): ayec le groupe CRC, 
soutient l'amendement n° 178 de Mme Josiane Mathan votera contre 1 artiCle 61. - Art. 63 (Chapztre fer du tlfre II du 
(extension de la qualité de pupille de la nation aux enfants des livre fer du code de l'action sociale et des familles et section 2 
élus décédés des suites d'une agression lors de l'exercice de du chapitre VII du titre VI du livre VII du code de la sécurité 
leur mandat) ; adopté à l'unanimité. Drame du conseil sociale - Etablissements publics compétents en matière 
municipal de la ville de Nanterre le 27 mars 2002. - Art. 49 d'accueil et d'intégration des étrangers) (p. 7662) : son 
(Simplifications de dispositions du code de l'action sociale et amendement no 468 : suppression ; rejeté. - Art. additionnel 
des familles) (p. 6743) : soutient l'amendement n° 180 de Mme après l'art. 65 (p. 7665) : son amendement no 538 : attribution 
Josiane Mathan (suppression) ; rejeté. Danger de la aux .é~rangers ~u ?roit de vote et d'éligibilité aux élections 
suppression des commissions d'admission à l'aide sociale. mumc1pales ; rejete. 

- Rappel au règlement- (27 octobre 2004) (p. 7164): 
organisation des travaux parlementaires. Déplore l'absence 
d'organisation d'auditions par la commission des lois sur le 
projet de loi de cohésion sociale. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre 2004)- Art. 9 
(Art. L. 322-46 et L. 322-4-17-1 du code du travail -
Accompagnement et insertion dans l'emploi de jeunes sans 
qualification) (p. 7309, 7310) : soutient les amendements de 
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- Suite de la discussion (5 novembre 2004)- Division et 
art. additionnels avant le chapitre 1er du titre 1er 
(précédemment réservés) (priorité) (p. 7690, 7691): soutient 
les amendements de M. Roland Muzeau n° 399 (interdiction 
pour les entreprises bénéficiaires qui licencient de lancer des 
OP A ou OPE) ; et n° 400 (obligation pour les entreprises 
bénéficiaires qui licencient de rembourser les fonds publics 
qu'elles ont reçus); rejetés. Abrogation regrettable de Hl' loi 
Hue.- Art. 37-2 (précédemment réservé) (Art. L. 132-12-2, 
L. 132-27, L. 320-2, L. 320-3 du code du travail- Négociations 
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obligatoires et autorisation de négocier des accords de 
méthode) (p. 7707, 7709): soutient les amendements de M. 
Roland Muzeau n° 607 (suppression du délai de trois ans 
imparti pour la fréquence de la négociation); n° 608 
(suppression de la possibilité de conclure des accords de 
méthode); et n° 609 (suppression de tout délai de prescription 
pour l'action en nullité visant un accord de méthode); rejetés. 
(p. 7712, 7713): le groupe CRC votera contre l'amendement 
no 581 de Mme Marie-Thérèse Hermange (possibilité de 
négocier un accord sur la gestion prévisionnelle des emplois au 
niveau du groupe, cet accord exonérant chacune des entreprises 
du groupe de leur obligation de négocier) inspiré des 
propositions du MEDEF. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (17 novembre 2004) - Art. 6 
(Art. L. 162-26 du code de la sécurité sociale, articles 24, 25 et 
33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale pour 2004, article 36 de la 
loi n° 2004-810 dù 13 août 2004 relative à l'assurance maladie 
et art. L. 4311-13 du code de la santé publique - Tarification à 
l'activité) (p. 8050, 8051) : opposition à l'annonce de la 
fermeture de l'hôpital René Muret-Bigottini, en Seine-Saint
Denis, faite en dehors de toute procédure de consultation. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit- Commission mixte paritaire [n° 28 (2004-2005)] - (18 
novembre 2004)- Discussion générale (p. 8147, 8148): 
constestation du recours aux ordonnances. Dévalorisation du 
travail ·parlementaire. Articles méritant un examen plus 
approfondi. Simplification nécessaire mais méthode contre
productive. Interrogation sur le rôle du Parlement. Le groupe 
CRC votera contre ce texte. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004) - Discussion générale (p. 8243, 
8245) : aggravation des discriminations en France. Caractère 
discriminant et stigmatisant de certaines lois. Insuffisance du 
texte. Modification souhaitable de la composition de la Haute 
autorité. Proposition de renforcement de ses missions. Absence 
de correspondants locaux. Sa préférence pour un budget 
autonome de la HALDE. Amendements du Gouvernement 
relatifs à la lutte contre les propos discriminatoires à caractère . 
sexiste ou homophobe. Favorable à la création de la Haute 
autorité mais abstention du groupe CRC lors du vote de ce 
texte en raison de ses insuffisances. - Art. 1er (Statut et 
compétence) (p. 8261, 8262): son amendement n° 29: 
élargissement du champ de compétence de la Haute autorité à 
la promotion de l'égalité et à la veille de la bonne application 
de la loi ; rejeté. - Art. 2 Com osition . 8264, 8265) : son 
amendement n° 30 : identité de composition e a aute 
autorité à celle de la Commission nationale consultative des 
droits de l'homme ; rejeté. - Art. 16 bis (Personnel du Groupe 
d'étude et de lutte contre la discrimination) (p. 8289) : son 
amendement n° 36: transfert des contrats des personnels 
employés par le groupement d'intérêt public GELD vers la 
Haute autorité; rejeté. - Art. additionnel avant l'art. 17 
(p. 8290) : son amendement n° 37 : enseignement obligatoire 
dès l'école primaire des sujets tels que le racisme, le sexisme, 
l'homophobie et toutes les formes de discrimination ; rejeté. -
Art. 17 (Transposition de la directive n° 2000/43/CE du 29 
juin 2000) (p. 8291) : son amendement n° 38: extension à 
toutes les discriminations du droit à un traitement égal dans les 
matières visées par la directive du 29 juin 2000 et de 
l'aménagement de la charge de la preuve au bénéfice des 
victimes ; devenu sans objet. - Art. 19 (Service d'accueil 
téléphonique des victimes de discriminations) (p. 8305) : le 
groupe CRC s'abstiendra lors du vote sur les amendements 
identiques n° 17 de la commission et n° 81 de M. Jacques 
Pelletier (suppression de la gratuité du service d'accueil 
téléphonique). - Explications de vote sur l'ensemble: 
absence de solution apportée aux questions de fond. Doute sur 
le fonctionnement efficace de la Haute autorité. Le groupe 
CRC s'abstiendra lors du vote de ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 
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Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2004) (p. 8909, 8910): centres de rétention 
administrative. Conditions dégradantes et inhumaines. 
Présence d'enfants et mauvais traitements dénoncés par la 
CIMADE et la défenseure des enfants. Pratiques intolérables. 
Nécessité de respecter le principe d'interdiction du placement 
des mineurs en centres de rétention. Interrogation sur les 
moyens de remédier à cette situation. Inquiétude concemant 
l'augmentation des locaux de rétention administrative. Opacité 
de leur statut. Absence de précision quant aux conditions 
d'existence des étrangers et d'exercice de leurs droits. Nécessité 
de former les personnels chargés de la gestion des centres de 
rétention. - Etat B - Titres III et IV (p. 8917) : concentration 
des priorités en matière d'effectifs sur les emplois de gardien 
de la paix et de brigadier au détriment des emplois 
d'encadrement. Choix inquiétant du fait des pouvoirs 
considérables donnés aux policiers par la LSI et la loi relative à 
l'adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité. 
Nombreuses critiques autour de la prime de résultat. Dangers. 
Recherche du résultat au mépris du respect du droit et au 
détriment des Français. Tensions inévitables entre les 
fonctionnaires. Mise en oeuvre préférable d'une revalorisation 
des salaires des fonctionnaires de police. 

Justice 

- (13 décembre 2004) (p. 9633, 9364) : situation préoccupante 
des prisons. Santé mentale des détenus. Interrogation sur les 
moyens pouvant être alloués aux personnels saignants et aux 
éducateurs. Surpopulation carcérale. Inadéquation des mesures 
d'éloignement des délinquants. Récidives. Insuffisance des 
crédits de l'administration pénitentiaire. Nécessité d'une 
réforme d'ensemble de la politique pénitentiaire. (p. 9635) : 
politique pénitentiaire des pays européens. 

- Projet de loi portant création de la Haute autol'ité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité- Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)] - (21 décembre 2004)-
Discussion générale (p. 10209, 10210) : réserves du groupe 
CRC stir ce texte. Reproche sur la composition de la HALDE. 
Suppression du réseau de délégués territoriaux. Dispositions 
relatives à la lutte contre les propos homophobes et sexistes. 
Nécessité d'une action préventive contre les discriminations. Se 
prononcera sur ce texte en fonction de l'action du 
Gouvernement en faveur du renforcement de la légitimité de la 
HALDE.- Art. 2 (Composition) (p. 10215): son amendement 
n° 13 : réintégration de la notion de "respect du pluralisme" 
dans les désignations politiques des membres de la HALDE ; 
rejeté. - Art. 3 bis (Délégués territoriaux de la Haute autorité) 
(p. 10219): son amendement n° 14: réintroduction des 
délégatiuns-régionales--de-la-HA:èf>E-;--rejeté;---Rxplication!F-----
de vote sur l'ensemble (p. 10228) : abstention du groupe CRC 
sur ce texte. 

ASSOULINE (David) 
sénateur (Paris) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles à partir du 
7 octobre 2004. 
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Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n" 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n" 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n" 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n" 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Relations culturelles extérieures [n" 75 tome 11 (2004-2005)] 
(25 novembre 2004)- Culture- Budget. 

INTERVENTIONS 

- ].>rojet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n" 343 (2003-2004)] - (14 octobre 2004)- Art. 27 
(Adaptation et simplification du régime applicable aux 
changements d'affectation des locaux) (p. 6691): soutient 
l'amendement no 129 de M. Jean-Pien·e Sueur (renforcement 
de l'offre de logements, notamment sociaux, et mise en oeuvre 
par les communes du régime juridique applicable aux 
changements d'affectation des locaux) ; rejeté. Incohérence de 
la compétence préfectorale en matière d'affectation des 
immeubles. Exemple de Paris. (p. 6691, 6692) : souligne 
l'importance de donner aux élus locaux la compétence 
juridique en matière de changement d'affectation des locaux. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
----~luttecootrelerdisêriminatlons et pour I'egallfe[n"_9_(200ll---

2005)] - (23 novembre 2004)- Discussion générale (p. 8254, 
8255) : amplification du phénomène de rejet de l'autre. Rappel 
du principe d'égalité républicaine. Caractère fondamental de la 
lutte contre les discriminations. Absence d'une politique 
volontariste. Non-concertation avec les associations. 
Abstention du groupe socialiste lors du vote de ce projet de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n" 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Communication 

- (4 décembre 2004) (p. 9075, 9076) : garantie par l'Etat du 
pluralisme de l'information et de la diversité culturelle. 
Nécessité d'offrir à l'audiovisuel public les moyens de produire 
des émissions de qualité. Place exorbitante de la publicité dans 
le financement des chaînes publiques. Valorisation 
indispensable de la dimension éducative de la télévision. 
Dénonce le mode de financement de la nouvelle chaîne 
d'information internationale. Rejet de la politique tendant à 
faciliter la concentration des médias. Le groupe socialiste 
votera contre ce budget. 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
11. - Enseignement supérieur 
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- (7 décembre 2004) (p. 9310, 9311) : environnement social et 
culturel insatisfaisant. Massification de l'accès à 
l'enseignement supérieur sans démocratisation. Augmentation 
du nombre d'étudiants salariés. Difficulté d'accès au logement 
social. Conséquences sur les étudiants les plus défavorisés. 
Difficulté d'obtention des financements de l'Etat. Déclarations 
fortes du Gouvernement sans traduction budgétaire. Difficultés 
d'accueil des étudiants étrangers. 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles, pour les relations culturelles 
extérieures. (p. 9363, 9364): situation préoccupante de 
l'AEFE. Conséquence problématique de la réforme de la 
rémunération des personnels "résidents" sur les difficultés de 
recrutement de l'AEFE et l'augmentation des frais de scolarité. 
Absence regrettable de stratégies cohérentes concernant le 
réseau des relations culturelles extérieures. Contraintes 
budgétaires préjudiciables à l'image de la France à l'étranger. 
Poussée inexorable des élèves locaux vers les écoles 
anglophones. Constat identique s'agissant de l'attraction de la 
France à l'égard des étudiants étrangers. Incertitude quant à la 
future composition du paysage audiovisuel extérieur français. 
Interrogation persistante s'agissant du lancement et du 
financement de la chaîne d'information internationale. 
Sceptique quant au choix d'associer TF1 à France Télévisions 
dans un projet visant à incarner l'exception culturelle française. 
Mise à l'écart injuste de RFI, TV5 et de l'AFP. Avis favorable 
de la commission des affaires culturelles à l'adoption des 
crédits des relations culturelles extérieures en dépit de son 
opposition à titre personnel. 

d'ATTILIO (Henri) 
sénateur (Bouches-du-Rhône) 

soc 

Déchéance constatée par le Conseil Constitutionnel le 23 
décembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 23 
décembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n" 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n" 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n" 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n" 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 
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Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

AUBAN (Bertrand) 
sénateur (Haute-Garonne) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des fmances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004) -Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Monnaies et médailles [n° 74 tome 3 annexe 40 (2004-2005)] 
(25 novembre 2004)- Economie et finances, fiscalité
Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

- (3 décembre 2004)- Charges communes- Art. 73 (Mise en 
oeuvre du droit au départ anticipé en retraite, pour les 
fonctionnaires ayant commencé à travailler très jeunes et 
ayant effectué une longue carrière) (p. 8956) : son 
amendement n° 11-15 : alignement de l'accès des fonctionnaires 
au dispositif de départ anticipé en retraite sur celui du régime 
général; rejeté. Son amendement n° II-16 : modification du 
décompte de la durée d'assurance pour le dispositif de départ 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de anticipé en retraite des fonctionnaires ; rejeté. (p. 8957) : son 
représentants des Français établis hors de France au Conseil amendement no II-17 : prise en compte de toutes les 

~---éwmmrtque-er-sucral-[n°-201-(2003--2004)]-Çl0-février-2004)--- --bonifications-I?our_J'application_de_la_coodition de du...,re.,..' e~-----
Pouvoirs publics et Constitution. d'assurance ; reJeté. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004) - Agriculture et pêche - Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 
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Budget annexe des Monnaies et médailles 

- (3 décembre 2004) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 8959, 8960) : impératif de 
rentabilité. Production de pièces étrangères supérieure à la 
production de pièces françaises. Situation sans précédent. 
Efforts de la direction pour diminuer ses coûts. Développement 
d'une stratégie de diversification. Difficulté d'appliquer la 
LOLF aux budgets annexes. Inquiétude des personnels. Future 
réorganisation à l'échelon européen. La commission des 
finances recommande l'adoption des crédits du budget annexe 
des monnaies et médailles. 
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d'AUBERT (François) 
ministre délégué à la recherche 

(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)] - (8 juin 2004) - Discussion générale 
(p. 3914, 3915) : hommage au travail du rapporteur. 
Recherches sur l'embryon humain et sur les cellules souches 
dérivées. Exemple du Royaume Uni. Mise en place du 
dispositif transitoire et autorisations relatives aux cellules 
souches embryonnaires humaines. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
III. - Recherche 

- (6 décembre 2004) (p. 9206, 9211) : travail des rapporteurs. 
Rôle moteur de la recherche sur la croissance. Soutien 
indispensable de la recherche en sciences humain'es et sociales. 
Faible proportion du rattrapage. Accroissement de l'effort 
public en faveur de la recherche pour répondre à des priorités : 
renforcement de la recherche et amélioration de la situation des 
personnels et des laboratoires ; accroissement du financement 
de projets de recherche avec la création de l'Agence nationale 
pour la recherche ; renforcement des mesures en faveur de la 
recherche et de l'innovation par la progression du crédit 
d'impôt recherche ; la mise en place des pôles de compétitivité 
et le dispositif en faveur des jeunes entreprises innovantes. -
Etat C - Titres V et VI : Statut provisoire de GIP attribué à 
l'Agence nationale pour la recherche. 

AUTAIN (François) 
sénateur (Loire-Atlantique) 

CR C-R 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de èontamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mai 2004) - Aménagement du territoire - Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 297 (2003-2004)] (11 mai 2004)
Famille- Justice- Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004) - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 89 (2004-2005)] (1er décembre 
2004) - Famille- Justice- Questions sociales et santé
Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004)
Famille- Justice- Police et sécurité- Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98'(2004-2005)] (4 décembre 

1 
2004)- Collectivités territoriales- Economie et finances, 

~~ ------------------l=============================r----------1----fiscalif~~ogement ef!Urblüllsme- Pouvoirs pu6lics et~--------

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires sociales à partir du 7 
octobre 2004 ; membre de la commission du 28 juin 2004 au 6 
octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 27 
juin 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la politique de santé publique le 9 juillet 
2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27 juillet 2004. 
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Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004) - Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (13 janvier 2004)- Art. 1er (Art. L. 1411-I à 
L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la santé publique- Politique 
de santé publique nationale) (p. 219): mise en oeuvre de plans 
d'action plufiannuels par le précédent gouvernement. Absence 
de moyens d'action de la direction générale de la santé. (p. 221, 
222) : favorable à l'amendement n° 275 de M. Guy Fischer 
(responsabilité de l'Etat dans la mobilisation des moyens). 
(p. 225, 226) : son amendement no 278 : identification des 
risques avant leur réduction par la politique de santé ; retiré. 

- Suite de la discussion (14 janvier 2004) (p. 237): favorable 
à l'amendement no 279 de M. Guy Fischer (réduction des 
inégalités socio-professionnelles et géographiques). (p. 241): 
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solidarité ministérielle. (p. 242) : regret du rejet de son 
amendement tendant à supprimer le forfait hospitalier déposé 
lors de l'examen du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale. (p. 246): son amendement n° 281 : référence aux 
moyens consacrés à la politique de santé publique dans le 
rapport annexé au projet de loi ; rejeté. (p. 248) : son 
amendement n° 282 : évaluation et contrôle des pratiques de 
soins ; retiré. (p. 249) : absence de notion de disparité des 
pratiques cliniques dans le projet de loi. (p. 250) : avec le 
groupe CRC, favorable à l'amendement no 61 de la 
commission (rapport annuel de la Conférence nationale de 
santé sur le respect des droits des usagers du système de santé). 
Son amendement n° 283 : prise en compte des associations de 
malades et d'usagers; rejeté.- Art. 2 (Art. L. 1411-10 à 
L. 1411-13 du code de la santé publique- Politique de santé 
publique régionale) (p. 261) :opacité du débat. Confusion avec 
certains articles du projet de loi relatif aux responsabilités 
locales:- Art. L. 1411-11 du code de la santé publique 
(Mise en oeuvre d'un plan régional de santé publique pour 
réaliser dans chaque région les objectifs nationaux de santé 
publique) (p. 263) : son amendement n° 290 : suppression du 
qualificatif "publique" associé à la conférence régionale de 
santé; adopté. - Art. additionnel après l'art. L. 1411-13 du 
code de la santé publique (p. 271) : avec le groupe CRC, 
votera contre l'amendement n° 12 du Gouvernement 
(possibilité pour le conseil régional de définir des objectifs 
particuliers à la région en matière de santé). - Art. 6 
(Art. L. 1411-6 à L. 1411-9 du code de la santé publique, 
art. L. 321-1 du code de la sécurité sociale - Programmes 
nationaux de santé) (p. 289) : son amendement n° 293 : 
référence à la structure en · charge de l'évaluation des 
informations de nature épidémiologique ; rejeté. - Art. 10 A 
(Art. L. 1413-2 et L. 1413-3 du code de la santé publique -
Missions et responsabilités de l'lnstitut national de veille 
sanitaire, ln VS) (p. 296) : son amendement n° 296 : mise en 
place par l'In VS d'un outil relatif à l'exercice de l'alerte de 
sécurité sanitaire permettant de recueillir et d'instruire les 
plaintes en menant les investigations nécessaires ; rejeté. 
(p. 297) : favorable à une structure assurant l'exercice de 
l'alerte de sécurité sanitaire. - Ati. 10 (Gestion des menaces 
sanitaires graves) (p. 301): avec le groupe CRC, vote 
l'amendement n° 16 du Gouvernement (mise en place d'une 
procédure simplifiée d'indemnisation des accidents médicaux, 
des affections iatrogènes et des infections nosocomiales liés à 
des mesures sanitaires d'urgence). Avec le groupe CRC, 
favorable à l'amendement no 17 du Gouvernement 
(financement de l'indemnisation des victimes d'un accident 
médical imputable à une mesure sanitaire d'urgence). 

- Suite de la discussion (15 janvier 2004)- Demande de 
réserve ·(p. 342) : intervient sur la demande de réserve de 
l'article 18 quater.- Art. 19 (Art. L. 1312-1 et L. 13TT-Tau 
code de la santé publique - Plan national de prévention des 
risques pour la santé liés à l'environnement) (p. 362) : 
opportunité de l'élaboration d'un plan de prévention des risques 
pour la santé liés à l'environnement. Insuffisance des moyens 
affectés à la mise en oeuvre de la politique environnementale. 
Réduction des moyens financiers de l'Agence française de 
sécurité sanitaire environnementale, AFSSE. (p. 364) : son 
amendement n° 311 : financement du plan santé-
environnement en 2005 ; devenu sans objet. -
Art. additionnels après l'art. 19 (p. 366) : favorable à 
l'amendement n° 167 de M. Gilbert Chabroux (mise en place 
d'une agence nationale de la santé au travail). - Art. 32 bis 
(Rapport sur l'opportunité de mentionner dans le carnet de 
santé l'intoxication au plomb) (p. 383) : son amendement 
n° 318 : précision ; devenu sans objet. - Art. 42 (Art. L. 1121-
1 à L. 1 121-17 du code de la santé publique - Principes 
généraux de protection des personnes qui se prêtent à la 
recherche biomédicale) (p. 403) : son amendement n° 325 : 
suppression de l'adjectif décédé ; rejeté. (p. 404) : prélèvement 
d'organes sur le corps d'une personne en état de mmt cérébrale. 
(p. 406) : intetvient sur l'amendement n° 41 du Gouvernement 
(restriction de la communication de l'intégralité du protocole 
au bénéfice des seules associations de malades et d'usagers du 
système de santé).- Art. 43 (Art. L. 1122-1 et L. 1122-2 du 
code de la santé publique - Règles de consentement de la 
personne se prêtant à une recherche biomédicale) (p. 409) : 
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intetvient sur l'amendement n° 125 de la commtsston 
(suppression de la transmission des résultats individuels de la 
recherche).- Art. 44 (Art. L. 1123-1 à L. 1123-3 et L. 1123-6 
à L. 1123-12 du code de la santé publique - Comités de 
protection des personnes) (p. 414) : intervient sur 
l'amendement 11° 332 de M. Guy Fischer (évaluation des 
pratiques des comités de protection de personnes).- Art. 46 
(Art. L. 1125-1 à L. 1125-5 du code de la santé publique -
Dispositions particulières à certaines recherches 
biomédicales) (p. 416): intervient sur l'amendement n° 138 de 
la commission (précision).- Art. 51 (Art. L. 4133-1 à L. 4133-
8, L. 6155-1 à L. 6155-3 et L. 6155-5 du code de la santé 
publique - Redéfinition de la formation médicale continue) 
(p. 419): favorable à l'amendement n° 240 de M. Gilbert 
Chabroux (obligation de formation médicale continue des 
médecins). - Art. additionnels après l'art. 51 (p. 423, 424) : 
favorable à l'amendement n° 241 de M. Gilbert Chabroux 
(information sur les médicaments à destination des 
professionnels et du public). - Art. additionnel après l'art. 55 
(p. 433) : intervient sur l'amendement 11° 176 du Gouvernement 
(création de la profession de conseiller en génétique). -
Art. additionpels après l'art. 56 (p. 442): intervient sur 
l'amendement no 5 de M. Dominique Leclerc (organisation de 
l'Ordre des pharmaciens). 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 14 (précédemment réservés) (p. 467, 468) : 
favorable à l'amendement n° 216 de M. Gilbert Chabroux 
(affichage sur l'emballage des produits alimentaires du nombre 
de calories, de la teneur en graisse et en chlorure de sodium). -
Art. 14 et annexe (précédemment réservés) (Approbation du 
rapport annexé relatif aux objectifs de santé publique 2004-
2008) (p. 486).: absence de moyens pour rendre crédibles les 
objectifs trop nombreux et non hiérarchisés du projet de loi. 
Scepticisme quant à la réalisation de certains objectifs. Attente 
du compte rendu de suivi du haut conseil de la santé publique 
et de son rappmt d'évaluation en 2008. - Art. 18 quater 
(précédemment réservé) (priorité) (Art. L. 3231-1 [nouveau] 
du code de la santé publique - Prescription et mise en oeuvre 
des psychothérapies) (p. 495, 496) : soutient l'amendement 
n° 305 de M. Guy Fischer (suppression) ; devenu sans objet. 
Référence à l'ouvrage de Sigmund Freud "Introduction à la 
psychanalyse". Caractéristiques de la démarche analytique. -
Art. 14 et annexe (précédemment réservés) (Approbation du 
rapport annexé relatif aux objectifs de santé publique 2004-
2008) (p. 510): favorable aux amendements identiques n° 218 
de M. Gilbert Chabroux et n° 333 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (information sur la teneur en chlorure de sodium des 
aliments). (p. 511): favorable à l'amendement n° 362 du 
Gouvernement (maîtrise de la progression de la résistance aux 
antibiotiques). 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)] - (8 juin 2004)- Art. 1er AA 
(Art. L. 1412-1 à L. 1412-6 du code de la santé publique -
Missions et statut du Comité consultatif national d'éthique, 
CCNE) (p. 3918): favorable à l'amendement n° 49 de M. Guy 
Fischer (élargissement de la composition du CCNE à des 
représentants d'associations d'usagers du système de santé et de 
malades).- Art. additionnels après l'art. 1er AA (p. 3919, 
3920) : son amendement n° 51 : rédaction d'un testament de 
vie ; rejeté. (p. 3921) : souhait d'un débat sur le sujet. (p. 3922, 
3923) : sa proposition de loi relative à l'autonomie de la 
personne, au testament de vie, à l'assistance médicalisée au 
suicide et à l'euthanasie volontaire. Son amendement n° 53 : 
pratiques de limitation ou d'arrêt de traitements actifs de 
maintien de vie ; rejeté. (p. 3925) : son amendement n° 52 : 
inscription dans le dossier médical du patient des conditions 
dans lesquelles la décision médicale de non-prolongation de 
vie a été prise et appliquée au sein d'un établissement de santé ; 
rejeté.- Art.ler A (Art. L. 1251-1, L. 1418-1 à L. 1418-8 et 
L. 1419-1 du code de la santé publique- Création de l'Agence 
de la biomédecine) (p. 3929) : son amendement n° 54 : 
décision d'autorisation des protocoles de recherche ; rejeté. Son 
amendement n° 55 : évaluation avant sa mise en oeuvre de 
toute nouvelle technique d'assistance médicale à la 
procréation; rejeté. - Art. additionnel avant l'art. 5 
(p. 3938) : favorable à l'amendement n° 56 de M. Guy Fischer 
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(mention sur la catie vitale de l'expression de la volonté de son 
titulaire en matière de don d'organes).- Art. 7 (Art. L 1231-1 
A, L. 1231-1 B, L. 1231-1, L. 1231-3 à L. 1231-5, L. 1232-1 à 
L. 1232-6, L. 1233-1 à L. 1233-3, L. 1234-1 à L. 1234-3, 
L. 1235-1 à L. 1235-5 du code de la santé publique -
Prélèvements d'organes) (p. 3942) : son amendement n° 57 : 
substitution du mot « don » à celui de « prélèvement » ; rejeté. 
(p. 3943) : son amendement n° 58 : retour au texte adopté par 
le Sénat en première lecture; adopté. (p. 3944) : ses 
amendements n° 59 : possibilité pour une personne de faire 
connaître sa volonté de son vivant en matière de don d'organe ; 
et n° 60 : sollicitation de la famille du défunt par le médecin 
afin de connaître sa volonté; rejetés.- Art. 17 (Art. L. 2131-1 
à L. 2131-4, L. 2131-4-1 nouveau et L. 2131-5 du code de la 
santé publique - Diagnostics prénatal et préimplantatoire) 
(p. 3959, 3960) : ses amendements n° 67 : expression 
indispensable du désir d'enfant ; et n° 68 : non-renouvellement 
de la thérapeutique; rejetés.- Art. 18 (Art. L. 2141-1 à 
L. 2141-7, L. 2141-9 à L. 2141-12, L. 2142-1 à L. 2142-4 du 
code de la santé publique - Assistance médicale à la 
procréation) (p 3967) : défavorable à l'amendement n° 24 de la 
commission (retour au texte voté en première lecture par le 
Sénat).- Art. 19 (Art. L. 2151-1 à L. 2151-4 du code de la 
santé publique - Recherche sur l'embryon et les cellules 
souches emb1yonnaires humaines) (p. 3970) : son amendement 
n° 69 : encadrement de la recherche sur l'embryon humain ; 
devenu sans objet. (p. 3971, 3972): son amendement n° 70: 
prise en compte des progrès scientifiques ; rejeté. - Art. 19 bis 
(Rapports en vue d'une évaluation des recherches sur 
l'emb1yon et les cellules souches embryonnaires) (p. 3973) : 
favorable à l'amendement no 31 de Mme Anne-Marie Payet 
(évaluation des résultats des recherches sur les cellules souches 
adultes par L'Agence de la biomédecine et l'Office 
parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques).- Art. 21 (Art. 214-1 à 214-4, 215-1 à 215-4, 
511-1, 511-1-1, 511-16 à 511-19-3, 511-21 à 511-23, 511-25 
et 511-26 du code pénal - Dispositions pénales) (p. 3976, 
3977) : ses amendements n° 72 : substitution de l'expression 
"une personne de nationalité française" aux mots "un 
Français" ; et n° 71 : substitution du mot « scientifiques » au 
mot « thérapeutiques » ; rejetés. - Art. 27 (Conditions de 
révision de la loi et évaluation de son application) (p. 3982) : 
favorable à l'amendement n° 121 du Gouvernement (mise en 
place d'un dispositif intermédiaire entre la promulgation de la 
loi et la mise en place de l'Agence de biomédecine en recourant 
au décret pour permettre à la recherche de répondre à des 
appels d'offres européens pour des importations de cellules). 

défavorable à J'amendement n° 16 de Ja commiSSIOn 
(suppression de la disposition prévoyant l'information des 
résultats individuels de la recherche à la demande de la 
personne concernée). (p. 5594): son amendement n° 99: 
interdiction de toute recherche biomédicale sur des personnes 
majeures hors d'état d'exprimer leur consentement en cas de 
risque sérieux d'atteinte à la vie privée ou à l'intégrité du corps 
humain ; rejeté. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 5620, 5621): conditions de travail. Texte hétérogène. Avec 
le groupe CRC, votera contre ce texte. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (23 juillet 2004)- Art.ler (Art. L. 111-2-1 du code 
de la sécurité sociale - Principes fondateurs de l'assurance 
maladie) (p. 5937, 5941): soutient les amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 326 (principe de couverture intégrale 
des dépenses de soins); n° 327 (garantie d'un haut niveau de 
protection sociale); n° 328 (principe de réciprocité de la 
contribution solidaire); n° 332 (réduction des inégalités 
sociales et géographiques) ; et n° 331 (gestion de la ressource 
par les régimes d'assurance maladie dans le strict intérêt des 
assurés sociaux) ; devenus sans objet. Disparités socio
professionnelles face au cancer. (p. 5944) : le groupe CRC 
votera le sous-amendement n° 118 de M. Gilbert Chabroux 
(refus de l'introduction des assurances privées dans la 
couverture maladie de base), déposé sur l'amendement n° 35 de 
la commission (réécriture de l'article 1er). Votera contre 
l'amendement n° 35 de la commission précité. Suppression de 
la référence à une bonne répartition de l'offre de soins sur le 
territoire national et à l'aide à la création des maisons 
médicales. Rédaction en rupture avec les principes fondateurs 
de la sécurité sociale.- Art. 2 (Art. L. 161-31, L. 161-45 à 
L. 161-47, L. 162-1-1 à L. 162-1-6 du code de la sécurité 
sociale - Dossier médical personnel) (p. 5953, 5955) : soutient 
les amendements de Mme Michelle Demessine n° 365 
(inscription dans le dossier médical de la volonté du patient en 
matière de prélèvement d'organes); adopté et n° 357 (création 
d'un établissement public des données de santé ayant 
l'exclusivité de l'hébergement du dossier médical 
personnalisé) ; rejeté. (p. 5956, 5957) : soutient les 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 366 (droit de 
rectification et de suppression du "citoyen-patient") et n° 373 
(repli) ; rejetés. Création d'un casier sanitaire. (p. 5958) : 
soutient les amendements de Mme Michelle Demessine n° 367 
(information du patient sur chaque nouvelle donnée intégrée au 
dossier médical) et n° 368 (principe de non-communication à 
des tiers du dossier médical personnel même avec l'accord du 
titulaire du dossier); rejetés. (p. 5959, 5961): soutient les 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique - amendements de Mme Michelle Demessine n° 370 (accès 
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004)- différencié des professionnels de santé aux informations), 
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 5520) : augmentation n° 371 (utilisation simultanée de la carte de professionnel et de 

c-------ii"ndispensableâu numerus clausus. Intervient sur l'amendement-- --Ia cartedu patient pour l'tclenttficatton)etn<l-j$&-(""su'"p"'p"'r""es""s"'io"'n.-------
n0 72 de M. Gilbeti Chabroux (droit à la santé pour tous et de la subordination du remboursement à l'autorisation du 
égalité d'accès à des soins de qualité sur l'ensemble du patient d'accéder à son dossier médical personnel) ; rejetés. 
territoire).- Art. 14 A (Publicité télévisée en faveur des (p. 5969, 5970): intervient sur l'amendement n° 353 de Mme 
produits alimentaires) (p. 5539) : intervient sur l'amendement Michelle Demessine (suppression). Accord du groupe CRC à 
n° 145 du Gouvemement (devoirs des industriels du secteur l'instauration du dossier médical personnel. Opposition à la 
agro-alimentaire dans le cadre de la politique d'éducation pour subordination du remboursement des soins à l'accès au dossier 
la santé à la télévision). Recul par rapport au texte adopté en médical. Objectif irréaliste d'entrée en application du dossier 
première lecture.- Art. 14 BA (Interdiction des distributeurs médical en 2007. Problèmes de responsabilité des différents 
automatiques dans les établissements scolaires) (p. 5546, médecins. - Art. additionnel avant l'art. 3 (p. 5978) : 
5547): intervient sur l'amendement n° 143 du Gouvernement soutient l'amendement n° 377 de Mme Michelle Demessine 
(réglementation de l'installation de distributeurs automatiques (suppression des dispositions encadrant les affections de 
dans les établissements scolaires).- Art. 18 quater (Usage du longue durée, ALD); rejeté.- Art. 3 (Art. L. 322-3 et L. 324-1 
titre de psychothérapeute) (p. 5581): favorable à la création du code de la sécurité sociale - Prise en charge des patients 
d'une mission d'information. Défavorable à l'amendement atteints d'une pathologie chronique ou sévère) (p. 5979, 
n° 13 de la commission (nouvelle rédaction de l'article 5980) : soutient les amendements de Mme Michelle Demessine 
prévoyant l'inscription sur une liste des professionnels pouvant n° 382 (suppression) et n° 379, 380 et 381 (supression 
user du titre de psychothérapeute) et favorable à l'amendement partielle); rejetés. (p. 5982, 5983) : soutient les amendements 
n° 90 de M. Gilbert Chabroux (suppression). - Art. 42 de Mme Michelle Demessine n° 387 (possibilité pour le 
(Art. L. 1121-1 à L. 1121-17 du code de la santé publique - patient de se faire assister de la personne de son choix), n° 388 
Principes généraux de protection des personnes participant à (assouplissement des conditions d'encadrement de la prise en 
une recherche biomédicale) (p. 5591, 5592) : soutient charge des ALD), n° 390 (qualification de la consultation 
l'amendement n° 37 de M. Guy Fischer (renforcement de la conduisant à la signature du protocole), n° 389 (suppression de 
transparence de la recherche biomédicale); rejeté.- Art. 43 l'obligation faite au médecin de certifier qu'il a pris 
(Art. L. 1122-1 et L. 1122-2 du code de la santé publique - connaissance du protocole) et n° 384 (suppression de la 
Règles de consentement de la personne se prêtant à une disposition prévoyant la participation des assurés en cas de 
recherche biomédicale) (p. 5593) : avec le groupe CRC, consultation de médecin extérieur au réseau de santé ou au 
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dispositif coordonné de soins) ; rejetés. (p. 5987) : intervient 
sur !'.amendement précité n° 387 de Mme Michelle Demessine. 
Défense des intérêts des malades. - Art. 4 (Art. L. 162-5-3 du 
code de la sécurité sociale - Médecin traitant) (p. 5991) : 
soutient l'amendement n° 391 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) ; rejeté. Opposé au conditionnement du niveau 
de remboursement des soins à la consultation d'un médecin 
préalablement désigné. Notions de "médecin référent" et 
"médecin traitant". Mise en place d'une médecine à deux 
vitesses. (p. 5993) : soutient les amendements de Mme 
Michelle Demessine no 393 (suppression de la disposition 
prévoyant une majoration de la participation des assurés 
n'ayant pas choisi de médecin traitant) et n° 394 (accès direct à 
certaines spécialités); rejetés.- Art. 5 (Art. L. 162-5 du code 
de la sécurité soeiale - Dépassements d'honoraires des 
médecins) (p. 6001): soutient l'amendement n° 403 de Mme 
Michelle Demef;lsine (suppression) ; rejeté. Sanction des 
assurés les plus démunis. Satisfaction des spécialistes qui 
obtiennent une revalorisation de leurs honoraires. (p. 6002) : 
soutient les amendements de Mme Michelle Demessine portant 
surie même objet n° 404, 405, 406, 407 et 408 (possibilité de 
consultation directe des psychiatres, pédiatres, gynécologues, 
chirurgiens-dentistes et ophtalmologistes) et n° 409 
(suppression partielle); retirés. (p. 6006): succèsdes médecins 
référents en terme de qualité et de coordination des soins. -
Art. 6 (Art. L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale -
Accords conventionnels interprofessionnels) (p. 6007, 6008) : 
soutient les amendements de Mme Michelle Demessine n° 411 
(validation des accords interprofessionnels par les 
organisations professionnelles disposant de la majorité des 
voi;>;:) et n° 410 (conditions d'aides financières accordées aux 
professionnels incluses dans les accords); rejetés.- Art. 7 
(Art. L. 183-1-1 du code de la sécurité sociale, L. 6113-2 et 
L. 6114-3 du code de la santé publique- Promotion des bonnes 
pratiques) (p. 6010): soutient les amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 414 (suppression du mécanisme de 
récompense prévoyant le reversement d'une partie des 
économies réalisées aux établissements économes) et n° 415 
(suppression de la contractualisation à l'échelon local); 
reje~és. - Art. 8 (Art. L. 162-4-2 du code de la sécurité sociale 
- Evaluation et amélioration des pratiques professionnelles 
.médicales) (p. 6012): soutient l'amendement n° 416 de Mme 
Michelle Demessine (information du patient sur la 
participation du médecin à une démarche individuelle ou 
collective d'évaluation des pratiques professionnelles); devenu 
sans objet." Art. 8 quater (Art. L. 162-4-2-1 du code de la 
sécurité sociale - Prise en charge par l'assurance maladie de 
produits de substitution aux opiacés) (p. 6017): soutient 
l'amendement n° 419 de Mme Michelle Demessine 
(suppression); retiré.- Art. 9 ter (Numéro d'appel national 
délivrant des informations sur l'offre médicale) (p. 6019): 
soutient l'amendement n" 420 âerviD:ielVIIChelle Demessine 
(suppression); adopté.- Art. 10 (Art. L. 314-1 du code de la 
sécurité sociale - Liquidation médicalisée) (p. 6020) : soutient 
l'amendement no 421 de Mme Michelle Demessine 
(suppression); rejeté. Atteinte au secret médical. Substitution 
du contrôle administratif à la consultation. Bureaucratisation 
de la médecine. 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004)- Art. 11 
(Art. L. 322-2, L. 322-4, L. 325-1 et L. 432-1 du code de la 
sécurité sociale - Création d'une contribution forfaitaire à la 
charge des assurés) (p. 6034) : soutient l'amendement n° 433 
de Mme Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. (p. 6036) : 
soùtient l'amendement no 436 de Mme Michelle Demessine 
(exclusion du champ d'application de la contribution forfaitaire 
des actes de biologie médicale); rejeté. (p. 6038, 6039) : 
soutient les amendements de Mme Michelle Demessine n° 438 
(précision de la notion d'ayant droit mineur) et n° 426 
(exonération des personnes atteintes d'une affection de longue 
durée de la participation forfaitaire); rejetés. (p. 6039, 6040) : 
soutient les amendements de Mme Michelle Demessine n° 428 
(exonération des personnes bénéficiaires de l'allocation adulte 
handicapé de la participation forfaitaire), n° 430 (exonération 
des personnes bénéficiaires d'une pension d'invalidité de la 
participation forfaitaire), n° 431 (suppression du III de l'article 
visant à interdire au régime local d'assurance maladie 
complémentaire obligatoire du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
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Moselle, de prendre en charge la participation forfaitaire), 
n° 429 (suppression du IV visant à appliquer la franchise 
évolutive aux accidentés du travail) et n° 432 (cohérence); 
rejetés. (p. 6045) : justification de l'exonération de la 
contribution forfaitaire pour les patients s'adressant au service 
des urgences. Favorable à l'amendement n° 435 de Mme 
Michelle Demessine (exclusion du champ d'application de la 
contribution forfaitaire des actes effectués par un médecin dans 
un établissement ou un centre de santé).- Art. 12 (Art. L. 161-
31, L. 162-4-3 et L. 162-21 du code de la sécurité sociale -
Accès des professionnels de santé aux informations détenues 
par les caisses d'assurance maladie et contrôle de l'utilisation 
de la carte Vitale) (p. 6058) : favorable aux amendements 
identiques no 169 de M. Gilbert Chabroux et n° 441 de Mme 
Michelle Demessine (suppression), ainsi qu'à l'amendement 
no 440 de Mme Michelle Demessine (suppression de 
l'apposition d'une photographie sur la carte Vitale). N11ture des 
informations biométriques portées sur la carte Vitale. - Art. 12 
JJis (Art. L. 161-31 du code de la sécurité sociale -
Information des assurés sociaux) (p. 6060) : soutient 
l'amendement no 442 de Mme Michelle Demessine 
(suppression); retiré.- Art.15 (Art. L. 315-2, L. 315-2-1, et 
L. 321-2 du code de la sécurité sociale - Renforcement du 
contrôle des bénéficiaires d'indemnités journalières) (p. 6070, 
6071) : soutient les amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 455 (suppression) ; n° 456, 454 et 457 (repli) ; rejetés. -
Art. 18 (Art. L. 162-17, L. 162-17-1-1, L. 162-17-4 et L. 162-
17-8 du code de la sécurité sociale - Amélioration de la 
qualité de la visite médicale et du conditionnement des 
médicaments) (p. 6085}: soutient l'amendement n° 471 de 
Mme Michelle Demessine (sanction en cas de non-respect de 
la charte par les laboratoires) ; retiré. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 6318, 6319): projet inéquitable et 
dangereux pour l'avenir du système de santé. Mise à 
contribution des assurés et des patients, à l'exclusion des 
laboratoires pharmaceutiques et des médecins. Instauration 
d'une majoration pour les médecins spécialistes sous le 
fallacieux prétexte d'un bon parcours personnalisé de soins. 
Détournement de l'intérêt du dossier médical à la réalisation 
d'économies. Refus inacceptable d'exonérer de la contribution 
forfaitaire les titulaires de l'allocation adulte handicapé. 
Préparation de la privatisation de la sécurité sociale au travers 
de son étatisation et d'un directeur général de l'UNCAM tout
puissant. Importance de la part que prendront les assurances 
complémentaires. Explosion des cotisations. Anticipation des 
déficits des années 2005 et 2006, signe de l'absence de 
confiance du Gouvernement dans son plan de financement. 
Irréalisme de l'objectif fixé en 2007. Difficultés certaines pour 
le Gouvernement. Votera contre ce texte. 

- Rappel au règlement- (27 octobre 2004) (p. 7164): 
organisation du travail parlementaire. Interrogation sur les 
intentions du Gouvernement sur le volet emploi du projet de 
loi de cohésion sociale. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 310-1, L. 310-2, L. 311-1, L. 311-10, L. 311-10-1 
nouveau et L. 322-2 du code du travail - Définition et réforme 
du service public de l'emploi) (p. 7256) : soutient 
l'amendement n° 492 de M. Roland Muzeau (accompagnement 
social et professionnel des demandeurs d'emploi) ; rejeté. 
(p. 7257, 7258): soutient les amendements de M. Roland 
Muzeau n° 493 (participation des missions locales aux 
maisons de l'emploi); et n° 470 (participation des partenaires 
sociaux aux maisons de l'emploi) ; rejetés. Soutient 
l'amendement no 494 de M. Roland Muzeau (suppression 
partielle); rejeté.- Art. 3 (Art. L. 312-1 à L. 312-3 nouvequx 
du code du travail - Activité de placement exercée par des 
personnes privées) (p. 7279) : soutient les amendements de M. 
Roland Muzeau n° 498 (interdiction pour les services de 
placement d'exercer une autre activité à but lucratif) ; et n° 499 
(précision) ; rejetés. (p. 7280) : soutient les amendements de 
M. Roland Muzeau no 500 (fermeture défmitive des 
organismes de placement en cas de non-respect du principe de 
gratuité ou d'atteinte à l'ordre public); et n° 501 (précision); 
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rejetés. - Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 7286) : soutient 
les amendements de M. Roland Muzeau portant sur le même 
objet n° 503 et 504 (représentation des chômeurs au sein de 
l'UNEDIC); rejetés.- Art. 7 (Art. L. 311-5, L. 351-16 et 
L. 351-17 du code du travail - Obligations des demandeurs 
d'emploi) (p. 7296) : favorable à l'amendement n° 506 de M. 
Roland Muzeau (inscription des demandeurs d'emploi auprès 
de l'ANPE). Rejet systématique des amendements de 
l'opposition. (p. 7301) : le groupe CRC est favorable à 
l'amendement no 539 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (droit 
du demandeur d'emploi à être entendu et accompagné avant la 
prise d'une sanction à son égard).- Art. 8 (Art. L. 351-18 du 
code du travail - Contrôle de la recherche d'emploi) (p. 7303) : 
soutient l'amendement n° 513 de M. Roland Muzeau 
(suppression) ; rejeté. (p. 7304) : soutient les amendements de 
M. Roland Muzeau n° 514 (possibilité pour les demandeurs 
d'emploi d'être accompagnés lors de la mise en oeuvre de la 
procédure contradictoire); retiré; n° 515 (suppression de la 
faculté de saisie partielle ou totale du revenu de 
remplacement); et n° 516 (possibilité de recours des 
demandeurs d'emploi contre les décisions prises à leur 
encontre); rejetés.- Art. 11 (Art. L. 322-4-20 du code du 
travail - Disparition des emplois jeunes) (p. 7317) : soutient 
l'amendement no 521 de M. Roland Muzeau (suppression); 
rejeté. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (16 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 7981): favorable à 
l'amendement n° 103 de M. Bernard Cazeau (rapport au 
Parlement sur l'affectation à l'assurance maladie des droits sur 
l'alcool et sur le tabac). (p. 7984, 7985) : soutient 
l'amendement no 144 de M. Guy Fischer (relèvement de la 
contribution sociale sur les bénéfices) ; rejeté. -
Art. additionnel après l'art. 5 bis (p. 8002) : son amendement 
n° 100 : alignement du taux de cotisation d'assurance maladie
maternité de l'Etat sur celui des employeurs du privé ; rejeté. 
(p. 8003) : injustice de la situation actuelle. 

de rémunérer les établissements de santé qui feraient des 
économies); rejeté.- Art. additionnels après l'art. 10 
(p. 8065, 8066): soutient l'amendement n° 165 de M. Guy 
Fischer (abrogation de l'article 52 sur l'usage du titre de 
psychothérapeute de la loi du 9 août 2004 relative à la politique 
de santé publique); rejeté.- Art. 11 (Art. L. 322-3 du code de 
la sécurité sociale - Exonération du ticket modérateur pour les 
consultations de prévention destinées aux élèves de cinquième) 
(p. 8069): soutient les amendements de M. Guy Fischer n° 168 
(exonération du ticket modérateur pour les vaccinations, les 
frais liés à la prévention sanitaire et au dépistage des maladies 
professionnelles) et n° 169 (exonération du ticket modérateur 
pour les soins prescrits à l'issue des consultations de 
dépistage); rejetés.- Art.12 (Art. L. 712-10-1 du code de la 
sécurité sociale et art. L. 722-24-1 du code rural- Affiliation 
des enseignants et documentalistes contractuels ou agréés des 
établissements privés sous contrat au régime d'assurance 
maladie des fonctionnaires) (p. 8072) : avec le groupe CRC, 
favorable à l'amendement n° 16 de la commission 
(assujettissement des rémunérations des maîtres et 
documentalistes des établissements privés sous contrat aux 
conditions de droit commun du régime général). - Art. 15 
(Art. 51 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale pour 2004 - Participation 
de l'assurance maladie au financement de stocks de produits 
de prophylaxie et de traitement nécessaires en cas de menace 
sanitaire grave) (p. 8076): soutient l'amendement n° 182 de 
M. Guy Fischer (suppression) ; rejeté. - Art. 15 ter 
(Art. L. 141-1 du code de la sécurité sociale - Extension du 
domaine de l'expertise médicale) (p. 8079) : soutient 
l'amendement n° 183 de M. Guy Fischer (suppression); 
rejeté. - Art. additionnels après l'art. 8 (précédemment 
réservés) (p. 8089) : ses amendements n° 161 : obligation 
pour les médecins d'établir leurs prescriptions en dénomination 
commune internationale, DCI; et n° 163 :encouragement à la 
prescription en DCI ; rejetés. 

- Suite de la discussion (18 novembre 2004)
Art. additionnel après l'art. 1er quinquies ou après l'art. 5 

- Suite de la discussion (17 novembre 2004) - Débat sur (précédemment réservé) (p. 8203, 8204) : son amendement 
l'assurance maladie .(p. 8029, 8031): caractère irréaliste du n° 138 : rapport du Gouvernement sur l'ensemble des 
taux d'augmentation de l'ONDAM pour 2005. Gonflement déremboursements de médicaments mis en oeuvre depuis 
artificiel des économies ànnoncées. Echec de la maîtrise 2002 ; rejeté. Référence au rapport de la Cour des comptes. -
médicalisée des dépenses de santé. Insuffisance du taux de Art. additionnels après l'art. 8 (précédemment réservés) 
progression des dépenses de l'hôpital pour 2005. Regret de (p. 8205): son amendement n° 162: rôle du fonds de 
l'absence de consultation du Parlement pour le plan "Hôpital promotion de l'information médicale et médico-économique, 
2007". Absence d'évaluation de l'application de la T2A en FOPIM; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 11 
2004. Politique du médicament. Avec le groupe CRC, votera (précédemment réservés) (p. 8209, 8210): son amendement 
contre ce te?'te. - ,Art. additionn~ls avant l'art. 6 (p .. 8038, n° 170 : composition et rôle de la commission de la 
8039): soutient !amendement n 150 ~e M. Guy Fis?her transparence; rejeté. (p. 8212): son amendement n° 171: 
(mode de financement de la Haute Autonté de santé) ; ~eJeté. critères d'inscription d'un médicament sur la liste des 

~----~,8040)-;---favor~ble-aux---amendements-;-~e--M.---G~y-FI~eher-- ------mt\dicaments--rembuursables-;---rejeté;--(p;-82-l3~82-J4')-:----son-----
n 145 (suppressiOn de la la Haute Autonte de sante) et n 150 amendement n° 174: réévaluation de la valeur .thérapeutique 
précité. (p. 8042) : défavorable à l'amendement no 14 de la du médicament lors du renouvellement de l'autorisation· retiré. 
co!llm~ssion (identification des ,médecins ho~~italiers et des (p. 8215, 8216) : ses amendements n° 172 : associati~n des 
medecms des centres de sante).- Art. additiOnnels avant représentants des associations de personnes malades et 
l'art. 6 ou avant l'art. 11 ou avant l~art. 15 quater : d'usagers du système de santé à l'évaluation des médicaments ; 
p. 8047): son amendement no 166 : exclusiOn des actes de n° 173 : établissement par la commission de la Haute Autorité 
biologie médical~ de l'application de la franchise d'un euro ; de santé d'un rapport d'activité remis au Parlement ; n° 175 : 
devenu sans objet.- Art. 6 (Art. L. 162-26 du code de la publicité des nouveaux dossiers d'AMM; rejetés.- Seconde 
sécurité sociale, articles 24, 25 et 33 de la loi n° 2003-1199 du délibération- Art. 6 B (p. 8217, 8218): regret de la demande 
18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour d'une seconde délibération par le président de la commission 
2004, article 36 de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative des affaires sociales. Avec le groupe CRC, ne votera pas 
à l'assurance maladie et art. L. 4311-13 du code de la santé l'amendement n° A-1 de la commission (suppression). 
publique - Tarification à l'activité) (p. 8054) : son 
amendement n° 101 : tarification pratiquée par les 
établissements privés gérés par des associations et exerçant des 
activités de dialyse ; rejeté. (p. 8055, 8056) : intervient sur son 
amendement n° 101 précité.- Art. 6 bis (Art. L. 161-39 du 
code de la sécurité sociale - Information de la Haute Autorité 
de santé) : son amendement n° 159 : encadrement de la 
transmission à la Haute Autorité de santé des informations 
selon des critères définis par la CNIL ; rejeté. - Art. 9 (Art. 40 
de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de 
la sécurité sociale pour 2001 - Financement et missions du 
Fonds pour la modernisation des établissements de santé 
publics et privés, FMESPP) (p. 8060) : soutient l'amendement 
n° 164 de M. Guy Fischer (suppression du 2° du I permettant 
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- Commission mixte paritaire [n° 71 (2004-2005)] - (2 
décembre 2004) - Discussion générale (p. 8893, 8894) : 
absence de mesures sérieuses pour redresser les finances de la 
sécurité sociale. Mesures de restrictions et de sanctions à 
régard des assurés sociaux au détriment des propositions 
alternatives de fmancement. Mise en place de l'effondrement 
du système de protection sociale. Manque d'ambition du projet 
de loi. Hypothèses macro-économiques erronées pour fixer 
l'ONDAM. Avec le groupe CRC, votera contre le texte.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 8904): avec le 
groupe CRC, ne votera pas le texte élaboré par la commission 
mixte paritaire. 
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- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004)- Etat B - Titres III et IV (p. 9149): 
avec les sénateurs du groupe CRC, votera contre l'amendement 
de la commission des fmances n° II-9 (réduction des crédits 
accordés au Défenseur des enfants). (p. 9152, 9153): 
diminution par rapport à 2004 des crédits affectés aux ARH. 
Nombre de lits de soins palliatifs. 

AUTEXIER (Jean-Yves) 
sénateur (Paris) 

CRC 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004) -Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les factem·s de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'État à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
po~ lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mat 2004) - Aménagement du territoire - Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 297 (2003-2004)] (11 mai 2004)
Famille- Justice- Questions sociales et santé- Société. 

·Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

INTERVENTIONS 
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- Projet de loi autorisant la ratification des protocoles au 
Traité de l'Atlantique Nord sur l'accession de la 
République de Bulgarie, de la République d'Estonie, de la 
République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la 
Roumanie, de la République slovaque et de la République 
de Slovénie [n° 189 (2003-2004)] - (5 février 2004)
Discussion générale (p. 1354, 1356) : situation de crise de 
l'OTAN. Question de la défense européenne face à 
l'élargissement de l'OTAN. Doute quant à la pettinence des 
réponses apportées par l'OTAN face aux menaces actuelles. 
Défavorable à l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004) - Discussion 
générale (p. 2018, 2020): démocratie reposant sur la 
distinction entre le religieux et le civil. Absence d'hostilité 
entre la laïcité et la religion. Séparation entre l'espace public et 
l'espace privé. Rejet des prisons communautaires. Idéal de 
l'école républicaine. Rejet des extrémismes et du 
communautarisme. Figures de la lutte pour les libettés dans les 
pays du Maghreb. Opposition entre laïcs et intégristes et non 
entre musulmans et laïcs. Nécessité de lutter contre les 
discriminations raciales. Enrichissement de la République 
grâce à ces nouveaux citoyens. 

BACHELOT -NARQUIN (Roselyne) 
ministre de l'écologie et du 

développement durable 
Ousqu'au 30 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Hommage aux victimes d'un tremblement de terre et aux 
victimes d'une catastrophe aérienne- (6 janvier 2004) 
(p. 17) : solidarité manifestée au peuple iranien. Elucidation en 
cours des causes de l'accident aérien de Charmel-Cheikh. 

- Rappel au règlement- (6 janvier 2004) (p. 18): moyens 
mobilisés pour endiguer l'épidémie de légionellose dans le 
département du Pas-de-Calais. 

- Projet de loi portant transposition de la directive 2000 1 
60 1 CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 
2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau [n° 260 (2002-
2003)] - (6 janvier 2004)- Discussion générale (p. 19, 21): 
établissement d'un cadre global pour la protection des eaux 
continentales souterraines et côtières. Encouragement à la 
participation du public à la mise en oeuvre de la politique de 
l'eau. Qualité des milieux aquatiques en France. Nécessité de 
réformer la politique de l'eau avant juin 2004. Présentation des 
articles du projet de loi. Conditions d'application de ce texte à 
la Corse. (p. 28, 29) : concertation et démocratisation de la 
politique de l'eau. Sujet traité de manière segmentée mais 
néanmoins cohérente grâce au regroupement des diverses 
dispositions dans le code de l'environnement. - Art. ter 
(Art. L. 210-1 du code de l'environnement - Récupération des 
coûts des services liés à l'usage de l'eau) (p. 30) : s'oppose à 
l'amendement no 15 de Mme Odette Herviaux (précision des 
modalités d'application de ce principe). S'oppose à 
l'amendement n° 23 de Mme Marie-Christine Blandin 
(modalités d'établissement de ces coûts).- Art. 2 (Art. L. 212-
1 du code de l'environnement - Champ d'application et contenu 
des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, 
SDAGE) (p. 31): s'oppose à l'amendement n° 16 de Mme 
Odette Herviaux (délimitation des bassins par le ministre de 
l'environnement). (p. 32) : accepte l'amendement n° 1 de la 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

commiSSIOn (rédaction). S'oppose à l'amendement n° 24 de 
Mme Marie-Christine Blandin (transposition sans minoration 
de la directive). (p. 33): accepte l'amendement n° 2 de la 
commission (rédaction). Demande le retrait de l'amendement 
n° 3 de la commission (rédaction). Accepte l'amendement n° 4 
de la commission (suppression de la disposition relative aux 
bassins transfrontaliers). S'oppose à l'amendement n° 26 de 
Mme Marie-Christine Blandin (rédaction). (p. 34) : s'oppose 
aux amendements n° 27 de Mme Marie-Christine Blandin 
(remplacement des objectifs dérogatoires par un plan 
d'intervention particulier) et no 17 de Mme Odette Herviaux 
(rétablissement de la rédaction initiale). (p. 35) : S'oppose aux 
amendements n° 18 de Mme Odette Herviaux (suppression des 
dérogations) et no 28 de Mme Marie-Christine Blandin 
(caractère exceptionnel des dérogations). Accepte 
l'amendement n° 19 de Mme Marie-Christine Blandin 
(rétablissement de la rédaction initiale). Accepte l'amendement 
n° 5 de la commission (gestion des bassins transfrontaliers 
coordonnée avec les autorités étrangères).- Art. 3 
(Art. L. 212-2 du code de l'environnement - Elaboration et 
mise à jour des schémas d'aménagement et de gestion des 
eaux, SDAGE) (p. 36) : intervient sur l'amendement n° 20 de 
Mme Odette Herviaux (modalités de consultation du public sur 
les SDAGE). (p. 37) : accepte l'amendement n° 6 de la 
commission (consultation des établissements publics 
territoriaux de bassin). S'oppose à l'amendement no 21 de Mme 
Odette Herviaux (consultation des associations de 
consommateurs et de protection de l'environnement). (p. 38) : 
accepte l'amendement n° 7 de la commission (adoption par le 
comité de bassin) et s'oppose à l'amendement n° 22 de Mme 
Odette Herviaux (adoption par le comité de bassin et 
approbation par le préfet coordonnateur du bassin). - Art. 4 
(Art. L. 212-2-1 et L. 212-2-2 nouveaux du code de 
l'environnement- Programmes de mise en oeuvre du SDAGE 
et de surveillance de l'état des eaux) : Accepte les 
amendements de la commission n° 8 (consultation du comité 
de bassin) et n° 9 (coordination transfrontalière ). -
Art. additionnel après l'art. 4 (p. 39) : demande le retrait de 
l'amendement no 29 de M. Pierre-Yvon Trémel (fixation des 

BADINTER (Robert) 
sénateur (Hauts-de-Seine) 

soc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
jusqu'au 20 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission consultative des archives 
audiovisuelles de la justice jusqu'au 7 avril 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité le 23 janvier 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avril 2004. 

DÉPÔTS 

débits réservés des cours d'eau par les SDAGE). - Art. 5 Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
(Art. L. 212-6 du code de l'environnement - Règles représentants des Français établis hors de France au Conseil 
d'élaboration du schéma d'aménagement et de gestion des économique et social [no 207 (2003-2004)] (10 février 2004) _ 
eaux, SAGE): accepte l'amendement no 10 de la commission Pouvoirs publics et Constitution. 
(consultation des établissements publics territoriaux de 
bassin).- Art. 7 (Compatibilité des documents d'urbanisme Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
avec les SDAGE et les SAGE) (p. 40): accepte les 1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
amendements no 11, 12 et 13 de la commission (précision).- [n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Art. additionnel après l'art. 7 (p. 41): son amendement Constitution. 
n° 14: substitution de l'Etat en cas d'inaction du comité de 
bassin de Corse ; adopté. - Explications de vote sur Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
l'ensemble (p. 42) :réflexion fmctueuse du Sénat sur ce texte. participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 

--------------------------l------urar----2004)---euUectiviœs----territoriale~LtJwnœnr--e·t------
- Débat sur les travaux d'une mission d'information urbanisme. 
commune « La France et les Français face à la canicule>> -
(10 février 2004) (p. 1428, 1430): canicule de l'été 2003. 
Situation symptomatique d'un phénomène environnemental 
plus général : le réchauffement climatique. Elaboration de 
plans destinés à prévenir les risques d'incendie de forêts, à 
améliorer la qualité de l'air et à optimiser les techniques de 
climatisation. Nécessité de réduire les vulnérabilités de nos 
sociétés aux changements climatiques et de poursuivre la 
diminution des émissions de gaz à effet de serre tant au niveau 
national qu'international. 
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Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) -Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 
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Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion des fonds publics en 
Polynésie française (n° 40 (2004-2005)] (26 octobre 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Outre-mer- Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004) - Art. additionnels avant l'art. ter (p. 78) : 
favorable à l'amendement n° 59 de M. Michel Dreyfus
Schmidt (possibilité de ne pas recourir à un avocat pour les 
divorces par consentement mutuel sans enfant ni enjeu 
financier). 

- Suite de la discussion (8 janvier 2004)- Art. 17 (Art. 266, 
267, 267-1 et 268 du code civil- Conséquences propres aux 
divorces contentieux) (p. 120) : favorable à l'amendement 
n° 78 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga (versement de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice matériel ou 
moral subi du fait du divorce).- Art. additionnels avant 
l'art. 22 (p. 147, 148) : défavorable à l'amendement n° 29 de 
M. Nicolas About .(fixation d'un âge minimal unique de 
mariage pour les hommes et les femmes). - Art. 22 (Art. 220-
1, 228, 245-1, 248:.], 256, 276-3, 278, 279, 280-2, 281, 298, 
301, 306 et 307 du code civil- Dispositions diverses) (p. 151, 
152) : favorable à l'amendement no 87 de M. Michel Dreyfus
Schmidt (suppression du mot "gravement" pour caractériser la 
mise en danger par des violences conjugales). Demande la 
substitution du mot "conjoint" au mot "époux". 

n° 147 : possibilité pour la personne qui fait l'objet d'une 
enquête de flagrance de désigner un avocat pour assister à la 
perquisition de son domicile. Présence de l'avocat nécessaire 
au respect de la présomption d'innocence. - Art. additionnel 
après l'art. 1er bis AA (p. 577): son amendement n° 152: 
protection de l'utilisation des interceptions téléphoniques entre 
une personne suspectée et son avocat ; rejeté. - Art. 4 
(Art. 434-7-2 nouveau du code pénal - Révélation 
d'informations de nature à entraver le déroulement de la 
procédure pénale) (p. 580) : son amendement n° 154 : 
suppression ; rejeté. Article superfétatoire. - Intitulé de la 
section 2 et art. additionnels avant l'art. 16 (p. 616): 
intervient sur son amendement n° 157 : extension à la presse 
de la répression de tous les écrits et propos discriminatoires 
susceptibles de constituer l'infraction visée à l'article 225-1 du 
code pénal. S'interroge sur les raisons de différer l'extension à 
l'homophobie des dispositions existantes réprimant les autres 
formes de discrimination. Caractère intolérable de la 
provocation à la discrimination à raison des moeurs et de 
l'orientation sexuelle. - Art. 16 (Art. 65-3 nouveau de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse - Modification du 
délai de prescription pour les messages racistes ou 
xénophobes publiés par voie de presse) (p. 619): demande 
l'adoption de son amendement n° 162 : extension à tous les 
messages diffusés sur internet de l'allongement de la 
prescription d'un mois à un an. Nécessaire prise en compte du 
changement d'outil technique de l'internet, sans commune 
mesure avec la presse écrite. - Art. 16 bis B (Art. 706-47 et 
706-47-1 nouveau du code de procédure pénale -Procédure 
particulière applicable aux infractions sexuelles) (p. 620, 
621): stupéfait de la portée du fichier des auteurs d'infractions 
sexuelles. Véritable fichier du passé judiciaire. Fichage 
impensable pendant vingt ou trente ans de mineurs ayant fait 
l'objet d'un prononcé de sanction éducative par le juge des 
enfants. Souhaite la suppression de cet article et le 
réaménagement du casier judiciaire et du système de traitement 
de l'information criminelle, STIC. Ses amendements n° 164 : 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux suppression; devenu sans objet, no 165 : faculté pour le juge 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003- de décider de l'inscription au fichier judiciaire national 
2004)] - (20 janvier 2004)- Discussion générale (p. 550, automatisé des auteurs d'infractions sexuelles quand il s'agit de 
553) : texte mauvais pour la justice. Evolution de la procédure délits ; rejeté, et n° 172 : suppression de l'exhibition sexuelle 
pénale depuis la codification napoléonienne. Aboutissement du de la liste des infractions susceptibles d'entraîner une 
point d'équilibre du procès pénal avec la loi Guigou de juin inscription au fichier; adopté. (p. 623) : demande la réserve de 
2000 renforçant la présomption d'innocence. Remise en: cause son amendement n° 164 jusqu'à l'examen de tous les 
de cet acquis avec le déferlement de textes depuis 2001. amendements relatifs au fichier des infractions sexuelles; 
Acheminement vers la rupture de l'équilibre avec l'investiture réserve adoptée. - Art. additionnels après l'art. 16 bis B 
de pouvoirs considérables à la police judiciaire et au Parquet. (p. 624): ses amendements n° 170, 166, 167, 168 et 169 : 
·Rupture consommée avec l'instauration de procédures possibilité pour le juge de prononcer ou non l'inscription au 
sommaires, l'ignorance de l'avocat et la réduction du juge à la fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions 
fonction d'homologateur. Disparition de l'égalité des chances et sexuelles quand il s'agit de délits ; rejetés. (p. 625, 626) : son 
des droits. Application surréaliste de la proç:édure de amendement n° 171 : possibilité d'inscrire les mineurs au 

+------l'ordonnanee-pénale-à-des-infractions-passibles-de-peines-allanr-- --ficliier jillliciaire automatisé des auteurs d'mfractwns sexuelles 
jusqu'à cinq ans d'emprisonnement. Régression à partir de l'âge de seize ans ; rejeté. Nécessité de reconsidérer 
incompréhensible du procès pénal, coeur de la construction de la question des mineurs âgés de dix à treize ans ou de treize à 
l'Etat de droit. Incompatibilité d'une vision productiviste de la seize ans. Incompréhension regrettable des obligations mises à 
justice avec sa fonction. S'interroge sur les rai~ons et la la charge d'un mineur de treize ans contre lequel aura été prise 
précipitation à modifier quatre-cent dix-neuf articles du code une sanction éducative. (p. 626) : intervient sur son 
de procédure pénale.- Exception d'irreceva~ilité (p. 557, amendement n° 171 précité: distinction nécessaire entre les 
559) : sa motion n° 1 tendant à opposer l'exception peines encourues et les peines prononcées. Difficultés 
d'irrecevabilité ; rejetée. Confusion singulière da11s le discours d'application du dispositif proposé aux mineurs de moins de 
politique entre la sûreté, principe de valeur constitutionnelle, et treize ans.- Art. 16 bis (Art. 706-53-1 à 706-53-12 nouveaux 
la sécurité des personnes et des biens. Inflation de la référence du code de procédure pénale - Fichier judiciaire national 
au terme "sécurité". Inconstitutimmalité de nombreuses automatisé des auteurs) (p. 631): son amendement n° 180: 
dispositions du texte portant atteinte au droit foJ1da111;ental de suppression pour la personne condamnée pour un crime ou 
sûreté : remise en cause de l'inviolabilité du domicite, de la pour un délit puni d'une peine de dix ans de prison de 
limitation des perquisitions et de l'encadrement des l'obligation de se présenter à la gendarmerie tous les six mois 
interceptions . de correspondances et de comlll;mlicatio.I;J.s. pour justifier de son adresse ; rejeté. Peine complémentaire 
Obligation pour le Gouvernement de. justifier, la. néç:essité de injustifiée. Surpassement de l'obligation légitime. 
pouvoirs d'exception. Procédure de comparution • avec Stigmatisation. Conséquences sur les rapports avec la famille 
reconnaissance préalable de· culpabUité : cÇmfusion de la et avec le voisinage. (p. 634) : intervient sur son amendement 
séparation des autorités de poursuite et de jugement. Critique no 181 : accessibilité des informations contenues dans le 
de la méthode. Insuffisance des consultations pr~alables. fichier réservée aux seuls préfets, à l'exclusion des 
Nécessité d'appréhender dans la conceJ;tation les conséquenç:es administrations de l'Etat. Problématique de l'accessibilité des 
prévisibles des mesures proposées. Moratoire ip.di.spensable, administrations de l'Etat au regard des activités impliquant un 
relayé par les membres du groupe .socialiste. - Art. ~!lr èontact avec des mineurs. Compromission de l'avenir 
(Art. 706-73 à 706-101-1 nouveaux du c()de de .prpcédure professionnel des personnes fichées' Pour avoir été condamnées 
pénale- Règles applicables à la délinq!.{ance et à la criminalité à une peine d'un an de prison avec sursis. - Art. 16 sexies 
organisées) (p. 574) : demande l'adoption de son, a111e11demert (Art. 223-11 du code pénal, art. L. 2222-1 du code de la santé 
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publique - Interruption involontaire de grossesse) (p. 640, 
641) : intervient sur son amendement n° 184 : suppression 

- Suite de la discussion (21 janvier 2004)- Art. 23 (Art. 41-2 
et 41-3 du code de procédure pénale - Extension du champ 
d'application de la composition pénale et de la liste des 
mesures susceptibles d'être proposées) (p. 702) : son 
amendement n° 188 : information de la personne de son droit à 
l'assistance d'un avocat avant de donner son accord à la 
proposition du procureur de la République ; retiré. - Art. 24 A 
(Art. 706-53-1 nouveau du code de procédure pénale -
Prescription des infractions sexuelles) (p. 706) : intervient sur 
son amendement n° 191 : suppression. Nécessité d'un texte 
spécifique pour modifier le régime des prescriptions. 
Défavorable à une durée de prescription excessive en raison de 
saisines de justice impossibles à traiter compte tenu du temps 
écoulé et des traumatismes pour la personne poursuivie. -
Art. additionnel apr~s l'art. 29 quater (p. 713) : intervient 
sur son amendement n° 201 : enregistrement audiovisuel des 
interrogatoires au cours de la garde à vue. Progrès indiscutable 
pour le bon déroulement des procédures pénales. - Art. 30 
(Art. 70 et 77-4 nouveau du code de procédure pénale -
Mandat de recherche délivré par le procureur de la 
République) (p. 714) : son amendement n° 202: rétablissement 
du texte adopté par le Sénat en première lecture ; adopté. -
Art. 53 bis (Art. 137-4 et 137-1 du code de procédure pénale
Procédure de placement en détention provisoire) (p. 720) : son 
amendement n° 210: suppression; rejeté. Opposé à la 
disparition du double regard sur la mise en détention provisoire 
adopté dans la loi du 15 juin 2000 par les deux assemblées. 
Octroi au procureur de la République du droit de contourner le 
juge d'instruction au détriment des garanties de la personne 
mise en examen et de la présomption d'innocence. (p. 722) : 
absence de justification à la suppression des deux regards. -
Art. 57 quater (Art. 399 du code de procédure pénale -
Fixation du nombre et du jour des audiences correctionnelles) 
(p. 725): son amendement n° 214: suppression; rejeté.
Art. 61 (Art. 495-7 à 495-16 et 520-1 nouveaux du code de 
procédure pénale - Comparution sur reconnaissance préalable 
de culpabilité) (p. 730, 732): son amendement n° 219: 
possibilité pour le juge d'inviter. le procureur à formuler une 
proposition nouvelle ; rejeté. (p. 731) : sur l'amendement 
no 261 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression) 
demande un scrutin public. Changement profond de nature du 
procès-verbal. Déséquilibre de la procédure pénale au profit du 
ministère public.- Art. 63 (Art. 706-71 du code de procédure 
pénale - Utilisation de la visioconférence dans la phase de 
jugement) (p. 734) : le groupe socialiste est favorable à 
l'amendement n° 89 de la commission (rétablissement du texte 
adopté par le Sénat en première lecture). Caractère essentiel 
pour l'exercice du droit de la défense de la présence physique 

~-------'âu âetenu lurnle-l'interrugatoire::-. ------=---~:_______-____ __ , 

- Commission mixte paritaire [n° 173 (2003-2004)]- (5 
février 2004)- Discussion générale (p. 1282, 1285) : absence 
de progrès à l'issue de la CMP. Problème récurrent de la garde 
à vue et de l'allongement de sa durée. Octroi sans précédent 
aux investigateurs d'un moyen d'une telle puissance. Absence 
de motif de satisfaction en dépit de la tempérance apportée par 
le Sénat au texte initial. Absence de crédibilité des 
justifications à l'extension de la durée de la garde à vue, 
confortée par son inapplicabilité à la délinquance financière 
organisée. Recherche obsessionnelle d'un passage plus facile 
du mineur aux aveux. Satisfait du cantonnement de 
l'ordonnance pénale aux infractions routières et de transport. 
Bouleversement navrant de l'équilibre du procès pénal : 
abandon de la publicité dans la procédure de comparution avec 
reconnaissance préalable de culpabilité. Perception détestable 
d'une zone d'ombre par les Français. Alimentation du soupçon 
avec les affaires de corruption en matière de marchés publics. 
Accroissement considérable des pouvoirs des magistrats du 
parquet. Nécessité de leur assurer en contrepartie un statut 
identique à .celui des magistrats du siège sous la forme de la 
révision constitutionnelle déjà votée par les sénateurs 
socialistes. Réduction des droits des autres intervenants 
principaux du procès pénal : la défense, la victime et les 
magistrats du siège. Regrette l'occasion perdue de faire de la 
procédure pénale française un modèle européen. Mauvaise loi. 
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Le groupe socialiste votera contre ce texte.- Art. 5 (p. 1346): 
le groupe socialiste s'abstient sur les amendements n° 1, 2, 3, 4, 
5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 du Gouvernement (coordination, 
clarification et précision rédactionnelle portant sur les articles 
restant en discussion). Aurait souhaité l'examen de ces 
amendements par la commission des lois. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 1349): mise au point nécessaire après 
les reproches injustifiés de M. Pierre Fauchon. Prolifération de 
mesures en faveur des victimes de 1980 à 1985 lorsqu'il était à 
la chancellerie. Souci constant de défendre les victimes de la 
criminalité organisée. Justification de la position des sénateurs 
socialistes par le refus d'entériner une nouvelle procédure 
pénale qui modifie l'équilibre du droit. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1957, 1959): incompréhension des pays étrangers 
face à ce texte. Absence d'atteinte à la liberté de conscience. 
Neutralité confessionnelle et respect réciproque à · l'école. 
Compatibilité de ce projet de loi avec l'article 9 de la 
Convention européenne des droits de l'homme. Jurisprudence 
de la Cour de Strasbourg. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4583, 4586) : texte suffisant, inutile et 
confus. Dénonciation d'un lyrisme philosophico-scientifique. 
Risque de désordre juridique lié à la constitutionnalisation du 
principe de précaution, déclaré d'application directe. 
Abaissement du législateur et montée en puissance du juge 
administratif. Le groupe socialiste votera ce texte en fonction 
du sort réservé à ses amendements. Docilité surprenante du 
Sénat en matière constitutionnelle. - Art. 1er (Référence à la 
Charte de l'environnement dans le préambule de la 
Constitution) (p. 4604, 4605) : son amendement n° 37 : 
référence à la charte dans le corps même du texte 
constitutionnel ; rejeté. (p. 4607) : intervient sur l'amendement 
n° 37 précité. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004)- Art. 2 (Charte de 
l'environnement) (p. 4638, 4639) : place naturelle du principe 
de sauvegarde de l'environnement dans l'article 1er de la 
Constitution. Erreur juridique commise à l'article 5 de la 
charte. Nécessité d'une loi définissant préèisément les 
conditions de mise en oeuvre du principe de précaution 
s'agissantde l'environnement. Difficulté de cohérence avec les 
conventions internationales. Conséquence de l'applicabilité 
directe du texte confiant son appréciation au juge 
administratif : bouleversement de la hiérarchie des normes. 
(p.A64.0._464l_) : favorable à l'amendement no 7 de M. Pierre 
Fauchon (suppression de la référence dans la charte aux 
équilibres conditionnant l'émergence de l'humanité). Principe 
de laïcité. (p.4645) : imprécision des rapports entre principe de 
précaution et recherche scientifique ou recherche appliquée. 
Risque d'entrave à la recherche. Exemple du dossier des 
transports subsoniques. Votera l'amendement n° 1 de M. Yves 
Détraigne (encadrement légal des conditions de mise en oeuvre 
du principe de précaution). - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4650) : incertitudes sur les conditions de mise 
en oeuvre de la protection constitutionnelle de 
l'environnement. Transformation d1.1 Sénat en simple chambre 
d'enregistrement. . 

- Projet de loi portant création de la Haute autQrité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004)- Art. additionnel après l'art. 4 
(p. 8276) : ne votera pas l'amendement n° 77 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery (aménagement de la charge de la preuve 
au bénéfice des victimes). - Art. 9 (Secret professionnel) 
(p. 8281): soutient l'amendement n° 60 de M. Michel Dreyfus
Schmidt (protection du secret professionnel de l'avocat) ; 
adopté.- Division et art. additionnels après l'art. 17 
(p. 8296, 8297) : survivance dans le monde de la persécution 
ou de la haine contre les homosexuels. Non-discussion des 
propositions de loi déposées en l'an 2000 par Mme Dinah 
Derycke et lui-même ainsi que par M. Michel Dreyfus
Schmidt. Rejet des amendements du groupe socialiste sur le 
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projet de loi "Perben II". Votera en faveur des dispositions 
relatives à l'homophobie. Sur · les amendements du 
Gouvernement n° 83 (répression des provocations à la 
discrimination, à la haine ou à la violence homophobes ou 
sexistes aux cas visés par les articles 225-2 et 432-7 du code 
pénal) et n° 84 (répression des diffamations et des injures 
commises envers des personnes en raison de leur sexe ou de 
leur orientation sexuelle), soutient les sous-amendements de 
Mme Bariza Khiari n° 87 (élargissement de la repression aux 
discriminations visées à l'article 225-1 du code pénal) et n° 88 
(coordination); rejetés. Intervient sur le sous-amendement 
n° 87 précité de Mme Bariza Khiari. Impossibilité de faire des 
distinctions entre les discriminations. (p. 8303): votera 
l'amendement no 83 du Gouvernement précité. 

- Proposition de loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance, [n° 66 (2004-2005)] - (24 novembre 2004) -
Discussion générale (p. 8338, 8339) : favorable au 
développement de la justice de proximité par un renforcement 
des tribunaux d'instance, des conciliateurs et des médiateurs. 
Conséquences néfastes de la création d'un nouvel ordre 
juridictionnel : défaut de lisibilité pour les citoyens ; problèmes 
de recrutement, de formation et d'affectation des magistrats. 
Opposé à l'affectation de juges de proximité dans les 
juridictions correctionnelles et leur participation éventuelle au 
prononcé de peines d'emprisonnement ; inconstitutionnalité : 
décisions du Conseil constitutionnel du 23 juillet 1975 sur la 
composition des juridictions et du 29 août 2002 sur 
l'impossibilité pour un juge de proximité de prononcer des 
mesures privatives de liberté. 

BADRÉ (Denis) 
sénateur (Hauts-de-Seine) 

uc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

------"V'-'i"'ce--=-~ommission_des____finan~es,JiU_~Ofltrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation à partir du 
7 octobre 2004 ; membre de la commission jusqu'au 7 octobre 
2004. 

Vice-président de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

· Membre des Assemblées parlementaires du Conseil de 
l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale le 19 octobre 
2004. 

Membre ·de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe. 

Membre titulaire du· Conseil d'administration de l'Institut des 
hautes études de défense nationale (IHEDN}. 

Membre suppléant de la Commission nationale des aides 
publiques aux entreprises jusqu'au 1er octobre 2004. 

Membre suppléant du Comité consultatif du secteur financier 
le 18 juin 2004. ' 

.Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur le.s dispositions restant en discussion qu 
projet de loi pour le soutien à , la consommation et à 
l'investissementle 15 juillet 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 le 20 décembre 
2004. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 164 (2003-2004)] portant habilitation du 
Gouvernement à transposer, par ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines dispositions du 
droit communautaire [n° 202 (2003-2004)] (5 février 2004) -
Economie et finances, fiscalité - Education -
Environnement- PME, commerce et artisanat -
Transports- Travail- Union européenne. 

Proposition de résolution tendant à· la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004) -
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de résolution tendant à compléter et. modifier le 
Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (!er juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport général, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Affaires européennes et article 43 : évaluation de la 
participation française au budget des Communautés 
européennes [n° 74 tome 2 fasc. 2 (2004-2005)] (25 novembre 
2004) - Economie et finances, fiscalité - Budget. 

1--------lN'fERVEN'FIONS:------------
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- Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer; par ordonnances, des directives 
communautaires et a mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° 164 (2003-2004)] -
(12 février 2004)- rapporteur pour avis de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation- Discussion générale (p. 1486, 1488): place et 
rôle de la France dans la construction européenne. Nécessité de 
rattraper le retard en matière de transposition des directives. 
Atteinte aux prérogatives du Parlement malgré l'attitude 
respectueuse du Gouvernement. Présentation des directives 
portant sur la transparence des relations entre l'Etat et les 
entreprises publiques, sur les services financiers, la banque et 
les assurances. Avis favorable de la commission des finances 
saisie pour avis. - Art. 1er (Habilitation à transposerpar voie 
d'ordonnances vingt-deux directives ou parties de directives) 
(p. 1516, 1517): s'oppose à l'amendement n° 13 de Mme 
Marie-France Beaufils (retrait· de la directive relative à la 
transparence des relations financières entre les Etats membres 
et les entreprises publiques). Nécessité de transposer cette 
directive pour laquelle la France fait actuellement l'objet d'une 
procédure en manquement. Non-remise en cause du service 
public à la française. (p. 1518) : , intervient sur l'amendement 
n° 13 précité; 
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- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (12 mai 2004)
Art. additionnels après l'art. 53 (priorité) (p. 3091, 3092): 
transposition de la directive Natura 2000. Votera l'amendement 
no 360 de M. Jean-François Le Grand (gestion des sites Natura 
2000 en concertation avec les élus locaux et les acteurs de 
terrain) ainsi que les autres amendements qu'il présentera. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (8 juillet 2004) (p. 5377, 5380) : 
nécessaire maîtrise de la dépense publique. Proposition 
d'instauration de quatre règles budgétaires par le groupe UC. 
Relation entre déficit et aide aux pays en voie de 
développement. Réflexions sur le pacte .de stabilité. Nécessité 
d'améliorer la compétitivité de notre pays. Atouts et handicaps 
de la France. Exemple du Canada. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)] - (15 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5706, 5707) : consolidation et 
amplification de la reprise par un soutien à l'investissement et à 
la consommation. Mise en place d'aides à l'emploi dans le 
secteur de la restauration. Renforcement de l'attractivité des 
emplois dans ce secteur porteur. Dégrèvement de taxe 
professionnelle ; prise en compte indispensable de la nécessité 
de concilier économie locale et collectivité locale ; attente 
d'une réforme de la taxe professionnelle. Révision · des 
modalités de calcul de la redevance d'archéologie préventive. 
Le groupe de l'UC votera ce projet de loi amendé par le 
Sénat.- Art. additionnel avant l'art. 4 (p. 5727) : 
défavorable à l'amendement n° 39 de M. Marc Massion 
(suppression de l'article 99 de la loi de finances de 2004 
prévoyant une baisse de TV A sur la restauration). - Art. 5 
(Dégrèvement temporaire de la taxe professionnelle afférente à 
certains investissements réalisés entre le fer janvier 2004 et le 
30 juin 2005) (p. 5731): son amendement n° 13: calcul du 
montant du dégrèvement à partir du taux de la taxe 
professionnelle au titre de l'année 2004 ; retiré. -
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 5732) : son amendement 
n° 52 : modification du calcul de taxe professionnelle des 
entreprises du cinéma ; retiré. Lutte contre la délocalisation de 
la production cinématographique. - Art. additionnels après 
l'art. 7 (p. 5738) : soutient l'amendement n° 12 de M. Michel 
Mercier (reconnaissance du caractère de service public des 
missions exercées par les comités professionnels de 
développement économique); adopté.- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 5753): le groupe de l'UC votera ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

finances. Le groupe de l'UC confirmera son intention de voter 
ce texte après un approfondissement de la réflexion et quelques 
gestes. 

Première partie : 

- (26 novembre 2004)- Art. 9 (Allègement des droits de 
succession) (p. 8480): soutient l'amendement no I-132 de M. 
Michel Mercier (hausse de l'abattement particulier pour !.es 
descendants); retiré.- Art. additionnels après l'art. 9 
(p. 8485): soutient l'amendement n° I-148 de M. Michel 
Mercier (pérennisation de la réduction des droits pour les 
donations en pleine propriété) ; adopté. - Art. 11 (Crédit 
d'impôt pour dépenses de prospection commerciale) (p. 8497) : 
soutient l'amendement n° 1-157 de M. Michel Mercier 
(élargissement du crédit pour dépenses de prospection 
commerciale aux pays de l'Union européenne); retiré. 
(p. 8498): soutient l'amendement no 1-171 de M. Michel 
Mercier (extension de la mesure aux professions libérales 
réglementées constituées en société) ; adopté. (p, 8499) : 
soutient les amendements de M. Michel Mercier n° 1-165 
(ouverture du · crédit d'impôt aux entreprises confiant une 
mission de prospection à l'international à l'un de leurs 
salariés); retiré; et n° 1-133 (extension de la mesure à trois 
ans) ; devenu sans objet. (p. 8503) : intervient sur 
l'amendement no I-165 de M. Michel Mercier (ouverture du 
crédit d'impôt aux entreprises confiant une mission de 
prospection à l'international à l'un de leurs salariés). 

- Suite de la discussion (29 novembre 2004) - Art. 9 bis 
(précédemment réservé) (Actualisation du barème del'impôt 
de solidarité sur la fortune) (p. 8520, 8521): en qualité de 
président de la mission commune d'information sur 
l'expatriation des compétences, des capitaux et des entreprises, 
souhait d'un débat serein. Sous-estimation du phénomène des 
départs à l'étranger. Prise en compte indispensable de la 
dimension psychologique de ces départs. Indice de 
comparaison avec les autres pays de l'Union européenne. 
Conséquences de la prise en compte de la résidence principale 
dans le calcul de l'ISF. (p. 8525) : favorable à l'amendement 
n° I-6 de la commission (relèvement du seuil d'imposition sur 
la fortune), visant à rétablir la neutralité de l'ISF.
Art. additionnel après l'art. 12 (p. 8552, 8553) : soutient 
l'amendement no 1-170 de M. Michel Mercier (renforcement et 
efficacité du mécanisme du crédit d'impôt recherche pour les 
PME); retiré.- Art. 13 (Réduction à 1,5 %de la contribution 
additionnelle à l'impôt, sur les sociétés, avant sa suppression 
complète) (p. 8554): soutient l'amendement n° 1-134 de M. 
Michel Mercier (suppression de la surtaxe sur l'impôt sur les 
sociétés); retiré. Soutien de l'économie française, dans l'intérêt 
de l'emploi. - Art. additionnels après l'art. 13 (p. 8555) : 

,-------------:c~----=--::-::-::-:c---:----=-=-=c:---~------o--~~--I---Soutient-l'amendement-n''Jd6Lde__M.___Miche..,IL__.IM.....,.eru.c,..ie~r ____ _ 
- (25 novembre 2004) (p. 8423) : mise en oeuvre du principe (suppression de la restriction empêchant une entreprise 
du consentement à l'impôt rendant essentielle la lisibilité du concessionnaire de brevets de déduire les redevances de 
texte. Difficultés attendues quant à·. l'exécution de la loi de propriété industrielle de son résultat imposable en cas de lien 
finances. Démenti des prévisions de croissance. Sous- de dépendance avec l'entreprise concédante); retiré. (p. 8558): 
estimation des dépenses sur les opérations extérieures, le soutient l'amendement n° I-161 de M. Michel Mercier 
FIPSA et les rémunérations des fonctionnaires. Hausse du prix (relèvement du plafond limitant l'application du taux réduit de 
du baril de pétrole. Restitution pertinente du surplus de recettes 15 % pour les bénéfices des PME taxables à l'impôt sur les 
fiscales à ceux qui subissent la hausse des prix. Regrette un sociétés) ; retiré .. Surtaxation des PME par rapport aux grandes 
manque de lisibilité d'ensemble s'agissant de l'objectif de entreprises._ Art. additionnel après l'art. 14 (p. 8561, 
compétitivité de la France. Poursuite indispensable de cet 8562): soutient l'amendement n° 1-150 de M. Michel Mercier 
objectif en matière de recettes, après le débat sur les (calcul de la valeur ajoutée des producteurs et distributeurs 
prélèvements obligatoires. Exemple de l'ISF. Nécessité d'un cinématographiques déduction faite des amortissements) ; 
bilan fiscal et économique. Souhaite un geste symbolique pour retiré. Lutte contre les délocalisations. Publication prochaine 
dissuader les candidats à l'expatriation. (p. 8424, 8425) : d'une instruction fiscale favorable aux producteurs de cinéma. -
nécessaire harmonisation des prélèvements obligatoires au sein Art. additionnels avant l'art. 17 (p. 8577): soutient 
de l'Union européenne. Prudence en matière d'équilibre du l'amendement n° 1-151 de M. Yves Détraigne (application du 
budget 2004. Absence de cagnotte impliquant de persévérer taux réduit de la TV A au chocolat) ; retiré. (p. 8583, 8584) : 
dans la rigueur et la réduction du déficit plutôt que dans celle son amendement n° 1-163: acquittement de la taxe afférente à 
des impôts. Nécessité de mettre en oeuvre avec sincérité le l'importation par l'assujetti désigné comme destinataire réel des 
choix de réduire la dépense. Préservation indispensable des biens sur la déclaration d'importation ; retiré: Renforcement de 
compétences régaliennes en matière de formation et ·de l'attractivité des places portuaires. Lourdeur des charges de 
domaine scientifique. Pertinence des pôles de compétitivité trésorerie des importateurs. _ Art. 19 (Plafonnement de la 
appelant néanmoins une réflexion sur les synergies entre les provision pour hausse des prix) (p. 8586) : soutient 
Etats de l'Union européenne et une évolution des mentalités. l'amendement n° 1-136 de M. Mièhel Mercier (prise en compte 
Aide indispensable aux pays· en développement. Rapport de M. dans le plafonnement de la provision pour hausse des prix de la 
Michel Camdessus. Réalités cruciales pour l'avenir non 
immédiatement apparentes à la lecture du projet de loi de 
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durée de rotation des stocks du secteur professionnel) ; adopté. 
Inquiétudes du secteur de la viticulture. 

- Suite dè la discussion (30 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 28 (p. 8631): son amendement 
n° I-153 : prise en compte par les services fiscaux pour le 
calcul de la taxe professionnelle de la valeur fixée par le 
tribunal de commerce des actifs cédés dans le cadre d'un.plan 
de cession d'une entreprise en redressement judiciaire ; retiré. 

- Suite de la discussion (ler décembre· 2004)- rapporteur 
spécial de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. - Participation de 
la France au budget des Communautés européennes -
Art. 43 (Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de 
l'Etat au titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8722, 8724) : enjeu financier 
important. Nécessité d'établir un budget de l'Union européenne 
rigoureux, lisible, sincère et contrôlable. Question du retour 
net. Conséquences économiques des élargissements de l'Union. 
Observations sectorielles sur la P AC. Question des 
délocalisations. Demande l'adoption de cet article. (p. 8738, 
8739): s'oppose à l'amendement no I-35 de M. Bruno 
Retailleau (rejet des crédits de préadhésion prévus pour la 
Turquie). Risque d'obscurcissement du débat européen.- Vote 
sur l'ensemble de la première partie (p. 8857) : réserves 
quant à la sous-estimation de certains postes de dépenses. 
Débats constructifs sur les questions des finances locales, sur 
la place de la Turquie dans l'Union européenne et sur I'ISF. 
Remerciements. Le groupe UC votera la première partie de la 
loi de finances. 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004) - Art. additionnels après l'art. 63 
(p. 9664, 9665): soutient l'amendement n° II-91 de M. Michel 
Mercier (extension du bénéfice de la réduction d'impôt pour 
l'emploi d'un salarié à domicile au syndicat de 
copropriétaires); retiré.- Art. 65 (Crédit d'impôt en faveur du 
développement durable pour les dépenses d'équipement de 
l'habitation principale) (p. 9671, 9672): soutient 
l'amendement n° II-95 de M. Michel Mercier (extension aux 
résidences· secondaires du crédit .. d'impôt ouvert pour 
l'installation des équipements de production d'énergie utilisant 
une source d'énergie renouvelable et plafonnement des 
dépenses à l'ensemble des travaux afférents à l'habitation 
principale ou à la résidence secondaire); retiré. (p. 9675): 
soutient l'amendement n° II-93 de M. Jean-Jacques Jégou 
(intégration dans le champ du crédit d'impôt lié aux coûts 
d'équipements de production d'énergie utilisant 
majoritairement des énergies renouvelables, des dépenses de 
raccordement) ; retiré. - Art. 66 (Crédit. d'impôt en faveur de 

~~~-[.'aide . aux . personnes pour âepenses a' eqUipement ., de 
l'habitation principale) (p. 9678) : soutient l'amendement n° n~ 
92 de M. Michel Mercier (extension aux résidences 
secondaires de ce dispositif) ; retiré; - Art. additionnel après 
l'art. 66 (p. 9678, 9679) : soutient l'amendement n° II-98 de 
M. Michel Mercier (faculté pour les sociétés d'exercice libéral 
d'opter pour le régime d'assujettissement à l'impôt sur les 
sociétés ou le régime des sociétés de personnes); retiré .. 

- Suite de la discussion (14 décembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 69, (p. 9738): soutient. les 
amendements de M. Michel Mercier n° II-100 (suppression de 
la double imposition des dividendes versés entre sociétés en 
étendant à l'ensemble d'entre elles le régime "mère-fille") ; et 
no II-lOI (réduction du délai de prescription pour le défaut de 
déclaration de I'ISF) ; retirés. - Art. 69 quater (p. 9744, 
9745) : soutient l'amendement n° II-94 de M. Michel Mercier 
(suppression du dispositif tendant à moduler l'exonération des 
charges patronales accordée pour l'acquisition de chèques 
vacances); adopté. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9773, 9774) : inaboutissement du débat sur l'ISF. Nécessité 
de mieux favoriser la compétitivité française. Surestimation 
des recettes. Partage de l'objectif de réduction du déficit 
budgétaire. Le groupe de I'UC votera le· projet de loi de 
finances pour 2005. 
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- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004)- Art. additionnels avant 
l'art. 2 (p. 9986) : intervient sur l'amendement n° 66 de M. 
Michel Charasse (recouvrement des indus en cas de versement 
du RMI à des personnes n'y ayant plus droit). -
Art. additionnel après l'art. 30 (p. 10026): avec le groupe de 
l'UC, favorable à l'amendement n° 3 de la commission 
(réforme du régime fiscal des plus-values à long terme) 
modifié par les sous-amendements du Gouvernement n° 106 et 
n° 107. 

- Projet de loi de finances pour 2005 - Commission mixte 
paritaire [n° 125 (2004-2005)] - (22 décembre 2004)
Explications de ·vote sur l'ensemble (p. 10292, 10293): 
consécration èn CMP de l'essentiel des travaux du Sénat. 
Remarque sur la forme des débats. Discussions très 
approfondies au Sénat n'empêchant cependant pas le 
Gouvernement d'attendre une seconde délibération. Importance 
de la priorité de contenir le déficit et de le ramener à des 
proportions plus raisonnables. Voeu de réussite. Le groupe de 
I'UC votera ce projet de budget. 

BAILLY (Gérard) 
sénateur (Jura) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Discussion 
générale (p. 2743, 2745) : texte attendu. Caractère novateur du 
développement des territoires ruraux. Difficultés soulevées par 
la vie en milieu rural. Révision indispensable des dotations aux 
communes urbaines et aux communes rurales. Approbation de 
la relance des op'érations de réhabilitation du bâti rural à usage 
locatif. Favorable à la relance des zones de revitalisation 
rurale, ZRR. Conséquences de la création des sociétés 
d'investissement pour le développement rural, SIDER. l'yiesures 
mettant en valeur les campagnes. Texte répondant aux besoins 
des habitÇlnts du monde rural. Votera ce texte amendé par le 
Sénat. 

- Suite de la discussion (1.1 mai 2004) - Art. 19 (Art. L. 143-
1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme - Périmètre de protection 
et d'aménagement des esppces agricoles et naturels 
périurbains et programme d'action) (p, 3009) : soutient 
l'amendement n° 207 de M. Gérard César (mise en oeuvre du 
statut du fermage); adopté. (p. 3020): soutient l'amendement 
n° 206 de M. Gérard César (adaptations du cahier des charges 
des SAPER) ; retiré. - Art. additionnels après l'art. 22 ter 
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(p. 3042) : soutient l'amendement n° 321 de M. Pierre Jarlier 
(assouplissement de la règle de réciprocité); adopté.- Art. 23 
(Art. L. 121-1 du code rural - Définition de l'aménagement 
foncier rural) (p. 3044): soutient l'amendement n° 801 de M~ 
Eric Doligé (réintroduction de la procédure de réorganisation 
foncière dans la liste des modes d'aménagement foncier rural) ; 
adopté. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 63 (p. 3345) : soutient l'amendement n° 259 de M. 
Yann Gaillard (utilisation de la taxe des remontées mécaniques 
au profit de l'entretien des forêts); adopté. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004) -
Art. 12 (Art. L. 111-1, L.121-1 et L. 131-1 d,u code de la 
voirie routière - . Transfert aux départements de certaines 
routes classées routes nationales) (p. 813): soutient 
l'amendement no 776 de M. Eric Doligé (établissement d'une 
étude sur l'état de l'infrastructure au moment du transfert et sur 
les investissements prévisibles liés à la gestion du domaine 
routier) ; adopté. (p. 4818) : intervient sur l'amendement n° 776 
de M. Eric Doligé précité. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9242, 9243) : budget de reconduction. 
Renforcement de l'enseignement et de la recherche agricoles. 
Soutien à l'enseignement privé. Instauration d'un fonds unique 
pour les bâtiments d'élevage. Revalorisation des ICHN 
profitable aux zones de montagne. Inquiétudes des producteurs 
de lait. Nécessité de sensibiliser les nouveaux pays entrant 
dans l'Europe à la pérennisation des AOC. Lutte contre la 
pression permanente de la grande distribution sur les prix ; 
encadrement des marges .. Allégement impératif de charges 
pour les employés des services de remplacement. Problème 
inquiétant des communes ·forestières et des propriétaires 
forestiers. Suivi indispensable des effets de la modulation des 
aides. Engagement résolu du Gouvernement en faveur des 
biocarburants. Soutient ce budget. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création -d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13janvîer 2004)- Budget
Econorriie eHinances, fiscalité - Famille - Questions socialès 
et santé - Sécurité sociale - Société. · 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice • Société. · 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de finances pour 2005 [il0 73 (2004-2005)] - Départements et 
régions d'outre-mer [n° 79 tome 7 (2004-2005)] (25 novembre 
2004) .-. Outre-mer - Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborate)lrs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 . décembre 2004) - Collectivités territoriales·- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n°445 (2003-2004)] - (3 novembre 2004) - Art. additionnel 
après l'art. 40, avant l'art. 41 ou après l'art. 42 (p. 7497) : 
avenir des offices départementaux d'HLM. . 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

.: (8 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, pour . les 
départements et régions d'outre-mer. (p. 9327, 9328) : 
élaboration en cours des statuts de Saint-Barthélémy et de 
Saint-Martin. Partage des compétences entre les assemblées 
locales et la République. Entrave à la création d'un paradis 
fiscal. Inquiétude quant aux problèmes posés par les multiples 
casinos. Amélioration des résultats dans la lutte contre la 
délinquance et l'immigration clandestine, notamment en 
Guadeloupe. Augmentation alarmante du· taux d'occupation 
moyen dans les établissements pénitentiaires des DOM. 
Lancement indispensable de nouvelles constructions. 
Augmentation des crédits pour la construction de .logements 

BALARELLO (José) sociaux, la résorption de l'habitat insalubre, le passeport 
~-------~-~~--sénateur (Jllpes-Marmmes-;-------1------l------mobûîféerlaôotatwn âe continuite-territorial~éflexion-----

UMP nécessaire sur les avantages consentis au profit des 
fonctionnaires outre-mer. Hommage au Gouvernement pour 
son travail auprès de l'Union européenne : décision du conseil 
confirmant le régime de l'octroi de mer jusqu'en 2014. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004 ; vice
président de la commission jusqu'au 7 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice ; nouvelle 
élection le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Cour de Justice de la République ; 
nouvelle élection le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale consultative des 
gens du voyage. · . · 
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Communication de la commission européenne intitulée· "un 
partenariat renforcé pour les· régions ultrapériphériques". A vis 
favorable de la commission des lois à l'adoption des crédits des 
départements et régions d'outre-mer. 

Travail, santé et cohésion sociale- IV.- Logement 

- (9 décembre 2004) (p. 9481, 9483): difficulté des ménages 
pour se loger, notamment en Ile-de-France et sur la Côte 
d'Azur. Satisfait de la priorité donnée à l'accession sociale à la 
propriété. Nécessaire mobilisation des collectivités locales 
pour compléter les aides de l'Etat en matière de logements 
sociaux. Rénovation des chambres d'étudiants préconisée par le 
rapport Anciaux. Votera ce projet de budget. 
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BARBIER (Gilbert) 
sénateur (Jura) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé ; puis vice-président le 26 ?ctobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national du syndrome 
immunodéficitaire acquis (sida) le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social le Il février 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 novembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
_proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le 7 
décembre 2004. 

DÉPÔTS 

indispensable en regroupant les différentes structures et 
agences. Avec la majorité du groupe du RDSE, votera ce projet 
de loi.- Art. 1er (Art. L. 1411-1 à L. 1411-5 et L. 1413-1 du 
code de la santé publique - Politique de santé publique 
nationale) (p. 226): son amendement n° 149 : altération 
possible de la santé par des risques liés à des facteurs 
d'environnement ; adopté. 

- Suite de la discussion (14 janvier 2004)- Art. 2 
(Art. L. 1411-10 à L. 1411-13 du code de la santé publique -
Politique de santé publique régionale)- Art. L. 1411-12 du 
code de la santé publique (Rôle de la conférence régionale de 
santé publique) (p. 267): son amendement n° 151 : 
simplification du texte en supprimant l'expression "de l'Etat" ; 
adopté. Sur l'amendement n° 65 de la commission (élaboration 
d'un rapport spécifique sur l'évaluation des C()nditions 
d'application et de respect des droits des personnes malades et 
des usagers du système de santé par la conférence régionale de 
santé), son sous-amendement n° !57 ; retiré.- Art. L.1411-
13 du code de la santé publique (Composition de la 
conférence régionale de santé publique) : son amendement 
n° 150 : élection du président de la conférence régionale de 
santé; adopté.- Art. 5 (Art. L. 1411-14 à L. 1411-19 du code 
de la santé publique - Groupement régional de santé publique, 
GRSP) (p. 285) : son amendement n° !55 : représentation des 
collectivités territoriales au conseil d'administration des 
GRSP ; retiré. 

- Suite de la discussion (15 janvier 2004)- Art. 17 
(Art. L. 3555-1 et L. 3323-4 du code de la santé publique -
Lutte contre l'alcoolisme) (p. 335) : son amendement n° 59 : 
suppression du II de l'article prévoyant l'intervention du 
ministre chargé de l'agriculture dans la publication par arrêté 
d'un message de santé publique accompagnant la publicité en 
faveur de boissons alcoolisées ; adopté. - Art. 18 ter 
(Art. L. 312-17 nouveau du code de l'éducation- Information 
dans les lycées et les collèges sur les toxicomanies) (p. 341, 
342) : son amendement n° 156 : information dans les collèges 
et lycées sur les conséquences de la consommation de drogues 
sur la santé ; adopté. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004)- Discussion 
générale (p. 1590, 1592): acquis de la loi fondatrice de 1975. 
Adaptation aux nouveaux enjeux. Création d'une prestation de 
compensation réelle et intégrale des désavantages liés au 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance handicap ; prise en compte insuffisante de la diversité des 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004) - Budget- handicaps ; limitations. Nombreuses améliorations apportées à 
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales l'accessibilité. Simplification des démarches administratives 
et santé - Sécurité sociale - Société. par la création . des maisons départementales du 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-l~---th=anâicap. Manque âe visiofhté âans le fmancement. ProJet 
Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la globalement positif en dépit des interrogations soulevées. 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 - Projet de loi relatif au développement des territoires 
juin 2004) -Justice- Société. ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) - Discussion 

générale (p. 2628, 2629) : diversité du monde rural. Rôle de la 
Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le politique d'aménagement du territoire. Texte décousu mais 
projet de loi de finances pour 2005 [no 73 (2004-2005)]- Santé contenant de nombreuses avancées. Exemple de la ville de 
[n° 78 tome 2 (2004-2005)] (25 novembre 2004)- Questions Dole. Aperçu des mesures figurant dans le projet de loi. 
sociales et santé - Budget. Question du financement des réformes. Favorable à ce texte. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (13 janvier 2004)- Discussion générale 
(p. 196, 197) : premier rapport du Haut comité de la santé 
publique en 1994. Progrès en matière de pilotage ~t 
d'évaluation. Situations inacceptables consécutives au décalage 
entre les déterminants de santé et les stratégies trop axées sur 
les soins. Nécessaire remodelage de la politique de santé 
publique. Campagnes contre l'alcool et et le tabac. Rôle 
premier de l'Etat en matière de santé publique. Place de la 
région dans la mise en oeuvre des politiques de santé publique. 
Objectifs prioritaires de santé publique. Trop grand nombre de 
problèmes traités. Absence de mesures de financement. 
Problèmes liés à la décentralisation. Simplification 
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- Projet de loi relatü aux assistants maternels et aux 
assi'stants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (25 mai 2004)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3507) : 
développement de la garde rémunérée d'enfants. Urgence de 
cette réforme. Rapprochement avec le droit commun du travail. 
Hommage au travail du rapporteur. La majorité du groupe du 
RDSE votera ce texte. · 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (26 mai 2004)- Art. 2 (Art. L. 212-16,. L. 212-
17, L. 212-4-2, L. 212-8, L. 212-9 et L. 212-15-3 du code du 
travail - Création d'une journée dite « de solidarité ») 
(p. 3566) : soutient les amendements de M. Jacques Pelletier 
n° 1 et 2 (modalités de détermination de la journée de 
solidarité) ; adoptés ; et n° 3 (prise en compte de la spécificité 
des entreprises travaillant en continu) ; retiré. 
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- Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)] - (8 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 3903, 3904) : révision des lois de bioéthique inspirée par un 
modèle de neutralité et de laïcité. Réserves quant à l'extension 
d~ cercl7 des. ~onneurs ':ivants en vue de greffe, quant au 
diagnostiC pre-1mplantat01re dans le cadre de l'assistance 
médicale à la procréation et quant à la recherche sur les 
embryons humains. La majorité des membres du RDSE votera 
ce texte. - Art. additionnels après l'art. 1er AA (p. 3924) : 
défavorable à l'amendement no 53 de M. François Autairi 
(pratiques de limitation ou d'arrêt de traitements actifs de 
maintien de vie). 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5875, 
5876) : importante fonction de cohésion sociale de l'assurance 
maladie au-delà de son rôle purement sanitaire. Sauvegarde 
nécessaire en dépit d'un bilan financier alarmant. Dérives d'un 
système qui dépense sans compter. Comportements abusifs de 
consommation et de prescription. Taux injustifié d'absentéisme 
pour maladie. Nécessité de remettre en cause la structure de 
l'offre et le pilotage du système. Salue le · courage du 
Gouvernement. Se félicite du choix de soigner mieux en 
dépensant mieux tout en évitant une hausse des prélèvements 
obligatoires. Création pertinente du dossier médical personnel, 
sous réserve de garanties de confidentialité. Souplesse 
nécessaire dans la mise en oeuvre du recours au médecin 
référent afin d'éviter des situations contraires à l'intérêt de 
l'assuré, Insuffisance des dispositions traitant de la cohérence 
des soins. Traitement inexistant de l'hôpital. Création 
so~;~haitable des agences régionales de santé pour un pilotage 
umque à l'échelon régional. Interrogation sur la rénovation du 
paritarisme de gestion en l'absence d'extension aux usagers. 
Concentration du pouvoir entre les mains d'un directeur 
général au risque de renforcer Une étatisation déjà rampante. 
Approuve la création de la Haute Autorité de santé mais 
s'interroge sur l'opposabilité de ses décisions dans la définition 
du périmètre remboursable., (p. 5877) : intégration souhaitable 
des consultations externes des hôpitaux dans l'euro de 
responsabilité. Situation particulière de la chirurgie. Réforme 
nécessaire appelant à une mobilisation et à une 
responsabilisation de tous. La majorité du groupe du RDSE, 
confiante dans le réalism.e des Français, soutiendra ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion. sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales pour la santé (p. 9120, 9121): programme 
intitulé "Conception et gestion des politiques de santé". 
Souhait de disposer d'un document retraçant l'ensemble des 
dépenses consacrées à la prévention. Sécurité sanitaire. 
Organisation des professions de santé. (p. 9128, 9129): prise 
en compte des propositions formulées par le groupe de travail 
sur la permanence des soins en médecine ambulatoire animé 
par Charles Descours. Lacunes dans la permanence des soins. 
Interrogation sur . l'aménagement des dispositions 
réglementaires concernant la garde médicale. (p. 9130): échec 
des dispositifs contraignants en Allemagne. 

BARNIER (Michel) 
ministre des affaires étrangères 

(à parti': du 31 mars 2004) 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi autorisant l'approbation du traité international sur 
les ressources phytogénétiques pour l'alimentation et 
l'agriculture, (ensemble deux am1exes) [n° 250 (2003-2004)] (7 
avril2004)- Agriculture et pêche- Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord international 
de 2001 sur le café (ensemble une annexe) [n° 277 (2003-
2004)] (28 avril 2004)- Agriculture et pêche- Traités et 
conventions. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)-
Art. additionnel après l'art. lér bis (p. 6861): défavorable à Projet de loi autorisant l'approbation de l'annexe V au 
l'ame?dement n° 403 de Mme Anne-Marie Payet (obligation protocole au traité sur l'Antarctique, relatif à la protection de 
de fmre figurer un message sanitaire sur toutes les unités de l'environnement, protection et gestion des zones (n° 429 

____ --"1Jnditionnementdes.boissons_a""lc""o'""ol ..... is,.é,.,es~J.L---------I-~(2~0~03~r-.;2~00~4~)c'-] _.;;,(26 juillet 2004)- Affaires étrangères et 
cooperation ~ Environnement- Traites et convent~.o~n"'s-. -------

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (16 novembre 2004)- Discussion Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
générale (p. 7960, 7961): déficit record de 14 milliards Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
d'euros: Prio_rité à donn~r à la maîtrise des dépenses plutôt qu'à de la République de Colombie relatif à la coopération en 
la mod1ficat10n de l'assise des recettes. Réformes de structures matière de sécurité intérieure [n° 430 (2003-2004)] (26 juillet 
et des changements de comportement. Mesures d'économies. 2004) - Affaires étrangères et coopération- Police et 
Fixation de l'augmentation de l'ONDAM pour 2005 à 3,2%. sécurité- Traités et conventions. · 
Inter~ogat!on . s~r les conséquences d'un dépassement. 
Modification md1spensable et urgente des lois de financement 
de la sécurité sociale. 

- Suite de la discussion ( 17 novembre 2004) - Débat sur 
l'assurance maladie (p. 8031, 8032) : rôle de la maîtrise 
médicalisée des dépenses de santé dans le rééquilibrage des 
comptes. Prescriptions hospitalières. Consommation et prix des 
m~dicaments. Haute Autorité de santé. Politique hospitalière et 
m1se en place de la T2A. Fixation de l'ONDAM: Avec la 
majorité du groupe du RDSE, votera ce texte. -
Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 8041, 8041): avec M. 
Jean-Claude Etienne, défavorable à l'amendement no 14 de la 
commission (identification des • médecins hospitaliers et des 
médecins des centres de santé). - Art. additionnels après 
l'art. 12 (p. 8074) : risque de dérive en cas d'adoption de 
l'amendement n° 121 de M. Jean-Pierre Sueur (bénéfice d'un 
cong~ de maternité à compter du premier jour de leur arrêt de 
travml pour les femmes dont les mères ont pris du distilbène 
pendant leur grossesse). 
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Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et la Bosnie
Herzégovine sur l'encouragement et la protection réciproques 
des investissements [n° 443 (2003-2004)] (26 août 2004)
Affaires étrangères et coopération - Entreprises - Traités et 
conventions. 

Projet de loi autorisant J'approbation de l'amendement à 
l'accord portant création de la Banque européenne pour la 
reconstruction et le développement, signé à Paris le 29 ni.ai 
1990, en vue d'admettre la Mongolie comme pays d'opérations, 
adopté à Londres le 30 janvier 2004 [n° 444 (2003-2004)] (8 
septembre 2004)- Affaires étrangères et coopération~ 
Traités et conventions. 
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Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Macédoine relatif à la coopération en 
matière de sécurité intérieure [n° 21 (2004-2005)] (13 octobre 
2004) -Police et sécurité- Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopération 
mutuelle entre le Gouvt;rnement de la République française et 
le. Gouvernement des Etats-Unis du Mexique pour l'échange 
d'informations relatives à des opérations financières effectuées 
par l'entremise d'institutions financières pour prévenir et 
combattre les opérations provenant d'activités illicites ou de 
blanchiment d'argent [n° 35 (2004-2005)] (20 octobre 2004) -
Justice- Police et sécurité- Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'adhésion à la convention relative à la 
conservation et à la gestion des stocks de poissons grands 
migrateurs dans le Pacifique occidental et central (ensemble 
quatre annexes) [n° 45 (2004-2005)] (27 octobre 2004)
Agriculture et pêche - Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'adhésion à l'accord sur la conservation 
des petits cétacés de la mer Baltique, de l'Atlantique du nord
est et des mers d'Irlande et du Nord (ensemble une annexe) 
[n° 46 (2004-2005)] (27 octobre 2004)- Agriculture et 
pêche - Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention entre le 
Gouvernement ~e la République française et le Gouvernement 
de la Principauté d'Andorre dans le domaine de l'enseignement 
[n° 80 (2004-2005)] (26 noveJ11bre 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Education - Traités et 
conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la Charte européenne 
de l'autonomie locale, adoptée à Strasbourg le 15 octobre 1985 
[n° 92 (2004-2005)] (1er décembre 2004)- Collectivités 
territoriales - Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et la Grande 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste sur 
l'encouragement et 'la protection réciproques des 
investissements [n° 123 (2004-2005)] (15 décembre 2004)
Affaires étrangères et coopération - Entreprises - Traités et 
conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
du Royaume de Bahreïn sur l'encouragement et la protection 
réciproques des investissements [n° 124 (2004-2005)] (15 
décembre 2004) - Affaires étrangères et coopération -
Entrepnses - Traites et conventiOns. 

INTERVENTIONS 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
situation en Côte-d'Ivoire- (10 novembre 2004) (p. 7851, 
7853) : hommage aux soldats français tués et blessés en Côte 
d'Ivoire. Volonté de trouver une solution politique au conflit. 
Objectifs clairs de paix et de stabilité régionale. Action dans le 
cadre de l'ONU. Evénements récents. Souhait d'une reprise du 
processus politique. Protection prioritaire des ressortissants 
français. Situation préoccupante. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9391, 9393) : consensus autour de la 
politique étrangère de la France. Développement de l'action 
extérieure autour de trois axes : gestion des crises, maîtrise de 
la mondialisation et adaptation de l'outil diplomatique. 
Nombreux atouts de la France. Propositions innovantes pour le 
financement de la lutte contre la pauvreté et pour le 
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développement. Maîtrise de la dépense publique en matière 
d'emploi et de rémunération. Refusera cependant une nouvelle 
révision des indemnités de résidence des agents à l'étranger, 
ainsi qu'une nouvelle diminution des effectifs. Projet de 
regroupement des services de l'administration centrale à Paris 
sur un site unique. Installation des archives diplomatiques à la 
Courneuve. Construction des campus diplomatiques de Pékin 
et de Tokyo. Relance des cessions immobilières. Favorable à la 
mutualisation des représentations au niveau européen. 
Nécessité d'éviter les redondances entre les Alliances 
françaises et les centres culturels. Recherche de nouvelles 
synergies avec l'Allemagne et l'Espagne. Engagement dans 
l'expérimentation de la LOLF. Transfert au ministère des 
affaires étrangères des crédits du Fonds mondial contre le sida 
et de ceux de l'aide alimentaire. Extension à dix pays de 
l'expérimentation des "budgets pays" menée dans cinq pays en 
2004. Affinage des indicateurs de la LOLF. Défavorable à 
l'instauration d'un programme propre aux Français de l'étranger 
distinct de celui des étrangers en France, qui ne faciliterait pas 
les arbitrages. Difficultés des Français pensionnés des caisses 
de retraite des pays d'Afrique francophone. Action prioritaire 
en faveur de la CRR. Renforcement des capacités d'adaptation 
de l'AEFE. (p. 9394, 9398) : concertation avec le ministère de 
l'éducation nationale. Finalisation en cours du projet de chaîne 
d'information internationale. Souci du ministère de garder le 
pilotage de l'audiovisuel extérieur. Importance de TV5 pour les 
partenaires francophones. Hommage à Serge Adda. Soutien à 
l'Institut du monde arabe. Continuité des efforts en matière 
d'APD. Favorable à davantage de transparence dans les 
évaluations de l'AFD, futur opérateur pivot. Volontarisme en 
matière de bourses. Remise à niveau des contributions aux 
Nations-Unies. Accueil en France des jeunes élites étrangères. 
Mesures nouvelles en faveur des Français de l'étranger, dans le 
domaine scolaire et dans celui de la sécurité. Augmentation en 
2004 des mesures d'éloignement d'étrangers en situation 
irrégulière. Budget réaliste appelant néanmoins la garantie des 
crédits .ouverts. Incertitude face au risque de change et quant 
aux appels à contribution du FED et des opérations de maintien 
de la paix dans le cadre de l'ONU. Favorable à une réflexion 
sur l'indemiüsation des membres de l'AFE. Réponse aux 
orateurs sur les questions de politique internationale: OTAN, 
Kosovo, Afghanistan, Iran, Côte .. d'Ivoire, Palestine, Irak. 
Allégement de la dette irakienne à hauteur de 80 %. 

- Débat sur une déclaration du Gouvernement sur la 
Turquie- (21 décembre 2004) (p. 10198, 10201): libération 
des otages français en Irak. Difficulté et sensibilité du débat 
européen sur la question turque. Conclusions du Conseil 
européen. Possibilité pour les Etats membres de l'Union 
européenne de suspendre les négociations d'adhésion. 
Nécessité, pour la Turquie, de faire un travail de mémoire et de 
réconciliation. Fidélité de la Franceaux institutions de la Vè 
République. Atout majeur de l'adhésion de la Turquie pour le 
projet européen. 

BARRAUX (Bernard) 
sénateur (Allier) 

UMP-R 

NO MINA TI ONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées 'à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 5 octobre2004. 
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Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commiSSIOn des 
affaires économiques : Russie - mission de la délégation des 
Affaires économiques [n° 161 (2003-2004)] (21 janvier 
2004)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie,. à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits Classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004))- (5 mai 2004)
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 2793, 2794) : favorable 
à l'amendement n° 708 de M. Gérard Le Cam (possibilité pour 
les attachés territoriaux d'exercer une fonction "développement 
local"). 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 11 D (p. 2927) : soutient l'amendement de M. 
Pierre Jarlier n° 522 (dérogation au régime des 35 heures dans 
le secteur du déneigement) ; retiré puis repris par M. Michel 
Charasse. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 33 (p. 3220) : soutient l'amendement n° 369 de M. 
Henri de Raincourt (fonctionnement du Conseil national de 
l'expertise foncière, agricole et for~stière); adopté.- Art. 34 
(Art. L. 411-57. du code rural - Elargissement· du droit de 
reprise du bailleur pour la' rénovation des bâtiments agricoles 
présentant un intérêt architectural ou patrimonial) (p. 3224) : 
soutient l'amendement n° 21'8 de M. Georges Mouly 
(remplacement du dispositif . proposé par . une résiliation 
partielle du bail); retiré.- Art. 37 (Art. 27 et 27-1 [nouveau] 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 

Approbation de la simplification des emplois aidés. Vote 
négatif du groupe des entreprises privées. Approbation de 
l'affirmation de la dimension sociale de l'habitat. Attentes du 
Conseil économique et social en matière de prêts locatifs. 
Favorable aux mesures incitant à une remise sur le marché des 
logements vacants. Souhait d'intégrer les décisions du comité 
interministériel de lutte contre l'exclusion, CILE, dans le plan 
de cohésion sociale. Approbations des orientations du volet sur 
l'égalité des chances assorties d'une évaluation régulière. 
Interrogation sur les moyens consacrés à l'ensemble du 
dispositif. 

BAUDOT (Jacques) 
sénateur (Meurthe-et-Moselle) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. · 

Membre titulaire de la Commission· nationale de contrôle des 
interceptions de sécurité le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire, de la Commission d'étude sur la retraite 
anticipée pour les anciens combattants en Afrique du Nord. 

DÉPÔTS 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Anciel)s combattants [n° 74 tome 3 annexe 4 (2004-2005)] (25 
novembre 2004) -Anciens combattants -Budget. 

INTERVENTIONS 

citoyens dans leurs relations avec les administrations. -
Organisation des maisons des services publics) (p. 3264) : 
soutient l'amendement n° 349 de M. · Pierre Hérisson 
(procédure de l'approbation préfectorale réservée aux 

c------t''tablissements-publies-administmtifs-)-:-adaptte'------'----•------.-_JPLr._..,ojet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (21 octobre 2004)
Art. 17 (Art. L. 323-4-1 et L. 323-8-6-1 du code du travail -
Fonds pour l'insertion professionnelle des personnes 
handicapées dans la fonction publique) (p. 7008, 7009) : au 
nom de la commission des finances, conséquences financières 

BASTIDE (Jean) 
membre du Conseil économique et social 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Rapporteur général 
pour ce texte du Conseil économique et social - Discussion 
générale (p. 7170, 7172) : texte donna11t de la cohérence à 
l'action publique. Approbatio'li ·de l'approche de la . cohésion 
sociale par le biais d'une loi de ptogràmination. Liens entre 
compétitivité économique et cohésion sociale insuffisamment 
soulignés. 'Réserves sur différents aspects du 'volet emploi. 
Intérêt des maisons de l'empldi. Favorable ~ l'àccompagnerrtent 
dans le cadre du renforceme11t de l'obligation de recherche 
active d'emploi. Nécessaire réforme de l'apprentissage. 
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insupportables liées à l'alignement du montant de la 
contribution dans les trois fonctions publiques. Propose 
l'adoption d'un système d'étalement de la contribution des 
employeurs publics au nouveau fonds. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- Participation de la France au 
budget des Communàutés européennes - Art. 43 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au 
titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8741) : favorable à 
l'amendement n° I-35 de M. Bruno Retailleau (rejet des crédits 
de préadhésion prévus pour la Turquie). · 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 
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- (4 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9091, 9093): augmentation du 
budget. Evolution du nombre d'anciens combattants. 
Augmentation de la dette viagère. Demande d'un bilan sur la 
mise en oeuvre de la décristallisation. Revalorisation de la 
pension des veuves de guerre. Renforcement de l'action de 
I'ONAC. Développement de l'IN!. Réforme du ·rapport 
constant. Politique de la mémoire. Indemnisation de l'ensemble 
des orphelins de victimes de la barbarie nazie. Cas des pupilles 
de la nation. Problème de la "campagne double" pour les 
combattants d'Afrique du Nord. Réévaluation nécessaire de la 
retraite du combattant. Regrette le gel du plafond de la rente 
mutualiste. Problème persistant du dédommagement des 
incorporés de force dans les organisations paramilitaires 
allemandes. Demande d'une substitution des termes "conjoint 
survivant" au mot veuve. Souhait d'une attribution plus juste de 
la Légion d'honneuL Future nomenclature budgétaire des 
crédits des anciens combattants dans le cadre de la LOLF. 
Interrogation sur certains objectifs et indicateurs. Au nom de la 
commission des finances, recommande l'adoption de ce 
budget.- Art. additionnels après l'art. 72 quater (p. 9106): 
s'oppose à l'amendement no II-25 de Mme Gisèle Printz 
(pérennisation de I'ONAC). (p. 9107): s'oppose aux 
amendements de Mme Christiane Demontes n° II-26 
(revalorisation de la retraite du combattant) et n° II-28 (repli) 
ainsi qu'à l'amendement no II-31 de M. Guy Fischer 
(revalorisation de la retraite du combattant). S'oppose aux 
amendements identiques n° II-27 de Mme Christiane 
Demontes et n° II-30 de M. Guy Fischer (relèvement du 
plafond de la rente mutualiste). S'oppose à l'amendement n° II-
29 de Mme Gisèle Printz (non distinction entre les orphelins de 
victimes déportées et ceux de victimes mortes sur le territoire 
national). (p. 9108) : s'oppose à l'amendement n° II-32 de M. 
Guy Fischer (abaissement de l'âge nécessaire pour bénéficier 
d'une demi-part supplémentaire sur le revenu imposable).
Art. additionnels après l'art. 72 quinquies (p. 9109): 
demande l'avis du Gouvernement sur les amendements 
identiques n° II-6 de Mme Gisèle Printz et n° II-19 de M. 
Hubert Haenel (engagement de l'Etat à indemniser les 
incorporés de force dans les organisations paramilitaires 
allemandes). 

- Débat sur une déclaration du Gouvernement sur la 
Turquie- (21 décembre 2004) (p. 10197, 10198): absence 
d'intérêt et de vocation réciproques à l'adhésion de la Turquie à 
l'Europe. Manque de souplesse de la Constitution européenne. 
Favorable au principe confédéral. Emargement coûteux de 
cette adhésion au budget communautaire. 

- Projet de loi de finances pour 2005 (n° 73 (2004-2005)) 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004) (p. 9341, 9342): diminution des crédits à 
périmètre constant. Budget absent des priorités du 
Gouvernement en dépit de difficultés économiques plus 
sensibles dans les DOM qu'en métropole. Causes structurelles 
nécessitant une politique de soutien plus volontariste. 
Amputation regrettable des crédits affectés au Fonds pour 
l'emploi. Stagnation de la dotation pour le logement. Faible 
progression des moyens consacrés à la continuité territoriale. 
Problème politique en Polynésie française. Les sénateurs du 
groupe du RDSE attendent la prise en compte des justes 
revendications démocratiques des Polynésiens. Votera contre 
ce projet de budget. 

BEAUDEAU (Marie-Claude) 
sénateur (Val-d'Oise) 

CRC 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NO MINA TI ONS 

Vice-présidente de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation jusqu'au 
30 septembre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national du tourisme. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour 
l'élimination des mines antipersonnel. 

Membre titulaire de la Commission nationale des aides 
publiques aux entreprises. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-1~-projet-de-loi----pour-Je----soutien----à-la----cunsummatmn--et---.>r-~~~~-

BAYLET (Jean-Michel) 
sénateur {Tarn-et-Garonne) 

RDSE 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le l3 octobre 2004. 

INTERVENTIONS 
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l'investissement le 15 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de !ajournée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'État à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir (n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 
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Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mai 2004)- Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (14 janvier 2004)- Art. ter (Art. L. 1411-1 à 
L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la santé publique - Politique 
de santé publique nationale) (p. 237) : favorable à 
l'amendement n° 279 de M. Guy Fischer (réduction des 
inégalités socio-professionnelles et géographiques). -
Art. additionnels après l'art. ter (p. 257) : son amendement 
n° 284 : accès des personnes malades et handicapées aux 
emprunts ; rejeté. (p. 258) : insuffisance de la convention 
Belorgey. (p. 259) : ses amendements n° 285 : garantie de 
confidentialité des formalités de contrôle médical en assurance 
de personnes et n° 286 : suppression des délégations de 
gestion données aux établissements financiers par les 
compagnies d'assurance en ce qui concerne le traitement des 
données de santé à l'entrée dans l'assurance ; rejetés. - Art. 2 
(Art. L. 1411-10 à L. 1411-13 du code de la santé publique -
Politique de santé publique régionale)- Art. L. 1411-11 du 
code de la santé publique (Mise en oeuvre d'un plan régional 
de santé publique pour réaliser dans chaque région les 
objectifs nationaux de santé publique) (p. 265) : favorable à 
l'amendement no 288 de M. Guy Fischer (programmes et 
actions pluriannuels dans la région pour l'accès à la prévention 
et aux soins des travailleurs précaires). Rapport de 2003 de 
l'IGAS.- Art. 10 A (Art. L. 1413-2 et L. 1413-3 du code de la 
santé publique - Missions et responsabilités de l'Institut 
national de veille sanitaire, In VS) (p. 294, 295) : insuffisance 
de données exhaustives et centralisées sur les questions de 
santé au travail. Statistiques faussées par la sous-déclaration 
des accidents du travail et des maladies professionnelles. 
(p. 298) : son amendement n° 295 : doublement des effectifs 
du département santé-travail de l'ln VS ; rejeté. 

- Suite de la discussion (15 janvier 2004)- Art. 15 
(Art. L. 1415-2, L. 1415-3, L. 1415-4, L. 1415-5 et L. 1415-6 
du code de la santé publique - Création du groupement 
d'intérêt public« Institut national du cancer ») - Art. L. 1415-

~---~2llu-cmletle-la santé pllblique-(MiYston-de-Nrrstitut-national 
du cancer, INCa) (p. 321): soutient l'amendement n° 302 de 
M. Guy Fischer (ajout aux missions de l'INCa du 
développement et du suivi d'actions concernant les cancers 
professionnels); rejeté.- Art. L. 1415-3 du code de la sa.nté 
publique (Statut juridique de l'INCa) (p. 322) : soutient 
l'amendement n° 303 de M. Guy Fischer (représentation au 
conseil d'administration de l'INCa des associations de malades 
et d'usagers du système de santé) ; retiré. c Art. additionnels 
avant l'art. 19 (p. 358) : son amendement n° 306 : proposition 
par le médecin du travail au chef d'entreprise de mesures 
préventives quant aux risques professionnels et aux 
organisations du travail ; rejeté. (p. 359) : son amendement 
n° 307 : gestion des services de santé au travail par les 
salariés ; rejeté. (p. 360) : son amendement n° 308 : 
élargissement de la catégorie des maladies professionnelles aux 
maladies causées par l'activité professionnelle ou la rupture 
imposée de celle-ci; rejeté.- Art.19 (Art. L. 1312-1 et 
L. 1312-2 du code de la santé publique - Plan national de 
prévention des risques pour la santé liés à l'environnement) 
(p. 361): avancée de l'amendement du Gouvernement adopté à 
l'Assemblée nationale. Importance de la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles. (p. 363, 
364) : soutient l'amendement n° 309 de M. Guy Fischer (prise 
en compte des risques pour la santé liés au travail dans le plan 
national de prévention des risques pour la santé liés à 
l'environnement) ; devenu sans objet. Soutient l'amendement 
n° 310 de M. Guy Fischer (conséquence) ; devenu sans objet. -
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Art. additionnels avant l'art. 20 : son amendement n° 312 : 
interdiction, dans les entreprises à risque, du recours à la sous
traitance et du recrutement de personnel en CDD par les 
entreprises sous-traitantes ; rejeté. Rapport du Conseil 
économique et social de mars 2003 "Prévention et gestion des 
risques technologiques et industriels". Son amendement dicté 
par un choix sociétal. - Art. additionnel avant l'art. 20 ou 
après l'art. 20 (p. 369): son amendement n° 314: ajout à la 
liste des interdictions frappant les CDD et les contrats à durée 
de chantier des travaux exposant à des risques cancérigènes ; 
rejeté. - Art. additionnels avant l'art. 20 (p. 370) : son 
amendement n° 315 : recours à la faute inexcusable de 
l'employeur; rejeté. (p. 371): son amendement n° 316: 
abaissement du seuil de création obligatoire d'un CHSCT dans 
une entreprise ; rejeté. (p. 372) : son amendement n° 317 : 
élection des membres de la délégation du personnel au 
CHSCT; rejeté.- Art. 20 (Art. L. 1413-4 du code de la santé 
publique - Renforcement de la surveillance épidémiologique 
dans les milieux du travail) (p. 373) : nécessité de renforcer les 
moyens en personnel de l'ln VS. Secret industriel. (p. 374): son 
amendement n° 313 : transmission d'informations à l'ln VS par 
les services de santé au travail et mise en place de la 
surveillance épidémiologique ; devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Art. 14 et annexe 
(précédemment réservés) (Approbation du rapport annexé 
relatif aux objectifs de santé publique 2004-2008) (p. 508, 
509) : son amendement n° 333 : information sur la teneur en 
chlorure de sodium des aliments ; adopté. (p. 511) : intervient 
sur l'amendement n° 362 du Gouvernement (maîtrise de la 
progression de la résistance aux antibiotiques). 

- Projet de. loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004)- Art. additionnel après l'art. 1er 
(p. 575) : son amendement n° 272 : extension du champ de la 
responsabilité pénale des employeurs par la suppression du 
mot "particulière" qualifiant l'obligation de sécurité ; rejeté. 
Impunité pénale garantie par suite de l'impossibilité de 
réglementer chacun des milliers de produits chimiques 
existants sur le marché. 

- Projet de loi relatif à la t·égulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (28 janvier 2004)- Art. 8 (Mission de 
La Poste) (p. 980, 981): dénonce le coup de force du 
Gouvernement visant à imposer la création de la banque 
postale par le biais d'un amendement. Dernière étape avant la 
privatisation. Atteinte au statut de fonctionnaire du personnel. 
Possibilité de création d'un établissement financier public. 
Conséquences désastreuses de la création de la banque postale. 

. 991, 992 : le rou e CRC votera contre l'amendement 
n° 32 de M. Gérard Larcher (extensiOn es pro utts mane1ers 
de La Poste dans le respect du droit commun et le maintien de 
son identité). Incompatibilité de l'esprit de service public avec 
les ratios de profitabilité. Effets de la création de la banque 
postale sur l'ensemble des clients des banques. Menace sur les 
personnels de La Poste. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)]- (1er mars 2004)- Art. 29 (Art. L. 241-
5 à L. 241-11 du code de l'action sociale et des familles -
Création des commissions des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées) (p. 1860, 1861): favorable à 
l'amendement no 402 de Mme Michelle Demessine (obligation 
de proposition d'un choix d'orientation entre plusieurs solutions 
adaptées). Manque de places d'accueil en établissement 
spécialisé. Situation dramatique de la région d'Ile-de-France. 
Répartition indispensable des places créées entre les régions. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1972, 1973) : votera ce texte malgré son caractère 
insuffisant. S'oppose au port du foulard dit "islamique", 
symbole de l'inégalité entre les sexes. Dénonciation du manque 
de fermeté des gouvernements et de la jurisprudence hésitante 
du Conseil d'Etat. Nécessité d'aider les jeunes filles à 
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s'affranchir de leur entourage. Refus de l'exclusion et lutte 
contre l'islamisme politique. Concept de laïcité. Dénonci.ation 
de la politique gouvernementale élargissant la fracture sociale. 

- . Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)]- (8 juin 2004)- Art. 2 (Art. 16-10 du 
code civil et 226-25 et 226-26 du code pénal - Conditions de 
l'examen des caractéristiques génétiques d'une personne) 
(p. 3934): favorable à la .suppression du droit de l'aptitude. 
Opposition à la sélection sur des critères de santé prévue par le 
décret du !er février 2001 sur les substances cancérogènes, 
mutagènes et toxiques pour la reproduction. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la. ~harte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 JUin 2004) -
Art. 2 (Charte de l'environnement) (p. 4?10, 46,1 1) :. ré~action 
inopérante de l'article 5 de la chmie régissant 1 apphcatwn du 
principe de précaution. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004) (p. 4630, 4631): son 
amendement n° 55 : retour au texte initial pour l'article 5 de la 
charte sur l'application par les pouvoirs publics du princip~ de 
précaution et la qualification alternative du dommage ; reJeté. 
(p. 4641): abstention du groupe CRC sur l'amendement n° 7 
.de M. Pierre Fauchon (suppression de la référence dans la 
charte aux équilibres conditionnant l'émergence de l'humanité). 
(p. 4642, 4643) : exemple de l'amiante dans la non-appl~cation 
du principe de précaution. Prise en compte du coût humam. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (7 juillet 2004)- Intitulé du titre V (L'organisation 
des entreprises électriques et gazières) (p. 5333, 5334) : 
détournement vers l'intérêt privé d'EDF et de GDF. 
Engagement d'un~ bataille pour la d~fen~e et .le dévelop~~men~ 
du service pubhc. Absence de JUStificatiOn financJere a 
l'ouverture du capital. Logique du profit financier incompatible 
avec la sécurité, la sûreté, le respect de l'environnement et 
l'aménagement du territoire. .~efus de~ di~t.ats de la 
commission européenne. OppositiOn des electnc1ens et des 
gaziers favorables à une logique de coopération entre services 
publics des pays européens. Entière responsabilité du 
Gouvernement français dans le projet de loi de privatisation. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004) - Discussion générale (p. 5899) : 
prétexte du déficit pour préparer le démantèlement structurel 
du système solidaire d'assurance malaclie. Prévision de recettes 
insuffisantes et injustes. Forte contribution des salariés, des 
retraités et des chômeurs avec l'extension de l'assiette de la 
CSG. Augmentation minime de la contribution sociale des 
sociétés. Absence de crédibilité cl'une économie de 10 milliards 

----d'euros--suries--dépenses-eu-200T:-Multiplicatiun--des-actes 
attendue de l'obligation de passer chez un médecin traitant 
avant de consulter un spécialiste. Coût de la rémunération 
annuelle accordée à l'hébergeur privé qui gèrera le dossier 
médical personnel sur internet. Fichage déguisé. des a~surés. 
Déficit de prévention, déremboursements et sanctwns. Risques 
de renoncement à se soigner pour les salariés à revenus 
modestes. Prolongation indéfinie de la CRDS, signe de la 
persistance inéluctable, actuelle et future, de la dette de 
l'assurance maladie. (p. 5900, 5901): aggravati.on de la s~pe 
des ressources légitimes de l'assurance maladie. ImputatiOn 
injustifiée de la prise en charge d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles. Absence de relèvement du taux de 
la cotisation maladie patronale depuis vingt ans. Impact de la 
multiplication des exonérations de cotisations sociales 
patronales sur les comptes de la sécurité sociale. Ouverture de 
la voie à la marchandisation de la santé. Détournement 
scandaleux au profit du privé d'une partie de l'argent de 
l'assurance maladie avec les aides prélevées sur le fonds de 
financement de la CMU. Mise en place des mécanismes de 
démantèlement de l'assurance maladie et de la démocratie 
sociale et politique. Attribution de pleins pouvoirs au directeur 
général de la CNAM. Simula?re d'indépendance l?ou~ la _Haute 
Autorité. Gaspillage et excluswn attendus de la pnva!is~twn en 
préparation. Propositions du groupe ~RC en m.atlère, de 
financement. Défense du mode de prelèvement direct a la 
source cle la création de richesses. Suppression ' des 
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exonérations de cotisations sociales patronales et hausse de 
leur taux. Le groupe CRC votera contre ce texte. 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004)- Art. 11 
(Art. L. 322-2, L. 322~4, L. 325-1 et L. .43~-1 du c?d~ d~ la 
sécurité sociale - Creation d'une contrzbutwn forfaztazre a la. 
charge. des assurés) (p. 6049) : financement des mesures en 
faveur des personnes handicapée~. Favorable .à l'amende':llent 
n° 429 de Mme Michelle Demessme (suppressiOn du IV VIS~nt 
à appliquer la franchise évolutive aux accidentés .du .travail). 
Injustice consécutive à la mise en place de la contnbutwn d'un 
~uro.- Art. 15 (Art. L. 315-2, L. 315-2-1, et L. 321-2 ~u code 
de. la sécurité. sociale - Renforcement du controle des 
bénéficiaires d'indemn!tés journaJières) (p. 6073) : sous 
déclaration des maladies professiOnnelles. Favorable aux 
amendements identiques n° 176 de M. Gilbert . Chabroux et 
n° 455 de Mme Michelle bemessine (suppression). ~ Division 
et art. additionnels avant. le titre Jer (précédemment 
réservés) (p. 6097, 6098): ses amendements n° 349 :montant 
de l'indemnité journalière ; n° 351 : mode de calcul de la ren~e 
d'une victime d'accident du travail ou de maladie 
professionnelle; n°346 : suppression de la li~it~tion de 
cumul entre la pension de réversion et la rente d accident du 
travail · n° 352 : amélioration de l'indemnisation des orphelins 
ayants 'droit d:une victime d'accident du travail ou .de ~aladie 
professionnelle · n° 348 : modalités de revalonsation des 
rentes et pensidns servies pour les accidents du travail et les 
maladies professionnelles ; n° 350 : point de dépmi du 
versement des prestations de maladie professionnelle ; et 
n° 347 : revalorisation des rentes et pensions versées en 
réparation d'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle ; rejetés. (p. 6099) : son am~nd,ement. 1_1° 340 : 
mise en place d'un système évaluant le degre d exposition aux 
risques des salariés; rejeté. (p. 6101): ses amendements 
n° 341 : élargissement du bénéfice de l'ACAATA; no 342 
détermination de l'âge d'accès à l'ACAATA; 11° 345 
élargissement du bénéfice de I'ACAATA aux salariés de la 
constmction et de la réparation navales ; no 343 : 
élargissement du bénéfice de I'ACAAT~ aux perso1_1nels 
portuaires ; et n° 344 : ouverture aux travmlleurs de 1 amiante 
du bénéfice de l'ACAATA, dans l'attente de l'ouverture de 
leurs droits à la retraite à taux plein ; rejetés. 

- Suite de la discussion (26 juillet 2004)- Art. 26 
(Art. L. 162-21-2 du code de la sécurité sociale - Comité de 
l'hospitalisation) (p. 6172, 6173) : inquiétude face à la volonté 
de réduire les dépenses hospitalières. Explosion prévisibl~ de 
la demande de soins palliatifs. Attachement des Françms à 
l'hôpital. Politique de réduction des crédits aux hôpitaux 
engagée depuis plusieurs années. Création d'un véritable 
"gendarme hospitalier".- Art. 30 (Art. L. 221-2 à L. 221-4 du 
code de la sécurité sociale - Réforme des invtances_dz.,_·r~ig;.ce,...ann..:te.,s _____ _ 
de la Caisse nationale d'assu~ance maladie des travailleurs 
salariés, CNAMTS) (p. 6208) : le groupe CRC ne votera ~as 
l'mnendement no 555 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(composition strictement paritaire de la commission des 
accidents du travail et des maladies professionnelles). Volonté 
du Gouvernement de donner satisfaction au MEDEF. - Art. 30 
bis (Association des partenaires sociaux à la réforme de la 
gouvernance de la branche accidents. du t~avail et maladies 
professionnelles) (p. 6209, 6210): mt~ntwns du ME!JEF 
concernant l'avenir de la branche accidents du travail et 
maladies· professionnelles. Volmité de rupture entre le 
financement de l'assurance maladie et l'entreprise. Soutien du 
Gouvernement aux projets du patronat. Danger de cet article. 
(p. 6211): son amendement n° 513 : suppression; rejeté. Mise 
sous tutelle par le MEDEF de la branche accidents du travail et 
maladies professionnelles. Connivence du Gouvernement avec 
le MEDEF. Invite le Gouvernement à dire la vérité sur ses 
intentions et à communiquer le calendrier précis de ses projets. 
(p. 6212): risque d'abaissement du taux des cot1satwns 
patronales en cas de main-mi~e du MEDE~ sur la ges~ion de la 
branche accidents du travail et maladies professiOnnelles. 
Objectif d'alignement des dépense~ sur les cotisation~ .. Risque 
de remise en cause des dépenses hées aux responsabilités des 
employeurs. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004)- Art. 39 
(Art. L. 131-7 du code de la sécurité sociale- Mesures visant à 
garantir les ressources de la sécurité sociale) (p. 6274, 6275) : 
absence de réponse au besoin de financement exprimé par le 
déficit. Impasse sur l'augmentation des besoins à venir. 
Poursuite du sabotage du financement solidaire instauré en 
1946. Non-réévaluation du taux des cotisations. Multiplication 
des exonérations de cotisations patronales. Réduction du 
périmètre des remboursements du régime général. Attribution 
du reste de la prise en charge du risque maladie à l'assurance 
complémentaire privée. Véritable rupture avec les principes du 
financement solidaire par la cotisation sociale. Satisfaction du 
patronat. (p. 6282) : annonce d'une nouvelle exonération de 
cotisations sociales patronales. Amplification de la contre 
réforme du financement de l'assurance maladie. Baisse des 
charges et baisse du coût du travail au prétexte de défendre 
l'emploi dans un environnement mondial concurrentiel. 
Inefficacité sur l'emploi. Le groupe CRC ne votera pas 
l'article.- Art. 41 (Art. L. 136-2, L. 136-7-1 et L. 136-8 du 
code de la sécurité sociale - Dispositions relatives à la 
contribution sociale généralisée) (p. 6289) : le groupe CRC 
vote contre l'amendement n° 285 de M. Michel Mercier 
(uniformisation de la hausse du taux de la CSG pour les 
actifs).- Art. 45 (Art. 1er, 2, 4, 7 et 14 à 18 de l'ordonnance 
n° 96-5 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la 
dette sociale - Dette sociale) (p. 6300) : rupture avec le 
système de financement solidaire de l'assurance maladie. 
Absence de réel objectif de diminuer les déficits, en dépit des 
affirmations. Transfert à la CADES de la dette sociale creusée 
aux frais du contribuable. Mise à contribution des générations 
présentes et futures. Nécessité de rembourser immédiatement 
la dette sociale. Restitution des ressources légitimes soustraites 
de 2000 à 2004. 

BEAUFILS (Marie-France) 
sénateur (Indre-et-Loire) 

CRC 

NOMINATIONS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épi~émies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (Il 
mai 2004)- Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 297 (2003-2004)] (Il mai 2004)
Famille- Justice- Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. · 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Comptes spéciaux du Trésor [n° 74 tome 3 annexe 43 (2004-
2005)] (25 novembre 2004) - Economie et finances, fiscalité
Budget. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 89 (2004-2005)] (1er décembre 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé
Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 , (2004-2005)] (3 décembre 2004)
Famille- Justice- Police et sécurité- Questions sociales et 
santé - Société. 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiq~p,..art~ir_,d.,u,_,6"-"oc..,.t"'ob""r""e.___1 __ _.P.,_.r.--o'-"p";os.._.i'i'ti;--on'T"idFe-flo"'i._.p"'o.._rt..,a'ê"nt"-è"crTé--:atiiiio__.n;-d~'o:cun..__.,.se.,..rv-'-"ic..,.e-"p""u;;'b~li;--c_..ni"'at--;io~n"a.._l ____ _ 
2004. décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux communications électroniques et a:ux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 
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logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] ( 4 décembre 
2004)- Collectivités territoriales- Economie et financès, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004) - Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004)- Discussion 
générale (p. 883, 886) : nouvelle étape dans la libéralisation 
des services publics. Effets négatifs du choix libéral à l'échelle 
internationale .. Harmonisation vers le bas des droits sociaux. 
Caractère fondamental du droit à la communication. Défi de 
l'accessibilité aux nouvelles technologies. Maillage du 
territoire non assuré par le texte. Rôle du service public postal 
en tant que . vecteur de lien social et de développement 
économique local. Exemple de la poste suédoise. Menace sur 
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l'emploi. Assimilation de l'autorité de régulation à un 
instrument de privatisation. Contenu de la directive européenne 
de 1997. Danger de la gestion par des entreprises privées. 
Exemple de la Grande-Bretagne. Politique gouvernementale de 
démantèlement des services publics. Absence de réponse à la 
question d'un financement pérenne des services publics 
postaux. Interrogation soulevée par la création éventuelle d'un 
fonds de compensation du service universel postal. Caractère 
exorbitant des pouvoirs confiés à l'autorité de régulation des 
télécommunications et des postes, ARTP. Réductions de tarifs 
accordées aux grandes entreprises au détriment des. PME. Le 
groupe CRC s'oppose au texte dans sa rédaction actuelle et 
proposera des amendements. - Art. additionnels avant 
l'art. ter (p. 901): ses amendements portant sur le même objet 
n° 41 et 42 : suppression de la référence au service universel 
postal dans la législation ; rejetés. - Art. ter (Service universel 
postal) (p. 907) : son amendement n° 44 : suppression de la 
modification de l'intitulé du chapitre Ier du livre Ier du code 
des postes et télécommunications ; rejeté. Retour à la référence 
au monopole postal. (p. 909) : son amendement n° 47 : 
suppression des alinéas relatifs aux envois postaux ; rejeté. 
Défavorable à une réduction du monopole postal. Inclusion de 
nouvelles technologies dans le domaine réservé de La Poste. 
Captation par les opérateurs privés de segments lucratifs de 
l'activité postale. Conséquences en termes d'emploi. (p. 911) : 
son amendement n° 49 : intégration dans le code des postes et 
télécommunications de la notion de péréquation tarifaire ; 
rejeté. (p. 912) :. son amendement n° 52: suppression de. la 
fixation par décret des caractéristiques de l'offre du service 
universel ; rejeté. Son amendement n° 51 : suppression de 
l'avis de l'autorité de régulation des télécommunications et des 
postes; rejeté. (p. 914) : son amendement n° 54: suppression 
de l'exclusion des envois de livres, catalogues, journaux ou 
périodiques du secteur réservé ; devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (28 janvier 2004) (p. 930, 931) : 
défavorable à l'amendement n° 97 de M. Pierre Hérisson 
(fixatio11 par décret des règles d'accessibilité et inclusion dans 
le contrat de plan des modalités d'emploi du Fonds national de 
péréquation territoriale). Financement insatisfaisant. Prise en 
compte nécessaire des spécificités des territoires. (p. 938) : 
regret du retrait de l'amendement n° 131 de M. Gérard Delfau 
(rôle de la commission supérieure du service public des postes 
et télécommunications). Le groupe CRC votera l'amendement 
n° 134 de M. Gérard Delfau (mise en place d'une concertation 
sur la question de l'accessibilité et présentation par le 
Gouvernement de propositions d'évolution du réseau). Son 
amendement n° 55 : suppression des dérogations tarifaires ; 
rejeté. (p. 940) : son amendement n° 56 : suppression du 
régime d'autorisation ; rejeté. Interrogation sur l'effet bénéfique 
de ce mécanisme. (p. 942) : le groupe CRC votera 
l'amendement n° 108 deJVI:î'Ierre- Yvon Tfémel (mise en place 
d'un régime d'autorisation plus protecteur du service universel). 
Position de repli. (p. 943) : son amendement no 57 : 
suppression des dispositions relatives aux offres de services 
postaux ainsi qù'au libre accès aux installations et informations 
donné aux prestataires ; rejeté. - Art. additionnels après 
l'art. ter (p. 946, 947): ses amendements n° 58 :présentation 
au Parlement d'un rapport sur les conséquences de l'ouverture à 
la concurrence avant la promulgation de la présente loi ; et 
n° 59 : réalisation d'une étude d'impact sur les conséquences 
de la déréglementation européenne; rejetés. Cassure de la 
dynamique de l'emploi. Risque de dumping social. Dégradation 
du service public. (p. 948) : son amendement n° 60 : 
composition de l'autorité de régulation des postes ; rejeté. 
Souci de démocratiser la . composition et le mode de 
fonctionnement de l'autorité de régulation. - Art. 2 
(Compétences respectives du Gouvernement et de l'Autorité de 
régulation des télécommunications et des postes, ARTP) 
(p. 954) : le groupe CRC votera l'amendement n° 113 de M. 
Pierre-Yvon Trémel (répartition des compétences en matière 
de régulation postale). (p; 955): ses amendements n° 62 : 
remplacement de l'avis public de l'autorité derégulation par 
une consultation ; et n° 64 : suppression du pouvoir de 
sanction pénale confié à l'autorité de régulation ; rejetés. 
(p; 957) : ses amendements portant sur le même objet n° 66 et 
65 : substitution d'une faculté à l'obligation d'association et de 
participation pour l'autorité de régulation ; devenus sans objet. 
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(p. 958) : son amendement n° 68 : suppression de l'alinéa 
relatif au contenu de la décision d'octroi; rejeté. (p. 961): ses 
amendements portant sur le même objet n° 70 et 71 : repli ; 
rejetés. (p. 963) : son amendement n° 73 : suppression des 
pouvoirs de sanction de l'autorité de régulation ; rejeté. Son 
amendement n° 74 : repli ; rejeté. (p. 964) : son amendement 
n° 75 : suppression du pouvoir de conciliation confié à 
l'autorité de régulation ; rejeté. (p. 965) : son amendement 
n° 76 : suppression du pouvoir de conciliation donné à 
l'autorité de régulation ; rejeté.. Son amendement n° 77 : 
suppression des dispositions relatives au pouvoir de décision 
de l'autorité de régulation ; rejeté. Son amendement n° 78 : 
suppression du pouvoir de conciliation de l'autorité de 
régulation ; rejeté. Son amendement n° 79 : suppression des 
dispositions relatives à la délimitation du champ des 
compétences du Conseil de la concurrence et de l'autorité de 
régulation; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 2 (p. 966) : 
défavorable à l'amendement no 35 de M. Daniel Soulage 
(ouverture de l'accès au plan d'épargne entreprise à l'ensemble 
du personnel employé par La Poste).- Art. 5 (Dispositions 
communes à la régulation des postes et télécommunications) 
(p. 970) : son amendement n° 82 : suppression ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 5 ou après l'art. tO (p. 972) : le 
groupe CRC vote contre l'amendement n° 25 de la commission 
(augmentation et modalités de nomination des membres de 
l'autorité de régulation). - Art. 6 (Dénomination de l'Autorité 
de régulation des télécommunications et des postes) : son 
amendement n? 83 : suppression ; rejeté. (p. 973) : son 
amendement n° 84 : cohérence ; rejeté. - Art. 7 (Rapport du 
Gouvernement sur l'équilibre et le financement du service 
universel postal) : son amendement n° 85 : suppression ; 
rejeté. - Art. additionnel après l'art. 7 (p. 974) : son 
amendement n° 86 : élaboration d'un rapport gouvernemental 
sur la présence postale dans les zones rurales deux ans après la 
promulgation de la loi ; rejeté. - Art. 9 (Délai ouvert pour 
demander l'autorisation d'exercer les activités postales) 
(p. 993) : son amendement n° 95 : suppression ; rejeté. -
Art. tO (Entrée en vigueur de l'article 2) (p. 995) : son 
amendement n° 96 : suppression ; rejeté. - Art. additionnels 
après l'art. tO (p. 997) : le groupe CRC ne votera pas 
l'amendement n° 27 de la commission (fixation au 1er janvier 
2006 de la date d'exonération de cotisations sociales patronales 
pour La Poste). (p. 998) : le groupe CRC votera contre 
l'amendement n° 29 de la commission (négociation d'une 
convention collective applicable aux salariés non 
fonctionnaires de La Poste et à ceux des entreprises titulaires 
d'une autorisation). - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 1 000) : existence de voies alternatives au renoncement au 
service public. Regret du choix opéré par le Gouvernement. 
Soutien aux postiers. Le groupe CRC ne votera pas le projet de 
loi. 

- Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer, par ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° t64 (2003-2004)] -
(12 février 2004)- Question préalable (p. 1500, 1501): sa 
motion n° 12 tendant à opposer la question préalable ; rejetée. 
Atteinte aux droits du Parlement. Justification douteuse du 
Gouvernement. Prise de position . politique sous couvert 
d'adoption de mesures techniques. Attaque contre les statuts 
spécifiques des travailleurs portuaires. Absence d'un réel débat 
sur la construction. européenne. - Art.ler (Habilitation à 
tran:sposer par voie d'ordonnances vingt-deux directives ou 
parties de directives) (p. 1518): son amendement n° 14: 
retrait de la directive relative à l'interopérabilité du système 
ferroviaire transeuropéen conventionnel; rejeté. (p. 1520): 
défavorable à l'amendement n° 1 de la commission (ajout de la 
directive relative à l'évaluation des incidences de certains plans 
et programmes sur l'environnement). Son amendement n° 15: 
retrait de la directive relative à l'évaluation et à la gestion du 
bruit dans l'environnement ; rejeté. Nécessité d'aborder ce sujet 
lors de la discussion du projet de loi relatif aux responsabilités 
locales.· (p. 1522): ·son amendement n° 16: retrait de la 
directive· établissant un système d'échange de quotas 
d'émission de gaz à effet de serre ; rejeté. - Art. 6 
(Habilitation à prendre par ordonnances des mesures 
d'adaptation de certaines dispositions du code du travail et du 
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code du travail maritime) (p. 1526, 1527) : intervient sur son 
amendement n° 17 : suppression. - Art. 7 (Habilitation à 
prendre par ordonnances des mesures complémentaires 
permettant d'organiser, dans l'ensemble des ports maritimes, 
les services portuaires aux navires et à la marchandise) 
(p. 1527, 1528): son amendement n° 18: suppression; rejeté. 
Dénonciation des tentatives de libéralisation des services 
portuaires. - Art. 9 (Habilitation à déterminer par 
ordonnances le régime juridique, comptable et fiscal des 
quotas d'émission de gaz à effet de serre) (p. 1528, 1529) : son 
amendement n° 19 : suppression ; rejeté. Dispositions 
nécessitant un projet de loi. 

- Projet de loi relatifaux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (13 avril 2004) - Question préalable (p. 2335, 
2337) : sa motion n° 302 tendant à opposer la question 
préalable ; rejetée. Enchevêtrement de textes. Confusion. 
Absence d'une conception moderne du service public des 
télécommunications. Réponse inappropriée en matière 
d'aménagement du territoire et d'égale accessibilité de tous aux 
nouvelles technologies de communication. Eclaircissements 
indispensables pour une vision d'ensemble des enjeux sociaux, 
économiques et politiques. Affaiblissement du politique au 
profit d'une régulation purement marchande. Aggravation 
inéluctable des inégalités sociales, territoriales et tarifaires. 
Défaillance des opérateurs privés dans la téléphonie mobile. 
Mise à contribution des collectivités territoriales. Intégration 
urgente de la téléphonie mobile de troisième génération et du 
haut débit dans le service universel. Anarchie du secteur en 
matière de concurrence. Multiplication des réseaux alternatifs, 
non rentables, à celui de l'ancien opérateur historique. Gâchis 
financier. Nécessité de maintenir le régime actuel 
d'autorisation et d'en durcir les conditions avec un cahier des 
charges contraignant en matière d'obligations de service public. 
Incidences désastreuses de l'accroissement de la concurrence 
pour les salariés et pour les équipementiers. Renversement 
indispensable des choix en faveur de la maîtrise du secteur des 
télécommunications et de la modernisation du service public. 
Opposition à la fin programmée du monopole public. Nécessité 
d'engager le vrai débat politique sur le service public au lieu de 
prétexter des évolutions technologiques. Méthode inacceptable 
pour les parlementaires et pour les Français. - Art. 3 
(Art. L. 32-1 du code des postes et télécommunications -
Principes de la régulation des communications électroniques) 
(p. 2346, 2347) : le groupe CRC est favorable à l'amendement 
n° 144 de M. Pierre-Yvon Trémet (reprise de l'intégralité des 
dispositions de la directive s'agissant de la protection des 
consommateurs et mise en place d'un organisme indépendant 
des parties pour régler les litiges).- Art. 6 (Art. L. 33-1 du 
code des postes et télécommunications - Régime de déclaration 

c------p~r"'ealable pour les reseaux et servzces de commumcatwns 
électroniques) (p. 2350, 2351): ses amendements n° 202 : 
suppression et n° 203 : repli ; rejetés. Article clé du texte. 
Déréglementation totale du secteur des télécommunications. 
Substitution d'une simple déclaration auprès de l'ART au 
régime des licences. Consécration de la libre entrée sur le 
marché des télécommunications. Retrait du politique. Remise 
en cause de l'indépendance nationale. Effets négatifs de la 
déréglementation dans l'énergie, le gaz ou les services postaux 
en termes d'efficacité économique ou d'amélioration des 
services aux usagers. Gâchis financier des réseaux alternatifs 
en doublon avec ceux de France Télécom. Crainte d'anarchie 
plus ·que de réelle régulation. Dénonce l'acharnement de la 
Commission européenne à vouloir réaliser un marché des 
télécommunications en dépit de la domination inéluctable, à 
terme, de quelques grands opérateurs mondiaux. Nécessaire 
mise en oeuvre d'une politique volontariste de modernisation 
des services publics des télécommunications afin de corriger 
les inégalités territoriales et sociales. 

- Suite de la discussion (14 avril 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 13 (p. 2371, 2372): son amendement n° 211 : 
obligation pour l'opérateur du service universel de téléphonie 
fixe et de l'internet haut débit de procéder à l'enfouissement des 
lignes aériennes des réseaux ouverts au public de 
télécommunications et de réaliser les travaux nécessaires à la 
couverture de l'ensemble du territoire national en fibre 
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optique ; rejeté. Nécessité d'un choix politique pour cette 
infrastructure qui doit demeurer la propriété de la collectivité et 
en dehors de la logique du marché. (p. 2374): son amendement 
n° 205 : réalisation du câblage en fibre optique sur l'ensemble 
du territoire afin de permettre l'accès à internet à haut débit au 
plus près de l'abonné ; rejeté. - Art. 26 (Livre IV et art. L. 125 
du code des postes et des télécommunications - Statut de la 
Commission supérieure du service public des postes et 
communications électroniques)· (p. 2403): intervient sur son 
amendement n° 212 : modification de la composition de la 
Commission supérieure du service public des postes et des 
communications électroniques pour y intégrer des membres 
d'organisations syndicales au lieu et place des personnalités 
désignées par les ministres ; rejeté. (p. 2404) : intervient sur 
l'amendement no 159 de M. Pierre-Yvon Trémel (saisine 
obligatoire de la CSSPPCE sur les projets de décrets traitant du 
service universel). - Art. 33 (Art. 15 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Compétences du CSA en matière de protection des mineurs) 
(p. 2416): soutient l'amendement n° 224 de M. Ivan Renar 
(élargissement du spectre des responsabilités du CSA) ; devenu 
sans objet.- Art. 35 (Art. 17 et 20-1 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Compétences du CSA en matière de concurrence et 
coordination) (p. 2417) : soutient l'amendement n° 219 de M. 
Ivan Renar (suppression) ; rejeté. Réduction non pertinente du 
champ de compétence du CSA compte tenu des ·évolutions 
futures de la télévision et de la radio.- Art. 36 (Art. 17-1 et 
17-2 [nouveaux] de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication - Attribution au CSA 
d'une compétence générale de règlement des litiges en matière 
de distribution des services audiovisuels) (p. 2420) : favorable 
aux amendements de ·la commission des affaires culturelles 
saisie pour avis n° 61 (énumération des principes sur lesquels 
pourra se fonder le CSA pour le règlement des litiges entre 
éditeurs et distributeurs de services) et n° 164 de Mme Dariièle 
Pourtaud (possibilité de saisine du CSA lorsque le différend 
entre éditeur et distributeur de services porte atteinte aux 
principes mentionnés à l'article 4 de la loi de 1986). Suggère 
l'ajout, aux principes énoncés par la commission,' du 
"développement de la production audiovisuelle" et de la 
"défense de la culture française". 

- Suite de la discussion (15 avril2004)- Art. 62 (Art. 41 de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Dispositif ànti-concentration · monomédia) 
(p. 2496) : soutient l'amendement n° 245 de M. Ivan Renar 
(suppression des dispositions portant de cinq à sept le nombre 
maximal d'autorisations pouvant être détenues par une même 
personne pour un service national de TNT) ; rejeté. - Art. 63 
(Art. 41-1 et 41-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relatzve atat!bertéâe commumcatwn - Dlsposltij anfl
concentration plurimédia applicable aux services diffusés en 
mode analogique) (p. 2498) : soutient l'amendement n° 246 de 
M. Ivan Renar (suppression); rejeté.- Art. 64 (Art. 41-1-1 et 
41-2-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication - Dispositif anti-concentration 
plurimédia applicable aux services diffusés en mode 
numérique) : soutient l'amendement n° 247 de M. Ivan Renar 
(suppression); rejeté.- Art. 65 (Art. 41-3 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication
Seuil à partir duquel un service de télévision diffusé par voie 
hertzienne est regardé comme un service national) (p. 2499) : 
nécessité de relever le seuil de population à partir duquel un 
service de télévision est considéré comme un service national 
au regard des règles anti-concentration. Risque d'étouffement 
de la vie des chaînes locales en Ile-de-France par les chaînes 
nationales existantes. Non-extensivité de la manne 
publicitaire.- Art. additionnels après l'art. 86 (p. 2511): 
soutient l'amendement n° 242 de M. Ivan Renar (création d'un 
fonds d'aide aux services de télévision dont les ressources 
commerciales provenant de messages publicitaires diffusés à 
l'antenne· sont inférieures à 20 % de leur chiffre d'affaires 
total); irrecevable (article 40 de la Constitution). Redoute la 
persistance des problèmes du sous-financement des télévisions 
locales en· dépit de l'ouverture à la publicité pour la grande 
distribution. Nécessité d'instaurer un taux unique de taxation 
avec affectation des recettes à un fonds de soutien. - Art. 89 
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(Code, de la consommation - Contrats de . services de public de l'électricité ; et n° 297 : objectifs du service public 
communications électroniques) (p. 2518): le groupe CRC du gaz; rejetés. (p.4103): souhait de changer le .statut de 
s'abstient sur l'amendement n° 50 de la commission l'EPIC. (p. 4105): son amendement n° 305: procédure de 
(instauration d'une information préalable du consommateur consultation de la commission de régulation de l'énergie, 
pour toutes modifications contractuelles projetées par les CRE ; rejeté. - Art. 1er A (Caractéristiques du service public 
fournisseurs de communications électroniques et modalités de de l'énergie) (p.4107): interrogation sur les projets de loi à 
la·résiliation). Dispositions insuffisantes à la protection du venir.- Art.additionnel avant l'art.1er (p.4108): son 
consommateur. - Explications de vote sur l'ensemble .amendement n° 336 : bilan du processus d'ouverture à la 
(p .. 2537, 2538) : véritable fourre-tout englobant des champs concurrence du secteur de l'énergie ; rejeté. - Art. 1er bis (La 
inconciliables. Absence .de . lisibilité. Extrême complexité maîtrise de la demande d'énergie) (p. 41 09) : son amendement 
technique. Urgence déclarée. Destruction des services publics no 460 : objectif de renforcement de l'efficacité énergétique ; 
et refonte de la loi de 1986 sur la liberté de communication devenu sans objet.- Art. additionnels après l'art. 1er sexies 
sous prétexte de convergence. Echec de l'ART en matière (p. 4123): sur l'amendement n° 12 de la commission 
d'ouve1ture du marché des télécommunications à la (inscription de la politique . relative aux infrastructures de 
concurrence. Mise en place d'une régulation purement transport dans la loi d'orientation des transports intérieurs de 
marchande. Destruction de l'ancien monopole public au profit 1982), favorable aux sous-amendements de M. Roland 
d'un oligopole d'opérateurs privés. Récusation par les sénateurs Courteau n° 202, no 199, n° 201, n° 204, no 203 et no 200 et 
communistes de toute justification économique à l'abandon du aux. sous-amendements de Mme Marie-Christine Blandin 
statut public de l'opérateur historique . .Marchandisation n°.143 et n° 144. (p. 4124): sur l'amendement no 13 de la 
inacceptable ·de biens collectifs essentiels aux besoins des commission . (fiscalité des énergies), . favorable au sous-
populations. Conception inquiétante. Abandon du politique amendement n° 145 de Mme Marie-Christine Blandin. 
sous la férule du marché. Le groupe CRC n'approuvera pas ce (p. 4129, 4130): nécessité d'accompagner le renouvellement 
texte. du nucléaire par un développement des énergies renouvelables. 

(p. 4133):. favorable à l'amendement n° 206 de M. Roland 
- Déclaration. du Gouvernement suivie d'un débat sur Courteau . (principes régissant . les activités nucléaires). 
l'énergie- (27 avril 2004) (p. 2570, 2573): développement (p. 4135): moyens pour la mise en oeuvre de l'EPR.-
d'une politique ,énergétique accessiblv aux pays en voie de Art. additionnel., avant l'art. 2 (p. 4135, 4136): son 
développement et respectueuse de l'avenir de la planète. Risque amendement n°· 315 : création d'un observatoire national des 
d'épuisement des énergies fossiles ·face à une demande économies d'énergie ; rejeté. - Art. 2 (Champ d'application 
croissante. Signature des .accords de Kyoto. Politique des obligations d'économies d'énergie, modalités. d'application 
volontariste en matière de transport. Effort de recherche pour et sanctions en cas de non-respect) : Refus de la création d'un 
l'amélioration de l'efficacité énergétique. Perfomlance du parc marché des certificats d'économies d'énergie. (p. 4140): son 
nucléaire. Développement des énergies renouvelables. amendement n° 324 : possibilité de mettre en demeure .les 
Réduction, des rejets de gaz à effet de serre. Gestion des personnes ne remplissant pas leurs obligations d'économies 
déchets nucléaires. Favorable à la construction de I'EPR. d'énergie; rejeté. (p. 4141): son amendement n° 325: 
Diversification des sources de production énergétique. suppression de la possibilité d'acquérir des certificats 
Maintien du statut d'entreprise publique de EDF et GDF. d'économies d'énergie; rejeté. (p. 4142): son amendement 
Favorable à !:établissement d'un débat public sur la politique n° 327.: repli ; . rejeté. - Art. additionnel avant l'art. 3 
ép.ergétique. Amélioration de la formationscientifique. (p. 4145): son amendement n° 318: suppression de 

· · l'ordonnance relative aux quotas d'émission de gaz à effet de 
- Rappel au règlement- (9 juin 2004) (p. 3998) : organisation serre ; rejeté. 
insl\tisfaisante des débats affectant le travail parlementaire. 

- Projet de loi de modernisation de la sécuri~é ciVile [n° 2.27 
- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003- (2003-2004)] _ (16 juin 2004)- Art. 22 (Financement des 
2004)] - (9 juin 2004)- Question préalable (p. 4030, 4032) : opérations de secours) (p. 4344) : favorable aux amendements 
sa motion n° 465 tendant à opposer la question préalable ; identiques n° 78 de M. Robert Bret, n° 100 de M. Fernand 
rejetée: . Enjèu géostratégique fondamentaL Dépendance Demilly etn° 162 de M. Jean-Claude Peyronnet (mobilisation 
énergétique de l'Union · européenne. ' Dangers de la du SDIS par un acte. de réquisition identifiant le responsable de 
libéralisation. Risques de pénurie~ Rappel historique du l'opération).- Art. 25 (Intitulé de la section I-1 nouvelle du 
parcours énergétique de la France. Rôle et avenir d'EDF- chapitre IV du titre II du livre IV de la première partie du code 
GDF.- Annexe (priorité) (Su'r l'amendement' rio 4 de la général des collectivités territoriales et article L. 1424-8-1 -

____ __s:co"'m'!Im,.,_,is,.,s!'.io'in,_..cc . .''~·e"''ta~.~~b~l:'fis~s~em""':en'!!t'--'d..__· 'u"!n~e~a~n~n~e,..x~e~â~é~znŒ!z~·ss~a~n~t__..le"'s'-----f--R~sei'Ves-:-d~euFité--eivile/-til~~~défaveroble--à------
orientatii:ms de la politique,énergétique) (p. 4043 à 4053): sur l'amendement.n° 19 de la commission (constitution de réserves 
lé paragraphe I de l'amendement no 4 précité; ses sous- de sécurité civile à l'échelon communal). Diminution du 
amendements ll0 340, 344, 357, 361 et 365 ; rejetés; ainsi que nombre de sapeurs-pompiers volontaires.- Art. 45 
ses ·sous-amendements no 348 et no 353; adoptés. (p. 4055, (Art. L. 1424-24 'et L. 1424-24-1 à L. 1424-24-6 nouveaux du 
4060) : sùr le A du paragraphe II de l'amendement no 4 p~écité, code. général des collectivités territoriales - Composition des 
ses sous-amendements no 383, 387, 391, 393 et 400; reJetés; conseils d'administration des SDIS) (p. 4378) : incidence du 
ainsi que.les no 379 et 392; adoptés. (p. 4062, 4066): sur le B mode de scrutin sur la participation financière des communes. 
du paragraphe·. II de l'amendement n° 4 précité, ses soùs-
amendements n° 403, 452, 411 et 424; rejetés; ainsi que son - Suite de la discussion (17 juin 2004)- Art.addltionnels 
sous-amendement n° 420 ; adopté. Soutient le . sous- avant l'art. 50 (p. 4407) : le groupe CRC est défavorable aux 
amendement n° 416 de M. Yves Coquelle; rejeté. amendements portant sur le même objet n° 210 de M. Henri de 

Raiqcourt et n° 263 de M. Eric Doligé (identification du 
- Suite de la discussion (1 0 juin 2004) (Ii 4091, 4093) : sur le financement et du coût des. SDIS par les contribuables). Pas 
B du ·paragraphe II de ·l'amendement no 4 précité,· ses sous- d'individualisation des autres actions menées par le 
amendements n° 429, 435 et 438; rejetéS. (p. 4094): Sur le C département :.exemple, action sociale.- Art. 50 (Art. L. 1424-
du paragraphe II de l'amendement no 4 préçité, son sous- 35 du . code général des collectivités territoriales -
amendement no 441 ; rejeté. (p. 4095, 4096): sur le D du Financement). (p. 4414): disparités entre départements. 
paragraphe II de l'amendement no 4 précité, · ses sous- Réforme lointaine de la DGF en 2008. Financement 
amendements no 443 et 446 ; rejetés: (p. 4097) : le groupe inéquitable de l'action des SDIS. - Art. additionnels après 
CRC ne votera pas l'amendement no 4 de la commission l'art. 50 (p.A417, 4418): intervient sur l'amendement n° 153 
(rétablissement d'une annexe définissant les orientations de la de M. Michel Charasse (compétence du comité des finances 
politique ·. énergétique) préeité. (p. 4097,. 4098): son locales pour donner un avis préalable sur les arrêtés entraînant 
amendement n° 457 : rédaction ; retiré. Craintes relatives aux des charges supplémentaires en matière de SDIS). Insuffisance 
fluctuations du prix de l'électricité.'- Intitulé du titre 1er A des moyens accordés aux collectivités locales. ·· 
(p. 4099, 41 00) :. son amendement n° 294 :nouvel intitulé de la 
division; rejeté. - Art. additionnels avant · l'art. 1er A 
(p. 410 l): ses amendements n° 295 : objeétifs du service 
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- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004) -
Art. 12 A (Art. 14-1 de la loi no 82~1153 du 30 décembre 1982 
d'orientation des transports intérieurs ~ Schéma régionàl des 
infrastructures et des transports) (p. 4805) : son amendement 
n° 472 : suppression ; rejeté. - Art. additionnel avant 
l'art. 12 : son amendement n° 473 : affirmation du rôle de la 
direction des transports terrestres dans la cohérence des 
politiques d'aménagement et de développement des 
infrastructures de transport et des infrastructures routières ; 
rejeté.- Art. 12 (Art. L. 111-1, L. 121-1 et L. 131-1 du code de 
la voirie routière - Transfert aux départements de certaines 
routes classées routes nationales) (p. 4807) : abandon par 
l'Etat d'un élément fort de l'aménagement du territoire. 
Augmentation du trafic routier. Diminution des effectifs des 
services de l'équipement. Conditions financières indéterminées 
de ce transfert. (p. 4808) : soutient l'amendement n° 474 de 
Mme Evelyne Didier (suppression) ; rejeté. Démantèlement 
des directions départementales de l'équipement. (p. 4809, 
4810): ses amendements n° 475 : rétablissement des critères 
fixés par le Sénat en première lecture précisant la définition du 
domaine public routier national ; adopté ; et n° 476 
introduction de la notion de développement équilibré du 
territoire parmi les fonctions du réseau routier ; devenu sans 
objet. (p. 4811) : ses amendements n° 4 77 : exigence d'un 
accord des· conseils généraux pour finaliser le transfert ; et 
n° 478 : repli; rejetés. (p. 4812) : ses amendements n° 479 : 
information aux conseils généraux de l'état des infrastructures 
transférées ; n° 480 : information aux conseils généraux des 
besoins financiers nécessaires à l'entretien courant préventif du 
domaine public routier transféré; et n° 481 : information aux 
conseils généraux des éléments financiers nécessaires au 
fonctionnement et au renouvellement des équipements 
d'exploitation; rejetés. (p. 4817) : favorable à l'amendement 
no 389 de M. Jean-Pierre Sueur (mutualisation des efforts de 
l'Etat et des collectivités territoriales en matière de recherche et 
de développement des savoir-faire techniques dans le domaine 
routier). (p. 4818, 4819): favorable aux amendements 
identiques no 295 de M. Jean-Claude Peyronnet et n° 776 de 
M. Eric Doligé · (établissement d'une étude sur l'état de 
l'infrastructure au moment du transfert et sur les 
investissements prévisibles liés à la gestion du domaine 
routier). Rapport de la Cour des comptes. 

- Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art. 14 (Art. L. 122-
4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à L. 153-3, L. 153-5 et 
L. 153-6 du code de là voirie routière - Institution de péages 
sur la voirie routière) (p. 4846) : question de l'instauration de 
péages sur.les ouvrages existants. 

. , 
- Projet .d~ lQi relatif au service public de l'électricité et du 

:--------tg!az--et-aux-entreprises-ilectriqut~s--et--gazièr-es-[n° :.38:.3-{~00:.3 
2004))- (5 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5117, 
5120): terrible régression sociale et économique. 
Démantèlement. des services publics. Rupture avec les choix 
antérieurs dè dévèloppement du territoire malgré la réussite de 
ce modèle. Ambition de la politique industrielle d'après-guerre. 
Montée des contestations à l'égard de la politique ultralibérale 
du Gouvernement. Suppression du caractère d'EPIC en vue 
d'une privatisation future. Résultats à l'international des deux 
entreprises peu brillants. Fusion souhaitable d'EDF et de GDF. 
Inconvénients de la filialisation des activités des deux 
entreprises., Risque de perte de capacité de stockage. 
Justification non pertinente du processus de libéralisation. 
Contradictions relatives à la garantie d'Etat. Le groupe CRC 
votera contre ce projet de loi. -. Demande de renvoi à la 
commission (p. 5148, 5149): sa motion n° 416 tendant au 
renvoià la commission ; rejetée. - Art. additionnels avant le 
titre 1er (p. 5155): son amendement n° 238: bilan des 
conséquences tarifaires du processus d'ouverture à la 
concurrence du secteur énergétique ; rejeté. (p. 5157) : son 
amendement n° 242 : bilan des conséquences en matière de 
protection de l'environnement du processus d'ouverture à la 
concurrence du secteur énergétique ; rejeté. 

- Suite de la discussion (6 juillet 2004) (p. 5167, 5168): ses 
amendements, portant sur le même objet, n° 232 et 233 : 
suspension de la transposition des directives européennes 
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relatives à l'ouverture à la concurrence du secteur énergétique 
dans l'attente d'un bilan sur les conséquences de ce processus ; 
rejetés. (p. 5169, 5170): ses amendements, portant sur !e 
même objet, n° 245 et 246 : demande d'insertion d'une clause 
de réversibilité dans les directives européennes futures ou 
existantes. Exemple de l'Allemagne. - Art. additionnel avant 
l'art. 1er A (p. 5173) : évolution du prix de l'énergie. Exemple 
de la Grande-Bretagne. Votera l'amendement n° 139 de M. 
Bernard Piras (participation du service public de l'énergie à la 
croissance et à la dynamique industrielle).- Art. additionnels 
avant l'art. 1er A ou avant l'art. 1er (p. 5177, 5178): son 
amendement n° 251 : rappel de l'objectif de cohésion sociale 
du service public de l'énergie ; rejeté. (p. 5179, 5180) : 
intervient sur son amendement n° 251 précité. (p. 5182, 5183) : 
son amendement n° 249 : fusion des deux EPIC EDF et GDF 
en un seul, dénommé "Energie de France" ; rejeté. Examen de 
l'éventualité de cette fusion par une commission. - Art. 1er 
(Missions et obligations de service public d'EDF, GDF et des 
entreprises chargées d'un réseau de transport) (p. 5188) : son 
amendement n° 268 : maintien du pouvoir du législateur de 
définir les missions de service public d'EDF et de GDF ; rejeté. 
(p. 5193): son amendement n° 261 : garantie de l'accès à 
l'énergie pour les personnes les plus défavorisées ; rejeté. 
(p. 5195) : son amendement n° 262 : insertion parmi les 
missions de service public du développement de la production 
d'énergies renouvelables ; rejeté. Développement de l'industrie 
photovoltaïque : exemple de l'Allemagne. Absence de débat 
sur le gaspillage énergétique. (p. 5196) : son amendement 
n° 260 : suppression d'une précision relative aux activités 
d'EDF et de GDF limitant leur contribution à la cohésion 
sociale; rejeté. (p. 5197): son amendement n° 274: 
contribution de l'ensemble des fournisseurs de gaz naturel aux 
missions de service public; rejeté. (p. 5201, 5202): intervient 
sur son amendement de suppression n° 259 soutenu par M. 
Robert Bret. Utilisation de l'adverbe "notamment" dans le texte 
de l'articlè premier. (p. 5203, 5204) : ne votera pas 
l'amendement n° 5 de la commission (insertion parmi les 
missions de service public d'EDF d'objectifs pluriannuels en 
matière d'enfouissement des réseaux publics de distribution 
d'électricité). Défavorable aux objectifs pluriannuels. - Art. 2 
(Art. 5 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la 
nationalisation de l'électricité et du gaz - Constitution de 
services communs à EDF et GDF) (p. 5206) : son amendement 
n° 280 : suppression du statut de personne morale des services 
communs à EDF et à GDF ; rejeté. (p. 5207) : ses 
amendements n° 287 : suppresssion de la possibilité de doter 
les services communs d'EDF et de GDF du statut de personne 
morale ; et n° 279 : création obligatoire de services communs 
entre EDF et GDF dans le domaine de la formation 
professionnelle. et de la direction du personnel ; rejetés . 
(p. 5208) : son amendement n° 278 : création obligatoire de 
services communs a EDFentûDFllans-ledunurtne-dcl.,--------
formation professionnelle et de la direction du personnel ; 
rejeté. (p. 5210): intervient sur les amendements présentés par 
le groupe CRC. Risques de. filialisation ultérieure. Souplesse 
de gestion. - Art. 3 (Indépendance de la gestion des réseaux 
de transport d'électricité ou de gaz) (p. 5213, 5214): son 
amendement n° 388 : suppression ; rejeté. Souhait d'une 
rénégociation des traités européens. Favorable à la fusion 
d'EDF et de GDF.- Art. additionnel après l'art. 3 (p. 5216): 
favorable à l'amendement no 164 de M. Bernard Piras 
(interdiction d'une participation privée au capital des 
entreprises chargées de la gestion d'un réseau de transport 
d'électricité ou de gaz). - Art. 4 (Indépendance des 
gestionnaires de réseaux de transport d'électricité ou de gaz) 
(p. 5220) : son amendement n° 297 : cohérence ; rejeté. 
(p. 5224): souhait de précision du ministre sur le devenir de la 
taxe sur les pylônes électriques perçue par les commune en cas 
de transfert de. propriété. - Art. additionnels après l'art. 4 
(p. 5225, 5226): intervient sur l'amendement n° 216 de M. 
Jean Besson (participation. de personnes qualifiées aux conseils 
d'administration des sociétés· gestionnaires des réseaux de 
transport d'énergie). Le groupe CRC votera l'amendement 
n° 169 de M. Bernard Piras (octroi aux collectivités locales 
d'un tarif régulé pour la fourniture d'électricité). - Art. 5 
(Création d'une société gestionnaire du réseau de transport 
d'électricité) (p. 5228) : son amendement n° 389 : suppression ; 
rejeté. (p. 5232) : interrogation sur la constitution du capital de 
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l!i société. (p. 5233, 5234) : intervienrsur l'amendement n° 212 
de M. Jean-Pierre Plancade (création d'un EPIC pour la gestion 
du réseau de transport). - Art. 6 (Missions de la société 
gestionnaire du RTE) (p. 5238) : intervient sur ses 
amendements de repli n° 303, n° 302 et 304. -
Art. additionnel avant l'art. 7 (p. 5239) : favorable à 
l'amendement no 171 de M. Bernard Piras (inaliénabilité des 
ouvrages du RTE). - Art. 7 (Transfert des droits et obligations 
relatifs au RTE) (p. 5241) : intervient sur l'amendement n° 24 
de la commission (transcription comptable des apports à la 
valeur nette comptable). Interrogation sur les possibilités pour 
la nouvelle société d'assumer les obligations du service 
public. - Art. 8 (Transfert des ouvrages relevant du RTE mais 
n'appartenant pas à EDF) (p. 5242) :son amendement no 392: 
suppression; rejeté. (p. 5244) : intervient sur le sous
amendement , n° 218 de M. Jean Besson déposé sur 
l'amendement n° 26 de la commission (clarification 
rédactionnelle).- Art. additionnel avant l'art. 9: son 
amendement n° 307 : octroi à Gaz de France de la propriété de 
l'ensemble des réseaux de transport de gaz , sur le territoire 
national ; rejeté. - Art. 9 (Exercice des activités de 
construction ou d'exploitation d'un réseau de gaz en France) 
(p. 5247): son amendement n° 310: maintien de la gestion des 
différentes activités exercées par Gaz de France au sein d'une 
même entité ; rejeté (p. 5248) : intervient sur son amendement 
n° 311 : limitation du champ d'activité des entreprises de 
transport de gaz. Principe de spécialité.- Art. 10 (Modalités 
des transjèrts d'actifs aux gestionnaires de réseaux de 
transport de gaz) (p. 5250) : son amendement n° 315 : 
participation au conseil d'administration des représentants dés 
salariés et de l'Etat à hauteur d'un tiers chacun; rejeté. 
(p. 5252): défavorable aù sous-amendement n° 418 du 
Gouvernement (report de l'acte de publicité foncière à la 
première cession ultérieure), déposé sur l'amendement n° 79 de 
M. Hemï Revol (distinction en deux alinéas séparés des deux 
cas d'exonération de publicité foncière des biens transfér~s).
Art. 13 (Garanties pour assurer l'indépendance des 
gestionnaires du réseau) (p. 5255, 5256) : son amendement 
n° 397 : suppression ; rejeté. (p. 5257) : votera l'amendement 
n° 176 de M. Bernard Piras (suppression de l'obligation de 
consulter les actionnaires préalablement aux décisions 
d'investissements sur les réseaux, sur le système d'information 
l!t sur le parc immobilier). 

Art. 17 (Conventions d'adossement financier de la Caisse 
nationale des IEG aux régimes de droit commun) (p. 5325) : 
intervient sur le sous-amendement n° 425 du Gouvernement 
(suppression des mots "actuelle et future") à l'amendement 
n° 61 (application du principe de neutralité financière) de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis. Insuffisance 
des éléments d'information pour prendre une ·décision. -
Art. additionnels avant l'art. 22 (p. 5336) : son amendement 
n° 339: réaffirmation de la nécessité du maintien du 
développement d'établissements publics nationaux pour la 
maîtrise publique de la politique énergétique ; rejeté. 

- Suite de la discussion (8 juillet 2004) (p. 5387, 5388): ses 
amendements n° 342 : soumission du changement de statut 
d'EDF à un référendum ; et n° 343 : soumission du 
changement· de statut de GDF à un référendum ; rejetés. 
(p. 5390) : son amendement n° 341 : suspension de l'examen 
de ce texte dans l'attente des conclusions de l'audit sur la 
faisabilité de la fusion EDF-GDF ; rejeté. - Art. 22 
(Modification de la structure juridique d'EDF et de celle de 
GDF) (p. 5401): son amendement n° 346: composition du 
conseil d'administration ou de surveillance ; rejeté. (p. 5405) : 
intervient sur son amendement, soutenu par Mme Odette 
Terrade, n° 347 : protection contre une prise de contrôle par 
des intérêts étrangers . - Art. additionnels après l'art. 22 
(p. 5406, 5407) : ses amendements n° 352 : garantie statutaire 
pour le personnel des filiales GDF et no 353 : garantie 
statutaire pour le personnel des filiales EDF ; rejetés. - Art. 24 
(Applicabilité des dispositions sur la participation des salariés 
aux agents des services communs à EDF et GDF) (p. 541 0) : 
son amendement n° 355 : suppression de l'attribution des 
stock-options ; rejeté. (p. 5411) : intervient sur son 
amendement, soutenu par M.. Robert Bret, n° 354 
suppression . - Art. 28 A (Droit des collectivités locales à ne 
pas faire jouer leur éligibilité) (p. 5423) : le groupe CRC 
votera pour l'amendement n° 33 de la commission (cas de non
application des dispositions du code des marchés publics) et, 
sur celui-ci, contre le sous-amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 99 . - Art. additionnel avant 
l'art. 28 (p. 5424) : son amendement n° 365 : réalisation des 
activités de la filière électrique et gazière par du personnel 
statutaire, en particulier dans le nucléaire ; rejeté. - Art. 28 
(Validation des transactions conclues par EDF et GDF) 
(p. 5425) : son amendement n° 366 : suppression ; rejeté. -

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. additionnel Art. 29 (Loi n° 46-628 du 8 avril1946- Mise en cohérence de 
avant l'art 14 (p. 5285): accord unanime pour refuser la loi du 8 avri/1946 avec les évolutions statutaires d'EDF et 
l'adossement tel qu'il est prévu aujourd'hui. Caractère GDF) (p. 5426): ses amendements n° 367 : suppression, 
inacceptable de l'effet rétroactif. - Art. 14 (Création de la n° 372 : maintien de l'étendue des activités d'EDF et n° 373 : 
Caisse nationale des industries électriques et gazières) maintien de l'étendue des activités de GDF ; rejetés. (p. 5427) : 
(p. 5288): son amendement n° 398 : suppression; rejeté. ses amendements analogues n° 368, 369, 370 et 371 : 
(p. 5290) : son amendement n° 320 : interdiction de la opposition à la création de filiales, notamment de SA en charge 

~-----iîêlêgatwn âu recouvrement et du controleâes cotisations_; __ ------dirréseau'-de-iransporr,-rejeté~A-rr.-3-l(Mtre--en-cvhérence·------
rejeté. (p. 5295, 5296) : absence d'obligation de transformer le de la loi n° 2003-8 du 3janvier 2003 avec les dispositions du 
statut d'EDF et de GDF. Choix idéologique libéral de modifier projet de loi) (p. 5437) : le groupe CRC vote contre 
la strùcture de la gestion. des retraites. (p. 5298): absence de l'amendement n° 86 de M. Henri · Revol (clarification).-
recherche de solutions alternatives. Non-prise en compte des Art. 32 (Art. L. 2224-31 du code général des collectivités 
salariés. Intervient sur son amendement n° 320. Privation de la territoriales - Adaptation du régime de concession de la 
caisse de son rôle en matière de recouvrement et de contrôle distribution publique d'électricité et de gaz) : son amendement 
des ~otisations. Etape vers l'intégration totale au sein du régime n° 382 : suppression ; rejeté. - Art. additionnels après 
général. - Art. 15 (Modalités de répartition et de financement l'art. 34 (p. 5443) : défavorable à l'amendement n° 77 de M. 
des droits spécifiques passés) (p. 5306) : défavorable à Xavier Pintat (réaffectation à l'investissement d'une part de la 
l'amendement n° 423 du Gouvernement (élargissement des taxe départementale sur l'électricité). (p. 5446, 5447): son 
allégements de charges de retraites aux opérateurs éligibles à la amendement' n° 384: précision du 'régime d'autorisation 
contribution tarifaire). Attend des explications du concernant l'exploitation des installations de gaz naturel 
Gouvernement. (p. 5306, 5307) : le groupe CRC s'abstient sur liquéfié ; rejeté. - Division àdditionnelle après l'art. 34 : 
l'amendement no 423 du Gouvernement (élargissement des défavorable à l'amendement n° 44 de la commission (insertion 
allégements de charges de retraites aux opérateurs éligibles à la d'une division additionnelle concernant l'accès des tiers aux 
contribution tarifaire). IntetToge le rapporteur sur le respect des stockages de gaz naturel).- Art. additiomi.els après l'art. 34 
engagements du maintien de la situation acquise. - Art. 16 (p. 5448) : sur l'amendement n° 45 'de la commission 
(Instauration d'une contribution tarifaire au profit de la Caisse (définition des usagers prioritaires des stockages de gaz naturel 
nationale des IEG) (p. 531 0) : son amendement n° 331 : et liste .des cliénts bénéficiant en toutes circonstances de la 
assujettissement à la contribution tarifaire du transfert de gaz continuité de fournitUre en gaz), son soüs-amendement n° 421 ; 
naturel; devenu sans objet. Son amendement n° 333: rejeté. (p. 5451): défavorable à l'amendement n° 46 de la 
application d'une même fourchette de taux de contribution commission (obligation de constitution de stocks et 
tarifaire pour le transport et la distribution de gaz naturel ; d'information sur l'état de ces stocks par les titulaires ou les 
rejeté. (p. 5313) : intervient sur l'amendement n° 415 de M. exploitants des concessions de stockage soutetTain de gaz 
Jacques Valade· (clarification). Conséquences sur l'utilisation naturel), ainsi qu'au sous-amendement n° 87 de M. Henri 
des réseaux publics de distribution pour le consommateur. - Revol s'y rapportant. (p. 5452, 5453) : défavorable à 
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l'amendement no.47 de la commission (droits d'accès au 
stockage 1'négociés"). Sur l'amendement n° 49 de la 
commission (exonération du régime d'accès des tiers au 
stockage, pour les stations· de compression et les cuves de gaz 
naturel liquéfié), son sous-amendement n° 422 ; rejeté. 
(p. 5454) : défavorable à l'amendement n° 50 de la commission 
(accès négocié des tiers au stockage en conduite).
Explications de vote su1· l'ensemble (p. 5463, 5464) : 
menaces pour notre indépendance énergétique. Dénonciation 
de la vision ultra-libérale du Gouvernement. Votera contre ce 
texte. 

- Projet de loi modifiant la loi n° 2003-322 du 9 avril 2003 
relative aux entreprises de transport aérien et notamment à 
la société Air France [n° 281 (2003-2004)]- (16 juillet 
2004)- Question préalable (p. 5775, 5778) : sa motion n° 1 
tendant à opposer la question préalable ; rejetée. Finalisation 
du projet de privatisation mis en place en 1993. Préservation 
indispensable du caractère public d'ADP. Absence de 
justification du processus de privatisation d'ADP et d'Air 
France. Bilan positif des alliances contractées. Rentabilité de 
l'entreprise publique Air France. Conséquences désastreuses de 
la libéralisation . à outrance des compagnies américaines. 
Situation catastrophique du secteur aérien américain. 
Concurrence des compagnies low cost. Répercussion de la 
restructuration de l'aviation civile sur l'emploi et les pratiques 
sociales. Hostilité des salariés d'Air France à ce texte; 
Demande la construction d'un pôle public du transport aérien 
constitué d'Air France, d'ADP et de la DGAC. Risque de mise 
en péril de la sécurité des usagers. - Art. additionnel avant 
l'art. 1er (p. 5780) : favorable à l'amendement no 8 de M. 
Daniel Reiner (intervention de l'Etat en cas de menaces sur les 
intérêts nationaux et les droits de trafic) auquel le groupe CRC 
apporte son soutien. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 5792) : réduction de la participation de l'Etat dans le capital 
d'Air France à 20 %. Favorable à la création d'un grand pôle 
public.. aérien ; aménagement cohérent du territoire ; 
développement des coopérations internationales. Maîtrise 
publique de la politique des transports sacrifiée au profit de la 
finance internationale et des intérêts privés. Conséquences de 
la déréglementation et de r la libéralisation. Le groupe CRC 
votera contre ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif au s.è.rvice public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières - Commission 
mixte paritaire [n° 419 (2003-2004)]- (21 juillet 2004)
Exception d'irrecevabilité (p. 5811, 5813): soutient la 
motion n° 1 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité ; rejetée. Choix regrettable 
du changement de statut pour EDF et GDF. Rejet des 
propositions du groupe CRC. Remise .en cause de la stratégie 

~-------"· ner~tique.._____Oe.--la------F-rance~-'I'-exte------itlconstitutiQnnel-.---
Appa*nance d'EDF et de GDF à la nation. Spoliation de 
celle-ci. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 5829, 
5830) : précipitation. Rupture avec les valeurs de la Libération. 
Libéralisme aveugle. Le groupe CRC votera contre ce projet de 
loi. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvernement sur les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004) (p. 7876, 
7877) : mise en place du système de protection sociale après la 
seconde guerre mondiale. Rejet du dogme de la réduction des 
prélèvements obligatoires. Structure insatisfaisante de ces 
prélèvements. Fiscalité bridant la consommation des ménages. 
Opposition à l'idée d'une TV A sociale. Réfmmes nécessaires 
de la fiscalité nationale et locale. 

- Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
2003 [n° 23 (2004-2005)] - (10 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7891, 7892): dérapage des finances publiques. 
Baisses d'impôts en faveur des plus favorisés. Perte de recettes. 
Réduction de .la dépense publique. Le groupe .CRC votera 
contre ce projet de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 
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- (25 novembre 2004) (p. 8434) : traduction impérative de 
l'exigence de justice sociale. Absence regrettable de prise en 
compte de cet objectif. Poids de la nouvelle distribution des 
prélèvements obligatoires sur les revenus salariaux. 
Aggravation de la situation des plus fragiles par la réduction 
des dépenses publiques. Poids de la TVA et de la TIPP. 
Disproportion entre la part des revenus salariaux et ceux des 
capitaux mobiliers dans l'assiette imposable. Nécessaire justice 
sociale et égalité devant l'impôt. Analyse du Conseil national 
des impôts : absence d'obstacle majeur de la fiscalité à 
l'attractivité du territoire, en contradiction avec le rapport de M 
Michel Camdessus et les thèses du MEDEF. Nécessité d'une 
meilleure prise en compte fiscale de la structure du capital des 
entreprises et de leurs revenus financiers, au profit de la 
collectivité nationale. Absence de justice sociale en dépit de la 
stabilisation du niveau des prélèvements obligatoires : regain 
de marges qe manoeuvre pour les entreprises et les ménages 
les plus aisés. (p. 8435) : absence de réponse aux exigences 
sociales, aux besoins collectifs et aux attentes de la population. 
Situation des jeunes sans qualification. Expatriation des 
qualifiés de haut niveau. Logement social. Plans de 
licenciement en dépit des aides versées aux entreprises. 
Inefficacité du RMA. Mise en oeuvre souhaitable d'un contrat 
d'emploi et de formation tout au long de la vie professionnelle. 
Report ou annulation de grands projets d'infrastructures. 
Amendements du groupe CRC. 

Première partie : 

- (30 'novembre 2004) - Art. additionnels 11près l'art. 24 
(p. 8624): son amendement n° I-201 : création de nouvelles 
tranches d'imposition pour la taxe alimentant le fonds de 
soutien à l'expression radiophonique locale ; rejeté. (p. 8625) : 
son amendement n° I-202 : relèvement du taux de la taxe sur 
les publicités hors média finançant le fonds d'aide à la 
modernisation et à la distribution de la presse quotidienne 
d'information politique et générale ; retiré. Situation 
préoccupante de la presse écrite. (p. 8626) : amélioration 
souhaitée du fonctionnement de ce fonds. - Art. additionnels 
après l'art. 28 (p. 8633): favorable à l'amendement no I-221 
de M. Marc Massion (augmentation significative de 
l'abattement sur ··la taxe sur les salaires due par les 
associations).- Art. additionnels ·après . l'art. 28 bis 
(p. 8634): soutient l'amendement n° I-101 de M. Thierry 
Foucaud (relèvement du taux çle participation des employeurs à 
l'effmi de construction) ; rejeté. - Débat sur les recettes des 
collectivités localeli (p. 8656, 8657) : souhait d'amélioration du 
pacte de croissance et de solidarité. Favorable à unt; 
progression de l'enveloppe des concours budgétaires de l'Etat 
aux collectivités territoriales. Modification de la conception de 
1'\lttribution de Ja DGF .. Absence de nouvelles ressources pour 
alimenter~la-péréquatien.--GeBSéquenGes-de-la-peur~uite-du-----
processus de réduction des concours financiers de l'Etat. 
Exemple du transfert des personnels TOS. Interrogation sur .les 
capacités évolutives des nouvelles recettes transmises aux 
collectivités territoriales: TIPP, taxe professionnelle. Risque 
d'accentuation des déséquilibres sociaux et territoriaux. -
Art. additionnels avant l'art. 29 (p. 8689, 8690) : ses 
amendements n° I-109 : réduction du poids de la taxe 
d'habitation en fonction du revenu des ménages et n° I-113 : 
suppression de l'allégement transitoire de .16 % des bases de la 
taxe professionnelle ; rejetés. - Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8691, 8692) : son amendement n° I-
114 : possibilité aux collectivités territoriales percevant la taxe 
professionnelle de faire évoluer son taux en fonction de leurs· 
besoins ; rejeté. Forte demande des élus. (p. 8694) : son 
amendement n° I-110: suppression du prélèvement motivé par 
les frais occasionnés par la révision des valeurs. locatives; 
rejeté. 

- Suite de la discussion (!er décembre. 2004)- Art. 29 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement, DGF,. des 
communes) (p. 8745, 8746) : notions de potentiel fiscal et de 
potentiel financier. Diminution de la DGF dans les budgets 
locaux, compensée par l'accroissement de la pression fiscale. 
(p. 8749): le groupe CRC s'abstiendra sur l'amendement n° I-
272 . de M. Philippe Arnaud (mise en place· d'un système de 
péréquation solidaire entre les communes). (p. 8754) : 
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intervient sur l'amendement n° I-234 de M. Marc Massion 
(exclusion de la dotation touristique du potentiel financier des 
communes). (p. 8765) : fonctionnement du comité des finances 
locales. Nécessité d'engager une vraie réforme du financement 
des collectivités territoriales. (p. 8776) : favorable à 
l'amendement n° I-239 de M. Marc Massion (réaffectation de 
la régularisation de la DGF aux collectivités locales). (p. 8781, 
8782) : sur l'amendement n° I-342 du Gouvernement 
(aménagement du fonds de solidarité des communes de la 
région Ile-de-France), son sous-amendement n° I-125 ; retiré. 
Restauration du critère de comparaison financière. -
Art. additionnels après l'art. 29 (p. 8783, 8784) : son 
amendement n° I-112: pénalisation des placements financiers 
effectués au détriment de l'emploi et de la croissance ; rejeté. 
(p. 8785) : ses amendements portant sur le même objet n° I-
118 et I-119 : mode de calcul de la DSU; et n° I-117 : 
encadreme~t de. l'évolution des taxes locales ; rejetés. 
(p. 8787): mterv1ent sur son amendement n° I-120 :périmètre 
et indice de définition des ZUS. - Art. 30 (Réforme de la 

accepte l'amendement du Gouvernement 
(coordination). 

Articles non rattachés : 

- (14 .décembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 68 
nonies (p. 9724): favorable à l'amendement n° 11-78 de la 
commission (possibilité de déliaison des taux pour les EPCI au 
taux de taxe professionnelle inférieur à 70 % de la moyenne de 
sa catégorie). (p. 9730): son amendement n° 11-154: 
rétablissement de l'assistance gratuite de la DDE aux 
commu~es po~r , l'instruction des demandes de permis de 
construire; reJete. (p. 9731): son amendement n°II-155: 
repli ; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 69. quinquies 
(p. 9748) : soutient l'amendement n° 11-24 de M. Ivan Renar 
(revalorisation de la taxe affectée au fonds d'aide et de soutien 
à la pre.s~e d'opinion et d'information générale); retiré.
Art. additiOnnel après l'art. 70 quater (p. 9752) : le groupe 
CRC votera contre l'amendement n° 11-82 de la commission 
(remplacement du conseil des impôts par un conseil des 
prélèvements obligatoires). 

dotation globale de fonctionnement, DGF, des groupements de 
communes) (p. 8788) : diminution de la part de la DGF dans 
l'ensemble des ressources de fonctionnement des EPCI. 
(p. 8790): son amendement n° I-121 : intégration dans le - Projet de loi de finances rectificative pour 2004 (n° 112 
calcul du CIF de la totalité de la dotation de solidarité (2004-2005)]- (17 décembre 2004)- Discussion générale 
communautaire ; retiré. - Art. 31 (Réforme de la dotation (p. 9?75, _9976) : gel. des c1:édits budgétaires préconisé par la 
[Jlopale .de jonctionn~ment de~ départeme'!ts) (p. 8799, 8800) : modificatiOn de la !01 orgamque. Conséquences regrettables de 
mtegrat10n du prodmt des drOits de mutatiOn dans la définition la volonté de maîtriser les dépenses. Sous-évaluation de 
du potentiel financier. Réduction du poids de la DGF dans les dépenses entraînant des ouvertures de crédits. Opposition du 
ressources de fonctionnement des départements. Système de groupe CRC au collectif budgétaire.- Art. additionnels avant 
péréquation pour les départements urbains et ruraux._ l'art. 2 (p. 9986).: intervient sur l'amendement n° 66 de M.-
Art. additionnel avant l'art. 32 (p. 8821, 8822) : son Michel Charasse (recouvrement des indus en cas de versement 
amendement n° I-122: majoration exceptionnelle de la DGF. du. RMI à des personnes n'y ayant plus droit).- Art. 2 
rejeté.- Art. additionnels après l'art. 32 (p. 8824) : so~ (A;ustement de la ji-action de tarif de TIPP affectée aux 
amendement n° I-124: allocation d'une compensation aux départements) (p. 9988): intervient sur l'article. Financement 
communes connaissant en 2005 une baisse de la DCTP . du transfert du RMI aux départements par une fraction de la 
rejeté.- Art. 34 (Transfert aux départements d'une part d~ TIP~. Avec le groupe CRC, ne participera pas au vote de 
produit de la taxe sur les conventions d'assurance contre les l'article. - Art. 6 et état B (Dépenses ordinaires des services 
risques de toutes natures relatifs aux véhicules terrestres à civils - Ouverture de crédits) (p. 9998) : intervient sur l'article. 
moteur) (p .. 8830~: inquiétude quant à la fragilité de la recette. Retrait indispensable des crédits de prise en charge des 
(p. 8835) : mtervJent sur J'amendement n° I-254 de M. Claude dépenses de remboursements et de dégrèvements sur 
Haut (au~~en~ation de la participation de J'Etat à la prestation impositions pour la compréhension de l'article. Sous-évaluation 
de fidelisatiOn des sapeurs-pompiers volontaires). _ de ~a l.oi de finances initiale. - Art. 7 et état B' (Dépenses 
Art. additionnels après l'art. 34 (p. 8836) : son amendement ordmmres des ~ervices civils - Annulation de crédits) 
n° I-115 :augmentation du taux de remboursement de la TVA (p. 10000): soutient l'amendement n° 49 de M. Thierry 
aux communes ; rejeté. (p. 8837) : soutient l'amendement no I- Foucaud (suppression) ; rejeté. c Art. 9 et état C' (Dépenses 
126 de M. Ivan Renar (prélèvement sur les jeux de casinos en capital de~ services civils - Annulation de crédits) 
d'une taxe destinée aux actions culturelles); retiré. (p. 8838): (p. 1003) .: soutient l'amendement n° 50 de M. Thierry Foucaud 
votera l'amendement n° I-260 de M. François Marc (suppressiOn); rejeté. - Art. additionnel après l'art. 30 
(suppression de l'exonération de la TGAP pour les aéronefs (~. 10026): avec I.e ~roupe, CRC, défav?r.able à l'amendement 
appartenant à l'Etat et extension d'un régime d'aide à n 3 d~ la commissiOn (reforme du regime fiscal des plus-

c-----.l'insonodsation}-.,-V:ote-surl'ensemble...deJa...première_partie_ __values a long terme) et, sur celui-ci, aux sous-amendements du 
(p. 8854): participation des collectivités territoriales à la Gouvernement--no 106------er---no--lO~Art;-39-(tœ.fimm;tf'rr-------
réduction du déficit. Possibilité de mener une autre politique financement tjes ~hambres de commerce et· d'industrie) 
financée par~~~ richesses de la France. Le groupe CRC votera (p. ~0951): mtervient . sur l'amendement n°.1.03 de ,M. 
contre la prem1ere partie du projet de loi de finances. Chnstian Can;tbon (fixatiOn du taux de taxe additiOnnelle a la 

taxe professiOnnelle des CCI). - Art. 40 (Fixation des 

Deuxième partie : 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

- (3 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
~es fi~ances, du co~trôle budgétaire et des comptes 
economiques de la nation, pour les comptes spéciaux du 
Trésor. (p. 8~50, 8952) : transformation en 2006 de chaque 
compte spécial en mission représentant une unité de vote 
bud!\étaire. Problèm.es ~elatifs aux comptes d'affectation 
spéciale. AccumulatiOn Importante des reports de crédits. 
Abs~nce de rel~tion directe ~~tre.les recettes et les dépenses. 
Inqu!étude relative à la budgetisatiOn des comptes d'affectation 
spec!ale. A~alyse du compte d'affectation des produits de 
cessiOn de titres et de parts de sociétés. Manque d'exhaustivité 
et de transparence. Se réjouit de la publication des premiers 
comptes combinés ~e~ entreprises publiques. Manque de fonds 
propres. La commission des finances recommande l'adoption 
de~ .crédits de~ comptes spéciaux du Trésor.- Comptes 
speciaux du Tresor - Art. 53 (Comptes d'affectation spéciale 
- Opérations définitives - Mesures nouvelles) (p. 8958) : 
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coefficients de majoration des valeurs locatives servant de 
base aux impôts directs locaux en 2005) (p. 10054) : soutient 
l'amendement no 53 de M. Thierry Foucaud (application d'un 
coefficient de réévaluation aux locaux à vocation 
économique); rejeté.- Art. 40 septies (Part fixe dans la 
détermination de la redevance d'enlèvement des ordures 
mén.agères) (p. 1 0062) : avec le groupe CRC, vote contre 
l'article 40 septies. - Art. additionnels avant l'art. 40 
undecies (p. 1 0068) : intervient sur les amendements de M. 
Dominique Leclerc n° 80 (adaptation des modalités de calcul 
de l'attribution de compensation versée par un EPCI à TPU à 
chacune de ses communes membres) et n° 83 (modalités de 
répartition du produit des taxes spéciales d'équipement arrêté 
par les établissements publics fonciers territoriaux entre les 
quatre taxes directes locales).- Art. 42 ter (Extension aux 
~ommissions perçues sur les actions de l'exclusion de l'option 
a la TVA) (p. 10083): avec le groupe CRC, vote contre l'article 
42 ter. 

- Projet de loi de finances pom· 2005 - Commission mixte 
paritaire [n° 125 (2004-2005)] 

Discussion générale : 
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- (22 décembre 2004) (p. 10245, 1024 7) : suppression par la 
CMP de sept dispositions issues des travaux du Sénat. Rejet 
regrettable de l'amendement de M. Alain Lambert relatif au 
versement transport. Confirmation du désengagement de l'Etat 
dans les infrastructures alternatives au transport routier. Bien
fondé de la suppression de la réduction d'assiette de l'ISF. 
Absence de réforme de l'impôt sur le revenu pour le rendre 
plus juste. Alourdissement en 2005 des prélèvements fiscaux, 
sociaux et locaux. Réduction constante de la dépense publique. 
Suppression massive d'emplois budgétaires. Non-pertinence 
d'une majoration de la TV A, même qualifiée de sociale. Impact 
négatif sur la dynamique économique. Annonce du gel des 
dépenses publiques dès le mois de janvier 2005. Vision 
réductrice du rôle du Parlement dans les choix budgétaires. Le 
groupe CRC confirmera son vote négatif sur ce projet de loi de 
finances. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 -
Commission mixte paritaire [n° 136 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004)- Discussion générale (p. 10326, 10327): 
texte hétéroclite. Nombreuses dispositions ajoutées ou 
inspirées par le Gouvernement. Défavorable à la réforme de la 
fiscalité des plus-values de cession de titres de participation. 
Course au profit néfaste. Le groupe CRC ne votera pas ce 
projet de loi. 

- Projet de loi relatif à l'ouverture du capital de DCN et à 
la création par celle-ci de filiales [n° 129 (2004-2005)]- (22 
décembre 2004)- Discussion générale (p. 10359, 10361): 
ouverture du capital de DCN dans la droite ligne des 
privatisations engagées depuis juin 2002. Crainte d'une 
troisième étape de privatisation programmée pour DCN après 
la brèche ouverte en 2001, en dépit de l'attachement proclamé 
de la ministre à la souveraineté nationale. Arguments non 
convaincants pour justifier l'ouverture du capital de DCN. 
Spécificité de l'armement. Offensive américaine sur de 
nombreuses entreprises européennes stratégiques. Résultats 
positifs de DCN. Compétitivité et innovation. Texte emprunt 
de considérations financières sans visée industrielle. 
S'interroge sur la réalité et la faisabilité de l'alliance avec 
Thales. Intérêt stratégique de DCN, incompatible avec les 
critères de rentabilité. Lourde responsabilité du Gouvernement 
en concédant au privé ce fleuron de la défense française et en 
créant les conditions de son démantèlement. - Art. ter 
(Ouverture du capital de la DCN et création par celle-ci de 
filiales) (p. 10375): soutient l'amendement n° 4 de Mme 
Hélène Luc (retour au statut public de DCN) ; rejeté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10378, 10379) : 
absence de réponse concernant le projet industriel pour DCN et 
les partenariats envisagés. Incertitude quant au risque d'entrée 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

BÉCOT (Michel) 
sénateur (Deux-Sèvres) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Commerce extérieur [n° 76 tome 10 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Affaires étrangères et coopération
Economie et finances, fiscalité - Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des colle'ctivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

des capitaux américains. S'interroge pour l'avenir des salariés. 
c--------Risque--de-re:nrlse-err-cause-d~J:;..-e"g""'ro"'u"'p"'e--1--~-----~INTERVENTID 

CRC votera contre ce texte. 

BEAUMONT (René) 
sénateur (Saône-et-Loire) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 
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- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Industrie 

- (3 décembre 2004) (p. 8967, 8967) : diminution de l'emploi 
industriel en France. Concurrence des pays à faible coût de 
main-d'oeuvre. Engagement d'une politique de lutte contre la 
désindustrialisation et pour le développement de pôles de 
compétitivité. Mesures adoptées par le comité interministériel 
d'aménagement et de développement du territoire, CIADT .. 
Soutien à la politique énergétique de la France. 
Accompagnement des mutations industrielles. Montée en 
puissance du crédit d'impôt-recherche. Réduction de la fracture 
numérique. Situation de La Poste. Le groupe UMP approuve 
les orientations du projet de budget. 

Economie, finances et industrie - Commerce extérieur 

- (3 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. (p. 8980, 8981): recul du 
soldecommercial français. Action gouvernementale en faveur 
des exportations. Mise à l'étude d'une TV A de compétitivité. 
Regret de l'absence ·d'indicateur de mesures de l'efficacité 
économique des actions menées. La commission des affaires 
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économiques a donné un avis favorable à l'adoption de ce 
budget. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - IV. Tourisme 

- (9 décembre 2004) (p. 9414, 9415): contexte international 
difficile. Industrie touristique en pleine mutation. Moyens 
budgétaires et missions de l'AFIT; fusion prochaine avec 
l'ONT. Baisse du taux de TV A pour la restauration. Tourisme 
social. Rapport au Parlement indiquant l'état d'avancement du 
programme de consolidation des hébergements. Le groupe 
UMP votera ce budget. 

BÉDIER (Pierre) 
secrétaire d'État aux programmes 

immobiliers de la justice 
(jusqu'au 22janvier 2004) 

BEL (Jean-Pierre) 
sénateur (Ariège) 

soc 

Secrétaire du Sénat jusqu'au 5 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en dJscussiOlfâu 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution.· 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 
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Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Roumanie - Bulgarie, aux marches de 
l'Europe (mission effectuée du 18 au 25 avril 2004) [n° 393 
(2003-2004)] (30 juin 2004)- Affaires étrangères et 
coopération - Union européenne. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) -Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre .la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion des fonds publics en 
Polynésie française [n° 40 (2004-2005)] (26 octobre 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Outre-mer - Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education -Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Art. 1er A 
(Solidarité nationale en faveur des territoires ruraux et de 
montagne) (p. 2763) : favorable aux amendements identiques 
n° 508 de M. Pierre Jarlier et no 601 de Mme Annie David 
reconnaissance· d'une s écificité des territoires ruraux et de 

montagne).- Art. 1er (Modification es criteres e 
détermination des zones de revitalisation rurale, ZRR) 
(p. 2777) : votera contre l'amendement n° 373 du 
Gouvernement (nouveaux critères de détermination des 
ZRR). - Art. additionnels après l'art. 1er (p. 2778) : sur 
l'amendement no 511 de M. Pierre Jarlier (rôle du département 
dans la politique de mise en oeuvre de la solidarité nationale), 
son sous-amendement n° 909 ; rejeté. 

- Suite de la discussion (5 mai 2004) - Art. 1er ter 
(Art. 1465 du code général des impôts - Remboursement des 
sommes perçues par les entreprises qui cessent volontairement 
leur activité dans une zone de rénovation rurale, ZRR) 
(p. 2797) ; le groupe socialiste votera contre l'amendement 
n° 145 (suppression) de la commission des finances saisie 
pour avis. - Art. additionnels après l'art. 1er quater 
{p. 2802, 2803) : intervient sur l'amendement n° 431 de M. 
Roland Courteau (extension de l'exonération d'impôt sur les 
bénéfices à toutes les entreprises dans les zones de 
revitalisation rurale). Nécessité d'accorder aux zones rurales les 
mêmes avantages qu'aux zones urbaines. - Art. 1er quinquies 
(Art. 1383 A, 1464 B, 1602 A et 1464 C du code général des 
impôts - Prolongation de l'exonération de taxe foncière sur la 
propriété bâtie, de taxe professionnelle ou de taxe consulaire 
en faveur des entreprises nouvelles dans les zones de 
rénovation rurale, ZRR) (p. 2805) : favorable à l'amendement 
n° 822 de M. Gérard Delfau (compensation par les collectivités 
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locales de la perte de recettes due aux exonérations prévues par 
le texte).- Art. additionnels après l'art. 1er quinquies 
(p. 2808): sur l'amendement n° 515 de M. Pierre Jarlier 
(application aux communes à taxe professionnelle unique, 
situées en tenitoires ruraux de développement prioritaire, du 
régime de compensation des pertes de recettes prévues dans 
l'ancien fonds national de péréquation de la taxe 
professionnelle), son sous-amendement n° 910 ; rejeté.
Art. additionnels après l'art. 1er decies ou après l'art. 1er 
terdecies (p. 2816, 2817): sur l'amendement n° 516 de M. 
Pierre Jarlier (majoration sur cinq ans des principales dotations 
des collectivités rurales dans le cadre de la DGF), son sous
amendement n° 911 ; devenu sans objet.- Art. 1er undecies 
(Effectifs scolaires dans les zones de revitalisation rurale, 
ZRR) (p. 2825) : défavorable à l'amendement de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 122 (suppression). -
Art. additionnel après l'art. 1er terdecies ou avant l'art. 65 
(p. 2831) : favorable aux amendements n° 545 de M. Pierre 
Jarlier (relèvement des attributions de DGF des communautés 
de communes) et n° 643 de M. Gérard Le Cam (alignement 
progressif de la DGF moyenne par habitant des communautés 
de communes sur celle des communautés urbaines). -
Art. 3 ter (Art. 199 decies-E du code général des impôts -
Réduction de l'impôt sur le revenu des locations des résidences 
de tourisme classées dans une zone de revitalisation rurale) 
(p. 2843) : soutient l'amendement n° 432 de M. Bernard Piras 
(réduction d'impôt pour l'aéquisition ou la rénovation 
d'immeubles anciens destinés à la location touristique en zone 
de revitalisation mrale); rejeté. (p. 2849): favorable à 
l'amendement n° 859 de M. Pierre Jarlier (incitation fiscale à la 
réalisation de travaux de réhabilitation de l'immobilier de loisir 
pour les logements situés dans des résidences de tourisme).
Art. 8 (Art. 4 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur 
l'architecture et Article L. 421-2 du code de l'urbanisme -
Dispense d'architecte pour les constructions de faible 
importance ejjèctuées par des exploitations agricoles à 
responsabilité limitée à associé unique) (p. 2864) : soutient 
l'amendement n° 438 de M. Yves Dange (suppression) ; 
rejeté.- Art. 8 bis (Art. L. 632-1 du code rural - Création de 
sections consacrées à l'agriculture biologique et à des produits 
portant la dénomination « montagne » dans les organisations 
professionnelles) (p. 2865) : sur l'amendement n° 519 de M. 
Pierre Jar lier (élargissement des missions des interprofessions 
agricoles et création d'un label "produit de montagne"), son 
sous-amendement n° 912 ; devenu sans objet. 

n° 536 de M. Pierre Jarlier (principe d'une approche 
indépendante pour les exploitations agricoles de montagne des 
contrats d'agriculture durable), son sous-amendement n° 916; 
rejeté. - Art. additionnels après l'art. 62 bis (p. 3341) : sur 
l'amendement no 539 de M. Piene Jarlier (possibilité pour les 
communes non réunies dans un EPCI de conclure des 
conventions pour des domaines skiables), son sous
amendement n° 918; rejeté.- Division et art. additionnels 
après l'art. 63 bis (p. 3347): soutient l'amendement n° 462 de 
M. Michel Charasse (insertion d'une division additionnelle); 
retiré. - Art. additionnels après l'art. 63 ter ou avant l'art. 
64 (p. 3352) : soutient l'amendement n° 466 de M. Bernard 
Piras ( constmctibilité des rivages lacustres appartenant à des 
communes situées au moins à 25 % en zone de montagne); 
devenu sans objet. - Art. additionnels après l'art. 65 
(p. 3368) : sur l'amendement n° 543 de M. Pierre Jarlier (prise 
en compte, dans les répm1itions des dotations de l'Etat, des 
charges nouvelles liées à l'espace et à l'environnement), son 
sous-amendement n° 919 rejeté.- Art. 75 septies 
(Groupement d'intérêt public pour l'aménagement du 
territoire) (p. 3416): soutient les amendements de M. Bemard 
Piras n° 468 (absence de commissaire du Gouvernement), et 
n° 469 (modalités de transformation d'un GIP) ; adoptés. -
Art. 76 (Application de certains articles aux départements 
d'outre-mer et à Saint-Pierre-et-Miquelon) (p. 3417) : absence 
de concertation suffisante avec les élus et les organismes 
professi01mels concernés. Nécessité d'envisager une loi 
spécifique à l'outre-mer. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3420, 3421): texte flou et inconsistant. 
Absence de stratégie globale à long terme pour la ruralité. 
Votera contre ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux ent1·eprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - ( 5 juillet 2004) - Discussion générale (p. 5128, 
5130): choix idéologiques du Gouvernement. Contribution 
d'EDF au développement de la France. Historique de 
l'ouverture du marché de l'énergie. Absence d'obligation 
européenne de changer le statut d'EDF et de GDF. 
Augmentation des prix depuis l'ouverture à la concurrence. 
Absence de garantie du respect des obligations de service 
public. Conséquences pour l'aménagement du territoire. 
Nécessité pour le Gouvernement de prendre ses 
responsabilités. 

- Suite de la discussion ( 6 juillet 2004) - Art. additionnels 
- Suite de la discussion (Il mai 2004)- Art. 20 (Conditions avant le titre 1er (p. 5169) : favorable aux amendements de 
d'exercice du droit de préemption à l'intérieur du périmètre de Mme Marie-France Beaufils no 234 (demande d'une 
protection) (p. 3026) : soutient l'amendement n° 448 de M. renégociation des directives européennes relatives à l'ouverture 
Yves Dauge (responsabilité de la région pour la mise en oeuvre à,la conc~rren.ce. du secteur éner15étique) et no ~44 (de!flande 
de la politique de protection et de mise en valeur des espaces dune renegocmtwn des conclusiOns du conseil e,uropee~ de 

:-------agFiooles--et---narnJ-els-périui·bains-en-He-de-Franee-)-;-rejet&.---:-----Ba!'G~len~<l-!lmr~~ans-l<l-C-adFe-d'un-Jé~at--àemeerotJque-------
Art. 23 (Art. L. 121-1 du code rural - Définition de e~ contrad1cto!re et, dans cette attente, suspens10~ du py~cessus 
l'aménagement foncier rural) (p. 3044) : votera les d ouverture a la concurrence du secteur energetlqu~). -
amendements identiques n° 234 de M. Michel Mercier et Art. additionnel avant l'art. 1er A (p. 5172) : soutient 
no 801 de M. Eric Doligé (réintroduction de la procédure de l'amendement no 139 de M. Bernard Piras (participation du 
réorganisation foncière dans la liste des modes d'aménagement service public de l'énergie à la croissance et à la dynamique 
foncier rural). industrielle); rejeté. Hausse du prix de l'énergie du fait de 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 62 ou après l'art. 63 bis (p. 3321): sur 
l'amendement no 535 de M. Pierre Jarlier (renforcement du 
contenu qualitatif de la dénomination "montagne"), son sous
amendement n° 915 ; devenu sans objet. (p. 3323): favorable 
à l'amendement n° 615 de Mme Annie David (renforcement du 
contenu qualitatif de la dénomination "montagne"). Exemple 
de la pisciculture.- Art. 62 (Loi no 85-30 du 9 janvier 1985 
relative au développement et à la protection de la montagne -
Adaptation du fonctionnement institutionnel de la montagne) 
(p. 3330, 3331) : soutient l'amendement n° 849 de Mme 
Michèle André (prise en compte de l'échelon de la commune); 
rejeté. - Art. additionnels après l'art. 62 (p. 3335) : 
favorable aux amendements identiques n° 537 de M. Piene 
Jarlier et no 617 de. Mme Annie David (rétablissement du 
FIAM). - Art. additionnels avant l'art. 62 bis (p. 3338) : 
sur l'amendement n° 538 de M. PieiTe Jarlier (place de 
l'agriculture, du pastoralisme et des forêts en montagne), son 
sous-amendement n° 917 ; rejeté. (p. 3339): sur l'amendement 
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l'ouverture à la concurrence. Rapport du groupe de travail 
sénatorial sur la délocalisation des activités de main-d'oeuvre 
industrielle. (p. 5174) : audition du président d'EDF. -
Art. additionnels avant l'art. 1er A (p. 5180): soutient les 
amendements de M. Bernard Piras n° 140 (incompatibilité de 
l'exercice par le peuple de sa souveraineté et de la détention 
des services essentiels de l'Etat par des actionnaires privés), et 
n° 142 (impossibilité d'ouvem1re aux actionnaires privés du 
capital des entreprises chargées de missions de service public 
pour la distribution de l'énergie); rejetés. Rappel du préambule 
de la Constitution de 1946. - Art. additionnels avant 
l'art. 1er A ou avant l'art. 1er (p. 5183, 5184): intervient sur 
l'amendement no 249 de Mme Marie-France Beaufils (fusion 
des deux EPIC EDF et GDF en un seul, dénommé "Energie de 
France"). Absence de réponse du ministre à ses questions. -
Art. 1er (Missions et obligations de service public d'EDF, 
GDF et des entreprises chargées d'un réseau de transport) 
(p. 5188): soutient les amendements de M. Bernard Piras 
n° 154 (maintien du pouvoir du législateur de définir les 
missions de service public d'EDF et de GDF), et n° 145 
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(assignation à EDF et à GDF de l'intégralité des missions de 
service public de l'électricité et du gaz); rejetés. (p. 5191): 
soutient l'amendement n° 153 de M. Bernard Piras (insertion 
parmi les missions de service public d'une précision 
complémentaire sur la régularité de l'approvisionnement) ; 
adopté. (p. 5193) : soutient l'amendement n° 155 de M. 
Bernard Piras (maintien des tarifs applicables aux usagers 
domestiques à un niveau abordable); rejeté. (p. 5194, 5195): 
soutient l'amendement n° 152 de M. Bernard Piras (insertion 
parmi les missions de service public d'un programme 
d'amélioration de la desserte en gaz du territoire) ; rejeté. 
(p. 5199): soutient les amendements de M. Bernard Piras 
n° 156 (suppression du dernier alinéa autorisant l'Etat à 
conclure avec d'autres entreprises du secteur énergétique 
assumant des missions de service public, des contrats précis'ant 
ces missions) ; adopté ; et n° 157 (encadrement des contrats de 
service public); rejeté. (p. 5202) : intervient sur les 
amendements de suppression n° 144 de M. Bernard Piras et 
n° 259 de Mme Marie-France Beaufils. Absence de réponse du 
ministre aux questions posées. 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. 14 (Création 
de la Caisse nationale des industries électriques et gazières) 
(p. 5296) : intervient sur les amendements identiques n° 177 de 
M. Bernard Piras et no 398 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). Absence d'un débat suffisant en commission des 
affaires économiques. Demande instamment au ministre de 
s'exprimer.- Intitulé du titre V (L'organisation des 
entreprises électriques et gazières) (p. 5332, 5333) : doute sur 
la justification économique et juridique du changement de 
statut donnée par le Gouvernement. Limites et contradiction du 
raisonnement suivi. Interrogation sur l'intérêt d'ouvrir le capital 
des deux entreprises. Absence de transparence au sujet de la 
correspondance entre la commission européenne et le 
Gouvernement français. Refus d'une politique guidée par les 
intérêts privés. 

- Suite de la discussion (8 juillet 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 22 (p. 5387): soutient l'amendement n° 192 de M. 
Bernard Piras (soumission du changement de statut d'EDF
GDF à référendum); rejeté. (p. 5388): soutient l'amendement 
n° 193 de M. Bernard Piras (accord des autorités concédantes 

- Commission mixte paritaire [n° 419 (2003-2004)]- (21 
juillet 2004)- Discussion générale (p. 5804, 5805) : rupture 
avec une conception largement partagée du service public. 
Précipitation. Etape vers une privatisation d'EDF et de GDF. 
Reproches injustifiés au gouvernement précédent. Absence de 
contrainte européenne à changer de statut. Effets néfastes de la 
privatisation. Limite d'âge applicable au futur président. 
Saisine du Conseil constitutionnel. Le groupe socialiste votera 
contre ce texte. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 5828) : saisine du Conseil constitutionnel. Le groupe 
socialiste votera contre ce projet de loi. 

- Incident de procédure- (6 octobre 2004) (p. 6494, 6495): 
stupéfaction et colère à la suite de l'élection des vice-présidents 
du Sénat. Pénalisation du groupe socialiste dans la répartition 
au sein du Bureau. Dépôt d'un recours. 

- Incident de procédure- (6 octobre 2004) (p. 6496, 6497): 
rappel de la nécessité de garantir aux groupes politiques une 
représentation à la hauteur de leur force réelle au sein de 
l'assemblée. Droit pour le groupe socialiste à deux postes de 
vice-président. Rupture des usages. Absence de démocratie et 
non-prise en compte du résultat des élections du 26 septembre. 
Dénonce les manoeuvres et les complicités mises en jeu. 
Demande le respect des dispositions de l'article 3 du règlement 
relatif à la procédure d'élection des membres du Bureau. 
Déclare qu'il va faire opposition à la liste de candidats aux 
fonctions de secrétaire. 

- Incident de procédure- (6 octobre 2004) (p. 6498): 
proposition par le groupe socialiste de cinq candidats et non de 
quatre. (p. 6499) : insuffisante représentation du groupe 
socialiste par rapport au nombre de ses membres. 
Incompréhension et interrogation. Non-respect de la 
démocratie. Demande le rétablissement de la justice et de 
l'équité au sein du Sénat. Son opposition à la liste des candidats 
proposée pour les fonctions de secrétaire. Demande le rejet de 
cette liste par le Sénat. 

- Rappel au règlement- (13 octobre 2004) (p. 6566): 
demande la possibilité pour le Sénat de s'exprimer sur 
l'adhésion de la Turquie à l'Union européenne. 

en cas de changement de statut d'EDF-GDF) ; rejeté. _ Rappel au règlement_ (20 octobre 2004) (p. 6884) : 
(p. 5396) : soutient l'amendement no 197 de M. Bernard Piras demande de réunion de la conférence des présidents. 
(rapport du Gouvernement sur la création d'une nouvelle Introduction dans le projet de loi "Borloo" de dispositions sur 
catégorie d'EPIC); rejeté. - At·t. 23 (Continuité des personnes les licenciements économiques. 
morales EDF et GDF) (p. 5407, 5408): soutient l'amendement 
n° 200 de M. Bernard Piras (suppression) ; rejeté. - Art. 26 - Projet de loi de programmation pom· la cohésion sociale 
(Adaptation des institutions représentatives du personnel) [no 445 (2003-2004)] _ (27 octobre 2004) _ Discussion 
(p. 5415, 5416): soutient l'amendement no 203 de M. Bernard générale (p. 7192, 7194): offensive du libéralisme 
Piras (suppression) ; rejeté. - Art. 28 A (Droit des collectivités économique cachée par l'objectif du texte. Conditions 

;-___ _.l~o~c~al":e:'i:s~àrini:'.'e~=a':Js ~a'éù~·eé-:::{i'.·o~ue;--1-:r' ~1:;-:e;w"c· =e~'l~ig~i~b~il~;ite~~~(pç. ;5c4-_;2;;3~);: __ j______MQlorables de l'examen du texte. Contradiction entre le 
favorable à l'amendement no 33 e a commissiOn (cas de non- renforcement de la cohésion sociale et la m1se en cause del"a _____ _ 
application des dispositions du code des marchés publics), et législation sur les licenciements. Précipitation préjudiciable au 
sur celui-ci, défavorable au sous-amendement de la débat parlementaire. Recul du droit du travail. Inquiétude sur le 
commission des finances saisie pour avis no 99 . - Art. 30 (Loi financement des mesures proposées. Accroissement des 
no 2000-108 du JO février 2000- Mise en cohérence de la loi charges des collectivités locales au profit de l'Etat. Nombreuses 
n° 2000-108 du 10 février 2000 avec les dispositions du projet incohérences du texte. Texte reposant sur une conception 
de loi) (p. 5429): soutient l'amendement no 205 de M. Bernard restrictive de l'emploi. Atteintes aux services publics. Avec le 
Piras (suppression) ; rejeté. - Art. additionnels après l'art. 34 groupe socialiste, votera contre le projet de loi. 
(p. 5444) : soutient les amendements de M. Bernard Piras 
portant sur le même objet n° 207, 208 et 209 (rapport sur les 
conséquences du changement de statut d'EDF et GDF) ; 
rejetés. - Art. 36 (Modalités d'élaboration des statuts d'EDF 
et de GDF et poursuite du mandat des administrateurs de ces 
sociétés) (p. 5456): soutient l'amendement n° 210 de M. 
Bernard Piras (suppression) ; rejeté. (p. 5457) : défavorable à 
l'amendement no 427 du Gouvernement (limite d'âge des 
dirigeants des établissements publics de l'Etat). Cavalier. -
Art. additionnels après l'art. 37 (p. 5460) : le groupe 
socialiste vote contre l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 100 (amélioration du régime de 
publicité de certaines délibérations de la Commission de 
régulation de l'énergie).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5462, 5463) : dénonciation d'une privatisation 
masquée. Votera contre ce texte. 
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- Rappel au règlement- (23 novembre 2004) (p. 8258) : 
conditions de travail. Retrait de l'ordre du jour par le 
Gouvernement de son projet de loi tendant à lutter contre les 
propos discriminatoires ·à caractère sexiste ou homophobe. 
Insertion précipitée dans le texte sur la Haute autorité des 
dispositions du projet retiré. Rejet par le Gouvernement de 
toutes les initiatives des parlementaires socialistes visant à 
lutter contre les propos sexistes, handiphobes et homophobes. 
Opposition du groupe socialiste à ces méthodes de travail 
nuisant à la lisibilité du débat. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 
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- (8 décembre 2004)- Rappel au règlement (p. 9343, 9344) : 
réaction aux explications de M. Jean-Jacques Hyest concernant 
la situation en Polynésie française et à son attitude vis-à-vis 
des interventions de l'opposition, sur lesquelles il répond à la 
place du Gouvernement. Abus de pouvoir dans ses fonctions 
de président de la commission des lois. Dysfonctionnement de 
la Haute Assemblée. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- IV. Tourisme 

- (9 décembre 2004) (p. 9413, 9414): données chiffrées. 
Faiblesse des moyens consacrés à la promotion de la France à 
l'étranger. Exemple de l'Espagne. Nécessité de faciliter l'accès 
aux vacances pour tous. Diminution des crédits des contrats de 
plan. Le groupe socialiste ne votera pas ce budget. 

- Débat sur une déclaration du Gouvernement sur la 
Turquie- (21 décembre 2004) (p. 10188, 10192): place trop 
réduite du Parlement national dans la construction européenne. 
Risque de confusion entre la ratification du traité 
constitutionnel et la candidature de la Turquie. Divergence 
entre le Président de la République et le chef du principal parti 
de la m!\iorité. Conditions posées à l'ouverture des négociations 
d'adhésion avec la Turquie, notamment en matière de droits de 
l'homme et de rapprochement avec le standard juridique 
européen. Question des moyens financiers de cet 
élargissement. Nécessité de réorienter la construction 
européenne. 

BELLANGER (Jacques) 
sénateur (Yvelines) 

soc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
c------e;uropéenn . 

Membre suppléant du Conseil national des transpmis. 

Membre titulaire du Conseil supérieur du service public 
ferroviaire. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004) - Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense -Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

BELOT (Claude) 
sénateur (Charente-Maritime) 

UMP 

Chargé d'une m1sswn temporaire auprès du ministre de 
l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du 
tourisme et de la mer le 24 mai 2004 ; fin de mission le 23 
novembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 

Vice-président de la Délégation du Sénat à l'aménagement et 
au développement durable du territoire. 

Membre titulaire du Conseil national du tourisme. 

Membre titulaire du Conseil national de l'aménagement et du 
développement du territoire. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la Délégation à 
l'aménagement et au développement durable du ten·itoire : La 
péréquation interrégionale : vers une nouvelle égalité 
territoriale [n° 342 (2003-2004)] (9 juin 2004)
Aménagement du territoire - Budget - Collectivités 
territoriales - Economie et finances, fiscalité. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Communication audiovisuelle [n° 74 tome 3 annexe 7 (2004-
2005)] (25 novembre 2004)- Culture- Budget. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Presse [n° 74 tome 3 annexe 8 (2004-2005)] (25 novembre 
2004)- Culture- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
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Première partie : 

- (30 novembre 2004)- Art. additionnel après l'art. 36 
(p. 8640): soutient l'amendement n° 1-193 de M. Gérard 
Longuet (élargissement du champ d'application du fonds de 
modernisation de la presse quotidienne et assimilée 
d'informations politiques et générales à des quotidiens 
d'informations économiques et sportives) ; retiré. 

Deuxième partie : 

Communication 

- (4 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9065, 9067) : difficile mise en 
place de la télévision numérique terrestre, TNT. Incertitudes 
persistantes. Implication nouvelle de France Télécom dans la 
création de contenus audiovisuels. Diffusion de la télévision 
numérique par l'Internet haut débit. Nécessité de valoriser la 
TNT par ses contenus. Faiblesse des moyens de France 
Télévisions. Télévisions de proximité. Réforme de la 
redevance. Intérêt de la création d'une chaîne d'information 
internationale. Sauvegarde du patrimoine audiovisuel de l'INA. 
Insuffisance des moyens octroyés à RFI et Radio-France. 
Situation peu satisfaisante de la presse française. Succès de 
l'AFP. Complexité de l'accès au fonds de modernisation de la 
presse. Au nom de la commission, recommande l'adoption de 
ces crédits. - Art. 73 bis (Elargissement de l'assiette de la taxe 
finançant le compte de soutien de l'industrie 
cinématographique et audiovisuelle) (p. 9088) : accepte 
l'amendement no 11-34 de M. Jacques Valade (élargissement de 
l'assiette de la taxe sur les services de télévision) 

BERGÉ-LAVIGNE (Maryse) 
sénateur (Haute-Garonne) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes jusqu'au 
12 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 14 (2003-2004)] autorisant l'approbation 
de la convention entre le Gouvernement de la République 
française et ·le Gouvernement de la Principauté d'Andorre 
relative aux bureaux à contrôles nationaux juxtaposés [n° 132 
(2003-2004)) (7 janvier 2004) - Justice- Police et sécurité
Traités et conventions. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)) (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)) (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 137 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et l'Organisation des Nations-unies 
concernant l'exécution des peines prononcées par le Tribunal 
pénal international pour le Rwanda. [n° 220 (2003-2004)) (25 
février 2004)- Affaires étrangères et coopération- Justice. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)) (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme.· 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)) 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)) (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)) (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)) (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)) (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)) (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le financement des opérations de 
démantèlement du site de MARCOULE et sur l'abondement du 
fonds dédié [n° 97 (2004-2005)) (4 décembre 2004)- Énergie. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Principauté d'Andorre relative aux 
bureaux à contrôles nationaux juxtaposés [n° 14 (2003-
2004)] - (5 février 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense . et des forces armées -
Discussion générale (p. 1368, 1369) : propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République populaire de Chine sur la 
création et les statuts des centres culturels [n° .81 (2003-
2004)]- (5 février 2004)- en remplacement de Mme Monique 
Cerisier-ben Guiga, rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées - Discussion 
générale (p. 1373, 1374) : propose l'adoption de ce projet de 
loi. 

- Projet de loi autorisant la ratification de Il! décision du 
Conseil réuni au niveau des chefs d'Etat ou de 
gouvernement du 21 mars 2003 relative à une modification 
de l'article 10.2 des statuts du Système européen des 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

banques centrales et de la Banque centrale européenne 
[n° 240 (2003-2004)]- (6 avril2004)- Art. unique (p. 2143): 
avec le groupe socialiste, s'abstient sur ce texte. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de · la République française et 
l'Organisation des Nations-unies concernant l'exécution des 
peines prononcées par le Tribunal pénal international pour 
le Rwanda [n° 137 (2003-2004)] - (27 mai 2004) - rapporteur 
de la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées - Discussion générale (p. 3625) : création du 
tribunal pénal international pour le Rwanda, TPIR. Réponse 
rapide et adaptée au génocide. Soutien de la France à l'action 
du TPIR. Accueil sur son territoire, à titre volontaire, de 
personnes condamnées définitivement. Premier pays occidental 
à s'engager dans cette voie. Modalités d'accueil analogues à 
celles retenues pour la coopération avec le tribunal pénal 
international pour l'ex-Yougoslavie. Nécessité d'un soutien 
actif et permanent au TPIR dont l'existence devrait prendre fin 
en 2008. Enjeu bénéfique de la rapidité de l'action judiciaire 
internationale pour le processus de réconciliation nationale au 
Rwanda et pour le rétablissement de l'histoire. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9384, 9385) : élection du nouveau 
président de l'Autorité palestinienne. Nécessité de restaurer les 
Palestiniens dans leurs droits, préalable indispensable à la 
résolution du conflit du Moyen-Orient et de réamorcer le 
processus de paix. Mise à disposition d'une aide technique et 
d'observateurs par l'Union européenne pour le prochain scrutin. 
Avec M. Robert Bret, souhaite voir le Parlement s'associer à 
cette aide. Interrogation quant à la concrétisation de l'aide de la 
France à un processus électoral démocratique. 

BERNARDET (Daniel) 
sénateur (Indre) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 19 
octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires culturelles du 6 octobre 
2004 au 18 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 5 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la ·création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. · 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 
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BERTAUD (Claude) 
sénateur (Vienne) 

UMP 

Devenu sénateur le 2 novembre 2004 (remplace M. Jean-Pierre 
Raffarin, nommé Premier ministre). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 3 
novembre 2004. 

DÉPÔTS 

Pl·oposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités tetTitoriales (n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

BERTRAND (Léon) 
secrétaire d'État au tourisme 

(jusqu'au 30 mars 2004) 
ministre délégué au tourisme 

(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - IV. Tourisme · 

- (9 décembre 2004) (p. 9421, 9425): données chiffrées. 
Promotion de l'image touristique de la France. Nécessité de 
favoriser l'économie du tourisme et de contribuer à l'accès aux 
vacances pour tous. Importance de l'industrie touristique en 
terme d'emploi. Principe de sincérité des lois de finances. 
Réponses aux différents intervenants. - Art. additionnel 
après l'art. 73 nonies (p. 9426) : accepte l'amendement de la 
commission des affaires économiques n° 11-13 (rapport du 
Gouvernement sur le programme de consolidation des 
hébergements de tourisme social). 
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BERTRAND (Xavier) 
secrétaire d'État à l'assurance maladie 

(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) - Discussion 
générale (p. 2611, 2613): principe d'égal accès aux soins pour 
tous. Problème de la pénurie des professionnels de santé. 
Nécessité d'agir sur la répartition des médecins en incitant leur 
installation en zone rurale par le biais d'aides financières, de 
mesures fiscales et d'un assouplissement des modalités 
d'exercice professionnel. Question de la santé publique 
vétérinaire et de la protection des végétaux. Non-remise en 
cause du principe de liberté d'installation des professionnels de 
santé. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. 38 (priorité) 
(Aides octroyées par les collectivités territoriales et leurs 
groupements pour favoriser l'installation et le maintien des 
professionnels de santé dans certaines zones rurales) 
(p. 2942) : objectif à atteindre de 7000 médecins fmmés. 
Engagement des professionnels de santé sur la question de la 
démographie médicale. (p. 2944) : son amendement n° 932 : 
possibilité pour les collectivités locales d'octroyer des aides 
aux centres de santé et précision du caractère non exclusif de 
ces aides; adopté. (p. 2945) : son sous-amendement n° 933 à 
l'amendement n° 415 de M. Michel Charasse (fixation par 
décret des modalités de remboursement de l'indemnité d'étude 
perçue par un étudiant en médecine, s'il ne respecte pas ses 
engagements) ; adopté. (p. 2946) : s'oppose. aux amendements 
no 452 de M. Jean-Marc Pastor (mise en place d'un contrat 
d'objectif entre l'Etat et les médecins), n° 742 de M. Gérard Le 
Cam (suppression) et n° 154 de la commission (précision du 
caractère direct ou indirect des aides attribuées). Considère les 
amendements identiques n° 330 de la commission et n° 591 de 
M. Alain Vasselle (application du dispositif d'aide et de 
convention tripartite aux centres de santé) rendus sans objet par 
son amendement n° 932 précité. S'oppose aux amendements de 
M. Daniel Goulet n° 301 (élargissement de l'attribution de 
l'indemnité d'études et de projets professionnels aux étudiants 
étrangers) et n° 302 (élargissement du dispositif aux 
vétérinaires). Accepte l'amendement no 415 de M. Michel 
Charasse (fixation par décret des modalités de remboursement 

--t-~~~-de-l'indemnité-d'étude_perçue_par un étudiant en médecine, s'il 
ne respecte pas ses engagements) sous réserve de l'adoption de 
son sous-amendement n° 933. (p. 2948): engagement d'une 
réflexion sur la proposition de M. Alain Vasselle.
Art. additionnels après l'art. 38 (priorité) (p. 2949) : 
s'oppose à l'amendement n° 453 de M. Jean-Marc Pastor (aide 
financière de l'Etat aux médecins s'installant). S'oppose aux 
amendements portant sur le même objet n° 454, 455 et 456 de 
M. Jean-Marc Pastor (encouragement à la création de maisons 
de santé ou de services privés d'utilité publique). (p. 2950): 
s'oppose à l'amendement n° 662 de M. Gérard Le Cam (prise 
en compte des difficultés particulières d'exercice des 
professions médicales en 'Zone rurale dans les conventions 
entre les médecins et la CNAM). - Art. 39 {priorité) 
(Art. L. 177-2 [nouveau} du code de la sécurité sociale -
Coordination de la politique d'action sanitaire et sociale des 
caisses de sécurité sociale en faveur des zones rurales) : 
s'oppose à l'amendement no 474 de M. Michel Mercier (rôle de 
coordination globale des départements en matière de politique 
sociale).- Art. additionnels après l'art. 39 {priorité) 
(p. 2953) : s'oppose aux amendements n° 233 de M. Jean-Paul 
Amoudry (assouplissement des dispositions relatives à la 
création d'une officine) et de M. Gérard Delfau n° 842 
(abaissement du seuil de population pour la création d'une 
officine en zone rurale ou en zone de montagne) et n° 841 
(repli). Conditions de l'équilibre économique des officines. 
!'4ailla~~ t~rritoria_l actuel satisfaisant globalement. (p. 2954) : 
dtsposttlf mtrodmt par l'amendement n° 233 précité déjà 
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couvert par la législation actuelle. Nature réglementaire de la 
question de la permanence des soins. (p. 2955) : problème de la 
survie et de la pérennité des installations en cas d'abaissement 
du seuil. Souci d'éviter la spéculation. Solutions alternatives. 
(p. 2956) : accepte l'amendement n° 394 de M. Jacques Blanc 
(possibilité pour les collectivités territoriales des zones de 
montagne de construire ou de subventionner des équipements 
sanitaires). (p. 2956, 2957) : s'oppose à l'amendement n° 564 
de M. Alain Vasselle (reconnaissance du service apporté par 
les assistantes maternelles agréées au même titre que les 
services de garderie et de restauration des écoles publiques). 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004) - Discussion générale (p. 5864, 
5866) : enrichissement du texte à l'Assemblée nationale. Plan 
de modernisation ambitieux et nécessaire. Déficit de 12,9 
milliards d'euros pour 2004. Refus du Gouvernement de se 
résoudre aux deux choix évoqués par le Haut Conseil pour 
2020 si rien n'était fait d'ici là. Crédibilité du plan en dépit des 
critiques. Réussite durable fondée sur un véritable changement 
des comportements. Efficacité du plan. Réduction des dépenses 
de 2007 à hauteur de 10 milliards d'euros et augmentation des 
recettes de 5 milliards d'euros. Refus de céder à la facilité par 
la voie des déremboursements ou des prélèvements massifs. 
Rejet de toute forme de privatisation. Non remise en question 
de l'exercice libéral de la médecine. Mise en pratique du 
"dépenser mieux pour soigner mieux". Economies attendues de 
la maîtrise médicalisée des dépenses : promotion du bon usage 
des médicaments et référentiels de bonne pratique. 
Coordination des soins au travers du dossier médical personnel 
et du rapprochement entre la ville et l'hôpital. Politique du 
médicament. Développement rapide du médicament générique. 
Rationalisation de la politique .d'achat de l'hôpital. 
Renforcement du contrôle des arrêts de travail. Economie de 
frais financiers attendue du transfert de la dette de la caisse 
d'amortissement de la dette sociale, CADES. Volet recettes: 
responsabilisation des usagers. Contribution de 1 euro et 
augmentation de 1 euro par an du forfait journalier jusqu'en 
2007. Ajouts de l'Assemblée nationale. Exonérations pour les 
plus démunis et plafonnement de la contribution de 1 .euro sur 
l'ensemble de l'année. ·Affectation d'une part supplémentaire 
des droits sur les tabacs. Concrétisation du renforcement de 
l'autonomie des comptes de la sécurité sociale et de la 
responsabilisation des gestionnaires. (p. 5867, 5868): souci de 
justice et d'équité. Effort partagé. Elargissement de l'assiette de 
la CSG. Nécessité d'améliorer la réalité et la crédibilité de 
l'ONDAM, systématiquement dépassé depuis 1996 .. Annonce 
d'une réforme de la loi organique relative aux lois de 
financement de la sécurité sociale. Responsabilité nouvelle 
confiée aux caisses nationales d'assurance maladie en matière 
de préparation des objectifs de dépenses. Instauration d'un 
comtté â'alene.1tetourattendu-à-l'équilibre-financiet~vers-cla-fint~~~~~
de l'année 2007. Obligation de résultat. Garantir l'avenir de la 
sécurité sociale à la française, enjeu de société. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2004)- Art. 3 
(Art. L. 322-3 et L. 324-1 du code de la sécurité sociale- Prise 
en charge des patients atteints d'une pathologie chronique ou 
sévère) (p. 5981): son amendement n° 563 : révision du 
protocole en fonction de l'évolution de l'état de santé du patient 
et des évolutions thérapeutiques ; adopté. 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004)- Art. 11 
(Art. L. 322-2, L. 322-4, L. 325-1 et L. 432-1 du code de la 
sécurité sociale - Création d'une contribution fmfaitaire à la 
charge des assurés) (p. 6049, 6050) : réponse à de nombreuses 
préoccupations par le texte sur la dépendance. Objectif de la 
contribution d'un euro.- Art.15 (Art. L. 315-2, L. 315-2-1, et 
L. 321-2 du code de lq sécurité sociale - Renforcement du 
contrôle des bénéficiaires d'indemnités journalières) (p. 6072, 
6073): s'oppose aux .amendements de M. Gilbert. Chabroux, 
n° 176 (suppressiop), n° 177 (application du principe 
contradictoire dans '· la procédure préalable) et n° 178 
(modalités du prononcé de la décision de suspension du 
versement des indemnités journalières), aux amendements de 
Mme Michelle Demessine n° 455 (suppression), no 456, 454 
et 457 (repli) et accepte les amendements identiques n° 106 de 
M. Jacques Pelletier et no 294 de M. Paul Blanc (droit de 
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recours juridictionnel contre le montant des sanctions 
prononcées par les caisses primaires d'assurance maladie) sous 
réserve de l'ajout proposé par le rapporteur de la commission 
des affaires sociales.- Art. 15 bis (Art. L. 162-4-4 du code de 
la sécurité sociale - Prolongation d'un arrêt de travail) 
(p. 6075, 6076) : s'oppose aux amendements n° 458 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) et n° 276 de M. Michel 
Mercier (intervention du médecin de la caisse lors du 
renouvellement d'un arrêt de travail). Accepte l'amendement 
n° 313 de M. Gérard Dériot (mission du médecin traitant en 
matière d'arrêt de travail). - Art. additionnels avant l'art. 1er 
(précédemment réservés) (p. 6090) : s'oppose aux 
amendements de M. Gilbert Chabroux n° Il 0 (priorité 
nationale de la santé), n° 116 (priorités nationales de la 
prévention et de la promotion de la santé), n° Ill (référence à 
l'Europe), n° 112 (financement équitable et durable du droit à 
la santé), n° 113 (rapport du Gouvernement sur les 
conséquences sanitaires et sociales de l'extension de la CMUC 
à l'ensemble des bénéficiaires des minima sociaux), n° 114 
(rapport du Gouvernement sur les conditions de prise en charge 
par l'assurance maladie des consultations pour toxicomanie) et 
n° 115 (modalités de mise en place d'un crédit d'impôt sur le 
revenu pour l'aide à la mutualisation). - Art. additionnels 
après l'art. 1er (précédemment réservés) (p. 6093) : s'oppose 
aux amendements de M. Gilbert Chabroux n° 120 (mise en 
place d'états généraux dela lutte contre l'alcoolisme), n° 121 
(mise en place de conférences nationales sur la politique de 
gestion des risques liés à des pathologies lourdes), n° 122 
(création d'une Agence nationale de la santé au travail), n° 123 
(rapport du Gouvernement sur les conditions de création des 
services de proqwtion de la santé), n° 124 (création d'un 
Institut national de recherche sur le vieillissèment), n° 125 
(conditions d'application de la tarification à l'activité dans les 
hôpitaux) et n° 126 (rôle de la médecine scolaire).- Division 
et art. additionnels avant le titre 1er (précédemment 
réservés) (p. 6095, 6096) : ~'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 333 (insertion d'une division intitulée 
"Dispositions relatives à la politique de prévention des risques 
sanitaires"), n° 335 (suivi de l'état de santé des jeunes), n° 338 
(prise en charge par l'assurance maladie des substituts 
nicotiniques), n° 336 (conditions d'exercice propres à favoriser 
les pratiques de certaines fonctions et actes médicaux relevant 
de la politique de santé publique) et n° 334 (mise en place 
d'une visite médicale annuelle et gratuite pour toute personne 
assurée).- Art. additionnels après l'art. 4 (précédemment 
réservés) (p. 6107, 6108): négation du désengagement de 
l'Etat en matière de permanence de soins. - Art. additionnels 
avant l'art. 7 (précédemment réservés) (p. 6111): s'oppose 
aux amendements de M. Gilbert Chabroux n° 152 (évaluation 
des compétences professionnelles et formation médicale 
continue), n° 158 (mise en place dans les établissements 

~----hospitaliers de structures specifiques à vocatiOn préventive 
chargées de valider, de promouvoir et de veiller à la qualité 
dans la production des soins), n° 151 (intégration de 
l'installation des professionnels de santé dans les schémas 
d'organisation sanitaire), n° 153 (rapport du Gouvernement sur 
les conditions de création d'un cadre conventionnel spécifique 
avec l'assurance. maladie pour normaliser les conditions 
d'exercice des médecins remplaçants et appmier des réponses 
aux problèmes de démographie médicale dans les zones 
désertifiées), n° 154 (rappmi du Gouvernement sur les 
conditions de création d'un statut de médecin collaborateur), 
n° 155 (mission pour l'UNCAM de permettre un égal accès 
aux soins sur l'ensemble du territoire), n° 156 (rémunération 
des professionnels de santé dans les maisons médicales 
installées dans les zones désertifiées) et n° 157 (études 
préalables d'impact sur les conséquences des fermetures des 
hôpitaux de proximité). - Art. additionnels après l'art. 10 
(précédemment réservés) (p. 6112, 6113): s'oppose aux 
amendements de M. Gilbert Chabroux n° 163 (rétablissement 
du dispositif initial de l'AME), n° 164 (suppression des 
dispositions de la .loi de finances rectificative pour 2002 ayant 
instauré un ticket modérateur pour les bénéfices de l'AME), 
n° 165 (plafond de ressources de la CMU), n° 166 
(élargissement du bénéfice de la CMU aux bénéficiaires de 
l'AAR) et n° 167 (élargissement du bénéfice de la CMU aux 
chômeurs de longue durée bénéficiaires de l'ASS). -
Art. additionnels après l'art. 13 (précédemment réservés) 
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(p. 6114): s'oppose aux amendements de M. Gilbert Chabroux 
n° 172 (action spécifique de formation en faveur des 
travailleurs vieillissants), n° 173 (rapport du Gouvernement 
sur les conditions d'emploi des seniors) et n° 174 (rapport du 
Gouvernement sur les conditions d'indemnisation des 
incapacités temporaires).- Art. additionnel après l'art. 14 
(précédemment réservé) : s'oppose à l'amendement n° 450 de 
Mme Michelle Demessine (suppression de la transmission aux 
services du contrôle médical des avis des médecins chargés par 
les employeurs de contrôler les arrêts de travail). -
Art. additionnels avant l'art. 15 (précédemment réservés) 
(p. 6115) : accepte l'amendement n° 566 de la commission 
(modalités de respect des droits de la défense) et s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 452 (réduction 
du nombre d'heures de travail dont doit justifier un salarié dont 
l'arrêt de travail se prolonge au-delà du sixième mois), n° 451 
(augmentation du montant des indemnités journalières allouées 
dans le cadre de maladies non professionnelles) et n° 453 
(indexation du montant des indemnités journalières sur le 
SMIC).- Art. additionnels avant l'art. 17 (précédemment 
réservés) (p. 6117) : s'oppose aux amendements de M. Gilbeti 
Chabroux n° 181 (révision du prix des génériques) et n° 182 
(réunion semestrielle d'une Conférence nationale sur la 
politique du médicament dans le but de diminuer la 
consommation de médicaments) ainsi qu'à l'amj:ndement 
n° 469 de Mme Michelle Demessine (élaboration de .·la 
politique nationale du médicament par le Conseil national du 
médicament). 

- Suite de la discussion (26 juillet 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 19 (p. 6128) : s'oppose à l'amendement rt0 472 de 
Mme Michelle Demessine (création, missions et composition 
du conseil consultatif de l'assurance maladie). - Art. 19 
(Art. L. 161-37 à L. 161-44 du code de la sécurité sociale -
Haute autorité de santé) (p. 6138, 6140): rappelle que· la 
Haute autorité de santé est une autorité publique indépendante 
à caractère scientifique dépouvue de pouvoir décisionnel. 
Précisions sur ses missions et son financement. Caractère 
satisfaisant du dispositif de nomination. S'oppose aux 
amendements de· Mme Michelle. Demessine n° 473 
(suppression), n° 474 (précision), n° 475 (suppression du rôle 
consultatif de la Haute autorité de santé en matière 
d'élaboration de décisions à caractère économique), n° 476 
(élargissement des missions de la Haute autorité de santé à 
l'éducation et à la santé), n° 477 (suppression de l'adaptation 
par décret de cetiaines dispositions du code du. travail 
concernant le personnel employé ·par la Haute autorité de 
santé) et n° 478 (suppression des dispositions relatives aux 
recettes de la Haute autorité de santé). S'oppose aux 
amendements de M. Gilbert Chabroux n° 185 (remplacement 
de la Haute autorité de santé ar un Conseil scientifi ue de 
sante , n suppression du rôle consultatif de la Haute 
autorité de santé en matière d'élaboration de décisions à 
caractère économique), n° 186 (intégration de l'élaboration·et 
du suivi de l'évaluation et de la formation continue des 
professionnels de santé aux missions de la Haute autorité de 
santé) et n° 188 (représentation des associations de malades et 
d'usagers· du système de santé dans les commissions de la 
Haute autorité de santé). Sur les amendements de la 
commission, s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements portant sur le même objet n° 64 et n° 65 
(transfert à la Haute autorité de santé des compétences de 
l'ANAES) et accepte les amendements n° 66 (établissement 
par la Haute autorité de santé d'une procédure de certification 
des sites informatiques dédiés à la santé et des logiciels d'aide à 
la prescription médicale), n° 67 (précision), n° 68 
(harmonisation du cadre d'emploi du personnel de. la Haute 
autorité de santé avec celui des autres agences sanitaires) et 
n° 69 (garantie de l'indépendance des instances délibérantes de 
la Haute autorité de santé). Demande le retrait de 
l'amendement n° 324 de M. Philippe Marini (prise en compte 
de la politique du médicament dans l'exercice des missions de 
la Haute autorité de santé). S'oppose aux amendements de M. 
Michel Mercier n° 261 (pouvoir décisionnel confié à la Haute 
autorité de santé), n° 259 (garantie de la compétence et de la 
qualification des membres du collège de la Haute autorité de 
santé et mise en place d'une procédure de révocation en cas de 
défaillance majeure) et n° 260 (renforcement de la légitimité 
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scientifique de la Haute autorité de santé par le mode de 
désignation des membres de son collège). (p. 6141): s'oppose 
au sous-amendement n° 578 de M. Michel Dreyfus-Schmidt à 
l'amendement précité n° 260 de M. Michel Mercier. (p. 6141, 
6142): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
précité n° 324 de M. Philippe Marini.- Art. 20 (Art. L. 165-1 
du code de la sécurité sociale, art. L. 4001-1, L. 4001-2, 
L. 5123-3 à L. 5123-5, L. 5211-5-1 et L. 5311-2 du code de la 
santé publique - Transfert à la Haute autorité de santé de 
certaines compétences de l'AFSSAPS) (p. 6145): s'oppose aux 
amendements identiques n° 189 de M. Gilbert Chabroux et 
no 479 de Mme Michelle Demessine (suppression). Accepte 
l'amendement n° 70 de la commission (conséquence) et 
s'oppose à l'amendement n° 190 de M. Gilbert Chabroux (mise 
à disposition des professionnels de la santé d'une base de 
données de médicaments).- Art. additionnel après l'art. 20 
(p. 6146) : accepte l'amendement n° 6 de M. Jean-Pierre 
Cantegrit (clarification).- Intitulé de la section 2 (Respect 
des objectifs de dépenses) : son amendement n° 576 : 
cohérence; adopté.- Art. 21 A et 21 B (Art. L. 111-9 et 
L. 111-9-1 du code de la sécurité sociale - Contrôle de 
l'application des lois de financement de la sécurité sociale) 
(p. 6147) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements de la commission n° 71 (suppression) et n° 72 
(suppression).- Art. additionnel avant l'art. 21 (p. 6149): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 191 de 
M. Gilbert Chabroux (création d'un office parlementaire de 
contrôle et de suivi de l'assurance maladie). Volonté de 
renforcer les pouvoirs des parlementaires partagée par le 
Gouvernement.- Art. 21 (Art. L. 111-11 du code de la 
sécurité sociale et article 31 de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2003 - Association des caisses à la 
préparation du budget de l'assurance maladie) (p. 6151) : son 
amendement n° 577: cohérence; adopté. (p. 6152): s'oppose 
aux amendements identiques n° 192 de M. Gilbert Chabroux et 
no 480 de Mme Michelle Demessine (suppression). Accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 23 
(transmission annuelle au Parlement par les caisses nationales 
d'assurance maladie des propositions relatives à l'évolution des 
charges et des produits ainsi qu'aux mesures nécessaires pour 
équilibrer les dépenses d'assurance maladie). S'oppose à 
l'amendement no 481 de Mme Michelle Demessine (possibilité 
donnée à chaque caisse d'assurance maladie de négocier le 
niveau et la structure des cotisations patronales).
Art. additionnels après l'art. 27 (p. 6178): s'oppose aux 
amendements analogues n° 499 et 500 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau, n° 548 de M. Gilbert Chabroux et no 552 de M. 
Jacques Blanc (financement par l'assurance maladie de la 
rémunération des professionnels et des soins relatifs aux 
personnes âgées et aux personnes handicapées). Etat actuel de 
la prise en charge de la perte d'autonomie. Orientations du 
rapport Bnet-Jamet. Amendements genants pour le 
fonctionnement des établissements spécialisés. (p. 6179) : 
engagement du Gouvernement d'apporter une réponse claire 
lors de l'examen du projet de loi relatif à l'égalité des droits et 
des chances des personnes handicapées. - Art. 27 bis 
(Art. L. 631-1 du code de l'éducation- Création d'un comité de 
la démographie médicale) (p. 6180) : accepte l'amendement 
n° 551 de M. Gérard Dériot (association des professionnels de 
santé aux travaux du comité de la démographie médicale). 
Demande le retrait de l'amendement n° 13 de M. Jean-Claude 
Etienne (participation du conseil national de l'Ordre des 
médecins au comité de la démographie médicale).
Art. additionnel après l'art. 27 bis (p. 6181): demande le 
retrait de l'amendement n° 295 de M. Paul Blanc (liste de 
préjudices économiques excluant l'action récursoire de la 
sécurité sociale). Nécessité d'une discussion sur les 
conséquences juridiques de l'amendement. - Art. 29 bis 
(Art. L. 183-1-2 du code de la sécurité sociale - Contrats 
dérogatoires destinés à faciliter l'exercice regroupé des 
professions de santé dans les zones de densité médicale 
insuffisante) (p. 6194) : accepte l'amendement n° 81 de la 
commission (coordination).- Art. additionnel avant l'art. 30 
(p. 6197): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 504 (rétablissement des élections à la sécurité 
sociale) et n° 505 (modalités pratiques des élections à la 
sécurité sociale).- Art. 30 (Art. L. 221-2 à L. 221-4 du code 
de la sécurité sociale - Réforme des instances dirigeantes de là 

Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés, 
CNAMTS) (p. 6201): sur l'amendement n° 83 de la 
commission (instauration d'une convention entre l'assurance 
maladie et l'organisme bénéficiaire d'une subvention de celle
ci), son sous-amendement n° 583 (exclusion du 
conventionnement des établissements de santé et des 
établissements médico-sociaux) ; adopté. (p. 6203) : sur 
l'amendement n° 84 de la commission (pouvoir donné à la 
CNAMTS de procéder à des transactions en cas de litiges), son 
sous-amendement n° 584 (détermination par décret des 
modalités des transactions) ; adopté. (p. 6204, 6206) : caractère 
équilibré des pouvoirs donnés au directeur de I'UNCAM. 
Fonctionnement collégial de l'UNCAM. Concertation avec les 
partenaires sociaux. S'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 506 (suppression), no 511 
(suppression des dispositions relatives à la composition et aux 
compétences d'attribution du conseil de la CNAMTS), n° 507 
(suppression de la condition relative à la majorité qualifiée du 
conseil de la CNAMTS pour l'opposition au second projet de 
budget présenté par le directeur général), n° 512 (suppression 
des dispositions relatives au directeur général de la CNAMTS), 
n° 509 et 510 (renforcement du contrôle du conseil de la 
CNAMTS sur son directeur général). S'oppose aux 
amendements identiques n° 200 de M. Gilbet1 Chabroux et 
n° 508 de Mme Michelle Demessine (contrôle du conseil de la 
CNAMTS sur l'action du directeur général). S'oppose aux 
amendements de M. Gilbett Chabroux n° 201 (représentation 
des associations d'usagers de l'assurance maladie au sein du 
conseil de la CNAMTS), n° 203 (nomination du directeur 
général subordonnée à l'avis du conseil de la caisse) et no 202 
(officialisation du concept de délégation de gestion de l'Etat à 
l'assurance maladie). Accepte les amendements de la 
commission n° 82 (précision des pouvoirs du directeur général 
à l'égard du conseil d'administration), n° 83 précité sous 
réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 583 précité, 
no 84 précité sous réserve de l'adoption de son sous
amendement n° 584 précité, n° 85 (précision), n° 86 
(précision) et n° 87 (coordination). Demande le retrait des 
amendements identiques n° 264 de M. Michel Mercier, n° 288 
de M. Jacques Pelletier et de M. Paul Blanc n° 555 
(composition strictement paritaire de la commission des 
accidents du travail et des maladies professionnelles). (p. 6206, 
6207) : temps donné au dialogue social. Engagement du 
Gouvernement à prendre rapidement les décrets d'application. 
(p. 6208) : s'oppose à l'amendement n° 555 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (composition strictement paritaire de la 
commission des accidents du travail et des maladies 
professionnelles); - Art. additionnels après l'art. 30 
(p. 6209) : demande le retrait des amendements identiques 
n° 287 de M. Jacques Pelletier et no 556 de M. Paul Blanc 
(mise en place d'un financement et d'une caisse autonomes de 

--l'assurarrce-maladie-pour-la-branche--aceiüents--tlu-travail--et:-------
maladies professionnelles). Engagement d'une réflexion avec 
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les partenaires sociaux. Objectif de clarification pour chacune 
des branches de la sécurité sociale. - Art. 30 bis (Association 
des partenaires sociaux à la réforme de la gouvernance de la 
branche accidents du travail et maladies professionnelles) 
(p. 6212): s'oppose à l'amendement n° 513 de Mme Marie-
Claude Beaudeau (suppression) et demande le retrait de 
l'amendement n° 279 de M. Michel Mercier (création d'une 
caisse spécifique pour les accidents du travail et les maladies 
professionnelles).- Art. 31 (Art. L. 162-5, L. 162-5-12, 
L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-12-9, L. 162-12-17 à L. 162-12-
20, L. 162-14, L. 162-15-4 et L. 162-32-1, art. L. 182-2-1 à 
L. 182-2-7 et art. L. 182-3-1 du code de la sécurité sociale -
Union nationale des caisses d'assurance maladie et Union 
nationale des organismes de protection sociale 
complémentaire) (p. 6216): son amendement n° 586: 
information du conseil de l'UNCAM sur la mise en oeuvre de 
la politique conventionnelle et faculté pour ltii de rendre un 
avis sur ces accords ; adopté. (p. 6217) : sur l'amendement 
n° 317 de M. Alain Fouché (transformation du Centre national 
des professions de santé en une Union nationale), son sous-
amendement n° 587 ; adopté. (p. 6217, 6218): articulation 
entre l'UNCAM et l'union des organismes d'assurance maladie 
complémentaire. Rapport du Haut conseil pour l'avenir de 
l'assurance maladie. S'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 514 (suppression) et no 515 
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(opposition du conseil à la majorité simple au projet présenté 
par le directeur) ainsi qu'à l'amendement n° 204 de M. Gilbert 
Chabroux (représentation des usagers au sein du conseil de 
I'UNCAM). Accepte les amendements n° 292 de M. Jacques 
Blanc (rédaction), no 317 de M. Alain Fouché (transformation 
du Centre national des professions de santé en une Union 
nationale) sous réserve de son sous-amendement n° 587 et 
n° 3 14 de M. Gérard Dériot (précision sur la composition de 
l'Union nationale des professions de santé) ainsi que les 
amendements de la commission n° 89 (harmonisation des 
règles régissant le fonctionnement de I'UNCAM avec celles 
s'appliquant aux autres caisses), n° 90 (précision des 
compétences de l'Union nationale· des professionnels de la 
santé), n° 91 (précision des compétences de l'Union nationale 
des professionnels de la santé) et n° 92 (précision des 
compétences de l'Union nationale des. professionnels de la 
santé).- Art. 31 bis (Art. L. 863-1 à L 863-5, art. L. 862-1, 
L. 862-3, L. 862-4 et L. 862-7 du code de la sécurité sociale -
Instauration d'une aide pour l'acquisition d'une couverture 
complémentaire de santé) (p. 6220, 6221): son amendement 
n° 3 : cohérence ; adopté. (p. 6222, 6223) : s'oppose à 
l'amendement no 205 de M. Gilbert Chabroux (suppression du 
financement par la sécurité sociale). Coût excessif du 
financement intégral par l'Etat de l'aide à l'acquisition d'une 
assurance complémentaire. Inconvénients du dispositif 
alternatif proposé. Projet de loi représentant une avancée 
sociale pour deux millions de personnes. Aide apportée aux 
individus et non aux assurances complémentaires de santé. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004)- Art. 32 
(Art. L. 242-1 et L. 871-1 du code de la sécurité sociale, 
art. 83, 154 bis et 995 du code général des impôts et art. 9-1 de 
la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les 
garanties offertes aux personnes assurées contre certains 
risques - Coordination entre l'UNCAM et les organismes de 
protection sociale complémentaire) (p. 6236) : son 
amendement n° 1 : précision du contenu des contrats prévus 
par le cahier des charges des contrats complémentaires ; 
adopté. Principe de contrat responsable. (p. 6237) : son 
amendement n° 2 : rédaction ; adopté. S'oppose aux 
amendements n° 516 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) et n° 206 de M. Gilbert Chabroux (suppression 
des dispositions interdisant la prise en charge de l'euro 
correspondant à la contribution forfaitaire).- Art. 33 
(Art. L. 211-2, L. 211-2-1, L. 211-2-2, L. 217-3, L. 217-3-1, 
L. 217-6 et L. 227-3 du code de la sécurité sociale -Réforme 
des instances dirigeantes des caisses primaires d'assurance 
maladie et autorité du directeur général de la Caisse nationale 
d'assurance maladie sur le réseau) (p. 6242) : son 
amendement n° 589 : substitution du mot "conciliateur" au mot 
"médiateur" ; adopté. (p. 6243, 6244) : s'oppose aux 

~----_a.am""'eund_,.e"'mue"'ncUt,s__de_suppression---de-Mme-MicheUe-Demessin 
n° 517 et n° 518. Sur les amendements. de M. Gilbert 
Chabroux, s'oppose aux n° 207 (participation de représentants 
des associations d'usagers de l'assurance maladie au conseil 
d'administration des CPAM), n° 211 (contrôle du conseil 
d'administration sur les actions du directeur de la CP AM), 
n° 212 (élaboration d'un plan de prévention annuel par les 
conseils d'administration des CPAM) et n° 210 (obligation de 
consulter le conseil d'administration de la CNAMTS avant 
toute désignation des directeurs et agents comptables) et 
accepte le n° 209 (compte rendu périodique par le directeur au 
conseil de la mise en oeuvre des orientations définies par ce 
dernier). S'oppose aux amendements identiques n° 519 de 
Mme Michelle Demessine et n° 208 de· M. Gilbert Chabroux 
(renforcement du rôle des CP AM . dans le domaine de la 
prévention en liaison avec les services de santé au travail, la 
médecine scolaire et universitaire). S'oppose à l'amendement 
n° 267 de M. Michel Mercier (participation de représentants 
des familles et des usagers au conseil d'administration des 
CPAM). Estime satisfait par son amendement n° 589 précité 
l'amendement n° 107 de M. Jacques Pelletier (suppression des 
dispositions instaurant un médiateur chargé des relations entre 
un· organe local d'assurance maladie. et ses usagers) .. Accepte 
l'amendement n° 93 de la commission. (autorisation accordée 
aux organismes d'assurance maladie de confier la gestion des 
dossiers de liquidation des prestations en nature, pour des soins 
dispensés hors de France, à un service unique): (p. 6245): 

salue le souci de conciliation de M. Jacques Pelletier. -
Art. additionnels après l'art. 34 (p. 6246) : sur l'amendement 
n° 94 de la commission (modification de la dénomination du 
Centre national d'études supérieures de sécurité sociale et 
ouverture de la possibilité d'accorder un intéressement au 
personnel de cet établissement) qu'il accepte, son sous
amendement n° 590 ; adopté. Son amendement n~ 591 : 
ouverture de la possibilité d'intégrer l'Inspection générale des 
affaires sociales aux directeurs et praticiens conseils des 
organismes de sécurité sociale; adopté.- Art. 35 (Art. L. 161-
38 et L. 161-28-2 à L. 161-28-4 du code de la sécurité sociale
Création de l'Institut des données de santé) (p. 6249) : s'oppose 
à l'amendement n° 520 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) ainsi qu'aux amendements de M. Gilbert 
Chabroux n° 214 (transformation du futur Institut des données 
de santé en autorité publique indépendante intégrant la 
participation de l'ensemble des acteurs du système de santé à 
l'exclusion des assureurs privés) et n° 213 (représentation des 
associations d'usagers et des professionnels de santé au sein du 
futur Institut des données de santé). Accepte les amendements 
n° 95 de la commission (transmission annuelle au Parlement 
par l'Institut des données de santé de son rapport d'activité) et 
de la commission des finances saisie pour avis n° 26 (prise en 
compte de la création par l'article JI de l'Union nationale des 
organismes de protection sociale complémentaire, UNOPSC, 
et de l'Union nationale des professions de santé). -
Art. additionnel après l'art. 35 (p. 6250) : accepte 
l'amendement n° 299 de M. Jean-Louis LotTain (contribution 
des caisses nationales de sécurité sociale au financement du 
GIP "santé-protection sociale"). - Art. 36 A (Création des 
unions des professionnels de santé exerçant à titre libéral) 
(p. 6252) : accepte· l'amendement n° 581 de la commission 
(suppression). Absence d'ambiguïté pour le Gouvernement sur 
la possibilité pour les collectivités locales de contribuer à la 
mise en place des maisons de garde. (p. 6253) : partisan de 
l'incitation sur la question du numerus clausus et le problème 
de la démographie médicale. - Art. additionnels avant 
l'art. 36 (p. 6256, 6257) : s'oppose aux amendements portant 
sur le même objet de M. Gilbert Chabroux n° 215 à n° 222 
(création des agences régionales de santé et des conseils 
régionaux de santé). Maintien indispensable du pilotage de 
l'assurance maladie à l'échelon national en dépit d'un 
renforcement substantiel des missions dévolues au niveau 
régional.- Art. 36 (Art. L. 183-1, L. 183-2, L. 183-2-I, à 
L. 183-2-3 et L. 183-3 du code de la sécurité sociale -
Renforcement des unions régionales des caisses d'assurance 
maladie) (p. 6260) : s'oppose aux amendements n° 521 de 
Mme Michelle Demessine (suppression) et de M. Gilbert 
Chabroux n° 225 (contrôle de la Haute autorité de santé sur la 
mise en oeuvre des bonnes pratiques par les professionnels de 
santé sur la base des référentiels validés par elle), n° 224 

--(contrôle-de-I'Instituldes-ùunnées de sante---sur-i'acces â"'e~---
I'Union régionale aux données contenues dans les systèmes 
d'information. des .organismes d'assurance maladie) et n° 223 
(représentation des usagers du ,Système de soins au sein des 
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URCAM). Demande le retrait de l'amendement n° 284 de M. 
Michel Mercier (restriction du droit d'accès de l'Union 
régionale aux données contenues dans les systèmes 
d'information des organismes d'assurance maladie).- Art. 37 
(Art. L. 162-47 du code de la sécurité sociale - Missions 
conjointes des ARH et des URCAM) (p. 6262, 6263) : s'.oppose 
aux ·amendements n° 522 de Mme Michelle· Demessine 
(suppression) et n° 226 de M. Gilbert Chabroux (intégration 
des conditions de création et de fonctionnement des maisons de 
santé dans la convention signée entre les URCAM et les ARH). 
Demande le retrait de l'amendement n° 271 de M. Michel 
Mercier (intégration des conditions de fonctionnement, .des 
maisons. de santé dans la convention signée. entre le directeur 
de I'URCAM et le directeur de I'ARH). Accepte les 
amendements de M. Jacques Pelletier n°308 (consultation des 
syndicats représentatifs des médecins sur les propositions de 
I'URCAM et de .l'ARH en matière de permanence des soins), 
de M. Jean-Claude Etienne n° 15 (reconnaissance des réseaux 
de télémédecine) et de M. Gérard Dériot n° 550 (mise en place 
d'une direction collégiale à la mission régionale de .santé). 
(p. 6264) : réponse aux préoccupations de Mme Hélène Luc. 
Absence de désengagement de l'Etat sur le problème de 
l'organisation des .gardes toujours régie par le décret du 15 
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septembre 2003. Accroissement de sa consistance attendu de la l'attractivité du territoire français pour les fabricants de 
signature d'un protocle d'accord. Recherche de solutions aux médicaments innovants. - Art. 43 (Art. L. 138-20 et L. 245-6-
problèmes des chirurgiens. - Art. 37 bis (Expérimentation de 1 du code de la sécurité sociale - Contribution sur le chiffre 
la mise en place d'agences régionales de santé) (p. 6265) : d'affaires des entreprises pharmaceutiques et maîtrise des 
réponse aux inquiétudes de M.· Jean-Pierre Godefroy sur les dépenses de médicaments) (p. 6293) : s'oppose aux 
crédits qui seront reversés par le biais de l'Etat entre l'assurance amendements de Mme Michelle Demessine n° 543 
maladie et les conseils régionaux. (p. 6266) : accepte (suppression) et n° 544 (repli). Accepte l'amendement n° 557 
l'amendement no 316 de M. Gérard Dériot (précision du statut de M. Paul Blanc (relèvement du taux de la contribution sur le 
et des compétences des agences régionales de santé qui chiffre d'affaires des entreprises exploitant une ou plusieurs 
pourront être expérimentées dans certaines régions) et s'oppose spécialités pharmaceutiques). Contrepartie pertinente et 
à l'amendement no 272 de M. Michel Mercier (précision du intelligente à la perte de recettes consécutive à l'amendement 
statut, de la composition et des compétences des agences n°553 ci-dessus. Demande le retrait de l'amendement n° 275 
régionales de santé qui pourront être expérimentées dans de M. Michel Mercier (déductibilité de la contribution sur le 
certaines régions).- Art. 38 (Art. L. 121-1, L. 121-2, L. 151-1, chiffre d'affaires des entreprises pharmaceutiques de l'impôt 
L. 153-5, L. 153-8, L. 200-3, L. 221-1, L. 221-5, L. 224-1, sur les sociétés). 
L. 224-5-2, L. 224-9, L. 224-10, L. 227-2, L. 228-1, L. 231-1 à 
L. 231-12, L. 251-2 à L. 251-4, L. 262-1 et L. 281-2 à L. 281-6 - Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
du code de la sécurité sociale - Coordination) (p. 6269) : rapport du Gouvernement sur . les prélèvements 
accepte les amendements identiques n° 273 de M. Michel obligatoires et leur évolution - ( 10 novembre 2004) (p. 7885, 

J Mercier et n° 306 de M. Paul Blanc (suppression des limites au 7886) : débat ouvert et passionnant. Immobilisme du 
remboursement à l'employeur des rémunérations maintenues Gouvernement précédent. Volonté d'améliorer l'efficacité des 
perçues par un salarié exerçant des fonctions d'administrateur dépenses sociales. 
d'organisme mutualiste et encadrement du versement 
d'indemnités aux élus en cas de rémunération non maintenue) - Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
et s'oppose à l'amendement n° 523 de Mme Michelle 2005 [n° 53 (2004-2005)] - (16 novembre 2004)-
Demessine (suppression). - Art. additionnel avant l'art. 34 Art. additionnel après l'art. 2 bis (p. 7990) : accepte 
(précédemment réservé) (p. 6270) : demande le retrait de l'amendement no 59 de M. Jean-Marc Juilhard (faculté pour les 
l'amendement n° 318 de M. Jean-Pierre Fourcade (instauration organismes de mutualité sociale de faire usage des prérogatives 
d'un service médical national unique). Mise en oeuvre reconnues aux organismes de recouvrement des cotisations de 
problématique du fait de l'existence de régimes autonomes. sécurité sociale).- Art. 2 ter (Art. L. 376-1 et L. 454-1 du 
Recherche de coordination dans le nécessaire respect de code de la sécurité sociale - Modification du régime de la 
l'identité de chacun des régimes.- Art. 39 (Art. L. 131-7 du procédure de recours contre tiers) : s'en remet à la sagesse du 
code de la sécurité sociale - Mesures visant à garantir les Sénat pour l'amendement no Il de la commission (renvoi à un 
ressources de la sécurité sociale) (p. 6280, 6281): réponse aux arrêté ministériel pour la réévaluation de l'indemnité de 
sénateurs de l'opposition sur l'article. Innovation par· rapport procédure perçue par les organismes de sécurité sociale dans le 
aux gouvernements précédents: reversement par l'Etat d'un cadre du recours contre tiers).- Art. additionnels après 
milliard d'euros à l'assurance maladie et compensation l'art. 3 · (p.·7996, 7997) : accepte l'amendement n° 12 de la 
intégrale des transferts de dépenses. S'oppose aux commission (modification du taux de droit de consommation 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 534 sur les tabacs affecté à l'assurance maladie) sous réserve d'une 
(sul?pr~ssion) et n° 535 (suppre~sion du principe portant rectification portant sur le transfert de la cotisation sur les 
obhgatwn pour l'Etat de compenser mtégralement toute mesure alcools de plus de 25 degrés de. la CNAMTS vers le fonds 
d'allégement des cotisations sociales dues par les entreprises). CMU. (p. 7997): engagement du Gouvernement d'assurer une 
Accepte les amendements de la commission portant sur le compensation intégrale pour l'année 2006. (p. 7998): s'oppose 
même objet n° 96 et n° 97 (extension de la garantie de recettes aux amendements de M. Bernard Cazeau n° Ill (rapport au 
prévue pour les régimes de sécurité sociale au fonds de Parlement sur les conditions de création d'un fonds 
solidarité vieillesse, FSV, et à la CADES). Accepte d'investissement pour les établissements publics sociaux et 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis médico-sociaux) et no 112 (rapport au Parlement sur les 
n° 27 (précision concernant le versement à la CNAMTS de la conséquences de la baisse du seuil de revenus pour la 
f:action supJ?lémentaire correspondant aux sommes perçues au parti~ipation de la . personne bénéficiaire de l'AP A à 
titre .du drmt de consommation sur les tabacs). Demande le dom~cile). ,- Art. additiOnnel après l'art. 5: demande le 
retrait des amendements portant sur le même objet n° 274 de retrait de 1 amendeme~t no 113 de M. Bernard Cazeau (rapport 
M. Michel Mercier et n° 305âeM~Jean-Mliî1:Jutllrnrd----au~l'adementJsurlaJmiSe_en oeuvre du plan cancer avant le ler 
(versement d'une fraction supplémentaire des droits de mars 2005). Transmission d'un rapport d'activité annuel par 
consommation sur les tabacs au fonds de financement des l'institut national du cancer. - Art. additionnel après l'art. 5 
prestations sociales des non-salariés agricoles dans la limite de ou avant l'art .. 6 (p. 7999) : s'oppose aux amendements n° 148 
son déficit comptable). Pérennité garantie de l'avenir du de M. Guy Fischer (suppression du forfait hospitalier) et 
FFIPSA. Permanence de l'affectation à l'assurance maladie de no 114 de M. Bernard Cazeau (stabilisation du forfait 
la fraction supplémentaire des droits sur les tabacs. S'oppose hospitalier à 13 euros).- Art. additionnels après l'art. 5 
aux amendements de Mme Michelle Demessine n° 536 (p. 8000, 8001): s'oppose aux amendements de M. Jean-Maire 
(affectation à la CNAMTS de dix milliards d'euros de droits de Vanlerenberghe no 213 (extension du dispositif du contrat 
consommation ~ur !es tabacs) et de M. Gilbert Chabroux v~ndanges à. l'~~se_mble des activités agricol~s de récoltes), 
no 234 (affectatiOn a la CNAMTS de 7 4 milliards d'euros de n 214 (assimihatiOn du contrat vendanges a un contrat de 
droits de consommation sur les tabacs' et compensation des travail) et. no 2 ~ 5 ( ~ugme~tatio~ de la durée pendant laquelle 
pertes de recettes pour l'Etat). et n° 233 (affectation à la les emplOis saisonniers benéfic1ent d'un taux réduit pour les 
CNAMTS de deux milliards d'euros de droits de cotisations d'assurances sociales). (p. 8002): intervient sur 
consommation sur les tabacs et compensation des pertes de l'amendement no 216 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
recettes pour l'Etat).- Art. 42 (Art. L. 245-2 etL. 245-5-2 du (rapport au Parlement sur la lutte contre la toxicomanie). 
code de la sécurité sociale c Relèvement de la contribution sur Engagement du Gouvernement d'informer le Parlement sur la 
les dépenses de promotion des fabricants ou distributeurs de lutte contre la toxicomanie.- Art. 5 bis (Art. L. 241-2 du code 
dispositifs médicaux et de la contribution sur les dépenses de de la sécurité sociale - Modification du taux de droit de 
promotion des laboratoires pharmaceutiques) (p. 6291) : conson:mation sur les tabacs affectés à la Caisse d'assurance 
s'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine maladze) : accepte l'amendement no 13 de la commission 
no 541 (suppression) et n° 542 (repli). Accepte l'amendement (coordination).- Art. additionnel après l'art. 5 bis (p. 8002, 
no 553 de M. Paul Blanc (aménagement de la taxe sur la 80~3): s'oppose à l'amendement n° 100 de M. François Autain 
publicité des entreprises pharmaceutiques) sous réserve de (alignement du taux de cotisation d'assurance maladie-
l'adoption d.e l'amende~ent n°, 557 que présentera M. Paul m~tern~t~ d,e l'Etat s~r celui de~ e_mployeurs du. privé). 
Blanc à l'arti~le 43. Souci de preserver l'essentiel des forces de ~ec.esslte. d ~ne réflexiOn sur le.s l!lCidences financières de 
vente des petits laboratoires et l'emploi. Maintien nécessaire de 1 umform1sat10n du taux de cotisatiOn d'assurance maladie. 
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Evocation de l'article 40 de la Constitution. - Art. 33 
(Art. L. 174-2, L. 174-2-1 et L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale et article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 
2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 -
Facturation par les établissements de santé aux caisses 
d'assurance maladie) (p. 8005, 8006) : s'oppose à 
l'amendement no 200 de M. Guy Fischer (suppression) et 
accepte les amendements de la commission n° 65 
(consultation des organisations représentatives des 
établissements de santé) et n° 27 (correction).- Art. 34 
(Art. L. 114-6 du code de la sécurité sociale - Amélioration de 
la qualité des comptes sociaux) (p. 8006) : accepte 
l'amendement n° 46 de la commission (clarification). - Art. 34 
bis (Art. L. 114-7 du code de la sécurité sociale - Création 
d'un mécanisme d'alerte des dépenses de sécurité sociale) 
(p. 8007) : accepte l'amendement n° 28 de la commission 
(suppression). - Art. additionnels après l'art. 35 (p. 8008) : 
demande le retrait de l'amendement n° 233 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (modalités de restitution de la CSG, de la 
CRDS et du prélèvement social pour les titulaires de pensions 
de réversion dont le revenu imposable est inférieur au 
minimum vieillesse). Risque de création d'une niche sociale. 

rapport d'activité de la commission d'évaluation des produits et 
prestations) et n° 157 (suppression du V sur la situation des 
aides opératoires bénévoles), ainsi qu'à l'amendement no 101 
de M. François Autain (tarification pratiquée par les 
établissements privés gérés par des associations et exerçant des 
activités de dialyse). Sur les amendements portant sur le même 
objet, demande le retrait du n° 49 de M. Paul Blanc et s'oppose 
au n° 69 de M. Bernard Cazeau (procédure budgétaire dans les 
hôpitaux locaux). S'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques n° 48 de M. Paul Blanc, n° 70 de M. 
Bernard Cazeau et no 217 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(établissement pour 2005 d'un ONDAM pour la psychiatrie 
distinct de l'ONDAM pour les soins de suite et de 
réadaptation). Demande le retrait de l'amendement n° 202 de 
Mme Marie-Thérèse Hermange (date d'entrée en vigueur de la 
T2A identique pour les structures privées et publiques 
d'hospitalisation à domicile).- Art. 6 bis (Art. L. 161-39 du 
code de la sécurité sociale - Information de la Haute Autorité 
de santé) (p. 8057) : s'oppose aux amendements n° 158 de M. 
Guy Fischer (suppression) et n° 159 de M. François Autain 
(encadrement de la transmission à la Haute Autorité de santé 
des informations selon des critères définis par la CNIL), et 
accepte l'amendement no 43 de la commission (correction 

- Suite de la discussion (17 novembre 2004)- d'une erreur rédactionnelle).- Art. 7 (Art. 33 de la loi de 
Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 8039) : s'oppose aux financement de la sécurité sociale pour 2004 - Avances de 
amendements de M. Guy Fischer no 145 (suppression de la la trésorerie aux établissements privés et aux professionnels 
Haute Autorité de santé) et n° 150 (mode de financement de la exerçant à titre libéral dans ces établissements) (p. 8058): son 
Haute Autorité de santé). (p. 8040) : s'oppose aux amendement n° 244 : cohérence ; adopté. S'oppose à 
amendements de M. Jean Desessard no 116 (suppression du l'amendement n° 160 de M. Guy Fischer (suppression).-
paiement à l'acte dans les cas d'affections de longue durée, Art. additionnel après l'art. 7 (p. 8059) : demande le retrait 
ALD) et no 117 (suppression de la pratique du dépassement de l'amendement n° 61 de M. Paul Blanc (association des 
d'honoraires). (p. 8041): s'en remet à la sagesse du Sénat pour organismes d'assurance maladie complémentaire à l'ensemble 
l'amendement n° 14 de la commission (identification des des contrats passés avec les professionnels de santé et les 
médecins hospitaliers et des médecins des centres de santé). URCAM).- Art. 9 (Art. 40 de la loi n° 2000-1257 du 23 
(p. 8043, 8044): sur l'amendement no 14 de la commission décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 
précité, accord sur le principe mais interrogation sur la 2001 - Financement et missions du Fonds pour la 
méthode. (p. 8045) : demande le retrait de l'amendement no 97 modernisation des établissements de santé publics et privés, 
de Mme Marie-Thérèse Hermange (équipement informatique FMESPP) (p. 8061): s'oppose à l'amendement no 164 de M. 
des professionnels de santé des établissements hospitaliers). - Guy Fischer (suppression du 2° du I permettant de rémunérer 
Art. additionnels avant l'art. 6 ou avant l'art. 11 ou avant les établissements de santé qui feraient des économies) et 
l'art. 15 quater (p. 8048) : s'oppose aux amendements portant demande le retrait des amendements portant sur le même objet 
sur le même objet n° 149 de M. Guy Fischer et no 123 de M. n° 221 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe et n° 64 de M. Paul 
Bernard Cazeau (suppression de la contribution d'un euro Blanc (élargissement des missions du fonds pour la 
instituée par la réforme de l'assurance maladie), ainsi qu'aux modernisation des établissements de santé publics et privés, 
n° 166 de M. François Autain (exclusion des actes de biologie FMESPP). Accepte l'amendement de la commission des 
médicale de l'application de la franchise d'un euro), no 82 de finances saisie pour avis n° 32 (révision du montant de la 
M. Jean-Pierre Godefroy (suppression de la contribution d'un dotation du FMESPP). - Art. additionnels après l'art. 9 
euro pour les victimes d'accidents du travail et de maladies (p. 8063) : demande le retrait de l'amendement n° 96 de Mme 
professionnelles) et n° 122 de M. Jean Desessard (exonération Marie-Thérèse Hermange (remplacement de la notion de 
de la participation forfaitaire d'un euro des personnes titulaires certification des établissements de santé par celle 
d'une pension militaire d'invalidité). - Art. additionnels avant d'accréditation). Accepte l'amendement de la commission des 

:__ ____ ~l'~ar._,t:--· "'6---\(.p,__804'l)_:_s'oppose_aux_amendements-de-M.--Guy--------finance~rapport Ouûouvernement sur 
Fischer n° 147 (exonération de la taxe sur les salaires en la mise en oeuvre du plan d'investissement national «Hôpital 
faveur des établissements publics de santé) et n° 146 2007 »). (p. 8064) : son amendement n° 249: validation des 
(perception de la TV A à taux réduit sur les travaux versements antérieurs effectués au titre du reversement de la 
d'équipement effectués dans l'enceinte des établissements quote-part du forfait technique attaché aux actes de 
hospitaliers).- Art. 6 (Art. L. 162-26 du code de la sécurité scanographie et renvoi à un décret en Conseil d'Etat; adopté.-
sociale, articles 24, 25 et 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 Art. 10 (Art. L. 162-22-2, L. 162-22-9, L. 174-1-1, L. 227-1 du 
décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour code de la sécurité sociale et art. L. 314-3 du code de l'action 
2004, article 36 de la loi no 2004-810 du 13 août 2004 relative sociale et des familles - Fongibilité entre les différentes 
à l'assurance maladie et art. L. 4311-13 du code de la santé enveloppes de l'ONDAM) (p. 8065): s'oppose à l'amendement 
publique - Tarification à l'activité) (p. 8052) : son n° 77 de M. Bernard Cazeau (présentation aux parlementaires 
amendement n° 248 : rectification d'une erreur matérielle ; par le ministère chargé de la protection sociale d'un bilan 
adopté. (p. 8053) : son amendement n° 243 : report de la date annuel sur l'ensemble des opérations de fongibilité entre les 
d'entrée en vigueur de la T2A dans les établissements dè santé différentes composantes de l'ONDAM relatives aux 
privés ; adopté. (p. 8054, 8055) : difficultés de l'hôpital René établissements de santé, aux établissements sociaux et 
Muret. S'oppose aux amendements de M. Guy Fischer no 151 médicosociaux). - Art. additionnels après l'art. 10 
(suppression), n° 152 (suppression du 1 relatif aux règles de (p. 8066) : s'oppose à l'amendement n° 165 de M. Guy Fischer 
prise en charge et de fixation du tarif des consultations (abrogation de l'article 52 sur l'usage du titre de 
réalisées à l'hôpital public et dans les établissements de santé psychothérapeute de la loi du 9 août 2004 relative à la politique 
privés à but non lucratif), n° 153 (suppression du Il prévoyant de santé publique) et accepte les amendements identiques n° 15 
l'établissement par le directeur de l'ARH d'une liste des de la commission et n° 222 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
établissements de santé pour lesquels l'assurance maladie prend (diffusion des guides de bon usage de soins et des 
en charge les dispositifs médicaux), no 154 (suppression du Il recommandations de bonne pratique élaborées par la Haute 
bis prévoyant la conformité des prestations hospitalières au Autorité de santé). - Art. 11 (Art. L. 322-3 du code de la 
processus de convergence tarifaire), no 155 (suppression du III sécurité sociale- Exonération du ticket modérateur pour les 
rectifiant le calendrier de mise en oeuvre de la T2A), no 156 consultations deprévention destinées aux élèves de cinquième) 
(suppression du IV prévoyant la suppression de la mention au (p. 8070) : s'oppose aux amendements de M. Guy Fischer 
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n° 168 (exonération du ticket modérateur pour les 
vaccinations, les frais liés à la prévention sanitaire et au 
dépistage des maladies professionnelles) et n° 169 
(exonération du ticket modérateur pour les soins prescrits à 
l'issue des consultations de dépistage). - Art. 12 (Art. L. 712-
10-1 du code de la sécurité sociale et art. L. 722-24-1 du code 
rural - Affiliation des enseignants et documentalistes 
contractuels ou agréés des établissements privés sous contrat 
au régime d'assurance maladie des fonctionnaires) (p. 8071) : 
s'oppose à l'amendement n° 16 de la commission 
(assujettissement des rémunérations des maîtres et 
documentalistes des établissements privés sous contrat aux 
conditions de droit commun du régime général). -
Art. additionnels après l'art. 8 (précédemment réservés) 
(p. 8089) : s'oppose aux amendements de M. Bernard Cazeau 
n° 75 (objectif de diminution de 20 % de la consommation de 
médicaments en trois ans) et n° 76 (généralisation de la 
prescription de médicaments en dénomination· commune 
internationale, DCI), de M. François Autain no 161 (obligation 
pour les médecins d'établir leurs prescriptions en dénomination 
commune internationale, DCI) et n° 163. (encouragement à la 
prescription en DCI) ainsi qu'à l'amendement n° 120 de M. 
Jean Desessard (obligation pour les médecins de libeller leurs 
ordonnances en dénomination commune internationale, DCI). 

- Suite de la discussion (18 novembre2004)- Débat sur les 
accidents. du travail et les maladies professionnelles 
(p. 8114, 8115): financement des fonds "amiante". Signature 
de la convention d'objectifs et de gestion. Conséquences de 
l'évolution des reconnaissances des maladies professionnelles 
sur le transfert de la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles vers la branche maladie. Difficultés soulevées 
par la réparation intégrale. Contribution de l'Etat au FIV A. 
Financement de la branche. Eclatement des modalités de 
réparation des accidents du travail entre les différents régimes 
de sécurité sociale. - Art. 21 (priorité) (Contribution des 
entreprises ayant exposé leurs salariés à l'amiante au Fonds 
de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante, 
FCAATA) (p. 8116): s'oppose à l'amendement no 239 de M. 
Georges Mou1y (absence de rétroactivité de la contribution) et 
accepte l'amendement n° 21 de la commission (mode de calcul 
de la contribution). (p. 8117) : s'oppose aux amendements 
no 197 de Mme Michelle Demessine (suppression des deux 
derniers alinéas du II relatifs au plafond de la contribution et 
exonérant les entreprises en redressement ou en liquidation 
judiciaires du versement de celle-ci) et n° 40 de M. François 
Marc (suppression du plafonnement limitant à deux millions 
d'euros le montant de la contribution demandé à chaque 
entreprise). Accepte les amendements de la commission des 
finances saisie pour avis n° 35 (rédaction) et n° 22 de la 
commission (possibilité de perception de la contribution par la 

~--~MU'li:JS..aA).__-___Art.__2l_hls_(priorité) (Art 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998 de financement de la sécurité sociale pour 
1999 - Procédure d'inscription sur la liste des entreprises 
ouvrant droit au bénéfice de la cessation d'activité) (p. 8119) : 
demande le retrait de l'amendement n° 60 de M. Jean-Marc 
Juilhard (introduction d'une procédure contradictoire 
d'instruction des demandes d'inscription sur la liste des 
entreprises ouvrant droit au bénéfice de la cessation 
d'activité). - Art. additionnel après l'art. 21 bis (priorité) 
(p. 8120): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 23 de la commission (équilibre financier de la branche 
accidents du travail et maladies professionnelles). - Art. 22 
(priorité) (Montant du versement de la branche accidents du 
travail à la branche maladie au titre de la sous-déclaration des 
accidents du travail et des maladies professionnelles) : 
s'oppose à l'amendement no 94 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(augmentation du montant du versement). - Art. additionnels 
avant l'art. 19 (précédemment réservés) (p. 8123): s'oppose 
aux amendements n° 84 de M. Jean-PietTe Godefroy (liste 
indicative des établissements concernés par l'ACAATA) et de 
Mme Michelle Demessine n° 190 (précision des conditions 
requises par un salarié pour bénéfjcier de l'ACAATA), n° 194 
(élargissement du bénéfice de I'ACAATA aux salariés ayant 
manipulé, traité ou inhalé de l'amiante), n° 196 (liste 
indicative. des entreprises ouvrant droit à l'ACAATA) et n° 192 
(bénéfice de l'ACAATA pour tous les personnels portuaires). 
(p. 8125): s'oppose aux amendements n° 85 de M. Jean-PietTe 

Godefroy (encadrement du montant de I'ACAATA) et de Mme 
Michelle Demessine n° 193 (bénéfice de I'ACAATA même 
au-delà de soixante ans, dans l'attente de l'ouverture des droits 
à la retraite à taux plein) et n° 191 (calcul du montant de 
I'ACAATA). (p. 8126, 8128): s'oppose aux amendements de 
M. Jean-PietTe Godefroy n° 87 (point de départ du délai de la 
prescription), n° 92 (prise en charge totale des prestations en 
nature), no 90 (montant de l'indemnité journalière) et n° 91 
(montant de la rente). (p. 8129, 8130): s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 195 
(suppression de la limitation de cumul entre la pension de 
réversion et la rente d'accident du travail) et n° 187 
(suppression du seuil de 25 % d'incapacité permanente pour la 
reconnaissance de pathologies d'origine professionnelle) et de 
M. Jean-Pierre Godefroy n° 93 (indexation sur l'évolution des 
salaires du montant des rentes et pensions perçues par les 
victimes dli travail atteintes d'une incapacité permanente), 
n° 86 (point de départ de la prescription) et no 89 
(abaissement du seuil d'effectif pour la mise en place d'un 
CHSCT). (p. 8131): s'oppose à l'amendement n° 185 de M. 
Guy Fischer (intégration dans le corps des médecins du travail 
des médecins intervenant dans la fonction publique territoriale 
pour le suivi des visites médicales professionnelles) et 
demande le retrait de l'amendement n° 66 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (suppression des limitations au cumul d'une pension 
de retraite et d'une rente accident du travail pour les personnes 
relevant du régime spécial des ouvriers de l'Etat et leurs ayants 
droit). (p. 8164, 8165): sur les amendements de M. Jean-Pierre 
Godefroy, demande le retrait du n° 83 (précisions relatives à 
l'application des dispositions du régime transitoire s'appliquant 
aux accidents du travail) et s'oppose au n° 88 (rapport du 
Gouvernement sur les conditions de création d'une agence 
nationale de la santé au travail). S'oppose à l'amendement 
no 186 de Mme Michelle Demessine (propositions par les 
médecins du travail des mesures préventives nécessaires face 
aux risques professionnels). Demande le retrait de 
l'amendement no 226 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(création d'une caisse spécifique bénéficiant d'une gestion 
paritaire pour les accidents du travail et les maladies 
professionnelles).- Art. additionnels avant l'art. 28 
(p. 8174) : s'oppose à l'amendement no 230 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (rapport du Gouvernement sur les retraites des 
personnels hospitalo-universitaires).- Art. 28 (Art. 18 et 19 de 
la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de 
l'électricité et du gaz - art. L. 135-6, L. J35c7, L. 135-7-1, 
L. 135-7-2 et L. 135-8 du code de la sécurité sociale -
Modalités de versement de la soulte due par la Caisse 
nationale des industries électriques et gazières, CN1EG, en 
contrepartie de son adossement à la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, CNA VTS) 
(p. 8175, 8176) : accepte les amendements n° 25 et 26 de la 

_____cnmmission__(rédaction). Accepte l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 37 (référence aux 
entreprises d'investissement) et s'oppose à l'amendement 
n° 127 de M. Claude Domeizel (suppression du VI prévoyant 
l'augmentation du barème de la contribution tarifaire sur les 
prestations d'acheminement de gaz et d'électricité). Son 
amendement n° 50 : modalités de recouvrement de la 
contribution tarifaire ; adopté. (p. 8177) : s'oppose à 
l'amendement no 126 de M. Claude Domeizel (spécificité du 
régime d'assurance vieillesse, invalidité, décès, accidents du 
travail et maladies professionnelles des industries électriques 
et gazières). - Art. additionnels après l'art. 28 (p. 8178) : 
demande le retrait de l'amendement no 54 de M. ·Bernard 
Seillier. (exclusion des veuves ayant élevé au minimum trois 
enfants de l'application de l'article L. 353~1 du code de la 
sécurité sociale relatif à l'attribution d'une pension de 
réversion). (p. 8179, 8180): s'oppose à l'amendement n° 128 
de M. Bernard Cazeau (mise en place d'un accord national 
interprofessionnel étendu pour définir la pénibilité résultant de 
conditions de travail difficiles susceptibles de présenter des 
risques pour la santé des salariés ainsi que les modalités de 
réparation donnant droit à un départ anticipé à la retraite). 
Demande le retrait de l'amendement n° 231 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (équivalence entre la pension de réversion et 
l'assurance veuvage).- Art. 29 (Régime de retraite anticipée 
des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers relevant de la 
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités 
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locales, CNRACL) (p. 8181, 8183): s'oppose aux 
amendements de M. Claude Domeizel n° 129 (application 
immédiate de l'ensemble du dispositif des carrières longues 
dans la fonction publique), n° 131 (règle unique de condition 
d'âge de début d'activité) et n° 130 (ajout des bonifications 
liées à l'exercice de services spécifiques pour l'appréciation de 
la condition de durée d'assurance du dispositif des carrières 
longues de la fonction publique hospitalière et territoriale). -
Art. additionnels après l'art. 29 (p. 8184, 8185): demande le 
retrait de l'amendement de la commission des finances saisie 
pour avis n° 38 (clarification du droit applicable aux 
versements aux régimes de retraite supplémentaire à droits 
ce1tains). Engagement de constitution d'un groupe de travail 
avec les entreprises et associations concernées. (p. 8186): 
favorable à une concertation sur les différences de statut dans 
les DOM-TOM. S'oppose à l'amendement n° 56 de M. Nicolas 
About (encadrement du dispositif de majoration des pensions 
de retraite outre-mer à l'égard des futurs bénéficiaires). 
(p. 8188): engagement de mener une réflexion avec l'ensemble 
des parlementaires d'outre-mer. (p. 8189) : demande le retrait 
de l'amendement no 232 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(revalorisation des retraites des non-salariés agricoles). 
Accepte l'amendement n° 95 de M. Roland du Luart (extension 
de la possibilité de rachat de certaines périodes d'activité 
accomplies par des personnes en tant que chef d'exploitation ou 
d'entreprise agricole avant leur majorité). (p. 8191): s'oppose à 
l'amendement n° 132 de M. Claude Domeizel (abrogation de 
l'article 31 de la loi du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites sur les conditions d'attribution des pensions de 
réversion). Travaux du conseil d'orientation des retraites. 
(p. 8192): s'oppose à l'amendement n° 199 de Mme Evelyne 
Didier (création d'une agence nationale pour la garantie des 
droits des mineurs). - Art. additionnel après l'art. 30 
(p. 8193): s'oppose à l'amendement n° 133 de M. Claude 
Domeizel (compensation financière pour compléter le 
dispositif d'exonération pénalisant l'équilibre financier de la 
CNRACL).- Art. 1er et annexe (précédemment réservés) 
(Approbation du rapport annexé) (p. 8197, 8198): sur les 
amendements de M. Jean-Marie Vanlerenberghe, s'oppose aux 
n° 205 (mise en place d'un système de modulation des 
honoraires des médecins), n° 206 (mesures pour faciliter le 
statiormement des professionnels de santé en visite) et n° 211 
(mise en place d'une aide personnalisée à la santé en faveur des 
bénéficiaires de la CMU pour financer une assurance 
complémentaire de leur choix) et demande le retrait des n° 207 
(création de maisons médicales dans les zones rurales et dans 
les zones urbaines difficiles), n° 208 (campagne d'information 
et vaccination anti pneumocoque 23 des personnes âgées) et 
n° 210 (développement de réseaux de soins palliatifs).
Art. 1er bis (précédemment réservé) (Art. L. 132-3-2 du 
code des juridictions financières - Modalités du contrôle de 
gestion des établissements de santé par la Cour des comptes) 
(p. 8199): accepte les amendements de la commission n° 1 
(coordination), n° 2 (programme trisannuel des travaux de la 
Cour des comptes sur la gestion hospitalière) et n° 3 
(coordination). - Art. 1er ter (précédemment réservé) 
(Art. L. 131-8 du code de la sécurité sociale - Rappor~ au 
Parlement sur les compensations d'exonérations par l'Etat) 
(p. 8200) : accepte les amendements de la commission n° 4 et 5 
(précision) et no 55 (rédaction). - Art. 1er quater 
(précédemment réservé) (Art. L. 227-1 du code de la sécurité 
sociale - Modernisation des conventions d'objectifs et de 
gestion) : Accepte les amendements de la commission no 6 
(précision), n° 41 (durée minimale des conventions d'objectifs 
et de gestion), n° 7 (transmission des conventions d'objectifs 
et de gestion ainsi qu'éventuellement des avenants les 
modifiant aux commissions en charge des affaires sociales de 
chaque assemblée), n° 9 (organisation des conventions) et n° 8 
(possibilité pour les présidents des conseils de surveillance de 
solliciter une mission d'appui de l'IGAS) sous réserve de 
l'adoption de son sous-amendement n° 47 ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 1er quater (précédemment 
réservés) (p. 8202) : accepte l'amendement n° 58 de la 
commission (précision) et demande le retrait de l'amendement 
n° 240 de M. Jean-Claude Etienne (mise en place d'une 
tarification pruticulière par la CNAM pour permettre le 
remboursement des actes réalisés par la télémédecine).
Art. additionnel après l'art. 1er quinquies ou après l'art. 5 
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(précédemment réservé) (p. 8204) : s'oppose aux 
amendements portant sur le même objet n° 115 de M. Bernard 
Cazeau et no 138 de M. François Autain (rapport du 
Gouvernement sur l'ensemble des déremboursements de 
médicaments mis en oeuvre depuis 2002). - Art. additionnels 
après l'art. 8 (précédemment réservés) (p. 8206) : s'oppose à 
l'amendement no 162 de M. François Autain (rôle du fonds de 
promotion de l'information médicale et médico-économique, 
FOPIM). (p. 8207, 8208): demande le retrait des amendements 
de M. Gilbert Barbier n° 237 (transmission de l'information de 
demande d'une AMM à l'exploitant de la spécialité de 
référence), n° 236 (mention par l'AFSSAPS des informations 
relatives au droit de propriété des médicaments génériques) et 
no 238 (publication systématique des brevets par l'AFSSAPS 
sur son site internet). - Art. additionnels après l'art. 11 
(précédemment réservés) (p. 8209) : s'oppose à l'amendement 
n° 78 de M. Bernard Cazeau (caractère obligatoire de la 
consultation de prévention destinée aux mineurs dans les 
locaux scolaires). (p. 8210): s'oppose à l'amendement n° 170 
de M. François Autain (composition et rôle de la commission 
de la transparence). (p. 8212): s'oppose aux amendements de 
M. Guy Fischer n° 178 (obligation pour le laboratoire 
pharmaceutique de procéder à la demande de l'inscription de 
son médicament sur une liste de produits remboursables), 
no 176 (retrait de l'AMM), n° 180 (réforme de la procédure 
accélérée d'inscription sur la liste des médicaments 
remboursables pour les médicaments rendant un service 
médical particulier), n° 181 (prise en charge par l'assurance 
maladie d'un médicament bénéficiant d'une AMM et d'une 
inscription sur la liste des médicaments et spécialités 
remboursables), no 177 (exonération de la contribution 
forfaitaire en faveur des prestations fournies dans le cadre de la 
prévention du cancer) ainsi qu'au n° 171 de M. François Autain 
(critères d'inscription d'un médicament sur la liste des 
médicaments remboursables). (p. 8214): s'oppose à 
l'amendement no 174 de M. François Autain (réévaluation de la 
valeur thérapeutique du médicament lors du renouvellement de 
l'autorisation). (p. 8215, 8216) : s'oppose aux amendements de 
M. François Autain n° 172 (association des représentants des 
associations de personnes malades et d'usagers du système de 
santé à l'évaluation des médicaments), n° 173 (établissement 
par la commission de la Haute Autorité de santé d'un rapport 
d'activité remis au Parlement) et n° 175 (publicité des 
nouveaux dossiers d'AMM). - Seconde délibération - Art. 6 
B (p. 8217): accepte l'amendement n° A-l de la commission 
(suppression). 

- Commission mixte paritaire [n° 71 (2004-2005)] - (2 
décembre 2004)- Discussion générale (p. 8892): 
remerciements. Equilibre du texte issu des travaux de la 
commission mixte paritaire. Amorce du redressement des 
comptes sociaux. ualité du travail accom Ii ar la Haute 
assem lée. - Art. 6 A (p. 8903) : son amendement n° 1 : 
rédaction ; adopté avec l'ensemble du texte. - Art. 13 ter 
(p. 8903) : son amendement n° 2 : précision ; adopté avec 
l'ensemble du texte. 

BESSE (Roger) 
sénateur (Cantal) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Aménagement du territoire [n° 74 tome 3 annexe 18 (2004-
2005)] (25 novembre 2004)- Transports- Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [11° 192 (2003-2004)] - (18 mai 2004)- Art. 
additionnels après l'art. 62 (p. 3335, 3336) : favorable aux 
amendements identiques n° 537 de M. Pierre Jarlier et n° 617 
de Mme Annie David (rétablissement du FIAM). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Aménagement du territoire 

- (10 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9579, 9581): budget en 
diminution. Conséquences de la mise en oeuvre de la LOLF 
par la DATAR. Regroupement des crédits de la PAT et de 
I'AFII. Mesures favorables au développement des territoires 
ruraux : éligibilité au FCTV A des investissements réalisés par 
les collectivités territoriales ; projet de loi en cours ; maintien 

Membre suppléant du Conseil supérieur de l'électricité et du 
gaz. 

Membre titulaire du Conseil national du tourisme. 

Membre suppléant de l'Observatoire national du service public 
de l'électricité et du gaz. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (1 0 février 2004) -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004) - Agriculture et pêche - Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questiqns sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

des services publics en zone rurale ; réforme envisagée des Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
contrats de plan Etat-région. Inégalité des territoires secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 

c--------.p"'t"'o'f~lrlu-département-du-eantai;-bl-- --instituant-la-eommission-ccmsuUative-du-seeret-de-la-défense-------
commission propose l'adoption de ce budget. - Etat B -Titres nationale [n° 23 (200472005)] (13 octobre 2004) - Défense-
III et IV (p. 9593) : accepte l'amendement n° II-49 du Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Gouvernement (minoration de la réduction des crédits). - Constitution. 
Art. additionnel après l'art. 73 nonies (p. 9594) : après avis 
du Gouvernement, s'oppose à l'amendement n° II-44 de Mme 
Annie David (présentation au Parlement d'un rapport 
d'évaluation de la politique de soutien au développement des 
territoires ruraux). 

BESSON (Jean) 
sénateur (Drôme) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 
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Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le financement des opérations de 
démantèlement du site de MARCOULE et sur l'abondement du 
fonds dédié [n° 97 (2004-2005)] (4 décembre 2004)- Énergie. 
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BÉTEILLE (Laurent) 
sénateur (Essonne) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004 ; secrétaire 
de la commission jusqu'au 7 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Cour de Justice de la République le 26 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil superieur de l'adoption jusqu'au 
1er octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avril 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 

DÉPÔTS 

prévoyant l'habilitation d'agents des collectivités territoriales 
de la Nouvelle-Calédonie ou des délégataires du service public 
à constater par procès-verbal les contraventions des quatre 
premières classes de la police des services de transports publics 
routiers de personnes); adopté.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 838) : travail constructif du Gouvernement· et 
du Parlement. Pertinence des propositions législatives en 
réponse à l'attente des Français. Importance des avancées. 
Création du fichier judiciaire automatisé des auteurs 
d'infractions sexuelles et du mandat d'arrêt européen. 
Propagation d'affirmations inexactes à propos de l'amendement 
Garraud. Rejoint la position de Pierre Fauchon sur la nécessité 
de combler le vide juridique en matière d'interruption 
involontaire de grossesse. Le groupe UMP votera ce texte. 

- Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle- Deuxième lecture [n° 141 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004)- Discussion générale 
(p. 1018): se félicite de la convergence de vues entre les deux 
assemblées. Pertinence de la question de l'exécution immédiate 
des décisions de justice dans une réforme de la procédure 
civile. Nécessité de laisser aux magistrats une marge 
d'appréciation. Attente des propositions du groupe de travail 
constitué par la chancellerie. Initiative méritoire de 
l'Assemblée nationale concernant la transposition de la 
directive communautaire relative à la lutte contre le 
blanchiment des capitaux. Habile conciliation de l'obligation 
de vigilance et de déclaration de soupçon avec le principe du 
secret professionnel. Pertinence des dispositions introduites par 
l'Assemblée nationale concernant l'affiliation des avocats à des 
réseaux pluridisciplinaires sous réserve de garanties 
déontologiques. Satisfait de la réponse du Gouvernement sur la 
compatibilité de la profession d'avocat avec les fonctions 
d'assistant parlementaire. Votera ce texte. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (14 avril 2004)- Art. additionnels après l'art. 40 
bis (p. 2428) : soutient l'amendement n° 107 de M. Gaston 
Flosse (assignation par le gouvernement de la Polynésie 
française d'un droit prioritaire d'usage de la ressource 
radioélectrique de transmission aux opérateurs polynésiens 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance créés par la Polynésie française); retiré. 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget-
Economie et finances, fiscalité- Famille- Questions sociales - Suite de la discussion (15 avril 2004)- Art. 65 (Art. 41-3 
et santé- Sécurité sociale- Société. de la loi n° 86-1067 du 3.0 septembre 1986 relative à la liberté 

de communication -, Seuil à partir duquel un service de 
Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la télévision diffusé par voie hertzienne est regardé comme un 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de service national) (p. 2499, 2500): son amendement n° 109: 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 fixation à douze millions d'habitants du seuil de population à 

;----~jl':'u:"cin._.2""0-..0":.'4L) _-J..,u"'s~ti,._c--_e _-~So...-c""ié..,_.t~é . .__ ______ --c-_____ 1 __ pal'tlJ:-duquel--ull--Sewice--de-télé:\lision---diffusé--pal"----voie-----
hertzienne e$t considéré comme un service national ; adopté. 

Proposition de loi tendant à considérer comme les effets d'une Retour au texte initial. Nécessité de faire entrer l'Ile-de-France 
catastrophe naturelle les mouvements de terrain différentiels dans le droit commun des régions, sans privilège ni pénalité. 
consécutifs à la sécheresse ou à la réhydratation des sols quelle Droit de ses habitants à une information de proximité. 
que soit leur intensité [n° 441 (2003-2004)] (12 août 2004)- (p. 2501): regrette la position du Gouvernement sur son 
Environnement. amendem~nt n° 109 précité qui limite ainsi le développement 
Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs des télévisions régionales en Ile-de-France au détriment du 
de cabinet des collectivités territoriales [no 137 (2004-2005)] besoin de proximité.- Art. 101 (Conventions des collectivités 

d 04) c 1 · · é · · 1 p · locales avec les câblo-opérateurs) (p. 2528) : son amendement 
(21 écembre 20 • ol ectiVlt s terntona es • ouvmrs n° 110 : suppression ; retiré. Intervention non pertinente du 
publics et Constitution ·Travail. législateur. Préservation nécessaire de la liberté de négociation 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité - Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (21 janvier 2004) - Art. additionnels après l'art. 16 
nndecies (p. 694): son amendement n° 274: modalités 
d'exonération du supplément d'amende pour le contrevenant 
négligent mais de bonne foi ; adopté. 

- Suite de la discussion (23 janvier 2004) - Art. 83 
(Extension aux collectivités d'outre-mer de l'application de 
diverses dispositions) (p. 835) : soutient l'amendement n° 273 
de M. Simon Loueckhote (nouvelle rédaction de l'article 
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des collectivités locales et des avantages obtenus au travers des 
conventions passées avec les câblo-opérateurs. Justification 
insuffisante du dispositif par la non-conformité aux directives 
européennes, de clauses d'exclusivité déjà frappées de nullité 
depuis 1997. Création autoritaire d'un délai de mise en 
conformité.- Art. 104 (Application aux DOM-TOM) 
(p. 2534): soutient l'amendement no 108 de M. Gaston Flosse 
(adaptation du projet de loi à la Polynésie française en matière 
de fréquences radioélectriques) ; retiré. 

- Projet de loi de modemisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (16 juin 2004)- Art. 45 (Art. L. 1424-24 et 
L. 1424-24-1 à L. 1424~24-6 nouveaux du code général des 
collectivités territoriales Composition des conseils 
d'administration des SDJS) (p. 4377): son amendement 
n° 192 : représentation de la minorité au sein du conseil ; retiré. 
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- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)]- (14 octobre 2004)- Art. 48 
(Simplification et clarification en matière de sécurité sociale) 
(p. 6743): soutient l'amendement n° 201 de M. Paul Blanc 
(extension du champ de l'habilitation à l'harmonisation des 
procédures de nomination aux emplois supérieurs des 
organismes de sécurité sociale et du service du contrôle 
médical) ; adopté. Prise en compte des souhaits des médecins
conseils. Extension des compétences du comité des carrières. -
Art. 50 (Simplification dans le domaine de la santé) (p. 6748) : 
soutient l'amendement n° 202 de M. Paul Blanc (simplification 
de l'organisation, du fonctionnement et de la gestion des 
centres de lutte contre le cancer); adopté.- Art. 51 
(Ratification des ordonnances prises sur le fondement de la loi 
no 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à 
simplifier le droit) (p. 6763): sur l'amendement n° 33 de la 
commission (ratification des huit dernières ordonnances 
adoptées par le Gouvernement en vertu de la loi du 2 juillet 
2003 et diverses modifications), son sous-amendement n° 199 
: retour à l'appellation d'origine pour les commissions 

consultatives de l'environnement et élargissement de leur 
domaine de compétence ; adopté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2004) (p. 8914, 8915): réalisation des objectifs 
fixés par la LOPSI pour la troisième année consécutive. 
Appréciation positive dans sa circonscription de Brunoy, sous 
réserve des difficultés du commissariat en manque d'ADS. 
Remerciements au Gouvernement pour les résultats obtenus en 
matière de lutte contre toutes les formes de délinquance. 
Situation cependant préoccupante des violences contre les 
personnes ·et des violences urbaines, en dépit d'une légère 
stabilisation. Interrogation sur l'affectation de crédits 
supplémentaires à la lutte contre ces deux formes de 
délinquance. 

Economie, finances et industrie - Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- (3 décembre 2004) (p. 8995, 8996) : bilan positif de l'action 
du Gouvernement en faveur des entreprises. Dispositions 
fiscales contenues dans le projet de loi de finances. 
Développement de la formation professionnelle. Plan de 
mobilisation dans le secteur du bâtiment. Le groupe UMP 
approuve sans réserve le projet de budget. 

BIARNÈS (Pierre) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série A)) 
CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'État à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mai 2004) - Aménagement du territoire - Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 297 (2003-2004)] (11 mai 2004)
Famille- Justice- Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004) - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide 'et à 
l'euthanasie volontaire [n° 89 (2004-2005)] (1er décembre 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé
Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004) -
Famille - Justice - Police et sécurité - Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] ( 4 décembre 
2004)- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité- Logement et urbanisme- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004)- Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

BIDARD-REYDET (Danielle) 
sénateur (Seine-Saint-Denis) 

CRC 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-présidente de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 
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Vice-présidente de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et sauté - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (Il 
mai 2004)- Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 297 (2003-2004)] (Il mai 2004)
Famille- Justice- Questions sociales et sa~té- Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : Israël et territoires palestiniens : De la paix 
négociée au fait accompli ? [n° 340 (2003~2Q04)] (9 juin 
2004) - Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
èt Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)]- (3 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2013, 2015): rupture historique imposée par la 
larcité. Larcisation de l'enseignement. Respect des différences 
religieuses à l'école. Texte réducteur. Problèmes sociaux non 
évoqués. Médiatisation excessive de l'annonce du projet de loi. 
Fausse égalité entre différents signes d'appartenance religieuse. 
Faible proportion de cas problématiques liés au voile. Attitude 
discriminatoire à l'égard des femmes commune à toutes les 
religions monothéistes. Risque d'exclusion des femmes portant 
le voile. Texte n'apportant pas de réponse aux véritables 
problèmes. Position des autres pays européens. Souhait d'un 
projet plus ample. - Art. 2 (Application territoriale de la loi) 
(p. 2042) : application du texte sur l'île de la Réunion. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (10 juin 2004)- Art. 2 (Champ d'application des 
obligations d'économies d'énergie, modalités d'application et 
sanctions en cas de non-respect) (p. 4137): soutient 
l'amendement no 321 de Mme Marie-France Beaufils 
(obligation de réalisation d'économies d'énergies pour les 
producteurs de fioul lourd et les producteurs de carburants 
d'origine pétrolière); rejeté. (p. 4144): soutient l'amendement 
n° 328 de Mme Marie-France Beaufils (suppression de la 
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répercussion sur les tarifs du coût de la réalisation d'économies 
d'énergie); rejeté.- Art. 3 (Modalités de délivrance et valeur 
des certificats d'économies d'énergie) (p. 4148) : soutient 
l'amendement no 330 de Mme Marie-France Beaufils 
(impossibilité d'instaurer un marché des certificats des 
économies d'énergie); rejeté. 

BILLARD (Joël) 
sénateur (Eure-et-Loir) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 5 
octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil national du bruit. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (25 mai 2004) -

rt. a Itlonne avant 1 art. 27 p. 3496) : soutient 
l'amendement n° 38 de M. Jean-Pierre Vial (extension aux 
personnes morales de droit public des dispositions des articles 
27, 28 et 29); retiré. 

BILLOUT (Michel) 
sénateur (Seine-et-Marne) 

CRC 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 
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TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide ~t à 
l'euthanasie volontaire [n° 89 (2004-2005)] (!er décembre 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé
Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004)
Famille - Justice - Police et sécul'ité - Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et pattout [n° 98 (2004-2005)] (4 décembre 
2004) - Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004)- Famille- Justice- Police 
et sécurité. 1 

INTERVENTIONS 

de coordination juridique) : son amendement n° 29 : 
suppression ; rejeté. - Art. 14 (Validation législative d'actes 
d'ADP conclus par délégation de signature) : son amendement 
n° 30 : suppression ; rejeté. - Art. 15 (Gratuité des opérations 
pr.év~es au titre 1er) : son amendement n° 31 : suppression; 
rejete. - Art. 16 (Date d'entrée en vigueur des dispositions 
relatives à ADP) (p. 7838) : son amendement n° 32 : 
suppression ; rejeté. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 7839) : perte, à terme, de la maîtrise publique des grands 
aéroports régionaux. Modification du régime des redevances et 
abandon de la domanialité publique. Dénonciation de 
l'idéologie libérale dominante. Le groupe CRC votera contre ce 
texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du teri"itoire, 
tourisme et mer - II. - Transports et sécurité routière -
Aviation et aéronautique civiles - Budget annexe de 
l'aviation civile 

- (10 décembre 2004) (p. 9533, 9534): fragilité du secteur 
aérien renforcée par l'augmentation du prix du pétrole. 
Développement déloyal des compagnies low cost. 
Exacerbation de la concurrence intermodale. Fin de la maîtrise 
publique du secteur des transpmts par la privatisation d'Air 
France et sa fusion avec KLM. Dilution regrettable des crédits 
du FIAT A dans le budget général. Le groupe CRC votera 
contre 'ce budget. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

- Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)]- - (10 décembre 2004) (p. 9551): création de l'AFITF sans 
(9 novembre 2004)- Discussion générale (p. 7783, 7785): débat au Parlement sur sa nature, son fonctionnement et ses 
déno!lcü~tio?- de l'omnipotence du pouvoir exécutif. S'oppose à ressources. Regrette l'absence d'un pôle bancaire public de 
la pnvatisatwn d'ADP. Menaces pour la sécurité des usagers et financement. Incertitudes sur le montant des ressources de 
des populations riveraines. Importance des enjeux l'Agence. Conséquences de · la privatisation des sociétés 
économiques et financiers. Le groupe CRC votera contre ce autoroutières. Poursuite d'exigence de rentabilité au détriment 
projet de loi. - At·t. 1er (Transformation de l'établissement de la mission de service public et d'intérêt général. Révision à 
public ADP en société anonyme) (p. 7806) : son amendement la baisse du programme de développement d'infrastructures. -
no 12: suppression; rejeté. Problème du statut des Etat B - Titres III et IV (p. 9561, 9562): transfert de la 
personnels. - Art. 2 (Déclassement et transfert des biens du présidence du STIF au conseil régional. Evolution 
domaine public aéroportuaire) (p. 7810) : son amendement indiSpensable des recettes du versement de transport. Le 
n°.14: maintien du régime de domanialité publique; rejeté. groupe CRC votera l'amendement déposé à ce sujet par le 
Mise en place d'un système de concession préservant la groupe socialiste. Désengagement de l'Etat marqué par la 
domanialité publique.- Art. 3 (Retour à l'Etat des plus-values suppression du FARlF. Prévision de retard dans l'exécution des 

~--~fi"<ion:n;-;;c;;;ie:r~''.,·es=e,nr-ncao-s~de'-;--"ofi;,e',o'';;;ne~tiu~re~d~'u::_n~a;ér~o:<'tp::;:o;rt~V~('fp~. ~7,8;~13~)'c;:~so~n;__1 contrats de plan Etat -région. Souhait de récupération du F ARIF 
amendement n° 16 : suppressiOn ; rejete. Inqmetude quant a ------par-la-régionl;-. ------------------------
l'avenir des services aéroportuaires en Ile-de-France et quant à 
l'aménagement du territoire. - Art. 4 (Transfert des droits et Equipement, transports, aménagement du territoire, 
obligations d'ADP) (p. 7814) : son amendement n° 17 : tourisme et mèr- I.- Set'Vices communs et urbanisme 
suppression ; rejeté. Favorable à une solution autre que 
l'ouve1ture du capital d'ADP. - Art 5 (Détention du capital 
d'ADP et gouvernement d'entreprise) (p. 7815) : son 
amendement n° 18 : suppression; rejeté. Risque de mise en 
faillite d'ADP.- Art. 6 (Art. L. 251-1 à L. 251-3 du code de 
l'aviation civile, CAC - Missions d'ADP) (p. 7817): son 
amendement n° 19 : suppression ; rejeté. Risque de 
privatisation totale d'ADP.- Art. 7 (Exploitation des grands 
aéroports régionaux) ·(p. 7826) ·: son amendement n° 22 : 
maintien de capitaux publics ; devenu sans objet. - Art. 8 
(Régulation économique des redevances) (p. 7831, 7832) : ses 
amendements n° 23 : suppression; et n° 24 : affectation de 
l'ensemble des ressources générées par un aéroport à une seule 
caisse ; rejetés. - Art. 9 (Perception de redevances domaniales 
par les exploitants d'aérodromes apjmrienant à des 
collectivités territoriales) (p. 7835) : son amendement n° 25 : 
suppression ; rejeté. - Art. JO (Voies de recouvrement des 
redevances aéroportùaires) (p. 7836) : son amendement 
n° 26 : suppression ; rejeté. - Art. 11 (Contrôle des exigences 
de sécurité. et de sûreté par les agents de l'Etat) : son 
amendement n° 27 : suppression ; rejeté. -·Art. 12 (Base 
législative de l'assistance en escale) (p. 7837) : son 
amendement n° 28 : suppression ; rejeté. - Art. 13 (Mesures 
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- (10 décembre 2004)- Etat B - Titres III et IV (p. 9578) : 
régulation budgétaire. Transfert du personnel de la fonction 
publique d'Etat à la fonction publique territoriale. Compression 
des effectifs budgétaires. Difficulté pour les départements de 
gérer la voirie transférée. Le groupe CRC ne votera pas les 
crédits du titre III. 
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BIWER (Claude) 
sénateur (Meuse) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire le 13 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité local d'information et de suivi du 
laboratoire souterrain de Bure. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instaurer un moratoire des 
fermetures de services publics en milieu rural [n° 174 (2003-
2004)] (27 janvier 2004)- Aménagement du territoire
Collectivités territoriales - Fonction publique - Société. 

dans la Meuse. Regrette l'absence d'un dispositif 
d'accompagnement financier pour les communes rurales. 
Insuffisance du montant de la dotation de développement rural. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (10 juin 2004)- Art. 17 (Art. 45 de la loi n° 46-628 
du 8 août 1946 - Substitution du Conseil supérieur de l'énergie 
au CSEG) (p. 4206) : soutient l'amendement n° 124 de M. 
Yves Détraigne (composition du Conseil supérieur de 
l'énergie); retiré.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 4217) : le groupe de l'UC votera ce projet de loi. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4269, 
4270) : favorable à la reconnaissance du cadre communal 
comme premier niveau pertinent pour l'information et la 
protection des populations. Départementalisation des SDIS. 
Hommage aux sapeurs-pompiers. Création d'un projet 
personnalisé de fin de carrière. Proximité, formation et 
disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires. 

- Suite de la discussion (17 juin 2004) - Art. additionnels 
après l'art. 54 ou après l'art. 56 (p. 4443) : son amendement 
n° 131 : exonération de charges accordée aux PME employant 
des sapeurs-pompiers volontaires ; retiré. - Art. additionnels 
après l'art. 54 (p. 4444) : son amendement n° 133 : exclusion 
des jours d'arrêt de travail consécutifs à un accident survenu en 
service de la comptabilisation des droits ou prestations dont les 
assurés bénéficient en application de la législation sociale ; 
adopté. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 4466) : les 
sénateurs du groupe de l'UC voteront ce projet de loi malgré le 
rejet quasi-systématique par le Gouvernement de leurs 
amendements. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Proposition de résolution tendant à la création d'une Deuxième lecture [no 269 (2003-2004)] _ (28 juin 2004) _ 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la Discussion générale (p. 4690, 4691) : enjeux de ce texte pour 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations la société. Moyen de redonner aux Français confiance en la 
d'entreprises [no 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)- politique. Nécessité de réformer la fiscalité locale et de 
Entreprises - PME, commerce et artisanat. modifier les dispositifs de péréquation. Impotiance de la 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités clarification des compétences des collectivités. 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)-
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité- - Suite de la discussion (29 juin 2004) - Art. 12 (Art. L. 111-

1, L. 121-1 et L. 131-1 du code de la voirie routière -
Pouvoirs publics et Constitution. Transfert aux départements de certaines routes classées 

Proposition de résolution tendant à compléter et modifier le routes nationales) (p. 4809) : son amendement no 125 : 
Règlement du Sénat [no 396 (2003-2004)] (!er juillet 2004) _ suppression des deuxième et troisième paragraphes portant sur 
Pouvoirs publics et Constitution. la définition de la consistance du domaine public routier 

national ainsi que sur les conditions et effets du transfert de 
Proposition de loi tendant à considérer comme les effets d'une domanialité au profit des dépatiements; retiré. (p. 4811): sur 
catastrophe naturelle les mouvements de terrain différentiels l'amendement no 31 de la commission (concomitance du 
consécutifs à la sécheresse ou à la réhydratation des sols quelle transfet1 des dépendances et accessoires avec celui des routes 

,------------;;qc;-;ucoe--;s~oc:.ttco:;lec;-;u~r-:cm"'t~e~ns;;-;t"'te"-[n"'0'4 .. 4"'1r-7'(2"'0uu"'3r"-2"'0mu"4"')']'(vl2~ac;;:o"'ut.--,-,2rruu"4"')'---1-----tt'ansférées), son sous-amendementîr22~mitt-d..--------
Environnement. l'avis du conseil général ; retiré. 

INTERVENTIONS 

- P1·ojet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004)- Discussion 
générale (p. 887, 888) : retard de la France dans la 
transposition des directives européetmes. Absence de 
dispositions sur les conditions de la distribution. Dégradation 
du service. Baisse du nombre de bureaux de poste en milieu 
rural. Souhait de leur maintien et de leur rénovation. Maintien 
de la présence postale rendue possible par l'extension des 
services financiers. Nécessaire adaptation des personnels. Le 
groupe de l'UC votera le projet de loi. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2647, 2648) : texte hétéroclite ne répondant pas 
aux besoins du monde rural. Nécessité de soutenir les secteurs 
de l'agriculture, de la formation, de l'emploi et des moyens de 
communication. Demande un moratoire sur les fermetures des 
services publics, notamment des bureaux de poste et des 
recettes locales des finances. Faible démographie médicale 
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- Suite de la discussion (!er juillet 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 87 bis (p. 5024) : intervient sur l'amendement 
no 408 de M. Michel Charasse (statut transitoire des agents de 
développement recrutés par les communautés de communes). -
Art. additionnels après l'art. 89 (p. 5043) : son amendement 
n° 126 : majoration de la dotation "élu local" ; rejeté. -
Art. 103 (Art. L. 5211-41-3 et L. 5211-32-1 nouveaux du code 
général des collectivités territoriales - Fusions entre 
établissements publics de coopération intercommunale dont 
l'un au moins est un établissement à fiscalité propre) (p. 5066, 
5067) : soutient les amendements de M. Daniel Hoeffel n° 240 
(accord indispensable des communes appartenant à un EPCI à 
fiscalité propre pour l'inclusion dans un projet de périmètre); 
et n° 241 (extension aux communautés de communes et 
d'agglomération issues d'une fusion du mécanisme de la 
garantie de 100 % de la dotation d'intercommunalité) ; 
adoptés.- Art. 111 (Art. L. 5211-19-2 nouveau du code 
général des collectivités territoriales - Pouvoirs de police du 
président de l'organe délibérant d'un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre) (p. 5071): 
soutient l'amendement n° 218 de M. Yves Détraigne (retour à 
la règle de la majorité qualifiée pour les transferts des pouvoirs 
de police au président de l'EPCI) ; rejeté. - Art. 112 
(Art. L. 5214-16, L. 5215-20 et L. 5216-5 du code général des 
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collectivités territoriales Définition de l'intérêt 
communautaire) (p. 5073) : sur l'amendement n° 95 de la 
commission (rétablissement du texte adopté en première 
lecture); soutient le sous-amendement n° 242 de M. Daniel 
Hoeffel; retiré. Soutient l'amendement n° 217 de M. Yves 
Détraigne (délai de deux ans accordé aux communautés de 
communes déjà existantes pour définir l'intérêt 
communautaire) ; devenu sans objet. - Art. additionnel après 
l'art. 125 (p. 5082): soutient l'amendement n° 215 de M. Yves 
Détraigne (harmonisation du régime indemnitaire de 
l'ensemble des agents d'un EPCI à fiscalité propre); retiré. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières - Commission 
mixte paritaire [n° 419 (2003-2004)] - (21 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5810): nécessaire adaptation d'EDF et 
de GDF à l'ouverture du marché. Etape primordiale pour 
l'évolution des deux entreprises. Préservation des missions de 
service public et du statut des agents. Le groupe de l'UC votera 
ce texte. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (20 octobre 2004)
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 6944) : soutient les 
amendements de M. Michel Mercier n° 286 (exclusion 
partielle des rémunérations d'une activité professionnelle en 
milieu ordinaire des ressources prises en compte pour le calcul 

. de la pension d'invalidité) ; et n° 287 (rapport du 
Gouvernement sur la possibilité d'alignement de l'AAR sur le 
SMIC); retirés.- Art. 6 (Art. L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 à 
L. 112-4 du code de l'éducation - Dispositions relatives à 
l'adaptation de la scolarisation aux besoins des enfants et des 
adolescents handicapés) (p. 6953) : soutient les amendements 
de M. Michel Mercier n° 288 (en cas d'admission d'un enfant 
handicapé dans un établissement ou un service de santé, 
continuité de la formation assurée par l'éducation nationale et 
prise en charge des coûts de transport par le dépatiement) ; et 
n° 289 (possibilité pour un enfant admis dans un établissement 
de santé de passer un ou deux jours par semaine dans son école 
ou établissement scolaire de référence); retirés. (p. 6954) : 
soutient l'amendement n° 290 de M. Michel Mercier 
(adaptation de la scolarisation et accompagnement spécialisé 
pour les enfants atteints de surdité) ; retiré. - Art. additionnel 
après l'art. 8 (p. 6963, 6964): soutient l'amendement n° 291 
de M. Michel Mercier (élaboration par les départements et les 
régions d'un plan pluriannuel de construction d'établissements 
d'accueil pour les personnes handicapées) ; retiré. -
Art. additionnels avant l'art. 10 (p. 6968) : soutient 
l'amendement no 292 de Mme Valérie Létard (reconnaissance 
comme des actions de formation professionnelle de la 

-----sensiàilisatien-et-de-la~fGrmatiGn---des--salal'iés-appelés-à 
travailler avec des personnes handicapées); retiré. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7204, 7206) : priorité nationale du renforcement 
de la cohésion sociale. Importance de la place de la politique 
de l'emploi. Avancées significatives du volet emploi. Aspect 
positif de ·la réforme de l'apprentissage. Rôle des maisons 
dépatiementales de l'emploi. Approbation des mesures en 
faveur des chômeurs créateurs ou repreneurs d'entreprises. 
Approbation du texte amélioré par les amendements de la 
commission des affaires sociales. Amendements présentés par 
le groupe de l'UC. Pénalisation des communes rurales par la 
majoration de la DSU. Vote du projet de loi par le groupe de 
l'UC. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)
Art. additionnel après l'art. 50 (p. 7569) : son amendement 
n° 184.: versement de l'APL au propriétaire bailleur en cas 
d'incident de paiement prolongé de loyer ; adopté. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (17 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art.l8 (p. 8081, 8082): soutient les 
amendements de M. Jean-Marie Vanlerenberghe n° 224 
(création.de maisons médicales); adopté; etn° 225 (prévision 
d'un numerus clausus régional par spécialité) ; retiré. -
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Art. additionnels après l'art. 6 (précédemment réservés) : 
soutient l'amendement n° 218 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (possibilité pour les pharmacies d'officine, les 
centres de santé et les pharmacies mutualistes de conclure des 
accords conventionnels interprofessionnels) ; retiré. (p. 8084) : 
soutient l'amendement n° 219 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (cohérence); adopté. (p. 8085): soutient 
l'amendement n° 220 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(intégration des centres de santé dans la détermination des 
orientations relatives à l'évolution de la répartition territoriale 
de l'offre de soins) ; adopté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8662, 8663) : réforme de la DGF ; son 
souhait d'ajouter la justice à l'objectif de péréquation. Espoir 
déçu d'une répartition plus juste des dotations au profit des 
communes les plus pauvres. Ecart de la dotation de base par 
habitant en fonction de l'importance de la population. Faiblesse 
de la dotation proportionnelle à la surperficie des communes. 
Interrogation sur la revalorisation de la dotation (orfaitaire et 
sur le prélèvement sur la progression de la DGF au profit des 
villes en difficultés. Problème des communes au potentiel 
fiscal élevé après transfert d'importants produits fiscaux à leur 
communauté de communes. Favorable à la réduction 
progressive des écarts de dotation entre les communautés de 
communes et les autres catégories d'intercommunalité. 
Conséquences de la mise en place du potentiel financier. Avec 
les membres du groupe de l'UC, votera le projet de loi de 
finances. Amendements déposés par son groupe. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Art. 29 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement, DGF, des 
communes) (p: 8759, 8760): son amendement n° 1-143: 
harmonisation du montant par habitant de la dotation de base 
attribuée aux communes ; retiré. (p. 8769) : son amendement 
n° 1-160: majoration de la dotation superficiaire; retiré. 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9250, 9251) : déséquilibre persistant 
des relations entre producteurs et distributeurs. Réglementation 
indispensable des marges. Demande une commission d'enquête 
parlementaire. Interrogation du Gouvernement sur le manque 
de crédits destinés à la reconstitution de la forêt française, la 
situation financière critique des maisons familiales rurales et la 
revalorisation des retraites agricoles. Soutient ce budget. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

- (10 décembre 2004) (p. 9556, 9557) : situation préoccupante 
de la Lorraine. Dossier du doublement de l'A 31. Souhait de 
maintien de la RN 43 et de la RN 18 dans le réseau national ; 
risque de rupture de la continuité routière. Prise en compte de 
l'activité économique dans l'aménagement du territoire. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Aménagement du territoire 

- (10 décembre 2004) (p. 9585, 9586): appréhension globale 
de l'effort financier réalisé par l'Etat et les collectivités 
territoriales. Inquiétude des élus locaux sur la disparition 
progressive des services publics de proximité. Risque de 
désertification des territoires ruraux. Affichage indispensable 
d'une volonté politique forte d'aménagement du territoire. Le 
groupe de l'UC votera ce budget. 
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BIZET (Jean) 
sénateur (Manche) 

UMP 

Fin d'une mission temporaire auprès du ministre délégué au 
commerce extérieur le 2 juin 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne; puis vice-président le 13 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission supérieure des sites, 
perspectives et paysages (anciennement commission supérieure 
des sites régie par le décret n°70-288 du 31 mars 1970) 
jusqu'au 22 novembre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale du débat public. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi . constitutionnelle [n° 329 (2003-2004)] 
relatif à la Charte de l'environnement [n° 353 (2003-2004)] (16 
juin 2004)- Environnement- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : XIe Cnuced : entre commerce sud 1 sud 
et négociations transatlantiques [n° 390 (2003-2004)) (30 juin 
2004)- Affaires étrangères et coopération - Entreprises
Traités et conventions. 

Rapport, fait au nom de la commissiOn des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 55 (2001-2002)] relatif à 
la protection des inventions biotechnologiques [n° 30 (2004-
2005)) (19 octobre 2004)- Recherche, sciences et techniques. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Environnement [n° 76 tome 17 (2004-2005 25 novembre 

- Environnement - Budget. . 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Déclaration du Gouvernement smv1e d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril 2004) (p. 2588, 2590) : enjeu majeur de 
l'énergie en matière de développement et de compétitivité 
économique. A l'occasion de la fermeture de la dernière mine 
de charbon française, hommage à l'engagement et au 
dévouement des différentes générations de mineurs. 
Indépendance énergétique assurée par le développement du 
nucléaire. Création d'un modèle de servi~;e public de l'énergie 
avec EDF et GDF. Augmentation de la consommation 
d'énergie. Sécurisation des approvisionnements. 
Complémentarité. de l'énergie nucléaire et des énergies 
renouvelables. Développement du bouquet énergétique. 
Protocole de Kyoto. Politique de maîtrise de la demande 
compliquée par les incitations fiscales. Avenir de la filière 
nucléaire. Modernisation du parc indispensable. Construction 
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du premier EPR. Atouts du site de Flamanville, dans la 
Manche, pour l'accueil du premier réacteur de quatrième 
génération. Problème de la gestion des déchets nucléaires. 
Augmentation des moyens de recherche. Réforme des statuts 
d'EDF et de GDF. Problème réel de la gestion des déchets. 
Avantage indiscutable du nucléaire. Choix de l'EPR. 
Promotion des énergies renouvables. Intérêt des biocarburants ; 
retombées économiques de la défiscalisation. Complémentarité 
des énergies. Respect du développement durable. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Discussion 
générale (p. 2746, 2748) : approbation de la prise en compte 
de la globalité et de la diversité du monde rural. Valorisation 
de l'agriculture. Promotion des activités économiques des 
territoires ruraux. Qualité des services en milieu rural. 
Problème de l'installation des professionnels de santé en milieu 
rural. Approbation de la volonté du Gouvernement de soutenir 
les initiatives locales et les projets de terrain. Soutient ce projet 
de loi. · 

- Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 1er terdecies ou avant l'art. 65 (p. 2830) : 
intervient sur l'amendement n° 545 de M. Pierre Jarlier 
(relèvement des attributions de DGF des communautés de 
communes). Regroupement nécessaire des EPCI de taille 
insuffisante. 

- Suite de la discussion (Il mai 2004)- Art. 19 (Art. L. 143-
1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme - Périmètre de protection 
et d'aménagement des espaces agricoles et naturels 
périurbains et programme d'action) (p. 3009) : soutient 
l'amendement no 205 de M. Gérard César (préfinancement .de 
l'établissement public pour l'ensemble des acquisitions 
réalisées par la SAFER); retiré. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 28 (Art. L. 123-
3, L. 123-5, L. 123-8, L. 123-10, L. 123-13, L. 123-17 du code 
rural - Mesures de codification relatives à l'AF AF en zone 
forestière) (p. 3203, 3204) : soutient l'amendement n° 208 de 
M. Gérard César (reconstitution intégrale du potentiel 
économique antérieur à une expropriation) ; retiré. 
Participation financière du maître d'ouvrage à la réinstallation 
ou à la reconversion de l'explo}tation agricole. - Art. 34 
(Art. L. 411-57 du code rural - Elargissement du drqit de 
reprise du bailleur pour la rénovation des bâtiments agricoles 
présentant un intérêt architectural ou patrimonial) (p. 32~5) : 
soutient l'amendement n° 209 de M. Gérard César (respect 
d'une distance minimale entre le bâtiment repris et le bâtiment 
agricole); retiré. Risque de conflits d'usage.- Art. 41 
(Art. L. 214-19, L. 222-1, L. 224-2-1, L. 227-3, L. 231-4, 
L. 251-19, L. 253-15, L. 272-2 et chapitre VII du titre II du 
livre II du code rural, art. L. 5143-2 du code de la santé 
publique, art. L. 201-1 à L. 201-3, L. 202-1 à L. 202-5 et 
L. 203-1 du code rural- Renforcement du maillage territorial 
en matière de santé publique vétérinaire et de protection des 
végétaux) (p. 3271, 3272): défavorable aux amendements 
identiques no 160 de Mme Sylvie Desmarescaux, no 221 de M. 
Yves Détraigne, no 458 de M. Bernard Piras et n° 701 de M. 
François Autain (suppression de la disposition autorisant les 
seuls vétérinaires à vendre des produits antiparasitaires). 
Problème de pharmacovigilance. (p. 3273) : son amendement 
n° 170 : vente exclusive des médicaments vétérinaires dans les 
locaux de l'officine de pharmacie ou au domicile d'exercice du 
vétérinaire ; retiré. (p. 3275) .: . son amendement n° 812:: 
compétence des laboratoires privés en matière d'analyses 
sanitaires animales excluant l'hygiène alimentaire ; rejeté. 
(p. 3277) : complémentarité des laboratoires publics et privés. 

- Projet de loi .constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques et du Plan.- Discussion générale (p. 4574, 
4576) : crainte initiale des conséquences de ce texte sur la 
poursuite du progrès scientifique et technologique. 
Reconnaissance d'une écologie humaniste. Projet de • loi 
définissant un mode de développement conciliant 
développement économique, progrès social et préservation de 
l'environnement. Principe de précaution et principe de 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

prévention. A vis favorable de la commission des affaires 
économiques à l'adoption de ce projet de loi constitutionnelle. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004) - Art. 2 (Charte de 
l'environnement) (p. 4635, 4636) : ambiguïté des domaines 
d'intervention respectifs du principe de précaution et du 
principe de prévention. Explication. Encadrement du principe 
de précaution au cas par cas : mesures d'application prévues 
dans des lois spécifiques ultérieures. (p. 4645) : clarification du 
contenu du principe de précaution. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4652, 4653) : avancée en matière d'écologie 
humaniste. Prise en compte indispensable de la dimension 
environnementale. Cohérence du vote conforme. Avenir du 
principe de précaution. La commission des affaires 
économiques approuve sans réserve ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif à la protection des inventions 
biotechnologiques [n° 55 (2001-2002)]- (26 octobre 2004)
rapporteur de la commission des affaires économiques et du 
Plan. - Discussion générale (p. 7115, 7117) : transposition 
bienvenue de la directive relative à la protection juridique des 
inventions biotechnologiques, plus de quatre ans après 
l'échéance fixée. Multiplicité des enjeux de l'industrie des 
biotechnologies pour l'Europe : agriculture, connaissance et 
commerce international. Regrette. l'occasion manquée de 
transposer en même temps la directive relative à la 
dissémination des OGM dans l'environnement. Retard 
préoccupant de l'Europe par rapport aux Etats-Unis en matière 
de biotechnologies. Mise en place pertinente du brevet 
communautaire, vecteur d'une véritable Europe de la 
recherche, et de la protection des inventions biotechnologiques. 
Retard de la France dans la transposition complète de la 
directive adoptée en 1998. Inquiétudes éthiques. Transposition 
des dispositions sur le corps humain dans la loi bioéthique 
d'août dernier. Inscription du présent texte dans un cadre 
éthique consolidé. Exclusions du champ de la brevetabilité. 
Garanties relatives au corps humain. Contrôle des risques pris 
pour l'avenir. Texte consensuel sur la forme et le fond appelant 
toutefois des améliorations. Nécessité d'asseoir la sécurité 
juridique par une meilleure conformité du texte à la directive. 
Souci de donner une image positive de la France à l'égard de 
l'industrie biotechnologique. Introduction de l'exception dite du 
"sélectionneur" afin de sauvegarder les entreprises semencières 
européennes face au monopole des mul_!:inationales détenant 
des brevets sur les variétés transgéniques. La commission 
proposera l'adoption du texte modifié par ses amendements. -
Art.ler (Brevetabilité de la matière biologique) (p. 7123): 
ses amendements n° 1 : coordination, et n° 2 : mise en avant, 
pour définir la matière biologique, de la notion de capacité de 
reproduction, spontanée ou non ; adoptés. - Art. 2 (Principes 
limitant le champ de la brevetabilité de la matière biologique) 

obligatoires en cas de dépendance d'une obtention végétale à 
l'égard d'un brevet) (p. 7129): ses amendements n° 14 : 
nouvelle formulation de l'article pour viser clairement le cas où 
l'obtention d'un droit sur une variété peut porter atteinte à un 
brevet antérieur, n° 15 : rédaction et n° 16 : cohérence; 
adoptés. - Art. 9 (Licences obligatoires en cas de dépendance 
d'un brevet à l'égard d'une obtention végétale) (p. 7130): ses 
amendements n° 17 : nouvelle formulation de l'article pour 
viser. clairement le cas où l'octroi de licences obligatoires en 
cas de dépendance d'un brevet peut porter atteinte à un droit 
d'obtention végétal antérieur, n° 18 : rédaction et n° 19 : 
cohérence; adoptés.- Art. 10 (Licences obligatoires en cas de 
dépendance entre brevets) : son amendement n° 20 : 
cohérence ; adopté. - Art. 11 (Licences d'office) (p. 7131) : 
son amendement n° 21 : restitution du caractère alternatif aux 
conditions dans lesquelles les licences d'office sont prises dans 
l'intérêt de la santé publique ; adopté. - Explications de vote 
sur l'ensemble : Importance des sciences du vivant. 
Perspective de ce marché à l'horizon 2010. Souhaite la mise en 
place du brevet communautaire, en réponse à l'appel de 
Lisbonne. Message adressé aux chercheurs et aux industriels 
au travers de la transposition de cette directive. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Ecologie et développement durable 

- (10 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. (p. 9502, 9504) : opacité 
du projet de budget. Lutte contre les financements croisés entre 
l'Etat et les agences de l'eau. Interrogation sur le futur projet de 
loi relatif à la politique de l'eau. Difficulté de mise en oeuvre 
du texte- relatif à la prévention des risques technologiques et 
naturels. Diminution inquiétante du financement de l'ADEME. 
Amélioration de la prise en compte du développement durable 
dans la société. Charte. de l'environnement. Développement 
indispensable d'une politique ambitieuse de recherche visant à 
limiter les émissions de C02. Avis favorable de la commission 
des affaires économiques à l'adoption de ces crédits. 

BLANC (Jacques) 
sénateur (Lozère) 

UMP 
~---(~p.-+12-4}~--Son---amendement-~uppression_;_adopté. __ l------l--------------t---------

Cohérence avec la loi relative à la bioéthique. - Art. 3 (Limites 
de la brevetabilité en matière aniinale et végétqle) : ses 
amendements n° 4 et 5 : cohérence, et n° 6 : rédaction ; 
adoptés. - Art. 4 (Obligation de dépôt de matière biologique 
pour obtenir un brevet) (p. 7125): son amendement n° 7: 
restriction de l'obligation de dépôt de matière biologique aux 
inventions ne pouvant, par nature, être précisément décrites ; 
adopté. - Art. 5 (Coordination) : son amendement no 8 : 
coordination ; adopté. - Art. 6 (Etendue de là protection 
garantie par le brevet) (p. 7126, 7127): ses amendements n° 9 
et 10 : cohérence, n° 11 : précision selon laquelle la fonction 
que doit exercer le gène dans la ·matière protégée est celle 
indiquée dans la demande de brevet, et n° 12 : suppression des 
dispositions conditionnant l'extension de la protection du 
brevet au fait que l'information génétique contenue dans la 
matière procure son résultat technique ; adoptés. - Art. 7 
(Dérogations à la protection garantie par le brevet :privilèges 
de l'agriculteur et de l'éleveur) : son amendement n° 13 : 
introduction de l'exception du sélectionneur dans le droit des 
brevets relatifs aux inventions végétales ; adopté. Portée 
incertaine de l'exemption de recherche existant tant dans le 
droit européen des brevets que dans le droit des obtentions 
végétales. Nécessité d'assurer une coexistence équilibrée entre 
le brevet et le certificat d'obtention végétale. Souci de 
préserver la survie des entreprises semencières européennes et 
l'indépendance alimentaire du continent. - Art. 8 (Licences 
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NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 7 octobre 2004 ; 
membre de la commission jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne ; puis vice-président le 13 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 
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Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004)- Discussion 
générale (p. 1588, 1590): loi fondatrice de 1975: passage de 
l'assistance à la solidarité et à la reconnaissance de la dignité 
des personnes. Volontarisme du Gouvernement. Etape 
fondamentale de mise en oeuvre des . droits des handicapés. 
Définition du handicap. Garantie du libre choix du projet de 
vie de la personne handicapée. Dissociation de la 
compensation personnalisée de l'assurance d'un revenu 
d'existence. Politique ambitieuse d'insertion professionnelle : 
mobilisation du service public, maintien des centres d'aide par 
le travail, CAT, et des maisons d'accueil spécialisées, MAS. 
Mise en place des maisons départementales. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (14 avril 2004)- Art. additionnels après l'art. 40 
bis (p. 2430) : intervient sur l'amendement n° 54 de M. 
Philippe Richert (élaboration d'un nouveau plan de fréquences 
en vue d'étendre la couverture radiophonique du territoire 
national). Enracinement de la radio dans une démarche 
politique de fond. Identité régionale et ouverture sur l'Europe 
et sur le monde. - Art. additionnels après l'art. 40 bis ou 
après l'art. 75 (p. 2433): intervient sur l'amendement n° 167 
de M. Jean-Pierre· Godefroy (obligation pour les chaînes 
hertziennes privées d'assurer l'accès des personnes sourdes et 
malentendantes à la totalité des programmes) dont il souhaite 
le retrait. Danger d'un enfermement dans un système d'horaires 
et de chiffres qui serait préjudiciable à l'objectif poursuivi. 

·' 
- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril 2004) (p. 2590, 2591): problème de la 
gestion des déchets nucléaires. Choix rassurant de l'EPR. 
Promotion des énergies renouvelables. Importance des 
biocarburants ; retombées économiques de la défiscalisation. 
Complémentarité des énergies dans le respect du 
développement durable. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2639, 2640) : volonté d'aménagement équilibré et 

-----naFmeniemc---du----teFFiteiri7.-Reeennaissanee-cle-l!aeti0n---du 
Gouvernement dans les domaines de l'agriculture et de la 
montagne. Importance de la revalorisation des ZRR. Problème 
du manque de personnel et du financement des équipements de 
santé. Importance de l'agriculture mais aussi des activités 
artisanales, libérales ou commerciales pour faire vivre les 
zones de montagne. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. 38 (priorité) 
(Aides octroyées par les collectivités territoriales et leurs 
groupements pour favoriser l'installation et le maintien des 
professionnels de santé dans certaines zones rurales) (p. 2941, 
2942) : nécessité de mesures incitatives pour favoriser 
l'installation des personnels de santé dans l'espace rural. Son 
amendement relatif aux structures de soins. Souhait d'une 
reconnaissance dans la loi de la vocation d'accueil sanitaire ou 
social des zones de montagne. Son expérience de médecin. 
(p. 2947) : intervient sur l'amendement n° 742 de M. Gérard Le 
Cam (suppression). Constat d'échec du service de la santé. 
Inconvénient du système centralisé. Favorable à l'instauration 
d'une réelle péréquation dans les dotations globales pour les 
communes. - Art. additionnels après l'art. 39 (priorité) 
(p. 2953) : favorable à l'amendement no 233 de M. Jean-Paul 
Amoudry (assouplissement des dispositions relatives à la 
création d'une officine). Défavorable aux amendements de M. 
Gérard Delfau n° 842 (abaissement du seuil de population 
pour la création d'une officine en zone rurale ou en zone de 

montagne) et n° 841 (repli). (p. 2955, 2956): son amendement 
n° 394 : possibilité pour les collectivités territoriales des zones 
de montagne de construire ou de subventionner des 
équipements sanitaires ; adopté. 

- Suite de la discussion (11 mai 2004)- Art. 19 (Art. L. 143-
1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme - Périmètre de protection 
et d'aménagement des espaces agricoles et naturels 
périurbains et programme d'action) (p. 3018): favorable au 
sous-amendement n° 960 de M. Michel Charasse déposé sur 
l'amendement no 381 du Gouvernement (modification du 
périmètre de protection des espaces agricoles et naturels 
périurbains). - Art. additionnel avant l'art. 20 (p. 3020) : 
soutient l'amendement n° 524 de M. Pierre Jarlier (obligation 
pour les SAPER de notifier aux communes les projets de 
transactions foncières dont elles ont connaissance - droit de 
préemption des communes); retiré. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)] - (9 juin 2004) - Discussion générale (p. 4025, 4026) : 
choix affirmé du nucléaire. Diester. Energies éolienne et 
solaire. Distribution de l'énergie. Préparation de· l'avenir. -
Annexe (priorité) (Sur l'amendement n° 4 de la commission : 
rétablissement d'une annexe définissant les orientations de la 
politique énergétique) (p. 4053) : intervient sur le sous
amendement n° 360 de Mme Marie-France Beaufils. Absence 
de grands programmes d'infrastructures ferroviaires sous le 
gouvernement Jospin. 

- Suite de la discussion (10 juin 2004) (p. 4095): sur leD du 
paragraphe II de l'amendement n° 4 précité, soutient le sous
amendement. n° 106 de M. Xavier Pintat; adopté.
Art. additionnels après l'art. 1er sexies (p. 4129) : attitude 
contradictoire du groupe socialiste. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (8 juillet 2004)- Art. additionnels après l'art. 34 
(p. 5443) : favorable à l'amendement n° 77 de M. Xavier Pintat 
(réaffectation à l'investissement d'une part de la taxe 
départementale sur l'électricité). 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Commission mixte 
paritaire (accord) [n° 344 (2003-2004)] - (8 juillet 2004)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 5487) : votera en 
faveur du texte. Hommage à MM. Philippe Douste-Blazy et 
Jean-François Mattei ainsi qu'au rapporteur et au président de 
la commission des affaires sociales. Apports du Sénat. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5905, 
5907) : dynamique nouvelle. Texte de bon sens et très 

---;nimvant-substitùtimni'UIIeîUUdifrcation des compur""te~m~e~n"'ts~à----
l'ail.alyse comptable. Dossièr médiCal personnel. Création du 
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forfait d'un euro à la charge des patients. Contribution 
pertinente à la revalorisation de la situation du médecin 
généraliste avec la référence au médecin traitant et après 
l'augmentation courageuse des quotas. Nécessité de revoir la 
nomenclature des actes médicaux sous peine de pénurie de 
chirurgiens digestifs et de médecins spécialisés dans les 
disciplines les plus difficiles. Aspect innovant du texte relatif à 
la télémédecine. Concours . pertinent à une politique 
d'aménagement du territoire. Pertinence de l'instauration d'une 
nouvelle gouvernance et du renforcement des pouvoirs de la 
Haute Autorité de santé. Nécessité. de ne pas oublier ceux qui 
ont le plus de difficultés. Amendement concernant les prises en 
èharge sanitaires dans les établissements d'enfants handicapés. 
Capacité non démentie de la majorité à apporter les vraies 
réponses aux problèmes des Français. 

- Suite de là discussion (27 juillet 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 36 (p. 6257) : intervient sur l'amendement n° 215 
de M. Gilbert Chabroux (création des agen.ces régionales de 
santé et des conseils régionaux de santé). Contradiction dans 
l'attitude des sénateurs socialistes. · 

" Projet de loi de modernisation · de la sécurité civile -
Commission mixte paritaire [n° 440 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Discussion générale (p. 6371, 6373): réponse forte à 
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l'organisation de la sécurité civile. Exemples du Gard et de la 
Lozère. Hommage aux pompiers. Favorable à ce texte. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Commission mixte paritaire [n° 434 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Explic~ti~ns de vote sur l'ensemble (p. 6463, 6464) : 
hommage au mmistre et au rapporteur. Avec les sénateurs du 
groupe UMP, votera ce texte. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 53 (p. 7577) : intervient sur 
l'amendement n° 102 de la commission (prise en compte par la 
commission de surendettement du loyer, des dépenses 
alimentaires et de scolarité dans le calcul du "reste à vivre"). 
(p. 7581): favorable à l'amendement n° 103 de la commission 
(règlement prioritaire des créances locatives par rapport à 
celles des établissements de crédits et aux crédits à la 
consommation). 

- Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004) - Art. 7 (Exploitation des grands 
aéroports régionaux) (p. 7823, 7824) : aéroport de 
Montpellier-Méditerranée. Demande confinnation de la 
prééminence du rôle des chambres de commerce et d'industrie. 
(p. 7828) : consécration du rôle des chambres de commerce et 
d'industrie. Aéroport de Montpellier-Fréjorgues. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapé~s -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (20 octobre 2004)
Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la 
sécurité sociale et art. L. 244-1 du code de la l'action sociale 
et des familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 6939) : intervient sur' les 
amendements portant sur le même objet n° 257 de Mme Sylvie 
Desmarescaux, n° 338 de M. Alain Vasselle et no 453 de M. 
Georges Mouly (exclusion des rémunérations tirées d'une 
activité professionnelle en milieu protégé des ressources 
servant au calcul de l'AAR). Nécessité de reconnaître la réalité 
du travail en CAT. (p. 6941): volonté des CAT de promouvoir - (30 novembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 28 
l'insertion soit en atelier protégé, soit en milieu ordinaire.- (p. 8632): intervient sur l'amendement n° 1-153 de M. Denis 
Art. 4 (Art. L. 243-4 à L. 243-6 du code de l'action sociale et Badré (prise en compte par les services fiscaux pour le calcul 
des familles - Réforme de la garantie de ressources des de la taxe professionnelle de la valeur fixée par le tribunal de 
personnes handicapées accueillies en centre d'aide par le commerce des actifs cédés dans le cadre d'un plan de cession 
travail) (p. 6947): intervient sur l'amendement n° 364 de Mme d'une entreprise en redressement judiciaire). 
Michelle Demessine (alignement sur le SMIC du niveau de 
ressources des personnes handicapées travaillant en - Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Participation 
établiss~ment et service d'aide par le travail). sa participation à de la France au budget des Communautés européennes -
la créatiOn des CAT en 1975. Objectif d'offrir à toute personne Art. 43 (Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de 
handicapée une chance de réussite.- Art. 5 (Art. L. 344-5-1 du l'Etat au titre de la participation de la France au budget des 
code de l'action sociale et des familles _ Maintien du régime Communautés européennes) (p. 8739) : défavorable à 
spécifique d'aide sociale des personnes handicapées en cas l'amendement no 1-35 de M. Bruno Retailleau (rejet des crédits 
d'accueil en établissement d'hébergement pour personnes de préadhésion prévus pour la Turquie). Respect des 
âgées dépendantes) (p. 6948) : favorable à l'amendement engagements de l'Europe vis-à-vis de la Turquie. - Débat sur 
n° 323 de M. Nicolas About (suppression lors du décès d'une les recettes des collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la 
personne handicapée du remboursement par les parents des dotation globa!e de fonctionnement, DGF, des communes) 
s~mm~s, versées au ti~r~ de l'aide sociale). (p. 6950, 6951) : (p. 8749),: souti~nt les amendements de M. Jean Faure, pmtant 
necessite de déculpabiliser les parents d'enfants handicapés sur le ~erne objet, no 1-60 et 1-61 (prise en compte du poids 
placés dans des institutions. des résidences secondaires dans la redistribution des sommes 

versées aux communes au titre de la DGF) ; retirés. (p. 8750) : 
- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 17 situations difficiles des communes de montagne. (p. 8752): ses 
(Art. L. 323-4-1 et L. 323-8-6-1 du code du travail - Fonds amendements, portant sur le même objet, n° 1-74 et 1-75 : 
pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées exclusi~n du potentiel financier des montants perçus au titre de 
dans la fonction publique) (p. 7009): réalisme de la disposition la do!atwn proportionnelle à la superficie; retirés. (p. 8753) : 
prévoyant une montée en charge progressive de la contribution questiOn de la nature de la dotation superficiaire. (p. 8769) : 
de la fonction publique au fonds.- Art. 20 (Art. L. 311-4, son amendement no 1-38: modification du plafonnement de la 
L. 344-2 et L. 344-2-1 à L. 344-2-5 du code de l'action sociale dotation superficiaire; retiré. (p. 8778): son amendement n° l-
et des familles - Statut et droits des personnes handicapées 47 : augmentation de l'aide financière apportée aux bourgs-

-----éleeueilUes--en-C--A-71-+-Gal'aGtère-w.>entiel-40--l'aFtiGle-1-9-danS-1~ centres dans les ZRR ; adopté. (p. 8779) : son amendement 
redéfinition des notions facilitant l'embauche en milieu ~-~n:;'ioiltf""-~;[5~: -,;au~g:;;m~en:St~a'Eti~on~dr::;e"'l-;;a~dr;-;u~réce~â~e~s":m~éc!c:a~n;Is~m~e~s"'ct':'e"'g~a"'r'c'ml\;lt~Ie"---------
normal. - Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de l'action applicables aux communes subissant une diminution ou une 
sociale et des familles - Maisons départementales des perte de leur dotation de solidarité rurale ; retiré. - Art. 31 
personnes handicapées) (p. 7059, 7060) : défavorable à (Réforme de la dotation globale de fonctionnement des 
l'amendement n° 300 de M. Michel Mercier (mise en place départements) (p. 8808, 8809) : son amendement n° 1-77 : 
d'une gestion pm1enariale de la maison départementale). croissance de la dotation de fonctionnement minimale; retiré. 
Reconnaissance de la compétence du département. Exemple de la Lozère. (p. 881 0) : son amendement n° 1-76 : 
Clarification des responsabilités. (p. 7064) : sur l'amendement prise en compte dans le calcul de la dotation de 
no 222 du Gouvernement (statut de GIP de la maison fonctionnement rural des charges induites par le transfert aux 
départementale sous l'autorité du département), reprend le départements de nouveaux kilomètres de voirie nationale · 
sous-amendement n° 404 de M. Jean-Pierre Vial (missions retiré. (p. 881 5) : nécessité de donner toutes leurs chances au~ 
exclues de la compétence du GIP) ; rejeté .• Explications de espaces ruraux. 
vote sur l'ensem~le (p. 7103): hommage.al1: travail r~alisé par 
Mme la secrétaire d'Etat et la commissiOn. Mamtien de Deuxième partie : 
l'équilibre du texte au fil des lectures. Réponses diversifiées 
aux différentes formes de handicap. Accès à la culture aux Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

sports et aux loisirs absents du texte. Projet de création' d'un _ (7 décembre 2004) (p. 9259, 9260) : importance de Ja part 
centre de sports et de loisirs pour les personnes handicapées en d'aides communautaires dans Je budget. Problème de Ja 
Lozère. Votera avec conviction ce projet de loi. mutualité sociale agricole. Priorité du Gouvernement à 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale l'assurance récolte, la création d'un fonds unique de bâtiments 
[n° 445 (2003-2004)] _ (27 octobre 2004) _ Discussion d'élevage, la qualité des productions végétales et le 
générale (p. 7220, 7221): soutien au Gouvernemènt. renforcement de l'enseignement supérieur et de la recherche 
Avantag;es de l'apl?rentissage. Exemple ~e. l'Allemagne. ~gr!coles. Problèmes spéci~ques à la montagne. Compensation 
SuggestiOn de la pnse en compte des conditions de travail mdispensable des handicaps. Inquiétude sur l'ICHN. 
difficiles. Mise en place des maisons de l'emploi. Diminution des crédits en faveur des zones défavorisées de 

montagne. Développement des appellations en montagne : 
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possibilité de débat à l'occasion de la future loi de 
modernisation agricole. Amélioration des aides aux 
investissements. Encouragement au pastoralisme. Le groupe 
UMP votera ces crédits. Remboursement proportionnel de la 
prime à l'herbe. Soutien de la viticulture ; refus de la 
diabolisation de la consommation modérée de vin. 

- Débat sur une déclaration du Gouvernement sm· la 
Turquie- (21 décembre 2004) (p. 10193, 10195): ouverture 
des négociations d'adhésion de la Turquie conforme aux 
engagements pris par la Communauté européenne depuis 1963. 
Développement de l'acquis communautaire depuis 1957. 
Désignation de l'Europe comme pôle d'influence. Possibilité, 
pour la Turquie, de devenir une démocratie à pmt entière en 
faisant le choix de l'Europe. 

BLANC (Paul) 
sénateur (Pyrénées-Orientales) 

UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques le 13 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 20 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur pour le reclassement 
professionnel et social des travailleurs handicapés. 

Membre titulaire du Conseil national de la montagne ; nouvelle 
nomination le 26 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 183 (2003-2004)] pour l'égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées [n° 210 tome 1 (2003-2004)] (11 
février 2004) -Questions sociales et santé- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 183 (2003-2004)] pour l'égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées [n° 210 tome 2 (2003-2004)] (Il 
février 2004) -Questions sociales et santé- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 346 (2003-2004)] pour l'égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées [n° 20 (2004-2005)] (13 octobre 
2004)- Questions sociales et santé- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Solidarité [n° 78 tome 1 (2004-2005)] (25 novembre 2004) -
Questions sociales et santé - Société - Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités tenitoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (13 janvier 2004) - Discussion géné1·ale 
(p. 202, 204): loi du 15 février 1902 ayant posé les premiers 
fondements de la politique de santé publique. Nécessaire 
définition des priorités et des objectifs pour améliorer l'état de 
santé. Développement de la prévention par la sensibilisation 

Membre titulaire du Conseil national consultatif des personnes des jeunes. Traduction du développement de la prévention et 
handicapées. de la fixation des objectifs de santé publique dans ce projet. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de Réaffirmation du rôle de l'Etat dans la politique de santé 
publique. Approbation du vote par le Parlement des objectifs 

proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du de santé publique. Rôle des conférences régionales de santé. 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long Instruments d'une politique de santé publique. Objectifs de 

+'-----ueJa-\Lie-et-aU-dialogue-sociaL!e--l-Lfévûer--200-4T---------+--"sa"'n~e•p"'uckt:h"qu~e""e•t "m~l"'se""e~n'o'"e"'u"vi""·e~de"'s~gi""·a"'nrtd.i's ""pct<Ja"'n"'s'n"a"'tl~o"'n"au"'x".-----
Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de Recherche et formation en santé. Avec le groupe UMP, votera 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du ce texte. 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 

Président de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi relatif à la politique dy santé publique le 9 juillet 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27 juillet 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 novembre 2004. 
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- Suite de la discussion (14 janvier 2004)- Art. 2 
(Art. L. 1411-10 à L. 1411-13 du code de la santé publique
Politique de santé publique régionale)- Art. L. 1411-11 du 
code de la santé publique (Mise en oeuvre d'un plan régional 
de santé publique pour réaliser dans chaque région les 
objectifs nationaux de santé publique) (p. 264) : défavorable à 
l'amendement n° 288 de M. Guy Fischer (programmes et 
actions pluriannuels dans la région pour l'accès à la prévention 
et aux soins des travailleurs précaires). Arrêts de travail. 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004) - Art. additionnels 
avant l'art. 14 (précédemment réservés) (p. 463) : 
importance de l'hygiène alimentaire. Défavorable à 
l'amendement n° 214 de M. Gilbert Chabroux (distribution 
d'eau potable gratuite dans les établissements scolaires et 
organisation d'une campagne annuelle d'éducation pour la 
santé sur les problèmes de nutrition à destination des élèves). 
(p. 466): votera contre l'amendement n° 215 de M. Gilbert 
Chabroux (diffusion d'un message d'information sanitaire lors 
de la publicité télévisuelle en faveur des produits alimentaires 
dans les programmes destinés à la jeunesse). (p. 467): 
intervient sur l'amendement n° 216 de M. Gilbert Chabroux 
(affichage sur l'emballage des produits alimentaires du nombre 
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de calories, de la teneur en graisse et en chlorure de sodium).
Art. 14 et annexe (précédemment réservés) (Approbation du 
rapport annexé relatif aux objectifs de santé publique 2004-
2008) (p. 510): votera contre les amendements identiques 
no 218 de M. Gilbert Chabroux et no 333 de Mme Marie
Claude Beaudeau (information sur la teneur en chlorure de 
sodium des aliments).- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 522, 523) : hommage au travail de la commission et des 
rapporteurs. Avec le groupe UMP, votera ce texte. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004)- Art. 5 (Art. L. 900-5-1 nouveau du code du 
travail - Handicap et illettrisme) (p. 1141): favorable à 
l'amendement n° 2 de la commission (ouverture aux personnes 
handicapées de l'ensemble des formations de droit commun). 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)]- (24 février 2004)- rapporteur de la 
commission des affaires sociales - Discussion générale 
(p. 1568, 1572): réforme de la loi d'orientation de 1975. 
Avancées incontestables. Définition du droit à compensation: 
prestation universelle et prise en charge de l'ensemble des 
surcoüts liés au handicap. Création d'un fonds départemental 
de compensation. Limites générées par la fixation d'un taux 
d'invalidité minimum et d'un critère d'âge pour l'accès à la 
prestation. Insuffisance de l'allocation aux adultes handicapés, 
AAH ; garantie d'un minimum de ressources. Mise en oeuvre 
du droit fondamental de l'accessibilité : . amélioration de la 
scolarisation sous la responsabilité de l'éducation nationale ; 
principe de non-discrimination à l'emploi et modernisation de 
l'obligation d'emploi ; reconnaissance du réseau Cap emploi ; 
dysfonctionnements de l'association de gestion du fonds pour 
l'insertion professionnelle des personnes handicapées, 
AGEFIPH ; transformation en un établissement public. 
Création d'un fonds pour l'insertion professionnelle des 
personnes handicapées dans la fonction publique ; 
rapprochement éventuel avec le fonds réservé aux employeurs 
privés. Passerelle entre les ateliers protégés et le milieu 
ordinaire de travail. Renforcement de l'accessibilité du cadre 
bâti, de la voirie et des transports. Participation à la vie 
démocratique : exercice du droit de vote. Création de maisons 
départementales des personnes handicapées : guichet unique 
pour l'accès aux droits et prestations ; proposition de création 
de ces maisons sous la forme de groupements d'intérêt public, 
GIP. Favorable à ce texte sous réserve de l'adop~ion de ses 
amendements.- Renvoi à la commission (p. 1610): s'oppose 
à la motion n° 169 de M. Gilbert Chabroux tendant au renvoi à 
la commission. Réforme de la loi d'orientation de 1975 à 
l'étude depuis deux ans au sein de la commission des affaires 

c----~s~o"'ci"'ales. PréparatiOn âu proJet en ha1son avec les assocmttons 
de personnes handicapées.- Art. additionnel avant l'art. 1er 
(p. l6ll): demande le retrait de l'amendement n° 251 de M. 
Michel Mercier. (réaffirmation du principe fondamental 
d'égalité des droits des personnes handicapées). 

- Suite de la discussion (25 février 2004)- Art. 1er 
(Art. L.114 à L.114-3-1, L.ll4-5, L. 540-1 et L. 580-1 du 
code de l'action sociale et des familles - I)éfinition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à 
compensation des personnes handicapées) (p. 1626): s'oppose 
aux amendements de Mme Michelle Demessine n~ 289 (prise 
en compte de la situation de handicap) et n° 290 (prise en 
compte des conditions environnementales et soqiale!)) ainsi 
qu'à l'amendement n° 171 de M. Jean-Pier~e Godefroy (prise 
en compte de la situation de handicap et des facteurs 
environnementaux et contextuels). Son ameml.~tnent n° l : 
rédaction; adopté. (p. 1632) : son amendçin(!nt n° 2 : 
réd~ction; adopté. Son amendement n° 3: liberté, du choix de 
vie; adopté. (p. 1634, 1635): s'oppose à l'amendement n° 291 
de Mme Michelle Demessine (précision des droits élémentaires 
de la personne en situation de handi~ap ). Accepte les 
amendements du Gouvernement n° 456 (garantie d'accès aux 
droits fondamentaux fondée sur l'obligation natio11ale de 
solidarité) et n° 457 (élaboration d'un r!;!pport J:riennal 
d'évaluation de l'obligation nationale . de solidarité). Sur les 
amendements de M. Nicolas About, demf!nde l'avis du 
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Gouvernement sur le n° 109 (droit à bénéficier des efforts de 
la recherche inclus dans les droits fondamentaux) et accepte les 
n° llO (droit à la retraite) et n° 112 (exercice de la 
citoyenneté). Demande le retrait des amendements de Mme 
Marie-Christine Blandin no 172 (accès à l'enseignement 
supérieur) et n° 166 (protection patrimoniale). S'oppose aux 
amendements de M. Jean-Pierre Godefroy n° 174 (garantie de 
ressources suffisantes), n° 173 (accès à l'information sur des 
supports adaptés) et n° 175 (mise en place de programmes 
pluriannuels pour assurer l'effectivité de la loi). (p. 1640, 
1641): estime les amendements n° 176 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (élargissement du champ de la compensation du 
handicap) et n° 292 de Mme Michelle Demessine (principe de 
la compensation intégrale du handicap) satisfaits par les 
amendements de la commission et du Gouvernement. Accepte 
l'amendement n° 177 de Mme Marie-Christine Blandin 
(élargissement de la compensation aux demandes légitimes). 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 137 de 
M. Nicolas About (accueil dans les structures préscolaires). 
Estime l'amendement n° 178 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(prise en compte de l'ensemble des dimensions de l'activité des 
personnes handicapées) satisfait par son amendement n° 4 : 
intégration scolaire en milieu ordinaire. Demande le retrait de 
l'amendement n° 250 de M. Bernard Joly (mise en oeuvre de la 
protection juridique) au profit de l'amendement similaire du 
Gouvernement n° 423 qu'il accepte. Accepte l'amendement 
n° 424 du Gouvernement (positionnement dans le code du plan 
de compensation du handicap). (p. 1644): son amendement 
n° 4 : intégration scolaire en milieu ordinaire ; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 293 de Mme Michelle Demessine 
(accès des personnes en situation de handicap aux institutions). 
Accepte l'amendement n° 256 de M. Michel Mercier (soutien à 
la famille et aux proches). (p. 1646): s'oppose à l'amendement 
n° 294 de Mme Michelle Demessine (réaffirmation du rôle de 
l'Etat dans la prévention du handicap) et s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 179 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (précision du champ de la prévention des situations 
de handicap). (p. 1647): accepte l'amendement n° 426 du 
Gouvernement (ajout de l'objectif d'amélioration de la vie 
quotidienne des personnes handicapées). S'oppose à 
l'amendement no 180 de M. Jean-Pierre Godefroy (présentation 
tous les trois ans au Parlement d'un rapport suivi d'un débat sur 
la mise en oeuvre de la politique en faveur des personnes en 
situation de handicap) qu'il estime satisfait par l'amendement 
no 457 du Gouvernement. 

- Modification de l'ordre du jour- (25 février 2004) -
rapporteur (p. 1647): accepte la modification de l'ordre du jour 
demandée par le Gouvernement. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et Iacitoyenneté des personnes fiandicapé..-ce~s-----
[n0 183 (2003-2004)] (suite)- (25 février 2004)- rapporteur 
de la commission des affaires sociales - Art. additionnels 
après l'art. 1er (p. 1650): demande le retrait des 
amendements de M. Jean-Pierre Vial n° 242 (rôle 
prépondérant du département dans la mise en oeuvre des 
politiques en faveur des personnes handicapées) et n° 333 
(usage du droit à l'expérimentation pour les départements). 
Examen en cours par l'Assemblée nationale du projet de loi 
relatif aux responsabilités locales. - Art. additionnel avant 
l'art. 2 (p. 1651): s'oppose à l'amendement n° 415 de Mme 
Michelle Demessine (prise en charge des aides techniques).-
Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du 
code de l'action sociale et des familles - Prestation de 
compensation) (p. 1655):. ses amendements n° 7 et 8 : 
coordination ; devenus sans objet. S'oppose à l'amendement 
no 181 de M. Jean-Pierre Godefroy (suppression des critères 
restrictifs d'âge et de taux d'incapacité pour le versement de la 
prestation de compensation). Estime l'amendement n° 295 de 
Mme Michelle Demessine (suppression des critères restrictifs 
d'âge et de taux d'incapacité pour les versements de la 
prestation de compensation en espèces ou en nature) satisfait 
par l'amendement. n° 427 du Gouvernement (extension du 
bénéfice de la prestation de compens!;!tion), qu'il accepte sous 
réserve d'une compensation satisfai~.ante du handicap pour les 
enfants et les jeunes handicapés. Réforme indispensable de 
l'allocation d'éducation spéciale, AES. Accepte les 
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amendements similaires n° 103 de Mme Sylvie Desmarescaux 
et n° 113 de M. Nicolas About (ouverture du droit à 
compensation à toute personne handicapée âgée de plus de dix
huit ans). Sur l'amendement précité n° 427 du Gouvernement, 
son sous-amendement. n° 6 : versement de la prestation 
assortie d'une condition de résidence ; adopté. -
Art. additionnels avant l'art. 3 (p. 1658) : s'oppose à 
l'amendement n° 306 de Mme Michelle Demessine 
(suppression du forfait hospitalier pour les personnes 
bénéficiant de l'allocation aux adultes handicapés, AAH). (p. 
1659): s'oppose à l'amendement no 304 de Mme Michelle 
Demessine (évaluation de la compensation indépendamment 
de l'activité professionnelle des parents). (p. 1660): s'oppose à 
l'amendement n° 305 de Mme Michelle Demessine (éligibilité 
automatique à la couverture maladie universelle 
complémentaire de tous les bénéficiaires de minima sociaux). -
Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la 
sécurité sociale et art. L. 244-1 du code de la l'action sociale 
et des familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 1663, 1664): s'oppose aux 
amendements n° 140 de M. Gérard Delfau (alignement de 
l'allocation aux adultes handicapés, AAR, sur le SMIC), n° 188 
de M. Jean-Pierre Godefroy (alignement du montant de 
l'allocation aux adultes handicapés, ·AAR, sur le SMIC sur une 
période transitoire) et de Mme Michelle Demessine n° 307 
(alignement de l'allocation aux adultes handicapés, AAH, sur 
le SMIC et égalité de traitement entre nationaux et étrangers) 
et n° 308 (exclusion de la majoration pour tierce personne des 
avantages pris. en compte pour le droit à la l'AAH 
différentielle). (p. 1666): son amendement n° 447 : rédaction; 
adopté. (p. 1667): demande le retrait des amendements 
identiques no 151 de M. Alain Vasselle et no 309 de Mme 
Michelle Demessine (évolution de l'AAR différentielle 
inversement proportionnelle à celle de l'aide au poste en CAT). 
(p. 1668): s'oppose à l'amendement n° 310 de Mme Michelle 
Demessine (alignement de l'AAH différentielle sur le montant 
du SMIC). Sur les amendements identiques, s'oppose au n° 189 
de .M. Jean-Pierre Godefroy et demande l'avis du 
Gouvernement sur le no 254 de M. Michel Mercier (maintien 
du versement de l'AAH assurant un revenu au moins égal au 
SMIC en cas de cumul avec un revenu d'activité). (p. 1670): 
s'oppose aux amendements n° 311 de Mme Michelle 
Demessine (prise en compte des seules ressources personnelles 
de l'intéressé pour le calcul des droits à l'AAR) et n° 141 de M. 
Gérard Delfau (suppression de la clause liant le montant du 
revenu d'existence aux ressources du conjoint). Règle générale 
prenant en compte l'ensemble des ressources du foyer fiscal 
pour la fixation des minima sociaux. (p. 1671): s'oppose aux 
amendements identiques n° 153 de M. Alain Vasselle et n° 312 
de Mme Michelle Demessine (rémunération tirée d'une activité 
professionnelle en milieu ordinaire ou en milieu protégé exclue 
du calcul de l'AAR). S'oppose à l'amendement n° 313 de Mme 
Michelle Demessine (acceptation tacite de la demande 
d'allocation en cas de silence de l'administration pendant deux 
mois). (p. 1672): demande le retrait des amendements de M. 
Alain Vasselle n° 159 et 160 (insaisissabilité d'une partie du 
montant de l'AAH). Souhaite entendre l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° 270 de M. Alain Gournac (modalités de 
réduction de l'AAH en cas d'hospitalisation). - Art. 4 
(Art. L. 243-4 à L. 243-6 du code de l'action sociale et des 
familles - Réforme de la garantie de ressources des personnes 
handicapées accueillies en centre d'aide par le travail) 
(p. 1673): son amendement n° 21 :clarification de la nature de 
l'aide au poste versée par l'Etat aux CAT; adopté. (p. 1674): 
sur les amendements de Mme Michelle Demessine, estime le 
n° 316 (forfaitisation de l'aide au poste allouée aux CAT) 
satisfait par le texte existant et souhaite entendre le 
Gouvernement sur le n° 315 (rémunération versée dès le 
premier jour de travail dans un CAT). (p. 1675): son 
amendement n° 22 : calcul des cotisations sociales ; adopté. 
Son amendement n° 23 : clarification ; adopté. -
Art. additionnel avant l'art. 5 (p. 1676): s'oppose à 
l'amendement no 317 de Mme Michelle Demessine 
(suppression du recouvrement des sommes versées pour 
l'hébergement de la personne handicapée accueillie en 
établissement). - Art. 5 (Art. L. 344-5-1 du code de l'action 
sociale et des familles - Maintien du régime spécifique d'aide 

sociale des personnes handicapées en cas d'accueil en 
établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes) : son amendement n° 24 : recours sur le donataire 
et le légataire exclu pour les personnes accueillies en 
établissement; adopté. (p. 1677, 1678): accepte l'amendement 
n° 271 de M. Alain Gournac (maintien du régime d'aide sociale 
pour les personnes handicapées déjà accueillies dans un 
établissement pour personnes âgées) et s'oppose aux 
amendements n° 318 de Mme Michelle Demessine (application 
d'un régime identique d'aide sociale à toute personne 
handicapée quel que soit son âge ou la nature de la structure 
d'accueil) et n° 190 de M. Jean-Pierre Godefroy (modalités de 
participation aux frais d'hébergement identiques quel que soit 
l'âge de l'adulte handicapé ou la nature de l'établissement 
d'accueil). - Art. 2 (précédemment réservé) (Art. L. 245-1 à 
L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de l'action sociale et 
des familles - Prestation de compensation) (p. 1679) : accepte 
l'amendement n° 427 du Gouvernement (extension du bénéfice 
de la prestation de compensation). (p. 1682): s'oppose aux 
amendements n° 296 de Mme Michelle Demessine 
(élargissement de la prestation de compensation) et n° 182 de 
M. Jean-Pierre Godefroy (compensation par la prestation des 
charges spécifiques supportées par les aidants et des surcoûts 
de la vie quotidienne). Accepte les amendements analogues 
no 142 de M. Alain Vasselle et no 257 de M. Michel Mercier 
(affectation de la prestation aux aidants familiaux). S'oppose à 
l'amendement n° 429 du Gouvernement (dédommagement des 
aidants familiaux). Accepte l'amendement no 114 de M. 
Nicolas About (affectation de la prestation aux frais liés à 
l'aménagement du véhicule). (p. 1683): son amendement n° 9: 
création d'un fonds départemental de compensation ; retiré. 
(p. 1684): rapport Briet-Jamet. Souhaite un engagement du 
Gouvernement sur les structures de financement. 

- Suite de la discussion (26 février 2004)- Art. 13 (priorité) 
(Art. 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires - Conditions d'aptitude 
physique pour l'accès à la fonction publique) (p. 1697): son 
amendement n° 43 : obligation de dépôt devant le Parlement 
d'un rapport sur la situation de l'emploi des personnes 
handicapées dans les trois fonctions publiques ; adopté. 
(p. 1698): accepte l'amendement n° 439 du Gouvernement 
(possibilité pour les travailleurs handicapés de la fonction 
publique de partir à la retraite avant l'âge de soixante ans);
Art.14 (priorité) (Art. 27, 27 bis, 60 et 62 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant di1positions statutaires relatives à 
la fonction publique de l'Etat - Modalités d'emploi ,des 
personnes handicapées dans la fonction publique de l'Etat) 
(p. 1699): demande le retrait de l'amendement no 341 de Mme 
Michelle Demessine (principe de non-discrimination des 
personnes handicapées dans les concours d'accès à la fonction 

------publtque). (p. 1700): son amendement----w-zl<t:îâenttre--<l4<e=s---
obligations en matière d'aménagement de poste de travail pour 
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l'employeur public et l'employeur privé ; adopté. (p. 1702) : 
s'oppose à l'amendement n° 343 de Mme Michelle Demessine 
(extension aux travailleurs handicapés de la fonction publique 
de l'Etat des mesures d'aménagement en faveur des actifs 
handicapés prévues à l'article 9) qu'il estime satisfait par son 
amendement précité n° 44. Son amendement n° 45 : 
coordination ; adopté. (p. 1703) : s'oppose aux amendements 
de Mme Michelle Demessine n° 344 (extension à la fonction 
publique de l'Etat des dispositions relatives aux négociations 
collectives tendànt à l'insertion professionnelle des travailleurs 
handicapés prévues à l'article 10) et n° 345 (aménagement 
d'horaires individualisés des agents de la fonction publique de 
l'Etat pour l'accompagnement de personnes en situation de 
handicap). Favorable à l'amendement no 440 du Gouvernement 
(autorisation d'accomplir un service à temps partiel).- Art. 15 
(priorité) (Art. 35, 35 bis, 38 et 54 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1953 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale - Modalités d'emploi des 
personnes handicapées dans la fonction publique territoriale) 
(p. 1705) : accepte l'amendement n° 443 du Gouvernement 
(suppression de l'inscription du principe de non-discrimination) 
et demande le retrait des amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 348 et 346 (application du principe de non
discrimination). Son amendement n° 46 : identité d'obligations 
en matière d'aménagement des postes de travail pour la 
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collectivité territoriale et l'employeur privé ; adopté. (p. 1707) : sous-amendement n° 460 du Gouvernement. Estime les 
accepte l'amendement n° 441 dti Gouvernement amendements n° 303 de Mme Michelle Demessine 
(reconnaissance d'un droit au travail à temps partiel après avis (reconnaissance d'un droit à la prestation de compensation pour 
du service de médecine professionnelle préventive et les personnes handicapées accueillies en établissement) et 
aménagement d'horaires pour les aidants familiaux).- Art.16 n° 187 de M. Jean-Pierre Godefroy (maintien conditionnel de 
(priorité) (Art. 27, 27 bis et 38 de la loi n° 86-33 du 9 janvier la prestation de compensation en cas d'hospitalisation de la 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction personne handicapée) satisfaits par son amendement n° 16 
publique hospitalière - Modalités d'emploi des personnes précité; (p. 1740) : son amendement n° 17 : possibilité pour la 
handicapées dans la fonction publique hospitalière) (p. 1708) : personne handicapée d'employer un ou plusieurs membres de 
son amendement no 47: identité des obligations en matière sa famille, y compris son conjoint; adopté. (p. 1741, 1742): 
d'aménagement de poste pour l'établissement public et son amendement n° 18 : versement d'un capital pour les aides 
l'employeur privé ; adopté. - Art. 17 (priorité) (Art. L. 323-4- techniques et régime de décision implicite d'acceptation ; 
1 et L. 323-8-6-1 du code du travail - Fonds pour l'insertion adopté. (p. 1743) : demande le retrait de l'amendement n° 167 
des personnes handicapées dans la fonction publique) de Mme Marie-Christine Blandin (structuration du secteur de 
(p. 1710): accepte l'amendement n°444 du Gouvernement l'emploi des aidants familiaux). Prise en compte de l'évaluation 
(simplification du mode de décompte des bénéficiaires de et de la formation des personnels amenés à s'occuper des 
l'obligation d'emploi des personnes handicapées dans la handicapés hors du domaine de la loi. (p. 1744) : son 
fonction publique). Prévention des dérives éventuelles. amendement n° 19: coordination; retiré. Son amendement 
(p. 1711): s'oppose à l'amendement n° 121 de M. Nicolas n° 20 : extension du bénéfice de la prestation de compensation 
About (prévision d'un décompte particulier en fonction de aux enfants handicapés de plus de treize ans aux termes d'une 
l'importance du handicap pour les calculs du taux d'emploi). période transitoire de dix ans ; retiré. Bénéfice de la 
(p. 1712): son amendement n° 48: création d'un établissement compensation en complément de l'AES accordé aux personnes 
public pour la gestion du fonds pour l'insertion des personnes les plus lourdement handicapées. (p. 1745) : demande le retrait 
handicapées; adopté. (p. 1713): accepte l'amendement n° 445 des amendements n° 105 de Mme Sylvie Desmarescaux 
du Gouvernement (création d'un comité national paritaire (harmonisation des taux de TV A applicables aux aides 
d'orientation de l'emploi des crédits du fonds). (p. 1714): ses techniques) et no 265 de Mme Valérie Létard (assouplissement 
amendements n° 49 : rédaction et n° 50 : précision ; adoptés. des conditions d'application du taux réduit de TV A). Accord 
Son amendement n° 51 : coordination; adopté. Réseau Cap préalable des partenaires européens.- Art. 6 (Art. L. 111-1, 
Emploi. - Art. 2 (précédemment réservé) (Art. L. 245-1 à L. 111-2 et L. 112-1 à L. 112-4 du code de l'éducation -
L. 245-JO,L. 131-2 et L. 232-23 du code de l'action sociale et Dispositions relatives à l'adaptation de la scolarisation aux 
des familles - Prestation de compensation) (p. 1718) : son besoins des enfants et des adolescents handicapés) (p. 1750) : 
amendement n° 10 : prise en charge par l'élément "aide son amendement n° 25 : coordination; adopté. (p. 1752) : son 
humaine" de la prestation de compensation des frais restant à la amendement n° 26 : inscription de tout enfant ou adolescent 
charge de la personne après prise en compte de la majoration handicapé dans l'établissement scolaire le plus proche de son 
pour tierce personne ; adopté. (p. 1719) : demande le retrait de domicile ; adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 286 
l'amendement no 183 de M. Jean-Pierre Godefroy (versement de M. Gérard Delfau (inscription dans l'école du lieu de 
de la prestation de compensation liée à un besoin d'aide résidence) qu'il estime satisfait par son amendement précité 
humaine à toute personne quel que soit son régime de sécurité n° 26. Sur les amendements de Mme Michelle Demessine, 
sociale) qu'il estime satisfait par son amendement n° 17 : s'oppose au n° 321 (inscription obligatoire dans l'école du lieu 
possibilité pour la personne handicapée d'employer un ou de résidence) et estime le n° 319 (habilitation des seules 
plusieurs membres de sa· famille, y compris son co~oint. commissions des droits et de l'autonomie' des personnes 
S'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine handicapées à déroger au principe d'une scolarisation 
n9 297 (prise en charge des aides humaines dans la prestation ordinaire) satisfait par l'article 29 du projet de loi. (p. 1753): 
de compensation pour l'ensemble des personnes en situation de son amendement n° 27 : mise à la charge de la collectivité 
handicap) et n° 298 (modalité de contrôle de l'effectivité de territoriale compétente en matière d'accessibilité des locaux des 
l'aide et prise· en compte des aides humaines). Accepte surcoüts engendrés par la scolarisation dans un établissement 
l'amendement no 431 du Gouvernement (coordination). plus éloigné; adopté. (p. 1755): s'oppose à l'amendement 
(p. 1720): favorable à l'amendement n° 145 de la commission n° 325 de Mme Michelle Demessine (formation initiale et 
(preuve de l'utilisation non conforme de l'aide à la charge de continue des enseignants à l'accueil des élèves handicapés). 
l'autorité chargée du contrôle). Son amendement n° 11 : (p; 1756): son amendement n° 28: individualisation du rythme 

·suppression de la disposition prévoyant la répartition de la d'évaluation des compétences ; adopté. Son • amendement 
-----nprise--en-charge--de-ia-prestation de compensatïorr-entrrl~ --no-29-=---sc-olarisation de principe en m1heu orâ'"m"'a.:.rr"'e-----e..-t -------

département et l'Etat; adopté. (p. 1721): s'oppose à amélioration du passage d'un dispositif à l'autre; adopté. 
l'amendement n° 430 du Gouvernement (coordination). Estime l'amendement no 322 de Mme Michelle Demessine 
(p. 1722) : son amendement no 12 : clarification (mise en oeuvre du parcours de formation et passerelles entre 
rédactionnelle ; adopté. S'oppose aux amendements identiques les milieux spécialisés et le milieu scolaire adapté) satisfait par 
n° 184 de M. Jean-Pierre Godefroy et n° 300 de Mme Michelle ses amendements précités n° 28 et n° 29. S'oppose à 
Demessine (prise en compte pour le versement de la prestation l'amendement n° 191 de M. Jean-Pierre Godefroy (création 
des ·seuls besoins de la personne en situation de handicap possible de plusieurs équipes pluridisciplinaires par 
quelle qu'en soit la graVité et sans considération des ressources département). Estime les amendements, portant sur le même 
du bénéficiaire). (p. 1723) : son amendement n° 13 : objet, n° 287 de M. Gérard Del fau et n° 416 de M. Jean-Pierre 
détermination des ressources prises en charge pour le calcul de Godefroy (amélioration du passage entre milieu ordinaire et 
la compensation ; adopté. (p. 1724) : son amendement n° 14 : milieu protégé) satisfaits par son amendement n° 29 précité. 
interdiction de toute forme de récupération des sommes (p. 1758) : estime les amendements analogues n° 323 de Mme 
versées au titre de la prestation de compensation ; adopté. Michelle Demessine et n° 272 de M. Georges Mouly 
Demande le retrait de l'amendement n° 185 de M. Jean-Pierre (scolarisation des enfants handicapés avant six ans) satisfaits 
Godefroy (rédàction) qu'il estime satisfait. Son amendement par l'article 6 du projet de loi; De même, estime satisfaits les 
n° 15: cohérence; retiré au profit de l'amendetnenfn°432 du amendements analogues n° 324 de Mme Michelle Demessine 
Gouvernement (cohérence) qu'il accepte. (p. 1725): demande et n° 273 de M. Georges Moùly (scolarisation des enfants 
le retrait de l'amendement n° 301 de Mme Michelle Demessine 'handicapés après seize ans). (p; 1759, ·1760) : s'en remet à la 
(suppression de toute forme de recours en récupération de la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 117 de M. Nicolas 
prestation de compensation) ·qu'il estime satisfait pat son About (aménagement d'une sàlle de repos dans chaque 
amendement précité n° 14. (p. 1726): s'oppose à l'amendement établissement scolaire). (p. 1760): son amendement n° 30: 
n° 186 de M. ·Jean-Pierre Godefroy (droit d'option de la rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement n° 326 de Mme 
personne handicapée âgée sur la nature de la prestation). Michelle Demessine (renforcement des aménagements 
(p.' 1727): son amendement n° 16: conditions du droit à la nécessaires lors du passge des épreuves). Son amendement 
prestation de compensation pour les personnes accueillies en n° 31 : reconnaissance explicite de l'utilisation de la langue des 
établissement; adopté. (p. 1728) : sur ce dernier, accepte le signes; adopté. (p. 1761): son amendement n° 32 : formation 
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des enseignants à l'accueil et l'éducation des élèves d'accompagnement vers l'emploi dévolue aux organismes de 
handicapés; adopté. Accepte le sous-amendement n° 419 du placement; adopté. S'oppose aux amendements n° 199 de M. 
Gouvernement (extension de la disposition aux autres Jean-Pierre Godefroy (articulation de l'action des centres de 
personnels scolaires) déposé sur son amendement n° 32 préorientation des organismes de placement avec les maisons 
précité. Accepte l'amendement no 245 de M. Gérard Delfau départementales) et de Mme Michelle Demessine n° 334 
(formation initiale et continue des personnels de l'éducation (cadre d'intervention des centres de préorientation) et n° 336 
nationale pour l'accueil et l'éducation des élèves handicapés).- (cadre d'intervention des organismes de placement). (p. 1780): 
Art. 7 (Art. L. 123-4-1 nouveau du code de l'éducation - ses amendements n° 461 : contrôle annuel de la Cour des 
Accueil des étudiants handicapés dans les établissements comptes sur la gestion de l'AGEFIPH, et n° 462 : convention 
d'enseignement supérieur) (p. 1762) : son amendement n° 33 : d'objectifs entre l'Etat et l'AGEFIPH ; adoptés. -
renforcement de l'obligation d'accueil et de formation des Art. additionnels après l'art. 11 (p. 1782) : s'oppose aux 
étudiants handicapés dans les établissements d'enseignement amendements n° 200 de M. Jean-Pierre Godefroy (mise en 
supérieur ; adopté. - Art. 8 (Art. L. 351-1 à L. 351-3 et L. 351- oeuvre des politiques concertées d'accès à la formation et à la 
1-1 nouveau du code de l'éducation - Principes régissant le qualification professionnelle) et n° 337 de Mme Michelle 
mode de scolarisation des élèves handicapés et la qualification Demessine (formation professionnelle des personnes 
des enseignants concernés et leur application dans les handicapées). (p. 1783): s'oppose à l'amendement n° 201 de 
territoires ultramarins) (p. 1763) : son amendement n° 34 : M. Jean-Pierre Godefroy (rapport d'évaluation de la formation 
rédaction; devenu sans objet. (p. 1764) : son amendement professionnelle présenté par le Gouvernement au Parlement). -
n° 35 : priorité de l'intégration individuelle en milieu scolaire Art. 12 (Art. L. 323-3, L. 323-4, L. 323-8-2 et L. 323-12 du 
ordinaire ; devenu sans objet. S'oppose à l'amendement n° 327 code du travail - Adaptation de l'obligation d'emploi des 
de Mme Michelle Demessine (association des parents à la travailleurs handicapés applicable aux entreprises d'au moins 
décision d'orientation et à la décision finale). Estime les vingt salariés) (p. 1784) : s'oppose à l'amendement n° 338 de 
amendements n° 288 de M. Gérard Delfau (retour en milieu Mme Michelle Demessine (libre choix des personnes .titulaires 
scolaire ordinaire) et n° 192 de M. Jean-Pierre Godefroy (droit d'une carte d'invalidité d'être comptabilisées ou non dans le 
de retour en milieu scolaire ordinaire) satisfaits par son quota de l'obligation d'emploi). (p. 1785) : s'oppose aux 
amendement n° 35 précité. (p. 1765): droit de recours des amendements n°_339 de Mme Michelle Demessine 
parents. Intérêt de l'enfant. (p. 1767) : s'en remet à la sagesse (suppression de la durée de six mois retenue pour le calcul de 
du Sénat pour l'amendement n° 118 de M. Nicolas About l'obligation d'emploi) et no 202 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(assouplissement des conditions de recrutement des auxiliaires (prise en compte de la durée du contrat de travail pour- le 
de vie scolaire).- Art. 9 (Art. L. 214-4-1-1 nouveau et L. 323- décompte de l'obligation d'emploi). (p. 1786): son 
9 du code du travail- Mesures d'aménagement en faveur des amendement n° 41 : prise en compte de l'effort réalisé en 
actifs handicapés) (p. 1771) : son amendement n° 36 : matière de recrutement direct de personnes lourdement 
précision ; adopté. S'oppose aux amendements n° 328 de Mme handicapées pour le montant de la cotisation à l'AGEFIPH ; 
Michelle Demessine (transposition de la directive européenne adopté. S'oppose aux amendements n° 340 de Mme Michelle 
du 27 novembre 2000 en faveur de l'égalité de traitement en Demessine (relèvement significatif du plafond de la 
matière d'emploi et de travail - définition du caractère contribution à l'AGEFIPH) et de M. Jean-Pierre Godefroy 
disproportionné des aménagements raisonnables) et n° 193 de no 203 (augmentation progressive de la contribution des 
M. Jean-Pierre Godefroy (transposition de la directive entreprises ne s'acquittant pas de l'obligation d'emploi) et 
européenne du 27 novembre 2000 relative à l'égalité de n° 417 (encouragement à l'emploi des personnes les plus 
traitement en matière d'emploi et de travail) qu'il estime lourdement handicapées). - Art. additionnel après l'art. 12 
satisfaits par l'amendement n° 438 du Gouvernement (mention (p. 1788): s'oppose à l'amendement n° 102 de M. Jacques 
expresse des collectivités territoriales et de leurs établissements Pelletier (décompte du nombre de travailleurs handicapés dans 
publics dans le champ des employeurs soumis à l'obligation de les effectifs de l'entreprise confié à un organisme extérieur). -
procéder aux aménagements de postes - transposition de la Art. 18 (Art. L. 323-6 du code du travail - Réforme de la 
directive européenne du 27 novembre 2000) qu'il accepte. garantie de ressources des travailleurs handicapés en 
Accepte l'amendement n° 284 de M. Georges Mouly (droit.de entreprise ordinaire) (p. 1789): sur les amendements de M. 
tout travailleur devenant handicapé de conserver son emploi). Georges Mouly, demande le retrait du n° 278 (suppression) et 
(p. 1773): s'oppose à l'amendement n° 194 de M. Jean-Pierre s'oppose au n° 281 (prise en compte de l'orientation établie par 
Godefroy (mise en place d'horaires individualisés visant à la COTOREP vers un centre d'aide par le travail). - Art. 19 
favoriser une.évolution dans l'emploi) et sur les amendements (Art. L. 131-2, L. 323-4, L. 323-8, L. 323-30 à L. 323-32, 
de Mme Michelle Demessine, s'oppose au n° 329 (bénéfice de L. 323-34, L. 412-5, L. 421-1, L. 431-2 et L. 443-3-1 du code 

'-----------,.,leirr-droit-d'aménagements-d'horaires-individualisés}-et-- ---du---travail------'Fransformation---d~atetiel'8-protégés-en-----
accepte le n° 330 (extension des possibilités d'aménagements entreprises adaptées) (p. 1790): son amendement n° 52: 
d'horaires individualisés aux accompagnants).- rédaction; adopté. (p. 1791): demande l'avis du 
Art. additionnels avant l'art. 10 (p. 1774) : s'oppose aux . Gouvernement sur l'amendement n° 207 de M. Jean-Pierre 
amendements identiques n°195 de M. Jean-Pierre Godefroy, Godefroy (maintien du dispositif de l'abattement de salaire 
n° 263 de Mme Valérie Létard et n° 413 de Mme Michelle pour les très petites entreprises, notamment agricoles). Son 
Demessine (formation des salariés de l'entreprise à l'accueil des amendement n° 53: coordination; adopté. (p. 1792): s'oppose 
travailleurs handicapés dans le cadre de la formation aux amendements analogues n° 209 de M. Jean-Pierre 
professionnelle).- Art.10(Art. L. 132-12, L. 132-27, L. 133c5 Godefroy et no 366 de Mme Michelle Demessine 
et L. 136-2 du code du travail - Obligation de négociation (aménagement de passerelles entre les entreprises adaptées et 
collective sur les conditions d'emploi et de travail des les entreprises classiques) qu'il estime satisfaits par son 
travailleurs handicapés) (p. 1775) : accepte les amendements amendement n° 57. (p. 1795) : son amendement . n° 54 : 
portant sur le même objet de M. Jean-Pierre Godefroy n° 196 révision du contingent d'aides au poste en cours d'année; 
et n° 197 et de Mme Michelle Demessine n° 331 et n° 332 retiré. (p. 1795) : estime les amendements n° 208 de M. Jean-
( élargissement du champ des négociations collectives à la Pierre Godefroy (mise en place d'un système d'aide au poste 
question du maintien dans l'emploi). - Art. 11 (Art. L. 323-8-3 forfaitaire en lieu et place du contingentement), n° 280 de M. 
et L. 323-11 du code du travail -Articulation entre politique Georges Mouly (maintien de l'agrément pour les entreprises 
générale de l'emploi et actions spécifiques en faveur de adaptées) et n° 360 de Mme Michelle Demessine (suppression 
l'emploi des personnes handicapées) (p. 1776) : son de l'obligation de création d'une personne morale pour les 
amendement n° 37: transformation de l'AGEFIPH en un associations gérant une entreprise adaptée et un centre d'aide 
établissement public placé sous tutelle de l'Etat; retiré. Remise par le··travail) satisfaits par son amendement n° 54 précité. 
en cause de la gestion de l'AGEFIPH par la Cour des comptes. Demande l'avis du Gouvernement sur les amendements n° 274 
S'oppose aux amendements n° 335 de Mme Michelle de M. Georges Mouly (coexistence au sein d'une même 
Demessine (suppression de l'obligation de conventionnement association de l'entreprise adaptée et du centre d'aide par le 
entre l'Etat et l'AGEFIPH) et n° 198 de M.·- Jean-Pierre travail) et n° 360 de Mme Michelle Demessine (suppression de 
Godefroy (dépôt d'un rapport annuel de la convention au l'obligation de création d'une personne morale pour les 
Parlement). (p. 1779) : son amendement n° 38 : mission associations gérant une entreprise adaptée et un centre d'aide 
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par le travail). S'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 361 (maintien de l'agrément), n° 363 (accès 
sans restriction aux dispositifs et aux soutiens accordés à toute 
entreprise), n° 364 (subvention compensant le surcoût 
engendré par l'emploi de personnes handicapées) et n° 365 
(cohérence). (p. 1797): ses amendements n° 55· : cohérence, 
no 56 : rédaction et n° 57 : priorité de réembauche en 
entreprise adaptée en cas d'échec d'insertion de la personne 
handicapée dans l'entreprise ; adoptés. - Art. 20 (Art. L. 311-4, 
L. 344-2 et L. 344-2-1 à L. 344-2-5 du code de l'action sociale 
et des familles - Statut et droits des personnes handicapées 
accueillies en CAT) (p. 1798) : accepte l'amendement n° 368 
de Mme Michelle Demessine (vocation d'épanouissement 
personnel conférée aux CAT). Son amendement n° 58: 
maintien des acquis scolaires inscrit au rang des actions de 
formation engagées par les CAT ; adopté. (p. 1799) : s'oppose 
à l'amendement n° 367 de Mme Michelle Demessine (création 
d'une commission des employés d'établissements et de·services 
d'aide par le travail). Son amendement n° 59 : cohérence ; 
adopté. Son amendement no 448: rédaction; adopté. (p.1800, 
1801): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine portant sur le même objet n° 369 et 370 
(consultation préalable des comités d'entreprise ou des 
délégués du personnel). Son amendement n° 449 : rédaction ; 
adopté. Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
no 275 de M.· Georges Mouly (modalités de fmancement de 
l'aide apportée par l'établissement ou le service d'aide au travail 
aux travailleurs handicapés).- Art. additionnel après 
l'art. 20 : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 138 de M: Nicolas About (élargissement de l'amplitude 
horaire du travail d'accompagne!pent des résidants handicapés 
en foyer d'hébergement). A titre personnel, votera 
l'amendement no 138 précité.- Art. 21 (Art. L. 111-7 àL. 111-
7-4, L. 111-8-3-1 et L. 111-26 du code de la construction et de 
l'habitation- Accessibilité du cadre bâti) (p. 1805) : s'oppose à 
l'amendement n° 381 de M. Robert Bret (extension du champ 
des dispositions dù code de .Ja construction et de l'habitation 
aux établissements pénitentiaires). S'oppose à l'amendement 
no 371 de Mme Michelle Demessine (suppression de la 
dérogation · économique à la réalisation des travaux 
d'accessibilité). (p. 1806) : son amendement n°458 : précision 
et encadrement dti dispositif de dérogation ; adopté. S'oppose 
aux amendements de Mme Michelle Demessine n° 372 
(dérogation exceptionnelle en cas · d'impossibilité technique 
démontrée) et de M. Jean-Pierre Godefroy n° 210 (dérogations 
au principe limitées aux seules raisons techniques). S'oppose à 
l'amendement no 382 de M. Robert Bret (extension des règles 
relatives à l'accessibilité des établissements recevant du public 
aux parties communes des établissements pénitentiaires). 
(p.:I808): son amendement n° 459 : obligation de prévoir des 
mesures de substitution QOur les établissements recevant du 
public ; adopté. S'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 373 (caractère exceptionnel des dérogations) et 
n° 374 (délais de mise en conformité) ainsi qu'à l'amendement 
n° 211 de M. Jean-Pierre Godefroy (dérogations au principe 
limitées aux seules raisons techniques). (p. 1809): s'oppose à 
l'amendement n° 375 de Mme Michelle Demessine (délivrance 
des attestations relatives à l'accessibilité réservée aux . seuls 
contrôleurs techniques). (p. 1810): s'oppose aux amendements 
analogues n° 212 de M. Jean-Pierre Godefroy et n° 377 de 
Mme Michelle Demessine (mise en place d'une signalisation 
accessible à l'ensemble des personnes handicapées). S'oppose à 
l'amendement n°376 de Mme Michelle Demessine (création 
d'un observatoire national du logement des personnes en 
situation de handicap). S'oppose à l'amendement n~ 378 de 
Mme Michelle Demessine (fermeture·de l'établissement en cas 
de non"respect des délais de mise en conformité). (p. 1811) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 213 de M. Jean
Pierre Godefroy et no 379 de Mme Michelle Demessine 
(remboursement obligatoire de la subvention accordée polir des 
travaux d'accessibilité. non réalisés). (p. 1812): s'oppose aux 
amendements n°214 de·M. Jean-Pierre Godefroy (conformité 
des travaux aux exigences d'accessibilité étendue· à l'ensemble 
des établissements) et n°380 de M. Robert Bret (respect de 
l'obligation de mise en accessibilité dans ·les marchés publics 
.des .établissements pénitentiaires). Son amendement n° 65 : 
mise en accessibilité des établissements scolaires ;• adopté.
Art. additionnel àprès l'art. 21 (p. 1813) .: s'oppose à 

89 

l'amendement no 383 de M. Robert Bret (adaptation du code de 
procédure pénale aux dispositions concernant la mise en 
accessibilité des établissements pénitentiaires).- Art. 22 
(Art. L.151-1, L. 152-1 et L. 152-4 du code de la construction 
et de l'habitation - Sanctions pénales) : s'oppose à 
l'amendement n° 384 de Mme Michelle Demessine (obligation 
de mise en conformité sous astreinte indépendante d'une 
éventuelle amende).- Art. additionnel après l'art. 23 : 
s'oppose à l'amendement n° 215 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(possibilité pour les bailleurs de logements conventionnés 
d'engager des travaux de mise en accessibilité subventionnés 
parl'ANAH). 

- Suite de la discussion (1er mars 2004)- Art. 24 
(Accessibilité des transports et de la voirie) (p. 1830): 
s'oppose à l'amendement n° 217 de M. Yves Dauge (prise en 
compte de la chaîne de déplacement dans les documents 
d'urbanisme) qu'il estime satisfait par son amendement n° 74 : 
objectif d'accessibilité inclus dans le PLH. (p. 1831): son 
amendement n° 72 : abaissement du seuil de création des 
commissions communales d'accessibilité à 5 000 habitants ; 
adopté. (p. 1832) : s'oppose aux amendements, portant sur le 
même objet, n° 222 de M. Jean-Pierre Godefroy et n° 391 et 
390 , de Mme Michelle Demessine (renforcement des 
attributions de la commission communale d'accessibilité). Son 
amendement n° 73 : création obligatoire d'une commission 
intercommunale pour les EPCI compétents en matière de 
transport regroupant plus de 5 000 habitants ; adopté. 
(p. 1833): s'oppose à l'amendement n° 223 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (création obligatoire d'une commission 
intercommunale pour l'accessibilité aux personnes handicapées 
pour l'ensemble des EPCI). S'oppose à l'amendement n9 224 de 
M; Jean-Pierre Plancade (inscription du droit au transport pour 
les personnes à mobilité réduite inscrite dans • la loi 
d'orientation des transports intérieurs, LOTI). Son amendement 
n° 74 : objectif d'accessibilité inclus dans le PLH; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 24 (p. 1834): demande le retrait 
de l'amendement n° 225 de M. Yves Dauge (coordination avec 
la LOTI). - Art. 25 (Accessibilité des services de 
communication publique en ligne) : s'oppose à l'amendement 
n° 227 de M. Daniel Raoul (mise en place de supports 
adaptés).- Art. additionnels après l'art. 25 (p. 1835): 
s'oppose à l'amendement n° 228 de M .. Daniel Raoul 
(compatibilité des nouveaux programmes ou logiciels avec une 
utilisation au quotidien par des travailleurs handicapés). 
(p. 1836) : demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 392 de Mme Michelle Demessine (régime des centres de 
vacances· adaptés . pour enfants et adultes handicapés 
mentaux).- Art. additionnel après le titre IV ou avant l'art. 
26 (p. 1837): s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements portant sur le même objet n° 264 de Mme 
Valéne Létard, n° 285 de M. Georges Mouly et de Mme 
Michelle Demessine n° 412 et n° 414 (adaptation des 
informations diffusées par les services publics).- Art. 26 
(Modification de l'architecture du code de l'action sociale èt 
des familles) (p. 1838) : son amendement n° 450 : 
coordination ; adopté. - Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-6 du 
code de l'action sociale et des · familles - Maisons 
départementales des personnes handicapées) (p. 1841): ses 
amendements n° 75 : rectification d'une erreur matérielle; 
no 76 : suppression de la disposition mettant à la charge de 
l'Etat la maison départementale des personnes handicapées et 
n° 77 : création d'un médiateur auprès de la maison 
départementale des personnes handicapées ; adoptés. S'oppose 
à l'amendement no 230 de M. Jean-Pierre Godefroy (mise en 
place d'antennes locales des maisons des personnes 
handicapées dans les CCAS etles CIAS) et aux amendements 
de Mme Michelle Demessine no 396 (mise en place d'antennes 
locales des maisons des personnes handicapées dans les CCAS 
et les CIAS) et n° 397 (élargissement des missions des 
maisons départementales à la. coordination des dispositifs et 
l'accompagnement des personnes). (p. 1842): son amendement 
n° 78 : statut de groupement d'intérêt public, GIP, des maisons 
départementales des personnes handicapées ; adopté. GIP 
présidé par le président du conseil général. (p. 1846): s'oppose 
aux amendements n° 231 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(indépendance des équipes pluridisciplinaires pour définir leur 
composition et assurer la meilleure prise en compte des projets 
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personnalisés) et n° 394 de Mme Michelle Demessine 
(composition et compétences des équipes pluridisciplinaires). 
Accepte les amendements n° 425 du Gouvernement 
(coordination), no 106 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(obligation pour l'équipe pluridisciplinaire d'entendre. l'enfant 
handicapé capable de discernement) et de M. Nicolas About 
n° 122 (déplacement à domicile de l'équipe d'évaluation) et 
n° 123 (possibilité pour la personne handicapée d'être assistée 
par une personne de son choix). (p. 1848): s'oppose à 
l'amendement n° 395 de Mme Michelle Demessine (prise en 
compte par. la commission des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées, des choix exprimés par la personne, et 
motivation circonstanciée de la décision de refus). Accepte les 
amendements du Gouvernement n° 434 (respect du choix de 
vie de la personne handicapée) et n° 446 (coordination). 
(p. 1851): son amendement n° 81 : rôle du médiateur des 
personnes handicapées ; adopté. Sur ce dernier, demande l'avis 
du Gouvernement sur le sous-amendement n° 124 de M. 
Nicolas About. S'oppose à l'amendement n° 399. de Mme 
Michelle Demessine (institution d'un défenseur des personnes 
en situation de handicap) .• Art. 29 (Art. L 241-5 à L. 241-11 
du code de l'action sociale et des familles - Création des 
commissions des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées) (p. 1854) : son amendement n° 82 : rédaction ; 
adopté. (p. 1855): s'oppose à l'amendement n° 405 de Mme 
Michelle Demessine (représentation des personnes handicapées 
au sein des commissions) et accepte l'amendement n° 126 de 
M. Nicolas About (composition des commissions). (p. 1857): 
s'oppose aux amendements n° 406 de Mme Michelle 
Demessine (formation unique de la commission pour les 
enfants et les adultes) et de M. Jean-Pierre Godefroy n° 232 
(formation unique de la commission pour les enfants· et les 
adultes) et n° 233 (coordination). Son amendement n° 83 : 
insertion dans la loi des sections locales ; adopté. S'oppose aux 
amendements n° 234 de M. Jean-Pierre Godefroy (organisation 
de la commission en antennes locales) et n° 407 de Mme 
Michelle Demessine (mise en place d'antennes locales). 
(p. 1858): accepte l'amendement n° 128 de M. Nicolas About 
(coordination). (p. 1859):. accepte l'amendement n° 428 du 
Gouvernement (coordination) et, sur ce dernier, le sous
amendement n° 400 de Mme Michelle Demessine (attribution 
par la commission des droits de l'autonomie de la carte portant 
la mention "station debout pénible"). Accepte l'amendement 
n° 108 de Mme Sylvie Desmarescaux (organisation de la 
révision des décisions prises par la commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées). (p. 1~60): son 
amendement n° 85 .: obligation pour la commission de proposer 
un choix d'orientation entre plusieurs solutions· adaptées ; 
adopté. Demande le retrait de ·l'amendement n° 402 de Mme 
Michelle Demessine (obligation de proposition d'un choix 
d'orientation entre lusieurs solutions ada tées) u'il estime 
satisfait par son amendement n° 85 précité portant sur e même 
objet. (p. 1861): son amendement n° 86: possibilité de 
révision de la décision d'orientation ; adopté. (p. 1862) : 
s'oppose à l'amendement n° 235 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(prise en compte par la commission des politiques territoriales 
de l'emploi pour l'orientation, le reclassement ou l'insertion 
professionnelle). S'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 403 (délai de notification du rendez-vous devant 
la commission) et n° 404 (notification des voies de recours 
contre les décisions de la commission). - Art. 28 
(précédemment réservé) (Art. L. 241-3, L. 241-3-1 et L. 241-
3-2 du code de l'action sociale et des familles et art. L. 2213-2 
du code général des collectivités territoriales - Attribution de 
la carte d'invalidité, de la carte « Station debout pénible » et 
de la carte européenne de stationnement · pour personne 
handicapée) (p. 1863): accepte l'amendement n° 125 .de M. 
Nicolas About (attribution défmitive de la carte d'invalidité aux 
personnes présentant un handicap irréversible). (p. 1864): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 276de M. 
Georges Mouly (priorité accordée par la carte d'invalidité 
étendue à l'accompagnant d'une personne handicapée). Accepte 
l'amendement n° 463 du Gouvernement (extension des 
dispositions aux invalides de guerre).- Art. 30 (Art. L. 121-4, 
L. 242-1, L. 242-2, L. 242-4 à L. 242-11, L. 242-14, L. 312-1, 
L. 243-1 à L. 243-3 du code de l'action sociale et des familles -
Dispositions de coordination dans le code de l'action sociale et 
des familles) : son amendement n° 89 : établissement d'un 
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rapport annuel par le préfet . sur ·les bénéficiaires de 
l'amendement Creton permettant à des jeunes adultes . de 
demeurer dans l'établissement qu'ils fréquentaient mineurs ; 
adopté. (p.1866) :-s'en remet à la sagesse .du Sénat· pour 
l'amendement n° 236 dè M. Claude Estier (information des 
familles sur la possibilité offerte par l'amendement Creton de 
maintien d'un handicapé majeur dans l'établissement fréquenté 
à défaut de place dans une structure pour adulte) et le sous-

. amendement n° 464 du Gouvernement qui. le modifie. -
Art. 31 (Art. L. 241-4, L. 321-1, L. 333-3; L. 351-4-1;L. 381-1, 
L. 511c1, L. 541-1 à L. 541-3, L. 542-1, L. 544-8, L. 553-4 et 
L. 755-20 du code de la sécurité sociale - Dispositions de 
coordination dans le code de la sécurité sociale) (p. 1867) : ses 
amendements n° 451 : rectification d'une erreur matérielle et 
n° 452 : ·rédaction; adoptés.- Art. 32 (Art. L. 122-32-1, 
L. 323-3, L. 323-10, L. 323-13, L. 832-2, L. 832-10 du code du 
travail - Dispositions de coordination dans le code du travail) 
(p. 1868): s'oppose à l'amendement n° 237 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (reconnaissance du droit à la promotion 
professionnelle des . personnes. en situation de handicap). 
S'oppose à l'amendement n° 408 de Mme Michelle Demessine 
(intégration de l'interaction environnementale dans la 
définition du travailleur handicapé). - Division additionnelle 
après l'art. 32 (p. 1868, 1871): son amendement n° 90: 
effectivité de l'exercice du droit de vote pour l'ensemble des 
personnes handicapées; adopté (p. 1871).- Art. additionnels 
après l'art. 32: accepte l'amendement n° 131 de M. Nicolas 
About (modification du régime des tutelles assurant 
l'effectivité du droit de vote des personnes handicapées). 
(p. 1870, 1871): son amendement n° 91 : accessibilité des 
bureaux de vote aux personnes handicapées ; retiré au profit de 
l'amendement n° 226 de M. Jean-Pierre Godefroy (accessibilité 
des bureaux de vote et des techniques de vote quel que soit le 
type de handicap notamment physique ou sensoriel). 
Développement indispensable du vote électronique. (p.1872): 
son amendement n° 92 : introduction dans la loi d'un principe 
de quota de diffusion de programmes accessibles aux 
personnes sourdes et malentendantes; adopté. (p. 1873): 
s'oppose à l'amendement n° 229 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(accessibilité de la totalité des programmes télévisés aux 
personnes sourdes et malentendantes). (p. 1874): s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n~ 132 de M. Nicolas 
About (reconnaissance officielle de la langue des signes et 
introduction dans la scolarité ordinaire). (p. 1876): açcepte 
l'amendement no 133 de M. Nicolas About {légalisation du 
statut des associations non gestionnaires d'établissements 
représentant les personnes handicapées). Séparation .de la 
défense des personnes handicapées ·de la gestion des 
établissements.- Art. additionnel après l'art. 32 ou après 
l'art. 44 (p. 1879): accepte les amendements analogues n° 134 
de M. Nicolas About et no 282 de M. Georges Mouly (accès 
des personnes sourdes à.l'mformatwn au sem de l'mstltutwn 
judiciaire).- Art. 33 (Art. L. 4363-1 à L. 4363-4 nouveaux du 
code de la santé publique - Définition des métiers de santé liés 
à l'appareillage) (p. 1880): son amendement n° 93: 
rédaction ; adopté. (p .. 1881) : son amendement n° 94 : 
cohérence; adopté.- Art. 34 (Art. L.. 4364-1 à L. 4364-7 
nouveaux du code de , la santé publique - Dispositions 
communes relatives à la formation et aux conditions d'exercice 
des métiers de santé liés à l'appareillage) (p. 1882): son 
amendement n° 95 : suppression; adopté. - Art. 35 
(Art. L. 4365-1 à L. 4365-6 nouveaUx du code de la santé 
publique - Dispositions pénales àpplicables aux professionnels 
adaptant et délivrant des produits de santé. autres que /es 
médicaments) : son . amendement n° 96 : . coordination ; 
adopté. - Art. 36 (Qualification requise ·pour les personnes 
qui assurent l'interprétariat én langue des signes française et 
le codage en langage parlé complété dans les services publics) 
(p. 1883): s'en remet. à la sagesse du Sénat pour l'amendem,ent 
no 238. de M. Jean~Pierre Godefroy (extension de la 
qualification requise à 1a.transcription écrite simultanée de la 
parole)," Art. additionnel après l'art. 36: son amendement 
n° 97.: statut et missions des auxiliaires de vie sociale ; 
adopté.- Art. 39 (Art. L. 313-16 à L 3H·18 et L. 331-5 du 
code de l'action sociale et des familles - Fermeture· des 
établissements . médico-sociaux) (p.· 1885) ·: son amendement 
n° 98 : substitution du préfet au président du conseil général ~n 
cas de carence de ceh~i-ci pour décider de la fermetl,lre d'un 
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établissement social ou médico-social ; adopté. Son 
amendement n° 453 : coordination ; adopté. - Art. 40 
(Art. 199 septies du code general des impôts. et art. L. 132-3 du 
code des assurances - Amelioration des avantages fiscaux et 
assurantiels des contrats de rente de survie et d'epargne 
handicap) (p. 1886): son amendement n° 454: rédaction; 
adopté.- Art. 41 (Art. L. 323-8-1 du code du travail -
Suppression des commissions departementales des travailleurs 
handicapés, mutiles de guerre et assimiles) : son amendement 
n° 455 : rédaction; adopté.- Art. 43 (Art. L. 247-1 à L. 247-3 
nouveaux du code de l'action sociale et des familles - Mise en 
place d'un suivi statistique de la population handicapee) : son 
amendement n° 99 : transmission des informations recueillies 
au CNCPH; adopté. (p. 1887): accepte le sous-amendement 
no 465 du Gouvernement (transmission des données 
statistiques au CNCPH par le ministre chargé des affaires 
sociales) déposé sur son amendement no 99 précité. Estime les 
amendements n° 239 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(transmission des informations au CNCPH) et no 409 de Mme 
Michelle Demessine (transmission des données statistiques au 
CNCPH) satisfaits par son amendement n° 99 précité. -
Art. additionnels après l'art. 44 (p. 1888): son amendement 
n° lOO: rapport d'évaluation du Gouvernement au Parlement 
sur la mise en place du dispositif prévu en faveur des 
personnes handicapées; retiré. S'oppose à l'amendement 
n° 240 de M. Jean-Pierre Godefroy (réglementation de la 
formation et de la qualification de l'ensemble des 
professionnels oeuvrant auprès des personnes en situation de 
handicap). - Art. 45 (Dispositions transitoires concernant les 
beneficiaires actuels de l'ACTP) (p. 1889): s'oppose aux 
amendements identiques n° 241 de M. Jean-Pierre Godefroy et 
n° 410 de Mme Michelle Demessine (garantie des droits acquis 
des personnes handicapées au titre de la nouvelle prestation). 
Accepte l'amendement n° 433 du Gouvernement 
(coordination).- Art. 47 (Dispositions transitoires concernant 
le décompte des effectifs totaux de l'entreprise pour le calcul 
du taux d'emploi des personnes handicapees) (p: 1890): 
s'oppose à l'amendement n° 411 de Mme Michelle Demessine 
(raccourcissement du délai de mise en conformité des 
entreprises avec l'obligation d'emploi). - Art. additionnel 
après l'art. 48: son amendement n° 101 :entrée en vigueur de 
l'obligation pour le ministère de l'éducation nationale d'adapter 
les règlements des concours et des examens ; adopté. -
Intitulé du projet de loi (p. 1891) : s'oppose à l'amendement 
n° 170 de M. Jean-Pierre Godefroy (remplacement du mot 
"handicapées" par les mots "en situation de handicap"). Danger 
d'une approche uniquement environnementale du handicap. -
Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du 

sur un marché de détail pour les marchés émergents créés par 
l'innovation technologique); retiré.- Art. 40 bis (Art. 25 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberte de 
communication - Competence du CSA en matière de 
recomposition des multiplexes de la television numerique 
terrestre) (p, 2423, 2428) : son amendement n° 139 : 
détermination de la date du lancement des chaînes payantes en 
TNT par la constatation de taux de couverture et d'équipement 
des foyers suffisamment élevés pour garantir la viabilité 
économique de celles-ci ; retiré. Nécessité de découpler le 
lancement de l'offre gratuite en TNT de celui de l'offre 
payante, indispensable à la réussite du lancement des chaînes 
payantes. Souci de lisibilité politique et souci· de réalisme 
économique. Rapport de M. Michel Boyon. Souhaite que le 
CSA tienne compte des préoccupations des parlementaires 
pour assurer le succès du lancement de la TNT payante. -
Art. additionnels après l'art. 40 bis ou après l'art. 75 
(p. 2433): intervient sur l'amendement no 167 de M. Jean
Pierre Godefroy (obligation pour les chaînes hertziennes 
privées d'assurer . l'accès des personnes sourdes et 
malentendantes à la totalité des programmes) dont il souhaite 
le retrait. Possibilité de revenir sur ces problèmes lors de la 
deuxième lecture du projet de loi pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées. Engagement de Mme Marie-Thérèse Boisseau de 
saisir le Sénat des décrets d'application. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n~ 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004)
Art. additionnel après l'art. 1er terdecies ou avant l'art. 65 
(p. 2830, 2831) : intervient sur l'amendement n° 545 de M. 
Pierre Jarlier (relèvement des attributions de DGF des 
communautés de communes). Opposé au regroupement des 
EPCI de petite taille. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 11 D (p. 2927) : favorable à l'amendement de M. 
Pierre Jarlier n° 522 (dérogation au régime des 35 heures dans 
le secteur du déneigement). Demande un réexamen de la 
question. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)]- (26 mai 2004)- Art. 5 (Adaptation des 
stipulations conventionnelles et des clauses contractuelles à la 
modification de la duree du travail liee à la creation de la 
journee de solidarite) (p. 3576) : recherche d'une d~gradation 
du débat par les sénateurs de gauche. 

code de !_'action sociale et des familles - Prestati~n de - Projet de loi relatü aux communications électroniques et 
compensatzon) (p. 1896): son · amendement n A-6: aux services de communication audiovisuelle- Commission 

~---1.ACOJVOrdinati.on..;._:..adopté~~~4rt..L_82Z-Z à T . ..J32J.:.6, __ --mixte-paritaire--[n~27-(-2003-2004)]---(T--juin---Z004-)·~------
L. 821-~ du_ code d~ la securzte soc~ale et art. L. 214-1 du code Explications de vote sur l'ensemble (p. 3850): hommage à la 

) 

~ 

l 

de la_ ! actzon soczale et, des fa'!'zlles - Assouplzssen:ent, des CMP. Ouverture d'un espace de liberté pour le monde rural. 
condztwns de cumul de 1 allocatwn aux adultes handzcapes et Enrichissement du débat concernant la TNT Refus réaliste de 
de son complement avec des revenus d'activité) (p. 189?) : l'instauration d'une date butoir. Texte équilib;é. Remerciements 
accepte l'~m~nde!llent n° A-2 du Gol!vernement (suppressiOn auùapporteurs. · · 
de la vanatron mversement proportiOnnelle au montant de 
l'aide aux postes de l'AAH différentielle versée à certains 
travailleurs de CAT). (p. 1898): accepte l'amendement n° A-3 
du Gouvernement (suppression de la disposition garantissant à 
tout travailleur percevant l'AAH un revenu égal au SMIC). 
Effets pervers des amendements précités n° 189 de M. Jean
Pierre Godefroy et n° 254 de M. Michel Mercier. Maintien 
d'une incitation au travail. (p. 1899): accepte l'amendement 
n° A-4 du Gouvernement (rémunération tirée d'unè activité 
professionnelle en milieu protégé prise en compte · dans le 
calcul de l'AAH). Maintien de la hiérarchie des revenus entre 
les différents milieux de travail. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (14 avril 2004)- Art. 18 (Art. L. 37-1 à L. 37-3, 
L. 38, L. 38-1, L. 38-2 [nouveaux] du code des postes et des 
communications electroniques - Definition des marches 
pertinents et obligations des operateurs puissants sur un 
marche) (p. 2392): soutient l'amendement n° 136 de Mme 
Brigitte Luypaert (modalités de mise en oeuvre de la 
dérogation aux obligations imposées à un opérateur puissant 
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- Projet de loi de modernisation de la sécurité Civile [n° 227 
(2003"2004)] - (16 juin 2004)- Art. 25 (Intitule de la section 
I-1 nouvelle du chapitre IV du titre II du livre IV de la 
première partie du code général des collectivites territoriales 
et article L. 1424-8-1 -Reserves de securite civile) (p. 4349): 
favorable àu sous-amendement n° 63 de M. Charles Guené 
déposé sur l'amendement n° 19 de la commission (constitution 
de réser\res de sécurité civile à l'échelon communal). 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)]- (9 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5509, 5512): mise en place d'une 
culture de santé publique. Clarification des responsabilités. 
Soutien des ·priorités défmies par le texte. Approbation de 
l'organisation nationale et régionale ·de la santé et du 
développement de la ·politique de prévention. Exercice des 
professions de sage-femme et de psychothérapeute,· Avancées 
concernant la recherche et la formation en santé. Actualisation 
du dispositif d'encadrement des recherches biomédicales. 
Travail des rapporteurs. Vote du groupe UMP en faveur de ce 
projet de loi:- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 5519): 
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formation médicale. Nécessité d'augmenter le numerus clausus. organismes de protection sociale complémentaire) (p. 6216): 
Intervient sur l'amendement n° 72 de M. Gilbert Chabroux soutient l'amendement n° 292 de M. Jacques Blanc 
(droit à la santé pour tous et égalité d'accès à des soins de (rédaction); adopté. (p. 6216, 6217) : soutient l'amendement 
qualité sur l'ensemble du territoire). - Art. 3 (Art. L. 1112-3, n° 317 de M. Alain Fouché (transformation du Centre national 
L. 1321-6, L. 1331-25, L. 1331-27, L. 1331-28, L. 1332-4, des professions de santé en une Union nationale); adopté après 
L. 2311-5, L. 3111-3, L. 3111-4, L. 3112-1, L. 3113-1, L. 3114- modification par le sous-amendement n° 587 du 
1, L. 3114-3, L. 3114-4, L. 3114-6, L. 3322-11, L. 3811-6, Gouvernement. (p. 6217): soutient l'amendement n° 314 de M. 
L. 3812-3, L. 3812-7, L. 5132-4, L. 5231-1 et L. 5231-2 du Gérard Dériot (précision sur la composition de l'Union 
code de la santé publique - Coordination) (p. 5526) : son nationale des professions de santé) ; adopté. 
amendement n° 112: suppression du· I tenant compte du 
regroupement au sein du Haut conseil de la santé publique des - Suite de la discussion (27 juillet 2004)- Art. 33 
compétences auparavant confiées au Haut comité pour la santé (Art. L. 211-2, L. 211-2-1, L. 211-2-2, L. 217-3, L. 217-3-1, 
publique et au Conseil supérieur d'hygiène publique de L. 217-6 et L. 227-3 du code de la sécurité sociale- Réforme 
France; retiré au profit de l'amendement n° 134 du des instances dirigeantes des caisses primaires d'assurance 
Gouvernement (modifications de cohérence consécutives à la maladie et autorité du directeur général de la Caisse nationale 
mise en place du Haut conseil de la santé publique).- Art. 4 d'assurance maladie sur le réseau) (p. 6241): son 
(Art. L. 1417-1 à L. 1417-5 et L. 3411-4 du code de la santé amendement no 296: suppression des dispositions instaurant 
publique et art. L. 221-1 du code de la sécurité sociale " un médiateur chargé des relations entre un organe local 
Institut national de prévention et d'éducation pour la santé) d'assurance maladie et ses usagers ; retiré. (p. 6244, 6245) : 
(p. 5527): soutient l'amendement n° 34 de M. Alain Vasselle défavorable aux amendements identiques no 208 de M. Gilbert 
(développement de l'éducation à la santé dès l'école primaire); Chabroux et no 519 de Mme Michelle Demessine 
adopté. - Art. 14 A (Publicité télévisée en faveur des produits (renforcement du rôle des CP AM dans le domaine de la 
alimentaires) (p. 5536) : soutient l'amendement n° 70 de Mme prévention en liaison avec les services de santé au travail, la 
Françoise Henneron (information à caractère sanitaire médecine scolaire et universitaire). Nécessaire distinction entre 
accompagnant les messages publicitaires et télévisuels· en prévention et dépistage précoce. Rôle des groupements 
faveur de boissons ou produits alimentaires manufacturés); régionaux de santé publique.- Art. additionnel après 
devenu sans objet. (p. 5543): favorable à l'amendement n° 145 l'art. 35 (p. 6249, 6250): soutient l'amendement no 299 de M. 
du Gouvernement (devoirs des industriels du secteur agro- Jean-Louis Lorrain (contribution des caisses nationales de 
alimentaire dans le cadre de la politique d'éducation poi.Jr la sécurité sociale au financement du GIP "santé-protection 
santé à la télévision). - Art. additionnels avant l'art. 16 bis A sociale") ; adopté. - Art. 36 A (Création des unions. des 
(p. 5559): soutient l'amendement n° 113 de M. Alain Vasselle professionnels de santé exerçant à titre libéral) (p. 6250): 
(interdiction de toute publicité et de toute promotion en faveur soutient l'amendement no 14 de M. Jean-Claude Etienne 
du tabac); retiré. (nécessité d'inclure les médecins dans le niveau régional des 

professions de santé) ; · devenu sans objet. - Art. 37 
- Projet de loi organique pris en application de l'article 72- (Art. L. 162-47 du. code de la sécurité sociale - Missions 
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des conjointes des ARH et des URCAM) (p. 6262) : soutient 
collectivités territoriales- Deuxième lecture [n° 427 (2003- l'amendement n° 15 de M. Jean-Claude Etienne 
2004)] c (22 juillet 2004)- Explications de vote sur (reconnaissance des réseaux de télémédecine); adopté. 
l'ensemble (p. 5857) : grande avancée après la mise en oeùvre Soutient l'amendement n° 550 de M. Gérard Dériot (mise en 
des mesures de décentralisation sans compensation fmancière place d'une direction collégiale à la mission régionale de 
suffisante. Exemple de la décentralisation de l'aide sociale en santé) ; adopté. - Art. 37 bis (Expérimentation de la mise en 
1984. Votera ce texte. place d'agences régionales de santé) (p. 6266): soutient 

l'amendement n° 316 de M; Gérard Dériot (précision du statut 
- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003~ et des compétences des agences régionales de santé qui 
2004)]- (26 juillet 2004)- Art. additionnels après l'art. 27 pourront être expérimentées dans certaines régions); adopté.-
(p. 6178): soutient l'amendement no 552 de M. Jacques Blanc Art. 38 (Art. L. 121-1, L. 121-2, L. 151-1, L. 153-5, L. 153"8, 
(fmancement par l'assurance maladie de la rémunération des L. 200-3, L. 221-1, L. 221-5, L. 224-1, L. 224-5-2, L. 224-9, 
professionnels et des soins relatifs aux personnes âgées et aux L. 224-10, L. 227-2, L. 228-1, L. 231-1 à L. 231-12, L. 251-2 à 
personnes handicapées) ; rejeté. (p. 6178, 6179) : distinction L. 251-4, L. 262-1 et L. 281-2 à L. 281-6 du code de la sécul:ité 
nécessaire entre le handicap et la perte d'autonomie induite par sociale. - Coordination) (p. 6269) : son amendement n° 306 : 

~---~l~'âè"g~e'-:-. -;--"'A=rtiè'"'2._.7_· _..b=is~(A'"ir'-"t . ._..L..,.~673~1_.-1.____.,4"'u~co___.d=-e~d"'-e__.lc-;'e:.-:' di'u..,.ca7t;.;io~n~-__ ,_____S]JJ!J!ression des limites au remboursement à l'emQ=lo"'y_--eur=-~de=s ______ _ 
Création d'un comité de la démographie.médicale) (p. 6180): rémunérations maintenues perçues par un salarié exerçant des 
soutient l'amendement n° 551 de M. Gérard Dériot (association fonctions d'administrateur · d'organisme mutualiste et 
des professionnels de santé aux travaux . du comité de la encadrement du versement d'indemnités aux élus en cas de 
démographie médicale); adopté. Soutient l'amendement no 13 rémunération non maintenue; adopté.- Art. 39 (Art. L. 131-7 
de M. Jean-Claude Etienne (participation du consdl national du code de la sécurité sociale -Mesures visant à garantir les 
de l'Ordre des médecins au comité de la démographie ressources de la sécurité sociale) (p. 6277) : ·soutient 
médicale); retiré.- Art. additionnel après l'art. 27 bis l'amendement n° 305 de M. Jean-Marc Juilhard (versement 
(p. 6181): son amendement no 295 : liste de préjudices d'une fraction supplémentaire des droits de consommation sur 
économiques excluant l'action récursoire de la sécurité sociale ; les tabacs au fonds de fmancement des prestations sociales des 
retiré.- Art. 30 (Art. L. 221~2 à L. 221-4 du code de la non-salariés agricoles dans la limite de son déficit comptable); 
sécurité sociale - Réforme des instances dirigeantes de là devenu sans objet, - Art. 42 (Art. L. 245-2 et L. 245-5-2 du 
Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés, code de la sécurité sociale - Relèvement de la contribution sur 
CNAMTS) (p. '6203): son amendement ll0 555. (composition les dépenses de promotion des fabricants ou distributeurs de 
strictement paritaire de la commission de.s accidents du travail dispositifs médicaux et de la contribution sur les·dépenses de 
et des maladies professionnelles); retiré puis repris par M. promotion des laboratoires pharmaceutiques) (p. 6290): son 
Michel Dreyfus-Schmidt. (p. 6208) : .intervient sur son amendement n° 553 : aménagement de la taxe sur la publicité 
amendement n° 555 précité repris par M. Michel Dr~yfus- des entreprises pharmaceutiques; adopté.- Art. 43 
Schmidt. Problème évoqué au cotirs de la discussion de l'article (Art. L. 138-20 et L. 245-6-1 du code de la sécurité sociale -
30 bis.- Art. additionnels après l'art. 30 (p. 6208): son Contribution sur le chiffre d'affaires des entreprises 
amendement n° 556 : mise en place d'un fmancement et d'une pharmaceutiques et maîtrise des dépenses de médicaments) 
caisse autonomes . de l'assurance maladie pour la. branche (p. 6293): son amendement n° 557 : relèvement du taux de la 
accidents du travail et maladies professionnelles ; retiré. " contribution sur le chiffre d'affaires des entreprises exploitant 
Art. 31 (Art. L. 162-5, L. 162-5-12, L. 162-9, L. 162-12-2, une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques; adopté. 
L. 162-12-9, L. 162-12-/7 à L 162-12~20, L. 162-14, L. 162- Nécessité d'assurer la neutralité fmancière de son amendement 
15c4 et L. 162-32-1, art. L. 182-2-Jà L.18'?-2-7 et art. L. 182- n° 553 ci-dessus." Explications de vote sur l'ensemble 
3-1 du code de la sécurité sociale - Union nationale .des (p. 6315, 6316): nécessité d'agir pour sauver le régime 
caisses . d'assurance. maladie ·, et Union nationale des d'assurance maladie, souvent envié par les pays européens. 
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Choix pertinent de la vérité et de la concertation. Conclusions 
du rapport du Haut Conseil pour l'avenir de l'assurance 
maladie. Réaffrrrnation des principes fondamentaux d'égalité 
d'accès aux soins, de qualité des soins et de la solidarité. 
Réforme juste. Responsabilisation des patients et des 
médecins. Confiant dans le changement des comportements. 
Enrichissement du texte au Sénat. Plan courageux. Réponse 
claire aux inquiétudes des Français. Le groupe UMP votera ce 
texte. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- Art. 1er 
(Habilitation à améliorer l'accès des personnes aux documents 
administratifs) (p. 6602) : nécessité d'un accès à haut débit 
pour toutes les communes de France. 

CNCPH). - Art. additionnel après l'art. 1er bis (p. 6857) : 
accepte l'amendement n° 403 de I\1me Anne-Marie Payet 
(obligation de faire figurer un message sanitaire sur toutes les 
unités de conditionnement des boissons alcoolisées). 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004) - Art. 1er ter 
(Art. L. 114-3-1 du code de l'action sociale et des familles -
Recherche sur le handicap) (p. 6885) : son amendement n° 4 : 
ouverture de la liste des acteurs susceptibles de participer aux 
programmes de recherche sur le handicap ; adopté. (p. 6886) : 
sur les amendements de M. Jean-Pierre Godefroy, estime le 
n° 411 (participation des associations représentatives des 
personnes handicapées aux programmes de recherche sur le 
handicap) satisfait par son amendement n° 4 précité et accepte 
le. n° 484 (précisions sur la composition et les missions de 
l'Observatoire de la recherche sur le handicap et diffusion de 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la son rapport auprès du Conseil national consultatif des 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.- personnes handicapées) sous réserve de l'adoption de son sous-
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)- amendement n° 6 : extension de la diffusion du rapport à la 
rapporteur de la commission des affaires sociales. - Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; adopté. Son 
Discussion générale (p. 6815, 6818): texte considérablement amendement n° 5: clarification des objectifs de la recherche 
remanié. Ajout par l'Assemblée nationale de.mesures relatives sur le handicap en y incluant un objectif de recensement des 
à la prévention, à la recherche et à l'accès aux soins. Prestations personnes handicapées et des pathologies dont elles souffrent ; 
compensatoires: améliorations. et difficultés restantes. adopté.- Art. 1er quater (Art. L. 1110-12 du code de la santé 
Remarques sur l'AAH. Accessibilité du cadre bâti. Intégration publique - Formation des professionnels de santé à l'accueil et 
scolaire des enfants handicapés. Mesures dans le domaine de à la prise en charge des personnes handicapées) (p. 6887) : ses 
l'emploi. Question de l'architecture institutionnelle :maisons et amendements n° 7 : rectification d'une erreur de codification 
médiateurs départementaux. Remarques relatives aux équipes et n° 8 : enrichissement de la formation des professionnels de 
pluridisciplinaires et aux commissions des droits. et de santé sur les pathologies handicapantes et les avancées 
l'autonomie des personnes handicapées. Propose l'adoption du thérapeutiques.s'y rapportant; adoptés.- Art. 1er quinquies 
projet de loi, sous réserve des amendements de la (Art. L. 1411-2 et L. 1411-6 du code de la santé publique -
commission.- Art. additionnel avant l'art. 1er (p. 6843): Prise en compte des personnes handicapées dans les 
accepte l'amendement no 327 de M. Nicolas About programmes de santé publique) : son amendement n° 9 : 
(représentation des associations non gestionnaires rectification d'une erreur d'insertion dans le code de la santé 
d'établissements au sein des instances décidant des politiques publique; adopté. (p. 6888): son amendement n° 10 : 
publiques en faveur des personnes handicapées).- Art. 1er amélioration de l'articulation entre la prise en charge sanitaire 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du et médico-sociale du handicap; adopté. (p. 6889): sur les 
code de l'action sociale et des familles - Définition du amendements de M. Jean-Pierre Godefroy, demande le retrait 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à du n° 406 (encadrement fmancier de l'action de la CNSA -
compensation des personnes handicapées) (p. 6847, 6848): indépendance de financement entre l'assurance maladie et la 
s'oppose aux amendements de M. Michel· Mercier no 270 nouvelle caisse) et estime le n° 407 (prorogation de la période 
(égalité en droits de tous les citoyens indépendamment des légale de congé maternité à hauteur du niveau de prématurité 
situations de handicap) et n° 271 (complément apporté à la constatée de l'enfant) satisfait par l'amendement portant sur le 
définition du handicap) ainsi qu'aux amendements n° 346 de même objet n° 259 de M, André Lardeux.- Art. additionnels 
Mme Michelle Demessine (conception dynamique. du après l'art.· 1er quinquies (p. 6890): accepte l'amendement 
handicap) et n° 409 de M. Jean-Pierre Godefroy (conception n° 217 du Gouvernement (possibilité pour une personne 
dynamique et interactive du handicap). (p. 6849); s'oppose aux handicapée de désigner une ou plusieurs personnes pour lui 
amendements de M. Michel Mercier n° 273 (garantie apportée dispenser certains soins prescrits par le médecin). (p. 6891): 
à l'exercice effectif des droits des personnes handicapées) et accepte l'amendement de M. André Lardeux n° 259 
n° 274 (réaffirmation du rôle. de. l'Etat comme garant de (prorogation de la période légale de congé maternité à hauteur 

___ __Jlu:'é~galité_de__traiternenLdes_persormes_handicapées.)_ . ..ainsi_qu'à___- du-niveau-de-prématurité-constatée-de-l'enfantj~ijh-6894.)-:.:------
l'amendement n° 347 de Mme Michelle Demessine (précision demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 436 de 
des droits élémentaires de la personne en situation de M. Jean-Pierre Godefroy (exonération des personnes 
handicap). (p. 6850) : s'oppose à l'amendement n° 349 de Mme handicapées de la participation forfaitaire d'un euro sur les 
Michelle Demessine (suppression partielle). Demande le retrait consultations ou actes médicaux en lien avec la compensation 
de l'amendement n° 275 de M. Michel Mercier (droit à de leur handicap).~ Art. 2 A (Art. L. 114-1-1 du code de 
l'éducation en milieu ordinaire et dans les institutions l'action sociale et des familles - Définition du droit à 
spécialisées).- Art. additionnels après l'art. ter (p. 6851): compensation) (p. 6898): son amendement n° 11 : précision 
accepte l'amendement n° 314 de Mme Marie-Thérèse des conditions de formulation du projet de vie de la personne 
Hermange (création d'une conférence nationale du handicap). handicapée; adopté. S'oppose aux amendements n° 348 de 
(p. 6852): ·accepte l'amendement no 315 de Mme Marie- Mme Michelle Demessine (défmition plus impérative de la 
Thérèse Hermange (mise en place d'un groupe de travail sur la notion de compensation du handicap) et n° 412 de M. Jean-
représentativité des associations de personnes handicapées et Pierre Godefroy (suppression du premier alinéa défmissant le 
l'avenir de la gestion des établissements médico-sociaux). droit à compensation) et estime satisfait l'amendement n° 444 
(p. 6853): s'oppose à l'amendement n° 272 de M. Daniel de M. Georges Mouly (définition d'un droit à compensation 
Dubois (représentation des personnes en situation de handicap des conséquences du handicap indépendant de l'origine et de la 
dans le dispositif institutionnel de la prise en charge du nature de celui-ci ainsi que de l'âge et du mode de vie de la 
handicap). (p. 6854) :. s'oppose à l'amendement n° 276 de M. personne handicapée).- Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-10,. 
Michel Mercier (compétences du département en matière de L. 131-2 et L. 232-23 du code de l'action sociale et des familles 
politique sanitaire et sociale en faveur des personnes - Prestation de compensation) (p. 6900, 6901): ses 
handicapées).- Art. 1er bis (Art. L. 114-3 du code de l'action amendements n° 12 : coordination, n° 13 : suppression du 
sociale et des familles - Prévention des handicaps) : son critère d'âge, et n° 14 :. précision des conditions d'ouverture du 
amendement n° 1 : prise en compte des risques d'aggravation l;>énéfice de la prestation de compensation aux parents d'enfants 
des handicaps ; adopté. (p. 6855) : ses amendements no 3 : handicapés ; adoptés. Sur les amendements de M. Georges 
coordination; et n° 2 : extension de l'appui apporté par la Mouly, estime le n° 445 (suppression du critère d'âge) satisfait 
recherche pluridisciplinaire à la réduction et à la compensation et demande le retrait du n° 446 (ouverture du pénéfice de cette 
dés hàndicaps ; adoptés. Demande l'avis du Gouvernement sur prestation aux personnes supportant les charges liées à un 
l'amendement n° 410 de M. Jean-Pierre Godefroy (rôle du .besoin d'aides techniques). (p. 6902): accepte l'amendement 
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n" 318 de M. Nicolas About (admission au bénéfice de cette About. Estime les amendements n" 437 de M. Jean-Pierre 
prestation des parents. d'enfants handicapés relevant des Godefroy (exclusion des revenus d'activité du concubin ou du 
cinquième et sixième catégories de l'AES). (p. 6904) : son partenaire ayant conclu un PACS avec la personne handicapée, 
amendement n" 15 : attribution au président du conseil général des ressources retenues pour la détermination du montant de la 
de la responsabilité de la liquidation et du versement de la prestation de compensation) et n" 357 de Mme Michelle 
prestation de compensation; adopté. (p. 6905): demande le Demessine (limitation à 10 % du revenu imposable des 
retrait des amendements portant sur le même objet n" 278 de personnes handicapées des dépenses restant à leur charge) 
M. Michel Mer,cier et n" 413 de M. Jean-Pierre Godefroy satisfaits par le sous-amendement n" 326 de M. Nicolas About 
(adaptation du montant de la compensation à la réalité du prix précité. (p. 6916) : son amendement n" 20: maintien de la 
de l'aide technique). Sur les amendements portant sur le même prestation de compensation dans les ressources prises en 
objet, accepte le n" 351 de Mme Michelle Demessine et compte par le juge pour fixer une pension alimentaire ; adopté. 
demande le retrait dun" 447 de M. Georges Mouly (affectation Sur les amendements de M; Alain Vasselle, accepte le n" 333 
possible de la prestation de compensation à d'éventuels (privation d'effet des recours non défmitifs sur succession des 
surcoûts de transport). (p. 6906) : son amendement n" 16: sommes versées au titre de l'allocation compensatrice pour 
suppression d'une précision inutile sur la nature des aides tierce personne) et demande le retrait du n" 334 (privation 
animalières; adopté. S'oppose à l'amendement n" 352 de Mme d'effet des recours non définitifs sur le bénéficiaire revenu à 
Michelle Demessine (affectation possible de la prestation de une meilleure forme des sommes vers·ées au titre de l'allocation 
compensation à des frais supplémentaires résultant d'une compensatrice pour tierce personne). (p. 6917) : son 
activité professionnelle) et demande le retrait de l'amendement amendement n" 21 : rétablissement du droit d'option entre la 
n" 308 de Mme Catherine Procaccia (encadrement du dressage prestation de compensation et l'allocation personnalisée 
des chiens guides d'aveugles et des animaux pouvant apporter d'autonomie pour les personnes handicapées atteignant l'âge de 
une aide aux personnes handicapées· moteur). (p. 6907) : soixante ans ; adopté. Estime l'amendement, portant sur le 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 324 de même objet, n" 450 de M. Georges Mouly satisfait par son 
M. Nicolas About (affectation possible dé la prestation de amendement n" 21 précité. Son amendement n" 22 : 
compensation aux dépenses d'interprétariat en langue des coordination; adopté. (p. 6918): s'oppose à l'amendement 
signes pour les personnes déficientes auditives). Demande le n" 345 dé M. Alain Vasselle (limite du forfait journalier restant 
retrait des amendements portant sur le même objet n" 331 de à la charge de la personne handicapée hébergée dans un 
M. Alain Vasselle, n" 350 de Mme Michelle Demessine et établissement à 10 % du montant· de sa prestation de 
n" 491 de M. Georges Mouly (affectation possible de la compensation). (p. 6919): son amendement n" 23: précision; 
prestation de compensation aux charges liées à la mise en adopté. Demande le retrait de l'amendement n" 280 de M. 
oeuvre d'une mesure de protection juridique). (p. 6909): Michel Mercier (possibilité pour la personne handicapée de 
demande le retrait des amendements identiques n" 353 de Mme choisir la forme de recours à l'aide humaine qu'elle souhaite). 
Michelle Demessine et n" 414 de M. Jean-Pierre Godefroy (p. 6920): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
(insertion des charges de formation liées à l'utilisation des n" 316 de Mme Marie-Thérèse Hermange (limitation aux 
aides techniques dans le champ de la prestation de personnes très lourdement handicapées de la possibilité de 
compensation). (p. 6910) : s'oppose à l'amendement n" 354 de rémunérer un membre de sa famille). Ses amendements n" 25 : 
Mme Michelle Demessine (éligibilité de la surveillance suppression d'une précision inutile ; et n" 24 : clarification des 
ponctuelle à la prestation de compensation) et demande le conditions dans lesquelles une personne handicapée peut 
retrait des amendements identiques n" 332 de M. Alain recourir à un service mandataire pour l'emploi de ses aides à 
Vasselle et n" 448 de M.· Georges Mouly (éligibilité de la domicile; adoptés. (p. 6921): son amendement n" 26 : 
stimulation régulière apportée par l'aide . humaine à la clarification des conditions d'obtention de versements 
prestation de compensation). (p. 6911): accepte les ponctuels pour faire face à des dépenses lourdes; adopté. 
amendements n" 228 de M. Nicolas About (précision sur le Estime l'amendement n" 358 de Mme Michelle Demessine 
montant plancher de la prestation de compensation couvrant (suppression de l'avis de la commission des droits et de 
les besoins en aides humaines à temps complet d'une personne l'autonomie des personnes handicapées sur les devis de 
lourdement handicapée et modalités à respecter pour la fixation dépenses lourdes de réalisation de travaux ou d'acquisition 
du montant de cette prestation) et n" 279 de M. Daniel Dubois d'aides techniques) satisfait par son amendement n" 26 précité. 
(adaptation de la prestation de compensation au cas des (p. 6922): ses amendements n" 27 : définition des conditions 
personnes très lourdement handicapées ou polyhandicapées). de contribution de la caisse nationale de solidarité pour 
(p. 6912) : ses amendements n" 17 : coordination ; adopté, l'autonomie au financement de la prestation de compensation; 

-----n"-t&·-~·cuordinatron-et-explicatron-;-arlopté-après-mudificatiun-- -----retiré-;-etnU.Z&-:-suppression-de-la-prestatiun-de-compensation-----
par le sous-amendement n" 341 de M. Alain Vasselle qu'il de la liste des prestations d'aide sociale versées par le 
accepte. (p. 6913) : son amendement n" 19 : exclusion des département; adopté. Sur son amendement n" 27 précité, 
revenus d'activité du conjoint des ressources retenues pour la accepte le sous-amendement n" 342 de M. Alain Vasselle 
détermination du montant de la prestation de compensation; (prise en compte du domicile des personnes handicapées). 
adopté après modification par le sous-amendement n" 326 de (p. 6923) : demande le retrait de l'amendement n" 282 de Mme 
M. Nicolas About (extension de cette exclusion aux revenus du Valérie Létard (assouplissement des conditions d'application 
concubin, du partenaire ayant conclu un P ACS avec la du taux réduit de TV A sur les appareillages pour les personnes 
personne handicapée et de l'aidant familial) qu'il accepte. handicapées) et accepte l'amendement n" 359 de Mme 
(p. 6914): demande le retrait de l'amendement n" 449 de M. Michelle Demessine (caractère non imposable de la prestation 
Georges Mouly (suppression des restrictions liées aux de compensation).- Art. 2 bis (Suppression des barrières 
ressources de la personne handicapée pour la détermination du d'âge pour l'attribution de la prestation de compensation) 
montant de la compensation). Estime l'amendement n" 229 de (p. 6924): son amendement n" 29: précision relative à la 
M. Nicolas About (exclusion des pensions de retraite et suppression des critères d'âge en matière de compensation du 
d'invalidité des ressources retenues pour la détermination du handicap et ·de prise en charge des frais d'hébergement en 
montant de la prestation de compensation) satisfait par établissements ; adopté. (p. 6925) : demande le retrait . des 
l'amendement n" 356 de Mme Michelle Demessine (exclusion amendements identiques n" 283 de M. Michel Mercier et 
des revenus de remplacement des ressources retenues pour la n" 415 de M. Jean-Pierre Godefroy (réduction des délais de 
détermination du montant· de la· prestation de compensation) mise en oeuvre du versement sans condition d'âge de la 
qu'il accepte, ainsi que le n" 355 (exclusion des pensions de prestation de compensation). (p. 6926): demande le retrait du 
retraite et des prestations servies aux victimes d'accidents du sous-amendement n? 503 de Mme Marie-Thérèse · Hermange 
travail des ressources retenues pour la détermination du (extension du bénéfice . de la prestation de compensation . aux 
montant de la prestation de compensation) du même auteur. enfants handicapés dans les dix-huit mois à compter de l'entrée 
Sur son amendement n" 19 précité, demande le retrait du sous- en vigueur de la loi), déposé sur son amendement n" 29 
amendement n" 256 de Mme Sylvie Desmarescaux (extension précité. - Art. 2 ter (Art. L. 242-15 du code de l'action sociale 
de cette exclusion aux revenus d'activité du concubin et du et des familles - Majoration spécifique d'AES pour les parents 
partenaire ayant conclu un P ACS avec la personne handicapée) isolés ·d'enfants handicapés) ·(p. 6927) : son amendement 
au profit du sous-amendement précité n" 326 de M. Nicolas n" 30 : rectification d'une erreur de codification ; adopté. -
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Art. 2 quater (Art. L. 246-1 du code de l'action sociale et des extension de ce dispositif aux fonctions publiques territoriale et 
familles - Prise en charge des personnes autistes) : son hospitalière).- Art. additionnels après l'art. 3 (p. 6945): sur 
amendement n° 31 : coordination ; adopté. - Art. 2 quinquies les amendements de M. Michel Mercier, s'oppose au n° 286 
(Art. L. 241-10 du code du code de la sécurité sociale. - (exclusion partielle des rémunérations d'une activité 
Exonération des cotisations sociales patronales pour les professionnelle en, milieu ordinaire des ressources prises en 
bénéficiaires de la prestation de compensation employant une compte pour le calcul de la pension d'invalidité) et demande le 
aide à domicile) (p. 6928) : son amendement n° 32 : retrait du n° 287 (rapport du Gouvernement sur la possibilité 
suppression de la référence à l'ACTP ; adopté. - d'alignement de l'AAR sur le SMIC). - Art. 4 (Art. L. 243-4 à 
Art. additionnel après l'art. 2 quinquies : Souhaite connaître L. 243-6 du code de l'action sociale et des familles - Réforme 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 255 de M. Michel de la garantie de ressources des personnes handicapées 
Thiollière (possibilité pour les personnes aphasiques d'être accueillies en centre d'aide par le travail) : Ses amendements, 
assistées d'un orthophoniste indépendant agréé pour les actes portant sur le même objet, n° 36 et 37 : correction d'une erreur 
administratifs ou judiciaires).- Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821- matérielle; adoptés. (p. 6946): son amendement n° 38: 
6, L. 821-9 du code de la sécurité sociale et art. L. 244-1 du versement à l'établissement ou au service d'aide par le travail 
code de l'action sociale et des familles - Assouplissement des d'une aide au poste pour chaque personne handicapée 
conditions de cumul de l'allocation aux adultes handicapés et accueillie ; adopté après modification par le sous-amendement 
de son complément avec des revenus d'activité) (p. 6933): ses n° 508 du Gouvernement (précision sur le financement par 
amendements n° 33 : exclusion du nombre des prestations l'Etat de .l'aide au poste) qu'il accepte. S'oppose à l'amendement 
subsidiaires par rapport à l'AAR de la majoration pour tierce n° 364 de Mme Michelle Demessine (alignement sur le SMIC 
personne versée au titulaire d'une rente d'accident de travail ; du niveau de ressources des personnes handicapées travaillant 
n° 34 : coordination; adoptés. (p. 6934): demande l'avis du en établissement et service d'aide par le travail). Estime 
Gouvernement sur les amendements n° 360 de Mme Michelle satisfait l'amendement n° 466 de M. Georges Mouly (définition 
Demessine (alignement du montant de l'AAR sur celui du par voie réglementaire du niveau de rémunération directe et 
SMIC) et n° 492 de M. Georges Mouly (exclusion des rentes des modalités d'attribution de l'aide au poste pour les personnes 
viagères des ressources prises en compte pour le calcul de handicapées accueillies dans ces établissements).- Art. 5 
l'AAR et possibilité d'option entre l'AAR et les allocations (Art. L.344-5-1 du code de l'action sociale et des familles -
vieillesse). S'oppose aux amendements n° 402 de M. Gérard Maintien du régime spécifique d'aide sociale des personnes 
Delfau (remplacement de l'AAR par un revenu spécifique handicapées en cas d'accueil en établissement d'hébergement 
handicap), n° 452 de M. Georges Mouly (indexation du pour personnes âgées dépendantes) (p. 6948): s'en remet à la 
montant de l'AAR sur celui du SMIC), n° 285 de M. Michel sagesse du Sénat pour l'amendement n° 323 de M. Nicolas 
Mercier (révision du montant de l'AAR), n° 416 de M. Jean- About (suppression lors du décès d'une personne handicapée 
Pierre Godefroy (garantie d'un revenu d'existence égal au du remboursement par les parents des sommes versées au titre 
SMIC pour les personnes handicapées qui ne peuvent trouver de l'aide sociale). (p. 6949): son amendement n° 39: 
un emploi et limite du cumul des avantages de même nature), clarification du champ d'application des dispositions relatives à 
ainsi qu'aux amendements identiques n° 284 de M. Michel l'aide ·sociale à l'hébergement dans les établissements pour 
Mercier et n° 335 de M. Alain Vasselle (indexation du montant adultes handicapés; adopté. (p. 6950): s'oppose aux 
de l'AAR sur celui du SMIC). Demande le retrait de amendements, portant sur le même objet, n° 365, 485 et 486 de 
l'amendement no 336 de M. Alain Vasselle (possibilité d'option Mme Michelle Demessine (application d'un régime identique 
pour· les personnes handicapées atteignant l'âge de la retraite d'aide sociale à toute personne handicapée). Ses amendements 
entre l'AAR et d'autres prestations auxquelles elles peuvent n° 40 : clarification; et n° 41 : précision des conditions 
prétendre) et estime satisfaits les amendements identiques d'application de ce dispositif aux personnes handicapées déjà 
n° 337 de M. Alain Vasselle et n° 363 de Mme Michelle accueillies dans les établissements pour personnes âgées; 
Demessine (évolution du montant de l'AAR différentielle de adoptés.- Art. 6 (Art. L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 à L. 112-
manière inversement proportionnelle à celle de l'aide au poste 4 du code de l'éducation - Dispositions relatives à l'adaptation 
en fonction de la durée du travail en CAT). (p. 6938) : de la scolarisation aux besoins des enfants et des adolescents 
demande le retrait de l'amendement n° 493 de M. Georges handicapés) (p. 6954): ses amendements n° 42 : complément 
Mouly (arrêt du versement de l'AAR à la date d'exercice du de la scolarisation des enfants handicapés par des actions 
droit d'option). (p. 6939): s'oppose à l'amendement n° 361 de éducatives et médico-sociales; adopté après modification par 
Mme Michelle Demessine (aménagement du dispositif le sous-amendement n° 495 du Gouvernement (rédaction) qu'il 
permettant aux bénéficiaires de l'AAR et de ses compléments accepte ; n° 43 : suppression de l'obligation faite à l'Etat de 
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entourage). Demande le retrait des amendements portant sur le la scolarisation des enfants handicapés en milieu ordinaire; et 
même objet n° 257 de Mme Sylvie Desmarescaux, no 338 de n° 44 : prise en charge par les collectivités territoriales du coût 
M. Alain Vasselle et n° 453 de M. Georges Mouly (exclusion du transport vers un établissement plus éloigné lorsque celui où 
des rémunérations tirées d'une activité professionnelle en est inscrit l'enfant handicapé ne lui est pas accessible ; adoptés. 
milieu protégé des ressources servant au calcul de l'AAR). (p. 6955) : s'oppose aux amendements de Mme Michèle 
(p. 6940): distinction entre le statut duCAT et celui de l'atelier Demessine n° 366 (inscription législative des moyens 
protégé. · Incitation financière en faveur des personnes financiers et humains nécessaires à la scolarisation de tous les 
handicapées travaillant en milieu ordinaire. (p. 6942): estime enfants handicapés) et n° 367 (inscription de la formation 
satisfait l'amendement n° 454 de M. Georges Mouly (dans le scolaire professionnelle. et supérieure des handicapés dans le 
cas d'un handicap non susceptible d'évolution favorable, cadre du droit commun du service public de l'éducation) et de 
nécessité d'éviter les passages trop fréquents devant la Mme Marie-Christine Blandin n° 311 (inscription des enfants 
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapés dans les écoles ou établissements du secteur de leur 
handicapées). Son amendement n° 35 : suppression du domicile et transformation des établissements visés à l'article 
mécanisme de décision implicite d'attribution de l'AAR en cas L. 351-1 du code de l'éducation en centres ressources) et 
de non-réponse pendant plus de deux mois de la commission ; n° 312 (obligation pour les collectivités territoriales d'effectuer 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 418 de M. Jean-Pierre des travaux assurant l'accessibilité des locaux d'enseignement 
Godefroy (extension au renouvellement de l'AAR du en cas d'intégration sur plusieurs années d'un jeune handicapé 
mécanisme de décision implicite d'acceptation en cas de non- en milieu scolaire ordinaire). Demande le retrait des 
réponse de la commission pendant plus de deux mois). amendements de· M. Michel Mercier n° 288 (en cas 
(p. 6944) : demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement d'admission d'un enfant handicapé dans un établissement ou un 
n° 417 de M. Jean-Pierre Godefroy· (suppression d'une service de santé, continuité de la formation assurée par 
disposition permettant une réduction de l'AAR et de son l'éducation nationale et prise en charge des coûts de transport 
complément en cas d'hospitalisation) et s'oppose à par le département), n° 289 (possibilité pour un enfant admis 
l'amendement n° 362 de Mme · Michelle Demessine dans un établissement de santé de passer un ou deux jours par 
(assouplissement des modalités d'attribution de la pension semaine dans son école ou établissement scolaire de référence) 
d'orphelin prévue à l'article 40 du code des pensions civiles et et n° 290 (adaptation de la scolarisation et accompagnement 
militaires de retraite au profit d'un adulte handicapé et spécialisé pour les enfants atteints de surdité). (p. 6956) : son 
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amendement n° 45 : suppression de l'évaluation annuelle au 
profit d'un examen au rythme adapté à l'évolution du handicap 
de l'enfant ; adopté. s:oppose à l'amendement no 440 de Mme 
Marie-Christine Blandin (précision). (p. 6957) : ses 
amendements n° 46 : possibilité en fonction des résultats de 
l'évaluation de proposer des ajustements du parcours de 
formation ; n° 47 : rédaction; et n° 48 : suppression de la 
création des enseignants référents auprès des élèves 
handicapés ; adoptés. Sur les amendements de Mme Marie
Christine Blandin, s'oppose au no 439 (association des parents 
ou du représentant légal de l'enfant handicapé à une partie de 
l'évaluation) et estime le n° 438 (détermination de l'orientation 
pour répondre aux besoins particuliers de l'enfant handicapé et 
favoriser l'égalité des chances) satisfait par son amendement 
n° 5 précité. Accepte l'amendement no 496 du Gouvernement 
(cohérence) et estime satisfait l'amendement n° 455 de M. 
Georges Mouly (détermination de l'orientation en fonction du 
projet de vie ou du projet individualisé de scolarisation). 
(p. 6959): accepte les amendements n° 261 de M. André 
Lardeux (rédaction) et no 230 de M. Nicolas About 
(coordination). Ses amendements n° 49 : suppression de 
l'obligation pour les associations de handicapés de participer à 
la formation des enseignants ; et n° 50 : suppression du 
paragraphe VII autorisant un élève handicapé à poursuivre sa 
scolarité au-delà de 16 ans en vue d'obtenir un diplôme 
minimum ; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 441 de Mme 
Marie-Christine Blandin (participation à la formation des 
enseignants des fédérations de parents d'élèves et de celles des 
personnes handicapées) et estime sans objet l'amendement 
n° 456 de M. Georges Mouly (en cas de scolarité poursuivie 
au-delà d'un certain âge, continuité en parallèle de 
l'accompagnement médico-social de l'élève handicapé). -
Art. 7 (Art. L. 123-4-1 nouveau du code· de l'éducation -
Accueil des étudiants handicapés dans les établissements 
d'enseignement supérieur) (p. 6960) : s'oppose aux 
amendements portant sur le même objet n° 370 de Mme 
Michelle Demessine et n° 442 de Mme Marie-Christine 
Blandin (recrutement par l'Etat des assistants d'éducation pour 
l'aide humaine).- Art. 8 (Art. L. 351-1 à L. 351-3 et L. 351-1-
1 nouveau du code de l'éducation - Principes régissant le mode 
de scolarisation des élèves handicapés et la qualification des 
enseignants concernés et leur application dans les territoires 
ultramarins) (p. 6961): son amendement n° 51 :maintien de la 
possibilité pour les parents de se faire aider par une personne 
de leur choix au cours de la réflexion sur l'orientation scolaire 
de leur enfant handicapé ; adopté. (p. 6962) : ses amendements 
n° 52 : encadrement du droit des parents de décider de 
l'orientation de leur enfant handicapé ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 254 de Mme 
Bernadette Dupont· (précision) qu'il accepte ; et n° 53 : 

i-------suppressien--du-deu:lftèrne--parilgmphe--pr~-vayant-le-r~teur---en-
milieu scolaire ordinaire de l'enfant handicapé ; adopté. 
Accepte l'amendement no 497 du Gouvernement (précision). 
(p. 6963) : ses amendements n° 54 : suppression de la 
référence aux enseignants titulaires d'un diplôme délivré par le 
ministère de l'emploi et de la solidarité ; n° 55 : possibilité 
pour la commission des droits et de l'autonomie de placer des 
enfants handicapés dans des établissements expérimentaux ; 
n° 56 : suppression des conditions de diplôme et d'expérience 
exigées pour le recrutement des auxiliaires de vie scolaire ; et 
n° 57 : suppression de l'application de ce dispositif à Mayotte, 
dans les territoires des îles Wallis-et-Futuna et des Terres 
australes et antarctiques françaises ainsi qu'en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie; adoptés.
Art. additionnel après l'art. 8 (p. 6964): demande le retrait 
de l'amendement n° 291 de M. Michel Mercier (élaboration par 
les départements et les régions d'im plan pluriannuel de 
construction d'établissements d'accueil pour les personnes 
handicapées).- Art. additionnel avant l'art. 9: accepte 
l'amendement no 371 de Mme Michelle Demessine (possibilité 
d'aménagement du temps de travail en cas d'inaptitude au poste 
de travail due à une cause autre qu'un accident du travail ou 
une maladie professionnelle et possibilité de suspension du 
contrat de travail pour permettre au salarié de suivre un stage 
de reclassement professionnel).- Art. 9 (Art. L. 214-4-1-1 
nouveau et L. 323-9 du code du travail - Mesures 
d'aménagement en faveur des actifs handicapés) (p. 6965) : ses 
amendements n° 58 : introduction dans le code du travail d'un 
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principe de non-discrimination à l'égard des personnes 
handicapées en matière d'emploi ; et n° 59 : rectification de 
l'insertion dans le code du travail des dispositions relatives aux 
aménagements raisonnables ; adoptés. (p. 6966) : ses 
amendements n° 60 : rappel du fondement de l'obligation 
d'effectuer des aménagements raisonnables dans la mise en 
oeuvre du principe d'égalité de traitement des personnes 
handicapées et clarification du champ des bénéficiaires de cette 
obligation; n° 61 : précision; et n° 62 : coordination; 
adoptés. Estime satisfait l'amendement n° 199 de M. Georges 
Mouly (subordination de la mise en oeuvre matérielle de ces 
dispositions à la nature du handicap). (p. 6967) : ses 
amendements n° 63 : extension à l'ensemble des catégories de 
personnes handicapées visées par le code du travail du bénéfice 
des aménagements raisonnables ; et n° 64 : coordination ; 
adoptés. Estime satisfait l'amendement n° 200 de M. Georges 
Mouly (impossibilité de retenir le principe de non
discrimination à l'encontre d'un employeur dont le salarié ne 
s'est pas prévalu de son handicap lors de son embauche).
Art. additionnels avant l'art. 10 (p. 6968): demande le retrait 
des amendements n° 339 de M. Alain Vasselle (exonération de 
charges patronales pour les entreprises embauchant des 
personnes handicapées) et no 292 de Mme Valérie Létard 
(reconnaissance comme des actions de formation 
professionnelle de la sensibilisation et de la formation des 
salariés appelés à travailler avec des personnes handicapées). 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 10 
(Art. L. 132-12, L. 132-27, L. 133-5 et L. 136-2 du code du 
travail- Obligation de négociation collective sur les conditions 
d'emploi et de travail des travailleurs handicapés) (p. 6979, 
6980): reprend l'amendement de M. Nicolas About n° 319 : 
coordination ; adopté. Demande le retrait de l'amendement 
n° 202 de M. Georges Mouly (rapport patronal préalable à la 
négociation sur l'insertion professionnelle des travailleurs 
handicapés fondé sur les données statistiques recensées par les 
services ministériels concernés). Reprend l'amendement de M. 
Nicolas About n° 320 : coordination ; adopté. - Art. 11 
(Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code du travail - Articulation 
entre politique générale de l'emploi et actions spécifiques en 
faveur de l'emploi des personnes handicapées) (p. 6982) : ses 
amendements n° 65 : exclusion du fonds "Fonction publique" 
de la convention Etat-AGEFIPH ; n° 66 et 68 : précision ; 
n° 67 : coordination ; n° 69 : mission du comité du pilotage ; 
et n° 70 : institution d'une convention de coopération entre 
l'AGEFIPH et le fonds "Fonction publique" ; adoptés. S'oppose 
à l'amendement n° 372 de Mme Michelle Demessine (garantie 
de l'autonomie de fonctionnement de l'AGEFIPH). (p. 6983) : 
reprend l'amendement de M. Georges Mouly n° 203 : respect 
des missions du fonds visées à l'article L. 323-8-4 du code du 
travail ; adopté - Art. 11 et art.Jtdditionnel après l'art. 11 
(Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code du travail - Articulation 
entre politique générale de l'emploi et actions spécifiques en 
faveur de l'emploi des personnes handicapées) (p. 6984, 
6985) : ses amendements n° 71 : suppression de la référence 
aux services d'insertion professionnelle ; et n° 72 et 73 : 
coordination ; adoptés. S'oppose aux amendements n° 204 de 
M. Georges Mouly (suppression de toute mention des 
organismes de placement spécialisés) et n° 373 de Mme 
Michelle Demessine (prise en charge par l'Etat des dépenses de 
fonctionnement des centres de pré-orientation). (p. 6986) : 
accepte l'amendement de M. Michel Mercier n° 293 
(amélioration de la politique de formation professionnelle des 
personnes handicapées). (p. 6987): demande le retrait des 
amendements identiques n° 374 de Mme Michelle Demessine 
et no 419 de M. Jean-Pierre Godefroy (amélioration de la 
politique de formation professionnelle des personnes 
handicapées) au profit de l'amendement n° 293 précité. -
Art. 12 (Art. L. 323-3, L. 323-4, L. 323-8-2 et L. 323-12 du 
code du travail - Adaptation de l'obligation d'emploi des 
travailleurs handicapés applicable aux entreprises d'au moins 
vingt salariés) (p. 6990) : s'oppose aux amendements de M. 
Georges Mouly no 205 (maintien du principe de la liste des 
emplois exigeant des conditions d'aptitude particulières et du 
décompte différencié des travailleurs handicapés) et n° 206 
(rétablissement de la prise en compte de chaque salarié 
handicapé comme une unité quelle que soit la durée de travail 
et la nature du contrat de travail), et n° 262 de M. André 
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Lardeux (prise en compte de chaque bénéficiaire de amendement n° 89 : correction d'une erreur matérielle et 
l'obligation d'emploi pour une unité et modulation de la conséquence de l'affiliation de La Poste au fonds "Fonction 
contribution financière des employeurs). (p. 6992, 6993) : publique" ; adopté. Sur ce dernier, demande le retrait du sous-
demande le retrait de l'amendement n° 375 de Mme Michelle amendement 11° 343 de M. Alain Vasselle. (p. 7008): ses 
Demessine (référence aux emplois exigeant des conditions amendements n° 90 : clarification; h0 91, 95 et 96 : 
d'aptitude particulières et relèvement de la contribution à précision ; et n° 92, 93 et 94 : coordination ; adoptés. -
l'AGEFIPH) au profit de l'amendement n° 420 de M. Jean- Art. 18 (Art. L. 323-6 du code du travail - Réforme de la 
Pierre Godefroy (modulation de la contribution annuelle à garantie de ressources des travailleurs handicapés en 
l'AGEFIPH en fonction de l'effort consenti par l'entreprise) entreprise ordinaire) (p. 7010): son amendement n° 97: 
qu'il accepte. S'oppose à l'amendement n° 220 du précision; adopté.- Art.19 (Art. L. 131-2, L. 323-4, L. 323-8, 
Gouvernement (suppression de l'évaluation de la lourdeur du L. 323-30 à L. 323-32, L. 323-34, L. 412-5, L. 421-1, L. 431-2 
handicap par l'équipe pluridisciplinaire). Accepte et L. 443-3-1 du code du travail- Transformation des ateliers 
l'amendement n° 263 de M. André Lardeux (limitation des protégés en entreprises adaptées) (p. 7011): son amendement 
dépenses déductibles engagées par l'entreprise pour l'insertion n° 98 : suppression des emplois protégés en milieu ordinaire ; 
professionnelle à celles dont le coüt est supérieur aux dépenses adopté. (p. 7012) : s'oppose à l'amendement n° 443 de M. Jean-
qui s'imposent à l'employeur en application d'autres Pierre Godefroy (maintien du dispositif de l'abattement de 
dispositions législatives ou réglementaires).- salaire). S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
Art. additionnels après l'art. 12 (p. 6994) : accepte n° 264 de M. André Lardeux (application des dispositions du 
l'amendement n° 376 de Mme Michelle Demessine (exclusion droit commun à la période d'essai). (p. 7013): son 
des marchés publics des entreprises n'embauchant aucune amendement n° 99 : suppression de la notion de double 
personne handicapée). (p. 6995): s'oppose à l'amendement procédure d'agrément et de conventionnement pour les 
n° 207 de M. Georges Mouly (communication à chaque entreprises adaptées ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 384 
entreprise du nombre de travailleurs reconnus handicapés par de Mme Michelle Demessine (ajustement du contingent d'aides 
l'organisme chargé de la reconnaissance de la qualité de au poste en cours d'année en fonction de la variation de 
travailleur handicapé). Liberté pour une personne handicapée l'effectif employé). Son amendement n° 100: non-cumul de 
de se prévaloir ou non de son handicap. (p. 6997) : demande l'aide au poste avec le bénéfice des autres dispositifs ; adopté. 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 421 de M. Jean- (p. 7014, 7015): accepte les. amendements identiques n° 425 
Pierre Godefroy (aménagement du dispositif de retraite de M. Jean-Pierre Godefroy et n° 494 de Mme Michelle 
anticipée pour les personnes en situation de handicap).- Demessine (précision de l'objectif de suivi social de la 
Art.13 (Art. 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 subvention spécifique). Son amendement n° 101 : objectif de 
portant droits et obligations des fonctionnaires - Conditions l'aide au poste recentré sur la compensation de la réduction de 
d'aptitude physique pour l'accès à la fonction publique) l'efficience du salarié handicapé ; adopté. S'oppose à 
(p. 6998): ses amendements n° 74, 75 et 76 : coordination; l'amendement n° 490 de M. Jean-Pierre Godefroy (objet de 
adoptés. Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement l'aide au poste forfaitaire) qu'il estime satisfait par son 
n° 377 de Mme Michelle Demessine (application aux amendement précité n° 101. Son amendement n° 102: 
fonctionnaires handicapés du droit à la retraite anticipée mis en suppression du dispositif de passerelle introduit par 
place par la loi du 21 aoüt 2003).- Art. 14 (Art. 27, 27 bis, 60 l'Assemblée nationale; adopté. (p. 7016): estime 
et 62 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portqnt dispositions l'amendement n° 383 de Mme Michelle Demessine (versement 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat - Modalités d'indemnités de licenciement en cas d'interruption d'un contrat 
d'emplpi des personnes handicapées dans la fonction publique de travail dans le cadre du retour vers un CAT) satisfait par 
de l'Etat) (p. 6999, 7001): ses amendements n° 77 : l'amendement n° 265 de M. André Lardeux (application des 
coordination ; n° 78 : précision ; et n° 79 : bénéfice de règles de droit commun de démission et de licenciement en cas 
l'aménagement d'horaires individualisés étendu aux de réorientation d'un travailleur handicapé d'un atelier vers un 
fonctionnaires accompagnant leur concubin ou leur partenaire CAT) qu'il accepte.- Art. 20 (Art. L. 311-4, L. 344-2 et 
de PACS ; adoptés. Demande le retrait des amendements L. 344-2-1 à L. 344-2-5 du code de l'action sociale et des 
identiques no 378 de Mme Michelle Demessine et n° 422 de familles - Statut et droits des personnes handicapées 
M. Jean-Pierre Godefroy (bénéfice de l'aménagement accueillies en CAI) (p. 7017, 7018): ses amendements n° 103 
d'horaires individualisés étendu aux fonctionnaires : représentation des usagers dans le cadre du conseil de vie 
accompagnant leur concubin ou leur partenaire de P ACS) au sociale ; n° l 04 : suppression partielle ; n° 105 : précision ; 
profit de son amendement précité n° 79. S'oppose, à titre n° 106 : rédaction; n° 107 :rétablissement du caractère non 
personnel, au sous-amendement n° 509 de M. Alain Vasselle systématique de la signature d'une convention entre le CAT et 

~-------i("'n"'o"'n=o-a"'p"'pltcation au concubin), déposé sur son amendemenr-- --J'entreprise--urdinaire accueillanre-;-ern"-1i>8---:-prise-en-charg·rr-------
n0 79 précité. - Art. additionnel après l'art. 14: demande le par l'Etat des frais liés à l'aide apportée par le CAT à 
retrait de l'amendement n° 405 de M. Jean-Pierre Godefroy l'entreprise d'accueil lorsque ces frais ne sont pas pris en 
(maintien du rattachement au régime social agricole des jeunes charge· par ladite entreprise ; adoptés. Demande le retrait de 
adultes handicapés). Dispositions prévues par le projet de loi l'amendement n° 483 de M. Alain Vasselle (présidence du 
de simplification du droit. - Art. 15 (Art. 35, 35 bis, 38 et 54 cons.eil de la vie sociale assuré par un des représentants légaux 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1953 portant dispositions des personnes accueillies).- Art. additionnel après l'art. 20 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale - (p. 7020) : s'oppose à l'amendement n° 344 de M. Alain 
Modalités d'emploi des personnes handicapées dans la Vasselle (application des contrats intermittents en CAT).-
fonction publique territoriale) (p. 7002, 7003): ses Art. 20 bis (Art. L. 345-5-1 du code de l'action sociale et des 
amendements n° 80, 81 et 83 : coordination; et n~ 82 : familles - Amplitude horaire de travail dans les foyers 
précision; adoptés. - Art. 15 bis (Art. 35 de la loi n° 2000-321 d'hébergement pour adultes handicapés) : s'oppose à 
du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs l'amendement n° 385 de Mme Michelle Demessine 
relations avec les administrations - Coordination) : son (suppression) qu'il estime satisfait par son amendement n° 109 
amendement n° 84 : rectification d'une erreur matérielle ; : accord collectif indispensable à toute dérogation à 
adopté. - Art. 16 (Art. 27, 27 bis et 38 de la loi n° 86-33 du 9 l'amplitude maximale quotidienne de la journée de travail de 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 13 heures; adopté.- Art. additionnel après l'art. 20 bis 
fonction publique hospitalière - Modalités d'emploi des (p. 7021): demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
personnes handicapées dans la fonction publique hospitalière)· n° 459 de M. Georges Mouly (dérogations aux dispositions 
(p. 7004,7005): ses amendements n° 86 cohérence relatives à la durée du travail par un accord d'entreprise, une 
rédactionnelle ; et no 85, 87 et 88 : coordination ; adoptés. - convention ou un accord de branche). - Art. 21 (Art. L. 111-7 
Art. 17 (Art. L. 323-4-1 et L. 323-8-6-1 du code du travail - à L. 111-7-4, L. 111-8-3-1 et L. 111-26 du code de la 
Fonds pour l'insertion professionnelle des personnes construction et de l'habitation - Accessibilité du cadre bâti) 
handicapées dans la fonction publique) (p. 7007) : s'oppose à (p. 7023) : son amendement n° Il 0 : précision ; adopté. 
l'amendement n° 381 de Mme Michelle Demessine (prise en S'oppose aux amendements de M. André Lardeux n° 213 
compte de la durée du contrat dans le mode de décompte des (exonération des travaux d'accessibilité pour les propriétaires 
travailleurs handicapés dans la fonction publique). Son construisant ou améliorant un logement pour leur propre 
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usage) et n° 214 (possibilité pour les propriétaires bailleurs de 
déduire le montant des travaux des revenus fonciers générés 
par le bien). Mise en place de transports de substitution lorsque 
la mise en accessibilité est impossible. (p. 7024) : son 
amendement n° Ill : coordination ; adopté. Demande le retrait 
de l'amendement n° 469 de M. Georges Mouly (association des 
organismes PACT-ARIM aux missions des maisons 
départementales). Demande le retrait de l'amendement n° 340 
de M. Alain Vasselle (équipement des établissements recevant 
du public d'une signalisation accessible à toute sorte de 
handicap). (p. 7025, 7026) : ses amendements n° 112 : 
modulation des exigences de mise en accessibilité de locaux 
d'habitation ; n° 113 : précision des dérogations admissibles à 
l'obligation de mise en accessibilité; et n° 114 : droit au 
relogement automatique des personnes handicapées dont le 
logement fait l'objet d'une dérogation à l'obligation de mise en 
accessibilité ; adoptés. Sur son amendement précité n° 113, 
accepte le sous-amendement n° 501 du Gouvernement. 
S'oppose aux amendements n° 297 de M. Michel Mercier 
(interdiction de toute dérogation) et no 427 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (caractère exceptionnel des dérogations). 
Encadrement strict des dérogations. (p. 7027, 7029) : ses 
amendements n° 115 et 116 : précision ; n° 117 : variation des 
exigences et des délais de mise en accessibilité en fonction des 
prestations fournies par l'établissement ; n° 118 : encadrement 
des dérogations accordées après avis conforme de la 
commission consultative départementale de la sécurité et de 
l'accessibilité; n° 119 : délivrance des attestations de prise en 
compte des règles d'accessibilité; et n° 120 : coordination; 
adoptés. S'oppose à l'amendement no 215 de M. André 
Lardeux (dispositions non applicables aux propriétaires 
construisant ou améliorant leur logement pout leur propre 
usage). (p. 7030) : s'oppose aux amendements n° 23 l' de. M. 
Nicolas About (récupération obligatoire des subventions 
publiques en cas de non-respect des normes d'accessibilité par 
une entreprise) et aux amendements identiques n° 386 de Mme 
Michelle Demessine et n° 426 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(subventions publiques subordonnées à la délivrance de 
l'attestation de respect des normes d'accessibilité). Demande le 
retrait de l'amendement n° 470 de M. Georges Mouly (travaux 
de mise en accessibilité des établissements scolaires). Son 
amendement n° 121 : coordination; adopté. (p. 7031): 
s'oppose aux amendements identiques n° 387 de Mme 
Michelle Demessine et n° 428 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(extension de l'obligation de mise en conformité prévue pour 
les établissements recevant du public aux habitations 
collectives et aux locaux de travail). - Art. 21 bis (Art. L. 123-
2 du code de la construction et de l'habitation - Prise en 
compte des besoins spécifiques des personnes handicapées en 
matière de sécurité et d'évacuation en cas d'incendie) 
(p. 7032) : son amendement n° 122 : suppression; adopté. -

f------"Mrt1----rer-(11.rr.-2(}(}-qmrœrc/crcode géneral lkstmpôts -
Crédit d'impôt en faveur de la mise en accessibilité du 
logement) : son amendement n° 123 : suppression; adopté.
Art. 21 quater (Art. 200 quater du code général des impôts -
Plafond du crédit d'impôt en faveur de la mise en accessibilité 
du logement) : son amendement n° 124 : suppression; 
adopté.- Art. 22 (Art. L. 151-1, L. 152-1 et L. 152-4 du code 
de la construction et de l'habitation - Sanctions pénales) 
(p. 7033) : ses amendements n° 125 : précision et n° 126 : 
coordination ; adoptés. - Art. 23 bis (Subventions de l'Agence 
nationale pour l'amélioration de l'habitat) : son amendement 
no 127 : suppression ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 299 
de· M. Michel Mercier (simplification des financements). -
Art. 24 (Accessibilité des transports et de la voirie) (p. 7034, 
7036) : ses amendements n° 128 : coordination; n° 129 : 
obligation d'acquisition d'un matériel roulant accessible aux 
personnes handicapées ; et n° 130 : coordination ; adoptés. 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 216 de 
M. André Lardeux (remplacement du délai de dix ans prévu 
pour la mise en accessibilité par un délai fixé par voie 
réglementaire) qu'il accepte à titre personnel. S'oppose aux 
amendements n° 429 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(remplacement du délai de dix ans prévu pour la mise en 
conformité par un délai de six ans) et n° 266 de M; Hubert 
Haenel (élaboration d'un schéma directeur d'accessibilité des 
services de la SNCF). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 481 de M. André Lardeux (prise en compte 
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des contraintes techniques du métro parisien et organisation de 
transports de substitution). Accepte l'amendement n° 325 de 
M. Nicolas About (extension du bénéfice des conditions 
particulières des transporteurs aux accompagnateurs des 
personnes handicapées).- Art. 24 bis (Art. L. 2143-3 du code 
général des collectivités locales - Commissions communales et 
intercommunales pour l'accessibilité ·aux personnes 
handicapées) (p. 7037): son amendement n° 131 : 
participation non systématique des représentants de la DDE 
aux commissions communales d'accessibilité ; adopté. 
(p. 7038) : accepte l'amendement n° 430 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (élargissement du champ des EPCI devant créer une 
commission intercommunale d'accessibilité). - Art. 25 
(Accessibilité des services de communication publique en 
ligne) : accepte l'amendement n° 232 de M. Nicolas About 
(sanctions en cas de défaut de mise en ligne des services de 
communication publique). Son amendement n° 132: 
suppression de l'obligation pour les établissements publics de 
rendre leurs sites totalement accessibles dans un délai de trois 
ans ; adopté. - Art. 25 bis (Réglementation des activités liées 
à l'organisation et à la vente de séjours destinés aux personnes 
handicapées) (p. 7039, 7040): ses amendements n° 133 : 
nouvelle rédaction; no 134 : précision; et n° 135 et 136 : 
correction d'une erreur matérielle ; adoptés. - Art. 25 ter 
(Art. L. 302-5 du ·code de la construction et de l'habitation -
Assimilation des logements en foyer d'hébergement à un 
logement locatif social) : son amendement n° 137: conditions 
d'application définies · par décret ; adopté. - Art. 26 A 
(Obligation de rendre l'information diffusée dans les 
établissements recevant du public accessible aux personnes 
handicapées): son amendement n° 138: suppression; 
adopté. • Art. 26 bis (Art. L. 211-16 du code rural - Dispense 
du port de la muselière . pour les chiens dressés qui 
accompagnent des personnes handicapées) (p. 7041): accepte 
l'amendement n° 309 de Mme Catherine Procaccia 
(remplacement des termes de dressage par ceux d'éducation de 
l'animal). - Art. additionnel après l'art. 26 bis : accepte 
l'amendement n° 310 de Mme Catherine Procaccia (accès des 
chiens guides d'aveugle et d'assistance aux transports et aux 
lieux ouverts au public sans facturation supplémentaire). -
Art. additionnels avant l'art. 27 (p. 7043) : accepte 
l'amendement n° 242·du Gouvernement (création de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie, CNSA). (p. 7045) : 
invite à l'adoption de l'amendement précité n° 242. du 
Gouvernement. Distinction entre handicap et dépendance. 
(p. 7046) : accepte l'amendement n° 243 du Gouvernement 
(missions de la . CNSA). (p. 7048) : accepte le sous
amendement n° 328 de M. Nicolas About (distinction entre 
associations gestionnaires ou non gestionnaires d'un 
établissement) déposé sur l'amendement n° 244 du 
Gouvernement (instances gestionnaires de la CNSA) qu'il 
accepte. Sur ce dernier, son sous-amendenrenr--n"-j()k-~.----

ciéation d'un conseil de surveillance auprès de la CNSA 
associant les parlementaires ; adopté. (p. 7049) : accepte 
l'amendement n° 245 du Gouvernement (partage de 
compétences entre l'Etat et le conseil général). (p. 7050) : 
accepte l'amendement n° 246 du Gouvernement (répartition 
territoriale de l'enveloppe des crédits confiés à la CNSA). 
(p. 7052) : accepte l'amendement n° 247 du Gouvernement 
(conditions d'emploi des ressources de la CNSA). Demande le 
retrait des amendements identiques n° 258 de M. Jacques 
Blanc et no 277 de M. Michel Mercier (encadrement financier 
de l'action de la CNSA - indépendance de financement entre 
l'assurance maladie et la nouvelle caisse) et s'oppose à 
l'amendement n° 406 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(encadrement financier de l'action de la CNSA- indépendance 
de financement entre l'assurance maladie et la nouvelle caisse). 
(p. 7053) : accepte l'amendement n° 248 du Gouvernement 
(répartition entre les départements du concours versé par la 
CNSA au titre de la prestation de compensation et du concours 
à la création et au fonctionnement des maisons des personnes 
handicapées) sous réserve de l'adoption de son sous-
amendement n° 507 : institution d'un mécanisme de 
péréquation ; adopté. Accepte l'amendement n° 249 du 
Gouvernement (présence de la CNSA dans les procédures 
entrant dans son champ de compétence). (p. 7054): accepte 
l'amendement n° 250 du Gouvernement (prise en charge des 
soins par l'assurance maladie conformément au principe 
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d'universalité).- Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de députés des médiateurs des personnes handicapées et 
l'action sociale et des familles - Maisons départementales des remplacement par des correspondants spécialisés du médiateur 
personnes handicapées) (p. 7055, 7056) : sur les amendements de la République. - Art. additionnel après l'art. 27 
de Mme Michelle Demessine, s'oppose au n° 388 (nouvel (p. 7070) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
intitulé - maison départementale pour la vie autonome) et n° 433 de M. Jean-Pierre Godefroy (ouverture des conseils 
n° 390 (fonctions et missions des maisons du handicap) et d'administration des établissements publics à deux 
accepte le n° 389 (extension· du champ des personnes représentants d'association oeuvrant dans le domaine de la 
susceptibles d'être accueillies dans les maisons santé en qualité de représentants des usagers).- Art. 28 
départementales des personnes handicapées). Son amendement (Art. L. 241-3, L. 241-3-1 et L. 241c3-2 du code de l'action 
n° 139 : rédaction; adopté. (p. 7057, 7058): ses amendements sociale et des familles et art. L. 2213-2 du code général des 
n° 140 et 141 :coordination; et n° 142 :rôle d'assistance à la collectivités territoriales- Attribution de la carte d'invalidité, 
personne handicapée et à sa famille lors de la formulation du de la carte « Station debout pénible » et de la carte 
projet de vie ; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 472 de M. européenne de stationnement pour personne handicapée) 
Georges Mouly identique à l'amendement précité n° 390. (p. 7071): ses amendements n° 153 : précision; n° 154 : 
Accepte les amendements de M. Michel Mercier n° 301 remplacement de la carte "station debout pénible" par la carte 
(obligation d'accompagnement des maisons du handicap) et "priorité pour personne handicapée"; et n° 155 : limitation du 
n° 302 (rôle de sensibilisation de l'ensemble des citoyens au stationnement sur les places réservées aux seules personnes 
handicap) ainsi que l'amendement n° 233 de M. Nicolas About handicapées; adoptés.- Art. 29 (Art. L. 241-5 à L. 241-11 du 
(rôle de formation dévolu à la maison départementale du code de l'action sociale et des familles - Création des 
handicap). S'oppose à l'amendement n° 431 de M. Jean-Pierre commissions des droits et de l'autonomie des personnes 
Godefroy (développement des antennes locales des maisons handicapées) (p. 7073, 7076): ses amendements n° 156 et 157 
départementales). (p. 7059, 7060) : son amendement n° 143 : :rédaction; n° 159, 160, 163, 165, 166 et 169 : coordination; 
convention entre la maison départementale et les CCAS ou n° 158 : correction; n° 161 :précision rédactionnelle; n° 162 
CIAS; adopté. Sur les amendements de M. Michel Mercier, : cohérence; n° 164 :rôle de l'association limité à l'assistance 
s'oppose au n° 300 (mise en place d'une gestion partenariale à l'exclusion de toute représentation; n° 167 : précision; et 
de la maison départementale) et accepte le n° 303 (possibilité n° 168 : possibilité pour la personne handicapée de quitter 
pour la maison départementale de contractualiser des actions librement l'établissement sans décision expresse de la 
avec d'autres partenaires). Son amendement n° 144: forme commission des droits; adoptés. Accepte l'amendement n° 224 
juridique des maisons départementales ; retiré au profit de du Gouvernement (décisions de la commission prises après 
l'amendement n° 222 du Gouvernement.(statut de GIP de la vote des membres) et l'amendement n° 237 de M. Nicolas 
maison départementale sous l'autorité du département) qu'il About (délai et conditions de notification de l'entretien). 
accepte sous réserve de l'adoption de ses sous-amendements S'oppose à l'amendement n° 434 de M. Jean-Pierre Godefroy 
n° 504 et n° 505 ; adoptés. (p. 7063, 7064) : sur son (institution d'un mécanisme de décision implicite d'acceptation 
amendement précité n° 144, s'oppose au sous-amendement en cas d'absence de réponse dans un délai de trois mois).-
n° 404 de M. Jean-Pierre Vial (missions exclues de la Art. 30 (Art. L. 121-4, L. 242-1, L. 242-2, L. 242-4 à L. 242-
compétence du GIP). S'oppose aux amendements de Mme 11, L. 242-14, L. 312-1, L. 243-1 à L. 243-3 du code de l'action 
Michelle Demessine n° 391 (indépendance des équipes sociale et des familles -Dispositions de coordination dans le 
pluridisciplinaires chargées de l'évaluation), n° 392 (respect code de l'action sociale et des familles) (p. 7077): s'oppose à 
des conditions d'indépendance de l'équipe pluridisciplinaire, l'amendement n° 435 de M. Jean-Pierre Godefroy 
d'audition de la personne handicapée et de visite du lieu de vie (réaffirmation du rôle de l'Etat dans la création de places 
pour l'évaluation des besoins) et n° 393 (possibilité pour d'accueil en établissements pour les enfants, adolescents et 
l'équipe disciplinaire de s'adjoindre une compétence adultes handicapés) qu'il estime satisfait par la rédaction de 
spécifique), de M. Georges Mouly n° 473 (principe l'article 30. (p. 7078): accepte l'amendement n° 498 du 
d'indépendance de l'équipe pluridisciplinaire) et no 474 Gouvernement (coordination).- Art. 31 (Art. L. 241-4, L. 321-
(possibilité pour l'équipe pluridisciplinaire de s'adjoindre les 1, L. 333-3, L. 351-4-1, L. 381-1, L. 511-1, L. 541-1 àL. 541-3, 
compétences d'experts .extérieurs). Demande le retrait de L. 542-1, L. 544-8, L. 553-4 et L. 755-20 du code de la sécurité 
l'amendement n° 432 de M. Jean-Pierre Gode.froy (possibilité sociale - Dispositions de coordination dans le code de la 
pour l'équipe disciplinaire de s'adjoindre une compétence sécurité sociale) : son amendement n° 170 : rédaction ; adopté. 
spécifique). S'oppose au sous-amendement de M. Jacques (p. 7079): accepte l'amendement n° 499 du Gouvernement 
Blanc n° 404 (missions exclues de la compétence du GIP) (clarification des conditions d'accès à l'AES). S'oppose aux 
déposé sur l'amendement n° 222 du Gouvernement (statut de amendements identiques n° 396 de Mme Michelle Demessine 

c----AGJP----de-hr!mriSOirliépartementale-sous-i'autorité--du-- --et-n<>-4'75-de-M~eorges-M@ly-tsuppressi<m--de-la--prise--en------
département). (p. 7065, 7069) : ses amendements n° 145 : compte de la situation professionnelle des parents pour 
statut des fonds départementaux de compensation du l'ouverture du .droit à l'allocation d'éducation spéciale, AES). -
handicap; n° 146 : suppression du terme polyhandicapé et Art. 32 bis (Art. L. 5 et L. 200 du code électoral- Exercice du 
utilisation du terme générique de "personne handicapée'' ; droit de vote par les personnes majeures sous tutelle) 
n° 147 : coordination; n° 148 : libre faculté de l'équipe (p. 7080) : s'oppose à l'amendement n° 238 de M. Nicolas 
pluridisciplinaire d'entendre et de recevoir la personne About (restitution du droit de vote aux personnes handicapées 
handicapée ; n° 149 : modalités de fonctionnement de l'équipe placées sous tutelle) et. accepte l'amendement n° 313 de M. 
pluridisciplinaire fixées par décret en Conseil d'Etat; n° 150 : André Lardeux (séparation dans le code électoral des règles 
rédaction ; n° 151 : précision; et n° 152 : conditions de relatives aux personnes handicapées de celles relatives aux 
contestation amiable de l'évaluation des besoins par l'équipe personnes qui ont perdu leur droit de vote à la suite d'une 
pluridisciplinaire; adoptés. S'oppose aux amendements de condamnation pénale). Altération des facultés mentales 
Mme Michelle Demessine n° 394 (élargissement de incompatible avec l'exercice: des droits civiques. Réforme en 
l'information relative aux aides techniques à l'ensemble du cours des tutelles. ~ Art. additionnel après l'art. 32 bis 
territoire français ou étranger) et n° 395 (cohérence) et de M. (p. 7081): accepte l'amendement n° 239 de M. Nicolas About 
Michel Mercier n° 305 (rapport annuel des médiateurs (aménagement permettant aux électeurs handicapés de voter de 
départementaux ou médiateurs de la République) et n° 304 façon autonome quel que soit leur handicap).- Art. 32 quater 
(composition de l'équipe pluridisciplinaire) et sur ce dernier, au (Accessibilité. des programmes de télévision aux personnes 
sous-amendement n° 512 de M. Nicolas About. Accepte les sourdes et malentendantes) (p. 7083, 7084): son amendement 
amendements de M. Nicolas About n° 234 (suppression de la n° 171 : possibilité pour le Conseil. supérieur de l'audiovisuel 
justification exigée pour la visite à domicile de l'équipe de fixer des dérogations ; retiré au profit de l'amendement 
pluridisciplinaire) et n° 236 (création au sein de la maison n° 478 de M. Georges Mouly (possibilité de dérogation prévue 
départementale d'une équipe de · veille pour les . soins par le Conseil supérieur de l'audiovisuel) ayant le même objet. 
infmniers). Accepte l'amendement n° 223 du Gouvernement Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 240 de 
(désignation d'une personne référente au sein de la maison M. Nicolas About (obligation pour les chaînes de télévision de 
départementale, chargée d'orienter les . personnes sur les rendre la totalité de leurs programmes acessible aux personnes 
systèmes de médiation de droit commun). Suppression par les déficientes visuelles). Sur les amendements de M. Georges 
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Mouly, accepte le n° 477 (mise en accessibilité des 
programmes imposée aux chaînes à vocation 'nationale) 
modifié par le sous-amendement n° 511 du Gouvernement, le 
n° 479 (dérogations à l'obligation d'adaptation à toutes les 
chaînes de service public), le n° 478 (possibilité de dérogation 
prévue par le Conseil supérieur de l'audiovisuel) et s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour le n° 480 (prodédure armuelle de 
consultation du Conseil national consultatif des personnes 
handicapées pour l'adaptation des programmes).- Art 32 
sexies (Aide technique apportée aux personnes malentendantes 
au cours des procédures judiciaires) (p. 7087) : reprend 
l'amendement de M. André Lardeux n° 267 : mise à 
disposition d'un interprète en langue des signes dans toutes les 
procédures civiles et pénales ; adopté. - Art. 32 septies (Aide 
technique apportée aux personnes malentendantes · au cours 
des épreuves du permis de conduire) : Après avis du 
Gouvernement, s'oppose à l'amendement n° 476 de M, Georges 
Mouly (adaptation des épreuves théoriques aux spécificités du 
handicap mental). - Art. 32 octies (Généralisation d'une 
assistance technique pour les déficients auditifS) : · son 
amendement n° 172 : suppression ; adopté. - Art. 32 nonies 
(Annonce du plan des métiers) : son amendement n° 173 : 
rédaction ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 32 nonies : 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 317 de 
Mme Marie-Thérèse Hermange (dérogation aux conditions de 
diplôme pour l'accueil des jeunes enfants handicapés dans les 
crèches).- Art. 36 ter (Formation des aidants familiaux, des 
bénévoles associatifS et des accompagnateurs non 
professionnels) (p. 7089) : son amendement n° 174 : 
codification; adopté.- Art. additionnel après l'art. 36 ter: 
accepte l'amendement n° 241 de M. Nicolas About 
(allongement de la durée du congé de maternité et du congé 
parental d'éducation). - Art. 37 A (Réglementation des métiers 
liés à l'appareillage) (p. 7090) : ses amendements n° 175 et 
176 : rédaction; adoptés. - Art. additionnel après l'art. 37 : 
demande le retrait de l'amendement n° 306 de M. Michel 
Mercier (ouverture de l'allocation de logement aux personnes 
handicapées hébergées comme locataires par leurs parents) 
dont la rédaction aboutit à l'effet inverse de celui recherché. -
Art. 41 (Coordination) (p. 7091): accepte l'amendement 
n° 251 du Gouvernement (cohérence).- Art. 43 (Art. L. 247-1 
à L. 247-3 nouveaux du code de l'action sociale et des familles 
- Mise en place d'un suivi statistique de la population 
handicapée) : accepte l'amendement n° 500 du Gouvernement 
(protection de la transmission des données individuelles). 
(p. 7092) : son amendement n° 177 : transmission des 
informations statistiques à l'observatoire national sur la 
formation, la recherche et l'innovation sur le handicap et à la 
CNSA ; adopté. - Art. 44 ter (Art. 272 du code civil -
Exclusion de certaines prestations des ressources prises en 
compte pour le calcul des prestations compensatoires) : son 

~----amendement--n"--l-'ffl~uppression-;-adopté;-----A:rt-44----quater--
(Accès à l'assurance et au crédit des personnes handicapées) 
(p. 7093) : son amendement n° 179 : application de la 
procédure prévue par la "convention Bellorgey" ; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 397 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. 44 quinquies (Application de la présente 
loi à Mayotte): son amendement n° 180: habilitation du 
Gouvernement à transposer par ordonnances le présent projet 
de loi à Mayotte, à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française, à Wallis et Futuna et aux Terres australes et 
antarctiques françaises ; adopté. - Art. 44 sexies (Application 
de certaines dispositions du texte à Saint-Pierre-et-Miquelon) 
(p. 7095, 7096): ses amendements n° 181 à n° 191 
(coordination); n° 192 :rectification d'une erreur matérielle; 
et n° 193 : coordination; adoptés.- Art. 45 (Dispositions 
transitoires concernant les bénéficiaires actuels de l'ACTP) 
(p. 7097): ses amendements n° 194 : suppression de la 
disposition prévoyant que la prestation de compensation ne 
pourra être inférieure au montant versé au titre l'ACTP ; et 
n° 195 : coordination; adoptés.- Art. 46 (Entrée en vigueur 
des nouvelles dispositions relatives à l'obligation d'emploi des 
personnes handicapées et à la garantie de ressources des 
travailleurs handicapés en milieu ordinaire) (p. 7098) : ses 
amendements n° 196 et 197 : précision; adoptés. S'oppose à 
l'amendement n° 209 de M. Georges Mouly (période 
transitoire de cinq ans pour l'adaptation des entreprises au 
nouveau mode de calcul des effectifs). Accepte l'amendement 
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n° 252 du Gouvernement (entrée en vigueur et maintien du 
bénéfice de la garantie de ressources des travailleurs 
handicapés pour les entreprises pendant un délai de trois ans).
Art. additionnel après l'art. 46 : s'oppose à l'amendement 
n° 210 de M. Georges Mouly (délai de cinq ans accordé aux 
entreprises pour s'adapter aux nouvelles modalités de calcul). -
Art. additionnel après l'art. 48 (p. 7099) : accepte 
l'amendement no 510 du Gouvernement (échelonnement 
progressif de la contribution des trois fonctions publiques au 
fonds « fonction publique »).- Art. 50 (Délai de publication 
des textes réglementaires d'application) : Reprend 
l'amendemend de M. André Lardeux n° 268 : ensemble des 
textes législatifs et réglementaires relatifs à l'emploi des 
travailleurs handicapés soumis pour avis au Conseil supérieur 
pour le reclassement professionnel et social des travailleurs 
handicapés; adopté.- Intitulé du projet de loi (p. 7100): 
s'oppose à l'amendement n° 408 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(remplacement des termes "personnes handicapées" par 
"personnes en situation de handicap"). 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7955, 7957) : projet de loi de fmancement de la 
sécurité sociale supérieur au budget de l'Etat. Fixation de 
l'évolution de l'ONDAM à à 3,2 % pour 2005. Principales 
dispositions du texte. Assujettissement à la contribution sociale 
de solidarité des sociétés, C3S. Encadrement du schéma 
fmancier de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, 
CNSA. Se réjouit de la mise en oeuvre d'une véritable 
certification des comptes de la sécurité sociale au niveau tant 
local que national. Analyse des dépenses. Situation 
préoccupante du fonds de solidarité vieillesse. Effets positifs 
de la réforme de l'assurance maladie attendus en 2005. Travail 
considérable accompli dans le cadre de la conférence de la 
famille en 2004 consacrée à l'adolescence. Souligne 
l'importance de l'examen des lois de fmancement de la sécurité 
sociale. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II~' - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales, pour la solidarité. (p. 9119, 9120) : 
mesures en faveur de l'hébergement d'urgence et de l'insertion. 
Crédits consacrés à l'AAR et à l'allocation de parent isolé, API. 
Interrogation sur le règlement des dettes de l'Etat énvers la 
branche famille et l'assurance maladie, la mise en oeuvre de ses 
prévisions de dépenses et des réformes de l'AME. Attente de la 
âeuxieme lecture âeiatoi"llanâ!Cap'<:-Evolutton âes âHé"'p"'en"'s""e"'s _____ _ 
d'action sociale décentralisées. Avis favorable de la 
commission des àffaires sociales à l'adoption des crédits 
relatifs à la solidarité pour 2005. (p. 9143, 9144) : prise en 
charge des traitements de prévention de l'ostéoporose. - Etat B 
- Titres III et IV (p. 9150): à titre personnel, favorable à 
l'amendement de la commission des finances n° 11-9 
(réduction des crédits accordés au Défenseur des enfants). 

BLANDIN (Marie-Christine) 
sénateur (Nord) 
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Membre de la commission des affaires culturelles. 
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Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire de la Commission supérieure des sites, 
perspectives et paysages (anciennement commission supérieure 
des sites régie par le décret n°70-288 du 31 mars 1970) 
jusqu'au 22 novembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'ooésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) - Éducation - Famille - Justice - Société. 

INTERVENTIONS 

GRSP) (p. 284) : ses amendements n° 262 : création d'une 
agence régionale de santé environnementale et professionnelle 
et no 264 : coordination ; retirés. (p. 285) : ses amendements 
no 263 .: ajout des observatoires régionaux de la santé et des 
services de médecine du travail à la composition du GRSP et 
n° 273 : ajout des délégués des instances représentatives 
régionales des usagers des services et institutions de santé et 
des victimes de maladies ou risques professionnels ; rejetés. -
Art. 10 A (Art. L. 1413-2 et L. 1413-3 du code de la santé 
publique.- Missions et responsabilités de l'Institut national de 
veille sanitaire, In VS) (p. 296, 297): favorable à l'amendement 
n° 296 de M. François Autain (mise en place par l'In VS d'un 
outil relatif à l'exercice de l'alerte de sécurité sanitaire 
permettant de recueillir et d'instruire les plaintes en menant les 
investigations nécessaires).- Art. 13 (Art. 7 bis de la loi 
n° 51-711 du 7juin 1951, art. L.161-28-1 etL.161-29ducode 
de la sécurité sociale, art. L. 2132-3 du code de la santé 
publique et art. L. 2223-42 du code général des collectivités 
territoriales - Systèmes d'information en santé) (p. 305) : son 
amendement n° 265 : mise en place de structures régionales 
pour évaluer les objectifs ; rejeté. 

- Suite de la discussion (15 janvie,r 2004)- Art. 15 
(Art. L 1415-2, L 1415-3, L. 1415-4, L. 1415-5 et L.1415-6 
du code de. la santé publique - Création du groupement 
d'intérêt public« Institut national du cancer»)- Art. L. 1415-
2 du code de la santé publique (Mission de l'Institut national 
du cancer, INCa) (p. 321): favorable aux amendements 
analogues no 206 de M. Michel Mercier et n°302 de M. Guy 
Fischer (ajout aux missions de l'INCa du développement et du 
suivi , d'actions concernant les cancers professionnels).
Art. 17 (Art. L. 3555-I et L. 3323-4 du code de la santé 
publiqye - Lutte contre l'alcoolisme). (p. 336, 337) : 
défavorable aux. amendements identiques n° 86 de la 
commission, n° 59 de M. Gilbert Barbier et n° 146 de M. 
Roland Courteau (suppression du II, de l'article prévoyant 
l'intervention du ministre chargé de l'agriculture dans la 
publication par arrêté d'un message de santé publique 
accompagnant la publicité en faveur de boissons alcoolisées).
Art. additionnels après l'art.17. (p. 340): favorable à 
l'amendement no 231 de M. Gilbert Chabroux (bouilleurs de 
cru).- Art. 18 ter (Art. L. 312-17 nouveau du code de 
l'éducation - Information dans les lycées et les collèges sur les 
toxicomanies) (p. 342): intervient sur l'amendement n° 156 de 
M. Gilbert Barbier (information dans les. collèges et lycées sur 
les conséquences de la consommation de drogues sur la 
santé).- Art. additionnel avant l'art. 20 ou après l'art. 20 
(p. 369) : son amendement n° 170 : ajout à la liste des 
interdictions frappant· les CDD et les contrats à durée de 

- Projet de loi portant transposition de la directive 2000 1 chantier des travaux exposant à des risques cancérigènes ; 
60 1 CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre rejeté. - Art. additionnels avant l'art. 20 (p. 372) : intervient 

~--~zooo-établissant -un--cadre---pour--une--politique-- ------surl'amendemenr-ne-J-lï----de-Mme-Marie•elaude-Beaudeau------
communautaire dans le domaine de l'eau [n° 260 (2002- (élection des membres de la délégation du personnel au 
2003)] - (6 janvier 2004)- Discussion générale (p. 27, 28): CHSCT).- Art. 20 (Art. L.1413-4 du code de la santé 
enjeu i!ldéniable de .!'eau. Né~ess.ité d'étab~ir .une"politique publique - Renforcement de la surveillance épidémiologiquè 
volontmre en la mat1ere. ApplicatiOn du pnnc1pe pollueur- dans les milieux du travail) (p. 374, 375): son amendement 
payeur". Problème de pollutiOn du plomb et du mercure.- n° 267: centralisation par l'InVS des plaintes reçues par 
Art.ler (Art. L. 210-I du code de l'environnement - l'inspection du travail; devenu sans objet.- Art. additionnels 
Récupération des coûts des services liés à l'usage de l'eau) après l'art. 20: son amendement n° 168: possibilité pour le 
(p. 30) : son amendement no 23 : modalités d'établissement de CHSCT d'organiser des actions de prévention ; rejeté. 
ces coûts; retiré.- Art. 2 (Art. L. 212-1 du code de (p. 376): son amendement n° 169: partenariat entre les 
l'environnement- Champ d'application et contenu des schémas associations de victimes d'accidents du travail et de maladies 
directeurs d'aménagement et de gestion. qes eaux, ~DA~E) professionnelles et les services de santé au travail; rejeté.-
(p. 32): son amendement no 24: transpositiOn sans mmorat10n Art. 21 (Art. L. 1321-2 du code de la santé publique -
de la directive ; rejeté. (p. 33) : son amendement no 26 : Protection des captages d'eau destinée à l'alimentation des 
rédaction ; retiré. (p. 34) : son amendement no 27 : collectivités humaines) (p. 377) : son amendement n° 268 : 
remplacement des objectifs dérogatoires par un plan suppression du dernier alinéa du 1 o de l'article instituant un 
d'intervention particulier ; rejeté. (p. 35) : ses amendements délai pour établir les périmètres de protection des captages ; 
n° 28 : cara~tère exceptionnel ~es .d~~ogations; rejeté; et rejeté.- Art. 42 (Art. L. 1121-là L. 1121-17 du code de la 
n° 19 :rétablissement de la rédactiOn ImtJale; adopté. santé publique - Principes généraux de protection des 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (14 janvier 2004)- Art. 1er (Art. L. 1411-1 à 
L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la santé publique- Politique 
de santé publique nationale) (p. 237) : favorable à 
l'amendement n° 279 de M. Guy Fischer (réduction des 
inégalités socio-professionnelles et géographiques). Nord-Pas
de-Calais.- Art. 5 (Art. L. 1411-14 à L. 1411-19 du code de la 
santé publique - Groupement régional de santé publique, 
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personnes qui se prêtent à la recherche biomédicale) (p. 400) : 
favorable à l'amendement n° 120 de la commission (définition 
de l'investigateur). (p. 401): son amendement n° 270: 
recherches biomédicales en prison ; rejeté. (p. 403) : favorable 
à l'amendement n° 327 de M: Guy Fischer (modalités de prise 
en charge thérapeutique des personnes atteintes de pathologie 
sans alternative thérapeutique exclues d'un essai pour des 
raisons étrangères à leur santé).- Art. 43 (Art. L. 1122-1 et 
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L. 1122~2 du code de la santé publique - Règles de 
consentement de la personne se prêtant à une recherche 
biomédicale) (p. 409} : défavorable à l'amendement n° 125 de 
la commission (suppression de la transmission des résultats 
individuels de la recherche).- Art. 44 (Art. L. 1123-1 à 
L. 1123-3 et L. 1123-6 à L. 1123-12 du code de la santé 
publique - Comités de protection des personnes) (p. 411) : son 
amendement n° 271 : intelligibilité des informations 
transmises; retiré. (p. 412): son amendement n° 272: 
constitution éventuelle d'un comité indépendant composé de 
personnes indépendantes de l'investigateur et du promoteur ; 
retiré. 

- Suite de la discussion (19janvier 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 14 (précédemment réservés) (p. 463) : favorable 
à l'amendement no 214 de M. Gilbert Chabroux (distribution 
d'eau potable ·gratuite ·dans les établissements scolaires et 
organisation d'une campagne annuelle d'éducation pour la 
santé sur les problèmes de nutrition à destination des élèves).
Art. 18 quater (précédemment réservé) (priorité) 
(Art. L. 3231-1 [nouveau] du, code. de la santé publique -
Prescription et mise en oeuvre des psychothérapies) (p. 504, 
505) : faiblesses de l'amendement n° 363 du Gouvernemènt 
(dispense de l'inscription au registre national des 
psychothérapeutes pour les professionnels incontestés) auquel 
elle est défavorable. - Art. 14 et annexe (précédemment 
réservés)· (Approbation du rapport annexé relatif aux objectifs 
de santé publique 2004-2008) (p. 511) : · favorable à 
l'amendement no 362 du Gouvernement (maîtrise de la 
progression de la résistance aux antibiotiques).
Art, additionnels après l'art. 14 (précédemment réservés) 
(p. 515): son amendement n° 221 : évaluation par l'Agence 
française de sécurité sanitaire des aliments des risques 
sanitaires relatifs à l'interaction de divers adjuvants 
alimentaires; rejeté. (p. 516) : son amendement n° 266: 
prévention et protection des consommateurs contre la 
surconsommation de sel ; 'rejeté. - Seconde délibération -
Art. 17 (Art. L. 3555-1 et L. 3323-4 du code de la santé 
publique -Lutte contre l'alcoolisme) (p. 519): défavorable à 
l'amendement n° A-1 du ·Gouvernement (suppression de 
l'obligation de mention des dangers de l'alcool sùr la santé 
figurant sur les bouteilles de boissons alcoolisées). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 521, 522): 
insuffisance des moyens utilisés pour réaliser les objectifs. 
Votera contre le projet de loi. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004) - Discussion générale (p. 3697, 3698) : absence de 
réponse sur les péréquations, les méthodes de transferts et les 
perspectives pour des ressources locales modernisées. 
Nombreux exemples contradictoires en matière d'autonomie 
financière des collectivités. Absence de moyens pour répondre 
aux justes attentes des Français. Paradoxe de l'appel des 
collectivités à la responsabilité et de la soumission de l'Etat aux 
injonctions de Bruxelles ou de l'OMC pour fragiliser les 
services publics ou libéraliser les échanges. Mise en 
concurrence meurtrière entre les collectivités à défaut de 
garantir aux Français l'égalité d'accès aux services publics et 
aux politiques publiques. Levée nécessaire des handicaps au 
travers de la solidarité mise en oeuvre par la péréquation. Texte 
dangereux en raison du contraste entre l'ambition du titre et la 
vacuité du contenu. Le groupe socialiste sera attentif à l'écoute 
réservée à l'examen de ses amendements. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004) - Art. 2 (Définition des 
ressources propres des collectivités territoriales) (p. 3767) : 
s'interroge sur la signification du sous-amendement n° 37 de 
M. Yves Fréville (inclusion dans les ressources propres des 
impositions de toutes natures dont la loi détermine, par 
collectivité, la localisation de l'assiette ou du taux) déposé sur 
l'amendement n° 7 de la commission (redéfinition des 
ressources propres des collectivités territoriales en ne 
considérant comme telles, parmi les impositions de toutes 
natures, que le produit des impositions dont la loi autorise les 
collectivités à voter l'assiette, le taux ou le tarif). Evolution de 
sa rédaction depuis sa présentation en commission. 

- Suite de la discussion (3 juin 2004) - Art. additionnels 
après l'art. 4 (p. 3803) : son amendement n° 42 : instauration 
d'une taxe sur les surfaces imperméabilisées à compter de 
2005 ; rejeté. (p. 3804): son amendement n° 74 : mise en 
oeuvre par l'Etat de la solidarité en faveur des collectivités dont 
le territoire est affecté par des pollutions résultant d'activités 
passées dont le contrôle était sous sa responsabilité ; rejeté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3809, 3810) : votera 
contre ce texte, éloigné de l'idée même de décentralisation et 
opposant l'irrecevabilité à tout ce qui intéresse les gens. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4019, 4020) : 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la nécessité de légiférer sur l'énergie. Failles du projet de loi. 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées Politique inadaptée. Inconvénients du nucléaire et de l'EPR 
[n° 183 (2003-2004)]- (25 · février 2004)- Art. 1er (European Pressurised Reactor). Texte insuffisant en l'état. 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L.114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du . . . . . . .• 
code de l'action sociale et des familles _ Définition du - Suit~ de la d1scuss~on (10 JUin 200~) -. A~ne~e (~norite) 

~-----handicap;-accès----aux--drotts-fondamentaux--et---droit-à-- ----f~Ll'amendeme?~_de_la_c~mz~SJOJ'L:_tetablisse_fr!en.__ ____ _ 
compensation des personnes handicapées) (p. 1633) : son ~une • a_nnexe défimssant les OYle'!t~twns de la ~olrflque 
amendement n° 172 : accès à l'enseignement supérieur ; retiré. energ~tzq_ue) (p. 409?) : défavor~ble a 1 amendement. n 4 de la 
Son amendement n° 166: protection patrimoniale; retiré. co~m1s.s10n (rétabhssem~~t dune ann~xe défimssant les 
(p. 1639) : son amendement n° 177 : élargissement de la onentatl?~s . de la po.htlque . éner~~tlque )· - Art. 1er A 
compensation aux demandes légitimes; rejeté. (p. 1641): prise (Caracter~stzque; du servzce pu.blr.c de l_energze) Û?· 4107) .: sur 
en compte insuffisante des seuls besoins minimaux. (p. ·1645) : 1, amen~ement n J de la .c?l!'misslOn (~ole du ~erv1ce _PUblic de 
à titre personnel votera l'amendement n° 256 de M. Michel 1 énergie dans la compétitl;Ité ~c~nom1que et '??ustrielle ), s~n 
Mercier (soutien à la famille et aux proches). sous-amendeJ:?ent n 132, reJete.- Art. additiOnnels apres 

· l'art. 1er sex1es (p. 4115, 4116): sur l'amendement n° 10 de la 
- Suite de, la discussion (26 février 2004)- Art. 2 commission (objectifs et moyens de la politique énergétique), 
(précédemment réservé) (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 ses sous-amendements no 135, 136, 137, 138 et 139; rejetés. 
et L. 232-23 .du code de l'actiory sociale et des familles - (p. 4116, 4117): son amendement n° 133 : défmition de la 
Prestation de compensation) (p. 1743): son amendement politique énergétique; devenu sans objet. (p. 4117, 4118) : 
n° 167 : structuration du secteur de l'emploi des aidants refus dangereux de prendre en compte. les risques 
familiaux ; retiré, technologiques et notamment nucléaires. (p. 4118, 4119) : sur 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manüestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1976, 1977): absence de clarté dans la 
formulation du problème à résoudre. Phénomène de 
valorisation des origines culturelles face aux discriminations 
raciales. Dénonciation d'une larcité "à deux vit~sses". Risque 
de découvir la faiblesse de ce texte à l'usage. Devoir 
d'émancipation de l'école publique. Votera contre ce texte. 
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l'amendement n° 11 de la commission (engagement chiffré sur 
la baisse de l'intensité énergétique et la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre), ses sous-amendements n° 140 et 142; 
retirés; et n° 141 ; adopté. Son amendement n° 134: modes 
d'action concourant à l'accroissement de la sobriété et de 
l'efficacité énergétiques; devenù sans objet. (p. 4121, 4122): 
sur l'amendement n° 12 de la commission (inscription de la 
politique relative aux infrastructures de transport dans la loi 
d'orientation des transports intérieurs de 1982), ses sous
amendements n° 143; adopté; et n° 144; rejeté. (p. 4124): sur 
l'amendement n° 13 de la commission (fiscalité des énergies), 
son sous-amendement n° 145; rejeté. (p. 4125): sur 
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l'amendement n° 14 de la commission (diversification des 
sources de production énergétique), son sous-amendement 
n° 146 ; rejeté. (p. 4126): bilan énergétique des biocarburants. 
(p. 4127): son amendement n° 148 : sortie du nucléaire; 
devenu sans objet. Son amendement n° 149 : avis conforme de 
la commission des sites et paysages pour toute construction de 
nouvelles unités de production nucléaire ; retiré. (p. 4130) : 
défavorable à l'amendement n° 15 de la commission 
(engagement de l'Etat à construire un réacteur nucléaire de 
conception récente). (p. 4131): son amendement n° 150: 
rapport d'état général de la sûreté du parc électrique ; rejeté. 
(p. 4134): sur l'amendement n° 16 de la commission 
(inscription des engagements de recherche dans le domaine 
énergétique au titre Ier A), ses sous-amendements n° 151, 152 
et 153 ; rejetés.- Art. 2 (Champ d'application des obligatiofls 
d'économies d'énergie, modalités d'application et sanctions en 
cas de non-respect) (p. 4137): sur l'amendement n° 18 de la 
commission (non-assujettissement :;mx obligations d'économies 
d'énergie çles distributeurs de fioul lourd et de charbon), son 
sous-amendement n° 154 ; rejeté. - Art. 3 (Modalités de 
délivrance et valeur des certificats d'économies d'énergie) 
(p. 4147): sur l'amendement n° 25 de la commission 
(clarification), son sous-amendement n° 156; rejeté. 
(p. 4150): son amendement n° 155 : instauration d'un bilan 
devant le Parlement après trois ans de fonctionnement des 
certificats d'économies d'énergie ; devenu sans objet. - Art. 6 
(Art. L. 111-9, L. 111-10, L. 152-1 et L. 152-4 du code de la 
construction et de l'habitation et article L. 224-1 du code de 
l'environnement - Règles de construction relatives à la 
performance énergétique des bâtiments) (p. 4159): son 
amendement n° 157 : mise en conformité avec la nouvelle 
réglementation thermique des bâtiments existants lors de letir 
rénovation ou de leur vente; rejeté. (p. 4160): son 
amendement n° 158: performances énergétiques des 
composants de renouvellement des bâtiments ; rejeté. - Art. 6 
bis (Chapitre IV du code de la construction et de l'habitation -
Création de certificats de performance énergétique) (p. 4166} : 
son. amendement n° 159: performance énergétique des 
équipements électriques ; rejeté. - Art. 7 (Art. L. 224-2 du 
code de l'environnement - Indication du coût. de la 
consommation énergétique des biens immobiliers) (p. 4168): 
son amendement n° 160: campagne d'information sur les 
économies d'énergie; rejeté.- Art. 8 A (Définition des 
sources d'énergies renouvelables) (p. 4169) :.son amendement 
n° 162 :. objectif de développement des énergies renouvelables 
pour 2020; retiré. - Art. additionnel avant l'art. 8 . bis 
(p. 4173): son amendement U 0 163 : élaboration de schémas 
régionaux éoliens; rejeté.- Art. 8 bis (Art. L. 421-1-1 du code 
de l'urbanisme - Régime de· l'implantation des éoliennes) 
(p. 4178): sur l'amendement n° 58 de la commission 
conditions d'autorisation d'implantation d'éoliennes), son sous-

amendement n° 164; retiré.~ Art, additionnel après l'art. 8 
bis (p, 4180) :. son amendement rio 165 : conditions de recours 
à la procédure d'appel d'offres pour l'implantation d'éoliennes; 
rejeté. - Art. 9 (Régime de la garantie d'origine des . ENR 
électriques) (p. 4181): son arp.endemen,t n:o 166: création 
d'un.e Çoi:nmission de.ce1,1:ification d'origine de l'électricité 
renouvelable ; rejeté. - Art. additionnels après l'art. 9 
(p. 4182) : ses amendements n° 170 : prise en compte fiscale 
des petites productions d'énergie renouvelable et n° ·173 : 
exonération fiscale de la production d'électricité renouvelable 
des particuliers; rejetés- Art. additionnel après l'art. 9 ou 
après l'art. 10 (p. 4183) : son amendement n° 172 :.obligation 
d'achat de l'électricité produite par des énergies renouvelables ; 
rejeté.- Art. additionnels après· l'art. 9: son amendement 
ri0 167 : priorité d'accès au réseau public de l'électricité 
produite à partir de sources renouvelables,; rejeté. (p. 4184): 
son amendement n° 169: instauration d'un médiateur pour 
arbitrer les litiges survenus à ·'l'occasion des demandes 
d'autorisation déposées auprès des DRIRE en application de la 
)di du 16 octobre 1919; rejeté. Son amendement n° 171 :tarifs 
de rachat de l'électricit~ issue de biomasse et de biogaz ; 
rejeté.- ~rt. 11 (Art. 1er et 2 de la loi du 16 octobre 1919-
Mesures destinées à favoriser le développement de l'énergie 
hydroélectrique) (p. 4185): son amendement n° 174: 
conditions de réhabilitation des installations hydroélectriques 
existantes ; retiré. Son amendement n° 175 : conditions de 
prise d'eau sur les systèmes d'adduction d'eau potable pour les 
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équipements de production d'électricité; retiré. (p. 4186): son 
amendement n° 176 : conditions de prise d'eau sur les systèmes 
d'évacuation des eaux usées pour les équipements de 
production d'électricité ; retiré. - Art. 11 bis (Art. L. 1111-2 du 
code général des collectivités territoriales - Contributions des 
collectivités locales à la lutte contre l'effet de serre par la 
maîtrise de l'énergie) (p. 4187) : son amendement n° 177 : 
inclusion d'un volet sur l'efficacité énergétique et l'installation 
d'énergies renouvelables dans les procédures d'urbanisme ; 
rejeté.- Art. tl ter (Art. L. 3121-17-1 (nouveau) du code 
général·des collectivités territoriales - Bilan. énergétique des 
délibérations des conseils généra11x) (p. 4188): sur 
l'amendement n° 61 de la . commission (indication de 
l'incidence sur la consommation d'énergie des projets délibérés 
susceptibles d'avoir un impact sur celle-ci), son sous
amendement n° 178 ; rejeté. - Art. 11 quater (Art. L. 4132-
16-1 (nouveau) du code général des collectivités territoriales -
Bilan énergétique des délibérations des conseils régionaux) : 
Sur l'amendement n° 62 de la commission (indication de 
l'incidence sur la consommation d'énergie des projets délibérés 
susceptibles d'avoir un impact sur celle-ci), son sous
amendement n° 179; rejeté. Son amendement n° 180: 
contractualisation des régions avec l'ADEME ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 11 sexies (p. 4190): ses 
amendements n° 181 : accès au chauffage dans les situations 
d'exclusion; retiré; et n° 183 : développement des réseaux de 
chaleur; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 13 (p. 4197): 
son amendement n° 185 : limitation de vitesse européenne des 
véhicules; rejeté. (p. 4198): son amendement n° 186: création 
d'une'accise additioimelle portant sur l'achat des véhicules les 
plus polluants et d'une prime à l'achat des véhicules moins 
polluants; rejeté. Son amendement n° 187: efficacité 
énergétique des équipements auxiliaires de climatisation des 
véhicules; rejeté (p. 4199): son amendement n° 188 : 
modulation des tarifs des péages en fonction du nombre 
d'occupants des véhicules; rejeté. Son amendement n° 189 : 
aménagement de la voirie et du code de la route poùr donner 
une priorité aux piétons et aux vélos ; rejeté. Son amendement 
n° 190 : incitations financières au co-voiturage; rejeté. Son 
amendement n° 191 : taxation du kérosène; retiré.
Art. additionnels après l'art. 14 (p. 4203) : Son amendement 
n° 194 : mise en place d'une taxe locale sur les combustibles 
fossiles; retiré. Son amendement n° 195 : incitation fiscale au 
développement des réseaux de chaleur; rejeté. (p. 4204): son 
amendement n° 192: création d'un livret d'épargne pour la 
promotion de l'efficacité énergétique et l'installation 
d'équipements utilisant des énergies renouvelables ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 30 (p. 4214): favorable à 
l'amendement no 221 de M. Roland Courteail (abrogation de la 
possiblité de classer « secret défense » le transport des matières 
nucléaires . - Ex lications de vote sur l'ensemble (p. 4215): 
primauté de la concurrence sur e service. pu Ic. sence e 
fmancement sérieux des secteurs alternatifs. Manque de prise 
en.compte du risque nucléaire. Votera contre ce projet de loi. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4596, 4597) : inscription du droit à un 
environnement sain parmi les acquis des contre-pouvoirs et des 
luttes. Aspiration tardive mais légitime des Français. Manque 
de crédibilité du Gouvernement. Dénonciation des arguments 
d'atteinte à la compétitivité. - Art. 2 (Charte de 
l'environnement) (p. 4617) : son amendement n° 35 : 
réparation dés dommages. étendue aux atteintes ·induites aux 
personnes et aux biens ; rejeté. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004) (p. 4631): son 
amendement n° 33 : qualification alternative du dommage 
grave ou irréversible pour l'application du principe de 
précaution ; rejeté. (p. 4632) : son amendement n° 32 : prise en 
compte dans l'environnement des êtres humains ; rejeté. Notion 
d'interaction précisée par M. Jean-Pierre Sueur. (p. 4646): 
favorable à l'amendement n° 51 de M. Robert Bàdinter 
(suppression de l'article 10 de la charte). - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 4649, 4650) : manque d'ambition de ce 
projet de loi constitutionnelle. Votera néanmoins ce texte, 
signe fort de reconnaissance du droit de l'environnement. 
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- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (14 octobre 2004)- Art 34 
(Habilitation en matière de police de l'eau et de police de la 
pêche et du milieu aquatique) (p. 6698) : soutient 
l'amendement no 131 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression); 
rejeté. Crainte d'une aggravation de la pollution. - Art. 48 
(Simplification et clarification en matière de sécurité sociale) 
(p. 6731, 6732): soutient l'amendement n° 106 de M. Jean
Pierre Godefroy (suppression de l'habilitation en matière de 
simplification des procédures d'indemnisation et de 
fonctionnement du fonds d'indemnisation des victimes de 
l'amiante); rejeté. Exemple,de la région Nord- Pas-de-Calais. 
Demande un engagement du Gouvernement à ·prendre en 
compte les demandes des victimes. (p. 6734) : demande une 
disposition obligeant tout employeur à fournir aux salariés 
concernés une attestation indiquant qu'ils ont travaillé au 
contact de l'amiante. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (20 octobre 2004) ~ 
Art. 6 (Art. L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 à L.112-4 du code 
de l'éducation - Dispositions relatives à l'adaptation de la 
scolarisation aux besçins · des enfants et des adolescents 
handicapés) (p. 6953, 6954): ses amendements n° 311 : 
inscription des . enfants handicapés dans les écoles ou 
établissements du secteur de leur domicile et transformation 
des établissements visés à l'article L. 351-1 du code de 
l'éducation en centres ressources; et n° 312. : obligation pour 
les collectivités territoriales d'effectuer des travaux assurant 
l'accessibilité des locaux d'enseignement en cas d'intégration 
sur plusieurs années d'un jeune handicapé en milieu scolairè 
ordinaire ; rejetés. (p. 6955) : intervient sur son amendement 
n° 311 précité. (p. 695.6) : son amendement n° 440 : précision ; 
r~jeté. Son amendement n° 439: association des parents ou du 
représentant légal d.e l'enfant handicapé à une partie de 
l'évaluation ; rejeté. (p. 6957) : son amendement n° 438 : 
détermination de l'orientation pour répondre aux besoins 
particuliers de l't<nfant handicapé et favoriser. l'égalité des 
chances; retiré. (p. 6959): son amendement no 441 : 
participation à la formation des enseignants des fédérations de 
parents d'élèves .et de celles des. personnes handicapées; 
rejeté.- Art. 7 (Art. L. 113-4~1 nouveau du, code de 
l'éducation - Accueil des . étudiants handicapés dans les 
établissements d'enseignement supérieur) (p. 6960): son 
amendement n° 442 : recrutement par l'Etat des assistants 
d'éducation pour l'aide humaine.; rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004) (p. 9052, 9053): menaces pesant sur les 
intermittents du spectacle. Faiblesse des moyens consacrés à la 
culture. Démarches entreprises par les parlementaires. Attitude 
inadmissible de l'UNEDIC. Spécificité de l'emploi culturel. 
Interrogation sur 'le programme gouvernemental dans ce 
domaine. (p. 9054): insuffisance de l'espace laissé aux 
parlementaires pour traiter des questions culturelles. -
Art. additionnels avant l'art. 73 bis (p. 9065): le groupe 
socialiste s'est abstenu sur l'amendement n° II-36 du 
Gouvernement (structure directoriale de l'Ecole nationàle 
supérieure des métiers de l'image et du son) et votera 
l'amendement n° II-37 du Gouvernement ·(transfert du 
personnel du domaine national des Tuileries au musée du 
Louvr~). 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
III. - Recherche 

- (6 décembre 2004) (p. 9204, 9205): poids de la recherche 
militaire, du nucléaire, de l'aéronautique et du spatial dans la 
dépense publique de recherche. Abandon du secteur de la santé 
environnementale et de celui de ·l'agriculture biologique. -
Etat C -Titres V et VI (p. 9211, 9212): statut de l'Agence 
nationale pour la recherche et représentation au sein dù GIP. 
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BLIN (Maurice) 
sénateur (Ardennes) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle. budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. · 

Membre de la Délégation parlementaire pOJ.ir l'Union 
européenne jusqu'au 13 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche le 4 novembre 2004. 

Membre titulaire de la Commission supérieure . du service 
public des postes et télécommunications le 4 novembre 2004. 

\ ' 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant . à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Erdreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)]' (12 mai 2004)
Collectivités territoriales ~ Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des fmances, 
sur le projet de loi de fmances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Recherche [n° 74 tome 3 annexe 26 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Recherche, sciences et techniques-
Budget. · 

NTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partiè : 

Education nationale, enseignement'supérieur et recherche -
III. - Recherche 

- (6 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des fmances, du contrôle budgétaire et des . comptes 
économiques de la nation. (p. 9195, 9197): approbation du 
rapprochement. entre les · autorisations de programme et les 
crédits de paiement.' Absence de gestion rigoureuse du CNRS. 
Statut du chercheur français. Césure entre l'université et la 
recherche. Mission de la future Agence nationale pour la 
recherche. Approbation des crédits de la recherche par la 
commission des finances. 
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BOCANDÉ (Annick) 
sénateur (Seine-Maritime) 

uc 

Non réélue le 26 septembre 2004. 

Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires sociales jusqu;au 30 
septembre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Membre titulaire de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. . 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre suppléant du Conseil national de l'enseignement 
supérieur privé le 19 mai 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la participation. 

Membre titulaire de la Commission nationale des comptes de 
Il} formation professionnelle. 

l'ylembre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social le 11 février 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 

~--------------------~~·PÔT~-----------------1 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n" 133 (2003-2004)] relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social 
[n° 179 tome 1 (2003-2004)] (28 janvier 2004)- Entreprises
Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'~ntreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004) ~ 
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004) - rapporteur de la commission des affaires 
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sociales- Discussion générale (p. ll01, ll04): signature le 
20 septembre 2003 de l'accord national interprofessionnel, 
ANI. Opposition des organismes de formation à la création de 
nouveaux contrats de professionnalisation. Transposition 
législative de cet accord. Renforcement des responsabilités des 
acteurs de la formation professionnelle. Création d'un droit 
individuel à la formation. Révision du plan de formation de 
l'entreprise. Complexité du système actuel de formation. 
Instauration des contrats de professionnalisation. Création d'un 
fonds unique de péréquation des fonds de la formation. 
Contribution de l'Etat. Objectifs de la commission : 
clarification ; rapprochement de ce texte de l'ANI ; 
rétablissement de l'obligation de formation des salariés à la 
charge de l'employeur ; ouverture du dispositif à des personnes 
peu ou pas intégrées dans le champ de l'ANI ; création d'un 
"titre formation" pour les PME ; organisation du système . de 
formation ; renforcement des contrôles des prestataires de 
formation. Refus du rétablissement de la commission nationale 
des comptes de la formation professionnelle. Soutien de ce 
projet de loi.- Art. 2 (Art. L. 900-1 du code du travail- Les 
finalités de la formation tout au long de la vie) (p. ll32): 
s'oppose à l'amendement n" 218 de Mme Annie David 
(introduction de la référence à la culture et à la vie sociale). 
Son amendement n° 1 : élargissement du bénéfice des mesures 
de formation aux personnes ayant interrompu leur activité 
professionnelle pour des raisons familiales ; adopté. - Art. 3 
(Art. L. 900-2 ·du code· du travail - Typologie des actions de 
formation professionnelle) (p. 1133): accepte l'amendement 
n" 219 de Mme Annie David (intégration dans l'article L. 900-
2 du code du travail du concept de formation professionnelle 
tout au long de la vie). (p. ll34) : estime satisfait 
l'amendement n° 76 de M. Gilbert Chabroux (inscription des 
actions d'accompagnement parmi les formations 
professionnelles prévues par le code du travail). -
Art. additionnel après l'art. 3 (p. 1135) : estime satisfait 
l'amendement no 77 de M. Gilbert Chabroux (conditions de 
mise en oeuvre de la formation professionnelle tout au long de 
la vie pour les personnes sorties du système éducatif sans 
qualification). - Art. 4 (Art. L. 900-3 du code du travail -
Droit à la qualification professionnelle) (p. 1137) : s'oppose 
aux amendements portant sur le même objet n° 220 de Mme 
Annie David et n° 78 de M. Gilbert Chabroux (garantie de 
l'Etat et de la région à l'exercice du droit à la validation des 
acquis de l'expérience et du droit à l'acquisition d'un diplôme), 
ainsi qu'à l'amendement de ce dernier n° 79 (définition de la 
formation qualifiante et . diplômante différée). - Art. 5 
(Art. L. 900-5-1 nouveau du code du travail - Handicap et 
illettrisme) (p. 1139) : son amendement n° 2 : ouverture aux 
personnes handicapées de l'ensemble des formations de droit 
commun; adopté: (p. 1140, 1141): sur son amendement n° 2 
précité, demande le retrait du sous-amendement n° 196 de M. 
Mich~l-Mercier---{ouverture-a~détenus--de-l'ensemble-de:..-----
formations de droit commun). Estime satisfaits par son 
amendement n" 2 précité les amendements portant sur le même 
objet n" 80 de M. Gilbert Chabroux et n° 221 de Mme Annie 
David (ouverture aux personnes handicapées de l'ensemble des 
formations de droit commun), ainsi que les amendements 
analogues n° 81 de M. Gilbert Chabroux et n° 222 de Mme 
Annie David (mise en place d'actions spécifiques pour les 
personnes handicapées âgées de quarante-cinq ans et plus). 
(p. 1142) : estime l'amendement n° 223 de Mme Annie David 
(intégration dans la formation professionnelle des actions de 
lutte contre l'illettrisme et de l'apprentissage de. la langue 
française) satisfait par l'article 5.- Art. additionnel après 
l'art. 5 : s'oppose à l'amendement n° 82 de M. Gilbert 
Chabroux (introduction de la formation syndicale dans la 
formation professionnelle continue tout au long de la vie). -
Art. 6 (Chapitre II du titre IV du livre IX - abrogé - et 
art. L. 322-7-1 nouveau du code du travail - Aide au 
remplacement des salariés partis en formation dans les 
entreprises de moins de cinquante salariés) (p. ll43): son 
amendement n° 3 : rédaction ; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 224 de Mme Annie David (reconnaissance de 
l'ANPE comme interlocuteur privilégié des entreprises pour le 
remplacement des personnes parties en formation). - Art. 7 
(Art. L. 930-1 nouveau du code du travail - Initiative des 
actions de formation) (p. 1144): son amendement n° 4: 
rétablissement de l'obligation pour les employeurs d'assurer 
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l'adaptation des salariés à leur poste de travail ; adopté. Estime certaines dispositions du plan de formation ; adopté. S'oppose à 
satisfaits les amendements portant sur le même objet n° 83 de l'amendement n° 235 de Mme Annie David (inclusion dans les 
M. Gilbert Chabroux et n° 225 de Mme Annie David par son actions de formation réalisées pendant le temps de travail de la 
amendement analogue précité n° 4. S'oppose à l'amendement participation au développement des compétences des salariés). 
n° 226 de Mme Annie David (cohérence) . - Art. 8 Son amendement n° 13: extension aux professions agricoles 
(Art. L. 932-3 - abrogé - chapitres III et IV du livre IX, de certaines dispositions du plan de formation; adopté. 
chapitre III nouveau du code du travail - Droit individuel à la S'oppose aux amendements de Mme Annie David n° 237 
formation) (p. 1148): son amendement n° 5: exclusion des (cohérence) et n° 236 (reconnaissance par l'employeur de 
titulaires de contrats d'apprentissage de l'accès au DIF ; adopté. l'évolution de la qualification du salarié au terme d'une action 
S'oppose à l'amendement n° 84 de M. Gilbert Chabroux de formation). (p. 1177) : s'oppose aux amendements 
(institution d'une date de mise en oeuvre du DIF). (p. 1149): identiques n° 95 de M. Gilbert Chabroux et n° 238 de Mme 
s'oppose aux amendements identiques n° 85 de M. Gilbert Annie David (comptabilisation dans le temps de travail effectif 
Chabroux et n° 227 de Mme Annie David (suppression de des formations mises en oeuvre pendant le temps de travail). 
l'application de la disposition de prorata temporis aux salariés à Demande le retrait de l'amendement n° 96 de M. Gilbert 
temps partiel). (p. 1150): s'oppose aux amendements de Chabroux (reconnaissance par l'entreprise des actions de 
cohérence de Mme Annie David n° 228 et n° 253, et de M. formation ayant pour objet le développement des compétences 
Gilbert Chabroux n° 86 et n° 87. Son amendement n° 6 : des salariés). (p. 1178): s'oppose aux amendements portant sur 
association des organismes collecteurs interprofessionnels des le même objet n° 239 de Mme Annie David et n° 97 de M. 
fonds de la formation professionnellle continue à la définition Gilbert Chabroux (suppression de l'exigence de formation hors 
d'actions prioritaires de formation; adopté. (p. 1151): du temps de travail conditionnant l'engagement de 
demande le retrait de l'amendement n° 88 de M. Gilbert l'employeur), ainsi qu'à l'amendement n° 240 de Mme Annie 
Chabroux portant sur le même objet que son amendement n° 7 David (suppression d'un paragraphe définissant un cadre 
: possibilité de prise en compte sans obligation des priorités de limitatif aux . heures supplémentaires . ou complémentaires 

formation de la branche lors du choix de l'action de formation autorisées). - Art. additionnel après l'article 11 (p. 1179) : 
par l'employeur et le salarié ; adopté. (p. 1152) : estime satisfait s'oppose à l'amendement n° 98 de M. Gilbert Chabroux 
l'amendement n° 229 de Mme Annie David par son (assouplissement de l'utilisation du compte épargne temps dans 
amendement analogue n° 7 précité. Son amendement n° 8 : un objectif de formation). - Art. 12 (Titre VIII du livre IX, 
assignation d'un délai de quinze jours à l'employeur pour art. L. 980-1 et L. 980-2 du code du travail - Définition des 
répondre à la demande du salarié faisant valoir ses droits à la contrats et des périodes de professionnalisation) (p. 1180, 
formation; adopté. Sur ce dernier; demande le retrait du sous- 1181): s'oppose aux amendements n° 241 de Mme Annie 
amendement no 265 de M. Alain Gérard. Estime satisfait David (rétablissement du texte initial de l'article L. 980-1 du 
l'amendement n° 89 de M. Gilbert Chabroux par son code du travail prévoyant le déroulement de la formation 
amendement portant sur le même objet n° 8 précité. (p. 1153) : pendant le temps de travail) et de M. Gilbert Chabroux n° 99 
s'oppose à l'amendement n° 90 de · M. Gilbert Chabroux (précision sur l'enseignement professionnel et technologique 
(possibilité pour les salariés de réaliser des formations en dispensé par l'entreprise) et n° 100 (précision de l'objet du 
totalité ou en partie pendant le temps de travail). (p. 1154): contrat de qualification professionnelle).- Art. 13 
s'oppose aux amendements. de Mme Annie David n° 230 (à (Art. L. 981-1 à L. 981-12 du code du. travail - Contrats de 
défaut d'une convention ou d'un accord collectif de branche ou professionnalisation) (p. 1183, 1184) : rappel des objectifs des 
d'entreprise, réalisation de· la formation durant le temps de contrats de professionnalisation : simplifier, professionnaliser 
travail) et n° 231 (prise en charge des frais de formation par et personnaliser la formation en alternance, renfo.rcer 
l'employeur). Son amendement n° 9 : création d'un "titre- l'attractivité des dispositifs, S'oppose à l'amendement n° 102 de 
formation" permettant aux ·entreprises de s'acquitter de leurs M. Gilbert Chabroux (énumération des principes de mise en 
obligations relatives aux frais de formation ; adopté. (p. 1155) : oeuvre des contrats de professionnalisation). (p. 1185) : son 
s'oppose aux amendements n° 232 de Mme Annie David (en amendement n° 14: précision sur la durée des contrats; 
cas de refus de l'employeur, prise en charge fmancière de la adopté. (p. 1186) : souhaite connaître l'avis du Gouvernement 
formation par l'organisme paritaire agréé au titre du congé sur le sous-amendement n° 266 de M. Bernard Joly déposé sur 
individuel de formation) et n° 91 de M. Gilbert Chabroux (en son amendement n° 14 précité. S'oppose à l'amendement 
cas de désaccord, versement par l'employeur au salarié de n° 103 de M. Gilbert Chabroux (allongement de la durée des 
l'allocation correspondant à ses droits acquis au titre du DIF). contrats de professionnalisation). Son amendement n° 15 : 
(p. 1157) : son amendement n° 10 : non-transférabilité du DIF suivi par un tuteur du jeune en contrat de professionnalisation ; 
en cas de départ à la retraite du salarié; adopté. S'oppose aux adopté. (p. 1187) : s'oppose à l'amendement n° 242 de Mme 

:------amenàement~3-:Hie-Mme-Annie-Havid-fneuveHe-fédaetion-- ------Annie-Bavid-(i>bligation--pourl'employeur-de-rembourser-de..-------
de l'article L. 933-6 du code du travail prévoyant une exonérations de cotisations sociales en cas de non-respect des 
transférabilité totale du DIF) et n° 92 de M. Gilbert Chabroux obligations liées au contrat). (p. 1188) : son amendement 
(rétablissement de la transférabilité du DIF en cas de n° 16: fixation de la durée de formation comprise entre 15 èt 
licenciement du salarié pour faute grave ou lourde). 25% de la durée totale du contrat et possibilité de dépassement 

- Suite de la discussion (4 février 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 8 (p. 1170, 1171) : souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 93 de M. Gilbert 
Chabroux (précision sur les conditions de transférabilité. du 
DIF). (p. 1172) : demande le retrait des amendements portant 
sur le même objet n° 197 de M._ Michel Mercier et n° 216 de 
M. Gérard César (mutualisation du fmancement du droit 
individuel à la formation pour les professions agricoles). -
Art. 9. (Art. L. 932-20-2 du code du travail - Création d'un 
droit individuel à la formation pour les salariés sous contrat à 
durée déterminée) (p. 1173) : s'oppose aux amendements 
n° 234 de Mme Annie David (suppression de la proratisation 
du DIF pour les salariés en contrat à durée déterminée) et n° 94 
de. M. Gilbert Chabroux (prise en compte des périodes 
travaillées au cours des trois dernières armées pour le calcul du 
DIF des salariés en contrat à durée déterminée). (p. 117 4) : son 
amendement n° 11 : obligation pour l'employeur d'informer le 
salarié sous contrat à durée déterminée de ses droits à 
formation; adopté.- Art. 10 (Art. L. 932-1 et L. 932-2 du 
code du travail - Le plan de formation) (p. 1176) : son 
amendement n° 12: extension aux professions agricoles de 
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de ce plafond pour certains publics subordonnée à un accord 
collectif; adopté. Sur ce dernier, demande le retrait du sous
amendement n° 267 de M. Bernard Joly. Demande le retrait de 
l'amendement n° 104 de M. Gilbert Chabroux (précision). 
(p. 1189) : souhaite connaître l'avis . du Gouvernement sur 
l'amendement. n° 105 de M. Gilbert Chabroux (fixation par 
décret des conditions de suivi, de contrôle et d'évaluation des. 
contrats de professionnalisation conclus avec les entreprises de 
travail temporaire). (p. 1190): s'oppose aux amendements de 
Mme Annie David n° 243 (maintien de la rémunération 
minimale prévue par la convention collective pour les salariés 
de plus de vingt-six ans), n° 244 (exclusion des entreprises de 
plus de cinquante salariés. du dispositif d'exonération de 
cotisations sociales), n° 245 (compensation intégrale par l'Etat 
des exonérations de cotisations sociales) et n° 246 (rédaction). 
Son amendement n° 17: coordination; adopté. (p. 1191): ses 
amendements n° 18 : rectification d'une erreur matérielle; et 
n° 19 : ajout de la maternité aux causes de possibilité de 
renouvellement du contrat de professionnalisation ; adoptés. 
Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 247 de Mme Annie David .(ajout de la défaillance de 
l'employeur aux causes de possibilité de renouvellement du 
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contrat de professionnalisation). (p. 1192): ses amendements 
n° 20 : exclusion des titulaires du contrat de 
professionnalisation du calcul de l'effectif du personnel des 
entreprises; et n° 21 : coordination; adoptés.- Art. 14 
(Art. L. 982-1 à L. 982-4 nouveaux du code du travail -
Périodes de professionnalisation) (p. 1193) : son amendement 
n° 22: possibilité par accords interprofessionnels de 
déterminer les formations prioritaires ouvertes aux salariés ; 
adopté. S'oppose aux amendements de Mme Annie David 
n° 248 (déroulement des actions de la période de 
professionnalisation pendant le temps de travail) et n° 249 
(coordination).- Art. additionnel après l'art. 14 (p. 1194): 
demande le retrait de l'amendement n° 198 de M. Michel 
Mercier (ouverture de la formation professionnelle tout au long 
de la vie aux personnes ayant interrompu leur activité 
professionnelle pour s'occuper de leurs enfants ou de leurs 
ascendants).- Art. 15 (Art. L. 983-1 à L. 983-4 nouveaux du 
code du travail - Dispositions financières relatives aux 
contrats et aux périodes de professionnalisation) (p. 1195, 
1196) : sur les amendements de M. Gilbert Chabroux, demande 
le retrait du n° 106 (possibilité aux entreprises, après avoir 
prioritairement sollicité leur organisme paritaire collecteur 
agréé de branche, de s'adresser à un des deux OPCA 
interprofessionnels) et s'oppose aux n° 107 (mise en oeuvre à 
l'initiative de l'ANPE des contrats de professionnalisation pour 
les demandeurs d'emploi de vingt-six ans et plus) et n° 108 
(maintien du pourcentage des sommes collectées affecté à 
l'apprentissage équivalent à celui affecté au fmancement de 
l'alternance). Son amendement n° 23 : possibilité d'arrêter les 
modalités d'une éventuelle prise en charge· financière des 
dépenses de fonctionnement des centres de formation 
d'apprentis dans les accords interprofessionnels ; adopté. -
Art. 16 (Art. L. 131-1 et L. 933-2 du code du travail -
Périodicité et contenu des négociations de branche) (p. 1197): 
ses amendements n° 24 : intégration de la lutte contre 
l'illettrisme dans les négociations triennales sur la formation 
professionnelle ; et n° 25 : insertion parmi les objectifs de 
négociation sur la formation des personnes handicapées, du 
maintien dans l'emploi et du développement des compétences 
avec la détermination d'une progression du taux d'accès aux 
différents dispositifs de formation ; adoptés. - Art. 18 
(Art. L. 950-1, L. 951-1 et L. 122-3-4 du code du travail -
Obligations financières des employeurs occupant au moins dix 
salariés) (p. 1199): son amendement n° 26 : fixation au 1er 
janvier 2004 de la date du relèvement de la contribution 
financière des entreprises de plus de dix salariés ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 252 de Mme Annie David 
(augmentation de la contribution financière des entreprises de 
travail temporaire aux actions de formation). - Art. 20 
(Art. L. 951-3, L. 951-7, L. 951-8 et L. 951-13 du code du 
travail - Mesures de coordination : son amendement n° 27 : 
rédaction; adopté. - Art. 21 (Art. L. 952-1 du code u travai -
Obligations financières des entreprises de moins de dix 
salariés) (p. 1200) : son amendement n° 28 : fixation au 1er 
janvier 2004 de la date du relèvement de la contribution 
financière des entreprises de moins de dix salariés ; adopté. -
Art. 22 (Art. L. 952-2, L. 952-6 et L. 954 du code du travail -
Mesures de coordination financière) (p. 1201): son 
amendement n° 29: précision; adopté.- Art. 23 (Art. L. 961-
12 du code du travail -Agrément des organismes collecteurs) : 
son amendement n° 263 : suppression de la référence au 
Conseil national de la formation professionnelle, de la 
promotion sociale et de l'emploi ; retiré au profit de 
l'amendement no 268 du Gouvernement (coordination et 
suppression de la référence au Conseil national de la formation 
professionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi). -
Art. 23 bis (Art. L. 910-3 du code du travail - Rétablissement 
de la commission nationale des comptes de la formation 
professionnelle et création de commissions régionales) 
(p. 1202) : son amendement n° 30 : suppression; adopté. -
Art. 24 (Art. L. 961-13 du code du travail et article 45 de la loi 
de finances rectificative pour 1986 - Fonds national de 
mutualisation) (p. 1203): s'oppose à l'amendement n° 110 de 
M. Gilbert Chabroux (relèvement du montant maximum versé 
par les organismes paritaires collecteurs agréés au fonds 
national de mutualisation). (p. 1204): son amendement 
n° 264 : suppression de la référence à la commission nationale 
de contrôle des comptes de la formation professionnelle ; 

devenu sans objet. Accepte l'amendement n° 269 du 
Gouvernement (coordination).- Art. 25 (Affectation des 
ressources de la caisse nationale de garantie des ouvriers 
dockers à l'embauche et à la formation professionnelle de 
dockers) (p. 1205): accepte l'amendement n° 187 de M. 
Josselin de Rohan (possibilité pour la Caisse nationale de 
garantie des ouvriers dockers de financer des actions de 
reconversion) et s'oppose à l'amendement n° 111 de M. Gilbert 
Chabroux (possibilité pour la Caisse nationale de garantie des 
ouvriers dockers de financer des actions de reconversion et des 
mesures de cessation anticipée d'activité). - Art. 26 
(Art. L. 941 nouveau du code du travail - Informations 
statistiques) (p. 1206): accepte les amendements identiques 
no 112 de M. Gilbert Chabroux et no 254 de Mme Annie David 
(mise en place d'une collecte de données spécifiques sur les 
travailleurs handicapés). Accepte l'amendement n° 270 du 
Gouvernement · (coordination).- Art. additionnels après 
l'art. 26 (p. 1207): accepte l'amendement n° 271 du 
Gouvernement (création du Conseil national de la formation 
professionnelle tout au long de la vie). Son amendement 
n° 31 : création d'un nouveau cas d'armulation de la déclaration 
d'activité des organismes de formation pour non-respect des 
règles applicables en matière de conventions de formation ; 
adopté.- Art. 27 (Art. L. 991-1,L. 991-4, L. 991-8 et L. 993-3 
du code du travail - Contrôle de la formation professionnelle) 
(p. 1208) : ses amendements n° 32 : rédaction, et n° 33 : 
obligation pour les organismes de formation de communiquer 
aux contrôleUrs de la formation professionnelle les 
renseignements qu'ils détiennent ; adoptés. - Art. 28 
(Art. L. 117-3 du code du travail - Dérogations à la limite 
d'âge d'entrée en contrat d'apprentissage) (p. 1209) : son 
amendement n° 34 : ouverture d'une dérogation d'âge pour les 
jeunes handicapés âgés de 26 à 30 ans souhaitant entrer en 
apprentissage ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 255 de 
Mme Annie David (suppression). Sur les amendements de M. 
Jacques Legendre demande l'avis· du Gouvernement sur le 
n" 194 (ajout parmi les cas ouvrant droit à une dérogation 
d'âge, de la suspension du contrat d'apprentissage pour des 
raisons de maladie) et accepte le n° 195 (remplacement du mot 
"incapacité" par le mot "inaptitude").. Estime satisfait 
l'amendement n° 113 de M. Gilbert Chabroux par son 
amendement n° 34 précité portant sur le même objet. - Art. 29 
(Art. L. 115-3 nouveau du code du travail - Suspension du 
contrat de travail pour cause d'apprentissage) (p. 1211) : 
s'oppose aux amendements de suppression n° 114 de M. 
Gilbert Chabroux et n° 256 de Mme Annie David ainsi qu'au 
n° 115 de M. Gilbert Chabroux (repli).- Art. 30 (Art. L. 117-
bis-3 et L. 212-13 du code du travail- Durée quotidienne de 
travail applicable aux apprentis âgés de moins de 18 ans) 
(p. 1212): s'oppose aux amendements de suppression n° 116 
de M. Gilbert Chabroux et no 257 de Mme Annie David. -

--Art.31-(Jfrt:T:117:JTâu coâeâu travazt---mt'Cit<t,--------
conclusion des contrats d'apprentissage) (p. 1213) : s'oppose 
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aux amendements de suppression n° 117 de M. Gilbert 
Chabroux et no 258 de Mme Annie David.- Art. 32 
(Calendrier d'entrée en vigueur des contrats de 
professionnalisation): s'oppose à l'amendement no 118 de M. 
Gilbert Chabroux (maintien du quota de 35 % des fonds 
recueillis par les organismes paritaires collecteurs agréés 
auprès des employeurs, reversés pour financer l'apprentissage). 
(p. 1214, 1215): s'oppose aux amendements de M. Michel 
Mercier n° 200 et 201 (report de la date d'entrée en vigueur 
des contrats de professionnalisation). S'oppose à l'amendement 
no 119 de M, Gilbert Chabroux (report de la date d'entrée en 
vigueur des contrats de professionnalisation au 1er juillet 
2005). - Art. 32 bis (Adaptation des dispositions financières 
aux professions agricoles) (p. 1215, 1216): son amendement 
n° 35 : limitation des dérogations agricoles à la filière 
productive et aux coopératives d'utilisation de matériel 
agricole ; adopté. S'oppose aux amendements de suppression 
no 120 de M. Gilbert Chabroux et no 259 de Mme Annie 
David. 

- Commission mixte paritaire [n° 224 (2003-2004)] - (3 mars 
2004)- Discussion générale (p. 1985, 1986): réforme 
d'envergure du système de . formation professionnelle. 
Implication des salariés, des employeurs, des partenaires 
sociaux et de l'Etat. Améliorations apportées par les deux 
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assemblées. Renforcement du contrôle de la formation. 
Remerciements. 

- Projet de loi relatü aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004) -
Art. 11 (Art. L. 214-12-1 nouveau du code de l'éducation, 
art. L. 943-3 nouveau du code du travail - Politique d'accueil, 
d'information et de conseil à l'orientation dans le domaine de 
la formation professionnelle) (p. 4801, 4802): son 
amendement n° 230 : suppression ; adopté. 

- Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art. 42 (Art. L. 451-
1 du code de l'action sociale et des familles - Intégration des 
formations sociales dans le droit commun des diplômes et 
titres à finalité professionnelle délivrés au nom de l'Etat) 
(p. 4882, 4883) : son amendement n° 227 : rétablissement de la 
mission de développement de la recherche en travail social des 
centres de formation ; retiré. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004) - Discussion générale (p. 5895, 
5896): première étape d'une réforme indispensable pour 
préserver le modèle social obligatoire universel et solidaire. Se 
réjouit d'une action axée sur la responsabilisation de tous les 
acteurs sociaux et non pas sur une logique comptable. Mise en 
oeuvre indispensable d'une éducation de la population à la 
santé. Renforcement nécessaire du contrôle des quantités de 
médicaments prescrits et consommés et des arrêts de travail 
abusifs. Economie du texte satisfaisante. Suggestion du groupe 
UC pour enrichir les dispositions relatives au dossier médical 
personnel ou à l'évaluation des praticiens conseils du contrôle 
médical. Scepticisme des experts quant aux recettes et aux 
économies escomptées en 2007. Précision nécessaire sur cette 
question délicate. Interrogation sur l'innovation du passage par 
un médecin traitant référent compte tenu du déficit de 
médecins généralistes. Risque d'aggravation de la situation. 
Problèmes de démographie médicale. Regrettable absence de 
l'hôpital en dépit de son coût dans les dépenses de santé. 
Souhaite une véritable réforme de l'hôpital et de sa gestion. 
Texte perfectible. Amendements du groupe UC. Nécessité de 
garantir un système de soins durable, équitable et de qualité. 

BOCKEL (Jean-Marie) 
sénateur (Haut-Rhin) 

soc 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. additionnels avant l'art. 29 
(p. 8704) : intervient sur son amendement, soutenu par M. 
François Marc, n° I-242 : possibilité de compensation 
spécifique au sein du fonds national de péréquation de la taxe 
professionnelle des pertes de recettes des collectivités subissant 
une baisse de leurs bases de fiscalité de taxe professionnelle au 
titre des établissements de France Télécom. Engagement du 
ministre d'examiner les situations particulières. 

Deuxième partie : 

Communication 

- (4 décembre 2004) (p. 9076, 9077): budget en trompe-l'oeiL 
Enjeux liés à l'audiovisuel. Critique de la réforme de la 
redevance. Non respect des engagements pris par l'Etat dans le 
cadre des contrats d'objectifs et de moyens. Respect de ces 
contrats par France Télévisions. Absence de financement des 
contraintes engendrées par la télévision numérique terrestre, 
TNT. Nécessité de manifester une plus forte volonté politique. 
Le groupe socialiste ne votera pas ce budget. 

Anciens combattants 

- (4 décembre 2004) (p. 9101, 9102): qualité des cérémonies 
de commémoration de la Libération. Gel de la retraite du 
combattant. Revalorisation restrictive de la pension des veuves. 
Inquiétude sur l'avenir des services départementaux de 
l'ONAC. Litige relatif à l'indemnisation des incorporés de 
force dans les organisations paramilitaires allemandes. 

---------1---------------+-----1--Nécessité-d'une-sulutimrrapide;-Interrogation-Burla tenue d=es~-----

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre suppléant des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale le 19 octobre 
2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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engagements gouvernementaux et l'utilisation effective des 
crédits. Le groupe socialiste ne votera pas ce budget. ~ 
Art. additionnels après l'art. 72 quinquies (p. 9108, 9109): 
son amendement n° II-6: engagement de l'Etat à indemniser 
les incorporés de force dans les organisations paramilitaires 
allemandes; irrecevable (article 40 de la Constitution). 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

BODIN (Y annick) 
sénateur (Seine-et-Marne) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
le 20 octobre 2004. 

Secrétaire de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission de surveillance et de 
contrôle des publications destinées à l'enfance et à 
l'adolescence le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil d'admistration de l'Ecole 
nationale de l'administration le 10 novembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

BOISSEAU (Marie-Thérèse) 
secrétaire d'État aux personnes 

handicapées 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (15 janvier 2004)- Art. additionnels avant 
l'art. 19 (p. 358) : s'oppose à l'amendement no 306 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (proposition par le médecin du travail 
au chef d'entreprise de mesures préventives quant aux risques 
professionnels et aux organisations du travail). (p. 359) : 
s'oppose à l'amendement no 307 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (gestion des services de santé au travail par les 
salariés). (p. 360, 361): s'oppose à l'amendement n° 308 de 
Mme Marie-Claude Beaudeau (élargissement de la catégorie 
des maladies professionnelles aux maladies causées par 
l'activité professionnelle ou la rupture imposée de celle-ci). -
Art. 19 (Art. L. 1312-1 et L. 1312-2 du code de la santé 
publique - Plan national de prévention des risques pour la 
santé liés à l'environnement) (p. 362) : place des déterminants 
environnementaux dans la santé publique. (p. 363) : mise en 
place en septembre 2003 d'une commission d'orientation 
pluridisciplinaire pour établir un diagnostic sur les effets de 
l'environnement sur la santé. Budget de l'AFSSE. (p. 364, 
365): accepte l'amendement n° 90 de la commission 
(intégration de la santé au travail dans le cadre du plan national 
santé-environnement) et s'oppose aux amendements de M. Guy 
Fischer n° 309 (prise en compte des risques pour la santé liés 
au travail dans le plan national de prévention des risques pour 
la santé liés à l'environnement) et n° 310 (conséquence) ainsi 
qu'à l'amendement n° 311 de M. François Autain (financement 
du plan santé-environnement en 2005). - Art. additionnels 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du après l'art. 19 : accepte l'amendement no 91 de la commission 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale (règles générales d'hygiène dans les entreprises). (p. 366): 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du s'oppose à l'amendement no 167 de M. Gilbert Chabroux (mise 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004) _Justice. en place d'une agence nationale de la santé au travail). (p. 367, 

368): s'oppose à l'amendement no 166 de M. Gilbert Chabroux 
Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une (création d'un plan national pour la santé au travail).-
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice- Art. additionnels avant l'art. 20: s'oppose à l'amendement 

;---~Q~n~e~s~ti~o:iin~s14so~c>J:ïaliltri>es~etFis~ainnitè~.--:_;_~:_-_==~="_'____'===---1--n"-31~-de-Mme-Mal'ie.-Claude-Beaudeau_(interdiction,_D<JJatllils,_l~e,_s _____ _ 
entreprises à risque, du recours à la sous-traitance et du 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des recrutement de personnel en CDD par les entreprises sous-
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre traitantes).- Art. additionnel avant l'art. 20 ou après 
2004) -Education -Famille- Justice- Société. l'art. 20 (p. 369, 370) : s'oppose aux amendements identiques 

no 170 de Mme Marie-Christine Blandin et n° 314 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (ajout à la liste des interdictions 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
I. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004)- Etat B - Titres III et IV (p. 9301, 
9302) : budget en régression. Diminution de l'encadrement 
indispensable à la lutte contre la violence scolaire. 
Contradiction entre les ambitions affichées par le prochain 
projet de loi d'orientation et les crédits engagés. Le groupe 
socialiste votera contre ce budget. 

- Rappel au règlement- (15 décembre 2004) (p. 9785): 
liberté d'expression des parlementaires. 

109 

frappant les CDD et les contrats à durée de chantier des 
travaux exposant à des risques cancérigènes).
Art. additionnels avant l'at1. 20 (p. 370) : s'oppose à 
l'amendement n° 315 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(recours à la faute inexcusable de l'employeur). (p. 372) : 
s'oppose à l'amendement n° 316 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (abaissement du seuil de création obligatoire d'un 
CHSCT dans une entreprise). S'oppose à l'amendement n° 317 
de Mme Marie-Claude Beaudeau (élection des membres de la 
délégation du personnel au CHSCT). 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004)- Discussion 
générale (p. 1563, 1568): priorité du Président de la 
République donnée à l'intégration des personnes handicapées. 
Création de places nouvelles en établissement. Obligation 
nationale de solidarité affirmée par la loi d'orientation de 1975. 
Diversification des aspirations nouvelles. Recherche et 
acquisition des autonomies. Em·ichissement de la loi de 1975. 
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Remerciements. Fondements du projet de loi: principe de non
discrimination, principe du libre choix du projet de vie et 
recherche systématique du maximum d'autonomie. Instauration 
d'une prestation de compensation. Création de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie. Amélioration de 
l'accessibilité à l'école, à l'emploi et à la cité. Renforcement de 
l'obligation d'accessibilité. Création de la maison 
dépatiementale des personnes handicapées. Economie du 
projet de loi : définition du handicap, amélioration de 
l'allocation adulte handicapé, AAH, harmonisation de la 
politique de l'Etat en matière d'emploi et des actions 
spécifiques en faveur des personnes handicapées conduite par 
l'AGEFIPH. Actualisation des éléments statistiques. (p. 1604, 
1607) : engagement du Gouvernement à pérenniser le 
financement prévu. Valorisation des emplois à domicile. 
Personnalisation des réponses apportées à chaque 
handicap. Réponse aux orateurs. - Renvoi à la commission 
(p. 1610): temps de la réflexion et de la concertation épuisé. 
Dialogue avec les associations. Amélioration du texte au cours 
de la navette. 

n° 294 de Mme Michelle Demessine (réaffirmation du rôle de 
l'Etat dans la prévention du handicap) et no 179 de M. Jean
Pierre Godefroy (précision du champ de la prévention des 
situations de handicap). (p. 1647): son amendement n° 426 : 
ajout de l'objectif d'amélioration de la vie quotidienne des 
personnes handicapées; adopté. (p. 1647) : s'oppose à 
l'amendement n° 180 de M. Jean-Pierre Godefroy (présentation 
tous les trois ans au Parlement d'un rapport suivi d'un débat sur 
la mise en oeuvre de la politique en faveur des personnes en 
situation de handicap).- Art. additionnels après l'art. 1er 
(p. 1650): demande le retrait des amendements de M. Jean
Pierre Vial n° 242 (rôle prépondérant du département dans la 
mise en oeuvre des politiques en faveur des personnes 
handicapées) et n° 333 (usage du droit à l'expérimentation 
pour les départements), et n° 262 de M. Michel Mercier 
(responsabilité du département dans la politique globale en 
faveur des personnes en situation de handicap).
Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 1651): s'oppose à 
l'amendement n° 415 de Mme Michelle Demessine (prise en 
charge des aides techniques).- Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-
10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de l'action sociale et des 

- Suite de la discussion (25 février 2004)- Art. 1er familles - Prestation de compensation) (p. 1654): son 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du amendement n° 427 : extension du bénéfice de la prestation de 
code de l'action sociale et des familles - Définition du compensation; adopté. (p. 1655, 1656) : s'oppose aux 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à amendements n° 181 de M. Jean-Pierre Godefroy (suppression 
compensation des personnes handicapées) (p. 1626) : accepte des critères restrictifs d'âge et de taux d'incapacité pour le 
l'amendement n° 1 de la commission (rédaction). S'oppose aux versement de la prestation de compensation) et n° 295 de Mme 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 289 (prise en Michelle Demessine (suppression des critères restrictifs d'âge 
compte de la situation de handicap) et n° 290 (prise en compte et de taux d'incapacité pour les versements de la prestation de 
des conditions environnementales et sociales) ainsi qu'à compensation en espèces ou en nature). Demande le retrait des 
l'amendement n° 171 'de M. Jean-Pierre Godefroy (prise en amendements no 158 de M. Alain Vasselle (suppression du 
compte de la situation de handicap et des facteurs critère d'âge pour le versement de la prestation de 
environnementaux et contextuels). (p. 1630): reconnaissance compensation), n° 103 de Mme Sylvie Desmarescaux analogue 
de la déficience. Révision de la formulation de l'interaction et au n° 113 de M. Nicolas About (ouverture du droit à 
dé l'importance de l'environnement autour de la personne compensation à toute personne handicapée âgée de plus de dix-
handicapée au cours de la navette. (p. 1632): son amendement huit ans) qu'elle estime satisfaits par son amendement n° 427 
n° 456 : garantie d'accès aux droits fondamentaux fondée sur précité. Sur les amendements de la commission, accepte le n° 7 
l'obligation nationale de solidarité; adopté. (p. 1634): son (coordination) et s'oppose au n° 8 (coordination) qu'elle estime 
amendement n° 457 : élaboration d'un rapport triennal satisfait par l'amendement n° 427 précité. Sur son amendement 
d'évaluation de l'obligation nationale de solidarité ; adopté. précité n° 427, accepte le sous-amendement n° 6 de la 
(p. 1635, 1636): s'oppose à l'amendement no 291 de Mme commission (versement de la prestation assortie d'une 
Michelle Demessine (précision des droits élémentaires de la condition de résidence). (p. 1657): maintien en l'état de 
personne en situation de handicap). Sur les amendements de l'allocation d'éducation spéciale, AES, pour les enfants.-
M. Nicolas About, s'oppose aux no 109 (droit à bénéficier des Art. additionnels avant l'art. 3 (p. 1659): s'oppose à 
efforts de la recherche inclus dans les droits fondamentaux) et l'amendement n° 306 de Mme Michelle Demessine 
n° 110 (droit à la retraite) et accepte le n° 112 (exercice de la (suppression du forfait hospitalier pour les personnes 
citoyenneté). S'oppose aux amendements de Mme Marie- bénéficiant de l'allocation aux adultes handicapés, AAH). 
Christine Blandin n° 172 (accès à l'enseignement supérieur) et S'oppose à l'amendement n° 304 de Mme Michelle Demessine 
n° 166 (protection patrimoniale). Sur les amendements de M. (évaluation de la compensation indépendamment de l'activité 
Jean-Pierre Godefroy, s'oppose aux no 174 (garantie de professionnelle des parents). - Demande de priorité : 
ressources suffisantes) et n° 175 (mise en place de Demande l'examen en priorité des articles 13 à 17; priori;;_té=-------

c-----~annuels_poll!-aSsurel'-l'effectwité-4e-la-1Gi}-et--------ordo~ditimmels avant-rarr.-3-w,-nmo : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour le n° 173 (accès à s'oppose à l'amendement n° 305 de Mme Michelle Demessine 
l'information sur des supports adaptés). Sur les amendements (éligibilité automatique à la couverture maladie universelle 
de la commission, accepte le n° 2 (rédaction) et s'oppose au complémentaire de tous les bénéficiaires de minima sociaux). -
n° 3 (liberté du choix de vie). (p. 1640): son amendement Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la 
n° 423 :mise en oeuvre de la protection juridique; adopté. Son sécurité sociale et art. L. 244-1 du code de la l'action sociale 
amendement n° 424 : positionnement dans le code du plan de et des familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
compensation du handicap; adopté. (p. 1641): s'oppose aux l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
amendements n° 176 de M. Jean-Pierre Godefroy des revenus d'activité) (p. 1664) : s'oppose aux amendements 
(élargissement du champ de la compensation du handicap), n° 140 de M. Gérard Delfau (alignement de l'allocation aux 
no 292 de Mme Michelle Demessine (principe de la adultes handicapés, AAH, sur le SMIC), no 188 de M. Jean-
compensation intégrale du handicap) et no 177 de Mme Marie- Pierre Godefroy (alignement du montant de l'allocation aux 
Christine Blandin (élargissement de la compensation aux adultes handicapés, AAH, sur le SMIC sur une période 
demandes légitimes). S'en remet à la sagesse du Sénat pour transitoire) et de Mme Michelle Demessine n° 307 
l'amendement n° 137 de M. Nicolas About (accueil dans les (alignement de l'allocation aux adultes handicapés, AAH, sur 
structures préscolaires). S'oppose aux amendements no 178 de le SMIC et égalité de traitement entre nationaux et étrangers) 
M. Jean-Pierre Godefroy (prise en compte de l'ensemble des et n° 308 (exclusion de la majoration pour tierce personne des 
dimensions de l'activité des personnes handicapées) et no 250 avantages pris en compte pour le droit à la l'AAH 
de M. Bernard Joly (mise en oeuvre de la protection juridique). différentielle). (p. 1666): accepte l'amendement n° 447 de la 
(p. 1643): prise en compte des aspirations et des souhaits de commission (rédaction). (p. 1667) : s'oppose aux amendements 
vie de chaque personne individuellement. (p. 1644): s'oppose à identiques n° 151 de M. Alain Vasselle et n° 309 de Mme 
l'amendement n° 293 de Mme Michelle Demessine (accès des Michelle Demessine (évolution de l'AAH différentielle 
personnes en situation de handicap aux institutions). Accepte inversement proportionnelle à celle de l'aide au poste en CAT). 
l'amendement n° 4 de la commission (intégration scolaire en S'oppose à l'amendement n° 310 de Mme Michelle Demessine 
milieu ordinaire). S'en remet à la sagesse du Sénat pour (alignement de l'AAH différentielle sur le montant du SMIC) 
l'amendement n° 256 de M. Michel Mercier (soutien à la et aux amendements identiques n° 189 de M. Jean-Pierre 
famille et aux proches). (p. 1646) : s'oppose aux amendements Godefroy et n° 254 de M. Michel Mercier (maintien du 
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versement de l'AAR assurant un revenu au moins égal au publique) (p. 1712): réexamen en cours de la navette du 
SMIC en cas de cumul avec un revenu d'activité). (p. 1670): problème soulevé par l'amendement n° 121 de M. Nicolas 
s'oppose aux amendements n° 311 de Mme Michelle About (prévision d'un décompte particulier en fonction de 
Demessine·(prise en compte des seules ressources personnelles l'importance du handicap pour les calculs du taux d'emploi).-
de l'intéressé pour le calcul des droits à l'AAR) et n° 141 de M. Art, 2 (précédemment réservé) (Art. L. 245-1 à L. 245-10, 
Gérard Delfau (suppression de la clause liant le montant du L. 131-2 et L. 232-23 du code de l'action sociale et des familles 
revenu d'existence aux ressources du conjoint). (p. 1671): - Prestation de compensation) (p. 1718): son amendement 
s'oppose aux amendements identiques n~ 153 de M. Alain n° 431: coordination; devenu sans objet. (p. 1719): s'oppose 
Vasselle et n° 312 de Mme Michelle Demessine (rémunération aux amendements n° 183 de M. Jean-Pierre Godefroy 
tirée d'une activité professionnelle en milieu ordinaire ou en (versement de la prestation de compensation liée à un besoin 
milieu protégé . exclue du calcul de l'AAR). S'oppose à d'aide humaine à toute personne quel que soit son régime de 
l'amendement n° 313 de Mme Michelle Demessine sécurité sociale), n° 10 de la commission (prise en charge par 
(acceptation tacite de la demande d'allocation en cas de silence l'élément "aide humaine" de la prestation de compensation des 
de l'administration pendant deux mois). (p. 1672): s'oppose frais restant à la charge de la personne après prise en compte 
aux amendements de M. Alain Vasselle n° 159 et 160 de la majoration pour tierce personne) et de Mme Michelle 
(insaisissabilité d'une partie du montant de l'AAR). Demande Demessine n° 297 (prise en charge des aides humaines dans la 
le retrait de l'amendement n° 270 de M. Alain Goumac prestation de compensation pour l'ensemble des personnes en 
(modalités de réduction de l'AAR en cas d'hospitalisation). situation de handicap) et n° 298 (modalité de contrôle de 
Modalités à fixer dans les décrets d'application.- Art. 4 l'effectivité de l'aide et prise en compte des aides humaines). 
(Art, L. 243-4 à L. 243-6 du code de l'action sociale et . des (p. 1720) : s'oppose à l'amendement de la commission n° 145 
familles - Réforme de la garantie de ressources des personnes (preuve de l'utilisation non conforme de l'aide à la charge de 
handicapées accueillies en centre d'aide par le travail) l'autorité chargée du contrôle) repris par le président de la 
(p. 1674): accepte l'amendement n° 21 de la commission commission des affaires sociales. (p. 1721): son amendement 
(clarification de la nature de l'aide au poste versée par l'Etat n° 430 ·: coordination; devenu sans objet. S'oppose aux 
aux CAT) et s'oppose aux amendements de Mme Michelle amendements identiques n° 11. de la commission et n° 299 de 
Demessine n° 316 (forfaitisation de l'aide au poste allouée aux Mme Michelle Demessine (suppression de la disposition 
CAT) et n° 315 (rémunération versée dès le premier jour de prévoyant la répartition de la prise en charge de la prestation de 
travail dans un CAT). (p. 1675): accepte l'amendement n° 22 compensation entre le département et l'Etat). (p. 1722): 
de la commission (calcul des cotisations sociales). Accepte s'oppose aux amendements identiques n° 184 de M. Jean-
l'amendement n° 23 de la commission (clarification).- Pierre Godefroy et n° 300 de Mme Michelle Demessine (prise 
Art. additionnel avant l'art. 5 (p. 1676): s'oppose à en compte pour le versement de la prestation des seuls besoins 
l'amendement n° 317 de Mme Michelle Demessine de la personne en situation de handicap quelle qu'en soit .la 
(suppression du recouvrement des sommes versées pour gravité et sans considération des ressources du bénéficiaire). 
l'hébergement de la personne handicapée accueillie en Accepte l'amendement n° 12 de la commission (clarification 
établissement).- Art. 5 (Art. L. 344-5-1 du code de l'action rédactionnelle). (p. 1723): s'oppose à l'amendement n° 13 de la 
sociale et des familles - Maintien du régime spécifique d'aide commission (détermination des ressources prises· en charge 
sociale des personnes handicapées en cas d'accueil en pour le calcul de la compensation). (p. 1724) : demande le 
établissement d'hébergement pour personnes âgées retrait de l'amendement n° 185 de M. Jean-Pierre Godefroy 
dépendantes) : accepte l'amendement n° 24 de la commission (rédaction) qu'elle estime satisfait. Accepte l'amendement 
(recours sùr le donataire et le légataire exclu pour les n° 14 de la commission (interdiction de toute forme de 
personnes accueillies en établissement). (p. 1678): accepte récupération des sommes versées au titre de la prestation de 
l'amendement n° 271 de M. Alain Gournac (maintien du compensation). Son amendement n° 432: cohérence; adopté. 
régime d'aide sociale pour les personnes handicapées déjà (p. 1725) : demande le retrait de l'amendement n° 301 de Mme 
accueillies dans un établissement pour personnes âgées) et Michelle Demessine (suppression de toute forme de recours en 
s'oppose aux amendements n° 318 de Mme Michelle récupération de la prestation de compensation) qu'elle estime 
Demessine (application d'un régime identique d'aide sociale à satisfait. (p. 1726): s'oppose à l'amendement n° 186 de M. 
toute personne handicapée quel que soit son âge ou la nature de Jean-Pierre Godefroy (droit d'option de la personne handicapée 
la.structure d'accueil) et n° 190 de M. Jean-Pierre Godefroy âgée sur la nature de la prestation). (p. 1727): sur 
(modalités de participation aux frais d'hébergement identiques l'amendement n° 16 de la commission (conditions du droit à la 
quel que soit l'âge de l'adulte handicapé ou la nature de prestation de compensation pour les personnes açcueillies en 
l'établissement d'aècueil).- Art. 2 (précédemment réservé) établissement) qu'elle accepte, son sous-amendement no 460 ; 
(Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et J_,. 232-23 du coâeâe-- --aùopté~(p~l-?40;-174-1-)-:--s'oppose-:à-l'amendement-1#4-1-de-la--------
l'action sociale et des familles - Prestation de compensation) commission (possibilité pour la personne handicapée 
(p. 1679) : substitution au. taux d'incapacité permanente de la d'employer un ou plusieurs membres de sa famille, y compris 
référence aux besoins de compensation. Prestation de son conjoint). Conflit de droit avec l'article 212 du code civil 
compensation élargie aux personnes handicapées bénéficiant sur le devoir de secours et d'assistance. (p. 1742): accepte 
de .l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé et aux l'amendement no 18 de la commission (versement d'un capital 
bénéficiaires de la majoration pour tierce personne. (p. 1681): pour les aides techniques et régime de décision implicite 
son amendement n° 429 : dédommagement des aidants d'acceptation) sous réserve de l'adoption de son sous-
familiaux; devenu sans objet. (p. 1682): s'oppose aux amendement n° 418 (rôle décisionnaire de la commission des 
amendements n° 296 de Mme Michelle Demessine droits et de l'autonomie); rejeté. Sur l'amendement n° 18 
(élargissement de la prestation de compensation), n° 182 de M. précité, accepte le sous-amendement n° 104 de Mme Sylvie 
Jean-Pierre Godefroy (compensation par la prestation des Desmarescaux (simplification des démarches de prise en 
charges spécifiques supportées par les aidants et des surcoûts charge des aides techniques). Pas de comparaison possible 
de la vie quotidienne), n° 142 de M. Alain Vasselle (affectation entre l'APA et la prestation de compensation. (p. 1743): 
de la prestation aux aidants familiaux), n° 257 de M. Michel demande le retrait de l'amendement n° 167 de Mme Marie-
Mercier (affectation de la prestation aux aidants familiaux) et Christine Blandin (structuration du secteur de l'emploi des 
n° 114 de M. Nicolas About (affectation de la prestation aux aidants familiaux) qui ne relève pas du domaine législatif. 
frais.liés à l'aménagement du véhicule). (p. 1683): s'oppose à (p. 1744): demande le retrait de l'amendement n° 19 de la 
l'amendement n° 9 de la commission (création d'un fonds commission (coordination) et son examen à l'article 45. 
départemental de compensation). Anticipation sur (p. 17 45) : demande le retrait de l'amendement n° 20 de la 
l'organisation institutionnelle de la politique départementale du commission (extension du bénéfice de la prestation de 
handicap. (p. 1684) : attente des conclusions de la mission compensation aux enfants handicapés de plus de treize ans aux 
Briet-Jamet. termes d'une période transitoire de dix ans) qu'elle estime 

- Suit~ de la discussion (26 février 2004)- Art.17 (priorité) 
(Art. L. 323-4-1 et L. 323-8-6-1 du cod,e du travail - Fonds 
pour.l'insertion des personnes handicapées dans }a fonction 
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satisfait par le vote de l'amendement précité n° 7 de la 
commission.- Art. 6 (Art. L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 à 
L. 112-4 du code de l'éducation - Dispositions relatives à 
l'adaptation de la scolarisation aux besoins des enfants et des 
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adolescents handicapés) (p. 1748, 1749): création de 6 000 (priorité de l'intégration individuelle en milieu scolaire 
postes d'auxiliaires de vie scolaire et d'unités pédagogiques ordinaire). Estime les amendements n° 288 de M. Gérard 
d'intégration supplémentaires. Formation des instituteurs au Delfau (retour en milieu scolaire ordinaire) et n° 192 de M. 
handicap. Action concrète du ministre de l'éducation nationale. Jean-Pierre Godefroy (droit de retour en milieu scolaire 
Augmentation de la scolarisation en milieu scolaire ordinaire. ordinaire) satisfaits pàr l'amendement n° 35 de la commission 
(p. 1750) : s'oppose à l'amendement n° 320 de Mme Michelle précité. (p. 1765) : droit de recours des parents. Décision prise 
Demessine (renforcement de l'obligation de l'éducation en étroite concertation dans l'intérêt de l'enfant. (p. 1766): 
nationale d'assurer la scolarisation des enfants handicapés) et précision du dispositif à l'occasion des lectures ultérieures. 
accepte l'amendement no 25 de la commission (coordination). Engagement du Gouvernement. (p. 1767): s'oppose à 
(p. 1751): crédits supplémentaires votés à l'occasion de la l'amendement n° ll8 de M. Nicolas About (assouplissement 
discussion de la dernière loi de finances. (p. 1752, 1753): des conditions de recrutement des auxiliaires de vie scolaire). 
estime satisfait l'amendement no 286 de M. Gérard Delfau (p. 1768) : dérogations existantes au dispositif. - Art. 9 
(inscription dans l'école du lieu de résidence) par l'amendement (Art. L. 214-4-1-1 nouveau et L. 323-9 du code du travail -
n° 26 de la commission (inscription de tout enfant ou Mesures d'aménagement en faveur des actifS handicapés) 
adolescent handicapé dans l'établissement scolaire le plus (p. 1771): son amendement n° 438: mention expresse des 
proche de son domicile) qu'elle accepte. S'oppose aux collectivités territoriales et de leurs établissements publics dans 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 321 le champ des employeurs soumis à l'obligation de procéder aux 
(inscription obligatoire dans l'école du lieu de résidence) et aménagements de postes - transposition de la direCtive 
n° 319 (habilitation des seules commissions des droits et de européenne du 27 novembre 2000; adopté. (p. 1771, 1772): 
l'autonomie des personnes handicapées à déroger au principe s'oppose aux amendements n° 328 de Mme Michelle 
d'une scolarisation ordinaire). S'en remet à la sagesse du Sénat Demessine (transposition de la directive européenne du 27 
pour l'amendement n° 27 de la commission (mise à la charge novembre 2000 en faveur de l'égalité de traitement en matière 
de la . collectivité territoriale compétente en matière d'emploi et de travail - défmition du caractère disproportionné 
d'accessibilité des locaux des surcoûts engendrés par la des aménagements raisonnables) et n° 193 de M. Jean-Pierre 
scolarisation dans un établissement plus éloigné). (p. 1755) : Godefroy (transposition de la directive européenne du 27 
s'oppose à l'amendement n° 325 de Mme Michelle Demessine novembre 2000 relative à l'égalité de traitement en matière 
(formation initiale et continue des enseignants à l'accueil des d'emploi et de travail) et accepte les amendements n° 36 de la 
élèves handicapés). (p. 1756, 1757): estime l'amendement commission (précision) et n° 284 de M. Georges Mouly (droit 
n° 322 de Mme Michelle Demessine (mise en oeuvre du de tout travailleur devenant handicapé de conserver soii 
parcours· de formation et passerelles entre les milieux emploi). (p. 1773): s'oppose aux amendements n° 194 de M. 
spécialisés et le milieu scolaire adapté) satisfait par Jean-Pierre Godefroy (mise en place d'horaires individualisés 
l'amendement no 28 de la commission (individualisation du visant à favoriser une évolution dans l'emploi) et de Mme 
rythme d'évaluation des compétences) qu'elle accepte. Michelle Demessine n° 329 (bénéfice de plein droit 
S'oppose à l'amendement no 191 de M. Jean-Pierre Godefroy d'aménagements d'horaires individualisés) et n° 330 
(création possible de plusieurs équipes pluridisciplinaires par (extension des possibilités d'aménagements d'horaires 
département). Estime les amendements, portant sur le même individualisés aux accompagnants).- Art. additionnels avant 
objet, n° 287 de M. Gérard Delfau et 11° 416 de M. Jean-Pierre l'art. 10 (p. 1774) : s'oppose aux amendements identiques 
Godefroy (amélioration du passage entre milieu ordinaire et 11° 195 de M. Jean-Pierre Godefroy, n° 263 de Mme Valérie 
milieu protégé) satisfaits par l'amendement 11° 29 de la Létard et 11° 413 de Mme Michelle Demessine (formation des 
commission (scolarisation de principe en milieu ordinaire et salariés de l'entreprise à l'accueil des travailleurs handicapés 
amélioration du passage d'un dispositif à l'autre) qu'elle dans le cadre de la· formation professionnelle).- Art. 10 
accepte. (p. 1759): estime satisfaits par le projet de loi les (Art. L. 132-12, L. 132-27, L. 133-5 et L. 136-2 du code du 
amendements respectivement analogues 11° 323 de Mme travail- Obligation de négociation collective sur les conditions 
Michelle Demessine et 11° 272 de M. Georges Mouly d'emploi et de travail des travailleurs handicapés) (p. 1775) : 
(scolarisation des enfants handicapés avant six ans), ainsi que accepte les amendements portant sur le même objet de M. 
les n° 324 de Mme Michelle Demessine et n° 273 de M. Jean-Pierre Godefroy 11° 196 et no 197 et de Mme Michelle 
Georges Mou! y (scolarisation des enfants handicapés après Demessine 11° 331 et 11° 332 (élargissement du· chilfilp des 
seize ans). (p. 1760): demande le retrait de l'amendement négociations collectives à la question du maintien dans 
11° ll7 de M. Nicolas About (aménagement d'une salle de l'emploi).- Art.ll (Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code du 
repos dans chaque établissement scolaire). Risque d'isolement travail - Articulation entre politique générale de l'emploi et 
des enfants handicapés. S'oppose à l'amendement n° 326 de actions spécifiques en faveur de l'emploi des personnes' 

-----Mme-MieheHe-Bemessine-(renforcemen•t-t •d"'e"'S'at:rri"'Ié~t""Iamg,.errmwe"'nt<ts,-----l----t~!Jnann.flilil<rcanrpn.e~e><s)T'ti(pff.îl777) : s'oppose aux amendements n° 335 de 
nécessaires lors du passge des épreuves) et accepte Mme Michelle Demessine (suppression de l'obligation de 
l'amendementn° 30 de la commission (rédaction). S'en remet à conventionnement entre l'Etat et I'AGEFIPH) et 11° 198 de M. 
la sagesse du Sénat pour l'amendement 11° 31 de la commission Jean-Pierre Godefroy • (dépôt d'un rapport annuel de la 
(reconnaissance explicite de l'utilisation de la langue des convention au Parlement). Demande le retrait de l'amendement 
signes). (p. 1761): sur l'amendement n° 32 de la commission 11° 37 de la commission (transformation de I'AGEFIPH en un 
(formation des enseignants à l'accueil et l'éducation des élèves établissement public placé sous tutelle de l'Etat). (p. 1779) : 
handicapés) qu'elle accepte, son sous-amendement 11° 419 s'en remet à la sagesse du Sénat poilr l'amendement 11° 199 de 
(extension de la disposition aux autres personnels scolaires); M. Jean-Pierre Godefroy (articulation de l'action des centres de 
adopté. Estime l'amendement 11° 245 de M. Gérard Delfau préorientation des organismes de placement avec les maisons 
(formation initiale et continue des personnels de l'éducation départementales). S'oppose aux amendements de Mme 
nationale pour l'accueil et l'éducation des élèves handicapés) Michelle Demessine n° 334 (cadre d'intervention des centres 
satisfait par son sous-amendement précité n° 419.- Art. 7 de préorientation) et no 336 (cadre d'intervention des 
(Art. L. 123-4-1 nouveau du code de l'éducation -Accueil des organismes de placement) et s'en remet à la sagesse du Sénat 
étudiants handicapés dans les établissements d'enseignement pour l'amendement n° 38 de la commission (mission 
supérieur) (p. 1762) : accepte l'amendement n° 33 de la d'accompagnement vers l'emploi dévolue aux organismes de 
commission (renforcement de l'obligation d'accueil et de placement). Accepte les amendements de la commission 
formation des étudiants handicapés dans les établissements no 461 (contrôle annuel de la Cour des comptes sur la gestion 
d'enseignement supérieur).- Art. 8 (Art. L. 351-1 à L. 351-3 et de I'AGEFIPH) et n° 462 (convention d'objectifs entre l'Etat et 
L. 351-1-1 nouveau du code de l'éducation - Principes I'AGEFIPH).- Art. additionnels après l'art. 11 (p. 1782, 
régissant le mode de scolarisation des élèves handicapés et la 1783) : s'oppose aux amendements n° 200 de M. Jean-Pierre 
qualification des enseignants concernés et leur application Godefroy (mise en oeuvre des politiques concertées d'accès à 
dans les· territoires ultramarins) (p. 1764): s'oppose à la formation et à la qualification professionnelle) et n° 337 de 
l'amendement no 327 de Mme Michelle Demessine Mme Michelle Demessine (formation professionnelle des 
(association des parents à la décision d'orientation et à la personnes handicapées). Principe général de formation de droit 
décision fmale). S'en remet à la sagesse du Sénat pour les commun. S'oppose à l'amendement n° 201 de M. Jean-Pierre 
amendements de la commission n° 34 (rédaction) et n° 35 Godefroy (rapport d'évaluation de la formation professionnelle 
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présenté par le Gouvernement au Parlement). - Art. 12 
(Art. L. 323-3, L. 323-4, L. 323-8-2 et L. 323-12 du code du 
travail - Adaptation de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés applicable aux entreprises d'au moins vingt 
salariés) (p. 1784): s'oppose à l'amendement n° 338 de Mme 
Michelle Demessine (libre choix des personnes titulaires d'une 
carte d'invalidité d'être comptabilisées ou non dans le quota de 
l'obligation d~emploi). (p. 1785) : s'oppose aux amendements 
no 339 de Mme Michelle Demessine (suppression de la durée 
de six mois retenue pour le calcul de l'obligation d'emploi) et 
n° 202 de M. Jean-Pierre Godefroy (prise en compte de la 
durée du contrat de travail pour le décompte de l'obligation 
d'emploi). (p. 1787) : s'oppose aux amendements n° 340 de 
Mme Michelle Demessine (relèvement significatif du plafond 
de la contribution à l'AGEFIPH) et de M. Jean-Pierre Godefroy 
n° 203 (augmentation progressive de la contribution des 
entreprises ne s'acquittant pas de l'obligation d'emploi) et· 
n° 417 (encouragement à l'emploi des personnt1S les plus 
lourdement handicapées). Accepte l'amendement n° 41 de la 
commission (prise en compte de l'effort réalisé en matière de 
recrutement direct de personnes lourdement handicapées pour 
le montant de la cotisation à l'AGEFIPH). - Art. additionnel 
après l'art. 12 (p. 1788) : demande le retrait de l'amendement 
n° 102 de M. Jacques Pelletier (décompte du nombre de 
travailleurs handicapés dans les effectifs de l'entreprise confié 
à un organisme extérieur). - Art. 18 (Art. L. 323-6 du code du 
travail - Réforme de la garantie de ressources des travailleurs 
handicapés en entreprise ordinaire) (p. 1789) : s'oppose aux 
amendements de M. Georges Mouly n° 278 (suppression) et 
n° 281 (prise en compte de l'orientation établie par la 
COTOREP vers un centre d'aide par le travail). - Art.19 
(Art. L. 131-2,. L. 323-4, L. 323-8, L. 323-30 à L. 323-32, 
L. 323-34, L. 412-5, L. 421-1, L. 431-2 et L. 443-3-1 du code 
du travail - Transformation des ateliers protégés en 
entreprises adaptées) (p. 1790) : accepte l'amendement n° 52 
de la commission (rédaction). (p. 1791): demande le retrait de 
l'amendement n° 207 de M. Jean-Pierre Godefroy (maintien du 
dispositif de l'abattement de salaire pour les très petites 
entreprises, notamment agricoles). Accepte l'amendement 
n° 53 de la commission (coordination). (p. 1792): s'oppose aux 
amendements analogues n° 209 de M. Jean-Pierre Godefroy et 
no 366 de Mme Michelle Demessine (aménagement de 
passerelles entre les entreprises adaptées et les entreprises 
classiques) qu'elle estime satisfaits par les textes en vigueur. 
(p. 1795, 1796) : sur les amendements de M. Georges Mouly, 
accepte le n° 274 (coexistence au sein d'une même association 
de l'entreprise adaptée et du centre d'aide par le travail) et 
s'oppose au n° 280 (maintien de l'agrément .pour les 
entreprises adaptées). S'oppose aux amendements n° 208 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (mise en place d'un système d'aide au 

oste forfaitaire en lieu et place du contingentement) et de 
Mme Mie e e Demessme n suppresswn el'Of>hgaflon 
de création d'une personne morale pour les associations gérant 
une entreprise adaptée et un centre d'aide par le travail), n° 362 
(remplacement de la notion de contingent par une aide au poste 
forfaitaire), n° 361 (maintien de l'agrément), n° 363 (accès 
sans restriction aux dispositifs et aux soutiens accordés à toute 
entreprise), n° 364 (subvention compensant le surcoût 
engendré par l'emploi de personnes handicapées) et n° 365 
(cohérence). S'oppose à l'amendement n° 54 de la commission 
(révision du contingent d'aides au poste en cours d'année). 
(p. 1797) : accepte les amendements de la commission n° 55 
(cohérence), n° 56 (rédaction) et n° 57 (priorité de 
réembauche en entreprise adaptée en cas d'échec d'insertion de 
la personne handicapée dans l'entreprise).- Art. 20 
(Art. L. 311-4, L. 344-2 etL. 344-2-1 à L. 344-2-5 du code de 
l'action· sociale et des familles- Statut et droits des personnes 
handicapées accueillies en CAT) (p. 1798) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 368 de Mme Michelle 
Demessine (vocation d'épanouissement personnel conférée aux 
CAT). Accepte l'amendement n° 58 de la commission 
(maintien des acquis scolaires inscrit au rang des actions de 
formation engagées par les CAT)~ (p. 1799) : s'oppose à 
l'amendement no 367 de Mme Michelle Demessine (création 
d'une commission des employés d'établissements et de services 
d'aide par le travail). Accepte l'amendement n° 59 de la 
commission (cohérence). Accepte l'amendement n° 448 de la 
commission (rédaction). (p. 1800, 1801): s'oppose aux 
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amendements de Mme Michelle Demessine portant sur le 
même objet n° 369 et 370 (consultation préalable des comités 
d'entreprise ou des . délégués. du personnel). Accepte 
l'amendement n° 449 de la commission (rédaction). S'oppose à 
l'amendement n° 275 de M. Georges Mouly (modalités de 
fmancement de l'aide apportée par l'établissement ou le service 
d'aide au travail aux · travailleurs handicapés).
Art. additionnel après l'art. 20 : s'oppose à l'amendement 
n° 138 de M. Nicolas About (élargissement de l'amplitude 
horaire du travail d'accompagnement des résidants handicapés 
en foyer d'hébergement).- Art. 21 (Art. L. 111-7 à L. 111-7-4, 
L. 111-8-3-1 et L. 111-26 du code de la construction et de 
l'habitation - Accessibilité du cadre bâti) (p. 1803, 1804): 
impulsion et dynamique données à la mise aux normes 
d'accessibilité. Cadre équilibré. Prise en compte des 
conséquences financières et sociales. Association de l'ensemble 
des · professionnels concernés. (p. 1805) : s'oppose à 
l'amendement n° 381 de M. Robert Bret (extension du champ 
des dispositions du code de la construction et de l'habitation 
aux établissements pénitentiaires). S'oppose à l'amendement 
n° 371 de Mme Michelle Demessine (suppression de la 
dérogation économique à la réalisation des travaux 
d'accessibilité). (p. 1806, 1807): s'oppose aux amendements 
no 372 de Mme Michelle Demessine (dérogation 
exceptionnelle en cas d'impossibilité technique démontrée) et 
n° 210 de M. Jean-Pierre Godefroy (dérogations au principe 
limitées aux seules raisons techniques). Accepte l'amendement 
n° 458 de la. commission (précision et encadrement du 
dispositif de dérogation). S'oppose à l'amendement no 382 de 
M. Robert Bret (extension des règles relatives à l'accessibilité 
des établissements recevant du public aux parties communes 
des établissements pénitentiaires). (p. 1808) : s'oppose aux 
amendements de Mme Michèle Demessine n° 373 (caractère 
exceptionnel des dérogations) et n° 374 (délais de mise en 
conformité) ainsi qu'à l'amendement n° 211 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (dérogations au principe limitées aux seules raisons 
techniques). Accepte l'amendement n°459 dela commission 
(obligation de prévoir des mesures de substitution. pour les 
établissements recevant du public). (p. 1809): s'oppose à 
l'amendement no 375 de Mme Michelle Demessine (délivrance 
des attestations relatives à l'accessibilité. réservée aux seuls 
contrôleurs techniques). (p. 1810): s'oppose aux amendements 
analogues n° 212 de M. Jean-Pierre Godefroy et n° 377 de 
Mme Michelle Demessine (mise en place d'une signalisation 
accessible à l'ensemble des personnes handicapées). S'oppose à 
l'amendement n° 376 de Mme Michelle Demessine (création 
d'un observatoire national du logement des personnes en 
situation de handicap). S'oppose à l'amendement n° 378 de 
Mme Michelle Demessine (fermeture de l'établissement en cas 
de non-respect des délais de mise en conformité). (p. 1811): 
s'oppose aux amendements identiques n° 213 de M. Jean-
Plerre Goâerroyern"Jïg----rteMIIIe-Miclrellefiemessi.,------
(remboursement obligatoire de la subvention accordée pour des 
travaux d'accessibilité non réalisés). (p. 1812): s'oppose aux 
amendements n° 214 de M. Jean-Pierre Godefroy (conformité 
des travaux aux exigences d'accessibilité étendue à l'ensemble 
des établissements) et no 380 de M. Robert Bret (respect de 
l'obligation de mise en accessibilité dans les marchés publics 
des établissements pénitentiaires). Accepte l'amendement n° 65 
de la commission (mise en accessibilité des établissements 
scolaires).- Art. additionnel après l'art. 21 (p. 1813): 
s'oppose à l'amendement n° 383 de M. Robert Bret (adaptation 
du code de procédure pénale aux dispositions concernant la 
mise en accessibilité des établissements pénitentiaires).-
Art. 22 (Art. L.151-1, L. 152-1 et L. 152-4 du code de la 
construction et de l'habitation - Sanctions pénales) : s'oppose à 
l'amendement n° 384 de Mme Michelle Demessine (obligation 
de mise en conformité sous astreinte indépendante d'une 
éventuelle amende).- Art. additionnel après l'art. 23 
(p. 1814): s'oppose à l'amendement no 215 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (possibilité pour les bailleurs de logements 
conventionnés d'engager des travaux de mise en accessibilité 
subventionnés par l'AN AH). 

- Suite de la discussion (1er mars 2004)- Art. 24 
(Accessibilité des transports et de .la voirie) (p. 1825) : 
s'oppose à l'amendement n° 385 de Mme Michelle Demessine 
(remplacement des termes "personne handicapée" par 
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"personne en situation de handicap physique, sensoriel, mental démarches par la création des niaisons départementales des 
ou psychique"). Estime l'amendement n° 386 de Mme Michelle personnes handicapées. Humanisation de l'instruction du 
Demessine (obligation de mise en place d'un équipement dossier à travers la commission des droits et de l'autonomie. 
répondant aux exigences d'accessibilité à l'occasion des Réaménagement des rôles respectifs de l'Etat, des collectivités 
renouvellements de matériels des services de transports locales et de la sécurité sociale dans la mise en oeuvre des 
collectifs) satisfait par l'amendement n° 68 de la commission politiques d'intégration. Mission confiée à MM. Briet et Jamet. 
(obligation et mise en place d'un équipement répondant aux Le Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat pour toutes 
exigences d'accessibilité à l'occasion des renouvellements de les précisions de schémas institutionnels proposées. (p. 1841): 
matériels des services de transports collectifs) qu'elle accepte. s'oppose à l'amendement n° 230 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(p. 1827): s'oppose à l'amendement n° 218 de M. Jean-Pierre (mise en place d'antennes locales des maisons des personnes 
Godefroy (prise en charge des moyens de transports alternatifs handicapées dans les CCAS et les CIAS) et aux amendements 
par le service public de transport). S'oppose à l'amendement de de Mme Michelle Demessine n° 396 (mise en place d'antennes 
M. Yves Dauge n° 219 (plan de mise en accessibilité intégré locales des maisons des personnes handicapées dans les CCAS 
dans chaque plan de déplacement urbain existant). Accepte et les CIAS) et n° 397 (élargissement des missions des 
l'amendement de la commission n° 219 (plan de mise en maisons départementales à la coordination des dispositifs et 
accessibilité intégré dans chaque plan de déplacement urbain l'accompagnement des personnes). Accepte les amendements 
existant). (p. 1828): accepte l'amendement n° 69 de la de la commission n° 75 (rectification d'une erreur matérielle), 
commission (financement des services de transport adaptés par n° 76 (suppression de la disposition mettant à la charge de 
l'autorité organisatrice de transport normalement compétente l'Etat la maison départementale des personnes handicapées) et 
pour l'ensemble de la population). S'oppose à l'amendement n° 77 (création d'un médiateur auprès de la maison 
no 387 de Mme Michelle Demessine (alignement des tarifs des départementale des personnes handicapées). (p. 1842) : s'en 
transports spécialisés sur celui des transports en commun). remet à ·la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 78 de la 
(p. 1829): accepte les amendements de rédaction n° 70 et commission (statut de groupement d'intérêt public, GIP, des 
n° 71 de la commission. (p. 1830): s'oppose aux amendements maisons départementales des personnes handicapées). 
analogues rt0 388 de Mme Michelle Demessine et no 220 de. M. (p. 1844): garantie de financement. Volet institutionnel à 
Jean-Pierre Godefroy (instauration d'une date butoir pour la préciser. Engagement du Gouvernement à faire des 
mise en accessibilité de la voirie). Instauration d'une propositions à l'occasion de la 2ème lecture du projet de loi. 
dynamique basée sur la confiance dans les élus locaux. (p. 1846): son amendement n° 425 : coordination; adopté. 
Demande le retrait de l'amendement n° 217 de M. Yves Dauge S'oppose aux amendements n° 231 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(prise en compte de la chaîne de déplacement dans les (indépendance des équipes pluridisciplinaires pour définir leur 
documents d'urbanisme) qu'elle estime satisfait par composition et assurer la meilleure prise en compte des projets 
l'amendement n° 74 de la commission (objectif d'accessibilité personnalisés) et n° 394 de Mme Michelle Demessine 
inclus dans le PLH). (p. 1831): accepte les amendements (composition et compétences des équipes pluridisciplinaires). 
identiques n° 72 de la commission, n° 221 de M. Jean-Pierre Accepte les amendements n° 106 de Mme Sylvie 
Godefroy et n° 389 de Mme Michelle Demessine (abaissement Desmarescaux (obligation pour l'équipe pluridisciplinaire 
du seuil de création · des commissions communales d'entendre l'enfant handicapé capable de discernement) et de 
d'accessibilité à 5 000 habitants). (p. 1832): s'oppose aux M. Nicolas About n° 122 (déplacement à domicile de l'équipe 
amendements, portant sur le même objet, n° 222 de M. Jean- d'évaluation) et n° 123 (possibilité pour la personne 
Pierre Godefroy et n° 391 et 390 de Mme Michelle Demessine handicapée d'être assistée par une personne de son ·choix). 
(renforcement des attributions de la commission communale (p. 1847): importance de la notion d'unicité de l'équipe 
d'accessibilité). (p. 1833): accepte l'amendement n° 73 de la pluridisciplinaire. (p. 1848): ses amendements n° 434 (respect 
commission (création obligatoire d'une commission du choix de vie de la personne handicapée) et n° 446 
intercommunale pour les ·EPCI compétents en matière de (coordination); adoptés. S'oppose à l'amendement n° 395 de 
transport regroupant plus de 5 000 habitants) et s'oppose à Mme Michelle Demessine (prise en compte par la commission 
l'amendement n° 223 de M. Jean-Pierre Godefroy (création des droits et de l'autonomie des personnes handicapées, ·des 
obligatoire d'une cpmmission intercommunale pour choix exprimés par la personne, et motivation circonstanciée 
l'accessibilité aux personnes handicapées pour l'ensemble des de la décision de refus). (p. 1849): substitution de la 11ouvelle 
EPCI). S'oppose à l'amendement n° 224 de M. Jean-Pierre commission des droits et de l'autonomie aux COTOREP et 
Plancade (inscription du droit au transport pour les personnes à CDES. Réponses aux interrogations institutionnelles apportées 
mobilité réduite inscrite dans la loi d'orientation des transports avant la deuxième lecture. (p. 1852) : accepte l'amendement 
intérieurs, LOTI). (p. 1834): accepte l'amendement n° 74 de la n° 81 de la commission (rôle du médiateur des ersonnes 
commission (ob]ecttfa'accessimhte mclus âans l;~e~P;.-L;H~)_... ------~-~~a~n:;.Ic;;c~ap~e~s~eit'ôOsu'ôôr~ce~è:ern~ie;::r:;-;:le~s;:.-;o::::u~s"="a~m:;-e;::n:-;d~e=m.:'.:e=:n:.t~nio'il~2;",i4~die:----~-
Art. additionnel après l'art. 24 (p. 1834): demande le retrait M. Nicolas About. S'oppose à l'amendement n° 399 de Mme 
de l'amendement n° 225 de M. Yves Dauge (coordination avec Michelle Demessine (institution d'un défenseur des personnes 
la LOTI).- Art. 25 (Accessibilité des services de en situation de handicap).- Art. 29 (Art. L. 241-5 à L. 241"11 
communication publique en ligne) : s'oppose à l'amendement du code de l'action sociale et des familles - Création des 
n° 227 de M. Daniel Raoul (mise en place de supports commissions des droits et de l'autonomie des ·personnes 
adaptés).- Art. additionnels après l'art. 25 (p. 1835): handicapées) (p. 1854): accepte l'amendement n° 82 ·de la 
s'oppose à l'amendement n° 228 de M. Daniel Raoul commission (rédaction). (p. 1855): s'oppose à l'amendement 
(compatibilité des nouveaux programmes ou logiciels avec une n° 405 de Mme Michelle Demessine (représentation des 
utilisation au quotidien par des travailleurs handicapés). personnes handicapées au sein des commissions) et s'en remet 
(p. 1836): s'oppose à l'amendement n° 392 de Mme Michelle à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 126 de M. Nicolas 
Demessine (régime des centres de vacances adaptés pour About (composition des commissions). (p. 1857): s'oppose 
enfants et adultes handicapés mentaux). Décret en cours de aux amendements n° 406 de Mme Michelle Demessine 
signature sur la prise en charge médico-sociale des séjours (formation unique de la commission pour les enfants et les 
temporaires.- Demande de réserve: Demande la réserve de adultes) et de M. Jean-Pierre Godefroy n° 232 (formation 
l'article 28 jusqu'après l'examen de l'article 29; réserve unique de la commission pour les enfants et les adultes) et 
ordonnée.- Art. additionnel après le titre IV ou avant l'art. n° 233 (coordination). S'oppose aux amendements n° 234 de 
26 (p. 1837): s'oppose aux amendements, portant sur le même M. Jean-Pierre Godefroy (organisation de la commission en 
objet, n° 264 de Mme Valérie Létard, n° 285 de M. Georges antennes locales) et n° 407 de Mme Michelle Demessine (mise 
Mouly et de Mme Michelle Demessine n° 412 et n° 414 en place d'antennes locales) et accepte l'amendement n° 83 de 
(adaptation des informations diffusées par les services la commission (insertion dans la loi des sections loèales). 
publics).- Art. 26 (Modification de l'architecture du code de (p. 1858): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
l'action sociale et des familles) (p. 1838): accepte n° 128 de M. Nicolas About (coordination). (p. 1859): son 
l'amendement n° 450 de la commission (coordination). - amendement n° 428 : coordination ; adopté. Sur ce dernier, 
Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de l'action sociale et accepte le soùs-amendement n° 400 de Mme Michelle 
des familles - Maisons départementales des personnes Demessine (attribution par la commission des droits de 
handicapées) (p. 1839) : objectif de simplification des l'autonomie de la carte portant la mention "station debout 
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pénible"). Accepte l'amendement n° 108 de Mme Sylvie sourdes et malentendantes) et n° 229 de M. Jean-PietTe 
Desmarescaux (organisation de la révision des décisions prises Godefroy (accessibilité de la totalité des programmes télévisés 
par la commission des droits et de l'autonomie des personnes aux personnes sourdes et malentendantes). Augmentation des 
handicapées). (p. 1860) : accepte l'amendement n° 85 de la programmes sous-titrés. Renvoi de la discussion au projet de 
commission (obligation pour la commission de proposer un loi relatif à la communication audiovisuelle. (p. 1873, 1874): 
choix d'orientation entre plusieurs solutions adaptées) portant accepte l'amendement n° 132 de M. Nicolas About 
sur le même objet que l'amendement n° 402 de Mme Michelle (reconnaissance officielle de la langue des signes et 
Demessine dont elle demande le retrait. (p. 1862): accepte introduction dans la scolarité ordinaire). Distinction entre le 
l'amendement n° 86 de la commission (possibilité de révision braille et la langue des signes. Importance du langage parlé 
de la décision d'orientation). S'oppose à l'amendement n° 235 complété. (p. 1876) : demande le retrait de l'amendement 
de M. Jean-PietTe Godefroy (prise en compte par la n° 133 de M. Nicolas About (légalisation du statut des 
commission des politiques tetTitoriales de l'emploi pour associations non gestionnaires d'établissements représentant les 
l'orientation, le reclassement ou l'insertion professionnelle). personnes handicapées). Rôle primordial joué par les 
Sur les amendements de Mme Michelle Demessine, s'oppose associations rassemblant les personnes handicapées et leur 
au n° 403 (délai de notification du rendez-vous devant la famille. Mérite du militantisme. Respect de la liberté 
commission) et accepte le n° 404 (notification des voies de associative. - At1. additionnel après l'art. 32 ou après 
recours contre les décisions de la commission).- Art. 28 l'art. 44 (p .. 1879): s'oppose aux amendements analogues 
(précédemment réservé) (Art. L. 241-3, L. 241-3-1 et L. 241- no 134 de M. Nicolas About et no 282 de M. Georges Mouly 
3-2 du code de l'action sociale et des familles et art. L. 2213-2 (accès des personnes sourdes à l'information au sein de 
du code général des collectivités territoriales -Attribution de l'institution judiciaire) comme ne relevant pas du domaine de la 
la carte d'invalidité, de la carte« Station debout pénible » et loi.- Art. 33 (Art. L. 4363-1 à L. 4363-4 nouveaux du code de 
de la carte européenne de stationnement pour personne la santé publique - Définition des métiers de santé liés à 
handicapée) (p. 1863): accepte l'amendement n° 125 de M. l'appareillage) (p. 1880) : accepte l'amendement n° 93 de la 
Nicolas About (attribution définitive de lacarte d'invalidité aux commission (rédaction). (p. 1881): accepte l'amendement 
personnes présentant un handicap itTéversible). (p. 1864): n° 94 de la commission (cohérence).- Art. 34 (Art. L. 4364-1 
accepte l'amendement n° 276 de M. Georges Mouly (priorité à L. 4364-7 nouveaux du code de la santé publique -
accordée par la carte d'invalidité étendue à l'accompagnant Dispositions communes relatives à la formation et aux 
d'une personne handicapée). Son amendement n° 463 : conditions d'exercice des métiers de santé liés à l'appareillage) 
extension des dispositions aux invalides de guetTe ; adopté. - (p. 1882) : accepte l'amendement n° 95 de la commission 
Art. 30 (Art. L. 121-4, L. 242-1, L. 242-2, L. 242-4 à L. 242- (suppression).- Art. 35 (Art. L. 4365-1 à L. 4365-6 nouveaux 
11, L. 242-14, L. 312-1, L. 243-1 à L. 243-3 du code de l'action du code de la santé publique - Dispositions pénales 
sociale et des familles - Dispositions de coordination dans le applicables aux professionnels adaptant et délivrant des 
code de l'action sociale et des familles) (p. 1865) : accepte produits de santé autres que les médicaments) (p. 1883): 
l'amendement n° 89 de la commission (établissement d'un accepte l'amendement n° 96 de la commission (coordination).-
rapport annuel par le préfet sur les bénéficiaires de Art. 36 (Qualification requise pour les personnes qui assurent 
l'amendement Creton permettant à des jeunes adultes de l'interprétariat en langue des signes française et le codage en 
demeurer dans l'établissement qu'ils fréquentaient mineurs). langage parlé complété dans les services publics) : s'oppose à 
Accepte l'amendement no 236 de M. Claude Estier l'amendement no 238 de M. Jean-PietTe Godefroy (extension 
(infonnation des familles sur la possibilité offerte par de la qualification requise à la transcription écrite simultanée 
l'amendement Creton de maintien d'un handicapé majeur dans de la parole).- Art. additionnel après l'art. 36 (p. 1883, 
l'établissement fréquenté à défaut de place dans une structure 1884) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
pour adulte) sous réserve de l'adoption de son sous- n° 97 de la commission (statut et missions des auxiliaires de 
amendement n° 464 ; adopté. (p. 1866): mise en place d'un vie sociale).- Art. 39 (Art. L. 313-16 à L. 313-18 et L. 331-5 
plan de création sur cinq ans de 40 000 places en du code de l'action sociale et des familles - Fermeture des 
établissements et services.- Art. 31 (Art. L. 241-4, L. 321-1, établissements médico-sociaux) (p. 1885): accepte 
L. 333-3, L. 351-4-1, L. 381-1, L. 511-1, L. 541-1 à L. 541-3, l'amendement n° 98 de la commission (substitution du préfet 
L. 542-1, L. 544-8, L. 553-4 et L. 755-20 du code de la sécurité au président du conseil général en cas de carence de celui-ci 
sociale - Dispositions de coordination dans le code de la pour décider de la fermeture d'un établissement social ou 
sécurité sociale) (p. 1867): accepte les amendements de la médico-social). Accepte l'amendement n° 453 de la 
commission n° 451 (rectification d'une erreur matérielle) et commission (coordination).- Art. 40 (Art. 199 septies du code 
n° 452 (rédaction).- Art. 32 (Art. L. 122~32-1, L. 323-3, général des impôts et art. L. 132-3 du code des assurances -
L. 323-10, L. 323-13, L. 832-2,L--:83r-IO du code dutri:IWlü---- --Amélioration-des-avantages-fiseaux-et-Bs!>m·antiels-di3S--(;()ntro,_ _____ _ 
Dispositions de coordination dans le code du travail) de rente de survie et d'épargne handicap) (p. 1886): accepte 
(p. 1868): s'oppose à l'amendement n° 237 de M. Jean-PietTe l'amendement n° 454 de la commission (rédaction).- Art. 41 
Godefroy (reconnaissance du droit à la promotion (Art. L. 323-8-1 du code du travail - Suppression des 
professionnelle des personnes en situation de handicap). commissions départementales des travailleurs handicapés, 
S'oppose à l'amendement n° 408 de Mme Michelle Demessine mutilés de guerre et assimilés) : accepte l'amendement n° 455 
(intégration de l'interaction environnementale · dans la de la commission (rédaction). - Art. 43 (Art. L. 247-1 à 
définition du travailleur handicapé).- Division additionnelle L. 247-3 nouveaux du code de l'action sociale et des familles -
après l'art. 32 : s'en remet à la sagesse du Sénat pour Mise en place d'un suivi statistique de la population 
l'amendement n° 90 de la commission (effectivité de l'exercice handicapée) (p. 1887): accepte l'amendement n° 99 de la 
du droit de vote pour l'ensemble des personnes handicapées). - commission (transmission des informations recueillies au 
Art. additionnels après l'art. 32 : s'oppose à l'amendement CNCPH) sous réserve de l'adoption de son sous-amendement 
n° 131 de M. Nicolas About (modification du régime des n° 465 (transmission des données statistiques au CNCPH par 
tutelles assurant l'effectivité du droit de vote des personnes le ministre chargé des affaires sociales); adopté.-
handicapées). Futur projet de loi portant réforme de la Art. additionnels après l'art. 44 (p. 1888) : demande le retrait 
protection des majeurs. (p. 1870): accepte l'amendement n° 91 de l'amendement n° 100 de la commission (rapport 
de la commission (accessibilité des bureaux de vote aux d'évaluation du Gouvernement au Parlement sur la mise en 
personnes handicapées). Demande le retrait de l'amendement place du dispositif prévu en faveur des personnes handicapées) 
no 226 de M. Jean-PietTe Godefroy (accessibilité des bureaux qu'elle estime satisfait. S'oppose à l'amendement n° 240 de M. 
de vote et des techniques de vote quel que soit le type de Jean-PietTe Godefroy (réglementation de la formation et de la 
handicap notamment physique. ou sensoriel) au profit de qualification de l'ensemble des professionnels oeuvrant auprès 
l'amendement n° 393 de Mme Michelle Demessine des personnes en situation de handicap).- Art. 45 
(accessibilité des bureaux et des techniques de vote quel que (Dispositions transitoires concernant les bénéficiaires actuels 
soit le type de handicap notamment physique, sensoriel, mental de l'ACTP) (p. 1889): s'oppose aux amendements identiques 
ou psychique). (p. 1873): s'oppose aux amendements de la n° 241 de M. Jean-PietTe Godefroy et n° 410 de Mme Michelle 
commission n° 92 (introduction dans la loi d'un principe de Demessine (garantie des droits acquis des personnes 
quota de diffusion de programmes accessibles aux personnes handicapées au titre de la nouvelle prestation). Son 
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amendement n° 433 : coordination ; adopté. - Art. 47 
(Dispositions transitoires concernant le décompte des effectifS 
totaux de l'entreprise pour le calcul du taux d'emploi des 
personnes handicapées) (p. 1890): s'oppose à l'amendement 
n° 411 de Mme Michelle Demessine (raccourcissement du 
délai de mise en conformité des entreprises avec l'obligation 
d'emploi). - Art. additionnel après l'art. 48 : accepte 
l'amendement n° 101 de la commission (entrée en vigueur de 
l'obligation pour le ministère de l'éducation nationale d'adapter 
les règlements des concours et des examens). - Intitulé du 
projet de loi (p. 1892) : s'oppose à l'amendement no 170 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (remplacement du mot "handicapées" par 
les mots "en situation de handicap"). Approche personnaliste 
de la définition retenue. Prise en compte des facteurs 
environnementaux.- Seconde délibération (p. 1894): 
s'oppose à la demande de seconde délibération de l'article 27 
demandée par M. Michel Mercier. · Demande une seconde 
délibération des articles 2 et 3 avant le vote sur l'ensemble. -
Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du 
code de l'action sociale et des familles - Prestation de 
compensation) (p. 1896): accepte l'amendement no A-6 de la 
commission (coordination).- Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, 
L. 821-9 du code de la sécurité sociale et art. L. 244-1 du code 
de la l'action sociale et des familles - Assouplissement des 
conditions de cumul de l'allocation aux adultes handicapés et 
de son complément avec des revenus d'activité) (p. 1897): son 
amendement n° A-2 : suppression de la variation inversement 
proportionnelle au montant de l'aide aux postes de l'AAR 
différentielle versée à certains travailleurs de CAT ; adopté. 
Modification de l'amendement n° 309 de Mme Michelle 
Demessine (évolution de l'AAR différentielle inversement 
proportionnelle à celle de l'aide au poste en CAT). (p. 1898): 
son amendement n° A-3 : suppression de la disposition 
garantissant à tout travailleur percevant l'AAR un revenu égal 
au SMIC ; adopté. Maintien d'une échelle de rémunération en 
fonction du temps de travail. Retour au texte initial du 
Gouvernement. (p. 1899) : son amendement n° A-4 : 
rémunération tirée d'une activité professionnelle en milieu 
protégé prise en compte dans le calcul de l'AAR ; adopté. 
Remise en cause de l'amendement n° 312 de Mme Michelle 
Demessine (rémunération tirée d'une activité professionnelle 
en milieu ordinaire ou en milieu protégé exclue du calcul de 

BORLOO (Jean-Louis) 
ministre délégué à la ville et à la 

rénovation urbaine 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

ministre de l'emploi, du travail, et de la 
cohésion sociale 

(à partir du 31 mars 2004) . 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] (15 septembre 2004)- Collectivités 
territoriales - Logement et urbanisme - Questions sociales 
et santé - Société- Travail. 

Projet de loi ratifiant l'ordonnance no 2004-603 du 24 juin 
2004 relative aux mesures de simplification dans le domaine 
des élections prud'homales [n° 446 (2003-2004)] (15 
septembre 2004) - Pouvoirs publics et Constitution -
Travail. 

Projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2004-602 du 24 juin 
2004 relative à la simplification du droit dans les domaines du 
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle [n° 447 
(2003-2004)] (15 septembre 2004)- Travail. 

INTERVENTIONS 

l'AAR). Retour à la rédaction initiale du Gouvernement. - Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
Restauration du mécanisme d'intéressement entre milieu [n° 445 (2003-2004)]- (27 octobre 2004)- Discussion 
protégé et milieu ordinaire.- Explications de vote sur générale (p. 7167, 7168): transcription législative d'un plan de 
l'ensemble (p. 1906, 1907): mise en oeuvre de la prestation de cohésion sociale destiné à réparer les blessures sociales et à 
compensation dans une logique de protection sociale. préparer l'avenir. Réponse aux crises de l'emploi, du logement 
Extension de la prestation aux enfants et assouplissement lors et de l'égalité des chances. Importance des moyens du plan et 
du passage au troisième âge. Scolarisation en milieu ordinaire. modestie de ses orientations pratiques. Prise en considération 
Formation initiale et continue des enseignants. Avancées en des différents avis. Hommage aux associations. Mesures en 
matière d'accessibilité. Introduction du concept de chaînes· de faveur de l'emploi : maisons de l'emploi, programme sur 

~------'d"""é.placemenLeLde_planS-d'accessibilité.--Cl'éation-:de-la-maison-- --l'altemanee-et-l'apprentissage;-contrats--d'avenir;---(p;-7i6Q.,-----
départementale des personnes handicapées et de la commission 7170) : volet logement. Volet égalité des chances : mesures en 
des droits et de l'autonomie. Action incontournable du faveur des villes supportant de lourdes charges soda-urbaines, 
département. Remerciements. programme de réussite éducative ; mesures pour faciliter les 

mutations économiques. Hommage au travail du Conseil 
économique et social. (p. 7221, 7223): remerciements. 
Scepticisme d'une partie de la population sur l'application de la 
loi de programmation pour la rénovation urbaine. Volonté 
d'exploiter les capacités de redressement des points de fragilité. 
Réussite de l'intégration sociale grâce à l'action de tous; 

BORDIER (Pierre) 
sénateur (Yonne) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 
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Réponse aux rapporteurs. Lancement des maisons de l'emploi. 
Mobilisation des budgets. Contrats· aidés non marchands. 
Participation des collectivités locales. Moyens des équipes de 
réussite éducative. (p. 7224, 7226) : importance des congés de 
reclassement. Situation· de la commission de recours des 
réfugiés, CRR. Agence nationale pour la rénovation urbaine, 
ANRU. Versement de la DSU. Regret de l'absence d'un volet 
'!santé publique". Lutte contre la discrimination à l'embauche; 
Nécessaires adaptations techniques du plan à La Réunion, en 
Guyane, à la M~inique et à la Guadeloupe. Proportion 
d'apprentis; Exempf de l'Allemagne. ·. 

- Suite de la d scussion (28 octobre 2004) - Question 
préalable (p. 7240 : s'oppose à la motion n° 394 de Mme 
Nicole Borvo Co en-Seat tendant à opposer la question 
préalable .. - Art. a ditionnels avant le titre 1er (p. 7246) : 
s'oppose à l'amendement n° 219 de M. Serge Larcher (projet de 
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loi spécifique en faveur des départements d'outre-mer). 
Demande le retrait de l'amendement n° 362 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (association des citoyens à l'élaboration des 
politiques sociales). - Art. additionnel avant l'art. ter 
(p. 7247) : s'oppose à l'amendement n° 389 de M. Michel 
Charasse (absence garantie de charges nouvelles obligatoires 
pour les collectivités territoriales).- Art. ter (Art. L. 310-1, 
L. 310-2, L. 311-1, L. 311-10, L. 311-10-1 nouveau et L. 322-2 
du code du travail - Définition et réforme du service public de 
l'emploi) (p. 7264) : volonté d'améliorer l'infonnatiort des 
salariés relative aux licenciements. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 53 (p. 7574, 7575) : s'oppose à 
l'amendement n° 217 de Mme Marie-Thérèse Hennange 
(mesures de prévention en matière de crédit à la 
consommation). Favorable au dépôt d'une proposition de loi 
pour régler le problème du surendettement et à une mission 
d'un parlementaire sur l'évaluation de la procédure de 
rétablissement personnel. - Division et art additionnels avant 
le chapitre 1er du titre III (avant l'art. 54) (p. 7 605) : respect 
de l'engagement pris par le Gouvernement. - Art. additionnel 
après l'art. 65 (p. 7666): caractère inconstitùtionnel de 
l'amendement n° 538 de Mme Eliane Assassi (attribution aux 
étrangers du droit de vote et d'éligibilité aux élections 
municipalès ). 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004)- Ex}llications de 
vote sur l'ensemble (p. 7751, 7752): débat de qualité. 
Importance du travail législatif. Consultation des partenaires 
sociaux sur un ou deux points de désaccord avant l'examen du 
texte à l'Assemblée nationale. Hommage à M. Nicolas About. 
Mise en oeuvre assurée de tous les dispositifs du texte. 
Accélération ·de la réalisation des contrats d'avenir dès début 
janvier. Prise en charge effective de la fracture sociale et de la 
cohésion sociale. Nécessité de passer outre aux désaccords de 
fond sur le choix de modèle économique et de souhaiter la 
réussite du texte à l'élaboration duquel chacun sera fier d'avoir 
participé. Remerciements à la majorité et à son soutien. Texte 
complexe. Mobilisation des sept ministres du pôle social à la 
réussite des programmes. Remerciements au Premier ministre, 
au ministre des finances et aux collaborateurs du 
Gouvernement. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - 1. - Emploi et travail 

fmancer les centres d'aide par le travail et les ateliers protégés 
pour la seule année 2005). 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale -
Commission mixte. paritaire [n° llO (2004-2005)]- (16 
décembre 2004)- Discussion générale (p. 9882, · . 9883) : 
apports du Sénat au texte final. Exemple des contrats d'avenir. 
Forte mobilisation engendrée par ce projet. Augmentation de la 
DSU. Volonté de mise en application dès 2005.- Art. 29 
(Art. L. 322-4-10 à L. 322-4-13 du code du travail - Contrat 
d'avenir) (p. 9920): son amendement n° 1 (précision); adopté 
avec l'ensemble du texte. - Art. 37 bis (Consécration 
législative des ateliers . et chantiers d'insertion) : Son 
amendement n° 2 (possibilité pour un centre communal 
d'action sociale de gérer un chantier d'insertion) ; adopté avec 
l'ensemble du texte. (p. 9921): intégration souhaitable mais 
non obligatoire des plans locaux pour l'insertion et l'emploi 
dans le dispositif des maisons de l'emploi. 

BOROTRA (Didier) 
sénateur (Pyrénées-Atlantiques) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commtsswn des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des ·prix à la ·consommation et les dé localisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition d~ loi tendant à protéger les noms des collectivités 
- (9 décembre 2004) (p. 9431, 9432): projet de. budget tenant locales. s~r Inte~et Jn° 309 . (2003-~004)] (12 mai 20~4)-
compte du plan de cohésion sociale. Simplification des aides. Collec!IVItés t~rrdonales ~ E~onom1e et finances, fiscalité -

~-------.Ncrércc~e~ss"'tteâ'allléhorer le "retour" âans le monâedutra:vatl--der- --Pou\'Oirs_publics_et_Constitut . .lll.IJ..__ ______________ _ 
personnes licenciées et de redéfinir l'assiette de notre système 
de protection sociale. (p. 9435, 9436): Réponse à M. Louis 
Souvet et Mme Janine Rozier. Apprentissage. Réduction du 
taux de TV A dans le secteur de l'hôtellerie et de la restauration. 
Suppression de l'exonération des charges. Fonnation 
professionnelle et fonnation en alternance. (p. 9445) : Réponse 
à Mme Raymonde Le Texier. Augmentation du SMIC. Secteur 
de l'hôtellerie et de la restauration. Logements sociaux. 
(p. 9446): Réponse à M. Jackie Pierre. Répartition des crédits 
au sein d'une même région entre les différents contrats aidés. 
(p. 9447): Réponse à Mme Gizèle Printz. Mesures en faveur 
de l'apprentissage~ " Etat B - Titres III et IV (p. 9449) : ses 
amendements analogues n° 11-89 et 11-88 · (ajustements de 
crédits) ; adoptés.- Art. 74 (Révision du dispositif des 
allégements genéraux de cotisations sociales patronales) 
(p. 9450) : s'oppose à l'amendement n° 11-45 'de Mme Gisèle 
Printz (suppression).- Art. 75 (Révision du dispositif des 
exonérations de cotisations sociales patronales au titre des 
salaires versés aux apprentis) (p. 9451, 9452): s'oppose à 
l'amendement de la commission des affaires sociales n° 11-10 
(suppression). - Art. 76 (Concours de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'imtonomie, CNSA, au financement des centres 
d'aide par le travail, CAT, et des ateliers protégés) (p. 9453) : 
s'oppose à l'amendement no 11-46 de Mme Gisèle Printz 
(suppression). Accepte l'amendement de la commission des 
affaires sociales n° 11-11 (possibilité pour la CNSA de 
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BORVO COHEN-SEAT (Nicole) 
sénateur (Paris) 

CRC 

Réélue le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-présidente de la commission des lois constitutionnelles, 
de la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 7 octobre 2004 ; membre 
de la commission jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice ; nouvelle 
élection le 26 novembre 2004. 
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Membre titulaire de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité le 23 janvier2004. 

DÉPÔTS 

- Rappel au règlement- (13 janvier 2004) (p. 186, 187): 
organisation des travaux parlementaires. Annonce de la 
réforme de l'assurance maladie par voie d'ordonnances 
traduisant un mépris de l'institution parlementaire. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (19 janvier 2004)- Rappel au règlement 
(p. 489) : organisation des débats différente de celle arrêtée en 
conférence des présidents. - Art. 18 quater (précédemment 
réservé) (priorité) (Art. L. 3231-1 [nouveau] du code de la 
santé publique - Prescription et mise en oeuvre des 
psychothérapies) (p. 491, 492): opposition à l'assimilation de 
la psychothérapie à une activité médicale ou para-médicale. 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le Faiblesse du budget de la psychiatrie à Paris. Souhait d'une 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire implication du Parlement dans les problèmes de santé mentale. 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004) _Pouvoirs publics et Constitution. - Projet de loi portant adaptation de la justice aux 

évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
Proposition de résolution tendant à la création d'une 2004)] - (20 janvier 2004)- Discussion générale (p. 548, 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 550) : dénonce l'activisme gouvernemental en matière pénale 
et les conséquences sanitaires d'épidémies de légionellose mais depuis deux ans. Mise en place d'un nouvel ordre social. 
également sur les moyens des services d'État à renforcer pour Stigmatisation des catégories les plus défavorisées. Absence de 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme tr!)itement du délit de corruption et du déménagement en 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004) _ catimini par le patron de son outil de production. Texte 
Questions sociales et santé- Société. "voiture-balai". Dangers réels et crainte de dérives. Retouche 

de quelque quatre-cents articles du code de procédure pénale. 
Proposition de résolution tendant à la création d'une Basculement dans la procédure accusatoire. Implication inédite 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les du ministre de l'intérieur dans la modification du droit pénal 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la avec l'annonce de "peines plancher" pour ·les récidivistes. 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de Remise en cause du principe de l'individualisation des peines. 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau Glissements hypothéquant l'avenir des alternatives. à 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)- l'incarcération préconisées par M. Warsmann. Nécessité de 
Questions sociales et santé - Société. débattre du sens de la peine. Refus du groupe CRC de la peine 

alternative qui centre l'exécution des peines sur la prison. 
Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence Confirmation de la prégnance de la vision policière du droit 
pour lutter contre les délocalisations [Ji0 295 (2003-2004)] (Il pénal dans le futur projet de loi sur la prévention de la 
mai 2004) - Aménagement du territoire - Economie et délinquance. Mobilisation du monde judiciaire pour une réelle 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. concertation sur les conséquences de la réforme. Amendements 

du groupe CRC visant à mettre fin aux surenchères politiques 
Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de autour .des questions pénales. Le groupe CRC votera contre ce 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur texte en cas de rejet de la question préalable. -
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004) - Pouvoirs publics Art. additionnels avant le titre Ier (p. 563) : ses 
et Constitution. . . amendements n° 228 : instauration d'un moratoire sur la 

création de toute nouvelle infraction pénale, et n° 229 : 
Proposition de loi relative à la présentation du rapport du subordination de la création de toute nouvelle infraction pénale 
D~fenseur des Enfants devant le Parlement [no 47 (2004- à l'étude de son incidence sur le droit en vigueur et sur l'activité 
2005)] (27 octobre 2004) - Famille - Société. des juridictions ; rejetés. - Art. additionnel après le titre 1er 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein (p. 564, 565) : son amendement no 226 : mise en place d'une 
des couples [no 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004) _ évaluation des dispositions du titre Ier, applicables à titre 
Famille _ Justice _ Police et sécurité _ Questions sociales et expérimental pour une durée allant jusqu'au 31 décembre 
santé _ Société. 2005 ; rejeté. Demande la réserve du vote de son amendement 

------------------~-------~---f--_.lLo_......"'---l'L"""'.JJO_jusqu'après_l'examen___dllc-titre__Ier--;-risenre----
Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] (4 décembre 
2004)- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004) - Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (8 
janvier 2004)- Art. 22 (Art. 220-1, 228, 245-1, 248-1, 256, 
276-3, 278, 279, 280-2, 281, 298, 301, 306 et 307 du code civil 
- Dispositions diverses) (p. 152): favorable à l'amendement 
n° 87 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (suppression du mot 
"gravement" pour caractériser la mise en danger par des 
violences conjugales). 
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rejetée, - Division et art. additionnels après l'art. 11 (p. 606, 
607) : ses amendements n° 240 : section additionnelle - De la 
désorganisation d'entreprise et n° 241 :sanction à l'encontre de 
l'employeur qui, par son comportement, désorganise son 
entreprise et met en échec les droits des salariés ; rejetés. -
Division et art. additionnels avant le chapitre IV (p. 608) : 
ses amendements n° 238 : division additionnelle, section VII -
Dispositions rel.atives à la lutte contre la corruption ; et n° 239 
: transformation du service central de prévention de la 

corruption . en une autorité administrative indépendante ; 
rejetés. - Art. additionnel après l'art. 15 (p. 609) : son 
amendement n° 242 : instauration d'une autorité administrative 
indépendante dans le cadre des marchés publics ; ·rejeté. ·_ 
Intitulé de la section 2 et art. additionnels avant l'art. 16 
(p. 616): intervient sur l'amendement no 157 de M. Robert 
Badinter (extension à la presse de la . répression de tous. les 
écrits et propos discriminatoires susceptibles de constituer 
l'infraction visée à l'article 225-1 du code pénal). Sceptique sur 
l'aboutissement des conclusions du groupe de travail sur la 
lutte contre les discriminations à l'encontre des homosexuels en 
raison du souci d'éviter toute difficulté avec la presse. 
Reconnaissance urgente du caractère intolérable de la 
provocation à la discrimination à raison de l'orientation 
sexuelle.- Art. 16 bis B (Art. 706-47 et 706-47-1 nouveau du 
code de procédure pénale - Procédure particulière applicable 
aux infractions sexuelles) (p. 622) : votera l'amendement 
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n° 164 de M. Robert Badinter (suppression). Absence de 
réflexion. Affichage. Inadaptation du fichier à empêcher la 
récidive. • Art. 16 sexies (Art. 223-11 du code pénal, 
art. L. 2222-1 du code de la santé publique - Interruption 
involontaire de grossesse) (p. 642) : se félicite de la 
suppression de l'amendement Garraud. Brèche inacceptable 
dans le droit à l'IVG espérée par les associations pro-life. 

- Suite de la discussion (21 janvier 2004)- Art. 16 septies 
(Art. 529-1, 529-2, 529-8 et 529-11 du code de procédure 
pénale, art. L. 130-9 du code de la route - Procédure de 
l'amende forfaitaire · Contrôle automatique d'infractions au 
code de la route) (p. 690) : son amendement n° 246 : 
suppression; rejeté.- Art. 16 octies (Art. L. 221-2 du code de 
la route - Conduite sans être titulaire du permis de conduire) : 
son amendement n° 247 : suppression; rejeté.- Art. 16 
nonies (Art. L. 233-1 nouveau du code de la route - Refus 
d'obtempérer dans des circonstances exposant autrui à un 
risque de mort ou de blessures) (p. 691): son amendement 
n° 248 : suppression ; rejeté. • Art. 16 decies (Art. L. 324-2 
nouveau du code de la route - Conduite sans assurance) 
(p. 692) : son amendement n° 249 : suppression ; rejeté. -
Art. 16 undecies (Art. L. 325-1-1 du code de la route, 
art. 131-21 du code pénal - Mise en oeuvre de la peine de 
confiscation du véhicule) (p. 693) : son amendement n° 250 : 
suppression ; rejeté. ~ Art. additionnel avant le chapitre 1er 
(p. 695) : son amendement n° 227 : présentation au Parlement 
d'un .rapport d'évaluation sur l'application des dispositions des 
chapttres I, Il, III et IV adoptés à titre expérimental pour une 
durée allant jusqu'au 31 décembre 2005 ; rejeté. - Art. 17 
(Art. 30 du code de procédure pénale -Attributions du ministre 
de la justice en matière de politique pénale) (p. 696) : son 
amen~e~ent n° 251 : suppression ; rejeté. Volonté de "rèprise 
en mam du parquet par le Gouvernement. Remise en cause du 
principe d'opportunité des poursuites.- Art. 23 (Art. 41-2 et 
41-3 du code de procédure pénale - Extension du champ 
d'application de la composition pénale et de la liste des 
mesures susceptibles d'être proposées) (p. 701): son 
amendement no 252 : suppression ; rejeté. Opposition du 
groupe CRC à la banalisation de cette procédure dérogatoire. 
Bafouement des exigences d'équité et de transparence du 
procès pénal. Conception d'une justice inspirée par la volonté 
de gérer des flux. - Art. 24 A (Art. 706-53-1 nouveau du code 
de procédure pénale - Prescription des infractions sexuelles) 
(p. 703, 704) : inconvénients du délai actuel limitant à dix 
années à compter de la majorité le délai d'action pénale des 
vi,cti!fles d'incest~. ~ontradictio~ entre la nécessité d'allonger le 
delat de prescnptwn et les nsques de non-lieu dus à la 
dénaturation des preuves au fil du temps. Suggère un 
allongement à vingt ans de la durée de la prescription et la 
réserve du cas des mineurs victimes devenus majeurs. Votera 

~---l<r-texœ--de-!'-A-ssemblée--nationaie----en----cas-de--rejet-de-sa 
proposition. (p. 706, 707): intervient sur l'amendement n°191 
de M. Robert Badinter (suppression).- Art. 53 bis (Art. 137-4 
et 137-1 du code de procédure pénale - Procédure de 
placement en détention provisoire) (p. 723) : opposée à 
l'article. Gravité d'une mise en détention provisoire. 
Collégialité indispensable.- Art. 61 (Art. 495-7 à 495-16 et 
520-1 nouveaux du code de procédure pénale- Comparution 
sur reconnaissance préalable de culpabilité) (p. 730) : son 
amendement n° 261 : suppression; rejeté. Changement de 
culture . inquiétant. Absence des garanties exigées par la 
conventwn européenne des droits de l'homme. Incitation au 
marchandage au mépris de l'équité. Impartialité douteuse. 
Maîtrise du contentieux pénal par le parquet. Risque de 
restauration de l'aveu et de ses dérives. 

- Suite de .la discussion (23 janvier 2004) - Division et 
art. additionnels après l'art. 69 quater (p. 823) : constate 
l'absence de prise en compte par le Gouvernement des 
observations émanant des rapports des commissions d'enquête 
parlementaires. · 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (28 janvier 2004) - Art. ter (Service 
universelpostaO (p. 936) : favorable à l'amendement n° 123 de 
M. Pierre-Yvon Trémel (présentation au Parlement d'un projet 
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de loi définissant les règles d'accessibilité au réseau postal ainsi 
que ses modalités de financement). 

- Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française • Commission mixte paritaire [n° 169 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004)- Discussion générale
commune avec celle du projet de loi n° 170 (2003-2004) 
(p. 1045, 1046): regrette l'absence de débat réel au Sénat. 
Examen formel des articles et des amendements. Souci de 
convenance personnelle à l'égard du chef du gouvernement de 
la Polynésie plutôt que de développement économique et social 
du territoire. Inconstitutionnalité de l'article 158: négation du 
respect du pluralisme à l'occasion des référendums. Opposition 
du groupe CRC aux conclusions de la commission mixte 
paritaire. 

- Projet de loi complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie française· Commission mixte paritaire [n° 170 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004)- Discussion générale
commune avec celle du projet de loi organique n° 169 
(2003-2004). 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité - Commission mixte paritaire 
[n° 173 (2003-2004)] - (5 février 2004)- Discussion générale 
(p. 1285, 1286) : rupture avec plusieurs décennies de progrès 
dans le domaine des droits et libertés individuelles parachevées 
a~ec la loi du 15 juin 2000 renforçant la présomption 
d'Innocence et les droits des victimes. Loi réactionnaire et 
liberticide dans le droit fil de la loi sécurité et libetié 
promulguée il y a vingt-trois ans. Inquiétudes des 
professionnels de la justice. Crainte d'une dénaturation rapide 
de la confiance des Français dans la justice. Volonté 
significative de contourner le juge du siège dans les procédures 
de composition pénale et du plaider coupable. Consécration de 
la reprise en main politique du parquet en même temps que 
l'accroissement de ses pouvoirs. Déclaration de guerre aux 
libertés. Le sénateurs du groupe CRC demandent le report de 
l'ensemble du texte et voteront contre ce projet de loi. - Art. 5 
(p. 1346): intervient sur les amendements n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 
8, 9, 10, 11 et 12 (coordination, clarification et précision 
rédactionnelle portant sur les articles restant en discussion) non 
soumis à l'examen de la commission des lois. - Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 1349) : s'insurge contre les propos 
de M. Pierre Fauchon pour lui dénier le monopole de la 
compassion envers les victimes. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (26 février 2004)- Art. 21 
(Art. L. 111-7 à L. 111-7-4, L. 111-8-3-1 et L. 111-26 du code 
de la construction et de l'habitation - Accessibilité du cadre 
bâti) (p. 1804, 1805): soutient l'amendement n° J8'-r-l--cdor.oe~M..--.-----
Robert Bret (~xtension du champ des dispositions du code de 
la constructiOn et de l'habitation aux établissements 
pénitentiaires); rejeté. Cas préoccupant de Nathalie Menigon. 
~arences en matière d'aide et d'aménagement. Prise en compte 
mdispensable de la situation spécifique des détenus 
handicapés. (p. 1807): soutient l'amendement n° 382 de M. 
Robert Bret (extension des règles relatives à l'accessibilité des 
établissements recevant du public aux parties communes des 
établissements pénitentiaires); rejeté. (p. 1812): soutient 
l'amendement n° 380 de M. Robert Bret (respect de l'obligation 
de mise en accessibilité dans les marchés publics des 
établissements pénitentiaires); rejeté.- Art. additionnel 
après l'art. 21: soutient l'amendement n° 383 de M. Robeti 
Bret (adaptation du code de procédure pénale aux dispositions 
concernant la mise en accessibilité des établissements 
pénitentiaires) ; rejeté. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1938, 1940): attachement sans faille du groupe 
CRC à la laïcité. Grandes dates de la construction de la 
République. Projet de loi limité au seul aspect du pmi d'un 
signe religieux à l'école malgré la nécessité d'un grand débat 
sur la base des travaux de la commission Stasi. S'oppose au 
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port du voile en tant que signe de la soumission des femmes. 
Votera contre ce texte jugé inefficace. 

- Propositions de modification du règlement du Sénat - (3 
mars 2004) (p. 2009, 2010): rappel au règlement de Mme 
Hélène Luc. Inquiétude au sujet d'une des propositions de 
révision du règlement du Sénat. Propositions du groupe de 
travail. Réduction des droits de l'opposition dans le débat 
public. Inscription prématurée de cette révision à l'ordre du 
jour du 8 avril. 

- Déclaration de politique générale du Gouvernement - (7 
avril 2004) (p. 2161, 2164): inquiétude consécutive à la 
déclaration de politique générale du Premier ministre. Absence 
de prise en compte des résultats des élections régionales. 
Désengagement de l'Etat du logement public. Opposition du 
groupe CRC au projet de loi de décentralisation et aux 
privatisations. Réforme de l'assurance maladie. Refus du 
groupe CRC d'accorder sa confiance au Gouvernement. 

- Rappel au règlement- (5 mai 2004) (p. 2789) : attitude de 
la majorité sénatoriale contraire au respect du débat 
démocratique et au pluralisme. Rejet par le groupe CRC de la 
proposition de modification du règlement du Sénat. 

- Proposition de résolution tendant à actualiser le 
Règlement du Sénat [n° 296 (2003-2004)] - (11 mai 2004)
Discussion générale (p. 2995, 2997) : interrogation légitime 
des Français sur le fonctionnement du Parlement et sur le 
travail de leurs élus. Attachement du groupe CRC au débat 
public du Parlement et à sa transparence. Mission du groupe de 
travail présidé par M. Hoeffel. Sagesse des conclusions du 
rapporteur. Proposition de résolution de MM. Poncelet, de 
Rohan, Mercier, Pelletier, de Raincourt et de Villepin qualifiée 
de manoeuvre. Absence de prise en compte des propositions de 
la minorité sénatoriale. Rôle du règlement. Affaiblissement des 
institutions représentatives. Le groupe CRC ne s'opposera pas 
aux dispositions restant en discussion et propose un débat en 
profondeur après le renouvellement sénatorial. 

l'autonomie financière des collectivités territoriales. Nécessité 
pour le Gouvernement de respecter ses engagements et de 
reporter l'examen du projet de loi relatif aux libertés et aux 
responsabilités locales au Sénat jusqu'à l'adoption par 
l'Assemblée nationale du projet de loi organique susvisé. 

- Rappel au règlement- (28 juin 2004) (p. 4674) : report des 
élections locales prévues en 2007. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabil!t~s locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (28 JUin 2004)
Question préalable (p. 4703, 4704): sa motion n° 149 tendant 
à opposer la question préalable ; rejetée. Dénonciation de 
l'abandon progressif de toute politique nationale. Confusion 
des responsabilités. Compétition entre les territoires. 
Attachement aux valeurs de la République. Problème du 
fmancement de cette réforme. 

- Suite de la discussion (29 juin 2004) - Art. additionnel 
avant le titre 1er ou avant l'art. 1er (p. 4731, 4732): le 
groupe CRC votera les amendements de M. Jean-Pierre Sueur 
n° 249 (compensation effective du coût réel induit par les 
transferts de compétences), n° 250 (repli), n° 258 
(subordination des transferts de charges d'une collectivité 
territoriale à une autre à des compensations financières), 
n° 259 (prise en compte pour le calcul de la compensation 
d'une période de référence portant sur les dix exercices 
budgétaires antérieurs à la discussion des nouveaux transferts 
de compétences), n° 263 (évaluation de la charge financière 
des transferts de compétences par la commission consultative 
d'évaluation et inscription dans la loi de finances des crédits 
nécessaires), n° 265 (repli), n° 257 (évaluation préalable des 
engagements réciproques pris dans le cadre des contrats de 
plan Etat-région avant tout transfert de crédits) et n° 264 
(repli). - Art. 1er (I'itre premier du livre cinq de la première 
partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des 
collectivités territoriales - Développement économique) 
(p. 4746): accord d'une compétence économique à titre 
expérimental à certaines régions. Souhaite connaître l'avis du 
ministre sur ce changement. (p. 4765): favorable à 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72- J'amendement n° 440 de Mme Josiane Mathan (suppression). -
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des Art. 2 bis (Art. L. 141-1-1 et L. 141-1-2 nouveaux du code de 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin l'urbanisme _ Modification du schéma directeur de la région 
2004)- Question préalable (p. 3711, 3713): sa motion no 2 d'Ile-de-France) (p. 4773): soutient l'amendement n° 456 de 
tendant à opposer la question préalable ; rejetée. Le groupe Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. -
CRC ne votera pas ce texte. Absence de réponse sur le Art. additionnels avant l'art. 5 (p. 4786): favorable à 
périmètre des transferts de compétences. Confusion dans leurs J'amendement n° 388 de M. Jean-Pierre Sueur (contribution de 
perspectives de financement. Contradictions entre le l'AFP A à la mise en oeuvre du service public de la formation 
Gouvernement et sa majorité. Annonce d'une réforme de la professionnelle). 
taxe professionnelle. Nécessité d'une réforme en profondeur 
des fmances locales et d'une révision du régime des dotations - Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art. 29 A 
de l'Etat aux collectivités territoriales. Renvoi inacceptable de (Art. L. 4413-3 du code général des collectivités territoriales-

-----la-question-tle-la-péréquation~Pseudo-décentralisatiorrsuscitant--- -----xôledela regzon d'Ile-cie-France en matière de transports et 
craintes et critiques. Le groupe CRC souhaite la refondation de déplacements) (p. 4863) : soutient l'amendement n° 513 de 
des projets du Gouvernement à laquelle semblait adhérer le Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. - Art. 29 
Premier ministre après la sanction des urnes. (Art. 1er de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative 

- Suite de la discussion (3 juin 2004) - Explications de vote 
sm· l'ensemble (p. 3806) : absence de réponse à la question 
centrale d'une véritable autonomie de politique locale. Le 
groupe CRC votera contre ce texte de "pseudo
décentralisation". 

- Rappel au règlement- (15 juin 2004) (p. 4248): 
mécontentement quant à l'inscription à l'ordre du jour de 
l'examen en deuxième lecture du projet de loi relatif aux 
libertés et responsabilités locales. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (17 juin 2004)- Art. additionnels après 
l'art. 50 (p. 4420) : abstention du groupe CRC sur 
l'amendement n° 153 de M. Michel Charasse (compétence du 
comité des finances locales pour donner un avis préalable sur 
les arrêtés entraînant des charges supplémentaires en matière 
de SDIS). 

- Rappel au règlement- (22 juin 2004) (p. 4548) : 
modification de l'ordre du jour. Report sine die de l'examen en 
deuxième lecture du projet de loi organique relatif à 
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à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France 
- Organisation et compétences du Syndicat des transports 
d'Ile-de-France) (p. 4864): désengagement de l'Etat en matière 
de transports en commun. Nécessité de réformer le STIF. 
(p. 4865): son amendement n° 514: suppression; rejeté.
Art. 31 (Art. 28-3 et 28-4 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 
1982 d'orientation des transports intérieurs - Plan de 
déplacements urbains et plans locaux de déplacements en 
région Ile-de-France) (p. 4870): ses amendements no 519 : 
suppression, et no 520 : repli ; rejetés. - Art. 33 (Entrée en 
vigueur des dispositions du projet de loi relatives aux 
transports dans la région Ile-de-France) : son amendement 
n° 521 : suppression; rejeté.- Art. 48 (Extension, à titre 
expérimental, des compétences des départements pour la mise 
en oeuvre des mesures d'assistance éducative dans le cadre de 
la protection judiciaire de la jeunesse) (p. 4889) : soutient 
l'amendement n° 541 de Mme Josiane Mathan (suppression); 
rejeté. (p. 4891): intervient sur l'amendement n° 541 précité. 

- Suite de la discussion (1er juillet 2004)- Art. 70 quater 
(Art. L. 2511-19 et L. 2511-21 du code général des collectivités 
territoriales - Prérogatives des maires d'arrondissement de 
Paris, Marseille et Lyon à l'égard des conseils d'école et des 
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équipements de proximité) (p. 4991): opposition à l'autonomie - Rappel au règlement- (22 juillet 2004) (p. 5861): 
des maires d'arrondissement de Paris. Favorable à organisation par le ministre de la santé d'une conférence de 
l'amendement no 634 de Mme Annie David (suppression). - presse annonçant l'après vote de la loi réformant la sécurité 
Art. 106 bis (Art. L. 2335-4 du code général des collectivités sociale et présentant la carte vitale 2 alors que l'examen de ce 
territoriales - Aide financière aux fusions de communes) projet de loi va tout juste commencer au Sénat. 
(p. 5069) : soutient l'amendement n° 730 de M. Robert Bret 
(suppression) ; rejeté. - Art. 110 (Art. L. 5215-6 du code - Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
général des collectivités territoriales- Répartition des sièges à 2004)] - (22 juillet 2004)- Exception d'irrecevabilité 
la suite d'une extension du périmètre d'une communauté (p. 5914, 5916) : sa motion n° 559 tendant à opposer 
urbaine) (p. 5070) : soutient l'amendement n° 731 de M. l'exception d'irrecevabilité ; rejetée. Décalage entre les motifs 
Robert Bret (suppression); rejeté.- Art. 111 (Art. L. 5211-19- invoqués et les objectifs poursuivis. Habile mise en condition 
2 nouveau du code général des collectivités territoriales - des Français. Irrecevabilité du dispositif pour non-respect des 
Pouvoirs de police du président de l'organe délibérant d'un principes fondateurs de la sécurité sociale. Négation de 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité l'obligation de défendre la sécurité sociale et de la réformer 
propre) (p. 5071) : soutient l'amendement n° 732 de M. Robert dans un sens de progrès. Recul social. Multiplication des 
Bret (suppression); rejeté.- Art. 111 bis (Art. L. 2212-5 du agressions contre les malades et les assurés sociaux. Plan de 
code général des collectivités territoriales - Recrutement redressement financier inéquitable. Petie du caractère 
d'agents de police municipale par les établissements publics de universel. Illusion de l'égalité d'accès aux soins. Création d'un 
coopération intercommunale dont les cotisations sont système étatisé au niveau des décisions. Pérennisation d'une 
fiscalisées) (p. 5072) : soutient l'amendement n° 733 de M. protection à deux vitesses. Absence de garantie de 
Robert Bret (suppression); adopté.- Art. 112 (Art. L. 5214- confidentialité concernant le dossier médical. Inquiétude quant 
16, L. 5215-20 et L. 5216-5 du code général des collectivités au coût de sa mise en oeuvre. Sanction probable par le Conseil 
territoriales - Définition de l'intérêt communautaire) : soutient constitutionnel de l'article 4 contraire au principe du libre choix 
l'amendement n° 734 de M. Robert Bret (suppression) ; du médecin par le malade. Création jurisprudentielle du 
rejeté.- Art. 113 (Art. L. 5211-4-1 du code général des concept de service public constitutiotmel. Impossibilité de 
collectivités territoriales - Partages de services entre les concéder au privé la gestion publique du service public 
établissements publics de coopération intercommunale et leurs constitutionnel de la santé. Orientation dangereuse. 
communes membres) (p. 5074) : soutient l'amendement n° 735 Introduction de la logique de concurrence et de marché dans le 
de M. Robert Bret (suppression) ; rejeté. - Explications de système de la santé battant en brèche les objectifs généreux de 
vote sur l'ensemble (p. 5091) : démantèlement des services solidarité. Absence de solution pour l'avenir. 
publics nationaux. Désengagement de l'Etat. Réduction des 
dépenses publiques, sociales et privatisations. Vote négatif du - Suite de la discussion (23 juillet 2004)- Art. 2 bis 
groupe CRC. (Art. L. 1111-8 du code de la santé publique - Cession de 

données de santé) (p. 5974): soutient l'amendement n° 375 de 
- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du Mme Michelle Demessine (remplacement du caractère 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003- nominatif des données de santé par la notion de données 
2004)] - (5 juillet 2004)- Art. additionnels avant le titre Ier identifiantes); adopté.- Art. additionnel avant l'art. 2 ter 
(p. 5153, 5154): soutient l'amendement n° 235 de Mme Marie- (p. 5975): soutient l'amendement n° 374 de Mme Michelle 
France Beaufils (rapport sur le bilan de l'ouverture à la Demessine (remplacement du numéro d'inscription des 
concurrence dans le secteur énergétique); rejeté. personnes au répertoire national d'identification par un numéro 

non signifiant) ; rejeté. Protection de la confidentialité des 
- Suite de la discussion (6 juillet 2004) (p. 5170): soutient données. Anonymisation. Echec du projet "SAFARI".- Art. 2 
l'amendement n° 247 de Mme Marie-France Beaufils ter (Art. L. 161-36-4 du code de la sécurité sociale -
(demande de gel des négociations actuelles sur les services Identification de l'assuré dans le cadre du dossier médical 
publics engagées au sein de l'OMC dans l'attente d'un bilan personnel) (p. 5976) : soutient l'amendement n° 376 de Mme 
contradictoire sur les effets de la libéralisation); rejeté. Michelle Demessine (définition de l'identifiant santé par un 

numéro non signifiant) ; devenu sans objet. Lutte contre les 
- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art 14 (Création risques de rapprochements abusifs. - Art. 3 (Art. L. 322-3 et 
de la Caisse nationale des industries électriques et gazières) L. 324-1 du code de la sécurité sociale -Prise en charge des 
(p. 5295) : favorable aux amendements identiques no 177 de patients atteints d'une pathologie chronique ou sévère) 

~---Y:M:=-:·=B~e~rn3ar::-dc.;P.._rr~· a"=s'==et"7n':-c0 .,-3"-98--,_-d-.,e..:MT:'m-.:e~M""ar~ie~-î-:Fr.._an~ce~B__.e ..... a~ufi~t..,ls,__~1 __ (I:>. 5982): soutient l'amendement n° 385 de Mme Michelle 
(suppression). Dogmatisme du libéralisme. Défense du semee Demessine (cohérence); rejeté.- Art. 4 (Art. L. 162-5-3 du 
public. Logique de la suppression de l'article. code de la sécurité sociale - Médecin traitant) (p. 5989, 

5990) : attachement aux centres de santé et aux hôpitaux 
- Suite de la discussion (8 juillet 2004)- Art. additionnels participant au service public hospitalier. Rôle en matière de 
avant l'art. 22 (p. 5389, 5390) : soutient l'amendement n° 340 prévention et de dépistage des maladies. Maintien 
de Mme Marie-France Beaufils (estimation par le Parlement du indispensable de ces structures en secteur conventionné. 
montant de la dénationalisation d'EDF-GDF) ; rejeté. (p. 5394, (p. 5992) : soutient les amendements de Mme Michelle 
5395) : favorable à l'amendement no 342 de Mme Marie- Demessine n° 395 (indication facultative du médecin traitant) 
France Beaufils (soumission du changement de statut d'EDF à et no 392 (possibilité pour chaque assuré de changer de 
un référendum).- Art. 22 (Modification de la structure médecin par simple déclaration); rejetés. (p. 5993, 5994): 
juridique d'EDF et de celle de GDF) (p. 5396, 5397) : soutient l'amendement n° 396 de Mme Michelle Demessine 
capacités d'autofinancement et stratégie expansionniste d'EDF. (libre accès au médecin gynécologue); rejeté._ Art. 5 
Défavorable à cet article. (Art. L. 162-5 du code de la sécurité sociale - Dépassements 
_ Proposition de loi relative aux conditions permettant d'honoraires des médecins) (p. 6000) : liberté tarifaire 
l'expulsion des personnes visées à l'article 26 de inacceptable. Atteinte à l'égalité des patients. Opposition du 
l'ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945 [no 360 groupe CRC à l'adoption de cet article. (p. 6005) : pénurie de 
(2003-2004)] _ (15 juillet 2004) _ Question préalable médecins spécialistes conventionnés.- Art. 7 (Art. L. 183-1-1 
(p. 5689, 5691): soutient la motion no 1 de M. Robert Bret du code de la sécurité sociale, L. 6113-2 et L. 6114-3 du code 
tendant à opposer la question préalable ; rejetée. Affaire de la santé publique - Promotion des bonnes pratiques) 
Bouziane. Fausse réponse à la montée du fondamentalisme (p. 6008, 6009) : soutient les amendements de Mme Michèle 
islamiste. Politique insuffisante de lutte contre les Demessine no 412 (suppression) et no 413 (contractualisation 
discriminations. Régression par rapport à la réforme limitant le des URCAM); rejetés.- Art. 10 (Art. L. 314-1 du code de la 
champ d'application de la double peine. Porte ouverte à sécurité sociale- Liquidation médicalisée) (p. 6021): soutient 

l'amendement no 422 de Mme Michelle Demessine 
d'autres dérogations. Conditions très restrictives pour échapper 
à la double peine. Proposition de loi destinée à faire obstacle à (suppression de la recherche en responsabilités respectives de 
la décision du juge administratif dans l'affaire Bouziane. l'assuré et du professionnel de santé) ; rejeté. 
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- Suite de la discussion (26 juillet 2004)- Art. 24 
(Art. L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale - Modalités 
d'inscription à la nomenclature des actes et prescriptions) 
(p. 6165, 6166): favorable aux amendements identiques n° 196 
de M. Gilbert Chabroux et n° 487 de Mme Michelle 
Demessine (suppression). Opposition à l'avis des assurances 
complémentaires sur le taux de remboursement légal. -
Art. 27 (Art. L. 162-22-18 du code de la sécurité sociale et 
L. 6115-4 du code de la santé publique - Sanctions du non
respect des règles de tarification par les établissements de 
santé) (p. 6176): soutient l'amendement n° 498 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. Dégradation des 
conditions de travail des hôpitaux parisiens. 

- Incident de procédure - (6 octobre 2004) (p. 6495) : le 
groupe CRC défend la représentativité de tous les groupes 
politiques au sein du Bureau du Sénat. Légitimité de la 
reconduction de M. Guy Fischer dans ses fonctions de vice
président. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- Question 
préalable (p. 6596, 6598): soutient la motion n° 162 de Mme 
Josiane Mathon tendant à opposer la question préalable ; 
rejetée. Complexité des lois actuellement votées. Opposition à 
la procédure de l'article 38 de la Constitution. Réduction du 
rôle du Parlement. Surcharge de l'ordre du jour ne permettant 
pas une rédaction claire des textes. Insécurité juridique liée aux 
ordonnances. Mesures allant au-delà de la nécessaire 
simplification. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 27 
(Adaptation et simplification du. régime applicable aux 
changements d'affectation des locaux) (p. 6691): intervient sur 
l'amendement n° 129 de M. Jean-Pierre Sueur (renforcement 
de l'offre de logements, notamment sociaux, et mise en oeuvre 
par les communes du régime juridique applicable aux 
changements d'affectation des locaux). Dispositions relevant 
du projet de loi de cohésion sociale. - Art. 47 bis (Rapport au 
Parlement sur la mise en application des lois) (p. 6726) : 
favorable à l'amendement no 230 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression). - Art. 48 (Simplification et clarification en 
matière de sécurité sociale) (p. 6730) : .soutient l'amendement 
no 179 de Mme Josiane Mathon (suppression) ; retiré. 
Usurpation du travail parlementaire. Disposition de l'article 
entrant dans le champ de la réforme de l'assurance maladie 
discutée en juillet demier. Nécessité de discuter la question du 
régime social des indépendants, RSI, au cours d'un vrai débat 
public. (p. 6741) : le groupe CRC s'abstient sur l'amendement 
no 66 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (précision que le 
régime social des indépendants, RSI, assure lui-même le rôle 

,--------âel'mterlocuteur socml umque avec une taculfëdeUelegauon 
de certaines missions).- Art. 50 (Simplification dans le 
domaine de la santé) (p. 6745, 6746) : soutient l'amendement 
no 181 de Mme Josiane Mathon (suppression); rejeté. Rappel 
de la mission de santé publique du laboratoire français du 
fractionnement et des biotechnologies. Opposition à la réforme 
de la gouvernance de l'hôpital par le plan "Hôpital 2007". 
Objectif non avoué de privatisation de la santé. 

- Rappel au règlement- (19 octobre 2004) (p. 6807): article 
42 du règlement du Sénat. Projet de loi relatif aux 
licenciements économiques et à la création d'un droit au 
reclassement pour tous les salariés. 

- Rappel au règlement- (20 octobre 2004) (p. 6884) : 
introduction dans le projet de loi de programmation pour la 
cohésion sociale de dispositions sur les licenciements 
économiques. Demande de réunion de la conférence des 
présidents. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (4 novembre 2004)- Art. 59 
(Art. L. 2334-1, L. 2334-7, L. 2334-13, L. 2334-18-1 et 
L. 2334-18-2 du code général des collectivités territoriales -
Montant et modalités de répartition de la dotation de solidarité 
urbaine) (p. 7622) : qualité du travail des associations et regret 
de la baisse des crédits qui leur sont attribués. 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004)- Demande de 
priorité (p. 7681): demande l'examen en priorité des 
amendements tendant à insérer une division et des articles 
additionnels avant le chapitre 1er du titre 1er ; priorité 
ordonnée. - Division et art. additionnels avant .le chapitre 
1er du titre 1er (précédemment réservés) (priorité) 
(p. 7683) : favorable à l'amendement no 396 de M. Roland 
Muzeau (division additionnelle - chapitre ... De l'interdiction 
des licenciements motivés par la rentabilité financière). 
Absence d'incompatibilité entre libéralisme et protectionnisme. 
Exemple des Etats-Unis. Intervention nécessaire de l'Etat pour 
imposer aux entreprises .réalisant des bénéfices des mesures 
pour sauvegarder l'emploi. (p. 7688) : favorable à 
l'amendement n° 403 de M. Roland Muzeau (instauration d'une 
restitution sociale à l'encontre des actionnaires des entreprises 
qui licencient alors qu'elles réalisent des bénéfices). Nécessité 
de mettre les actes en accord avec les appels à la solidarité 
nationale, s'agissant des villes sinistrées. (p. 7691): favorable à 
l'amendement n° 400 de M. Roland Muzeau (obligation pour 
les entreprises bénéficiaires qui licencient de rembourser les 
fonds publics qu'elles ont reçus). Parallèle avec le licenciement 
de caissières ayant utilisé des bons d'achat. - Art. additionnel 
avant l'art. 37-1 (précédemment réservé) (p. 7692): soutient 
l'amendement no 595 de M. Roland Muzeau (doublement de 
l'amende infligée aux chefs d'entreprise pour non-respect des 
procédures de licenciement) ; rejeté. - Art. 37-1 
(précédemment réservé) (Abrogation des dispositions de la 
loi de modernisation sociale précédemment suspendues) : 
introduction à la sauvette. Recul historique en matière sociale. 
Crainte d'un début de remise en cause de l'idée même de code 
du travail. Le groupe CRC votera contre l'article. (p. 7695, 
7698) : soutient l'amendement n° 596 de M. Roland Muzeau 
(suppression); rejeté. Caractère indigent du volet "emploi". 
Absence de volonté à s'attaquer aux causes et aux incidences 
des destructions d'emplois. Abrogation inacceptable de la loi 
de modernisation sociale plus par réflexe idéologique que pour 
sa prétendue responsabilité dans l'aggravation de la situation, 
ses mesures n'étant pas appliquées. Suspension délibérée dès 
2003 des mesures de responsabilisation des employeurs afin de 
pouvoir mieux les abroger et "démolir" les droits des salariés. 
Soutient les amendements de M. Roland Muzeau n° 597, 598, 
599, 600, 601, 602, 603, 604 et 605 (rétablissement des 
dispositions suspendues de la loi de modernisation sociale); 
rejetés. Abrogation fondée sur le prétexte de contraintes 
insupportables pour les patrons. Retour en catimini sur la RTT. 
Suppression de l'étude d'impact territorial préalable à toute 
cessation d'activité, de l'obligation d'informer le comité 
d'entreprise de décisions affectant l'avenir professionnel des 
salariés, et de la possibilité pour le comité d'entreprise de saisir 
un médiateur sur un projet de cessation d'activité. Confusion 

------des.-pr.océdures.-concernant-le-plan--de-r.estructuration--et-le-plan----
de sauvegarde de l'emploi. Suppression du droit d'opposition 
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du comité d'entreprise assorti du recours au médiateur. 
Rétablissement du critère discriminatoire des qualités 
professionnelles pour déterminer l'ordre des licenciements 
économiques. Réduction inacceptable des droits et des 
possibilités d'intervention de l'inspecteur du travail. (p. 7701): 
esthpe non pertinent l'exemple du secteur maritime cité par le 
rapporteur pour s'opposer à la suppression de l'article. Exemple 
typique de déréglementation et de libéralisme ayant entraîné la 
disparition du pavillon français. - Art. additionnel avant 
l'art. 37-2 (précédemment réservé) (p. 7702) : soutient 
l'amendement n° 606 de M. Roland Muzeau (information et 
consultation du comité d'entreprise sur les mesures visant à 
résorber la précarité) ; rejeté. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004) - Art. additionnel avant le titre 
1er (p. 8260) : abstention du groupe CRC sur l'amendement 
no 39 de Mme Alima Boumediene-Thiery (énonciation des 
principes de la politique publique de lutte contre les 
discriminations, présentation par le Gouvernement d'un bilan 
de sa politique et organisation d'une conférence associant les 
pouvoirs publics et les organisations de la société civile 
concernées). - Art. ter (Statut et compétence) (p. 8263) : 
défavorable à l'amendement no 40 de M. Michel Dreyfus
Schmidt (attribution au Médiateur de la République des 
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mtsswns dévolues à la Haute autorité). Multiplication des 
autorités indépendantes. Difficulté pour les citoyens de faire 
valoir leurs droits. - Art. 6 (Médiation) (p. 8277) : soutient 
l'amendement no 33 de Mme Eliane Assassi (assistance 
apportée par la Haute autorité à la victime dans la constitution 
de son dossier et pour la détermination de la procédure adaptée 
à son cas); retiré.- Division et art. additionnels après 
l'art.17 (p. 8301, 8302): regret d'un débat presqu'en catamini 
sur un sujet important. Dépôt par le groupe CRC de 
propositions de loi non examinées sur les questions de 
discrimination et d'homophobie. Rejet par le Gouvernement 
des amendements du groupe lors de l'examen du projet de loi 
"Perben II". Favorable aux amendements du Gouvernement 
n° 83 (répression des provocations à la discrimination, à la 
haine ou à la violence homophobes ou sexistes aux cas visés 
par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal), n° 84 
(répression . des diffamations et des injures commises envers 
des personnes en raison de leur sexe ou de le:ur orientation 
sexuelle) et n° 85 (mise en mouvement de l'action publique, 
droit des associations déclarées depuis plus de cinq ans de se 
constituer partie civile et coordination) ainsi qu'aux sous
amendements de Mme Bariza Khiari n° 87 (élargissement de 
la repression aux discriminations visées à l'article 225-1 du 
code pénal) et n° 88 (coordination). Apport de précisions à la 
législation française. 

- Proposition de loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance, [n° 66 (2004~2005)] - (24 novembre 2004)
Discussion générale (p. 8341, 8343) :mise en place laborieuse 
des juges de proximité. Multiplication des ordres de 
juridiction. Enchevêtrement des compétences. Insuffisance de 
formation des personnes recrutées. Absence de procédure 
d'appel. Extension inacceptable des compétences des juges de 
proximité en matière pénale. Echec du mode de recrutement. 
Hostilité des professions judiciaires à l'extension des pouvoirs 
des juges de proximité. Favorable à un développement des 
procédures de médiation et de conciliation et à un accès facilité 
aux concours de recrutement. Le groupe CRC votera contre 
cette proposition de loi. - Art. additionnel avant le titre 1er 
(p. 8349, 8350) : son amendement n° 3 : transformation des 
postes de juge de proximité et d'assistant de justice en postes 
supplémentaires de magistrats de l'ordre judiciaire ; rejeté. -
Art. 1er (Art. L. 321-2 du code de l'organisation judiciaire -
Compétence générale du tribunal d'instance en matière 
personnelle ou mobilière) : ouverture de la troisième voie de 
recrutement des magistrats aux personnes exerçant des 
activités syndicales ou associatives. - Art. additionnel avant 
le chapitre II (p. 8353) : son amendement n° 5 : suppression 
des juges de proximité; rejeté.- Art. 5 (Art. L. 331-5 du code 

l'amendement n° II-9 de M. Jean-Jacques Jégou, portant sur 
une diminution des crédits de fonctionnement du défendeur des 
droits des enfants. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
(suite) 

Deuxième partie : 

Justice 

- (13 décembre 2004) (p. 9629, 9630): protection judiciaire de 
la jeunesse, Affirmation de la priorité de la mesure éducative 
sur la sanction pénale. Insuffisance des moyens de la PJJ. 
Défavorable aux centres éducatifs fermés et aux centres 
éducatifs renforcés. Augmentation artificielle des crédits. 
Expérimentation de la décentralisation dans le domaine de 
l'assistance éduc(!tive. Désengagement de l'Etat. (p. 9631): 
nécessité d'une évaluation des moyens de la PJJ utilisés en 
faveur de la prévention de l'enfermement. - Etat B - Titres III 
et IV (p. 9640) : le groupe CRC vote contre les crédits des 
titres III et IV.- Etat C- Titres V et VI: le groupe CRC vote 
contre les crédits des titres V et VI. 

Articles non rattachés : 

- (14 décembre 2004)- Art. 44 et état A (p. 9761): favorable 
à la suppression de la réduction des crédits affectés à la 
Défenseure des enfants. Ne prendra pas part au vote de la 
seconde délibération. Le groupe CRC votera contre le projet de 
loi de finances pour 2005. 

- Proposition de loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance,- Deuxième lecture [n° 111 (2004-2005)]
(22 décembre 2004)- Discussion générale (p. 10319, 
10320) : opposition à la création des juges de proximité. Mise 
en place laborieuse d'une justice parallèle. Suppression des 
mesures de protection du justiciable : pas d'avocat; pas d'appel. 
Formation insuffisante. ' Méconnaissance du principe 
constitutionnel d'égalité devant la justice : possibilité pour les 
juges de siéger dans des audiences correctionnelles. 
Inconstitutionnalité du prononcé de peines privatives de liberté 
par le juge de proximité. Défaut de légitimité. Sa proposition 
de renforcer les tribunaux d'instance et de "déjudiciariser" une 
partie des conflits. Le groupe CRC votera contre ce texte. 

----de--l'o,.ganisation-judiciai,.~Eal'ticipation-des_juges_de~--1------F===============J------------
proximité aux formations collégiales du tribunal correctionnel) 
(p. 8356) : son amendement n° 9 : suppression ; rejeté. - Art. 8 
(Art. L. 312-8 nouveau du code de l'organisation judiciaire -
Compétence du tribunal de grande instance en matière 
d'actions civiles pour diffamation ou injures publiques ou non 
publiques) (p. 8359): son amendement n° 10: suppression; 
rejeté. 

- Rappel au règlement- (29 novembre 2004) (p. 8545) : 
s'étonne qu'un remaniement ministériel touchant le ministère 
de l'économie et des finances intervienne lors de la discussion 
budgétaire. 

~· Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - IV. - Logement 

- (9 décembre 2004) (p. 9478, 9479) : crise du logement. 
Doutes quant à la cohérence de la politique du Gouvernement 
en faveur des logements collectifs. Observations sur l'aide à la 
construction et à la réhabilitation de logements. - Etat C -
Titres V et VI (p. 9492) : gestion des foyers des travailleurs 
migrants. · 

- Rappel au règlement- (13 décembre 2004) (p. 9616, 
9617): demande d'une deuxième délibération sur 
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BOULAUD (Didier) 
sénateur (Nièvre) 

soc 

Secrétaire du Sénat à compter du 6 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : Serbie, Monténégro, Kosovo, ensemble ou 
séparés vers l'Union européenne ? [n° 316 (2003-2004)] (19 
mai 2004) - Affaires étrangères et coopération - Union 
européenne. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative· du· secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice • Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

1 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice-
Questions sociales et santé. 

Discussion générale (p. 1356, 1359) : conséquences politiques 
et militaires de l'effondrement du bloc soviétique. Défmition 
actuelle de l'OTAN. Difficulté de saisir la position de la France 
à l'égard de l'OTAN. Nouvelle doctrine militaire des Etats
Unis. Question de la compatibilité de l'élargissement de 
l'OTAN avec la mise en place de l'Europe de la défense. 
Interrogations sur l'état du programme Rafale. Elargissement 
soumis à des considérations d'ordre politique plutôt que 
militaire. Nécessité d'associer les pays d'Europe centrale et 
orientale à la gestion des affaires communes. Le groupe 
socialiste votera ce projet de loi. 

-.Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le. Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de Djibouti relative à la 
situation financière et fiscale des forces françaises présentes 
sur le territoire de la République de Djibouti [n° 24 (2004-
2005)]- (10 novembre 2004)- rapporteur de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées. -
Discussion générale (p. 7901): propose l'adoption de ce projet 
de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Défense 

- (6 décembre 2004) (p. 9177, 9178): insuffisance des crédits 
consacrés au domaine spatial. Désapprobation de 
l'augmentation des crédits consacrés au nucléaire. Inquiétude 
de l'affaiblissement des instruments juridiques internationaux 
de désarmement. (p. 9179) : place de la dissuasion française. -
Art. 49 ·(Mesures nouvelles. Dépenses en capital des services 
militaires) (p. 9193, 9194): insuffisance des crédits de 
financement de la fonction renseignement. Modernisation 
indispensable du fonctionnement et des méthodes de travail du 
renseignement. Rôle du Parlement face aux services de 
renseignement. Organes parlementaires de contrôle des 
activités de renseignement en Allemagne, en Italie, aux Etats
Unis, en Espagne et au Royaume-Uni. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 15 (2004-2005)] autorisant l'approbation 
de la convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République de Djibouti · BOUMEDIENE~ THIERY (Alima) 
relative à la situation financière et fiscale des forces françaises sénateur (Paris) 
présentes sur le territoire de la République de Djib;;o;;;u:;;ti;... ~[n;_0_:5;;6~-I-------+------"S-_-O:-_:C--_-_..R.__ _____ t---------=---=-

~------'(2004~005)]-(9 novembre 2004PDêfense - Economie et 
finances, fiscalité - Traités et conventions. · 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 257 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'avenant à la convention du 29 janvier 1951 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République italienne relative aux gares 
internationales de Modane· et de Vintimille et aux sections de 
chemins de fer comprises entre ces gares et les frontières 

. d'Italie et de France, [n° 101 (2004-2005)] (8 décembre 2004)
Police et sécurité - Traités et conventions. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant la ratification des protocoles au 
Traité de l'Atlantique Nord sur l'accession de la 
République de Bulgarie, de la République d'Estonie, de la 
République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la 
Roumanie, de la République slovaque et de la République 
de Slovénie [n° 189 (2003~2004)]- (5 février 2004)-
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Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, . du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
le 20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) - Éducation - Famille - Justice - Société. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

INTERVENTIONS 

rejeté. - Art. 2 (Composition) (p. 8267) : son amendement 
no 51 : remplacement de la désignation du président de la 
Haute Autorité par son élection ; rejeté. (p. 8270) : son 
amendement n° 53 : en cas de partage égal des voix, 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la prépondérance de celle du président élu par le collège ; rejeté. 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées_ (p. 8271): son amendement no 54: création d'un réseau de 
Deuxième lecture (n° 346 (2003-2004)] _ (19 octobre 2004) _ délégu~s terr!toriaux; rejeté. Son amendement n° 52: publicité 
Discussion générale (p. 6834, 6835) : notion d'égalité des des délibératiOns de la Haute autorité ; rejeté. - Art. 3 (Règles 
chances. Education et scolarité des personnes en situation de de saisine) (p. 8272) : son amendement n° 55 : possibilité pour 
handicap. Insertion socio-économique et autonomie financière. toute personne s'estimant victime de discrimination d'être 
Citoyenneté et participation à la vie sociale._ accompagnée dans sa· saisine par une association ou une 
Art. additionnel après l'art. ter bis (p. 6861): favorable à personne de son choix et obligation pour la Haute autorité 
l'ame!ldement n° 403 de Mme ~e-Marie Payet (obligation d'accuser réception de la demande; rejeté. (p. 8273): son 
de fane figurer un message samtaire sur toutes les unités de amendement no 56 : possibilité de saisine par un 
conditionnement des boissons alcoolisées). ·· · parlementaire; devenu sans objet. (p. 8274): son amendement 

n° 76 : autorisation pour les associations de lutte contre les 
- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale discriminations . et les syndicats de saisir la Haute autorité ; 
[n° 445 (2003-2004)]- (4 novembre 2004)- Art. 60 (Section devenu sans objet.- Art. 4 (Recueil d'informations auprès de 
2 du chapitre premier du titre IV du livre III, art. L. 341-9 et personnes privées) (p. 8275): son amendement n° 57 : 
L. 341-10 nouveaux du code du travail- Création de l'agence élarg_issement du recueil d'informations aux personnes 
nationale de l'accueil des étrangers et des migrations) physiques et morales de droit privé ; rejeté. - Art. additionnel 
(p. 7646, 7647) : son amendement n° 192 :suppression; rejeté. après . l'art. 4 (p. 8276): son amendement n° 77: 
(p. 7648) : ses amendements h0 193 : suppression des mots aménagement de la charge de la preuve au bénéfice des 
"des étrangers et" dans l'expression "agence nationale de victimes; rejeté.- Art. 6 (Médiation) (p. 8277): son 
l'accueil des étrangers et des migrations"; et n° 194 : amendement no 58 : assistance apportée par la Haute autorité à 
suppression de l'accueil des demandeurs d'asile des missions de la . vict!me. dans la c()nstitution de son dossier et pour la 
l'agence; rejetés.- Art. 6t (Art. L. 117-1 et L. 117-2 nouveaux détermmat~on de la pmçédure adaptée à son cas; adopté.-
du code de l'action sociale et des familles - ·Contrat d'accueil Art. 8 (M1se en demeure et saisine du juge des référés) 
et d'intégration et programme régional d'intégration des (p. 8~79) : son amendement no 59 : obligation pour la Haute 
populations immigrées) (p. 7652) : son amendement n° 195 :. autonté de mettre les personnes intéressées en demeure de lui 
suppression ; rejeté. (p. 7654) : son amendement n° 196 : r~pondre, et, en cas de .refus de leur part, de saisir le juge des 
suppression du caractère obligatoire du contrat d'intégration reférés; rejeté.- Art. tO (Recommandations de la Haute 
pour l'obtention de la carte de séjour; rejeté. (p. 7655): ses autorité) (p. 8281, 8282) : son amendement n° 61 : obligation 
amendements n° 197 : garantie d'une égalité de traitement sur pour la Haute autorité de formuler des recommandations et de 
l'ensemble du territoire; et n° 198 :prise en compte des volets les rendre publiques; rejeté.- Art. t2 (Présentation 
culturel et politique; rejetés.- Art. 62 (Art. L.341-2 du code d'observations devant les juridictions) (p. 8282, 8283): son 
du travail - Subordination de l'obtention du permis de travail amendement no 62 : obligation pour les juridictions civiles 
à la connaissance de la langue françaf!e) (p. 7659) : ses pénales et administratives d'entendre la Haute autorité à s~ 
amendements no 199 : suppression; et n° rOO : subordination demande; rejeté;- Art. additionnels après l'art. t4 (p. 8287, 
de la délivrance à un étranger d'une autori~ation de travail à la 8288): son amendement no 74: possibilité à la Haute autorité 
compréhensio~ suffisante_ de la la!lgue jTançaise ; rejetés. • d~ f~~ule! des recommandations afm de protéger de toute 
Art: 63 (Chap1tre ~er du titre ~1 du livre Je~ du code de l'action d!scnmmation à une nouvelle embauche les salariés licenciés 
soc1'!le et des familles et sectwn 2 du chapitre VII du titre VI ayant souffert d'une contamination ou d'un problème de santé 
du !me VII du code de la sécurité sociale - Etablissements dû à leur travail; rejeté.- Art. t7 (Transposition de la 
JJ.Ublics compétents en matière d'accueil et d'intégration des directive no 2~00/43/CE qu 29 juin 2000) (p. 8292) : son 
etrangers) (p. 7661): son amendement n° 201 : suppression· amendement n 73: extei1S16h du champ de compétences de la 
rejeté. - Art. 64 (Transfert des personnels du SSAE J H~ute autorité à toutes •tes discriminations prohibées ou non 
l'ANAEM) (p. 7663): son amendement n° 202: suppression; par la loi ou par .un engagement international; rejeté.-
rejeté.- Art. additionnel après l'art: 65 (p. 7667): intervient Art. additionnel après l'art. t7 (p. 8293): son amendement 
sur l'amendement no 538 de Mme Eliane Assassi (attribution no 75 : inseription dans le code pénal de la définition de la 

c-------,ux---étrangers-du--droit-de--vote-et---dléligibilité--atll{---éleetions--l----'d"'i..,.sc,._.r"'im""'in"'a"'ti"'o""n'-'in..,d"'i'!'re.,.c,.,te~. ,_; "'re"'.Lje..,t~é._. ·-:--__ · ______________ _ 
municipales). Distinction entre droit de vote et nationalité. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour' l'égalité (n° 9 (2004-
2005)]- (23 novembre 2004)- Discussion générale (p. 8251 
8254): transposition d'une directive eumpéenne. Inscription d~ 
l~ lt1;tte cont~e les di~c~iminations dans un dispositif global 
d a_ctwn publique et civile. Importance du caractère unique et 
u~IVersel· ~e . la Haute autorité. Li~itation de son champ 
d mterventlon. Absence de concertatiOn avec les associations 
de lutte contre les discriminations lors de l'élaboration et des 
travaux préparatoires du projet de loi. Expériences 
européennes. Inadéquation du mode de désignation des 
membres de la HALDE. Saisine. Protection des victimes. 
Néce,ssité d'une i~plantation territoriale. Transparence des 
procedures. Réduction du budget affecté à la Haute autorité. 
Universalité des principes d'égalité entre tous les citoyens. Le 
groupe socialiste s'abstiendra lors du vote de ce texte. -
Art. additionnel avant le titre 1er (p. 8259, 8260) : son 
amendement n° 39 : énonciation des principes de la politique 
publique de lutte contre les discriminations, présentation par le 
Gouvernement d'un bilan de sa politique et organisation d'une 
conférence associant les pouvoirs publics et les organisations 
de la ,société civile concernées ; rejeté. - Art. ter (Statut et 
competence) (p. 8261): son amendement n° 72: élargissement 
de la pénalisation aux propos discriminatoires non encore 
prohibés par la loi ou par les engagements internationaux ; 
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BOURDIN (Joël) 
sénateur (Eure) 

UMP 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des finances du contrôle 
budgétaire et des comptes économique~ de la Nation à partir du 
7 octobre 2004 ; membre de la commission jusqu'au 7 octobre 
2004. 

Membre de la commission spéciale ~hargée de vérifier et 
d'apurer les comptes le 6 octobre 2004. . · · 

Pr~sident de la Délégation parlementaire pour la planification ; 
pù!S membre ly l3 octobre 2004 ; puis président le 20 octobre 
2004. . . . . 
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Membre titulaire du Comité consultatif pour la gestion du 
Fonds national pour le developpement des adductions d'eau 
dans les communes rurales (FNDAE). 

Membre titulaire du Conseil supérieur des prestations sociales 
agricoles jusqu'au 17 décembre 2004. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Centre national 
des caisses d'épargne et de prévoyance. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de l'Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation des retraites ; 
nouvelle nomination du 30 juin 2004 au 1er octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement le 15 juillet 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 le 20 décembre 
2004. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 192 (2003-2004)] relatif au développement des 
territoires ruraux [n° 264 (2003-2004)] (13 avril 2004)
Agl'iculture et pêche • Aménagement du territoire -
Collectivités territoriales; 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) - rapporteur 
pour avis de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. -
Discussion générale (p. 2619, 2621): mesures en faveur du 
développement économique de ces territoires. Complexité du 
dispositif des zones de revitalisation rurale. Question du 
soutien aux activités agricoles. Harmonisation du statut 
économique et fiscal des entreprises équestres. Meilleure offre 
de service garantie aux populations. Préservation des espaces 
ruraux spécifiques ou sensibles. Texte hétérogène offrant une 
chance aux territoires les plus marginalisés. 

- Suite de la discussion (4 mai 2004)- Art. 1er 
(Modification des critères de détermination des zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2769, 2770) : ses amendements 
n° 140 : possibilité pour chaque collectivité territoriale de 
refuser l'exonération; n° 141 : rédaction; et n° 142 : 
harmonisation de la fin de la période d'entrée dans le dispositif 
ZRR avec celle prévue dans le cas du dispositif dit des 
"entreprises nouvelles" ; devenus sans objet. (p. 2772) : son 
amendement n° 143 : suppression de la référence à des seuils 
précis de densité démographique pour le bénéfice du zonage ; 
devenu sans objet. (p. 2774) : son amendement n° 144 : 
clarification ; devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. 1er bis (Art. 39 
quinquies D du code général des impôts - Prorogation et 
extension aux travaux de rénovation de l'amortissement 
exceptionnel prévu pour les immeubles situés en zone de 
rénovation rurale, ZRR, et en zone de rénovation urbaine, 
ZRU) (p. 2795): s'oppose à l'amendement n° 781 de M. 
Thierry Foucaud (accès au régime d'amortissement dégressif 
des zones de revitalisation rurale limité aux immeubles 
répondant aux normes de construction définies dans les 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des documents d'urbanisme de la collectivité). - Art. additionnel 
finances :. Pour une évolution des missions du Cnasea [n° 276 après l'art. 1er bis (p. 2796) : s'oppose à l'amendement n° 799 
(2003-2004)] (28 avril 2004)- Agriculture et pêche- de M. Thierry Foucaud (extension aux sociétés coopératives 
Questions sociales et santé. d'intérêt collectif du principe d'exonération de l'impôt sur les 

sociétés). - Art. 1er ter (Art. 1465 du code général des impôts 
Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la _ Remboursement des sommes perçues par les entreprises qui 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de cessent volontairement leur activité dans une zone de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 rénovation rurale, ZRR) : son amendement n° 145 : 
juin 2004) -Justice- Société. suppression; adopté. - Art. ter quater (Art. 1465 A du code 
Rapport d'information, fait au nom de la délégation du Sénat général des impôts - Exonération temporaire d'impôt sur le 

1 1 'fi · b' 'f d h revenu, d'impôt sur les sociétés et de taxe professionnelle au 
pour a P am tcatwn: 0 ~ectl 3 % e rec erche _et_--+---l~.o 1t des _IQ(essions libérales gui s'installent dans les.zones 

---------rléveloppement--:-plns-de-recherche-pour-plus-de-croissanc". 
[no 391 (2003-2004)] (30 juin 2004) _ Entreprises_ de rénovation rurale, ZRR) (p. 2798) : son amendement 
Recherche, sciences et techniques- Union européenne. no 146 : suppression; retiré. (p. 2799, 2800) : s'oppose à 

l'amendement n° 782 de M. Thierry Foucaud (suppression de 
Rapport d'information, fait au nom de la délégation du Sénat l'exonération d'impôt des professionnels de la location de 
pour la Planification: Placer l'évaluatjon des politiques locaux à vocation économique). Demande l'avis du 
publiques au coeur de la réf01me de l'Etat [no 392 (2003- Gouvernement sur l'amendement n° 406 de M. Michel 
2004)] (30 juin 2004)- Economie et finances, fiscalité_ Charasse (suppression du gage).- Art. additionnels après 
Fonction publique- Pouvoirs publics et Constitution. l'art. 1er quater (p. 2802) : demande l'avis du Gouvernement 

sur l'amendement n° 431 de M. Roland Courteau (extension de 
Rapport d'information, fait au nom de la commission des l'exonération d'impôt sur les bénéfices à toutes les entreprises 
finances : De nouvelles perspectives pour SOPEXA [n° 25 dans leszones de revitalisation rurale). Accepte l'amendement 
(2004-2005)] (13 octobre 2004)- Agriculture et pêche- no 907 du Gouvernement (dispositif d'exonération d'impôt sur 
Economie et finances, fiscalité. les sociétés en zone de revitalisation rurale) et demande le 

retrait de l'amendement n° 513 de M. Pierre Jarlier 
Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, (aménagement du dispositif d'exonération d'impôt sur les 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]- sociétés dans les zones de revitalisation rurale).-
Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales [n° 74 tome Art. 1er quinquies (Art. 1383 A, 1464 B, 1602 A et 1464 C du 
3 annexe 3 (2004-2005)] (25 novembre 2004) -Agriculture et code général des impôts - Prolongation de l'exonération de 
pêche - Budget. taxe foncière sur la propriété bâtie, de taxe professionnelle ou 

de taxe consulaire en faveur des entreprises nouvelles dans les 
Rapport d'information, fait au nom de la délégation du Sénat zones de rénovation rurale, ZRR) (p. 2804) : s'oppose aux 
pour la Planification : Les perspectives économiques 2005- amendements n° 783 de M. Thierry Foucaud (suppression) et 
2009 : les voies d'une croissance autonome et soutenue [n° 70 n° 822 de M. Gérard Delfau (compensation par les collectivités 
(2004-2005)] (28 novembre 2004) - Budget- Economie et locales de la perte de recettes due aux exonérations prévues par 
finances, fiscalité- Entreprises- Questions sociales et le texte).- Art. additionnels après l'art. 1er quinquies 
santé- Sécurité sociale- Travail- Union européenne. (p. 2807) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 

n° 514 de M. Pierre Jarlier (conditions d'exonération des 
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cotisations patronales dans les zones de revitalisation rurale). 
(p. 2809) : demande le retrait des amendements analogues 
no 603 de Mme Annie David et no 515 de M. Pierre Jarlier 
(application. \(UX communes à taxe professionnelle unique, 
situées en territoires ruraux de développement prioritaire, du 
régime de compensation des pertes de recettes prévues dans 
l'ancien · fonds national de péréquation de la taxe 
professionnelle) et sur ce dernier, demande le retrait du sous
amendement n° 910 de M. Jean-Pierre Bel.
Art. additioimels avant l'art. 1er sexies (p. 2811) : demande 
l'avis du Gouvernement sur les amendements de M. Thierry 
Foucaud n° 786 (durée d'exonération des taxes foncières sur 
les propriétés bâties en faveur de la construction des logements 
sociaux· dans les zones de revitalisation rurale) et n° 787 
(exonération de taxe foncière pour les logements réalisés en 
zone de revitalisation rurale avec le concours d'un prêt à taux 
zéro).- Art. 1er septies (Art. 1465 A du code général des 
impôts - Loyer des surfaces commerciales situées dans les 
zones de rénovation rurale, ZRR, et dont l'implantation a été 
financée avec l'aide des communes et régime du 
remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée) (p. 2814): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements n° 374 
du Gouvernement (suppression), n° 492 de M. Jean-Pierre Vial 
(extension du dispositif aux syndicats de communes, aux 
syndici\tS mixtes et aux concessionnaires) et n° 548 de M. 
Daniel Hoeffel (extension du dispositif aux EPCI implantés en 
zonede revitalisation rùrale). S'oppose à l'amendement n° 408 
de M. Michel Charasse (suppression du gage).
Art. additionnels après l'art. 1er decies ou après l'art. 1er 
terdecies (p. 2818): demande le retrait des amendements de 
M. Pierre Jar lier n° 517 (dispositif de répartition des dotations 
d'Etat en direction des collectivités territoriales appartenant aux 
zol)es de revitalisation rurale) et n° 516 (majoration sur cinq 
ans des principales dotations des collectivités rurales dans le 
cadre de la 'DGF) ainsi que du sous-amendement n° 911 de M. 
Jean-Pierre Bel. S'oppose à l'amendement no 831 de M. Gérard 
Delfau (majoration des dotations de l'Etat aux collectivités 
territoriales situées en zone de revitalisation rurale). -
Art. 1er terdecies (Exonération de cotisations sociales dans 
les zones de rénovation rurale, ZRR) (p. 2828) : son 
amendement n° 147 : suppression; retiré.- Art. additionnel 
après _l'art. 1er terdecies ou avant l'art. 65 (p. 2830): 
demande le retrait de l'amendement n° 545 de M. Pierre Jarlier 
(relèvement des attributions de DGF .des communàutés de 
communes) et s'oppose à l'amendement n° 643 de M. Gérard 
Le Cam (alignement progressif de la DGF moyenne par 
habitant des communautés · de communes sur celle des 
communautés urbaines). (p. 2833): intervient sur 
ramendement no 545 de M. Pierre Jarlier (relèvement des 
attributions. de DGF des communautés de communes). 
Nécessité d'un travail sur la DGF dans un autre texte.-

--:-------A-rt-additionnels--après-J.lart-ler-terdecies-W--28341-: -
s'oppose aux amendements de M. Gérard Le Cam no 674 
(exonération de la. TIPP pour les exploitations agricoles au 
bénéfice inférieur au SMIC net par actif familial) et n° 675 
(réduction de charges sociales et fiscales pour les exploitations 
au bénéfice inférieur au SMIC net par actif familial). -
Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 2835, 2836) : demande le 
retrait de l'amendement n° 241 de M. Yann Gaillard 
(application du taux réduit de la TVA aux réseaux de chaleur 
utilisant du bois). - -Art. additionnel après l'art. 2 (p. 2840) : 
s'oppose à l'amendement n° 676 de M. Gérard Le Cam 
(reversement de la tax.e d'aide au commerce et à l'artisanat aux 
départements pour favoriser l'activité économique des zones 
rurales).- Art. 3 ter (Art. 199 decies-E du code général des 
impôts - Réduction de l'impôt sur le revenu des locations des 
résidences de tourisme classées dans une zone de revitalisation 
rurale) (p. 2844) : son amendement n° 148 : suppression de 
l'extension à tout le territoire de la réduction d'impôt pour les 
réhabilitations de résidences de tourisme ; retiré. (p. 2845) : 
son amendement n° 149: extension aux logements réhabilités 
des règles applicables aux logements neufs dans le domaine du 
logement des saisonniers ; retiré. (p. 2846, 2847) : s'oppose à 
l'amendement no 432 de M. Bernard Piras (réduction d'impôt 
pour l'acquisition ou la rénovation d'immeubles anciens 
destinés à la location touristique en zone de revitalisation 
rurale). Demande l'avis du Gouvernement sur les amendements 
no 490 de M. Pierre Hérisson (réduction d'impôt pour 
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l'acquisition ou la rénovation d'immeubles anciens destinés à la 
location touristique en zone de revitalisation rurale) et n° 226 
de M. Philippe Leroy (suppression de la date butoir du 
dispositif d'incitation fiscale à l'investissement dans les 
logements locatifs de tourisme). Estime l'amendement no 518 
de M. Pierre Jarlier (suppression de l'obligation de réserver au 
moins 15 % de logements aux saisonniers dans les résidences 
de tourisme) satisfait par son amendement n° 148 précité et 
l'amendement n° 229. de M. Jean-Paul Amoudry (suppression 
de l'obligation de réserver au moins 15 % de logements aux 
saisonniers dans les résidences de tourisme) satisfait par son 
amendement n° 149 précité. (p. 2848) : accepte l'amendement 
n° 181 de M. Jean-Jacques Hyest (extension au syndicat 
d'agglomération nouvelle de la réduction d'impôt sur le revenu 
en cas d'acquisition d'un logement neuf situé dans une 
résidence de tourisme). (p. 2849): s'oppose à l'amendement 
no 859 de M. Pierre Jarlier (incitation fiscale à la réalisation de 
travaux de réhabilitation de l'immobilier de loisir pour les 
logements situés dans des résidences de tourisme). -
Art. additionnel après l'art. 3 ter (p. 2850) : accepte 
l'amendement n° 888 du Gouvernement (modalités de calcul de 
la taxe d'aide au commerce et à l'artisanat).- Art. 4 
(Transmission à titre gratuit des déductions pour 
investissement et pour aléas d'exploitation, et exonérations de · 
charges sociales de certaines aides perçues par les exploitants 
agricoles) (p. 2856): s'oppose à l'amendement n° 713 de M. 
Gérard Le Cam (défiscalisation des aides accordées aux 
agriculteurs au titre de l'installation hors norme par les 
collectivités territoriales). Son amendement n° 150: 
clarification; adopté.- Art. 9 (Art. L. 632-3 et L. 251-9 du 
code rural - Indemnisation des producteurs de végétaux dans 
le cadre de la lutte contre les insectes nuisibles) : son 
amendement n° 151: suppression; retiré.- Art.10 
(Art. L. 311-1 du code rural et article 63 du code général des 
impôts - Harmonisation du statut économique et fiscal des 
entreprises équestres) (p. 2873) : son amendement n° 152 : 
mécanisme de compensation pour les collectivités territoriales 
des pertes dues à la réforme du statut fiscal des entreprises 
équestres ; adopté après modification par le sous-amendement 
n° 878 du Gouvernement qu'il accepte. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. 10 quinquies 
(Art. L. 112-2-1 [nouveau] du code rural - Classement des 
zones à vocation truffière dans le régime forestier) (p. 2902) : 
son amendement n° 153 : suppression; retiré au profit de 
l'amendement n° 879 du Gouvernement (exonération de taxe 
foncière sur les propriétés non bâties pendant les cinquante 
premières années de la plantation pour les terrains 
nouvellement plantés en arbres truffiers). 

- Suite de la diScussion (12 mai 2004)- Art. 53 (priorité) 
(Art. 1395 D [nouveau] du code général des impôts -
Exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties pour 
les zones humides) (p. 3081) : souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur les amendements de M. Alain Vasselle 
n° 588 (élargissement du dispositif d'exonération de taxes 
foncières aux jachères faunistiques) et n° 582 (suppression de 
la cosignature du preneur et du propriétaire).
Art. additionnels après l'art. 53 (priorité) (p. 3095) : 
interrogation sur le coût de l'amendement n° 364 de M. Jean
François Le Grand (exonération de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties pour .les propriétaires ayant souscrit un 
engagement de gestion conforme aux orientations du document 
d'objectifs et compensation par l'Etat de. cette exonération). 
Estime inapplicable l'article 40 de la Constitution sur 
l'amendement no 364 précité et gagé de M. Jean-François Le 
Grand. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 26 (p. 3187, 3188): s'oppose à l'amendement 
n° 451 de M. Bernard Piras (extension de l'avantage fiscal 
accordé aux propriétaires de plus de dix hectares à l'ensemble 
des propriétaires, quelle que soit la taille de la parcelle et son 
morcellement). Mise en place d'un dispositif d'encouragement 
fiscal à l'investissement foncier, DEFI.- Art. additionnels 
après l'art. 33 (p. 3219): à titre personnel, défavorable à 
l'amendement no 813 de Mme Jacqueline Gourault (assistance 
technique des départements aux communes pour la mise en 
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place du service public d'assainissement non collectif). - Art. 
additionnels après l'art. 34 (p. 3230): demande le retrait des 
amendements identiques n° 322 de M. Pierre Jarlier et n° 609 
de Mme Annie David (application du taux réduit de TVA aux 
travaux de transformation d'anciens bâtiments agricoles en 
logements). Dispositif non conforme à la réglementation 
européenne. 

- (30 . novembre 2004) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8661, 8662): réforme de la DGF. 
Effort de recalibrage des dotations en faveur des villes en 
difficultés et des zones rurales. Souhait d'un réajustement du 
système de répartition de la DSU. Augmentation de la DSR 
aux bourgs-centres situées dans les ZRR. Engagement d'un 
processus de rattrapage des attributions aux communautés de 
communes par rapport aux communautés d'agglomération. 
Effort de conceptualisation des outils de calcul utilisés. 
Amélioration de la prise en compte de la population effective. 
Passage du potentiel fiscal au potentiel fmancier. Regret du 
caractère non arrêté de la définition du coefficient d'intégration 
fiscale. Son intérêt pour une simulation comparant la taille des 
strates démographiques et les attributions des communes. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Vote sur 
l'ensemble de la première partie . (p. 8856, 8857) : 
améliorations apportées à ce texte par le Sénat. Soutien apporté 
aux initiatives du Gouvernement. Le groupe UMP votera ce 
texte. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 62 bis (p. 3341, 3342): intervient sur 
l'amendement no 539 de M. Pierre Jarlier (possibilité pour les 
communes non réunies dans un EPCI de conclure des 
conventions pour des domaines skiables).- Art. additionnel 
avant l'art. 63 (p.3345): accepte les amendements analogues 
n° 259 de M. Yann Gaillard et no 621 de Mme Annie David 
(utilisation de la taxe des remontées mécaniques au profit de 
l'entretien des forêts). - Art. 63 (Art. L. 2333-27 du code 
général des collectivités territoriales - Possibilité pour les 
communes de montagne de reverser tout ou partie de la taxe de 
séjour aux EPCI) (p. 3346, 3347) : demande le retrait de 
l'amendement no 260 de M. Yann Gaillard (subordination de la 
taxe intercommunale de séjour à l'adoption d'un plan de Deuxième partie : 
gestion des espaces naturels et du paysage). -
Art. additionnels après l'art. 65 (p. 3364): demande le retrait Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 
de l'amendement n° 239 de M. Jean-Paul Amoudry 
(pérennisation des logements permanents en région - (7 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 

des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
touristiqùe). (p. 3365): intervient sur l'amendement n° 239 de économiques de la nation. (p. 9218, 9221): budget en quasi-
M~ Jean-Paul Amoudry (pérennisation des logements 
permanents en région touristique). (p. 3368, 3369): demande reconduction. Demande de précision sur les modalités de 
le retrait des amendements portant sur le même objet no 543 de transfert aux agences et offices de l'eau des financements des 
M. Pierre Jarlier et no 626 de Mme Annie David (prise en opérations d'eaù et d'assainissement en faveur des communes 
compte, dans la répartition des dotations de l'Etat, des charges rurales. Défmition d'objectifs prioritaires clairs. Conséquence 
nouvelles liées à l'espace et à l'environnement). (p. 3370): de la réforni.e de la politique agricole: découplage et 
demande le retrait des sous-amendements no 919 de M. Jean- "conditionnalité" des aides. Mise en oeuvre de quatre mesures 

· d prioritaires du Gouvernement : lancement de l'assurance 
Pterre Bel et no 976 e M. Michel Charasse portant sur récolte; création d'un fonds unique pour la rénovation des 
l'amendement no 543 précité. - Art. 75 (Art. L. 111-1 du code bâtiments d'élevage ; engagement d'une politique volontariste 
forestier et art. L. 428c20 et L. 437-1 du code de 
l'environnement. - Création de l'établissement public du dans le domaine phytosanitaire ; renforcement de 
Domaine national de Chambord) (p. 3401): son amendement l'enseignement supérieur et de la recherche agricoles. Poursùite 
no 155 : rédaction ; adopté. _ Art. 75 ter (Art. L. 111_4 des réformes engagées : rationalisation et maîtrise des coûts de 
[nouveau} du code rural _ Création d'une agence française fonctionnement des offices agricoles, révision du financement 
d'information et de communication agricole) (p. 3407) : son du service public de l'équarrissage et promotion des produits 
amendement no 157: suppression; adopté._ Division et art. agroalimentaires français. Consolidation des politiques 
additionnels après l'art. 76 (p. 3419): accepte l'amendement sectorielles relatives à la pêche et à la forêt. Situation 
n° 808 du Gouvernement (extension du dispositifSofipêche). préoccupante du régime de protection sociale des non-salàriés 

agricoles. Conséquences de l'anticipation de la mise en oeuvre 
- Projet de loi organique pris en application de l'article 72- de la LOLF: développement des expérimentations des actions 
2 de la Constitution relatif à J'autonomie financière des et progrannries de la nouvelle nomenclature budgétaire, 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] _ (1er juin présentation d'un avant-projet annuel de performance et mise 
2004)- Discussion générale (p. 3691, 3693): texte attendu. en place d'un plan de développement du contrôle de gestion. 
Obligations imposées par la révision constitutionnelle en son Propose l'adoption de ce projet de budget qui répond, dans un 
article 72-2. Dégradation continue de l'autonomie financière contexte budgétaire national ·et communautaire restrictif, ~ux 

------'d""e'"'s""'c"o"--l+'le.._c~ti.._vt.-.te~'s=te""rr""'i'"'to~r"'ia-.le_..s"".~c~o"'n'"'d;-u-;-it"'e-'d'!'é""c'"'ev"""a"n..,.te=--d;-'e""l~'E~t~at~au~-l-----cg"'r"'a"nrtâe"'s"'pr..:t"on..}t""ews•d'f<e•·ragrtculrure françatse.- Eflitw-:-lt"t~re"'sc------
cours des dix dernières années. Compensation insuffisante des III et IV (p. 9271): son amendement no II-42: diminution des 
transferts de compétences ou suppression de ressources fiscales crédits affectés à l'agence française d'information et de 
locales. Exemple de l'APA. Réduction de la DCTP, communication agricole et rurale, AFICAR; adopté. 
d'exemplaire à l'origine, en peau de chagrin. Compensation Instrument financier à l'utilité discutàble et aux modalités de 
inéquitable de l'exonération de la. part salariale de la taxe financement imprécises. 
professionnelle. Texte timoré s'agissant du concept 
d'autonomie financière des collectivités territoriales. Définition 
des ressources propres non conforme à la Constitution et 
incompatible avec la notion classique de ressources propres. 
Danger du concept élargi retenu par l'Assemblée nationale. 
Nécessité d'anticiper le risque d'anéantissement de la liberté 
d'action des collectivités territoriales. Non-pertinence de ratios 
trop tendus fixés par l'Assemblée nationale et par les 
commissions des fmances et des lois. Absence d'analyse des 
conséquences de l'évolution de ces ratios. Risque de 
contradiction entre les principes constitutionnels d'autonomie 
et de péréquation. Nécessité de laisser à l'Etat la possibilité de 
jouer son rôle péréquateur. Proposera d'abaisser le ratio 
d'autonomie par rapport à son estimation de 2003. Exception 
faite de cette proposition, suivra les recommandations des deux 
commissions. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 
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BOUT (Brigitte)' 
sénateur (Pas-de-Calais) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques le 13 octobre 2004. 
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Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice - Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

BOYER (André) 
sénateur (Lot) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 423 (2002-2003)] autorisant 

,--------l'approbatien-d~Gooni---entrtl---le-Qe\lWmement-de-la 
République française et le Gouvernement de la République 
d'Afrique du Sud concernant la navigation de commerce et 
autres matières maritimes connexes [n° 146 (2003-2004)] (14 
janvier 2004)- Affaires étrangères et coopération
Transports. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 143 (2003-2004)] autorisant la 
ratification des conventions de l'Organisation internationale du 
travail n°163 concernant le bien être des gens de mer, en mer et 
dans les ports, n° 164 concernant la protection de la santé et les 
soins médicaux des gens de mer, n°166 concernant le 
rapatriement des marins, n°178 concernant l'inspection des 
conditions de travail et de vie des gens de mer, n° 179 
concernant le recrutement et le placement des gens de mer, 
n°180 concernant la durée du travail des gens de mer et les 
effectifs de navire, n°185 concernant les pièces d'identité des 
gens de mer (révisée), et du protocole relatif à la convention 
n°147 concernant les normes minima à observer sur les navires 
marchands. [n° 178 (2003-2004)] (28 janvier 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Traités et conventions -
Transports. 
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Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 190 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'annexe V à la convention pour la protection 
du milieu marin de l'Atlantique du Nord-Est sur la protection et 
la conservation des écosystèmes et de la diversité biologique 
de la zone maritime (ensemble un appendice 3 sur les critères 
de détermination des activités humaines aux fins de ladite 
annexe). [n° 211 (2003-2004)] (11 février 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Agriculture et pêche -
Environnement - Traités et conventions. 

Ràpport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : La Russie et ses relations extérieures après 
la réélection de Vladimir Poutine [n° 317 (2003-2004)] (19 
mai 2004) - Affaires étrangères et coopération - Union 
européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 308 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation du .protocole à la convention du 27 novembre 
1992 portant création d'un fonds international d'indemnisation 
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 
[n° 338 (2003-2004)] (9 juin 2004)- Affaires étrangères et 
coopération - Environnement - Traités et conventions. · 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)].
Défense - Marine [n° 77 tome 8 (2004-2005)] (25 novembre 
2004) -Défense- Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 45 (2004-2005)] autorisant l'adhésion à 
la convention relative à la conservation et à la gestion des 
stocks de poissons grands migrateurs dans le Pacifique 
occidental et central (ensemble quatre annexes) [n° 93 (2004-
2005)] (2 décembre 2004)- Agriculture et pêche- Traités et 
conventions. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 255 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République de 
l'Inde en matière d'extradition [n° 100 (2004-2005)] (8 
décembre 2004)- Justice- Traités et conventions. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 226 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
d'Estonie relatif au statut et au fonctionnement des centres 
culturels [n° 115 (2004-2005)] (15 décembre 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Culture. 

Rapport, fait au nom de. la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 14 (2004-2005)] autorisant l'adhésion au 
protocole de 1997 modifiant la convention internationale de 
1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telle 
que modifiée par le protocole de 1978 y relatif (ensemble une 
annexe et cinq appendices) [n° 118 (2004-2005)] (15 décembre 
2004) - Environnement- Traités et conventions -
Transports. 

INTERVENTIONS · 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République d'Afrique du Sud 
concernant la navigation de commerce et autres matières 
maritimes connexes [n° 423 (2002-2003)] - (5 février 2004)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées - Discussion générale (p. 1365, 
1366) : propose l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant la ratification des conventions de 
l'Organisation internationale du travail n°163 concernant 
le bien être des gens de mer, en mer et dans les ports, n°164 
concernant la protection de la santé et les soins médicaux 
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des gens de mer, n°t66 concernant le rapatriement des 
marins, n°178 concernant l'inspection des conditions de 
travail et de vie des gens de mer, n°t79 concernant le 
recrutement et le placement des gens de mer, n°t80 
concernant la durée du travail des gens de mer et les 
effectifs de navire, n°t85 concernant les pièces d'identité 
des gens de mer (révisée), et du protocole relatif à la 
convention n°t47 concernant les normes minima à observer 
sur les navires marchands [n° t43 (2003-2004)] - (5 février 
2004)- rapporteur de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées - Discussion générale 
(p. 1375, 1376) :propose l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation du protocole à la 
convention du 27 novembre t992 portant création d'un 
fonds international d'indemnisation pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures [n° 308 (2003-
2004)]- (16 juin 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées~ -
Discussion générale (p. 4313, 4314): traitement insuffisant 
des demandes d'indemnisation après la · marée noire du 
Prestige. Couverture trop faible des réparations en dépit du 
relèvement des plafonds d'indemnisation. Création d'un 
nouveau fonds international complémentaire du 
FIPOL. Constitution d'un troisième niveau d'indemnisation. 
Déséquilibre entre la responsabilité limitée des propriétaires 
des navires et celle ·des importateurs. Evolution souhaitable 
dans le sens d'un relèvement des plafonds de responsabilité des 
propriétaires de pétroliers. Propose l'adoption de ce projet de 
loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'annexe V à la 
convention pour la protection du milieu marin de 
l'Atlantique du . Nord-Est sur la protection et la 
conservation des écosystèmes et de la diversité biologique 
de la zone maritime (ensemble un appendice 3 sur les 
critères de détermination des activités humaines aux fins de 
ladite annexe) [n° t90 (2003-2004)]- (12 octobre 2004)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. - Discussion générale 
(p. 6551): propose l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

BOYER (Jean) 
sénateur (Haute-Loire) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan: 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° t9 
(2003-2004)] - (14 janvier 2004)- Art. ter (Art. L. 1411-1 à 
L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la santé publique- Politique 
de santé publique nationale) (p. 253) : soutient l'amendement 
n° 199 de M. Michel Mercier (possibilité pour les 
parlementaires de consulter le Haut conseil de la santé 
publique) ; retiré. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° t33 (2003-2004)] - (4 
février 2004)- Art. additionnels après l'art. 8 (p. 1171): 
soutient l'amendement n° 197 de M. Michel Mercier 
(mutualisation du financement du droit individuel à la 
formation pour les professions agricoles) ; retiré. - Art. 32 

- (6 décembre 2004) (p. 9135) : démographie médicale. (Calendrier d'entrée en vigueur des contrats de 
Importance de l'activité radiologique. Inadéquation entre le profe~sionnalisa~ion) 

0 
(p. 1214) : soutient les amende,men~s de 

nombre de sites où sont réalisés des actes de radiologie en I>4.MtchelMerc1ern 200et201 (rel?ortd~la_date_dent~e~en 
------,,rgence-et-le-nombre-de-praticiensirospitaliers-errndiulugie;--'---- __ YJgueur des contrats de pmfesswnnahsaf!m1)~-c,,__,rue .... hLLre'-"s"-"'·-____ _ 

Nécessité d'augmenter le recrutement de radiologues. Art. 34. (Art. L. 132-2-2 du c~de du travail - Regles. de 
concluswn des accords collectifs) (p. 1224, 1225) : soutient 

Défense 

- (6 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, pour 
la section «marine». (p. 9167, 9168) : motifs de satisfaction. 
Inquiétude du financement des frégates multimissions. Place et 
avenir de DCN. Avis favorable de la commission des affaires 
étrangères pour le budget de la marine. (p. 9176, 9177) : 
modèle d'armée 2015. Professionnalisation des armées. Place 
de la dissuasion nucléaire devant les besoins des équipements 
classiques. Europe de la défense. 
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l'amendement n° 202 de M. Michel Mercier (suppression de la 
référence aux accords majoritaires) ; retiré. 

- Suite de la discussion (5 février 2004)- Art. 36 
(Art. L. 132-13 du code du travail - Articulation entre les 
qccords interprofessionnels et les conventions de branche) 
(p. 1257) : soutient l'amendement n° .205 de M. Michel Mercier 
(affirmation du caractère ·normatif des accords 
interprofessionnels et de branche sauf stipulation expresse de 
ces accords); retiré.- Art. 37 (Art. L. 132-23 du code du 
travail - Articulation entre les accords d'entreprise ou 
d'établissement et les accords · interprofessionnels, 
professionnels et conventions de branche) (p. 1268): soutient 
l'amendement no 206 de M. Michel Mercier (impossibilité de 
dérogation des accords d'entreprise à l'accord de branche sauf 
stipulation expresse de ce dernier) ; retiré. 

- Projet de. loi' relatif au développement des. territoires 
ruraux [n° t92 (2003-2004)]- (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2655, 2656) : diminution du nombre 
d'agriculteurs. Nécessité d'inciter les artisans et les 
commerçants à s'installer en zone rurale. 

- Suite de la discussion ( 4 mai 2004) - Art.. ter 
(Modification des critères de détermination des zones de 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

revitalisation rurale, ZRR) (p. 2770) : soutient l'amendement 
n° 560 de Mme Jacqueline Gourault (suppression des seuils); 
devenu sans objet. (p. 2774) : son amendement n° 486 : prise 
en compte des communautés de communes par les ZRR ; 
devenu sans objet. (p. 2775) : son amendement n° 858 : 
coordination ; devenu sans objet. (p. 2777) : avec le groupe de 
l'UC, s'abstient sur l'amendement n° 373 du Gouvernement 
(nouveaux critères de détermination des ZRR). 

- Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. 1er octies 
(Art. L. 2251-3 du code général des collectivités territoriales
Possibilité pour les communes de créer des services de 
première nécessité en cas de défaillance de l'initiative privée) 
(p. 2815): soutient l'amendement n° 345 de Mme Françoise 
Férat (possibilité pour des associations conventionnées de créer 
des services de première nécessité en cas de défaillance de 
l'initiative privée); adopté.- Art. additionnel après l'art. 10 
ou avant l'art. 11 (p. 2874) : soutient l'amendement n° 220 de 
M. Yves Détraigne (exclusion des entreprises du paysage des 
caisses de congés payés du bâtiment et des travaux publics); 
adopté. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 11 D (p. 2925) : soutient l'amendement n° 272 de 
M. Jean-Paul Amoudry (garantie de reconduction d'un contrat 
de travail saisonnier d'une année sur l'autre); retiré. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. 62 A (Art. 1er 
de la loi du I6 octobre 1919 relative à l'énergie hydraulique
Autorisation d'installation de centrales hydro-électriques) 
(p. 3319): soutient l'amendement n° 240 de M. Jean-Paul 
Am oudry (implantation de micro-centrales) ; devenu sans 
objet. - Art. additionnel après l'art. 62 A (p. 3320) : 
soutient l'amendement n° 353 de M. Jean-Paul Amoudry 
(versement par le producteur d'électricité hydraulique d'une 
somme forfaitaire); retiré.- Art. additionnel avant l'art. 62 
ou après l'art. 63 bis (p. 3322) : favorable à l'amendement 
n° 615 de Mme Annie David (renforcement du contenu 
qualitatif de la dénomination "montagne"). 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4262, 
4264): nécessité d'adapter la sécurité civile face aux menaces 
multiples et imprévisibles. Hommage aux sapeurs-pompiers 
volontaires et professionnels. Difficultés liées à la 
restructuration des corps de sapeurs-pompiers, notamment au 
coeur des massifs montagneux et des territoires ruraux. Part de 
l'Etat et part des collectivités locales en matière de sécurité 
civile.- Art. 4 (Art. L. 312-13-1 du code de l'éducation -
Formation scolaire à la sécurité civile) (p. 4302) : son 
amendement n° 90 : aide de l'Etat en faveur des associations de 

c-------jeunes-sapeur1>-pompier%t-retiré. · 

- Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. 20 
(Art. L. 1424-4 du code général des collectivités territoriales -
Commandement des opérations de secours) (p. 4335) : soutient 
l'amendement n° 117 de M. Michel Mercier (commandement 
des opérations de secours confié aux cadres des SDIS sous 
l'autorité des directeurs d'opérations de secours) ; retiré. -
Art. 22 (Financement des opérations de secours) (p. 4342) : 
soutient l'amendement n° 118 de M. Michel Mercier (mise à la 
charge de l'Etat de toutes les dépenses afférentes à 
l'engagement des moyens publics et privés engagés par le 
représentant de l'Etat dans le département) ; retiré. - Art. 25 
(Intitulé de la section I-1 nouvelle du chapitre IV du titre II du 
livre IV de la première partie du code général des collectivités 
territoriales et article L. 1424-8-1 - Réserves de sécurité civile) 
(p.4347): soutient l'amendement n° 119 de M. Michel Mercier 
(suppression); devenu sans objet. - Art. 36 (Mission de 
contrôle de . l'inspection générale de l'administration) 
(p. 4362): soutient l'amendement n° 123 de M. Michel Mercier 
(contrôle des agents de l'inspection générale de l'administration 
limité aux aspects opérationnels des actions engagées par le 
préfet); retiré.- Art. 41 (Art. L. 1424-1-1 du code général des 
collectivités territoriales - Suppression de la possibilité 
d'intégration des services départementaux d'incendie et de 
secours dans les services des conseils généraux) (p. 4370) : 
soutient l'amendement n° 124 de M. Michel Mercier 
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(suppression) ; retiré. Possibilité pour un SDIS d'intégrer un 
conseil général. 

- Suite de la discussion (17 juin 2004)- Division et 
art. additionnels avant le chapitre 1er (p. 4423) : soutient 
l'amendement no 125 de M. Michel Mercier (définition du 
caractère dangereux de l'exercice des missions de sapeur
pompier); devenu sans objet.- Art. 52 (Art. 12-2-1 nouveau, 
45 et 61-1 de la loi du 26 janvier 1984- Mutualisation des 
charges de formation des élèves officiers sapeurs-pompiers) 
(p. 4425) : soutient l'amendement n° 126 de M. Michel Mercier 
(suppression de la majoration de cotisation obligatoire versée 
au CNFPT pour le financement de la formation) ; devenu sans 
objet. (p. 4426) : soutient les amendements de M. Michel 
Mercier, portant sur le même objet n° 127 et 128 (repli) ; 
devenus sans objet. - Art. 53 (Art. 3, 4, 6, 7, 8, 9 de la loi du 7 
juillet 2000 - Dispositif de jin de carrière des sapeurs
pompiers) (p. 4435) : soutient l'amendement n° 129 de M. 
Michel Mercier (nouvelle définition des conditions de 
reclassement des sapeurs-pompiers éprouvant des difficultés 
opérationnelles); devenu sans objet.- Art. 54 (Art. 1er et 19 
de la loi du 31 décembre 1991 - Protection sociale des 
sapeurs-pompiers volontaires) (p. 4440) : son amendement 
n° 91 : substitution de l'évaluation des aptitudes physiques 
réalisées dans le cadre du volontariat des sapeurs-pompiers à la 
visite médicale organisée dans le cadre de la médecine du 
travail ; rejeté. - Art. additionnels après l'art. 54 ou après 
l'art. 56 (p. 4442) : soutient l'amendement n° 136 de M. 
Michel Mercier (bénéfice des garanties contre le licenciement 
accordées par le code du travail appliqué aux salariés sapeurs
pompiers volontaires victimes d'un accident survenu ou d'une 
maladie contractée en service); devenu sans objet. 

- Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés -
Deuxième lecture [n° 285 (2003-2004)]- (15 juillet 2004)-
Discussion générale (p. 5638, 5639) : réponse nécessaire à 
l'accroissement des bases de données à caractère personnel. 
Renforcement de la protection des personnes. Réorganisation 
de la CNIL. Travail accompli depuis 1978. Evolution du rôle 
de la CNIL. Utilité du dispositif des correspondants. 
Inquiétude quant aux nouveaux pouvoirs de sanction de la 
CNIL. Intérêt de l'avis de la CNIL dans les négociations 
intemationales européennes. Le groupe de l'UC votera ce texte. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (23 juillet 2004)- Art. 7 (Art. L. 183-1-1 du code de 
la sécurité sociale, L. 6113-2 et L. 6114-3 du code de la santé 
publique - Promotion des bonnes pratiques) (p. 6009) : 
soutient-l'amendement-n~9-de-M-. -Miehel---Mereier-----
(suppression du mécanisme de récompense prévoyant le 
reversement d'une partie des économies réalisées aux 
établissements économes); retir;é.- Art. 8 (Art. L. 162-4-2 du 
code de la sécurité sociale - Evaluation et amélioration des 
pratiques professionnelles médicales) (p. 6012) : soutient 
l'amendement no 255 de M. Michel Mercier (procédure 
d'évaluation et d'amélioration des pratiques professionnelles 
étendue à l'ensemble du corps médical) ; devenu sans objet. -
Art. 9 (Art. L. 162-1-11 du code de la sécurité sociale -
Information des assurés) (p. 6018): soutient l'amendement 
n° 250 de M. Michel Mercier (association des représentants 
des familles des usagers à la mission d'information des assurés 
sociaux) ; adopté. 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004)- Art. 11 
(Art. L. 322-2, L. 322-4, L. 325-1 et L. 432-1 du code de la 
sécurité sociale - Création d'une contribution forfaitaire à la 
charge des assurés) (p. 6035): soutient l'amendement n° 251 
de M. Michel Mercier (majoration de la prise en charge de 
l'assuré par l'assurance maladie); retiré. (p. 6036, 6037): 
soutient les amendements de M. Michel Mercier n° 301 
(extension aux prestations de transport sanitaire de la 
participation . forfaitaire des assurés) ; retiré et n° 252 
(détermination du montant de la participation forfaitaire par la 
loi de financement de la sécurité sociale); rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
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Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9247, 9248): élargissement du rôle de 
producteur de l'agriculteur à celui de gestionnaire. Restauration 
indispensable de l'attractivité du métier. Actualisation de 
l'indemnité compensatoire de handicap naturel. Inquiétude sur 
le versement de la prime au maintien du troupeau de vaches 
allaitantes, PMTV A. Conséquences du paiement mensuel de la 
retraite agricole. Aide indispensable à la production laitière en 
zone de montagne. Soutient avec énergie et détermination 
l'action du Gouvernement en faveur de l'agriculture. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- IV. Tourisme 

- (9 décembre 2004) - Etat B - Titres III et IV (p. 9425, 
9426) : fracture entre le tourisme de station et le tourisme rural. 

- Proposition de loi relative à la situation des maîtres des 
établissements d'enseignement privés sous contrat [n° 107 
(2004-2005)] - (22 décembre 2004)- Discussion générale 
(p. 10300, 10301) : exigence de parité avec les enseignants du 
public. Poursuite du même objectif dans les mêmes conditions 
de travail. Présence indispensable de l'enseignement privé à la 
couverture du territoire. Avancées du texte. Clarification du 
statut des maîtres de l'enseignement privé et équité en matière 
de retraite avec les enseignants du public. Nécessité toutefois 
d'assurer l'efficacité et la réussite des mesures de parité sociale 
en les appliquant rapidement. Suggère d'accélérer le rattrapage 
dès 2005 en prévoyant un taux d'amélioration de 10 % et 
l'octroi d'un point tous les deux ans. Attente d'un signe du 
Gouvernement. Se réjouit du large consensus. Signe 
d'encouragement et de justice pour les enseignants du privé. Le 
groupe de l'UC votera ce. texte. - Art. 1er (Clarification du 
statut des maîtres contractuels des établissements 
d'enseignement privés sous contrat) (p. 1 0307) : son 
amendement n° 16 : suppression des dispositions rapportant la 
contribution des établissements aux institutions sociales au 
montant global des salaires ; retiré. 

BOYER (Yolande) 
sénateur (Finistère) 

soc 

Secrétaire du Sénat à compter du 6 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

. Vice-présidente .de la Délégation du Sénat à l'aménagement et 
au développement durable du territoire. 

Secrétaire de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national de l'aménagement et du 
développement du territoire. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004) - Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1973, 1974): chance et fierté de vivre dans une 
République laïque. Combat pour l'émancipation et l'égalité des 
chances entre les deux sexes. Dénonciation du voile en tant que 
symbole de l'oppression subie par les femmes . 

- Débat sur l'application de la loi relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral - (26 octobre 
2004) (p. 7145, 7147): met en garde contre toute remise en 
cause des principes de la loi littoral en dépit d'une application 
imparfaite. Résultats non satisfaisants concernant la protection 
du littoral et le développement des territoires, révélateurs d'un 
malaise. Nécessité de penser la politique du littoral de manière 
globale. Isolement des élus face à la multiplication des conflits. 
Difficultés liées au manque de suivi sur le plan réglementaire. 
Constitution d'une jurisprudence foisonnante et contradictoire. 
Nécessité de favoriser une gestion intégrée des zones côtières. 
Redoute l'hypothèque de la décentralisation sur l'avenir de la 
politique du littoral. Satisfaite des propositions concernant le 
Conservatoire de l'espace littoral, tout en s'inquiétant des 
coupes budgétaires. Imprécision des propositions du groupe de 
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travail sur le thème de l'urbanisme. Risque d'insécurité 
juridique pour les élus locaux. Nécessité de ne pas entraver le 
développement d'activités économiques compatibles avec le 
respect de la protection du littoral. Rôle de la commission 
départementale des sites contre le risque de dérive. Sensibilité 
de la question et de la dimension agricole en Bretagne. Essor 
de l'agriculture biologique. Mise en oeuvre indispensable de la 
concertation et de la responsabilisation locales. Importance du 
rôle des pays "maritimes" dans la définition d'une politique 
commune de planification, en dépit de l'intérêt du SCOT. 
Nécessité pour l'Etat d'assurer son rôle de vigilance : 
incitations fiscales pour favoriser l'engagement des 
collectivités dans la protection de l'environnement ; 
pédagogie ; définition des notions d'urbanisation et de 
continuité. Le groupe socialiste souhaite une protection 
renouvelée du littoral grâce à une gestion pacifiée de celui-ci. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9254, 9255) : difficultés et 
incertitudes du secteur de la pêche, en particulier en Bretagne. 
Conséquences de l'augmentation du prix du gazole. 
Programmation de la fin des aides européennes. Maîtrise 
indispensable de la ressource. Drame du Bugaled Breizh. 
Baisse globale des crédits de la pêche. Propose la constitution 
d'un fonds pour la gestion des aléas. A venir du dispositif des 
"Sofipêches". Phénomène de )Jlack fish. Pratique d'une pêche 
responsable et respectueuse de Ja ressource. Absence de 
politique globale de l'Europe. Demande de précision sur la 
transformation de l'instrument financier d'orientation de la 
pêche en fonds européen. Problème des pensions de reversion 
des femmes de marins. Discussion du projet de loi portant 
création du registre international français, RIF, en attente. Le 
groupe socialiste votera contre ce budget. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tcmrisme et mer- III. - Aménagement du territoire 

Membre suppléant des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale ; nouvelle 
nomination le 19 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la réserve militaire le 
15 décembre 2004 .. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 424 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation d'un accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de l'Ukraine relatif à 
la coopération policière (ensemble un échange de lettres). 
[n° 131 (2003-2004)] (7 janvier 2004)- Affaires étrangères et 
coopération - Justice - Police et sécurité - Traités et 
conventions. 

Proposition de loi portant sur la mise en oeuvre des 
dispositions de renvoi en droit interne contenues dans le 
règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 
relatif au statut de la société européenne (SE) et sur la 
transposition concomitante de la directive n° 200 1/86/CE du 
Conseil du 8 octobre 200 1 complétant le statut de la société 
européenne pour ce qui concerne l'implication des travailleurs 
[n° 152 (2003-2004)] (19 janvier 2004)- Economie et 
finances, fiscalité- Entreprises- Union européenne. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation française à 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe : Migrations 
et intégration : un défi pour l'Europe ? [n° 273 (2003-2004)] 
(27 avril 2004) - Affaires étrangères et coopération - Union 
européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 256 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de Nouvelle-Zélande 
relative à l'emploi des persqnnes à charge des membres des 
missions officielles d'un Etat dans l'autre (ensemble un 
échange de lettres), [n° 337 (2003-2004)] (9 juin 2004)
Traités et conventions. 

- (10 décembre 2004) (p. 9583, 9584): baisse globale des 
crédits. Budget de fonctionnement de la DATAR en baisse ; 
interrogation sur les objectifs de l'observatoire nouvellement 
créé. Retard dans l'exécution des contrats de plan Etat-région ; 
remise en cause de la politique d'aménagement du territoire Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
notamment dans ses volets ferroviaires et routiers : situation de prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
la gare de Carhaix-Plouguer dans le Finistère. Définition de produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
pôles de compétitivité par les CIADT au détriment des zones juin 2004)- Justice- Société. 

défavorisées. Déception des élus ruraux sur la disparition des Proposition de loi portant statut d'une société anonyme fermée 
services publics; exemple des bureaux de poste. dans le [no 438 (2003-2004)] (29 juillet 2004) _ Economie et 

~---Finistère--;-suppression--de-filières-au--lycée-professionnel-de--t-----Jfit.cm'c-a=-=n=-=c=-=e-::cs,-ft.cis=-=c=-=a-..Ii'"te'' ----"Ef:'n"tr:c-e':cp:-:cr:.cis::-"e':cs.----'----------------
Pont-de-Buis-lès-Quimerch. Développement de l'inéquité entre 
les territoires. Le groupe socialiste votera contre ce budget. Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 

le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Affaires étrangères [n° 77 tome 1 (2004-2005)] (25 novembre 
2004)- Affaires étrangè~es et coopération -Budget. 

BRAN GER (Jean-Guy) 
sénateur (Charente-Maritime) 

UMP 

NOMINATIONS· 

Secrétaire de la commission des affaire1l étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 7 octobre 2004 ; 
membre de la commission jusqu'au 6,octobre 2004. 

Secrétaire de la Délégation du Sénat aux droits des femm~s et à. 
l'égalité des chances entre les homm,es eUes.Jemmes, 

133 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouverneme~t de la République Française et le 
Gouvernement de l'Australie sur l'emploi des personnes à 
charge des membres des missions officielles d'un Etat dans 
l'autre [n° 371 (2002-2003)] - (6 janvier 2004) - rapporteur de 
la commission des affaires. étrangères, de la défense et des 
forces armées - Discussion générale (p. 5) : propose 
l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord entre 
le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de l'Ukraine relatif à la coopération 
policière (ensemble un échange de lettres) [n° 424 (2002-
20()3)] - (5 février 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées -
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Discussion générale (p. 1367) : propose l'adoption de ce projet 
de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, pour 
les affaires étrangères. (p. 9360, 9361): croissance du budget. 
Exonération de régulation budgétaire. Poursuite de la maîtrise 
des coûts de fonctionnement. Suppression de 1 00 postes. 
Rationalisation du réseau. Priorité aux bâtiments uniques pour 
les ambassades franco-allemandes. Bien-fondé de la priorité 
accordée à I'APD. Situation positive de la France au sein du 
système de l'ONU. Versement de la contribution obligatoire au 
budget ordinaire. Sollicitation prévisible pour contribuer aux 
opérations de maintien de la paix. Avis favorable de la 
commission des affaires étrangères à l'adoption des crédits des 
affaires étrangères. 

BRAUN (Gérard) 
sénateur (Vosges) 

UMP-A 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre titulaire du Comité central d'enquête sur le coût et le 
rendement des services publics. 

Membre titulaire de l'Observatoire de l'emploi public. 

Membre titulaire du, Conseil d'orientation de la simplification 
administrative. 

BRAYE (Dominique) 
sénateur (Yvelines) 

UMP 

Réélu le 26 sept~mbre 2004. 

Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
plan à partir du 7 octobre 2004 ; membre de la commission 
jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le 7 
décembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi [n° 445 (2003-2004)] de programmation 
pour la cohésion sociale [n° 34 (2004-2005)] (20 octobre 
2004)- Collectivités territoriales- Logement et urbanisme
Questions sociales etsanté - Société - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
(n° 183 (2003-2004)] - (26 février 2004)- Art. 6 (Art. L. 111-

,--------------------------------1--l,-b.-J-1-1-2---et-b-1-1-2-l-à-b-1-J-J-4-du-Gode-de-l'édurution,~----

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commtsswn des 
finances : Pour une administration électronique au service du 
citoyen (n° 402 (2003-2004)] (6 juillet 2004)- Pouvoirs 
publics et Constitution. · 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004) -
Art. 1er (Titre premier du livre cinq de la première partie et 
art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des collectivités 
territoriales- Développement économique) (p. 4754) : soutient 
l'amendement n° 182 de M. Henr,i de Richemont (avis des 
chambres consulaires sur le schéma régional de développement 
économique); retiré au profit des amendements portant sur le 
même objet n° 156 de M. Philippe Richert et n° 214 de M. 
Daniel Soulage. 
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Dispositions relatives à l'adaptation de la scolarisation aux 
besoins des enfants et des adolescents handicapés) (p. 1762) : 
répercussion des mesures votées sur les finances des 
collectivités locales.- Art. 8 (Art. L. 351-1 à L. 351-3 et 
L. 351-1-1 nouveau du code de l'éducation - Principes 
régissant le mode de scolarisation des élèves handicapés et la 
qualification des enseignants concernés et leur application 
dans les territoires ultramarins) (p. 1767, 1768): favorable à 
l'amendement no 118 de M. Nicolas About (assouplissement 
des conditions de recrutement des auxiliaires de vie scolaire).-
Art. 21 (Art. L. 111-7 à L. 111-7-4, L. 111-8-3-1 et L. 111-26 
du code de la construction et de l'habitation - Accessibilité du 
cadre bâti) (p. 1802, 1803) : soutient la politique du 
Gouvernement. Mise en place d'une accessibilité réaliste et 
efficace.· Conséquences financières. Application pragmatique 
de la mise aux normes d'accessibilité. Accompagnement 
humain indispensable à la scolarisation en milieu ordinaire. 
Implication des associations de handicapés et des 
professionnels de l'immobilier dans l'élaboration des décrets 
d'application. Demande une étude d'impact financier à 
l'occasion· de la navette. (p. 1809) : favorable à l'amendement 
n° 459 de la commission (obligation deprévoir des mesures de 
substitution pour les établissements recevant du public). 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
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appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004) - Art. 1er 
(Interdiction dans les écoles, collèges et lycées publics du port 
de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent 
ostensiblement une appartenance religieuse) (p. 2031, 2032) : 
fermeté et dialogue. Protection des élèves contre l'influence des 
mouvements radicaux. Nécessité de donner une nouvelle 
impulsion au modèle d'intégration. E~a~ité d'ac.cès aux droits 
indispensable pour conserver la cohesiOn natiOnale. Votera 
l'article 1er. (p. 2037, 2038): absence de volonté de restreindre 
le débat au sein du Sénat. 

- Incident de procédure- (6 octobre 2004) (p. 6498, 6499) : 
impossibilité d'un accord en cas de vote à bulletin secret. 

programmation pour la cohésion sociale) (p. 7511, 7512) : son 
amendement n° 127 : association systématique des EPCI et des 
départements délégataires des aides à la pierre à la définition et 
à la mise en oeuvre locale des programmes en faveur de la 
construction sociale et de l'habitat privé ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 42 (p. 7514): favorable à 
l'amendement no 561 du Gouvernement (prolongation du 
programme national de rénovation urbaine et augmentation des 
crédits de l'Etat). Succès de l'ANRU. Mobilisation des élus 
locaux. Attachement de l'ensemble des élus à ce programme de 
rénovation. - Art. 43 (Art. 1384 A et 1384 C du code général 
des impôts - Allongement de la durée d'exonération de .taxe 
foncière sur les propriétés bâties pour les logements soc~aux) 
(p. 7517) : son amendement n° 129 : bénéfice de l'abattement 
de 30 % de la taxe foncière sur les propriétés bâties accordé 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale aux bailleurs sociaux dans les zones urbaines sensibles ; retiré 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004) - rapporteur pour au profit de l'amendement n° 87 de la commission (bénéfice de 
avis de la commission des affaires économiques. - Discussion l'abattement de 30 % de taxe foncière sur les propriétés bâties 
générale (p. 7182, 7183): crise du secteur de l'habitat. Soutien accordé aux bailleurs sociaux dans les zones urbaines 
de la commission des affaires économiques aux mesures sensibles). - Art. additionnel après l'art. 43 (~. 7.518, 7? 19) : 
financières et au plan en faveur du développement du parc défavorable à l'amendement n° 640 de la commtsswn (pnse en 
locatif social. Approbation du renforcement du rôle des compte pour le calcul des 20 % de logements sociaux visés à 
établissements publics fonciers et des mesures en faveur du l'article 55 de la loi SRU des logements attribués par l'Etat aux 
développement du parc locatif privé. Propositions de la harkis à leur arrivée en France). Inopportunité de modifier 
commission des affaires économiques. Avis favorable de la J'article 55 de la loi SRU dans le texte en discussion. 
commission des affaires économiques sous réserve de Conséquences de l'article 55 sur les collectivités locales. 
l'adoption de ses amendements. Modification nécessairement globale. - Art. 44 (Art. 14 de la 

loi n° 2003-710 du ]er août 2003 d'orientation et de 
- Suite de la discussion (3 novembre 2004)- Art. 39 programmation pour/a ville et la rénovation urbaine - Règles 
(Développement des capacités d'hébergement et de !oge'!lent applicables aux aides délivrées par l'agence nationale pour la 
temporaire) (p. 7482) : son amendement no 126: redactiOn; rénovation urbaine) (p. 7522): son amendement n° 130 : 
devenu sans objet.- Art. 40 (Art. L. 441-1 du code de la précision; retiré au profit de l'amendement identique no 88 de 
construction et de l'habitation- Accès prioritaire au logement la commission._ Art. 45 (Art. L. 321-1, L. 321-3 et L. 321-7-1 
locatif social pour les personnes hébergées dans des du code de l'urbanisme - Statut respeètif des établissements 
établissements et logements de transition) (p. 7489, 7~99) : publics d'aménagement et des établissements publics fonciers) 
défavorable à l'amendement no 83 de la commtsston (p. 7525): son amendement n° 131 : clarification du régime 
(suppression). Attachement de la commission .des affaires des établissements publics par la distinction entre aménageur et 
économiques saisie pour avis à l'article 40 qut permet de opérateur foncier, et prise en compte obligatoire de~ priori.tés 
dégager des capacités d'accueil dans les centres d'hébergement définies dans les PLH intercommunaux ; adopte. Action 
et de logement temporaires au bénéfice des personnes les plus indispensable sur le foncier pour favoriser . le logeme~t. 
démunies. Problématique de la croissance du parc soctal. - Défavorable à l'amendement n° 345 de M. Thterry Repentm 
Art. additionnel après l'art. 40, avant l'art. 41 ou après (action des établissements publics limitée aux opérations liées 
l'art. 42 (p. 7492, 7493) : son amendement no 128 : réduction au logement). (p. 7527) : son amendement n° 132 : 
du délai de substitution du préfet au maire ou au président harmonisation des procédures de création des établissements 
d'EPCI délégataire défaillant et attribution de droit de la publics et consultation des EPCI ; adopté. Son amendement 
délégation du contingent préfectoral aux EPCI délé~ataires de no 133 : rédaction ; adopté. _ Art. additionnels après l'art. 45 
la compétence logement; adopté. (p. 7494, 7~95) : de[av~rable (p. 7528) : son amendement n° 134 : présentation au Parlement 
à l'amendement n° 3.32 de M. Thierry Repent~n fautonsatton de d'un rapport annuel du Gouvernement sur les opérations de 
délégation du contmgent préfectoral au ~enefice des s.euls cession des actifs fonciers et immobiliers de l'Etat destinées à 
EPCI dotés d'un progr~mme lo,c~l d~ l'habtta~ et ~yant .stgné la création de nouveaux logements; adopté.- Art. 46 
avec l'Etat une c.onye~t10n de delegation des atdes ~la pterre); (Art. 1607 ter nouveau du code général des impôts - Taxe 

~---F_mmra~le-àJ'assoc~atwn-de~mmunes_membre~n-?~Lz __ -----speciale â'éqwpement pour les etaolisseme.nts fubhcs ]o"'n"'~~le"'r'"s)r-------
la ge~t10n du contm~ent p~efectoral. (p. 7497) · appr~ctatl?n (p. 7531): son amendement n° 135 : coordmatton.; adopt~. Son 
par 1 Etat de la mtse en place par les ~PCI des .outtls amendement n° 136 : extension de la réglementatiOn apphcable 
né~essaires à un exerci~e. correct de la délég~t10n du contmgent à la taxe spéciale d'équipement des établissemen!~ publ~c~ 
prefectoral. - Art. additionnels avant 1 art. .41 (p. 749?, fonciers locaux aux établissements nouvellement crees ; retire 
7502) :. défavorable aux amendem~nts ~e. M. Thterry Repentm au profit de l'amendement identique n° 90 de la commission. 
n° 334 (exclusion des PLS du ~tspostttf de co~struc~wn, de .. · · ·· . . . 
logements sociaux prévus par l'arttcle 55 de ~a lot relattv~ a la - Su~te de .la discussion (4 novembre 2004)- Art. 47 
solidarité et au renouvellement urbams) et n 333 (Art. L. 353-15-2 nouveau, L. 353-19, L. 442-6-5 nouveau et 
(augmentation de la contributjon des. c<?m~1;1n~s refusant la L. 472-1-2 du code de la construction .et de l'habita~ion -
construction de logements. soctaux),. atnsl qua 1 ensem?le des Protocole d'accord entre le bailleur soc ~al et le locatmre en 
amendements remettant en cause le fondement de la lo1 SRU. situation de défaut de paiement du loyer) (p. 7549) : son 
Confiance dans les élus locaux. Disparité des besoins sur amendement n° 137 .: rédaction ; adopté. (p. 7555) : son 
l'ensemble du. territoire. Création récente du fonds amendement n° 138: conclusion d'un nouveau bail au terme du 
d'aménagement urbain visant à redistribue~ les produits des protocole en faveur du locataire de bonne foi ; adopté. -
pénalités çle l'article 55 pour la constructiOn de logements Art. additionnels après l'art. 49 (p. 7563) : réserves de la 
locàtifs sociaux. - Art. 41 (Construction de logements locatifs commission dès affaires économiques sur l'amendement n° 317 
sociaux) (p. 7509) : défavorable aux amendements no ~43 de de M.· Bernard Seillier (participation des associations dont l'un 
Mme Michelle Demessine (augmentation des c~nstructtons ~e des objets est l'insertion par ,Je logement des personnes 
logements locatifs sociaux) et no 343 de.l\:1. Tht\!rry Repentm défavorisées à l'élaboration des programmes locaux de 
(augmyntation des logements financés par les PLUS et le~ l'habitat, PLH); (p. 7564, 7565) : son amendement n.o 146 : 
PLAI, et réduction du nombre de PLS),, ~t. favora~le .a possibilité pour les :organismes d'HLM <_le sous~n~e ,ou 
l'amendement n° 576 du Gouvernement. (prectswn). Objecttf d'acquérir des parts de SCI :ayant pour· objet la reahsatton 
ambitieux de construction de cinq cent mille logements. - d'immeubles d'habitation ou d'immeubles mixtes destinés à des 
Art. 42 (Art. L. 301-5-1 et L. 301-5-2 du code de la accédants sous conditions de ressources; retiré. (p. 7566): son 
construction et de l'habitation- Compatibilité des conventions amendement n° 147 : modification du régime juridique 
de délégations de la compétence logement avec la loi de applicable aux contrats de location-accession ; adopté. -
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Art. 50 (Objectifs de l'agence nationale pour l'amélioration de 
l'habitat, ANAH, pour la période 2005-2009) (p. 7569) : son 
amendement n° 139 : précision ; adopté. - Art. additionnel 
avant l'art. 51 (p. 7571) : favorable à une évaluation du 
dispositif Robien. Intervient sur l'amendement n° 351 de M. 
Thierry Repentin (suppression du dispositif de soutien en 
faveur de l'investissement locatif dit "amortissement 
Robien"). - Art. additionnels après l'art. 53 (p. 7579) : 
défavorable aux amendements de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe n° 377 (possibilité pour la commission de 
surendettement de demander directement au juge de prononcer 
d'office l'effacement des intérêts d'un prêt consenti sur des 
fondements abusifs) et n° 378 (possibilité pour la commission 
de surendettement de demander directement au juge de 
prononcer d'office l'effacement total de la dette). (p. 7580): 
favorable à l'amendement n° 103 de la commission (règlement 
prioritaire des créances locatives par rapport à celles des 
établissements de crédits et aux crédits à la consommation). 
(p. 7582) : à titre personnel, favorable à l'amendement n° 208 
de M. André Lardeux (impossibilité de facturer aux personnes 
physiques les frais afférents à l'inscription au fichier de la 
Banque de France des incidents de paiement). - Art. 51 
(précédemment réservé) (Art. 31 et 32 du code général des 
impôts - Taux de la déduction f01faitaire sur les revenus 
fonciers pour les logements loués à des associations 
d'insertion) (p. 7594): son amendement n° 141 : rédaction et 
cohérence ; adopté. - Art. additionnels après l'art. 52 
(précédemment réservés) (p. 7596) : son amendement 
n° 142 : possibilité pour les organismes d'HLM de prendre en 
gérance des logements appartenant à des propriétaires privés 
acceptant de les louer moyennant un loyer modéré à des 
personnes aux ressources modestes ; adopté. (p. 7597) : 
favorable à l'amendement n° 328 de M. Thierry Repentin 
(utilisation des fichiers fiscaux des logements vacants par les 
collectivités territoriales). - Art. àdditionnel avant l'art. 53 
(précédemment réservé): son amendement n° 143 : report au 
1er janvier 2006 de l'entrée en vigueur des dispositions 
relatives à la comptabilité des copropriétés introduites par la loi 
SRU du 13 décembre 2000; adopté.- Art. 53 
(précédemment réservé) (Habilitation du Gouvernement à 
prendre par ordonnances diverses mesures de lutte contre 
l'habitat insalubre) (p. 7598): son amendement n° 144: 
rédaction; adopté.- Art. 59 (Art. L. 2334-1, L. 2334-7, 
L. 2334-13, L. 2334-18-1 et L. 2334-18-2 du code général des 
collectivités territoriales - Montant et modalités de répartition 
de la dotation de solidarité urbaine) (p. 7624, 7625) : 
approbation de la réforme proposée de la DSU. Rôle de 
péréquation de la DSU. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

-----------~mni~~ani<~:------------------------------------1 

- (1er décembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. 30 (Réforme de la dotation globale 
de fonctionnement, DGF, des groupements de communes) 
(p. 8795) : intervient sur l'amendement n° 1-78 de M. Alain 
Lambert (liaison du taux d'évolution de la dotation de 
compensation des groupements au taux d'évolution de celle des 
communes). 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale- IV. -Logement 

- (9 décembre 2004) (p. 9485, 9487) : projet de budget 
remarquable en termes de crédits affectés au logement locatif 
social, de financement en faveur du développement du parc 
locatif privé et d'accession à la propriété. Aspiration des 
Français à devenir propriétaires immobiliers. Enonciation des 
réformes à réaliser. Le groupe UMP votera les crédits affectés 
au logement. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004)- Art. additionnels après 
l'art. 40 octies (p. 10064) : défavorable à l'amendement n° 64 
de M. Marc Massion (exonération de la TEOM en faveur des 
dépendances isolées). 
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BRET (Robert) 
sénateur (Bouches-du-Rhône) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, de 
la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 6 octobre 2004. 

Secrétaire de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne Ie.l3 octobre 2004. 

Secrétaire de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation jusqu'au 20 octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le. statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitùtion. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
èt les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
egalement sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour~~----
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)-
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens; de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (Il 
mai 2004) - Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 
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Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004) -
Famille- Justice- Police et sécurité- Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] ( 4 décembre 
2004)- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers (n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004) - Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

juridictions interrégionales spécialisées - Coordination de la 
politique d'action publique en matière d'infractions relevant 
des juridictions spécialisées) : soutient l'amendement n° 236 de 
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression des dispositions 
relatives à la hiérarchisation entre les procureurs généraux) ; 
rejeté.- Art. 8 bis A (Art. 706-2-1 nouveau du code de 
procédure pénale - Coordination de la politique d'action 
publique en matière de santé publique) (p. 600) : soutient 
l'amendement n° 237 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression des dispositions relatives à la hiérarchisation entre 
les procureurs généraux) ; rejeté ; sur le même objet que 
l'amendement n°· 236 ci-dessus de Mme Nicole Borvo. -
Art. 10 (Art. L. 218-10, L. 218-11, L. 218-13, L. 218-22, 
L. 218-24, L. 218-25 et L. 218-29 du code de l'environnement
Aggravation de la répression des infractions en matière de 
pollution maritime) (p. 602) : nécessité de prévoir 
expressément l'appel en responsabilité de l'affréteur en cas de 
sinistre.- Art. 15 bis (Art. 131-3, 131-5-1 nouveau, 132-45, 
131-6, 131-7, 131-8, 131-9, 131-11, 222-45, 225-19, 311-4, 
312-13, 322-15, 434-41 du code pénal, art. 20-4-1 nouveau de 
l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 - Création d'une 
peine de stage de citoyenneté) (p. 611) : soutient l'amendement 
n° 243 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression de la 
mention selon laquelle le stage de citoyenneté peut se dérouler 
aux frais du condamné); rejeté.- Art. 16 quinquies (Art. 131-
38 du code pénal, art. 706-45 du code de procédure pénale, 
art. 43-1 nouveau de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse, art. 93-4 nouveau de la loi n° 82-652 du 29 juillet 
1982 sur la communication audiovisuelle - Amende encourue 
par les personnes morales - Responsabilité pénale des 
entreprises de presse) (p. 637) : soutient l'amendement n° 244 
de Mme Nicole Botvo Cohen-Seat (suppression) ; rejeté. 
Opposition à la méthode et non au fond. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxièmè lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004) - Question préalable (p. 560, 
563): soutient la motion n° 143 de Mme Nicole Borvo Cohen
Scat (tendant à opposer la question préalable); rejetée. 
Inquiétante escalade répressive. Caractère obsessionnel pour le 
.Gouvernement de l'insécurité. Absence regrettable d'évaluation 
de l'application des lois précédemment votées. Inquiétudes et 
oppositions des professionnels de la justice face au manque de 
lisibilité et de cohérence. Appel à un moratoire. Glissement en 
faveur de l'enquête policière au détriment du judiciaire. Mise 
en place d'une justice à deux vitesses. Accroissement 
inéluctable de la population carcérale en contradiction avec les - Suite de la discussion (23 janvier 2004)- Art. 69 ter 
conclusions des enquêtes parlementaires menées en 2000. (Art. 720-4 du code de procédure pénale - Conditions de 
Constat alarmant de l'Observatoire international des prisons sur modification de la période de sûreté) (p. 817, 818) : diffièultés 
les conditions de détention en France. Orientation souhaitable du centre de détention de Salon-de-Provence liées à l'accueil de 
des missions des agents pénitentiaires sur la réinsertion plutôt détenus évacués de la maison centrale d'Arles. Brusque 
que sur la garde. Réflexion nécessaire sur l'après-prison. augmentation de la population carcérale. Répercussions sur les 
Renforcement du recours à la libération conditionnelle. conditions de travail des personnels pénitentiaires. Absence 
Alternatives réelles à l'incarcération. Reconsidération de la regrettable de reconnaissance de la part de la hiérarchie, à la 
peine privative de liberté et de l'échelle des peines. Suggère différence de leurs collègues d'Arles. Interroge le 
l'investissement dans le milieu ouvert plutôt que dans la Gouvernement sur la question du maintien en prison des 
construction de prisons. Renforcement indispensable du personnes handicapées ou grabataires. - Division et 
contrôle extérieur des établissements pénitentiaires. Absence art. additionnèls après .l'art. 69 quater (p. 821, 822): 
de traitement social. de fond de la délinquance. Ignorance de soutient les amendements de Mme Nicole Borvo n° 279 
l'aggravation des inégalités sociales. Redéfinition inavouée des (division additionnelle- De la réinsertion professionnelle des 
missions de l'Etat au travers la banalisation de l'insécurité. détenus); no 288 (établissement d'un contrat de travail); 
Opposition du groupe CRC à ce texte.- Art. 1er (Art. 706-73 no 287 (versement d'une indemnité journalière en cas de 
à 706~101-1 nouveaux du code de procédure pénale- Règles maladie ou d'accident); no 281 (affiliation des détenus au 

~---'a"'rpp"'l(cables à la .tïefmquance et à ta cnmmalîté orgamsées;-- --régime-d'assumnee-ehômage-) ; -nQ__286--fmmlalités-cl:e--------
(p. 575) : le groupe CRC vote contre !'.amendement n° 151 de suspension du contrat de travail) ; no 284 (rémunération 
M. Michel Charasse (procédure disciplinaire à l'encontre du minimale égale à 50 % du SMIC) ; no 285 (fixation des 
magistrat lorsque les opérations menées dans le cadre de la conditions de rupture du contrat de travail); n° 280 (création 
procédure relative à la criminalité organisée ont conduit à un de zones franches pénitentiaires); no 282 (création d'un droit à 
non-lieu).- Art.ler bis AA (Art. 706"79-1 nouveau du code la formation professionnelle); et n° 277 (réforme du statut de 
de procédure pénale - Coordination de la politique d'action la ré~ie industrielle ?~s établissements pé.nitentiai~es) ; rejetés. 
publique en matière de criminalité organisée) . (p. 576) : Repnse des propositions du rapport d'mfmmatwn de Paul 
soutient l'amendement n° 232 de Mme Nicole Borvo Cohen- Loridant relatif au travail en prison. Recherche de l'objectif 
Seat (suppression) ; rejeté. Opposition du groupe CRC à prioritaire de réinsertion. - Art. additionnel après l'art. 71 
l'institution d'une hiérarchie entre parquets du même niveau. - bis (p. 824, 825) : soutient les amendements de Mme Nicole 
Art. 5 (Art. 63-4, 85, 706-26, 706-24-2, 706-30, .706-32 et 706- Borvo no 262, 263, 264, 265, 266 et 267 . (institution d'un 
36-1 du code de procédure pénale- Coordinations en matière contrôleur général des prisons); rejetés. Suggestions du 
de garde à vue, de saisine des juridictions spécialisées, de rapport Canivet et conclusions de la commission des lois sur la 
saisies conservatoires et d'infiltration) (p. 582, 583) : soutient proposition de loi relative aux conditions de détention dans les 
l'amendement n° 234 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat établissements pénitentiaires et au contrôle général des prisons 
(suppression des dispositions permettant l'allongement jusqu'à de Jean-Jacques Hyest et Guy Cabanel, adoptée à l'unanimité 
quatre-vingt-seize heures de la durée de la garde à vue des par le Sénat le 26 avril 2001. .Paradoxe d'un consensus sur le 
mineurs ·de seize à dix-huit ans); rejeté. Remise en cause des bien-fondé de propositions et du renvoi de leur adoption à un 
principes de l'ordonnance de 1945 et d'une justice spécifique hypothétique débat. Innovation majeure d'un tel contrôle. 
pour les mineills.- Art. 7 bis A (Art: 706-1-1 nouveau du Transparence nécessaire pour les détenus et pour les 
code de procédure pénale - Coordination de la politique s~rve!llants. Critiques de . la commission . d'enquête sur la 
d'action publique en matière de lutte contre la délinquance sltuatwn actuelle des pnsons. InadaptatiOn aux malades 
économique et financière) (p. 599) : soutient l'amendement mentaux,. aux grands malades et aux étrangers entrés 
n° 235 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression) ; clandestmement en France .. (p. 826, 828) : soutient les 
rejeté.- Art. 7 ter (Art. L. 650-1 à L. 650-5 nouveaux du code amendements de Mme Nicole Borvo n° 268 (réduction de la 
de l'organisation judiciaire - Désignation des magistrats des durée maximale de placement d'un détenu en cellule 
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disciplinaire), n° 269 (assistance d'un avocat dans le cadre 
d'une procédure disciplinaire) et n° 270 (nécessité d'une 
procédure contradictoire susceptible de recours pour les 
décisions de placement en isolement ou de transfèrement) ; 
rejetés. - Art. 76 C (Entrée en vigueur différée des 
dispositions relatives à la notification des classements sans 
suite) (p. 830) : intervient sur l'amendement n° 223 du 
Gouvernement (regroupement dans un article unique de 
l'ensemble des dispositions du présent texte faisant l'objet d'une 
application différée). Symbole du côté "fourre-tout" du texte 
avec l'échelonnement de l'entrée en vigueur de ses dispositions 
jusqu'en 2007. - Art. 81 bis A (Ordonnance n° 98-980 du 8 
juillet 1998 relative au délai de déclaration des naissances en 
Guyane - Délai de déclaration des naissances en Guyane) 
(p. 831): soutient l'amendement n° 271 de Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat (suppression) ; rejeté. Gravité des conséquences 
pour les enfants nés en Guyane de la suppression de 
l'ordonnance du 8· juillet 1998. Adaptation pertinente aux 
spécificités géographiques et culturelles de la Guyane du délai 
d'un mois pour déclarer une naissance. - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 837) : mécontentement de l'ensemble du 
monde judièiaire. Manque d'écoute de la chancellerie. 
Déséquilibre de la procédure pénale préjudiciable aux libertés 
individuelles. Regrette le rejet des propositions relatives à la 
prison. Le groupe CRC votera contre ce texte. 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002•2003)] - (27 janvier 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 898, 899) : soutient l'amendement n° 38 de 
Mme Marie-France Beaufils (affirmation du caractère essentiel 
des services publics postaux au développement économique et 
social et à l'aménagement du territoire); rejeté. Refus du 
démantèlement du service public. Perte d'emplois. Nécessité 
d'une réflexion à long terme sur le devenir de La Poste. Cas de 
Marseille Courrier international, MCI. 

- Proposition de loi actualisant le tableau de répartition 
des sièges de sénateurs et certaines modalités de 
l'organisation de l'élection des sénateurs [n° 156 (2003-
2004)] - (10 février 2004)- Discussion générale (p. 1404): 
rappel de la position du groupe CRC sur l'actuel mode de 
scrutin. Doutes quant à la notion de "révolution silencieuse". 
Mode de scrutin et de représentation nationale injuste et 
antidémocratique. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (26 février 2004)- Art. 11 
(Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code du travail- Articulation 
entre politique générale de l'emploi et actions spécifiques en 
faveur de l'emploi des personnes handicapées) (p. 1781) : le 
groupe CRC vote contre les amendements de la commission 
n° 461 (contrôle annuel de la Cour des comptes sur la gestwn 
de l'AGEFIPH) et n° 462 (convention d'objectifs entre l'Etat et 
l'AGEFIPH). 

- Propositions de modification du règlement du Sénat - (3 
mars 2004) (p. 2011): participation du groupe CRC à la 
première concertation sur les conclusions du 'groupe de travail 
présidé par M. Daniel Hoeffel.. Restriction des prérogatives de 
l'opposition dans la proposition de résolution de M. ·Christian 
Poncelet. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale [n° 139 (2003-2004)]- (6 avril 2004)
Discussion générale (p. 2114, 2115) : avancée en matière de 
sécurité juridique apportée principalement aux associations. 
Prise en compte insuffisante des volontaires eux-mêmes, dans 
leur dimension humaine. Manque d'ambition du texte en dépit 
de la nécessité de combler les lacunes du décret de 1995. 
Réserves quant à la durée maximale des missions. Inquiétude 
liée à la problématique de la réinsertion professionnelle au 
retour de mission. Octroi nécessaire d'une assise législative à la 
commission de solidarité internationale. Annonce 
d'amendements. Préoccupation au sujet du volet financier du 
volontariat de solidarité internationale. Conséquences 
désastreuses pour les organisatiqns de solidarité internationale 
des gels et annulations de crédits intervenus en 2003. Question 
sur les modalités de participation du FONJEP à la gestion des 
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aides de l'Etat. Le groupe. CRC déterminera son vote en 
fonction du sort réservé à ses amendements. · 

- Projet de loi organique pris en application de l'article .72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er j11in 
2004)- Exception d'irrecevabilité (p. 3710, 3711): le groupe 
CRC votera la motion n° 1 de M. Jean-Pierre Sueur tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabîlité. Texte contraire au respect 
du principe de la libre administration des collectivités locales; 
en dépit des intentions en apparence louables. Mise en place 
d'un dispositif juridique pour une organisation des services 
publics et de l'aètion publique dans un cadre le plus libéral 
possible. · 

- Suite de la discussion (2 juin 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p; 3729) : intervient stir l'amendement n° 43 
de M. Jean-Pierre Sueur (consubstantialité de l' àutonomie 
fiscale des collectivités territoriales et· de ·la péréquation 
verticale par l'Etat au principe de libre administration). 
Nécessité de conditionner l'autonomie fiscale à l'évaluation 
régulière des bases d'imposition pour garantir le respect du 
principe de libre administration, indissociable du principe 
d'égalité des citoyens devant l'impôt. - Art. 1er (Catégories de 
collectivités territoriales) (p. 3733) : soutient l'amendement 
n° 22 de M. Thierry Foucaud (suppression) ; rejeté. S'interroge 
sur les objectifs visés au travers de cette catégorisation. 
Problème récùrrent de l'absence de référence à l'obligation 
constitutionnelle de péréquation. - Art. additionnels avant 
l'art. 2 (p. 3752) : soutient l'amendement n° 32 de M. Thierry 
Foucaud (critères de, la péréquation); rejeté.- Art. 2 
(Définition des ressources propres des collectivités 
territoriales) (p. 3772, 3773)·: soutient l'amendement n° 25 de 
M. Thierry Foucaud (suppression des .dispositions· intégrant 
aux ressources propres des communes les ressources 
bénéficiant aux EPCI) ; rejeté. · 

- Proposition de loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi 
n° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la 
négociation collective en. matière de licenciements 
économiques et relative au recouvrement, par les 
institutions gestionnaires du régime d'assurance chômage, 
des prestations de solidarité versées entre le 1er janvier et 
le 1er juin 2004 aux travailleurs privés d'emploi dont les 
droits à l'allocation de retour à l'emploi ont été rétablis 
[n° 334 (2003-2004)] - (8 juin 2004)- Art. 1er (Prolongation 
de six mois de deux périodes figurant dans la loi du 3 janvier 
2003 portant relance de la négociation collective en matière de 
licenciements économiques) (p. 3889, 3890) : conséquences de 
la suspension des dispositions de la loi de modernisation 
sociale. Inquiétude des salariés du groupe Nestlé. Recherche de 
profits financiers · toujours plus importants pour les 
actwnnaires. Limite des possibîlîteSâe reclassement dans l"e ____ _ 
bassin d'emplois marseillais. Demande des syndicats du groupe 
Nestlé de la réunion d'une table ronde au ministère du travail. 
Rapport du député Marc Roustan relatif à ·la 
désindustrialisation du territoire. Accroissement des profits 
reversés à des actionnaires toujours plus exigeants. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4257, 
4259) : texte bien en deçà des attentes. Désengagement 
financier de l'Etat vis-à-vis de dépenses toujours croissantes. 
Principe de gratuité et garantie de l'égalité de tous devant les 
secours. Question de la reconnaissance de la réserve èivile et 
des associations. Apprentissage aux gestes de premier secours. 
Lacunes criantes du projet de loi en matière de prévention, 
notamment en ce qui concerne les incendies de forêt. Le 
groupe CRC ne votera pas ce texte dans sa rédaction actuelle. " 
Art. 3 et annexe (Orientàtions de la politique de sécurité 
civile) (p. 4299) : favorable à l'amendement n° 234 de M; 
Michel Mercier ·(suppression).- Art. additionnel avant 
l'art. 4 (p. 4301): son amendement n° 73 : responsabilité des 
citoyens dans la mise en oeuv.re de la sécurité civile ; adopté. · 

- Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. 9 (Art. L. 122-8 
nouveau du code des · assurances - Renforcement de 
l'obligation de débroussaillement en zone forestière) 
(p. 4320) : rôle du débroussaillement dans la limitation de la 
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propagation des feux de forêts. Doutes émis sur l'efficacité 
préventive de la mesure proposée. Défaut de vision globale. 
Engagement limité du Gouvernement en faveur de la 
protection de la forêt méditerranéenne. Attachement à la 
création d'une mission d'information. - Art. additionnel après 
l'art. 9 (p. 4321) : son amendement n° 75 : création d'une taxe 
additionnelle à la taxe sur les conventions d'assurance perçue 
au profit des SDIS ; rejeté. Enrichissement sans cause des 
compagnies d'assurance. Contribution indispensable des 
assurances à la prévention. - Art. 10 (Plan communal de 
sauvegarde) (p. 4322) : sur l'amendement n° 8 de la 
commission (clarification rédactionnelle), son sous
amendement n° 77 ; rejeté. (p. 4323) : son amendement n° 76 : 
mise en place obligatoire d'un plan intercommunal de 
sauvegarde ; devenu sans objet. - Art. additionnels après 
l'art. 19 ou après l'art. 51 (p. 4333) : intervient sur l'ensemble 
des amendements portant sur le bataillon des marins-pompiers 
de Marseille. Problème de cohésion. Efficacité opérationnelle 
remise en cause. Comportement de rivalité préjudiciable. Coût. 
Abstention du groupe CRC sur les amendements n° 149 de M. 
Jean-Noël Guérini (bataillon des marins-pompiers de 
Marseille, BMP, placé sous le statut de service d'incendie 
communal) et n° 222 de M. Jean-Claude Gaudin (précision des 
missions respectives du bataillon des marins-pompiers de 
Marseille et du SDIS des Bouches-du-Rhône).- Art. 22 
(Financement des opérations de secours) (p. 4343) : son 
amendement n° 78 : mobilisation du SDIS par un acte de 
réquisition identifiant le responsable de l'opération ; rejeté. 
Implication financière de l'Etat pour les interventions 
extradépartementales.- Art. 25 (Intitulé de la section I-1 
nouvelle du chapitre IV du titre II du livre IV de la première 
partie du code général des collectivités territoriales et article 
L. 1424-8-1 -Réserves de sécurité civile) (p. 4346, 4347) : son 
amendement n° 179 : suppression ; retiré. Manque d'effectifs 
des sapeurs-pompiers. (p. 4348) : son amendement n° 80 : 
participation de la réserve civile uniquement après 
déclenchement du plan ORSEC ; devenu sans objet. (p. 4353) : 
abstention du groupe CRC sur l'amendement n° 19 de la 
commission (constitution de réserves de sécurité civile à 
l'échelon communal).- Art. 26 (Art. L. 1424-8-2 du code 
général des collectivités territoriales Réserves 
départementales de sécurité civile) (p. 4353) : son amendement 
n° 81 : suppression de la réserve départementale; adopté. 
Refus de la mise en concurrence de la réserve et du 
volontariat. - Art. 39 (Conférence nationale des services 
d'incendie et de secours) (p. 4364) : sur l'amendement n° 31 de 
la commission (composition de la conférence nationale des 
services d'incendie et de secours), son sous-amendement 
n° 279 ; adopté. - Art. 41 (Art. L. 1424-1-1 du code général 
des collectivités territoriales - Suppression de la possibilité 

----U-'intégwtion-des_sel'JliceS-départementaux__d'illCelldiceLde 
secours dans les services des conseils généraux) (p. 4371): 
favorable à l'amendement n° 143 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(suppression). - Ati. 42 (Art. L. 1424-7 du code général des 
collectivités territoriales - Schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques) (p. 4374) : défavorable à 
l'amendement n° 37 de la commission (prise en compte de la 
spécificité de la commune de Marseille). Abstention du groupe 
CRC. - Art. 43 (Art. L. 1424-9 et L. 1424-10 du code général 
des collectivités territoriales - Suppression des co
nominations) (p. 4375) : favorable aux amendements 
identiques no 168 de M. Jean-Claude Peyronnet et no 257 de 
M. Jean-Jacques Hyest (suppression). - Art. 45 (Art. L. 1424-
24 et L. 1424-24-1 à L. 1424-24~6 nouveaux du code général 
des collectivités territoriales - Composition des conseils 
d'administration des SDIS) (p. 4380) : favorable à 
l'amendement no 169 de M. Jean-Claude Peyronnet (exclusion 
des représentants de divers organismes partenaires du SDIS).
Art. 49 (Art. L. 1424-34 du code général des collectivités 
territoriales - Directeur adjoint et directeur financier) 
(p. 4385) : son amendement n° 82 : séparation des fonctions de 
directeur adjoint chargé de l'opérationnel et de directeur. adjoint 
chargé de l'administratif et du financier au sein des conseils 
d'administration des SDIS ; devenu sans objet. Ralliement du 
groupe CRC à l'amendement n° 47 de la commission 
(organigramme de direction du SDIS). 
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- Suite de la discussion (17 JUill 2004) - Art. 50 
(Art. L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales 
- Financement) (p. 4414): abstention du groupe CRC sur 
l'amendement n° 255 de M. Jean~Jacques Hyest (suppression 
totale de la participation des communes et des EPCI reportée 
au 1er janvier 2008).- Art. additionnels après l'art. 50 
(p. 4420) : abstention du groupe CRC sur l'amendement n° 48 
de la commission (éligibilité de la commune de Marseille au 
fonds d'aide à l'investissement). Augmentation déraisonnable 
de la charge financière. - Division et art. additionnels avant 
le. chapitre 1er (p. 4423) : son amendement n° 83 : 
reconnaissance du caractère dangereux du métier de sapeur
pompier ; devenu sans objet. - Art. 53 (Art. 3, 4, 6, 7, 8, 9 de 
la loi du 7 juillet 2000 - Dispositif de fin de carrière des 
sapeurs-pompiers) (p. 4436) : son amendement n° 84 : 
institution d'une bonification proportionnelle à la durée des 
services effectués ; devenu sans objet. (p.4438) : avancée 
insuffisante du congé pour difficulté opérationnelle proposé 
par le Gouvernement.- Art. additionnel après l'art. 53 
(p. 4439): promotion des gestes de premier secours au sein des 
entreprises.- Art. additionnels après l'art. 54 ou après 
l'art. 56 (p. 4441): son amendement n° 85: qualification 
d'accident du travail ou de maladie professionnelle de tout 
accident survenu ou maladie contractée à l'occasion de la 
participation des sapeurs-pompiers au service d'incendie et de 
secours ; devenu sans objet. - Art. additionnels après 
l'art. 54 (p. 4444, 4445) : son amendement n° 86 : alignement 
de la situation des sapeurs-pompiers sur celle des personnels de 
gendarmerie sur l'exclusion du logement de la .déclaration des 
avantages en nature ; rejeté. - Art. 56 (Avantage de retraite 
pour les sapeurs-pompiers volontaires - Intitulé du titre II et 
articles 15-1 à 15-4 nouveaux de la loi du 3 mai 1996) 
(p. 4450, 4451): ses amendements n° 87 : gestion de 
l'avantage de retraite par la CNRACL et n° 88 : engagement 
financier. de l'Etat dans les avantages de retraite des sapeurs
pompiers ; devenus sans objet. - Division et art. additionnels 
après l'art. 56 (p. 4457) : abstention du groupe CRC sur 
l'amendement n° 274 du Gouvernement (extension du 
supplément de pension dont bénéficient les sapeurs-pompiers 
de Paris au bataillon des marins-pompiers de Marseille).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4465, 4466) : 
avancées minimes. Désengagement de l'Etat dans le 
financement de la sécurité civile. Statut des personnels. Crise 
du volontariat. Absence de clarification des responsabilités de 
chacun. Les sénateurs du groupe CRC voteront contre ce projet 
de loi. 

- Proposition de loi tendant à protéger les noms des 
collectivités locales sur Internet [n° 355 (2003-2004)]- (22 
juin 2004)- Art. 3 (Rétablissement d'un droit exclusif pour les 
collectivités territoriales, les établissements publics de 
coopération intercommunales, les assemblées parlementaires 
et les élus de la République française) (p. 4557) : soutient 
l'amendement no 1 de Mme Odette Terrade (ouverture d'un 
second .niveau sectoriel identifiant la qualité du mandat 
électoral) ; retiré. Difficultés techniques attendues du dispositif 
du fait de l'extension à toutes les fonctions électives. Garantie 
plus efficace du respect de la libre expression. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (24 juin 2004)
Art. 2 (Charte de l'environnement) (p. 4641): abstention du 
groupe CRC sur les amendements n° 8 de M. Pierre Fauchon 
(rédaction) et de M. Robert Badinter n° 41 (nouvelle rédaction 
de l'article 1er), n° 42 (rétablissement de la rédaction initiale 
conservant la référence à la santé) et n° 43 (suppression de 
l'article 2 de la charte). 

- Projet de ioi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième /eCt!fre [n° 269 J2003-2004)] - (29 juin 2004)
Art. additionnels avant ·rart. 1er (p.4740) : soutient 
l'amendement n° 438 de Mme Evelyne Didier (création d'une 
commission régionale de contrôle des . aides publiques 
accordées aux ·entreprises); . rejeté. Exemple de· la 
délocalisation de l'entreprise GEM-Plus implantée dans les 
Bouches-du-Rhône.- Art. 11. (Art. L. 214-12-1 nouveau du 
code de l'éducation, art. L. 943-3 nouveau du code du travail -
Politique d'accueil, d'information et de conseil à l'orientation 
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dans le domaine de la formation professionnelle) (p. 4802) : 
soutient l'amendement n° 470 de M. Roland Muzeau (repli) ; 
devenu sans objet- Art. 13 (Art. L. 4433-24-1, L. 4433-24-2 
et L. 4434-3 du code général des collectivités territoriales -
Dispositions particulières relatives aux départements et 
régions d'outre-mer) (p. 4819, 4820): soutient les 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 482 
(suppression) et n° 485, 483 et 484 (repli) ; rejetés. 

- Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art. 18 
(Art. L. 1615-2 du code général des collectivités territoriales" 
Eligibilité au FCTVA des dépenses d'investissement et des 
fonds de concours versées par les collectivités territoriales et 
leurs groupements pour des opérations d'aménagement du 
domaine public routie1) (p. 4848) : question. clé des fonds de 
concours. Votera les amendements du groupe socialiste portant 
sur cet article.- Art. 41 (Art. L. 263-15, L. 263-16 et L. 263-
17 du code de l'action sociale et des familles - Transfert aux 
départements des fonds d'aide aux jeunes en difficulté) 
(p. 4881) : soutient les amendements de M. Guy Fischer n° 531 
et 532 (suppression partielle); rejetés.- Art. 48 (Extension, à 
titre expérimental, des compétences des départements pour la 
mise en oeuvre des mesures d'assistance éducative dans le 
cadre de la protection judiciaire de la jeunesse) (p. 4889, 
4891): soutient les amendements de Mme Nicole Borvo 
n° 542, 543, 544, 545 et 546 (suppression partielle); rejetés.
Art. 49 (Art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, 
L. 302-1, L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre II du 
titre préliminaire du livre III, art. L. 303-1, chapitre II du titre 
fer du livre III et section 2 de ce chapiire, art.L. 312-2-1 
nouveau, L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre 
III du code de la construction et de l'habitation, art. 79 de la 
loi no 83-8 du 7 janvier 1983 -Délégation de l'attribution des 
aides à la pierre aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et aux départements -
Programmes locaux de l'habitat - Création d'un comité 
régional de l'habitat) (p. 4906) : soutient l'amendement n° 553 
de M. Yves Coquelle (suppression); rejeté. (p. 4907, 4908) : 
soutient l'amendement n? 554 de M. Yves Coquelle 
(précision) ; rejeté ainsi que les amendements de Mme Odette 
Terrade n° 555 (suppression partielle), et n° 556 (cohérence); 
rejetés. (p. 4909) : soutient l'amendement U0 557 de Mme 
Odette Terrade (cohérence); rejeté. (p. 4910, 4911): soutient 
les amendements de Mme Odette Terrade n° 558 (obligation 
de résultat quant à la réalisation de logements sociaux), U0 561 
(coordination), n° 559 et 560 (cohérence); rejetés. (p. 4912, 
4913): soutient les amendements de principe de Mme Odette 
Terrade no 562, 563, 566, 567, 568 et 570, ainsi que ses 
amendements de cohérence n° 564, 565 et 569 ; rejetés. 

- Suite de la discussion (1er juillet 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 53 (p. 4954) : soutient l'amendement U0 594 de M. 
Guy Fischer (abrogation de l'article 49 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 visant à restreindre les conditions 
d'accès au dispositif de l'aide médicale -de l'Etat, AME); 
rejeté.- Art. 53 (Art. L. 6115-7 du code de la santé pùblique
Participation de représentants des régions, avec voix 
consultative, aux commissions exécutives . des agences 
régionales de l'hospitalisation) (p. 4957) : soutient 
l'amendement no 595 de M. Guy Fischer (suppression) ; 
rejeté.- Art. 56 (Art. L. 1423-1 à L. 1423-3, L. 2112-1, 
L. 3111-11, L. 3111-12 nouveau, intitulé du chapitre II du titre 
fer du livre fer de la troisième partie, art. L. 3112-2 à L. 3112-
5, intitulé du titre II du livre fer de la troisième partie, 
art. L. 3121-1, L. 3121-3 nouveau du code dela santé pùblique 
- Transfert à l'Etat de fa· responsabilité des campagnes de 
prévention et de lutte contre les grandes maladies) (p. 4962) : 
soutient l'amendement . n° 596 de M. Guy Fischer 
(suppression); rejeté.- Art. 58 · (Art. L. 4311-7, L. 4311-8, 
intitulé du titre VIII du ·!ivre III de la quatrième partie, 
chapitre unique du titre VIII du livre III de la quatrième partie, 
art. L. 4381-1, chapitre II nouveau du titre VIII du livre III de 
la quatrième partie du code de' la santé publique - Gestion des 
écoles de formation des professions paramédicales) (p. 4964, 
4965) : ses amendements U0 597 (suppression) et U0 598, 599, 
600, 601 et 602 (repli); rejetés.- Art.67 (Art.L. 213-2, 
L. 213-2-1 nouveau, L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, 
L. 213-2, L. 213-8, L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du 
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code de l'éducation et art. L. 811-7 du code rural- Transfert 
aux départements et aux régions du recrutement et de la 
gestion des personnels techniciens, ouvriers et de service des 
collèges et lycées) (p. 4979) : opposition de l'ensemble des élus 
au dispositif de transfert des personnels TOS vers les 
collectivités. Situation à la Réunion et en outre-mer. Favorable 
à la suppression de l'article. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (6 juillet 2004)- Art. additionnèls avant le titre 1er 
(p. 5168, 5169) : soutient l'amendement n° 244 de Mme Marie
France Beaufils (demande d'une renégociation des conclusions 
du conseil européen de Barcelone de mars 2002 dans le cadre 
d'un débat démocratique et contradictoire et, dans cette attente, 
suspension du processus d'ouverture à la concurrence du 
secteur énergétique); rejeté.- Art. additionnel avant 
l'art. 1er A (p. 5174): intervient sur l'amendement ll0 139 de 
M. Bernard Piras (participation du service public de l'énergie à 
la croissance et à la dynamique industrielle). Evolution du prix 
de l'électricité. Risque d'inégalité de traitement des usagers en 
fonction des territoires.- Art. additionnels.avant l'art . .1er A 
ou avant l'art. 1er (p. 5176, 5177) : soutient l'amendement 
n° 255 de Mme Marie-France Beaufils (garantie de la 
péréquation tarifaire en matière de gaz) ; rejeté. Prix 
discriminatoires des services d'EDF et de GDF. (p. 5181, 
5182): soutient l'amendement n° 252 de Mme Marie-France 
Beaufils (rappel de la primauté des obligations de service 
public du gaz et de l'électricité sur le droit de la concurrence)-; 
rejeté. - Art. 1er (Missions et obligations de service public 
d'EDF, GDF et des entreprises chargées d'un réseau de 
transport) (p. 5187) : soutient l'amendement n° 259 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression); rejeté. Nécessité de 
maintenir les tarifs sociaux et la garantie de service pour les 
plus démunis. (p. 5190): soutient l'amendement n° 270 de 
Mme Marie-France Beaufils (soumission à l'approbation du 
Parlement des nouveaux contrats définissant les missions de 
service public d'EDF et de GDF) ;.rejeté. (p. 5192): soutient 
l'amendement no 264 de Mme Marie-France Beaufils 
(précision rédactionnelle sur l'égalité d'accès au service public 
de l'énergie); rejeté. Exemple de l'eau. 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. 15 (Modalités 
de répartition et de financement des droits spécifiques passés) 
(p. 5301, 5302): soutient l'amendement U0 328 de Mme Marie~ 
France Beaufils (répartition annuelle de l'ensemble des droits 
spécifiques sur l'ensemble des employeurs au prorata de la 
masse salariale de l'année) ; rejeté. Renforcement de la prise en 
compte du principe· de solidarité. - Art. 19 (Transfert à titre 
gratuit des biens mobiliers, contrats, droits et obligations du 
service IEG. Pensions à la Caisse nationale des IEG) 
p. 5328 : soutient amen emeut n e me ane~ 

France Beaufils (suppression) ; rejeté. Baisse du pouvoir 
d'achat des ·salariés et baisse du niveau des pensions des 
retraités. Non-prise en compte du refus exprimé par les 
personnels. Atteinte au principe de répartition: Projet de loi 
régressif. - Art. 20 (Octroi de la garantie de l'Etat à la Caisse 
nationale pour les prestations ·correspondant aux droits 
spécifiques) (p. 5331): soutient l'amendement n° 337 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression de la limitation de la 
garantie de l'Etat aux périodes de validité antérieures au 31 
décembre 2004) ; rejeté. 

~ Suite de la discussion (8 juillet 2004) - Art. .additionnels 
avant l'art. 22 (p. 5390, 5392) : SO\ItientJes amendements de 
Mme. Marie-France •. Beaufils . no 344 (caractère 
anticonstitutionnel des lois de transformation de I'EPIC .EDF) ; 
et U0 345 (car(\ctère anticonstitutionnel des lois de 
transformation. de I'EPIC GDF); rejetés.- Art. 22 
(Modification de la structure juridique d'EDF et de celle de 
GDF) (p. 5398): s.outient l'amendement n~ 406 de. Mme 
Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. (p., 5399) : 
soutient l'amendement U0 350 de Mme Marie-France Beaufils 
(maintien du statut . d'EPIC); rejeté. (p. 5401): soutient 
l'amendement . n° 349 de Mme, Marie-France Beaufils 
(sauvegarde des parts de capital détenues par les collectivités 
locales) ; rejeté. - Art. 24 (Applicabilité des dispositions sur la 
participation des salariés aux agents des services communs à 
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EDF et GDF) (p. 5409, 5410): soutient l'amendement n° 354 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. -
Art. 26 (Adaptation des institutions représentatives du 
personnel) (p. 5416): soutient les amendements de Mme 
Marie-France Beaufils n° 360 (suppression) et n° 361 
(pérennisation des institutions représentatives du personnel) ; 
rejetés. 

- Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés -
Deuxième lecture [n° 285 (2003-2004)] - (15 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5640, 5641): multiplication des 
occasions de fichage avec le développement des nouvelles 
technologies. Baisse du niveau de vigilance à l'égard des 
fichiers. Légitimation des fichiers publics relatifs à la sécurité. 
Constitution injustifiée de casiers judiciaires privés par des 
personnes morales. Désaccord manifesté dès la première 
lecture. Réduction de la protection des droits et libertés 
individuels. Le groupe CRC votera contre ce texte. -·Art. 2 
(Chapitre II de la loi n° 78-17 du 6janvier I978- Conditions 
de licéité des traitements de données à caractère personnel) 
(p. 5649) : son amendement n° 1 : conditions d'interconnexion 
des fichiers; rejeté. (p. 5651): son amendement ,n° 2: 
élargissement du champ d'application des traitements de 
données sensibles aux éléments génétiques, biométriques et 
aux composantes psychiques et sociales de la vie . des 
personnes ; rejeté. (p. 5655, 5656) : ses amendements portant 
sur le même objet n° 3 et 4. : suppression de la possibilité pour 
des personnes morales de droit privé de constituer des fichiers 
d'infractions; rejet,és. - Art. 4 (Chapitre IV de la loi n° 78-17 
du 6 janvier I 978 - Formalités préalables à la mise en oeuvre 
des traitements - Régimes de la déclaration et de 
l'autorisation) (p. 5664) : ses amendementsn° 5 : suppression 
du système des correspondants CNIL, n° 6 : encadrement du 
système . des correspondants et n° 7 statut des 
correspondants ; rejetés. (p. 5668) : son amendement n° 8 : 
soumission à autorisation de la CNIL de traitements relatifs à 
la vidéosurveillance; rejeté.- Art. additionnel après l'art. 10 
(p. 5676, 5677) : son amendement n° 9 : transformation du 
numéro d'inscription des personnes au répertoire national 
d'identification des personnes physiques en un identifiant non 
signifiant ; rejeté. - Art. 15 sexies (Coopération policière 
internationale) (p. 5678) : le groupe CRC votera l'amendement 
n° 45 de M. Charles Gautier (suppression). - Explications de 
voté sur l'ensemble (p. 5678, 5679) : regret du choix du vote 
conforme. Saisine du Conseil constitutionnel. Le groupe CRC 
votera contre ce projet de loi. · 

~---'"-" __.p__.r-llo.p_osition de loi relative aux conditions permettant 
l'expulsion des personnes. visées à l'article 26 de 
l'ordonnance n'? 45-2658 du 2 novembre 1945 [n° 360 
(2003-2004)] - (15 , juillet 2004)- Discussion générale 
(p. 5684, 5685) : approbation de la réforme de 2003 tendant à 
réduire le champ d'application de la double peine. Affaire 
Bouziane. Précipitation. Loi de circonstance. Possibilité de 
répondre pénalement aux provocations de l'imam de 
Vénissieux. Le groupe CRC votera contre ce texte. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (27 juillet 2004)- Art. 35 (Art. L . .16I-38 et L. 161-
28-2 à L. 161-28-4 du code de la sécurité sociale- Création de 
l'Institut des données de santé) (p. 6247, 6248) :confidentialité 
impérative des données de santé face à l'appétit des assureurs. 
Danger d'une modulation des tarifs en fonction d'une 
cartographie de certains risques. Opposition des sénateurs 
communistes à un système d'assurance des risques individuels, 
génétiques et héréditaires. Soutient ·l'amendement no 520 de 
Mme Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. Tour de 
passe-passe permettant aux assureurs d'accéder aux données de 
santé par le biais du futur Institut. Détournement des finalités 
du système au nom de la concurrence économique. - Art. 41 
(Art. L 136-2, L. 136-7-1 et L. 136-8 du code de la sécurité 
sociale - Dispositions relatives à la contribution sociale 
généralisée) (p. 6287) : soutient l'amendement 11° 539 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) ; rejeté; Déséquilibre de la 
répartition de l'effort au détriment des revenus salariaux et des 

retraites. Soutient l'amendement n° 540 de Mme Michelle 
Demessine (intégration des dividendes versés par les 
entreprises dans l'assiette des recettes de la sécurité sociale) ; 
rejeté. - Art. additionnels avant l'art. 39 (précédemment 
réservés) (p. 6311): soutient l'amendement n° 525 de Mme 
Michelle Demessine (exonération des hôpitaux du paiement de 
la taxe sur les salaires); rejeté. (p. 6313) : soutient les 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 527 et 526 
(modulation du taux de la cotisation pour chaque entreprise 
selon la variation de sa masse salariale dans la valeur ajoutée 
globale) ; rejetés. 

- Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004)- Art. 7 (Exploitation des grands 
aéroports régionaux) (p. 7824): soutient l'amendement n° 21 
de M. Michel Billout (suppression) ; rejeté. Inquiétude du 
personnel des chambres de commerce et d'industrie. Exemple 
des aéroports de Lyon-Saint-Exupéry, de Marseille-Provence 
et de Nice-Côte d'Azur. (p. 7828) : favorable à l'amendement 
n° 52 de M. Daniel Reiner (précision au sujet des agents des 
chambres de commerce et d'industrie). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- Participation de la France au 
budget des Communautés européennes - Art. 43 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au 
titre de la participation de la France au budget des 
Communautés europeennes) (p. 8728, 8729) : budget 
s'inscrivant dans la continuité des précédents. Dénonciation des 
conséquences sociales de la logique libérale. Volonté du 
groupe CRC de construire une autre Europe. (p. 8741): 
intervient sur l'amendement n° I-35 de M. Bruno Retailleau 
(rejet des crédits de préadhésion prévus pour la Turquie). 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004) (p. 9334, 9336) : crise politique et sociale 
en Polynésie française. Progression artificielle du budget liée à 
la compensation des exonérations de cotisations sociales. 
Diminution à périmètre constant. Budget de régression sociale 
et de désengagement de l'Etat. Inquiétude quant au maintien de 
personnels et de moyens de fonctionnement suffisants. 
Réduction préoccupante des crédits du FEDOM. Priorité 
accordée au développement de l'emploi dans le seul secteur 
marchand. Efforts insuffisants en matière de logements. 
Conséquences de la régulation budgétaire. Absence de 

------dispositionsJa\'orisanUa__continuit:é___territoriale.___Sta&gncua""t"'"iown~----
regrettable du dossier des coûts du transport aérien vers l'outre-
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mer. Opposition des sénateurs du groupe CRC au financement 
de la continuité territoriale pat' les collectivités d'outre-mer. 
Obligations de service public d'Air France pour la continuité 
territoriale. Refusera toute remise en cause du système de 
congés bonifiés. Consécration du sentiment d'abandon. Les 
sénateurs du groupe CRC voteront contre ce projet de budget. 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9368, 9369) : contexte international 
particulièrement lourd. Débat souhaitable sur les relations entre 
la France et .les peuples africains et sur la présence française en 
Afrique. Devoir d'initiative de la France et des Européens pour 
la reprise d'un processus de paix après la disparition de Yasser 
Arafat. . Conflit israélo-palestinien. Situation en Irak. 
Déstabilisation et terrorisme en dépit des promesses de 
démocratie et de sécurité. Dérive atlantiste du projet de traité 
constitutionnel de l'Union européenne, préjudiciable à la 
crédibilité et à l'efficacité de la politique étrangère de la 
France. Contribution importante de l'annulation de la dette à 
l'augmentation des crédits de. l'APD. Diminution des crédits 
affectés . aux moyens des services et à la masse salariale. 
Modernisation du réseau. Inquiétudes sur les agents locaux et 
la suppression de. consulats, notamment en Europe. Le groupe 
CRC ne votera pas ce projet de budget. 
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- Débat sur une déclaration du Gouvernement sur la 
Turquie- (21 décembre 2004) (p. 10186, 10187): 
confirmation des engagements pris par les gouvernements 
européens et par les institutions de l'Union européenne depuis 
plus de quarante ans. Situation de la Turquie sur les plans 
économique, géographique, historique,. démocratique, culturel 
et religieux. Génocide arménien. Caractère multiculturel et 
ouvert de l'Union européenne. Occasion de repenser l'Europe. 

BRIAND (Philippe) 
secrétaire d'État à l'aménagement du 

territoire 
(du 31 mars 2004 au 14 avri/2004) 

BRICQ (Nicole) 
sénateur (Seine-et-Marne) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004. 

Membre titulaire de l'Observatoire de la sécurité de cartes de 
paiement le 4 novembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre.2004. 

c----------'Membre-suppiéant-de-la-commissiorrmixte-paritaire-chargée-d 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 le 20 décembre 
2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et inodifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-200~)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics · et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à pèimettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en C()S d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justicè
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression. des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education -Famille- Justice- Société. 
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Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
.sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Plan [n° 74 tome 3 annexe 32 (2004-2005)] (25 novembre 
2004) - Economie et finances, fiscalité - Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (4 novembre 2004)- Art. 59 
(4rt. L. 2334-1, L. 2334-7, L. 2334-13, L. 2334-18-1 et 
L. 2334-18-2 du code général des collectivités territoriales -
Montant et modalités de répartition de la dotation de solidarité 
urbaine) (p. 7620, 7621): intervient sur l'article. Défavorable à 
l'exemption de la fraction la plus riche du mécanisme de 
redistribution de l'impôt. Prélèvement sur la DGF. Inquiétude 
sur le choix des critères de la base de modification de la DSU. 
Conséquence pour les communes n'entrant pas dans le 
dispositif de la DSU. Exclusion des grandes villes du 
dispositif. Annonce du doublement de la DSU. Sur 
l'amendement de la commission de la commission des finances 
saisie pour avis n° 168 (prélèvement de 20 % de 
l'augmentation de la DGF des communes et des EPCI pour 
abonder la DSU), soutient le sous-amendement n° 392 de M. 
Thierry Repentin; devenu sans objet. (p. 7634): soutient 
l'amendement n° 390 de M. Thierry Repentin (garantie d'accès 
à la DSU pour les communes de plus de deux cent mille 
habitants); rejeté. (p. 7640, 7641) : avec le groupe socialiste, 
votera l'article 59. Urgence de la redéfinition de la péréquation. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport ·du Gouvernement sur les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004) (p. 7878, 
7879) : son intérêt pour l'innovation fiscale. Hausse globale des 
prélèvements. Politique fiscale injuste. Manque de lisibilité et 
de pouvoir redistributif de l'impôt. Analyse du modèle danois. 
Rejet de la politique gouvernementale. 

-.Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre 2004) (p. 8439, 8440) : politique prisonnière 
du .dogme de la baisse des impôts et de l'augmentation des 
prélèvements sociaux. Injustice. Inefficacité des baisses 
d'impôt ciblées sur le segment le plus favorisé de la population. 
Nécessité de redonner du pouvoir d'achat aux Français pour 
relancer la consommation. "Euro-compatibilité" de la France 
grâce à l'artifice de la soulte versée par EDF. Inefficacité du 
budget pour lutter contre les destructions d'emp,.,lo.uis"'·----
Inexistence d'une véritable politique industrielle et d'efforts en 
faveur de l'éducation et de la recherche. Budget inefficace pour 
soutenir la croissance, en dépit du recul de la consommation 
des ménages et du reflux de l'investissement des entreprises. 
Absence d'action dans l'attente de résultats positifs liés à un 
retournement de la conjoncture internationale. · 

Première partie : 

- (26 novembre 2004)- Art. 9 (Allègement des droits de 
succession) (p. 8479) : exonération d'impôt sur la succession 
profitant essentiellement aux familles àisées. Soutient 
l'amendement no 1-215 de M. Marc Massion (suppression); 
rejeté. - Art 10 (Crédit d'impôt en faveur des entreprises qui 
relocàlisent leur activité en France) (p. 8492) : absence de 
politique industrielle européenne et française. Effort insuffisant 
dans le domaine de la recherche et de l'éducation. Nécessité 
d'initier des politiques publiques volontaristes. 

- Suite de la discussion (29 novembre 2004)- Art. 9 bis 
(précédemmènt réservé) (Actualisation du barème de l'impôt 
de solidarité sur la fortune) (p. 8519): relèvement du seuil de 
la . première tranche visant à une plus large exonération. 
Instauration d'une. rédùction d'impôt au titre de l'ISF en cas de 
donation à des fondations ou d'investissement dans les PME. 
(p. 8524): distorsion entre financement du RMI et produit de 
l'ISF. Possibilité d'augmentation de l'abattement applicable à la 
résidence principale. Le groupe socialiste votera contre 
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- (10 décembre 2004)- Etat B- Titres III et IV (p. 9562): 
conséquences du transfert des compétences des transports 
collectifs à la région d'Ile-de-France. Clarification 
indispensable de la nature du patrimoine transmis. Sous
dimensionnement de la dotation de l'Etat actuellement 
prévue. - Art. additionnels après l'art. 73. nonies (p. 9566) : 
son amendement n° II-83 : déficit des charges de retraite de la 
RATP à déduire de la compensation versée par l'Etat au STIF 
calculé sur les trois dernières années ; rejeté .. (p. 9568) : son 
amendement no II-84: compensation par l'Etat des hausses 
éventuelles de péage décidées par RFF sur le réseau Ile-de
France; retiré au profit de l'amendement· n° II-167 du 
Gouvernement (compensation de l'éventuelle évolution des 
péages sur les trafics existants à proportion de la participation 
des collectivités territoriales intéressées au STIF). (p. 9569) : 
son amendement n° II-85 : compensation intégrale de toute 
disposition législative ou réglementaire prise par le 
Gouvernement ayant une incidence sur le financement du 
STIF; retiré. (p. 9570, 9571): son amendement n° II-86: 
augmentation des taux plafonds du versement transport ; rejeté. 
Développement . des implantations d'entreprises dans une 
région soumis à la qualité des infrastructures offertes. 

Articles non rattachés : 

l'amendement n° I-6 de la commission (relèvement du seuil 
d'imposition sur la fortune). Perte de recettes pour l'Etat.
Art. additionnels après l'art. 9 bis (précédemment réservés) 
(p. 8543) : le groupe socialiste votera contre l'amendement 
n° I-308 de M. Alain Gournac (réduction d'ISF pour les 
souscriptions en numéraire dans le capital des PME ou les 
parts de fonds communs de placement dans l'innovation ou de 
fonds d'investissement de proximité) qui ne répond pas à la 
nécessité pour les PME de disposer de fonds propres 
substantiels. - Art. 12 (Allègements fiscaux pour les 
entreprises participant à un projet de recherche et de 
développement dans les pôles de compétitivité) (p. 8549) : 
demande de clarification sur les critères de choix des pôles de 
compétitivité. Référence au rapport de MM. Lor~nzi et 
Fontagné, fait au nom du Conseil d'analyse .économique.: 
nécessité d'intervention au niveau local, au niveau européen .et 
au niveau de l'Etat pour là mise en place ·d'une véritable 
politique industrielle. Risque d'inefficacité du mécanisme 
proposé. (p. 8552) : absence de répartition entre les ministères 
compétents des crédits consacrés à l'émergence et au 
développement de pôles de compétitivité. - Art. additionnels 
après l'art. 19 (p. 8588, 8589): soutient l'amendement n°]-
220 de M. Marc Massion (mise en place d'une taxation 
exceptionnelle des entreprises . pétrolières); rejeté. 
Enchérissement tendanciel de l'énergie fossile. Pénalisation des 
retards d'investissement des industries pétrolières. - (14 décembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 68 

nonies (p. 9727): soutient l'amendement n° II-136 de M. 
- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Débat sur les Bernard Angels (règle de répartition du fonds de solidarité des 
recettes des collectivités locales- Art. additionnels après communes de la région d'Ile-de-France); retiré. (p. 9728, 
l'art. 32 (p. 8823, 8824): son amendement n° I-262: 9729): ses amendements no II-137 : revalorisation de la 
réintégration de la compensation de la suppression de· la part compensation financière versée par l'Etat au syndicat des 
salaire dans les bases prises en compte pour la cotisation des transports d'Ile-de~France pour tenir compte de la vétusté du 
communes les plus riches au FSRIF; retiré. Le groupe matériel roulant de la SNCF; et no II-138 :revalorisation de la 
socialiste votera l'amendement n° I-124 de Mme Marie-France compensation financière versée par l'Etat au syndicat des 
Beaufils (allocation d'une compensation aux communes transports. d'Ile-de-France pour constituer un fonds de 
connaissant en 2005 une baisse de la DCTP). - roulement. correspondant à un mois de trésorerie ; rejetés. 
Art. additionnels après l'art. 34 (p. 8837, 8838) : soutient les Absence de privilèges de la région Ile-de-France.-
amendements de M. François Marc n° I-260 (suppression de Art. additionnel avant l'art. 69 bis (p. 9742) : défavorable à 
l'exonération de la TGAP pour les aéronefs appartenant à l'Etat l'amendement no II-80 de la commission (suppression de 
et extension d'un régime d'aide à l'insonorisation) et de M. l'article 69 bis). 
Michel Moreigne n° I-259 (compensation financière pour les · 
communes subissant des exonérations de taxe foncière sur les - P~;ojet de loi organique modifiant la loi organique 
emprises militaires); rejetés._ Vote sur l'ensemble de la n° 2001-692 du ter août 2001 relative aux lois de finances 
première partie (p. 8855, 8856) : injustice des exonérations [n° 69 . (2004-2005)]- (16 décembre · 2004)- Discussion 
fiscales. Refus du Gouvernement d'amender ce texte. générale (p. 9930, 9931) : s'interroge sur l'urgence de la 
Inquiétude face aux conséquences du transfert de charges aux modification d'ùne loi avant son entrée en vigueur. Rappel des 
collectivités locales. Défavorable à la première partie de ce principes de. la politique budgétaire. Approbation du 
projet de loi de finances. renforcement des pouvoirs de contrôle du Parlement. Surplus 

budgétàires constatés en 1999. Problème de la dette. 
Deuxième partie : Méthodologie à appliquer. Définition d'un niveau de dépense 

indispensable. Problème structurel lié à la faiblesse de la 
~----cs"'e"'rv"'I:..c"esocau Premier mimstre - Iv:-;;-PI"an..----------l--"cr"'o-tis"'s"'a"n"'ce~.1 Desaccorâ sur les politiques publiques à mett·"'re""en..------

oeuvre. 
- (3 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 

des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9010, 90 Il) : ambiguïté des 
crédits d'évaluation. Interrogation sur les intentions du 
Gouvernement. Evaluation des contrats de plan Etat-région. 
Interrogations sur la mise en oeuvre de la LOLF. La 
commission des finances recommande l'adoption de ces 
crédits. 

Ecologie et développement durable 

- (10 décembre 2004) (p. 9515, 9516): manque d'ambition du 
plan national d'allocations de quotas, PNAQ, adopté par la 
France. Exemple des secteurs du verre et .de la cimenterie. 
Efficacité de la fiscalité et des mécanismes incitatifs ou 
dissuasifs. ·Amélioration indispensable des comportements 
individuels. Demande de précision ·sur l'action du 
Gouvernement. (p. 9517) : développement impératif d'une 
politique incitative à la protection de l'environnement dans le 
respect de la compétitivité des entreprises. · 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 
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- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004)- Art. 9 et état C' 
(Dépenses en capital des services civils - Annulation de 
crédits) (p. 10006, 1 0007) : favorable au principe du maintien 
de la redevance audiovisuelle pour les résidences secondaires. 

- Suite de la discussion (20 décembre 2004) - Art. 56 
(Application aux entreprises de transport ferroviaire du 
plafonnement de la contribution aux charges du service public 
de l'électricité, CSPE) (p. 10126): favorable à l'amendement 
n° 142 de la commission (statut de la commission de régulation 
de l'énergie, CRE). - Art. 57 (Modification du régime de la 
taxe sur les nui$ances sonores aériennes) (p. 10129): son 
amendement n° 67 : affectation du produit de la taxe sur les 
nuisances sonores aéroportuaires ; rejeté. - Art. 57 ter 
(Travaux d'adduction d'eau et d'assainissement en milieu 
rural) (p. 10132, 10133): favorable à l'amendement de la 
commission des finances n° 19 : suppression. Reprend 
l'amendement de la commission n° 19 : suppression; rejeté.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10149): caractère 
hétéroclite du collectif budgétaire. Mesures impropres à 
relancer l'économie. Le groupe socialiste ne votera pas ce 
projet de loi. 
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- Projet de loi de finances pour 2005 - Commission mixte 
paritaire [n° 125 (2004-2005)] - (22 décembre 2004)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10291, 10292): 
réduction des déficits en trompe-l'oeil. Versement de la soulte 
par EDF. Inexistence de marges de manoeuvre pour la 
croissance et l'emploi. Débat fiscal restreint notamment à 
propos de l'ISF. Perte de toute fonction redistributive de cet 
impôt et de l'impôt sur le revenu. Inopérance d'un bricolage de 
I'ISF pour encourager l'investissement dans les PME. Nécessité 
d'un débat de fond pour favoriser le tissu industriel de la 
France. Intérêt de la reprise en CMP de certains amendements 
sénatoriaux : délocalisation et pôles de compétitivité ; rapport 
sur la péréquation entre départements urbains et ruraux ; 
modalités du transfert aux départements de la TIPP ; création 
du conseil des prélèvements obligatoires. Honnêteté du 
compromis s'agissant du problème des "ventes à la découpe". 
Crainte d'une année 2005 extrêmement dure. Le groupe 
socialiste votera contre ce projet de budget. 

- Projet de loi de finances •·ectificative pour 2004 -
Commission mixte paritaire [n° 136 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004) - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 10352): alourdissement des prélèvements obligatoires en 
2005. Essoufflement de la croissance en 2005. 

BRISEPIERRE (Paulette) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série A)) 
.UMP 

NO MINA TI ONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Vice-présidente de la Délégation du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation stratégique du fonds 
de solidarité prioritaire (anciennement: Comité directeur du 

~----+'unds-d'aide-et-de-coopération,-\-.---------------1 

Membre titulaire de la Commission nationale des bourses de 
l'agence pour l'enseignement français à l'étranger. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 168 (2003-2004)] (22 janvier 2004) -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à l'inscription sur les listes 
électorales des Français établis hors de France privés de leur 
droit de voter dans les centres de vote pour les élections 
européennes [n° 172 (2003-2004)] (27 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 375 (2003-2004)] (24 juin 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative au vote des Français établis hors de 
France pour l'élection des représentants au Parlement européen 
[n° 378 (2003-2004)] (28 juin 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution -Union européenne. 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 55 
(2004-2005)] (4 novembre 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Aide au développement [n° 77 tome 3 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Affaires étrangères et coopération
Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)]- (8 
janvier 2004) - Art. additionnels après l'art. 20 ou après 
l'art. 22 (p. 142) : soutient l'amendement n° 30 de M. Christian 
Cointat (non-application des lois étrangères discriminatoires); 
retiré.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 159): texte 
équilibré et consensuel. Maintien nécessaire du divorce pour 
faute. Réforme de la prestation compensatoire. Le groupe 
UMP votera ce texte. 

- Ouverture de session- (1er octobre 2004) (p. 6471): 
déclare la session ordinaire 2004-2005 ouverte. 

- Allocution de la Présidente d'âge- (1er octobre 2004) 
(p. 6472, 6474): première session après la réforme du mode 
d'élection des sénateurs. Sentiments de fierté, d'émotion et de 
benheur-. -€ehésimr,--mjeunissement-, -féminisatien--ett----
modernisation du Sénat. Montée du terrorisme. Elargissement 
de l'Europe. Poursuite de la mondialisation. Relations avec les 
Etats-Unis. Rôle du Sénat dans le cadre hexagonal : législateur, 
représentant des collectivités territoriales et contrôleur de 
l'exécutif. Rôle international du Sénat. Organisation des états 
généraux des Français de l'étranger. Mise en jeu de la solidarité 
nationale face aux difficultés rencontrées par la France. 
Adoption d'une attitude d'optimisme raisonnable et raisonnée. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, pour 
l'aide au développement. (p. 9362, 9363) : situation en Côte
d'Ivoire. Aide publique massive. Emergence d'un secteur privé 
dynamique. Se félicite de l'implication privilégiée de la France 
dans le financement du développement. Renforcement du 
caractère multilatéral de la coopération. Orientation de l'aide 
bilatérale vers le soutien financier aux acteurs locaux : 
annulations de dettes et aide budgétaire directe. Nécessité 
d'établir des conditionnalités exigeantes dans l'attribution des 
aides. Subordination des concours financiers de la France au 
respect des accords en matière de versement des pensions de 
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retraite et prestations sociales. Bonnes orientations s'agissant 
de l'assistance technique. Pertinence de la réfmme adoptée par 
le CICID concernant l'aide-projet. Nécessité d'une réflexion 
stratégique sur la définition des priorités géographiques et 
sectorielles. Prise en compte des intérêts des Français de 
l'étranger. A vis favorable de la commission des affaires 
étrangères à l'adoption des crédits de l'APD. 

de BROISSIA (Louis) 
sénateur (Côte-d'Or) 

UMP 

Chargé d'une mission temporaire auprès du ministre délégué à 
la famille le 5 janvier 2004 ; fin de mission le 5 juillet 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la· société 
France Télévision. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une · assurance 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (13 avril 2004)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires culturelles. - Discussion générale 
(p. 2311, 2312) : remerciements au Gouvernement pour son 
renoncement à transposer le "paquet télécoms" par ordonnance. 
Regrette la discussion de ce texte à la suite de celle portant sur 
la confiance dans l'économie numérique et modifiant les 
mêmes articles de la loi du 30 septembre 1986. Amendements 
de coordination. Interroge le Gouvernement sur les raisons de 
la non-présentation des dispositions relatives à la 
communication audiovisuelle en un seul et même texte. 
Soutient l'économie générale du projet. Préservation acquise 
des fragiles équilibres établis dans le secteur audiovisuel. 
Annonce d'amendements de clarification et de précision. Souci 
de l'intérêt du téléspectateur et de l'auditeur. Modernisation 
satisfaisante du champ de régulation du CSA. Précision 
nécessaire concernant son pouvoir de règlement des différends. 
Sur l'aménagement des obligations de transport, proposera le 
maintien pour une période transitoire de l'obligation de reprise 
en analogique de TFI et de M6 pour les abonnés individuels 
des réseaux câblés. Reprise souhaitable de TV5 sur tous les 
supports de diffusion. (p. 2313, 2314): assouplissement 
pertinent des régimes fiscaux et anticoncentrations applicables 
aux télévisions locales. Concernant l'encadrement de la 
participation des éditeurs de services nationaux au lancement 
de chaînes de télévision locales, proposera une exception pour 
les services locaux édités outre-mer. Encadrement souhaitable 
de l'intervention des collectivités locales en matière de 
distribution de services audiovisuels. Urgence de perspectives 
claires pour le devenir de la télévision numérique terrestre, 
TNT. Proposera des mesures susceptibles d'assurer son succès 
et la satisfaction du téléspectateur. Débat indispensable sur la 
date d'arrêt de la diffusion analogique après le lancement 
effectif de la TNT. Prise en compte souhaitable par le CSA des 
conséquences de l'ouverture des secteurs interdits sur les 
marchés publicitaires locaux. Diminution des recettes 
commerciales des radios. Prorogation des autorisations d'usage 
de la ressource radioélectrique après l'arrivée à échéance de 
nombreuses autorisations. Assouplissement souhaitable du 
régime des rediffusions. Soutiendra l'amendement fiscal du 
Gouvernement à l'appui de la transformation de RFO en filiale 
de la société France Télévisions. Avis favorable à l'adoption du 
volet audiovisuel du texte sous réserve du sort réservé à ses 
amendemènts. 

dépenda~ce [n° 145 (2003-2~0~)] (13 j.anvier 200~)- Bud~et- - Suite de la discussion (14 avril2004)- Art. 27 (Art. 1er de 
---~EGonomte-et-fin.a~œso;-fiscaht~mtlle--Quest!ons-SoctaleS---- --la-loi-n~v~JfJ6T-dtdfJ-septembre-1986-relative-à-la-fiberté-de------

et santé - Sécunte soctale - Soctété. communication - Coordination) (p. 2408) : son amendement 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi .[n° 215 (2003-2004)] relatif aux 
communications électroniques et aux services de 
communication audiovisuelle [n° 249 (2003-2004)] (7 avril 
2004) - Entreprises - Recherche, sciences et techniques. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés corrime stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice- Société. 

Proposition de loi visant à établir une Journée Nationale du 
Souvenir des Français morts en Indochine [n° 382 (2003-
2004)] (28 juin 2004) -Anciens combattants- Défense. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Médias [n° 75 tome 10 (2004-2005)] (25 novembre 2004) -
Culture - Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 
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n° 57 : suppression ; adopté. Coordination avec le projet de loi 
pour la confiance dans l'économie numérique. - Art. 30 (Art. 4 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication - Définition · des missions du Conseil 
supérieur de l'audiovisuel) (p. 2410): son amendement n° 58: 
suppression pour ·coordination avec la loi pour la confiance 
dans l'économie numérique ; adopté. Soutient l'amendement 
n° 42 de la commission (suppression pour coordination avec la 
loi pour la ·confiance dans l'économie numérique); adopté. 
(p. 2411, 2412): s'oppose à l'amendement n° 53 de M. Philippe 
Richert (obligation pour le CSA de veiller à assurer l'égalité de 
réception: par tous) et sur ce dernier, au sous-amendement 
n° 119 de M. Philippe·Nogrix (égalité de réception par tous des 
réseaux radiophoniques nationaux) en dépit de l'intérêt de la 
question des fréqùences maîtresses. Absence de données 
techniques sûres pour la mise en oeuvre de ces fréquences. 
Problème des reliefs accidentés et des radios transfrontalières. 
Craintes légitimes des radios indépendantes et associatives. 
Risques techniques des trous noirs dans les ondes. Réflexion 
en cours au CSA pour l'établissement d'un nouveau plan de 
fréquences, FM 2006. - Art. 30 bis (Art. 6 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication- Coordination) (p. 2414): travail en commun 
avec la commission des affaires économiques sur l'ensemble 
du texte dans la recherche du principe de démocratie 
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audiovisuelle.- Art. 31 (Art. JO de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Suppression de l'autorisation des réseaux de 
télécommunications par le CSA) : s'oppose à l'amendement 
n° 216 de M. Ivan Renar (suppression). - Art. 32 (Art. 12 de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Consultation du CSA en matière de normes 
techniques) (p. 2415) : s'oppose à l'amendement fio :217 de M. 
Ivan Renar (élargissement du spectre des responsabilités du 
CSA). - Art. additionnel après l'art. 32' (p. 2416) : s'oppose à 
l'amendement n° 162 de Mme Danièle Pourtaud (obligation 
pour le CSA de veiller au transport des services de radio et de 
télévision dans des conditions techniques et commerciales non 
discriminatoires). Risque de remise en èimse de l'équilibre 
entre le CSA et le Conseil de la. concurrence. ~ Art. 33 (Art. 15 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication - Compétences du CSA en matière de 
protection des mineurs) : accepte l'amendement n° 292 du 
Gouvernement (suppression de la définition donnée. au 
deuxième alinéa de l'article pour coordination avec la nouvelle 
définition de la communication audiovisuelle introduite dans le 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique) et 
s'oppose à l'amendement no 224 de M. Ivan Renar 
(élargissement du spectre des responsabilités du CSA) vi~ant 
indûment internet. - Art. additionnel après l'art. 34 
(p. 2417) : son amendement n° 59 : modification des renvois 
de l'article 16-1 de la loi du 30 septembre 1986 pour identifier 
le rôle des sociétés nationales de programme dans la diffusion 
des messages d'alerte sanitaire émis par le ministère de la 
santé; adopté.- Art. 35 (Art. 17 et 20-1 de la loi n°86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication
Compétences du CSA en mati~re de concurrence et 
coordination): s'oppose à l'amendement n° 219 de M. Ivan 
Renar (suppression). Retour inopportun sur les équilibres 
confirmés dans la loi pour la confiance dans l'économie 
numérique entre le CSA, l'ART et le Conseil de la 
concurrence.- Art. 36 (Art. 17-1 et 17-2 [nouveàux] de lq loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Attribution au CSA d'une compétence 
générale de règlement des litiges en matière de distribution des 
services audiovisuels) (p. 2418): s'oppose à l'amendement 
n° 163 de Mme Danièle Pourtaud (élargissement de la saisine 
du CSA aux organisations professionnelles et syndicales du 
secteur de la communication audiovisuelle, aux associations 
familiales et à celles de téléspectateurs). Interférence injustifiée 
dans un différend entre deux professionnels. Accepte 
l'amendement n° 287 du Gouvernement (coordination tendant 
à l'extension de la procédure de règlement des litiges.à la radio 
numérique). (p. 2419): son amendement n° 60: cohérence; 
adopté. Son amendement n° 61 :énumération des principes sur 
lesquels pourra se fonder le CSA pour le règlement des litiges 

~---~entre_éditelll'S-eLdistributeuts-de-sen-:ices_;-adoptLDemandeJe--
retrait de l'amendement n° 164 de Mme Danièle Pourtaud 
(possibilité de saisine du CSA lorsque le différend entre éditeur 
et distributeur de services porte atteinte aux principes 
mentionnés à l'article 4 de la loi de 1986). Risque 
d'empiètement sur les prérogatives du Conseil de la 
concurrence. (p. 2421): ses amendements n° 62 : obligation 
pour l'ART de se prononcer dans un délai d'un mois en cas de 
saisine pour avis par le CSA ; et n° 63 : suspension du délai 
donné au CSA pour statuer en cas de saisine du Conseil de la 
concurrence ; adoptés. Harmonisation souhaitable entre les 
avis des autorités de régulation. Son amendement n° 64 : 
rétablissement de la faculté pour le CSA d'ordonner des 
mesures conservatoires en vue de garantir l'exercice de la 
liberté de communication ; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 165 de Mme Danièle Pourtaud (rétablissement de la faculté 
pour le CSA d'ordonner des mesures conservatoires en vue de 
garantir l'exercice de la liberté de communication et attribution 
du pouvoir de prononcer des sanctions). - Art. 39 (Art. 21 de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Attribution de fréquences) (p. 2422) : 
demande le retrait de l'amendement n° 140 de M. Pierre 
Laffitte (prise en compte de l'avis de l'Agence nationale des 
fréquences par le Premier ministre pour la définition des 
fréquences attribuées aux administrations de l'Etat) au nom de 
la commission des , affaires économiques. Précision 
superfétatoire.- Art. 40 (Art. 23 de la loi n° 86-1067 du 30 
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septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Utilisation par un service de communications électroniques 
des fréquences assignées par le CSA) (p. 2423) : s'oppose à 
l'amendement no 221 de M. Ivan Renar (suppression). -
Art. 40 bis (Art. 25 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication - Compétence du CSA 
en matière de recomposition des multiplexes de la télévision 
numérique terrestre) (p. 2424, 2426) : s'oppose à l'amendement 
no 139 de M. Paul Blanc (détermination de la date du 
lancement des chaînes payantes en TNT par la constatation de 
taux de couverture et d'équipement des foyers suffisamment 
élevés pour garantir la viabilité économique de celles-ci) tout 
en étant favorable à son esprit. Rédaction imprécise. 
Conditionnement implicite défavorable à la réussite de la TNT. 
Pénalisation d'au moins une année supplémentaire de la 
recomposition du multiplexe. Attribution au CSA, et non pas 
au législateur, de l'étude des modalités de lancement des 
différents services. Souhaite la réussite de la TNT comme le 
Sénat tout entier. - Art. additionnels après l'art. 40 bis 
(p. 2428) : s'oppose à l'amendement n° 107 de M. Gaston 
Flosse. (assignation par le gouvernement de la Polynésie 
française d'un droit prioritaire d'usage de la ressource 
radioélectrique de transmission aux opérateurs polynésiens 
créés par la Polynésie française). (p. 2429, 2430) : s'oppose à 
l'amendement n° 54 de M. Philippe Richert (élaboration d'un 
nouveau plan de fréquences en vue d'étendre la couverture 
radiophonique du territoire national). Pertinence non encore 
démontrée de la fréquence maîtresse. Etude. en cours au CSA 
du plan de fréquences "FM 2006". (p. 2431) : s'oppose à 
l'amendement n° 166 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(modification de la réglementation. relative au niveau sonore 
des écrans publicitaires à la télévision). Sceptique quant à son 
effet dirimant.- Art. additionnels après l'art. 40 bis ou 
après l'art. 75 (p. 2432, 2433) : s'oppose aux amendements de 
M. Jean-Pierre Godefroy n° 167 (obligation pour les chaînes 
hertziennes privées d'assurer l'accès des personnes sourdes et 
malentendantes à 1!1 totalité des programmes) et n° 195 
(obligation pour le secteur public de l'audiovisuèl d'assurer 
l'accès des personnes sourdes et malentendantes à la totalité 
des programmes qu'il diffuse). Alourdissement non pertinent 
des contraintes économiques. Existence d'une obligation 
conventionnelle strictement respectée par les chaînes publiques 
et les chaînes privées. Engagement d'un programme de sous~ 
titrage d'ici à2006 à hauteur de 50% du temps d'antenne hors 
publicité. (p. 2433) : intervient sur l'amendement n° 167 de M. 
Jean-Pierre Godefroy précité. Proposition pertinente de 
demander au CSA un rapport annuel concernant les chaînes 
privées et publiques comparées à leurs homologues du paysage 
audiovisuel européen.- Art. 41 (Art. 28 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Autorisation faite aux décrochages locaux de diffuser des 
messag-escpuhlicitair.eS-à-car.actè1'e-J'lationa%.-2-435-,-2436}...;.·-----
s'oppose aux amendements identiques n° 168 de Mme Danièle 

. Pourtaud et no 225 de M. Ivan Renar (suppression). Fermeture 
inopportune de "fenêtres" sur la réalité locale. S'oppose aux 
amendements de Mme Danièle Pourtaud n° 169 (prise en 
compte par le CSA, lors du conventionnement d'une chaîne 
locale, de la diffusion de programmes locaux majoritaires et du 
financement par des ressources locales majoritaires) et n° 170 
(prise en compte par le CSA, . lors du conventionnement des 
servicès de ràdio, des moyens techniques mis en oeuvre par les 
éditeurs et les distributeurs· pour assurer la protection des 
programmes diffusés en mode numérique contre les atteintes 'à 
l'utilisation radiophonique normale de ces programmes par les 
facultés de copies dont disposent les auditeurs). Fixation 
autoritaire de la part des. ressources locales,· préjudièiable au 
développement des chaînes locales. S'interroge sur la forme et 
le fond de l'amendement n° 170 précité. (p. 2437) : intervient 
sur l'amendement n° 169 de Mme Danièle Pourtaud précité. 
Différence de conception avec l'opposition concernant l'accès 
audiovisuel des Français. Refus de compartimenter le paysage 
audiovisuel entre public, privé, local, régional, national. -
Art. additionnel après l'art. 41 (p. 2438) : accepte 
l'amendement il0 141 de M; Pierre Laffitte (insertion dans les 
conventions passées entre les services diffusés par voie 
hertzienne et le CSA de dispositions relatives à la diffusion de 
programmes consacrés à la culture scientifique, technique et 
industrielle).- Art. additionnel après l'art. 41 bis (p. 2439) : 
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son amendement n° 65 : assouplissement du régime applicable 
aux chaînes rediffusant leurs programmes en plusieurs 
déclinaisons; adopté. Amendement approuvé à l'unanimité par 
la commission des affaires culturelles et soutenu par la 
commission des affaires économiques. Préservation du respect 
des obligations de diffusion d'oeuvres européennes et 
d'expression originale française. Calcul des obligations 
d'investissement dans la production cinématographique et 
audiovisuelle sur une assiette plus large. Sur son amendement 
n° 65 précité, demande le retrait du sous-amendement n° 121 
de M. Philippe Nogrix. - Art. additionnel avant l'art. 42 ter 
(p. 2440) : s'oppose à l'amendement n° 226 de M. Ivan Renar 
(extension du régime d'autorisation temporaire aux supports 
numériques terrestres). - Art. 42 ter (Art. 28-4 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Consultation publique préalable à la 
publication des appels aux candidatures pour l'attribution de 
droits d'usage de la ressource radioélectrique en vue de la 
diffusion de services de radio par voie hertzienne terrestre en 
mode numérique) (p. 2441, 2442): son amendement n° 66: 
extension du champ de la consultation publique préalable à la 
délivrance des autorisations de droit d'usage de la ressource 
radioélectrique pour les radios numériques; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 227 de M. Ivan Renar (suppression). 

d'un service de télévision numérique diffusé par voie 
hertzienne terrestre aux seules sociétés civiles d'intérêt collectif 
créées par des associations). ·Son amendement n° 72: 
coordination ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 172 de 
Mme Danièle Pourtaud (mise en oeuvre par le CSA de moyens 
destinés à l'octroi de canaux sur la TNT aux télévisions locales 
associatives). Inutilité en raison de l'ouverture effective par le 
CSA de fenêtres associatives. - Art. 47 (Art. 30-2 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Autorisation des distributeurs de services de 
télévision diffusés par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique) (p. 2461): son amendement n° 73: précision du 
régime juridique applicable aux opérateurs techniques de la 
TNT ; adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 173 de Mme Danièle Pourtaud (fixation d'un 
délai pour la conclusion des contrats entre les opérateurs de 
multiplexes et les diffuseurs techniques). - Art. 48 (Art. 30-3 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication - coordination) (p. 2462) : s'oppose à 
l'amendement n° 232 de M. Ivan Renar (nouvelle rédaction de 
l'article encadrant les conditions de conclusion des contrats de 
reprise en exclusivité et en excluant la tacite reconduction) qui 
tend à empêcher l'émulation. - Art. 49 (Art. 30-4 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 .relative à la liberté de 
communication - Coordination) : son amendement n° 74 : 

- Suite de la discussion (15 avril 2004)- Art. 43 (Art. 29 de coordination avec le projet de loi pour la confiance dans 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de l'économie numérique; adopté.- Art. 51 (Art. 30-6 [nouveau] 
communication - Intégration du plan de fréquences dans et. 31 [nouveau} de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
l'appel aux candidatures pour l'attribution des fréquences relative à la liberté de communication - Consultation publique 
hertziennes aux services de radio - Critère de diversité sur les autorisations de services de communication 
musicale) (p. 2452) : son amendement no 67 : établissement audiovisuelle diffusés par voie hertzienne) (p. 2463) : accepte 
par le CSA de la liste des candidats. à l'attribution d'une l'amendement n° 293 du Gouvernement (précision de la durée 
autorisation relative à la diffusion d'un service de des autorisations et suppression de l'obligation pour l'éditeur de 
radiodiffusion en mode analogique dont le dossier . est se constituer sous forme de société commerciale). Son 
recevable ; adopté. (p. 2453) : s'oppose à l'amendement no 122 amendement n° 75 : possibilité pour le CSA d'autoriser la 
de M. Philippe Nogrix (obligation pour le CSA de veiller, reprise par satellite de programmes de radio numérique 
s'agissant de l'attribution des fréquences aux réseaux préalablement autorisés par voie hertzienne terrestre; adopté.-
nationaux, à l'équilibre entre services musicaux et réseaux Art. 52 (Article 32 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
d'information). Rigidité supplémentaire dans le paysage relative à la liberté de communication - Motivation des refus 
radiophonique. Nécessité de laisser le libre choix aux d'autorisation de services de radio) (p. 2464) : son 
audi~eurs. (p. 2454, 2455) : s'oppose à l'amendement no 171 de amendement n° 76 : encadrement de la faculté ouverte au CSA 
Mme Danièle Pourtaud (obligation pour . le CSA, lors de de motiver ses décisions de refus par référence à son rapport de 
l'attribution de fréquences, de permettre aux radios synthèse ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 174 de Mme 
d'information politique et. générale et d'information thématique Danièle Pourtaud (suppression). - Art. 54 (Art. 33 de la loi 
de bénéficier d'une couverture nationale). Révision du plan de n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
fréquences par le CSA après le gel inopportun des fréquences communication - Dérogations applicables aux services 
au bénéfice des radios de service public. Introduction de exc/!Jsivement diffusés en dehors du territoire national) 
rigidités supplémentaires inappropriées aux radios musicales. - (p. 2465) : s'oppose à l'amendement n° 175 de M. Jean-Pierre 
Art. 44 (Art. 29-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 Godefroy (obligation pour les services de télévision par câble 
relative à la liberté de communication - Compétence des et par satellite de prévoir l'accessibilité de la totalité de leurs 
comités techniques radiophoniques en matière de services de programmes aux personnes sourdes et malentendantes). 

----=télevzswn locale;--<p:-245-or;---s'oppose al'amendemenr-uo-229-- --contramtes economiques en contradiction avec l'ubjecti+'------
de M. Ivan Renar (précision rédactionnelle). Son amendement recherché. (p. 2466): soutiendra l'initiative prise 
n° 68 : extension du champ de compétence des comités éventuellement par le parti socialiste de créer une journée de 
techniques aux services de radio diffusés en mode nt~mérique ; travail supplémentaire pour alimenter le fonds de 
adopté.- Art. 44 bis (Art. 29-1 et 29-2 [nouveau] de la loi compensation du .handicap suggéré par Danièle Pourtaud.-
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de Art. 54 bis. (Art. 33-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
communication - Publication des appels aux candidatures pour 1986 relative à la liberté de communication - Régime des 
l'attribution de droits d'usage de la ressource radioélectrique chaînes locales diffusées par voie hertzienne dont la reprise 
en vue de la diffusion de services de radio par voie hertzienne sur un réseau n'utilisant pas .de fréquences assignées par le 
terrestre en mode numérique lorsque ces services utilisent une Conseil supérieur de l'audiovisuel a pour effet de faire passer 
même ressource radioélectrique) (p. 2457) : ses .amendements la zone desservie . à plus de dix millions d'habitants) : Ses 
n° 69 : rectification d'une erreur matérielle, et no 70 : amendements n° 77 : dispense d'un second conventionnement 
établissement par. le CSA de la liste des candidats à l'attribution pour les services de radio diffusés en mode numérique et déjà 
d'une autorisation relative à la diffusion d'un service de,radio conventionnés par le CSA et n° 78 : assouplissement du 
en mode numérique dont le dossier est recevable ; adoptés. régime de rediffusion applicable aux chaînes du câble et. du 
S'oppose à l'amendement no 261 de M. René Trégouët satellite; adoptés. Accueil favorable des professionnels de la 
(prolongation de cinq ans des autorisations d'émettre en création audiovisuelle. française. Amélioration de l'offre pour 
analogique des radios de la bande FM qui migreront vers le les téléspectateurs.- Art. 57 (Art. 34 de la loi n° 86-1067 du 
numérique). (p. 2158): son. al!lendement n° 71.: obligati~n 30 septembre 1986 - Distribution de services de 
pour l'un au moms des d1stnbuteurs de service de radiO communication audiovisuelle comportant des services de radio 
numérique d'offrir les services des sociétés nationales de ou de télévision sur les réseaux n'utilisant pas des fréquences 
programmes; adopté.- Art. 46 (Art. 30-1 de la loi no 86-1067 assignéespar le CSA) (p .. 2468, 2469): ses amendements n° 79 
du 30 septembre 1986 rel<Jtive à la liberté de communication- : précision; n° 80 : soumission de la faculté pour les 
Autorisation des services de télévision diffusés ,par voie collectivités territoriales et leurs groupements à devenir 
hertzienne terrestre enmode numérique) (p. 2459) : s'oppose à distributeurs. de service de communication audiovisuelle. au 
l'amendement n° 231 de M. Ivan Renar (réservation de la constat d'une insuffisance d'initiatives privées résultant d'un 
possibilité de participer aux appels à candidature pour l'édition appel d'offres déclaré infructueux; et n° 81 : rédaction; 
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adoptés. Son amendement n° 82 : coordination ; adopté. même personne à être à la fois titulaire d'une autorisation pour 
(p. 2472): estime la prévention légitime de Paul Loridant, à la diffusion d'un service national et de plusieurs autres pour des 
l'égard des collectivités qui se sont lancées dans l'installation services locaux) et n° 190 (suppression des dispositions 
des réseaux câblés, satisfaite par la rédaction de son portant de six millions à douze millions d'habitants le plafond 
amendement n° 80 précité, et non par celle de l'amendement de population ne pouvant être dépassé par la personne titulaire 
précité n° 176 de Mme Danièle Pourtaud. Défavorable au d'une ou plusieurs autorisations relatives à la diffusion d'un ou 
principe d'interdire à une même personne d'exercer une activité plusieurs services de télévision locaux). S'oppose aux 
d'opérateur de services et d'être chargée de l'octroi des droits de amendements identiques n° 189 de Mme Danièle Pourtaud et 
passage pour l'établissement des réseaux.- Art. 58 et n° 245 de M. Ivan Renar (suppression des dispositions portant 
art. additionnel après l'art. 103 ter (Art. 34-1 de la loi n° 86- de cinq à sept le nombre maximal d'autorisations pouvant être 
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de détenues par une même personne pour un service national de 
communication - Service antenne) (p. 2476) : s'oppose aux TNT). Pertinence des propos de Jack Ralite concernant les 
amendements de Mme Danièle Pourtaud n° 179 (obligation de télévisions locales, cibles d'un besoin de proximité, mais aussi 
transport des chaînes diffusées en mode analogique et de celles d'un besoin de territorialisation. Nécessité. de ne pas sous-
diffusées gratuitement en mode numérique, quel que soit le estimer les concentrations et les risques de la féodalisation 
support) et de M. Ivan Renar n° 236 (obligation de mise à opérée par certains groupes internationaux.- Art. 63 (Art. 41-
disposition des chaînes hertziennes aux câbla-opérateurs et 1 et 41-2 de la loin° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
suppression de la distinction entre contrats individuels et la liberté de communication - Dispositif anti-concentration 
contrats collectifs à l'intérieur des réseaux câblés) et no 237 plurimédia applicable aux services diffusés en mode 
(substitution de la notion de "transport" à celle de "reprise"). analogique) (p. 2498) : s'oppose à l'amendement n° 246 de M. 
Prise en compte par les deux commissions des préoccupations Ivan Renar (suppression).- Art. 64 (Art, 41-1-1 et 41-2-1 de 
exprimées par Mme Danièle Pourtaud et relayées par M. la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
Gérard Longuet concernant la situation des abonnés communication - Dispositif anti-concentration plurimédia 
individuels du câble. Instauration à leur profit d'une période applicable aux services diffusés en mode numérique) : s'oppose 
d'adaptation de cinq ans à l'évolution technologique. Souci de à l'amendement n° 247 de M. Ivan Renar (suppression).-
ne pas pénaliser davantage dans une société télévisuelle dans Art. additionnel après l'art. 64 : s'oppose à l'amendement 
laquelle tout le monde n'a pas encore accès à tout Exemple du n° 191 de Mme Danièle Pourtaud (prise en compte, au titre des 
câble. (p. 2483) : son amendement n° 83 : instauration d'une cumuls visés par le dispositif · anti-concentration, de la 
période transitoire de cinq ans pendant laquelle les garanties du détention d'un seuil de parts dans le marché publicitaire local). 
service antenne sont étendues à l'ensemble des abonnés du Mise en oeuvre complexe en l'absence d'un mode de calcul 
câble; adopté.- Art. 59 (Art. 34-2 de la loi no 86-1067 du 30 indubitable.- Art. 65 (Art. 41-3 de la loi no 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication - septembre 1986 relative à la liberté de communication- Seuil 
Obligation de mise à disposition de certains services à la à partir duquel un service de télévision diffusé par voie 
charge des distributeurs de services par satellite) (p. 2485) : hertzienne est regardé comme un service national) (p. 2500, 
son amendement n° 84: extension à TV5 de l'obligation de 2501): s'oppose à l'amendement n° 192 de Mme Danièle 
reprise des chaînes publiques imposée aux distributeurs de Pourtaud (suppression). Bien-fondé du choix retenu par le 
services sur un réseau n'utilisant pas de fréquences terrestres Gouvernement. Seuil de population requis pour l'obligation de 
assignées par le CSA ; adopté. (p. 2487) : satisfait de l'adoption contribution à la ·production audiovisuelle et 
de son amendement n° 84 précité concernant TV5, fenêtre sur cinématographique. Impossibilité pour un opérateur déjà 
!'"outre-France". Avancée intéressante dans l'intégration de la dominant au niveau national de détenir la totalité du capital 
culture française et francophone. - Art. 60 (Art. 34-3 de la loi d'une télévision locale. S'oppose aux amendements identiques 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de n° 109 de M. Laurent Béteille et n° 249 de M. Paul Loridant 
communication - Proportion de services indépendants au sein (fixation à douze millions d'habitants du seuil de population à 
d'une offre de services audiovisuels) (p. 2488) : son partir duquel un service de télévision diffusé par voie 
amendement n° 85 : fixation de proportions significatives de hertzienne est cohsidéré comme un service national). - Art. 67 
services conventionnés en langue française transportés sur des (Art. 42 et 42-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
réseaux non assignés par le CSA ; retiré. Argument pour relative à la liberté de communication - Pouvoirs de sanction 
avancer en matière de diversité culturelle, européenne et des Miteurs et distributeurs de services par le CSA) (p. 2502) : 
française, en prévision des discussions ardues enre le son amendement n° 88 : coordination ; adopté. - Art. 68 
Gouvernement et ses homologues européens.- Art. 61 (Art. 42-3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
(Art. 39 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication- Changement de catégorie ou de 

,--------taltberté de commumcatwn - Suppresszon âup!Cij'ifnaae-- ------uiulazre â'autorzsatwn pour la âijjuswn âe servzces âe raâw) 
détention du capital pour les télévisions hertziennes locales) (p. 2505, · 2506) : sur les amendements de Mme Danièle 
(p. 2492): son amendement n° 87: exemption des services Pourtaud s'oppose au n° 193 (suppression) et déclare le n° 194 
locaux, édités par des opérateurs nationaux dans les (impossibilité pour le CSA d'agréer un changement de 
collectivités d'outre-mer, du dispositif anticoncentration ; catégorie pouvant donner au titulaire de l'autorisation un accès 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 184 de Mme Danièle à des ressources provenant de la publicité locale) satisfait par 
Pourtaud (suppression). Préservation du pluralisme dans le l'amendement n° 272 de M. René Trégouët (impossibilité pour 
projet de loi en limitant l'influence des chaînes historiques. le CSA d'agréer un changement de titUlaire et de catégorie 
Nécessité de donner aux télévisions locales les conditions de la d'autorisation pour la diffusion d'un service. de radio, si ce 
réussite; Sur son amendement no 87 précité, accepte le sous- changement est incompatible avec la preservation des 
amendement n° 306 du Gouvernement (précision). - Art. 62 équilibres des marchés publicitaires, notamment locaux) qu'il 
(Art. 41 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à accepte.- Art. 70 bis (Art. 42-10 de la loi n° 86-1067 du 30 
la liberté de communication - Dispositif anti-concentration septembre. 1986 relative à la libèrté de communication -
monomédia) (p. 2496, 2497) : accepte l'amendement n° 288 du Compétence du CSA concernant les programmes diffusés par 
Gouvernement (précision concernant le calcul de l'audience satellite) (p. 2507) : son amendement n° 89 : coordination ; 
potentielle introduit dans le dispositif anti-concentration adopté. - Art. additionnel après l'art. 75 ter (p. 2508) : son 
applicable aux programmes de radio diffusés en mode amendement n° 90 : extension de l'obligation de reprise de la 
numérique) et s'oppose aux amendements de Mme Danièle chaîne parlementaire sur l'ensemble des réseaux n'utilisant pas 
Pourtaud n° 185 (suppression), n° 187 (fixation à 150 de fréquences assignées par le CSA; adopté.- Art. 76 
millions d'habitants de la population maximale pouvant être (Art. 47-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
desservie par un ou plusieurs services de radio appartenant au la liberté de communication - Composition des conseils 
titulaire d'une autorisation de diffusion en mode analogique et d'administration des sociétés France Télévisions, France 2, 
à 200 millions d'habitants pour une autorisation de diffusion en France 3, France 5 et Réseau France Outre-mer) (p. 2509) : 
mode analogique et numérique cumulé), n° 186 (prise en son amendement n° 91 :précision; adopté.- Art. 78 (Art. 48-
compte dans le dispositif anti-concentration applicable à la 1 et49-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
radio des régies publicitaires appartenant à des opérateurs la liberté de communication - Coordination) (p. 251 0) : son 
autorisés), n° 188 (suppression des dispositions autorisant une amendement n° 92 : coordination; adopté.- Art. additionnel 
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liberté de communication - Conditions de la prorogation de 
l'autorisation d'émettre en « simulcast ») (p. 2526) : son 
amendement n° 102 : restriction aux cas de force majeure des 
cas dans lesquels l'éditeur pourra s'abstenir de diffuser en 
numérique sans perdre le bénéfice de la prorogation pour cinq 
ans de son autorisation analogique ; retiré au profit de 
l'amendement n° 295 du Gouvernement (restriction aux cas de 
motifs impérieux des cas dans lesquels l'éditeur pourra 
s'abstenir de diffuser en numérique sans perdre le bénéfice de 
la prorogation pour cinq ans de son autorisation analogique). 
Son amendement n° 103 : précision rédactionnelle tenant au 
point de départ du constat par le CSA de défaut de diffusion du 
service en mode numérique dans chacune· des zones 
concernées; adopté. S'oppose à l'amendement n° 198 de Mme 
Danièle Pourtaud (précision concernant la possibilité pour 
l'éditeur de s'abstenir de diffuser en numérique sans perdre le 
bénéfice de la prorogation pour cinq ans de son autorisation 
analogique).- Art. 102 (Distribution de services audiovisuels 
par voie filaire ou par satellite) (p. 2530) : son amendement 
n° 104 : délai de déclaration fixé à trois mois après la 
publication du décret prévu à l'article 34 de la loi du 30 
septembre 1986; adopté.- Art. 103 bis (Transformation de 
Réseau France Outre-mer, RFO, en filiale de la société France 
Télévisions) (p. 2531) : ses amendements n° 105 
transfèrement des biens, droits et obligations de RFO à France 
Télévisions avant le 31 décembre 2004 et n° 106 : précision ; 
devenus sans . objet. Accepte l'amendement n° 258 du 
Gouvernement (réécriture de l'article tendant à assurer la 
neutralité fiscale.de l'intégration de Réseau France Outre-mer, 
RFO, au groupe France Télévisions).- Art.103 ter 
(Prorogation des autorisations délivrées aux services de radio) 
(p. 2532) : s'oppose à l'amendement no 200 de Mme Danièle 
Pourtaud (précision des conditions de mise en oeuvre par le 
CSA 'de la prorogation des autorisations des services de 
radio).- Art. additionnels après l'art. 103 ter: s'oppose à 
l'amendement n° 201 (fixation de la date de lancement de la 
TNT pour les chaînes gratuites, publiques ou privées) de Mme 
Danièle Pourtaud. (p. 2533) : accepte l'amendement n° 307 du 
Gouvernement (modalités des conditions d'intégration, par le 
CSA; des personnels techniques de TDF sous contrat de durée 
indéterminée actuellement mis à la disposition du CSA). 

avant l'art. 80 : son amendement n° 93 : rectification 
orthographique ; adopté. - Art. 86 (Art. 80 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Coordination) (p. 2511) : son amendement 
n° 94 : coordination ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 86 (p. 2513) : s'oppose aux amendements identiques de 
M. Ivan Renar n° 242 et de M. Paul Loridant no 251 (création 
d'un fonds d'aide aux services de télévision dont les ressources 
commerciales provenant de messages publicitaires diffusés à 
l'antenne sont inférieures à 20 % de leur chiffre d'affaires total) 
et aux amendements de Mme Danièle Pourtaud n° 197 
(création d'un fonds d'aide aux télévisions dont les ressources 
commerciales sont inférieures à 20 % de leur chiffre d'affaires 
pendant leurs trois premières années d'existence) et n° 196 
(création d'un. fonds de soutien aux télévisions associatives 
locales). Insuffisance d'un fonds d'amorçage pour la réussite 
des télévisions locales. Réponse satisfaisante du texte à cet 
enjeu majeur du XXIème siècle avec les nombreuses 
incitations économiques, fiscales, financières et juridiques. 
(p. 2514) : demande le retrait de l'amendement n° 252 de M. 
Ivan Renar (garantie de l'ouverture des décodeurs à tous les 
diffuseurs de services de télévision ou de ràdio, ainsi qu'à tous 
les distributeurs desdits services) qui aboutirait à l'empilement 
des décodeurs.- Art. 87 bis (Art. 105 et 105-1 [nouveau] de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Organisation par le CSA d'une consultation 
contradictoire relative à l'aménagement du spectre hertzien) : 
son amendement n° 95 : nouvelle rédaction de l'article tendant 
à supprimer l'obligation faite au CSA de réunir toutes les 
personnes concernées par l'aménagement du spectre hertzien ; 
adopté.- Art.·88 (Art. 2-1, 28, 33-1 et 45c3 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Modification de la dénomination « La 
Cinquième » et coordination) (p. 2515): son amendement 
n° 96 : coordination ; adopté. - Art. additionnel après 
l'art. 88 : son amendement n° 97 : rédaction; adopté. -
Art. 89 A (Art. 279, 575 et 575 A du code général des impôts
Taux de TVA applicable aux rémunérations versées par les 
collectivités territoriales pour la mise en oeuvre d'un contrat 
d'objectifS et de moyens correspondant à l'édition d'un service 
de télévision locale) : accepte l'amendement n° 305 du 
Gouvernement (suppression).- Art. 90 (Art. L. 1425-2 
[nouveau] du code général des collectivités territoriales - - Projet de loi. organique pris en application de l'article 72" 
Création de chaînes locales pat les collectivités territoriales) 2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
(p. 2519): son amendement n° 98: coordination; devenu sans collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)]- (1er juin 
objet.- Art. 92 ter (Art. 302 bis KA du code général des 2004)- Discussion générale (p. 3699, 3701): avancée 
impôts - Suppression ·de la tranche de la taxe sur les mâjeure à J'initiative de la Haute assemblée. Déviances 
messages publicitaires pesant sur les messages dont le prix est antérieures ·graves. Sanction des départements vertueux. 
inférieur à 150 euros) (p. 2521) : s'oppose à l'amendement Exemple de la vignette. Principe louable du texte, nécessitant 
n° 238 de M. Ivan Renar (extension du dispositif applicable cependant, pour être crédible dans la durée, de compenser le 
aux activités de vente et de location de cassettes et de DVD "solde du passé". Financement accompli de la RTT. Question 

c------..nregistrés-Ha-vidéo-irta--demande--et-exonération--des-chaînes-- ----de-l'affectatign-du-ftnancement--des--Sei'Vices-dépal'tementaux _____ _ 
locales de télévision de la taxe sur la publicité à hauteur du d'incendie et de. secou~s .. ~ancement de l'AP A sans res.s?urce 
montant qu'elles investissent dans la production d'oeuvres affect~e. Ré~ct.wns legitimes ,des .élus. ~e~ propositions : 
audiovisuellés · émanant du secteur indépendant). - Art. 94 réflexiOn et VIgilance sur la pérequat10n ; smv1 permanent des 
(Art. 1er de la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 relative à normes·; réforme fiscale privilégiant l'impôt d'usage plutôt que 
l'installation d'antennes réceptrices de radiodiffusion - l'impôt global ; recherche d'une meilleure gestion. Etape 
Suppression de la priorité de raccordement au câble) : ses nécess~ire ~ers la "confiance retrouvée", dans l'attente des 
amendements n° 99 et 100 : rédaction ; adoptés. - textes a vemr. 
Art. additionnel après l'art. 96 bis (p. 2522) : honore la 
mémoire de Michel Pelchat auteur d'un amendement sur la 
défense des quotas d'oeuvres d'expression française. Souci 
pertinent partagé par la commission mais se heurtant cependant 
aux difficultés d'identification des oeuvres instrumentales. -
Art. additionnel avant l'art. 97 (p. 2523, 2524) : son 
amendement n° 101 : fixation de l'arrêt de la diffusion des 
services de télévision par voie hertzienne terrestre en mode 
analogique cinq ans après le lancement effectif des émissions 
en mode numérique, sous réserve de l'examen par le CSA de 
l'état de couverture du territoire par ce mode de diffusion, de la 
pertinence des choix technologiques et de l'information 
appropriée du public; adopté. Volonté des deux commissions 
de donner un signal clair au lancement de la TNT. Réaffirme 
l'attitude très volontariste et très prudentielle des deux 
commissions et du Gouvernement face aux réserves et aux 
doutes exprimés par Danièle Pourtaud et Odette Terrade. -
Art. 97 (Art. 82 de la loi n° 2000-719 du 1er août 2000 
modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
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- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (2 novembre 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 33 (p. 7439) : défavorable aux amendements de 
Mme Gisèle Printz n° 268 (représentation de la commission 
pivot emploi-insertion au sein du conseil départemental 
d'insertion) et n° 269 (coordination périodique par le préfet de 
région des commissions départementales emploi-insertion). 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)- Art. 36 
(Art. L. 322c4-1 du code du travail- Participation des maisons 
de l'emploi aux actions menées en vue du reclassement des 
salariés) (p. 7466, 7467) : défavorable à l'amendement n° 431 
de M. Roland Muzeau (suppression). Initiative "Emploi et 
territoire" lancée dans le département de la Côte-d'Or. -
Art. additionnels après l'art. 37 (p. 7470, 7471): son 
amendement n° 183 : prise en compte des spécificités des 
entreprises du spectacle et de la presse dans la définition du 
travail de nuit ; adopté. · 
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- Projet de loi de finances pour 2005 (n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004) - au nom de la commission des affaires 
culturelles. - Art. 24 (Modification du régime de la redevance 
audiovisuelle) (p. 8608, 8609) : son amendement n° 1-79 : 
réévaluation de la redevance audiovisuelle ; rejeté. Favorable à 
l'adossement de la collecte de la redevance audiovisuelle à la 
taxe d'habitation et à la non-imposition des résidences 
secondaires. Refus de la spéculation faite sur le rendement de 
la redevance. (p. 8613): manque à gagner pour l'audiovisuel 
public. Insuffisance des crédits destinés à l'INA. Perte du 
patrimoine "argentique". Financement difficile de RFI. Mise en 
oeuvre différée de la TNT. Réévaluation indispensable de la 
redevance à un niveau plus proche de la moyenne européenne. 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 24 (p. 8625, 8626) : défavorable 
à l'amendement n° 1-202 de Mme Marie-France Beaufils 
(relèvement du taux de la taxe sur les publicités hors média 
finançant le fonds d'aide à la modernisation et à la distribution 
de la presse quotidienne d'information politique et générale). 
Absence de dynamisme de cette taxe. 

- Au nom de la commission des affaires culturellès. - Art. 36 
(Création du compte n° 903-60 « Avances aux organismes de 
l'audiovisuel public » et clôture du compte d'affectation 
spéciale n° 902-15) (p. 8636, 8637): son amendement n° 1-80 : 
suppression du plafonnement du remboursement par l'Etat des 
exonérations de redevance audiovisuelle; rejeté. Adossement 
de la redevance à la taxe d'habitation. Exonération pour les 
résidences secondaires. Sous-financement de l'audiovisuel 
public. (p. 8638) : intervient sur son amendement n° 1-80 
précité. Evolution des prélèvements obligatoires. 

Deuxième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004) (p. 9054, 9055) : programme de 
décentralisation des grands musées nationaux. Initiatives pour 
promouvoir l'art contemporain en Bourgogne. Nouvelles 
responsabilités des régions pour la diffusion de l'art. 

Communication 

- (4 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles pour les médias. (p. 9068, 9070) : 
engagement d'une politique de modernisation de la presse. 
Réforme des aides existantes et création de nouvelles aides. 
Souhait de favoriser l'accès des jeunes lecteurs à la presse. 
Avenir et situation juridique de l'AFP Réforme de 1 
redevance .. Risque d'une baisse des moyens consacrés. à 
l'audiovisuel public. Défis à relever. Financement de la 
numérisation des archives de l'INA. Difficulté de financer la 
création d'une chaîne d'information· internationale. Nécessité 
d'un renouveau des programmes de l'audiovisuel public. Au 
nom de la commission, recommande l'adoption de ces crédits. -
Art. 73 bis (Elargissement de l'assiette de la taxe finançant le 
compte de soutien de l'industrie ·cinématographique et 
audiovisuelle) (p. 9087, 9088) : soutient l'amendement n° 11-34 
de M. Jacques Valade (élargissement de l'assiette de la taxe sur 
les services de télévision) ; adopté - Art. 73 quater 
(Présentation du contrat d'objectifs et de moyens de France 
Télévisions devant les commissions des finances du· Sénat et 
l'Assemblée nationale) (p. 9090) : bonne entente entre la 
commission des affaires culturelles· et ·la commission des 
finances. 
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BUFFET (François-Noël) 
sénateur (Rhône) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques le 2 décembre 2004. 

Membre titulaire du Conseil superieur de l'adoption le 26 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales (n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Justice 

- (13 décembre 2004) (p. 9633) : conditions de détention. 
Création d'un poste de secrétaire d'Etat consacré à la question 
du programme immobilier des établissements pénitentiaires. 
Taux d'occupation du parc pénitentiaire. Interrogation sur le 
nombre d'établissements créés et de nouvelles places 
disponibles. Transfert des prisons de Saint-Paul et Saint-Joseph 
de Lyon vers le nouveau site de Corbas. 

- l'r-Oposition--de-loi-relative-aux--eompétences--du--tl"ibunal-----
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance,- Deuxième lecture (n° 111 (2004-2005)]-
(22 décembre 2004) - Discussion générale (p. 10318, 
1 0319) : restauration de l'initiative législative du Parlement. 
Thèmes des propositions de loi d'origine sénatoriale adoptées. 
Historique de la création des juges de proximité. Extension de 
leurs compétences. Amélioration de l'accessibilité et de la 
rapidité de la justice. Le groupe UMP votera avec conviction et 
enthousiasme ce texte. 
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BUSSEREAU (Dominique) 
secrétaire d'État aux transports et à la 

mer 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

secrétaire d'État au budget. et à la 
réforme budgétaire 

(du 31 mars 2004 au 28 novembre 2004) 
ministre de l'agdculture, de 

l'alimentation, de la pêche et de la 
ruralité 

(à partir du 29 novembre 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer, par ?rdonnances, des directives 
communautaires et a mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° 164 (2003-2004)] -
(12 février 2004)- Art. 6 (Habilitation à prendre par 
ordonnances des mesures d'adaptation de certaines 
dispositions du code du travail et du code du travail maritime) 
(p. 1526): s'oppose· aux amendements de la commission des 
affaires sociales saisie pour ··avis n° 8 (restriction de 
l'habilitation au domaine du transport maritime) et n° 17 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression). Faible 
compétitivité de notre transport routier nécessitant l'ouverture 
de négociations entre les organisations professionnelles 
patronales et syndicales. - Art. 7 (Habilitation à prendre par 
ordonnances des mesures complémentaires permettant 
d'organiser, dans l'ensemble des ports maritimes, les services 
portuaires aux navires et à la marchandise) (p. 1528) : 
s'oppose à l'amendement no 18 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). 

- Déclaration du . Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire ~ (8 juillet 2004) (p. 5384, 5386) : 
nécessité de conforter la croissance de notre pays. Affectation 
du· surplus de reèettes à la réduction des déficits. Contrôle 
efficace des politiques de l'Etat grâce à la .LOLF. Respect des 
autorisations parlementaires en matière. de dépenses. Prudence 
de.s hypothèses en matière ·de crois~ance. Revalorisation du 
SMIC. Problème de la compétitivité globale de l'Europe. 
Expérience canadienne en matière de résorption du déficit. · 

(transformation de la réduction d'i'mpôt pour les contribuables 
dont les enfants poursuivent des études secondaires ou 
supérieures en crédit d'impôt). - Art. additionnel avant 
l'art. 2 : demande le retrait de l'amendement n° 54 de M. 
Charles Revet (déplafonnement des dépenses découlant de 
l'emploi d'un salarié à domicile). Contexte budgétaire.- Art. 2 
(Réduction d'impôt au titre des intérêts payés dans le cadre de 
prêts à la consommation) (p. 5719): s'oppose aux 
amendements n° 38 de M. Marc Massion (transformation du 
mécanisme de réduction d'impôt en crédit d'impôt) et n° 16 de 
M. Thierry Foucaud (transformation de la réduction d'impôt en 
crédit d'impôt). - Art. additionnels après l'art. 2 (p. 5720) : 
accepte l'amendement n° 6 de la commission (extension de la 
dérogation à l'interdiction d'indexation des prêts sur l'inflation). 
(p. 5721): demande le retrait de l'amendement n° 53 de M. 
Charles Revet (création d'un fichier national recensant les 
informations sur les états d'endettement des particuliers).
Art. 3 (Mesures exceptionnelles de . déblocage de la 
participation et de l'épargne salariale) (p. 5723) : s'oppose à 
l'amendement no 17 de M. Thierry Foucaud (suppression) et 
accepte l'amendement n° 69 de la commission (déblocage des 
droits constitués avant le 16 juillet 2004).- Art. additionnels 
après l'art. 3 (p. 5724, 5725) : accepte les amendements de M. 
Jean Chérioux n° 24 (calcul de la réserve de participation 
avant tout abattement ou exonération),.n° 25 (coordination) et 
n° 11 (obligation de négociation des nouveaux plans d'épargne 
d'entreprise à l'exclusion des plans d'épargne déjà existants). 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 56 de 
M. Roger Karoutchi (assouplissement des conditions 
d'assimilation de certains organismes à des entreprises 
solidaires). - Art. additionnel avant l'art. 4 (p. 5726, 5727) : 
s'oppose à l'amendement no 39 de M. Marc Massion 
(suppression de l'article 99 de la loi de finances de 2004 
prévoyant une baisse de TV A sur la restauration). • Art. 4 
(Aide temporaire en faveur de l'emploi dans les hôtels, cafés et 
restaurants) (p. 5728) : s'oppose à l'amendement n° 51 de M. 
Bernard Joly (aide spécifique au conjoint collabonlteur étendue 
aux fermiers aubergistes). (p. 5729) : son amendement n° 70: 
transfert à l'hôtellerie d'une partie de l'aide accordée à la 
restauration ; adopté. (p. 5730) : s'oppose aux amendements de 
M. Marc Massion n° 40 (réintégration des employeurs du 
secteur de la restauration collective dans le dispositif), n° 42 
(dispositif limité au salarié dont le contrat de travail a été signé 
à compter du !er juillet 2004), n° 43 (limitation de 
l'application du dispositif aux contrats à durée indéterminée) et 
n° 44 (plafonnement des niveaux de salaires pris en compte). 
Demande Je retrait de l'amendement n° 63 de Mme Gisèle 
Gautier (application aux entreprises de travail temporaire du 
dispositif d'aide à l'emploi prévu pour les salariés intérimaires 
des hôtels, cafés et restaurants).- Art. 5 (Dégrèvement 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à temporaire de la taxe professionnelle afférente à certains 
l'investissement [n6 379 . (2003-2004)] - (15 JUillet 200~ -~znvestissements realises entre le 1er Janvzer ZOOI/erteJOhjr..ut.zn.---------
Discussion générale. (p. 5712, 5713): incitation à la 2005)(p. 5731, 5732): s'oppose à l'amendement no 18 de M. 
consommation et l'investissement. Souci d'efficacité du Thierry Foucaud (suppression). Demande le retrait de 
Gouvernement. Maîtrise des dépenses publiques. Efficacité de l'amendement n° 13 de M. Denis Badré (calcul du montant du 
la mesure fiscale relative à la donation. Augmentation du dégrèvement à partir. du taux de la taxe professionnelle au titre 
SMIC. Effet conjoncturel de la ITiesure de dégrèvement de la de l'année 2004). - Art. additionnels après l'art. 5 (p. 5733) : 
taxe professionnelle. Cohérence dè la prime .de restauration. demande le retrait de l'amendement n° 52 de M. Denis Badré 
Modalités d'application .de .. la redevance en matière (modification du calcul de taxe professionnelle des entreprises 
d'archéologie préventive. Evolution du pouvoir d'achat des du cinéma). Propose l'adoption d'une instruction fiscale en 
Français. Recherche de solutions nouvelles dans la lutte contre réponse à ce problème. S'oppose à l'amendement n° 46 de M. 
les comportements spéculatifs en matière d'immobilier. - Marc Massion (plafonnement intégral de la taxe 
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 5714): s'oppose aux professionnelle).- Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 5734): 
amendements de M, Marc Massion n° 30 (plafonnement accepte l'amendement n° 7 de la commission (clarification des 
global de la réduction liée · aux incitations fiscales), n° 31 règles de requalification des plus-values sur valeurs mobilières 
(limitation à 10 000 euros de la réduction maximale de l'impôt en bénéfices non commerciaux). (p. 5735): s'oppose à 
obtenue grâce à la combinaison de plusieurs dispositifs) et l'amendement n° 47 de M. Marc Massion (réactivation de la 
n~ 32 (revalorisation de la prime pour l'emploi).- Art. 1er TIPP flottante).- Art. 6 (Exonération des plus-values 
(Exonération temporaire de droits de mutation pour les dons professionnelles réalisées par les contribuables exerçant une 
en argent aux enfants et petits-enfants) (p. 5716): accepte les profession commerciale, industrielle, artisanale ou libérale) 
amendements de la commission n° 4 (dispositif étendu aux (p. 5736) : s'oppose à l'amendement n° 19 de M. Thierry 
arrière-grands-parents) et n° 5 (conséquence) et s'oppose aux Foucaud (suppression), demande le ·retrait de l'amendement 
amendements n° 15 de M. Thierry Foucaud (suppression) et n° 61 de M. Gérard· César (extension de l'exonération 
n° 34 de M. Marc Massion (plafonnement du dispositif).- temporaire au secteur agricole) et accepte l'amendement n° 68 
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 5717, 5718): s'oppose de la commission (précision).- Art. 7 (Exonération des droits 
aux amendements de M. Marc Massion n° 35 (transformation de mutation à titre onéreux dus à l'Etat au titre des reprises 
de la réduction d'impôt de 50 % pour les cotisations versées d'activités de proximité) (p. 5737) : s'oppose à l'amendement 
aux organisations syndicales en crédit d'impôt) et n° 36 n° 20 de M. Thierry Foucaud (suppression). -
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Art. additionnels après l'art. 7 (p. 5738) : accepte 
l'amendement n° 12 de M. Michel Mercier (reconnaissance du 
caractère de service public des missions exercées par les 
comités professionnels de développement économique). 
(p. 5739) : accepte l'amendement n° 58 de M. Roger Karoutchi 
(possibilité pour les collectivités volontaires d'exonérer les 
transactions de la taxe additionnelle perçue au profit de la 
commune et du département). - Art. 8 (Modification de la 
redevance d'archéologie préventive) (p. 5745) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 8 de la commission 
(réduction de l'assiette globale de la redevance . et 
rétablissement équitable de la charge entre les zones urbames 
et les zones rurales) et s'oppose aux amendements de M. Yves 
Dauge n° 27 (suppression _du seuil d'~pplication) ~t n° 28 
(suppression de la subventiOn automatique au lotisseur).
Art. additionnel après l'art. 8 : s'oppose à l'amendement 
n° 29 de M. Yves Dauge (concurrence au sein du secteur 
public entre l'INRAP et les collectivités locales).- Art. 9 
(Programme national de développement et de modernisation 
des activités commerciales et artisanales) (p. 5746, 5747): son 
amendement n° 64 : mesures de contrôle du développement 
des magasins d'usine; adopté. S'oppose à l'amendement no 21 
de M. Thierry Foucaud (suppression) - Art. 10 (Modification 
du programme national de développement et de modernisation 
des activités commerciales et artisanales) : son amendement 
n° 65 : rapport du Gouvernement au. Parlement ·sur les 
orientations du programme national de développement et de 
modernisation des activités commerciales et artisanales ; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 22 de M. Thierry Foucaud 
(suppression). - Art. additionnels après l'art. 10 (p. 57_48) : 
demande le retrait de l'amendement n° 50 de M. Paul Londant 
(exonération d'impôt des unions d'économie sociale p_our le~rs 
activités consacrées au logement des personnes en difficulte). 
Engagement du Gouvernement à communiquer les résultats de 
la réflexion engagée sur ce sujet depuis la loi de finances pour 
2004. (p. 5749) : sur les amendements de M. Paul Girod, s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour le n° 1 (identité de régime 
des sociétés d'HLM et des sociétés d'économie mixte au regard 
des opérations de rénovation urbaine et de renouvellement 
urbain) et le n° 3 (gestion du patrimoine vendu des sociétés 
d'HLM) et demande le retrait du n° 2 (réforme comptable des 
sociétés d'HLM et des sociétés d'économie mixte reportée au 
1er janvier 2006) assorti du sous-amendement n° 55 de la 
commission. (p. 5750) : accepte l'amendement n° 9 de la 
commission (modification des modalités de paiement de la 
redevance d'occupation du domaine public dans le cadre 
d'opérations d'externalisation. de la gestion de certains 
bâtiments dans le domaine de la défense). (p. 5751): accepte 
l'amendement n° 59 de la commission (précision). Son 
amendement n° 66 : intégration dans la loi du mode de calcul 
des taux intermédiaires de la taxe d'aide au commerce et à 

-----l'attisanat-;--adopté;------(p;-5--752)-:--son----amende~n~~ 
organisation du reclassement des personnels de 1 Impnmene 
nationale ; adopté. - Art. 11 (Report de quatre mois de l'entrée 
en vigueur des sanctions pénales prévues par la loi « Dutreil » 
en cas de défaut de garantie dans un contrat de sous
traitance) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 10 de la commission (délai du report porté à deux mois) et 
s'oppose à l'amendement n° 23 de l'yi. Thierry Foucaud 
(suppression). Remerciements .. 

- Commission mixte paritaire [n° 115 (2003-2004)] - (29 
juillet 2004)- Discussion générale (p. 6334,. 6335): 
augmentation de la consommation des ménages. 
Remerciements. Nombreuses avancées par rapport au texte 
initial : élargissement de l'exonération des droits de mutation 
pour.Ies dons en argent, déblocage anticipé des droits acquis au 
titre de la participation et de l'épargne salariale, indexation sur 
l'inflation des prêts destinés à l'usage professionnel, mesures en 
faveur du . commerce de centre ville. Importance de la 
contribution du Parlement dans la revalorisation des salaires du 
secteur de l'hôtellerie et de la restauration. Revalorisation 
historique du SMIC. Convergence de vues entre le Parlement 
et le Gouvernement.- Art. 7 bis (p. 6341): son amendement 
n~ 1 : rédaction ; adopté avec l'ensemble du texte. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le. 
rapport ·du Gouvernement sur les prélèvements 
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obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004) (p. 7884, 
7885) : volonté d'étudier les possibilités d'instaurer une TV A 
sociale. Distinction factice entre charges des ménages et 
charges des entreprises. Compétitivité de la France. 
Biocarburants. Compatibilité entre une amélioration des 
services publics et une stabilisation des dépenses. Intérêt des 
diverses propositions sénatoriales. . 

- Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
2003 [n° 23 (2004-2005)]- (10 novembre 2004)- Discussion 
g~nérale (p. 7886, 7888) : respect des délais. Entrée en vigueur 
de la LOLF au 1er janvier 2005. Maîtrise des dépe!lses de 
l'Etat. Repli des recettes en raiso~ de la fai?Ie_ crotssa~ce. 
Recours aux stabilisateurs automatiques pour hmtter la cnse. 
Mauvaise utilisation des excédents budgétaires par le 
Gouvernement précédent. Volonté d'assainissement des 
finances. Redressement des comptes. - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 7899) : prise en compte des souhaits de la 
commission des finances. Apports de la LOLF. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 no~embre 2004) (p. 8414, 8415): choix politique de 1!1 
responsabilité budgétaire pour une croissance d.urable et 
généreuse. Réduction hist.o~ique du dé~~it. R~tour d_e la 
croissance en 2004, susctte par la politique economtque. 
Prévision de recettes .fiscales en hausse sensible pour 2005. 
Choix des stabilisateurs automatiques face à une conjoncture 
difficile. Contribution des mesures de soutien à la 
consommation et à l'investissement au redémarrage de la 
croissance. Affectation à la réduction du déficit du surplus de 
recettes fiscales escomptées. Persévérance dans l'effort de 
maîtrise des dépenses. Respect pour la troisième ann_ée 
consécutive de l'objectif "zéro volume" fixé par le Premter 
ministre. Inquiétude quant à la charge de la d~tte ~t à 
l'augmentation des dépenses de retraite des fonctiOnnaires. 
Dernière présentation du budget dans sa forme actuelle tout en 
permettant de tester "à blanc" les nouvelles règles de la LOLF 
applicable dès 2005. Réforme radicale offrant un ~iv~au de 
lisibilité inégalé sur l'action du Gouvernement. RestitutiOn du 
sens de l'autorisation parlementaire par la ventilation précise 
des moyens imposée par la LOLF. Réflexion souhaitée par le 
Premier ministre sur la mise en oeuvre d'un nouveau processus 
de décision. Restitution au budget de. son rôle central 
d'instrument des choix du Gouvernement. Amélioration .du 
pouvoir d'autorisation et de contrôle du Parlement. Mise en 
place de critères de performance : indicat~urs de qual_ité de 
service et indicateurs d'efficience de la gestion. EvaluatiOn de 
chaque politique par le citoyen, l'usager ou le. contribuable. 

. 8416 : association étroite entre le Gouvernement et le 
Parlement devant aboutir au consensus. Réforme de la 
redevance audiovisuelle. Simplicité. Efficacité et équité du 
mécanisme. Financement des transferts de compétences liés à 
la décentralisation. Affectation aux régions d'une part de la 
TIPP' et, aux départements, d'une part de. la taxe sur les 
conventions d'assurance automobile. Renforcement de la 
péréquation entre collectivités ·tout en garantissant la 
progression de 1 % de la dotation forfaitaire des communes. 
Souci de compenser les inégalités entre territoires ·et de 
renforcer la cohésion nationale. Forme le voeu d'une discussion 
stimulante de nature à améliorer encore ce texte. (p. 8442, 
8444) : réponse aux orate~rs. Maît~ise a?~ol~e des déficit. 
Vigilance devant les tentattves de debudgetisatton. Favorable 
au débat sur la TV A sociale. Réflexion souhaitable sur la PPE. 
Adoption à l'Assemblée nationale à la quasi-unanimité d'un. 
amendement à la LOLF relatif aux plus-values de .. recettes. 
Importance de cette mesure pour le désendettement de l'Etat. 
Souci de favoriser la consommation, après le déblocage de 
l'épargne salariale. Elargissement des bénéficaires du prêt à 
taux zéro et extension aux logements anciens. Favorable à la 
suggestion d'une réflexion budgétaire collégiale. Difficulté de 
mise en oeuvre d'un objectif "zéro valeur", s'agissant du coût 
des ressources humaines de l'Etat. Essai préférable de la 
généralisation du non-remplacement des départs à la retraite. 
Favorable à l'idée de refinancer une partie de la dette au moyen 
d'un emprunt défiscalisé et sans intérêt. Engagement de 
respecter le plafond de dépenses qui sera adopté par le 
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Parlement. Nécessité de travailler plus pour un partage 
équitable de la richesse. Confiant quant à l'appréciation des 
perspectives de croissance de 2,5 %. Résultats positifs sur 
l'emploi attendus du dispositif en faveur de l'apprentissage. 
Respect des critères de compensation, s'agissant des finances 
locales. Difficulté de réformer la taxe professionnelle. 
Nécessité d'asseoir le financement des collectivités territoriales 
sur les territoires. Hausses successives du SMIC en 2003, 2004 
et 2005. Fermeté souhaitable de l'Europe envers les Etats-Unis 
pour une réduction effective de leur déficit public. - Question 
préalable (p. 8447, 8448): s'oppose à la motion n° 1-200 de 
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer la question 
préalable. 

Première partie : 

agriculteurs ayant souscrit un contrat d'agriculture durable).
Art. 9 (Allègement des droits de succession) (p. 8481) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 1-215 de M. Marc 
Massion et n° 1-84 de M. Thierry Foucaud (suppression). 
Demande le retrait de l'amendement n° 1-132 de M. Michel 
Mercier (hausse de l'abattement particulier pour. _les 
descendants). Accepte l'amendement n° 1-3 de la commtsston 
(revalorisation de l'abattement sur les droits de succession pour 
les fratries constituant un foyer). - Art. additionnels après 
l'art. 9 (p. 8484) : accepte l'amendement n° 1-127 de la 
commission (déduction des dettes de la valeur brute. du 
patrimoine transmis par un donateur à son donatmre). 
(p. 8485): demande le retrait de.l'all}endement n° 1-41 ~e M. 
Serge Dassault (réforme de l'tmpot sur les. successiOn~). 
S'oppose à l'amendement n° 1-148 de M. MIChel ~ercter 
(pérennisation de la réduction des droits pour les donatwns en 

- (26 novembre 2004)- Art. 2 (Actualisation du barème de pleine propriété). Demande le retrait de l'amendement n° 1-40 
l'impôt sur le revenu) (p. 8459): s'oppose à l'amendement no 1~ de. M. Serge Dassault (abaissement des coûts intercalaires pour 
82 de M. Thierry Foucaud (relèvement des deux dernières les démarches tendant à protéger les résidences principales des 
tranches d'imposition sur le revenu).- Art. additionnels après patrons de PME). (p. 8487) :s'oppose à l'amendement n° 1-216 
l'art. 2 (p. 8460): s'oppose à l'amendement no 1-186 de M. de M. Marc Massion (limitation à 100 000 euros du patrimoine 
Michel Moreigne (extension du régime applicable aux transmissible par assurance-vie). S'oppose à l'amendement 
bénéfices agricoles à la profession de maréchal-ferrant). n° I-217 de M. Marc Massion (suppression de l'exonération de 
(p. 8461): demande le retrait de l'amendement no 1-39 de M. droits de mutation accordée aux marchands de biens). 
Serge Dassault (déduction du revenu imposable de certaines (p. 8488): demande le retrait de l'amendement n° 1-4 ?e la 
dépenses et charges familiales). (p. 8463) : s'oppose aux commission (sursis d'impôt pour les conjoints ou cohabitants 
amendements de M. Marc Massion no 1-207 (plafonnement survivants concernant les droits de succession sur la résidence 
des réductions du revenu imposable), no 1-208 (repli) et nol- principale). Engagement du Gouvernement à proposer une 
209 (plafonnement à 7500 euros des réductions d'impôt sur le solution réglementaire avant l'examen du collectif budgétaire.-
revenu). (p. 8464) : s'oppose à l'amendement no 1-204 de M. Art. additionnel avant l'art. 10 ou après l'art. 13 (p. 8489, 
Marc Massion (crédit d'impôt au titre des cotisations 8490) : s'oppose aux amendements portant sur le même objet 
syndicales). (p. 8465): s'oppose à l'amendement no 1-212 de n° I-149 de M. Michel Mercier et n° 1-10 de la commission 
M. Marc Massion (crédit d'impôt au titre des frais de scolarité (régime fiscal des fondations reconnues d'utilité publique):-
des enfants poursuivant des études secondaires ou supérieures). Art. additionnel avant l'art. 10 (p. 8491) : accepte 
(p. 8466, 8467): s'oppose aux amendements de M. Marc l'amendement n° I-ll de la commission (appréciation des 
Massion no 1-210 (instauration d'un crédit d'impôt pour seuils d'exonération des plus-values professionnelles pour les 
l'emploi de personnes à domicile) et no 1-211 (baisse du titulaires de bénéfices non commerciaux membres d'une 
plafond des dépenses prises en compte au titre de la réduction société civile de moyens). - Art. 10 (Crédit d'impôt en faveur 
d'impôt pour l'emploi d'une . aide à domicile). (p. 8468): des entreprises qui relocalisent leur activité en France) 
s'oppose aux a~nendements de M. Marc Massion no 1-206 (p. 8494) : ses amendements portant sur le même objet n° !-
(création d'un crédit d'impôt pour la prise en compte des 319 et 1-318 (mise en confonnité avec la réglementation 
dépenses d'hébergement des personnes âgées dépendantes) et européenne); adoptés. S'oppbse à l'amendement n° 1-89 de M. 
n° 1-205 (revalorisation du taux de prise en compte des Thierry Foucaud (suppression). - Art. 11 (Crédit d'impôt pour 
dépenses d'hébergement des personnes âgées. dépendante~). dépenses de prospection commerciale) (p. 8497, 8498): son 
S'oppose à l'amendement no 1-231 de M. Thterry Repentm amendement n~ 1-324 : extension à deux ans de la durée du 
(suppression du· dispositif de soutien en faveur de crédit d'impôt ; adopté. Demande le retrait de l'amendement 
l'investissement locatif dit "amortissement Robien").- Art. 3 n° 1-157 de M. Michel Mercier (élargissement du crédit pour 
(Revalorisation de la prime pour l'emploi) (p. 8470) : dépenses de prospection commerciale aux pays de l'Union 
i~comp~éhension ~es contribuaJ;>Ies vis-~-':is ,de la pri~e pour européenne) et s'oppose à l'amendement n° 1-90 de M. Thie!fY 
1 emplOI. Complexité de celle-ct. Nécessite dune reflexiOn sur Foucaud (suppression). Son amendement n° 1-325 : extensiOn 
ce sujet.- Art. additionnel après l'art. 3 (J?. 8471): s'~PP?Se de la mesure aux dépenses publicitaires; adopté. (p. 8499): ses 

-------cà-l'~endement-n~~-2-1~-d~M~are-~asston-(reval~nsat~on- --amendements-n°-l~326--trelèvement-du-plaftmd-du--efédit------
sensrble de la pnme pour 1 emplOI). - Art. 4 (Reductwn d'impôt) ; et n° 1-327 (relèvement du plafond propre aux 
d'impôt pour déclaration électronique) (p. 8472, 8473) : associations et groupements d'intérêt économique regroupant 
s'oppose .à l'amende~ent no 1-83 de I\;1·, Thiel!)' Foucaud des PME); adoptés. (p. 8500, 8501): s'oppose aux 
(suppression). Sucees, de la téledeclaratwn.- .Ar~. 6 amendements identiques n° 1-171 de M. Michel Mercier et 
(Neutralisatwn des consequences fiscales de la mensualzsatwn n° I-191 de M. Gérard Longuet (extension de la mesure aux 
du paiement des .pensions des onan-salariés agri~ol!!s) professions libérales réglementées constituées en société). 
(p; 84~4): accepte 1 amende~ent ~ J-1 de la, co~mtsston (p. 8501): demande le retrait des amendements de M. Mi~hel 
(retablissement de la rédactiOn tmttale de 1 article 6). - Mercier n° I-165 (ouverture du crédit d'impôt aux entrepnses 
Art. additionn~l :'près l'art: ~ : accep.te l'a~n~ndement n~ 1-~7 confiant une mission de prospection à l'internation~l à .l'un de 
de la co~m1ssr?n . (condttl.ons d 1mputat10n de deficits leurs salariés) et n° I-133 (extension de la mesure a tr~ll.s ans). 
provenant dexplmtatwns agncoles sur le montant total du Estime satisfaits par son amendement n° 1-326 prec1té les 
revenu net annuel). - Art. 7 (Aménagement du régime fiscal amendements de M. Dominique Leclerc n° 1-68 (possibilité 
applicable aux partenaires liés par un pacte civil de solidarité, pour les entreprises de bénéficier deux fois du crédit d'impôt) 
PACS) (p. 8476): s'oppos.e aux amendements no 1-36 d~ M. et n° I-69 (augmentation du montant du crédit d'impôt). 
~dré Lar.deux (suppressiOn) .et no}-214. ~e M. Jean-Pterre Estime également satisfait par son amend~~ent n° 1-327 
Mtchel (alignement des modalités d Imposition des personnes précité l'amendement n° I-70 de M. Dommtque Leclerc 
mariées et des personnes pacsées au regard de la succession).- (coordination). 
Art. 8 ter (Extension de l'abattement de 50 %sur les bénéfices 
agricoles réalisés par les jeunes agriculteurs aux signataires 
d'un contrat d'agriculture durable) (p. 8478) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1-2 de la com~ission 
(limitation à trois ans de l'avantage fiscal accordé aux Jeunes 
agriculteurs ayant souscrit un contrat d'agriculture durable). 
Demande le retrait de l'amendement n° 1-197 de M. Gérard 
César (extension du dégrèvement de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties aux parcelles · exploitées par les 
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- Suite de la discussion (29 novembre 2004) - Art. 9 bis 
(précédemment réservé) (Actualisation du barème de l'impôt 
de solidarité sur la fortunè) (p. 8523, 8524) : orientations du 
Gouvernement : revalorisation sur l'inflation et indexation 
automatique ; incitation à l'investissement dans les PME ; 
traitement du « plafonnement du plafonnement ». S'oppose à 
l'amendement no 1-85 de M. Thierry Foucaud (suppression). 
Demande le retrait de l'amendement n° 1-6 de la commission 
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(relèvement du seuil d'imposition sur la fortune). (p. 8529): Mercier (renforcement et efficacité du mécanisme du· crédit 
hommage à l'ensemble des intervenants. - Art. additionnels d'impôt recherche pour les PME). Discussion en cours avec 
après l'art. 9 bis (précédemment réservés) (p. 8532, 8533) : l'Union européenne. Finalisation à l'occasion du projet de loi 
s'oppose à l'amendement n° 1-86 de M. Thierry Foucaud (prise de finances rectificative.- Art. 13 (Réduction à 1,5 % de la 
en compte pour l'assiette de l'ISF des biens professionnels à contribution additionnelle à l'impôt sur les sociétés, avant sa 
hauteur de 50 % de leur valeur avec modulation du taux suppression complète) (p. 8554) : s'oppose à l'amendement 
d'intégration en fonction des choix faits par l'entreprise en n° 1-93 de M. Thierry Foucaud (suppression) et, pour des 
matière d'emploi et de salaire) et demande le retrait des raisons: budgétaires, au n° I-134 de M. Michel Mercier 
amendements n° 1-147 de M. Michel Mercier (qualification de (suppression de la surtaxe sur l'impôt sur les sociétés).-
bien professionnel unique des participations qu'un redevable Art. additionnels après l'art. 13 (p. 8555) : demande le retrait 
détient dans plusieurs sociétés), n° 1-263 de M. Roland du de l'amendement n° 1-168 de M. Michel Mercier (suppression 
Luart (élargissement au vice-président du conseil de de la restriction empêchant une entreprise concessionnaire.de 
surveillance d'une société anonyme, de la liste des fonctions brevets de déduire les redevances de propriété industrielle de 
définissant les biens professionnels) et n° 1-128 de M. Alain son résultat imposable en cas de lien de dépendance avec 
Lambert (exonération d'ISF des parts ou actions de sociétés l'entreprise concédante). (p. 8557): sur les amendements de la 
détenues par un dirigeant souhaitant prendre sa retraite, à commission, accepte le n° 1-322 (régime fiscal des sociétés 
hauteur de 75 % de leur valeur). Engagement du immobilières cotées) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
Gouvernement à étudier les conséquences fiscales défavorables no 1-323 (encouragement à l'extemalisation du patrimoine 
des restructurations pour les chefs d'entreprise. (p. 8535): immobilier des entreprises industrielles, commerciales ou 
s'oppose à l'amendement n° 1-87 de M. Thierry Foucaud (prise financières). (p. 8558): demande le retrait de l'amendement 
en compte des oeuvres d'art dans le calcul de l'ISF). (p. 8536, n° 1-161 de M. Michel Mercier (relèvement du plafond limitant 
8537): s'oppose aux amendements identiques n° I-88 de M. l'application du taux réduit de 15 % pour les bénéfices des 
Thierry Foucaud et n° 1-218 de M. Marc Massion (suppression PME taxàbles à l'impôt sur les sociétés): Adoption dans la loi 
du taux d'exonération d'ISF des parts ou actions comprises de finances d'une série de mesures favorables aux PME. -
dans les pactes d'actionnaires institués par la "loi Dutreil"). Art. 14 (Crédit de taxe professionnelle pour le maintien de 
Demande le retrait des amendements de M. Roland du Luart l'activité dans des zones d'emploi en grande difficulté) 
n° 1-265 (augmentation de 50% à 75 %du taux d'exonération (p. 8560): s'oppose à l'amendement no 1-94 de M. Thierry 
d'ISF des parts ou actions comprises dans les pactes Foucaud (suppression). Sur les amendements de la 
d'actionnaires) et n° I-264 (diminution du seuil de détention commission, s'en remet à la sagesse du Sénat pour les n° 1-12 
des titres d'une société cotée pour l'exonération d'ISF des parts (suppression de la possibilité pour les collectivités territoriales 
ou actions comprises dans un pacte d'actionnaires). Réexamen d'abonder le crédit de taxe professionnelle) et n° I-13 
du dispositif dans le cadre de la loi de finances rectificative. (suppression de la référence à une date précise d'opération de 
(p. 8538): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement restructuration industrielle), et accepte le n° I-14 (publication 
n° 1-8 de la commission (non-assujettissement à l'ISF de la par le Gouvernement de la liste annuelle des régimes d'aides de 
valeur capitalisée des rentes viagères) assorti du sous- toute nature accordées par l'Etat et assujetties aux contraintes 
amendement n° 1-328 de Mme Catherine Procaccia du règlement de "ininimis"), sous réserve d'une modification 
(suppression des conditions de périodicité et de durée des rédactionnelle.- Art. additionnel après l'art. 14 (p. 8561, 
versements). (p. 8542, 8543): accepte l'amendement n° 1-308 8562): demande le retrait de l'amendement n° 1-150 de M. 
de M. Alain Goumac (réduction d'ISF pour les souscriptions en Michel Mercier (calcul de la valeur ajoutée des producteurs et 
numéraire dans le capital des PME ou les parts de fonds distributeurs cinématographiques déduction faite des 
communs de placement , dans l'innovation ou de fonds amortissements) qui sera satisfait par la publication prochaine 
d'investissement de proximité). Amendement de compromis. d'une instruction fiscale. - Art. 15 (Renforcement du 
Demande en conséquence le retrait de l'amendement n° 1-7 de dégrèvement de taxe professionnelle en faveur des entreprises 
la commission (réduction d'ISF de 25 % des investissements de transport) (p. 8563) : s'oppose à l'amendement U 0 1-95 de 
réalisés directement dans des PME ou en faveur de fondations M. Thieny Foucaud (suppression). Accepte l'amendement n° l-
et d'associations d'intérêt général) • et, sur celui-ci, du sous- 330 de la commission (alignement du transport routier de 
amendement n°1-311 de M. Gérard Longuet(ouverture de la voyageurs sur celui du transport de marchandises et 
réduction d'ISF aux sommes versées sur les comptes courants dégrèvement étendu aux bateaux de transport fluvial de 
bloqués non rémunérés). Accepte l'amendement n° 1-9 de la passagers). Développement de la batellerie. -
commission (conséquence d'une décision de justice) .. - Art. additionnels avant l'art.16 (p. 8566): s'oppose aux 
Art. additionnel après l'art. 9 (précédemment réservé) amendements identiques n° I-97 de M. Thierry Foucaud et 

-----'{}h$-544-}-;---demande-le-n~tmit-de-l'amendement-nQ--l-5-cle-la-- --nQ_I--2-t9--de-M~-arc-Massion--(rétablissemenhlu-mécanisn"'Je~-----
commission (raccourcissement du délai d'exercice du droit de de la TIPP flottante). Inadaptation et ineffièacité du 
reprise en matière de droits d'emegistrement). Remerciements. mécanisme. Ralentissement des recettes de TIPP.- Art. 16 

- Rappel au règlement- (29 novembre 2004) (p. 8545) : 
existence de précédents remaniements ministériels touchant le 
ministère des finances et intervenant pendant la _période 
budgétaire. Participera aux débats budgétaires, jusqu'à l'arrivée 
de M. Jean-François Copé, nouveau ministre délégué 1lU 
budget et à la réforme budgétaire. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
(suite) 

Première partie : 

- (29 novembre 2004)- Art. 12 (Allègements fiscaux pour les 
entreprises participant à un projet de recherche et de 
développement dans les pôles de compétitivité) (p. 8550) : son 
amendement n° I-312 : sélection des pôles sur proposition d'un 
groupe de travail interministériel, après avis d'experts 
indépendants ; adopté .. (p. 8551) : s'oppose aux amendements 
no 1-92 de M. Thierry Foucaud (suppression) et n° 1-233 de M. 
Marc Massion (suppression de la possibilité pour les 
communes d'exonérer de taxe professionnelle et de taxes 
foncières les entreprises implantées dans les pôles de 
compétitivité). - Art. additionnel après l'art. 12 (p. 8553) : 
demande le retrait de l'amendement n° 1-170 de M. Michel 
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(Pérennisation et aménagement du remboursement partiel de 
TIPP applicable au gazole utilisé par les entreprises de 
transport routier de marchandises) (p. 8566) : s'oppose à 
l'amendement no I-99 de M. Thierry Foucaud (suppression). -
Art. 16 bis (Augmentation des quantités de biocarburants 
bénéficiant d'une réduction de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers et assouplissement 
des modalités d'agrément des unités de production concernées) 
(p: 8568; 8569) : défi important des biocarburants. Demande le 
retrait de l'amendement no 1-275 de M.· Marcel Deneux 
(répartition de la production de biocarburants entre la filière 
des oléagineux et la filière éthanol). Risque de remise en cause 
de l'équilibre consensuel, politique et économique, dégagé par 
l'Assemblée nationale. (p. 8569) : examen des conséquences de 
l'amendement précité, dans le cadre de ses nouvelles fonctions. 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9260, 9267) : remerciements. 
Promotion des territoires ruraux. Conciliation de l'activité 
économique et de la préservation des milieux. Recentrage du 
budget de l'agriculture dans le contexte européen. Budget 
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innovant. Préparation du projet de loi d'orientation et de 
modernisation agricoles. Transparence des politiques publiques 
grâce à la mise en oeuvre de la LOLF. Expérimentations. 
Définition de quatre priorités : élaboration du dispositif de 
l'assurance récolte, création d'un fonds unique des bâtiments 
d'élevage, financement du programme de maîtrise des 
pollutions agricoles et renforcement de la sécurité sanitaire. 
Mise en oeuvre de la politique de protection sociale agricole : 
revalorisation des retraites, spécificité du régime et 
financement du FFIPSA. Promotion d'une agriculture 
écologiquement responsable : aides agro-environnementales 
ICHN et CAD. Versement de la dotation jeunes agriculteurs. 
Accompagnement des évolutions de l'agriculture : objectif de 
qualité, réfornie de la P AC. Poursuite de l'effort de 
simplification administrative : envoi du "manuel de la 
conditionnalité". Adaptation des entreprises de pêche et 
préservation de la ressource halieutique ; amélioration de la 
sécurité. Maîtrise des risques sanitaires. Modernisation du 
ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et de la 
ruralité. Poursuite de la réforme des offices agricoles. 
Fiabilisation du dispositif de paiement des aides 
communautaires. Réponse aux orateurs. Mise en oeuvre d'une 
gestion communautaire de crise. Difficultés du secteur de la 
viticulture. Enjeux du développement des biocarburants. Plan 
d'évolution du FNDAE. Fiscalité du chauffage par le bois. 
Mise en oeuvre du service public de l'équarrissage. Budget 
sérieux et solide à l'image de la situation économique et 
politique de la France.- Etat B- Titres III et IV (p. 9271): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour i'ainendement de la 
commission des finances n° II-42 (diminution des crédits 
affectés à l'agence française d'information et de 
communication agricole et rurale, AFICAR). 

CAFFET (Jean-Pierre) 
sénateur (Paris) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

CAMBON (Christian) 
sénateur (Val-de-Marne) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public de santé national Fresnes 
spécifiquement destiné à l'accueil des personnes incarcérées le 
20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004) - Discussion générale (p. 8249, 
8251) : faiblesse de la réponse judiciaire aux pratiques 
discriminatoirés. Objectif du projet de loi. Priorité accordée par 
le Président de la République à la lutte contre les 
discriminations et à l'égalité des chances. Rappel des textes 
votés en 2003 et en 2004 renforçant la répression. Ajout d'un 
volet préventif. Transposition d'une directive européenne. 
Rapport de M. Bernard Stasi. Composition et fonctionnement 

Membre de la commission des affiûres economiques et du pl~ --de-la-Haute-autOI·ité-.--SimplifiGation-de-la-.saisine.-Atticulation, _____ _ 
à partir du 6 octobre 2004. · av~c les autorités judiciaires. Bu~ge!. . Ins_uffisance d_u 

traitement actuel des cas de d1scnmmatwn. Accueil 
téléphonique. Personnel. Intégration par le Gouvernement d'un 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Éducation- Famille· Justice- Société. 
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dispositif de lutte contre le sexisme et l'homophobie. Le groupe 
UMP, à une très large majorité, votera ce texte.- Art. 9 
(Secret professionnel) (p. 8280) : soutient l'ainendement n° 28 
de M. Henri de Richemont (protection du secret professionnel 
de l'avocat) ; adopté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9383, 9384): engagement dynamique 
de la France en faveur des pays en voie de développement. 
Importance de la coopération décentralisée en matière d'eau et 
d'assainissement. Appel du Président de la République lors du 
troisième forum mondial de l'eau à Kyoto en mars 2003. 
Insuffisance des moyens de l'Etat. Intervention indispensable 
des collectivités territoriales et des agences de l'eau. Exemple 
du syndicat des eaux d'Ile-de-France. Proposition de loi de M. 
Jacques Oudin adoptée au Sénat à l'unanimité le 22 juin 2004. 
Souhaite l'examen de ce texte par l'Assemblée nationale. 

Justice 
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- (13 décembre 2004) (p. 9635, 9636): délinquance des 
mineurs : rappel historique ; sentiment d'insécurité ; 
commission d'enquête parlementaire en 2002 ; aménagement 
de l'ordonnance du 2 février 1945. Crédits de la PJJ. 
Programme de rénovation de la prison de Fresnes. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004)- Art. additionnel après 
l'art. 32 (p. 10033): soutient l'amendement n° 92 de M. Paul 
Natali (prolongation de deux ans de la sortie "en sifflet" pour 
l'exonération d'impôt au titre de la zone franche de Corse); 
retiré. - Art. 34 (Légalisation de la règle de l'intangibilité du 
bilan d'ouverture) (p. 10036) : soutient l'amendement n° 24 de 
M. Gérard Longuet (suppression) ; réservé puis rejeté. -
Art. 39 (Réforme du financement des chambres de commerce 
et d'industrie) (p. 1 0049) : ses amendements, sur le même 
objet, n° 103 et 104 : fixation du taux de taxe additionnelle à 
la taxe professionnelle des CCI ; adoptés. 

CAMPION (Claire-Lise) 
sénateur (Essonne) 

soc 

Réélue le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-présidente de la commission des affaires sociales à partir 
du 7 octobre 2004 ; secrétaire de la commission jusqu'au 7 
octobre 2004. · 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet .de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7962, 7964) : politique familiale insuffisante. 
Méfaits de la P AJE. Restrictions économiques en matière 
d'aide au logement. Revalorisation des plafonds de ressources. 
Cadeaux fiscaux aux familles aisées. Fragilisation des familles 
modestes. Dégradation de la situation financière des étudiants. 

Membre de la Délégation du Sénat aux .droits des femmes et à Transfert à la CNAF des prestations familiales des 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. . fonctionnaires. Demande de précision sur la réforme du mode 

de financement de l'UNAF. Désapprobation de la démarche 
Membre ·suppléant du Conseil d'administration de libérale adoptée. Le groupe socialiste votera contre le projet de 
l'Etablissement public de santé national Fresnes loi. 
spécifiquement destiné à l'accueil des personnes incarcérées 
jusqu'au 1er octobre 2004. - Suite de la discussion (17 novembre 2004)- Art. 10 

(Art. L. 162-22-2, L. 162-22-9, L. 174-1-1, L. 227-1 du code de 
Membre titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse la sécurité sociale et art. L. 314-3 du code de l'action sociale 
nationale des allocations familiales le 26 octobre 2004. et des familles- Fongibilité entre les différentes enveloppes de 

l'ONDAM) (p. 8065) : soutient l'amendement n° 77 de M. 
-----Membre-titulaire-de--hreummissiurrluitiornrle pour l'aut=on=o=m=t"-e--1--Bemard Cazeau (présentation aux parlementatres par le 

des jeunes ; nouvelle ~omination le 26 octobre 2004. ministère chargé de la protection sociale d'un bilan annuel sur 
l'ensemble des opérations de fongibilité entre les différentes 
composantes de l'ONDAM relatives aux établissements de 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 
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santé, aux établissements sociaux et médicosociaux); rejeté.
Art. 11 (Art. L. 322-3 du code de la sécurité sociale -
Exonération du ticket modérateur pour les consultations de 
prévention destinées aux élèves de cinquième) (p. 8068, 8069) : 
importance de la prévention. Place et missions du médecin 
scolaire. - Art. additionnels après l'art. 6 (précédemment 
réservés) (p. 8084): soutient l'amendement n° 118 de M. 
Bernard Cazeau (cohérence); devenu sans objet. (p. 8086): 
soutient l'amendement n° 71 de M. Bernard Cazeau (rapport du 
Gouvernement sur les conditions de prise en charge des 
dispositifs et matériels d'autotraitement et d'autocontrôle du 
diabète) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (18 novembre 2004)- Art. 24 A 
(Art. L. 122-26 du code du travail - Allongement de la durée 
du congé de maternité en cas de naissance prématurée) 
(p. 8169): défavorable aux amendements n° 24 de la 
commission et de la commission des finances saisie pour avis 
no 36 (suppression). - Art. additionnel après l'art. 26 
(p. 8173): son amendement n° 124: modulation du montant de 
l'allocation de rentrée scolaire ; rejeté. - Art. additionnel 
après l'art. 1er quinquies ou après l'art. 5 (précédemment 
réservé) (p. 8203): soutient l'amendement n° 115 de M. 
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Bernard Cazeau (rapport du Gouvernement sur les 
conséquences de l'ensemble des déremboursements mis en 
oeuvre depuis 2002) ; rejeté. - Art. additionnels après 
l'art. 11 (précédemment réservés) (p. 8208) : soutient 
l'amendement n° 78 de M. Bernard Cazeau (caractère 
obligatoire de la consultation de prévention destinée aux 
mineurs dans les locaux scolaires) ; rejeté. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 8220, 8221): transfert de la dette de la 
CADES aux générations futures. Risque de privatisation de la 
sécurité sociale. Recettes supplémentaires dégagées au 
détriment des assurés. Lacunes du texte. Avec le groupe 
socialiste, votera contre ce texte. 

- Projet de loi de finances pom· 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p. 9136, 9137): déception des familles 
causée par les mesures figurant dans le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale. Allocation de parent isolé, 
API. Anniversaire du droit à l'lVG. Evaluation de la mise en 
oeuvre de la loi Aubry sur l'allongement des délais pour la 
pratique des lVG et absence de statistiques concernant les 
IVG.- Etat B- Titres III et IV (p. 9148, 9149): défavorable 
à l'amendement n° II-9 de la commission (réduction des crédits 
accordés au Défenseur des enfants). 

CANTEGRIT (Jean-Pierre) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série B)) 
UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice ; nouvelle 
élection le 26 octobre 2004. 

~----Membre-titulaire__dlt---Conseil___d'administration du centre 
hospitalier national d'ophtalmologie des Quinze-Vingts ; 
nouvelle nomination le 20 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission permanente pour la 
protection sociale des Français de l'étranger ; nouvelle 
nomination le !er juillet 2004. 

Membre de la Commission permanente pour l'emploi et la 
formation professionnelle des Français de l'étranger. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 168 (2003-2004)] (22 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à l'inscription sur les listes 
électorales des Français établis hors de France privés de leur 
droit de voter dans les centres de vote pour les élections 
européennes [n° 172 (2003-2004)] (27 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 375 (2003-2004)] (24 juin 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative au vote des Français établis hors de 
France pour l'élection des représentants au Parlement européen 
[n° 378 (2003-2004)] (28 juin 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution -Union européenne. 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 55 
(2004-2005)] (4 novembre 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Pt·oposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 
juin 1982 relative au Conseil supérieur des Français de 
l'étranger [n° 225 (2003-2004)] - (4 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2058, 2059) : historique de la représentation des 
Français de l'étranger. Recherche de décisions consensuelles. 
Changement de dénomination. Membres désignés. Révision de 
la carte électorale. Votera ce texte. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale [n° 139 (2003-2004)] - (6 avril 2004)- Art. 5 
(Protection sociale du volontaire) (p. 2134, 2135): son 
amendement n° 9 : affiliation des volontaires et de leurs 
ayants-droit à un régime . de sécurité sociale garantissant des 
droits d'un niveau identique à celui du régime général de 
sécurité sociale française ; adopté. Disparition inacceptable 
dans le texte de la référence à la caisse de sécurité sociale des 
Français de l'étranger. Crainte d'une volonté de privatisation de 
la protection sociale des volontaires. Risque d'une couverture 
sociale insuffisante, en contradiction avec l'appel lancé par le 
Président de la République. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5907, 
5909) : salue la détermination du Gouvernement face à la 
situation désastreuse de l'assurance maladie. Approuve les 
orientations du texte. S'interroge sur les causes du déficit de 
l'assurance maladie en métropole. Parallèle avec la Caisse des 
Français de l'étranger. Equilibre de ses comptes depuis sa 
création. Effort de justice sociale : répartition des cotisants en 
quatre catégories. Annonce d'une nouvelle baisse du taux des 
cotisations. Limitation de la consommation de soins du fait de 
l'éloignement des centres de soins. Consommation raisonnable 
de médicaments à l'exemple de celle du pays de résidence. 
Modération des arrêts de maladie. Renforcement du dispositif 
répressif voté à l'unanimité des administrateurs de droite et de 
gauche. Qualité du personnel responsable. Difficulté de mise 
en oeuvre de la réforme en métropole. Contraintes diverses. 
Responsabilisation néanmoins pertinente des Français. Plan de 
la dernière chance pour sauvegarder les principes fondateurs 
d'égalité et de protection sociale pour tous. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2004)- Art. 2 
(Art. L. 161-31, L. 161-45 à L. 161-47, L. 162-1-1 à L. 162-1-6 
du code de la sécurité sociale - Dossier médical personnel) 
(p. 5961) : son amendement n° 4 : non-application du dossier 
médical personnel aux Français de l'étranger ; adopté. 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004) - Art. 16 
(Art. L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale - Procédure de 
récupération de l'indu auprès des assurés) (p. 6079) : son 
amendement n° 5 : prise en compte du caractère volontaire de 
l'adhésion à la Caisse de sécurité sociale des Français de 
l'étranger ; adopté. 

- Suite de la discussion (26 juillet 2004)'- Art. additionnel 
après l'art. 20 (p. 6146): son amendement n° 6: clarification; 
adopté. 
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- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale- Deuxième lecture [n° 287 (2003-2004)] - (12 
octobre 2004) - Art. 5 (Protection sociale du volontaire) 
(p. 6540) : retour souhaitable aux dispositions du décret de 
janvier 1995 et à l'affiliation des volontaires à la Caisse de 
sécurité sociale des Français de l'étranger, supprimée par 
l'Assemblée nationale. Absence d'interdiction dans le droit 
communautaire. Relativisation de l'argument tiré du coût de la 
couverture d'un système de sécurité sociale. Nécessité pour les 
volontaires de bénéficier d'une couverture sociale identique à 
celle du régime général. Se félicite des propos du 
Gouvernement sur cette question et souhaite un vote du Sénat 
et de l'Assemblée nationale dans un sens identique. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre 2004) - Art. 7 
(Art. L. 311-5, L. 351-16 et L. 351-17 du code du travail -
Obligations des demandeurs d'emploi) (p. 7295) : nécessité de 
contrôler les recherches d'emploi. Défavorable à l'amendement 
n° 506 de M. Roland Muzeau (inscription des demandeurs 
d'emploi auprès de l'ANPE). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale · 

- (6 décembre 2004) (p. 9132) : prise en compte de la 
spécificité de la caisse de sécurité sociale des Français de 
l'étranger, CFE. Souhait d'une compétence de gestion de la 
CFE pour les personnes expatriées souhaitant adhérer 
volontairement à l'assurance vieillesse. 

Membre suppléant du Comité de l'éthique du loto sportif 
jusqu'au !er octobre 2004. 

Membre titulaire du Haut Conseil de l'évaluation de l'école. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclal'ation du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 679, 680) : regrette l'absence du ministre chargé de 
l'enseignement agricole. Bien-fondé du débat. Doublement du 
budget de l'éducation en quinze ans. Résultats insatisfaisants. 
Restauration indispensable de l'égalité des chances. 

Affaires étrangères Reconnaissance de toutes les formes d'intelligence. Mise en 
place de voies différenciées au collège et au lycée. 

- (8 décembre 2004) (p. 9373, 9374): situation en Côte-
d'Ivoire. Préoccupation concernant la reprise de l'activité - Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
économique. Interrogation quant à la position de la France. évolutions de la criminalité - Deuxième lecture [n° 90 (2003-
Accès souhaitable aux indemnités de chômage pour les salariés 2004)]- (21 janvier 2004)- Division et art. additionnels 
français rentrés de Côte-d'Ivoire. Satisfait des instructions après l'art. 68 C (p. 743) : ses amendements n° 138 : division 
ministérielles autorisant le change des billets émis en francs additionnelle - Dispositions relatives à l'application des peines 
CFA auprès des trésoreries générales départementales. Groupe concernant les mineurs, n° 139, 140 et 141 : substitution du 
d'amitié France-Gabon du Sénat. Question du non-paiement juge des enfants au juge de l'application des peines lorsque des 
des retraites africaines acquises par des Français. Se réjouit de mineurs sont en cause ; adoptés. Mise en oeuvre d'une 
l'établissement d'un lien de conditionnalité entre le paiement de proposition de la commission d'enquête sur la délinquance des 
ces retraites et les concours financiers de la France. Crédits mineurs. Pertinence d'une continuité dans le suivi des mineurs 
destinés à l'assistance des Français à l'étranger. Stagnation des délinquants. 
crédits du fonds d'assistance pour les personnes âgées et les 
handicapés français vivant à l'étranger. Augmentation - Projet de loi relatif au développement des territoires 
indispensable des crédits d'assistance dans le prochain budget, ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004)-
à l'exemple de l'effort de solidarité entrepuri~s_çenu__umJJ;é"'tr"'o'l'P'-'ol""e~---l----""d-additionnel-apr$-l'ar-t.-lO-ou--avant-l!artA-1-EP~8'74-)~:-----

son amendement n° 335 : exclusion des entreprises du paysage 

CARLE (Jean-Claude) 
sénateur (Haute-Savoie) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

Secrétaire du Sénat jusqu'au 5 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 
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des caisses de congés payés du bâtiment et des travaux 
publics ; devenu sans objet. 

- Projet de loi relatif au divorce - Commission mixte 
paritaire [n° 280 (2003-2004)]- (6 mai 2004)- Discussion 
générale (p. 2886) : sujet sensible affectant de nombreux 
couples. Texte consensuel. Equilibre entre l'engagement 
matrimonial et l'évolution de la société. Préservation des 
intérêts de chacun. Simplification des procédures. Le groupe 
UMP votera ce texte. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (6 mai 2004)- Art. 10 bis 
(Art. L. 720-5 du code de commerce - Dispense d'autorisation 
d'exploitation commerciale en faveur des horticulteurs ou 
pépiniéristes) (p. 2897, 2898) : son amendement n° 334 : 
suppression ; adopté. Respect du principe d'égalité de 
traitement devant la loi. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)] - (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4023, 4024) : 
conciliation entre impératifs environnementaux et impératifs 
économiques. Maîtrise de l'énergie. Diversification du bouquet 
énergétique. Choix du nucléaire. Mise en place souhaitable de 
l'EPR (European Pressurised Reactor) en Rhône-Alpes. 
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- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Art. 2 (Acteurs de la sécurité 
civile) (p. 4290) : défavorable à l'amendement n° 69 de Mme 
Josette Durrieu (intégration des pisteurs secouristes dans la 
liste des personnels concourant aux missions de sécurité 
civile). 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)] - (15 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5710, 5711): soutien à la 
consommation, l'investissement et l'emploi. Maintien des 
activités de proximité. Dispositif équilibré d'exonération 
d'impôt sur les plus-values et sur les droits de mutation en cas 
de vente d'un fonds de commerce. Phénomène inquiétant 
d'augmentation des prix du foncier et de l'immobilier. Exemple 
du département de la Haute-Savoie. Transformation du 
paysage démographique local. Développement des lieux de 
villégiature au détriment des bassins de vie. Le groupe UMP 
votera ce texte enrichi par les amendements de la commission. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
1. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004) (p. 9291, . 9292) : augmentation des 
crédits obérée par le poids des pensions des personnels. 
Maintien des difficultés en dépit de l'inflation budgétaire 
constante. Implication indispensable. de l'ensemble de la 
communauté éducative: Identification et valorisation des 
talents : pratique d'une orientation positive. Evaluation 
nécessaire des acquis. Valorisation de la filière professionnelle. 

CARRÈRE (Jean-Louis) 
sénateur (Landes) 

soc 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armees a partir ÛUÎ octobre2004. 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 5 
octobre 2004. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice jusqu'au 1er 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004) - Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 
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Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (I 0 novembre 
2004) -Éducation- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de résolution tendant à actualiser le 
Règlement du Sénat [n° 296 (2003-2004)] - (11 mai 2004)
Discussion générale (p. 2999) : souhait d'un esprit de 
tolérance et de respect mutuel. Respect indispensable du 
règlement du Sénat. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (12 mai 2004)-
Art. additionnels après l'art. 53 (priorité) (p. 3091): 
favorableaî'amendement n°~60aeM~Jean-Françuis-I::;r.-----
Grand (gestion des sites Natura 2000 en concertation avec les 
élus locaux et les acteurs de terrain) et au sous-amendement 
n° 948 du Gouvernement (suppression de la référence aux 
socioprofessionnels et précision réglementaire des acteurs 
concernés par la concertation) qui le modifie. - Art. 54 B 
(priorité) (Art. L. 420-1 du code de l'environnement -
Participation des chasseurs au développement économique des 
territoires ruraux) (p. 3099) : intervient sur l'amendement 
n° 690 de M. Gérard Le Cam (introduction dans le code de 
l'environnement de dispositions relatives aux usages non 
appropriatifs de la nature).- Art. 54 D (priorité) (Art. L. 421-
1 du code de l'environnement - Missions de l'Office national de 
la chasse et de la faune sauvage) (p. 31 05) : favorable à 
l'amendement n° 70 de la commission (transfert du secrétariat 
de l'Observatoire national de la faune sauvage de l'ONCFS au 
ministère de l'environnement). Apport scientifique de 
l'Observatoire.- Art. 55 (priorité) (Art. L. 414-8, L. 421-1 et 
L. 421-13 du code de l'environnement- Définition et contenu 
des orientations régionales de gestion et de conservation de la 
faune sauvage et de ses habitats, ORGFH) (p. 311 0) : adoption 
des textes relatifs à la chasse à la quasi-unanimité des 
sénateurs. Propos du ministre sur la pratique de la chasse à la 
tourterelle. (p. 3113, 3114): favorable à l'amendement n° 416 
de M. Michel Charasse (pouvoir accordé aux seuls préfets de 
région d'atTêter les orientations régionales de gestion et de 
conservation de la faune sauvage).- Art. additionnel après 
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l'at1. 55 bis (priorité) (p. 3117) : favorable à l'amendement 
n° 418 de M. Michel Charasse (institution d'une surtaxe sur le 
permis de chasser au profit de l'ONCFS). Caractère prioritaire 
de la question du fonctionnement de l'ONCFS pour la 
fédération des Landes. - Art. 56 (pl'Ïorité) (Art. L. 423-5~ 
L. 423-11, L. 423-15, L. 423-20, L. 423-21 du code de 
l'environnement - Conditions de délivrance et de validation du 
permis de chasser) (p. 3120): soutient l'amendement n° 419 de 
M. Michel Charasse (précision) ; retiré. - Art. 57 (priorité) 
(Art. L. 424-3 à L. 424-6, L. 424-8 à L. 424-10-1 [nouveau] du 
code de l'environnement - Conditions d'exercice de la chasse) 
(p. 3126): intervient sur l'amendement n° 79 de la commission 
(suppression de la prohibition généralisée des moyens 
d'assistance électronique dans la chasse et rétablissement de la 
procédure réglementaire pour fixer les interdictions). Défense 
de l'esthétique de la chasse. (p. 3128): favorable à 
l'amendement n° 80 de la commission (autorisation de 
déplacement en véhicule à moteur d'un poste de tir à un autre 
sous condition de.démontage et de déchargement de l'arme de 
tir dans les conditions définies par le schéma .départemental de 
gestion cynégétique). Chasse au chien courant pratiquée dans 
le Sud.- Art. 58 (priorité) (Art. L. 425-1 à L. 425-7, L..425-
10 à L. 425-13 du code de l'environnement - Schémas 
départementaux de gestion cynégétique, équilibre agro-sylvo
cynégétique et plans de chasse) (p. 3142, 3143): soutient 
l'amendement no 420 de M. Michel Charasse (justification 
dans un cas de force majeur de l'exonération de la 
responsabilité financière du bénéficiaire d'un plan de chasse 
pour non-prélèvement du nombre minimum d'animaux) ; retiré. 
(p. 3144): soutient l'amendement n° 876 de M. Michel 
Charasse (suppression en cas de force majeure de 
l'indemnisation du propriétaire ayant subi des dommages par le 
bénéficiaire d'un plan de chasse pour non-prélèvement d'un 
nombre minimum d'animaux) ; devenu sans objet. ~ Art. 59 
(priorité) (Art. L. 426-1, L. 426-3, L. 426-5, L. 426-7, L. 427-1 
du code de l'environnement - Indemnisation non contentieuse 
des dégâts de gibiet) (p. 3146) : soutient l'amendement n° 421 
de M. Michel Charasse (caractérisation du préjudice); retiré. 
(p. 3141): défavorable à l'amendement n° 904 de la 
commission (réécriture du dispositif de financement de 
l'indemnisation des dégâts de gibier par les fédérations avec 
des contributions par animal et répartition du surplus des 
dépenses entre tout ou partie des adhérents de la fédération). 

-·Incident de procédnre- (6 octobre 2004) (p. 6498) : rappel 
de l'accord réalisé pour l'établissement de la liste relative à 
l'élection des vice-présidents. Etonnement devant le non
respect de cet accord par le président. 

- Projet de l()i de finances pour 2005 (n° 73 (2004-2005)] 

CARTIGNY (Ernest) 
sénateur (Seine-Saint-Denis) 

RDSE 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de ·la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi modifiant la loi 11° 2003-322 du 9 avril 2003 
relative aux entreprises de transport aérien et notamment à 
la société Air ·France (n° 281 (2003-2004)] ~ (16 juillet 
2004)- Discussion générale (p. 5769, 5770) : texte technique 
d'adaptation de la loi de 2003. Conséquences de l'accord de 
fusion conclu entre Air France et KLM. Adaptation: des droits 
de trafic et de la situation des personnels de l'entreprise au 
nouveau cadre juridique et organisationnel. Historique de la 
société depuis la première loi de privatisation de 1993. Le 
groupe du RDSE votera ce projet de loi. · 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Commission mixte paritaire [n° 434 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 6462, 6463) : 
favorable aux conclusions de la commission mixte paritaire. 
Avec le groupe du RDSE, votera le texte. Remerciements. 

CAZALET (Auguste) 
sénateur (Pyrénées-Atlantiques) 

UMP 

________ uDaPuxremepani·~·------~----------------~-----1-------~------~N~O~M~I~N~A~T~I~O~N~S~------~~--------~~ 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004)- Etat B - Titœs III et IV (p. 9151): 
intervient sur l'amendement de là commission des finances 
n° 11-9 (réduction des crédits accordés au Défenseur des 
enfants). 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9381, 9382): répression des émeutes 
en Côte-d'Ivoire. Demande d'une commission d'enquête à 
l'Assemblée nationale et d'une mission d'information au Sénat. 
Lisibilité insuffisante de la politique africaine. Résolution 
urgente de la crise par une solution politique et non militaire. 
Contenu des missions assignées à la force Licorne. 
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Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre titulaire de la Commission centrale de classement des 
débits de tabac jusqu'au 16 décembre 2004. 

Membre titulaire de la Commission consultative . appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre titulaire de la Commission d'étude sur la retraite 
anticipée pour les anciens combattants en Afrique du Nord. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance (n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- ·Budget~ 
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 
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Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Petites et moyennes entreprises, commerce et artisanat [n° 74 
tome 3 annexe 12 (2004-2005)] (25 novembre 2004)- PME, 
commerce et artisanat - Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- (3 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
d.es. finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 8993, 8994): baisse des crédits. 
Absence de de lien mécanique entre évolution de la dépense et 
résultat. Structuration de l'action "développement des PME, du 
cmnmerce, .de l'artisanat et des professions libérales", 
Observation. sur les indicateurs gérés par le ministère. 
Evolution encourageante de la gestion de crédits affectés aux 
PME. La commission recommande l'adoption de ce budget. 

CAZEAU (Bernard) 
sénateur (Dordogne) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juih 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) -Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éd~cation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés · 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 . 
instituant la Commission consùltative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

----de-santé-le--20-eGtebr~OO'+.--. --:-------------1----------------------------
Membre suppléant du Comité national d'évaluation des 
dispositifs expérimentaux d'aide aux personnes âgées. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse 
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés. 

Membre titulaire du Haut conseil pour l'avenir de l'assurance 
maladie le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 

Membre Ütulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 novembre 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes· âgées et des personnes · handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (25 mai 2004) - Discussion générale (p. 3534, 
3535) : illisibilité accrue de la politique sociale du 
Gouvernement. Evidence d'une décentralisation tacite, 
Interrogation sur la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie, CNSA. Scepticisme sur l'efficacité économique de 
la journée de solidarité. Danger des apports de la commission 
des affaires sociales. · 

- Suite de la discussion (26 mai 2004) • Art. 1er 
(Art. L. 116-3 et L. 121-6-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Mise en place d'un dispositif de veille et d'alerte 
destiné à la protection des personnes âgées et handicapées) 
(p. 3554): attente du rapport Briet-Jamet. Interrogation sur le 
financement des mesures envisagées. Priorité du renfort des 
effectifs. Opposition à ce texte. (p. 3557) : favorable à 
l'amendement no 42 de M. Guy Fischer (association des 
structures au contact des personnes âgées et handicapées au 
recueil des informations relatives à ces personnes).- Art. 2 
(Art. L. 212-16, L. 212-17, L. 212-4-2, L. 212-8, L. 212-9 et 
L. 212-15-3 du code du travail - Création d'une journée dite « 
de solidarité») (p. 3563, 3564) : opposition à l'article. - Art. 7 
(Création d'une Caisse• nationale de solidarité pour 
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l'autonomie, CNSA) (p. 3582) : crainte relative à la création de 
la CNSA. - Art. 8 (Produits affectés à la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie) (p. 3595) : questions soulevées par 
l'analyse de la structure des recettes. Défavorable à l'article. 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)] - (8 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 3904, 3906) : appauvrissement législatif du texte. 
Orientations du texte voté en première lecture à l'Assemblée 
nationale sous la précédente législature. Rupture du texte 
actuel avec l'équilibre du texte initial. Position régressive sur la 
recherche sur l'embryon à usage thérapeutique. Risque de 
détournement de la recherche à des fins condamnables. 
Sentiment de défiance à l'égard des chercheurs. Conséquences 
de ce texte sur le développement de la recherche. Désarroi de 
nombreux parlementaires. - Art. additionnels après l'art. 1er 
AA (p. 3921): intervient sur l'amendement n° 51 de M. 
François Autain (rédaction d'un testament de vie). Exemple de 
la demande de lits de soins palliatifs en Dordogne. (p. 3924) : 
avec le groupe socialiste, votera l'amendement n° 53 de M. 
François Autain (pratiques de limitation ou d'arrêt de 
traitements actifs de maintien de vie).- Art. 1er A 
(Art. L. 1251-1, L. 1418-1 à L. 1418-8 et L. 1419-1 du code de 
la santé publique - Création de l'Agence de la biomédecine) 
(p. 3928) : son amendement n° 32 : cotutelle des ministres 
chargés de la recherche et de la santé sur l'Agence de la 
biomédecine; rejeté. (p. 393 1): son amendement n° 33 : 
cohérence ; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 1er B 
(p. 3933) : son amendement n° 34 : rapport d'information 
relatif aux évolutions en matière de bioéthique ; rejeté. -
Art. 3 (Art. 16-11 du code civil, 223-8 et 226-7 du code pénal 
et L. 1131-1 et L. 1131-3 du code de la santé publique -
Conditions de l'identification d'une personne par ses 
empreintes génétiques) (p. 3936) : avec le groupe socialiste, 
favorable à l'amendement n° 116 du Gouvernement 
(information de la famille par le patient atteint d'une anomalie 
génétique grave) modifié par le sous-amendement n° 125 de la 
commission. (p. 3937) : interrogation sur la portée de 
l'amendement n° 12 de la commission (communication des 
résultats des tests par .Je seul médecin prescripteur). - Art. 7 
(Art. L 1231-1 A, L. 1231-1 B, L. 1231-1, L. 1231-3 à L. 1231-
5, L. 1232-1 à L. 1232-6, L. 1233-1 à L. 1233-3, L. 1234-1 à 
L. 1234-3, L. 1235-1 à L. 1235-5 du code de la santé publique 
- Prélèvements d'organes) (p. 3943) : son amendement n° 35 : 
retour à la notion de lien étroit et stable entre un donneur 
d'organe et un receveur ; devenu sans objet. - Art. 12 bis 
(Art. L. 611"17 à L. 611-20 et L. 613-2-1 du code de la 
propriété intellectuelle - Conditions de brevetabilité des 
éléments du corps humain) (p. 3952) : son amendement n° 36 : 
non-brevetabilité du vivant ; rejeté. - Art. 15 (Art. L. 16-4 du 
code civil - Interdiction du clonage reproductif) (p. 3957, 

---------..,~S8) : son amendement n° 37 : mterd!Ction de fmre naître un 
enfant qui ne serait pas directement issu des gamètes d'un 
homme et d'une femme; rejeté.- Art. 18 (Art. L. 2141-1 à 
L. 2141-7, L. 2141-9 à L. 2141-12, .L. 2142-1 à L. 2142-4 du 
code de la santé publique - Assistance médicale à la 
procréation) (p. 3962) : son amendement n° 38 : retour au 
texte adopté en première lecture en ce qui concerne la 
stimulation de l'ovulation ; adopté. (p. 3963) : son amendement 
n° 39 : évaluation de toute nouvelle technique dans le domainè 
de l'assistance médicale à la procréation, AMP ; rejeté. Son 
amendement n° 40 : conditions préalables à une demande 
d'AMP ; rejeté. - Art. 19 (Art. L. 2151-1 à L. 2151-4 du code 
de la santé publique - Recherche sur l'embryon et les cellulès 
souches emb1yonnaires humaines) (p. 3969) : son amendement 
n° 42 : suppression de la disposition proscrivant toute 
constitution d'embryons par transfert de noyau de cellule 
somatique à des fins thérapeutiques; rejeté. (p. 3971): son 
amendement n° 43 : limites de l'autorisation de la recherche sur 
l'embryon humain; rejeté. (p. 3972): son amendement n° 41 : 
évaluation de l'opportunité d'autoriser la recherche sur des 
embryons dans le premier rapport d'activité de l'Agence de la 
biomédecine; rejeté.- Art. 21 (Art. 214-1 à 214-4, 215-1 ti 
215-4, 511-1, 511-1-1, 511-16 à 511-19-3, 511-21 à 511-23, 
511-25 et 511-26 du code pénal - Dispositions pénales) 
(p. 3977) : ses amendements n° 44 : suppression des sanctions 
pénales prévues pour le fait de procéder à la conception in vitro 
ou à la constitution par transfeii de cellule somatique 
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d'embryons humains à des fins de recherche ; et n° 45 . : 
cohérence ; rejetés. - Art. 22 (Coordination) (p. 3979) : ses 
amendements n° 46 et 47 : coordination; rejetés.- Art. 27 
(Conditions de révision de la loi et évaluation de son 
application) (p. 3982): favorable à l'amendement n° 121 du 
Gouvernement (mise en place d'un dispositif intermédiaire 
entre la promulgation de la loi et la mise en place de l'Agence 
de biomédecine en recourant au décret pour permettre à la 
recherche de répondre à des appels d'offres européens pour des 
importations de cellules).- Art. 29 (Date d'entrée en vigueur 
des dispositions relatives à la recherche sur l'emblyon) 
(p. 3983) : son amendement n° 48 : intégration dans le 
processus de révision quinquennale du projet de loi relatif à la 
bioéthique de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques ; rejeté. Favorable à 
l'amendement n° 27 d.e la commission (précision) qui satisfait 
son amendement no 48 précité. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3984): nombreux points de divergence. Avec le 
groupe socialiste, votera contre le texte. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6835, 6838) : conséquences et points 
d'ombre de la réorganisation institutionnelle de l'action en 
faveur des handicapés. Dénonciation des incertitudes 
financières entourant ce projet de loi. Nécessité de clarifier les 
incohérences de ce texte. Demand!! d'éclaircissement quant·au 
mode d'affectation des crédits prélevés au profit de la CNSA. -
Art. additionnel avant l'art. 1er (p. 6844) : souhaite une 
rectification de l'amendement n° 327 de M. Nicolas About 
(représentation des associatiOns non gestionnaires 
d'établissements au sein des instances décidant des politiques 
publiques en faveur des personnes handicapées). -
Art. additionnel après l'art. 1er bis (p. 6861): intervient sur 
l'amendement no 403 de Mme Anne-Marie Payet (obligation 
de faire figurer un message sanitaire sur toutes les unités de 
conditionnement des boissons alcoolisées). 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004)
Art. additionnels après l'art. 1er quinquies (p. 6890) : 
demande de précision sur l'amendement n° 217 du 
Gouvernement (possibilité pour une personne handic~pée de 
désigner une ou plusieurs personnes pour lui dispenser certains 
soins prescrits par le médecin). (p. 6893) : favorable à 
l'amendement n° 259 (prorogation de la période légale de 
congé maternité à hauteur du niveau de prématurité constatée 
de l'enfant) repris par M. Jean-Pierre Godefroy.- Art. 2 
(Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du èode de 
l'action sociale et des familles - Prestation de compensation) 
(p. 6903) : favorable à l'amendement no 3 18 de M. Nicolas 
Aoout (admissiOn au bénéfice de cette prestatiOn des parents 
d'enfants handicapés relevant des cinquième· et sixième 
catégories de I'AES). 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7952, 7955) : risque d'une transfmmation 
profonde de la nature de la sécurité sociale. Inquiétl,lde des 
salariés. Crainte d'une couverture sociale diminuée et d'un 
système d'assurances individualisé. Dégradation inexorable des 
comptes sociaux due au chômage engendré par la politique du 
Gouvernement. Manque de fiabilité des projections réalisées. 
Déficit du fonds de solidarité vieillesse, FSV, et du fonds de 
financement des prestations sociales des non-salariés agricoles, 
FFIPSA. Interrogation sur les intentions du Gouvernement. 
Questions au sujet de l'hôpital public. . Politique 
gouvernementale du laisser-aller. Le groupe socialiste ne 
votera pas le projet de loi. - Art. additionnels avànt l'art. 2 
(p. 7980) : son amendement n° 103 : rapport au Parlement sur 
l'affectation à l'assurance maladie des droits sur l'alcool et sur 
le tabac; rejeté. (p. 7981): son amendement n° '104: 
suppression de l'élargissement de l'assiette de la CSG et de la 
CRDS pour les salariés et les chômeurs et des augmentations 
de CSG sur les retraites imposables ; rejeté. (p .. 7984) : son 
amendement n° 106: affectation à l'assurance maladie de la 
totalité des droits sur les alcools ; rejeté. - Art. additionnels 
avant l'art. 3 (p. 7992): son amendement n° 109: précision; 
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rejeté. - Art. 3 (Art. 13 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 
relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et 
des personnes handicapées - Mesures garantissant la 
continuité des missions de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie) (p. 7993): son .amendement n° 110: 
financement exclusif par l'assurance maladie des 
rémunérations des professionnels de la santé, de leur 
prescription et de leur matériel ; retiré. - Art. additionnels 
après l'art. 3 (p. 7997, 7998): ses amendements n° Ill : 
rapport au Parlement sur les conditions de création d'un fonds 
d'investissement pour les établissements publics sociaux et 
médico-sociaux et n° 112 : rapp01t au Parlement sur les 
conséquences de la baisse du seuil de revenus pour la 
participation de la personne bénéficiaire de l'APA à domicile; 
rejetés. - Art. additionnel après l'art. 5 (p. 7998) : son 
amendement n° 113 : rapport au Parlement sur la mise en 
oeuvre du plan cancer avant le !er mars 2005 ; retiré.
Art. additionnel après l'art. 5 ou avant l'art. 6 (p. 7999) : 
son amendement n° 114 : stabilisation du forfait hospitalier à 
13 euros ; rejeté. 

- Suite de la discussion (17 novembre 2004) - Débat sur 
l'assurance maladie (p. 8032, 8034) : sous-estimation des 
besoins de l'hôpital public. Absence d'outil de régulation des 
volumes et des prix des prescriptions et des actes. Inquiétude 
relative à la mise en place de la T2A. Interrogation des 
praticiens hospitaliers sur la nouvelle gouvernance. Hausse des 
prélèvements sociaux et déremboursements. Pouvoirs de 
l'UNCAM et composition de son conseil. Lacunes des mesures 
de renflouement de l'assurance maladie. Objectif d'une 
couverture santé universelle partagé par le groupe socialiste. -
Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 8040, 8041): favorable à 
l'amendement no 116 de M. Jean Desessard (suppression du 
paiement à l'acte dans les cas d'affections de longue durée, 
ALD). Défavorable à l'amendement n° 14 de la commission 
(identification des médecins hospitaliers et des médecins des 
centres de santé). (p. 8044) : difficulté d'appliquer le système 
proposé par l'amendement n° 14 de la commission précité.
Art. 6 (Art. L. 162-26 du code de la sécurité sociale, articles 
24, 25 et 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale pour 2004, article 36 de la 
loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l'assurance maladie 
et art. L. 4311-13 du code de la santé publique- Tarification à 
l'activité) (p. 8052) : son amendement n° 70 : établissement 
pour 2005 d'un ONDAM pour la psychiatrie distinct de 
l'ONDAM pour les soins de suite et de réadaptation ; adopté. 
(p. 8054) : son amendement n° 69 : procédure budgétaire dans 
les hôpitaux locaux ; rejeté. - Art. additionnels après 
l'art. 12 (p. 8073) : son amendement n° 79 : rémunération du 
médecin traitant s'engageant dans des actions de prévention, de 
santé publique, d'évaluation et de formation ; rejeté. - Art. 14 

~-----!'Dotation-de-jinancement-de-l'Ojjice-nationaLd'indemnisation 
des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales, ONIAM) (p. 8076) : son amendement 
n° 80 : rétablissement de l'article qui avait été supprimé par 
l'Assemblée nationale ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 6 (précédemment réservés) (p. 8083) : son amendement 
n° 74 : création d'une dotation nationale de financement· des 
missions de service public et d'une dotation nationale· d'aide à 
la contractualisation des établissements de santé ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 8 (précédemment réservés) 
(p. 8088) : ses amendements n° 75 : objectif de diminution de 
20 %de la consommation de médicaments en trois ans et n° 76 
: généralisation de la prescription de médicaments en 

dénomination commune internationale, DCI ; rejetés. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p. 9142, 9143) : absence d'augmentation 
des dépenses de solidarité. Contradiction entre la diminution 
des moyens pour les emplois aidés et l'augmentation du 
nombre des contrats aidés en 2004 et 2005. Souhait de 
revalorisation des allocations logement. Conséquences de la 
décentralisation sur la progression des dépenses d'insettion des 
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conseils generaux.- Etat B - Titres III et IV (p. 9150) : 
intervient sur l'amendement de la commission des finances 
n° 11-9 (réduction des crédits accordés au Défenseur des 
enfants). 

CECCALDI-RAYNAUD (Charles) 
sénateur (Hauts-de-Seine) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 30 septembre 2004. 

CERISIER-ben GUI GA (Monique) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série B)) 
soc 

NOMINATIONS 

Vice-présidente de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 7 octobre 2004 ; 
membre de la commission jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre suppléant du Conseil d'administration de l'Agence 
pour l'enseignement français à l'étranger le 12 février 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 81 (2003-2004)] autorisant l'approbation 
de l'accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République populaire de Chine sur la 
création et les statuts des centres culturels [n° 176 (2003-
2004)] (28 janvier 2004)- Affaires étrangères et 
coopération - Culture. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (1 0 février 2004)" 
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n°31l (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 375 (2003-2004)] (24 juin 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. · 

Proposition de loi relative à l'accès. aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de 'la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)) (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)) (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)) (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Relations culturelles extérieures et francophonie [n° 77 tome 2 
(2004-2005)] (25 novembre 2004)- Affaires étrangères et 
coopération - Culture - Budget. 

INTERVENTIONS. 

(suppression de l'invitation à la réflexion offerte par le 
magistrat au demandeur de divorce en cas d'absence du 
défendeur) ; rejeté. - Art. 12 (Art. 254, 255, 256 et 257 du 
code civil - Mesures provisoires) (p. 1 00) : son amendement 
n° 74 : rappel par le juge des dispositions relatives à l'exercice 
de l'autorité parentale ; rejeté. Favorable à l'amendement .n° 73 
de M. Michel Dreyfus-Schmidt (remise au juge du rapport de 
la médiation). 

- Suite de la discussion (8 janvier 2004)- Art. 17 (Art. 266, 
267, 267-1 et 268 du code civil - Conséquences propres aux 
divorces contentieux) (p. 118) : son amendement n° 78 : 
versement de dommages et intérêts en réparation du préjudice 
matériel ou· moral subi du fait du divorce ; rejeté. (p. 119) : 
conditions de divorce n'incitant pas les femmes à prendre des 
risques dans leur vie de famille.- Art. 18 (Art. 270, 271, 274, 
275-1, 276, 276-4, 279-1, 280 et 280-1 du code civil- Réforme 
de la prestation compensatoire) (p. 126, 127) : soutient 
l'amendement n° 79 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (prise en 
compte des choix professionnels faits par un époux en faveur 
de la carrière de l'autre pour fixer le montant de la prestation 
compensatoire); adopté. (p. 132, 133): favorable à 
l'amendement no 81 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(suppression de la mention "à titre exceptionnel" dans les 
conditions d'attribution d'une prestation compensatoire sous 
forme de rente).- Art. additionnels après l'art. 20 ou après 
l'art. 22 (p. 142, 143): soutient les amendements de M. 
Michel Dreyfus-Schmlidt .n° 91 (non-application des lois 
étrangères discriminatoires) et n° 90 (non-application des lois 
étrangères contraires à l'ordre public) ; rejetés. 

" Projet de loi .encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1969, 1971): dénonciation de l'offensive de la 
théocratie contre les démocraties. Place des musulmans au sein 
de la République française. Nécessité de rétablir l'égalité en 
droit et en dignité pour lutter victorieusement contre le 
fondamentalisme, notamment en interdisant le port de signes 
religieux à l'école. Port du voile absent des commandements 
coraniques. Volonté de rendre à l'école ses vertus libératrices 
face aux croyances imposées. 

- Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 
juin 1982 relative au Conseil supérieur des Français de 
l'étranger [n° 225 (2003-2004)] - (4 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2057, 2058) : réforme nécessaire. Changement de 
dénomination. Réduction du nombre de membres désignés. 
Regret du choix discrétionnaire de ces personnalités: Réforme 
de la carte électorale .. Dépendance des Français de l'étranger 
vis-à-vis des lois de leur pays de résidence. Rôle protecteur de 

'-------------------:--~---c--------t--l'administration consulaire. Manque de moyens et de visi0t11 ...,it~e ____ _ 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004)- Discussion générale ('p. 70, 71): variété des 
cas de divorce. Nécessité d'adapter les procédures aux 
conséquences. Inégalités entre les hommes et les femmes 
devant le divorce. Crise du mariage engendrée par l'évolution 
des femmes. Difficultés après la séparation. Nécessité 
d'encourager la contractualisation des mariages. Cas des 
divorces entre conjoints de nationalité différente. - Art. 1er 
(Art. 229 du code civil - Présentation des cas de divorce) 
(p. 82) : défavorable à l'amendement n° Ill de M. Nicolas 
About (procédure de divorce spécifique pour les mariages 
forcés de mineurs). Existence avérée de mariages forcés . -
Art. 2 (Art. 230 et 232 du code civil - Divorce par 
consentement mutuel) (p. 83) : son amendement n° 60 : 
possibilité pour l'un des deux époux de demander une seconde 
comparution devant le juge ; retiré. - Art. 5 (Art. 242 et 246 
du code civil - Divorce pour faute) (p. 89) : favorable à 
l'amendement no 62 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(remplacement du divorce pour faute par un divorce pour 
manquement aux obligations du mariage).- Art. 8 (Art. 249, 
249-3 et 249-4 du code .civil - Divorces et incapacité) (p. 92, 
93) : insuffisante vérification· ·aux frontières des sorties 
d'enfants du territoire- Art. 11 (Art. 251, 252~ 252c1, 252-3 et 
253 du code civil - Conciliation) (p. 97; 98) : soutient 
l'amendement no 72 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
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du CSFE. Nécessité de renforcer ses pouvoirs pour s.usciter 
l'intérêt des électeurs. Demande l'adoption de sa proposition de 
loi. - Art. 2 (p. 2063) : absence de confiance dans. les 
nominations effectuées par les ministres des Affaires 
étrangères. - Art. 5 (p. 2066) : le groupe socialiste votera 
l'amendement n° 1 de M. Robert Del Picchia (extension du 
délai permettant de compléter une candidature ou une liste).-
Art. additionnel après l'art. 5 (p. 2067) : favorable à 
l'amendement n° 2 du Gouvernement (possibilité de regrouper 
les opérations d'organisation du scrutin dans une 
qirconscriptiori consulaire) 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale [n° 139 (2003-2004)] - . (6 avril 2004)
Discussion générale (p. 2116, 2118): s'interroge sur 
l'existence d'éléments bénéfiques pour les ONG et pour les 
volontaires au titre de la solidarité internationale. Absence 
d'engagement financier de l'Etat en dépit de l'élargissement du 
champ de l'ouverture. du droit à une aide publique. Crainte 
légitime des ONG. Blocage de projets dans toute l'Afrique en 
raison de l'absence de nomination des assistants prévus et des 
menaces d'annulation des' crédits. Effet d'affichage politique. 
Absence de mention de la commission du volontariat 
indispensable à la mise én oeuvre de la loi et à la garantie des 
devoirs des associations envers les volontaires. Pe1tinence des 
observations du Haut conseil de la coopération internationale, 
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quant à son applicabilité en l'absence de moyens financiers 
nouveaux. Elargissement du nombre d'attributaires de l'aide de 
l'Etat. Saupoudrage des crédits au risque d'affaiblir les 
associations de développement. Garantie· insuffisante 
d'exécution des devoirs des associations envers les volontaires. 
Le groupe socialiste s'abstiendra sur ce texte .. Le groupe 
socialiste s'abstient sur ce texte. 

HCCI, sur les ressources humaines. Limitation.nécessaire de la 
durée du volontariat afin d'éviter la précarisation des 
volontaires à leur retour en France. Nombreuses questions sans 
réponse s'agissant de la protection juridique du volontaire. 
S'interroge dès lors sur les objectifs réels du texte. Souci 
manifeste d'assurer la sécurité juridique des associations. Le 
groupe socialiste s'attachera à sauvegarder le décret de 1995 en 
reportant à plus tard la construction d'un véritable statut du 
volontaire et déterminera son vote en fonction de l'accueil - Deuxième lecture [n° 287 (2003-2004)]- (12 octobre 
réservé à ses amendements. - Art. 1er (Définition du contrat 2004)- Discussion générale (p. 6534, 6536) : réticence du 
de volontariat de solidarité internationale) (p. 2122): son groupe socialiste après son abstention en première lecture. 
amendement n° 11 : précision de l'engagement financier de Absence d'engagement financier de l'Etat. Risque de 
l'Etat au titre de la protection sociale du volontaire, de sa saupoudrage de crédits sur certaines associations. Garanties 
réinsertion à son retour en France et de l'assurance chômage; insuffisantes des droits des volontaires. Nécessité de revenir au 
rejeté. Sur-représentation des jeunes dans les associations les texte adopté par le Sénat concernant la protection sociale des 
moins riches. Réinsertion. difficile à leur retour de mission. - volontaires par la Caisse des Français de l'étranger; Ralliement 
Art. 3 (Démission d'un salarié pour l'accomplisement d'une du groupe .socialiste à la position de l'Assemblée nationale en 
période de volontariat -Prise en compte du volontariat pour la faveur d'une durée cumulée, de façon continue ou non, des 
validation des acquis professionnels) (p. 2124): son missions de trois ans. Nécessité de cadrer la durée du 
amendement n° 12 : extension au conjoint du volontaire des volontariat en raison du danger de précarisation professionnelle 
droits à démission légitime et à indemnisation du chômage ; et sociale encouru par les jeunes volontaires. Risque d'une 
rejeté. (p. 2125): le groupe socialiste votera l'amendement n° 2 double dérive: disparition du volontariat dans les associations 
de la commission (élargissement des cas d'ouverture des droits les plus professionnelles et apparition du volontaire vrai-faux 
acquis à l'indemnisation du chômage à l'ensemble des cas de salarié dans les associations moins bien dotées financièrement. 
rupture anticipée du contrat de volontariat). Son amendement Amendements visant à · rassembler les associations et les 
n°13 : prise en compte effective de l'expérience pour la volontaires. Regrette l'absence de prise en compte de la 
validation des acquis ; adopté. Le groupe socialiste ne votera dimension européenne de la solidarité internationale et du 
pas l'amendement n° 25 de Mme Hélène Luc (modification du volontariat, en dépit de la création en 1998 du service européen 
code de l'éducation afin d'exonérer les volontaires de solidarité volontaire. Les sénateurs du groupe socialiste gardent l'espoir 
internationale de la durée minimale requise pour la validation de pouvoir voter ce texte. - Art. 4 (Contenu du contrat de 
des acquis de l'expérience). (p. 2127): son amendement n° 14: volontariat- Obligations des associations -Rupture anticipée 
fixation par décret des conditions de délivrance, à l'issue de la du contrat de volontariat) (p. 6538) : défavorable à 
mission; d'un certificat d'accomplissement du volontariàt l'amendement no 1 de la commission (rétablissement d'une 
international ; adopté. - Art. 4 (Contenu du contrat de durée de six ans pour le cumul des missions exercées de façon 
Volontariat - Obligations des associations - Rupture anticipée continue ou non et limitation à deux ans de la durée maximale 
du contrat de volontariat) (p. 2128): son amendement n° 15 : du contrat). (p. 6539): son amendement n° 4: obligation pour 
plafonnement de la durée des missions à deux ans ou à six ans les associations de garantir un suivi aux volontaires ; rejeté. -
en fonction de la continuité ou de la discontinuité de leur Art. 5 (Protection sociale du volontaire) (p. 6540, 6541): 
exercice ; devenu sans objet. Souci de la réinsertion souhaite le ralliement de l'Assemblée nationale à la démarche 
professionnelle et psychologique des jeunes volontaires. progressiste du Sénat. Son amendement n° 5 : soutien financier 
Interroge le Gouvernement sur la durée plancher d'une mission de l'Etat aux actions de solidarité internationale ; rejeté. -
de volontariat. (p. 2130): intervient sur l'amendement n° 3 de Art. 8 bis (Dispositions transitoires et décret d'application du 
la commission (limitation à deux ans de la durée pour laquelle texte) (p. 6543) : votera l'amendement n° 7 du Gouvernement 
un contrat de volontariat peut être conclu); Nécessité de (suppression des dispositions transitoires relatives aux contrats 
distinguer la reconnaissance du statut de volontaire du et agréments en cours), tout en s'inquiétant d'un vide juridique 
financement de l'association. Question sur un éventuel en cas de retard dans la publication du décret. - Explications 
financement par l'Etat des missions des associations urgentistes de vote sur l'ensemble: Félicitations à la présidence féminine 
qui serait préjudiciable au financement des ·missions de du Sénat. Déception et insatisfaction des sénateurs du groupe 
développement de longue durée. (p. 2131) : le groupe socialiste socialiste qui s'abstiendront sur ce texte. 
est défavorable à l'amendement n° 27 de Mme Hélène Luc 
obli ation our les associations de ro oser au volontaire, à - Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 

:------Jlii'i'i=:ss~u::e""d:ii'Eun~c:':o'=n~tr.;:a-;t C:c:=::o~nc-è'.lcu:':'p:ë'oè'êu=r:-:u~n':'ce:Sd;'Jut"re"P.' e""":-co;n";t""m~u~e"';e""';'e"-cu':'x __ J __ situation-en-Gôte-d1lvoire--tl0-novembre-2004)-(p~78S3·,, ------
ans, de conclure un contrat de travail de droit commun pour 7854) : hommage du groupe socialiste aux soldats français 
effectuer une autre mission). Son amendement n° 16 : engagés en Côte d'Ivoire et à toutes les victimes du conflit, 
renforcement des obligations des associations envers les notamment les journalistes français. Clarté de la mission 
volontaires; rejeté. (p. 2133): son amendement n° 17 : française. Nécessité pour le président Gbagbo de prendre ses 
modification du code du travail pour fixer à douze mois au lieu responsabilités. Bilan de la politique française en Afrique. 
de six la durée du congé de solidarité internationale ; rejeté, Intérêt d'un relais européen. Rôle de l'ONU. . 

Amendement novateur contribuant à valoriser les entreprises _ ProJ' et de loi de finances pour 20o5 [no 73 (2004-2005)] 
désireuses de s'impliquer dans des actions citoyennnes: -
Art. 5 (Protection sociale du volontaire) (p. 2134): son 
amendement n° 18 : obligation polir l'association , d'affilier le 
volontaire et ses ayants-droit à un régime de sécurité sociale 
garantissant des droits conformes à ceux du régime général de 
la sécurité sociale française ; retiré au profit de l'amendement 
n° 9 de M. Jean-Pierre Cantegrit (affiliation des volontaires et 
de leurs ayants-droit à un régime de · sécurité sociàle 
garantissant des droits d'un niveau identique à celui du régime 
général de sécurité sociale française).- .Art. additionnel 
après l'art. 7 ou après l'art. 8 (p. 2137): son amendement 
n° 19 : institution d'une commission du volontariat présidée par 
le ministre des affaires étrangères et dont la composition et les 
attributions sont fixées par décret ; retiré au profit de 
l'amendement n° 7 de la commission (institution d'une 
commission du volontariat dont la composition et les 
attributions sont fixées par décret). - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 2139, 2140): approbation par les sénateurs 
socialistes du principe d'une loi sur le volontariat. Inquiétude 

165 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères pour les relations culturelles extérieures 
et la francophonie (p. 9361, 9362): baisse des crédits de 
l'action culturelle extérieure. Impact de différents instruments 
sur la diplomatie d'influence. Progression continue de l'accueil 
des étudiants étrangers en France. Renaissance souhaitable du 
réseau de centres et instituts culturels complété par celui de 
l'Alliance française. Bonnes orientations de la rationalisation: 
renforcement des moyens dans les postes prioritaires et 
suppression des doublons. Diminution problématique des 
subventions· et des effectifs du réseau. Evolution de 
l'audiovisuel extérieur. Importance des progrès réalisés, en 
particulier par TV5. Hommage à Serge Adda. Nécessité de 
revoir le projet, tant éditorial que commercial, de chaîne 
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d'information internationale. Effort indispensable en faveur de 
l'AEFE. Inégalités dans la qualité de la pédagogie. Avis 
favorable de la commission des affaires étrangères à l'adoption 
des crédits des relations culturelles extérieures et de la 
francophonie. (p. 9379, 9381) : efficacité du ministère des 
affaires étrangères dans les situations de crise. Nécessaire prise 
en considération des recrutés locaux, de leur rémunération et 
de leurs perspectives de carrière. Méconnaissance des métiers 
par le ministère et mobilité excessive. Interrogation quant à 
l'avenir de l'APD. Délégation de l'APD à l'Agence française de 
développement, AFD, opérateur-pivot fonctionnant selon les 
normes des bailleurs de fond multilatéraux. Nécessité de 
sauvegarder l'aide-projet et ses mérites de proximité et de 
visibilité. S'interroge sur l'avenir des fonctions du ministère 
dans le nouveau système. Nécessité de changer le statut de 
l'AFD. Redoute la fin de l'assistance technique et la disparition 
de la culture française du développement. Le groupe socialiste 
demande une clarification, la stabilisation institutionnelle et le 
renforcement des capacités stratégiques du ministère des 
affaires étrangères. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)] - (16 décembre 2004)- Art. 4 
(Dérogations individuelles ouvrant droit au bénéfice de 
l'allocation de reconnaissance et des aides au logement) 
(p. 9872) : son amendement, analogue à l'amendement n° 10 de 
M. Michel Guerry, n° 41 : élargissement du bénéfice de ces 
dispositions aux personnes de nationalité française établies 
hors de France; retiré. - Art. additionnel après l'art. 4 
(p. 9873) : son amendement n° 43 : conditions d'acquisition de 
la nationalité française par les pupilles de la nation ; rejeté. 

CÉSAR (Gérard) 
sénateur (Gironde) 

UMP 

Secrétaire du Sénat à compter du 6 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

~----\fice;;présrdentoe la commission des affaires economiques et 
du plan. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'électricité et du gaz. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi visant à adapter la législation en matière de 
communication sur les boissons alcoolisées [n° 237 (2003-
2004)] (10 mars 2004)- Agriculture et pêche- Questions 
sociales et santé. 

Propositio11 de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 
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Rapport d'information, fait au nom de la commissiOn des 
affaires économiques : Roumanie - Bulgarie, aux marches de 
l'Europe (mission effectuée du 18 au 25 avril 2004) [n° 393 
(2003-2004)] (30 juin 2004)- Affaires étrangères et 
coopération- Union européenne. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Agriculture [n° 76 tome 1 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Agriculture et pêche - Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (19 janvier 2004)- Seconde délibération
Art. 17 (Art. L. 3555-1 et L. 3323-4 du code de la santé 
publique - Lutte contre l'alcoolisme) (p. 516, 51 7) : favorable à 
l'amendement no A-1 du Gouvernement (suppression de 
l'obligation de mention des dangers de l'alcool sur la santé 
figurant sur les bouteilles de boissons alcoolisées). Réalité 
économique de la viticulture. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (5 mai 2004)-
Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 2835) : soutient 
l'amendement n° 241 de M. Yann Gaillard (application du taux 
réduit de la TVA aux réseaux de chaleur utilisant du bois) ; 
retiré. - Art. additionnels avant l'art. 4 ou après l'art. 10 
nonies (p. 285 1, 2852) : son amendement n° 169 : 
modification du champ des indications autorisées pour la 
publicité des boissons bénéficiant d'une appellation d'origine 
ou d'une indication géographique ; adopté. - Art. 8 bis 
(Art. L. 632-1 du code rural- Création de sections consacrées 
à l'agriculture biologique et à des produits portant la 
dénomination « montagne » dans les organisations 
professionnelles) (p. 2867) : conditions de création de sections 
dédiées aux produits biologiques. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. 10 se:des 
(Art. L. 632-8 du code rural - Procédure de recouvrement des 
créances au profit des interprofessions agricoles) (p. 2904) : 
intervient sur l'amendement n° 377 du Gouvernement 
(suppression).- Art. additionnels après l'art. 10 sexies 
(p. 2910): importance de ce débat devant être développé lors 
d(}-la-disGussien--du-prejet-d(}-lei-d(}-medernisatien-agriGole;.c------
Art. additionnel après l'art. 10 septies ou après l'art. 10 
octies (p. 2912) : favorable aux amendements analogues 
n° 267 de M. Roland Courteau et no 834 de M. Gérard Delfau 
(reconnaissance de la dénomination "vin de pays" comme 
signe officiel de qualité). Demande aux auteurs de participer au 
groupe de travail mis en place en vue de modifier la 
réglementation.- Art. additionnels après l'art. 10 nonies 
(p. 2914): son amendement n° 167 : suspension par 
l'administration des autorisations de délivrance de titres de 
mouvement par des opérateurs récalcitrants sur demande des 
organisations interprofessionnelles; adopté. (p. 2916): son 
amendement n° 168: communication par l'administration des 
informations qu'elle possède à l'interprofession ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 926 du Gouvernement 
auquel il est favorable. - Art. 11 D (Art. L. 122-3-15 du code 
du travail - Cumul des durées des contrats de travail à 
caractère saisonnier pour le calcul de l'ancienneté) (p. 2931) : 
son amendement n° 203 : suppression ; rejèté. - Art. 11 E 
(Art. L. 212-5-1 du code du travail- Conversion en indemnité 
du repos compensateur en jin de contrat de travail à caractère 
saisonnier) (p. 2932) : son amendement n° 204 : suppression ; 
retiré. 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. 50 (priorité) 
(Art. L. 212-5, L. 211-12, L. 211-13 et L. 216-1 du code de 
l'environnement - Zones stratégiques pour la définition de 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

l'eau) (p. 3073): son amendement n° 2,10: suppression de 
l'obligation de publier au registre des hypothèques les 
servitudes d'utilité publique grévant une zone humide ; 
adopté.- Art. 51 (priorité) (Art. L. 322-1 et L. 322-13 du 
code de l'environnement - Extension des compétences du 
Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres aux 
zones humides des départements littoraux) (p. 3074, 3075) : 
son amendement n° 351 : suppression de l'extension des 
compétences du Conservatoire du littoral aux zones humides 
des départements limitrophes d'un département côtier ; 
adopté. - Division additionnelle après l'art. 53 (priorité) 
(p. 3082): son amendement n° 212: insertion d'une division 
additionnelle "Gestion de l'espace et des ressources 
naturelles" ; retiré. - Art. additionnels après l'art. 53 
(priorité) (p. 3088) : son amendement n° 893 : délimitation 
des sites Natura 2000 par référence au cadastre; retiré. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004) -
Art. additionnels après l'art. 17 bis A (p. 5568): défavorable 
à l'amendement no 22 de Mme Anne-Marie Payet (diffusion 
d'un message à caractère sanitaire en direction des femmes 
enceintes financé par les annonceurs de publicité de boissons 
alcooliques). 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (19 octobre 2004)
Art. additionnel après l'art. ter bis (p. 6859) : défavorable à 
l'amendement n° 403 de Mme Anne-Marie Payet (obligation 
de. faire figurer un message sanitaire sur toutes les. unités de 
conditionnement des boissons alcoolisées). 

- projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004)- Art. additionnel avant l'art. 8 
(p. 7830) : favorable au sous-amendement n° 70 du 
Gouvernement (ciblage du rôle de la commission. de 
conciliation sur l'évolution pluriannuelle des redevances) 
portant sur l'amendement n° 6 de la commission (création 
d.'une commission de conciliation aéroportuaire).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 7839, . 7840) : 
nécessité de faire évoluer le statut des grands établissements 
publics. L'UMP votera ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour l'agriculture. 

CHABROUX (Gilbert) 
sénateur (Rhône) 

soc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales jusqu'au 
30 septembre 2004. 

Membre , de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse 
nationale des allocations familiales. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la fonnation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social le Il février 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la politique de santé publique le 9 juillet 
2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27 juillet 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise". 

~---,(p~922t;-92-22]-:ï"ésultats-économiques-décevants-pour-2003~. -1-------------c--c---------------

Conséquences de la mise en oeuvre de la réforme de la P AC. 
Défense .de "l'exception agriculturelle" de l'Europe. Evolution 
globalement favorable du budget. Lancement de programmes 
ambitieux. Financement pérennisé de l'action en matière agro
environnementale et de la protection et du contrôle 
phytosanitaires. Mise en place de projets importants : dispositif 
d'assurance récolte et plan "bâtiments d'élevage". Avis 
favorable de la commission des affaires économiques saisie 
pour avis à l'adoption de ce budget. Importance de la prochaine 
discussion du projet de loi de modernisation agricole. (p. 9246, 
9247): en qualité de président du groupe d'études sénatorial 
"vigne et vin". Crise de la filière vitivinicole. Concurrence 
accrue. Difficulté de positionnement à l'exportation. 
Diminution potentielle de la consommation. Conditions 
climatiques. Soutien indispensable aux exploitations. Manque 
d'efficacité des mécanismes mis en place par I'OCM. 
Mobilisation impérative des' crédits communautaires en faveur 
de la promotion et de la communication. Qualité des vins 
français basée sur une notion de terroirs et de typicité des 
produits. Souhait des viticulteurs de mise en place d'une 
véritable politique dé gestion des marchés et d'aidé à la 
promotion de leurs produits. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (1 0 février 2004)-
Pouvoirs publics et Constitution. · 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) -Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 
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Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (13 janvier 2004) - Discussion générale 
(p. 198) : projet ne correspondant pas aux engagements 
annoncés. Demande de constitution d'une mission 
d'information parlementaire sur la profession de 
psyc~othérapeute. Régression sur certains points par rapport à 
la lm du 4 mars 2002 sur les droits des malades. Objectif de 
réduction impérative des inégalités face à la santé pour une loi 
de santé publique. Inégalité géographique de l'encadrement 
médical. (p. 199) : nécessaire appréhension de la santé comme 
un enjeu global. Relations santé-travail et santé
environnement. (p. 200) : renforcement indispensable de la 
médecine scolaire. Avec Je groupe socialiste, déterminera son 
vote en fonction des réponses apportées aux questions posées. -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 217): son amendement 
n° 178 : action de l'Etat inspirée par le principe du droit à la 
protection de la santé ; rejeté. (p. 218) : son amendement 
n° 179 : reconnaissance de l'action spécifique de promotion de 
la santé; rejeté.- Art. 1er (Art. L. 1411-1 à L. 1411-5 et 
L. 1413-1 du code de la santé publique - Politique de santé 
publique nationale) (p. 220, 221): son amendement n° 180: 
référence à la charte d'Ottawa ; rejeté. (p. 222) : son 
amendement n° 182 : prise en compte des populations les plus 
fragilisées par la politique de santé publique ; rejeté. 
Opposition au délai d'un mois pour l'ouverture des droits à la 
CMU. Ticket modérateur pour les bénéficiaires de l'aide 
médicale d'Etat, AME. Augmentation du forfait hospitalier. 
(p. 224) : son amendement n° 183 : mise en place du dépistage 
précoce de toutes les maladies ; rejeté. 

directeur général de l'INCa) (p. 324) : son amendement 
n° 223 : composition du conseil d'administration de l'INCa ; 
rejeté. - Art. additionnel après l'art. 15 quater ou avant 
l'art. 16 (p. 327) : son amendement n° 224 : prise en charge 
par les organismes de sécurité sociale des traitements 
nicotiniques de substitution ; rejeté. - Art. additionnel après 
l'art. 15 quater (p. 329) : son amendement n° 225 : 
financement des actions de prévention pour lutter contre le 
tabagisme; rejeté.- Art. 16 (Art. L. 3511-2, L. 3512-1, 
L. 3512-2 et L. 3512-3 du code de la santé publique -Lutte 
contre le tabagisme) (p. 330) : son amendement n° 227 : 
possibilité pour les associations de malades et usagers du 
système de santé de se porter partie civile en matière de lutte 
contre le tabagisme ; rejeté. - Art. additionnels avant 
l'art. 17 (p. 333): son amendement n° 228: restriction de la 
p~blicité par voie d'affichage pour les boissons alcoolisées ; 
reJeté. (p. 334): son amendement n° 229 : interdiction de toute 
opération d'animation ou de financement de manifestation par 
des entreprises de boissons alcoolisées en direction des jeunes ; 
rejeté. - Art. additionnels après l'art. 17 (p. 339, 340) : son 
amendement n° 231 : bouilleurs de cm ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 19 (p. 365, 366) : son 
amendement n° 167 : mise en place d'une agence nationale de 
la santé au travail; rejeté. (p. 367): son amendement n° 166 : 
création d'un plan national pour la santé au travail ; rejeté. -
Art. 20 (Art. L. 1413-4 du code de la santé publique -
Renforcement de la surveillance épidémiologique dans les 
milieux du travail) (p. 374) : sur l'amendement n° 92 de la 
commission (amélioration de la collecte des informations 
relatives à la santé au travail par l'In VS et prise en compte de la 
transfonnation des "services de médecine du travail" en 
"services de santé au travail"), son sous-amendement n° 355 ; 
adopté. - Art. 36 (Art. L. 1334-4 du code de la santé publique 
- Obligations du propriétaire en matière de financement des 
travaux et d'hébergement provisoire des occupants) (p. 387) : 
soutient l'amendement n° 239 de M. Jean~Yves Mano 
(évacuation impérative d'un immeuble en cas de risque grave)· 
retiré.- Art. 51 (Art. L. 4133-1 à L. 4133-8, L. 6155-1 J 
L. 6155-3 et L. 6155-5 du code de la santé publique -

- Suite de la discussion (14 janvier 2004) (p. 244): son Redéfinition de la formation médicale continue) (p. 419): son 
amendement n° 184 : prise en compte des difficultés amendement no 240 : obligation de formation médicale 
spécifiques des populations fragilisées ; réservé puis adopté continue des médecins ; rejeté. - Art. additionnels après 
p. 248. (p. 246): son amendement n° 185: référence aux l'art. 51 (p. 423): son amendement n° 241 : information sur 
moyens financiers et aux principaux plans d'action dans le les médicaments à destination des professiormels et du public ; 
rapport annexé au projet de loi ; rejeté. - Art. additionnels rejeté. - Art. additionnel après l'art. 55 ou après l'art. 56 
après l'art. 1er (p. 254): son amendement n° 190: protection (p. 434): son amendement n° 246: profession de diététicien; 
des pratiques expérimentales de réduction des risques; rejeté. retiré.- Art. additionnels après l'art. 56 (p. 437, 438): 
(p. 255) : nécessité de mener des actions expérimentales de soutient l'amendement n° 245 de M. Jean-Marc Pastor 
réduction des risques.- Art. 5 (Art. L. 1411-14 à L. 1411-19 (politique d'installation de médecins dans des zones 
du code de la santé publique - Groupement régional de santé médicalement dépeuplées et de création de maisons de santé) · 
publique, GRSP) (p. 282, 283): son amendement n° 195: rejeté. (p. 448): soutient les amendements de M. Jean-Mar~ 

!--------.,uppression--;-,·ejeté:-Rtserves-re:la~i_ves-aux-ûR~P;-(p;-284)~.---Pa~t?r-n~4~-~mise-en-;-pla~e-d!un-eontrat-d!objectif-pour--- -__ -
son amendement n° 196 : possibilité pour le GRSP d'être faciliter l'mstallat10n de medecms dans les zones médicalement 
constitué sous une autre forme que celle d'un groupement dépeuplées), n° 243 (aide financière de l'Etat aux médecins 
d'intérêt public, GIP ; rejeté. - Art. 6 (Art. L. 1411-6 à s'installant sur la base d'un contrat d'objectif), et n° 244 
L. 1411-9 du code de la santé publique, art. L. 321-1 du code (création de maisons de la santé); rejetés. 
de la sécurité sociale - Programmes nationaux de santé) 
(p. 289): son amendement n° 197: intégration d'un "dispositif 
qualité" dans les dispositions concernant les programmes de 
santé et les dispositifs de prévention ; rejeté. -
Ar~. a.dditionnels après l'art. 7 (p. 292, 293) : avec le groupe 
socialiste, votera l'amendement n° 247 de M. Bernard Plasait 
(inseiiion de la politique de réduction des risques dans la 
politique globale de santé publique).- Art. 8 (Art. L. 3114-6 et 
L. 3114-7 du code de la santé publique - Lutte contre les 
infections nosocomiales en médecine de ville) : son 
amendement n° 198 : mise en place d'une démarche de 
qualité ; rejeté. 

- Suite de la discussion (15 janvier 2004)- Art. 15 
(Art. L. 1415-2, L. 1415-3, L. 1415-4, L. 1415-5 et L. 1415-6 
du code de la santé publique - Création du groupement 
d'intérêt public «Institut national du cancer») - Art. L. 1415-
2 du code de la santé publique (Mission de l'Institut national 
du- cancer, INCa) (p. 322) : son amendement n° 222 : 
évaluation des actions en matière de recherche, de soins et de 
prévention préalable à leur financement par l'INCa; rejeté. -
Art. L. 1415-4 du code de la santé publique (Nomination du 
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- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 14 (précédemment réservés) (p. 460, 461) : son 
amendement n° 214: distribution d'eau potable gratuite dans 
les établissements scolaires et organisation d'une campagne 
annuelle d'éducation pour la santé sur les problèmes de 
nutrition à destination des élèves ; rejeté. (p. 462) : progression 
de l'obésité chez les enfants. (p. 464) : son amendement 
n° 215: diffusion d'un message d'information sanitaire lors de 
la publicité télévisuelle en faveur des produits alimentaires 
dans les programmes destinés à la jeunesse ; adopté. (p. 465) : 
caractère insidieux de la publicité destinée aux enfants. 
(p. 466): son amendement n° 216: affichage sur l'emballage 
des produits alimentaires du nombre de calories, de la teneur 
en graisse et en chlomre de sodium ; adopté. (p. 468) : son 
amendement n° 217 : création d'un centre national pour la 
prévention du suicide ; rejeté. - Art. 14 et annexe 
(précédemment réservés) (Approbation du rapport annexé 
relatif aux objectifs de santé publique 2004-2008) (p. 487) : 
son amendement n° 219: financement des objectifs; rejeté.
Art. 18 quater (précédemment réservé) (priorité) 
(Art. L. 3231-1 [nouveau] du code de la santé publique -
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Prescription et mise en oeuvre des psychothérapies) (p. 505) : 
fin de la concertation en cas d'adoption de l'amendement 
n° 363 du Gouvernement (dispense de l'inscription au registre 
national des psychothérapeutes pour les professionnels 
incontestés) auquel il est défavorable.- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 522) : problèmes non résolus malgré 
certaines avancées. Déception du groupe socialiste. Votera 
contre le projet de loi. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004)- Discussion générale (p. 1107, 1110): rejet par 
les organisation syndicales de salariés du deuxième volet de ce 
texte sur le dialogue social. Oeuvre de déconstruction sociale. 
Influence du MEDEF. Transposition législative de l'accord 
national interprofessionnel du 20 septembre 2003. 
Interrogation sur la réalité de l'engagement de l'Etat. Absence 
du droit à une formation qualifiante différée. Suppression de 
l'obligation pour les employeurs d'assurer l'adaptation des 
salariés à leur poste de travail. Absence de conformité de ce 
texte à la Position commune sur les voies et moyens de la 
négociation collective du 16 juillet 2001. Hostilité des 
organisations syndicales de salariés. Possibilité pour les 
entreprises de négocier des accords "moins-disants". 
Propositions du groupe socialiste : organisation d'élections de 
délégués du personnel dans toutes les entreprises ; inscription 
dans la loi du principe majoritaire ; garantie à tout salarié d'un 
droit à la représentation et à la négociation. Objectif de 
développement d'une citoyenneté sociale. - Art. 3 
(Art. L. 900-2 du code du travail - Typologie des actions de 
formation professionnelle) (p. 1133, 1134) : son amendement 
n° 76 : inscription des actions d'accompagnement parmi les 
formations professionnelles prévues par le code du travail ; 
rejeté.- Art. additionnel après l'art. 3 : son amendement 
n° 77 : · conditions de mise en oeuvre de la formation 
professionnelle tout au long de la vie pour les personnes sorties 
du système éducatif sans qualification ; rejeté. Inquiétude sur 
l'avenir de l'AFP A.- Art. 5 (Art. L. 900-5-1 nouveau du code 
du travail - Handicap et illettrisme) (p. 1139, 1140) : ses 
amendements n° 80 : ouverture aux personnes handicapées de 
l'ensemble des formations de droit commun ; et n° 81 : mise 
en place d'actions spécifiques pour les personnes handicapées 
âgées de quarante-cinq ans et plus ; devenus sans objet. -
Art. 7 (Art. L. 930-1 nouveau du code du travail - Initiative 
des actions de formation) (p. 1144, 1145) : son amendement 
n° 83 :. rétablissement de l'obligation pour les employeurs 
d'assurer l'adaptation des salariés à leur poste de travail; 
devenu sans objet. 

négociation sur la formation des persmmes handicapées, du 
maintien dans l'emploi et du développement des compétences 
avec la détermination d'une progression du taux d'accès aux 
différents dispositifs de formation ; devenu sans objet. -
Art. 24 (Art. L. 961-13 du code du travail et article 45 de la loi 
de finances rectificative pour 1986 - Fonds national de 
mutua/isation) (p. 1203): son amendement no 110: relèvement 
du montant maximum versé par les organismes paritaires 
collecteurs agréés au fonds national de mutualisation ; rejeté. -
Art. 25 (Affectation des ressources de la caisse nationale de 
garantie des ouvriers dockers à l'embauche et à la formation 
professionnelle de dockers) (p. 1204) : son amendement 
n° 111 : possibilité pour la Caisse nationale de garantie des 
ouvriers dockers de financer des actions de reconversion et des 
mesures de cessation anticipée d'activité ; rejeté. - Art. 26 
(Art. L. 941 nouveau du code du travail - Informations 
statistiques) (p. 1205) : son amendement n° 112 : mise en place 
d'une collecte de données spécifiques sur les travailleurs 
handicapés ; rejeté. - Art. 34 (Art. L. 132-2-2 du code du 
travail - Règles de conclusion des accords collectifs) 
(p. 1220) : historique des conventions collectives. Précipitation 
de cette réforme. Remise en cause de la sécurité juridique. 
(p. 1222, 1223): son amendement n° 121 : subordination de la 
validité d'un accord interprofessionnel à sa signature par une 
ou des organisations syndicales ayant recueilli la majorité des 
voix des salariés ; rejeté. Dessaisissement du législateur. 
(p. 1225): son amendement n° 123 : subordination de la 
validité d'un accord de branche ou d'un accord collectif 
professionnel à sa signature par une ou des organisations 
syndicales ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés 
aux élections de représentativité de branche et organisation 
d'une consultation des salariés; rejeté. (p. 1226): son 
amendement n° 124: précision sur les conditions 
d'appréciation de la majorité des suffrages exprimés par, les 
salariés de la branche; rejeté. (p. 1228) : son amendement 
n° 126 : subordination de la validité d'un accord d'entreprise à 
sa signature par une ou des organisations syndicales ayant 
reccueilli la majorité des suffrages exprimés dans l'entreprise 
aux élections de représentativité de la branche ; rejeté. 
(p. 1236): intervient sur son amendement n° 121 précité. Mise 
en place par le gouvernement précédent d'une politique 
efficace de l'emploi. Oeuvre de déconstruction sociale du 
Gouvernement actuel. (p. 1239) : intervient sur son 
amendement n° 126 précité. Principe de faveur. - Art. 34 bis 
(Art. L. 132-5-1 nouveau du code du travail - Détermination de 
la convention collective applicable en cas d'activités multiples) 
(p. 1242): son amendement n° 132 : suppression; rejeté.
Art. 34 ter (Art. L. 132-11 du code du travail- Suppression de 
l'obligation d'incorporation des accords professionnels dans la 

- Suite de la discussion (4 février 2004)- Art. additionnels convention de branche) (p. 1243): son amendement n° 133 : 
après l'art.S (p.ll7~_!171): son ~~~dement n.

0

~3_: -~J:>Qression;_nti1~et,..é,_. _____________________ _ 
préclSlon sur les conmtwns âe transférnoiltte auDIF ; reJete. -
Art. 9 (Art. L. 932-20-2 du code du travail - Création d'un - Suite de la discussion (5 février 2004)- Art. 36 
droit individuel à la formation pour les salariés sous con[rat à (Art. L. 132-13 du code du travail - Articulation entre les 
durée déterminée) (p. 1173) : son amendement n° 94 : pnse en accords intelprofessionnels et les conventions de branche) 
compte des périodes travaillées au cours des trois dernières (p. 1254, 1255) : projet du MEDEF : répartition des tâches 
années pour le calcul du DIF des salariés en contrat à durée entre le législateur et les partenaires sociaux ; remise en cause 
déterminée ; rejeté.- Art. 10 (Art. L. 932-1 et L. 932-2 du du principe de faveur; conclusions d'accords collectifs avec les 
code du travail - Le plan de formation) (p. 1177) : ses représentants du personnel dans les PME. Interrogation sur le 
amendements n° 95 : comptabilisation dans le temps de travail rôle du Parlement. (p. 1256): son amendement n° 134: 
effectif des formations mises en oeuvre pendant le temps de suppression ; rejeté. Importance du principe de faveur ; 
travail ; et n° 96 : reconnaissance par l'entreprise des actions élément fondateur du droit du travail. Risque d'insécurité 
dé formation ayant pour objet le développement des juridique pour les salariés. (p. 1257, 1258): ses amendements 
compétences des salariés ; rejetés. (p. 1178) : son amendement de repli no 135 et n° 136 ; rejetés. Nivellement par le bas. 
n° 97 : suppression de l'exigence de formation hors du temps Maintien nécessaire du principe de faveur. - Art. 37 
de travail conditionnant l'engagement de l'employeur; rejeté.- (Art. L. 132-23 du code du travail - Articulation entre les 
Art. additionnel après l'article 11 (p. 1179) : son accords d'entreprise ou d'établissement et les accords 
amendement n° 98 : assouplissement de l'utilisation du compte interprofessionnels, professionnels et conventions de branche) 
épargne temps dans un objectif de formation ; rejeté. - Art. 12 (p. 1263, 1264) : négociation d'entreprise. Risque de 
(Titre V/11 du livre IX, art. L. 980-1 et L. 980-2 du code du contournement des conventions collectives protègeant les 
travail - Définition des contrats et des périodes de salariés : exemples. (p. 1265) : son amendement n° 137 : 
professionnalisation) (p. 1180, 1181): ses amendements no 99 suppression; rejeté. (p. 1266, 1268): ses amendements de repli 
: précision sur l'enseignement professionnel et technologique n° 138 à n° 147 et n° 148 : impossibilité pour des accords 

dispensé par l'entreprise ; et no 100 : précision de l'objet du d'établissement de comporter des dispositions dérogatoires à 
contrat de qualification professionnelle ; rejetés. - Art. 16 celles d'une convention ou d'un accord couvrant un champ 
(Art. L. 131-1 et L. 933-2 du code du travail- Périodicité et territorial ou professionnel plus large, et n° 149 : strict 
contenu des négociations de branche) (p. 1197, 1198): son encadrement des possibilités de dérogation; rejetés. Maintien 
amendement n° 109 : insertion parmi les objectifs de des garanties des salariés. 
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- Suite de la discussion (Il février 2004)- Art. 39 (Maintien 
de la valeur hiérarchique des conventions et accords 
antérieurs) (p. 1441): son amendement n° 152: clarification; 
rejeté. - Art. 41 (Art. L. 132-26 du code du travail -
Négociation dans les entreprises dépourvues de délégué 
syndical) (p. 1445, 1446) : ses amendements n° 153 : 
suppression de la possibilité pour les élus au comité 
d'entreprise ou les délégués du personnel non syndiqués de 
négocier des accords collectifs de travail ; et n° 154 : 
obligation de mandatement des élus du personnel par une ou 
des organisations syndicales représentatives pour cette 
négociation ; rejetés. Remise en cause du droit syndical. -
Art. 42 (Art. L. 132-30 du code du travail - Commissions 
paritaires et dialogue social territorial) (p. 1450, 1451) : ses 
amendements n° 156 : suppression de l'intitulé d'une section; 
n° 157 : maintien du dispositif actuel des commissions 
paritaires territoriales pour les entreprises de moins de 
cinquante salariés; et n° 158 : précision sur les modalités de 
désignation et de protection des représentants salariés siégeant 
dans ces commissions ; rejetés. - Art. 43 (Art. L. 135-7 du 
code du travail - Information sur le droit conventionnel 
applicable dans l'entreprise) (p. 1452) : son amendement 
n° 159 : ajout au contenu de la notice d'information des 
éléments sur les dispositifs juridiques contre les 
discriminations en milieu professionnel ; rejeté. - Art. 43 bis 
(Article 5 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la 
réduction négociée du temps de travail - Report de deux 
années du régime transitoire d'imputation des heures 

environnementaux et contextuels). Définition élargie. Travaux 
de l'OMS. Interaction entre les facteurs individuels et les 
facteurs sociaux, culturels et environnementaux. (p. 1637): 
favorable à l'amendement no 174 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(garantie de,ressources suffisantes). 

- Suite de la discussion (1er mars 2004)- Intitulé du projet 
de loi (p. 1891) : soutient l'amendement n° 170 de M. Jean
Pierre Godefroy (remplacement du mot "handicapées" par les 
mots "en situation de handicap") ; rejeté. Définition issue des 
travaux de l'OMS. Prise en compte de l'interaction dynamique 
entre un problème personnel de santé et des facteurs 
environnementaux. Rejet d'une définition purement médicale. 
(p. 1893) : promotion d'un environnement accessible et 
accueillant. Equilibre entre les facteurs personnels et les 
facteurs environnementaux. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la .vie et au dialogue social- Commission mixte 
paritaire (n° 224 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1986, 1987): accord de la CMP. Equilibre du 
volet "formation professionnelle". Interrogation sur les délais 
de mise en oeuvre de ce dispositif. Influence du MEDEF sur le 
volet "dialogue social". Autonomie de l'accord d'entreprise par 
rapport à l'accord de branche. Régression sociale. Chiffres du 
chômage. Développement des contrats dérogatoires aux 
contrats à durée indéterminée. Le groupe socialiste votera 
contre ce texte. 

supplémentaires sur le contingent annuel pour les entreprises _ Rappel au règlement_ (25 mai 2004) (p. 3509) : 
de vingt salariés au plus) (p. 1453): prolongation d'une approbation de la protestation de M. Guy Fischer contre les 
inégalité de droits entre les citoyens. Situation préoccupante de conditions de travail et Ja modification du calendrier de travail. 
l'emploi. Faiblesse de la croissance. Augmentation probable du 
chômage. Interrogation sur l'opportunité de cet article. - Projet de loi relatif à 111 solidarité pour l'autonomie des 
(p. )454): son amendement no 160: suppression; rejeté.- personnes âgées et des personnes handicapées . [n° 299 
Art. 45 (Art. L. 412-8 du code du travail- Modalités d'accès et (2003-2(}04)]- (25 mai 2004)- Question préalable (p. 3540, 
d'utilisation des nouvelles technologies de l'information et de 3542) : sa motion n° 33 tendant à opposer la question 
la communication par les organisations syndicales de salariés préalable ; rejetée. Atteintes à l'AP A. Economies injustifiées. 
dans les entreprises) (p. 1456): son amendement no 161 :libre Nécessaire prise en charge de la dépendance par la collectivité 
diffusion des publications et tracts de nature syndicale aux nationale. Rupture du pacte de solidarité entraînée par le texte. 
travailleurs dans l'enceinte de l'entreprise ; rejeté. - Intenogation sur les textes ultérieurs nécessaires. 
Art. additionnel après l'art. 46 (p. 1457): son amendement 
n° 162: introduction dans le code du travail de précisions - Suite de la discussion (26 mai 2004)- Art. 2 (Art. L. 212-
reiatives au déroulement de canière des délégués syndicaux; 16, L. 212-17, L. 212-4-2, L. 212-8, L. 212-9 et L. 212-15-3 du 
rejeté. - Art. 50 (Art. L. 143-11-3 du code du travail - code du travail - Création d'une journée dite « de solidarité ») 
Garantie de certaines créances salariales) (p. 1458, 1459) : (p. 3561, 3562): intervient sur l'article. Conséquences 
son amendement n° 163 : suppression ; rejeté. - Explications négatives de la journée supplémentaire de travail non 
de vote sur l'ensemble (p. 1464) : absence de participation à rémunérée. (p. 3564) : soutient l'amendement n° 34 de M. 
ce débat des sénateurs de la majorité. Rôle positif des deux Claude Domeizel (suppression) ; rejeté. (p. 3568) : intervient 
rappotteurs. Regret de la fusion en un seul projet de loi de deux sur l'amendement n° 60 de M. Georges Mouly (fixation de la 
textes distincts. Favorable au titre 1er sur la formation journée de solidarité dans les entreprises travaillant en 
professionnelle. Engagement d'un processus de destruction continu). Avec le groupe socialiste, votera contre 

~----___lc'so"-c';cia:--;l""e"'d~a~n""s ._,.le""-,tit~r~e":I>;:-1 "'su..,.r~li"'e"'d-,.i--:al~o"'g'-ue-=-so"'c";i ... ali":"'g'-e.". n'"ié~ra=-;l~is-='a~ti":"on~d~e--l-~l'a""m"""'en~dement no 1 de M. Jacques Pelletier (modalités de 
l'accord dérogatoire et remise en cause du principe de faveur. détermination de la journée de solidarité). Opposition à un 
Le groupe socialiste votera contre ce projet de loi. financement par capitalisation consécutif au financement 

pattiel du plan dépendance par la journée de travail non 
- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la rémunérée._ Art. 3 (Art. L. 713-14, L. 713-15 et L. 713-19 du 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées code rural _ Application de la journée de solidarité au secteur 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004) - Renvoi à la agricole) (p. 3569, 3570) : soutient l'amendement n° 35 de M. 
commission (p. 1607, 1610): sa motion no 169 tendant au Claude Domeizel (suppression); devenu sans objet.- Art. 4 
renvoi à la commission ; rejetée. Bilan préalable de (Adaptation des stipulations conventionnelles relatives au 
l'application de la loi de 1975. Conception du handicap mal lundi de Pentecôte) (p. 3571): soutient l'amendement n° 36de 
définie. Examen précipité du texte par la commission des M. Claude Domeizel (suppression) ; devenu sans objet. 
affaires sociales. Travail incomplet et inachevé. (p. 3572) : avec Je groupe socialiste, votera contre 
Préoccupations électorales. Réaction négative de l'ensemble l'àmendement n° 10 de la commission (nouvelles garanties sur 
des associations. Etude insuffisante du financement. Demande J'adaptation des clauses des accords collectifs).- Art. 5 
de retrait du texte par le comité pour le droit au travail des (Adaptation des stipulations conventionnelles et des clauses 
handicapés et l'égalité des droits, CDTHED. Revalorisation contractuelles à la modification de la durée du travail liée à la 
indispensable de l'allocation aux adultes handicapés, AAH. création de !ajournée de solidarité) (p. 3573, 3574): soutient 
Création ultérieure de la caisse nationale de solidarité pour J'amendement n° 37 de M. Claude Domeizel (suppression) ; 
l'autonomie, CNSA. rejeté. (p. 3575) : augmentation de la productivité consécutive 

au passage aux 35 heures. - Art. 6 (Application de la journée 
~ Suite de la discussion (25 février 2004) - Art. 1er de solidarité dans les diverses fonctions publiques) (p. 3578) : 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du soutient l'amendement n° 38 de M. Claude Domeizel 
code de l'action sociale et des familles - Définition du (suppression) ; devenu sans objet. (p. 3580) : défavorable à 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à l'amendement no 11 de la commission (alignement du 
compensation des personnes handicapées) (p. 1627) : ministère de J'éducation nationale sur les autres ministères). 
favorable à l'amendement no 171 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(prise en compte de la situation de handicap et des facteurs 
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- Proposition de loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi 
n° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la 
négociation collective en matière de licenciements 
économiques et relative au recouvrement, par les 
institutions gestionnaires du régime d'assurance chômage, 
des prestations de solidarité versées entre le ter janvier et 
le 1er juin 2004 aux travailleurs privés d'emploi dont les 
droits à l'allocation de retour à l'emploi ont été rétablis 
[n° 334 (2003-2004)] - (8 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 3863, 3865) : échec des négociations entre les partenaires 
sociaux. Prorogation de la suspension de la loi de 
modernisation sociale. Satisfaction du MEDEF. Multiplication 
des plans de licencements massifs. Conséquences de la loi 
Pillon. Augmentation du chômage. Attente de la grande loi de 
mobilisation pour l'emploi annoncée par le Président de la 
République. Rapport du conseil d'analyse économique, CAE : 
responsabilisation des employeurs. Imbroglio juridique et 
financier de l'assurance chômage ; impasse du Gouvernement 
dans l'affaire des "recalculés". Echec de la politique 
économique et sociale du Gouvernement. Le groupe socialiste 
demande le rejet de cette proposition de loi. - Question 
préalable (p. 3872, 3873): multiplication des plans sociaux 
depuis 2003. Augmentation du chômage. - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 3875, 3876) : favorable à l'amendement 
n° 9 de M. Roland Muzeau (rétablissement de l'obligation pour 
l'employeur d'engager des négociations sur la réduction du 
temps de travail préalablement à l'établissement d'un plan de 
sauvegarde de l'emploi). "Amendement Michelin". Respect de 
la négociation des partenaires sociaux dans l'entreprise. Son 
amendement h0 2 : rétablissement de l'obligation de procéder à 
une étude d'impact social et territorial préalable à la cessation 
totale ou partielle d'activité d'un établissement supprimant au 
moins cent emplois ; rejeté. (p. 3877) : légitimité des études 
d'impact reconnue par la majorité du Sénat en 2001. (p. 3879) : 
son amendement n° 3 : · rétablissement de la double 
consultation du comité d'entreprise en cas de licenciement 
économique ; rejeté. Contournement de la loi à travers les 
accords de méthode dérogatoires aux régies et à la procédure 
de çonsultation du comité d'entreprise en cas de licenciement 
économique. Compétence du législateur. (p. 3880) : double 
consultation permettant de discuter du bien-fondé des 
licenciements. Facteur de dialogue social. (p. 3881) : son 
amendement n° 4 : rétablissement de l'information du comité 
d'entreprise préalable à l'annonce au public de mesures ayant 
un impact sur les conditions de travail. et d'emplois ; rejeté. 
Exemple de l'affaire Marks and Spencer. Refus de la primauté 
des intérêts boursiers sur la protection de l'emploi. (p. 3883) : 
son amendement n° 5 : rétablissement des prérogatives du 
comité d'entreprise dans l'hypothèse d'une restructuration 
impliquant une compression des effectifs et recours à un 
expert-comptable ; rejeté. Amélioration des perspectives de 
reclassement des salariés victimes de restructuration et de 
licenciement. Atteinte à la négociation collective. (p. 3885) : 
son amendement n° 6 : rétablissement de l'appréciation des 
critères retenus pour établir l'ordre des licenciements par 
catégorie professionnelle et suppression des critères de qualités 
professionnelles ; rejeté. (p. 3886) : son amendement n° 7 : 
rétablissement du rôle de l'administration du travail dans 
l'élaboration du plan de sauvegarde de l'emploi ; rejeté. 
Inspection du travail cantonnée à un contrôle strictement 
procédural. Suppression de la commission nationale des aides 
publiques aux entreprises. Détournement des aides publiques 
sans aucun contrôle. - Art. 1er (Prolongation de six mois de 
deux périodes figurant dans la loi du 3 janvier 2003 portant 
relance de la négociation collective en matière de 
licenciements économiques) (p. 3891, 3892): son amendement 
n° 8 : suppression ; rejeté. Echec de la négociation. Fin du 
dispositifde restructuration gratuite des préretraites à la charge 
du contribuable. Problème du financement des restructurations. 
Absence de stratégie économique porteuse d'emplois du 
Gouvernement. Volonté de réduction des acquis sociaux et de 
destruction du droit du travail. - Art. 2 (Récupération de 
prestations devenues indues) (p. 3893, 3894) : situation 
intolérable des chômeurs privés de leurs allocations de 
chômage. Affaire des "recalculés". Absence d'engagement de 
l'Etat en faveur de la solidarité. Concertation indispensable 
entre les partenaires sociaux gestionnaires de l'UNEDIC et 
l'Etat. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 3898, 3899) : 

souhait de rétablissement des dispositions de la loi de 
modernisation sociale permettant de lutter contre les 
licenciements abusifs. Comparaison avec les pays européens. 
Multiplication des plans sociaux facilités par cette proposition 
de loi. Echec de la politique économique et sociale du 
Gouvernement. Le groupe socialiste votera contre l'article !er 
de ce texte. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)]- (9 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5504, 5505) : dispositions éparses du 
texte. Hommage au rapporteur. Texte décevant. Conception 
centralisée et technocratique de l'organisation de la santé. 
(p. 5506, 5508) : dispositions indispensables pour réduire les 
inégalités en matière de santé. Souhait d'une intensification de 
la politique de lutte contre le tabac, d'une relance de la lutte 
contre l'alcoolisme et de fermeté dans la lutte contre la 
toxicomanie. Problème du suicide chez les jeunes. Lutte contre 
l'obésité. Prise en compte indispensable des risques 
environnementaux sur la santé. Amendements présentés par le 
groupe socialiste. - Art. additionnels avant l'art. ter 
(p. 5518, 5519) : son amendement n° 72 : droit à la santé pour 
tous et égalité d'accès à des soins de qualité sur l'ensemble du 
territoire; rejeté. (p. 5521): son amendement n° 73 : caractère 
global de la santé ; rejeté. - Art. 1er (Art. L. 1411-1 à L. 1411-
5 et L. 1413-1 du code de la santé publique - Politique de 
santé publique nationale) (p. 5522) : ses amendements n° 74 et 
75 : évaluation annuelle de la politique de santé publique par 
la Conférence nationale de santé ; rejetés. - Art. additionnel 
après l'art. 1er (p. 5523) : son amendement n° 76 : 
rétablissement de l'aide médicale de l'Etat, AME ; rejeté. 
(p. 5523) : acuité du problème de la couverture maladie des 
étrangers. - Art. 2 (Art. L. 1411-JO à L. 1411-13 du code de la 
santé publique - Politique de santé publique régionale) 
(p. 5525) : son amendement n° 77 : évaluation des actions 
mises en place afin de réduire les inégalités de santé ; rejeté. -
Art. additionnel avant l'art. 6 A (p. 5529) : son amendement 
n° 78 : rétablissement de la définition et des missions de la 
politique de prévention introduites par la loi du 4 mars 2002 
relative aux droits des malades et à la qualité du système de 
santé ; rejeté. - Art. additionnels après l'art. 6 A (p. 5530) : 
son amendement n° 79 : rôle de la médecine scolaire en 
matière de prévention, d'éducation et de prise en charge 
sanitaire des enfants ; rejeté. - Art; 14 A (Publicité télévisée 
en faveur des produits alimentaires) (p. 5538) : intervient sur 
l'amendement n° 145 du Gouvernement (devoirs des 
industriels du secteur agro-alimentaire dans le cadre de la 
politique d'éducation pour la santé à la télévision). Souhait 
d'adoption de dispositions plus limitatives. - Art. additionnels 
après l'art. 14 B (p. 5548) : son amendement n° 84 : création 
d'un centre national pour la prévention du suicide ; rejeté. -

--A.rt~l'l----et annexe fRapport d'iibjectifi)(p:5553)c-c:'---;;so~n~. ---
amendement n° 80 : description, dans le rapport d'objectifs, du 
financement des programmes de santé publique ; rejeté. -
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Art. additionnels avant l'art. 16 bis A (p. 5558) : son 
amendement n° 98 : interdiction de toute publicité directe ou 
indirecte en faveur du tabac ; retiré~ - Art. 16 ter (Rapport au 
Parlement sur l'organisation d'états généraux de la lutte contre 
l'alcoolisme) (p. 5561) : son amendement n° 86: organisation 
des Etats généraux de la lutte contre l'alcoolisme ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 17 bis A (p. 5566): soutient 
l'amendement no 87 de Mme Gisèle Printz (campagnes 
d'information sur la prévention du syndrome d'alcoolisation 
foetale); devenu sans objet.- Art. additionnels avant 
l'art. 18 ter (p. 5571): soutient l'amendement n° 88 de Mme 
Gisèle Printz (mise en place de séances d'information dans les 
collèges et les lycées pour sensibiliser les jeunes à la nécessité 
de ne pas consommer d'alcool durant la grossesse).- Art. 18 
ter (Art. L. 312-17 du code de l'éducation - Information sur 
les conséquences de la consommation de drogues) (p. 5572, 
5573) : son amendement n° 89 : prise en compte des effets de 
toutes les drogues sur la santé ; rejeté. - Art. 18 quater 
(Usage ·du titre de psyèhothérapeute) (p. 5578; 5579) : 
protestation contre le vote par priorité demandé par le président 
de la commission. Souhait de la création d'une mission 
d'information parlementaire. Avec le groupe socialiste, 
défavorable à'l'amendement n° 13 de la commission (nouvelle 
rédaction de l'article prévoyant l'inscription sur une liste des 
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professionnels pouvant user du titre de psychothérapeute).
Art. additionnels après l'art. 19 bis (p. 5582) : ses 
amendements ·no 9.1 : création d'une agence nationale de la 
santé au travail, et n° 92 : . rapport au Parlement sur les 
conditions de création de ·l'agence ; rejetés. - Art. 42 
(Art. L. 1121-1 à L. 1121-17 du code de la santé publique -
Principes généraux de protection des personnes participant à 
une recherche biomédicale) (p. 5590) : son amendement 
n° 93 : modalités de prise en charge médicale en fin de 
recherche lorsque le pronostic vital de la personne est engagé ; 
retiré. - Art. additionnel après l'art. 51 (p. 5599) : son 
amendement n° 94 : mise en place d'un dispositif d'évaluation 
des compétences professionnelles ; retiré. - Art. additionnels 
après l'art. 84 (p. 5618): son amendement n° 96: rapport sur 

.les conditions de création· de services de promotion de la 
santé ;rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 5619, 
5620) : conditions de travail. Recul du texte par rapport à la 
première lecture. Avec le groupe socialiste, votera contre ce 
texte. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5877, 
5878) : choix du libéralisme à l'opposé de celui de la solidarité 
prônée par la gauche. Déficit préoccupant imputé trop 
exclusivement aux comportements abusifs des assurés sociaux. 
Nécessité de lutter contre le chômage et de revoir le calcul des 
cotisations sociales. Possibilité immédiate d'un doublement de 
la contribution sociale sur les bénéfices des entreprises. Plan 
coercitif s'agissant des assurés sociaux et bienveillant pour les 
entreprises et les professions de santé. Instauration d'une 
médecine à deux vitesses ouvrant la porte à la privatisation. 
Renoncement à lutter contre· la recrudescence des maladies 
professionnelles et à traiter des conditions de travail et de la 
pénibilité des métiers. Absence déplorable d'une réorientation 
du système de santé vers la prévention et l'éducation à la santé. 
Part grandissante des médicaments dans les dépenses de santé. 
Absence regrettable de prise en compte de ce problème. 
(p. 5879, 5881): nécessité de rendre la formation médicale 
continue indépendante . des laboratoires pharmaceutiques, 
Retour illusoire à l'équilibre en 2007. Hausse inévitable des 
dépenses. Prévisions d'économies hasardeuses attendues du 
dossier médical personnel et des changements de 
comportement des acteurs sociaux. Impasse. Report du déficit 
sur les générations futures. Reprise souhaitable des 
propositions alternatives des députés socialistes. Priorité à la 
prise en charge qualitative du malade. Place à la prévention, 
source considérable d'économies. Priorité à la santé scolaire et 
à la santé au travail. Continuité des soins. Réduction du coût de 
la consommation de médicaments.· Création des agences 
régionales de santé. Renforcement du contrôle du Parlement 
sur le principal budget de la nation. Nécessité d'un financement 

------=perenne et solîâmre âel'assurànce malaôie pour la sauvegarde 
du pilier fondateur du pacte social. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 111-2-I du code de la sécurité sociale - Principes 
fondateurs de l'assurance maladie) (p. 5935, 5936) : unanimité 
sur la valeur des principes énoncés. Désaccord sur leur portée. 
Remise en cause de l'accès universel et solidaire à des soins de 
qualité sur l'ensemble du territoire. Mise en place d'une 
médecine à deux vitesses. Mesures de financement injustes et 
déséquilibrées. Contribution insuffisante des entreprises. Projet 
de "refondation sociale" du MEDEF mis en oeuvre par le 
gouvernement . Raffarin. Volonté de respecter le principe de 
solidarité et le système d'assurance maladie obligatoire, 
universel et solidaire mis en place en 1945. (p. 5938, 5939): 
refus d'introduction des assurances privées dans la couverture 
maladie de base. (p. 5941): son amendement n° 119: 
protection indépendante des situations d'âge et de santé ; 
devenu sans objet. - Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 5946, 
5947): son amendement n° 128: réunion d'une conférence 
nationale sur la profession médicale pour la mise en place d'un 
plan global de formation, de revalorisation, de qualification et 
d'emplois; rejeté. (p. 5948) : son amendement n° 129 : 
développement des réseaux de santé ; rejeté. - Art. 2 
(Art. L. 161:31, L. 161-45 à L. 161-47, L. 162-1-1 à L. 162-1-6 
du code de la sécurité sociale - Dossier médical personnel) 
(p. 5950, 5951): accord du groupe socialiste sur le principe du 

dossier médical. Rejet de la logique comptable qui anime le 
Gouvernement. Absence de financement. Perplexité des 
médecins sur les difficultés de mise en oeuvre. Atteinte à la 
relation de confiance médecin-malade. Injustice de ce "casier 
sanitaire". Réserves émises par le groupe socialiste. - Art. 3 
(Art. L. 322-3 et L. 324-1 du code de la sécurité sociale- Prise 
en charge des patients atteints d'une pathologie chronique ou 
sévère) (p. 5979) : renforcement du protocole entre le médecin 
conseil et le médecin traitant conduisant à une 
contractualisation forcée. Absence totale de médiation. 
Inexistence des politiques de prévention des risques sanitaires. 
(p. 5980, 5981): son amendement n° 145 : consultation des 
associations d'usagers et de malades pour la définition des 
protocoles ; adopté après modification par le sous-amendement 
n° 567 du Gouvernement. (p. 5982): son amendement n° 146: 
possibilité pour le patient de se faire assister de la personne de 
son choix ; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 3 (p. 5987, 
5988): son amendement n° 147: rémunération du médecin 
traitant constituée d'une part forfaitaire en complément du 
paiement à l'acte; rejeté. Prise en compte de la prévention et de 
la santé publique. - Art. 4 (Art. L. 162-5-3 du code de la 
sécurité sociale - Médecin traitant) (p. 5989) : distinction 
entre médecin référent et médecin traitant. Opposé à la 
pénalisation financière des patients. (p. 5992) : son 
amendement n° 148: modalités de mise en oeuvre des 
dispositions relatives au médecin traitant ; rejeté. (p. 5993) : 
son amendement n° 149: suppression de la disposition 
prévoyant une majoration de la participation des assurés 
n'ayant pas choisi de médecin traitant ; rejeté. - Art. 5 
(Art. L. 162-5 du code de la sécurité sociale -Dépassements 
d'honoraires des médecins) (p. 5999, 6000) : caractère 
immoral de la mesure proposée. Opposition du conseil 
d'administration de la CNAMTS. (p. 6001): son amendement 
n° 150 : suppression; rejeté. Pénalisation financière des 
populations les plus fragiles.- Art. 7 (Art. L. 183-1-1 du code 
de la sécurité sociale, L. 6113-2 et L. 6114-3 du code de la 
santé publique - Promotion des bonnes pratiques) (p. 6010) : 
objectif de rentabilité des activités de l'hôpital par la 
contractualisation à l'échelon de l'agence régionale de 
l'hospitalisation.- Art. additionnels après l'art. 8 (p. 6013, 
6014): son amendement n° 160: mise en place par les 
URCAM de plates-formes d'appel permettant aux assurés 
sociaux de contacter des médecins et du personnel paramédical 
et médico-social; retiré.- Art. additionnel après l'art. 9 
(p. 6018): son amendement n° 161 : rôle de la Conférence 
nationale. de santé ; rejeté. - Art. 11 (Art. L. 322-2, L. 322-4, 
L. 325-1 et L. 432-1 du code de la sécurité sociale- Création 
d'une contribution forfaitaire à la charge des assurés) 
(p. 6022) : pénalisation des assurés les plus fragiles. 
Participation financière indépendante de la responsabilisation 
des usagers. Simple mesure d'ajustement financier. Inégalité de 

~itement des usagers par rapport aux entrepnses. R_;,em~ls=e~e=n~---
cause des fondements de notre système de soins. 
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- Suite de la discussion (24 juillet 2004) (p. 6033, 6034) : son 
amendement n° 168 : suppression; rejeté.- Art. 12 
(Art. L. 161-31, L. 162-4-3 et L. 162-21 du code de la sécurité 
sociale - Accès des professionnels de santé aux informations 
détenues par les caisses d'assurance maladie et contrôle de 
l'utilisation de la carte Vitale) (p. 6053, 6054) : conclusions du 
rapport l'IGAS sur les fraudes liées à la carte Vitale. 
Interrogation sur la nouvelle carte Vitale. Son amendement 
n° 169: suppression; rejeté. (p. 6056): son amendement 
n° 170 : impossibilité de justifier un refus de soins par 
l'absence de vérification d'identité ; rejeté. - Art. 13 
(Art. L. 162-1.-14 du code de la sécurité sociale - Institution de 
pénalités financières en cas d'abus ou de fraude des 
professionnels, des établissements de santé et des assurés) 
(p. 6063) : son amendement n° 171 : représentation des 
associations des usagers du système de santé à la commission 
prononçant une pénalité à l'encontre d'un usager ; rejeté. -
Art.14 (Art. L. 162-1-15 du code de la sécurité sociale : 
Renforcement du contrôle des prescripteurs de transport ou 
d'arrêts de travail) (p. 6066, 6067) : intervient sur l'article. 
Interrogation indispensable sur la santé au travail et sur les 
moyens donnés aux caisses pour mettre en oeuvre la réforme. 
(p. 6068) : son amendement n° 175 : participation des 
représentants des usagers à la commission chargée de donner 
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un avis en cas d'abus de prescriptions d'arrêts de travail ou de 
transports; rejet(- Art. 17 (Art. L. 5121-1 du code de la 
santé publique - Elargissement de la définition du médicament 
générique) (p. 6081, 6082) : intervient sur l'article. Poids des 
médicaments sur les dépenses de santé. Développement 
indispensable des médicaments génériques. - Art. additionnel 
après l'art. 17 (p. 6083): son amendement n° 183: rapport du 
Gouvernement établissant les conditions et modalités de 
délivrance des médicaments et l'impact financier de la mesure ; 
retiré. - Art. additionnel après l'art. 18 ter (p. 6087) : son 
amendement n° 184: rapport du Gouvernement sur les 
conditions de création des comités de pilotage régionaux de 
développement de la télémédecine associant l'ensemble des 
établissements de santé ; retiré. - Art. additionnels avant 
l'art. 1er (précédemment réservés) (p. 6089) : ses 
amendements n° Il 0 : priorité nationale de la santé ; n° 116 : 
priorités nationales de la prévention et de la promotion de la 
santé; n° Ill : référence à l'Europe; n° 112 : financement 
équitable et durable du droit à la santé ; n° 113 : rapport du 
Gouvernement sur les conséquences sanitaires et sociales de 
l'extension de la CMUC à l'ensemble des bénéficiaires des 
minima sociaux; n° 114 : rapport du Gouvernement sur les 
conditions de prise en charge par l'assurance maladie des 
consultations pour toxicomanie; et n° 115 :modalités de mise 
en place d'un crédit d'impôt sur le revenu pour l'aide à la 
mutualisation ; rejetés. 

- Suite de la discussion (26 juillet 2004)- Art. 19 
(Art. L. 161-37 à L. 161-44 du code de la sécurité sociale -
Haute autorité de santé) (p. 6130) : système organisé autour 
d'une logique financière de déremboursement. Intérêt de la 
mise en place de la Haute autorité de santé sous réserve de la 
garantie de son indépendance. Refus d'une confusion entre les 
impératifs liés à la santé publique et les choix économiques. 
Compétence de la Haute autorité de santé. Interrogation sur 
son financement. Attente de clarification. (p. 6133) : son 
amendement n° 185: remplacement de la Haute autorité de 
santé par un Conseil scientifique de santé ; rejeté. Son 
amendement n° 187 : suppression du rôle consultatif de la 
Haute autorité de santé en matière d'élaboration de décisions à 
caractère économique ; rejeté. Caractère strictement 
scientifique de la Haute autorité. (p. 6134): son amendement 
n° 186: intégration de l'élaboration et du suivi de l'évaluation 
et de la formation continue des professionnels de santé aux 
missions de la Haute autorité de santé; rejeté. (p. 6135): son 
amendement n° 188 : représentation des associations de 

l'Union nationale des organismes d'assurance maladie 
complémentaire; rejeté.- Art. 24 (Art. L. 162-1-7 du code de 
la sécurité sociale - Modalités d'inscription à la nomenclature 
des actes et prescriptions) (p. 6162) : son amendement n° 196 : 
suppression; rejeté. (p. 6163): son amendement n° 197: 
représentation des associations de malades et d'usagers ; 
rejeté.- Art. 25 (Art. L. 162-16, L. 162-16-4 à L. 162-16-6, 
L. 162-17-3, L. 162-17c4, L. 162-17-7, L. 162-38, L. 165-2 à 
L. 165-4 et L. 165-6 du code de la sécurité sociale et 
art. L. 5126-4 du code de la santé publique -Elargissement des 
missions du Comité économique des produits de santé) 
(p. 6170) : favorable à l'amendement no 491 de Mme Michelle 
Demessine (suppression). Cheminement vers la privatisation. -
Art. 26 (Art. L. 162-21-2 du code de la sécurité sociale -
Comité de l'hospitalisation) (p. 6174): son amendement 
n° 198 : représentation des usagers au sein du Conseil de 
l'hospitalisation ; rejeté. - Rappel au règlement (p. 6175) : 
interroge le ministre sur les problèmes que vont rencontrer les 
caisses d'assurance maladie en terme de frais de gestion et 
d'effectifs de personnel suite à l'annonce de suppressions de 
postes. - Art. additionnels après l'art. 27 (p. 6177, 6178) : 
son amendement n° 548 : financement par l'assurance maladie 
de la rémunération des professionnels et des soins relatifs aux 
personnes âgées et aux personnes handicapées ; rejeté. -
Art. 28 (Art. L. 162-5-9, L. 162-14-2,L. 162-15, L. 162-15-2 et 
L. · 162-15-4 du code de la sécurité sociale - Cadre des 
relations conventionnelles) (p. 6183): son amendement 
n° 199: rétablissement des notions de santé publique et de 
maîtrise médicalisée des ·dépenses de santé pour justifier le 
refus d'un agrément .à une convention ; rejeté. - Art. 31 bis 
(Art. L.863-J à L. 863-5, art.L. 862-1, L. 862-3, L. 862-4 et 
L. 862-7 du code de la sécurité sociale - Instauration d'une 
aide pour l'acquisition d'une couverture complémentaire de 
santé) (p. 6219, 6220) : dispositif de crédit d'impôt bénéficiant 
aux mutuelles et aux compagnies d'assurance. Le groupe 
socialiste s'oppose à· ces propositions. (p. 6221) : proposition 
alternative au dispositif présenté par le Gouvernement. 
Amélioration du dispositif de la CMU. Son amendement 
n° 205 : suppression du financement par la sécurité sociale ; 
rejeté. Elargissement du champ d'intervention de la CMU avec 
la mise en place d'un crédit d'impôt d'aide à la mutualisation. 
(p. 6223, 6224) : nécessité de renforcer la CMU. Projet de loi 
s'appuyant sur une logique de déremboursement. Favorable à 
une logique d'assurance maladie obligatoire. Rappel du coût 
des baisses d'impôt sur le revenu. Projet de loi régressif. 

malades et d'usagers du système de santé dans les commissions - Suite de la discussion (27 juillet 2004)- Art. 32 
de la Haute autorité de santé; rejeté.- Art. 20 (Art. L. 165-1 (Art. L. 242-1 et L. 871-1 du code de la sécurité sociale, 
du code de la sécurité sociale, art. L. 4001-1, L. 4001-2, art. .83, 154 bis et 995 du code général des impôts et art. 9-1 de 
L.5123-3àL.5123-5,L.5211-5-letL.5311-2ducodedela la loi n°89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les 

____ ,santLpublique_ •. _ _ImnsferL_àJCLHauteJ:lutJJJité__de~u(i_d_e ____ garanties. offirtes aux personnes assurées contre certains 
certaines compétences de l'AFSSAPS) (p. 6144): son risques - Coordination entre l'UNCAM et les organismes de 
amendement n° 189: suppression; rejeté. (p. 6145): son protection sociale complémentaire) (p. 6237): son 
amendement n° 190 : mise à disposition des professionnels de amendement n° 206 : suppression des dispositions interdisant 
la santé d'une base de données de médicaments ; retiré. - la prise en charge de J'euro correspondant à la contribution 
Art. additionnel avant l'art. 21 (p. 6148, 6149): son forfaitaire; rejeté.- Art.-33 (Art. L. 211-2, L. 211-2-], L. 211-
amendement n° 191 : création d'un office parlementaire de 2-2, L. 217-3, L. 217-3-l,o L. 217-6 et L. 227-3 du code de la 
contrôle et de suivi de l'assurance maladie ; retiré. Nécessité sécurité sociale - Réforme des instances dirigeantes des 
pour le Parlement de jouer son rôle de contrôle démocratique caisses.primaires d'assurance maladie et autorité du directeur 
du principal budget de la Nation. Accepte de retirer son général de la Caisse nationale d'assurance maladie sur le 
amendement dans l'attente de la discussion du projet de loi réseau) (p. 6239) .: son amendement n° 207 : participation de 
organique relative aux lois de financement de la sécurité représentants. des associations, d'usagers de l'assurance maladie 
sociale.- Art. 21 (Art. L. 111-11 du code de la sécurité au conseil d'administration des CPAM; rejeté. 10 OOOème 
sociale et article 31 de la loi de financement de la sécurité amendement déposé depuis le début de l'année parlementaire. 
sociale pour 2003 - Association des caisses à la préparation Son amendement n° 208 : renforcement du rôle des CP AM 
du budget de l'assurance maladie) (p. 6150): son amendement dans le domaine dela prévention en liaison avec les services de 
n° 192 : suppression ; rejeté. - Art. 22 (Art .. L. 114-1 et L. 114- santé au travail, la médecine scolaire et universitaire ; rejeté. 
4~ 1, du code de la sécurité sociale - Création d'un comité (p. 6240, 6241) : ses amendements n° 2ll : contrôle du 
d'alerte sur l'évolution des dépenses ·de l'assurance maladie) conseil d'administration sur-les actions du directeur de la 
(p. 6153): son amendement n° 193 : suppression; rejeté. CPAM, n° 212 : élaboration d'un plan de prévention annuel 
Politique gouvernementale de l'enveloppe_ budgétaire fermée. par. les conseils d'administration . des CP AM, et n° 210 : 
Rôle de verrouillage dévolu au comité d'alerte. - Art. 23 obligation de consulter le conseil d'administration de la 
(Art. L. 251-4, L. 322-2 et L. 322-3 du code de la sécurit4 CNAMTS avant toute désignation des· directeurs et agents 
sociale - Fixation par l'UNCAM des ta1:1x de remboursement comptables ; rejetés ; et n°·-209 : compte rendu périodique par 
des médicaments et prestations) (p. 6158, 6159): son le directeur au conseil de la mise en oeuvre des orientations 
amendement n° 194: suppression; rejeté. Rupture avec l'esprit définies par ce dernier; adopté.- Art. 35 (Art. L. 161-38 et 
fondateur du système de sécurité sociale. Logique de L. 161-28-2 à L. 161-28-4 du code de la· sécurité sociale -~ 
rentabilité. Son amendement n° 195 : suppression de l'avis de Création . de l'Institut .des données de santé) (p. 6248) : ses 
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amendements n° 214 : transformation du futur Institut des 
données de santé en autorité publique indépendante intégrant la 
pat1icipation de l'ensemble des acteurs du système de santé à 
l'exclusion des assureurs privés; rejeté, et n° 213 
représentation des associations d'usagers et des professionnels 
de santé au sein du futur Institut des données de santé ; devenu 
sans objet. - Art. additionnels avant l'art. 36 (p. 6253, 
6256): ses amendements n° 215, 216, 217,218,219,220, 221 
et 222 : création des agences régionales de santé et des 
conseils régionaux de santé ; rejetés. Nécessaire cohérence 
entre la médecine de ville et l'hôpital, la permanence des soins 
et l'organisation de la répartition territoriale de l'offre sanitaire. 
(p. 6257): insiste sur l'intérêt de son amendement n° 215 
précité pour le décloisonnement de la gestion de l'offre de 
soins. Souhaite un engagement plus ferme du Gouvernement 
par delà l'expérimentation régionale sur la base du 
volontariat.- Art. 39 (Art. L. 131-7 du code de la sécurité 
sociale - Mesures visant à garantir les ressources de la 
sécurité sociale) (p. 6272, 6273) : plan de redressement 
financier très injuste. Ecat1 de 1 à 4 entre la contribution des 
entreprises et celle des ménages, qui sera amplifié par la 
prolongation de la contribution au remboursement de la dette 
sociale, CRDS, au-delà de 2014. Dispositif inopérant pour le 
comblement du déficit. Alourdissement de la dette repotiée sur 
les générations futures. (p. 6278, 6279) : son amendement 
n° 234: affectation à la CNAMTS de 7,4 milliards d'euros de 
droits de consommation sur les tabacs et compensation des 
pertes de recettes pour l'Etat ; devenu sans objet. (p. 6282, 
6283) : interroge le Gouvernement sur la contrepartie en 
termes d'emplois des allégements de cotisations sociales 
patronales inscrits au budget pour près de 20 milliards d'euros. 
Réaffectation logique au budget de la sécurité sociale des 
droits sur le tabac et l'alcool. - Art. 41 (Art. L. 136-2, L. 136-
7-1 et L. 136-8 du code de la sécurité sociale - Dispositions 
relatives à la contribution sociale généralisée) (p. 6286, 
6287) : demande au Gouvernement d'expliquer sa décision 
d'augmenter l'assiette de la CSG. Mise à contribution 
insuffisante des entreprises en dépit de leur responsabilité dans 
la dégradation de la santé en matière de conditions de travail et 
d'environnement. Question sur l'exclusion des participations et 
des stock-options de l'assiette de la CSG. Rééquilibrage 
nécessaire de la part des salaires dans la valeur ajoutée en 
diminuant les profits improductifs. Paupérisation des retraités. 
Son amendement n° 237 : suppression; rejeté. (p. 6289): 
intervient sur son amendement de suppression n° 237 identique 
à l'amendement n° 539 de Mme Michelle Demessine. -
Art. 44 (Art. L. 245-13 du code de la sécurité sociale -
Contribution additionnelle à la contribution sociale de 
solidarité des sociétés) (p. 6295) : ses amendements n° 240 : 
suppression et n° 241 : repli ; rejetés. Hausse symbolique de la 
C3S. Financement non nérenne de l'assurance maladie. -
Art. 45 (Art. 1er, 2, 4, 7 et 14 à 18 de l'ordonnance no 96-5 du 
24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale 
- Dette sociale) (p. 6299, 6300) : prolongation inacceptable de 
la CADES au-delà de 2014: Report de la dette sur les 
générations futures. Malaise au sein de la majorité. Intérêt de 
connaître la position du Gouvernement par rappot1 à une dette 
qui n'en finit plus. (p. 6303) : son amendement n° 242 : 
suppression ; rejeté. (p. 6306, 6307) : intervient sur son 
amendement n° 242 précité, identique à l'amendement n° 547 
de Mme Michelle Demessine. Aggravation des déficits 
imputable à la majorité depuis 2002. S'interroge sur 
l'inconscience ou le cynisme des déclarations du 
Gouvernement. - Art. additionnels avant l'art. 39 
(précédemment réservés) (p. 6310) : ses amendements 
n° 228, 230 et 231 : affectation de la totalité du produit des 
droits sur les tabacs au financement de l'assurance maladie ; et 
n° 229 : affectation de la totalité du produit de la taxe sur les 
conventions d'assurance au financement de l'assurance 
maladie ; rejetés. Soutient l'amendement n° 232 de M. Claude 
Domeizel (alignement du taux de cotisation d'assurance 
maladie versée par l'Etat pour ses agents sur celui des 
collectivités territoriales et des établissements hospitaliers) ; 
rejeté. - Art. additionnel avant l'art. 39 ou avant l'art. 44 
(précédemment réservé) (p. 6311) : son amendement n° 239 : 
doublement du taux de la contribution sociale sur les bénéfices 
des sociétés ; rejeté. - Art. additionnels avant l'art. 39 
(précédemment réservés) (p. 6312): son amendement 

n° 227 : affectation au financement de l'assurance maladie 
d'une cotisation des entreprises qui sera fonction de leur 
excédent brut d'exploitation ; rejeté. - Art. additionnel avant 
l'art. 44 (précédemment réservé) (p. 6314) : son amendement 
n° 238 : affectation de la totalité du produit de la contribution 
sociale sur les bénéfices au financement de l'assurance 
maladie ; rejeté. - A1·t. additionnels avant l'art. 41 : Ses 
amendements n° 235 et 236 : identification de la part du 
produit des contributions attribuées aux régimes obligatoires 
d'assurance maladie sous le nom de "contribution santé 
universelle" ; rejetés. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 6316, 6317) : satisfait de l'absence d'entrave aux 
propositions alternatives du groupe socialiste. Absence 
d'avancée, à l'exception d'une disposition concernant la 
démographie médicale. Refus regrettable d'exonérer les 
personnes handicapées de la contribution forfaitaire. Texte 
coercitif pour les patients et les assurés sociaux et bienveillant 
pour les entreprises et les professions de santé. Immoralité de 
la liberté tarifaire des spécialistes en cas de non-respect du 
protocole par le patient. Médecine à deux vitesses. Porte 
ouverte à la privatisation. Inopérance du plan de financement 
pour la pérennité de l'assurance maladie. Déséquilibre dans les 
efforts demandés. Provocation à l'égard des assurés sociaux. 
Transfert des déficits futurs à la CADES, à la charge des 
générations futures. Le groupe socialiste votera contre ce texte. 

- Commission mixte paritaire [n° 437 (2003-2004)] - (30 
juillet 2004)- Discussion générale (p. 6390, 6391) : texte 
injuste et contraignant malgré les avancées réalisées par la 
commission mixte paritaire. Avec le groupe socialiste votera 
contre ce projet de loi. 

CHARASSE (Michel) 
sénateur (Puy-de-Dôme) 

soc 

Questeur du Sénat jusqu'au 30 septembre 2004. 
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et des comptes économiques de la Nation. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice le 26 octobre 
2004. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation stratégique du fonds 
de solidarité prioritaire (anciennement: Comité directeur du 
Fonds d'aide et de coopération). 

Membre suppléant du Comité directeur du fonds 
d'investissement pour le développement éconqmique et social 
des territoires d'outre-mer (FIDES). 

Membre suppléant du Conseil de surveillance de l'Agence 
française de développement. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004) -Famille- Justice- Questions sociales et santé. 
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Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- . Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
Pl\Pilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) -Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- _Famille- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Aide au développement [n° 74 tome 3 annexe 2 (2004-2005)] 
(25 novembre 2004) - Affaires étrangères et coopération-

~---nudget. · 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle- Deuxième lecture [n° 141 
(2003-2004)]- (29 janvier 2004)- Art. additionnel avant 
l'art. 8 A (p. 1021): sur l'amendement n° 3 de M. Daniel 
Hoeffel (compatibilité de la profession d'avocat avec la 
fonction d'assistant parlementaire), son sous-amendement n° 9 
(interdiction de plaider contre les personnes publiques); 
devenu sans objet. Etablissement nécessaire de règles 
déontologiques. Impossibilité pour un assistant de plaider 
contre le sénateur qui l'emploie. Souci des questeurs de 
réserver en priorité les services juridiques des assemblées au 
service des parlementaires. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues· manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- Art. 1er 
(Interdiction dans les écoles, collèges et lycées publics du port 
de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent 
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Ostensiblement une appartenance religieuse) (p. 2029, -2030) : 
texte à la portée normative floue. Situation difficile des chefs 
d'établissement. Demande de précision sur d'éventuels décrets 
d'application. Interrogation sur le sort des autres signes 
d'appartenance. Mesures d'hygiène. (p. 2038) : nécessité 
d'évaluer l'application de la loi et d'apporter d'éventuelles 
précisions. 

- Rappel au règlement- (5 mai 2004) (p. 2791) : opportunité 
de faire appel au Premier ministre pour le problème relatif à 
l'utilisation par des tiers des noms de collectivités locales 
comme noms de domaine sur Internet 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004) - Art. 1er ter 
(Art. 1465 du code général des impôts - Remboursement des 
sommes perçues par les entreprises qui cessent volontairement 
leur activité dans une zone de rénovation rurale, ZRR) 
(p. 2797, 2798) : le groupe socialiste votera contre 
l'amendement n° 145 (suppression) de la commission des 
finances saisie pour avis. Souhaite l'amélioration du texte de 
l'article lors de la navette. - Art. 1er quater (Art. 1465 A du 
code général des impôts - Exonération temporaire d'impôt sur 
le revenu, d'impôt sur les sociétés et de taxe professionnelle au 
profit des professions libérales qui s'installent dans les zones 
de rénovation rurale, ZRR) (p. 2799) : son amendement 
n° 406 : suppression du gage ; adopté. - Art. 1er quinquies 
(Art. 1383 A, 1464 B, 1602 A et 1464 C du code général des 
impôts - Prolongation de l'exonération de taxe foncière sur la 
propriété bâtie, de taxe professionnelle ou de taxe consulaire 
en faveur des entreprises nouvelles dans les zones de 
rénovation rurale, ZRR) (p. 2805) : défavorable à 
l'amendement n° 822 de M. Gérard Delfau (compensation par 
les collectivités locales de la perte de recettes due aux 
exonérations prévues par le texte).- Art. additionnels après 
l'art. 1er quinquies (p. 2807) : intervient sur l'amendement 
n° 514 de M. Pierre Jarlier (conditions d'exonération des 
cotisations patronales dans les zones de revitalisation rurale). 
(p. 2809): sur l'amendement n° 515 de M. Pierre Jarlier 
(application aux communes à taxe professionnelle unique, 
situées en territoires ruraux de développement prioritaire, du 
régime de compensation des pertes de recettes prévues dans 
l'ancien fonds national de péréquation de la taxe 
professionnelle), son sous-amendement n° 931 ; adopté. -
Art. 1er septies (Art. 1465 A du code général des impôts -
Loyer des surfaces commerciales situées dans les zones de 
rénovation rurale, ZRR, et dont l'implantation a été financée 
avec l'aide des communes et régime du remboursement de la 
taxe sur la valeur ajoutée) (p. 2814): son amendement n° 408 : 
suppression du gage; devenu sans objet. (p. 2815): vote contre 
l'amendement no 374 du Gouvernement (suppression). 

- Siiitedelaoiscussi0i1(6 mai-20\J4)--=-Art.TO quinquies 
(Art. L. 112-2-1 [nouveau] du code rural - Classement des 
zones à vocation truffière dans le régime forestie!) (p. 2903) : 
son amendement n° 407 : soumission au régime forestier des 
truffières subordonnée à la demande de leur propriétaire ; 
retiré. Intervient sur l'amendement n° 879 du Gouvernement 
(exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties 
pendant les cinquante premières années de la plantation pour 
les terrains nouvellement plantés en arbres truffiers). Risque de 
rupture du principe d'égalité. Souhaite la transformation des 
exonérations votées par les conseils municipaux en 
exonérations de droit.- Art. additionnels après l'art. 10 
nonies (p. 2914, 2915): intervient sur l'amendement n° 167 de 
M. Gérard César (suspension par l'administration des 
autorisations de délivrance de titres de mouvement par des 
opérateurs récalcitrants sur demande des organisations 
interprofessionnelles). Propose une modification, qui est 
acceptée, dans le sens d'une autorisation d'alerte de 
l'administration par l'interprofession. (p. 2916): intervient sur 
l'amendement no 168 de M. Gérard César (communication par 
l'administration des informations qu'elle possède à 
l'interprofession) et sur le sous-amendement n° 926 du 
Gouvernement. S'interroge sur la portée juridiq1,1e de la 
mention "informations directement disponibles".
Art. additionnels avant l'art. 11 A (p. 2919, 2920) : propose 
un vote par division de l'amendement n° 606 de Mine Annie 
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David (extension de la procédure des guichets uniques et des 
caisses pivots et généralisation de ces instances d'ici à 2006). 
Favorable à la programmation de la généralisation des guichets 
uniques et des caisses pivots~ - Art. 11 A (Art. L. 720-5 du 
code de· commerce - Application du dispositif d'autorisation 
d'exploitation commerciale à la distribution de fioul 
domestique) (p. 2920) : intervient sur l'amendement n° 880 du 
Gouvernement (renvoi au règlement des dispositions relatives 
aux installations de distribution de combustibles). Rappel de 
l'objet de l'amendement adopté par l'Assemblée nationale. 
Défense des petits distributeurs en zones rurales. - Art. 11 C 
(Art. L. 131-5 du code de l'éducation - Lieu de la scolarité des 
enfants des salariés sous contrat de travail à caractère 
saisonnier) (p. 2923) : son amendement n° 442 : détermination 
par décret des conditions d'inscription des enfants des 
saisonniers à l'école ; retiré. Souci du maintien des écoles 
rurales. Souci de préserver l'équilibre entre les communes et 
entre les écoles. Risque de fermeture des classes. (p. 2924) : 
votera contre l'article. Nécessité de modifier une formulation 
risquant d'entraîner des inscriptions abusives et injustifiées. -
Art. additionnels avant l'art. 11 D (p. 2928, 2929) : 
intervient sur l'amendement de M. Pierre Jarlier n° 522 : 
dérogation au régime des 35 hèures dans le secteur du 
déneigement. Souhait d'un règlement de la question par la 
navette. Mise en cause d'une directive européenne. Exemple de 
son département du Puy-de-Dôme. (p. 2930) : reprend 
l'amendement précité de M. Pierre Jarlier n° 522 ; retiré. 
Prévision de difficultés dans la consultation des partenaires 
sociaux et des instances européennes. - Art. 11 F (Art. 7 et 29 
de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 
transports intérieurs - Recours à des particuliers pour le 
transport de personnes régulier ou à la demande) (p. 2935) : 
modifications proposées pour la rédaction de l'amendement 
n° 892 du Gouvernement (précision sur la constatation de la 
carence de transport et simplification du dispositif législatif). -
Art. additionnels avant l'art. 11 (p. 2937, 2938) : intervient 
sur l'amendement n° 441 de M. Bernard Piras (élargissement 
du rôle des associations dans le milieu rural). Demande au 
Gouvernement de mettre à disposition des maires un guide 
pratique. 

- Rappel au règlement- (11 mai 2004) (p. 2990) : articles 33 
et 41 du règlement et article XII de l'instruction générale du 
bureau. Etablissement du compte rendu intégral. Mise en 
oeuvre du nouveau système: Correction des interventions. 

missions d'études, de recherches. et d'expérimentations sur les 
modes de gestion des territoires ruraux). Application du 
concept de "développement durable" à la chasse. (p. 3104, 
31 05) : proposition de voter l'amendement n° 70 de la 
commission (transfert du secrétariat de l'Observatoire national 
de la faune sauvage de l'ONCFS au ministère de 
l'environnement) afin de laisser la discussion ouverte sur ce 
point en deuxième lecture.- Art. 55 (priorité) (Art. L. 414-8, 
L. 421-1 et L. 421-13 du code de l'environnement- Définition 
et contenu des orientations régionales de gestion et de 
conservation .de la faune sauvage et de ses habitats, ORGFH) 
(p. 3112): son amendement n° 416 :pouvoir accordé aux seuls 
préfets de région d'arrêter les orientations régionales de gestion 
et de conservation de la faune sauvage ; adopté. (p. 3114, 
3115) : surcharge des régions par les transferts de toute nature. 
Rappel des premières lois de décentralisation. Absence de 
coordination entre les régions. Schémas départementaux des 
gens du voyage.- Art. 55 bis (priorité) (Art. L. 421-1 du code 
de l'environnement - Composition du conseil d'administration 
de l'ONCFS) : son amendement n° 417 : participation au 
conseil d'administration de l'ONCFS des seules organisations 
de chasse spécialisée les plus représentatives ; retiré au profit 
de l'amendement portant sur le même objet n° 76 de la 
commission. - Art. additionnel après l'art. 55 bis (priorité) 
(p. 3116, 3117) : son amendement n° 418 : institution d'une 
surtaxe sur le permis de chasser au profit de l'ONCFS ; retiré. 
Interrogation sur le rétablissement des finances de l'ONCFS. -
Art. 55 ter · (priorité) (Art. L. 421-1 du code de 
l'environnement - Ressources de l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage) (p. 3119) : favorable à l'amendement 
n° 77 de la commission (mise en place d'une comptabilité 
analytique distinguant les missions régaliennes de police et 
d'intérêt patrimonial des missions de conseil cynégétique).
Art. 57 (priorité) (Art. L. 424-3 à L. 424-6, L. 424-8 à L. 424-
10-1 [nouveau] du code de l'environnement - Conditions 
d'exercice de la chasse) (p. 3126, 3127) : votera l'amendement 
n° 79 de la commission (suppression de la prohibition 
généralisée des moyens d'assistance électronique dans la 
chasse et rétablissement de la procédure réglementaire pour 
fixer les interdictions). Révision nécessaire de l'arrêté du 1er 
août 1986. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 37 (priorité) (p. 3248, 3249) : intention louable 
de l'amendement n° 870 de la commission (réaffirmation du 
rôle de l'Etat dans la définition des obligations de ser\rice 

- Projet de loi relatif au développement des territoires public). Distinction entre les services soumis à concurrence et 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] (suite)- (Il mai 2004)- Art. 19 les autres.- Art. additionnel avant l'art. 37 A (p. 3252, 
(Art. L. 143-1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme- Périmètre 3253): défavorable à l'amendement n° 176 de M .. Claude 
de protection et d'aménagement des espaces agricoles et Biwer (mise en place d'un moratoire de. fermeture des services 
naturels périurbai'!s et programme d'action) (p. 3014): publics en milieu rural jusqu'en 2007). Respect des obligations 

,------------'h<vypothèse des terrams appartenant aux communes. (Q. 3016)_: ____ imposées_parJe_traité_de_Maastricht.-----Art._3_7_B_(Art._2Q_deJa ____ _ 
sur l'amendèment no 381 du Gouvernement (modification du loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour 
périmètre de protection des espaces agricoles et naturels l'aménagement et le développement du territoire - Information 
périurbains), son sous-amendement no 960; rejeté. (p. 3019): des collectivités et des populations préalable à toute 
conséquence du vote par division de l'amendement précité réorganisation de services publics ou d'entreprises 
no 381. du Gouvernement. Favorable au sous-amendement délégataires de service public) (p. 3254): son amendement 
n° 961 de M. Jean-Pierre Vial déposé sur l'amendement précité n° 413 : information de l'association départementale des 
n°381 du Gouvernement.- Art. 20 (Conditions d'exercice du maires; retiré, satisfait par l'amendement n° 870 de la 
droit de préemption à l'intérieur du périmètre de protection) commission (réaffirmation du rôle de l'Etat dans la définition 
(p. 3022) : son amendement no 410: information des des obligations de service pùblic) précédemment adopté.-
communes · des acquisitions foncières nécessaires à la Art. 37 E (Avis du conseil général sur les projets de fermeture 
protection d'espaces agricoles et naturels périurbains ; adopté. de services publics ou de services de proximité) (p. 3258) : son 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. 48 (priorité) 
(Art. L. 211-1, Art. L. 211-1-1 [nouveau} et Art. L. 214-7-1 
[nouveau] du code de l'environnement- Définition des zones 
humides et intérêt général attaché à leur préservation et à leur 
gestion durable) (p. 3063, 3064) : intervient sur l'amendement 
n° 459 de M. Bernard Piras (suppression du paragraphe 1 relatif 
à la fixation par décret des critères définissant les zones 
humides). Caractère flou de la définition des zones inondées et 
inondables .. Demande d'une réglementation plus claire et plus 
homogéne.- Art. 54 D (priorité) (Art. L. 421-1 du code de 
l'environnement - Missions de l'Office national de la chasse et 
de la faune sauvage) (p. 3101) : intervient sur l'amendement 
n° 69 de la ·commission (modification . rédactionnelle et 
élargissement du ··champ d'intervention de l'ONCFS aux 
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amendement. n° 414: information des conseils municipaux; 
~~. . . ' 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 65 (p. 3369) : sur l'amendement n° 543 de M. 
Pierre Jarlier (prise en compte, ·dans les répartitions des 
dotations de l'Etat, des charges nouvelles liées à l'espace et à 
l'environnement), son sous-amendement· n° 976 ; adopté. 
(p. 3370) : nécessité de fixer dès à présent des orientations au 
comité. des finances locales. - Art. 71 (Art. L. 313~3 du code 
rural - Mission et modalités d'intervention du Centre national 
poiirl'aménagement des structures dis exploitations agricoles, 
CNASEA) (p. 3392) : nécessité . de préciser les règles 
constitutive·s des· nouvelles catégories d'établissement public. -
Art. 75 (Art. L. 111-1 du code forestier et art: L. 428~'20 et 
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L. 437-1 du code de l'environnement - Création de 
l'établissement public du Domaine national de Chambord) 
(p. 3401): son amendement n° 427: protection du patrimoine 
cynégétique ; retiré. Ses amendements n° 426 : animation du 
château de Chambord et de ses dépendances, et n° 422 · : 
établissement public placé sous la protection du Président de la 
République ; adoptés. (p. 3402) : ses amendements n° 425 : 
nomination du président du conseil d'administration et du 
directeur général, et n° 424 : prise en compte des 
fonctionnaires et agents de I'ONCFS ; retirés. (p. 3403): son 
amendement n° 423 : délai du droit d'option des personnels 
pour entrer dans le nouvel établissement public ; retiré. 
(p. 3404, 3405) : intervient sur l'amendement n° 425 précité. 

- Rappel au règlement- (!er juin 2004) (p. 3668): présente, 
au nom du groupe socialiste, des observations portant sur 
l'application des articles 20, 21, 34, 37 et 38 de la Constitution 
et suscitées par l'entrée en vigueur, ce jour,. d'une mesure 
fiscale décidée par le ministre de l'économie dans le cadre de 
son plan de relance, concernant les donations entre vifs et les 
droits de mutation, sans avoir au préalable obtenu l'assentiment 
du législateur. Le groupe socialiste n'apprécie pas cette 
manière de procéder et demande au Président du Sénat de 
saisir de ce grave manquement aux institutions le Président de 
la République et le Premier ministre. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (2 juin 
2004)- Art. additionnel avant l'art. 2 ou avant l'art. 3 
(p. 3747, 3748): favorable aux amendements sur le même 
objet no 51 de M. Bernard Frimat et n° 59 de M. Jean-Pierre 
Sueur (intégration de la péréquation dans le concept 
d'autonomie financière). Absence d'incompatibilité 
constitutionnelle. 

-.Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (17 juin 2004) - Art. additionnels avant 
l'art. 50 (p. 4406, 4407) : sur les amendements portant sur le 
même objet n° 210 de M. Henri de Raincourt et n° 263.de M. 
Eric Doligé (identification du financement et du coût des SDIS 
par les contribuables), son sous-amendement n° 284 : ra~port 
simulant le financement des SDIS ; devenu sans obJet. -
Art. additionnels après l'art. 50 (p. 4415): son amendement 
n" 153 :. compétence du comité des finances locales pour 
donner un avis préalable sur les arrêtés entraînant des charges 
supplémentaires en matière de SDIS ; adopté après une 
modification proposée par M. Paul Girod relative à la 
communication de l'ordre du jour de la conférence nationale au 
comité des finances locales. (p. 4416, 4417) : compatibilité de 
la conférence nationale des SDIS avec le comité des finances 
locales à la . compétenœ____tinancièr~_générale_pour_les 
collectivités locales. (p. 4418, 4419): défense de l'intérêt 
général par le comité des finances locales. 

~ Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Àrt. 2 (Charte de l'environnement) (p. 4611, 4612): banalité 
de ce texte. 'Menace pour la République. Ses amendements 
proverbiaux n°15 à n° 31; retirés. Nécessité de tenircompte 

. de la réalité quotidienne. Dénonciation du mouvement de 
suivisme d'une opinion publique décontenancée. Texte illusoire 
ne traitant pas des vrais problèmes environneme1,1taux. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (!er juillet 2004)
Art. additionnels après l'art. 70 (p. 4988) : son amendement 
n° 176 : alignement des règles de participation des communes 
à la scolarisation des enfants dans les écoles privées sous 
contrat sur celle qui est appliquée dans les écoles publiques ; 
adopté.- Art. additionnels après l'art. 87 bis (p. 5022, 
5024): son amendement n° 408 : statut transitoire des agents 
de développement recrutés par les communautés de 
communes ; rejeté. (p. 5025) : ses amendements n° 409 : 
règles d'indemnisation du chômage des fonctionnaires de l'Etat 
applicables aux fonctionnaires territoriaux, n° 410 : 
conséquences sur sa rémunération de la comparution d'un 
fonctionnaire territorial devant une juridiction pénale et n° 41 1 
: vérification de l'occupation effective des logements de 
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fonction attribués aux fonctionnaires de l'éducation nationale ; 
retirés. - Art. additionnels après l'art. 91 (p. 5048) : ses 
amendements n° 175 : interdiction de la création de nouvelles 
sections de communes ; r~jeté, et n° 172 : majorité nécessaire 
à la prise de décision dans une section de communes, n° 174 : 
implantation de lotissements sur des biens sectionaux, et 
il0 173 : conditions de transfert à la commune des biens, droits 
et obligations d'une section; adoptés.- Art. 92 (Art. L. 1111-8 
nouveau, titre III du livre II de la première partie du code 
général des collectivités territoriales - Substitution d'un 
Conseil national des politiques publiques locales au Conseil 
national des services publics départementaux et communaux) 
(p. 5052, 5053) : propose d'adopter l'article en supprimant des 
dispositions relatives au conseil national des politiques 
publiques locales.- Art. 98 quater (Art. L. 2131-2, L. 2131-3, 
L. 3131-2, L..3131-4, L. 4141-2 et L. 4141-4 du code général 
des collectivités territoriales; art. L. 421-2-3 du code de 
l'urbanisme - Réduction du nombre d'actes soumis à 
l'obligation de transmission au représentant de l'Etat - Droit 
de communication au représentant de l'Etat - Délai pour 
l'exercice du déféré préfectoral) (p. 5058) : son amendement 
n° 412: rétablissement de l'obligation de transmission du 
certificat d'urbanisme et du certificat de conformité au préfet ; 
retiré au profit de l'amendement n° 805 du Gouvernement 
(rétablissement de l'obligation de transmission du certificat 
d'urbanisme au préfet). 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières - Commission 
mixte paritaire [n° 419 (2003-2004)] - (21 juillet 2004)
Exception d'irrecevabilité (p. 58 15) : intervient sur.la motion 
n° 1 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer 
l'exception d'irrecevabilité 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales - Deuxième lecture [n° 427 (2003-
2004)]- (22 juillet 2004)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5857, 5859): s'interroge sur la conformité du 
texte aux considérants du Conseil constitutionnel de décembre 
dernier concernant les modalités de la part déterminante. 
Définition incomplète laissant subsister une marge 
d'appréciation à laquelle se refuse le Conseil constitutionnel. 
Incertitudes pour l'avenir quant à la question de l'évolution des 
ressources transférées et des charges qu'elles compensent. 
S'interroge sur les risques, au regard de la liberté locale, de la 
possibilité de changer fondamentalement la proportion entre 
les impôts modula bles et ceux qui ne le sont pas. Confrontation 
de l'exécutif chaque année à des discussions de "marchands de 
tapis" sur le volume des compensations. Crainte de rappel à 
l'ordre de la liberté locale. Nombreux doutes. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)]- (13 octobre 2004)- Art. 3 
(Développement de l'administration électronique) (p. 6604) : 
son amendement n° 187: précision; retiré. (p. 6605): ses 
amendements n° 1 88 et n° 189 : précision ; retirés. Son 
amendement n° 190: transmission prioritaire à la mairie des 
dossiers de changement d'adresse ; adopté. (p. 6607) : caractère 
contraignant des engagements pris par le Gouvernement lors 
d'un débat relatif à une délégation de pouvoir par ordonnance. -
Art. 4 (Simplification du droit de lajiliation) (p. 6614, 6615): 
possibilité d'utiliser la procédure d'ordonnance pour simplifier 
mais non pour innover. (p. 6617) : sur l'amendement n° 89 du 
Gouvernement (nouvelle rédaction de l'article 4), son sous
amendement n° 238 ; rejeté. - Art. 7 (Amélioration du régime 
de protection du· patrimoine culturel) (p. 6622, 6623) : ses 
amendements n° 118, 119, 120 et 121 : précision; retirés.
Art. 8 (Diverses mesures de simplification relatives au droit 
funéraire, à la législation applicable aux associations, au 
pouvoir de substitution du préfet en Alsace-Moselle, aux 
règles encadrant l'exercice de certaines professions 
réglementées, au régime de protection des mineurs· accueillis 
hors du domicile parental et à la prestation de serment des 
contrôleurs chargés de surveiller l'application des congés 
payés) (p. 6626) : son amendement n° 233 : repli ; retiré. 
(p. 6627) : son amendement n° 234 : garantie d'une absence de 
modifications de la loi de 1905 sur la séparation des églises et 
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de l'Etat ; adopté. (p. 6629) : son amendement n° 235 : 
précision ; adopté. 

l'ISF. Historique. Taxation limitée à la fortune traditionnelle. 
Explosion du RMI. Réforme indispensable de cet impôt dans le 
sens d'une taxation plus juste des fortunes. Ne votera pas 
l'amendement n° I-6 de la commission (relèvement du seuil 
d'imposition sur la fortune). Propose la création d'une 
commission de réforme dé l'ISF. (p. 8529) : le groupe 
socialiste ne votera pas l'article 9 bis. Argumentaire· du parti 
communiste partagé par une grande partie de l'opinion 
publique. - Art. 16 ter (Majoration de l'impôt sur les sociétés 
visant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre) 
(p. 8573) : demande de précision sur l'amendement n° I-329 du 
Gouvernement (transformation du dispositif de majoration 
d'impôt sur les sociétés en un prélèvement supplémentaire de la 
TGAP). 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004)- Art. 36 
(Création du compte n° 903-60 « Avances aux organismes de 
l'audiovisuel public » et clôture du compte d'affectation 
spéciale n° 902-15) (p. 8638, 8639) : votera les amendements 
identiques de la commission des affaires culturelles n° I-80 et 
no I-222 de M. Marc Massion (suppression du plafonnement 
du remboursement par l'Etat des exonérations de redevance). 
RécutTence du débat sur le sous-financement de l'audiovisuel 
public. Absence d'expertise sur les montants exacts des pertes 
de recettes à compenser. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 13 
(Simplification du régime des autorisations d'utiliser le sol) 
(p. 6654, 6655): son amendement n° 133 : affirmation du 
respect du droit de propriété et d'utilisation du sol ; retiré. 
(p. 6656) : rappel de l'exercice du contrôle de légalité des 
permis de construire délivrés par les maires. Difficultés 
rencontrées par les petites communes. Accroissement du 
recours exigé à la DDE. Son amendement lors de l'examen dé 
la loi Bosson de 1986 portant diverses dispositions relatives 
aux collectivités locales. - Art. 15 (Harmonisation de la 
définition des surfaces bâties) (p. 6659) : son amendement 
n° 135 : exclusion des législations fiscales du champ de 
l'habilitation; retiré. (p. 6659, 6660): satisfaction devant 
l'engagement du Gouvernement de ne pas porter atteinte aux 
recettes des collectivités locales. Nécessité de procéder à des 
harmonisations entre la législation fiscale et les autres 
législations.- Art. 17 (Simplification de la législation relative 
aux impositions de toute nature) (p. 6661): son amendement 
n° 155 :garantie du maintien des services publics des impôts et 
du Trésor sur le tetTitoire ; rejeté. Fonctions de comptable 
public des communes et des groupements confiées au Trésor 
public depuis Napoléon III par le législateur. Inquiétude au 
sujet du regroupement des perceptions. Exemple de son 
département du Puy-de-Dôme. (p. 6663): incidence des - Suite de la discussion (!er décembre 2004)- Débat sur les 
modifications de modalité de recouvrement sur l'implantation recettes des collectivités locales- Art. 29 (Réforme de la 
tetTitoriale des services. Importance du critère de proximité du dotation globale de fonctionnement, DGF, des communes) 
comptable public dans l'élaboration de la carte d'implantation (p. 8747) : intervient sur l'amendement no I-272 de M; Philippe 
des services. Souci de sensibiliser le Gouvernement à cet Arnaud (mise en place d'un système de péréquation solidaire 
aspect.- Art. 36 (Renforcement des droits des cotisants dans entre les communes). (p. 8748): diminution de la dotation 
leurs relations avec les organismes de recouvrement des forfaitaire. (p. 8763, 8764) : intervient sur les amendements 
cotisations et des contributions sociales) (p. 6701) : no I-236 de M. Jean-Marie Boekel (garantie apportée à la 
impossibilité de donner une valeur juridique à un texte non progressivité des dotations de l'Etat compensant les effets de 
législatif ou non réglementaire. Cas de la matière fiscale. l'inflation et des hausses mécaniques des charges des 
Propose une copie du code général des impôts plutôt qu'un collectivités locales), no I-187 de M. Jean-Patrick Courtois 
recours à une ordonnance en ce qui concerne l'objet de (modification de la fourchette des montants par habitant de la 
l'article.- Art. additionnel après l'art. 37 bis (p. 6706): dotation de base attribuée aux communes), n° I-143 de M. 
logique de l'hanrionisation. Reprend l'amendement de M. Claude Biwer (harmonisation du montant par habitant de la 
Gérard Longuet n° 65 : exonération de cotisations sociales des dotation de base attribuée aux communes) et no I-174 de Mme 
indemnités de mandat des élus de chambres de commerce et Jacqueline Gourault (augmentation du taux de la dotation 
d'industrie afin d'harmoniser la situation des élus consulaires; forfaitaire). Nécessité de donner des marges de manoeuvre 
rejeté. - Art. 41 (Simplification des règles de gestion des supplémentaires au comité des finances locales et de soumettre 
établissements publics à caractère scientifique et son action à un contrôle parlementaire. (p. 8782) : intervient 
technologique) (p. 6709): son amendement n° 157: limitation sur l'amendement no I-342 du Gouvernement (aménagement 
de la dérogation prévue aux seules fins de présenter la du fonds de solidarité des communes de la région Ile-de-
comptabilité selon les usages du commerce; rejeté. (p. 6710): France).- Art. 30 (Réforme de la dotation globale de 
souci de clarification. - Art. 44 (Simplification et amélioration fonctionnement, DGF, des groupements de communes) 
des règles budgétaires et comptables applicables aux (p. 8796): défavorable à l'amendement n° I-78 de M. Alain 
collectivités territoriales, à leurs groupements et Lambert (liaison du taux d'évolution de la dotation de 

---------cétabiissements-publics-locaux)-(p~6'H6)-:-son-amendement---compensation-des-groupements-au-taUX-d'é~olution_de_celle_rl.'"es"-------
il0 158: absence d'incidence de l'habilitation sur le régime de communes).- Art. 31 (Réforme de la dotation globale de 
la journée complémentaire et la faculté de voter un budget fonctionnement des départements) (p. 8817) : reprend 
supplémentaire dès le début de l'exercice suivant; retiré. l'amendement de la commission n° I-339 : instauration d'une 
(p. 6717) : intervient sur l'amendement n° 227 de M. Jean- clause de rendez-vous ; retiré. (p. 8818) : préférence pour 
Pierre Sueur (prise des ordonnances après avis du comité des discuter, au moment du débat d'orientation budgétaire, de 
finances locales). Modalités de consultation du comité des l'affectàtion des dotations aux collectivités locales.-
finances locales en matière de décret et de texte législatif. Art. additionnels après l'art. 31 (p. 8821): _intervient sur le 
Souhaite une consultation de ce comité dans le cas des sous-amendement n° I-333 de M.Jean Françms-Poncet portant 
ordonnances en supprimant toutefois l'exigence d'avis sur l'amendement no I-59 de M. Yves Fréville (présentation 
conforme. · d'un rapport sur la mise en oeuvre de la réforme de la dotation 

globale de fonctionnement). 
- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (4 novembre 2004)- Division et art 
additionnels avant le chapitre 1er du titre III (avant 
l'art. 54) (p. 7604) : favorable aux amendements du 
Gouvernement n° 643 (insertion d'un nouveau chapitre) et 
n° 644 . (relèvement du pourcentage des dons donnant lieu à 
une réduction d'impôt et relèvement du plafond pris en compte 
pour l'application de ce pourcentage de réduction). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004)- Art. 9 bis (précédemment réservé) 
(Actualisation du barème de l'impôt de solidarité sur la 
fortune) (p. 8524, 8525) : débat rituel. Symbole populaire de 
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Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, pour l'aide au développement. 
(p. 9358, 9359) : maintien de l'APD dans les priorités 
budgétaires. Place privilégiée de la France pmmi les bailleurs 
internationaux. Préoccupation quant à l'exécution de l'APD. 
Allégements de dette insuffisants: Insuffisance du volume 
d'APD par rapport aux besoins. Réflexion sur des financements 
innovants. Proposition de la France d'une nouvelle taxe 
internationale affectée au développement. Caractère 
interministériel de l'aide française. Absence de chef de file 
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clairement identifié. Cotutelle des ministères des affaires 
étrangères et des finances sur l'Agence française de 
développement, AFD. Aggravation de la complexité du 
système d'aide par les multiples champs de compétence de la 
direction générale de la coopération internationale et du 
développement, DGCID. Satisfait de la rationalisation des 
crédits d'aide alimentaire. Constat par l'OCDE d'un grave 
déficit de coordination et de lisibilité dans l'examen de l'aide 
française. Présentation souhaitable pour l'année prochaine d'un 
document plus rigoureux. Conciliation entre sélectivité de 
l'aide et soutien aux pays les plus pauvres. Future mission 
interministérielle. Logique de résultats et de performance. 
Augmentation de l'aide bilatérale. Maintien de la coopération 
prioritaire avec l'Afrique subsaharienne. Amélioration des 
décaissements du FED. Abondement de fonds multilatéraux. 
(p. 9360) : soutien aux contrats de désendettement
développement, au Fonds mondial de lutte contre le sida et au 
relèvement des crédits de paiement du fonds de solidarité 
prioritaire, FSP. Nécessité de stabiliser les postes d'assistant 
technique. Légitimité des allégements de dette. Incertitude 
quant à leur impact sur la réduction de la pauvreté. 
Perfectibilité de la transparence des mécanismes d'annulation 
et de l'information du Parlement. Mise en oeuvre d'instruments 
budgétaires plus classiques de l'APD. Réduction des crédits de 
paiement de l'AFD. Réticent à l'idée d'un relèvement de l'appui 
financier aux ONG. Enquête demandée par la commission des 
finances à la Cour des comptes. Réserves sur l'aide budgétaire 
affectée. Avis favorable de la commission des finances à 
l'adoption des crédits de l'APD. 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 63 B 
(p.9653): favorable à l'amendement n° 11-160 de M. Alain 
Lambert (ouverture du droit à participation aux résultats 
financiers aux salariés des filiales des entreprises publiques 
effectuant leur activité dans des conditions de droit commun et 
sécurisation juridique du champ d'application de la 
participation aux entreprises publiques);: Art. 63 C 
(Modification de la tàxe fiscale affectée au Centre national de 
la chanson, des variétés et du jazz, CNVJ) (p. 9656) : sur 
l'amendement no 11-87 de M. Yann Gaillard (exonération de la 
taxe· sur les spectacles des représentations de spectacles de 
variétés intégrés à des bals, fêtes populaires et fêtes 
traditionnelles et renvoi à un décret pour les conditions 
d'application de cette mesure), son sous-amendement n° 11-169 
: précision du caractère non lucratif de ces fêtes ; retiré. 

(p. 9657): intervient sur son sous-amendement n° 11-169 
précité déposé sur l'amendement précité n° 11-87 de M. Yann 

collectivités locales de constituer des budgets annexes 
rassemblant les nouveaux transferts de compétences ; retiré. 
(p. 9733, 9734) : problème posé par le contrôle de légalité en 
l'absence d'instruction des permis de construire menée par la 
DDE. - Art. additionnels avant l'art. 69 (p. 9735) : intervient 
sur l'amendement n° 11-119 de M. François Marc (instauration 
d'un débat lors de la remise du rapport annuel présentant 
l'action de la France au sein des organismes financiers 
internationaux). Amenuisement de la présence française au 
sein des organismes internationaux. - Art. additionnels après 
l'art. 69 (p. 9739, 9740) : intervient sur l'amendement n° II
lOI de M. Michel Mercier (réduction du délai de prescription 
pour le défaut de déclaration de l'ISF). 

- Projet de loi organique modifiant la loi organique 
n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 
(n° 69 (2004-2005)]- (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9933, 9934) : historique de la loi organique de 
1959. Origine dans le décret de Guy Mollet du 19 juin 1956. 
Rappel du contexte budgétaire de l'Etat à l'époque. Pratique 
inconstitutionnelle des décrets-lois. Hommage aux auteurs de 
l'ordonnance. Novation dans le régime parlementaire reprise 
dans de nombreux pays. Absence de réforme jusqu'en 2001. 
Caractère inédit de la LOLF. Objectif de contrôle 
parlementaire et de maîtrise des dépenses. Création par le 
Parlement d'un outil dont l'usage dépendra du Gouvernement. 
Vigilance des assemblées. - Art. ter . (Détermination des 
modalités d'utilisation des surplus non anticipés de recettes 
fiscales) (p. 9935) : défavorable à l'amendement no 5 de M. 
Thierry Foucaud (suppression). Soulève l'inconstitutimmalité 
de la limitation par le Parlement de sa compétence par une loi 
organique. - Art. 6 (Institution d'un débat sur certains 
rapports de la Cour des comptes) (p. 9940) : principe 
fondamental de la séparation des pouvoirs. Rappel de 
l'inconstitutionnalité de deux dispositions de la LOLF. 
Favorable à l'amendement de la commission des finances n° 1 
(suppression). - Art. additionnels après l'art. 6 (p. 9942, 
9943) : favorable sur le fond à l'amendement n° 2 de M. Alain 
Lambert (fixation exclusive des mesures fiscales dans le cadre 
d'une loi de finances en cas de déficit budgétaire). Réserve sur 
sa constitutionnalité. Possibilité d'agir par circulaire du Premier 
ministre. Réflexion à mener sur la compétence exclusive des 
commissions des finances des deux assemblées en matière 
fiscale. Son amendement n° 4 : obligation de transmission des 
comptabilités des ministres et des comptables publics à la Cour 
des comptes ; retiré. (p. 9944) : prend note du maintien de 
l'obligation de transmission des documents. Regret de l'absence 
d'une mention explicite dans le texte. 

Gaillard. Taxation limitée au seul organisateur professionnel. - - Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
Art. additionnel après l'art. 64 (p. 9667, 9668): intervient (2004-2005)]- (1,7 décembre 2004)- Art. additionnels avant 

+-------;,Ur-l'amendement-n~II~l6Lde-M~Erie-Doligé-(octroLd'une-- --l'art.-2--(p.-9-985,-----9986~-:-son-amendemenL-n~66_;, ____ _ 
réduction d'impôt égale au quart des dépenses de remise en état recouvrement des indus en cas de versement du RMI à des 
ou de mise aux normes d'une installation d'assainissement non personnes n'y ayant plus droit ; adopté. 
collectif). Obligation législative d'assainissement individuel à 
partir du 1er janvier 2006. Coût pour les particuliers. 
Interrogation sur une possibilité de subvention par le FNDAE 
et les agences de l'eau. Nécessité de trouver une solution. -
Art. additionnels après l'art. 68 nonies (p. 9714, 9715).: 
intervient sur l'amendement n° II-48 de M. Charles Guené 
(modulation de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères en 
fonction du service rendu, amélioration du système de lissage 
en l'étendant sur une période de dix ans, possibilité pour les 
communes isolées de choisir entre taxe et redevance 
d'enlèvement des ordures ménagères et plafonnement des bases 
de l'imposition au double de la valeur locative). Interrogation 
sur l'existence d'une zone à taux zéro et sur l'application de ce 
dispositif aux syndicats intercommunaux. 

- Suite de la discussion (14 décembre. 2004)
Art. additionnels après l'art. 68 nonies (p. 9723) : son 
amendement n° II-133: libre choix des communes quant au 
mode de financement de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères ; retiré. (p. 9724, 9725) : intervient sur 
l'amendement n° 11-78 de la commission (possibilité de 
déliaison des taux pour les EPCI au taux dé taxe 
professionnelle inférieur à 70 % de la moyenne de .sa 
catégorie). Son amendement n° II-127: possibilité pour les 
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- Suite de la discussion (20 décembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 48 bis (p. 10109): souhait d'une 
modification du règlement du Sénat permettant le vote séparé 
d'un certain nombre d'at1icles. - Art. additionnels après 
l'art. 49 (p. 10 113) : favorable à l'amendement n° 105 du 
Gouvernement (versement aux régisseurs de polices 
municipales de l'indemnité de responsabilité attachée à leurs 
fonctions). - Art. 52 (Octroi de la garantie de l'Etat à la 
Caisse régionale du Crédit agricole de la Corse dans le cadre 
du traitement des dossiers de surendettement des agriculteurs 
corses) (p. 10 117) : favorable à l'amendement n° 15 de la 
commission (suppression).- Rappel au règlement (p. 10120, 
10121): non-respect de la procédure budgétaire par la 
signature d'accords négociés avec les professionnels avant le 
vote des crédits correspondants. 
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CHAUMONT (Jacques) 
sénateur (Sarthe) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre suppléant du Conseil national du tourisme. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de l'Agence 
française de développement. 

Membre suppléant de la Commission du suivi du 
mémorandum d'accord signé le 26 novembre 1996 entre la 
France et la Fédération de Russie. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécul'ité sociale - Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : Atouts et ajustements de l'outil de coopération 
français en Turquie [n° 395 (2003-2004)] (30 juin 2004) -
Affaires étrangères et coopération -Union européenne. 

INTERVENTIONS 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004) - Collectivités terl'itoriales - Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

CHÉRIOUX (Jean) 
sénateur (Paris) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la pmiicipation. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social le Il février 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la politique de santé publique le 9 juillet 
2004. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République argentine 
en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
fortune [n° 371 (2002-2003)] - (6 janvier 2004)- rapporteur proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 

,---------de-la-commission--t!es-finances,du-eontrôle-budgétaire-et-des-- --prejet-de--loi-relatif'à-l'assurance--maladie--le-2-7-juillet-200·~4.~-----
comptes économiques de la nation - Discussion générale 
(p. 12) : propose l'adoption de ce projet de loi. 

CHAUVEAU (Jean-Pierre) 
sénateur (Sarthe) 

UMP 

Devenu sénateur le 2 novembre 2004 ·(remplace M. François 
Pillon, nommé ministre de l'éducation nationale, de 
l'enseignement supérieur et de la recherche). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 3 
novembre 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004) - Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 133 (2003-2004)] relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social 
[n° 179 tome 2 (2003-2004)] (28 janvier 2004)- Entreprises
Travail. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social [n° 224 (2003-2004)] (25 février 
2004)- Entreprises- Travail. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (8 
janvier 2004)- Art.17 (Art. 266, 267, 267-1 et 268 du code 
civil - Conséquences propres aux divorces contentieux) 
(p. 120) : conséquences terribles du divorce.
Art. additionnels avant l'art. 22 (p. 148) : défavorable à 
l'amendement n° 29 de M. Nicolas About (fixation d'un âge 
minimal unique de mariage pour les hommes et les femmes). 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (15 janvier 2004)- Art. additionnels après 
l'art.17 (p. 340): favorable à l'amendement n° 231 de M. 
Gilbert Chabroux (bouilleurs de cru).- Art. 42 (Art. L. 1121-1 
à L. 1121-17 du code de la santé publique - Principes 
généraux de protection des personnes qui se prêtent à la 
recherche biomédicale) (p. 404) : intervient sur l'amendement 
n° 325 de M. François Autain (suppression de l'adjectif 
décédé). Définition légale de la mort. 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 14 (précédemment réservés) (p. 463) : inquiétude 
de la croissance de l'obésité chez les jeunes. Défavorable à 
l'amendement no 214 de M. Gilbert Chabroux (distribution 
d'eau potable gratuite dans les établissements scolaires et 
organisation d'une campagne annuelle d'éducation pour la 
santé sur les problèmes de nutrition à destination des élèves). 

- Projet de loi relatifà la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004) - rapporteur de la commission des affaires 
sociales- Discussion générale (p. 1104, 1107): historique, 
état actuel et nécessité d'une réforme du dialogue social. Prise 
en compte de la Position commune sur les voies et moyens de 
la négociation collective du 16 juillet 2001. Renforcement de 
la légitimité des accords collectifs : introduction du principe 
majoritaire pour tous les accords ; affirmation de l'alltonomie 
de chaque niveau de négociation ; nouvelle articulation entre 
les différents types d'accords ; non-rétroactivité. Favorable à 
l'idée d'une charte de méthode définissant la coopération entre 
le législateur et lès partenaires sociaux. Renforcement des 
moyens du dialogue social. Ouverture de nouveaux espaces à 
la négociation collective. Propositions de la commission : 
amendements techniques ; nouveau volet relatif à la 
participation. Au nom de la commission de!> affair~s sociales, 
propose l'adoption des titres II et III et de ses amendements. -
Art. 3 (Art. L. 900-2 du code du travail- TypolQgie des actions 
de formation professionnelle) (p. 1133) : estime redondant 
l'amendement n° 219 de Mme Annie David (intégration dans 

~--l'article-l:;;-900~2-du-code-du--travail:-du-con.cept-de--formation 
professionnelle tout au long de la vie). 

- Suite de la discussion (4 février 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 34 (p. 1217, 1218) : s'oppose à l'amendement 
no 164 de M. Roland Muzeau (introduction du principe d'une 
élection de représentativité dans toutes les branches).- Art. 34 
(Art. L. 132-2-2 du code du travail - Règles de conclusion des 
accords collectifs) (p. 1221, 1222): position nuancée des 
organisations syndicales. (p. 1226, 1227): ses amendements 
n° 36 : précision, n° 37 : rédaction, n° 38 : précision, n° 39 : 
rédaction et n° 40 : rédaction; adoptés. (p. 1227): son 
amendement n° 41 : précision; adopté. (p. 1229): ses 
amendements n° 42 : rédaction, n° 43 : obligation d'un accord 
de méthode étendu au niveau de la branche conditionnant la 
validité des accords d'entreprise, n~ 44 : précisioQ., fl0 45 : 
organisation de la consultation: des salariés en conformité avec 
les principes généraux du droit électoral; adoptés. (p'. 1230, 
1231): ses amendements n° 46 :rédaction; n° 47 : préçision; 
et n° 48 : précision; adoptés. (p. 1231, 1232): s'oppose aux 
amendements de M. Roland Muzeau n° 165 (suppression), 
n° 166 (subordination de la validité d'un accord 
interrrofessionnel à sa signature par une ou des organisations 
syndicales ayant recueilli aux élections prud'homales une 
majorité de suffrages), n° 213 (pour les entreprises ife moins 
de 50 salariés, appréciation de la maj<;>rité des salariés de la 
branche en fonction des résultats aux élections de 'délégués du 
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personnel) et no 168 (subordination de la validité d'un accord 
d'entreprise à sa signature par une ou des organisations 
syndicales ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés 
aux dernières élections au comité d'entreprise ou, à défaut, par 
des délégués du personnel), ainsi qu'aux amendements de M. 
Gilbert Chabroux n° 121 (subordination de la validité d'un 
accord interrrofessionnel à sa signature par une ou des 
organisations syndicales ayant recueilli la majorité des voix 
des salariés), n° 122 (repli), n° 124 (précision sur les 
conditions d'appréciation de la majorité des suffrages exprimés 
par les salariés de la branche), n° 126 (subordination de la 
validité d'un accord d'entreprise à sa signature par une ou des 
organisations syndicales ayant reccueilli la majorité des 
suffrages exprimés dans l'entreprise aux élections de 
représentativité de la branche), no 129 (suppression de la mise 
en oeuvre du droit d'opposition pour la validation d'un accord 
d'entreprise) et n° 131 (à défaut d'accord de branche, 
subordination de la validité de l'accord d'entreprise au principe 
de l'accord majoritaire). S'oppose aux amendements portant sur 
le même objet n° 167 de M. Roland Muzeau et n° 123 de M. 
Gilbert Chabroux (subordination de la validité d'un accord de 
branche ou d'un accord collectif professionnel à sa signature 
par une ou des organisations syndicales ayant recueilli la 
majorité des suffrages exprimés aux élections de 
représentativité de branche et organisation d'une consultation 
des salariés), ainsi qu'aux amendements identiques no 125 de 
M. Gilbert Chabroux et n° 214 de M. Roland Muzeau 
(suppression du dispositif de l'opposition majoritaire au niveau 
des accords de branche), et au n° 130 de M. Gilbert Chabroux 
identique au n° 203 de M. Michel Mercier (allongement du 
délai d'exercice du droit d'opposition pour les organisations 
syndicales). Estime l'amendement n° 128 de M. Gilbert 
Chabroux (organisation de la consultation des salariés selon les 
modalités de l'article 19 de la loi Aubry II) satisfait par son 
amendement n° 45 précité. Demande le retrait des 
amendements de M. Michel Mercier no 202 (suppression de la 
référence aux accords majoritaires) et n° 204 (en cas 
d'opposition majoritaire à l'accord d'entreprise, maintien de 
l'application des dispositions non soumises à l'accord collectit). 
(p. 1234, 1235) : prise en compte des spécificités de chaque 
niveau de négociation. (p. 1237, 1238) : fixation par la loi des 
principes fondamentaux du droit du travail. - Art. 34 bis 
(Art. L. 132-5-1 nouveau du code du travail- Détermination de 
la convention collective applicable en cas d'activités multiples) 
(p. 1243): s'oppose aux amendements de suppression n° 132 
de M. Gilbert Chabroux et no 169 de M. Roland Muzeau.
Art. 34 ter (Art. L. 132-11 du code du travail - Suppression de 
l'obligation d'incorporation des accords professionnels dans la 
convention de branche) : S'oppose aux amendements de 
suppression no 133 de M. Gilbert Chabroux et no 170 de M. 
Roland Muzeau. 

- Suite de la discussion (5 février 2004)- Art. 36 
(Art. L. 132-13 du code du travail - Articulation entre les 
accords interprofessionnels et les conventions de branche) 
(p. 1255) : confusion entre principes constitutionnels et 
législatifs. Affirmation du rôle des partenaires sociaux dans la 
législation sociale. (p. 1258, 1259) : aménagement du principe 
de faveur. S'oppose aux amendements de suppression n° 171 
de M. Roland Muzeau et n° 134 de M. Gilbert Chabroux, ainsi 
qu'aux amendements de repli de ce dernier n° 135 et n° 136. 
Demande le retrait de l'amendement n° 205 de M. Michel 
Mercier (affirmation du caractère normatif des accords 
interprofessionnels et de branche sauf stipulation expresse de 
ces accords). - Art. 37 (Art: L. 132-23 du code du travail -
Articulation entre les accords d'entreprise ou d'établissement 
et les accords interprofessionnels, professionnels et 
conventions de branche) (p. 1268) : son amendement n° 49 : 
précision ; adopté. S'oppose aux amendements de suppression 
n° 137 de M. Gilbert Chabroux et no 172 de M. Roland 
Muzeau. S'oppose également aux amendements de M. Gilbert 
Chabroux de repli n° 138 à no 147 , n° 148 (impossibilité pour 
des accords d'établissement de comporter des dispositions 
dérogatoires à celles d'une convention ou d'un accord couvrant 
un champ territorial ou professionnel plus large) et n° 149 
(strict encadrement des possibilités de dérogation). Demande le 
retrait de l'amendement n° 206 de M. Michel Mercier 
(itp.possibilité de dérogation des accords d'entreprise à l'accord 
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de branche sauf stipulation expresse de ce dernier).- commissions).- Art. 43 (Art. L. 135-7 du code du travail -
Art. additionnel après l'art. 37 (p. 1273) : s'oppose à Information sur le droit conventionnel applicable dans 
l'amendement n° 215 de M. Jack Ralite (assimilation des l'entreprise) : son amendement n° 64: rédaction; adopté. 
périodes de congé maternité ou de maladie indemnisées par la S'oppose à l'amendement n° 159 de M. Gilbert Chabroux (ajout 
sécurité sociale à des ·heures de travail pour l'ouverture de au contenu de la notice d'information des éléments sur les 
droits à l'assurance chômage des intermittents du spectacle). dispositifs juridiques contre les discriminations en milieu 
Circulaire de l'UNEDIC du. 2 février 2004 précisant les professionnel). (p. 1453) : son amendement n° 65 : extension 
dispositions applicables aux intermittents en cas de congé aux salariés mandatés de l'information adressée aux 
maternité ou de maladie. - Art. 38 (Extension du domaine des représentants du personnel ; adopté. - Art. 43 bis (Article 5 de 
accords d'entreprise ou d'établissement à celui des conventions la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la réduction 
ou accords de branche) (p. 1277): son amendement n° 50: négociée du temps de travail - Report de deux années du 
nouvelle rédaction déterminant avec précision et codifiant les régime transitoire d'imputation des heures supplémentaires sur 
dispositions législatives pouvant être mises en oeuvre par le contingent annuel pour les entreprises de vingt salariés au 
accord d'entreprise; adopté. (p. 1278): s'oppose aux plus) (p. 1454, 1455): s'oppose aux amendements n° 160 de 
amendements de suppression n° 150 de M. Gilbert Chabroux et M. Gilbert Chabroux et n° 182 de M. Roland Muzeau 
n° 173 de M. Roland Muzeau ainsi qu'aux amendements (suppression). Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
identiques n° 151 de M. Gilbert Chabroux et n° 174 de M. l'amendement n° 210 de M. Bernard Joly (application de ces 
Roland Muzeau (exclusion des dispositions de cet article des dispositions à compter du 1er janvier 2004).- Art. 44 
mesures introduites par le titre 1er de ce projet de loi relatives (Art. L. 132-5-1 du code du travail - Droit de saisine des 
au contrat et à la période de professionnalisation). organisations syndicales . de _ salariés sur des thèmes de 

négociation) : son amendement n° 66 : insertion du droit de 
- Suite de la discussion (11 février 2004)- Art. 38 bis saisine parmi les clauses obligatoires de la convention de 
(Art. L. 132-17-1 nouveau du code du travail -Observatoires branche pour pouvoir être étendu; adopté.- Art. 45 
paritaires de branche de la négociation collective) (p. 1440): (Art. L. 412-8 du code du travail - Modalités d'accès et 
ses amendements n° 51 :précision; no 52 : cohérence; no 53 d'utilisation des nouvelles technologies de l'information et de 
: précision ; adoptés. - Art. 39 (Maintien de la valeur la communication par les organisations syndicales de salariés 

hiérarchique des conventions et accords antél:ieurs) (p. 1441, dans les entreprises) (p. 1456) : s'oppose aux amendements 
1442) : s'oppose aux amendements de clarification no 152 de portant sur le même objet n° 183 de M. Roland Muzeau et 
M. Gilbert Chabroux et n° 175 de M. Roland Muzeau.- n° 161 de M. Gilbert Chabroux (libre diffusion des 
Art. 40 (Art. L. 132-18 et L. 132-19-1 nouveau du code du publications et tracts de nature syndicale aux travailleurs dans 
travail - Conventions et accords de groupe) (p. 1443): ses l'enceinte de l'entreprise).- Art. additionnel après l'art. 46 
amendements n° 54 : détermination des parties prenantes à la (p. 1457): s'oppose à l'amendement n° 162 de M. Gilbert 
négociation de groupe ; no 55 : identité des modalités de Chabroux (introduction dans le code du travail de précisions 
validité d'un accord de groupe à celles d'un accord relatives au déroulement de carrière des délégués syndicaux). -
d'entreprise; n° 56 : rédaction; adoptés. S'oppose à Art. 47 (Art. L. 123-4, L. 132-30, L. 212-4-6, L. 121-4-12, 
l'amendement n° 176 de M. Roland Muzeau (suppression pour L. 212-10, L. 212-15-3 et L. 227-1 du code du travail, 
les accords de groupe de la faculté de dérogation aux art, L. 713-18 du code rural et article 2-1 de l'ordonnance 
conventions et accords de branche).- Art. 41 (Art. L. 132-26 n° 82-283 du 26 mars 1982 portant création des chèques 
du code du travail - Négociation dans les entreprises vacances -Dispositions de coordination) (p. 1458) : s'oppose à 
dépourvues de délégué syndical) (p. 1444, 1445): ses l'amendement n° 184 de M. Roland Muzeau (suppression) et 
amendements n° 57 et 58 :précision de la nature et de l'objet accepte l'amendement n° 186 de M. Joël Bourdin (abrogation 
de l'accord de branche autorisant la mise en oeuvre de de l'article 17 de la loi du 25 juin 1999 relatif aux modalités de 
nouvelles modalités de négociation dans les entreprises négociation dans le réseau des caisses d'épargne).- Art. 50 
dépourvues de délégué syndical; adoptés. (p. 1447); son (Art. L. 143-11-3 du code du travail - Garantie de certaines 
amendement n° 59 : détermination par l'accord de branche des créances salariales) (p. 1459): son amendement n° 67 : 
conditions de validité de l'accord conclu par des représentants limitation des sommes non couvertes par l'assurance garantie 
élus du personnel ; adopté. S'oppose aux amendements des salaires aux seules indemnités liées à la rupture du contrat 
identiques n° 153 de M. Gilbert Chabroux et no 177 de M. de travail et extension du dispositif prévu à cet article aux 
Roland Muzeau (suppression de la possibilité pour des élus au accords et aux décisions unilatérales de l'employeur ; adopté. 
comité d'entreprise ou des délégués du personnel non S'oppose aux amendements de suppression n° 163 de M. 
syndiqués de négocier des accords collectifs de travail), ainsi Gilbert Chabroux et n° 185 de M. Roland Muzeau. -

~-----qu'à-l'amendement-n"--15~Lde--M_Gilbert-Chabroux'_{obligation __ --Al"t~additionnels-après-l'al't.-50-bis-(p_lA60)_;-son ___ _ 
de _mandatement des élus du personnel par une ou des amendement n° 68 : mise en place de plan d'épargne entreprise 
organisations syndicales . représentatives pour cette avec l'accord du personnel ; adopté après modification par le 
négociation). (p. 1449): ses amendements no 60. : précision sous-amendement n° 272 du Gouvernement (en cas d'échec de 
sur les conditions de consultation des salariés; no 61 : la négociation avec le personnel, maintien de la mise en place 
cohérence ; adoptés ; et n° 62 : suppression d'une précision sur du plan d'épargne entreprise par décision unilatérale de 
la protection du salarié mandaté; retiré. S'~pp~se à l'employeur) qu'il accepte. (p. 1461) :ses amendements n° 69 : 
l'amendement n° 178 de M. Roland Muzeau ( coordmatton). - réintroduction d'un dispositif de rachat d'entreprise par les 
Art. 42 (Art. L. 132-30. du code du travail - Commissions salariés, RES, lié à l'existence d'un plan d'épargne entreprise ; 
paritaires et dialogue social territorial) (p. 1450): s'oppose et n° 70 : ouverture de l'intéressement aux chefs d'entreprise 
aux amendements identiquesn° 156 de M. Gilbert Chabroux et de moins de cent salariés; retirés. (p. 1462) : ses amendements 
n° 179 de M. Roland Muzeau (suppression de l'intitulé d'une n° 71 : introduction dans les petites entreprises, d'un "rendez-
section), ainsi qu'à l'amendement no 157 de M. Gilbert vous" triennal pour examiner les conditions de mise en place 
Chabroux (maintien du dispositif actuel des commissions de l'intéressement, de la participation ou d'un dispositif 
paritaires territoriales pour les entreprises de moins de d'épargne· salariale ; n° 72 : reconnaissance de l'existence 
cinquante salariés). (p. 1451): s'oppose à l'amendement no 180 d'accords d'intéressement européens par l'exonération des 
de M. Roland Muzeau (mise .en place d'élections aux primes versées dans ce cadre; adoptés. (p. 1463): ses 
commissions paritaires territoriales à l'initiative du directeur amendements n° 73 : condition de mise en place de. la 
départemental ou régional du travail) et demande le retrait de participation pour les petites entreprises ayant conclu un 
l'amendement n° 158 de M. Gilbert Chabroux (précision sur les accord d'intéressement; et n° 74 : assujettissement à la 
modalités de désignation et de protèction des représentants participation des entreprises situées dans les zones franches ; 
salariés siégeant dans ces commissions). (p. 1452): son adoptés.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 1470): 
amendement n° 63 : précision sur les modalités de protection remerciements. Référence au gaullisme. Rôle du législateur. 
des représentants salariés siégeant dans ces commissions ; 
adopté. S'oppose à l'amendement no 181 de M. Roland Muzeau 
(précision sur les _modalités de désignation,. d'exercice et de 
protection des représentants salariés siégeant dans. ces 
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- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (25 février 2004) - Art. 1er 
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(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du 
code de l'action sociale et des familles - Définition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à 
compensation des personnes handicapées) (p. 1642, 1643): 
défavorable à l'amendement n° 177 de Mme Marie-Christine 
Blandin (élargissement de la compensation aux demandes 
légitimes).- Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code 
de la sécurité sociale et art. L. 244-1 du code de la l'action 
sociale et des familles - Assouplissement des conditions de 
cumul de l'allocation aux adultes handicapés et de son 
complément avec des revenus d'activité) (p. 1670) : générosité 
tardive des sénateurs de l'opposition. 

- Suite de la discussion (26 février 2004)- Art. 6 
(Art. L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 à L. 112-4 du code de 
l'éducation - Dispositions relatives à l'adaptation de la 
scolarisation aux besoins ·des enfants et des adolescents 
handicapés) : intervient sur l'amendement n° 27 de la 
commission (mise à la charge de la collectivité territoriale 
compétente en matière d'accessibilité des locaux des surcoûts 
engendrés par la scolarisation dans un établissement plus 
éloigné). 

- Suite de la discussion (1er mars 2004)- Art. 24 
(Accessibilité des transports et de la voirie) (p. 1827): 
intervient sur l'amendement n° 386 de Mme Michelle 
Demessine (obligation de mise en place d'un équipement 
répondant aux exigences d'accessibilité à l'occasion des 
renouvellements de matériels. des services de transports 
collectifs).- Art. 30 (Art. L. 121-4, L. 242-1, L. 242-2, L. 242-
4 à L. 242-11, L. 242-14, L. 312-1, L. 243-Jà L. 243-3 du code 
de l'action sociale et des . familles - Dispositions de 
coordination dans le code de l'action sociale et des familles) 
(p. 1865) : favorable à l'amendement n° 89 de la commission 
(établissement d'un rapport annuel par le préfet sur les 
bénéficiaires de l'amendement Creton permettant à des jeunes 
adultes de demeurer dans l'établissement qu'ils fréquentaient 
mineurs).- Intitulé du projet de loi (p. 1892): défavorable à 
l'amendement no 170 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(remplacement du mot "handicapées" par les mots "en situation 
de handicap"). Discussion partisane. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou .. de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (25 mai 2004)
Art. 7 (Art. L. 421-14 et L. 421-15 nouveaux du code de 
l'action sociale et des familles - Formation des assistants 
maternels et des assistants familiaux) (p. 3478) : défavorable à 
l'amendement n° 24 de Mme Gisèle Printz (validation de la 
formation selon des critères nationaux).- Art. 14 (Art. L. 773-
4 à L. 773-6 nouveaux dti code du travail- Décret relatif aux 
indemnités d'entretien et auxfoùrnitures et rémunération des 
assistants maternels ou des assistants familiaux pendant leur 
période de formation) (p. 3487) : défavorable à l'amendement 
n° 26 de Mme Gisèle Printz (fixation sur le plan national des 
indemnités et fournitures destinées à l'entretien de l'enfant). 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)]- (26 mai 2004)- Art. 1er (Art. L. 116-3 et 
L. 121-6-1 du code de l'action sociale et des familles- Mise en 
place d'un dispositif de veille et d'alerte destiné à la protection 
des personnes âgées et handicapées) (p. 3555) : révélation 
d'une situation existant à l'état latent, à l'occasion de la 
canicule. (p. 3557) : intervient sur l'amendement n° 42 de M. 
Guy Fischer (association des structures au contact des 
personnes âgées et handicapées au recueil des informations 
relatives à ces personnes). - Art. 5 (Adaptation des 
stipulations conventionnelles et des clauses contractuelles à la 
modification de la durée du travail liée à la création de la 
journée de solidarité) (p. 3576) : intervient sur les 
amendements identiques n° 37 de M. Claude Domeizel et 
n° 47 de M. Guy Fischer (suppression). Contradiction entre la 
priorité de la disparition du chômage et les 35 heures. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (2 juin 
2004) - Art. 1er (Catégories de collectivités territoriales) 
(p. 3731, 3732): études comparées avec les pays de l'Union 
européenne. Conditions de la "dévolution" au Royaume-Uni. 
Mise en oeuvre effective de l'autonomie locale tout en y 
associant une autonomie fiscale très réduite. Définition de 
l'autonomie financière par la liberté de gestion et d'utilisation 
de fonds au profit de réelles politiques locales. Poids des 
recettes fiscales en France. Prudence nécessaire au niveau des 
régions où l'autonomie fiscale est la plus grande. 

publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion - Proposition de loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi 
générale (p. 1966, 1967): doute quant .à la nécessité de n° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la 
légiférer et de porter le débat sur le terrain de la laïcité. négociation collective en matière de licenciements 
Référence à Jules Ferry. Risque de porter atteinte à la liberté économiques et relative au recouvrement, par les 
religieuse. Volonté de combattre le statut de la femme institutions gestionnaires du régime d'assurance chômage, 
musulmane. Manque de garantie de ce texte et marge des prestations de solidarité versées entre le 1er janvier et 

~---'d'appréciation-troP-large.-V'otera-ce-projet-de-loi-sous-réservt}--- --le-1er-juin-2004-aux-travailleurs-privés-d1emploi-dont-les:------
de l'adoption de son amendement. droits à l'allocation de retour à l'emploi ont été rétablis 

- Projet de loi relatü à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social - Commission mixte 
paritaire [n° 224 (2003-2004)]- (3 mars 2004)- rapporteur 
pour le Sénat de la commission mixte paritaire - Discus.sion 
générale (p. 1984, 1985) : reprise par la CMP d'~e grande 
partie de la rédaction du Sénat. Hommage au travail de Mme 
Annick Bocandé. Réforme en profondeur du système de 
formation. Apport des deux assemblées. Conceptions opposées 
du. dialogue social. Renforcement de la place de la négociation 
co1lective. Transposition fidèle de la Position. <;ommune. 
Nouveau volet relatif à la participation introduit par le Sénat et 
confrrmé par la CMP. Plan d'épargne entreprise, .PEE. 
Rénovation du droit du travail. Propose l'adoption de ce. tèxte 
issu des travaux de la CMP. · 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)]- (3 mars 2004)- Art. 1er 
(Interdiction dans les écoles, collèges et lycées publics du port 
de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent 
ostensiblement une appartenance religieuse) (p. 2035}: ~on 
amendement n° 2 : interdiction des signes de nature à troubler 
l'ordre public de l'éti:tblissement ; retiré. 
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[n° 334 (2003-2004)] - (8 juin 2004)- Question préalable 
(p. 3873): restructurations indispensables. Défavorable· à la 
motion n° 1 de M. Roland Muzeau tendant à opposer la 
question préalable. - Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 3882) : défavorable aux amendements identiques n° 4 de 
M. Gilbert Chabroux et n° 12 de M. Roland Muzeau 
(rétablissement de l'information du comité d'entreprise 
préalable à l'annonce au public de mesures ayant un impact sur 
les conditons de travail et d'emploi}. Participation des 
représentants du personnel au conseil d'administration. 

-. Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lectu~e 
[n° 116 (2003-2004)]- (8 juin 2004)- Art. 18 (Art. L. 2141-1 
à L. 2141-7, L. 2141-9 à L. 2141-12, L. 2142-1 à L. 2142-4 du 
code de la santé publique - Assistance médicale à la 
procréation) (p. 3964) : défavorable à l'amendement n° 40 de 
M. Bernard Cazeau (conditions préalables à une demande 
d'AMP). (p. 3966) : défavorable à l'amendement n° 98 de Mme 
Anne-Marie Payet (limitation à trois du· nombre maximum 
d'embryons humains· pouvant être conçus lors de chaque 
fécondation in vitro à condition qu'ils soient réimplantés 
immédiatement et non congelés). (p. 3967) : favorable à 
l'amendement n° 24 de la commission (retour au texte voté en 
première lecture par le Sénat). 
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- Proposition de loi tendant à redonner confiance au - Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
consommateur [n° 114 (2003-2004)]- (22 juin 2004)- Art. 2 2004)]- (23 juillet 2004)- Art. 1er (Art. L. 111-2-1 du code 
(Art. L. 113-15-1 nouveau du code des assurances - Tacite de la sécurité sociale - Principes fondateurs de l'assurance 
reconduction des contrats visés par le code des assurances) maladie) (p. 5936) : non-universalité de la sécurité sociale de 
(p. 4519): conséquence éventuelle de cet article sur les 1947.- Art. 2 (Art. L. 161-31, L. 161-45 à L. 161-47, L. 162-
courtiers d'assurance.- Art. 2 bis (Art. L. 311-8-1 nouveau du 1-1 à L. 162-1-6 du code de la sécurité sociale - Dossier 
code de la consommation - Signature conjointe des époux pour médical personnel) (p. 5963) : soutient l'amendement n° 7 de 
les opérations de crédit) (p. 4522) : favorable à l'amendement M. Jean-Claude Etienne (utilisation à titre transitoire de la 
n° 9 de la commission (suppression)." Art. additionnels carte Vitale); retiré.- Art. 2 bis (Art. L. 1111-8 du code de la 
après l'art. 3 (p. 4533) : intervient sur l'amendement n° 59 de santé publique - Cession de données de santé) (p. 5974) : 
Mme Odette Terrade (mission d'information de la Banque de intervient sur les amendements identiques n° 143 de M. Gilbert 
France auprès des organismes de crédit sur la prévention du Chabroux et n° 375 de Mme Michelle Demessine 
surendettement des ménages). (remplacement du caractère nominatif des données de santé par 

la notion de données identifiantes).- Art. additionnels après 
- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales- l'art. 2 ter (p. 5977) : soutient l'amendement n° 8 de M. Jean-
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (ler juillet 2004)- Claude Etienne (exclusion des notes des professionnels de 
Art. 70 quater (Art. L. 2511-19 et L. 2511-21 du code général santé du champ d'application de la loi du 6 janvier 1978 
des collectivités territoriales - Prérogatives des maires relative à l'informatique et aux libertés); adopté.-· Art. 3 
d'arrondissement de Paris, Marseille et Lyon à l'égard des (Art. L. 322-3 et L. 324-1 du code de la sécurité sociale- Prise 
conseils d'école et des équipements de proximité) (p. 4991) : en charge des patients atteints d'une pathologie chronique ou 
défavorable à l'amendement no 634 de Mme Annie David sévère) (p. 5980) : soutient l'amendement n° 9 de M. Jean-
(suppression). Claude Etienne (possibilité d'associer plusieurs médecins au 

protocole de soins); retiré.- Art. 4 (Art. L. 162-5-3 du code 
- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du de la sécurité sociale _ Médecin traitant) (p. 5994) : soutient 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003- l'amendement n° 243 de M. Jean-Claude Etienne (choix du 
2004)]- (6 juillet 20Q4)- Art. additionnel avant l'art. 1er A médecin traitant induit du choix du médecin référent); retiré 
(p. 5173): intervient sur l'amendement no 139 de M. Bernard au profit de l'amendement n° 310 de M. Nicolas About 
Piras (participation du service public de l'énergie à la (coordination des dispositions relatives au médecin référen.t et 
croissance et à la dynamique industrielle). au médecin traitant) modifié par le· sous-amendement n° 569 

du Gouvernement.- Art. additionnels après l'art. 8 
- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. 14 (Création (p. 6013): soutient l'amendement no 10 de M. Jean-Claude 
de la Caisse nationale des industries électriques et gazières) Etienne (reconnaissance universitaire de la télémédecine); 
(p. 5295) : défavorable aux amendements identiques no 177 de retiré. Recommandations de l'Office parlementaire d'évaluation 
M. Bernard Piras et n° 398 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). Désaccord avec la logique des communistes. des choix scientifiques et technologiques. 
Incompréhension de la position des socialistes. _ Suite de la discussion (24 juillet 2004)- Art. 11 

(Art. L. 322-2, L. 322-4, L. 325-1 et L. 432-1 du code de la 
- Projet de loi relatif à la politique de santé publique - sécurité sociale - Création d'une contribution forfaitaire à la 
Deuxièm,e lecture [no 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004) - charge des assurés) (p. 6043, 6044) : mise en place du ticket 
Art. 14 BA (Interdiction des distributeurs automatiques dans modérateur en 1945. Absence d'objectivité de l'opposition. 
les établissements scolaires) (p. 5546): favorable à Défavorable aux amendements identiques n° 168 de M. Gilbert 
l'amendement n° 143 du. Gouvernement (réglementation de Chabroux et no 433 de Mme Michelle Demessine 
l'installation de distributeurs automatiques dans les 
établissements scolaires).- Art. additionnel après l'art. 17 (suppression).- Art. additionnel après l'art. 11 (p. 6052): 

défavorable à l'amendement n° 439 de Mme Michelle (p. 5563) : son amendement n° 35 : suppression du privilège r 
fiscal institué en contrepartie de l'extinction des droits acquis Demessine (suppression du forfait hospita !er). - Art. 12 bis 
des bouilleurs de cru; rejeté. (Art. L. 161-31 du code de la sécurité sociale - Information 

des assurés sociaux) (p. 6061): favorable à l'amendement 
- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à no 52 de la commission (transfert de la responsabilité de 
l'investissement [no 379 (2003-2004)] _ (15 juillet 2004) _ l'information du malade des pharmaciens à la CNAMTS).-
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 5724, 5725): ses Art. 13 (Art. L. 162-1-14 du code de la sécurité sociale -
amendements n° 24 : calcul de la réserve de participation Institution de pénalités financières en cas d'abus ou de fraude 

~-----a=v~a-=n~t t;:::o~u~t ~abC':a:L:ttê::e=më=:e~nt•o=-=u~ex~o=n:::céc::ra~tl==o'éèn'-c;=:::n=io;.;2~5~:=-c===o=-=o~rd;:m~a~t~10~n=:;~e~t--1----des-professionnels,-des-établissements-de-santé-et-des-assurés)------:-
n0 11 : obligation de négociation des nouveaux plans (p. 6063) : soutient l'amendement n° 11 de M. Jean-Claude 
d'épargne d'entreprise à l'exclusion des plans d'épargne déjà Etienne (possibilité de recourir au tribunal des affaires de 
existants ; adoptés. Modification des dispositions du projet de sécurité sociale en cas de contentieux) ; retiré. - Art. 14 
loi relatif à la formation professionnelle tout !\U long de la vie (Art. L. 162-1-15 du code de la sécurité sociale -
et au dialogue social. Renforcement du contrôle des prescripteurs de transport ou 

d'arrêts de travail) (p. 6069, 6070): conclusions d'un rapport 
- Projet de loi modifiant la lei n° 2003-322 du 9 avril 2003 objectif concernant les prestations versées au titre des 
relative aux entreprises de transport aérien et notamment à indenmités journalières. Défavorable à l'amendement n° 447 de 
la société Air France [n° 281 (2003-2004)]- (16 juillet Mme Michelle Demessine (suppression).- Art. 15 
2004)- Art. 1er (Art. L. 360-1 et L. 360-2 du code de (Art. L. 315-2, L. 315-2-1, et.L. 321-2 du code de la sécurité 
l'aviation civile - Extension aux sociétés cotées contrôlant des sociale - Renforcement du contrôle des bénéficiaires 
entreprises de transport aérien des dispositions de garantie de d'indemnités journalières) (p. 6072) : soutient l'amendement 
la nationalité) (p. 5782, 5783) : s'oppose aux amendements no 294 de M. Paul Blanc (droit de recours juridictionnel contre 
identiques n° 2 de Mme Marie-France Beaufils et n° 9 de M. le montant des sanctions prononcées par les caisses primaires 
Daniel Reiner (suppression). d'assurance maladie); adopté. (p. 6074): accepte la 

proposition de rectification de l'amendement n° 294 de M. Paul 
- Projet de loi organique pris en application de l'article 72- Blanc précité. - Art. additionnels après l'art. 15 bis 
2 de la Clmstitution relatif à l'autonomie financière des (p. 6077) : ses amendements n° 289 : prise en charge par la 
collectivités territoriales- Deuxième lecture [n° 427 (2003- branche accidents du travail et maladies professionnelles des 
2004)] - (22 juillet 2004)- Art. additionnel avant l'art. 2 indemnités journalières correspondant à des arrêts de travail; 
(p. 5847) : intervient sur l'amendement n° 1 de M. Bernard et n° 290 : étude du Gouvernement sur la possibilité de 
Primat (intégration de la péréquation dans le concept transférer la prise en charge des indemnités journalières 
d'autonomie financière). S'interroge sur l'existence d'une correspondant à des arrêts de travail à la branche accidents du 
autonomie de gestion s'agissant des dépenses obligatoires. travail et maladies professionnelles ; retirés. -

Art. additionnel après l'art. 18 ter ou après l'art. 37 
(p. 6086): soutient l'amendement n° 16 de M. Jean-Claude 
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Etienne (intégration de la télémédecine dans les schémas 
régionaux d'organisation sanitaire); adopté.- Art. 18 quater 
(Transmission par courriel d'une ordonnance comportant des 
prescriptions de soins ou de médicaments) (p. 6087) : soutient 
l'amendement n° 244 de M. Jean-Claude Etienne (précision); 
retiré. - Art. additionnel après l'art. 18 quater (p. 6088) : 
soutient l'amendement n° 12 de M. Jean-Claude Etienne 
(précision relative au ressort de la juridiction compétente à 
l'occasion de la réalisation d'un acte de télémédecine) ; retiré. 

- Suite de la .discussion (26 juillet 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 22 (p. 6157): son amendement n° 298: cumul 
dans certaines conditions d'un emploi et d'une retraite dans le 
domaine médico-social ; adopté. Régularisation de situations 
de fait. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004)- Art. 33 
(Art. L. 211-2, L. 211-2-1, L. 211-2-2, L. 217-3, L. 217-3-1, 
L. 217-6 et L. 227-3 du code de la sécurité sociale -Réforme 
des instances dirigeantes des caisses primaires d'assurance 
maladie et autorité du directeur général de la Caisse nationale 
d'assurance maladie sur le réseau) (p. 6244) : favorable à 
l'amendement n° 267 de M. Michel Mercier (participation de 
représentants des familles et des usagers au conseil 
d'administration des CP AM). 

- Commission mixte paritaire [n° 437 (2003-2004)] - (30 
juillet 2004)- Art. 12 (p. 6423) : étonnement du dépôt de 
l'amendement Ii0 1 du Gouvernement (possibilité de demander 
à un àssuré d'attester son identité auprès des services 
administratifs des établissements de santé). 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Commission mixte paritaire [n° 434 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 6464): 
position équilibrée du texte adopté par la commission mixte 
paritaire. Avec le groupe UMP, votera ce texte historique. 
Mission du législateur. 

CLAUDEL (Gérard) 
sénateur (Val-d'Oise) 

NI, puis UMP-A 

----Devenu-sérrateurle-termat-2004-(remplace Mme NellyOlin, 
nommée· ministre déléguée à la lutte contre la précarité et 
l'exclusion). 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
du 6 mai 2004 aù 30 septembre 2004. 
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CLÉACH (Marcel-Pierre) 
sénateur (Sarthe) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes jusqu'au 
12 octobre 2004. 

Membre suppléant du Consèii national de l'habitat. 

Membre titulaire de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension jusqu'au 1er octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission d'étude sur la retraite 
anticipée pour les anciens combattants en Afrique du Nord 
jusqu'au !er octobre 2004. 

Membre suppléant de la Conférence permanente "habitat
construction-développement durable". 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

CLOUET (Jean) 
sénateur (Val-de-Marne) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 sept~mbre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des ,comptes économiques de la Nation jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre titulaire de l'Observatoire national du service public 
de l'électricité et du gaz. 
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DÉPÔTS 

Proposition ·de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 

COINTAT (Christian) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série C)) 
UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles,. de la 
législation, du .. suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 7 octobre 2004 ; membre 
de la comniissionjusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité national de l'initiative française 
pour les récifs coralliens (IFRECOR) le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 

-----hrcriminalité-le-23ianvier-2004·-:-. ------------1 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avril2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. · 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 168 (2003-2004)] (22 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de .loi relative à l'inscription sur les listes 
électorales des Fiançais établis hors de Frànce privés de leur 
droit de voter. dans les centres de vote pour les élections 
européennes [il0 172 (2003-2004)] (27 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Rapport d'information, fait au nom de la commission des lois : 
Suite d'une mission effectuée en Nouvelle-Calédonie et à 
Wallis-et-Futuna du 9 au 20 septembre 2003, [n° 216 (2003-
2004)] (16 février 2004)- Outre-mer- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de loi [n° 128 (2003-2004)] tendant à modifier 1~ 
loi n° 82-471 du 7 juin 1982 relative au Conseil supérieur des 
Français de l'étranger [n° 225 (2003-2004)] (25 février 2004)
Affaires étrangères et coopération - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 375 (2003-2004)] (24 juin 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi.reiative au vote des Français établis hors dè 
France pour l'élection des représentants au Parlement européen 
[n° 378 (2003-2004)] (28 juin 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance. [n° 41 (2004-2005)] (26 octobre 2004)-
Justice. · 

Proposition de loi organique tendant à compléter et pr~ciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne· les instances 
représentatives des· Français établis hors de France [n° 55 
(2004-2005)] (4 novembre 2004)- .. Pouvoirs publiés· et 
Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] - Collectivités 
d'outre-mer à statut particulier et Nouvelle-Calédonie [n° 79 
tome 8 (2004-2005)] (25 novembre 2004)- Fonction 
publique - Outre-mer - Budget. · 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 
juin 1982 relative au Conseil supérieur des Français de 
l'étranger [n° 225 (2003-2004)] - (4 mars 2004)- rapporteur 
ôela commtsswn ôeslois constitutionnelles~e-légtslatiun;du--
suffrage universel, du règlement et d'administration générale -
Discussion générale (p. 2053, 2055): faible attirance des 
Français pour une expérience professionnelle à l'étranger. 
Intérêt d'une présence sur toute la planète. Qualité des services 
publics offerts aux Français établis hors de France. 
Représentation politique. Rôle du CSFE. Proposition de 
réforme consensuelle : changement de dénomination ; 
modification du nombre et du rôle des personnalités 
qualifiées ; aménagement de la carte électorale. Modifications 
proposées par la commission : mode de nomination des 
personnalités .. qualifiées ; contrôle de recevabilité des 
candidatures. Au nom de la commission, recommande 
l'adoption de cette proposition de loi. - Art. 5 (p. 2065, 2066) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1 de M. 
Robert Del Picchia (extension du délai permettant de 
compléter une candidature ou une liste).- Art. additionnel 
après l'art. 5 : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 2 du Gouvernement (possibilité de regrouper 
les opérations d'organisation du scrutin dans une 
circonscription consulaire). 

" Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004)
Art. 5 A (Art. L. 3332-1-1 nouveau, L. 3332-3, L. 3336-2-1 
nouveau, L. 3332-15, L. 3332-15-1 nouveau du code de la 
santé publique - Formation des exploitants de débits de 
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boissons) (p. 4784) : sur l'amendement n° 770 de M. Gérard 
Bailly (obligation d'un permis d'exploitation pour toute 
personne déclarant l'ouverture, la mutation et le transfert d'un 
débit de boissons ou d'un établissement pourvu de la "petite 
licence restaurant" ou de la "licence restaurant"), son sous
amendement n° 801 : suppression du monopole accordé aux 
professionnels nationaux représentatifs du secteur de 
l'hôtellerie, de la restauration, des cafés et discothèques, pour 
proposer des formations en matière de prévention et de lutte 
contre l'alcoolisme; adopté.- Art. 5 bis (Art. L. 214-12-2 
nouveau du code de l'éducation - Formation professionnelle 
des Français établis hors de France) (p. 4793, 4794): son 
amendement n° 153 : rétablissement de cet article en affirmant 
la compétence de l'Etat pour les actions de formation 
professionnelle des Français établis hors de France ; adopté. 
Imprécision actuelle des bases légales. Approbation de cette 
démarche par le ministère des affaires étrangères et le Conseil 
supérieur des Français de l'étranger. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)]- (14 octobre 2004)
Art. additionnel après l'art. 37 bis (p. 6705) : soutient 
l'amendement de M. Gérard Longuet no 65 (exonération de 
cotisations sociales des indemnités de mandat des élus de 
chambres de commerce et d'industrie afm d'harmoniser la 
situation des élus consulaires); retiré puis repris par M. Michel 
Charasse. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004)- Art. 9 (Secret professionnel) 
(p. 8281): favorable aux amendements identiques n° 28 de M. 
Henri de Richemont et n° 60 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(protection du secret professionnel de l'avocat). Inquiétude 
devant la possibilité de remise en cause de l'ensemble du 
dispositif relatif au secret professionnel. - Division et 
art. additionnels après l'art. 17 (p. 8300, 8301) : sur les 
amendements du Gouvernement, favorable aux n° 83 
(répression des provocations à la discrimination, à la haine ou à 
la violence homophobes ou sexistes aux cas visés par les 
articles 225-2 et 432-7 du code pénal) et n° 82 (insertion d'une 
division additionnelle - renforcement de la lutte contre les 
propos discriminatoires à caractère sexiste ou homophobe) et 
opposé aux n° 84 (répression des diffamations et des injures 
commises envers des personnes en raison de leur sexe ou de 
leur orientation sexuelle) et n° 85 (mise en mouvement de 
l'action publique, droit des associations déclarées depuis plus 
de cinq ans de se constituer partie civile et coordination). 
Risque de dérives pouvant porter atteinte à la liberté 
d'expression. 

Effort soutenu en faveur de l'emploi et de la formation 
professionnelle. Développement souhaitable des potentialités 
du. service militaire adapté, y compris en métropole. Budget 
conforme à la loi de programme pour l'outre-mer. Souhaite une 
rapide mise en oeuvre du projet Falconbridge en Nouvelle
Calédonie. Portée des événements politiques et statutaires en 
Polynésie française. Risque de fragilisation de son économie. 
Développement économique et désenclavement indispensables 
à Wallis-et-Futuna. Poursuite des efforts à Mayotte en matière 
de « statut personnel ». Persistance du paludisme préjudiciable 
au tourisme. Immigration clandestine préoccupante. Importante 
diminution des quotas de pêche à Saint-Pierre-et~Miquelon. 
Indispensable reconversion et diversification économique. 
Desserte problématique de l'île. Utilité des efforts financiers de 
la France dans les Terres australes et antarctiques pour 
l'ensemble du monde et l'environnement. Indignité des 
conditions de détention dans les prisons de Nouvelle
Calédonie, en Polynésie française et à Mayotte. A vis favorable 
de la commission des lois à l'adoption des crédits des 
collectivités d'outre-mer ,à statut particulier et de la Nouvelle-
Calédonie. ' 

Affaires étrangères 

- (8 ·décembre 2004) (p. 9382, 9383) : révolution budgétaire 
attendue dès 2006 avec la LOLF. Espoir déçu pour les Français 
de l'étranger faute de progranune spécifique. Confusion 
politiquement non judicieuse de leurs crédits avec ceux des 
étrangers en France. Légitimité de l'AFE, élue au suffrage 
universel. Mention de l'AFE dans le document "action 
extérieure" préfigurant la LOLF. Satisfait des actions en faveur 
d'un service public de qualité, de l'enseignement et de la 
sécurité des Français de l'étranger. Soutien aux chefs 
d'entreprise qui ont tout perdu en Côte-d'Ivoire. Pertinence de 
la réforme des comités consulaires. Expérimentation bien 
engagée. Attente de changements novateurs par les Français 
expatriés. 

COLLIN (Yvon) 
sénateur (Tarn-et-Garonne) 

RDSE 

- Proposifi0ilâelo1 relative aux competences aulri6unal-- --Réélu-le-26-septembre--2004. 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance, [n° 66 (2004-2005)] - (24 novembre 2004)
Discussion générale (p. 8339, 8340) : mise en place 
progressive de la nouvelle juridiction de proximité. 
Aménagements techniques indispensables. Elargissement du 
champ de compétence. Regroupement de domaines cohérents. 
Répartition des responsabilités. Ouverture de l'échevinage avec 
possibilité pour les juges de proximité d'intégrer les formations 
collégiales en correctionnelle. - Art. 9 (Art. 49 de la loi n° 65-
557 du JO juillet 1965 frxant le statut de la copropriété -
Compétence du tribunal de grande instance pour les litiges en 
matière de copropriété) (p. 8361): son amendement n° 2: 
clarification ; adopté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, pour les collectivités 
d'outre-mer à statut • particulier et la Nouvelle-Calédonie 
(p. 9328, 9329) : accroissement nécessaire de la lisibilité du 
budget du ministère de l'outre-mer. Recherche indispensable de 
transparence dans la répartition des crédits entre les territoires. 
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Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des fmances, du contrôle budgétaire 
et des comptes écon01;tiques de la Nation. 

Secrétaire de la Délégation parlementaire pour la planification 
; puis membre le 13 octobre 2004 ; puis secrétaire le 20 
octobre 2004. 

Mèmbre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes ; puis 
vice-président le 13 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité dè gestion du Fonds d'intervention 
pour les aéroports et le transport aérien (FIATA): .Dessertes 
aériennes (Ancien Comité de gestion du Fonds de péréquation 
des transports aériens) ; nouvelle nomination le 4 novembre 
2004. ' 
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Membre titulaire du Comité de gestion du Fonds d'intervention 
pour les aéroports et le transport aérien (FIATA): Platesc 
formes aéroportuaires ; nouvelle nomination le 4 novembre 
2004. 

DÉPÔTS 

Rapport· d'information, fait au nom de la délégation du Sénat 
pour la Planification : Quels arbitrages pour le football 
professionnel? [n° 336 (2003-2004)] (8 juin 2004)- Sports. 

Avis, fait au nom de la commission des fmances, sur le projet 
de loi [n° 281 (2003-2004)] modifiant la loi n° 2003-322 du 9 
avril 2003 relative aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 408 (2003-2004)] (7 
juillet 2004)- Transports. . · 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 452 (2003-2004)] relatif aux aéroports [n° 54 (2004-
2005)] (4 novembre 2004)- Transports. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de fmances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Aviation et aéronautique civiles [n° 74 tome 3 annèxe 17 
(2004-2005)] (25 novembre 2004)- Transports- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2015, 2016): nécessité d'un respect absolu du 
principe de laïcité. Entorses de nature confessionnelle, 
économique ou partisane au principe de neutralité. Pratique 
nuisible d'alternance législative. Absence de lutte de l'esprit 
laïc contre les religions. Nécessité d'une vigilance particulière 
au sein du monde éducatif. Discriminations scolaires contraires 
à l'esprit républicain. Les radicaux de gauche voteront ce texte. 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)] - (24 novembre 
2004)- Discussion générale (p. 8371, 8373): texte conçu sur 
l'initiative des dirigeants du football français. Absence de 
mention de ·son rapport, présenté au nom de la délégation du 
Sénat pour la planification, sur le fonctionnement de 
l'économie du football. Mise en place de mesures inefficaces et 
injustes. Contradictions du football professionnel dans un 
contexte d'insuffisante régulation. Causes et conséquences des 
déséquilibres fmanciers des clubs européens. Favorable au 
plafonnement de ·la masse salariale. Sa proposition de 
constituer une organisation internationale interétatique · « 
Eurofoot ». Votera contre ce texte.- Exception 
d'irrecevabilité (p. 8380, 8381): votera la motion n° 18 de M. 
Jean-Luc Mélenchon tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité. Argumentation fondée sur l'inconstitutionnalité 
du texte, sa non-conformité avec les engagements·européens de 
la France et les dispositions législatives relatives à 
l'organisation du service public du sport en France. - Motion 
préjudicielle (p. 8382, 8383) : sa motion préjudicielle n° 4, 
tendant au report des débats ; rejetée. Objectif d'instauration 
d'ml'régime fiscal dérogatoire et de versement d'aides de l'Etat. 
Entorses au droit européen de la concurrence. Abus de position 
dominante induit par les systèmes de répartition des recettes 
liées à la commercialisation des compétitions. Enquête en 
cours . à la Commission européenne. Existence de pratiques 
abusives de dissimulation de salaires.- Art. ter (Art. L. 785-1 
du code du travail -Rémunération du droit à l'image collective 
des sportifs professionnels) (p. 8384, 8385) : son amendement 
n° 5 : suppression ; rejeté. Dispositif présenté sous forme d'une 
proposition de loi non soumis à l'examen du Conseil d'Etat. 
Mesure injuste et inefficace contraire à l'équité française des 
prélèvements obligatoires. Report de la charge sur le 
contribuable ordinaire.- Art. 2 (Art. L. 125-3 du code du 
travail - Mise à disposition des sportifs professionnels en 
sélection nationale) (p. 8390) : son amendement n° 6 : non
assimilation des mises à disposition de joueurs auprès des 
fédérations au· prêt de main-d'oeuvre à but lucratif; rejeté. -
Art. additionnel après l'art. 3 (p. 8392) : ne votera pas 
l'amendement n° 3 de M. Michel Mercier (possibilité pour les 
clubs sportifs de se constituer en société anonyme de droit 
commun). Souhaite une réflexion sur le sujet. - Art. 4 
(Art. L. 15-1 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à 
l'organisation et à la promotion des activités physiques et 

- Projet de loi modifiant la loi n° 2003-322 du 9 avril 2003 sportives - . Assouplissement de la règle d'interdiction de la 
relative aux entreprises de transport aérien et notamment à multipropriété des sociétés sportives au sein d'une même 
la société Air France [n° 281 (2003-2004)] - (16 juillet discipline) (p. 8393) : son amendement n° 7 : suppression; 
2004)- rapporteur pour avis de la commission des fmances, rejeté: Négation de l'équité sportive. Méconnaissance de 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la l'exception sportive par la Commission européenne. - Art. 5 
nation.- Discussion générale (p. 5765, 5767): privatisation (Art. 16 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à 

-----de-la-soGiété-Air-FranGe-GonséGutive-à-l'allianGe-aveG-KbM-. - --l'organisation-:-et-à-la-promotion-:-des-activités_physiq11es_ef __ _ 
Adaptation du cadre juridique aux modalités de l'accord entre sportives - Possibilité pour les fédérations de conférer la 
Air France et KLM. Développement performant d'Air France. qualité de membre aux sociétés sportives constituées dans la 
Rénovation du dialogue social. Accroissement . de la ou les. disciplines qu'elles encadrent) (p. 8394) : son 
concurrence. Avantages de la fusion avec KLM. Naissance amendement n° 8 : suppression; rejeté.- Art. additionnel 
d'un géant mondial et perspectives de développement. après l'art. 5 (p. 8395): favorable à l'amendement n° 14 de M. 
Conséquences de la filialisation : protection des licences Jean-Marc Todeschini (mise en place d'une commission 
d'exploitation et de la nationalité française d'Air France, chargée d'étudier la question des salaires élevés octroyés aux 
sécurisation juridique de l'accord, composition du conseil personnes à la carrière professionnelle courte).- Art. 6 (Gage 
d'administration d'Air France et maintien du dispositif actuel de la propositiçm de loi) (p. 8396) : son amendement n° 9 : 
de prise de participation du personnel dans le capital. Etape suppression; rejeté. Prise en charge par le budget de l'Etat du 
importante dans la construction d'une Europe industrielle. cadeau fiscal offert aux clubs professionnels. 

- Projet de loi relatü aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] c 

(9 novembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire. et des comptes 
économiques de la nation.- Discussion générale (p. 7781, 
7783): poids économique et difficultés rencontrées,par ADP. 
Nécessité de réformer le statut de cet établissement public, de 
le doter d'une politique productive et efficace et de lui 
permettre de recevoir des capitaux privés. Passage à un regime 
de domanialité privée. Financement par redevances. Favorablè 
à la création d'une commission de conciliation aéroportuaire. -
Art. additionnel avant l'art. 8 (p. 7829) : favorable à 
l'amendement n° 6 de la commission (création d'une 
commission de conciliation aéroportuaire). - Art. 8 
(Régulation économique des redevances) (p. 7833, 7834) : 
question de la caisse unique. 
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- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9232, 9233) : incertitude économique 
et détresse sociale de nombreux exploitants. Mise en place 
indispensable d'une politique nationale d'orientation 
volontariste. Timidité du dispositif de l'assurance récolte. 
Encadrement rigoureux d,e la politique . phytosanitaire ; 
exemple du récent débat sur l'utilisation du Regent et du 
Gaucho. Souhait d'une relance du dossier des retraites 
agricoles. 

Ecologie et développement durable 
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- (10 décembre 2004) (p. 9511, 9512): manque de sincérité 
budgétaire. Demande d'éclaircissement sur les moyens 
humains existants et programmés pour le contrôle des risques 
technologiques et industriels. Application de la loi de 2003 
relative à la prévention des risques technologiques et naturels. 
Remise en cause de l'appellation "Seveso" pour le classement 
européen des industries à risques. 

Equipement, transports, aménagement du territoire; 
tourisme et mer - II. - Transports et sécurité routière -
Aviation et aéronautique civiles - Budget annexe de 
l'aviation civile 

- (10 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des fmances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9536, 9537) : reprise modérée du 
trafic aérien. Bénéfice du rapprochement d'Air France et KLM. 
Encouragement au développement des compagnies low cost. 
Conséquence de la budgétisation du FIAT A sur ses missions. 
Gestion des crédits de la « continuité territoriale en outre-mer » 
par le ministère de l'outre-mer. Redéfmition indispensable du 
système des redevances du budget annexe. Réponse aux 
questionnaires budgétaires. Félicitations adressées à DGAC. 

COLLOMB (Gérard) 
sénateur (Rhône) 

soc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 

----économique-ersucial-[n°-207-(2003;:;2004)r(IO-fevrier 2004) -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004) - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) ~ 
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 
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Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

COLLOMBAT (Pierre-Yves) 
sénateur (Var) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice le 26 octobre 
2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de simplification du droit le 20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n6 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU"SÉNAT 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- Demande de 
renvoi à la commission (p. 6599, 6600) : sa motion n° 88 
tendant au renvoi à la commission ; ·rejetée. Renoncement 
intolérable à l'exercice des prérogatives parlementaires. 
Examen insuffisant du texte. Complexité paradoxale de la 
simplification. - Art. 1er (Habilitation à améliorer l'accès des 
persr;mnes , aux documents administratifs) (p. 6601, 6602): 
soutient 1 amendement n° 186 de M. Michel Charasse 
(abrogation des mesures législatives imposant l'accès à certains 
documents administratifs sous forme exclusivement 
électronique); devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 13 
(Simplification du régime des autorisations d'utiliser le sol) 
(p. 6655) : opposé à l'allégement des procédures, notamment 
celles de con!rôle ~e conformité. Travail remarquable accompli 
par les fonctiOnnaires. - Art. 23 (Modification de dispositions 
relatives à l'architecture) (p. 6672) : soutient les aJnendements 
de M. Yves Dauge no 116 (suppression de l'habilitation 
relative aux procédures de fonctionnement de l'ordre des 
architectes) ; et no 117 (suppression de l'habilitation relative à 
la réforme des études d'architecture); rejetés.- Art. 30 
(Simplifications dans le domaine de l'agriculture) (p. 6694) : 
soutient l'amendement n° 137 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression de l'habilitation en matière de modalités 
d'exploitation des abattoirs publics, des sanctions relatives à la 
fraude aux quotas laitiers et du régime d'autorisation des 
centres d'insémination artificielle et des centres de transfert des 
embryons); rejeté. (p. 6695): intervient sur l'amendement 
n° 137 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression de l'habilitation 
en matière de modalités d'exploitation des abattoirs publics, 
des sanctions relatives à la fraude aux quotas laitiers et du 
régime d'autorisation des centres d'insémination artificielle et 
des centres de transfert des embryons). Interrogation sur les 
dispositions relatives aux abattoirs. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004)- Art. 1er (Statut et compétence) 
(p. 8260) : inadaptation de la Haute autorité aux problèmes de 
discrimination. Insuffisance des crédits. Multiplication des 
entités administratives. Proposition du groupe socialiste de 
confier cette mission au Médiateur de la République. - Art. 2 
(Cof!l.po~ition) Û?·. 8264) : nécessité d'une composition plus 
éqmhbree politiquement de la Haute autorité. -
Art. additionnel après l'art. 4 (p. 8276) : ne votera pas 
i'aJnendement no 77 de Mme Alima Boumediene~ Thiery 
(ainénagement de la charge de la preuve au bénéfice des 
victimes). 

- Rappel au règlement- (30 novembre 2004) (p. 8646) : 
volonté de décentralisation affichée par le Gouvernement. 
Mouvement parallèle de concentration des services publics. 
Exemple de la ville de Draguignan : fermeture du site du 
CNED. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Intérieùr, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2004) (p. 8904, 8905) : question du financement 
de la LOPSI, et de hi loi pour la sécurité intérieure, LSI. Bilan 
mitigé. Absence de renforcement de la présence policière sur le 
terrain. Officialisation des emplois de policiers en surnombre à 
défaut de créations effectives. Non-compensation des départs à 
la retraite anticipée. Réduction du nombre d'adjoints de 
sécurité, au détriment des zones sensibles. Persistance du 
sentiment d'insécurité en dépit du dispositif très répressif de la 
LSI. Inefficacité. Blocage de noinbreux programmes 
concernant le travail des forces de l'ordre faute de moyens. 
Inefficacité des GIR utilisés pour pallier les besoins des 
services régionaux de la police judiciaire, SRPJ, au détriment 
?e ~a lutte contre la criminalité. Impact négatif des nouveaux 
mdtcateurs sur la crédibilité des chiffres de la délinquance. 
Question ~ur l'utilisation .des crédits prévus et non débloqués. 
InterrogatiOn sur l'octrOI de moyens suffisants à l'Institut 
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national des hautes études de sécurité et à l'Observatoire 
national de la délinquance. 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales 
Décentralisation 

- (2 décembre 2004) (p. 8930, 8931) : mode de calcul de la 
partie forfaitaire de la DGF et système des strates 
démographiques. Sensibilité de cette question dans les 
communes rurales. Réduction positive de. l'éventail des 
inégalités. Persistance néanmoins d'nn écart important . et 
injustifié. Accroissement de la population et du nombre de 
personnes en difficulté, à l'instar des communes . urbaines. 
Interrogation quant aux intentions du Gouvernement de 
poursuivre le mouvement impulsé en vue d'atteindre l'égalité 
entre les ruraux. et les urbains. Nécessité de faire oeuvre de 
justice dans le cadre de la réforme de la DGF. - Etat B -
Titres III et IV (p. 8936) : votera contre !'aJnendement de M. 
Jean-Paul Alduy no 11-7 (réduction des crédits du titre III). 
Recentralisation. des crédits à Paris en contradiction avec la 
décentralisation. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004)- Etat C - Titres V et VI (p. 9271) : 
manque de cohérence des engagements budgétaires du 
Gouvernement en matière de lutte contre les incendies de 
forêts. Développement des moyens d'intervention matériels 
sans mise en place d'une politique active d'entretien et 
d'aménagement de la forêt. Intérêt du conservatoire de la forêt 
méditerranéenne. Effondrement des crédits. 

COPÉ (Jean-François) 
secrétaire d'État aux relations avec le 

Parlement, porte-parole du 
Gouvernement 

Ousqu'au 30 mars 2004) 
ministre délégué à l'intérieur, porte 

parole du Gouvernement 
(du 31 mars 2004 au 28 novembre 2004) 

ministre délégué au budget et à la 
réforme budgétaire, porte parole du 

Gouvernement 
(àpartir-du-'29-novembre-2004)'--1---------

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (28 avril 2004)- Discussion 
gé~érale (p. 2640, 2643) : nécessité de définir nne politique 
natwnale cohérente en faveur de l'équilibre des territoires. Rôle 
de l'Etat aux côtés des élus locaux, notaJnment dans le domaine 
de la sécurité. Souci de garantir l'égalité des chances et l'équité 
territoriale. Maintüm des services publics dans les zones 
rurales. Exemple de La Poste. Nécessité de garantir 
l'autonomie des collectivités locales. Maintien du processus de 
décentralisation et modalités de son fmancement. Projet de loi 
permettant. nn meilleur développement économique des 
territoires ruraux. . Sour;:i d'aider le· monde agricole, 
d'enc?urager l'install"~tion de professionnels de santé et de 
favonser le développement des logements et du tourisme vert. 
Réponse efficace de l'intercommnnalité. Démarche 
constructive du Gouvernement. · 

- Rappel au règlement- (!er juin 2004) (p. 3668) : intervient 
sur le rappel aù règlement de M.· Michel Charasse. Informe le 
Sénat que la question de la mesure fiscale décidée par le 
ministre de l'économie dans le cadre de son plan de relance, 
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concernant les donations entre vifs et les droits de mutation, financière). Non-conformité à la Constitution. Promet un débat 
n'est pas à l'ordre du jour. le plus tôt possible sur la péréquation. Nécessité de séparer les 

deux notions de péréquation et d'autonomie financière. La 
- Projet de loi organique pris en application de l'article 72- péréquation relève de la compétence de l'Etat qui met ainsi en 
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des oeuvre la solidarité.- Art. additionnels avant l'art. 2 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin (p. 3750) : s'oppose aux amendements de M. Jean-Claude 
2004)- Discussion générale (p. 3674) : assure la commission Peyronnet n° 52 (définition de l'objectif de la péréquation) et 
des finances saisie pour avis de l'attachement du n° 53 (accompagnement obligatoire de tout transfert de 
Gouvernement à la mise en oeuvre, à compter de 2005,.de compétences par des mécanismes de péréquation). (p. 3751): 
l'ensemble des dispositions adoptées en matière de s'oppose à l'amendement n° 33 de M. Thierry Fouca~d 
décentralisation. (p. 3701, 3704): rupture ambitieuse avec les (objectifs assignés à la péréquation). (p. 3752): nécessité 
pratiques déloyales passées et la relation de défiance entre les d'avancer dans la discussion pour parler d'autonomie fmancière 
collectivités et l'Etat. Qualité du débat. Rôle spécifique du à l'article 2. S'oppose à l'amendement n° 32 de M. Thierry 
Sénat dans la défense et la préservation des intérêts des Foucaud (critères de la péréquation). (p. 3753): s'oppose à 
collectivités locales. Champ limité du texte excluant la l'amendement n° 54 de M. Bernard Frimat (impossibilité de 
question de la péréquation. Absence d'équivoque dans la remplacer les recettes fiscales par des dotations globales d'Etat 
définition retenue pour les ressources propres. A vis du Conseil ou par des produits d'imposition non maîtrisables par les 
d'Etat. Importance du maintien de la référence à l'année 2003 collectivités locales). Réflexion nécessaire sur le partage 
pour fixer le taux d'autonomie des collectivités. Etape majeure inéluctable d'impôts nationaux dans l'avenir. Moindre 
du texte. Concrétisation du contenu de la notion d'autonomie disponibilité d'impôts locaux. - Art. 2 (Définition des 
financière. Réponse aux orateurs. Annonce d'un débat à ressources propres des collectivités territoriales) (p .. 3762, 
l'automne sur la péréquation et l'avenir des dotations. (p. 3705, 3764): problème de confiance. Interrogations et doutes, y 
3708) : en réponse à l'objection de M. Gérard Delfau, assure compris de la part des rapporteurs. Défavorable à une 
que le concept d'autonomie financière n'est pas incompatible conception restrictive de la défmition des ressources propres. 
avec l'exigence de péréquation. Apport utile au débat de la Argument constitutionnel. Argument juridique tenant au fait 
notion de localisation de la ressource fiscale. Garantie de la que le Parlement vote le taux et l'assiette des impôts nationaux 
compensation des transferts dans ·le prochain projet de loi qui seront transférés. Difficulté de concilier l'harmonisation 
relatif aux libeijés et responsabilités locales. Aboutissement de européenne des taux de fiscalité et la possibilité pour les 
la proposition de Pierre Mauroy faite devant l'Assemblée collectivités de les moduler à l'infini. Prise en compte 
nationale le 29 mai 2001 et contrariée à l'époque par les nécessaire du paysage fiscal français. Indisponibilité d'impôts 
réticences du ministère des fmances : transfert effectif des maîtrisables par les collectivités. Sur l'amendement n° 7 de la 
impôts nationaux aux collectivités locales. Objectifs commission (redéfinition des ressources propres des 
fondamentaux du texte : garantie constitutionnelle offerte par collectivités territoriales en ne considérant comme telles, parmi 
le Gouvernement ; proximité avec les Français ; efficacité les impositions de toutes natures, que le produit des 
publique. Nécessité d'envisager l'avenir avec sérénité en impositions dont la loi autorise les collectivités à voter 
appliquant la Constitution à la lettre. - Exception l'assiette, le taux ou le tarit), s'oppose au sous-amendement 
d'irrecevabilité (p. 3710): s'oppose à la motion no 1 de M. n° 41 de M. Paul Girod (inclusion dans les ressources propres 
Jean-Pierre Sueur tendant à . opposer l'exception des impositions de toutes natures dont la loi autorise les 
d'irrecevabilité.- Question préalable (p. 3713): s'oppose à la collectivités à voter l'assiette et le taux). Accepte l'amendement 
motion no 2 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à précité n° 7 de la commission, sous réserve de l'adoption du 
opposer la question préalable. - Demande de renvoi à la sous-amendement n° 37 de M. Yves Fréville (inclusion dans 
commission (p. 3716): s'oppose à la motion no 14 de M. les ressources propres des impositions de toutes natures dont la 
François Marc tendant au renvoi à la commission. loi détermine, par collectivité, la localisation de l'assiette ou du 

taux). Lève toute ambiguïté sur sa position en réponse au 
- Suite de la discussion (2 juin 2004}- Art. additionnels rappel .. àu règlement de M. Michel Dreyfus-Sc~~dt. 
avant l'art. 1er (p. 3728) : accepte l'amendement no 3 de la (p~ 3774) : . accepte l'amendement n° 7 de la comm1sswn 
commission (codification du texte dans le code général des précité, sous réserv.e de l'adoption du sous-amendement n° 37 
collectivités territoriales). (p. 3730): s'oppose à l'amendement de M. Yves Fréville précité. Réponse satisfaisante à toutes les 
n° 43 de M. Jean-Pierre Sueur (consubstantialité de questions posées. (p. 3775, 3776): accepte l'amendement n? 6 
l'autonomie fiscale des collectivités territoriales et de la de la commission (coordination). S'oppose aux amendements 

-'------~P~ é-;-r"'é,_qu-:'a~ti":'o~n-:-::c'v2e,.,rt"i.ic"i:a~le~_t'P--:ar~· :=-'-'l'E"::t'::'a~t :~·~au:T:::~p~n~·nic~ip._..e=::d5e~.,=libfr~e:--_l __ de:_M,-1'hie1'1')'c-FeuGaud-n.Q_2~-Esuppressionj,---n.Q_24-Enon-·------
administration), Attente des conclusions . du . comité des assimilation du. produit des impôts nationaux transféré à une 
finances locales sur la péréquation. Le Gouvernement ressou~ce propre). et n° 25 (suppression des dispositions 
proposera des avancées en matière de simplification, intégrant aux ressources propres des communes les ressources 
d'efficacité et de justice. - Art. 1er (Catégories de collectivités bénéficiant aux EPCI), aux n° 56 de M. Jean-Claude Peyronnet 
territoriales) (p. 3738, 3741) : accepte l'amendementno 4 de la (définition des ressources propres), n° 55 de M. François Marc 
commission (coordination) ainsi que les. amendements (intégration a:ux ressources propres du produit des impositions 
identiques de la commission no 5 et de la commission saisie de . toutes natures dont les collectivités votent le taux ou 
pour avis no 15 (précision). S'oppose aux amendements de déterminent le tarit), n° 77 de M. Gérard Delfau (intégration 
suppression n° 22 de M. Thierry Foucaud et no 45 de M. aux ressources propres . des fractions du prélèvement. sur 
Bernard Primat. S'oppose aux amendements de M. Bernard recettes affectées aux dotations de péréquation de la DGF) et 
Primat · n° 44 (définition des catégories de collectivités n° 57 de M. Jean-Pierre Sueur (repli). 
territoriales au sens du· premier alinéa de l'article 72 de la 
Constitution), de M. Jean-Claude Peyronnet no 46 (distinction - Suite de .la dis.cussion (3 juin 2004)- Art. additionnel 
des communes en fonction de leur strate de population), no 48 après l'art. 2 (p. 3786): s'oppose à l'amendement n° 26 de M. 
(création d'une nouvelle catégorie de collectivités territoriales Thierry Foucaud (non-assimilation aux ressources propres du 
pour les EPCI), n°49 (rattachement des EPCI à la catégorie produit· des impôts nationaux transféré aux collectivités).-
des communes) et n° 50 (exclusion de la Polynésie française Art.) (Modalités de calcul et définition du caractère 
de la catégorie des régions), de M. Gérard Miquel n°47 déterminantdelapartdesressourcespropresdansl'ensemble 
(distinction des communes en fonction d'un nombre d'habitants des ressources des collectivités territoriales) (p.J794, 3795): 
inférieur ou supérieur à dix-mille) et de M. Gérard Delfau accepte l'amendement n° 8 de la commission (coordination). 
n° 75 (rattachement des EPCI à la catégorie des Accepte les amendements identiques de la commission n° 9 et 
départements). Justification des trois catégories de collectivités de la commission saisie pour avis n° 17 (exclusion des 
pour .des raisons de simplicité, de lisibilité et d'efficacité transferts financiers entre collectivités territoriales ou entre 
publique.- Art. additionnel avant l'art. 2 ou avant l'art. 3 communes et EPCI, au titre d'un transfert expérimental ou 
(p. 3746, 3748) : s'oppose aux amendements sur le même objet d'une délégation de compétences, du calcul du taux 
no 51 de M. Bernard Primat et no 59 de M. Jean~Pierre Sueur d'autonomie financière des différentes catégories de 
(intégration de la péréquation dans le concept d'autononüe collectivités territoriales). S'oppose aux amendements de M. 
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Thierry Foucaud n° 27 (suppression), n° 28 (minoration de la exploitants de services publics et de certaines infrastructures) 
part des ressources propres du montant des charges présentant (p. 4319) : accepte l'amendement n° 5 de la commission 
le caractère d'une dépense obligatoire) et n°29 (suppression (précision) ainsi que le sous-amendement n° 238 de M. Eric 
des dispositions augmentant les ressources des communes du Doligé.- Art. additionnel avant l'art. 7: demande le retrait 
montant de celles dont bénéficient les EPCI), de M. François de l'amendementn° 151 de M. Jean-Noël Guérini (respect des 
Marc n° 61 (exclusion du calcul du ratio d'autonomie des règles de concurrence dans la mise en place des services 
transferts financiers entre collectivités de même catégorie et internes de sécurité par les gestionnaires d'aéroports) qu'il 
des transferts financiers réalisés au titre de la péréquation), de estime satisfait par les dispositions en vigueur. - Art. 8 
M. Jean-Pierre Sueur n° 63 (fixation d'une échéance sur quatre (Jnteropérabilité des réseaux de communication) (p. 4320) : 
ans pour garantir la progression du niveau de la part accepte l'amendement n° 6 de la commission (précision). -
déterminante constaté en 2003) et de M. Bernard Frimat n° 65 Art. 9 (Art. L. 122-8 nouveau du code des assurances -
(utilisation du ratio comme référence pour chaqùe collectivité Renforcement de l'obligation de débroussaillement en zone 
territoriale au sein de sa catégorie). Demande le retrait des forestière) : accepte l'amendement n° 7 de la commission 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur sur le même objet n° 60 (définition précise des obligations des propriétaires de 
et n° 62 (garantie de la libre administration des collectivités terrain).- Art. additionnel après l'art. 9 (p. 4321): s'oppose 
territoriales par la perception de ressources fiscales dont elles à l'amendement n° 75 de M. Robert Bret (création d'une taxe 
votent les taux et qui constituent la part prépondérante de leurs additionnelle à la taxe sur les conventions d'assurance perçue 
ressources) et n° 64 (nécessité de définir corrélativement les au profit des SDIS). - Art. 10 (Plan communal de sauvegarde) 
conditions d'accroissement des ressources propres et les (p. 4322) : s'oppose au sous-amendement n° 77 de M. Robert 
conditions d'accroissement de la part des dotations d'Etat Bret déposé sur l'amendement n° 8 de la commission 
donnant lieu à péréquation) et de M. Yves Fréville n° 40 (clarification rédactionnelle) qu'il accepte. (p. 4323) : s'oppose 
(garantie de la part des ressources propres à un niveau au à l'amendement n° 76 de M. Robert Bret (mise en place 
moins égal aux quatre-cinquièmes de la part constatée au titre obligatoire d'un plan intercommunal de sauvegarde). Demande 
de l'année 2003) et n° 39 (retrait des dégrèvements législatifs le retrait de l'amendement de M. Eric Doligé n° 239 (aide de 
du ratio minimal de 2003).- Art. additionnels après l'art. 3 l'Etat pour la mise en place de plans communaux de 
(p. 3797): s'oppose aux amendements de M. Thierry Foucaud sauvegarde). Accepte l'amendement n° 200 de M. Paul Girod 
n° 30 (nécessité d'indexer les dépenses afférentes aux (mise en place d'un plan intercommunal de sauvegarde). Appui 
transferts de compétences), n° 31 (révision décennale des des services de l'Etat acquis.- Art. 33 (Fixation des modalités 
valeurs locatives) et n° 34 (nécessité d'indexer les bases des d'intervention des associations par convention) (p. 4359) : 
impôts locaux faisant l'objet d'une exonération et d'une accepte l'amendement n° 26 de la commission (cadre 
compensation par l'Etat). (p. 3798) : s'oppose à l'amendement d'intervention des associations de sécurité civile limité à leur 
n° 66 de M. Bernard Frimat (mise en oeuvre de dispositifs de domaine de compétences). - Art. additionnel après l'art. 33 
péréquation visant à assurer à chaque collectivité les ressources (p; 4360) : demande le retrait de l'amendement n° 245 de M. 
équivalentes à la part déterminante par catégorie de Eric Doligé (établissement obligatoire d'une convention entre 
collectivités). (p. 3800): s'oppose aux amendements de M. l'employeur du secouriste et l'association dont il est membre).-
Jean-Pierre Sueur n° 67' (fixation par une loi de Art. 35 (Encadrement des associations hors de France) 
programmation, pour une durée de cinq ans, de l'accroissement (p. 4361): accepte l'amendement n° 27 de la commission 
de la proportion de la part des dotations de l'Etat aux (intégration dans les équipes de secours des seules associations 
collectivités donnant lieu à péréquation) et de repli n° 70, n° 68 agréées). - Art. 36 (Mission de contrôle de l'inspection 
et n° 69. - Art. 4 (Rétablissement de l'autonomie financière générale de l'administration) (p. 4362) : accepte l'amendement 
des collectivités territoriales) (p. 3802) : accepte les n° 28 de la commission (évaluation et contrôle de l'inspection 
amendements identiques de la commission n° 12 et de la générale de l'administration des actions relatives à la sécurité 
commission saisie pour avis n° 19 (avancée, du !er septembre civile). Demande le retrait des amendements analogues n° 123 
au 1er juin de la deuxième année suivant l'atmée de référence, de M. Michel Mercier et n° 140 de M. Jean-Claude Peyronnet 
du délai de remise du rapport du Gouvernement au Parlement (contrôle des agents de l'inspection générale de l'administration 
sur l'autonomie financière des collectivités territoriales), ainsi limité aux aspects opérationnels des actions engagées par le 
que les amendements identiques de la commission n° 13 et de préfet). - Art. 37 (Rôle de l'inspection de la défense et de la 
la commission saisie pour avis n° 20 (extension du contenu du sécurité civiles) (p. 4363): accepte les amendements de la 
rapport aux modalités de calcul et à l'évolution de la part des commission n° 29 (rédaction) et n° 30 (précision). - Art. 39 
ressources propres). Accepte l'amendement n° 11 de la (Conférence nationale des services d'incendie et de secours) 

o------·eommission-(eoordination)~et-de-la-eommission--saisie-pour-- --€p.-4-36S,-4366)+demande-le-retrait-de-l'amendement-n~2SO-d.e-. ----
avis n° 21 (rédaction). S'oppose aux amendements de M. M. Eric Doligé (définition de la composition de la conférence 
Thierry Foucaud n° 35 ·(suppression) et n° 36 (repli) et de M. nationale des services d'incendie et de secours). Accepte 
Jean-Claude Peyronnet n° 71 (réduction du délai pour arrêter l'amendement n° 31 de la commission (composition de la 
les mesures nécessaires en cas de non-conformité de la part des conférence nationale des services d'incendie et de secours) et, 
ressources propres aux règles fixées à l'article 3) et n° 72 sur ce dernier, demande le retrait des sous-amendements 
(définition dans une loi ordinaire du contenu du rapport et des n° 208 de M. Paul Girod et n° 260 de M. Eric Doligé et accepte 
conditions d'indépendance de l'autorité chargée de son le n° 279 de M. Robert Bret. (p. 4367) : conférence composée 
élaboration).- Art. additionnels après l'art. 4 (p. 3803): majoritairement d'élus locaux. Représentation des sapeurs-
s'oppose à l'amendement n° 42 de Mme Marie-Christine pompiers. (p. 4368) : accepte l'amendement n° 32 de la 
Blandin (instauration d'une taxe sur les surfaces commission (missions de la conférence nationale). Accepte 
imperméabilisées à compter de 2005). (p. 3804) : s'oppose à l'amendement no 33 de la commission (situation spécifique de 
l'amendement n° 73 de M. Gérard Miquel (libetié de fixation la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et du bataillon des 
du taux de la taxe professionnelle à compter de 2005). marins-pompiers de Marseille).- Art. additionnel après 
S'oppose à l'amendement n° 74 de Mme Marie-Christine l'art. 39 (p. 4369) : accepte l'amendement n° 34 de la 
Blandin (mise en oeuvre par l'Etat de la solidarité en faveur des commission (suppression du conseil national des services 
collectivités dont le territoire est affecté par des pollutions publics départementaux ·et communaux). - Art. additionnel 
résultant d'activités passées dont le contrôle était sous sa avant l'art. 40 : accepte l'amendement no 233 de M. Paul 
responsabilité). - Explications de vote sur l'ensemble Girod (acquisition d'armes de type hypodermique par les 
(p. 3811) : introduction majeure du concept d'autonomie SDIS). - Art. 40 (Art. L. 1424-1 du code général des 
financière. Nécessité de poursuivre le rétablissement de la collectivités territoriales - Centres de première intervention 
confiance entre l'Etat et les collectivités locales. Annonce d'un non intégrés) (p. 4370): accepte les amendements de la 
débat sur la réforme de la fiscalité locale. Modernisation commission n° 35 (précision) et n° 36 (consultation des 
indispensable de l'Etat. Efficacité publique et lisibilité communes et des EPCI sur les modalités d'intervention 
indispensables. Remerciements. opérationnelle des centres de première intervention).- Art. 41 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (16 juin 2004)- Art. 5 (Obligations des 
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(Art. L. 1424-1-1 du code général des collectivités territoriales 
Suppression de la possibilité d'intégration des services 

départementaux d'incendie et de secours dans les services des 
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conseils généraux) : demande le retrait de l'amendement 
n° 124 de M. Michel Mercier (suppression), identique à 
l'amendement no 143 de M. Jean-Claude Peyronnet auquel il 
s'oppose.- Art. 42 (Art. L. 1424-7 du code général des 
collectivités territoriales - Schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques) (p. 4373) : accepte l'amendement 
no 37 de la commission (prise en compte de la spécificité de la 
commune de Marseille) et, sur ce dernier, le sous-amendement 
n° 251 de M. Eric Doligé. - Art. 43 (Art. L. 1424-9 et L. 1424-
10 du code général des collectivités territoriales - Suppression 
des co-nominations) (p. 4375) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 168 de M. Jean-Claude Peyronnet et no 257 de 
M. Jean-Jacques Hyest (suppression). Accepte l'amendement 
n° 38 de la commission (pouvoir de nomination des sapeurs
pompiers volontaires des centres de première intervention non 
intégrés aux SDIS confié au maire ou au président de l'EPCI). -
Art. 45 (Art. L. 1424-24 et L. 1424-24-1 à L. 1424-24-6 
nouveaux du code général des . collectivités territoriales -
Composition des conseils d'administration des SDIS) 
(p. 4376): s'oppose à l'amendement n° 107 de M. François 
Fortassin (composition du conseil d'administration). (p. 4377): 
s'oppose aux amendements n° 192 de M. Laurent Béteille 
(représentation de la minorité au sein du conseil), n° 145 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (maintien du mode de scrutin 
proportionnel) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 254 de M. Jean-Jacques Hyest (élection au 
scrutin proportionnel avec prime majoritaire). (p. 4378): 
accepte l'amendement n° 39 de la commission (précision). 
(p. 4380) : accepte les amendements de la commission n° 40 
(possibilité de représentation des organismes partenaires du 
SDIS ouverte à l'ensemble des membres du conseil 
d'administration) et n° 41 (suppression de l'énumération des 
différents organismes partenaires). Demande le retrait de 
l'amendement n° 209 de M. Paul Girod (rédaction) et s'oppose 
à l'amendement no 169 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(exclusion des représentants de divers organismes partenaires 
du SOIS). - Art. additionnel après l'art. 45 (p. 4380, 4381): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 42 de la 
commission (conséquence).- Art. 46 (Art. L. 1424-27 du code 

·général des collectivités territoriales - Vice-présidents) 
(p. 4382) : s'oppose au sous-amendement n° 170 de Mme 
Michèle André déposé sur l'amendement n° 43 de la 
commission (conseil d'administration du SDIS présidé par le 
président du conseil général et composition du bureau du 
conseil d'administration) qu'il accepte.- Art. additionnel 
après l'art. 46: accepte l'amendement n° 44 de la commission 
(coordination).- Art. 47 (Art. L. 1424-30 du code général des 
collectivités territoriales - Organisation de la direction -
coordination) (p. 4383) : accepte l'amendement n° 45 de la 
commission (coordination) et s'oppose à l'amendement n° 138 
de M. Jean-Claude Peyronnet (suppression). -

~---Art-additionnel-après-l'art-48-(p:-4384) : accepte 
l'amendement n° 46 de la commission (élection à la 
commission administrative et technique des SDIS tous les six 
ans).- Art. 49 (Art. L. 1424-34 du code général des 
collectivités territoriales - Directeur adjoint et directeur 
financier) (p. 4387) : sur l'amendement n° 47 de la commission 
(organigramme de direction du SDIS) qu'il accepte, s'oppose 
aux sous-amendements de M. Eric Doligé n° 113 et n° 114 et 
de M. Jean-Claude Peyronnet n° 281. S'oppose aux 
amendements no 82 de M. Robert Bret (séparation des 
fonctions de directeur adjoint chargé de l'opérationnel et de 
directeur adjoint chargé de l'administratif et du fmancier au 
sein des conseils d'administration des SDIS), n° 139 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (assistance du directeur départemental 
des SOIS), n° 262 de M. Eric Doligé (nomination du directeur 
départemental adjoint par le président du conseil 
administration) et de M. Philippe Adnot n° 190 et 191 
(assistance du directeur départemental du SDIS) 

- Suite de la discussion (17 juin 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 50 (p. 4406): demande le retrait des amendements 
portant sur le même objet n° 210 de M. Henri de Raincourt et 
n° 263 de M. Eric Doligé (identification du financement et du 
coût des SDIS par les contribuables). Amélioration de la 
lisibilité du financement des SDIS dans l'avenir. (p. 4408) : 
engagement du Gouvernement à faire réaliser une simulation 
d'individualisation des coûts. - Art. 50 (Art. L. 1424-35 du 

code général des collectivités territoriales - Financement) 
(p. 4411, 4412): s'oppose aux amendements identiques n° 116 
de M. Eric Doligé et no 144 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(calcul du montant de la taxe transférée). Accepte 
l'amendement no 255 de M. Jean-Jacques Hyest (suppression 
totale de la participation des communes et des EPCI reportée 
au 1er janvier 2008) ainsi que l'amendement n° 214 de M. 
Joseph Ostermann (mise en oeuvre de la contribution de 
transfett introduite par la loi de décentralisation). Demande le 
retrait de l'amendement n° 264 de M. Eric Doligé (information 
des contribuables sur le coût des SDIS). (p. 4413) : dynamisme 
de la taxe sur les conventions d'assurance. Etude en cours du 
problème de la localisation. - Art. additionnels après 
l'art. 50 (p. 4416): compétence de la conférence nationale 
nouvellement créée. (p. 4417) : risque de déresponsabilisation 
de la conférence nationale. (p. 4419) : dénonce les procès 
d'intention à son égard. Accepte l'amendement n° 153 de M. 
Michel Charasse (compétence du comité des finances locales 
pour donner un avis préalable sur les. arrêtés entraînant des 
charges supplémentaù·es en matière de SDIS) modifié par la 
proposition de M. Paul Girod prévoyant de communiquer 
l'ordre du jour de la conférence nationale au comité des 
finances locales. (p. 4420) : accepte l'amendement n° 48 de la 
commission (éligibilité de la commune de Marseille au fonds 
d'aide à l'investissement). - Art. 51 (Art. L. 1424-43, section 5 
nouvelle du chapitre IV du titre II du livre IV, de la première 
partie, art. L.1424-51 à L. 1424-58 nouveaux du code général 
des collectivités territoriales - Etablissements publics 
interdépartementaux d'incendie et de secours) (p. 4422) : 
s'oppose à l'amendement n° 147 de M. Claude Domeizel 
(suppression) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements de M. Eric Doligé n° 252 (présidence des 
établissements publics interdépartementaux d'incendie et de 
secours assurée par les représentants des conseils 
d'administration des SDIS) et n° 253 (président des 
établissements publics interdépartementaux d'incendie et de 
secours nommé parmi les présidents des SDIS adhérents).
Art. additionnel après l'art. 51 (p. 4423) : s'oppose à 
l'amendement n° 154 de M. Michel Charasse (repli). -
Division et art. additionnels avant le chapitre 1er (p. 4424) : 
son amendement n° 271 : affirmation de la dangerosité du 
métier et des missions de sapeur-pompier ; adopté. Demande le 
retrait . des amendements 11° 83 de M. Robert Bret 
(reconnaissance du caractère dangereux du métier de sapeur
pompier) et no 125 de M. Michel Mercier (définition du 
caractère dangereux de l'exercice des missions de sapeur
pompier).- Art. 52 (Art. 12-2-1 nouveau, 45 et 61-1 de la loi 
du 26janvier 1984- Mutualisation des charges deformation 
des élèves officiers sapeurs-pompiers) (p. 4426, 4427) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 126 de M. Michel 
Mercier et n° 172 de M. Jean-Claude Peyronnet (suppression 

--aela maJoration ôela cotisation oolîgatmre versée au CNFP......-------
pour le financement de la formation) ainsi qu'aux 
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amendements n° 177 de M. Claude Domeizel (alignement de la 
cotisation versée par l'ensemble des collectivités, SDIS 
compris, au CNFPT pour la fotmation du personnel) et, de M. 
Michel Mercier, portant sur le même objet, no 127 et n° 128 
(repli). Accepte l'amendement n° 49 de la commission 
(affectation de la surcotisation à la formation des officiers de 
sapeurs-pompiers). (p. 4428) : mise en place d'un dispositif de 
mutualisation garant d'une bonne gestion. (p. 4429) : 
substitution d'une cotisation à une facturation. - Art. 53 
(Art. 3, 4, 6, 7, 8, 9 de la loi du 7 juillet 2000 -Dispositif de jin 
de carrière des sapeurs-pompiers) (p. 4433) : son amendement 
n° 272 : nouvelle rédaction; adopté. Accord signé le 18 mai 
dernier entre le Gouvernement et une majorité d'organisations 
représentatives des sapeurs-pompiers. Avancée historique dans 
la prise en compte de la dangerosité du métier. Réponse 
personnalisée apportée aux sapeurs-pompiers professionnels 
dans le contexte de la loi sur les retraites. (p . .4436, 4437): 
s'oppose aux sous-amendements de M. Jean-Claude Peyronnet 
n° 173 et de M. Claude Domeizel n° 282 et n° 278 déposés sur 
son amendement no 272 précité. Demande le retrait des 
amendements no 50 de la commission (coordination) et no 129 
de M. Michel Mercier (nouvelle définition des conditions de 
reclassement des sapeurs-pompiers éprouvant des difficultés 
opérationnelles) et s'oppose à l'amendement n° 84 de M. 
Robert Bret (institution d'une bonification proportionnelle à la 
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durée des services effectués).- Art. additionnel après volontaires à la charge du SDIS en cas d'accident survenu ou 
l'art. 53 (p. 4438): accepte l'amendement n° 142 de M. Jean- de maladie contractée dans leur service) et n° 182 (bénéfice du 
Claude Peyronnet (institution d'un comité d'hygiène et de fonds de· prévention pour les risques professionnels et les 
sécurité dans tous les services d'incendie et de secours).·- maladies professionnelles dans la fonction publique territoriale 
Art. additionnel avant l'art. 54 (p. 4440) : accepte et hospitalière ouvert aux pompiers volontaires). - Division et 
l'amendement n° 130 de M. Michel Mercier (possibilité pour art. additionnels après l'art. 56 (p. 4457) : son amendement 
toute personne de devenir sapeur-pompier volontaire):- n° 274: extension du supplément de pension dont bénéficient 
Art. 54 (Art. 1er et 19 de la loi du 31 décembre 1991 - les sapeurs-pompiers de Paris au bataillon des marins-pompiers 
Protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires) : de Marseille ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 57 : son 
s'oppose à l'amendement n° 91 de M. Jean Boyer (substitution amendement n° 275 : habilitation législative accordée au 
de l'évaluation des aptitudes physiques réalisées dans le cadre Gouvernement pour l'actualisation et l'adaptation du droit de la 
du volontariat des sapeurs-pompiers à la visite médicale sécurité civile applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
organisée dans le cadre de la médecine du travail) qui relève du française et dans les îles Wallis-et"Futuna; adopté.- Art. 58 
domaine réglementaire.- Art. additionnels après l'art. 54 ou (Art. 1752~2, L. 3441-8 et L. 3441-9 nouveaux du code général 
après l'art. 56 (p. 4442): accepte les amendements n° 51 de la des collectivités territoriales - Adaptations spécifiques aux 
commission (validation des formations des volontaires dans les départements d'outre-mer et à • Mayotte) (p. 4458) : accepte 
SDIS) et n° 92 de M. Adrien Gouteyron (validation des l'amendement n° 53 de la commission (insertion des 
expériences et extension aux sapeurs-pompiers volontaires dispositions spécifiques nouvelles pour Mayotte). - Art. 60 
victimes d'accident survenu ou de maladie contractée en (Adaptation terminologique pour Mayotte) : accepte 
service du bénéfice des garanties contre les licenciements ou l'amendement n° 54 de la commission (coordination). -
déclassements professionnels accordées par le code du travail). Art. 61 (Art. L. 1752-3 nouveau du code général des 
Demande le retrait des amendements n° 85 de M. Robert Bret collectivités territoriales - Fonds d'aide à l'investissement dès 
(qualification d'accident du travail ou de maladie services départementaux d'incendie et de secours) (p. 4459) : 
professionnelle de tout accident survenu ou maladie contractée accepte l'amendement n° 55 de la commission (coordination).-
à l'occasion de la participation des sapeurs-pompiers au service Art. 65 (Art. L. 3551-11-1 nouveau du code général des 
d'incendie et de secours) et n° 136 de M. Michel Mercier collectivités territoriales - Réserves de sécurité civile à 
(bénéfice des garanties contre le licenciement accordées par le Mayotte) (p. 4460) : accepte l'amendement n° 56 de la 
code du travail appliqué aux salariés sapeurs-pompiers commission (coordination).- Art. 68 (Dispositions 
volontaires victimes d'un accident survenu ou d'une maladie applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon) : accepte 
contractée en service) qu'il estime satisfaits. (p. 4443, 4444): l'amendement n° 57 de la commission (coordination).-
demande le retrait des amendements n° 105 de M. François Art. 69 (Adaptation terminologique pour Saint-Pierre-et-
Fortassin (incitation des PME à recruter et employer des Miquelon) : accepte l'amendement n° 58 de la commission 
sapeurs-pompiers volontaires) et n° 131 de M. Claude Biwer (coordination).- Art. 70 (Art. L. 1424-49 du code général des 
(exonération de charges accordée aux PME employant des collectivités territoriales - Mise en oeuvre des moyens de 
sapeurs-pompiers volontaires). Elaboration d'une étude sur le secours par le maire et le préfet à Saint-Pierre-et-Miquelon) : 
sujet de l'incitation au volontariat.- Art. additionnels après accepte l'amendement n° 59 de la commission (coordination).-
l'art. 54 : accepte l'amendement n° 133 de M. Claude Biwer Art. 72 (Dispositions applicables du code des communes de 
(exclusion: des jours d'arrêt de travail consécutifs à un accident Saint-Pierre-et-Miquelon) : accepte l'amendement no 60 de la 
survenu en service de la comptabilisation des droits ou commission (rectification d'une erreur matérielle).- Art. 73 
prestations dont les assurés bénéficient en application de la (Entrée en vigueur de certaines dispositions) : son 
législation sociale). (p. 4445): s'oppose à l'amendement n° 86 amendement n° 285 : renouvellement des conseils 
de M. Robert Bret (alignement de la situation des sapeurs- d'administration des SDIS dans un délai de six mois à compter 
pompiers sur celle des personnels de gendarmerie sur de la publication de la présente loi ; adopté. -
l'exclusion du logement de la déclaration des avantages en Art. additionnels après l'art. 74 (p. 4462) : demande le retrait 
nature).- Art. 55 (Art. 10-1 nouveau de la loi n° 96-370 du 3 de l'amendement n° 227 de M. Bernard Murat (délivrance 
mai 1996 - Engagement des sapeurs-pompiers volontaires possible du permis de construire dans les communes de moins 
pour une durée déterminée) (p. 4446) : accepte l'amendement de 500 habitants n'ayant pas satisfait aux prescriptions de 
n° 52 de la commission (nouvelle rédaction précisant le sécurité publique en matière de lutte contre les incendies). 
caractère saisonnier ou exceptionnel des besoins) et demande Recherche de solution à l'occasion de l'examen des textes sur la 
le retrait de l'amendement n° 171 de M. Jean-Claude Peyronnet ruralité. (p. 4463) : s'oppose aux amendements analogues n° 62 

récision du caractère ponctuel ou saisonnier du contrat) qu'il de la commission et n° 141 de M. Jean-Claude Peyronnet 
estime sat1s ait. - rt. vantage e retrazte pour 1~ --(app1lcatiOn âu principe dela compensation---tinan\:ière----des-----
sapeurs-pompiers volontaires - Intitulé du titre II et articles transferts, créations et extensions de compétences prévues par 
15-1 à 15-4 nouveaux de la loi du 3 mai 1996) (p. 4449, la présente loi, en application de l'article 72-2 de la 
4450) : son amendement n° 273 : nouvelle rédaction ; adopté. Constitution). Financements prévus. - Explications de vote 
Institution d'une nouvelle prestation. Aboutissement d'un large sur l'ensemble (p. 4467): remerciements. Engagement, 
travail de concertation. Valorisation et fidélisation de responsabilité et transparence. Amélioration du lien entre les 
l'engagement volontaire. Contribution substantielle de l'Etat. professionnels et les volontaires. 
Réduction préoccupante du nombre de volontaires. S'oppose à 
l'amendement no 184 de M. Philippe Adnot (suppression). 
(p. 4451, 4452): sur son amendement n° 273 précité, demande 
le retrait du sous-amendement n° 283 de M. Claude Domeizel. 
Demande le retrait des amendements n° 106 de M. François 
Fortassin (conditions et montant des vacations), n° 103 de M. 
Fernand Demilly (gestion de l'avantage de retraite par la 
CNRACL), n° 175 de M. Jean-Claude Peyronnet (participation 
de l'Etat au financement de l'avantage dè retraite) et de M. 
Robert Bret no 87 (gestion de l'avantage de retraite par 'la 
CNRACL) et n° 88 (engagement financier dl! l'Etat dans les 
avantages de retraite des sapeurs-pompiers). (p. 4454, 4455): 
reconnaissance du travail des sapeurs-pompiers volontaires par 
la nation. Incitation au volontariat. Primes exonérées d'impôt 
sur le revenu. Evolution du· dossièr dans · l'avenir; -
Art. additionnels après l'art. 56 : s'oppose à l'amendement 
n° 108 de M. François Fortassin (activité de sapeur-pompier 
volontaire exclue des règles relatives à ·t'aménagement du 
temps de travail). (p. 4456) : s'oppose aux amendements de M. 
Claude Domeizel n° 176 (indemnisation des sapeurs-pompiers 
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- Rappel au règlement- (22 juin 2004) (p. 4548) : intervient 
sur le rappel au règlement de Mme Nicole Borvo. Confection 
difficile ·d'un ordre du jour en fin de session. Assure de la 
rapidité du délai dans lequel sera discuté en deuxième lecture 
le projet de loi organique· relatif à l'autonomie fmancière des 
collectivités territoriales. Nécessité de respecter le calendrier 
fixé pour l'examen du projet de loi relatif aux libertés et aux 
responsabilités locales au Sénat en deuxième lecture dès la 
semaine prochaine. 

- Proposition de loi tendant à protéger les noms des 
collectivités locales sur Internet [n° 355 (2003-2004)] - {22 
juin 2004) - Discussion générale (p. 4550, 4552) : souhaite 
encourager le développement de l'Internet en France, 
notamment du domaine Internet ".fr". Stagnation du domaine 
".fr" en 2003, perçu comme difficile d'accès. Accueil favorable 
aux propositions de .l'AFNIC tendant à faciliter l'accès à 
Internet tout en prenant des mesures visant à limiter les 
dérives. Encadrement du développement de l'Internet. 
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Adoption de la loi pour la confiance dans l'économie 
numérique et de celle relative aux communications 
électroniques et aux services de communication audiovisuelle. 
Partage cependant l'objectif du Sénat de mieux protéger les 
noms des communes. Inquiétude légitime des élus face aux 
enregistrements abusifs constatés depuis le 11 mai. Instruction 
du Gouvernement à l'AFNIC visant à rétablir la protection 
accordée aux collectivités locales avant mai 2004 et à procéder 
à certains contrôles lors des enregistrements. Estime suffisante 
la protection des noms des collectivités locales au moyen du 
décret en Conseil d'Etat qui sera pris en application de la loi 
sur les communications électroniques. Intérêt d'une protection 
des noms géographiques à l'échelon européen. S'en remettra à 
la sagesse du Sénat sur la nécessité de protéger encore le cadre 
juridique existant tout en jugeant inopportun l'article 5 du 
texte. (p. 4555, 4556): remerciements. Veillera, en liaison 
avec la Commission européenne, à la prise en compte de la 
situation des collectivités locales dans le cadre du ".eu". 
Réponse aux orateurs. Concertation sur le plan international 
dans le cadre de l'office mondial de la propriété intellectuelle, 
OMPI, en matière de protection des noms géographiques sur 
Internet. Souhaite un dialogue constructif entre l'AFNIC et les 
associations d'élus sur la mise en place d'une nomenclature 
pour les sites Internet des collectivités locales. - Art. 3 
(Rétablissement d'un droit exclusif pour les collectivités 
territoriales, les établissements publics de coopération 
intercommunales, les assemblées parlementaires et les élus de 
la République française) (p. 4557) : demande le retrait de 
l'amendement no 1 de Mme Odette Terrade (ouverture d'un 
second niveau sectoriel identifiant la qualité du mandat 
électoral) qu'il estime satisfait par la proposition de loi. -
Art. 4 (Protection des noms des collectivités territoriales, des 
établissements publics de coopération intercommunale et des 
assemblées parlementaires) (p. 4558, 4559) : s'oppose à 
l'amendement no 2 de Mme Odette Terrade (suppression) qui 
dénaturerait l'esprit du texte. 

Sueur n° 249 (compensation effective du coût réel induit par 
les transferts de compétences), n° 250 (repli), n° 258 
(subordination des transferts de charges d'une collectivité 
territoriale à une autre à des compensations financières), 
n° 259 (prise en compte pour le calcul de la compensation 
d'une période de référence portant sur les dix exercices 
budgétaires antérieurs à la discussion des nouveaux transferts 
de compétences), n° 263 (évaluation de la charge financière 
des transferts de compétences par la commission consultative 
d'évaluation et inscription dans la loi de finances des crédits 
nécessaires), n° 265 (repli), n° 257 (évaluation préalable des 
engagements réciproques pris dans le cadre des contrats de 
plan Etat-région avant tout transfert de crédits) et n° 264 
(repli).- Art. additionnel avant le titre 1er (p. 4735): 
s'oppose à l'amendement no 256 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(création d'une conférence nationale permanente de la 
décentralisation).- Intitulé du titre 1er (p. 4736): accepte 
l'amendement n° 17 de la commission (rédaction). -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4737) : s'oppose aux 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 244 (absence de 
remise en cause des compétences de l'Etat du fait de celles 
transférées par la loi· aux collectivités territoriales) et no 248 
(absence de remise en cause des compétences de l'Etat du fait 
de la mise en oeuvre par les collectivités territoriales de 
l'expérimentation). (p. 4738): s'oppose aux amendements de 
M. Jean-Pierre Sueur n° 245 (dévolution des compétences à 
l'Etat ou aux collectivités territoriales) et n° 246 (dévolution 
des compétences à l'Etat ou aux collectivités territoriales en 
fonction des dispositions légales relatives à l'expérimentation). 
(p. 4739) : s'oppose aux amendements n° 247 de M. Jean
Pierre Sueur (transfert des compétences de l'Etat aux 
collectivités territoriales sans accroissement des inégalités 
financières entre celles-ci) et n° 436 de Mme Josianl< Mathon 
(rapport au Parlement sur le bilan des lois de décentralisation). 
(p. 4740) : s'oppose à l'amendement n° 438 de Mme Evelyne 
Didier (création d'une commission régionale de contrôle des 
aides publiques accordées aux entreprises). (p. 4742): s'oppose 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales- à l'amendement n° 439 de M. Roland Muzeau (instauration 
Deuxième lecture . [n° 269 (2003-2004)]- (28 juin 2004)- d'une commission nationale de contrôle des licenciements 
l)iscussion générale (p. 4693, 4699): texte élaboré à la suite économiques).- Art. 1er (Titre premier du livre cinq de la 
de nombreuses consultations. Loi organique sur l'autonomie première partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général 
fmancière. Modalités de compensation des transferts de des collectivités territoriales - Développement économique) 
compétences, Transfert des personnels vers les départements et (p. 4744): consultations. Amendements déposés sur l'article 
les régions. Meilleure articulation des services publics. 1er. (p. 4762, 4765): s'oppose aux amendements n° 440 de 
Nécessaire réforme de l'Etat. Conception de la décentralisation Mme Josiane Mathon (suppression) et de M. Jean-Pierre Sueur 
du Gouvernement. Clarification des compétences des n° 396 (précision sur les objectifs de la politique de 
collectivités territoriales.- Exception d'irrecevabilité développement économique régional) et n° 397 (subordination 
(p. 4702) : s'oppose à la motion no 243 de M. Jean-Claude de nouveaux transferts de compétences à un accroissement des 
Peyronnet tendant à opposer l'exception d'ii!ecevabilité.- mécanismes de péréquation en faveur des régions). Accepte 
Question préalable (p. 4705): s'oppose à la motion no 149 de l'amendement n° 769 de M. Eric Doligé (octroi à la région d'un 
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer la question rôle de coordination des actions de développement économique 

~~~-préalabt~Demande-de-.envotir-la~ommissïun-(p~4'70?)-:~- ----oes collectiVîfés terriroriales etâeleurs groupements sur son 
s'oppose à la motion no 150 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat territoire transformation de la possibilité reconnue au conseil 
tendant au renvoi à la commission. - Art. additionnel avant régional 'd'élaborer un schéma de développement économique 
le titre 1er ou avant l'art. 1er ou avant l'art. 5 .~(p. 4714, en une .expérimentation et subordination de la compétence 
4715): s'oppose aux amendements de M. Jean-P1erre Sue~ reconnue aux régions pour accorder les aides individuelles aux 
portant sur le même objet n° 251, 260 et 253 (conditions entreprises à une participation à cette expérimentation). 
préalables à la mise en oeuvre ~e ~e texte), ainsi qu'aux S'oppose aux amendements n° 271 de M. Bernard Primat 
amendements n° 261 (subordmatlon du transfert de (exercice par les régions de la responsabilité du développement 
compétence à la réalisation d'une réforme de la fiscalité économique dans le respect des obligations européennes de .la 
locale), n° 252 (subordination de l'application de ce texte à France et des pouvoirs de l'Etat) n° 279 de Mme Marie-
l'adoption d'un projet de loi relatif à la péréquation), no 266 Christine Blandin (prise en compte de l'économie solidaire 
(traduction concrète du principe constitutionnel d'autonomie parmi les objectifs de la politique de développement 
fmancière~, n° 267 (subor~ination du transfert d~ compétence économique) et n° 272 de M. Jean-Claude Peyronnet (avis des 
à l'ac':r01~sement régu.her. de ·la péréquatiOn), no 398 organisations syndicales représentatives et des chambres 
(subordmatwn de l'apphcat10n des mesures concernant la consulaires sur le schéma régional de développement 
formatiop professionnelle à l'accroiss.em~nt des mécanismes de économique). Estime les amendements identiques n° 156 de 
péréquatwn) et no 268 (subordmatwn .. du. transfert de M. Philippe Richert et n° 214 de M. Daniel Soulage (avis des 
comp.étence à la réforme de la dotatiOn globale de chambres consulaires sur le schéma régional de développement 
f~nctlonnement). S'oppose au~ amen~em~nts de M . .Jean- économique), ainsi que n° 273 de M. Bernard Primat (avis des 
P~erre ~uel!" portant sur le meme objet n 269, 262 et 270 collectivités territoriales et de leurs groupements sur le schéma 
(sub~rdmatlon du transfert de co~pétence à la réforme des régional de développement économique) satisfaits par 
dotations de l'Etat), et no 254 (repli). l'amendement précité no 769 de . M. Eric Doligé. Estime 

- Suite de la discussion (29 juin 2004)- Art; additionnel 
avant le titre 1er ou avant l'art. 1er (p. 4731): compensation 
financière des transferts de compétences prévue par la 
Constitution. S'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre 
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également satisfait l'amendement n° 379 de M. Jean-Pierre 
Sueur (mention de l'aménagement du territoire dans la 
définition des . objectifs économiques de la région). S'oppose 
aux amendements n° 272 de M. Jean-Claude Peyronnet (avis 
des organisations syndicales représentatives et des chambres 
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consulaires sur le schéma régional de développement sommes déposées sur un CODEVI permettant le financement 
économique), n° 274 de M. Bernard Frimat (prise en compte des dépenses d'équipement des collectivités territoriales) et 
d'un aménagement équilibré dans la politique de n° 454 (doublement du plafond des CODEVI et affectation de 
développement de l'attractivité du territoire), ainsi qu'aux la moitié des sommes déposées au financement de prêts aux 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 380 (ajout du entreprises· à un taux d'intérêt égal à celui de la rémunération 
qualificatif solidaire au développement économique équilibré), des comptes).- Art. additionnels après l'art. 2 (p. 4772): 
n° 382 (mention de la création d'emplois comme moyen de s'oppose à · l'amendement n° 455 de Mme Marie-France 
réaliser un développement économique équilibré) et n° 3 81 Bèaufils (création d'un fonds décentralisé de solidarité 
(prise en compte dans les orientations stratégiques de la région territoriale et de développement économique cofinancé par 
en matière économique de la réduction des inégalités existant l'Etat et les collectivités territoriales et chargé du financement 
entre les différents territoires et du soutien des. secteurs en de l'action économique de .ces dernières).- Art. additionnel 
difficulté). Sur les amendements de Mme Marie-France avant l'art. 2 bis : s'oppose à l'amendement n° 451 de Mme 
Beaufils, demande le retrait du n° 441 (soumission pour avis Marie-France Beaufils (affirmation du rôle de l'Etat dans la 
au Conseil économique et social régional du schéma régional mise en oeuvre des politiques contractuelles territorialisées 
de développement économique) et s'oppose aux n° 442 destinées à prévenir les délocalisations et les mutations 
(publicité du rapport sur les aides versées par la région) et industrielles).- Art. 2 bis (Art. L. 141-1-1 et L. 141-1-2 
n° 443 (précision). S'oppose aux amendements de M. Bernard nouveaux du code de l'urbanisme - Modification du schéma 
Frimat n° 275 de M. Bernard Frimat (insertion dans le rapport directeur de la région d'Ile-de-France) (p. 4774) : s'oppose à 
sur les aides versées par la région d'une évaluation de leurs l'amendement n° 456 de Mme Marie-France Beaufils 
effets sur l'emploi), n° 276 (communication du rapport sur les (suppression). Sur les amendements de la commission, accepte 
aides versées par la région au préfet et à une commission de les nq 18 (élaboration du projet de modification du schéma 
contrôle des aides publiques associant les organisations directeur par le président du conseil régional en association 
syndicales représentatives) et n° 277 (intervention de l'Etat avec l'Etat), n° 19 (coordination), n° 20 (précision), n° 21 
pour la mise en oeuvre de la solidarité nationale en cas de crise (rédaction) et n° 24 (soumission à enquête publique du projet 
économique et sociale dans une région). Sur les amendements d'élaboration oti de révision du schéma directeur) et s'en remet 
de M. Jean-Pierre Sueur, s'oppose aux n°383 (en cas de crise à la sagesse du Sénat pour les n°·22 (coordination et 
économique et sociale dans une région, organisation de la association du conseil économique et social régional à 
concertation par le représentant de l'Etat et le président du l'examen des dispositions proposées pour assurer la mise en 
conseil régional avec les représentants des collectivités compatibilité du schéma directeur avec une déclaration d'utilité 
territoriales) et n° 385 (création d'un fonds de solidarité publique ou la déclaration du projet) et n° 23 (coordination).-
économique et social et association à la gestion de ce fonds de Intitulé du chapitre 1er bis (L'organisation territoriale de 
l'Etat, des représentants des régions et des partenaires sociaux) l'économie touristique) : accepte l'amendement n° 25 de la 
et demande le retrait du n° 384. (en cas de crise économique et commission (coordination).- Art. 3 (Art. 2, 3, 4 et 5 de la loi 
sociale dans une région, prise en compte parmi les objectifs du n° 92-1341 du 23 décembre 1992 ~ Répartition des 
président du conseil régional du développement de l'économie compétences dans le domaine du tourisme) (p. 4777): accepte 
solidaire). S'oppose aux amendements de M. Bernard Frimat l'amendement n° 26 de la commission (maintien de la 
n° 278 (repli), n° 280 (création d'un fonds de solidarité compétence de l'Etat pour le classement ou l'agrément des 
économique et sociale) et n° 283 (prise en compte des équipements et organismes de tourisme). Estime les 
engagements internationaux de la France dans l'octroi d'aides amendements identiques de suppression no 287 'de M. Jean-
par les collectivités territoriales aux entreprises). S'oppose aux Claude Peyronnet et n° 457 de Mme Evelyne Didier, ainsi que 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 444 les amendements portant sur le même objet n° 458 de Mme 
(possibilité de saisine du président du conseil régional par une Evelyne Didier et n° 425 de M. Jean-Pierre Sueur (compétence 
organisation syndicale représentative en · cas de crise du représentant de l'Etat pour l'agrément ou le classement des 
économique et sociale dans une région), n° 446 (examen par le équipements et organismes de tourisme) satisfaits par 
conseil régional de l'utilisation des aides accordées aux l'amendement n° 26 de là commission précité. - Art. 4 
entreprises en fonction de leurs effets sur le développement et (Intitulé du titre III du livre II de la deuxième partie, intitulé de 
la création d'emplois) et n° 447 (détermination des objectifs de la section 2 du chapitre unique du titre III du livre II de la 
créations d'emplois assignés aux entreprises destinataires des deuxième partie, intitulé de la sous-section 2 de la section 2 
aides). S'oppose aux amendements de M. Jean-Claude du chapitre unique du titre III du livre II de la deuxième partie, 
Peyronnet n° 284 (versement simultané des contributions de art. L. 2231-9 à L. 2231-12, ·art. L. 2231-14 et L. 2231-15 du 
l'Etat et des collectivités territoriales dans le cas d'une code général ··des collectivités territ(Jriales - Statut et 

~~~~~'Oeop~ermion cofinancee)~-281-{fixabon d'unâelai pour 1-a~- --lonctwnnement des ofj1ces de tounsme) W,4779):S'oppose a,.--~~~~-
notification à la commission européenne des projets d'aides l'amendement rt0 459 de Mme Evelyne Didier (suppression) et 
accordées par les collectivités territoriales aux· entreprises) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements de M. 
n° 282 (fixation d'un plafond pour les aides accordées aux Jean-Pierre Sueur n° 387 (rédaction) et n° 386 (remplacement 
entreprises par les collectivités territoriales). S'oppose des mots "manifestations artistiques" par les mots 
également aux amendements n° 445 de Mme Evelyne Didier "manifestations culturelles"). - Art. 4 bis (Dispositions 
(suppression du III de cet article relatif au contrôle par les spécifiques au tourisme en Guyane) (p. 4781): s'oppose à 
institutions européennes des aides publiques accordées par les l'amendement n° 290 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression).-
collectivités territoriales aux entreprises) et h 0 231 de M. Art. 4 ter (Art. L. 2233-27 du code général des collectivités 
Christian Gaudin (possibilité d'intervention des collectivités territoriales - Affectation des taxes de séjour) : Accepte les 
territoriales en faveur du développement des territoires en cas amendements de suppression n° 27 de la commission et n° 460 
de carence de l'intervention régionale). (p. 4767, 4768): de Mme Marie-France Beaufils.- Art. 4 quater (Art. L. 2333-
mémorandum de l'Association des maires des grandes villes de 27 du code général des , collectivités territoriales - Rapport 
France : inquiétude sur le risque de tutelle d'une collectivité annuel sur la perception des taxes de séjour et l'utilisation de 
territoriale sur une autre, recours aux EPCI et nécessaire leur produit) (p. 4782): accepte l'amendement n° 28 de la 
complémentarité économique. Points positifs de l'amendement commission (suppression).- Art. 4 quinquies (Art. L. 2333-
précité n° 769 de M. Eric Doligé : rôle de coordination des 27 du code général des collectivités territoriales - Information 
régions, prise en compte des autres collectivités territoriales et sur les augmentations de tarifS des taxes de séjour) : accepte 
mise en place de l'expérimentation.- Art. additionnel après l'amendement n° 29 de la commission (suppression).-
l'art. 1er (p: 4770) : s'oppose à l'amendement n° 450 de Mme Art. additionnel après l'art. 4 quinquies : accepte 
Marie"France Beaufils (développement des observatoires des l'amendement no 160 de M. Hubert Haenel (possibilité pour les 
mutations économiques au sein des conseils économiques et EPCI à.fiscalité propre de percevoir le prélèvement direct sur 
sociaux régionaux).- Art. additionnels avant l'art. 2 le produit des jeux dans les stations balnéaires, thermales et 
(p. 4771): s'oppose aux amendements de Mme Marie-France climatiques).- Art. 5 A (Art. L. 3332-1-1 nouveau, L. 3332-3, 
Beaufils n° 452 (création d'une direction des transports L. 3336-2-1 nouveau, L. 3332-15, L. 3332-15-1 nouveau du 
terrestres chargée de la mise en cohérence de l'ensemble des code de la santé publique - Formation des exploitants de 
modes de transport), n° 453 (augmentation de la part des débits de boissons) (p. 4784) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
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pour l'amendement n° 770 de M. Gérard Bailly (obligation d'un 
permis d'exploitation pour toute personne déclarant l'ouverture, 
la mutation et le transfert d'un débit de boissons ou d'un 
établissement pourvu de la "petite licence restaurant" ou de la 
"licence restaurant"), et sur ce dernier, pour le sous
amendement n° 801 de M. Christian Cointat (suppression du 
monopole accordé aux professionnels nationaux représentatifs 
du secteur de l'hôtellerie, de la restauration, des cafés et 
discothèques, pour proposer des formations en matière de 
prévention et de lutte contre l'alcoolisme).- Art. additionnels 
avant l'art. 5 (p. 4785) : s'oppose à l'amendement n° 127 de 
M. Jean-Pierre Sueur (nécessité d'une politique nationale de 
l'apprentissage et de la formation professionnelle garantie par 
l'Etat). (p. 4786, 4787) : s'oppose à l'amendement n° 388 de M. 
Jean-Pierre Sueur (contribution de l'AFP A à la mise en oeuvre 
du service public de la formation professionnelle).- Art. 5 
(Art. L. 214-12 du code de l'éducation, art. L. 118-7, intitulé et 
chapitres premier et 11 du titre IV du livre IX du code du 
travail - Extension des compétences des régions en matière de 
formation professionnelle) (p. 4791): s'oppose à l'amendement 
no 462 de M. Roland Muzeau (suppression), aux amendements 
de M. Guy Fischer no 463 (suppression du premier paragraphe 
de cet article définissant les compétences de la région en 
matière de formation professionnelle), n° 464 et 465 
(suppression du transfert à la région d'une compétence de droit 
commun en matière de formation professionnelle) et aux 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 128 (suppression de 
la détermination par le conseil régional de l'indemnité 
compensatrice forfaitaire afférente à l'apprentissage) et n° 129 
(conséquence). Compétences de l'Etat. Mouvement de 
décentralisation. Devenir de l'AFP A. Partisan d'une démarche 
pragmatique.- Art. 5 bis (Art. L. 214-12-2 nouveau du code 
de l'éducation - Formation professionnelle des Français 
établis hors de France) (p. 4794) : accepte, l'amendement 
n° 153 de M. Christian Cointat (rétablissement de cet article en 
affirmant la compétence de l'Etat pour les actions de formation 
professionnelle des Français établis hors de France).- Art. 6 
(Art. L. 214-13 du code de l'éducation - Plan régional de 
développement des formations professionnelles) (p. 4797) : 
s'oppose aux amendements n° 466 de M. Roland Muzeau 
(suppression), n° 130 de Mme Marie-Christine Blandin 
(consultation des associations de chômeurs et de précaires) et 
n° 131 de M. Jean-Pierre Sueur (consultation des chambres 
régionales de l'économie sociale).- Art. 7 (Art. L. 943-2 
nouveau du code du travail - Mention dans le code du travail 
du plan régional de développement des formations 
professionnelles) (p. 4799) : s'oppose aux amendements n° 132 
de Mme Marie-Christine Blandin (coordination), no 133 de M; 
Jean-Pierre Sueur (coordination) et demande le retrait de 
l'amendement no 467 de M. Roland Muzeau (suppression). -

~~~~A._..rt~. 9~(!1rt. L. 910-1, L. 9I0-2, L. 94I-I. L. 94I-I-I. L 94I-I-2 
etL 941-5 et chapitre II du titre VIII du livre IX du code du 
travail - Abrogations) (p. 4800, 4801): s'oppose à 
l'amendement n° 468 de M. Roland Muzeau (suppression). " 
Art.ll (Art. L. 214-12-1 nouveau du code de l'éducation, 
art. L. 943-3 nouveau du code du travail- Politique d'accueil, 
d'information et de conseil à l'orientation dans le domaine de 
la formation professionnelle) (p. 4803) : accepte les 
amendements de suppression n° 134 de M. Jean-Pierre Sueur, 
no 230 de Mme Annick Bocandé et n° 469 de M. Roland 
Muzeau. - Art. additionnels avant le chapitre 1er ou avant 
l'art.12 AA (p. 4804) : s'oppose aux amendements de M. 
Jean-Pierre Sueur no 404 (subordination de l'application des 
dispositions du titre II à l'adoption par le Parlement d'un projet 
de loi relatif à la péréquation) et n° 399 (repli). - Art. 12 A 
(Art. 14-1 de la loi no 82-1153 du 30 décembre I982 
d'orientation des transports intérieurs - Schéma régional des 
infrastructures et des · transports) (p. 4805) : s'oppose à 
l'amendement· n°472 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). - Art. additionnel avant l'art. 12 (p. 4806) : 
s'oppose à l'amendement n° 473 de,, Mme Marie-France 
Beaufils (affirmation du rôle de la direction des transports 
terrestres dans la cohérence des politiques d'aménagement et 
de développement des infrastructures de transport et des 
infrastructures routières).- Art.12 (Art. L. I11-1, L.l2I-I et 
L. I3I-I du code de la voirie routière - Transfert aux 
départements de certaines routes classées routes nationales) 
(p. 4814): s'oppose aux amendements de suppression n° 291 
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de M. Jean-Claude Peyronnet et no 474 de Mme Evelyne 
Didier. S'oppose également à l'amendement n° 389 de M. Jean
Pierre Sueur (mutualisation des efforts de l'Etat et des 
collectivités territoriales en matière de recherche et de 
développement des savoir-faire techniques dans le domaine 
routier). Demande le retrait de l'amendement n° 125 de M. 
Claude Biwer (suppression des deuxième et troisième 
paragraphes portant sur la définition de la , consistance du 
domaine public routier national ainsi que sur les conditions et 
effets du transfert de domanialité au profit des départements). 
Sur les amendements de Mme Marie~France Beaufils, s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les n° 475 (rétablissement 
des critères fixés par le Sénat en première lecture précisant la 
définition du domaine public routier national) et n° 476 
(introduction de la notion de développement équilibré du 
territoire parmi les fonctions du réseau routier) et s'oppose aux 
n° 477 (exigence d'un accord des conseils généraux pour 
finaliser le transfert), n° 478 (repli), n° 479 (information aux 
conseils généraux de l'état des infrastructures transférées), 
n° 480 (information aux conseils généraux des besoins 
financiers nécessaires à l'entretien courant préventif du 
domaine public routier transféré) et no 481 (information aux 
conseils généraux des éléments financiers nécessaires au 
fonctionnement et au renouvellement des équipements 
d'exploitation). S'oppose aux amendements de M. Jean-Claude 
Peyronnet n° 292 (possibilité d'un transfert à l'Etat de sections 
des routes départementales intégrées au réseau national), 
n° 293 (conformité de l'avis du conseil général et remise aux 
normes de la voirie avant son transfert), n° 294 (augmentation 
du délai ·de transfert). Accepte les amendements de la 
commission n° 30 (coordination), n°32 (mise en oeuvre 
rapide du transfert des compétences en matière de voirie) et 
n° 31 (concomitance du transfert des dépendances et 
accessoires avec celui des routes transférées) et s'oppose au 
sous-amendement n° 229 de M. Claude Biwer (conformité de 
l'avis du conseil général) déposé sur ce dernier. S'oppose aux 
amendements identiques n° 295 de M. Jean-Claude Peyronnet 
et n° 776 de M, Eric Doligé (établissement d'une étude sur 
l'état de l'infrastructure au moment du transfert et sur les 
investissements . prévisibles liés à la gestion du domaine 
routier). (p. 4816, 4817): concertation avec les départements. 
Transfert de fiscalité sur des bases dynamiques. (p. 4818): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n~ 151 de M. 
Francis Grignon (maintien dans le domaine public national 
jusqu'à leur déclassement les tronçons de routes à vocation 
communale).- Art. 13 (Art. L. 4433-24-1, L. 4433-24-2 et 
L. 4434-3 du code général des collectivités territoriales -
Dispositions particulières relatives aux départements et 
régions d'outre-mer) (p. 4820): s'oppose aux amendements de 
Mme Marie-France Beaufils n° 482 (suppression) et n° 485, 
483 et 484 (@pjj)._. ~~~~~~~~~~~~~~~~~-

- Suite, de la discussion (30 juin 2004}- Art.J4 (Art. L. 122-
4, L.15I-6 à L. I5I-11, L. 153-I à L. 153-3, L. I53-5 et 
L.I53-6 du code de la voirie routière - Institution de péages 
sur la voirie routière) (p. 4845) : s'oppose aux amendements de 
suppression partielle de Mme Evelyne Didier n° 488, 489, 490, 
491 et 493. Accepte les amendements de la commission n° 33 
(précisions quant au caractère alternatif des conditions relatives 
à la nécessité et à l'utilité des ouvrages) et n° 34 
(coordination). Demande le retrait de l'amendement n° 778 de 
M. Paul Girod (convention conclue avec les. gestionnaires des 
voies portées ou franchies par des ouvrages d'art). S'oppose 
aux amendements n° 780 de M. Eric Doligé (avis conforme des 
collectivités territoriales concernées par l'institution d'un péage 
sur un ouvrage d'art), no 492 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression partielle), n° 368 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(convention entre le, maitre d'ouvrage d'une opération de 
construction et le gestionnaire des voies portées ou . franchies 
par un ouvrage d'art) ainsi qu'aux amendements de Mme 
Evelyne Didier n° 486 (suppression) et n° 487 (repli).-
Art. 16 (Art. L. 110~3 du code de la voirie routière -
Définition et régime juridique des routes à grande circulation) 
(p. 4847): s'oppose aux amendements de M. Jean-Claude 
Peyronnet n° 369 (avis conforme de la collectivité lors de 
l'établissement de la liste des routes à grande circulation) et 
n° 370 (décision motivée des collectivités locales en cas de 
modification des caractéristiques géométriques des, routes à 
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grande circulation). Accepte l'amendement n° 35 de la 
commission (continuité des itinéraires routiers principaux). 
(p. 4848): s'oppose à l'amendement n° 371 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (garanties financières accordées aux collectivités 
face aux demandes de l'Etat relatives aux routes à grande 
circulation). - Art. 18 (Art. L. 1615-2 du code général des 
collectivités territoriales - Eligibilité au FCTVA des dépenses 
d'investissement et des fonds de· concours versées par les 
collectivités territoriales et leurs groupements pour des 
opérations d'aménagement du domaine public routier) 
(p. 4849) : s'oppose à l'amendement n° 346 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (accès au FCTVA pour des travaux de protection de 
la chaussée). (p. 4850, 4851): accepte l'amendement n° 36 de 
la commission (réintroduction de dispositions dans le code 
général des collectivités territoriales). S'oppose aux 
amendements n° 345 de M. Jean-Claude Peyronnet (extension 
du bénéfice du FCTV A pour l'ensemble des travaux effectués 
par les collectivités territoriales sur leur domaine public) et 
n° 205 de M. Jean-Pierre Vial (fonds de concours versés à un 
EPCI à fiscalité propre).- Art. 22 (Art. 105 de la loi n° 2002-
276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité
Transfert des aérodromes et hélistations civils) (p. 4854, 
4855) : s'oppose à l'amendement de suppression de Mme 
Marie-France Beaufils n° 495 ainsi qu'à ses amendements de 
repli n° 496, n° 497 et no 498. Accepte l'amendement no 37 de 
la commission (coordination) ainsi que le sous-amendement 
n° 806 de M. Eric Doligé s'y rapportant. S'oppose à 
l'amendement no 201 de M. Jean-Pierre Vial (extension du 
bénéfice du FCTV A aux collectivités territoriales gestionnaires 
d'un aéroport).- Art. 24 (Art. L. 101-1, L. 601-1 à L. 601-3 
nouveaux du code des ports maritimes - Transfert des ports 
maritimes non autonomes de l'Etat aux collectivités 
territoriales) (p. 4858) : s'oppose aux amendements de M. 
Gérard Le Cam de suppression n° 499, de repli n° 500, 502, 
503, 506 et507 et de précision n° 501 et n° 504. Accepte les 
amendements identiques n° 39 de la commission et n° 505 de 
M. Gérard Le Cam (sl.)ppression partielle) ainsi que les 
amendements de la commission n° 3& (coordination) et n° 40 
(suppression d'une distinction concernant les DOM). - Art. 26 
(Art. 1er, ler-1 bis nouveau, Jer-4, Jer-5 et 35 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure et art. 5 et 
7 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 - Transfert des voies 
navigables fluviales et des ports intérieurs) (p. 4861) : accepte 
les amendements de M. Daniel Hoeffel n° 236 (base juridique 
à l'instauration d'un péage sur les voies d'eau) et n° 237 
(élargissement des missions de l'établissement public Voies 
navigables de France). S'oppose aux amendements de M. 
Gérard Le Cam n° 508 (suppression), n° 510 (repli) et no 511 
(repli), ainsi qu'alix amendements n° 509 de M. Yves Coquelle 
(repli) et no 299 de Mme Marie-Christine Blandin (état des 

~~~~~lie,u..,x'--"et._plan de financement de la dépollution des canaux). 
Accepte l'amendement n° 41 de la commission (coordination), 
ainsi que le sous-amendement no 807 de M. Eric Doligé s'y 
rapportant.- Art. 27 bis (Art. L. 213-11 du code de 
l'éducation - Procédure d'arbitrage en cas de litige sur les 
conditions de financement des services de transports scolaires 
en cas de modification d'un périmètre de transports urbains) 
(p. 4863): s'oppose à l'amendement n° 512 de M. Gérard Le 
Cam (suppression).- Art. 29 A (Art. L. 4413-3 du code 
général des collectivités territoriales - Rôle de la région d'Ile
de-France en matière de transports et de déplacements) : 
accepte l'amendement n° 42 de la commission (collaboration 
de la région d'Ile de France avec l'Etat et le syndicat des 
transports) et s'oppose à l'amendement n° 513 de Mme Marie
France Beaufils (suppression).- Art. 29 (Art. 1er de 
l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France -
Organisation et compétences du Syndicat des transports d'Ile
de-France) (p. 4865) : son amendement' n° 808 : composition 
du conseil d'administration du STIF ; adopté. (p. 4866) : 
s'oppose à l'amendement n° 514 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat (suppression), accepte .. l'amendement n° 44 de la 
commission (rédaction). ·(p. 4867) : intervient sur 
l'amendement n° 808 précité.- Art; 30 (Art. 1-1, 1-3 et 2 de 
l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à 
l'organisation des transports de voyageurs en lle-de~France, 
art. L. 2531-4, L. 2531-5 et L. 4413-3 du code général des 
collectivités territoriales - Modalités de financement du 
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Syndicat des transports d'Ile-de-France et de la Régie 
autonome des transports parisiens) (p. 4869) : s'oppose aux 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 515, 516, 517 et 518 
(suppression partielle).- Art. 31 (Art. 28-3 et 28-4 de la loi 
n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports 
intérieurs - Plan de déplacements urbains et plans locaux de 
déplacements en région Ile-de-France) (p. 4870) : s'oppose aux 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 519 (suppression) et 
n° 520 (repli). - Art. 33 (Entrée en vigueur des dispositions 
du projet de loi relatives aux transports dans la région lle-de
France) (p. 4871): son amendement n° 809: report de six 
mois de la date d'entrée en vigueur des articles du présent 
chapitre ; adopté. - Art. 35 (Transfert, à titre expérimental, 
des fonctions d'autorité de gestion et d'autorité de paiement 
des fonds structurels européens aux collectivités territoriales, 
à leurs groùpements ou à des groupements d'intérêt public) 
(p. 4872) : s'oppose aux amendements n° 523 et 524 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression partielle), ainsi qu'à 
l'amendement n° 522 de Mme Evelyne Didier (suppression). 
Accepte l'amendement n° 45 de la commission (réintroduction 
du CNASEA dans le dispositif). - Art. additionnel avant 
l'art. 36 (p. 4873) : s'oppose à l'amendement n° 525 de Mme 
Evelyne Didier (création d'un plan national d'élimination et/ou 
de valorisation des déchets).- Art; additionnel après l'art. 38 
(p. 4874) : demande le retrait de l'amendement n° 300 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (fmancement des plans d'élimination 
des déchets résultant de nouvelles normes).- Art. additionnel 
avant l'art. 39 (p. 4875) : s'oppose à l'amendement n° 405 de 
M. Jean-Pierre Sueur (subordination de l'application de ce titre 
à l'adoption d'un projet de loi relatif à la péréquation). -
Art. additionnel après l'art. 39 ou avant l'art. 40 (p. 4876): 
estime les amendements n° 138 de M. Jean-Pierre Sueur 
(positionnement de l'action du département dans le cadre de la 
loi de lutte contre les exclusions) et n° 527 de M. Guy Fischer 
(précision) satisfaits par la loi portant décentralisation du 
RMI. - Art. additionnel avant l'art. 40 (p. 4877) : demande 
le retrait de l'amendement n° 139 de M. Jean-Pierre Sueur 
(composition des commissions locales d'insertion).- Art. 40 
(Art. L. 312-4 et L. 312-5 du code de l'action sociale et des 
familles Procédure d'élaboration des schémas 
départementaux d'organisation sociale et médico-sociale) 
(p. 4879) : s'oppose aux amendements n° 528 de Mme 
Michelle Demessine (suppression), n° 141 de M. Jean-Pierre 
Sueur (rétablissement des commissions départementales 
consultatives) et n° 529 de M. Guy Fischer (suppression 
partielle). S'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements portant sur le même objet n° 140 de M. Jean
Pierre Sueur, no 234 de M. Alain Goumac et no 228 de M. 
Michel Mercier (avis du comité régional).- Art. additionnel 
après l'art. 40 (p. 4880): s'oppose à l'amendement n° 142 de 
M. Jean-Pierre Sueur (schémas interdépartementaux et 
interrégionaux de l'organisation sociale et médico-sociale).
Art. 42 (Art. L. 451-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Intégration des formations sociales dans le droit 
commun des diplômes et titres à finalité professionnelle 
délivrés au nom de l'Etat) (p. 4882, 4883) : s'oppose à 
l'amendement n° 533 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). Demande le retrait de l'amendement n° 227 de 
Mme Annick Bocandé (rétablissement de la mission de 
développement de la recherche en travail social des centres de 
formation).- Art. 43 (Art. L. 451-2 du code de l'action sociale 
et des familles - Transfert aux régions de la responsabilité de 
la politique de formation des travailleurs sociaux - Possibilité 
de déléguer aux départements l'agrément des établissements 
dispensant des formations initiales) (p. 4884) : s'oppose aux 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 146 (consultation 
des associations et des organismes responsables 
d'établissements et de· services sociaux et médico-sociaux) et 
n° 147 (avis du comité régional de l'organisation sociale et 
médico-sociale), ainsi qu'aux amendements n° 534 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) et n° 535 de M. Guy 
Fischer (consultation des fédérations ou organismes 
représentatifs des institutions sociales et médico-sociales ). -
Art. 46 (Art. L. 113-2, L. 232-13 et L. 313-3 du code de 
l'action sociale et des familles - Affirmation de la compétence 
du département dans la conduite et la coordination de l'action 
en faveur des personnes âgées) (p. 4885, 4886) : s'oppose aux 
amendements n° 537, 538 et 539 de M. Guy Fischer 
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la réalisation de logements sociaux) et n° 561 (coordination). 
S'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 311 
(participation financière de l'Etat en matière de politique du 
logement) et n° 312 (réduction du délai d'adoption d'un 
programme local de l'habitat), ainsi qu'aux amendements de 
précision de Mme Odette Terrade no 567, no 568, no 562, 
n° 563; n° 566 et n° 570. S'oppose aux amendements portant 
sur le même objet de M. Jean-Yves Mano n° 316 et n° 317 
(place centrale de l'ANAR au sein du dispositif d'aide à 
l'habitat privé), ainsi qu'à ses amendements analogues n° 318 et 
n° 319 (suppression des dérogations au plafond de ressources 
pour l'attribution de logements sociaux). S'oppose aux 
amendements de cohérence de Mme Odette Terrade n° 556, 
n° 557, n° 569, no 559, n° 560, n° 564 et n° 565. Accepte les 
amendements identiques n° 49 de la commission et n° 152 de 
M. Jean-Paul Emorine (suppression des conditions 
démographiques exigées des communautés de communes pour 
être délégataires des aides à la pierre), ainsi que les 
amendements rédactionnels de la commission n° 51, n° 53, 
n° 54 et n° 56. Accepte l'amendement no 183 de M. Jean-Paul 
Alduy (précision) ainsi que les amendements de la commission 
n° 48 (aides en faveur de la location-accession), n° 50 
(signature des décisions d'attribution de l'ANAR par l'autorité 
délégataire), n° 52 (coordination) et n° 55 (institution d'une 
procédure de modification du programme local de l'habitat). 
Demande le retrait de l'amendement n° 785 de M. Eric Doligé 
(élargissement de la délégation des aides publiques aux 
communautés urbaines et aux communautés d'agglomérations). 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 554 de 
M. Yves Coquelle (précision), ainsi que pour les amendements 
de M. Jean-Yves Manon° 313 (simplification administrative) 
et n° 314 (aides en faveur de l'habitat privé).
Art. additionnel après l'art. 49 (p. 4916): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 57 de la commission 
(représentation des sociétés d'économie mixte au · sein du 
conseil d'administration de l'Agence nationale pour la 
rénovation urbaine); 

(suppression partielle), ainsi qu'aux amendements n° 536 de 
Mme Michelle Demessine (suppression) et n° 148 de M. Jean
Pierre Sueur (fmancement des CLIC). Accepte l'amendement 
n° 46 de la commission (cadre des conventions de coordination 
de l'action gérontologique ). - Art. 47 (Chapitre IX nouveau du 
titre !V du livre !er et art. L. 149-1 nouveau du code de l'action 
sociale et des familles - Octroi d'une base légale aux comités 
départementaux des retraités et personnes âgées) (p. 4887) : 
s'oppose à l'amendement n° 540 de Mme Michelle Demessine 
(composition et mission des comités).- Art; additionnel 
après l'art. 47 (p. 4888) : accepte l'amendement n° 235 de M. 
Alain Gournac (compétence du président du conseil général en 
matière de réduction ou de remise des montants d'allocation de 
RMI indûment versés).- Art. 48 (Extension, à titre 
expérimental, des compétences des départements pour· la mise 
en oeuvre des mesures·d'assistance éducative dans le cadre de 
la protection judiciaire de la jeunesse) (p. 4891): s'opposé aux 
amendements identiques n° 301 de M. Jean-Claude Peyronnet 
et n° 541 de Mme Josiane Mathon(suppression), ainsi qu'aux 
amendements. no 542, 543, 544, 545 et 546 de Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat (suppression partielle). Demande le retrait 
de l'amendement no 302 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(clarification).- Art. additionnels avant l'art. 49 A 
(p. 4892): s'oppose à l'amendement n° 303 de M. Jean-Yves 
Mano (accès des collectivités locales aux informations fiscales 
sur les logements vacants). (p. 4893) : s'oppose à l'amendement 
é 400 de M. Jean-:('i~rre Sueur (condition préalable à 
l'application des dispositions relatives au logement social et à 
la construction).- Art. 49 A (Art. L. 441-1 du code c!e la 
construçtion et de l'habitation - Gestion du contingent 
préfectoral de réservation des logements sociaux) (p. 4896) : 
sur l'amendement n°.47 de la commission (délégation par le 
préfet de tout ou partie des réservations de logements dont il 
bénéficie), son sous-amendement n° 810; rejeté. (p. 4898): 
s'oppose aux amendements identiques n° 304 de.M. Jean-Yves 
Mano et no 547 de Mme Odettè Terrade (suppression). 
Accepte l'amendement n° 47 de la commission (délégation par 
le préfet de tout ou partie des réservations·de logements dont il 
bénéficie). Demande. le retrait de l'amendement n° 305 de M. - Suite de la discussion (1er juillet 2004)- Art. 49 bis 
Jean-Yves Mano (repli). S'oppose à l'amendement n° 306 de (Chapitre V nouveau du titre IV du livre IV, art. L. 445-1 à 
M. Jean-Yves Mano (obligation, pour le préfet, de se substituer L. 445-7 nouveaux du code de la construction et de l'habitation 
aux collectivités défaillantes), ainsi qu'aux amendements de M. - Conventionnement global des organismes d'habitations à 
Jean-Pierre· Sueur n° 307 ·(raccourcissement du délai d'action loyer modéré) (p. 4939) : s'oppose aux amendements 
du préfet) et no 308 (repli). Accepte la demande de priorité identiques no 320 de M. Jean-Yves Mano et no 571 de Mme 
pour .l'amendement n° 47 précité.- Art. additionnels après Odette Terrade (suppression). Sur les amendements de M. 
l'art. 49 A (p. 4900): s'oppose à l'amendement n° 310 de M. Jean-Paul Alduy, demande le retrait du no 5 (obligation pour 
Jean-Yves Mano (création d'une commission chargée de les EPCI de signer les dispositions. de la convention de 
proposer les bénéficiaires des logements sociaux). (p. 4901): délégation) et s'oppose a~ no 7 (intervention d~ la sub~titution 
s'oppose à l'amendement n° 309 (obligation, pour le préfet, de au fur et a mesure des signatures des conventwns). S oppose 
rendre compte de l'utilisation des droits de réservation des aux am~ndements de Mme Odette _Terrade, no 572 

----legements----soGiau~)-· -de---M-. ~Jean-J!ierre---Sueur~--- --(suppresslon_du_texte_permettanL~ux_orgarusmes_~Mfi"-------
Art. additionnels avant l'art. 49 : s'oppose à l'amendement de c?nclure avec l'~tat une 

0
Conventwn glo~ale de patr1mom_e 

principe n° 550 .de M. Thierry Foucaud. S'oppose à dune d';lrée de s1x ans), no 573 (suppress.wn du texte ~e~a~1f 
l'amendement n°551 de Mme Odette Terrade (abrogation aux cahiers des charges), n 574 _(suppressiOn de la possibilité 
d'une disposition restreignant les possibilités de construction de de déroger ~ la réglemen~atwrî pour les . plafonds de 
logements sociaux). (p. 4902): s'oppose aux amendements de ressources), n 575 (suppresswn du texte relatif au montant 
Mme Odette Terrade n° 548 (renforcement des moyens maximal de la masse des loyers), no 576 (suppression de la 
financiers disponibles pour la construction et ·la réhabilitation possibilité de dé~oge_r à la Jégle~entation P?ur le supplément 
de logements) et n° 549 (majoration des ressources de lo~er ~e solidarité), n 577 (supp!essw~ du_ de~ret en 
disponibles pour le financement du logement social). Cons.eil dEt~t pour fixer ~es modalités. ~.applicatwn d~ 
(p. 4903): s'oppose -à l'amendement· n° 552 de M. Thierry ~haJ;ntre) et n 578 (suppressiOn de la po~sibillte d~ dé~og~r a 
Foucaud (renforcement des moyens destinés à fmancer la 1 article L. 353-15 du code de la constructiOn et d~ 1 ~abltatwn) 
construction de logements sociaux). - Art. 49 (Art. L. 301-3 et accepte les amendements de ·.·la commiSSion n° 58 
L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, L. 302-4 et L. 302~ (limitation des hausses annuelles de loyers pratiquées par les 
4-1; section 3 du chapitre II du titre préliminaire du livre III, org~is~es d'H~M ayant ~~n.clu une conve~tion ~lobale ~e 
art. L. 303-1, chapitre II du titre !er du livre III et section 2 de p~trimome) et n 59 (possibilité. pour les soCiétés d ~COJ?-Omle 
ce chapitre, art. L. 312~2-1 nouveau, L. 321-::1-1 nouveau, m1xte d~ conclure une co.nventlon ~loba~~ de patrm~ome e~ 
chapitre IV du titre VI du livre III du code de la construction et exonératiOn· de celles-cl des dispositiOns relatives a 
de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83c8 du 7 janvier 1983 - l'encadrement des loyers).- Art. 49 ter (Art. L. 2252-5 
Délégation de· l'attribution des· ·aides à la pierre aux nouveau du .code général des collectivités territoriales -
établissements publics de èoopération intercommunale à Garanties apportées par les communes pour la réalisation 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de d'opérations de logements locatifs sociaux) : s'opp?se à 
l'habiiat - Création d'un comité régional de l'habitat) l'amendement no 579 de Mme Odette Terrade (suppresswn) et 
(p. 4914): s'oppose aux amendements n° 553 de M. Yves accepte l'amendement no 60 de la commission (autorisation. des 
Coquelle (suppression), n° 315 de M. ·Jean-Yves Mano cautwnneme!lts e~ fav~u! _des co~mu'!~s p~ur les opératwns 
(rétablissement des conseils départementaux de l'habitat) ainsi de construction, d acqmsltwn ou d amelioratwn de logements 
qu'aux amendements de Mme Odette Terrade ~o 555 sociaux). Sur l'amendement no 12 de M. Jean-Paul Alduy 
(suppression partielle), n° 558 (obligation de résultat quant à (possibilité pour les communes ayant transféré leur 
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compétence logement à un EPCI d'apporter leur concours au aux amendements n° 595 de M. Guy Fischer (suppression) et 
logement social), s'oppose à la seconde phrase et accepte la n° 330 de M. Jean-Pierre Godefroy (information annuelle du 
première, qu'il demande d'insérer dans l'amendement n° 60 de conseil régional réuni en séance plénière des décisions prises 
la commission précité.- Art. additionnel après l'art. 49 ter: par la commission exécutive de l'Agence régionale de 
s'oppose à l'amendement n° 321 de M. Jean-Yves Mano l'hospitalisation, ARH).- Art. additionnel après l'art. 54 
(adoption d'une loi de progranunation pour le logement avant (p. 4959) : s'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur 
le 1er janvier 2005).- Art. additionnel avant l'art. 50: n° 332 (compatibilité de l'article 54 avec le principe d'égalité), 
s'oppose à l'amendement n° 580 de M. Thierry Foucaud n° 333 (compatibilité de l'article 54 avec la possibilité pour 
(relèvement du taux de la taxe sur les logements vacants).- chaque citoyen de bénéficier de l'ensemble des prestations 
Art. 50 (Art. 1er, 2, 4, 6 à 8 de la loi n° 90-449 du 31 mai relevant de la santé publique) et n° 334 (compatibilité de 
1990, art. L. 115-3 et L. 261-4 du code de l'action sociale et l'article 54 avec l'égal accès aux soins pour tous). (p. 4961): 
des familles, art. 2 de la loi n° 2000-108 du JO février 2000- s'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 429 
Transfert aux départements des fonds de solidarité .pour le (attribution de moyens financiers aux régions pour leur 
logement) (p. 4944): s'oppose aux amendements identiques permettre d'exercer à titre expérimental la compétence prévue 
n° 322 de M. Jean-Yves Mano et n° 581 de Mme Odette par l'article 54) et n° 431 (repli).- Art. 56 (Art. L. 1423-1 à 
Terrade (suppression), ainsi qu'aux amendements n° 328 de M. L. 1423-3, L. 2112-1, L. 3111-11, L. 3111-12 nouveau, intitulé 
Jean-Yves Mano (suppression du transfert de charges induit du chapitre II du titre fer du livre 1er de la troisième partie, 
sur les communes et leurs groupements) et de Mme Odette art. L. 3112-2 à L. 3112-5, intitulé du titre Il du livre 1er de la 
Terrade n° 582, 583, 584, 585, 586 et 587 (repli). Accepte les troisième partie, art. L. 3121-1, L. 3121-3 nouveau du code de 
amendements de la commission n° 61 (caractère prioritaire de la santé publique - Transfert à l'Etat de la responsabilité des 
l'intégration · des personnes hébergées ou logées campagnes de prévention et de lutte contre les grandes 
temporairement dans les plans départementaux), n° 62 maladies) (p. 4962) : s'oppose à l'amendement n° 596 de M. 
(précision rédactionnelle), n° 63 (participation fmancière, pàr Guy Fischer (suppression).- Art. 58 (Art. L. 4311-7, L. 4311-
voie de convention, des opérateurs de services téléphoniques 8, intitulé du titre VIII du livre Ill de la quatrième partie, 
au fonds de solidarité pour le ·logement) et n° 64 chapitre unique du titre Vlll du livre JI] de la quatrième partie, 
(coordination).- Art. additionnel avant l'art. 51 : s'oppose à art. L. 4381-1, chapitre JI nouveau du titre VIII du livre Ill de 
l'amendement no 325 de M. Jean-Yves Mano (possibilité pour la quatrième partie du code de la santé publique - Gestion des 
les régions d'accorder une garantie de paiement des loyers aux écoles de formation des professions paramédicales) (p. 4966) : 
étudiants).- Art. 51 (Art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements 
l'éducation- Transfert aux communes et à leurs groupements identiques n° 336 de M. Jean-Pierre Godefroy et n° 597 de M. 
de la responsabilité des locaux destinés au logement des Guy Fischer (suppression), et sur les amendements de M. Guy 
étudiants) (p. 4950) : s'oppose aux amendements de Mme Fischer n° 598, 599, 600, 601 et 602 (repli). S'oppose aux 
Annie David n° 588 (suppression) et n° 593 (responsabilité amendements de M. Jean-Pierre Godefroy n° 337 (égalité de 
des autorités compétentes de l'Etat et des collectivités quant au traitement sur l'ensemble du territoire. des bourses attribuées 
devenir du parc immobilier réservé aux étudiants), de M. Ivan aux étudiants dans les formations . aux professions 
Renar n° 589 (participation des collectivités locales aux paramédicales) et n° 339 (réalisation d'un audit financier avant 
décisions prises par le CNOUS et les CROUS dans le cadre de tout transfert de compétence).~ Art. additionnel avant le 
la décentralisation du fmancement des logements pour chapitre 1er (avant l'art. 60) (p. 4967): s'oppose aux 
étudiants) et n° 590 (suppression du I réécrivant l'article amendements de . M. Jean-Pierre Sueur n° 406 (examen 
L. 822-1 du code de l'éducation pour transférer aux communes indispensable d'un projet de loi relatif à la péréquation pour 
et à leurs groupements la responsabilité des locaux destinés au attribuer des moyens complémentaires aux collectivités 
logement des étudiants), aux amendements identiques n° 323 territoriales éprouvant des difficultés) et n° 402 (adoption 
de M. Jean-Yves Mano et n° 592 de Mme Annie David indispensable d'une loi accroissant. significativement les 
(suppression de la délégation d'attribution des logements aux mécanismes de péréquation en direction des régions pour 
étudiants accordée aux universités) et au n° 324 de M. Jean- l'application des dispositions relatives .. à l'enseignement).-
Pierre Sueur (plan de remise en état préalable à la cession des Art. additionnel après l'art. 60 (p. 4968): s'oppose à 
résidences universitaires). Accepte les amendements de la l'amendement n° 603 de Mme Annie David (définition dans la 
commission saisie pour avis n° 113 (rôle spécifique des loi. des missions du Centre national de documentation 
CROUS en matière d'attribution des logements étudiants) et pédagogique, CNDP).- Art. 64 (Art. L. 213-3 et L. 214-7 du 
n° 114 (suppression d'une redondance), et le n° 65 de la code de l'éducation - Transfert aux. collectivités territoriales 

~~~~-commission_(possibilité_de_gestion_des_logements_construits~- -~de-la ... pl'opl'iété---tles_hiens_immohiliers_des.....collèges_eL[Jl.cées)·~~~~-
après le transfert de compétence par l'organisme choisi par les (p. 4969) : demande le retrait des amendements de M. Yves 
collectivités territoriales et les EPCI).- Art. additionnel Détraigne n° 225 et 226 (clarification par la suppression de la 
après l'art. 52 bis (p. 4953): s'oppose à l'amendement n° 326 mention "à titre gratuit" qualifiant le transfert des biens 
de M. Jean-Yves Mano (simplification administrative pour immobiliers des communes et · EPCI aux départements en 
regrouper entre les mains du maire le pouvoir de fixer et de matière de collège). Accepte l'amendement n° 66 de la: 
mettre en oeuvre la réglementation concernant l'usage des commission (caractère non automatique du transfert de la 
édifices existants).- Art. additionnel avant l'art. 53 propriété des collèges et lycées). (p. 4971): s'oppose aux 
(p. 4955): s'oppose à l'amendement n° 594 de M. Guy Fischer amendements de M. Serge Lagauche n° 413 et 414 (retour au 
(abrogation de l'article 49 de la loi de finances rectificative texte adopté par le Sénat en première lecture pour les modalités 
pour 2003 visant à restreindre les conditions d'accès au de transfert des bâtiments des collèges ou des lycées à une 
dispositif de l'aide médicale de l'Etat, AME).- collectivité territoriale) et de Mme Annie David n° 604 et 606 
Art. additionnel avant l'art. 53 ou après l'art. 54 (p. 4956): (estirnation des conséquences financières de l'article).~ 
s'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 401 Art. 66 (Art. L. 213-1 du code de l'éducation- Compétence du 
(adoption indispensable d'une loi accroissant les mécanismes département en matière de sectorisation des collèges publics) . 
de péréquation en direction des régions pour l'application des (p. 4972) : s'oppose aux amendements n° 607 de Mme Annie 
dispositions du chapitre relatives à la santé), n° 331 (mise en David (suppression) et n° 415 de M. Serge Lagauche (contrôle 
place d'une péréquation préalable à la participation; à titre a priori du représentant de l'Etat dans le département). -
expérimental, par des régions au financement des équipements Art. 67 (Art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, L. 214-6, L. 214-6-
sanitaires); n° 428 (attribution de moyens financiers aux 1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, L. 214-10, L. 216-4; 
régions pour prendre en charge le fmancement des L. 421-23, L. 442-9 du code de.l'éducation et art. L. 811-7 du 
équipements sanitaires) et n° 430 (réforme concomitante de la code rural - Transfert aux départements et aux régions du 
péréquation et des dotations de l'Etat aux régions pour ·leur recrutement et de la gestion des personnels techniciens, 
permettre de prendre en charge le financement des ouvriers et de service des collèges et lycées) (p. 4978, 4979) : 
équipements sanitaires).- Art. 53 (Art. L. 6115-7 du code de s'oppose aux amendements identiques n°416 de M. Serge 
la santé publique- Participation de représentants des régions, Lagauche et n° 609 de Mme Annie David (suppression), aux 
avec voix consultative; aux commissions exécutives des amendements de Mme Annie David n° 610, 612, 614, 616, 
agences régionales de l'hospitalisation) (p. 4957): s'oppose 618, 619, 620, 621, 622, 623 et 625 (suppression partielle) et 
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n° 611 et 615 (impossibilité pour les missions d'être quater (Art. L. 2511-19 et L. 2511-21 du code général des 
extemalisées), no 613 et 617 (création d'un cadre d'emploi collectivités territoriales - Prérogatives des maires 
spécifique à l'éducation nationale pour les personnels TOS), d'arrondissement de Paris, Marseille et Lyon à l'égard des 
n° 624 (compétences des chefs d'établissement) et n° 626 conseils d'école et des équipements de proximité) : s'oppose à 
(rapport du Gouvernement). Demande le retrait des l'amendement n° 634 de Mme Annie David (suppression). -
amendements de la commission saisie pour avis n° 115 Art. additionnel après l'art. 70 quater (p. 4992): accepte 
(encadrement et organisation du travail des personnels TOS l'amendement no 154 de M. Philippe Richert (possibilité pour 
par le chef d'établissement), n° 116 (rétablissement de la les familles dont les enfants sont scolarisés dans des 
gestion du service d'internat par le chef d'établissement), établissements d'enseignement privé sous contrat de bénéficier 
n° 117 (suppression de la mention selon laquelle une des prestations de la caisse des écoles).- Art. additionnel 
convention passée entre l'établissement et la collectivité de avant l'art. 72 : s'oppose à l'amendement n° 403 de M. Jean-
rattachement précise les modalités d'exercice de leurs Pierre Sueur (adoption d'une loi accroissant significativement 
compétences respectives) et n° 118 (suppression du rapport du les mécanismes de péréquation en direction des régions pour 
Gouvernement retraçant les efforts de rééquilibrage des l'application des dispositions relatives au patrimoine).-
effectifs).- Art. additionnel après l'art. 67 (p. 4981): Art. additionnel après l'art. 72 : demande le retrait de 
accepte l'amendement n° 773 de M. Jean-Jacques Hyest l'amendement n° 787 de M. Eric Doligé (conservation du 
(obligation pour l'Etat de faire figurer, dans les conventions patrimoine vernaculaire par le département).- Art. 72 bis 
locales prévues à l'article 77, les informations concernant les (Recrutement des personnels des associations chargées de 
volumes de recrutements réalisés pour la rentrée 2005). - l'inventaire en qualité d'agents non titulaires des collectivités 
Art. 68 (Transfert aux départements et aux régions des territoriales) (p. 4994) : s'oppose aux amendements de Mme 
établissements d'enseignement demeurés à la charge de l'Etat) Annie David n° 635 (suppression), n° 636 (précision) et 
(p. 4982): s'oppose à l'amendement n° 627 de Mme Annie n° 637 (cohérence).- Art. 73 (Transfert aux collectivités 
David (suppression). - · Art. 69 (Art. L. 422-1, L. 422-2, territoriales de la propriété de certains monuments historiques 
L. 422-3 nouveau du code de l'éducation et art.L. 811-8 du appartenant à l'Etat ainsi que des objets mobiliers qu'ils 
code rural · - Transformation de certains établissements renferment) (p. 4997) : s'oppose aux amendements identiques 
d'enseignement du second degré en établissements publics n° 390 de M. Jean-Pierre Sueur et n° 638 de M. Ivan Renar 
locaux d'enseignement): s'oppose à l'amendement n°424 de (suppression), aux amendements n° 392, 391 et 393 de M. 
Mme Danièle Pourtaud (transformation des écoles supérieures Jean-Pierre Sueur (repli), et de M. Yves Dauge n° 421 
d'arts appliqués sous statut municipal en établissements publics (énumération des monuments historiques ne pouvant faire 
locaux d'enseignement, EPLE). (p. 4983) : accepte l'objet d'un transfert de propriété de l'Etat aux collectivités 
l'amendement n° 417 de M. Bernard Frimat (retour au texte territoriales) et n° 422. (transfert par l'Etat aux collectivités 
adopté. en première lecture par le Sénat en ce qui concerne le territoriales de monuments en bon état de conservation). -
transfert d'établissements d'enseignement et de formation Art. 73 bis (Expérimentation de prêt des oeuvres du Musée du 
professionnelle agricole) et sur celui-ci, le sous-amendement Louvre aux musées de France) (p. 5000): accepte 
n° 67 de la commission. (p. 4984) : demande le retrait de l'amendement n° 68 de la commission (rétablissement du 
l'amendement n° 418 de M. Bernard Frimat (attribution à la dispositif permettant au musée du Louvre de prêter des oeuvres 
région d'une dotation compensatoire pour assumer une aux musées de France).- Art. 74 (Transfert à titre 
nouvelle charge de personnel).- Art. 70 (Art. L. 212-8 et expérimental de la gestion des crédits relatifs aux travaux 

.L. 442-13-1 nouveau du code de l'éducation- Prise en charge d'entretien et de restauration des monuments historiques -
des dépenses de fonctionnement des écoles publiques et Compétence du département pour assurer la conservation du 
privées par les établissements publics de coopération patrimoine rural non protégé) (p. 5003) : s'oppose aux 
intercommunale) (p. 4987) : s'oppose aux amendements de amendements de M. Ivan Renar n° 639 (suppression), n° 642 
Mme Annie David n° 631 · (suppression) et n° 632 et 643 (suppression partielle), et n° 640 (liste des monuments 
(suppression du II de l'article relatif à la prise en charge des classés ou inscrits correspondant au montant des crédits 
dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat par transférés fixés dans la convention), ainsi qu'à l'amendement 
les EPCI), n° 224 de M. Yves Détraigne (répartition des no 641 de Mme Annie David (mise en place d'une 
dépenses de fonctionnement des écoles communales entre la programmation des · travaux et d'une gestion des crédits 
commune d'accueil et la commune de résidence), n° 419 de M. partagée et équilibrée entre l'Etat et les collectivités 
Serge Lagauche (encadrement, dans le cas d'un transfert de territoriales).- Art. 74 bis (Art. 11-1 nouveau et 20 de la loi 
compétences à un EPCI, de la participation financière d'une n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage 

~~~~-"ommune_de_j'ésidence_à_la_scol.arisation_d~enfants._dans_l.LU_e __ __ publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre J2._.rz~·v"'éeë'--~~~~~-
autre commune). Sur les amendements de M. Alain Vasselle; Inapplicabilité de la loi du 12juillet 1985 relative à la maîtrise 
s'oppose au n° 169 (reconnaissance du service apporté par les d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre 
assistants maternels agréés) et demande le retrait du n° 170 privée aux opérations effectuées sur des immeubles classés ou 
(concertation entre le président de l'EPCI et le maire en cas de inscrits) (p. 5004) : accepte les amendements identiques n° 69 
transfert à une structure intercommunale des compétences de la commission et de la commission saisie pour avis n° ll9 
relatives au fonctionnement des écoles publiques). S'oppose (suppression).- Art. 74 ter (Art. 38 de la loi n° 2000-1208 du 
aux amendements n° 222 de Mme Françoise Férat (exercice 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
par le président d'un EPCI substitué au maire d'une commune urbains - Interdiction de l'exercice de toute mission de 
des compétences précédemment dévolues à celui-ci) et n° 223 conception ou de maîtrise d'oeuvre privée par les architectes 
de M. Yves Détraigne (fin de la scolarisation d'un enfant dont des Bâtiments de France) (p. 5004): s'oppose à l'amendement 
la famille a déménagé à la fin de l'année scolaire sans attendre n° 645 de M. Ivan Renar (suppression).- Art. additionnel 
le terme du cycle d'apprentissage).- Art. additionnels après après l'art. 74 ter (p. 5005): demande le retrait de 
l'art. 70 (p. 4989): accepte les amendements no 155 de M. l'amendement n° 221 de Mme Jacqueline Gourault (modalités 
Philippe Richert (participation de la région et du département de calcul de la nouvelle redevance d'archéologie préventive), 
au fmancement des frais de transport individuel des élèves vers qui trouvera sa place dans le projet de loi pour le soutien à la 
les établissements scolaires dont ils ont la charge) et n° 176 de consommation et à l'investissement.- Art. 75 (Art. L. 216-2 et 
M. Michel Charasse (alignement des règles de participation des L. 216-2-1 nouveau du code de l'éducation - Compétences des 
communes à la scolarisation des enfants dans les écoles privées collectivités territoriales et de l'Etat à l'égard des 
sous contrat sur celle qui est appliquée dans les écoles établissements d'enseignement public de musique, de danse et 
publiques).- Art. 70 ter (Art. L. 216-11, nouveau du code de d'art dramatique) (p. 5007): s'oppose aux amendements de 
l'éducation - Création de groupements d'intérêt public dans le Mme Annie David no 646 (suppression) et n° 647 (maintien 
domaine éducatif et culturel) : s'oppose à l'amendement n° 633 des concours fmanciers de l'Etat), ainsi qu'à l'amendement 
de Mme Annie David (suppression).- Art. additionnel après n° 648 de M. Ivan Renar (suppression du transfert des crédits). 
l'art. 70 ter (p. 4990): demande le retrait de l'amendement Accepte les amendements de M. Alain Vasselle n° 193 
n° 423 de Mme Danièle Pourtaud (création d'établissements (intégration dans le schéma départemental des établissements 
publics· à caractère scientifique, culturel et professionnel, d'enseignement déjà gérés par une collectivité territoriale ou un 
EPSCP, rattachés à des collectivités territoriales).- Art. 70 établissement public) et n° 194 (coordination), ainsi que 
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l'amendement de la commissiOn saiSie pour avis n° 120 
(coordination).- Art. 76 bis (Art. L. 142-2 du code de 
l'urbanisme - Utilisation du produit de la taxe départementale 
des espaces naturels sensibles) (p. 5008) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 178 de M. Bernard 
Joly (utilisation du produit de la taxe étendue aux sites Natura 
2000 et aux territoires classés en réserves naturelles).- Art. 
76 ter (Art. 19-5 nouveau de la loi n° 84-610 du 16juillet 1984 
relative à l'organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives - Conférence régionale de 
développement du sport) (p. 5009) : accepte les amendements 
identiques n° 70 de la commission, de la commission saisie 
pour avis n° 121 et n° 420 de. M. Serge Lagauche 
(suppression).- Art. 76 quater (Art. 50-2 de la loi no 84~610 
du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion 
des activités physiques et sportives - Plan et commission 
départementaux des espaces, sites et itinéraires relatifs aux 
sports de nature) : Accepte les amendements identiques n° 71 
de la commission et de la commission saisie pour avis n° 122 
(suppression). - Art. 76 quinquies (Art. 50-3 de la loi no 84-
610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives - Mesures 
correctrices et d'accompagnement en cas de travaux 
susceptibles de porter atteinte à des espaces, sites et itinéraires 
relatifs aux sports de nature) : Accepte les amendements 
identiques n° 72 de la commission et de la commission saisie 
pour avis n° 123 (suppression).- Art. 76 sexies (Rôle du 
département en faveur du sport des personnes handicapées et 
des personnes rencontrant des difficultés sociales) .(p. 5010): 
accepte les amendements identiques n° 73 de la commission et 
de la commission saisie pour avis. n° 124 (suppression). -
Art. 77 (Transferts des services ou parties de services 
participant à l'exercice des .compétences transférées aux 
collectivités territoriales ou à leurs groupements) (p. 5011): 
sur l'amendement n° 74 de. la commission (coordination), son 
sous-amendement n° 813 ; adopté. (p. 5012): accepte les 
amendements de la commission n° 75 (avis de la commission 
nationale de conciliation) et n° 76 (correction d'une erreur de 
référence). S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 372 de M. Jean-Claude Peyronnet (rapport sur la répartition 
et l'évolution annuelle des effectifs avant tout transfert). -
Art. additionnel après l'art. 77 (p. 5013): demande le retrait 
de l'amendement no 220 de M. Yves Détraigne (possibilité 
pour le conseil général de pourvoir un poste occupé par un 
agent du ministère de l'équipement vacant depuis plus de six 
mois).- Art. 78 (Mises à disposition des personnels de 
l'Etat) : s'oppose à l'amendement n° 655 de Mme Josiane 
Mathon (suppression). - Art. 79 (Adaptation des modalités de 
mise à disposition et de transfert pour les agents non titulaires 
de l'Etat susceptibles de bénéficier d'une mesure de 
titularisation) (p. 5014): s'oppose aux amendements de Mme 

~~~~~J'-o=sianeiVlaffion n° 656 (suppressiOn) et n° 657 (préCISIOn).
Art. additionnel après l'art. 79: accepte l'amendement 
n° 771 de M. Jean-Jacques Hyest (statut des ouvriers des parcs 
et ateliers, OP A). - Art. 79 bis (Dépôt d'un rapport annuel au 
Parlement) (p. 5015) : s'oppose à l'amendement no 658 de 
Mme Josiane Mathon ( évalul;ltion de la contribution de la 
CNRACL au financement de la solidarité entre régimes 
obligatoires d'assurance vieillesse incluse 'dans le rapport). , 
Art. 80 (Droit d'option des fonctionnaires des services 

'transférés) (p. 5016, 5017): s'oppose aux amendements de 
Mme Josiane Mathon n° 659 (suppression), n° 661 (demande 
d'intégration dans un autre service de. l'Etat) et n° 664 
(maintien de la rémunération antérieure) ainsi qu'à 
l'amendement no 341 de M. Claude Domeizel (information des 
agents avant tout transfert dans la fonction publique 
territoriale). Accepte les amendements de .la commission n° 77 
(précision) et n° 78 (modalités d'application de la procédure 
d'intégration des fonctionnaires de l'Etat dans la fonction 
publique territoriale fixées par décret en Conseil d'Etat). -
Art. 81 (Transfert des agents non titulaires de l'Etat et de ses 
établissements publics) (p. 5018): s'oppose aux amendements 
de Mme Josiane Mathon n° 666 (suppression) et no 667 
(alignement des droits des agents non titulaires de l'Etat sur 
ceux des agents titulaires). Son amendement n° 812: 
suppression du transfert des contrats de droit privé ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 82 (p. 5019): s'oppose à 
l'amendement n° 342 de M. Claude Domeizel (compensation 
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financière versée à la CNRACL pour l'intégration des agents 
dans la fonction publique territoriale).- Art. 83 (Mise à 
disposition de services ou parties de services et des personnels 
au titre d'une expérimentation ou d'une délégation de 
compétences) (p. 5020) : s'oppose aux amendements n° 668 de 
Mme Josiane Mathon (suppression) et no 327 de M. Jean-Yves 
Mano (délégations de compétences relatives aux aides à la 
pierre réintroduites dans le dispositif de mise à disposition des 
personnels). - Art. additionnel après l'art. 84 : s'oppose à 
l'amendement n° 669 de Mme Josiane Mathon (création de 
commissions locales communes aux commissions 
administratives paritaires de la fonction publique d'Etat et aux 
centres de gestion de la fonction publique territoriale).
Art. 85 (Consultation des comités techniques paritaires) 
(p. 5021): s'oppose à l'amendement n° 670 de Mme Josiane 
Mathon (suppression). - Art. additionnel après l'art. 87 : 
s'oppose à l'amendement no 343 de M. Claude Domeizel 
(intervention du fonds de.prévention des accidents du travail et 
des maladies professionnelles en faveur des pompiers 
volontaires et des fonctionnaires de l'Etat détachés). (p. 5022) : 
demande le retrait de l'amendement n° 344 de M. Jean-Pierre 
Demerliat (remboursement par le centre de gestion des 
traitements des agents territoriaux absents pour raison 
syndicale). Intégration dans le texte de loi en préparation sur la 
modernisation de la fonction publique territoriale. - Art. 87 
bis (Extension du champ d'application du titre V aux transferts 
de. compétences prévus par la loi n° 2003-699 du 30 juillet 
2003 relative à la prévention des risques technologiques .et 
naturels et à la réparation des dommages) : s'oppose à 
l'amendement no 671 de Mme Josiane Mathon (suppression).
Art. additionnels après l'art. 87 bis (p. 5023) : s'oppose à 
l'amendement n° 408 de M. Michel Charasse (statut transitoire 
des agents de développement recrutés par les communautés de 
communes). (p. 5024): dispositions étudiées à l'occasion du 
prochain texte relatif à la fonction publique. (p. 5025) : 
demande le retrait de l'amendement n° 411 de M. Michel 
Charasse (vérification de l'occupation effective des logements 
de fonction attribués aux fonctionnaires de l'éducation 
nationale) qui relève d'une circulaire.- Art. 88 A 
(Art. L. 1211-4-1 nouveau et L. 1614-3 du code général des 
collectivités territoriales - Commission consultative sur 
l'évaluation des charges) (p. 5026) : s'oppose . aux 
amendements n° 672 de M. Thierry Foucaud (suppression) et 
de M. Jean-Claude Peyronnet no 347 (évaluation 
contradictoire des transferts entre les collectivités territoriales 
et les représentants de l'Etat) et n° 348 (information sur 
l'évolution du montant des impositions ou produits 
d'impositions transférés en compensation de création, transferts 
ou extension de compétences). Accepte l'amendement n° 79 de 
la commission (coordination).- Art. additionnels avant 
l'art. 88 (p. 5027, 5030) : s'oppose aux amendements de M. 
Thierry Foucaud no 673, 674, · 675, 676 et 677 (réforme des 
fmances locales). - Art. 88 (Application des règles de droit 
commun pour la compensation financière des transferts de 
compétences ·à titre définitif entre l'Etat et les collectivités 
territoriales) (p. 5034, 5035) : s'oppose aux amendements de 
M. Thierry Foucaud n° 678 (suppression), n° 679 (repli), 
n° 681 (cohérence), n° 682 (évaluation de la compensation 
des dépenses d'investissement), n° 680 (période de référence 
prise en compte pour le calcul de la compensation des charges 
d'investissement), n° 683 (compensation intégrale des 
transferts de compétence) et n° 684 (cohérence) ainsi qu'aux 
amendements de M. Jean-Claude Peyronnet n° 349 
(évaluation et compensation intégrale des surcoûts engendrés 
par les. mesures législatives et réglementaires nouvelles 
imposées aux collectivités territoriales), n° 350 (garantie de 
l'autonomie financière des collectivités territoriales), n° 351 
(détermination de l'assiette du taux ou du tarif d'imposition par 
les collectivités territoriales) et n° 357 (estimation dynamique 
de la contrepartie financière des transferts de compétences). 
Accepte les amendements de la commission n° 80 (limitation 
de la compensation des pertes de recettes fiscales résultant de 
décisions de l'Etat), n° 81 (suppression de l'exigence d'un 
décret en Conseil d'Etat) et n° 82 (coordination). (p. 5036): 
prévision d'une compensation loyale. - Art. additionnels 
après l'art. 88 (p. 5037) : s'oppose à l'amendement n° 685 de 
M. Thierry Foucaud (dégrèvement des taxes d'habitation).
Art. 88 bis (Art. L. 1614-1-1 du code général des collectivités 
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territoriales - Compensation des créations et extensions de pour une assemblée ·délibérante de doter son président de 
compétences) (p. 5038) : s'oppose à l'amendement n° 686 de certaines attributions). - Art. 92 (Art. L. 1111-8 nouveau, titre 
M. Thierry Foucaud (suppression) et s'en remet à la sagesse du III du livre II de la première partie du code général des 
Sénat pour l'amendement n° 354 de M. Jean-Claude Peyronnet collectivités territoriales - Substitution d'un Conseil national 
(rétablissement du texte voté par le Sénat en première des politiques publiques locales au Conseil national des 
lecture).- Art. additionnels avant l'art. 89: s'oppose à services publics départementaux et communaux) (p. 5051, 
l'amendement n° 688 de M. Thierry Foucaud (diagnostic 5052) : s'oppose aux amendements n° 711 de M. Thierry 
d'expertise sur les équipements publics transférés aux Foucaud (composition du conseil national des politiques 
collectivités territoriales). (p. 5039) : s'oppose à l'amendement publiques locales) et n° 84 de la commission (suppression). 
n° 687 de M. Thierry Foucaud (augmentation du taux de Importance de l'évaluation des politiques publiques.- Art. 93 
compensation forfaitaire applicable aux dépenses (Art. L. 1614-7 du code général des collectivités territoriales-
d'investissement éligibles réalisées par les communautés de Recueil des statistiques par l'Etat - Mise en place d'un système 
communes, de villes ou d'agglomérations). S'oppose à d'informations partagées) (p. 5054): accepte l'amendement 
l'amendement n° 690 de M. Thierry Foucaud (réduction du n° 85 de la commission (échange de données entre l'Etat et les 
taux prélevé par l'Etat pour frais d'assiette et de recouvrement collectivités territoriales pour la réalisation et l'exploitation 
sur les impositions perçues par les collectivités locales et leurs d'enquêtes statistiques) et s'oppose à l'amendement n° 712 de 
groupements). S'oppose à l'amendement no 689 de M. Thierry Mme Josiane Mathon (suppression). - Art. 95 (Art. 34 de la 
Foucaud (répartition et augmentation de la dotation globale loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits etlibertés des 
d'équipement).- Art. 89 (Art. L. 1614-8, L. 3334-16-1 communes, des départements et des régions - Missions et 
nouveau et L. 4332-3-1 nouveau du code général des compétences du préfet de département) (p. 5055): s'oppose 
collectivités territoriales - Modalités particulières de aux amendements de Mme Josiane Mathon n° 714 
compensation de certains transferts de compétences) (p. 5042, (suppression) et n° 715 (précision).- Art. 95 bis 
5043): s'oppose aux amendements de M. Thierry Foucaud (Art. L. 2121-40 nouveau du code général des collectivités 
n° 691 (suppression), no 692, n° 693, n° 695, n° 696, n° 697,· territoriales - Relations entre le maire et le représentant de 
n° 698, n° 694 (modalités de calcul des compensations de l'Etat dans le département): s'oppose à l'amendement n° 716 
transfert de crédits d'investissement dans le domaine routier), de Mme Josiane Mathon (suppression).- Art. additionnel 
ainsi qu'aux amendements de M. Jean-Claude Peyronnet avant l'art. 96 bis (p. 5056) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
n° 374 (conditions de transfert aux départements des routes et pour l'amendement n° 238 de la commission (éligibilité au 
de leurs dépendances) et n° 355 (conclusion d'une convention conseil municipal dans les communes associées de moins de 
entre l'Etat et les départements pour défmir les modalités du 30000 habitants).- Art. 96 bis (Art. L. 255 du code électoral, 
transfert des routes et de leurs dépendances) et à l'amendement art. L. 3551-1 et chapitre VI du titre !er du livre II de la 
n° 793 de M. Eric Doligé (conditions de transfert aux troisième partie du code général des collectivités territoriales -
départements des routes et de leurs dépendances). Demande le Compétence préfectorale en matière de sectionnement 
retrait de l'amendement n° 356 de M. .Michel Teston électoral des communes) : S'oppose aux amendements n° 717 
(conditions de transfert aux départements des routes et de leurs de Mme Josiane Mathon (suppression) et n° 360 de M. Jean-
dépendances). Accepte l'amendement n° 239 de la commission Pierre Sueur (sectionnement des communes par le tribunal 
(droits dus en contrepartie de la reproduction par reprographie administratif).- Art. 98 quater (Art. L. 2131-2, L. 2131-3, 
à usage pédagogique d'oeuvres protégées).- Art. additionnels L. 3131-2, L. 3131-4, L. 4141-2 et L. 4141-4 du code général 
après l'art. 89 (p. 5044): demande le retrait de l'amendement des collectivités territoriales; art. L. 421-2-3 du code de 
n° 126 de M. Claude Biwer (majoration de la dotation "élu l'urbanisme - Réduction du nombre d'actes soumis à 
local"). - Art. 90 (Section II nouvelle du chapitre II du titre l'obligation de transmission au représentant de l'Etat - Droit 
unique du livre premier de la première partie et art. L. 1112- de communication au représentant de l'Etat - Délai pour 
15 à L. 1112-21 nouveaux, art. L. 5211-49 et chapitre II du l'exercice du déféré préfectoral) (p. 5057) : son amendement 
titre IV du livre premier de la deuxième partie du code général n° 804 : réintroduction des avancements de grade dans la liste 
des collectivités territoriales - Consultation des électeurs des des actes des collectivités locales obligatoirement soumis aux 
collectivités territoriales et des établissements publics de préfets ; adopté. (p. 5058) : son amendement n° 805 : 
coopération intercommunale) (p. 5046) : s'oppose aux rétablissement de l'obligation de transmission du certificat 
amendements de Mme Josiane Mathon n° 700 (inscription d'urbanisme au préfet; adopté. (p. 5059): s'en remet à la 
obligatoire à l'ordre du jour d'une consultation demandée par sagesse du Sénat pour l'amendement n° 86 de la commission 
un certain nombre d'électeurs), n° 701 (caractère d'intérêt (distinction entre la transmission de plein droit et la 

,-------général-des--affair.es-pouvant-être-sournises_Lconsultation), ____ communic.ation..de certains actes).- Art. 99 AA CA=r.,..,t . ._.L,.._._...2~12~1._-_____ _ 
n° 704 (procédure de consultation), et portant sur le même 21 et L. 5215-10 du code général des collectivités territoriales 
objet no 699, n° 702, no 703 (élargissement de la population - Nominations et présentations) : s'oppose à l'amendement 
consultable aux habitants ayant leur domicile fiscal dans la n° 723 de Mme Josiane Mathon (suppression) et accepte 
commune) ainsi qu'aux amendements n° 83 de la commission l'amendement n° 774 de M. Jean-Jacques Hyest (possibilité de 
(rétablissement du texte adopté au Sénat en première lecture) et ne pas procéder au scrutin secret pour l'élection du maire).-
n° 358 de M. Daniel Reiner (rédaction). - Art. additionnel Art. 99 A (Rôle des communes) (p; 5060) : s'oppose à 
après l'art. 90 : s'oppose à l'amendement n° 705 de Mme l'amendèment n° 724 de Mme Josiane Mathon (suppression) et 
Josiane Mathon (possibilité d'obtenir par pétition l'inscription accepte ·les amendements n° 88 et 89 de la commission 
d'une question à l'ordre du jour de la collectivité compétente). - (rédaction). - Art. 100 (Art. 539 · et 713 du code civil, 
Art. 90 bis (Art. L. 2113-2 du code général'des collectivités art. L. 25, L. 27 bis ëtL. 27 ter '({u code du domaine de l'Etat-
territoriales - Consultation des électeurs en cas de fusion de Dévolution aux communes de's biens vacants et sans maître) 
communes): s'oppose' à l'amendement n° 359 de M. Jean- (p. 5061): s'oppose à l'amendement n° 725 de Mine Josiane 
Claude Peyronnet (suppression). - Art. additionnels après Mathon (suppression). - Art. 100 ter A (Art. L. 123-6 du code 
l'art. 91 (p. 5047): s'oppose aux amendements de Mme de l'action sociale et des familles - Incompatibilité entre les 
Josiane Mathon n° 707 (délai de convocation), n° 709 mandats de conseiller municipal ou de délégué intercommunal 
(présentation conjointe du projet de contrat ou de marché et de et la qualité de salarié d'un Cen(re d'action sociale) : accepte 
la convocation lors d'une délibération sur un contrat de service l'amendement n° 90 de la commission (suppression). -
public) et n° 708 (délai de convocation). (p. 5049) : sur les Art. additionnels après l'art. 100 quater (p. 5062): s'oppose 
amendements de M. Michel Charasse, s'en remet à la sagesse aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 376 (élection 
du Sénat pour les n° 175 (interdiction de la création de des conseils des communautés urbaines et des communautés 
nouvelles sections de communes) et n° 173 (conditions de d'agglomération au suffrage universel direct), n° 377 et 378 
transfert à la commune des biens, droits et obligations d'une (conséquence).- Art. 101 (Art. L. 5210-4 nouveau du code 
section) et accepte les n° 172 (majorité nécessaire à la prise de général des collectivités territoriales - Délégation aux 
décision dans une section de communes) et n° 174 établissements publics de coopération intercommunale à 
(implantation de lotissements sur des biens sectionaux). fiscalite propre de l'exerCice de compétences dévolues aux 
(p. 5050) : accepte les amendements identiques n° 795 de M. départements et aux régions) (p. 5064) : s'oppose aux 
Eric Doligé et n° 375 de M. Jean-Claude Peyronnet (possibilité amendements identiques n° 361 de M. Jean-Claude Peyronnet 
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et no 726 de Mme Josiane Mathon (suppression), ainsi qu'à le no 96 (coordination) et demande le retrait du no 97 
l'amendement n° 433 de M. Jean-Piene Sueur (repli).- (conventions de mise à disposition de services conclus entre les 
Art. 102 (Section 7 du chapitre fer du titre fer du livre II de la EPCI et leurs communes membres non soumises au droit de la 
cinquième partie et art. L. 5211-41-2 nouveau du code général commande publique) qu'il estime satisfait par le droit en 
des collectivités territoriales - Transformation des syndicats vigueur.- Art. 116 bis (Art. L. 5211-39 du code général des 
intercommunaux en communautés de communes ou en collectivités territoriales - Communication aux maires des 
communautés d'agglomération) (p. 5065) : s'oppose à communes membres d'un établissement public de coopération 
l'amendement n° 727 de Mme Josiane Mathon (suppression). - intercommunale d'un rapport sur les flux financiers 
Art. 103 (Art. L. 5211-41-3 et L. 5211-32-1 nouveaux du code intervenant au sein de l'établissement) (p. 5075): s'oppose à 
général des collectivités territoriales - Fusions entre l'amendement n° 98 de la commission (suppression). -
établissements publics de coopération intercommunale dont Art. additionnels après l'art.117 (p. 5076): estime 
l'un au moins est un établissement à fiscalité propre) l'amendement n° 232 de M. Roland Courteau (possibilité pour 
(p. 5067) : s'oppose à l'amendement n° 728 de M. Robert Bret les communes intégrées à une communauté d'agglomération de 
(suppression). S'en remet à la sagesse du Sénat pour les s'en retirer pour adhérer à un autre EPCI à fiscalité propre) 
amendements de M. Daniel Hoeffel n° 240 (accord satisfait par l'amendement n° 99 de la commission (possibilité 
indispensable des communes appartenant à un EPCI à fiscalité pour les communes membres d'une communauté 
propre pour l'inclusion dans un projet de périmètre) et n° 241 d'agglomération de s'en retirer pour adhérer à un autre EPCI à 
(extension aux communautés de communes et d'agglomération fiscalité propre) pour lequel il s'en remet à la sagesse du 
issues d'une fusion du mécanisme de la garantie de 100% de la Sénat.- Art. 117 ter (Art. L. 5211-18 du code général des 
dotation d'intercommunalité).- A•·t.104 (Art. 1638 O-bis collectivités territoriales - Compétence du préfet pour 
nouveau, 1639 A bis, 1639 A ter, 1639 A quater du code autoriser l'adhésion d'une ou plusieurs communes à un EPCI à 
général des impôts - Régime fiscal des fusions entre fiscalité propre en cas de refus d'une commune) (p. 5077) : 
établissements publics de coopération intercommunale dont s'oppose à l'amendement n° 737 de M. Robert Bret 
l'un au moins est un établissement à fiscalité propre) (suppression). Accepte l'amendement n° 100 de la commission 
(p. 5068) : s'oppose à l'amendement n° 729 de M. Robert Bret (précision). - Art. additionnel avant l'art. 120 (p. 5078) : 
(suppression).- Art. 105 (Art. L. 5711-2 nouveau, L. 5721-2, s'oppose à l'amendement n° 738 de Mme Michelle Demessine 
L. 5215-22, L. 5216-7 du code général des collectivités (création d'établissements publics de coopération sportive).-
territoriales - Fusions entre syndicats mixtes) (p. 5069) : Art. 123 bis (Art. 1609 nonies C du code général des impôts -
s'oppose à l'amendement n° 365 de M. Claude Domeizel Révision de l'attribution de compensation) (p. 5079) : s'oppose 
(possibilité d'adhésion d'un syndicat mixte à un autre syndicat à l'amendement no 364 de M. Jean-Claude Peyronnet 
mixte).- Art. 106 bis (Art. L. 2335-4 du code général des (suppression). Accepte l'amendement n° 775 de M. Jean-
collectivités territoriales - Aide financière aux jùsions de Jacques Hyest (date d'application de la disposition aux EPCI 
communes): s'oppose à l'amendement n° 730 de M. Robert fixée au 1er janvier 2005).- Art.124 (Art. 1609 nonies C du 
Bret (suppression).- Art. 107 A (Art. L. 5211-6 du code code général des impôts - Dotation de solidarité 
général des collectivités territoriales - Représentation des communautaire) (p. 5980) : s'oppose aux amendements n° 744 
communes associées au sein de l'organe délibérant d'un de M. Thierry Foucaud (précision), n° 746 de M. Gérard Le 
établissement public de coopération intercommunale) Cam (précision) et n° 395 de M. Jean-Piene Sueur (répartition 
(p. 5070) : accepte l'amendement n° 91 de la commission de la dotation de solidarité à l'intérieur des institutions 
(précision).- Art.107 (Art. L. 5211-20 et L. 5211-20-1 intercommunales).- Art. additionnel après l'art. 124 
nouveau du code général des collectivités territoriales - (p. 5081): s'oppose à l'amendement n° 745 de Mme Michelle 
Modification du nombre et de la répartition des sièges au sein Demessine (modification de l'article 1648 A du code général 
de l'organe délibérant , d'un établissement public de des impôts relatif aux fonds départementaux de péréquation de 
coopération intercommunale): accepte l'amendement n° 92 de la taxe professionnelle).- Art. 125 (Art. L. 5214-16, L. 5216-5 
la commission (rédaction).- Art. 110 (Art. L. 5215-6 du code et L. 5215-26 du code général des collectivités territoriales -
général des collectivités territoriales - Répartition des sièges à Fonds de concours entre les établissements publics de 
la suite d'une extension du périmètre d'une communauté coopération intercommunale à fiscalité propre et leurs 
urbaine): s'oppose à l'amendement n° 731 de M. Robert Bret communes membres): accepte l'amendement n° 101 de la 
(suppression).- Art.111 (Art. L. 5211-19-2 nouveau du code commission (versement des fonds de concours entre une 
général des collectivités territoriales - Pouvoirs de police du commune et l'EPCI auquel elle appartient). - Art. additionnel 
président de l'organe délibérant d'un établissement public de après l'art. 125 (p. 5082) : demande le retrait de l'amendement 
coopération intercommunale à 1scalité ro re . 5072 : n° 215 de M. Yves Détrai~harmonisation du régim"'---------

:------~a~cc"Je:"p;te..-;;:am~ec:cn';-;'e"':m~e~n~t"':n';.o~9~3:"T:e:-'il~aLc"'-o"ém~m~is~sif'.o":Cn~(p2o~ss~ibt':i~li:"f:tef, p':'o~u'='r'--l----fin~df.e:=m:':n:-iiti':a'f:ir=-=e~de=-fli-:''e'::"n':'se=-=m~bi:':l:':'e~des agents d'un EPCI à fiscalité 
les maires des communes membres d'un EPCI à fiscalité propre propre).- Art. 125 bis: demande le retrait de l'amendement 
de transférer à son président leurs prérogatives en matière de n° 102 de la commission (conventions conclues entre les 
circulation et de stationnement) et s'oppose aux amendements communautés urbaines et les communautés d'agglomération et 
n° 732 de M. Robert Bret (suppression) et n° 218 de M. Yves leurs communes exclues du droit de la commande publique).-
Détraigne (retour à la règle de Ja majorité qualifiée pour les Art. 125 ter (Art. L: 1114-4-1 nouveau du code général des 
transferts des pouvoirs de police au président de l'EPCI). - collectivités territoriales Adhésion de collectivités 
Art. 111 bis (Art. L. 2212-5 du code général des collectivités territoriales étrangères à un syndicat mixte - District 
territoriales - Recrutement d'agents de police municipale par européen) (p. 5083) : accepte l'amendement no 362 de M. 
les établissements publics de coopération intercommunale dont Piene Mauroy (possibilité de constituer des syndicats mixtes 
les cotisations sont fiscalisées) : Accepte les amendements avec des collectivités locales étrangères).- Art. 125 quater 
identiques no 94 de la commission et no 733 de M. Robert Bret (Art. 11 et 29 de la loi no 80-10 du JO janvier 1980 -
(suppression).- Art. 112 (Art. L. 5214-16, L. 5215-20 et Conventions de partage de taxe professionnelle ou de taxe 
L. 5 216-5 du code général des collectivités territoriales - foncière entre établissements publics de coopération 
Définition de l'intérêt communàutaire) (p. 5073) : s'oppose aux intercommunale ou établissements publics de coopération 
amendements n° 734 de M. Robert Bret (suppression) et intercommunale et communes) (p. 5084): accepte les 
n° 217 de M. Yves Détraigne (délai de deux ans accordé aux amendements portant sur le même objet n° 103, 104 et 105 de 
communautés de communes déjà existantes pour définir la commission (précision rédactionnelle).- Art. 125 sexies 
l'intérêt communautaire). Sur l'amendement n° 95 de la (Art. L. 5211-7 du code général des collectivités territoriales-
commission (rétablissement du texte adopté en première Incompatibilité des fonctions de secrétaire général, directeur 
lecture) qu'il accepte, .s'oppose au sous-amendement n° 242 de ou directeur adjoint d'un établissement public de coopération 
M. Daniel Hoeffel.- Art.113 (Art. L. 5211-4-1 du code intercommunale avec le mandat de conseiller municipal d'une 
général des collectivités territoriales - Partages de services commune membre) (p. 5085) : accepte les amendements 
entre les établissements publics de coopération identiques n° 106 de la commission et n° 233 de M. Roland 
intercommunale et leurs communes membres) (p. 5074): Courteau (suppression).- Art. 125 septies (Art. L. 5214-16-1 
s'oppose à l'amendement n° 735 de M. Robert Bret nouveau du code général des collectivités territoriales -
(suppression). Sur les amendements de la commission, accepte Conventions de gestion de certains équipements entre les 
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communautés de communes et leurs communes membres) : son 
amendement n° 814: précision; adopté.- Intitulé du titre IX 
bis (Mesures de simplification) (p. 5086) : accepte 
l'amendement n° 107 de la commission (suppression de la 
division et de son intitulé). - Art. 125 decies (Habilitation du 
Gouvernement à simplifier par ordonnance les règles 
d'engagement des travaux et des enquêtes publiques) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques 
n° 108 de la commission et n° 367 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (suppression). - Art. additionnel avant l'art. 126 
A : accepte l'amendement n° 109 de la commission 
(suppression de l'obligation de remplacer les délégués de la 
commune dans les organismes extérieurs après l'élection d'un 
nouveau maire en cours de mandat). - Art. 126 A 
(Art. L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales 
- Délégation d'attributions du conseil municipal aux adjoints 
et aux conseillers municipaux) (p. 5087) : accepte 
l'amendement n° 110 de la commission (rédaction). - Art. 126 
B (Art. L. 2123-11-2, L. 3123-9-2, L. 4135-9-2 et L. 2123-11-2 
du code général des collectivités territoriales - Allocation 
différentielle de jin de mandat) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° Ill de la commission (versement 
de l'allocation de fin de mandat aux élus conduits à 
démissimmer pom· des raisons de santé). - Art. 127 
(Conférence régionale territoriale) (p. 5088) : accepte 
l'amendement n° 112 de la commission (suppression). -
Art. additionnels après l'art. 127 (p. 5089) : s'oppose à 
l'amendement no 181 de M. Jean-Paul Virapoullé (transfert des 
TOS après rééquilibrage des effectifs).- Explications de vote 
sur J'ensemble (p. 5093) : remerciements. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatü à J'autonomie financière des 
collectivités territoriales- Deuxième lecture [n° 427 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5837, 
5838) : adoption par l'Assemblée nationale en deuxième 
lecture de quatre des cinq articles dans une rédaction conforme 
à celle du Sénat. Précision apportée à la rédaction adoptée par 
le Sénat sur la base d'un amendement de M. Daniel Hoeffel 
sous-amendé par M. Yves Fréville concernant la définition des 
ressources propres à l'article 2. Importance de cet amendement. 
Préservation du lien territorial entre le produit de l'impôt et la 
collectivité qui le reçoit. Substitution par l'Assemblée nationale 
des mots "part locale d'assiette" aux termes "localisation de 
l'assiette". Amélioration juridique et lisibilité. Conformité aux 
exigences du troisième alinéa de l'article 72-2 de la 
Constitution. Souhaite un vote conforme par le Sénat. Veillera 
à l'adoption de la loi organique avant l'entrée en vigueur de la 
loi relative aux libertés et responsabilités locales. Garantie 
supplémentaire à l'établissement du lien de confiance entre 
l'Etat et les collectivités locales. (JJ. 5845, 5846) : 
remerciements au rapporteur. Réponse aux orateurs. Aspect 
inédit du texte. Inscription dans le marbre de la compensation à 
l'euro près. Grande qualité du débat. Aboutissement d'un point 
déterminant du déroulement de la décentralisation, l'un des 
cinq grands chantiers ouverts par M. Jean-Pierre Raffarin. -
Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 5847) : s'oppose à 
l'amendement no 1 de M. Bernard Frimat (intégration de la 
péréquation dans le concept d'autonomie financière). Principe 
de solidarité et d'équité territoriales et non pas élément 
constitutif de l'autonomie financière. - Art. 2 (Définition des 
ressources propres des collectivités territoriales) (p. 5853, 
5854) : s'oppose aux amendements, portant sur le même objet, 
no 3 de M. Jean-Claude Peyronnet et n° 2 de M. François Marc 
(redéfinition des ressources propres des collectivités 
territoriales) ainsi qu'à l'amendement no 4 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (suppression des dispositions incluant dans les 
ressources propres les impositions de toutes natures dont la loi 
détermine, par collectivité, le taux ou une part locale 
d'assiette). Amélioration significative du texte. Contenu 
concret de la notion d'impositions de toutes natures et de 
l'autonomie financière. S'oppose à l'amendement n° 5 de M. 
Jean-Pierre Sueur (possibilité pour les collectivités territoriales, 
dans les limites déterminées par la loi, de fixer l'assiette et 
voter le taux des impôts qu'elles perçoivent). -
Art. additionnel après l'art. 3 (p. 5856) : s'oppose aux 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 6 (fixation par une 
loi de programmation, pour une durée de cinq ans, de 

l'accroissement de la proportion de la part des dotations de 
l'Etat aux collectivités donnant lieu à péréquation) et no 7 
(repli). Réforme des dotations annoncée pour l'automne. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 58?0) : 
remerciements. Réponse aux interrogations de M. Michel 
Charasse. Responsabilité du Parlement dans la prévention des 
abus. Consécration de l'action du Gouvernement pour une 
République moderne. Efficacité publique au service des 
Français. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités loc.al.es -
Commission mixte paritaire [n° 439 (2003-2004)] - (30 JUillet 
2004)- Discussion générale (p. 6349, 6351): projet de loi 
améliorant l'efficacité de l'action des collectivités locales et des 
services déconcentrés de l'Etat. Stratégie d'obstruction choisie 
en deuxième lecture à l'Assemblée nationale. Impmtance du 
travail parlementaire sur ce texte. Suppression regrettable de 
l'article prévoyant l'évaluation des politiques publiques. 
Conditions de délégation des contingents préfectoraux de 
logements sociaux aux communes et EPCI. Validation par le 
Conseil constitutionnel de la loi organique relative à 
l'autonomie financière des collectivités tenitoriales. Entrée en 
vigueur rapide du texte. Remerciements. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité c~v~le -
Commission mixte paritaire [n° 440 (2003-2004)] - (30 JUillet 
2004) - Discussion générale (p. 6368,. 6~69) : texte. enrichi 
par le travail des assemblées. EnonciatiOn des enJeUX en 
matière de sécurité civile et affirmation de leur importance. 
Esprit de compromis et de synthèse de la commission mixte 
paritaire. Remerciements. 

- P1·ojet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004)- Art. 16 ter (Majoration de l'impôt ' 
sur les sociétés visant à la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre) (p. 8570, 8571): son amendement n° I-329: 
transformation du dispositif de majoration d'impôt sur les 
sociétés en un prélèvement supplémentaire de la TGAP ; 
adopté. Fioul domestique exclu du dispositif. (p. 8572, 8573) : 
demande le retrait du sous-amendement n° I-331 de M. Marcel 
Deneux (augmentation du taux de la taxe) déposé sur son 
amendement précité n° I-329. Risque de pénalisation trop forte 
des entreprises. S'engage à présenter au Parlement une 
simulation relative au quantum de la taxe avant la fin de la 
discussion budgétaire. - Art. 16 quater (Aménagement du 
régime de remboursement partiel de TIPP applicable au 
gazole utilisé par les entreprises de transport public de 
voyageurs- Remboursement d'uneji·action de TJPP payée par 

--les-professions-agl'ieoles-au-seeond-semestre--2()()4)-(.po-Sf/l~j~:-----
accepte l'amendement n° I-15 de la commission (correction 
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d'une erreur matérielle).- Art. additionnels avant l'art. 17 
(p. 8576) : s'oppose à l'amendement no I-96 de M. Thierr~ 
Foucaud (abaissement du taux normal de la TVA de 19,6% a 
18,6 %). Mesures extrêmement coûteuses et i~ef~caces 
économiquement. Sa préférence pour des baisses ciblees du 
taux de la TV A. (p. 8577) : demande le retrait de l'amendement 
n° I-151 de M. Yves Détraigne (application du taux réduit de la 
TV A au chocolat). Dispositif de simplification des conditions 
d'application du taux réduit examiné par le Gouvernement. 
(p. 8579): s'oppose aux amendements identiques n° I-91 de M. 
Thierry Foucaud et n° I-223 de M, Pierre Mauroy (application 
du taux réduit de la TV A aux travaux de réhabilitation des 
friches industrielles). (p. 8580) : s'oppose à l'amendement n° I-
224 de M. Michel Moreigne (application du taux réduit de la 
TV A aux travaux de réhabilitation des établissements publics 
d'accueil pour les personnes âgées dépendantes). Satisfait par 
le droit existant. Demande le retrait de l'amendement 11° I-228 
de M. Bernard Angels (application du taux réduit de la TV A au 
coût· d'acheminement et de distribution du gaz et de 
l'électricité). (p. 8581, 8583): s'oppose aux amendements de 
M. Bernard Angels no I-225 (application du taux réduit de la 
TVA aux abonnements aux réseaux de chaleur), no I-226 
(application du taux réduit de la TVA à la fourniture collective 
de chaleur renouvelable) et n° I-227 (application du taux 
réduit de la TV A aux travaux d'entretien et de maintenance des 
réseaux de chaleur). Euro-incompatibilité. (p. 8583, 8584) : 
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demande le retrait de l'amendement no I-163 de M. Denis 
Badré (acquittement de la taxe afférente à l'importation par 
l'assujetti désigné comme destinataire réel des biens sur la 
déclaration d'importation). Mesures gouvernementales visant à 
renforcer l'attractivité des places portuaires. - Art. 17 
(Transfert transfrontalier du siège statutaire d'une société) 
(p. 8585, 8586): s'oppose à l'amendement no I-100 de M. 
Thierry Foucaud (suppression). Combat contre les 
délocalisation d'entreprises. - Art. 19 (Plafonnement de la 
provision pour hausse des prix) : accepte l'amendement n° I-
136 de M. Michel Mercier (prise en compte dans le 
plafonnement de la provision pour hausse des prix de la durée 
de rotation des stocks du secteur professionnel). (p. 8587) : 
demande le retrait de l'amendement n° I-198 de M. Gérard 
César (dispositif non applicable à la partie du chiffre d'affaires 
réalisé à l'exportation) au profit de l'amendement n° I-136 
précité. - Art. additionnels après l'art. 19 (p. 8589) : 
s'oppose aux amendements n° I-98 de M. Thierry Foucaud 
(augmentation du taux de la provision pour reconstitution de 
gisements et pour hausse des prix dans le résultat imposable 
des sociétés pétrolières) et n° I-220 de M. Marc Massion (mise 
en place d'une taxation exceptionnelle des entreprises 
pétrolières). - Art. 21 (Modernisation de différentes 
dispositions relatives au financement d'investissements à 
risques ou de proximité) (p. 8593, 8595) : ses amendements 
n° I-316 (prise en compte de la nouvelle définition des 
marchés d'instruments financiers); n° I-314 (possibilité pour 
les FCPI de faire valider par l'ANY AR le caractère innovant 
d'une société holding non cotée); n° I-315 (rédaction); et 
n° I-313 (non-application du sous-quota de 20 % de titres de 
sociétés cotées sur un marché d'investissements financiers aux 
FCPR, FCPI et SCR existant avant le 26 novembre 2004); 
adoptés. (p. 8596, 8598) : volonté du Gouvernement de donner 
une impulsion majeure à l'emploi par la mise en place d'un 
régime fiscal favorable aux PME innovantes. S'oppose aux 
amendements n° I-102 de M. Thierry Foucaud (suppression) et 
n° I-230 de Mme Nicole Bricq (prise en compte dans le quota 
de 60 % des FCPI des parts d'actifs détenues par ces fonds 
correspondant à des participations à d'autres FCPI). Demande 
le retrait des amendements de M. Michel Mercier n° I-137 
(possibilité pour les fonds communs de placement à risques, 
FCPR, d'intégrer dans leurs quotas de 50 % des titres de fonds 
de placement européens analogues détenus directement ou 
indirectement), n° I-159 (modification des bases de calcul du 
sous-quota d'investissement de 20 % en titres cotés pour les 
FCPR), n° I-166 (prise en compte dans le quota de 60 % des 
FCPI des parts d'actif détenues par ces fonds correspondant à 
des participations à d'autres FCPI), no I-173 (possibilité pour 
les fonds d'investissement de. proximité de détenir des titres de 
sociétés de croissance cotés dans leurs quotas d'investissement) 

~----etc-n"--I~l-7-7-~modification-deS--bases-de-calcuLdu-soug,quota--
d'investissement de 20 % des titres cotés des sociétés de capital 
risque, SCR). (p. 8599): évaluation précise de l'efficacité des 
différents dispositifs d'incitation fiscale. - Art. 22 (Réforme du 
régime applicable aux contrats d'assurance-vie investis en 
actions) (p. 8601) : son amendement n° I-317: rédaction; 
adopté. (p. 8603): s'oppose à l'amendement n° I-103 de M. 
Thierry Foucaud (suppression). Accepte les amendements de la 
commission n° I-16 et I-17 (extension du dispositif à 
l'ensemble des sociétés non cotées). Demande le retrait de 
l'amendement no I-138 de M. Michel Mercier (report de 
l'imposition frappant les contrats d'assurance-vie transformés 
en nouveaux contrats investis en actions, à la date du 
dénouement du contrat) en raison de son coût budgétaire. 
(p. 8604): nouvel examen de l'amendement n° I-138 précité de 
M. Michel Mercier à l'occasion du prochain collectif 
budgétaire. - Art. 23 (Ouverture du plan d'épargne en actions 
(PEA) aux titres de sociétés ou d'OPCVM situés dans les Etats 
membres de l'Espace Economique Européen) : s'oppose à 
l'amendement no I-104 de M. Thierry Foucaud (suppression).
Art. 24 (Modification du régime de la redevance 
audiovisuelle) (p. 8611, 8613): simplification du mode de 
perception de la redevance. Présentation du formulaire type de 
déclaration. S'oppose aux amendements de M. Jack Ralite n° I-
105 (suppression de l'adossement de la redevance 
audiovisuelle à la taxe d'habitation et augmentation du taux de 
la redevance), de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 1-79 (réévaluation de la redevance audiovisuelle), 
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de M. Marc Massion no 1-229 (maintien de la redevance 
audiovisuelle dans les résidences secondaires). Demande le 
retrait des amendements de M. Michel Mercier n° I-142 et n° 1-
180 (suppression des déclarations obligatoires des vendeurs 
d'appareils audiovisuels) et accepte les amendements de la 
commission no 1-18 (exonération de redevance audiovisuelle 
des enfants infirmes rattachés au foyer fiscal de leurs parents) 
et n° I-19 (rédaction). 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 24 (p. 8623) : estime 
l'amendement n° I-106 de M. Jack Ralite (élargissement de 
l'assiette de la taxe alimentant le compte de soutien aux 
industries de programme, au produit des appels téléphoniques à 
revenus partagés et des envois de minimessages électroniques 
liés aux programmes) satisfait par l'article 73 bis. Demande le 
retrait de l'amendement n° 1-107 de M. Jack Ralite 
(accentuation de la progressivité de la taxe sur les services de 
télévision instituée pour soutenir l'industrie cinématographique 
et audiovisuelle). (p. 8624) : demande le retrait de 
l'amendement n° I-201 de Mme Marie-France Beaufils 
(création de nouvelles tranches d'imposition pour la taxe 
alimentant le fonds de soutien à l'expression radiophonique 
locale). (p. 8625): demande le retrait de l'amendement n° I-
202 de Mme Marie-France Beaufils (relèvement du taux de la 
taxe sur les publicités hors média fmançant le fonds d'aide à la 
modernisation et à la distribution de la presse quotidienne 
d'information politique et générale). Amélioration par décret 
du fonctionnement de ce fonds. - Art. additionnels après 
l'art. 26 (p. 8627, 8628): demande le retrait des amendements 
portant sur le même objet n° 1-34 de M. André Lardeux et n° 1-
71 de M. Jean-Paul Alduy (limitation de la liberté de 
circulation des tabacs manufacturés après leur vente au détail). 
Intervention auprès des autorités communautaires pour un 
débat sur cette question. - Art. additionnels après l'art. 28 
(p. 8631, 8632): demande le retrait de l'amendement n° 1-153 
de M. Denis Badré (prise en compte par les services fiscaux 
pour le calcul de la taxe professionnelle de la valeur fixée par 
le tribunal de commerce des actifs cédés dans le cadre d'un 
plan de cession d'une entreprise en redressement judiciaire). 
(p. 8633): s'oppose à l'amendement n° I-221 de M. Marc 
Massion (augmentation significative de l'abattement sur la taxe 
sur les salaires due par les associations).- Art. 28 bis 
(Modalités d'application de la réforme de la fiscalité des 
organismes HLM) : son amendement n° 1-320 : possibilité pour 
les organismes d'HLM et les SEM d'opter en faveur de l'entrée 
en vigueur de ce régime de défiscalisation dès le 1er janvier 
2005 ; adopté. - Art. additionnels après l'art. 28 bis 
(p. 8634): s'oppose à l'amendement no I-101 de M. Thierry 
Foucaud (relèvement du taux de participation des employeurs à 
l'effort de construction). (n. 8635) : demande le retrait de 
l'amendement no 1-152 de M. Michel Mercier (substitution à la 
TV A frappant les ventes en état futur d'achèvement du droit de 
mutation applicable aux acquisitions de terrains par des 
personnes physiques en vue de la construction de maisons 
individuelles). - Art. 36 (Création du compte n° 903-60 « 
Avances aux organismes de l'audiovisuel public » et clôture du 
compte d'affectation spéciale n° 902-15) (p. 8637, 8638) : 
s'oppose aux amendements identiques de la commission des 
affaires culturelles n° I-80 et n° I-222 de M. Marc Massion 
(suppression du plafonnement du remboursement par l'Etat des 
exonérations de redevance). Garantie des ressources de 
l'audiovisuel. - Art. additionnel après l'art. 36 (p. 8640) : 
demande le retrait de l'amendement n° I-193 de M. Gérard 
Longuet (élargissement du champ d'application du fonds de 
modernisation de la presse quotidienne et assimilée 
d'informations politiques et générales à des quotidiens 
d'informations économiques et sportives).- Art. 41 
(Affectation de recettes au profit de l'Agence de financement 
des infrastructures de France) (p. 8641, 8642): demande le 
retrait de l'amendement n° I-33 de la commission (relèvement 
du taux de la taxe d'aménagement du ten·itoire). Répercussion 
sur les péages. Annonce d'une relance des contrats de plan. -
Débat sur les recettes des collectivités locales (p. 8674, 
8677) : ses engagements en matière d'autonomie financière des 
collectivités locales : compensation des transferts de 
compétence et réforme des dotations. Insertion de cette 
réforme dans le projet de loi de finances. Pacte relatif aux 
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dotations annuelles. Introduction à l'initiative du Comité de 
finances locales du concept de potentiel financier et de la prise 
en compte de la superficie de la commune. Réforme de la DGF 
des départements. Augmentation de la DSU pour les villes en 
difficultés. Compensation des tranferts de compétences par le 
versement de la TIPP. Modulation des taux. Responsabilités 
accrues du Comité des finances locales en matière de pilotage 
et d'accompagnement de la décentralisation. Favorable à la 
communication des simulations venant de la direction générale 
des collectivités locales ou des services du ministère du 
budget. Réforme inspirée par le rapport de la commission 
présidée par M. Pierre Mauroy. Impôts partagés. Retrait de la 
DGF des régions de ce dispositif. Rapport d'information .de 
MM. Jean François-Poucet et Claude Belot sur la péréquation 
entre les départements. Potentiel fmancier. Evaluation de l'état 
d'avancement de cette réforme. Réserves sur la fixation dans la 
loi du taux et de l'assiette de la TIPP ou de la taxe sur les 
conventions d'assurance. Financement du RMI. (p. 8678, 
8681) : couverture des dépenses par les impôts transférés. 
Eligibilité des bourgs-centres à la DSR dans le Gers. 
Augmentation des dotations. Décrets d'application de la loi 
relative aux libertés et responsabilités locales. Prime de Noël. 
Absence de désengagement de l'Etat. Relance des contrats de 
plan Etat-région. Transfert des personnels TOS. Conclusions 
de la commission des lois sur le financement des compétences 
transférées et le renforcement de la péréquation. Sondages sur 
la décentralisation. Dotation superficiaire. Pertinence de 
l'intégration dans le potentiel fmancier des droits de mutation à 
titre . onéreux. Traitement différencié des régions 
monodépartementales d'outre-mer en matière de modulation de 
la TIPP. Evocation d'un éventuel démantèlement des politiques 
de péréquation. Cr.éation d'un observatoire des fmances locales 
au Sénat. Elargissement de la péréquation au profit d'un plus 
grand nombre de départements et création d'une dotation de 
péréquation urbaine. Extension de la réforme des finances 
locales aux intercommunalités et aux départements. Dotation 
superficiaire. Dotation par habitant et charges des 
communautés urbaines. Activités et services publics en milieu 
rural. - Art. 20 (Mesures relatives au développement et au 
financement de l'apprentissage) (p. 8682) : son amendement 
n° 1-344: nouvelle rédaction de l'article L.118-3-1 du code du 
travail incluant, au titre des sommes pouvant abonder le fonds 
national de développement et de modernisation de 
l'apprentissage, les versements au Trésor public résultant d'un 
contrôle d'un organisme collecteur de taxe d'apprentissage ou 
d'un établissement bénéficiaire des fonds issus d'un organisme 
collecteur ; adopté. - Débat sur les recettes des collectivités 
locales (p. 8684): s'oppose à l'amendement no I-182 de M. 
Aymeri de Montesquiou (report d'un an de l'instauration de la 
contribution au développement de l'apprentissage et fixation de 

___ ____.,on_taux._à 0, 1 0 % des_rémunérations_sollsJésetxe_du_nombre 
de jeunes embauchés) et demande le retrait des amendements 
de M. Michel Mercier ll0 I-179 (report après l'établissement 
d'un bilan en concertation avec les professions concernées des 
hausses de la taxe d'apprentissage prévues en 2006 et en 2007) 
et n° I-176 (évaluation de ce dispositif). (p. 8685): 
instauration d'un système de bonus-malus. Possibilité de faire 
jouer le mécanisme du crédit d'impôt. Politique volontariste du 
Gouvernement en matière d'apprentissage. (p. 8686) : sur 
l'amendement no I-172 de M. Michel Mercier (versement de la 
contribution aux organismes collecteurs de la taxe 
d'apprentissage) qu'il accepte, son sous-amendement n° I-343 
(fixation des échéances de règlement de la contribution aux 
organismes collecteurs et de son reversement au comptable 
public. et instauration d'une majoration en cas de non
versement par l'entreprise); adopté. Estime l'amendement n° I-
183 de M. Aymeri de Montesquiou (possibilité de verser la 
contribution au comptable de la direction générale des impôts 
ou aux organismes collecteurs) satisfait par l'amendement 
précité n9 I-172 de M. Michel Mercier assorti de son sous
amendement précité n° I-343.- Art. 25 (Mise en place d'un 
régime déclaratif et abandon de la procédure de délivrance 
d'un reçu en matière de taxe différentielle sur les véhicules à 
moteur) (p. 8688) : conséquences de la suppression de la 
vignette sur les recettes fiscales des collectivités territoriales. 
Contrôle du paiement de la vignette par les administrations 
publiques. Défavorable à la réduction demandée par les 
organisations professionnelles de sociétés de location de 
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véhicules du délai de deux ans à six mois. Absence de projet de 
réforme d'ensemble de cette taxe en 2005. - Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. additionnels avant 
l'art. 29 (p. 8692): s'oppose à l'amendement no I-114 de Mme 
Marie-France Beaufils (possibilité aux collectivités territoriales 
percevant la taxe professionnelle de faire évoluer son taux en 
fonction de leurs besoins).- Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8693, 8694): demande le retrait de 
l'amendement n° I-184 de M. Michel Thiollière (autorisation 
aux EPCI de fixer des taux différenciés par commune de ·la 
taxe d'enlèvement d'ordures ménagères durant une période 
transitoire de douze ans). (p. 8695): s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° I-110 
(suppression du prélèvement motivé par les frais occasionnés 
par la révision des valeurs locatives) et n° I-116 (extension à 
toutes les communes et à leurs groupements du bénéfice de la 
DGE et augmentation du taux de concours de l'Etat au titre de 
cette dotation). (p. 8696, 8697) : demande le retrait de 
l'amendement n° I-278 de la commission (à compter du 1er 
janvier 2006 globalisation en une seule enveloppe et 
indexation sur l'inflation de la DGF des communautés 
urbaines). (p. 8701): demande le retrait des amendements 
portant sur le même objet n° I-67 de M. Xavier Pintat et n° I-
162 de Mme Jacqueline Gourault (introduction d'un 
mécanisme d'ajustement du prélèvement opéré par l'Etat en 
fonction de l'évolution des bases de la taxe professionnelle de 
France Télécom imposée par les collectivités locales), n° I-258 
de M. Pierre-Yvon Trémel (actualisation annuelle en fonction 
des bases imposables de taxe professionnelle de France 
Télécom du prélèvement opéré par l'Etat), de Mme Jacqueline 
Gourault portant sur le même objet n°I-169, I-175 et I-178 
(repli) ainsi que le no I-242 de M. Jean-Marie Boekel 
(possibilité de compensation spécifique au sein du fonds 
national de péréquation de la taxe professionnelle des pertes de 
recettes des collectivités subissant une baisse de leurs bases de 
fiscalité de taxe professionnelle au titre des établissements de 
France Télécom). Projet de décret permettant aux communes et 
aux EPCI de bénéficier d'une compensation en cas de perte 
supérieure à 2 % du produit fiscal de référence avec effet dès 
2004. (p. 8703) : domaine réglementaire. Accepte d'étudier les 
situations particulières. (p. 8704) : impossibilité de faire une 
dérogation pour France Télécom. Dégressivité du système 
retenu dans le décret. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Art. 29 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement, DGF, des 
communes) (p. 8748, 8749) : s'oppose à l'amendement n° I-272 
de M. Philippe Arnaud (mise en place d'un système de 
péréquation solidaire entre les communes). (p. 8750, 8751): 
s'oppose aux amend,ements de M. Jean Faure, port\ffit sur Je 
même objet, n° I-60 et I-61 (prise en comp_te__du_pa,.id.,s_,d..,e,.,s _____ _ 
résidences secondaires dans la redistribution des sommes 
versées aux communes au titre de la DGF). Cas des communes 
de montagne. Accepte l'amendement n° I-334 de la 
commission (précision). Demande le retrait de l'amendement 
n° I-167 de Mme Jacqueline Gourault (pondération du montant 
de la compensation de la suppression de la part salaires de la 
taxe professionnelle). (p. 8752, 8753) : demande le retrait des 
amendements de M. Jacques Blanc, portant sur le même objet, 
n° I-74 et 1-75 (exclusion du potentiel financier des montants 
perçus au titre de la dotation proportionnelle à la superficie). 
Caractère non compensatoire de la DGF. Accepte 
l'amendement no I-62 de M. Yves Fréville (rédaction). 
(p. 8754) : s'oppose à l'amendement ll0 I-234 de M. Marc 
Massion (exclusion .de la dotation touristique du potentiel 
fmancier des communes). Accepte l'amendement n° I-335 de la 
commission (clarification). (p. 8755}: demande le retrait des 
amendements de M. Yves Fréville n° I-50 (partage de la taxe 
professionnelle au sein d'une communauté à TPU) et n° I-51 
(repli). (p. 8756) : nécessité de reporter l'étude de cette 
question. Accepte l'amendement n° I-336 de la commission 
(rédaction). (p. 8758): favorable à l'amendement n° I-21 
précité, sous réserve d'une rectification permettant de tenir 
compte des amendements, portant sur le même 0bjet, no 1-52 
de M. Yves Fréville et n° I-235 de M. Pierre-Yvon Tréme1 
(amélioration, en terme d'équité, du calcul du potentiel 
fmancier des communes relevant d'EPCI à taxe professionnelle 
unique sur le territoire desquelles est implanté un établissement 
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de France Télécom). (p. 8759): accepte l'amendement n° 1-337 de la part « salaires » de la taxe professionnelle).- Art. 31 
de la commission (coordination). (p. 8762): s'oppose aux (Réforme de la dotation globale de fonctionnement des 
amendements n° 1-236 de M. Jean-Marie Boekel (garantie départements) (p. 8802, 8803) : masse de la DGF 
apportée à la progressivité des dotations de l'Etat compensant départementale. Lisibilité de la dotation forfaitaire par habitant. 
les effets de l'inflation et des hausses mécaniques des charges Création d'une dotation de péréquation urbaine. Potentiel 
des collectivités locales) et n° 1-187 de M. Jean-Patrick financier des départements. (p. 8804): demande le retrait de 
Courtois (modification de la fourchette des montants par l'amendement n° 1-243 de M. Marc Massion (introduction 
habitant de la dotation de base attribuée aux communes). d'une part superficiaire dans le calcul de la dotation forfaitaire 
Demande le retrait de l'amendement n° 1-174 de Mme des départements). Accepte les amendements de la commission 
Jacqueline Gourault (augmentation du taux de la dotation portant sur le même objet n° 1-29 et 1-30 (mode particulier de 
forfaitaire). S'oppose à l'amendement n° 1-143 de M. Claude calcul pour la dotation forfaitaire de Paris). S'en remet à la 
Biwer (harmonisation du montant par habitant de la dotation de sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1-338 de la 
base attribuée aux communes) ainsi qu'au sous-amendement commission (encadrement des compétences du comité des 
n° 1-347 de M. Bruno Retailleau s'y rapportant. (p. 8769): fmances locales). (p. 8812) : demande le retrait des 
demande le retrait de l'amendement n° 1-160 de M. Claude amendements de M. Yves Fréville n° 1-56 (création d'une 
Biwer (majoration de la dotation superficiaire). (p. 8770, dotation de péréquation des ressources), n° 1-57 (répartition de 
8771): accepte l'amendement no 1-232 de M. Pierre Jarlier la dotation de péréquation urbaine) et no 1-58 (répartition de la 
(modification du mode de calcul de la dotation superficiaire dotation de fonctionnement minimale) ainsi que des 
pour les communes de la Guyane). Demande le retrait de amendements de M. Jacques Blanc n° 1-76 (prise en compte 
l'amendement n° 1-38 de M. Jacques Blanc (modification du dans le calcul de la dotation de fonctionnement l'lirai des 
plafonnement de la dotation superficiaire ). (p. 8771) : accepte charges induites par le transfert aux départements de nouveaux 
l'amendement n° 1-306 de M. Alain Milon (assurance d'une kilomètres de voirie nationale) et n° 1-77 (croissance de la 
neutralité totale pour toute opération de restructuration dotation de fonctionnement minimale). Accepte l'amendement 
territoriale des EPCI à TPU). (p. 8772) : s'oppose à n°1-31 de la commission (régulation de la dotation par habitant 
l'amendement n° 1-237 de M. Marc Massion (accroissement de des départements urbains). S'oppose aux amendements de M. 
la dotation forfaitaire en faveur des communes les plus Marc Massion n° 1-244 (calcul du montant de la dotation de 
pauvres). (p. 8773) : demande le retrait de l'amendement n° 1- fonctionnement minimale en fonction de la longueur de la 
238 de M. Jean-Marie Boekel (augmentation de l'indexation de voirie, doublée pour les zones de montagne), n° 1-245 (prise 
la part garantie de la dotation forfaitaire). Accepte en compte du nombre d'allocataires du RMI dans le calcul de la 
l'amendement n° 1-65 de M. Yves Fréville (prise en compte des dotation de fonctionnement minimale) et no 1-246 (prise en 
résultats de recensements complémentaires en 2004 dans le compte dans le calcul de la . dotation de fonctionnement 
calcul de la dotation forfaitaire). (p. 8774) : accepte les minimale d'un indice synthétique défini à partir du potentiel 
amendements n° 1-190 de M. Jean-Paul Virapoullé (création fmancier, de la longueur de la voirie et du nombre 
d'une dotation d'ultrapériphéricité) et n° 1-20 de la commission d'allocataires du RMI) ainsi qu'à l'amendement n° 1-247 de M. 
(précision). (p; 8775) : accepte l'amendement n° 1-22 de la Claude Haut (maintien, au-delà de 2005, du système de 
commission (affectation du reliquat comptable du Centre garantie limitant les évolutions de la DFM). Demande le retrait 
national de la fonction publique territoriale pour l'année 2003 à des amendements n° 1-199 de M. Jean François-Poncet (mise 
la dotation spéciale pour le logement des instituteurs de 2004). en place de critères identiques pour l'appréciation de la richesse 
(p. 8775, 8776): s'oppose aux amendements de M. Marc des départements) et n°1-270 de M. François Marc (scission en 
Massion no 1-239 (réaffectation de la régularisation de la DGF deux fractions de la dotation de péréquation des départements). 
aux collectivités locales) et n° 1-240 (conséquence) ainsi qu'à S'oppose au sous-amendement n° 1-348 de M. Bruno 
l'amendement 11° 1-241 de M. Jean-Marie Boekel (affectation Retailleau portant sur l'amendement 11° 1-32 de la commission 
de la régularisation de la DGF à la DCTP). (p. 8777) : ses (garantie de maintien du montant de la DFM pour les 
amendements, portant sur le même objet, n° 1-340 et 1-341 départements non-urbains) qu'il accepte. (p. 8814): réforme 
(adaptation des seuils d'éligibilité à la dotation nationale de favorable aux collectivités locales et, en particulier, aux 
péréquation); adoptés. (p. 8778): accepte les amendements départements. (p. 8816): demande le retrait de l'amendement 
identiques n° 1-47 de M. Jacques Blanc et 11° 1-203 de M. de la commission n° 1-339 (instauration d'une clause de 
Pierre Jarlier (augmentation de l'aide financière apportée aux rendez-vous). (p. 8817): nécessité de débattre des dispositions 
bourgs-centres · dans les ZRR). (p. 8779) : accepte relatives aux collectivités locales lors de l'examen de la loi de 
l'amendement 11° 1-24 de la commission (extension à l'année finances.- Art. additionnels après l'art. 31 (p. 8819): 

,---------.2006-de-la_garantie_apportée_aUX-communes_cessanLd'être ____ s'oppose_à_l'amendemenLn"J.-24&__rlJLM.__Michel Moreigne· 
éligibles à la fraction "bourg-centre" de la dotation de (création d'un concours particulier au profit des vingt-quatre 
solidarité rurale). (p. 8780): accepte l'amendement 11°1-25 de départements actuellement éligibles à la DFM). Demande le 
la commission (instauration d'une garantie en faveur des retrait de l'amendement n° 1-249 de M. Claude Haut (crél'\tion 
communes cessant d'être éligibles à la fraction "péréquation" d'un fonds spécial de péréquation au profit des départements 
de la dotation de solidarité rurale). Son amendement 11° 1-342: qui contribuent financièrement au programme de construction 
aménagement du fonds de solidarité des communes de la du réacteur expérimental thermonucléaire international). 
région Ile-de-France; adopté. (p. 8781): demande le retrait du (p. 8820, 8821): s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous-
sous-amendement n° 1-125 de Mme Marie-France Beaufils amendement 11°1-333 de M. Jean François-Poucet portant sur 
portant sur son amendement n° 1-342 précité.- l'amendement n° 1-59 de M. Yves Fréville (présentation d'un 
Art. additionnels après · l'art. 29 (p. 8784) : s'oppose à rapport sur la mise en ·oeuvre de la réforme de la dotation 
l'amendement n° 1-112 de Mme Marie-France Beaufils globale de fonctionnement) qu'il accepte.-. Art. additionnel 
(pénalisation des placements financiers effectués au détriment avant l'art. 32 (p. 8822): s'oppose à l'amendement n° 1-122 de 
de l'emploi et de la croissance). (p. 8785): s'oppose à Mme Marie-France Beaufils (majoration exceptionnelle de la 
l'amendement no 1-117 de Mme Marie-France Beaufils DGF). - Art. ·32 (Reconduction du contrat de croissance et de 
(encadrement de l'évolution des taxes locales). (p. 8786): solidarité) (p. 8823): s'oppose aux amendement ayant le même 
s'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils objet n° 1-123 de Mme Marie-France Beaufils et n° I-250 de 
portant sur le même objet n° 1-118 et 1-119 (mode de calcul de M. Marc Massion (majoration du taux d'évolution du PIB pour 
la DSU). (p. 8787) : s'oppose à l'amendement n° 1-120 de Mme le calcul du taux de progression armuelle de l'enveloppe 
Marie-France Beaufils (périmètre et indice de définition des normée).- Art. additionnels après l'art. 32 (p. 8824): 
ZUS).- Art. 30 (Réforme de la dotation globale de s'oppose à l'amendement 11°1-124 de Mme Marie-France 
fonctionnement, DGF, des groupements de communes) Beaufils (allocation d'une compensation aux communes 
(p. 8789) : favorable à l'amendement 11° 1-307 de M. Alain connaissant en 2005 une baisse de la DCTP). - Art. 33 
Milon (assurance d'une neutralité totale pour toute opération de (Modalités de compensation financière aux régions et aux 
restructuration territoriale des groupements de communes).- départements, des transferts de compétences résultant deJa loi 
Art. additionnel après l'art. 30 (p. 8797, 8798): demande le relative aux libertés et aux responsabilités locales) (p. 8826, 
retrait de l'amendement 11°1-155 de Mme Jacqueline Gourault 8827): son amendement 11°1-345: répartition du produit de la 
(pondération du montant de la compensation de la suppression TCA et de la TIPP ; adopté. (p. 8828) : s'oppose à 
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l'amendement n° 1-251 de M. Marc Massion (indexation de la 
fraction de TIPP transférée aux régions). (p. 8829) : s'oppose à 
l'amendement n° 1-252 de M. Marc Massion (indexation de la 
fraction du taux de TCA transférée aux départements).
Art. 34 (I'ransfert aux départements d'une part du produit de 
la taxe sur les conventions d'assurance contre les risques de 
toutes natures relatif.s aux véhicules terrestres à moteur) 
(p. 8831): son amendement n° 1-346 :répartition du produit de 
la TCA entre les départements ; adopté. (p. 8832) : s'oppose à 
l'amendement n° 1-255 de M. Claude Haut (modulation de la 
TCA). (p. 8833): s'oppose à l'amendement no 1-257 de M. 
Marc Massion (indexation de la fraction du taux de TCA 
transférée aux départements). Accepte l'amendement n° 1-271 
de M. Jean-Claude Gaudin (versement à la commune de 
Marseille d'une fraction du produit de la TCA, au titre du 
bataillon des marins-pompiers). (p. 8834, 8835) : s'oppose à 
l'amendement no 1-254 de M. Claude Haut (augmentation de la 
participation de l'Etat à la prestation de fidélisation des 
sapeurs-pompiers volontaires).- Art. additionnels après 
l'art. 34 (p. 8836) : s'oppose à l'amendement n° 1-261 de M. 
François Marc (élargissement du bénéfice du FCTVA à tout 
investissement réalisé par une collectivité territoriale sur le 
domaine public). S'oppose à l'amendement no 1-115 de Mme 
Marie-France Beaufils (augmentation du taux de 
remboursement de la TVA aux communes). (p. 8838): 
s'oppose aux amendements de M. François Marc n°1-260 
(suppression de l'exonération de la TGAP pour les aéronefs 
appartenant à l'Etat et extension d'un régime d'aide à 
l'insonorisation) et de M. Michel Moreigne n° 1-259 
(compensation financière pour les communes subissant des 
exonérations de taxe foncière sur les emprises militaires).
Art. additionnel après l'art. 13 (précédemment réservé) 
(p. 8841): demande le retrait de l'amendement n° 1-321 de la 
commission (réforme de la fiscalité des entreprises). Favorable 
à un travail commun sur le sujet avec la commission des 
finances. (p. 8842) : nécessité de préciser le coût budgétaire 
pluriannel de cette réforme. - Art. 44 et état A annexé 
(p. 8852) : son amendement n° 1-349 : prise en compte des 
modifications intervenues au cours de la discussion ; adopté. -
Vote sur l'ensemble de la première partie (p. 8858) : 
remerciements. 

Articles non rattachés : 

Thieny Foucaud (augmentation du taux d'imposition séparé 
des plus-values sur cession de biens immobiliers). (p. 9653) : 
accepte l'amendement n° 11-160 de M. Alain Lambert 
(ouverture du droit à participation aux résultats financiers aux 
salariés des filiales des entreprises publiques effectuant leur 
activité dans des conditions de droit commun et sécurisation 
juridique du champ d'application de la participation aux 
entreprises publiques).- Art. 63 C (Modification de la taxe 
fiscale affectée au Centre national de la chanson, des variétés 
et du jazz, CNVJ) (p. 9654, 9655) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements portant sur le même objet n° 11-87 
de M. Yann Gaillard, no 11-90 de M. André Vallet et n° 11-105 
de M. Ivan Renar (exonération de la taxe sur les spectacles des 
représentations de spectacles de variétés intégrés à des bals, 
fêtes populaires et fêtes traditionnelles, organisés dans un 
contexte non lucratif et non professionnel). Nécessité de 
soutenir les spectacles traditionnels. Souhait de trouver une 
meilleure formulation lors de la commission mixte paritaire. 
(p. 9658): demande le retrait du sous-amendement n° 11-169 
de M. Michel Charasse (précision du caractère non lucratif de 
ces fêtes) déposé sur l'amendement précité n° 11-87 de M. 
Yann Gaillard. Fonctionnement du Centre de la chanson, des 
variétés et du jazz. - Art. additionnels avant l'art. 63 
(p. 9659) : demande le retrait de l'amendement n° 11-65 de la 
commission (relèvement, pour les particuliers, du crédit 
d'impôt applicable aux revenus d'actions). (p. 9660, 9661): 
demande le retrait de l'amendement n° 11-109 de M. Marc 
Massion (réforme du taux de l'intérêt de retard). Amélioration 
souhaitable de la transparence des relations entre l'Etat et les 
contribuables. - Art. 63 (Relèvement du plafond des dépenses 
éligibles à la réduction d'impôt pour l'emploi d'un salarié à 
domicile) (p. 9663, 9664) : s'oppose aux amendements de M. 
Thieny Foucaud no II-107 (suppression) et n° II-149 
(ouverture d'un crédit d'impôt au titre des dépenses liées à la 
dépendance), ainsi qu'aux amendements de M. Marc Massion 
no II-110 (suppression) et n° II-111 (transformation de la 
réduction d'impôt pour l'emploi d'un salarié à domic.ile en 
crédit d'impôt). "Contrat France 2005".- Art. additionnels 
après l'art. 63 (p. 9665) : demande le retrait des amendements 
portant sur le même objet n° 11-91 de M. Michel Mercier et 
n° 11-112 de M. Marc Massion (extension du bénéfice de la 
réduction d'impôt pour l'emploi d'un salarié à domicile au 
syndicat de copropriétaires). Demande le retrait de 
l'amendement n° II-113 de M. Michel Moreigne (extension du 

- (13 décembre 2004)- Art. additionnel avant l'art. 63 A bénéfice de la réduction d'impôt pour l'emploi d'un salarié à 
(p. 9647): s'oppose à l'amendement no 11-146 de M. Thieny domicile aux groupements d'exploitants agricoles).-
Foucaud (restructuration des conditions d'imposition des stock- Art. additionnel après l'art. 64 (p. 9667) : demande le retrait 
Oftio~s). ~ Art. ~3 . A (Inst~uration d'un., dispositif de l'amendement n° 11-161 de M. Eric Doligé (octroi d'une 
d attrzbut.wns d c;zctwns gratuztes , aux sa!arzes et aux réduction d'impôt égale au quart des dépenses de remise en état 
mandatazres soczaux) (p. 9650) : s oppose a l'amendement ou de mise aux normes d'une installation d'assainissement non 
no 11-102 de M. Thierry ~o~caud (suppression). S~r _les __ --colleetif);--(pc-9669)-;--défavomble--au--sous-amendement--nlLH-~-- ~~-----~~-
amendements de la comn;u~s!on, ,dem~de le retra1t des 170 de M. François Marc (remplacement de la réduction 
ame~dem~nts no II~55 (precisiOn redactiOnnelle) et no 1!-60 d'impôt par un crédit d'impôt) déposé sur l'amendement précité 
(clanfica~wn ~édactl~nnelle) et a~~epte.les am~ndements n II- no 11-161 de M. Eric Doligé. Report de cette discussion.-
~3 (c~an~catlOn), n'II-54 (ameh~ra!Ion de lencad~en;ent de Art. 65 (Crédit d'impôt en faveur du développement durable 
l,aut?ns~twn , pa: l assem~lée generale. ,extraordmmre . de pour les dépenses d'équipement de l'habitation principale) 
l attpbutwn d ac~10ns gratmte~ a~x sal.ar1es ou. !lland:tmres (p. 9671) : demande le retrait de l'amendement n° 11-95 de M. 
socmux. afin del?-~our~~e~. l a~t!onnanat ~al~1e), ~ 1~-56 Michel Mercier (extension aux résidences secondaires du 
(prév~nbon des dehts .d l?lt~és hes aux attnbutwns d act! ons crédit d'impôt ouvert pour l'installation des équipements de 
gra~mt~s), n° 11-:57 (h~1tat10~ du nom~re total. des ~etiOns production d'énergie utilisant une source d'énergie 
a~1buees gratmtemen~ a 10 !fo du capital socml)? n II-58 renouvelable et plafonnement des dépenses à l'ensemble des 
(a,h~e.ment sur l~ rég1~e apphcable.aux .stocks-op!wns de la travaux afférents à l'habitation principale ou à la résidence 
de~mt10n ~es soc1é~és bee~ ~ ?e}ie, qm. attr!bue gra~1te~en! les secondaire). (p. 9672) .: demande le retrait. ~e l'amen~ement 
actiOns),~ 11-59 (1mpos~1b1hte d.attnbutwn gratuite ,d actw~s n° 11-106 de M. Th1eny Foucaud (précisiOn relative au 
aux salariés ou m0andatmre~ soc1a~x le~ amena'!-t a dét~mr domicile fiscal du contribuable). Demande le retrait de 
chacun plus, de 10, Yo du capital, s?cml), n. 11-:61 (mforma~wn, l'amendement no II-164 de M. Laurent Béteille (intégration 
c?aq':le ~ee, del assemblée g~~erale ~rdmmre.des opé~atwns dans le champ du crédit d'impôt des dépenses de remplacement 
~ attnbuh?n par un rapport. sp~Clal), n 11-62 ~~nformatwp. de d'une chaudière à basse température ou à condensation). 
1 a;;~e~b~ee générale o~dmm~e de la. societe cont~olant (p. 9673): demande le retrait de l'amendement n° II-114 de M. 
ma.Jontmrement celle qm attnbue gra~1tem~nt les actiOns), Roland Courteau (réintégration dans le champ 'du crédit 
n°II-63 (c~nséquence) et no,U-64 (clanficatw~).- Ar!· 63 B d'impôt des dépenses réalisées pour l'acquisition d'inserts de 
(4.ugmentatwn du plaf.~nd d abondeme~~ par l ent~eprzse ~es cheminée). (p. 9674) : demande le retrait de l'amendement 
versements f~es salan~s aux plans ~epargne d entrw:zse) no 11-115 de M. Roland Courteau (limite du crédit d'impôt aux 
(p. 9651) : s oppos~ à 1 amendeme~t. n 11-103 d~ M. Th1eny seules pompes à chaleur produisant de la chaleur et aux 
Foucaud (suppressw~).- Art. additionnels apres l'art. ~3 B pompes à air réversible équipant les logements occupés par des 
(p. 9652): .s'opp?~e a l'amendement no 11-148 d~ M. Th1~ny personnes âgées ou handicapées). (p. 9675): estime 
Foucauc;l (nnpos1tlon des plus-values sur cessiOn de b1ens l'amendement n° 11-162 de M Laurent Béteille (extension du 
immobiliers). S'oppose à l'amendement no 11-147 de M. crédit d'impôt lié aux dépens~s d'équipements de production 
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d'énergie utilisant une source d'énergie renouvelable aux professionnel suivant leur prestation de serment).- Art. 68 ter 
immeubles collectifs à usage d'habitation neufs ou achevés) (Plafond du prélèvement progressif sur le produit brut des jeux 
satisfait par le texte du projet de loi. S'oppose aux perçu par les communes) (p. 9699) : accepte l'amendement 
amendements portant sur le même objet n° II-93 de M. Jean- n° II-69 de la commission (suppression). - Art. additionnels 
Jacques Jégou et n° II-163 de M. Laurent Béteille (intégration après l'art. 68 ter: estime satisfait l'amendement n° II-22 de 
dans le champ du crédit d'impôt lié aux coûts d'équipements de M. Ivan Renar (autorisation de prélèvement sur le produit brut 
production d'énergie utilisant majoritairement des énergies des jeux dans les casinos pour les communes réalisant des 
renouvelables, des dépenses de raccordement). (p. 9676) : actions de promotion en faveur du tourisme). (p. 9700): 
accepte les amendements de la commission n° II-67 accepte l'amendement n° II-159 de M. Alain Lambert 
(précision) et n° II-66 (rectification d'une erreur matérielle).- (abaissement de la taille démographique de référence pour les 
Art. additionnel après l'art. 65: demande le retrait de taux plafonds du versement transport). (p. 9701): demande le 
l'amendement n° II-165 de M. Laurent Béteille (prorogation de retrait de l'amendement no II-97 de M. Charles Pasqua (pour 
cinq ans du dispositif d'exonération de taxe intérieure de les communes et les EPCI de la région d'Ile-de-France ayant 
consommation sur le gaz naturel et de TIPP applicable au fioul opté pour une taxe professionnelle de zone, modification des 
lourd, au gaz naturel et au gaz de raffmerie dans les modalités de calcul du second prélèvement alimentant le fonds 
installations de cogénération). - Art. 66 (Crédit d'impôt en de solidarité de communes de la région d'Ile-de-France, 
faveur de l'aide aux personnes pour dépenses d'équipement de FSRIF). Déclin des ressources globales du FSRIF. Son 
l'habitation principale) (p. 9678) : demande le retrait de amendement déposé en première partie de la loi de finances. 
l'amendement n° II-92 de M. Michel Mercier (extension aux (p. 9702): demande le retrait de l'amendement n° II-70 de la 
résidences secondaires de ce dispositif). Accepte l'amendement commission (accès aux extraits des registres de 
n° II-68 de la commission (rectification d'une erreur l'enregistrement clos depuis moins de cent ans pour le besoin 
matérielle).- Art. additionnel après l'art. 66 (p. 9679): de recherches liées à la dévolution de biens vacants aux 
demande le retrait des amendements identiques n° Il-98 de M. communes). - Art. additionnels avant l'art. 68 quater 
Michel Mercier et n° II-122 de M. Henri de Richemont (faculté (p. 9703, 9704): s'oppose aux amendements de Mme Marie-
pour les sociétés d'exercice libéral d'opter pour le regime France Beaufils n° II-150 (dégrèvement de taxe foncière sur 
d'assujettissement à l'impôt sur les sociétés ou le régime des leur habitation principale pour les personnes de plus de 
sociétés de personnes).- Art. 67 (Crédit d'impôt en faveur de soixante ans) et n° II-151 (modification du plafonnement de la 
la première accession à la propriété) (p. 9682) : s'oppose à taxe d'habitation). Principe de libre administration des 
l'amendement n° II-116 de M. Marc Massion (suppression).- collectivités locales.- Art. 68 quater (Réduction de la taxe 
Art. additionnels après l'art. 67 (p. 9683, 9684) : demande le professionnelle de certains diffuseurs de presse employant 
retrait de l'amendement n° II-140 de M. Alain Lambert moins de cinq salariés) (p. 9705): accepte l'amendement n° II-
(instauration d'une égalité fiscale pour le contribuable 71 de la commission (suppression du dispositif spécifique 
acquéreur de son entreprise en nom personnel ou en société). accordé à certains diffuseurs de presse et prescription d'un 
Statut fiscal de l'acquéreur. (p. 9685) : s'oppose à rapport sur la situation des commissionnaires au regard de la 
l'amendement n° Il-158 de M. Alain Vasselle (application d'un taxe professionnelle et de ses perspectives d'évolution).-
taux réduit de TV A aux prestations, aux équipements et aux Art. 68 quinquies (Evaluation de la valeur locative des locaux 
abonnements liés à l'exploitation ou aux livraisons d'énergie occupés par des administrations publiques, des organismes de 
calorifique distribuées ou non par des réseaux publics de sécurité sociale et des organisme privés à but· non lucratif) 
chaleur). (p. 9687): demande le retrait de l'amendement n° II- (p. 9705, 9706): demande le retrait de l'amendement n° II-72 
139 de M. Alain Lambert (pour le calcul des droits de de la commission (suppression de l'indexation de la valeur 
succession, autorisation de reporter l'évaluation des biens d'une locative des locaux sur le coefficient d'actualisation .le plus 
entreprise ou d'une société jusqu'à l'expiration du délai légal de favorable pour les administrations publiques et les organismes 
dépôt de la déclaration de succession). (p. 9688): favorable au de sécurité sociale).- Art. additionnel après l'art. 68 
vote de dispositions fiscales dans les textes financiers. quinquies: s'oppose à l'amendement n° II-152 de Mme Marie-
(p. 9689): s'oppose à l'amendement n° II-143 de M. Alain France Beaufils (majoration du coefficient de réévaluation des 
Lambert (abrogation d'articles du code général des impôts; valeurs locatives foncières des locaux à vocation 
n° 751 relatif à la succession de l'usufruitier d'un bien et n° 75,2 économique).- Art. 68 sexies (Prise en compte des 
relatif à l'intégration dans une succession des valeurs installations et remplacements d'équipements spécialement 
mobilières détenues l'année précédant le décès). Amendement conçus pour les personnes âgées ou handicapées dans les 
de M. Carrez sur la suppression du droit de timbre. (p. 9690) : bases des impôts locaux) (p. 9707) : accepte l'amendement 

-----.demande-le--retrait-de-l'amendement-n°-II~142-de-M;-Alain-- --nQ_H-'l3-de-la-eommission-~suppression~o---Art..-68-septies-----------
Lambert (abrogation de l'article 785 du code général des (Réduction de la valeur locative au regard de la taxe 
impôts relatif aux droits acquittés par les héritiers d'un bien professionnelle des actifs cédés dans le cadre d'un plan de 
leur revenant après une renonciation de succession). (p. 9691): cession d'une entreprise en redressementjur]iciaire) (p. 9708): 
demande le retrait de l'amendement n° II-144 de M. Alain accepte l'amendement n° II-74 de la commission 
Lambert (abrogation de l'article 1684 du code général des (suppression).- Art. 68 nonies (Dégrèvement complémentaire 
impôts instituant une solidarité entre le cédant et le temporaire de taxe professionnelle au titre des investissements 
cessionnaire d'un fonds de commerce pour le paiement de nouveaux en faveur des entreprises plafonnées en fonction dé 
l'impôt sur le revenu et la taxe d'apprentissage). (p. 9693): la valeur ajoutée): s'oppose à l'amendement n° II-153 de Mmè 
s'oppose aux amendements identiques n° II-12 de la Marie-France Beaufils (suppression).- Art. additionnels 
commission des affaires économiques et n° II-125 de M. après l'art. 68 nonies (p. 9709, 9710): sur les amendements 
François Marc (application aux quinze premières années du de M. Claude Domeizel, demande le retrait du n° Ilc134 
dispositif prévu par l'article 42 de la loi de finances pour 2001 (suppression de l'exonération de taxe d'enlèvement des ordures 
compensant intégralement les exonérations de taxe foncière sur ménagères en raison de l'éloignement du point de ramassage) 
les propriétés bâties pour les logements locatifs sociaux). et s'oppose au n° II-135 (imposition de la taxe d'enlèvement 
(p. 9696): accepte l'amendement n° II-124 de M. Thierry des ordures ménagères aux locataires). (p. 9714): accepte 
Repentin (extension aux communautés d'agglomération de la l'amendement n° II-48 de M. Charles Guené (modulation de la 
compensation des pertes de recettes dues à l'allongement de taxe d'enlèvement des ordures ménagères en fonction du 
quinze à vingt-cinq ans des exonérations de taxe foncière sur service rendu, amélioration du système de lissage en l'étendant 
les propriétés bâties en faveur des constructions de logements sur une période de dix ans, possibilité pour les communes 
sociaux). - Art. 68 (Prorogation du dégrèvement temporaire isolées de choisir entre taxe et redevance d'enlèvement des 
de taxe professionnelle au titre des investissements nouveaux) ordures ménagères et plafonnement des bases de l'imposition 
(p. 9697): s'oppose aux amendements de suppression n° II-126 au double de la valeur locative) ainsi que, sur ce dernier, le 
de M. Marc Massion et n° II-157 de Mme Marie-France sous-amendement n° II-171 de la commission (institution d'un 
Beaufils.- Art. additionnel après l'art. 68 (p. 9698) : zonage de la taxe en fonction de la présence d'installations de 
demande le retrait de l'amendement n° II-123 de M. Henri de transferts ou de traitement des déchets sur le territoire d'une 
Richemont (maintien de l'exonération de taxe professionnelle commune). Hommage aux auteurs de cet amendement ainsi 
pour les jeunes avocats durant les deux années d'exercice qu'aux membres du groupe de travail. Demande le retrait des 
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amendements n° II-130 de M. Jean-Marc Pastor (suppression 
de l'article 107 de la loi de finances pour 2004 ouvrant la 
possibilité aux EPCI de mettre en place un dispositif de 
rapprochement des taux de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères) et n° II-132 de M. Marc Massion (doublement de 
la durée du lissage des taux de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères). 

- Suite de la discussion (14 décembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 68 nonies (p. 9723) : accepte 
l'amendement n° II-79 de la commission (possibilité pour un 
EPCI de prendre en charge l'équivalent de la compensation 
versée à la commune au titre de la perte de base de la taxe 
professionnelle). (p. 9724) s'oppose à l'amendement n° II-78 de 
la commission (possibilité de déliaison des taux pour les EPCI 
au taux de taxe professionnelle inférieur à 70 % de la moyenne 
de sa catégorie). (p. 9726, 9727): demande le retrait. de 
l'amendement n° II-127 de M. Michel Charasse (possibilité 
pour les collectivités locales de constituer des budgets annexes 
rassemblant les nouveaux transferts de compétences). (p. 9727, 
9728): demande le retrait de l'amendement n° II-136 de M. 
Bernard Angels (règle de répartition du fonds de solidarité des 
communes de la région d'Ile-de-France). (p. 9729) : 
défavorable aux amendements de Mme Nicole Bricq n° II-137 
(revalorisation de la compensation financière versée par l'Etat 
au syndicat des transports d'Ile-de-France pour tenir compte de 
la vétusté du matériel roulant de la SNCF) et n° II-138 
(revalorisation de la compensation financière versée par l'Etat 
au syndicat des transports d'Ile-de-France pour constituer un 
fonds de roulement correspondant à un mois de trésorerie). 
(p. 9731): s'oppose aux amendements identiques de M. Yves 
Dauge et de Mme Marie-France Beaufils n° II-128 et no 11-154 
(rétablissement de l'assistance gratuite de la DDE aux 
communes pour l'instruction des demandes de permis de 
construire), d'une part, et n° II-129 et n° II-155 (repli), d'autre 
part. - Art. additionnels avant l'art. 69 (p. 9734) : s'oppose à 
l'amendement n° 11-118 de M. François Marc (intégration d'un 
bilan de la politique publique française de soutien aux 
exportations dans le rapport annuel sur les activités de la 
France dans les organismes financiers internationaux). 
(p. 9735) : défavorable à l'amendement n° II-119 de M. 
François Marc (instauration d'un débat lors de la remise du 
rapport annuel présentant l'action de la France au sein des 
organismes fmanciers internationaux). - Art. 69 (Réforme de 
l'article 209 B du code général des impôts) (p. 9737) : s'oppose 
à l'amendement n° II-120 de M. Marc Massion (seuil de mise 
en oeuvre du dispositif visant à lutter contre l'évasion fiscale) 
et à l'amendement n° 11-121 de M. François Marc (différentiel 
d'imposition permettant la mise en oeuvre de la lutte contre les 
délocalisations fiscales). - Art. additionnels après l'art. 69 
(p. 9739) : demande le retrait des amendements de M. Michel 
Mercier no 11-100 (suppression de la double imposition des 
dividendes versés entre sociétés en étendant à l'ensemble 
d'entre elles le régime "mère-fille") et n° II-101 (réduction du 
délai de prescription pour le défaut de déclaration de l'ISF). -
Art. additionnel avant l'art. 69 bis (p. 9742) : s'oppose à 
l'amendement n° II-117 de M. Thierry Repentin (création d'une 
contribution des marchands de biens à hauteur de 5 % du 
montant des ventes immobilières réalisées) et accepte 
l'amendement n° 11-80 de la commission (suppression de 
l'article 69 bis). - Art. 69 ter (Amélioration des relations entre 
les établissements de crédit et leurs clients) (p. 9744) : 
demande le retrait de l'amendement n° II-81 de la commission 
(montant de l'amende versée par les banques en cas de non
respect de leurs obligations dans le cadre des conventions de 
compte). - Art. 69 quater (p. 9745) : demande le retrait de 
l'amendement n° II-94 de M. Michel Mercier (suppression du 
dispositif tendant à moduler l'exonération des charges 
patronales accordée pour l'acquisition de chèques vacances).
Art. additionnel après l'art. 69 quinquies ou après l'art. 70 
quater (p. 9747): accepte l'amendement n° II-96 de M. Jean 
Louis Masson (présentation d'un rapport sur la possibilité 
d'accorder aux entreprises une déduction de TV A sur l'achat de 
véhicules non polluants).- Art. additionnel après l'art. 69 
quinquies (p. 9748) : demande le retrait de l'amendement 
no II-24 de M. Ivan Renar (revalorisation de la taxe affectée au 
fonds d'aide et de soutien à la presse d'opinion et d'information 
générale). - Art. additionnel après l'art. 70 quater 
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(p. 9752) : favorable à l'amendement n° II-82 de la commission 
(remplacement du conseil des impôts par un conseil des 
prélèvements obligatoires). - Seconde délibération (p. 9752, 
9753) : en application de l'article 43, alinéa 4, du règlement, 
demande une seconde délibération sur les articles 46 et état B, 
47 et état C, 61 et état H, 68 duodecies, 69 quater, 73, 75 et sur 
l'article 44 et l'état A; seconde délibération ordonnée.
Art. 46 et état B (p. 9754, 9755): ses amendements n° A-1 à 
n° A-26 (modification des crédits) ; adoptés. - Art. 47 et état 
C (p. 9756, 9757) : ses amendements n° A-27 à n° A-37 
(modification des crédits); adoptés.- Art. 61 et état H: son 
amendement n° A-38 : modification de la nomenclature ; 
adopté. - Art. 68 duodecies : son amendement n° A-39 : 
régime de déliaison des taux de la taxe professionnelle ; 
adopté. - Art. 69 quater (Extension du dispositif des chèques
vacances aux PME-PMI): son amendement n° A-43 :nouvelle 
rédaction de l'article; adopté.- Art. 73 (Mise en oeuvre du 
droit au départ anticipé en retraite, pour les fonctionnaires 
ayant commencé à travailler très jeunes et ayant effectué une 
longue carrière) : son amendement n° A-40 : rectification ; 
adopté. - Art. 75 (Révision du dispositif des exonérations de 
cotisations sociales patronales au titre des salaires versés aux 
apprentis) (p. 9759): son amendement n° A-41 : 
rétablissement; adopté. - Art. 44 et état A (p. 9760) : son 
amendement n° A-42 : coordination; adopté. (p. 9761, 9762) : 
remerciements. Importance du contrôle budgétaire exercé par 
le Sénat. Mise en place de la LOLF l'année prochaine. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 9774, 9778) : 
remerciements. Apports du Sénat au projet de loi de finances. 
Absence de répercussion de la décentralisation sur la fiscalité 
des collectivités locales. Poids excessif de la dépense publique 
en France. Dette insupportable. Politique engagée par le 
Gouvernement. Maîtrise des dépenses de l'Etat. Mise en 
réserve de crédits. Responsabilisation dans l'utilisation des 
crédits. Modernisation de la procédure budgétaire. Programme 
pour l'année 2005. Poursuite du redressement de la France. 

- Projet de loi organique modifiant la loi organique 
n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 
[n° 69 (2004-2005)]- (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9922, 9924): réforme révolutionnaire sur le plan 
budgétaire, politique et culturel. Unanimité autour du projet. 
Passage d'une logique de moyens à une logique de résultat. 
Renouveau dans la gestion publique et le débat démocratique. 
Triple objectif: éviter la répétition des erreurs du passé, 
renforcer les droits du Parlement, mieux maîtriser la dépense 
publique. Changement de méthode. Constitution de réserves de 
précaution et d'innovation. Efficacité et transparence de cette 
procédure. Amélioration de la sincérité du budget. - Art. 1er 
(Détermination des modalités d'utilisation des surplus non 
anlicip_és_de_œcettes_jiscales)_(p,_9_935_)_:__s'oppose <~-' ___ _ 

l'amendement no 5 de M. Thierry Foucaud (suppression). -
Art. 3 (Information, dans le projet de loi de finances initiale, 
sur les emplois rémunérés par les organismes subventionnés) 
(p. 9936) : s'oppose à l'amendement no 6 de M. Thierry 
Foucaud (suppression). (p. 9937): favorable à un système à 
double sécurité par programme et par ministère. Rôle des 
secrétaires généraux des ministères. - Art. 4 (Information, 
dans le projet de loi de règlement, sur les emplois rémunérés 
par des organismes subventionnés) : s'oppose à l'amendement 
no 7 de M. Thierry Foucaud (suppression). - Art. 5 (Pouvoirs 
de contrôle des membres des commissions des finances des 
assemblées) (p. 9938) : demande le retrait de l'amendement 
n° 3 de M. Alain Lambert (suppression) et s'oppose . à 
l'amendement n° 8 de M. Thierry Foucaud (suppression). 
(p. 9939) : engagement du maintien de l'équilibre des 
dispositions du texte. - Art. 6 (Institution d'un débat sur 
certains rapports de la Cour des comptes) (p. 9940) : le 
Gouvernement s'en remet au Sénat sur l'amendement de la 
comm1sswn des finances n° 1 (suppression).-
Art. additionnels après l'art. 6 (p. 9941): sur les 
amendements de la commission, accepte le n° 9 (couverture 
totale de l'engagement financier des opérations de partenariat 
public-privé par des autorisations d'engagement) et s'oppose au 
n° 10 (prise en compte dans la dette de l'Etat du financement 
des opérations de partenariat public-privé). Propose la 
publication d'un document annexé à la loi de finances pour 
chaque opération de partenariat public-privé. (p. 9942) : 
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inconstitutionnalité de l'amendement n° 2 de M. Alain Lambert 
(fixation exclusive des mesures fiscales dans le cadre d'une loi 
de finances en cas de déficit budgétaire). (p. 9943): demande 
le retrait de l'amendement n° 4 de M. Michel Charasse 
(obligation de transmission des comptabilités des ministres et 
des comptables publics à la Cour des comptes) qu'il estime 
satisfait. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004)- Discussion générale 
(p. 9968, 9970) : traduction de l'expression de choix politiques 
significatifs et engageants. Affectation à la réduction du déficit 
public des recettes supplémentaires; Ouverture de crédits 
supplémentaires. Poursuite de la réduction du déficit 
budgétaire. Nécessité de simplifier la fiscalité et de renforcer 
l'attractivité du territoire. Volonté de maîtriser la dépense 
publique, d'améliorer son efficacité et de gager des baisses 
d'impôt par des économies. (p. 9973, 9974): affirmation de 
l'ouverture du Gouvernement aux observations du Parlement. 
Favorable à des méthodes de travail transparentes. 
Signification politique de l'intégration des dépenses de défense 
nationale, de mesures sociales et .de relance des contrats de 
plan dans le collectif budgétaire pour 2004. Réserve de 
précaution. (p. 9979, 9980) : priorités de financement par le 
collectif des investissements en matière de défense, des 
interventions en matière sociale et de la relance du volet routier 
des contrats de plan. Choix de redressement des comptes. 
Report de crédits. Poursuite indispensable de l'effort de 
maîtrise de la dépense publique et de réduction du déficit 
budgétaire. - Question préalable (p. 9983) : . s'oppose à la 
motion n° 48 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à 
opposer la question préalable. - Art. additionnels avant 
l'art. 2 (p. 9985) : s'oppose à l'amendement no 58 de M. Marc 
Massion (majoration de la compensation financière du transfert 
du RMI-RMA aux conseils généraux). (p. 9986) : s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 66 de M. Michel 
Charasse (recouvrement des indus en cas de versement du RMI 
à des personnes n'y ayant plus droit). Souhait d'examiner un 
maximum d'amendements en séance de nuit. - Art. 2 
(Ajustement de la fraction de tarif de TIPP affectée aux 
départements) (p. 9989) : s'oppose à l'amendement n° 59 de M. 
Marc Massion (évolution de la compensation financière· du 
transfert du RMI-RMA aux conseils généraux). (p. 9990): ses 
amendements n° 108 (répartition par département de la 
fraction de TIPP affectée à la compensation financière du 
transfe11 du RMI); et n° 109 (modalités d'application aux 
départements d'une part supplémentaire de TIPP) ; adoptés. -
Art. 3 (Modalités de perception en 2004 de la taxe d'aide au 
commerce et à l'artisanat, TACA) (p. 9991): s'oppose à 
l'amendement no 34 de M. Michel Mercier (abaissement du 
seuil de la superficie à partir de laquelle s'applique la taxe 
d'aide au commerce et à l'artisanat pour les surfaces 
commerciales). - Art. 5 et état A annexé (Equilibre général) 
(p. 9996) : son amendement n° 127 : cohérence ; , adopté. -
Art. 6 et état B (Dépenses ordinaires des services civils -
Ouverture de crédits) (p. 9998, 9999) : ses amendements 
n° 111 (minoration des ouvertures de crédits du titre III sur le 
ministère de l'économie, des finances et de l'industrie); et 
n° 110 (majoration des crédits du titre IV sur le ministère du 
travail, de la santé et de la solidarité) ; adoptés. ' Art. 7 et état 
B' (Dépenses ordinaires des services civils - Annulation de 
crédits) (p.lOOOO): ses amendements n° 112 (majoration des 
annulations·de crédits du titre 1er sur les charges communes); 
n° Ill (majoration des annulations de crédits du titre III sur 
les charges communes); n° 114 (majoration des annulations 
de crédits du titre III sur le ministère de l'économie, des 
finances et de l'industrie) ; n° 115 (majoration des .annulations 
de crédits . du titre IV sur le ministère de l'économie, des 
fmances et de l'industrie) ; n° 117 (minoration des annulations 
de crédits du titre III sur le Conseil économique et social) ; 
n° 126 (majoration des annulations de crédits du titre IV sur le 
ministère du travail, de la santé et de la solidarité); n° 116 
(minoration des annulations de crédits du titre . IV sur le 
ministère du travail, de la santé et de la solidarité) ; adoptés. -
Art. 8. et état C (Dépenses en capital des services civils ·~ 
Ouverture de crédits) (p. 10001):. ses amendements n° 118 
(majoration des autorisations de programme du titre VI sur le 
ministère de l'économie, des fmances et de l'industrie); n° J 19 
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(majoration des autorisations de programme du titre VI sur le 
ministère de la justice); et n° 120 (majoration des 
autorisations de programme du titre VI sur le ministère de 
l'outre-mer) ; adoptés. - Art. 9 et état C' (Dépenses en capital 
des services civils - Annulation de crédits) (p. 10003): ses 
amendements n° 122 (majoration des annulations 
d'autorisations de programme du titre V sur le ministère. de 
l'économie, des finances et de l'industrie); n° 123 (majoration 
des annulations de crédits de paiement du titre VI sur le 
ministère de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés 
locales); n° 121 (majoration des annulations d'autorisations de 
programme du titre V sur le ministère de la justice) ; et n° 124 
(majoration des annulations de crédits de paiement du titre VI 
sur le ministère du travail, de la santé et de la solidarité) ; 
adoptés. (p. 10004): sur les articles 7 et 9, s'oppose aux 
amendements de suppression de M. Thierry Foucaud n° 49 et 
n° 50. (p. 10005, 1 0006) : caractère ambitieux du projet de 
lancement d'une chaîne internationale de langue française. 
Progression des crédits de l'audiovisuel et de la culture 
supérieure à celle du budget de l'Etat. - Art. additionnels 
après l'art.17 (p. 10009): demande le retrait de l'amendement 
n° 35 de M. Michel Mercier (généralisation de la procédure de 
rescrit fiscal). - Art. 27 (Suppression de l'obligation de 
souscrire une déclaration provisoire de revenus l'année du 
transfert du domicile fiscal hors de France) (p. 10014): 
s'oppose à l'amendement n° 51 de M. Thierry Foucaud 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 28 (p. 10015): 
demande le retrait de l'amendement n° 68 de M. Serge 
Lagauche (modalités d'éligibilité au mécénat des structures 
culturelles). Favorable à l'évaluation ·de la politique de 
mécénat. - Art. 28 ter (Simplification administrative en 
matière de délai d'option par l'exploitant agricole pour son 
régime d'imposition) (p. 10016): accepte l'amendement n° 2 de 
la commission (correction d'une erreur de référence). -
Art. additionnel après l'art. 30 (p. 10021, 10022) : accepte 
l'amendement n° 3 de la commission (réforme du régime fiscal 
des plus-values à long terme). Sur celui-ci, ses sous
amendements n° 106 et n° 107; adoptés. Attractivité du 
territoire. Retombées de la compétitivité fiscale sur l'économie. 
(p. 10024, 10025): demande le retrait du sous-amendement 
n° 128 de M. Michel Mercier déposé sur l'amendement n° 3 de 
la commission (réforme du régime fiscal des plus-values à long 
terme). (p. 10027) : remerciements pour la coopération et 
l'initiative de la commission des finances. - Art. 32 
(Aménagement des exonérations d'impôt sur les sociétés et 
d'impôts directs locaux en faveur des sociétés créées pour 
reprendre une entreprise industrielle en difficulté) (p. 10031): 
accepte l'amendement n° 93 de M; Dominique Leclerc 
(correction d'une erreur matérielle). (p. 10032): sein 
amendement n° 129: rétablissement des dispositions du texte 
initial ; adopté. (p. 1 0033) : demande le retrait de 
l'amendement n° 36 de Mme Muguette Dmi--unociificatiûn.âe 
la date d'entrée en vigueur des nouvelles dispositions de 
l'article 44 septies du CGI). - Art. additionnel après l'art. 32 
(p. 10034): demande le retrait de l'amendement n° 92 de M. 
Paul Natali (prolongation de deux ans de la sortie "en sifflet" 
pour l'exonération d'impôt au titre de la zone franche de 
Corse).- Art. 33 (Adaptation des dispositions fiscales à 
l'évolution des règles comptables et assouplissement des règles 
de transfert des déficits lors d'opérations de fusion) : s'oppose 
à l'amendement no 72 de M. Paul Girod (mise en place d'un 
délai pour permettre aux organismes HLM et aux SEM 
d'appliquer des nouvelles normes comptables).- Art. 34 
(Légalisation de la règle de l'intangibilité du bilan d'ouverture) 
(p. 1 0036; 10037) : s'oppose aux amendements identiques n° 4 
de la commission et n° 24 de M. Gérard Longuet 
(suppression). • Art. additionnel après l'art. 35 bis 
(p. 10039) : demande le retrait de l'amendement n° 47 de M. 
Michel Mercier (accroissement de la part en volume et 
diminution de la part en accroissement du crédit d'impôt 
recherche, CIR). - Art. 36 (Crédit d'impôt au profit des petites 
et moyennes entreprises qui exposent des dépenses 
d'équipement dans · les technologies de l'information) 
(p. 10041): s'oppose aux amendements de suppression n° 5 de 
la commission et n° 52 de M. Thierry Foucaud.- Art. 38 
(Aménagement du régime d'imposition des plus-value_s 
immobilières des particuliers) (p. 1 0046) : demande le retrmt 
de !'.amendement n° 37 de M. Michel Mercier (suppression de 
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la majoration forfaitaire de 15 % appliquée au prix 
d'acquisition des immeubles bâtis).- Art. additionnel après 
l'art. 38 (p. 10046, 10047): accepte l'amendement n° 84 de M. 
Dominique Leclerc (prévision dans le cahier des charges 
élaboré par l'Etat de l'exclusion totale ou partielle de la prise eit 
charge par les organismes complémentaires des dépassements 
d'honoraires en dehors du parcours de soins coordonné). -
Art. 38 bis (Aménagement du régime d'exonération des plus
values professionnelles institué par la loi pour le soutien â la 
consommation et à l'investissement) : accepte l'amendement 
n° 6 de la commission (précision rédactionnelle).- Art. 39 
(Réforme du financement des chambres de commerce et 
d'industrie) (p. 1 0050) : accepte les amendements de M. 
Christian Cambon surie même objet n° 103 et n° 104 (fixation 
du taux de taxe additionnelle à la taxe professionnelle des 
CCI).- Art. additionnels après l'art. 39 (p. 10052): accepte 
les amendements n° 7 de la commission (modalités 
d'exonération de taxe sur le foncier bâti en faveur des 
entreprises réalisant des immeubles pour le compte de l'Etat) et 
no 91 de M. Dominique Leclerc (exonération de taxe foncière 
sur les propriétés bâties des immeubles affectés aux activités 
médicales exercées par des groupements de coopération 
sanitaire) .. - Art. additionnel avant l'art. 49 (p. 10053): 
s'oppose à l'amendement n° 65 de M. Michel Moreigne 
(compensation financière pour les . communes subissant des 
exonérations de taxe foncière sur les . emprises militaires). -
Art. additionnel après l'art. 39 (p. 10054): accepte 
l'amendement no 32 de Mme Anne-Marie Payet (majoration 
exceptionnelle de sept euros au profit des chambres de métiers 
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La 
Réunion recouvrée en plus du droit fixe perçu en 2004). -
Art. 40 (Fixation des coefficients de majoration des valeurs 
locatives servant de base aux impôts directs locaux en 2005) : 
s'oppose à l'amendement no 53 de M. Thierry Foucaud 
(application d'un coefficient de réévaluation aux locaux à 
vocation économique).- Art. additionnels après l'art. 40 
(p. 10055): accepte l'amendement n° 41 de Mme Anne-Marie 
Payet (revalorisation annuelle du plafond de la base de la 
réduction d'impôt prévue en faveur des investissements 
immobiliers outre-mer). (p. 10056) : éligibilité au FCTV A. 
(p. 10057): accepte l'amendement n° 40 de M. Michel Mercier 
(dérogation d'éligibilité au FCTV A des dépenses liées aux 
études préalables à la réalisation de travaux). (p. 10058): 
accepte l'amendement n° 87 de M. Michel Mercier (prise en 
charge par l'établissement public du Centre national de la 
chanson, des variétés et du jazz, CNV, du circuit de déclaration 
et de paiement de la taxe sur les spectacles de variétés).
Art. 40 bis (Mise en oeuvre de la contribution, visant à 
l'élimination des déchets résultant de la distribution gratuite 
d'imprimés non sollicités) (p. 1 0059) : s'oppose à 
l'amendement n° 60 de Mme Nicole Bricg_(IDHmression de la 
possibilité de payer la contribution en nature).
Art. additionnel avant l'art. 40 ter: accepte l'amendement 
n° 8 de la commission (assouplissement des compétences en 
matière de transport, de tri et de stockage des ordures 
ménagères).- Art. additionnel après l'art. 40 ter (p. 10061): 
accepte l'amendement n° 135 de la commission (obligation 
pour les communes et leurs groupements de 10000 habitants et 
plus d'établir un état informant les contribuables du solde entre 
la taxe d'enlèvement des ordres ménagères, TEOM, et le coût 
du service rendu). - Art. 40 quinquies (Eligibilité aux 
attributions du FCTVA des investissements réalisés sur les 
monuments historiques inscrits ou classés appartenant à des 
collectivités territoriales) : accepte l'amendement n° 9 de la 
commission (suppression). - Art. additionnels après l'art. 40 
septies (p. 1 0063) :. s'oppose à l'amendement n° 61 de M. Marc 
Massion (exonération générale et de droit en faveur des 
contribuables assujettis à la redevance spéciale).
Art. additionnels après l'art. 40 octies (p. 10064): s'oppose à 
l'amendement no 64 de M. Marc Massion (exonération de la 
TEOM en faveur des dépendances isolées). (p. 10065): 
accepte l'amendement n° 133 de la commission (extension des 
modalités de financement du service d'élimination des déchets 
ménagers applicables aux EPCI issus d'une fusion aux 
syndicats mixtes eux-mêmes issus d'une fusion). - Art. 40 
nonies (Extension â certains EPCI de la possibilité d'instituer 
le prélèvement progressif sur le produit brut des jeux) : accepte 
l'amendement n° 10 de la commission (rédaction).-
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Art. additionnels avant l'art. 40 undecies (p. 10066) : 
accepte J'amendement n° 11 de la commission (dispositif visant 
à prévenir certains montages tendant à réduire abusivement les 
bases de . taxe professionnelle). (p. 1 0067) : accepte les 
amendements de M. Dominique Leclerc n° 83 (modalités de 
répartition du produit des taxes spéciales d'équipement arrêté 
par les établissements publics fonciers territoriaux entre les 
quatre taxes directes locales) et n° 80 (adaptation des 
modalités de calcul de l'attribution de compensation versée par 
un EPCI à TPU à chacune de ses communes membres), ainsi 
que, sur celui-ci, le sous-amendement n° 146 de la 
commission. (p; 10068, 10069): substitution de la référence à 
la DGF à la référence à la compensation de la suppression de la 
part salaires de la taxe professionnelle par le biais des 
amendements précités n° 80 et n° 83. (p. 10070): accepte 
l'amendement n° 77 de M. Dominique Leclerc (possibilité pour 
un EPCI issu d'une fusion d'EPCI préexistants d'opter sous 
certaines conditions pour le régime de la TPU). (p. 1 0072) : 
accepte les amendements de M. Dominique Leclerc n° 79 
(adaptation des modalités retenues pour le calcul de réfaction 
appliquée au montant de l'allocation versée en contrepartie de 
la réduction des bases d'imposition à la taxe professionnelle 
des établissements nouvellement créés), n° 81 (réfaction 
appliquée au montant de la compensation versée aux régions et 
aux départements en contrepartie de la suppression, ·pour la 
part qui leur revient, de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties des terres agricoles) et n° 82 (adaptation des modalités 
retenues pour le calcul de la réfaction appliquée au montant 
des allocations versées en contrepartie de l'abattement sur leurs 
bases d'imposition à la taxe professionnelle). (p. 10073): 
accepte l'amendement no 31 de M. Alain Lambert 
(actualisation de la liste des allocations compensatrices dont 
peuvent bénéficier les EPCI issus d'une fusion). - Art. 40 
undecies (Aménagement des règles d'assujettissement à la taxe 
professionnelle des biens mis à disposition d'une personne par 
une autre) (p. 10074, 10075): s'oppose à l'amendement n° 12 
de la commission (suppression). Présentation exagérée de 
l'ampleur des transferts de charges. - Art. additionnel après 
l'art. 40 undecies (p. 10077): accepte l'amendement n° 134 de 
la commission (valeur locative plancher des immobilisations 
corporelles des entreprises en difficulté pendant la période de 
procédure collective et dans les deux . années suivant sa 
clôture).- Art. additionnels après l'art. 42 (p. 10079): 
demande le retrait des amendements identiques n° 42 de M. 
Michel Mercier et n° 98 de M. Jean Pépin (allègement du 
financement de la TV A à l'importation). (p. 1 0080) : accepte 
l'amendement n° 90 de M. Dominique Leclerc (maintien de 
l'application du taux réduit de TVA pour certains appareillages 
médicaux). (p. 10082) : accepte l'amendement n° 44 de M. 
Michel Mercier (simplification du dépôt de la déclaration 
récapitu~ative_d_es_as~ujettis_aU___[égime__simplifiLde___T_\'=----
agricole). Demande le retrait de l'amendement n° 43 de M. 
Michel Mercier (modification des règles de calcul de la valeur 
ajoutée des entreprises de production cinématographique).-
Art. 44 (Simplification des formalités de garantie â 
l'importation et â l'introduction des ouvrages en métaux 
précieux et suppression de la distinction des dénominations « 
or» et« alliages d'or») (p. 10084, 10085): demande le retrait 
de l'amendement n° 13 de la commission (suppression des 
dispositions mettant fin à la distinction entre or et alliages 
d'or). - Art. 46 (Adaptation du droit de communication et du 
droit de visite dont disposent les agents des douanes) 
(p. 10086): accepte les amendements de la commission n° 137 
(extension conditionnelle du droit de visite sur les lieux 
professionnels à des agents de catégorie C), n° 138 (extension 
aux agents de ·catégorie B et possibilité pour les agents de 
catégorie C de disposer du droit de communication propre à 
l'administration des fmances et du droit de communication 
spécifique aux douanes sous certaines conditions); n° 139 
(conséquence) et n° 140 (coordination).- Art. additionnels 
après l'art. 47 (p. 10087): accepte les amendements 
identiques n° 1 de M. Yves Détraigne et n° 69 de M. Daniel 
Raoul (création d'un entrepôt fiscal de produits énergétiques). 
(p. 10088): demande le retrait de l'amendement no 25 de M. 
Joël Bourdin (augmentation de la réduction de TIPP sur le 
diester). S'oppose à l'amendement no 45 de M. Yves Détraigne 
(attribution de l'agrément aux distilleries pour bénéficier de la 
réduction de la taxe intérieure de consommation). 
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- Suite de la discussion (20 décembre 2004)- Art. 48 
(Instauration d'un nouveau pouvoir de saisie au profit des 
agents des douanes) (p. 10097): accepte l'amendement n° 141 
de la commission (cohérence). - Art. 48 bis (Suppression du 
droit de timbre de dimension) (p. 10100) : accepte 
l'amendement n° 147 de la commission (baisse du droit de 
timbre acquitté par un entrepreneur individuel lors . de la 
déclaration visant à rendre insaisissable ·sa résidence 
principale).- Art. additiQnnels après l'art. 48 bis: accepte 
l'amendement no 70 de M. Alain Lambert (traitement fiscal de 
l'indemnité d'assurance vie versée lors du décès d'un dirigeant 
jouant un rôle déterminant dans son entreprise). (p. 10101): 
accepte l'amendement n° 85 de M. Dominique Leclerc 
(modification des modalités d'impo~ition d~s ~énéfices réalisés 
par les groupements de coopératiOn _sanltarre). (p. 1010~): 
accepte l'amendement n° 71 de M~ Alam Lambert (évaluatiOn 
des droits de mutation suite au décès d'un dirigeant jouant un 
rôle déterminant dans son entreprise). (p. 10103): demande le 
retrait de l'amendement n° 148 de la commission (réduction 
d'impôt de solidarité sur la fortune en contr~partie 
d'investissements dans les petites et moyennes entrepnses et 
dans les fondations oeuvrant dans le domaine de la recherche). 
(p. 10104): souhait d'une réflexion plus globale sur ce sujet. 
(p. 10105): propose l'inscription de ces dispositions dans le 
cadre d'un projet de loi relatif aux PME. (p. 10108): demande 
le retrait de l'amendement n° 28 de M. Alam Lambert 
(exonération d'impô~ de solidarité sur la fo~_ne pour les parts 
ou actions d'entrepnses détenues par un dmgeant ayant une 
place déterminante dans une entreprise au moment d~ son 
départ à la retraite). (p. 10110): demande le retrmt de 
l'amendement n° 14 de la commission (différé de paiement 
sans intérêt des droits de succession sur la résidence principale 
pour le conjoint survivant, un frère, une soeur ou une personne 
liée au défunt par un PACS). (p. 10111): accepte 
l'amendement n° 136 de la commission (possibilité pour les 
maires de consulter les extraits de registre de l'enregistrement 
pour le besoin des recherches relatives à la dévolution d'un 
bien vacant).- Art. additionnels après l'art. 49 (p. 10112): 
accepte l'amendement .no 27 de M .. Alain Lambert 
(modification du niveau et de la répartition de la base de 
compensation aux régions du transfert de compétences des 
services régionaux . de voyageurs). (p. 10113): son 
amendement n° 105 : versement aux régisseurs de polices 
municipales de l'indemnité de resp?nsabilité atta~hée ~ leur~ 
fonctions; adopté.- Art. 52 (Octrm de la garantie de l'Etat a 
la Caisse régionale du Crédit agricole de la Corse dans le 
cadre du traitement des dossiers de surendettement des 
agriculteurs corses) (p. 10115) : s'oppose à l'amendement 
n° 15 de la commission (suppression). (p. 10118): demande 
l'adoption de l'article 52. - Art. 53 bis (Privatisation de la 
société DAGRIS) (p. 10119): s'oppose à l'amendement no 54 
de M. Thierry Foucaud (suppression). - Art. 53 quater 
(Garantie de l'Etat à la Caisse nationale d'assurance vieillesse 
des travailleurs salariés au titre de sa créance sur la Caisse 
nationale des industries électriques et gazières) : accepte 
l'amendement n° 16 de la commission (rédaction).- Art. 53 
quinquies (Apurement partiel de l'endettement social des 
producteurs de bananes installés dans les départements 
d'outre-mer) (p. 10120): demande .le retrait de l'amendement 
n° 17 de la commission (suppression). - Art. additionnel 
après l'art. 53 quinquies (p. 10121): accepte l'amendement 
no 26 de M. André Ferrand (prolongation du délai d'option des 
salariés d'UbiFrance pour le choix de leur contrat). - Art. 54 
(Modalités de fonctionnement du futur compte de commerce 
retraçant, en application des dispositions de l'article 22 de la 
LOLF, les opérations budgétaires relatives à la dette et à la 
trésorerie de l'Etat) (p. 10122): accepte l'amendement n° 18 
de la commission (autorisation de découvert évaluative pour la 
première section du compte de commerce prévu par la LOLF 
pour la gestion de la dette), - Art. additionnel après 
l'art. 54 : son amendement n° 125 : rectification; adopté. -
Art. 56 (Application aux entreprises de transport ferroviaire 
du plafonnement de la contribution aux charges du service 
public de l'électricité, CSPE) (p. 10125): accepte les 
amendements n° 74 de M. Dominique Leclerc (montant des 
charges imputables aux missions de service publi_c . de 
l'électricité pour l'année 2004) et n° 145 de la commission 
(montant des charges imputables aux missions de service 
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public de l'électricité pour les années 2004 et 2005). S'oppose 
aux amendements de la commission n° 142 (statut de la 
commission de régulation de l'énergie, CRE), no 143 (création 
d'une contribution spéciale affectée à la CRE) et no 144 (mode 
de calcul de la contribution annuelle). (p. 10126): refus de 
créer une nouvelle taxe. Existence de nombreuses autorités 
administratives indépendantes sans ressources propres. 

- Projet de loi de finances pour 2005 - Commission mixte 
paritaire [n° 125 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (22 décembre 2004) (p. 10244, 10245): réduction très 
significative du déficit budgétaire. Cohérence avec les 
engagements du Gouvernement. . Exéc_uti~n des l~is 
d'orientation et de programme en matière de Justice, de sécunté 
oU: de défense. Poursuite des engagements avec le plan de 
cohésion sociale. Respect des engagements vis-à-vis des 
partenaires européens. Remerciements. Travail const':llctif. 
Salue l'initiative de M. Jean Arthuis de créer un conseil des 
prélèvements obligatoires. Favorable à. une réflexion. sur la 
manière d'appréhender les perspectives de crOissance, 
Pédagogie auprès des Français : explication nécessaire de la 
révolution budgétaire dans la gestion du produit de leurs 
impôts. - Art. 76 (Concours de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie, CNSA, au financement des centres 
d'aide par le travail, GAT, et des ateliers protégés) (p .. 10~91): 
ses amendements n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 (coordmatwn); 
adoptés.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 10293, 
10294): réponse aux remarques de M. Denis Badré sur la 
forme des débats. Reconnaissance au groupe UMP pour sa 
contribution au débat. Créativité au service de la feuille de 
route que le Président de la République s'est e~gagé à meo/~ en 
oeuvre devant les Français. Volonté de réussir cette politique 
ambitieuse, nécessitant la poursuite de l'effort au-delà de 2007. 
Remerciements à la Haute Assemblée. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 -
Commission mixte paritaire [n° 136 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004)- Discussion. générale (p. 10_325, 1~326): 
texte hétérogène. Réformes rrnportantes : drOit de tlmbr~ ; 
fmancement de l'enlèvement des ordures ménagères ; fiscalité 
des plus-values de cession sur les titres de participation et sur 
les brevets. Débat en 2005 sur l'attractivité du territoire 
français. Partage des préoccupations de la commission 
concernant les méthodes de travail sur les textes financiers et 
fiscaux. Entrée en vigueur de la LOLF.- Art. 40 bis B 
(p. 10352): son amendement n° 1 (suppression du gage); 
adopté avec l'ensemble du texte. 

COQUELLE (Yves) 
sénateur (Pas-de-Calais) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et . du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution _tendant } . ~ai~e respecter _le 
pluralisme dans le cadre de !aJournée dmttiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003~ 
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'État à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (Il 
mai 2004) .- Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité -Entreprises - Travail. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 297 (2003-2004)] (Il mai 2004) -
Famille- Justice- Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004) - Famille - Société. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 89 (2004-2005)] (1er décembre 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé
Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004)
Famille - Justice- Police et sécurité- Questions sociales et 
santé - Société. · 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] (4 décembre 
2004)- Collectivités territoriale.s- Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

- Proposition de loi portant création de l'Agence nationale 
pour la garantie des droits des mineurs et diverses 
dispositions relatives aux mines [n° 356 (2002-2003)] - (22 
janvier 2004)- Discussion générale (p. 763, 764) : hommage 
à la population minière. Difficultés liées à la disparition de 
l'industrie charbonnière. Interrogation quant au maintien des 
mesures sociales en faveur des mineurs. Question du transfert 
des installations houillères aux communes. Le vote du groupe 
CRC dépendra du sort réservé à ses amendements. - Art. 2 
(Compétences de l'Agence nationale pour la garantie des 
droits des mineurs) (p. 769) : son amendement n° 3 : statut 
juridique garanti aux agents des mines ; retiré. - Art. 3 
(Gestion des prestations de chauffage et de logement) : 
question de l'avenir de la gestion de la branche vieillesse et 
invalidité de la sécurité sociale minière. - Art. 4 (Conseil 
d'administration de l'Agence nationale pour la garantie des 
droits des mineurs) (p. 770) : son amendement no 4 : 
élargissement aux représentants des communes minières et des 
organisations syndicales ; rejeté. - Art. additionnels après 
l'art. 4 (p. 771): son amendement n° 5 : conclusion de 
conventions pour le relogement des agents miniers ; rejeté. -
Art. additionnels avant l'art. 9 (p. 772) : son amendement 
n° 6 :réévaluation des pensions minières liquidées après 1987; 
rejeté. - Art. 11 (Art. 146 du code minier - Dissolution de 
Charbonnages de France) (p. 774) : intervient sur 
l'amendement no 10 de M. Jean-Pierre Masseret (fixation de la 
date de dissolution). Son amendement n° 7 : mise en place d'un 
nouvel établissement public pour la gestion de l'après-mine ; 
rejeté. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 779, 780) : le 
groupe CRC s'abstiendra sur ce texte. 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (28 janvier 2004)- Art. 2 
(Compétences respectives du Gouvernement et de l'Autorité de 
régulation des télécommunications et des postes, ARTP) 
(p. 955) : soutient l'amendement n° 63 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression des dispositions relatives au financement 
public du transport et de la distribution de la presse); rejeté. 
Demande des précisions sur les modalités de l'aide de l'Etat. 
(p. 961): soutient l'amendement n° 69 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression des dispositions relatives aux pouvoirs 
confiés à l'ARTP); rejeté.- Art. 4 (Dispositions pénales) 
(p. 969): soutient l'amendement n° 81 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression); rejeté. Condamnation du service 
public. Doute sur l'efficacité du fonds de compensation. -
Art. additionnels après l'art. 10 (p. 998): son amendement 
n° 30 : détermination par l'Etat du prix de cession d'ouvrages 
de transport de gaz dont il est propriétaire ; adopté. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre 2004) - Art. 1er 

~-----------------~----J--(llrcD:JJO~J;-r:-310~2;-r:-311~I;-r:-311~ro;--r:Jn~v~---

Proposition de résolution tendant à la création d'une nouveau et L. 322-2 du code du travail - Définition et réforme 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de du service public de l'emploi) (p. 7262) : projet de loi de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 régression sociale. Nombreux emplois supprimés. 
(2004-2005)] (17 décembre 2004)- Famille- Justice- Police Précarisation. Favorable à l'amendement n° 469 de M. Roland 
et sécurité. Muzeau (suppression). 

INTERVENTIONS 

- Rappel au règlement- (6 janvier 2004) (p. 17, 18) : cas de 
légionellose dans le département du Pas-de-Calais. 
Insuffisance des moyens mobilisés pour stopper cette 
épidémie. Le groupe CRC déposera une demande de 
constitution de commission d'enquête parlementaire. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (13 janvier 2004)- Discussion générale 
(p. 208, 209) : épidémie de légionellose dans le Nord - Pas-de
Calais traduisant les insuffisances du système de santé dans 
cette région. Démographie médicale. Souhait d'une 
amélioration des prestations de séèurité sociale. Revendication 
d'un CHU dans le Pas~de-Calais. Insuffisance des moyens de la 
DRIRE et de la DDASS. Demande de constitution d'une 
commission d'enquête sur la légionellose. 
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- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 50 
(Objectifs de l'agence nationale pour l'amélioration de 
l'habitat, ANAH, pour la période 2005-2009) (p. 7568) : 
soutient l'amendement n° 451 de Mme Michelle Demessine 
(majoration des crédits destinés à l'ANAR pour la rénovation 
des logements et leur remise en location) ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 53 (p. 7574): intervient sur 
l'amendement n° 217 de Mme Marie-Thérèse Hermange 
(mesures de prévention en matière de crédit à la 
consommation). Réflexion indispensable sur les autres 
dépenses vitales : l'électricité et l'eau. 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004)- Division et 
art. additionnels avant le chapitre 1er du titre 1er 
(précédemment réservés) (priorité) (p. 7682) : soutient 
l'amendement n° 396 de M. Roland Muzeau (division 
additionnelle - chapitre ... De l'interdiction des licenciements 
motivés par la rentabilité financière); rejeté. Silence du projet 
de loi sur les délocalisations et les plans sociaux. 
Déshumanisation de la société. Conception déroutante de la 
fatalité du licenciement. Nécessité d'une démarche novatrice en 
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vue de la construction d'une Europe sociale élargie. Laisser
faire intolérable en matière de licenciement. (p. 7683) : 
soutient l'amendement n° 397 de M. Roland Muzeau 
(interdiction des licenciements économiques effectués par des 
entreprises ayant réalisé des profits ou distribué des dividendes 
au cours du dernier exercice); rejeté. Proposition de bon sens 
social visant à l'interdiction des « licenciements boursiers », eu 
égard au constat accablant de la situation sociale de la France. 
Exemples de Michelin, Danone, Nestlé, Perrier et Bosch. 
(p. 7685) : soutient l'amendement n° 398 de M. Roland 
Muzeau (renforcement des pouvoirs des salariés confrontés à 
un licenciement économique); rejeté. (p. 7686, 7687): 
soutient l'amendement n° 403 de M. Roland Muzeau 
(instauration d'une restitution sociale à l'encontre des 
actionnaires des entreprises qui licencient alors qu'elles 
réalisent des bénéfices); rejeté. Indispensable responsabilité 
sociale des entreprises au regard des conséquences des choix 
de gestion répondant aux surenchères financières dictées par 
les actionnaires. Cas de Meta!Europe. (p. 7688, 7690): 
soutient les amendements de M. Roland Muzeau, portant sur le 
même objet, n° 402 et 401 (pénalisation fiscale et financière à 
l'encontre des actionnaires d'entreprises bénéficiaires ayant 
engagé un licenciement économique); rejetés. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Industrie 

- (3 décembre 2004) (p. 8968, 8969) : dumping fiscal et social. 
Influence très relative de la fiscalité sur l'implantation des 
entreprises. Scepticisme sur l'arrêt des suppressions d'emploi. 
Exemple de son département du Pas-de-Calais. Necessité de 
responsabiliser les entreprises procédant à des délocalisations. 
Le groupe CRC votera contre ce projet de budget. - Etat B -
Titres III et IV (p. 8976, 8977) : opposition du groupe CRC 
au changement de statut d'EDF et de GDF. Opacité en matière 
tarifaire. Conséquences de la libéralisation du secteur de 
l'énergie. Non-respect des objectifs du contrat "Etat-entreprise" 
pour 2001-2003. Le groupe CRC réclame une réappropriation 
publique de la maîtrise tarifaire. 

Economie, finances et industrie - Petites ·et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- (3 décembre 2004) (p. 8996) : gel et annulations de crédits. 
Réduction drastique des dépenses. Politique favorisant 
l'initiative économique. Domination de quelques groupes 
puissants. Caractère limité de la politique de l'emploi.. Le 
groupe CRC votera contre le projet de budget. 

Agriculture, alimentation, pêche etaffiûres rumles 

- (7 décembre 2004) (p. 9237, 9239): crédits du budget de la 
pêche en baisse. Effets de la crise du carburant accentués par la 
suppression de la TIPP flottante. Défense indispensable des 
capacités françaises au sein du groupe des amis de la pêche. 
Extinction des aides à la construction et à la modernisation des 
bateaux. Reprise des goémoniers. Aide à la formation des 
jeunes. Absence de débat spécifique aux prestations sociales 
agricoles. Fragilisation du FFIPSA. Amélioration nécessaire du 
régime des retraites agricoles. 

216 

CORNU (Gérard) 
sénateur (Eure-et-Loir) 

UMP 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires économiques et 
du plan à partir du 7 octobre 2004 ; secrétaire de la 
commission jusqu'au 7 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public national d'aménagement et de 
restructuration des espaces commerciaux et attisanaux. 

Membre titulaire de la Commission nationale des aides 
publiques aux entreprises. 

Membre titulaire de la Commission d'examen des pratiques 
commerciales. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur la proposition de loi [n° 114 (2003-2004)] 
tendant à redonner confiance au consommateur [n° 286 (2003-
2004)] (5 mai 2004) -Entreprises- Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Roumanie - Bulgarie, aux marches de 
l'Europe (mission effectuée du 18 au 25 avril 2004) [n° 393 
(2003-2004)] (30 juin 2004)- Affaires étrangères et 
coopération_.._U_nion_eurnpée_nn...,. _______________ _ 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
PME - Commerce et artisanat [n° 76 tome 8 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- PME, commerce et artisanat- Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi tendant à redonner confiance au 
consommateur [n° 114 (2003-2004)] - (22 juin 2004)
rapporteur de la commission des affaires économiques et du 
Plan.- Discussion générale (p. 4511, 4512): proposition de 
loi de M. Luc-Marie Chatel, député. Résiliation facilitée des 
contrats tacitement reconductibles. Amélioration de 
l'encadrement du crédit renouvelable et de l'information de 
l'emprunteur. Modifications adoptées par l'Assemblée 
nationale. Libéralisation de la publicité en faveur du crédit 
gratuit. Avis favorable de la commission à l'essentiel de ces 
dispositions. Amendements de la commission : soumission 
obligatoire d'une nouvelle offi'e préalable à l'occasion d'une 
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augmentation de la réserve d'un crédit renouvelable ; 
suppression des articles 2 bis et 3 bis relatifs à la signature 
conjointe des époux pour des opérations de crédits et à la 
mention des seuils de l'usure sur l'offre préalable de crédit. 
Rappel de l'adoption en 2003 de dispositions améliorant le 
droit de la consommation.- Art.ler (Art. L. 136-1 nouveau 
du code de la consommation - Tacite reconduction des contrats 
de droit commun) (p. 4516): demande le retrait des 
amendements identiques n° 31 de M. François Trucy et n° 43 
de Mme Françoise Férat (définition du consommateur). 
Demande le retrait de l'amendement n° 42 de Mme Janine 
Rozier (ajout d'un bordereau détachable permettant la non
reconduction du contrat à la lettre d'information). (p. 4517): 
demande le retrait de l'amendement n° 32 de M. François 
Trucy (encadrement de la possibilité offerte au consommateur 
de mettre fin au contrat gratuitement en cas de non-information 
par le professionnel). Ses amendements n° 1 : mise en place 
d'un délai de remboursement des avances après la date de 
résiliation du contrat et production d'intérêts sur les sommes 
restant dues au-delà de ce délai, n° 2 : application des 
dispositions de la loi sans préjudice de celles soumettant 
certains contrats à des. règles plus favorables en ce qui 
concerne l'information du consommateur; adoptés. (p. 4518): 
ses amendements portant sur le même objet n° 3 et 4 : 
suppression d'une disposition transitoire ; adoptés. - Art. 2 
(Art. L. 113-15-1 nouveau du code des assurances - Tacite 
reconduction des contrats visés par le code des assurances) 
(p. 4518, 4519): ses amendements n° 5 : augmentation du 
délai permettant à l'assuré de dénoncer la reconduction de son 
contrat en cas d'envoi tardif de l'avis d'échéance, no 6 : 
coordination, n° 7 : non-application de ce dispositif aux 
assurances sur la vie et aux assurances collectives obligatoires 
et n° 8 : coordination ; adoptés. - Art. additionnels après 
l'art. 2 (p. 4520, 4521) : s'oppose aux amendements de Mme 
Odette Terrade no 50 (conditions de modification éventuelle 
des contrats à tacite reconduction) et n° 51 (suppression dans 
un contrat de prêt de l'obligation d'adhésion à un contrat 
d'assurance collective). - Art. 2 bis (Art. L. 311-8-1 nouveau 
du code de la consommation - Signature conjointe des époux 
pour les opérations de crédit) : son amendement n° 9 : 
suppression ; adopté. Restriction de la liberté individuelle des 
époux. Limite de la solidarité entre conjoints. Protection des 
biens propres des conjoints.- Art. 2 ter (Art. L. 221-10-1 
nouveau du code de la mutualité et article L. 932-21-1 
nouveau du code de la sécurité sociale - Tacite reconduction 
des contrats visés par le code de la mutualité et le code de la 
sécurité sociale) (p. 4523) : demande le retrait de 
l'amendement no 33 de M. François Trucy (restriction du 
champ d'application de l'article L. 932-21-1 du code de la 
sécurité sociale aux opérations collectives ne concernant pas 

---tes garantJes complémentaires à---w.-séCUrité socfa!e)-:-~ 
amendements n° 10 : exclusion des opérations collectives à 
adhésion facultative du champ d'application des articles du 
code de la mutualité et du code de la sécurité sociale ainsi que 
les opérations individuelles mutualistes susceptibles d'être 
engagées au titre des activités professionnelles et n° 11 : 
coordination; adoptés. (p. 4524): ses amendements n° 12 et 13 
: rédaction, no 14, 15, 16 et 17 : coordination ; adoptés. 

Accepte l'amendement n° 34 de M. François Trucy (absence 
d'obligation pour les organismes d'assurance vie épargne 
d'informer chaque année les assurés de la possibilité de 
résiliation de leur adhésion).- Art. 3 (Art. L. 311-9 et L. 311-
9-1 du code de la consommation - Encadrement du crédit 
renouvelable) (p. 4526): son amendement n° 18: soumission 
obligatoire d'une nouvelle offre préalable à l'occasion de 
l'augmentation de la réserve d'un crédit renouvelable ; adopté. 
(p. 4527, 4528): ses amendements n° 19 : rédaction, n° 20 : 
limite du dispositif d'information prévu, pouvant aboutir à la 
résiliation du contrat, aux seules personnes n'ayant pendant 
trois années consécutives ni fait usage du crédit consenti, ni 
utilisé l'un des moyens de paiement associé au contrat, n° 21 : 
suppression de l'obligation d'informer mensuellement 
l'emprunteur sur Je nombre de mensualités nécessaires au 
remboursement de l'emprunt et n° 22 : coordination ; adoptés. 
S'oppose à l'amendement n° 52 de Mme Odette Terrade 
(réécriture de cet article en supprimant la faculté pour 
l'emprunteur de demander à tout moment la réduction ,de sa 
réserve de crédit, la suspension de son droit à l'utiliser ou la 
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résiliation de son contrat). Estime les amendements identiques 
n° 44 de M. Daniel Raoul et n° 53 de Mme Odette Terrade 
(alignement des conditions de relèvement du montant du crédit 
sur celles de l'offre initiale) satisfaits par son an1endement 
n° 18 précité. Demande le retrait de l'amendement n° 35 de M. 
François Trucy (remplacement de la formule "montant de la 
réserve de crédit déjà utilisée" par l'expression "les sommes 
restant dues" défmissant l'obligation de remboursement de 
l'emprunteur en cas de résiliation des contrats).
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 4529) : demande le retrait 
des amendements portant sur le même objet n° 41 de M. Jean
Léonce Dupont et n° 47 de M. Daniel Raoul (extension aux 
salons et aux foires des dispositions de la loi de 1972 relative 
au démarchage à domicile permettant aux consommateurs de 
bénéficier d'un délai de rétractation de sept jours). (p. 4530) : 
s'oppose à l'amendement n° 45 de M. Daniel Raoul (validité de 
la garantie, dans la mesure où le consommateur en a fait la 
demande avant la fin de la période y ouvrant droit, quel que 
soit le délai de réponse du professionnel). - Art. additionnels 
après l'art. 3 ou avant l'art. 4 (p. 4531) : demande le retrait 
de l'amendement n° 54 de Mme Odette Terrade (interdiction de 
pratiques publicitaires discutables en matière de prêt 
personnel). - Art. additionnels après l'art. 3 : s'oppose à 
l'amendement no 55 de Mme Odette Terrade (impossibilité 
pour le prêteur· d'exercer une procédure de recouvrement à 
l'encontre de l'emprunteur défaillant en cas de manquement à 
l'obligation d'information préalable sur la solvabilité de 
l'emprunteur). (p. 4532) : demande le retrait de l'amendement 
n° 39 de M. Michel Mercier (possibilité pour la commission de 
surendettement de demander l'effacement total du 
remboursement d'un prêt consenti sur des fondements abusifs) 
ainsi que des amendements identiques n° 38 de M. Michel 
Mercier et no 56 de Mme Odette Terrade (possibilité pour la 
commission de surendettement de demander la déchéance des 
intérêts d'un prêt consenti sur des fondements abusifs). 
(p. 4533) : s'oppose à l'amendement no 59 de Mme Odette 
Terrade (mission d'information de la Banque de France auprès 
des organismes de crédit sur la prévention du surendettement 
des ménages). (p. 4534) : demande le retrait de l'amendement 
no 40 de M. Michel Mercier (création d'un fichier national des 
crédits accordés aux particuliers à des fins non 
professionnelles). (p. 4535) : s'oppose à l'amendement n° 57 de 
Mme Odette Terrade (définition des locaux où s'effectuent des 
opérations de démarchages financiers).- Art. 3 bis 
(Art. L. 311-10 du code de la consommation - Mention des 
seuils de l'usure sur l'offre préalable de crédit) : son 
amendement n° 23 : suppression ; adopté. - Art. additionnel 
avant l'art. 4 (p. 4536) : s'oppose à l'amendement n° 46 de M. 
Daniel Raoul (limitation des pratiques d'exonération de 
garantie des rofessionnels de l'automobile . - A1·t. 4 

rt. L. 311-5, L. 311-6 et L. 311-7-1 nouveau du code de la 
consommation - Crédit gratuit) : Ses amendements n° 24 : 
suppression de la référence au "coût de refinancement", n° 25 
et 26 : rédaction ; adoptés. S'oppose à l'amendement no 49 de 
M. Daniel Raoul (suppression). - Art. additionnel après 
l'art. 4 (p. 4537) : s'oppose à l'amendement n° 58 de Mme 
Odette Terrade (regroupement des frais perçus par un 
établissement de crédit au sein d'une rubrique distincte). 
Demande le retrait de l'amendement n° 36 de M. François 
Trucy (exclusion des dispositions sur le démarchage bancaire 
et financier défini par la loi sur la sécurité financière des 
locations simples de longue durée).- Division additionnelle 
avant l'art. 5 (p. 4538) : son amendement n° 27 : rédaction; 
adopté. - Art. additionnel après l'art. 5 : demande le retrait 
de l'amendement n° 37 de M. François Trucy (haimonisation 
de la législation applicable à l'ensemble des organismes 
assureurs). Son amendement n° 28 : regroupement des 
dispositions transitoires sous un même article ; adopté. -
Intitulé de la proposition de loi (p. 4539) : son amendement 
n° 29 : nouvel intitulé "proposition de loi tendant à renforcer la 
confiance et la protection du consommateur" ; adopté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4540) : 
remerciements. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)] - (15 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5711, 5712) : accord sur les prix des 
produits de grande consommation. Restitution du pouvoir 
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d'achat. Soutien à l'activité du secteur des PME, du commerce 
et de l'artisanat. Exonération des droits de mutation et des plus
values lors des cessions de fonds de commerce. Dispositif de 
garantie de paiement aux entreprises sous-traitantes. 
Clarification de l'assiette de la redevance affectée au 
financement de l'archéologie préventive. Impulsion d'une 
nouvelle dynamique. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Industrie 

- (3 décembre 2004) (p. 8971, 8972): nécessité de réduire la 
dépendance énergétique. Recours aux bio-énergies. Avantage 
pour l'agriculture. Interrogation sur les mesures envisagées 
pour le développement des biocarburants. 

Economie, finances et industrie - Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- (3 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. (p. 8994, 8995) : bilan 
positif de l'action du Gouvernement en faveur des PME. 
Approbation de l'orientation donnée au soutien actif à la 
création et à la reprise d'entreprises. Inquiétude relative au 
retard pris dans l'exécution des contrats de plan. Situation des 
relations commerciales et de l'équipement commercial. La 
commission des affaires économiques recommande l'adoption 
de ce budget. 

COURRIÈRE (Raymond) 
sénateur (Aude) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 

Proposition de loi visant à créer un service civique et citoyen 
[n° 283 (2003-2004)] (30 avril 2004)- Affaires étrangères et 
coopération - Collectivités territoriales - , Culture -
Economie et finances, fiscalité - Education -
Environnement- Questions sociales et santé - Sports. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004) - Education
Famille - Questions sociales et sali té - Sécurité sociale " 
Société.' 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution,, 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au 'droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice~ 
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

législation, du suffrage universel, du règlement et _ Projet de loi relatif à la politique de santé publique [no 19 
d'administration générale. (2003-2004)]- (15 janvier 2004)- Art. additionnels avant 

~--------=-M-=-e-m--:b--:r_e_t:-itu-l:-a:-ir-e--:d:-u-C=-o-n-s-ei=-l--:d:-'a--:d-m--:-in--:i-st-ra-t-=-io-n-d-=-u-co-n-s-er-v-a-to--:-ir-e--l--l'ID't1:7-(p.334')-:-défavorable-à-l'amendement-n~28-de-M~----
de l'espace littoral et des rivages lacustres. Gilbert Chabroux (restriction de la publicité par voie 

d'affichage pour les boissons alcoolisées). 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004) - Famille - Justice - Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Pi'oposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 
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COURTEAU (Roland) 
sénateur (Aude) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice ; nouvelle 
élection le 26 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques le 13 octobre 2004. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004) - Agriculture et pêche - Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi visant à créer un service civique et citoyen 
[n° 283 (2003-2004)] (30 avril 2004)- Affaires étrangères et 
coopération - Collectivités territoriales - Culture -
Economie et finances, fiscalité - Éducation -
Environnement - Questions sociales et santé - Sports. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret dè la défense 

·~-~n~auonale[n°_23_(200li~2005)]-(T3 octobre 2UU'lFDéfense -
Justice- Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004) -Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) - Education - Famille - Justice - Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
J;:nergie [n° 76 tome 6 (2004-2005)] (25 novembre 2004)-
Energie- Budget. · 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (15 janvier 2004)- Art. additionnels avant 
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l'art. 17 (p. 334): défavorable à l'amendement n° 228 de M. 
Gilbert Chabroux (restriction de la publicité par voie 
d'affichage pour les boissons alcoolisées).- Art. 17 
(Art. L. 3555-1 et L. 3323-4 du code de la santé publique -
Lutte contre l'alcoolisme) (p. 335) : son amendement n° 146 : 
suppression du II de l'article prévoyant l'intervention du 
ministre chargé de l'agriculture dans la publication par arrêté 
d'un message de santé publique accompagnant la publicité en 
faveur de boissons alcoolisées ; adopté. Distinction entre le vin 
et les alcools durs. (p. 336) : favorable à une politique fondée 
sur la responsabilité et la lutte contre l'abus d'alcool pour 
réduire les méfaits liés à une consommation excessive d'alcool. 
Son amendement n° 145: rétablissement de la notion d'abus; 
devenu sans objet. (p. 337) : avec Raymond Courrière et 
Claude Domeizel, votera les trois amendements identiques 
n° 86 de la commission, n° 59 de M. Gilbert Barbier ainsi que 
son amendement n° 146 précité. 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Seconde 
délibération (p. 518, 519): nécessaire distinction entre le vin 
et les alcools durs et entre une consommation excessive et une 
consommation modérée. Favorable à l'amendement n° A-1 du 
Gouvernement (suppression de l'obligation de mention des 
dangers de l'alcool sur la santé figurant sur les bouteilles de 
boissons alcoolisées). 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril2004) (p. 2573, 2576) : annonce précipitée 
du. débat. Utilisation raisonnée des ressources énergétiques. 
Recherche de coopération avec les pays du sud. Retard dans 
l'entrée en vigueur du protocole de Kyoto. Absence de 
politique européenne de l'énergie. Relâchement dans les 
politiques ·d'économie d'énergie. Fragilité de notre système 
électrique en dépit de son efficacité. Qualité et fiabilité du 
service public. Désaccord avec la politique de dérégulation 
conduite par le Gouvernement. Opposition à la libéralisation 
d'EDF-GDF. Favorable à la constitution d'un grand groupe 
public de l'électricité et du gaz. Nécessité de maîtrise publique 
de la politique énergétique. Modification du statut des agents 
induite par le changement de statut juridique. Restauration d'un 
plan climat plus ambitieux. Amputation régulière des crédits 
affectés à la lutte contre l'émission de gaz à effet de serre, à 
l'ADEME et à la recherche. Définition indispensable d'une 
véritable politique industrielle des énergies renouvelables. 
Développement d'un bouquet énergétique : éolien terrestre, 
hydro-électricité, filière nucléaire. Construction non urgente de 
l'EPR. Soutien du groupe socialiste au projet ITER. Combat 
contre la surconsommation et le gaspillage. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux-[n!L192-(~003-2004)]---(5-mai-2004)·~---
Art. additionnels après l'art. ter quater (p. 2801): son 
amendement n° 431 : extension de l'exonération d'impôt sur 
les . bénéfices à toutes les entreprises dans les zones de 
revitalisation rurale; rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 4 
ou après l'art. 10 nonies (p. 2851) : son amendement n° 175 : 
promotion des produits vitivinicoles ; rejeté. (p. 2852, 2853) : 
ses amendements, portant sur le même objet, n° 481 et 482 : 
élargissement du champ d'indications autorisées pour la 
promotion des boissons agricoles ; devenus sans objet. 
(p.2854): le groupe socialiste vote pour l'amendement n° 169 
de M. Gérard César (modification du champ des indications 
autorisées pour la publicité des boissons bénéficiant d'une 
appellation d'origine ou d'une indication géographique). 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 10 septies ou après l'art. 10 octies (p. 2911): son 
amendement n° 267 : reconnaissance de la dénomination "vin 
de pays" comme signe officiel de qualité ; adopté. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)] - (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4004, 4008) : 
souci unanimement partagé de préserver l'environnement. 
Craintes relatives au statut d'EDF-GDF. Objectifs flous. 
Relégation en annexe de principes importants. Renvois trop 
nombreux à d'autres textes. Manque de mesures précises. 
Publicités incitant à la consommation d'énergie. Energies 
renouvelables. Maîtrise de l'énergie dans les bâtiments. Gaz à 
effet de serre. Transports. Fret ferroviaire. Développement 
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entravé des éoliennes. Recherche dans le domaine énergétique: 
Maîtrise de l'énergie. Propositions du groupe socialiste. Place 
démesurée du nucléaire. Opposé à la construction de l'EPR dès 
maintenant. Soutien à ITER. Le groupe socialiste déterminera 
son vote en fonction de la discussion. - Art. 1er (priorité) 
(Approbation de l'annexe définissant les objectifs et les moyens 
de la politique énergétique française) (p. 4034) : structure 
inadaptée du texte. Choix des principes devant figurer dans la 
loi. 

- Suite de la discussion (10 juin 2004)- Annexe (priorité) 
(Sur l'amendement n° 4 de la commission : rétablissement 
d'une annexe définissant les orientations de la politique 
énergétique) (p. 4097) : le groupe socialiste votera contre 
l'amendement n° 4 de la commission (rétablissement d'une 
annexe définissant les orientations de la politique 
énergétique).- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 4108): 
son amendement n° 196: loi de programmation déterminant 
les moyens fiscaux et budgétaires pour la mise en oeuvre des 
orientations de la politique énergétique; rejeté.
Art. additionnels après l'art. 1er sexies (p. 4116): sur 
l'amendement n° 10 de la commission (objectifs et moyens de 
la politique énergétique), ses sous-amendements n° 197 et 
198; adoptés. (p. 4120, 4121): sur l'amendement n° 12 de la 
commission (inscription de la politique relative aux 
infrastructures de transport dans la loi d'orientation des 
transports intérieurs de 1982), ses sous-amendements n° 202, 
201, 204 et 203 ; rejetés; et n° 199 et 200; adoptés. (p. 4125): 
sur l'amendement n° 14 de la commission (diversification des 
sources de production énergétique); -son sous-amendement 
n° 205 ; rejeté. (p. 4128): défavorable à l'amendement n° 15 de 
la commission (engagement de l'Etat à construire un réacteur 
nucléaire de conception récente). Opposé à la construction de 
l'EPR aujourd'hui. (p. 4132, 4133): son amendement n° 206: 
principes régissant les activités nucléaires ; rejeté. - Art. 2 
(Champ d'application des obligations d'économies d'énergie, 
modalités d'application et sanctions en cas de non-respect) 
(p. 4138): sur l'amendement n° 18 de la commission (non
assujettissement aux obligations d'économies d'énergie des 
distributeurs de fioul lourd et de charbon), son sous
amendement n° 207; rejeté. (p. 4141, 4142): son amendement 
n° 208 : modalités de calcul des pénalités en cas de non-respect 
des obligations d'économies d'énergie ; rejeté. Son 
amendement n° 209 : reversement des pénalités à l'Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, ADEME ; retiré. 
(p. 4143): son amendement n° 210: suppression de la 
répercussion sur les tarifs du coût des réalisations d'économies 
d'énergie; rejeté.- Art.6 (Art.L.111-9, L.l11-10, L.152-1 
et L. 152-4 du code de la construction et de l'habitation et 
article L. 224-1 du code de l'environnement - Règles de 

de la possiblité de classer « secret défense » le transport des 
matières nucléaires ; rejeté. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4215): avancée sur le problème des éoliennes. 
Absence de prise en compte des propositions de l'opposition. 
Le groupe socialiste votera contre ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (1er juillet 2004)
Art. additionnels après l'art.117 (p. 5076): son amendement 
n° 232: possibilité pour les communes intégrées à une 
communauté d'agglomération de s'en retirer pour adhérer à un 
autre EPCI à fiscalité propre ; devenu sans objet. Favorable à 
l'amendement n° 99 de la commission (possibilité pour les 
communes membres d'une communauté d'agglomération de 
s'en retirer pour adhérer à un autre EPCI à fiscalité propre).
Art. 125 sexies (Art. L. 5211-7 du code général des 
collectivités territoriales - Incompatibilité des fonctions de 
secrétaire général, directeur ou directeur adjofnt d'un 
établissement public de coopération intercommunale avec le 
mandat de conseiller municipal d'une commune membre) 
(p. 5085) : son amendement n° 233 : suppression ; adopté. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004)
Art. 17 bis A (Art. 1613 bis du code général des impôts -
Fiscalité des boissons composées d'un mélange d'alcools) 
(p. 5565): favorable à l'amendement no 61 du Gouvernement 
(taxation des boissons "premix" et "alcopops"). -
Art. additionnels après l'art. 17 bis A (p. 5566): favorable 
aux amendements sur le même objet n° 20 de Mme Anne
Marie Payet et no 87 de Mme Gisèle Printz (campagnes 
d'information sur la prévention du syndrome d'alcoolisation 
foetale). (p. 5568): défavorable à l'amendement n° 22 de Mme 
Anne-Marie Pa y et (diffusion d'un message à caractère sanitaire 
en direction des femmes enceintes financé par les annonceurs 
de publicité de boissons alcooliques). 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)
Art. additionnel après l'art. 1er bis (p. 6857, 6858) : 
défavorable à l'amendement n° 403 de Mme Anne-Marie Payet 
(obligation de faire figurer un message sanitaire sur toutes les 
unités de conditionnement des boissons alcoolisées). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Industrie 

~-----~co=n=sffUCtÎOn refaflVeS allr]Jerfornranœ~énergéfique-des-- ----(~-déeembre-2004-)---rapporteur-pOUr-aViS-de-la-COmmissiOnL----
bâtiments) (p. 4157): sur l'amendement n° 42 de la des affaires économiques et du Plan pour l'énergie. (p. 8964, 
commission (rédaction), son sous-amendement n° 212; retiré. 8966): nécessité environnementale et économique du 
(p. 4159): son amendement n° 213 : présentation d'une étude développement des énergies renouvelables. Interrogation sur la 
de faisabilité technique et économique conjointement à la fiscalité. Inquiétude sur la réforme de la reconduction du 
demande de permis de construire; rejeté. (p. 4160): son contrat d'obligation d'achat. Situation des biocarburants. 
amendement n° 214: obligation de procéder à une étude de Secteur pétrolier. Dérapage dans le domaine des transports. La 
faisabilité technique et économique lors de travaux importants commission des affaires économiques recommande l'adoption 
réalisés dans des immeubles, centres commerciaux, bâtiments des crédits de l'énergie. 
industriels ou bâtiments bénéficiant d'un fmancement public ; 
rejeté. Son amendement n° 217: réduction des charges 
locatives dans les bâtiments ayant bénéficié d'une aide d'Etat 
pour améliorer leurs performances énergétiques ; adopté. 
(p. 4162): son amendement n° 216 : interdiction des 
promotions favorisant la consommation d'énergie ; rejeté. Son 
amendement n° 215 : possibilité d'interdire la publicité pour 
l'énergie ou des biens consommateurs d'énergie ; rejeté. -
Art. 8 bis (Art. L. 421-1-1 du code de l'urbanisme- Régime de 
l'implantation des éoliennes) (p. 4176): son amendement 
n° 102 : suppression ; retiré. (p. 4178) : sur l'amendement n° 58 
de la commission (conditions d'autorisation d'implantation 
d'éoliennes), son sous-amendement n° 219; retiré. Son 
amendement n° 218: conditions d'autorisation d'implantation 
d'éoliennes ; adopté. - Art. 24 (Art. 25 bis nouveau de la loi 
n° 2003-8 du 3 janvier 2003 - Création de nouveaux réseaux 
publics de distribution de gaz) (p. 4210, 4211): son 
amendement n° 220 : suppression ; rejeté. - Art. additionnels 
après l'art. 30 (p. 4214): son amendement n° 221 :abrogation 
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Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. 65 (Crédit d'impôt en faveur du 
développement durable pour les dépenses d'équipement de 
l'habitation principale) (p. 9673): son amendement n° II-114: 
réintégration dans le champ du crédit d'impôt des dépenses 
réalisées pour l'acquisition d'inserts de cheminée ; retiré. 
(p. 9674): son amendement n° II-115: limite du crédit d'impôt 
aux seules pompes à chaleur produisant de la chaleur et aux 
pompes à air réversible équipant les logements occupés par des 
personnes âgées ou handicapées ; rejeté. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)] - (16 décembre 2004)- Art. 1er ter 
(Création d'une fondation pour la mémoire de la guerre 
d'Algérie et des combats du Maroc et de Tunisie) (p. 9862) : 
soutient l'amendement n° 37 de Mme Gisèle Printz (précision 
sur le rôle et les missions de la fondation) ; rejeté. 
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Collaboration avec les autorités algériennes. -
Art. additionnel après l'art. 3 (p. 9870) : défavorable à 
l'amendement no 19 de M. Nicolas About (élargissement de la 
définition des logements locatifs sociaux aux lotissements 
construits en faveur des harkis). 

COURTOIS (Jean-Patrick) 
sénateur (Saône-et-Loire) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la Commission nationale consultative des 
gens du voyage. 

Membre titulaire de la Commission nationale de déontologie 
de la sécurité le 3 février 2004. · 

Membre titulaire du Conseil national de la sécurité routière le 
26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national de l'Observatoire national 
de la délinquance. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité le 23 janvier 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le 7 
décembre 2004. 

DÉPÔTS 

Prof/os ilion de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
[n° 445 (2003-2004)] de programmation pour la cohésion 
sociale [n°33 (2004-2005)] (20 octobre 2004)- Collectivités 
territoriales.- Logement et urbanisme - Questions. sociales 
et santé - Société - Travail. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de fmances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] - Intérieur - Police 
et sécurité [n° 79 tome 2 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Police et sécurité -Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (2 novembre 2004)- rapporteur pour 
avis- Art. 31 (Art. L. 5210-4 du code général des collectivités 
territoriales - Délégation aux communes des compétences des 
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départements et des régions) (p. 7432) : son amendement 
n° 148: transfert de l'article 31 à l'article 145 de la loi du 13 
août . 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
adopté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (ler décembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la dotation globale 
de fonctionnement, DGF, (les communes) (p. 8760, 8761): son 
amendement n° I-187: ·modification de la fourchette des 
montants par habitant de la dotation de base attribuée aux 
communes ; rejeté. 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, pour la police et la 
sécurité. (p. 8874, 8875) : respect pour la troisième année 
d'exécution du volet financier prévu par la LOPSI. Traduction 
de la priorité accordée à la sécurité. Création d'emplois dans la 
police et la ·gendarmerie et augmentation de leurs crédits. 
Appréciation positive du budget par les syndicats de police. 
Pertinence et efficacité des choix, par-delà la hausse des 
moyens.· Baisse des .chiffres de la délinquance depuis plus de 
deux années. Efficacité accrue des forces de sécurité intérieure. 
Augmentation du taux d'élucidation des crimes et délits. 
Hommage aux policiers blessés ou tués. Réforme des corps et 
carrières. Aboutissement ·de· deux projets. de réforme 
convergents au sein de la police et de la · gendarmerie. 
Signature d'un protocole d'accord le 17 juin 2004 pour la police 
nationale. Réforme très attendue par les syndicats. Félicite le 
Gouvernement .pour la publication des premiers décrets. 
Nécessité de mener cette réforme à son terme. Question du 
financement de l'Institut· national de police scientifique. 
Interrogation sur la non-utilisation des salles d'audience situées 
à proximité des zones d'attente, notamment à Roissy, malgré la 
possibilité offerte par la loi du 26 novembre 2003 relative à la 
maîtrise de l'immigration. Question sur le décalage entre les 
chiffres de créations d'emplois annoncés et leur perception sur 
le terrain. Persistance • d'un sentiment d'abandon chez les 
personnels administratifs,· techniques et scientifiques amplifié 
par le projet· de fusion des corps des personnels administratifs. 
Interrogation sur la . revalorisation de ces emplois. A vis 
favorable de la commission des lois sur ces crédits. · 

CUQ (Henri) 
ministre délégué aux relations avec le 

Parlement 
(à partir du 31 mars 2004) 

. 

INTERVENTIONS 

-,Éloge funèbre de Mich~l Pelchat- (13 avril2004) (p. 2301, 
2303) : s'assoCie à l'hommag~ rendu par M. Le Président du 
Sénat à la mémoire de Michel Pelchàt, sénateqr de l'Essonne. 

- Allocution de M. le Président du Sénat- (30 juin 2004) 
(p. 4839, 4840): grande ouverture du Sénat sur notre société. 
Réalisation des réformes voulues par le. Président de la 
République et cqnduites par le Premier ministre. Qualité des 
actions de contrôle de la . Haute Assemblée. Hommage au 
tr11vail très important du Sénat.. · 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

- Éloge funèbre de Hilaire Flandre, sénateur des 
Ardennes- (23 novembre 2004) (p. 8257, 8258) : s'associe au 
nom du Gouvernement à l'hommage rendu par M. Le Président 
du Sénat à la mémoire de Hilaire Flandre, sénateur des 
Ardennes. 

DALLIER (Philippe) 
sénateur (Seine-Saint-Denis) 

UMP-R 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004. 

DÉPÔTS 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des fmances, 
sur le projet de loi de fmances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Ville et rénovation urbaine [n° 74 tome 3 annexe 36 (2004-
2005)] (25 novembre 2004)- Famille- Questions sociales et 
santé - Budget. 

INTERVENTIONS 

liaison entre le centre de rétention de Roissy et le tribunal de 
grande instance de Bobigny. 

DARCOS (Xavier) 
ministre délégué à l'enseignement 
scolaire auprès du ministre de la 

jeunesse, de l'éducation nationale et de 
la recherche 

(jusqu 'au 30 mars 2004) 
ministre délégué à la coopération, au 
développement et à la francophonie 

(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 658, 659) : se félicite de l'intervention du Sénat dans le 
grand débat national sur l'avenir de l'école. Participation 
massive des enseignants et des parents d'élèves. Intérêt des 
participants pour la motivation des élèves, la lutte contre 
l'échec scolaire, la réduction de la violence, l'avenir des élèves 
en grande difficulté et l'adaptation à la diversité. Réflexion 
collective· relayée par la presse quotidienne régionale. 
Démocratie participative. Recherche d'un consensus sur la 
question scolaire. Préparation d'une nouvelle loi d'orientation 
pour l'école. Adaptation du système scolaire aux changements 
de la société. Rassemblement de la nation autour des 
enseignants. Hommage à Olivier Guichard membre de la 
commission présidée par M. Claude Thélot. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale [n° 139 (2003-2004)] - (6 avril 2004)-

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale Discussion générale (p. 2112): avancée importante. Texte 
[n° 445 (2003-2004)] - (2 novembre 2004)- Art. 25 attendu depuis de nombreuses années. Concertation 
(Art. L. 322-4-7 et L. 322-4-8-1 du code du travail - Contrat approfondie entre les ONG et les services de l'Etat. Immensité 
d'accompagnement dans l'emploi) (p. 7391, 7392) : s'interroge des besoins de solidarité. Nécessité d'encourager la générosité 
sur la pérenni~ation de~ ~ontrats emploi-soli?arit~ . et des qui s'exprime dans la société. Difficultés d'application au 
contrats emplOI~ cons?hdes en cours .. Souci d'eviter de volontariat associatif du statut du volontaire défini par le décret 
nouvelles exci.uswns. M1se en place so~hait~~le de pas~erelles du 30 janvier 1995. Nécessité d'une loi spécifique. Institution 

--r--------oewn""tr"'e.---les anciens, e.t lesiiDUveaux-disposJtifs;-<;1uestwn-de-- --a•un contrat sui generis de-druirprivé;-limité-dans-le-temps-et 
l'enveloppe budgetaire consacrée aux nouveaux contrats pour dérogatoire au code du travail. Obligations des associations. 
le secteur non marchand. Précision de certaines dispositions par décret : procédure 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9454, 9456) : données chiffrées. 
Situation des populations vivant en ZUS. Augmentation des 
crédits destinés à l'éducation et à l'ANRU. Mise en oeuvre de 
la LOLF. Mission ministérielle "ville et logement". Zonage de 
la politique de la ville. Financement de la péréquation. Avis 
favorable de la commission des finances sur le budget de la 
ville et de la rénovation urbaine. 

Justice 

- (13 décembre 2004) (p. 9639) : augmentation des crédits. 
Taux d'exécution de la LOPJ. Retombées positives des 
créations de postes : exemple du tribunal de grande instance de 
Bobigny. Manque de greffiers. Charge de travail des 
magistrats. Recours à la visioconférence : inteJTogation sur une 
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d'agrément des associations ; institution d'une commission 
paritaire dite "du volontariat de solidarité internationale" ; 
mécanisme de cofinancement des missions de longue durée. 
(p. 2120): assurance de la sanctuarisation du budget du 
ministère des affaires étrangères. Souci de l'Etat de soutenir les 
volontaires à leur retour de mission. Rôle central de la 
commission du volontariat de solidarité internationale : 
défavorable à son encadrement par des dispositifs trop 
détaillés. - Art. 1er (Définition du contrat de volontariat de 
solidarité internationale) (p. 2123): s'oppose à l'amendement 
no 11 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga (précision de 
l'engagement financier de l'Etat au titre de la protection sociale 
du volontaire, de sa réinsertion à son retour en France et de 
l'assurance chômage). Insertion d'un mécanisme de co
financement par le ministère des affaires étrangères dans le 
décret d'application. - Art. 2 (Nationalité du volontaire et pays 
dans lesquels peut être accompli le volontariat) : accepte 
l'amendement n° 1 de la commission (substitution, au critère de 
résidence habituelle, de la détention du titre de séjour 
coJTespondant). - Art. 3 (Démission d'un salarié pour 
l'accomplisement d'une période de volontariat - Prise en 
compte du volontariat pour la validation des acquis 
professionnels) (p. 2124): s'oppose aux amendements 
identiques no 12 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga et n° 23 
de Mme Hélène Luc (extension au conjoint du volontaire des 
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droits à démission légitime et à indemnisation du chômage) 
Jurisprudence constante de l'UNEDIC. (p. 2125): accept~ 
l'amendement no 2 de la commission (élargissement des cas 
d'ouverture des droits acquis à l'indemnisation du chômage à 
l'ensemble des cas de rupture anticipée du contrat de 
volontariat). (p. 2126): s'oppose aux amendements de Mme 
Hélè~e Luc no 24 (meilleure prise en compte des compétences 
acqms~s !lU cours. d'une mi,s~ion de volontariat pour la 
validation des acqms de l'expenence) et n° 25 (modification 
du code de l'éducation afin d'exonérer les volontaires de 
sol~dar~té internatio?ale ~e la durée minimale requise pour la 
validatu;m des acq ms de 1 expérience) et accepte l'amendement 
no 13. de Mme ,Mo~i9ue Cerisier-ben G~iga. (prise en compte 
effective de 1 expenence pour la vahdatwn des acquis). 
(p. ~1.27): accel?te l'ame~dement n° 14 de Mme Monique 
Censrer.-ben Gmga (fixatwn par décret des conditions de 
délivrance, à l'issue de la mrsswn, d'un certificat 
d'accomplissement du · volontariat international). - Art. 4 
(Contenu du contrat de volontariat - Obligations des 
associations - Rupture anticipée du contrat de volontariat) 
(p. 2129, 2130): accepte l'amendement n° 3 de la commission 
(limitation à deux ans de la durée pour laquelle un contrat de 
volontariat peut être conclu) et s'oppose aux amendements 
n° 20 de M. Jacques Pelletier (application du droit du travail au 
voloJ?-taire à p~ir de de~x ans d'activité), n° 15 de Mme 
Momque Censier-ben Gmga (plafonnement de la durée des 
missions à deux ans ou à six ans en fonction de la continuité ou 
de la discontinuité de leur exercice) et de Mme Hélène Luc 
n° 26 (plafonnement de la durée des missions à deux ans ou à 
six ans eh fonction de la continuité ou de la discontinuité de 
leur ·exercice) et no 27 (obligation pour les associations de 
prol?oser a~ volontaire, à l'issue d'un contrat conclu pour une 
cluree contmue. de deux ans, de conclure un contrat de travail 
d~ dro~t.commun p~ur effectuer une autre mission). Inutilité de 
drsposrtJons contraignantes. Précision non souhaitable d'une 
obligation de discontinuité. Faculté pour les associations de 
salarier leurs volontaires. (p. 2130): défavorable à la fixation 
d'une durée minimale du volontariat. Non-obstacle à l'octroi 
d~s gar~tie.s de couverture sociale. Invocation non justifiée 
dun preJudice pour les autres volontaires. (p. 2132): son 
amendemen~ no 21 : obligation pour les associations d'assurer 
aux volontaues un appui à la réinse~tion professionnelle à leur 
retour de mission; adopté. S'oppose aux amendements n° 16 
de Mme Monique Cerisier-ben Guiga (renforcement des 
obligati'!n,s des associ~tio~s envers les volon.taires) et n° 28 de 
Mme Helen~ Luc (obligatiOn pour les associations de garantir 
aux volontaues en fin de mission un soutien technique et 
logistique ainsi qu'une aide à la réinsertion professionnelle). 
(p. 2133): accepte les amendements de la commission n° 5 
(précision de l'obligation pour l'association d'assurer le voyage 

---~dcc>e retour du volontaire uel ue soit le motif de la fm de sa 
mrsswn et n° 6 (renvoi à un décret pour préciser les 
conditions d'application de l'mticle). S'oppose à l'amendement 
!).

0 17 de. Mme Monique Cerisier-ben Guiga (modification du 
code du travail pour fixer à douze mois au lieu de six la durée 
du congé de solidarité internationale).- Art. 5 (Protection 
sociale du volontaire) (p. 2135) : s'en remet à la sagesse du 
Séna~ J?OUr l'amende~ent n° 9 de M. Jean-Pierre Cantegrit 
(affi!ratt?~ des.volontmre.s et de leurs ~yants-droit à un régime 
de secunte socrale garantissant des drorts d'un niveau identique 
à celui du régime général de sécurité sociale française). Risque 
de monopole de l'assurance sociale en contradiction avec la 
législation européenne. (p. 2135): son amendement n° 22: 
concl~s~on d'une assurance en responsabilité civile par les 
associatiOns; devenu sans objet. (p. 2136): accepte 
l'amendem.en~ no 10 de M. Jacques Pelletier (prise en charge 
par l'assoc~atwn d'une assurance responsabilité civile au profit 
du volontmre et de ses ayants-droit). - Art. additionnel après 
l'art. 7 ou après l'art. 8 (p. 2138): accepte l'amendement n° 7 
de la commission (institution d'une commission du volontariat 
~ont la composition et les attributions sont fixées par décret) et 
s oppose aux amendements de Mme Hélène Luc n° 31 
(institution d'une commission du volontariat avec 
élargissement de sa composition aux représentants des 
volontaires de solidarité internationale et des parlementaires 
i~sus de. tou~ les groupes des deux assemblées) et n° 32 
(elaboratiOn dun rapport annuel transmis au Parlement sur le 
bilan d'application de la loi) ainsi qu'à l'amendement n° 19 de 
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Mme . t-:Ionique Cerisier-ben Guiga (institution d'une 
commrsswn du volontariat présidée par le ministre des affaires 
étrangères et dont la composition et les attributions sont fixées 
par décret).- Art. 8 (Agrément des associations) (p. 2139): 
accepte les amendements identiques n° 8 de la commission et 
no 30. d~ Mme Hél~ne Luc (dél.iv~ance de l'agrément aux 
associatiOns après avrs de la commiSSion du volontariat). 

- Projet de loi autorisant la ratification de la décision du 
Conseil réuni au niveau des chefs d'État ou de 
gouvernement du 21 mars 2003 relative à une modification 
de l'article 10.2 des statuts du Système européen des 
banques centrales et de la Banque centrale européenne 
[n° 240 (2003-2004)]- (6 avril 2004)- Discussion générale 
(p. 2141): demande l'adoption de ce projet de loi. Adaptation 
des modalités de vote au Conseil des gouverneurs des banques 
centrales européennes après l'élargissement de l'Union 
européenne. 

- Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 347 (2003-2004)] - (22 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 4543) : initiative nécessaire. Importance de la coopération 
décentralisée dans la coopération française dans le domaine de 
l'eau. Nécessité de combler le vide juridique. Proposera au 
cours de la navette une diminution du taux plafond des 
ressources affectées au financement des actions de 
coopération. Souci de ne pas alourdir les charges des 
collectivités territoriales. Question de l'eau et de 
l'a~s~ini~sement essentielle pour l'humanité. Objectifs du 
Mill~nmre. Nouveau partenariat pour le développement de 
l'Afrique, NEPAD. Engagements du Président de la 
R~p~b!ique lors de~ grands Sommets. Crédits alloués par le 
mrmstere des affmres étrangères et l'Agence française du 
développement. .sou~ien~ra ce texte. Valorisation de l'expertise 
fra~çmse. Contnbutwn a l'essor des entreprises françaises en 
Afrrque. Meilleure sensibilisation des Français aux questions 
de développement. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale- Deuxième lecture [n° 287 (2003-2004)] - (12 
octobre 2004)- Discussion générale (p. 6531, 6532): avis 
favorable du Gouvernement sur les enrichissements apportés 
par les deux assemblées : suppression de toute condition de 
nationa!ité pour l'acc~s au contrat de volontariat et obligation 
de. r~mrse au volontaue d'un certificat d'accomplissement de 
mrsswn, sous réserve de précision rédactionnelle. Amélioration 
souhaitable concernant la couverture sociale des volontaires. 
Amendement relatif aux délais d'entrée en vigueur de la loi. 
Qualité du t:a':ail. Remerc.iements au président et au rapporteur 
de-Ia-commrssron-des-affarr~s-étrang-ères duSênat, ainsi qu''"au=x~--
sénateurs représentant les Français établis hors de France. -
Art. 2 (Nationalité du volontaire et pays dans lesquels peut 
être accompli le volontariat) (p. 6537) : son amendement n° 6 : 
rédaction ; adopté. - Art. 4 (Contenu du contrat de volontariat 
- Obligations des associations - Rupture anticipée du contrat 
de volontariat) (p. 6538) : sur l'amendement n° 1 de la 
commission C:ét~blissement d'une durée de six ans pour le 
cumul des mrssrons exercées de façon continue ou non et 
limitation à deux ans de la durée maximale du contrat) qu'il 
accepte, s'oppose au sous-amendement n° 8 de Mme Hélène 
Luc (suppression de la notion de caractère continu). (p. 6539) : 
s'ol?pose à .ra~endement no 4 de Mme Monique Cerisier-ben 
Gmga ( obhgatwn pour les associations de garantir un suivi aux 
volontaires). Définition contractuelle de la nature de 
l'assistance. - Art. 5 (Protection sociale du volontaire) 
(p. 6541): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
no 2 de la commission (rétablissement de l'affiliation des 
vol?ntaires et. de leurs ayants droit à un régime de sécurité 
sociale garantissant des droits d'un niveau identique à celui du 
régime général de sécurité sociale française). (p. 6542): 
s'OJ?POSe à r.amendem~nt n° 5 de Mme Monique Cerisier-ben 
Gmga (soutien financier de l'Etat aux actions de solidarité 
internationale). - Art. 7 (Indemnité du volontaire) : accepte 
l'amendement no 3 de la commission (cohérence).- Art. 8 bis 
(Dispositions transitoires et décret d'application du texte) : son 
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amendement n° 7 : suppression des dispositions transitoires 
relatives aux contrats et agréments en cours ; adopté. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord sur la 
conservation des albatros et des pétrels (ensemble deux 
annexes) [n° 45 (2003-2004)] - (12 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6544) : demande l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'assistance administrative mutuelle entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République argentine pour la 
prévention, la recherche et la sanction des infractions 
douanières [n° 134 (2003-2004)]- (12 octobre 2004)
Discussion générale - commune avec celle des projets de loi 
n° 135 (2003-2004) et n° 136 (2003-2004) (p. 6546) : 
demande l'adoption de ces projets de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord 
d'assistance mutuelle douanière entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de Malte pour 
la prévention, la recherche, la constatation et la sanction 
des infractions douanières [n° 135 (2003-2004)] - (12 
octobre 2004) - Discussion générale - commune avec celle 
du projet de loi n° 134 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'assistance administrative mutuelle entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Surinam pour la 
prévention, la recherche, la constatation et la sanction des 
infractions douanières [n° 136 (2003-2004)] - (12 octobre 
2004) - Discussion générale - commune avec celle du 
projet de loi n° 134 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Tadjikistan relatif à la 
coopération en matière de sécurité intérieure [n° 165 (2003-
2004)] - (12 octobre 2004)- Discussion générale- commune 
avec celle des projets de loi n° 166 (2003-2004), n° 167 
(2003-2004) et n° 307 (2003-2004) (p. 6548) : demande 
l'adoption de ces projets de loi. 

ladite annexe) [n° 190 (2003-2004)] - (12 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6551): demande l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 
coopération entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique 
en vue de lutter contre l'usage et le trafic illicites de 
stupéfiants et de substances psychotropes [n° 238 (2003-
2004)] - (12 octobre 2004)- Discussion générale (p. 6552): 
demande l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la . République française et le 
Gouvernement de Nouvelle-Zélande relative à l'emploi des 
perso'!nes à charge des membres des missions officielles 
d'un Etat dans l'autre (ensemble un échange de lettres), 
[n° 256 (2003-2004)] - (12 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 6553) : demande l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'instrument 
amendant la convention du 23 juin 1993 relative. à la 
création du Bureau européen des radiocommunications 
(ensemble deux annexes) [n° 56 (2003-2004)]- (12 octobre 
2004)- Discussion générale (p. 6554) : demande l'adoption 
de ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif à l'adhésion de la Communauté 
européenne à la convention internationale de coopération 
pour la sécurité de la navigation aérienne " Eurocontrol " 
du 13 décembre 1960, telle qu'amendée à plusieurs reprises 
et coordonnée par le protocole du 27 juin 1997, fait à 
Bruxelles le 8 octobre 2002 [n° 253 (2003-2004)] - (12 
octobre 2004)- Discussion générale (p. 6555, 6556) : 
demande l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement du Canada, les Gouvernements d'Etats 
membres de l'Agence spatiale européenne, le 
Gouvernement du Japon, le Gouvernement de la 
Fédération de Russie et le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique sur la coopération relative à la station spatiale 
internationale civile (ensemble une annexe), [n° 306 (2003-
2004)] - (12 octobre 2004)- Discussion générale (p. 6557) : 
demande l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
- Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord entre 
le . Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République slovaque relatif à la 
coopération en matière d'affaires intérieures [n° 166 (2003- Deuxième partie: 
2004)]- (12 octobre 2004)- Discussion générale- commune 
avec celle du projet de loi n° 165 (2003-2004). Affaires étrangères 

;-------_--;P~r~o--;je--:t;-d~e-1;--o-;-i-a-u~to-r-;:is:-a-n-;-t "1'-::-ap_p_r:-o~b-a-;otic:-o~n'd'e'l"'ac-:c~co-r~d'ec-::nc-:.t--cre---.clec---l----tS-décembre-2004)-tpo-9398,9400)-+-Glarification-de-l'action.----
Gouvernement de la République française et le de coopération dans la LOLF. Programmes "solidarité à l'égard 
Gouvernement de la République de Bulgarie relatif à la des pays en développement" et "rayonnement culturel et 
coopération en matière de sécurité intérieure [no 167 (2003- scientifique". Forte augmentation du nombre d'étudiants 
2004)] (12 t b 2004) D' · é • 1 étrangers en France. Dotation de l'AEFE. Favorable à une 

" oc 0 re - Jscussion g nera e - commune évolution de ses modes d'intervention et au renforcement du 
avec celle du projet de loi n° 165 (2003-2004). 

concours fmancier des entreprises. Poursuite des efforts en 
- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre la faveur d'une ratification plus large de la convention d'Ottawa 
France et la Russie relatif à la coopération en matière de sur les mines antipersonnel. Priorité à l'APD et à l'objectif de 
sécurité intérieure et de lutte contre la criminalité [n° 307 0,5% du PIB en 2007. Augmentation en dépit des allègements 
(2003-2004)] - (12 octobre 2004)- Discussion générale- de dettes. Contribution au Fonds mondial de lutte contre le 
commune avec celle du projet de loi n° 165 (2003-2004). sida. Montée en puissance du décaissement dÙ FED. 

Intégration justifiée des abandons de créances dans le calcul de 
- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord sous l'APD. Impact des annulations <;le· dettes décidées sur l'Irak. 
forme d'échange de lettres, signées le 26 novembre et le 30 Décisions prises par le CICID pour l'efficacité du dispositifde 
décembre 2002, complétant le traité du 7 juillet 1998 entre coopération, Rôle de l'AFD. (p. 9401) :. convergence entre 
la République française et le Royaume d'Espagne relatif à l'action de la France et celle de la Banque mondiale. sur le Fast 
la coopération transfrontalière en matière policière et Track. Nécessité de cl,arifier la coopération décentralisée pays 
douanière, [n° 258 (2003-2004)] - (12 octobre 2004)- par pays. Importance des enjeux de la francophonie par delà 
Discussion générale (p. 6550): demande l'adoption de ce l'aspeCt budgétaire. Poids de la cohésion des pays francophones 
projet de loi. sur. l'évolution des politiques mondiales. Réflexion sui: la 

budgétisation. de la Maison de la francophonie. Ouverture 
- Projet de loi autorisant l'approbation de l'annexe V à la amioncée à Paris en 2007. Festival des cultures de la 
convention pour. la protection du milieu . marin de francophonie prévu à Paris en 2006. · 
!~Atlantique du Nord-Est sur la protection et la 
conservation des. écosystèmes et de la diversité biologique 
de la zone maritime (ensemble un appendice 3 sur les 
critères de détermination des activités humaines aux fins de 
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DARNICHE (Philippe) 
sénateur (Vendée) 

NI 

Réélu le 26 septembre 2004. 

Secrétaire du Sénat à compter du 6 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

INTERVENTIONS 

... Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 668, 669) : crise de l'école liée à des dysfonctionnements 
structurels et non à une insuffisance de moyens. Revalorisation 
de l'autorité parentale. Transmission des valeurs républicaines. 
Réhabilitation de la fonction enseignante. Apprentissages 
fondamentaux prioritaires. Révision de la loi d'orientation de 
1989. Carences du collège unique. Prévention et.sanction de la 
violence en milieu scolaire. Motivation des élèves. Lutte contre 
l'éche,c · scolarre. Diversification des parcours. Formation 
continue. 

- Projet de. loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2627, 2628) : nécessité de valoriser durablement 
les atouts du monde rural et d'y améliorer les finances locales. 
Favorable à ce projet de loi et aux amendements de la 
commission des affaires économiques. Exemple de la Vendée 
et du Marais poitevin. Conditions d'un développement rural 
durable. 

-.Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 1er terdecies ou avant l'art. 65 (p. 2831, 2832): 
favorable à l'amendement n° 545 de M. Pierre Jarlier 
(relèvement des attributions de DGF des communautés de 

- Pl"Ojet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la dQtation globale 
de fonctionnement, DGF, des communes) (p. 8747, 8748): 
favorable à l'amendement n° 1-272 de M. Philippe Arnaud 
(mise en place d'un système de péréquation solidaire entre les 
communes). (p. 8760): sur l'amendement n° 1-143 de M. 
Claude Biwer (harmonisation du montant par habitant de la 
dotation de base attribuée aux communes), soutient le sous
amendement n° 1-347 de M. Bruno Retailleau; retiré. -
Art. 31 (Réforme de la dotation globale de fonctionnement des 
départements) (p. 8811): sur l'amendement n° 1-32 de la 
commission (garantie de maintien du montant de la DFM pour 
les départements non-urbains), soutient le sous-amendement 
n° 1-348 de M. Bruno Retailleau ; rejeté. 

DASSAULT (Serge) 
sénateur (Essonne) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004. 

DÉPÔTS 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Emploi et travail [n° 74 tome 3 annexe 34 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Travail- Budget. 

------~c~ommune~·--------------------------------------1-----------------------------------------------------------

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. 52 (priorité) 
(Art. 1er et 25-1 de la loi du 21 juin 1865 sur les associations 
syndicales et Art. L. 21.3-10 du code de l'environnement- Rôle 
de~ associations syndicales autorisées dans /es zones humides) 
(p. 3079): favorable à l'amendement n° 165 de M. Michel 
Doublet (limite de la procédure de dissolution d'une 
association syndicale aux cas avérés d'empêchement 
d'exécution ou d'entretien des travaux d'une collectivité locale). 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)]- (23 novembre 2004)- Division et art. additionnels 
après l'art.17 (p. 8298): avis défavorable de la Commission 
consultative des droits de l'homme sur le précédent projet de 
loi . relatif à l'homophobie. Hostile au procédé du 
Gouvernement reprenant sous forme d'amendements les 
dispositions du texte retiré. Ne votera pas les amendements du 
Gouvernement n° 83 (répression des provocations à la 
discrimination, à. la haine ou à la violence homophobes ou 
sexistes aux cas visés par les articles 225-2 et 432-7 du code 
pénal), n° 84 (répression des diffamations et des injures 
commises envers dès personnes en raison de leur sexe ou de 
leur orientation sexuelle) et n° 85 (mise en mouvement de 
l'action publique, droit des associations. déclarées depuis plus 
de cinq ans de se constituer partie civile et coordination). 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7208, 7209) : mise en place de la cohésion sociale 
dans l'entreprise par la participation. Favorable à une 
généralisation de la participation dans les entreprises de moins 
de cinquante salariés. Développement de la formation 
professionnelle. Approbation des maisons de l'emploi et de la 
disparition du monopole de l'ANPE. Favorable à la flexibilité 
du travail. 

- Suite de la discussion (28 octobre 2004) - Art. 16 
(Art.L. 118-1 du code du travail et L. 214-3 du code de 
l'éducation - Contrats d'objectifs et de moyens en matière 
d'apprentissage) (p. 7332) : sur l'amendement n° 28 de la 
commission (nouvelle rédaction de l'article), son sous
amendement n° 631 ; adopté. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)
Art. additionnels après l'a•·t. 37 (p. 7472,. 7473) : son 
amendement n° 174 : mise en oeuvre d'actions de formation à 
l'économie de l'ensemble des salariés ; adopté. - Art. 40 
(Art. L. 441-1 du code de la construction et de l'habitation -
Accès prioritaire au logement locatif social pour les personnes 
hébergées dans des établissements et logements de transition) 
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(p. 7489) : son amendement n° 175 : accès prioritaire des 
femmes seules avec des enfants et sans ressources aux 
logements sociaux; rejeté. (p. 7491): conséquences du refus 
des bailleurs sociaux de loger les femmes abandonnées avec de 
jeunes enfants. - Art. additionnels avant l'art. 41 (p. 7504, 
7505) : son amendement n° 395 : suppression des garanties 
d'emprunt des bailleurs sociaux imposées aux communes et 
mise à la disposition des communes de l'ensemble des 
logements sociaux ; retiré. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvernement sur les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004) (p. 7880, 
7882) : poids excessif de la fiscalité française. Perte de 
compétitivité. Rigidité de l'emploi. Demande d'une réduction 
supplémentaire de l'impôt sur les successions. Souhait d'une 
suppression de l'ISF. Attitude regrettable des syndicats vis-à
vis des réformes. Vertus de la participation. Exemple de la 
Suisse. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre 2004) (p. 8440, 8442) : incertitudes quant au 
taux de croissance de 2,5 % retenu pour 2005. Obstacles 
externes liés à l'augmentation du pétrole et à la baisse continue 
du dollar par rapport à l'euro. Obstacles internes tenant à la 
RTT et à ses répercussions sur la compétitivité de la France. 
Délocalisations inéluctables. Problème des fonds structurels et 
d'une nécessaire harmonisation fiscale européenne. 
Instauration indispensable de la flexibilité pour développer 
l'emploi et réduire le chômage. Difficultés structurelles de la 
société française depuis 1982: ultra-conservatisme; poids des 
avantages acquis ; lutte des classes. Importance de la 
participation pour assurer la cohésion sociale. Propose un 
consensus national autour de l'objectif de créations d'emplois et 
de réduction du chômage, par-delà les querelles droite-gauche. 

Première pdrtie : 

(suppression). Accepte l'amendement de la commission des 
affaires sociales n° 11-11 (possibilité pour la CNSA de 
financer les centres d'aide par le travail et les ateliers protégés 
pour la seule année 2005). 

DAUBRESSE (Marc-Philippe) 
secrétaire d'État au logement 

(du 31 mars 2004 au 28 octobre 2004) 
ministre délégué au logement et à la ville 

(à partir du 28 octobre 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (3 novembre 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 39 (p. 7479, 7481) :s'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessine n° 434 (droit au logement garanti 
par l'Etat) et no 435 (relèvement du taux de participation des 
employeurs à l'effort de construction). Amendements dénués 
de portée normative. Construction pragmatique du droit au 
logement par le Gouvernement. Adhésion de principe sur 
l'objectif à atteindre.- Art. 40 (Art. L. 441-1 du code de la 
construction et de l'habitation - Accès prioritaire au logement 
locatif social pour les personnes hébergées dans des 
établiss,ements et logements de transition) (p. 7491): 
amplification du rythme de construction des logements locatifs 
sociaux. Financement de programmes de constrùction. 
Importance de la volonté des maires dans la lutte contre la crise 
du logement. - Art. additionnel après l'art. 40 (p. 7492) : 
demande le retrait de l'amendement n° 209 de Mme Catherine 

- (26 novembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 2 Procaccia (prise en compte de l'évolution ge la composition 
(p. 8460, 8461): son amendement n° I-39: déduction du familiale et des revenus pour le droit au maintien dans un 
revenu imposable de certaines dépenses et charges familiales ; logement). - Art. additionnel après l'art. 40, avant l'art. 41 
retiré.- Art. 7 (Aménagement du régime fiscal applicable aux ou après l'art. 42 (p. 7495, 7496): s'oppose aux amendements 
partenaires liés par un pacte civil de solidarité, PACS) identiques no 331 de M. Thierry Repentin et no 437 de Mme 
(p. 8476): favorable à l'amendement n° I-36 de M. André Michelle Demessine (suppression de l'article 60 dé la loi 
Lardeux (suppression).- Art. additionnels après l'art. 9 relative aux libertés et aux responsabilités locales créant les 
(p. 8484, 8485): son amendement n° 1-41 :réforme de l'impôt conditions d'un transfert aux collectivités locales de la gestion 
sur les successions; retiré. Méthode d'évaluation du montant du contingent préfectoral d'attribution de logements) ainsi qu'à 
des successions. (p. 8486): son amendement n° 1-40: l'amendement no.332 de M. Thierry Repentin (autorisation de 

:-------~aba:i:ssemenrdes-coûtsintercalaires-pour-les-démarehes-tendant-- --délégation_du conting!.lllLpréfectoral au bénéfice des seuls 
à protéger les résidences principales des patrons de PME ; EPCI dotés d'un programme local de l'habitat et ayant signé 
retiré. avec l'Etat une convention de délégation des aides à la pierre). 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - 1. - Emploi et travail 

- (9 décembre 2004) - rapporteur spécial de la commission 
des . finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9428, 9431) : stabilisation du 
taux de chômage. Traitement social du chômage au Danemark. 
Simplification des aides aux publics prioritaires. Poursuite de 
l'optimisation du marché du travail. Favorable à l'allègement 
des charges générales. Propose, au nom de la commission des 
finances, l'adoption de ce budget. - Etat B - Titres III et IV 
(p. 9449) : accepte les amendements analogues n° 11-89 et II-88 
du Gouvernement (ajustements de crédits). - Art. 74 (Révision 
du dispositif des allégements généraux de cotisations sociales 
patronales) (p. 9450) : s'oppose à l'amendement n° II-45 de 
Mme Gisèle Printz (suppression).- Art. 75 (Révision du 
dispositif des exonérations de cotisations sociales patronales 
au titre des salaires versés aux apprentis) (p. 9451) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales n° II-10 
(suppression). - Art. 76 (Concours de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie, CNSA, au financement des centres 
d'aide pàr le travail, GAT, et des ateliers protégés) (p. 9453) : 
s'oppose à l'amendement no 11-46 de Mme Gisèle Printz 
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Conditions de délégation du contingent préfectoral précisées 
par décret. Accepte l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 128 (réduction du 
délai de substitution du préfet au maire ou au président d'EPCI 
délégataire défaillant et attribution de droit de la délégation du 
contingent préfectoral aux EPCI délégataires de la compétence 
logement). (p. 7497): conditions de la délégation déterminées 
par l'Etat, garant du droit au logement. - Art. additionnels 
après l'art. 40 (p. 7498) : demande le retrait de l'amendement 
n° 312 de M. Bernard Seillier (saisine de la commission de 
médiation par les associations d'insertion par le logement). 
Objectif de l'amendement intégré au futur projet de loi "habitat 
pout tous".- Art. additionnels avant l'art. 41 {p; 7500}: 
défavorable à la réouverture du débat sur l'article 55 de la loi 
SRU dans le cadre de ce texte. Proposition prochaine d'un 
dispositif consensuel en faveur de la production de logements 
locatifs sociaux. S'oppose aux amendements de M. Thierry 
Repentin n° 334 (exclusion des PLS du dispositif de 
construction de logements sociaux prévus par l'article 55 de la 
loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains) et 
n° 333 (augmentation de la contribution des communes 
refusant la construction de logements sociaux). (p. 7503, 
7506) : s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 438 (suppression du transfert aux collectivités 
locales de la gestion de l'enveloppe budgétaire des aides à la 
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construction de logements), no 439 (suppression des 
conventions globales de patrimoine), n° 440 (suppression de la 
faculté laissée aux communes de participer financièrement aux 
opérations en matière de logement menées par les EPCI dotées 
de la compétence "habitat"), n° 441 (suppression du transfert 
aux départements de la gestion des fonds sociaux destinés à la 
solidarité dans le logement) et n° 442 (suppression du transfert 
de la gestion du logement étudiant). S'oppose à l'amendement 
n° 395 de M. Serge Dassault (suppression des garanties 
d'emprunt des bailleurs sociaux imposées aux communes et 
mise à la disposition des communes de l'ensemble des 
logements sociaux). - Art. 41 (Construction de logements 
locatifs sociaux) (p. 7508) : son amendement n° 576 : 
précision; adopté. (p. 7509, 7510): ampleur et historique de la 
crise du logement. Absence de réponse apportée par les 
précédents gouvernements .. Mise en place d'une véritable 
politique d'ensemble. S'oppose aux amendements n° 443 de 
Mme Michelle Demessine (augmentation des constructions de 
logements locatifs sociaux) et n° 343 de M. Thierry Repentin 
(augmentation des logements financés par les PLUS et les 
PLAI, et réduction du nombre de PLS). (p. 7511): réalisation 
effective des logements annoncés par le Gouvernement. -
Art. 42 (Art. L. 301-5-1 et L. 301-5-2 du code de la 
construction et de l'habitation - Compatibilité des conventions 
de délégations de la compétence logement avec la loi de 
programmation pour la cohésion sociale) (p. 7512): accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 127 (association systématique des EPCI et 
des départements délégataires des aides à la pierre à la 
définition et à la mise en oeuvre locale des programmes en 
faveur de la construction sociale et de l'habitat privé). -
Art. additionnel après l'art. 42 (p. 7513): son amendement 
n° 561 : prolongation du programme national de rénovation 
urbaine et augmentation des crédits de l'Etat ; adopté. Succès 
de l'ANRU. Demande le retrait des amendements de M. Jean
Paul Alduy n° 290 et 291 (prolongation du programme 
national de rénovation urbaine et augmentation des crédits), 
qu'il estime satisfaits par son amendement n° 561 précité. 
Ampleur du programme. Relogement indispensable des 
personnes touchées par les opérations de démolition
reconstruction. - Art. 43 (Art. 1384 A et 1384 C du code 
général des impôts - Allongement de la durée d'exonération de 
taxe foncière sur les propriétés bâties pour les logements 
sociaux) (p. 7515, 7516) : s'oppose aux amendements de M. 
Jean-Marie Vanlerenberghe, portant sur le même objet, n° 379 
et 380 (transformation de l'exonération de taxe foncière sur les 
propriétés bâties en dégrèvement et versement par l'Etat d'une 
allocation de compensation). (p. 7517) : accepte l'amendement 
n° 639 de la commission (exonération étendue aux logements 
détenus par l'Etablissement public de gestion immobilière du 
Nord-Pas-de-Calais analo ue à l'amendement n° 347 de Mme 
MIC e San Vicente, dont il demande le retrait. Sur 
l'amendement n° 86 de la commission (allongement de la durée 
d'exonération de TFPB pour les logements réhabilités grâce à 
une aide de l'ANAH) qu'il accepte, son sous-amendement 
n° 577 (précision du rôle de l'ANAH) ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 87 de la commission (bénéfice de 
l'abattement de 30 % de taxe foncière sur les propriétés bâties 
accordé aux bailleurs sociaux dans les zones urbaines 
sensibles). (p. 7518): demande le retrait de l'amendement 
n° 344 de M. Thierry Repentin (compensation de l'exonération 
de TFPB). - Art. additionnel après l'art. 43 : demande le 
retrait de l'amendement n° 640 de la commission (prise en 
compte pour le calcul des 20 % de logements sociaux visés à 
l'article 55 de la loi SRU des logements attribués par l'Etat aux 
harkis à leur arrivée en France). Refus d'une modification 
partielle de l'article 55 dans le cadre du projet de loi en 
discussion. (p. 7520) : réfmme indispensable de l'article 55, 
équilibrée pour tous les acteurs. Evaluation préalable des 
conséquences de toute modification. A titre personnel, partage 
l'argumentation du président de la commission des affaires 
sociales sur les difficultés des populations harkies. Délai 
nécessaire avant une réforme. Maintien de la demande de 
retrait de l'amendement précité n° 640, même après sa 
rectification. - Art. 44 (Art. 14 de la loi n° 2003-710 du 1er 
août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine - Règles applicables aux aides délivrées 
par l'agence nationale pour la rénovation urbaine) (p. 7521, 
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7522) : accepte les amendements de la commission n° 289 
(subdélégation des compétences du préfet au délégué territorial 
de l'ANRU), n° 282 (délégation des subventions de l'ANRU à 
des organismes publics de rénovation urbaine) et n° 281 
(association systématique du préfet aux conventions ANRU). 
Accepte l'amendement n° 88 de la commission (précision). -
Art. 45 (Art. L. 321-1, L. 321-3 et L. 321-7-1 du code de 
l'urbanisme - Statut respectif des établissements publics 
d'aménagement et des établissements publics fonciers) 
(p. 7524) : mise en place indispensable d'une politique 
foncière. Favorable à la cession par l'Etat d'une partie de ses 
terrains pour la réalisation de logements locatifs sociaux. 
Ampleur de la réforme prévue dans le projet de loi "habitat 
pour tous". Pas de création d'une nouvelle catégorie 
d'établissement public. (p. 7526) : légitimité des 
préoccupations de M. Thierry Repentin. Volonté du 
Gouvernement d'accélérer les politiques foncières en faveur du 
logement locatif social. Accepte l'amendement de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 131 
(clarification du régime des établissements publics par la 
distinction entre aménageur et opérateur foncier, et prise en 
compte obligatoire des priorités définies dans les PLH 
intercommunaux), modifié par le sous-amendement n° 641 de 
la commission (contribution des établissements publics 
fonciers à la réalisation des objectifs de construction de 
logements sociaux). (p. 7527) : sur l'amendement de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis. n° 132 
(harmonisation des procédures . de création des établissements 
publics et consultation des EPCI) qu'il accepte, son sous
amendement n° 648 (consultation des conseils municipaux des 
seules communes de plus de 20 000 habitants) ; adopté. 
Accepte l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 133 (rédaction). -
Art. additionnels après l'art. 45 (p. 7528) : sur l'amendement 
de la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 134 (présentation au Parlement d'un rapport annuel du 
Gouvernement sur les opérations de cession des actifs fonciers 
et immobiliers de l'Etat destinées à la création de nouveaux 
logements) qu'il accepte, son sous-amendement no 578 
(précision) ; adopté. - Art. 46 (Art. 1607 ter nouveau du code 
général des impôts - Taxe spéciale d'équipement pour les 
établissements publics fonciers) (p. 7531): accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis no 135 (coordination). (p. 7532): s'oppose à 
l'amendement n° 90 de la commission (extension de la 
réglementation applicable à la taxe spéciale d'équipement des 
établissements publics fonciers locaux aux établissements 
nouvellement créés) ainsi qu'au sous-amendement n° 634 de 
M. Jean-Léonce Dupont déposé sur l'amendement précité. Sur 
l'amendement de la commission des fmances saisie pour avis 
n° 163 (CJJ_llrdinailim)__qu'iLaccepte,_son_sous~amendemen.t------
n0 649 ; adopté. - Art. additionnel avant l'art. 47 (p. 7533) : 
s'oppose à l'amendement n° 444 de Mme Michelle Demessine 
(modalités de calcul des aides personnelles au logement). 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 47 
(Art. L. 353-15-2 nouveau, L. 353-19,. L. 442-6-5 nouveau et 
L. 472-1-2 du code de la construction et de l'habitation -
Protocole d'accord entre le bailleur social et le locataire en 
situation de défaut de paiement du loyer) (p. 7548) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 335 de M. Thierry Repentin et 
n° 445 de Mme Michelle Demessine (signature du protocole 
par le préfet). Accepte l'amendement n° 91 de la commission 
(versement rétroactif de l'APL sans application de la règle de 
prescription). Sur celui-ci, son sous-amendement n° 580 ; 
adopté. (p. 7549): demande le retrait de l'amendement n° 315 
de M. Bernard Seillier (accompagnement social d'un occupant 
confronté à une procédure d'expulsion). Accepte l'amendement 
n° 92 de la commission (association du FSL à la réalisation du 
plan d'apurement de la dette locative d'un locataire bénéficiant 
de l'APL). Son amendement n° 574 : possibilité d'allongement 
de la durée du plan d'apurement ; retiré. S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 137 (rédaction). (p. 7551): 
s'oppose aux amendements n° 336 de M. Thierry Repentin 
(rôle du préfet dans le cadre de la signature d'un protocole 
visant à prévenir l'expulsion d'un locataire et mise en oeuvre 
d'un accompagnement social) et n° 446 de Mme Michelle 
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Demessine (rôle du préfet en matière de gestion et de mise en 
oeuvre des plans d'apurement des dettes locatives). S'en remet 
à la sagesse du Sénat pour les amendements, pm1ant sur le 
même objet, n° 369 et 370 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(mise en place d'un accompagnement social dans le protocole). 
(p. 7554) : accepte l'amendement n° 93 de la commission 
(possibilité de pm1er la durée du protocole à cinq ans en cas de 
nécessité d'une nouvelle négociation du plan d'apurement) et 
s'oppose aux amendements n° 337 de M. Thierry Repentin 
(adaptation de la durée du protocole à la durée du plan 
d'apurement de la dette locative) et n° 447 de Mme Michelle 
Demessine (possibilité de porter la durée du protocole à cinq 
ans), ainsi qu'au sous-amendement n° 386 de M. Alain 
Vasselle, déposé sur l'amendement n° 93 de la commission 
précité. (p. 7555) : accepte l'amendement n° 94 de la 
commission (modalités de versement rétroactif des allocations 
logement). Sur celui-ci son sous-amendement n° 579 ; adopté. 
Accepte l'amendement n° 95 de la commission (association du 
FSL à la réalisation du plan d'apurement de la dette locative 
d'un locataire du parc privé bénéficiant de l'allocation 
logement). (p. 7556) : s'oppose à l'amendement no 340 de M. 
Thierry Repentin (possibilité d'allonger la durée du protocole 
applicable aux logements sociaux non conventionnés), ainsi 
qu'aux amendements de Mme Michelle Demessine n° 449 
(rôle du préfet en cas d'application du protocole aux logements 
sociaux non conventionnés) et n° 450 (durée du protocole 
applicable aux logements sociaux non conventionnés). Accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 138 (conclusion d'un nouveau bail au terme 
du protocole en faveur du locataire de bonne foi) et 
l'amendement n° 96 de la commission (modalités 
d'allongement de la durée du protocole applicable aux 
logements sociaux non conventionnés). (p. 7557) : sur les 
amendements de la commission, accepte le n° 97 (correction 
d'une erreur matérielle), ainsi que le n° 98 (conclusion du 
protocole dans les situations de sous-location par une 
association d'un logement à un ménage défavorisé en situation 
d'impayé de loyers), sous réserve de l'adoption de son sous
amendement n° 575 ; rejeté. (p. 7558) : accepte l'amendement 
n° 348 de Mme Michèle San Vicente (extension à 
l'établissement public de gestion immobilière du Nord - Pas
de-Calais, EPINORPA, du dispositif du protocole d'accord). 
(p. 7559): s'oppose aux amendements de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe n° 371, 372 et 373 (dérogation aux conditions 
d'ouverture du droit à l'APL) retirés par Mme Françoise Férat 
et repris par M. Thierry Repentin. - Art. additionnels après 
l'art. 47 (p. 7560) : oppose l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement n° 330 de M. Thierry Repentin (indexation des 
plafonds des loyers de référence sur l'indice du coüt de la 
constmction). (p. 7561, 7562): oppose l'article 40 de la 

_____ _Jconstitution_alllUllllendements sur le même objet n° 314 de M. 
Bernard Seillier et no 329 de M. Thierry Repentin (suppression 
du mois de carence pour l'APL).- Art. 48 (Art. L. 353-15-1 et 
L. 442-6-1 du code de la construction et de l'habitation -
Recevabilité de la demande d'assignation du bailleul) 
(p. 7562) : s'oppose à l'amendement no 349 de Mme Michèle 
San Vicente (extension à l'EPINORPA, de l'obligation faite 
aux bailleurs sociaux de respecter les délais entre la saisine de 
la section dépm1ementale des aides publiques au logement, 
SDAPL, et l'assignation). - Art. additionnels après l'art. 49 
(p. 7563) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 317 de M. Bernard Seillier (participation des associations 
dont l'un des objets est l'insertion par le logement des 
personnes défavorisées à l'élaboration des programmes locaux 
de l'habitat, PLH). (p. 7565) : demande le retrait de 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 146 (possibilité pour les organismes d'HLM 
de souscrire ou d'acquérir des parts de SCI ayant pour objet la 
réalisation d'immeubles d'habitation ou d'immeubles mixtes 
destinés à des accédants sous conditions de ressources). 
(p. 7566) : accepte l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 147 (modification du régime 
juridique applicable aux contrats de location-accession). 
(p. 7567) : demande le retrait de l'amendement de la 
commission n° 642 (extension de la TVA à taux réduit aux 
travaux de réhabilitation des friches industrielles). Oppose 
l'article 40 de la Constitution à l'amendement de M. Roland 
Muzeau n° 642 (extension de la TV A à taux réduit aux 
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travaux de réhabilitation des friches industrielles). - Art. 50 
(Objectifs de l'agence nationale pour l'amélioration de 
l'habitat, ANAH, pour la période 2005-2009) (p. 7569) : 
accepte les amendements identiques de précision n° 99 de la 
commission et de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 139. S'oppose aux amendements n° 451 de 
Mme Michelle Demessine (majoration des crédits destinés à 
l'ANAH pour la rénovation des logements et leur remise en 
location) et n° 341 de M. Thierry Repentin (suppression de la 
référence aux loyers réglementés).- Art. additionnel après 
l'art. 50: s'oppose à l'amendement n° 184 de M. Claude Biwer 
(versement de l'APL au propriétaire bailleur en cas d'incident 
de paiement prolongé de loyer). - Art. additionnel avant 
l'art. 51 (p. 7571): s'oppose à l'amendement n° 351 de M. 
Thierry Repentin (suppression du dispositif de soutien en 
faveur de l'investissement locatif dit "amot1issement 
Robien"). - Demande de réserve : Demande la réserve des 
articles 51 à 53, jusqu'à la reprise de l'examen du texte après 
les questions d'actualité au Gouvernement ; réserve ordonnée. -
Art. 51 (précédemment réservé) (Art. 31 et 32 du code 
général des impôts - Taux de la déduction forfaitaire sur les 
revenus fonciers pour les logements loués à des associations 
d'insertion) (p. 7594) : accepte les amendements de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 141 
(rédaction et cohérence) et n° 100 de la commission 
(rédaction). - Art. additionnel après l'art. 51 
(précédemment réservé) (p. 7595) : accepte l'amendement de 
la commission des finances saisie pour avis n° 164 
(exonération des unions d'économie sociale de l'impôt sur les 
sociétés pour leurs activités en faveur du logement des 
personnes en difficulté). - Art. additionnels après l'art. 52 
(précédemment réservés) (p. 7596) : accepte l'amendement 
de la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 142 (possibilité pour les organismes d'HLM de prendre en 
gérance des logements appartenant à des propriétaires privés 
acceptant de les louer moyennant un loyer modéré à des 
personnes aux ressources modestes). (p. 7597) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement no 328 de M. Thierry 
Repentin (utilisation des fichiers fiscaux des logements vacants 
par les collectivités territoriales). - Art. additionnel avant 
l'art. 53 (précédemment réservé) (p. 7598) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 143 (repot1 au 1er janvier 2006 de l'entrée 
en vigueur des dispositions relatives à la comptabilité des 
copropriétés introduites par la loi SRU du 13 décembre 
2000). - Art. 53 (précédemment réservé) (Habilitation du 
Gouvernement à prendre par ordonnances diverses mesures de 
lutte contre l'habitat insalubre) (p. 7599) : son amendement 
no 651 : habilitation du Gouvernement à prendre par 
ordonnances des mesures pouvant faciliter le traitement 
d'urgence des situations d'insalubrité; adopté. (p. 7600, 7601): 
s'oppose à l'amendement n°~4TôeîVI~Tnterry Repent ... iu~-~ 
(suppression) ainsi qu'à l'amendement n° 481 de M. Gérard 
Delfau (sécurisation du risque locatif et instauration d'un 
moratoire de cinq ans dans les collectivités locales victimes de 
mouvements spéculatoires immobiliers). Sur les amendements 
de M. Jack Ralite, s'oppose aux n° 452 (protection des droits 
des occupants) et n° 453 (protection des droits des 
copropriétaires de bonne foi et impécunieux) et accepte le 
n° 454 (application par les maires des mesures d'urgence 
prises par les préfets). Accepte l'amendement de la commission 
des affaires économiques saisie pour avis n° 144 (rédaction). 
Volonté de prendre les ordonnances dès la promulgation de la 
loi. (p. 7603) : demande le vote de l'article habilitant le 
Gouvernement à prendre des ordonnances. - Art. additionnel 
avant l'art. 54 on après l'art. 54 (p. 7608, 7609) : sous 
réserve de rectification, accepte l'amendement n° 105 de la 
commission (définition des dispositifs de réussite éducative) et 
sur celui-ci, s'oppose aux sous-amendements de Mme Gisèle 
Printz n° 203 et n° 204 . Demande le retrait de l'amendement 
n° 188 de Mme Marie-Thérèse Hermange (mise en place d'un 
cadre pour les dispositifs de réussite éducative). (p. 7610) : 
prise en compte de l'objectif de cohésion sociale par la mise en 
place de dispositifs de soutien concentrés. Interprétation de 
l'enseignement du premier degré.- Art. 54 (Art. L. 212-10 du 
code de l'éducation - Extension des compétences des caisses 
des écoles) (p. 7612): accepte l'amendement n° 104 de la 
commission (rédaction). (p. 7613, 7614) : s'oppose à 
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l'amendement n° 455 de Mme Annie David (création d'équipes 
de réussite éducative composées de personnels de l'éducation 
nationale). - Art. 55 (Groupements d'intérêt public) (p. 7615) : 
s'oppose à l'amendement no 456 de Mme Annie David 
(suppression) et accepte l'amendement n° 106 de la 
commission (rédaction). - Art. 56 (Crédits consacrés aux 
dispositifs de réussite éducative) : Nécessité de garder le mot 
"dispositifs".- Art. 57 (Art. L. 122-26-4 nouveau du code du 
travail - Droit à un entretien d'orientation professionnelle à 
l'issue d'un congé de maternité ou parental) (p. 7616): accepte 
l'amendement n° 107 de la commission (correction d'une erreur 
matérielle). - Art. additionnels avant l'art. 59 (p. 7619): 
s'oppose aux amendements de M. Thierry Foucaud n° 459 et 
458 (modification des éléments constitutifs de l'indice 
synthétique de la DSU) et n° 460 (définition des zones 
urbaines sensibles).- Art. 59 (Art. L. 2334-1, L. 2334-7, 
L. 2334-13, L. 2334-18-1 et L. 2334-18-2 du code général des 
collectivités territoriales - Montant et modalités de répartition 
de la dotation de solidarité urbaine) (p. 7625, 7626) : volonté 
de répondre aux attentes des villes en difficulté. Progression de 
la DSU et de la DSR. Volonté de garantir la solidarité et la 
pérennité par un système équilibré de péréquation. Réforme 
inscrite dans le prolongement de la loi d'orientation pour la 
ville. (p. 7629, 7630): son amendement n° 187: seuil de 
déclenchement du prélèvement, au profit de la DSU, de 
l'accroissement de la DGF des commnnes et des EPCI ; adopté. 
(p. 7630, 7631) : son amendement n° 178 : suppression des II 
et III relatifs à la modification du mode de calcul du taux de 
progression de l'enveloppe DGF des communes et des EPCI ; 
adopté. (p. 7632) : son amendement n° 179 : garantie de 
progression anriùelle. minimale de là .DSU portée à 5 % ; 
adopté. (p. 7633): ses amendements ll0 180 (limitation des 
augmentations de dotàtions); et n° 181 (compensation de la 
perte d'éligibilité d'une commune à la DSU) ; adoptés. 
(p. 7635) : s'oppose aux amendements de M. Philippe Adnot 
n° 537 (suppression), de la commission des lois saisie pour 
avis n° 149 (affectation à la DSU d'un cinquième de 
l'augmentation annuelle du montant de la DGF dans la limite 
de 120 millions d'euros) et, sur celui-ci, au sous-amendement 
n° 391 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression de la limite de 
120 millions d'euros), à l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 168 (prélèvement de 20 % de 
l'augmentation de la DGF des communes· et des EPCI pour 
abonder la DSU) et, sur celui-ci, au sous-amendement n° 392 
de M. Thierry Repentin, ainsi qu'aux amendements n° 390 de 
M. Thierry Repentin (garantie d'accès à la DSU pour les 
communes de plus de deux cent mille habitants) et n° 556 de 
M. Gérard Delfau (modification de la base du prélèvement 
pour renforcer la DSU des communes les plus défavorisées) et 
à l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 172 (protection des communes contre l'imputation d'une 

o---~-régularisation-négative-de-la-B6FJ;-Bemande:-le-retrait-de 
l'amendement n° 533 de M. Philippe Arnaud (financement de 
la DSU par l'affectation de la progression de la DGF destinée 
aux communes n'éprouvant pas de difficultés financières). 
Accepte l'amendement n° 112 de la commission (correction 
d'une erreur). Partage l'avis de la commission sur les autres 
amendements. (p. 7641): remerciements. Engagement d'un 
débat sur la péréquation et son alimentation financière dans le 
cadre d'une loi de finances. - Art. additionnels après l'art. 59 
(p. 7643) : sur les amendements de M. Pierre André, accepte 
les n° 352 (rédaction), n° 354 (extension du bénéfice de la 
clause d'emploi ou d'embauche aux habitafjts de la ZFU dans 
laqt~elle, e~t Jmplimtée l'entreprise), n° 355 (abrog~tion de 
l'article 45 de la loi du 14 novembre 1996 relative à la mise en 
oeuvre du 'p!lcte de relance pour la ville) et n° 356 
(harinoriisation des conditions fixées pour l'exonération des 
cotisations. sôciàh~s patronales avec les conditions fixées pour 
l'èxciriération de l'impôt sur le revenu ou sur les sociétés), s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour le n° 353 (exonération de 
cotisations sociales patronales pour les salariés résidant dans 
une ZUS et travaillant pour des assocïatîons implantées dans 
une ZRU ou une ZFU) et, sous réserve d'une rectification, 
accepte le n° 357 (conditions fixées pour l'exonération de la 
taxe professionnelle). (p. 7645): s'oppose à l'amendement 
no 358 de M. Pierre-Yves Collombat (rythme de progression 
identique pour la DSR et la DSU). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004) (p. 9467, 9472) : menace d'implosion 
sociale de certains quartiers urbains. Volonté de créer une 
politique de réussite éducative. Exemple de Grigny. Nécessité 
de refonder la politique de la ville. Budget sincère, contenant 
des mesures importantes. Données chiffrées. Soutien apporté 
aux politiques associatives. Gestion transparente de I'ANRU. 
Cartographie des ZUS. Fonds structurels européens. Réforme 
de la DSU. Nécessité de revoir les contrats de ville. 

Travail, santé et cohésion sociale -·Iv.- Logement 

- (9 décembre 2004) (p. 9487, 9491): citation du rapport 
d'Alain Cacheux. Causes de la crise du logement. Objectifs du 
Gouvernement et moyens mis en oeuvre pour résoudre cette 
crise. Aides à la personne. Graves problèmes fonciers. Grands 
traits du projet de loi "Habitat pour tous". Compensation de 
l'exonération de taxe foncière ·sur les propriétés bâties. 
Réponses aux orateurs sur la CNAF, l'aide personnalisée au 
logement, le prêt à taux zéro, la P ALULOS et les cotisations à 
la CGLLS. - Etat C - Titres V et VI (p. 9492) : réhabilitation 
de foyers des travailleurs migrants. 
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Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)](10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
'participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités tèrritoriales - Logement et 

. urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense~ Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales · · et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi no 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) - Éducation - Famille - Justice - Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires culturelles : Métiers de l'architecture et du cadre de vie 
: les architectes en péril [n° 64 (2004-2005)] (16 novembre 
2004)- Collectivités territoriales- Culture
Environnement - Logement et urbanisme - PME, 
commerce et artisanat - Société - Travail. 

INTERVENTIONS 

risque de réduction du champ d'application des avantages 
fiscaux.- Art. 49 (priorité) (Art. L. 211-3 et L. 411-3 du code 
de l'environnement - Zones humides d'intérêt environnemental 
particulier et contrôle de l'introduction d'espèces étrangères 
dans le milieu naturel) (p. 3067) : soutient l'amendement 
n° 460 de M. Bernard Piras (suppression de la délimitation des 
zones dites "zones humides d'intérêt environnemental 
particulier"); rejeté.- Art. 50 (priorité) (Art. L. 212-5, 
L. 211-12, L. 211-13 et L. 216-1 du code de l'environnement
Zones stratégiques pour la définition de l'eau) (p. 3071): 
soutient l'amendement n° 461 de M. Bernard Piràs 
(suppression de la délimitation de zones dites "zones 
stratégiques pour la gestion de l'eau") ; rejeté. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)] - (15 juillet 2004) -
Art. 8 (Modification de la redevance d'archéologie préventive) 
(p. 5740, 5741): regrette le réexamen du sujet sans étude et 
concertation préalables. Inefficacité du mode de perception. 
Difficultés de la mise en concurrence. Limites du dispositif 
proposé par l'Assemblée nationale pour le calcul de l'assiette. 
Situation inquiétante pour l'archéologie préventive et le 
financement de l'INRAP. (p. 5744): ses amendements n° 27 : 
suppression du seuil d'application ; et n° 28 : suppression de la 
subvention automatique au lotisseur ; devenus sans objet. 
Recherche de ressources supplémentaires pour l'INRAP.
Art. additionnel après l'art. 8 (p. 5745) : son amendement 
n° 29 : concurrence au sein du secteur public entre l'INRAP et 
les collectivités locales ; rejeté. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)]- (13 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 6588, 6590) : nécessité de simplifier le droit lors 
de l'élaboration des textes et non par ordonnances. 
Modification sans concertation des textes relatifs à la 
conservation du patrimoine. Réduction néfaste des délais 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la d'instruction en matière d'urbanisme. Manque de moyens des 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées DDE. Réforme de l'APL. Ne votera pas ce texte. - Art. 7 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004)- Discussion (Amélioration du régime de protection du patrimoine culturel) 
générale (p. 1601, 1603) : exemple de la ville de Chinon: (p. 6621, 6622): inquiétudes relatives à la politique de 
militantisme des parents au sein de l'association Résidence de conservation du patrimoine. Refus de modifier la loi Malraux 
Mai ; mise en place progressive d'un plan d'accessibilité en par ordonnance. Souhaite un engagement du Gouvernement à 
faveur des handicapés. Multiplication de lois inappliquées. ne pas renoncer aux prérogatives de l'Etat dans ce domaine. 
Décalage entre les intentions et la réalité. Problèmes de Son amendement n° 114 : suppression ; rejeté. 
fmancements des adaptations de logements existants. Propose 
la mise en place d'un plan local de l'habitat. Défavorable aux - Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 12 
dérogations en matière d'architecture. Interrogation sur la (Rationalisation de la réglementation relative aux aides 
nature du plan d'accessibilité . .Intégration progressive du personnelles au logement) (p. 6651): soutient l'amendement 
monde des handicapés dans la société. n° 125 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression); rejeté. 

Problème de l'actualisation de l'APL. Propose une discussion 
- Projet de loi ~elatü au développement des territoires au. cours du débat budgétaire. - Art. 13 (Simplification du 

c__--__ __.,ru~r'-"a"'u""xc-~[n._0~1~9~2-o-("2~0'2.'-03~-~2~00..:4~)+-] ~-__~(.;4----"'m..,a.._i _.2"'0..,_04~)~-~D~is:;cu:"s--;s~io~n.___,----..ri ime des autorisations d'utiliser le sol) (p. 6653, 6654): 
générale (p. 2741, 2743) :. sàtisfaction quant à l'identification soutient l'amendement n° 126 e M. ean- 1erre Sueur 
des territoires. Interrogatio11 sur la relation entre les territoires (suppression) ; rejeté. Interrogation sur le maintien du certificat 
nouveaux et les villes de référence. Nécessaire maintien d'un de conformité. Crainte d'une réduction des délais d'instruction 
hôpital de proximité pout la réussite d'une politique de santé. conduisant à une baisse du niveau d'exigence. (p. 6656) : 
Nécessaire maillage du territoire dans le domaine de la santé et rappel du principe de gratuité pour la mise à disposition des 
de l'éducation. Situatioh des établissements scolaires en Indre- services de l'Etat aux collectivités locales. 
et-Loire. Dimension in~erministérielle et globale du projet de 
loi. Réduction des dotations en faveur de la réhabilitation des 
logements sociaux. Nouveaux périmètres périurbains n'allant 
pas dans le sens de la simplification administrative. Souhait de 
l'élaboration des documents d'urbanisme. dans le respect de la 
loi. Regret de l'absence de reprise des propositions du rapport 
Le Pensee. Statut de Chambord et souhait d'un débat spécifique 
pour les EPIC. Texte regroupant des mesures ponctuelles. 

- Suite de la discussion (12 mai 2004) - Art. 48 (priorité) 
(Art. L. 211-1, Art. L. 211-1-1 [nouveau] et Art. L. 214-7-1 
[nouveau] ducode de l'environnement- Définition des zones 
humides et intérêt généra/attaché à leur préservation et à leur 
gestion durable) (p. 3061, 3062): difficultés d'interprétation de 
la définition des zones humides. Méfiance envers le renvoi au 
décret en Conseil d'Etat. Compensation par l'Etat des 
e){onérations de taxe foncière. Proposition de nouveaux 
zonages. Manque de lisibilité et d'efficacité du dispositif. 
Soutient l'amendement n° 459 de M. Bernard Piras 
(suppression du paragraphe I ·relatif à la fixation par décret des 
critères définissant les zones humides); rejeté. (p. 3063): 
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- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004) (p. 9047): importance de la loi Malraux. 
Croissance des secteurs sauvegardés. Financement des. études. 
Nécessité d'une réflexion interministérielle en concertation 
avec les collectivités locales. Manque de moyens. (p. 9048) : 
établissement urgent d'un plan quinquennal global. Nécessité 
de .redonner une place aux secteurs sauvegardés dans les 
crédits déconcentrés. 
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DAVID (Annie) 
sénateur (Isère) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Vice-présidente de la Délégation du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes le 13 octobre 2004. 

Membre suppléant de la Commission de surveillance et' de 
contrôle des publications destinées à l'enfance et à 
l'adolescence ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant de l'Observatoire national de la sécurité des 
établissements scolaires et d'enseignement supérieur. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)](19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création . d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de nsques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004)- Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 666, 667) : rôle de l'école dans l'aggravation de la 
ségrégation sociale. Participation des parlementaires à . la 
commission Thélot dans la perspective d'une transformatiOn 
profonde du système éducatif. Organisation des débats 
contraire à l'ambition affichée. Place insignifiante accordée à 
l'école maternelle. Enseignement supérieur exclu du dé?at. 
Démocratisation scolaire liée à une politique soc1ale 
ambitieuse. Politique inverse du Gouvernement.. Remise en 
cause des fondements de l'école de Jules Ferry. Aménagement 
du collège unique par une diversification des filières et des 
enseignements. Rôle· incontestable de la scolarisation en 
maternelle. 

- Projet de loi relatü à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue soCial [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004)- Discussion générale (p. 1120, 1121) : 
transposition législative de l'accord national interprofessionnel. 
Modification de l'esprit de cet accord par les députés de la 
majorité. Amendements du groupe CRC tendant à revenir au 
texte initial et à l'améliorer. Nécessité de s'adapter aux 
avancées scientifiques et techniques. Réponse opportuniste du 
MEDEF à cette obligation. Proposition de création d'une 
sécurité sociale de la formation professionnelle. Risque de 
dérives pour les salariés précaires. Propositions du Livre blanc 
du secrétariat. d'Etat à la formation professionnelle de mars 
1999. Stratégie du patronat français. Défense de la libre 
initiative du salarié en matière de formation. " Art. 2 
(Art. L. 900-1 du code du travail -Les finalités de la formation 
tout au long de la vie) (p. 1131, 1132) : son amendement 

Proposition de résolution tendant à la création d'une no 218 : introduction de la référence à la culture et à la vie 
commission d'enquête parlementaire sur les . causes et les • sociale; rejeté._ Art. 3 (Art. L. 900-2 du code du travail -
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la Typologie des actions de formation professionnelle) : son 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de amendement no 219 : intégration dans l'article L. 900-2 du 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 'code du travail du concept de formation professionnelle tout au 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)- long de la vie; rejeté._ Art. 4 (Art. L. 900-3 du code du 
Questions sociales et santé - Société. travail _ Droit à la qualification professionnelle) (p. 1136, 

. . . . , 1137) : son amendement n° 220 : garantie de l'Etat et de la 
Proposltwn de lol ten~ant à. m~taurer ~es mesures d urgence ré. ion à l'exercice du droit à la validation des acquis de 
po~r lutter contre ~es delocahsatwns [n. 2~5 (2003-2004~] _(ll___l'e~périence-et-du-droit-à-l'acquisition-d'un-diplôme-;-rejeté.-·---

+-------,tmnat-2004)- ~menagemenrdu---tern!oue- .Economie et Art. 5 (Art. L. 900-5-1 nouveau du code du travail- Handicap 
finances, fiscalité - Entrepnses - Travail. et illettrisme) (p. 1140) : ses amendements no 221 : o~verture 

aux persollnes handicapées de l'ensemble des formatiOns de 
droit commun ; et li0 222 : mise en place d'actions spécifiques 
pour les personnes handicapées âgées de quarante-cinq ans et 
plus; devenus sans objet. (p. 1141, 1142) : son amendement 
n° 223 : intégration dans la formation professionnelle des 
actions de lutte contre l'illettrisme et de l'apprentissage de la 
langue française ; rejeté. - Art. 6 (Chapitre II du titre IV du 
livre IX - abrogé - et art.L. 322-7-1 nouveau du code du 
tràvail - Aidé au 'remplacement des salariés partis en 
formation dans les entreprises de moins de cinquan_te salariés) 
(p. 1143) : son· amendement n° 224 : reconnatssance de 
l'ANPE comme interlocutèùr privilégié des entreprises pour Je 
remplacement des personnes parties en formation ; rejeté. -

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
Je projet de loi de finan~es pour 2005 Jn° 73 (2004-2005)] -
Enseignement technologique et professionnel [n° 75 tome 6 
(2004-2005)] (25 novembre 2004) -Education- J;Judget. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les vio~ences all sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)]. (3 décembre 2004)
Famille- Justice- Police et sécurité- Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] (4 décembre 
2004) - Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

231 

·. Art. 7· (Art. L. 930-1 nouveau du code du travail - Initiative 
des actions deformation) (p.1145): son amendement n° 225: 
rétablissement dè l'obligation pour les employeurs d'assurer 
l'adaptation des salariés à leur poste de travail ; devenu sans 
objet. (p. 1146) : son amendement n° 226 : cohérence; rejeté.
Art. 8 (Art. L, 932~3 - abrogé - chapitres III et IV du livre IX, 
chapitre III nouveau du code du travail -Droit individuel à la 

formation) (p. 1149): son amendement n° 227: suppression de 
· l'application de la disposition de prorata temporis aux salariés à 
. temps partiel ; rejeté. (p. 1 150) : ses amendements n° 228 et 
253 : cohérence ; rejetés. (p. 1151, 1152) : son amend~ment 
n° 229 : dans le choix' de 'l'action de formation décidée par 
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l'employeur et le salarié, prise en compte sans obligation des 
priorités de la branche; devenu sans objet. (p. 1153, 1154) : 
ses amendements n° 230 : à défaut d'une convention ou d'un 
accord collectif de branche ou d'entreprise, réalisation de la 
formation durant le temps de travail ; et n° 231 : prise en 
charge des frais de formation par l'employeur ; rejetés. 
(p. 1155): son amendement n° 232: en cas de refus de 
l'employeur, prise en charge financière de la formation par 
l'organisme paritaire agréé au titre du congé individuel de 
formation; rejeté. (p. 1156): son amendement n° 233 : 
nouvelle rédaction de l'article L. 933-6 du code du travail 
prévoyant une transférabilité totale du DIF ; rejeté. 

- Suite de la discussion (4 février 2004)- Art. 9 (Art. L. 932-
20-2 du code· du travail - Création d'un droit individuel à la 
formation pour les salariés sous contrat à durée déterminée) 
(p. 1172, 1173) : son amendement n° 234 : suppression de la 
proratisation du DIF pour les salariés en contrat à durée 
déterminée; rejeté.- Art. 10 (Art. L. 932-1 et L. 932-2 du 
code du travail - Le plan de formation) (p. 1175): son 
amendement n° 235 : inclusion dans les actions de formation 
réalisées pendant le temps de travail de la participation au 
développement des compétences des salariés ; rejeté. 
(p. 1176): ses amendements n° 237 : cohérence, et n° 23'6 : 
reconnaissance par l'employeur de l'évolution de la 
qualification du salarié au terme d'une action de formation ; 
rejetés. (p. 1177) : son amendement n° 238 : comptabilisation 
dans le temps de travail effectif des formations mises en 
oeuvre pendant le temps de travail ; rejeté. (p. 1178) : ses 
amendements n° 239 :suppression de l'exigence de formation 
hors du temps de travail conditionnant l'engagement de 
l'employeur ; et n° 240 : suppression d'un paragraphe 
définissant un cadre limitatif aux heures supplémentaires ou 

d'accès aux différents dispositifs de formation ; devenu sans 
objet. Le groupe CRC votera l'amendement n° 25 de la 
commission portant sur le même objet que son amendement 
n° 251 précité.- Art. 18 (Art. L. 950-1, L. 951-1 et L. 122-3-4 
du code du travail - Obligations financières des employeurs 
occupant au moins dix salariés) (p. 1199): son amendement 
n° 252 : augmentation de la contribution financière des 
entreprises de travail temporaire aux actions de formation ; 
rejeté. - Art. 26 (Art. L. 941 nouveau du code du travail -
Informations statistiques) (p. 1206) : son amendement n° 254 : 
mise en place d'une collecte de données spécifiques sur les 
travailleurs handicapés; rejeté.- Art. 28 (Art. L. 117-3 du 
code du travail - Dérogations à la limite d'âge d'entrée en 
contrat d'apprentissage) (p. 1209) : son amendement n° 255 : 
suppression ; rejeté. - Art. 29 (Art. L. 115-3 nouveau du code 
du travail - Suspension du contrat de travail pour cause 
d'apprentissage) (p. 1211): son amendement n° 256: 
suppression; rejeté.- Art. 30 (Art. L. 117-bis-3 et L. 212-13 
du code du travail - Durée quotidienne de travail applicable 
aux apprentis âgés de moins de 18 ans) (p. 1212): son 
amendement n° 257: suppression; rejeté.- Art. 31 
(Art. L. 117-13 du code du travail- Délai de conclusion des 
contrats d'apprentissage) (p. 1213): son amendement n° 258: 
suppression ; rejeté. - Art. 32 bis (Adaptation des dispositions 
financières aux professions agricoles) (p. 1215): son 
amendement n° 259 : suppression; rejeté. (p. 1216) : sort des 
amendements du groupe CRC. Favorable à la création du DIF. 
Regret de la non-prise en compte des salariés les plus fragilisés 
et des femmes. 

- Suite de la discussion (11 février 2004)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 1464, 1465): avis du groupe CRC sur 
la formation professionnelle. Rejet de tous ses amendements. 
Regret du choix du contrat de travail et non du salarié comme 
critère d'animation du DIF. Favorable à la formation sur le 
temps de travail. Discrimination à l'encontre des salariés en 
contrat précaire ou à temps partiel et des femmes. Favorable au 
contrat de professionnalisation. Exclusi.on des jeunes en contrat 
d'alternance de ce dispositif. Interrogation sur le devenir de 
l'AFP A. Le groupe CRC votera contre ce texte. 

· complémentaires autorisées ; rejetés. - Art. 12 (Titre VIII du 
livre IX, art. L. 980-1 et L. 980-2 du code du travail -
Définition des contrats et des périodes de professionnali~ation) 
(p. 1180) : son amendement n° 241 : rétablissement du texte 
initial de l'article L. 980-1 du code du travail prévoyant le 
déroulement de la fmmation pendant le temps de travail ; 
rejeté.- Art. 13 (Art. L. 981-1 à L. 981-12 du code du travail
Contrats de professionnalisation) (p. 1182, 1183) : rappel des 
objectifs de la formation initiale et de l'enseignement - Projet de loi encadrant, en application du principe de 
professionnel. Ambiguïté du terme "alternance". Complément- laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
de l'enseignement par des stages en entreprise. Possibilité pour appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
les jeunes de poursuivre des études supérieures grâce aux publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
contrats de professionnalisation. Sa participation à la générale (p. 1967, 1969): bienfaits de la laïcité. Dénonciation 
commission Thélot. Nécessité d'un socle de connaissances de la remise en cause sournoise de cette valeur humaniste. 
identiques dans les contrats de professionnalisation et dans la Nécessité de combattre toute forme d'intégrisme tant religieux 
formation initiale. Demande de précision sur l'amendement que laïc. Risque d'exclusion des femmes voilées. Loi de 
n° 16 de la commission (fixation de la durée de formation circonstance . contribua~t au d~':elopp~ment du 
comErise entre 15 et 25 % de la durée totale du contrat et ~o~unautansme. Texte mcoh~rent et. mJuste, mcomplet et 
possîb!llté de dépassement de ce plafOnd pour certams pul5lî~ --eqmvoque;-Votera-contre-ce-proJet-de-loii-o-. ----------
subordonnée à un accord collectif). (p. 1186, 1187) : son . . . 
amendement n° 242 : obligation pour l'employeur de - Suite. _de la di~cuss1on p mars , 2004) ~ Art. 1er 
rembourser des exonérations de cotisations sociales en cas de (Interd1ctwn dans les ecoles, colleges et lycees pubbcs du port 
non-respect des obligations liées au contrat; rejeté. (p. 1189, de sig_nes ou tenues par lesquels. ~es élèves manifestent 
1190): ses amendements n° 243 :maintien de la rémunération ostensiblement une appartenance _rel~g1euse) (p. ~032? ~033): 
minimale prévue par la convention collective pour les salariés ~on . amendeme~t , n 14: appl~cat~on, du dispositif aux 
de plus de vingt-six ans; n° 244 : exclusion des entreprises de etablissements pnves sous contrat, rejete. 
plus de cinquante salariés du dispositif d'exonération de 
cotisations sociales ; n° 245 : compensation intégrale par l'Etat 
des exonérations de cotisations sociales ; et n° 246 : 
rédaction; rejetés. (p. 1191): son amendement n° 247: ajout 
de la défaillance de l'employeur aux causes de possibilité de 
renouvellement du contrat de professionnalisation ; devenu 
sans objet. - Art. 14 (Art. L. 982-1 à L. 982-4 nouveaux du 
code du travail- Périodes de professionnalisation) (p. 1193): 
ses amendements n° 248 : déroulement des actions de la 
période de professionnalisation pendant le temps de travail; et 
n° 249 : coordination; rejetés.- Art. 16 (Art. L. 131-1 et 
L. 933-2 du code du travail - Périodicité et contenu des 
négociations de branche) (p. 1197): son amendement n° 250 : 
intégration de la lutte contre l'illettrisll)-e dans les négociations 
triennales sur la formation professioru1elle ; devenu sans objet. 
(p. 1198): son amendement Ii0 251 : insertion parmi les 
objectifs de négociation sur la formation des personnes 
handicapées, du maintien de l'emploi et du développement des 
compétences avec la détermination d'une progression du taux 
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- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (14 avril2004)- Art. 22 (Art. L. 42 à L. 42-4 du code 
des postes et télécommunications - Conditions d'assignation 
des fréquences par l'ART et marché secondaire) (p. 2397) : le 
groupe CRC vote contre l'amendement n° 30 de la commission 
(clarification). 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2634, 2636) : texte très frileux quant aux moyens 
accordés à la montagne. Notion de développement équitable et 
durable. Nécessité de reconnaître la spécificité des territoires 
de montagne. 

- Suite de la discussion ( 4 mai 2004) - Art. 1er A (Solidarité 
nationale en faveur des territoires ruraux et de montagne) 
(p. 2761): son amendement n° 601 : reconnaissance d'une 
spécificité des territoires ruraux et de montagne ; rejeté. 
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(p. 2764) : défavorable à l'amendement n° 1 de la commission 
(rédaction). - Art. 1er (Modification des critères de 
détermination des zones de revitalisation rurale, ZRR) 
(p. 2774, 2775): son amendement n° 602: assouplissement 
des critères de rattachement des communes d'un EPCI à la 
ZRR ; devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er undecies (p. 2819, 2820): soutient 
l'amendement n° 771 de M. Thierry Foucaud (moratoire sur la 
fermeture des classes uniques d'enseignement en primaire); 
rejeté. - Art. 1er undecies (Effectifs scolaires dans les zones 
de revitalisation rurale, ZRR) (p. 2821, 2822) : nécessité de 
défendre les petites structures en milieu rural. Objectifs 
professionnels dans ce milieu. Absence de frontière étanche 
entre ruralité et urbanité. Effort nécessaire envers les zones 
rurales. (p. 2823, 2824) : son amendement. n° 766 : non
application des seuils nationaux au maintien des établissements 
scolaires dans les zones de revitalisation rurale ; devenu sans 
objet. (p. 2826) : intervient sur l'amendement de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 122 (suppression). 
Besoin d'un soutien fort pour les écoles rurales. -
Art. 1er duodecies (Carte scolaire dans les zones de 
revitalisation rurale,. ZRR) (p. 2826,. 2827) : son amendement 
n° 765 : mode de concertation pour modifier la carte scolaire; 
rejeté.- Art. 8 bis (Art. L. 632-1 du code rural - Création de 
sections consacrées à l'agriculture biologique et à des produits 
portant la dénomination « montagne » dans les organisations 
professionnelles) (p. 2865, 2866) : son amendement n° 604 : 
élargissement des missions des interprofessions agricoles et 
création d'un label· "produit de montagne" ; rejeté. - Art. 10 
(Art. L. 311-1 du code rural et article 63 du code général des 
impôts - . Harmonisation du statut. économique et fiscal des 
entreprises équestres) (p. 2871): son amendement n° 629: 
intégration de la randonnée dans les activités équestres 
bénéficiant d'une harmonisation fiscale ; rejeté. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
avant l'art.11 A (p. 2917): son amendement n° (505: 
affirmation du principe d'égalité des travailleurs pluriactifs ou 
saisonniers en matière de droit du travail et de droit social ; 
adopté. (p. 2918) : son amendement n° 606 : extension de la 
procédure des guichets . uniques et des caisses pivots et 
généralisation de ces instances d'ici à 2006 ; rejeté. - Art. 11 C 
(Art, L. 131-5 du code de l'éducation- Lieu de la scolarité des 
enfants des salariés sous contrat de travail à caractère 

la gestion des sites Natura 2000 en montagne. (p. 3096) : son 
amendement n° 611 : utilisation de la taxe départementale des 
espaces naturels sensibles, TDENS, pour des actions 
d'inventaire ou d'étude du patrimoine naturel ; retiré. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 34 (p. 3229, 3230) : son amendement n° 609 : 
application du taux réduit de TV A aux travaux de 
transformation d'anciens bâtiments agricoles en logements ; 
retiré. Pénurie de logements pour les travailleurs saisonniers. 
(p. 3231): divergences d'interprétation de la réglementation 
fiscale en fonction des départements.- Art. 36 (Art. 31 du 
code général des impôts - Majoration de la déduction 
forfaitaire pour les logements locatifs situés en ZRR acquis 
dans le cadre du dispositif d'amortissement fiscal de la loi 
urbanisme et habitat) (p. 3242) : soutient l'amendement n° 692 
de M. Gérard Le Cam (dispositif applicable aux propriétaires 
louant leur habitation aux personnes à revenus faibles ou 
moyens) ; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 37 D 
(p. 3257) : son amendement n° 610 :précision de la convention 
conclue par une collectivité territoriale pour le maintien d'un 
service public de proximité ; devenu sans objet. - Art. 42 
(Art.199 decies H du code général des impôts -
Assouplissement du DEFI-Forêt en zones de montagne) 
(p. 3278, 3279) : rôle et place de la forêt au coeur des 
territoires ruraux. Difficultés des petits propriétaires. Soutien 
indispensable à la filière. Développement durable. Définition 
de la gestion forestière durable. - Art. additionnels après 
l'art. 43 (p. 3279): son amendement n° 613 : extension des 
pouvoirs de police du maire en matière de lutte phytosanitaire ; 
rejeté.- Art. 44 (Art. L. 113-2, L. 481-1 et L. 142-6 du code 
rural - Pastoralisme) (p. 3281, 3282) : contraintes et 
ressources de l'activité pastorale. (p. 3283) : son amendement 
n° 614 : allongement de la durée des conventions 
pluriannuelles de pâturage concernant des terres mises à 
disposition des SAFER par leurs propriétaires ; retiré. - Art. 
additionnels avant l'art. 45 (p. 3284): son amendement 
n° 633 : modules spécifiques relatifs au multi-usage et à la 
multifonctionnalité des territoires pastoraux dans 
l'enseignement agricole ; rejeté. (p. 3285) : son amendement 
n° 634 : revalorisation du métier de berger ; retiré. Poids 
économique, écologique et social du secteur pastoral. 
(p. 3286) : son amendement n° 635 : aménagement des chalets 
d'alpage dans le respect des orientations pastorales des 
massifs ; rejeté. 

saisonnier) (p. 2922) : difficultés rencontrées par les - Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. additionn.el 
travailleurs saisonniers. Amendements du groupe communiste avant l'art. 62 ou après l'art. 63 bis (p. 3321): son 
tendant à améliorer les conditions. de vie des saisonniers. amendement n° 615 : renforcement qu contenu qualitatif de la 
(p. 2924): votera l'article. Amélioration de la vie· des dénomination "montagne" ; rejeté. (p. 3323) : importance de ce 
travailleurs saisonniers.- Art. additionnels avant l'art. 11 D label.- Art. 62 (Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 

----,U>~292.5r,---son-amendement-n°--{)07--:-clause-de--reconduction-- --développemenren'rhrprotection--ddli71Tantug!Te~liaptlltion.---------
d'un travail saisonnier d'une année sur l'autre ; rejeté. du fonctionnement institutionnel de la montagne) (p. 3325) : 

~ Suite de la discussion (11 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 20 (p. 3029) : son amendement n° 608 : lutte 
contre le mitage des massifs forestiers ; devenu sans objet. -
Art. 22 bis (Art. L. 112-5 [nouveau] du code rural - Mise en 
oeuvre du plan de réouverture de .l'espace par les 
communautés de communes) (p. 3038) : ses amendements 
n° 630 : intégration de la notion d'intérêt général dans le 
dispositif relatif au plan de réouverture de l'espace, et n° 631 : 
possibilité pour les ·groupements de communes d'établir un 
plan .intercommunal de réouverture et de reconquête du 
territoire; rejetés. (p. 3039): son amendement n° 641 :prise en 
compte. des zones embroussaillées ; adopté. (p. 3040) : son 
amendement n° 860 : mise à disposition des communes et des 
acteurs locaux des territoires ruraux d'une "régie de territoire" ; 
retiré.- Art. 22 ter (Art. L. 145-5-1 [nouveau] du code de 

· l'urbanisme - Autorisation de construction sur une parcelle de 
terrain en friche) (p. 3041): son amendement n° 632: 
possibilité de rendre constructibles des parcelles de terrains .en 
friche depuis au moins vingt ans ; devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 53 (priorité) (p. 3086): son amendement n° 612 : 
identification et · gestion des sites Natura 2000 ; retiré. 
(p. 3091): interrogation sur la dissociation de l'indemnisation 
et de la rémunération pour prestations de services. Question de 
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définition de la montagne. Sentiment d'abandon des 
populations montagnardes. Texte manquant de moyens. 
(p. 3327) : son amendement n° 638 : rôle des parcs naturels 
dans le développement des territoires de montagne ; rejeté. 
(p. 3328) : son amendement n° 639 : création d'un fonds de 
solidarité en faveur de la montagne ; rejeté. (p. 3329) : son 
amendement n° 636 : rédaction ; devenu sans objet. Son 
amendement n° 637 : rédaction; devenu sans· objet.- Art. 
additionnels après l'art .. 62 (p. 3334): son amendement 
no 617: rétablissement du FIAM; irrecevable (article 40 de la 
Constitution). - Art. additionnels . avant l'art. 62 bis 
(p. 3338): son amendement n° 618: place de l'agriculture, du 
pastoralisme et de la forêt en montagne ; adopté. (p. 3339) : 
son amendement n° 616: principe d'une approche 
indépendante pour les exploitations agricoles de montagne des 
contrats d'agriculture durable ; rejeté. - Art. 62 bis (Art. 47 de 
la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à 
la protection de la montagne - Conventions intercommunales 
pour la délégation de l'exploitation des services de remontées 
mécaniques) (p. 3340): défavorable à l'amendement n° 106 de 
la commission (suppression).- Art. additionnels après l'art. 
62 bis (p. 3341): son amendement n° 619: possibilité pour les 
communes non réunies dans un EPCI de conclure des 
conventions pour des domaines skiables ; retiré. - Art. 
additionnels après l'art. 62 ter (p. 3344) : son amendement 
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n° 620 : transmission par héritage des entreprises familiales son amendement n° 588 : suppression ; rejeté. (p. 4948, 4949) : 
dans les territoires de montagne et les ZRR ; rejeté. - Art. son amendement n° 592 : suppression de la délégation 
additionnel avant l'art. 63 (p. 3345): son amendement d'attribution des logements aux étudiants accordée aux 
n° 621 : utilisation de la taxe des remontées mécaniq!leS au universités; devenu sans objet. Son amendement n° 593 : 
profit de-l'entretien des forêts; devenu sans objet.- Art. 63 ter responsabilité des autorités compétentes de l'Etat et des 
(Art. L. 145-3 ·du code de l'urbanisme - Proteètion des terres . collectivités quant au devenir du parc immobilier réservé aux 
destinées aux activités agricoles, pastorales et forestières) étudiants; rejeté.- Art. additionnel après l'art. 60 (p. 4967, 
(p. 3350, 3351): son amendement n° 640: précision; devenu 4968): son amendement n° 603 : définition dans la loi des 
sans objet.- Art. additionnels après l'art. 63 ter ou avant missions du Centre national de documentation pédagogique, 
l'art. 64 (p. 3352) : son amendement n° 623 : modification de CNDP; rejeté.- Art. 64 (Art. L. 213-3 etL. 214-7 du code de 
la liste des équipements constructibles sur les rives de plans l'éducation - Transfert aux collectivités territoriales de la 
d'eau de montagne ; devenu sans objet. - Art. 64 (Art. L.145- propriété des biens immobiliers des collèges et lycées) 
9, L. 145-11, L. 122-1 et L. 122-8 du code de l'urbanisme - (p. 4970, 4971): ses amendements n° 604 et 606 : estimation 
Autorisation d'implantation d'unités touristiques nouvelles) des conséquences -financières de l'article; rejetés.- Art. 66 
(p. 3354): soutient les amendements de M. Thierry Foucaud (Art. L. 213-1 du code dç l'éducation - Compétence du 
n° 794 (précision) ; retiré, et n° 795 (simplification) ; rejeté. département en matière de sectorisation des collèges publics) 
(p. 3357) : soutient l'amendement n° 796 de M. Thierry (p. 4972) : son amendement n° 607 : suppression; rejeté. -
Foucaud (suppression partielle); rejeté. Soutient l'an1endement Art. 67 (Art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, L. 214-6, L. 214-6~ 
n° 797 de M. Thierry Foucaud (précision); rejeté.- 1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L.213~8, L. 214-10, L. 216-4, 
Art. 64 ter (Définition des refuges) (p. 3362): son L. 421-23, L. 442-9 du code de l'éducation et art. L. 811-7 du 
amendement n° 624: statut professionnel des gardiens de code rural - Transfert aux départements et aux régions du 
refuge; retiré. - Art. additionnels· après l'art. 65 (p. 3368) : recrutement et de la gestion des personnels techniciens, 
son amendement n° 626: prise en compte, dans la répartition ouvriers et de service des collèges et lycées) (p. 4974): son 
des dotations de l'Etat, des charges nouvelles liées à l'espace et amendement n° 609: suppression; rejeté. (p. 4975, 4977): ses 
à l'environnement; devenu sans objet.- Art. 65 bis (Art. 213- amendements n° 610, 612, 614, 616,.618, 619, 620, 621, 622; 
6 du code de l'environnement et art. 14-1 de la loi n° 64-1245 623 et 625 : suppression partielle; n° 611 et 615 
du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des impossibilité pour les missions d'être externalisées; n° 613 et 
eaux et à la lutte contre leur pollution - Programme 617 : création d'un cadre d'emploi spécifique à l'éducation 
pluriannuel d'incitation financière à la réalisation des travaux nationale pour les personnels TOS, n° 624 : compétences des 
d'aménagement des exploitations agricoles dans les zones de chefs d'établissement et n° 626 : rapport du Gouvernement; 
montagne) (p. 3372): son amendement n° 625 : clarification rejetés.- Art. 68 (Trcmsfert aux départements et aux régions 
des missions des agences de l'eau ; devenu sans objet. - des etabliss{!ments d'enseignement demeurés à la charge de 
Art. 65 ter -(Art. L. 422-30 nouveau du code de l'Etat)' (p. 4982): son amendement n° 627: suppression·; 
l'environnement- Droits de chasse d'une ACCA en zone de rejeté.- Art. 70(Art. L. 212-8 etL. 442-13-1 nouveau du code 
montagne) (p. 3376) : son amendement n° 642 : suppression; de l'éducation - Prise en· charge des dépenses de 
adopté.- Art. additionnels avant l'art. 66 (p. 3380): son fonctionnement des écoles publiques et privées par les 
amendement n° 627 : établissement de schémas régionaux établissements publics de coopération intercommunale) 
éoliens; rejeté.- Art. 66 bis (Art. L. 421-7 du code de (p. 4984): -son amendement n° 631 : suppression; rejeté. 
l'éducation - Contribution des établissements du second degré (p. 4986) : son amendement n° 632 : suppression du II de 
au développement culturel et à l'accès aux nouvelles l'article relatif à la prise en charge des dépenses de 
technologies de l'information et de la communication en zone fonctionnement des écoles privées sous contrat par les EPCI ; 
rurale) (p. 3382): son amendement n° 764: mise à disposition rejeté. • Art. 70 ter (Art. L. 216-11 nouveau du code de 
des équipements des établissements scolaires ; retiré. - l'éducation - Création de groupements d'intérêt public dans le 
Art. 66 ter (Art. L. 811-8 et L. 813-2 du code rural- Projets domaine éducatif et culturel) (p. 4989): son amendement 
d'établissements · des établissements publics locaux n° 633 : suppression; rejeté.- Art. 70 quater (Art. L. 2511-
d'enseignement et deformation professionnelle) (p. 3383): son 19 et L. 2511-21 du code général des collectivités territoriales 
amendement n° 767: sUppression; retiré. (p; 3385): favorable Prérogatives des maires d'arrondissement de Paris, 
aux amendements de la commission des affaires culturelles Marseille et Lyon à l'égard des conseils d'école et des 
saisie pour avis' n° 127 (rédaction), n° 128 (prise en compte équipements de proximité) (p. 4990) : son amendement 
des schémas régionaux de formation) et, portant sur le même n° 634 : suppression ; rejeté. 
objet, n°__!3~- Art. additionnels avant l'art. 74 (p. 3398) : . · . . . . , , . . 

+-----favoraBle à l'amenôement n°Î49a~M~ûerarô-I:;e-eam-- ----ProJet-de-loi-relatif-au-semee-public-de-1-electncité-et-du----
(reconnaissancè de la pénibilité du travail des ouvriers gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
forestiers de l'ONF). 2004)] - (6 juillet 2004)- Art. 1er (Missions et obligations de 

- Projet de loi relatü aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004)
Art. 5 (Art. L. 214-12 du code de l'éducation, art. L. 118-7, 
intitulé et chapitres premier et !Idu titre IV du livre IX du code 
du travail- Extension des compétences des régions en matière 
de formation professionnelle) (p. 4788): , soutient 
l'amendement n° 462 de M. Roland Muzeau (suppression) ; 
rejeté. (p. 4789) : soutient l'amendement n° 463 de. M. Guy 
Fischer (suppression du premier· paragraphe de ·cet • article 
définissant les compétences de la région en matière de 
formation professionnelle); rejeté. (p. 4790) : soutient les 
amendements de M. Guy Fischer n° 464 et 465 (suppression 
du transfert à la région d'une compétence de droit commun en 
matière de formation professionnelle) ; rejetés. - Art. 6 
(Art. L. 214-13 du code de l'éducation - Plan régional de 
développement des formations professionnelles) (p. 4795, 
4796) : soutient l'amendement n° 466 de M. Roland Muzeau 
(suppression) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (1er juillet 2004)- Art. 51 
(Art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de l'éducation - Transfert 
aux communes et à leurs groupements de la responsabilité des 
locaux destinés au logement des étudiants) (p. 4946, 4947): 
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service public d'EDF, GDF et des entreprises chargées d'un 
réseau de transport) (p. 5197): soutient l'amendement n° 273 
de Mme Marie-France Beaufils (élargissement aux services du 
champ de la péréquation nationale des tarifs de l'électricité) ; 
rejeté. (p. 5198, 5199): soutient les amendements de Mme 
Matie-France Beaufils no 276 (contribution de l'ensemble des 
gestionnaires de réseau de gaz naturel aux missions de service 
public), et n° 277 (contribution de l'ensemble des 
gestionnaires de réseau d'électricité aux missions de service 
public); rejetés,- Art. 5 (Création d'une société gestionnaire 
du réseàu de transport d'électricité) (p. 5229, 5230) : soutient 
·l'amendement n° 301 de Mme Marie-France Beaufils (fixation 
à un tiers du nombre des représentants de l'Etat au conseil 
d'administration de la société et nomination de ces derniers par 
décret); rejeté. (p. 5231): soutient l'amendement n° 299 de 
Mme Marie-France Beaufils (identité de statut et de traitement 
du personnel restant à EDF et à GDF et de celui des nouvelles 
filiales de transport) ; rejeté. (p. 5234) : intervient sur 
l'amendement précité n° 301 de Mme Marie-Frimee Beaufils.
Art. 7 (Transfert des droits et obligations relatifs au RTE} 
(p. 5240) : soutient l'amendement n° 305 de Mme Marie
France Beaufils (inaliénabilité des biens appartenant à la 
nouvelle_ société) ; rejeté. - Art. 9 (Exercice des activités de 
construction ou d'exploitation d'un réseau· de gaz en France) 
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(p. 5246) : soutient l'amendement n° 309 de Mme Marie
France Beaufils (limitation du champ d'activité des entreprises 
de transport de gaz) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. 14 (Création 
de la Caisse nationale des industries électriques et gazières) 
(p. 5292, 5293) : soutient l'amendement n° 323 de Mme Marie
France Beaufils (garantie du respect des droits actuels des 
agents des IEG) ; rejeté. - Art. 16 (Instauration d'une 
contribution tarifaire au profit de la Caisse nationale des IEG) 
(p. 531 0) : soutient l'amendement n° 332 de Mme Marie
France Beaufils (application d'une même fourchette de taux de 
contribution tarifaire pour le transport et la distribution 
d'électricité) ; rejeté. - Art. 17 (Conventions d'adossement 
financier de la Caisse nationale des IEG aux régimes de droit 
commun) (p. 5319): soutient l'amendement n° 335 de Mme 
Marie-France Beaufils (repli); rejeté.- Art. 19 (Transfert à 
titre gratuit des biens mobiliers, contrats, droits et obligations 
du service IEG Pensions à la Caisse nationale des IEG) 
(p. 5328, 5329) : soutient l'amendement n° 336 de Mme Marie
France Beaufils (entrée en vigueur du dispositif subordonnée à 
l'approbation des accords-cadres); rejeté. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (23 juillet 2004)- Art. 1er (Art. L. 111-2-1 du code 
de la sécurité sociale - Principes fondateurs de l'assurance 
maladie) (p. 5937, 5940) : soutient les amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 325 (moyens d'existence pour tous 
garantis par la sécurité sociale); n° 329 (répartition de l'offre 
de soins sur l'ensemble du territoire garantie par l'Etat); et 
n° 330 (reconnaissance des missions préventives du système 
de soins); devenus sans objet.- Art. 2 (Art. L. 161-31, L. 161-
45 à L. 161-47, L. 162-1-1 à L. 162-1-6 du code de la sécurité 
sociale - Dossier médical personnel) (p. 5950) : avis favorable 
du groupe CRC à l'instauration d'un dispositif assurant un 
meilleur suivi médical du patient. Confusion des fmalités. 
Défaut de garantie de la confidentialité des données. Objectif 
du Gouvernement limité à un contrôle des coûts. Risque de 
judiciarisation accrue qe la relation médecin-patient. 
(p. 5951): soutient l'amendement n° 353 de Mme Michelle 
Demessine (suppression) ; rejeté. Attribution possible de la 
gestion à la société Cap Gemini. (p. 5955) : soutient 
l'amendement n° 372 de Mme Michelle Demessine 
(encadrement des conditions de stockage et de mise à 
disposition des données) ; rejeté. (p. 5962) : soutient 
l'amendement no 369 de Mme Michelle Demessine (conditions 
d'interdiction d'accès au dossier médical même avec le 
consentement du patient); rejeté. 

rénovation urbaine - Règles applicables aux aides délivrées 
par l'agence nationale pour la rénovation urbaine) (p. 7521): 
espère des niveaux de subvention à la hauteur des enjeux. -
Art. 45 (Art. L. 321-1, L. 321-3 et L. 321-7-1 du code de 
l'urbanisme - Statut respectif des établissements publics 
d'aménagement et des établissements publics fonciers) 
(p. 7523, 7524): ralentissement de la construction sociale et de 
l'accession à la propriété induite par la tension foncière. 
Propose la réaffectation d'immeubles aliénés par l'Etat aux 
logements et aux équipements collectifs. - Art. additionnel 
avant l'art. 47 (p. 7532, 7533) : soutient l'amendement n° 444 
de Mme Michelle Demessine (modalités de calcul des aides 
personnelles au logement) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 54 
(Art. L. 212-10 du code de l'éducation - Extension des 
compétences des caisses des écoles) (p. 7611): problèmes 
soulevés par les articles relatifs à l'accompagnement des élèves 
en difficulté .. Nécessité pour le ministère de l'éducation 
nationale de conserver la maîtrise des questions relatives au 
service public de l'éducation. Absence de projet de société pour 
l'école de la réussite pour tous les élèves. (p. 7613): son 
amendement n° 455 : création d'équipes de réussite éducative 
composées de personnels de l'éducation nationale ; rejeté. -
Art. 55 (Groupements d'intérêt public) (p. 7614): son 
amendement n° 456 : suppression ; rejeté. - Art. 56 (Crédits 
consacrés aux dispositifs de réussite éducative) : ·Intérêt de la 
mixité sociale pour les jeunes en rupture scolaire. 

- Rappel au règlement- (24 novembre 2004). (p. 8320, 
8321): mécontentement du groupe CRC sur le déroulement 
des travaux, notamment à l'occasion de la discussion du projet 
de loi de programmation sur la cohésion sociale .. Situation 
dramatique des salariés du service informatique de l'entreprise 
Schneider Electric. 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)] - (24 novembre 
2004)- Art. 1er (Art. L. 785-1 du code du travail -
Rémunération du droit à l'image collective des sportifs 
professionnels) (p. 8389) : le groupe CRC s'abstient sur 
l'amendement no 2 de M. Thierry Repentin (élargissement du 
dispositif aux associations et aux fédérations) en raison du rejet 
des amendements identiques n° 10 de M. Jean-Marc 
Todeschini et n° 5 de M. Yvon Collin (suppression) auxquels il 
était favorable. - Art. 2 (Art. L. 125-3 du code du travail -
Mise à disposition des sportifs professionnels en sélection 
nationale) (p. 8390) : le groupe CRC votera l'article 2 qui 
répond aux attentes de l'ensemble des sportifs professionnels. -

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale Art. 4 (Art. L. 15-1 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre 2004) - Art. 1er relative à l'organisation et à la promotion des activités 

~---,(?J.rt:-L--:-3-JO~l-;---L--:-3-JO~;-L--:-3-J-J~J-, -L--:-YI-J~JO,-L--:-3-J-J~JO~J-- --.physiques-et-sportives - ?J.~sou-plts-s-ermrrrr-âe-la règl'"e ------
nouveau et L. 322-2 du code du travail - Définition et réforme d'interdiction de la multipropriété des sociétés sportives au 
du service public de l'emploi) (p. 7263, 7264) : favorable à sein d'une même discipline) (p. 8394) : le. groupe CRC votera 
l'amendement n° 488 de M. Roland Muzeau (exclusion du les amendements identiques n° 7 de M. Yvon Collin et n° 12 
service public de l'emploi des organismes privés de placement de M. Jean-Marc Todeschini (suppression).- Explications de 
et de travail. temporaire). Exemple de délocalisation et de vote sur l'ensemble (p. 8396): le groupe CRC votera contre 
restructuration dans son département de l'Isère. ce texte. Absence de réponse aux réelles difficultés rencontrées 

- Suite de la discussion (2 novembre 2004) -
Art. additionnel avant l'art. 17 . (p. 7376): demande 
l'adoption de l'amendement n° 408 de Mmé Josiane Mathon 
(mise en place d'un conseil d'administration dans les CF A). 
Souci de transparence dans la gestion des CFA. Non
pertinence d'une vision réductrice de l'apprentissage faisant des 
CFA "la voie de l'excellence". Nécessité de préserv:er. un 
équilibre dans ·J'offre de formation professionnelle. Rôle des 
élus régionaux dans le maintien de cet équilibre, sous réserve 
de volonté politique et de moyens financiers. 

- Suite de la discussion (3 novepbre 2004)- Art~ 43 
(Art. 1384 A et 1384 C du code général des impôts -
Allongement de la durée d'exonération de taxe foncièr,e sur '!ès 
propriétés bâties pour les logements sociaux) (p. 7514): avis 
favorable du groupe CRC sur l'article. .Mise en place 
indispensable d'une aide directe à la construction et allègement 
~ignificatif des coûts de production du logement social. -
Art. 44 (Art. 14 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 
d'orientation et de programmation pour la ville et la 
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par le sport professionnel. Accentuation de la marchandisation 
du sport. Conséquences de l'allègement des charges des clubs 
professionnels sur le budget de la sécurité sociale. Négation de 
l'éthique sportive. Réglementation des transferts, du dopage et 
des contrats de travail rompus abusivement absente du texte. 
Fait part de son insatisfaction sur les conditions de travail de la 
Hautè assemblée. · 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

~ (7 décembre 2004) (p. 9244, 9245) : progression des crédits 
destinés à l'enseignement agricole. Traitementdifférencié entre 
public et privé. • Evolution , mécanique des crédits pour 
l'enseignement technique public. Relativisation de 
l'augmentation. Faiblesses de l'enseignement agricole. 



TABLE NOMINATIVE - DÉBATS DU SÉNAT 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
I. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles pour l'enseignement technologique et' 
professionnel. (p. 9279, 9280): stagnation du taux d'accès au 
baccalauréat général. Elévation du niveau de qualification 
grâce aux filières professionnelles. Développement des 
licences professionnelles. Dysfonctionnement du processus 
d'orientation. Modalités d'enseignement de l'option de 
découverte professionnelle proposée aux élèves de troisième. 
Place de l'éducation nationale dans la politique de relance de 
l'apprentissage ; fmalité pédagogique ; complémentarité entre 
les offres d'apprentissage et d'enseignement professionnel. 
Précarité de la situation de la mission générale d'insertion, 
MGI. Contre les conclusions de son rapporteur, avis favorable 
de la commission des affaires culturelles saisie pour avis à 
l'adoption de ces crédits. (p. 9286, 9288) : aggravation de 
l'érosion des effectifs. Augmentation de la violence scolaire. 
Différence de conception du service public de l'éducation. 
Propositions : mise en place d'un fonds d'action contre les 
inégalités, reconnaissance du principe d'éducabilité de tous. 
Démocratisation de l'accès au savoir. Financement absent des 
objectifs développés par le· Gouvernement. - Etat B - Titres 
III et IV (p. 9300, 9301): avenir incertain des TOS. Volonté 
de réexamen de leur situation et de leur rôle dans la 
communauté éducative. Refus de la marchandisation de l'école. 
Inattractivité de la fonction d'enseignant. Crise de recrutement 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer,- III. - Aménagement du territoire 

- (10 décembre 2004)- Art. additionnel après l'àrt. 73 
nonies (p. 9593, 9594) : son amendement n°.Il-44 : 
présentation au Parlement d'un rapport d'évaluation de· la 
politique de soutien au développement des territoires ruraux ; 
rejeté. Manque de visibilité et d'évaluation des sommes 
globales accordées au développement de l'activité économique 
et sociale des territoires ruraux. Amélioration de la définition 
des politiques publiques en faveur de la localisation et du 
développement des activités économiques et de la vie sociale. 

Jeunesse, Sports et vie associative 

- (10 décembre 2004)- Etat B - Titres III et IV (p. 9605, 
9606) : difficile accès des femmes au sport. Rapport de Mme 
Deydier sur le renforcement du rôle des femmes dans l'activité 
sportive. Importance de la pratique sportive à l'école et de la 
mixité dès la maternelle. Recul considérable de l'éducation 

établissements d'enseignement privé sous contrat et aux 
maîtres contractuels de l'enseignement agricole ; retirés ; n° 9 
et 14 : réaffrrmation de la compétence générale des conseils 
des prud'hommes; rejetés; et n° 10 et 15 : maintien de la 
couverture de prévoyance de droit privé au profit des 
enseignants prise en charge par les établissements ; rejetés. 
Souci d'éviter un recul social dans l'incertitude de savoir si les 
établissements continueront d'acquitter cette cotisation. -
Art. 2 bis (Création d'un régime public de retraite 
additionnel) (p. 10310, 10311): ses amendements n° Il : 
participation des établissements au financement du régime de 
retraite additionnel et minoration de leur part dans le versement 
de l'indemnité de départ à la retraite ; et n° 12 : prise en charge 
des cotisations salariales de retraite, à parts égales, par l'Etat et 
les établissements ; rejetés. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 10314): le groupe CRC s'abstient. 

DEBARGE (Marcel) 
sénateur (Seine-Saint-Denis) 

soc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la corinnission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 30 septembre 2004. 

Vice-président· des Assemblées parlementaires du Conseil de 
l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale. · 

DÉPÔTS 
physique et sportive. . . 

. . , . Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
----~-"---LProposition_deJoir~lativ_e_àla_situation_deS_IllaÎtn.s_des___ --représentants-des-Erançais'-établis-hors_de-Erance_au_Conse<>JiLLI ___ _ 

établissements d'enseignement privés sous contrat [n° 107 économique et social [8° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)-
(2004-2005)] - (22 décembre 2004)- Discussion générale Pouvoirs publics et Constitution. 
(p. 10301, 10302): bien-fondé des subventions à 
l'enseignement privé polJ! l'égalité scolaire et sociale. 
Acceptation cependant ·difficile après le vote du budget de 
rigueur de l'éducation nationale et. la manifestation de la 
communauté éducative. Amélioration légitime des retraites des 
maîtres du privé sous réserve de la . participation des 
étàblissements à l'effort .fmancier. Amendements visant. cette 
participation ainsi que le maintien du régime de prévoyance 
actuel pour les .maîtres . et la possibilité de saisir les 
prud'hommes. Texte en-deçà des revendications des intéressés. 
Persistance des ambiguïtés juridiques liées à la dualité de leur 
statut, en l'absence de fonctionnarisation. Extension nécessaire 
de la . fonctionnarisation à l'ensemble de .la communauté 
éducative des établissements privés sous contrat pour l'exercice 
des droits syndicaux. Interrogation quant à la diminution. des 
coûts d'inscription compte tenu des économies qui seront 
réalisées par les établissements. Texte insatisfaisant en dépit de 
quelques avancées sociales. Le groupe CRC conditionnera son 
vote au sort qui sera réservé à ses amendements, - Art. 1e.r 
(Clarification du statut des maîtres contractuels · ·des 
établissements d'enseignement privés sous contrat) (p. 10303): 
son amendement n° 7: assimilation des maîtres du privé aux 
fonctionnaires du service public de l'éducation ; retiré. 
(p. 10307, 10309): ses amendements n° 8 et 13 : garantie du 
plein exercice du droit syndical aux maîtres contractuels des 
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Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aUx. modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. · 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)-
Anciens combattants - Défense - Famille. · 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) -.Collectivités territoriales- Pouvoir~ publics 
et Constitution. · · 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education·
Famille - Questions sociales · et santé - Sécurité sociale -
Société. 
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DEBRÉ (Isabelle) 
sénateur (Hauts-de-Seine) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la participation le 26 
octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chàrgée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 novembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

INTERVENTIONS 

DELEVOYE (Jean-Paul) 
ministre de la fonction publique, de la 

réforme de l'État et de l'aménagement du 
territoire 

(jusqu'au 30 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (26 février 2004)- Art. 13 (priorité) 
(Art. 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires - Conditions d'aptitude 
physique pour l'accès à la fonction publique) (p. 1697, 1698): 
accepte l'amendement n° 43 de la commission (obligation de 
dépôt devant le Parlement d'un rapport sur la situation de 
l'emploi des personnes handicapées dans les trois fonctions 
publiques). Effort de transparence des administrations dans le 
recensement ·des travailleurs handicapés. Son amendement 
n° 439 : possibilité pour les travailleurs handicapés de la 
fonction publique de partir à la retraite avant l'âge de soixante 
ans ; adopté. - Art. 14 (priorité) (Art. 27, 27 bis, 60 et 62 de 
la loi n° 84~16 du 11 janvier 1984 portm;t dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat- Modalités 
d'emp)oi des personnes handicapées dans la fonction publique 
de l'Etat) (p. 1699): s'oppose à l'amendement no 341 de Mme 
Michelle Demessine (principe de non-discrimination des 
personnes handicapées dans les concours d'accès à la fonction 
publique). Amendement satisfait par les principes généraux 
d'égalité d'accès à la fonction publique. (p. 1700) : accepte 
l'amendement n° 44 de la commission (identité des obligations 
en matière .d'aménagement de poste de travail pour l'employeur 
public et l'employeur privé). (p. 1701) : s'oppose aux 
amendements n° 342 de Mme Michelle Demessine 
(dérogations aux règles normales de déroulement des 
concours) et n° 204 de Mme Marie-Christine Blandin 
(adaptation des conditions de concours au handicap). 
Application de la jurisprudence administrative imposant un 
aménagement des épreuves pour les personnes handicapées. 
Amélioration du texte au cours de la navette : information des 

- Pr~j.et ~e loi pou~ l'égalité, des droits et des ch~nce~, la candidats sur leur droit à la compensation de leur handicap ; 
part1~~pat1on et la c~toyennete des personnes handicapees - adaptation individuelle. (p. 1702) : s'oppose à l'amendement 
Deux1eme lecture [n 346 (2003"2004)]- (21 octobre 2004)" n° 343 de Mme Michelle Demessine (extension aux 
Expli~~tio~s de vo~e. sur l'ensemble_ (1:1. 7101,, 7102)_: __ --travailleurs-handieapés-de-la-fonetion-publique-de-11Etat-de:s-------
conc_rettsatton du trot~tème grand _chantier a_nnonce par le mesures d'aménagement en faveur des actifs handicapés 
Prés~dent ~e.la Répubhque. Adaptatwn.du ~rOtt c?mmun aux prévues à l'article 9). (p. 1703): s'oppose aux amendements de 
beSOll!-S specifiques des pers<?nnes h~ndtcapees. M~se ~~place Mme Michelle Demessine n° 344 (extension à la fonction 
~ffecttve ~e la 1_10uvelle Catsse _nattonal~. de ~ohdan~e pour publique de l'Etat des dispositions relatives aux négociations 
1 au!on?mte. ~rott à ~a .c?I?J-Pens~tton: Amehor~twn réahste des collectives tendant à l'insertion professionnelle des travailleurs 
obhg_attons d accesstbthte. Integratwn scolatr~ _des _enfants handicàpés prévues à l'article 1 O) et n° 345 (aménagement 
ha!ldtcapés. Regroupe1_11ent d~s structures admmtstra!tves au d'horaires individualisés des agents de la fonction publique de 
sem de nouvelles mmsons departeme1_1tales. ~emer~tell_lents. l'Etat pour J'accompagnement de personnes en situation de 
Le ~o~pe UMP votera ce proJet de l01 avec determmatwn et handicap). Renvoi de la discussion aux travaux actuellement en 
convtctton. cours sur le dialogue social dans la fonction publique. Son 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : . 

Travail, santé et cohésion sociale - ·n. - Santé, famiUe, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

·~ (6 décembre 2004) (p. 9124, 9125): renforcement de la luttè 
c01itre la précarité et l'exclusion. Développement des maisons
relais, des centres d'accueil pour demandeurs d'asile, CADA, et 
des CHRS. Absence de données statistiques récentes de la 
population accueillie dans . ces différents centres 
d'hébergement. 
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amendement n° 440 : autorisation d'accomplir un service ·à 
temps partiel ; adopté. - Art. 15 (priorité) (Art. 35, 35 bis, 38 
et 54 dela loi n° 84-53 du 26 janvier 1953 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale -
Modalités d'emploi des personnes handicapées dans la 
fonction publique territoriale) (p. 1704) : sort amendement 
n° 443 : · suppression de l'inscription du principe de non
discrimination ; adopté. Principes généraux d'égalité d'accès à 
la fonction publique. (p. 1705) : accepte l'amendement n° 46 de 
la commission (identité d'obligations en matière 
d'aménagement des postes de travail pour la collectivité 
territoriale et l'employeur privé). (p. 1706) : son amendement 
n° 441 : reconnaissance d'un droit au travail à temps partiel 
après avis du service de médecine professionnelle préventive et 
aménagement d'horaires pour les aidants familiaux ; adopté. -
Art. 16 (priorité) (Art. 27, 27 bis et 38 de la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
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fonction publique hospitalière - Modalités d'emploi des 
personnes handicapées dans la fonction publique hospitalière) 
(p. 1708) : accepte l'amendement n° 47 de la commission 
(identité des obligations en matière d'aménagement de poste 
pour l'établissement public et l'employeur privé). (p. 1709) : 
son amendement n° 442 : reconnaissance d'un droit au travail à 
temps partiel après avis du médecin du travail et aménagement 
d'horaires au profit des aidants familiaux ; adopté. - Art. 17 
(priorité) (Art. L. 323-4-1 et L. 323-8-6-1 du code du travail
Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique) (p. 1710): son amendement n° 444: 
simplification du mode de décompte des bénéficiaires de 
l'obligation d'emploi des personnes handicapées dans la 
fonction publique ; adopté. (p. 1711) : s'oppose à l'amendement 
n° 121 de M. Nicolas About (prévision d'un décompte 
particulier en fonction de l'importance du handicap pour les 
calculs du taux d'emploi). Encouragement des employeurs au 
respect de la philosophie du texte. (p. 1712): absence de 
corrélation entre le niveau d'employabilité et le taux de 
handicap. Télétravail. Réflexion sur l'utilisation de la haute 
technologie pour les personnes connaissant des difficultés 
majeures de mobilité. Accepte l'amendement n° 48 de la 
commission (création d'un établissement public pour la gestion 
du fonds pour l'insertion des personnes handicapées). 
(p. 1713): son amendement n° 445 : création d'un comité 
national paritaire d'orientation de l'emploi 'des crédits du 
fonds ; adopté. Accepte les amendements de la commission 
n° 49 (rédaction) et no 50 (précision). Accepte l'amendement 
n° 51 de la commission (coordination). (p. 1715) :justification 
du choix d'un fonds unique pour les trois fonctions publiques. 
(p. 1716): cloisonnement des fonds de chaque fonction 
publique ; mutualisation de certaines opérations: 

DELFAU (Gérard) 
sénateur (Hérault) 

RDSE 

NOMINATIONS 

des psychothérapies) (p. 506, 507) : défavorable à 
l'amendement no 363 du Gouvernement (dispense de 
l'inscription au registre national des psychothérapeutes pour les 
professionnels incontestés).- Seconde délibération- Art. 17 
(Art. L. 3555-1 et L. 3323-4 du code de la santé publique -
Lutte contre l'alcoolisme) (p. 519, 520): favorable à 
l'amendement no A-1 du Gouvernement (suppression de 
l'obligation de mention des dangers de l'alcool sur la santé 
figurant sur les bouteilles de boissons alcoolisées). 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité - Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004)- Art. additionnels après l'art. 16 
bis B (p. 627): favorable à l'amendement no 171 de M. Robert 
Badinter (possibilité d'inscrire les mineurs au fichier judiciaire 
automatisé des auteurs d'infractions sexuelles à partir de l'âge 
de seize ans).- Art. 16 sexies (Art. 223-11 du code pénal, 
art. L. 2222-1 du code de la santé publique - Interruption 
involontaire de grossesse) (p. 639) : son amendement n° 142: 
suppression; adopté. Avec la majorité du groupe du RDSE, 
demande la suppression de l'amendement Garraud. Crainte 
d'une résurgence du débat sur la nature juridique du foetus 
étant donné les précautions prises par la commission pour 
supprimer l'article. 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004)- Discussion 
générale (p. 873, 875): transposition avec retard et a minima 
d'une directive européenne. Choc économique pour La Poste 
mettant en cause sa survie. Parallèle avec le sort fait à France 
Télécom. Caractère symbolique de la présence d'un bureau de 
poste dans un village. Facteur de cohésion sociale menacé par 
la dérégulation et la privatisation. Souci d'améliorer et 
d'enrichir le texte. Question de l'accessibilité des usagers au 
réseau. Conjugaison de la polyvalence de l'équipement et de la 
polyactivité des agents. Responsabilités de chacun des acteurs. 
Interrogation sur la couverture de tout le territoire par les 
services financiers de base. Naissance de la première agence 
postale intercommunale dans l'Hérault. Exemple d'un montage 
budgétaire réussi. Nécessité d'un recrutement démocratique et 
d'un élargissement de la composition de l'autorité de 
régulation. Approbation sur le fond de la création de 
l'établissement de crédit. Crainte sur l'évolution de cette 
structure. Attente des postiers. Nouvelle chance à donner à La 
Poste." Art. 1er (Service universel postal) ·(p. 914) : son 
amendement n° 129 : inclusion dans le domaine réservé de La 
Poste des envois recommandés utilisés dans le cadre de 
procédures administratives ou juridictionnelles ; devenu sans 
objet. (p. 914): son amendement n° 125 : suppression de la 

Membre de la commission des affaires économiques et du dérogation au régime général des services réservés ; rejeté. 
~--------P~la~n~·--------------------------~--------~~----~---~D~an~g~er~de~laup~o~s~sgib~il~ü~é~d~e~c~o~n~to~u~rn~e~r~l~e~s~se~rv~ic~e~s~ré~s~e~rv~é~s~. ______ __ 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications ; nouvelle nomination 
le 26 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004) ~ Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Développement rural [n° 76 tome 3 (2004-2005)] (25 
novembre 2004) -Aménagement du territoire- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (19 janvièr .. 2004)- Àrt. 18 quater 
(précédemment réservé) (priorité) (Art. L. 3231-1 [nouveau] 
du code de la santé publique - Prescription ét mise en oeuvre 
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- Suite de la discussion (28 janvier 2004) (p. 931, 932): 
intervient sur l'amendement n° 97 de M. Pierre Hérisson 
(fixation par décret des règles d'accessibilité et inclusion dans 
le contrat de plan des modalités d'emploi du Fonds national de 
péréquation territoriale). A venir de La Poste lié à la pérennité 
d'un réseau postal. Enjeu fondamental de l'accessibilité de tous 
les citoyens. Valorisation insuffisante des expériences 
innovantes. Liste des sources de financement. Développement 
de la solidarité. S'abstient sur l'amendement n° 97 précité: 
(p. 936, 937) : intervient sur l'amendement n° 123 de M. 
Pierre-Yvon Trémel (présentation au Parlement d'un projet de 
loi définissant les règles d'accessibilité au réseau postal ainsi 
que ses modalités de financement). Absence d'unanimité sur 
les propositions en matière d'accessibilité. Suggestion d'un 
débat ·à l'automne sur l'évolution de la situation. Favorable au 
développement des · maisons de service public. Ses 
amendements n° 131 : rôle de la commission supérieure du 
service public des postes et télécommunications ; retiré ; et 
n° '134 : mise en place d'une concertation sur la question de 
l'accessibilité et .·présentation par le Gouvernement de 
propositions d'évolution du réseau; rejeté. (p; 941): son 
amendement no 126 : non-assujettissement de La Poste au 
régime d'autorisation ; retiré. (p. 942, 943) : intervient sur 
l'amendement n° 108 de M. Pierre-Yvon Trémel (mise en place 
d'un régime d'autorisation plus protecteur du service universel). 
Risque de favoriser les concurrents de La Poste à son 
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détriment. (p. 943) : son amendement n° 132 : suppression des 
dispositions donnant libre accès aux installations et 
infonnations aux prestataires des services postaux ; retiré ; et 
son amendement n° 127 : limitation de l'accès aux installations 
et informations donné aux prestataires des services postaux ; 
rejeté. Risques pour La Poste. Souci de sauvegarder la 
confidentialité du contenu du courrier. (p. 946) : après avoir 
entendu le Gouvernement, accepte de retirer son amendement 
n° 132 précité. Attire l'attention du rapporteur et du 
Gouvernement sur l'importance de son amendement n° 127 
précité. - Art. 2 (Compétences respectives du Gouvernement 
et de l'Autorité de régulation des télécommunications et des 
postes, ARTP) (p. 956) : son amendement n° 128 : limitation 
du rôle politique de l'autorité de régulation ; rejeté. (p. 958) : 
son amendement n° 133 : fixation par décret des critères de 
desserte en matière de périmètre géographique et de bassin de 
population ; rejeté. (p. 960) : souci d'éviter la pratique de 
l'écrémage. - Art. additionnels après l'art. 5 ou après 
l'art.lO (p. 970) : son amendement n° 130 : augmentation et 
modalités de nomination des membres de l'autorité de 
régulation ; devenu sans objet. Souci de démocratie. Respect 
de la pluralité des compétences. - Art. additionnels avant 
l'art. 8 (p. 977) : défavorable à l'amendement n° 90 de Mme 
Marie-France Beaufils (compensation du coût des obligations 
liées au service public bancaire de base).- Art. 8 (Mission de 
La Poste) (p; 990) : votera l'amendement n° 32 de M. Gérard 
Larcher (extension des produits fmanciers de La Poste dans le 
respect du droit commun et le maintien de son identité). 
Mesure attendue depuis 14 ans. Attachement à l'aspect de 
service public de La Poste en matière financière. -
Art. additionnel après l'art. 9 (p. 994) : soutient 
l'amendement n° 1 de M. Jacques Pelletier (compétence du 
Médiateur du service universel postal confiée au Médiateur dè 
la République et harmonisation du code des postes et 
télécommunications); rejeté. Nécessité d'opérer une séparation 
organique claire entre l'autorité de régulation et l'autorité de 
médiation. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 999) : sa 
déception après la discussion du texte. Choix contestable de 
l'autorité de régulation. Détermination insuffisante de 
l'accessibilité des usagers. Inquiétude faée ·à la création d'un 
établissement de crédit. Garanties urgentes à apporter au 
personnel de La Poste. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (25 février 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du 
code de l'action sociale et des familles - Définition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à 
compensation des personnes · handicapées) (p. 1624): 
insatisfaction profonde de la majorité des associations 
représentatives des · handicapés. Egahté des chances 
insuffisamment prise en compte. Faiblesse des moyens 
budgétaires dégagés. (p. 1628, 1629): intervient sur 
l'amendement n° 171 de M. Jean•Pierre Godefroy (prise en 
compte de la situation de handicap et des. facteurs 
environnementaux et contextuels). Amélioration indispensable 
du texte à la faveur de la navette. (p. 1642): favorable à 
l'amendement no 177 de Mme Marie-Christine Blandin 
(élargissement de la compensation aux demandes légitimes).
Art. 3 (Art. L. 821-1. à L. 821-6, L. 821"9 du code- d_e la 
sécurité sociale et art. L. 244-1 du code de la l'action sociale 
et des familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 1661): son amendement n° 140 : 
alignement de l'allocation aux adultes handicapés, AAH, sur le 
SMIC; rejeté. (p. 1664, 1665): légitimité des revendications 
d'un revenu d'existence indexé sur le SMIC. Regrette l'absence 
de sénateurs de la majorité dans l'hémicycle. (p. 1669, 1670) : 
son amendement n° 141 : suppression de la clause liant le 
montant du revenu d'existence aux ressources du conjoint ; 
rejeté. Mise à disposition de la personne en situation de 
handicap d'un revenu d'existence en pleine autonomie. - Art. 2 
(précédemment réservé) (Art. L. 245-1 à L.245-10, L. 131-2 
et L. 232-23 du code de l'action sociale et des familles -
Prestation de compensation) (p. 1683): interrogation sur la 
contribution des· communes au fonds départemental. Rupture 
du principe de solidarité. 
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- Suite de la discussion (26 février 2004) - Art. 17 (priorité) 
(Art. L. 323-4-1 et L. 323-8-6-1 du code du travail - Fonds 
pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique) (p. 1713): favorable à l'amendement n° 445 du 
Gouvernement (création d'un comité national paritaire 
d'orientation de l'emploi des crédits du fonds). Insertion des 
personnes en situation de lourd handicap. - Art. 6 (Art. L. 111-
1, L. 111-2 et L. 112-1 à L. 112-4 du code de l'éducation
Dispositions relatives à l'adaptation de la scolarisation aux 
besoins des erifants et des adolescents handicapés) (p. 1752): 
son amendement n° 286 : inscription dans l'école du lieu de 
résidence; devenu sans objet. (p. 1756) : son amendement 
n° 287 : amélioration du passage entre milieu ordinaire et 
milieu protégé; devenu sans objet. (p. 1757): intervient sur 
l'amendement n° 29 de la commission (scolarisation de 
principe en milieu ordinaire et amélioration du passage d'un 
dispositif à l'autre); importance des allers-retours avec le 
parcours scolaire ordinaire. (p. 1761) : son amendement 
n° 245 : fomiation initiale et continue des personnels de 
l'éducation nationale pour l'accueil et l'éducation des élèves 
handicapés; devenu sans objet.- Art. 8 (Art. L. 351-1 à 
L. 351"3 et L. 351-1-1 nouveau du code de l'éducation -
Principes régissant le mode de scolarisation des élèves 
handicapés et la qualification des enseignants concernés et 
leur application dans les territoires ultramarins) (p. 1764) : 
son amendement n° 288 : retour en milieu scolaire ordinaire ; 
devenu sans objet. (p. 1764, 1765) : intervient sur 
l'amendement n° 327 de Mme Michelle Demessine 
(association des parents à la décision d'orientation et à la 
décision finale).- Art. 11 (Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du 
code du travail - Articulation entre politique générale de 
l'emploi et actions spécifiques en faveur de l'emploi des 
personnes handicapees) (p. 1780) : votera les amendements de 
la commission n° 461 (contrôle annuel de la Cour des comptes 
sur la gestion de l'AGEFIPH) et n° 462 (convention d'objectifs 
entre l'Etat et l'AGEFIPH). Demande un contrôle plus strict de 
l'AGEFIPH. - Art. additionnel après l'art. 12 (p. 1788) : 
soutient l'amendement n° 102 de M. Jacques Pelletier 
(décompte du nombre de travailleurs handicapés dans les 
effectifs de l'entreprisè confié à un organisme extérieur) ; 
retiré. 

- Suite de la discussion (1er mars 2004)- Art. 27 
(Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de l'action sociale et des 
familles Maisons départementales des personnes 
handicapées) (p. 1843): s'abstient sur l'amendement n° 78 de 
la commission (statut de groupement d'intérêt public, GIP, des 
maisons départementales des personnes handicapées). (p. 1849, 
1850): défavorable à la rédaction actuelle de l'article L. 146-5 
du code de l'action sociale et des familles relatif aux décisions 
de la commission des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées. Absence de clarté de l'organisation 
institutionnelle. Ajustement indispensable de la 
compensation.- Art. 29 (Art. L. 241-5 à L. 241-11 du code de 
l'action sociale .et des familles - Création des commissions des 
droits et de l'autonomie des personnes handicapées) (p. 1861) : 
fl:ivorable à l'amendement n° 85 de la commission (obligation 
pour la commission de. proposer un choix c;l'orientation entre 
plusieurs solutions adaptées). Décalage entre le choix de la 
commission et le résultat de la décision prise. - Art. 30 
(Art. L .. 121-4, L. 242-1, L. 242-2, L. 242-4 à L. 242-11, 
L. 242-14, L. 312-1, L. 243-1 à L. 243-3 du code de l'action 
sociale et des familles - Dispositions de coordination dans le 
code de l'action sociale et des familles) .(p. 1865): favorable à 
l'amendement n° 89 de la commission (établissement d'un 
rapport annuel par le préfet sur les bénéficiaires de 
l'amendement Creton permettant à des jeunes adultes de 
demeùrer dans l'établissement _qu'ils fréquentaient mineurs).
Art. additionnels après l'art. 32 (p. 1877): vivement 
défavorable à l'amendement n° 133 de M. Nicolas About 
(légalisation · du statut des associations non gestionnaires 
d'établissements représentant les personnes handicapées). 
Respect du militantisme et du dévouement des associations de 
familles de handicapés. Richesse de la gestion mixte associant 
les parents.- Explicationsde vote sur l'ensemble (p. 1901, 
1902): ampleur du texte en discussion. Prise en compte de la 
situation du handicap. Amélioration de l'accessibilité, de 
l'insertion professionnelle et dc:J l'obligation scolaire. Réforme 
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de l'AAR. Incertitude sur les financements. Souhaite un 
alignement du revenu d'existence sur le SMIC. Conditions de 
la décentralisation. La majorité du RDSE soutient ce texte. A 
titre personnel, s'abstiendra. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1949, 1951): fondements de la laïcité 
républicaine française. Absence d'anticléricalisme dans le 
débat actuel. Dénonciation de la remise en cause de l'égalité 
entre hommes et femmes. Nécessité de légiférer, mais de 
manière limitée et précise, sans pour autant oublier d'agir en 
faveur de l'intégration. Votera ce texte. 

- Suite de la discussion (3 mars 2004) - Art. additionnel 
avant l'art. 1er (p. 2028, 2029) : son amendement n° 17 : 
création d'une journée nationale de la laYcité.; retiré. - Art. 1er 
(Interdiction dans les écoles, collèges et lycées publics du port 
de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent 
ostensiblement une appartenance religieuse) (p. 2032) : son 
amendement n° 18 : extension du dispositif aux établissements 
d'enseignement supérieur ; rejeté. (p. 2033, 2034) : son 
amendement n° 19: application du dispositif aux 
établissements privés sous contrat ; rejeté. Son amendement 
n° 20 : interdiction des. signes religieux visibles et non 
seulement ostensibles; retiré. (p. 2037): inconvénient du mot 
ostensiblement.- Art. additionnels après l'art. 1er 
(p. 2039) : son amendement n° 22 : promotion de l'égalité des 
chances dans le cadre du principe de laY cité ; retiré. (p. 2041) : 
son amendement 11° 21 : laïcité dans les hôpitaux; retiré.
Art. additionnels après l'art. 4 (p. 2042) : son amendement 
n° 24 : application du principe de laïcité de l'enseignement 
pour l'Alsace-Moselle ; retiré. 

professionnels de santé dans certaines zones rurales) 
(p. 2946) :favorable à l'amendement 11° 742 de M. Gérard Le 
Cam (suppression). Reconnaissance du problème posé par 
l'article 38. Désaccord sur la solution proposée. Transfe11 de 
charges sur les collectivités territoriales. Demande 
l'instauration d'une péréquation des ressources entre les villes. -
Art. 39 (priorité) (Art. L. 177-2 [nouveau] du code de la 
sécurité sociale - Coordination de la politique d'action 
sanitaire et sociale des caisses de sécurité sociale en faveur 
des zones rurales) (p; 2952) : intervient sur l'amendement 
n° 474 de M. Michel Mercier (rôle de coordination globale des 
départements en matière de politique sociale).
Art. additionnels après l'art. 39 (priorité) (p. 2952) : son 
amendement n° 842 : abaissement du seuil de population pour 
la création d'une officine en zone rurale ou en zone de 
montagne ; rejeté. (p. 2953) : son amendement 11° 841 : repli ; 
retiré. (p. 2954, 2955) : intervient sur son amendement 11° 842 
précité. Interroge le ministre sur la spéculation sur la vente des 
fonds de commerce des officines. Importance de la présence 
des pharmacies dans les zones de montagne et les zones rurales 
profondes. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 62 ou après l'art. 63 bis (p. 3323) : favorable à 
l'amendement no 615 de Mme Annie David (renforcement du 
contenu qualitatif de la dénomination "montagne"). - Art. 62 
(Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à 
la protection de la montagne - Adaptation du fonctionnement 
institutionnel de la montagne) (p. 3326) : favorable à 
l'amendement 11° 96 de la commission (rédaction). - Art. 
additionnels après l'art. 62 (p. 3336) : favorable aux 
amendements identiques 11° 537 de M. Pierre Jarlier et 11° 617 
de Mme Annie David (rétablissement du FIAM). 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 

- Projet de loi relatif ati développement des territoires collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 2004)- Discussion générale (p. 3688, 3689) : vanité du débat. 
générale (p. 2643, 2645) : texte décevant. pour un sujet Esquive de la question plus redoutable de la redistribution des 
d'importance. Déserrance du monde rural. Dénonciation du ressources entre collectivités riches et collectivités pauvres. 
transfert des charges de l'Etat aux collectivités locales. Intégration regrettable du fonds de correction des déséquilibres 
Nécessité de rééquilibrer les ressources entre les territoires. régionaux dans la DGF des régions à l'occasion de la loi de 
Projet de loi privé de sa dimension agricole et dénué de toute finances de 2004. Effets pervers de la décentralisation. 
référence aux directives européennes.· Mobilisation des Difficulté de traduire en acte les dispositions de l'article 34 
associations d'élus locaux en faveur du maintien des services visant le "produit des impositions de toutes natures" nécessitant 
publics de proximité. des arbitrages politiques de fond. Difficultés pour les 

rapporteurs, fidèles à la doctrine du Sénat, à se situer face au 
- Suite de la discussion (4 mai 2004)- Art. 1er A (Solidarité Gouvernement. Divergence sur la définition des ressources 
nationale ~n fa~eur des territoires rura~x et. de montagne) propres. Partisan d'une énumération précise des éléments 
(p. 276.3) : mtervt~nt sur les amendements Identiques. no 508 ~e constitutifs de l'autonomie financière. Proposera une piste en 
M. Pte~re Jarh~r et ,n~ 691. de M~~. Annie David ~éponse au souci de J?éréquation manifesté par de nombreux 

-----~~reGGnnatssanGe-d-une-speGtfiGtte-des-temteues-ruraux-et-~e--- ------mtervenants, sans préjugerdu:ré~ultar-des-travauxllu-groupe-----
mon~agne). (p. ~764): s~ l'ame?-~e~e';lt no 601. d~ Mme Amne de travail de M. Jean François-Poucet et de ceux du comité des 
Davtd (reconnaissance dune specificite des temt?Ires ruraux et finances locales. Favorable à une répartition des impôts d'Etat 
de montagne), son sous-amendement no 908 ; reJeté. transférés selon les critères de péréquation. Exemple outre

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 10 sexies (p. 2909, 2910): obligation de situer le 
débat dans la perspective européenne. - Art. additionnel 
après l'art. 10 septies ou après l'art. 10 octies (p. 2911, 
2912): son amendement n° 834 : reconnaissance de la 
dénomination "vin de pays" comme signe officiel de qualité ; 
devenu sans objet. Nécessité de conclure un accord entre les 
différentes familles de la viticulture.- Art. 11 C (Art. L. 131-5 
du code de l'éducation - Lieu de la scolarité des enfants des 
salariés sous contrat de travail à caractère saisonnier) 
(p. 2924) : légitimité des préoccupations inhérentes à l'articlè et 
à l'amendement. Se rangera à la position permettant de les 
concilier au mieux. - Art. 11 D (Art. L. 122-3-15 du code du 
travail - Cumul des durées des contrats de travail à caractère 
saisonnier pour le calcul de l'ancienneté) (p. 2932) : 
défavorable à l'amendement no 203 de M. Gérard César 
(suppression). Légitimité de l'alignement sur le droit commun 
des salariés du statut des salariés saisonniers. -
Art. additionnels avant l'art. 11 (p. 2938) : favorable à 
l'amendement n° 441 de M. Bernard Piras (élargissement du 
rôle des associations dans le milieu rural). - Art. 38 (priorité) 
(Aides octroyées par les collectivités territoriales et leurs 
groupements pour favoriser l'installation et le maintien des 
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Rhin de la répartition de la taxe sur la valeur ajoutée affectée 
aux liinder. Prise en compte indispensable du souci légitime de 
péréquation en prévision de l'étape du Conseil constitutionnel. 
Déterminera son vote en fonction du sort réservé à son 
amendement. (p. 3705) : crainte qu'après le vote de la loi 
organique, il n'y ait plus de marge, y compris du point de vue 
de l'examen devant le Conseil constitutionnel, pour des 
dispositifs significatifs de péréquation qui relèveront d'une loi 
ordinaire. Demande au Gouvernement de s'exprimer sur ce 
problème fondamental. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004) - Art. 1er (Catégories 
de collectivités territoriales) (p. 3736) : son amendement 
n° 75 :rattachement des EPCI à la catégorie des départements; 
rejeté. (p. 3737) : son amendement 11° 76 : création d'une 
nouvelle catégorie de.collectivités territoriales pour les DOM 
régis par l'article 73 de la Constitution ; rejeté. (p. 3744) : 
intervient sur l'intérêt de son amendement 11° 75 précité. 
Nécessité de prémunir les communes qui composent l'EPCI de 
l'éventualité de mesures inéquitables qui les pénaliseraient et 
les fiscaliseraient. - Art. additionnel avant l'art. 2 ou avant 
l'art. 3 (p. 3748) : favorable aux amendements sur le même 
objet no 51 de M. Bernard Primat et 11° 59 de M. Jean-Pierre 
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Sueur (intégration de la péréquation dans le concept 
d'autonomie financière). Se réjouit de l'importance du temps 
consacré à ce débat pour la première fois depuis de 
nombreuses années. - Art. 2 (Définition des ressources 
propres des collectivités territoriales) (p. 3765) : le groupe du 
RDSE ne votera pas le sous-amendement n° 37 de M. Yves 
Fréville (inclusion dans les ressources propres des impositions 
de toutes natures dont la loi détermine, par collectivité, la 
localisation de l'assiette ou du taux) déposé sur l'amendement 
n° 7 de la commission (redéfmition des ressources propres des 
collectivités territoriales en ne considérant comme telles, parmi 
les impositions de toutes natures, que le produit des 
impositions dont la loi autorise les collectivités à voter 
l'assiette, le taux ou le tarif). (p. 3771, 3772) :son amendement 
n° 77 : intégration aux ressources propres des fractions du 
prélèvement sur recettes affectées aux dotations de péréquation 
de la DGF ; devenu sans objet. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4018, 4019): 
précipitation du Gouvernement. Nécessité d'une réflexion sur 
l'indépendance énergétique et l'utilisation de technologies 
respectueuses de l'environnement. Diversification 
indispensable du bouquet énergétique. Politique inadaptée. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (5 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5127, 
5128) : utilisation des directives européennes comme prétexte 
à une privatisation contraire à l'intérêt général. Possibilité de 
financer le développement d'EDF et de GDF sans entrer en 
bourse. Intérêt budgétaire de la privatisation. Incohérence des 
partisans de la privatisation face au· rôle de l'Etat dans ces 
entreprises. Crainte de l'instauration d'inégalités entre les 
collectivités territoriales. Atteinte à la sécurité des 
approvisionnements énergétiques. Exemples désastreux de 
privatisations à l'étranger. Qualités du secteur énergétique 
français. Efforts restant à accomplir. Votera la motion tendant 
à opposer l'exception d'irrecevabilité. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6833, 6834): situation critique des 
établissements du secteur médico-social. 'Enumération des 
nombreuses difficultés rencontrées dans la vie quotidienne par 
les personnes en situation de handicap. Nécessité d'améliorer 
ce texte sur trois points : évaluation individuelle du handicap, 
revenu minimum d'existence, création d'un fonds de 
compensation. - Art. additionnel avant l'art. ter (p. 6843, 
6844) : intervient sur l'amendement no 327 de M. Nicolas 
About · (représentation des associations non · gestionnaires 
d'établissements au sein des instances décidant des politiques 
publiques en faveur des personnes handicapées). (p. 6845) : 
votera contre cet amendement. - Art. additionnels après 
l'art. ter (p. 6852): intervient sur l'amendement n° 315 de 
Mme Marie-Thérèse Hermange (mise en place d'un groupe de 
travail sur la représentativité des associations de· personnes 
handicapées et l'avenir de la gestion des établissements 
médico-sociaux). 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004)- Art. 3 
(Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la sécurité 
sociale et art. L. 244-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 6930) : son amendement n° 402 : 
remplacement de l'AAR par tm revenu spécifique handicap ; 
retiré. (p. 6935, 6936): intervient sur son amendement n° 402 
précité. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 . (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7191, 7192): doute sur l'accompagnement 
budgétaire des objectifs. Inquiétude causée par certaines 
dispositions. Désengagement de l'Etat. · 

- Suite de la discussion (2 novembre 2004) -
Art. additionnel après l'art. 29 (p. 7429, 7430) : son 

amendement n° 479 : création d'un fonds de compensation 
affecté à La Poste et destiné à financer l'accès des personnes à 
faibles revenus aux services financiers et bancaires de base ; 
retiré. Souhaite la discussion du projet de loi relatif à La Poste 
et l'élargissement de ses activités financières à l'ensemble des 
Français. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 53 
(précédemment réservé) (Habilitation du Gouvernement à 
prendre par ordonnances diverses mesures de lutte contre 
l'habitat insalubre) (p. 7599): son amendement n° 481 : 
sécurisation du risque locatif et instauration d'un moratoire de 
cinq ans dans les collectivités locales victimes de mouvements 
spéculatoires immobiliers ; retiré. - Art. additionnels avant 
l'art. 59 (p. 7619): favorable aux amendements de M. Thierry 
Foucaud n° 459 et 458 (modification des éléments constitutifs 
de l'indice synthétique de la DSU) et n° 460 (définition des 
zones urbaines sensibles).- Art. 59 (Art. L. 2334-1, L. 2334-7, 
L. 2334-13, L. 2334-18-1 et L. 2334-18-2 du code général des 
collectivités territoriales - Montant et modalités de répartition 
de la dotation de solidarité urbaine) (p. 7622): favorable à 
l'augmentation de la DSU pour les communes en grande 
difficulté. Interrogation sur le choix des critères. Dégradation 
de la situation fmancière de certaines communes. Favorable au 
prélèvement de la DSU sur .les communes les plus riches. 
(p. 7631): son amendement n° 556: modification de la base du 
prélèvement pour renforcer la DSU des communes les plus 
défavorisées; rejeté. (p. 7638): souhait d'une sélectivité pour 
la DSU. (p. 7641): avec le groupe du RDSE, votera en faveur 
de l'article 59. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8664, 8665) : constat des inégalités 
entre les collectivités territoriales dans les rapports du 
commissariat général du plan. Réforme de la DGF : 
clarification de l'architecture des dotations ; progression des 
moyens affectés à la péréquation ; majoration de la DSU et de 
la DSR pour les collectivités territoriales en difficultés. 
Interrogation sur une possible "dé-péréquation" et sur le 
potentiel fiscal. Simulations du Comité des fmances locales. 
Souhait d'un observatoire des finances locales au Sénat. 
Abandon de la péréquation horizontale entre collectivités 
riches et pauvres. Refus d'intensifier la péréquation de nature 
fiscale par la dotation nationale de péréquation. Nécessité pour 
le Sénat d'améliorer la répartition des ressources entre 
collectivités. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Participation 
--de-la-Francrau-budget--.IerCommunautéreurOJJéenue·~-------
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Art. 43 (Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de 
l'Etat au titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8741): le groupe RDSE votera 
contre l'amendement n° I-35 de M. Bruno Retailleau (rejet des 
crédits de préadhésion prévus pour la Turquie).- Débat sur 
les recettes des collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la 
dotation globale de fonctionnement, DGF, des communes) 
(p. 8746): son amendement n° I-139: suppression; retiré. 
(p. 8748): création de mécanismes forts de péréquation. 
(p. 8755, 8756) : intervient sur les amendements de M. Yves 
Fréville n° 1-50 (partage de la taxe professionnelle au sein 
d'une communauté à TPU) et n° I-51 (repli). (p. 8768) : équité, 
en matière de ressources, entre les collectivités.· Questions de 
finances locales. (p. 8782) : favorable à l'amendement n° 1-342 
du Gouvernement (aménagement .du fonds de solidarité des 
communes de la région Ile-de-France).- Art. 30 (Réforme de 
la dotation globale de fonctionnement, DGF, des groupements 
de communes) (p. 8788): son amendement n° I-140: 
suppression ; retiré. 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour le développement 
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rural. (p. 9223, 9224): réponses aux. questionnaires budgétaires 
des commissions transmises tardivement par le ministère ·de 
l'agriculture. Baisse significative des crédits affectés à la foret 
et au fmancement des CAD. Examen prochain du projet de loi 
de modernisation agricole. Bouleversement de la nomenclature 
budgétaire. Souhait d'une TV A à taux réduit pour le bois
énergie. Renouvellement de l'utilisation collective de l'espace 
naturel comme espace de loisir. Essor rapide des activité~ non 
productives. Augmentation de la part de l'espace rural consacré 
au tourisme. En dépit de sa position à titre personnel, avis 
favorable de la commission des affaires économiques saisie 
pour avis à l'adoption des crédits du développement rural. 
(p. 9239) : crise de la profession viticole. Demande de bilan 
des réformes de l'organisation du secteur. Avenir des abattoirs 
communaux. Inquiétudes de la viticultUre, notamment dans 
l'Hérault. 

Travail, santé et cohésion sociale - III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004) (p. 9462): modestie des sommes 
effectivement engagées par l'Etat. Budget ressenti comme 
insincère. Regrettable disparition des emplois jeunes. Nécessité 
d'une remise à plat du budget de la ville, qu'il ne votera pas. -
Etat B - Titres III et IV (p. 9472, 9473) : faiblesse de 
l'engagement réel de l'Etat dans le budget de la ville. Exemple 
de Saint-André-de-Sangonis. Souhaite voir préservée la 
spécificité de l'ANRU. 

Travail, santé et cohésion sociale- IV.- Logement 

- (9 décembre 2004) (p. 9479, 9480): nette augmentation des 
crédits. Scepticisme quant à la capacité de fmancement du 
doublement du parc locatif social. Nécessité de lutter contre la 
spéculation sur le foncier et sur le bâti. Exemple des Pays-Bas. 

DEL PICCHIA (Robert) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série A)) 
UMP 

NOMINATIONS 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à . la création d'tine assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004) -Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
surie projet de loi [n° 46 (2003-2004)] autorisant la ratification 
de l'accord établissant une association entre la Communauté 
européenne et ses Etats membres, d'une part, et la République 
du Chili, d'autre part [n° 158 (2003-2004)] (21 janvier 2004)
Affaires étrangères et coopération- Union européenne. 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 168 (2003-2004)] (22 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à l'inscription sur les listes 
électorales des Français établis hors de France privés de leur 
droit de voter dans les centres de vote pour les élections 
européennes [n° 172 (2003-2004)] (27 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution sur la proposition de règlement 
portant création d'une Agence européenne pour la gestion de la 
coopération opérationnelle aux frontières extérieures (E 2447) 
[n° 180 (2003-2004)] (28 janvier 2004) - Police et sécurité
Union européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 188 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord ·sous forme d'échange de lettres 
concernant le statut fiscal et douanier des établissements 
culturels et d'enseignement complétant l'accord de coopération 
culturelle, scientifique et technique entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement du Royaume 
d'Espagne. [n° 246 (2003-2004)] (31 mars 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Éducation - Traités et 
conventions - Union européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 240 (2003-2004)] autorisant la 
ratification de la décision du Conseil réuni au niveau des chefs 
d'État ou de gouvernement du 21 mars 2003 relative à une 
modification de l'article 10.2 des statuts du Système européen 
des banques centrales et . de la Banque centrale européenne. 
[n° 247 (2003-2004)] (31 mars 2004)- Economie et finances, 
fiscalité - Traités et conventions - Union européenne. 

Rapport d'information, fait au nom de la Délégation pour 
~--------------------------t--l'tlrrï:on-eurup-é<:nn~trciDRiidaturelielaî'urquh;<l-l'tlnio..,-----

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes jusqu'au 
12 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission mixte chargée de donner 
un avis sur l'affectation et l'attribution des crédits du fonds 
d'aide à l'expansion de la presse française à l'étranger. 

Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. , 

Membre titUlaire du Conseil d'administration de l'Àgenèe pour 
l'enseignement français à l'étranger ;nouvelle nomination le, 12 
février.2004. 

1 
/ 
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européenne [n° 279 (2003-2004)] (29 avril 2004)- Union 
européenne. 

Proposition de loi organique tendant à instituer le vote 
électronique à distance pour l'élection du Président de la 
République et les référendums pour les Français inscrits dans 
les centres de vote à l'étranger [n° 318 (2003-2004)] (25 mai 
2004) - Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produitS claSSéS COmme StupéfiantS [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
éCOnOmiqUe et SOCial [n° 375 (2003-2004)] (24 juin 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition· dè loi. tendant à autoriser le vote électronique à 
distance pour l'élection des représentants au Parlement 
européen [n° 377 (2003-2004)] (28 juin 2004)- Pouvoirs 
publics et Constitution - Union européenne. 
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Proposition de loi relative au vote des Français établis hors de 
France pour l'élection des représentants au Parlement européen 
[n° 378 (2003-2004)] (28 juin 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 250 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation du traité international sur les ressources 
phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture, (ensemble 
deux annexes) [n° 18 (2003-2004)] (13 octobre 2004)
Agriculture et pêche - Traités et conventions. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 277 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord international de 2001 sur le café 
(ensemble une annexe) [n° 19 (2004-2005)] (13 octobre 
2004) - Agriculture et pêche - Traités et conventions. 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 55 
(2004-2005)] (4 novembre 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution sur la proposition de règlement du 
Conseil établissant le code communautaire relatif au régime de 
franchissement des frontières par les personnes (E 2617) [n° 94 
(2004-2005)] (2 décembre 2004)- Police et sécurité- Union 
européenne. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote· électronique à 
distanceau cas de référendum, pour les Français inscrits dans 
les centres de vote à l'étranger [n° 109 (2004-2005)] (9 
décembre 2004)- Pouvoirs publics et Constitution
Recherche, sciences et techniques. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (15 janvier 2004)- Art.15 (Art. L. 1415-2, 
L. 1415-3, L. 1415-4, L. 1415-5 et L. 1415-6 du code de la 
santé publique - Création du groupement d'intérêt public « 
Institut national du cancer ») - Art. L. 1415-2 du code de la 
santé publique (Mission de l'Institut national du cancer, 
INCa) (p. 320) : son amendement n° 251 : association des 

----~rofessiormels-et-industriels--cde-la-santé-aux-missions--cde 
l'INCa; adopté. · 

- Projet de loi autorisant la ratification des protocoles au 
Traité de l'Atlantique Nord sur l'accession de la 
République de Bulgarie, de la République d'Estonie, de la 
République de Lettonie, de la République de. Lituanie, dela 
Roumanie, de la République slovaque et de l11.République 
de Slovénie [n° 189 (2003-2004)] - (5 février 2004)
Discussion générale (p. 1353, 1354): geste politique majeur 
nécessaire à la sécurité de l'Europe. Préparation des sept 
nouveaux membres à cette adhésion. Adaptation des missions 
de l'OTAN, notannnent face au terrorisme. Comparaison entre 
l'élargissement de l'Union européenne et celui de l'OTAN. 
Non-remise en cause de la construction de l'Europe de la 
défense. 

- Projet de loi . autorisant la ratification de. l'accord 
établissant une association entre ·la Communauté 
européenne et ses Etats membres, d'une part, et la 
République du Chili, d'autre part [n° 46 (2003-2004)] c (5 
février 2004)- rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées - Discussion 
générale (p. 1370, 1371) : propose l'adoption de ce projet de 
loi. 
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- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de Slovénie relatif au 
statut et au fonctionnement des centres culturels [n° 80 
(2003-2004)] - (5 février 2004)- Discussion générale 
(p. 1372) : en remplacement de M. Serge Vinçon, rapporteur 
de la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées. Propose l'adoption de ce projet de loi. 

- Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 
juin 1982 relative au Conseil supérieur des Français de 
l'étranger (n° 225 (2003-2004)] - (4 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2056, 2057) : propositions issues des réflexions de 
la commission de la réforme, Changement limité mais 
important. Faiblesse de la participation aux élections du CSFE. 
Réformes futures. Rôle des sénateurs représentant les Français 
établis hors de France. Demande l'adoption de sa proposition 
de loi. - Art. 5 (p. 2065) : son amendement n° 1 : extension du 
délai permettant de compléter une candidature ou une liste ; 
adopté. 

~ Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale [n° 139 (2003-2004)]- (6 avril 2004) • 
Discussion générale (p. 2119, 2120): réponse satisfaisante 
aux préoccupations des ONG exprimées lors de la discussion 
de la loi du 14 mars 2000 relative au volontariat civil. Prise en 
charge des volontaires par l'organisation d'accueil. Suppression 
pertinente de la limite d'âge pour le recrutement. Possibilité de 
conclure un contrat de volontariat pour des périodes inférieures 
à un an. Limitation pertinente dans le temps de la durée de 
l'engagement. Souci des sénateurs représentant les Français 
établis hors de France de renforcer la protection sociale des 
volontaires de solidarité internationale. Partage la 
préoccupation de la commission sur la question budgétaire. -
Art. 4 (Contenu du contrat de volontariat - Obligations des 
associations - Rupture anticipée du contrat de volontariat) 
(p. 2130): intervient sur l'amendement n° 3 de la commission 
(limitation à deux ans de la durée pour laquelle un contrat de 
volontariat peut être conclu). Fixation non pertinente d'une 
durée minimale du volontariat. Importance quantitative des 
missions d'une durée inférieure à six mois : tremblements de 
terre et autres catastrophes. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 2140): le groupe de l'UMP votera ce texte. 

- Projet de loi autorisant la ratification de Il! décision du 
Conseil réuni au niveau des chefs d'Etat ou de 
gouvernement du 21 mars 2003 relative à une modification 
de l'article 10.2 des statuts du Système européen des 
banques centrales et de la Banque centrale européenne 
(n° 240 (2003-2004)] - (6 avril 2004)- rapporteur
Discussion générale (p. 2141, 2142): propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord sous 
forme d'échange de lettres concernant le statut fiscal et 
douanier des établissements culturels et d'enseignement 
complétant l'accord de coopération culturelle, scientifique 
et technique entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Royaume d'Espagne 
(n° 188 (2003-2004)] - (27 mai 2004)- rapporteur de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. - Discussion générale (p. 3628) : propose l'adoption 
de ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale- Deuxième lecture [n° 287 (2003-2004)] - (12 
octobre 2004)- Discussion générale (p. 6534): importance 
du texte. Nécessité d'un statut propre pour l'engagement 
humanitaire. Bien-fondé de la suppression de la limitation de la 
durée du contrat de volontariat et de la condition de nationalité 
ou de résidence en France. Remercie le Gouvernement pour sa 
position de sagesse concernant la protection sociale des 
volontaires. Le groupe UMP votera ce texte dont la France 
peut être fière. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Tadjikistan relatif à la 
coopération en matière de sécurité intérieure [n° 165 (2003-
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2004)]- (12 octobre 2004)- au nom de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. -
Discussion générale - commune avec celle des projets de loi 
n° 166 (2003-2004), n° 167 (2003-2004) et n° 307 (2003-
2004) (p. 6548, 6549) :propose l'adoption de ces projets de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord entre 
le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République slovaque relatif à la 
coopération en matière d'affaires intérieures [n° 166 (2003-
2004)] - (12 octobre 2004)- Discussion générale- commune 
avec celle du projet de loi n° 165 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de Bulgarie relatif à la 
coopération en matière de sécurité intérieure [n° 167 (2003-
2004)] - (12 octobre 2004)- Discussion générale- commune 
avec celle du projet de loi n° 165 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre la 
France et la Russie relatif à la coopération en matière de 
sécurité intérieure et de lutte contre la criminalité [n° 307 
(2003-2004)] - (12 octobre 2004)- Discussion générale
commune avec celle du projet de loi n° 165 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord sous 
forme d'échange de lettres, signées le 26 novembre et le 30 
décembre 2002, complétant le traité du 7 juillet 1998 entre 
la République française et le Royaume d'Espagne relatif à 
la coopération transfrontalière en matière policière et 
douanière, [n° 258 (2003-2004)] - (12 octobre 2004)- au 
nom de la commission des affaires étrangères, de la défense et 
des forces armées. - Discussion générale (p. 6550) : propose 
l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 
coopération entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique 
en vue de lutter contre ·l'usage et le trafic illicites de. 
stupéfiants et de substances psychotropes [n° 238 (2003-
2004)] - (12 octobre 2004)" au nom de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. -
Discussion générale (p. 6553, 6554) : propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République franÇaise et le 
Gouvernement de Nouvelle-Zélande relative à l'emploi des 
pe~;soqnes à charge des membres des missions officielles 
d'un Etat dans l'autre (ensemble un échange de lettres), 
[n° 256 (2003-2004)] - (12 octobre 2004)- en remplacement 
de M. Jean-Gu)' Branger,__rapporteur de la commission des___ 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. -
Discussion générale (p. 6553, 6554) : propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (5 novembre 2004) - Art. additionnel 
après l'art. 37-8 (précédemment réservé) (p. 7733, 7734) : 
soutient l'amendement n° 384 de M. Jean-Paul Virapoullé 
(dépôt d'un rapport devant le Parlement deux ans après l'entrée 
en vigueur de la loi et retraçant l'évolution des licenciements 
économiques et les conditions de mise en oeuvre de solutions 
alternatives au cours de cette période) ; adopté. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
internationale pour la protection des végétaux (ensemble 
une annexe), telle qu'elle résulte des amendements adoptés 
à Rome par la 29ème session de la conférence de 
l'organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture [n° 25 (2004-2005)]- (10 novembre 2004)- en 
remplacement de M. Jean Puech, rapporteur de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées. -
Discussion générale (p. 7902, 7903) : propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation du traité 
international sur les ressources phytogénétiques pour 
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l'alimentation et l'agriculture, (ensemble deux annexes) 
[n° 26 (2004-2005)]- (10 novembre 2004)- rapporteur de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. - Discussion générale (p. 7904, 7905) : propose 
l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord 
international de 2001 sur le café (ensemble une annexe) 
[n° 27 (2004-2005)] - (10 novembre 2004)- rapporteur de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées - Discussion générale (p. 7906) : propose l'adoption 
de ce projet de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- Participation de la France au 
budget des Communautés européennes - Art. 43 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au 
titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8732, 8734) : création d'une 
Europe capable de tenir sa place économique et politique dans 
le monde. Implication financière des élargissements. Question 
de l'adhésion de la Turquie. Favorable au traité constitutionnel 
européen. Ratification par référendum et vote par internet. 
Votera cet article. 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (4 décembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 72 
quinquies (p. 9109): soutient l'amendement n° II-19 de M. 
Hubert Haenel (engagement de l'Etat à indemniser les 
incorporés de force dans les organisations paramilitaires 
allemandes); retiré. 

Défense 

- (6 décembre 2004) (p. 9188, 9189): soutien de l'action 
militaire française conduite en Côte d'Ivoire. Application des 
financements innovants aux NH 90. Rôle de la défense dans 
l'action de cohésion sociale. Rôle de l'Union européenne en cas 
d'intervention du Rwanda en République démocratique du 
Congo. Référence à l'OTAN dans le projet de Constitution 
européenne. Voterà le projet de budget de la défense. 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9378, 9379): solidarité avec les 
Français de Côte-d'Ivoire. Hommage aux àgents du ministère 
des affaires étrangères pour le rapatriement et l'accueil des 
ressmtissants-français~Félicitations-au-Gouvemement-pom;-ses-----
succès diplomatiques. Préoccupation de l'Assemblée des 
Français de l'étranger, AFE : question de la seconde session 
plénière et des indemnités des Français de l'étranger ; 
revalorisation souhaitable de la fonction d'élu de l'AFE. 
Hommage à leur dévouement. Ratification du traité européen : 
"danger armoncé" d'une faible participation au référendum des 
Français établis hors de France. Dépôt d'une proposition de loi 
tendant à instituer le vote électronique à distance pour les 
Français inscrits dans les centres de vote à l'étranger. Votera ce 
projet de budget. 

- Projet de loi relatif à l'ouverture du capital de DCN et à 
la création par celle-ci de filiales [n° 129 (2004-2005)]- (22 
décembre 2004)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 10379, 10380): s'exprime au nom de M. Serge Vinçcin. 
Rappelle la position favorable de la commission des affaires 
étrangères du Sénat émise en 2001 à l'ouverture du capital de 
DCN. Texte utile qui permettra des alliances. Le groupe UMP 
votera ce texte. 
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DEMERLIAT (Jean-Pierre) 
sénateur (Haute- Vienne) 

soc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Pfoposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 

~---instituant-la-eommission-consultative-du-secret-de-la-défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education -Famille- Justice- Société. · 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Légion d'honneur, ordre de la Libération [n° 74 tome 3 annexe 
39 (2004-2005)] (25 novembre 2004)- Anciens combattants
Budget. 

INTERVENTIONS 

1) 

- Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
2003 [n° 23 (2004-2005)]- (10 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7889, 7891): mauvais bilan budgétaire. 
Hypothèse de croissance illusoire. Baisses d'impôts 
inopportunes. Désengagement fmancier de l'Etat. Plans Etat
région affectés. Hausse des impôts locaux. Asphyxie des 
politiques publiques. Critiques de ·la Cour des comptes. Déficit 
excessif. Progression de la dette. Délabrement des finances 
publiques. Le groupe socialiste ne votera pas ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004)- Art. additionnels avant l'art. 16 
(p. 8565): soutient l'amendement n° 1-219 de M. Marc 
Massion (rétablissement du mécanisme de la TIPP flottante); 
rejeté. - Art. additionnels avant l'art. 17 (p. 8580) : soutient 
l'amendement n° 1-228 de M. Bernard Angels (application du 
taux réduit de la TV A au coût d'acheminement et de 
distribution du gaz et de l'électricité) ; retiré. 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme· et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

- (10 décembre 2004)- Etat C - Titres V et VI (p. 9563, 
9564): abandon brutal du projet de liaison POLT. 
Remplacement par la mise en place d'un simple train Corail : le 
Teoz~ Mise à l'étude d'un barreau TGV entre Limoges et 
Poitiers. Le groupe socialiste ne votera pas les crédits prévus 
au titre VI. 

Budgets annexes de la Légion d'honneur et de l'ordre de la 
Libération 

- (13 décembre 2004)- rapporteur spécial (p. 9613, 9614) : 
caractère exceptionnel de l'examen des budgets annexes de ces 
deux ordres : leur suppression et leur transformation en une 
action du programme "Soutien de la politique de la Justice et 
organismes rattachés" de la mission "Justice". Augmentation 
des crédits de la Légion d'honneur. Travaux de restauration : 
exemple du musée national de la Légion d'honneur. 
Recrutements des élèves des maisons d'éducation. Diminution 
du nombre de femmes décorées. Hausse des crédits de l'ordre 
de la Libération. Travaux en cours. Transformation de l'ordre 
de 1!1 Libération en établissement public administratif 
Difficulté de définir un nouveau statut pour l'ordre de la 
Légion d'honneur. Demande d'un soutien juridique pour la 
mise en place des organes substitutifs. Propose l'adoption de 

l-----cc-ccescc-aeux ouogets. 

245 

DEMESSINE (Michelle) 
sénateur (Nord) 

CRC 

Secrétaire du Sénat à compter du 6 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 6 
octobre 2004. 
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Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne jusqu'au 13 octobre 2004. 

Membre de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27juillet 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à. la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mai 2004)- Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Avis, fait au nom de hi commission des affaires économiques : 
Consommation et concurrence [n° 76 tome 9 (2004-2005)] (25 
novembre 2004) - Economie et finances, fiscalité - PME, 
commerce et artisanat. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004) -
Famille - Justice - Police et sécurité - Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] (4 décembre 
2004) - Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004) - Famille- Justice • Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Débat sur les travaux d'une mission d'information 
commune « La France et les Français face à la canicule» -
(10 février 2004) (p. 1422, 1425): canicule de l'été 2003. Crise 
de nos systèmes de santé et faillite de la prise en charge du 
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vieillissement. Hommage au personnel des maisons de retraite. 
Nécessité de développer le maintien à domicile des personnes 
âgées. Exemple de la maladie d'Alzheimer. Décalage entre la 
réalité et les mesures proposées par le rapport. Dégradation de 
l'accès aux soins. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004) - Discussion 
générale (p. 1584, 1588): reconnaissance du droit à la 
différence dans la loi fondatrice de 1975. Présentation d'une loi 
a minima. Sentiment général de déception exprimé par les 
associations. Décalage entre l'exposé des motifs ambitieux et la 
réalité du dispositif. Absence de garantie d'un financement 
pérenne. Manque d'ambition budgétaire. Création de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie, CNSA, renvoyée à 
l'examen d'un autre projet de loi. Répartition illisible des 
compétences entre les acteurs de l'insertion des travailleurs 
handicapés. Accès limité au droit à compensation. Remise en 
cause de la procédure d'évaluation des besoins de la personne. 
Inefficacité des mesures envisagées pour dynamiser 
l'obligation d'emploi. Restrictions budgétaires contraires au 
droit à la scolarisation. Caractèr\! inachevé du guichet unique. 
Risque d'1wcentuation des inégalités de traitement. Loi 
d'affichage faite de lacunes et de contradictions contraire aux 
attentes du monde associatif. 

- Suite de la discussion (25 février 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du 
code de l'action sociale et des familles - Définition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à 
compensation des personnes handicapées) (p. 1625): son 
amendement n° 289 : prise en compte de la situation de 
handicap ; rejeté. Correction d'une définition discriminante ne 
reprenant que partiellement la définition de l'OMS. (p. 1626) : 
son amendement n° 290 : prise en compte des conditions 
environnementales et sociales; rejeté. (p. 1627): prise en 
compte du handicap dans le cadre de son environnement. 
(p. 1631): volonté de changer le regard sur les personnes 
handicapées. (p. 1632): son amendement n° 291 : précision 
des droits élémentaires de la personne en situation de 
handicap; rejeté. (p. 1639): son amendement n° 292 :principe 
de la compensation intégrale du handicap; rejeté. (p. 1644): 
son amendement n° 293 : accès des personnes en situation de 
handicap aux institutions; rejeté. (p. 1645): son amendement 
n° 294 : réaffirmation du rôle de l'Etat dans la prévention du 
handicap ; rejeté. Lutte contre la maltraitance. 

- Modification de l'ordre du jour- (25 février 2004) 
(p.1647, 1648): s'oppose à la demande du Gouvernement 
tendant à une modification de l'ordre du jour. Conditions de 
travail déplorables. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] (suite)- (25 février 2004)
Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 1651): son amendement 
n° 415 : prise èn charge des aides techniques; rejeté.- Art. 2 
(Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de 
l'action sociale et des familles - Prestation de compensation) 
(p. 1653, 1654) : son amendement n° 295 : suppression des 
critères restrictifs d'âge et . de taux d'incapacité pour les 
versements de la prestation de compensation en espèces ou en 
nature ; rejeté. - Art. additionnels avant l'art. 3 (p. 1658) : 
son amendement n° 306 : suppression du forfait hospitalièr 
pour les personnes bénéficiant de l'allocation aux adultes 
handicapés, AAH; rejeté. (p. 1659): son amendement n° 304: 
évaluation de la compensation indépendamment de l'activité 
professionnelle des parents; rejeté. (p. 1660): son 
amendement n° 305 : éligibilité ·automatique à la couverture 
maladie universelle complémentaire de tous les bénéficiaires · 
de minima sociaux; rejeté.- Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, 
L. 821-9 du code de la sécurité sociale et art. L. 244-1 du code 
de la l'action sociale et des familles - Assouplissement des 
conditions de cumul de l'allocation aux adultes handicapés et 
de son complément avec des revenus d'activité) (p. 1662): son 
amendement n° 307 : alignement de l'allocation aux adultes 
handicapés, AAH, sur le SMIC et égalité de traitement entre 
nationaux et étrangers; rejeté. (p. 1663): son amendement 
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n° 308 : exclusion de la majoration pour tierce personne des 
avantages pris en compte pour le droit à la l'AAR 
différentielle; rejeté. (p. 1666): son amendement n° 309: 
évolution de l'AAR différentielle inversement proportionnelle 
à celle de l'aide au poste en CAT; adopté. (p. 1667): son 
amendement n° 310 : alignement de l'AAR différentielle sur le 
montant du SMIC; rejeté. (p. 1669): son amendement n° 311 : 
prise en compte des seules ressources personnelles de 
l'intéressé pour le calcul des droits à l'AAR; rejeté. (p. 1671): 
son amendement n° 312 : rémunération tirée d'une activité 
professionnelle en milieu ordinaire ou en milieu protégé exclue 
du calcul de l'AAR ; adopté. Son amendement no 313 : 
acceptation tacite de la demande d'allocation en cas de silence 
de l'administration pendant deux mois; rejeté. (p. 1672): son 
amendement n° 314: conséquence; devenu sans objet.
Art. 4 (Art. L. 24$-4 à L. 243-6 du code de l'action sociale et 
des familles - Réforme de la garantie de Tessources des 
personnes handicapées accueillies en centre d'aide par le 
travail) (p. 1673, 1674).: ses amendements n° 316 : 
fotfaitisation de l'aide au poste allouée aux CAT et n°·315 : 
rémunération versée dès le premier jour de travail dans un 
CAT; devenus sans objet.- Art. additionnel avant l'art. 5 
(p. 1675): son amendement n° 317: suppression. du 
recouvrement des sommes versées pour l'hébergement. de la 
personne handic~pée accueillie en établissement ; rejeté. -
Art. 5 (Art. L. 344-5-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Maintien du régime spécifique d'aide sociale des 
personnes handicapées en cas d'accueil en établi'ssement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes) (p.J677): 
son amendement n° 318 :. application d'un régime identique 
~:aide sociale à toute personne handicapée quel que soit .son 
âge· ou la nature. de la structure d'accùeil; rejeté.- Art. 2 
(précédemment réservé) (Art, L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 

·et L. 232-23 du code de l'action sociale et dès familles -
Prestation de compensation) (p. 1679): défavorable .à 
l'amendementn° 427 du Gouvernement (extension du bénéfice 
4e la prestation de compensation). Facteur d'injustice. 
(p. 1680) : le groupe CRC s'abstient sur le vote . de 
l'amendement n° 427 du Gouvernement (extension du bénéfice 
de la prestation de compensation). Son amendèment n° 296 : 
~largissement. de la prestation de compensation ; rejeté. 
Reconnaissance d'un statut aux aidants familiaux. Affectation 
de la prestàtion aux mesures de protection juridique. 
Aménagements du véhicule. Financement des aides 
techniques. 

travail à temps partiel de plein droit ; et n° 351 : aménagement 
d'horaires au profit des aidants familiaux ; retirés au profit de 
l'amendement no 441 du Gouvernement (reconnaissance d'un 
droit au travail à temps partiel après avis du service de 
médecine professionnelle préventive et aménagement 
d'horaires pour les aidants familiaux). - Art. 2 
(précédemment réservé) (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 
et L. 232-23 du code de l'actipn sociale et des familles -
Prestation de compensation) (p. 1718): son amendement 
n° 297 : prise en charge des aides humaines dans la prestation 
de compensation pour l'ensemble des personnes en situation de 
handicap ; devenu sans objet. Refus de la subsidiarité de la 
prestation de compensation. (p. 1719): son amendement 
n° 298 : modalité de contrôle de l'effectivité de l'aide et prise 
en compte des aides humaines ; rejeté. (p. 1720) : son 
amendement n°299 : suppression de la disposition prévoyant 
la< répartition de la prise en charge de la prestation de 
compensation entre le département et l'Etat; adopté. (p. 1721, 
1722) : son amendement n° 300 : prise en compte pour le 
versement de la prestation des seuls besoins de la personne en 
situation de handicap quelle qu'en soit la gravité et sans 
considération des ressources du bénéficiaire ; rejeté. Principe 
d'universalité de la prestation. (p. 1725) : son amendement 
n° 301 : suppression de toute forme de recours en récupération 
de la prestation de compensation ; retiré. (p. 1727, 1728) : son 
amendement n° 303 : reconnaissance d'un droit à la prestation 
de compensation pour les personnes handicapées accueillies en 
établissement; devenu sans objet. (p. 1746, 1747): trop 
nombreuses personnes exclues du dispositif de la prestation de 
compensation. Le groupe CRC ne · votera pas cet article. -
Art. 6 (Art. L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 à L. 112-4 du code 
de l'éducation - Dispositions relatives à l'adaptation de la 
scolarisation aux besoins des enfants et des adolescents 
handicapés) (p. 1747, 1748): insuffisance des moyens 
nouveaux accordés par le Gouvernement. Non effectivité du 
droit à l'éducation. Nombre insuffisant d'enseignants 
spécialisés et d'auxiliaires de vie séolaire. Manque de 
formation. Mise en oeuvre timide du plan pluriannuel annoncé. 
Prévisions d'effectifs. Avenir des équipes médico-éducatives 
des structures spécialisées. (p. 1749, 1750) : son amendement 
n° 320 : renforcement de l'obligation de .J'éducation nationale 
d'assurer la scolarisation des enfants handicapés ; rejeté. 
(p. 1751): le groupe CRC votera l'amendement n° 25 de la 
commission (coordination). (p. 1752): ses amendements 
n° 321 : inscription obligatoire dans ·l'école du lieu de 
résidence et n° 319 : habilitation des seules commissions des 

- Suite de la discussion (26 février 2004)- Art. 14 (priorité) droits et de l'autonomie des personnes handicapées à déroger 
(Art. 27, 27 bis, 60 et 62 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 au principe d'une scolarisation ordinaire;· devenus sans objet. 
portapt dispositions statutaires relatives à la fonction publique (p. 1758) : ses· amendements ri0 323 : scolarisàtion des enfants 
de l'Etat - Modalités d'emplqi des personnes handicapées dans handiCapés avant six ans et n° 324 : scolarisation des enfants 
la fonction pu~lique de l'Eta~ Û?· 1.69~) : son amendement handicapés après seize ans ; retirés;· (p. 1760) : son 

é------..n<>-j4-l--:--prrncrpe-de-----nuiFdiscrmtmatton-des-personnes-- --amerrdement-no_-326--:--renforcerilent-des-------'aménagements------
handicapées dans les. concours d'accès à la fonction publique; nécessaires . .lors du passge des épreuves; rejeté.~ Art. 8 
retiré. (p: 1700): son amendement n° 342: dérogations aux (Art. L. 351"1 à L. 351-3 etL.351-1~j nouveau du code de 
règles· no~ales d.e dér~ulement des c<;n~cours ; retiré. l'éducation - Principes régissant le mode de scolarisation des 
(p. 1701): tnformatton prealable des COt:ldittonS d'ex:uuen. élèves handicapés et la qualification des enseignants 
(p. 1?01) ,: son amendem~nt no 34~: extensi,on aux travatlleurs concernés et leur application dans les territoires ultrgmarins) 
handicapes de la fonctwn pubhque de 1 Etat des mesures (p. 1763) : son amendement n° 327 : association des parents à 
~'~énag~me~t ,en faveur. ~es actifs ~an~icapés p~évues à la décision ~'orientation et à la. décision fmale; adopté. 
1 article 9 , rejete. Transposition de la directive europeenne du (p. 1764) : Importance du chotx des parents. - Art. 9 
27 novembre 2000 en faveur de l'égalité de traitement en (Art. L. 214-4-1-1 nouveau et L. 323-9 du code dù travail -
matière d'emploi et de travail. Ses amendements no 344 : Mesures d'aménagement en faveur des actifs handicapés) 
ëxte~sion à la fonc~io~ publique ~e l'Etat des disfositi?ns (p. 1771) : son amendement n° 328 : transposition de la 
relatives aux négociatiOns collectives tendant à 1 msertion directive européenne du 27 novembre 2000 en faveur de 
professionnelle des travailleurs handicapés prévues. à l'article l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail -
10; et n° 345 : aménagement d'horaires individualisés des définition du caractère disproportionné des aménagements 
agents de la fonctio~ pu~lique de l'E!at pour l'accompagnem~nt raisonnables ; rejeté. (p. 1772) : ses amendements no 329 : 
de personnes en situatiOn de handicap ; devenus sans objet. bénéfice de plein droit d'aménagements d'horaires 
(p. 1703) : favorable à l'amendement n° 440 du Gouvernement individualisés · rejeté et n° 330 : extension des possibilités 
(autorisati?.n ,d'a~complir un. service à temps parti~!) sous d'aménagemen'ts d'horaires individualisés aux accompagnants; 
réserve qu tl s agisse dun choix pour la personne handicapée. - adopté. - Art. additionnels avant l'art. 10 (p. 1774) : son 
Art. 15 (priorité) (Art. 35, 35 bis, 38 et 54 de la loi no 84-53 amendement n° 413 : formation des salariés de l'entreprise à 
du 26 janvier 1953 portant dispositions statutaires relatives à l'accueil des travailleurs handicapés dans le cadre de la 
la fonction publique territoriale - Modalités d'emploi des formation professionnelle; rejeté.- Art. 10 (Art. L. 132-12, 
personnes handicapées dans la fonction publique territoriale) : L. 132-27, L. 133-5 et L. 136-2 du code du travail- Obligation 
Ses ~m~ndements. p~rtant sur le ~ê~e .obj~t no 348 .et 346 : de négociation collective sur les conditions d'emploi et de 
ap_phcatwn du prmcipe de non"discnmmattot:l ; deve~us sans travail des travailleurs handicapés) (p. 1775): ses 
objet. (p. 1706): ses amendements no 350 : mstauratton d'un amendements portant sur le même objet n° 331 et 332 : 
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élargissement du champ des négociations collectives à la 
question du maintien dans l'emploi ; adoptés. - Art. 11 
(Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code du travail- Articulation 
entre politique générale de l'emploi et actions spécifiques en 
faveur de l'emploi des personnes handicapées) (p. 1776) : son 
amendement n° 335: suppression de l'obligation de 
conventionnement entre l'Etat et l'AGEFIPH ; rejeté. Efficacité 
des modes d'intervention de l'AGEFIPH. (p. 1778, 1779) : ses 
amendements n° 334 : cadre d'intervention des centres de 
préorientation, et n° 336 : cadre d'intervention des organismes 
de placement ; rejetés. - Art. additionnels après 'l'art. 11 
(p. 1782) : son amendement n° 337 : formation professionnelle 
des personnes handicapées ; rejeté. - Art. 12 (Art. L. 323-3, 
L. 323-4, L. 323-8-2 et L. 323-12 du code du travail -
Adaptation de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés applicable aux entreprises d'au moins vingt 
salariés) (p. 1784) : son amendement n° 338 : libre choix des 
personnes titulaires d'une carte d'invalidité d'être 
comptabilisées ou non dans le quota de l'obligation d'emploi ; 
rejeté. Son amendement n° 339 : suppression de la durée de six 

rejeté.- Art. 40 (Art. L. 312-4 et L. 312-5 du code de l'action 
sociale et des familles - Procédure d'élaboration des schémas 
départementaux d'organisation sociale et médico-sociale) 
(p. 4877, 4878) : son amendement n° 528 : suppression; rejeté. 
(p. 4879) : soutient l'amendement n° 529 de M. Guy Fischer 
(suppression partielle); rejeté.- Art. 41 (Art. L. 263-15, 
L. 263-16 et L. 263-17 du code de l'action sociale et des 
familles - Transfert aux départements des fonds d'aide aux 
jeunes en difficulté) (p. 4880, 4881): son amendement n° 530: 
suppression; rejeté.- Art. 42 (Art. L. 451-1 du code de 
l'action sociale . et des familles - Intégration des formations 
sociales dans le droit commun des diplômes et titres à finalité 
professionnelle délivrés au nom de l'Etat) (p. 4882) : son 
amendement n° 533 : suppression ; rejeté. - Art. 43 
(Art. L. 451-2 du code de l'action sociale et des familles -
Transfert aux régions de la responsabilité de la politique de 
formation des travailleurs sociaux - Possibilité de déléguer 
aux départements l'agrément des établissements dispensant des 
formations initiales) (p. 4883) : son amendement n° 534 : 
suppression ; rejeté. Soutient l'amendement n° 535 de M. Guy 
Fischer (consultation des fédérations ou organismes 
représentatifs des institutions sociales et médico-sociales) ; 
rejeté. - Art. 46. (Art. L. 113-2, L. 232"13 et L. 313-3 du code 
de · l'acti(Jn sociale et des familles - Affirmation de la 
compétence du département dans la conduite et la 
coordination de l'action (!n faveur des personnes âgées) 
(p. 4884, 4885) : son amendement n° 536 : suppression ; rejeté. 
Soutient les amendements n° 537, 538 et. 539 de M. Guy 
Fischer (suppression partielle); retirés.- Art. 47 (Chapitre IX 
nouveau du titre IV du livre fer et art. L. 149-1 nouveau .du 
code de l'action sociale et des familles - Octroi d'une base 
légale aux comités départementaux des retraités et personnes 
âgées) (p. 4887): son amendement n° 540: composition et 
mission des comités ; rejeté. 

mois retenue pour le calcul de l'obligation d'emploi ; rejeté. 
(p. 1785, 1786) : son amendement n° 340 : relèvement 
significatif du plafond de la contribution à l'AGEFIPH; 
rejeté.- Art. 19 (Art. L. 131-2, L. 323-4, L. 323-8, L. 323-30 à 
L. 323-32, L. 323-34, L. 412-5, L. 421-1, L. 431-2 et L. 443-3-1 
du code du travail - Transformation des ateliers protégés en 
entreprises adaptées) (p. 1792) : son amendement n° 366 : 
aménagement de passerelles entre les entreprises adaptées et 
les entreprises classiques ; rejeté. Devenir des emplois protégés 
en milieu ordinaire. (p. 1794) : ses amendements n° 360 : 
suppression de l'obligation de création d'une personne morale 
pour les associations gérant une entreprise adaptée et un centre 
d'aide par le travail, n° 362 : remplacement de la notion de 
contingent par une aide au poste forfaitaire et n° 361 : 
maintien de l'agrément ; rejetés. (p. 1795) : ses amendements 
n° 363 : accès sans. restriction aux dispositifs et aux soutiens ~ J;>rojet de loi relatifà l'assurance maladie [n° 420 (2003-
accordés à toute entreprise, n° 364 : subvention compensant le 2004)] - (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5886, 
surcoût engendré par. l'emploi de personnes handicapées et 5887) .: conditions de session indignes de la Haute assemblée. 
n° 365 : cohérence; rejetés.- Art. 20 (Art. L. 311-4, L. 344-2 Prétendu sauvetage de l'assurance maladie par des remèdes 
et L. 344-2-1 à L. 344-2-5 du code de l'action sociale et des libéraux répondant à des objectifs exclusivement écono~iques. 
familles - Statut et . droits des personnes. handicapées Ouverture du financement des dépenses maladie aux 
accueillies en CA1) (p. 1798) : son amendement no 368 : assurances privées en dépit des échecs des pays voisins. Débat 
vocation d'épanouissement personnel conférée aux CAT; désormais axé sur la distinction entre les risques socialisés et 
adopté. (p. 1799) : son amendement no 367 : création d'une ceux qui ne le sont pas, . en contradiction·. avec les 
commission des employés d'établissements et . de services fondamentaux de la sécurité sociale. Décalage persistant entre 
d'aide par le travail; rejeté. (p. 1800): ses amendements, les exigences affirmées par le Président de la République quant 
portant sur le même objet, n° 369 et 370 : consultation aux objectifs et au contenu de la réforme, et la réalité. Urgence 
préalable des comités d'entreprise ou des délégués du discutable. Choix préjudiciable au rôle du Parlement. Mépris 
personnel ; rejetés. - Art. 21 (Art. L. 111-7 à L. 111-7-4, des Français. Absence de transparence s'agissant du "trou" de 
L. 111-8-3-1 et L. 111-26 du code de la construction et de la sécurité sociale et des raisons de son existence, 

1 

l'habitation - Accessibilité du cadre bâti) (p. 1805) : son Responsabilité du Gouvernement dans la décélération des 
_____ amendement-n"-3-11-:-suppression-de-la-dérogation-économique-- --œcettes.issues~des-cotisations-Sociales~Imputation-r~grettable-àt------

à la réalisation des travaux d'accessibilité; rejeté. (p. 1806) : la branche maladie du coût des pathologies liées à l'activité 
son amendement n° 372 : dérogation exceptionnelle en cas professionnelle. Mention inexistante de la dette de l'Etat envers 
d'impossibilité technique démontrée; rejeté. (p. 1808): son les caisses de sécurité sociale. Cadrage fmancier insuffisant et 
amendement n° 373 : caractère exceptionnel des dérogations ; déconnect~ des enjeux. Plan inéquitable basé sur une 
devenu sans objet. Son amendement n° 374: délais de mise en augmentatiOn des prélèvements sur les revenus d'activité .. 
conformité; devenu sans objet. (p. 1809) : son amendement Report du déficit sur les générations futures. Plan irréaliste 
n° 375 : délivrance des attestations relatives à l'accessibilité reposant sur d'hypothétiques changements de comportements. 
réservée aux seuls contrôleurs techniques; rejeté. (p. 1810): Economies attendues principalement des assurés sociaux. 
son amendement n° 377 : mise en place d'une signalisation Pénalisation. (p. 5888, 5889): liberté pour les industriels de 
accessible à l'ensemble des personnes handicapées; rejeté. Son fixer le prix des nouvelles spécialités pharmaceutiques. Non-
amendement n° 376.: création d'un observatoire national du crédibilité du retour à l'équilibre en 2007. Crainte de mesures 
logement des personnes en situation de handicap ; rejeté. Son encore plus dures en cas d'échec et de révision à .la hausse du 
amendement n° 378 : fermeture de l'établissement en cas de reste à charge du patient. Durcissement de l'obstacle à un égal 
non-respect . des délais de mise en conformité ; rejeté. accès aux soins et à la prévention. Manque d'ambition du texte. 
(p. 1811): son amendement n° 379: remboursement Absence de référence à la santé au travaiL Focalisation sur les 
obligatoire de la subvention accordée pour des travaux arrêts de maladie. Absence de dispositions. concernant les 
d'accessibilité non réalisés ; rejeté. - Art. 22 (Art. L. 151-1, dépenses hospitalières. Institutionnalisation·· des organismes 
L. 152-1 et L. 152-4 du . code de la construction et de privés d'assurance et des mutuelles. Démantèlement de· la 
l'habitation - Sanctions pénales) (p. 1813) : son amendement sécurité sociale. Orientation vers la privatisation. Etatisation du · 
n° 384 : obligation de mise en conformité sous astreinte pilotage. Concentration des pouvoirs entre les .mains du 
indépendante d'une éventuelle amende ; rejeté. directeur général. Remise en cause de l'existence de l'UN CAM. · 

Le groupe CRC votera contre. ce texte en cas. de rejet de ses 
propositions alternatives. - Projet de loi relatü aux libertés et responsabilités locales -

Deuxième lecture [n° 269 (2003"2004)] - (30 juin 2004) -
Art. additionnel après l'art. 39 ou avant l'art. 40 (p. 4876) : 
soutient l'amendement n° 527 de M. Guy Fischer (précision) ; 
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- Suite de la discussion (26 juillet 2004) - Art. additionnel 
avant l'art.19 (p. 6127, 6128): son amendement n° 472: 
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création, m1sswns et composition du conseil consultatif de véritables négociations avec les acteurs concernés. - Art. 26 
l'assurance maladie; rejeté. Mise en valeur du rôle des (Art. L. 162-21-2 du code de la sécurité sociale - Comité de 
partenaires sociaux et des acteurs de santé. - Art. 19 l'hospitalisation) (p. 6173) : ses amendements n° 496 : 
(Art. L. 161-37 à L. 161-44 du code de la sécurité sociale - suppression et n° 497 : substitution d'un simple avis à la 
Haute autorité de santé) (p. 6130, 6131) : mise en oeuvre d'une recommandation du Conseil de l'hospitalisation ; rejetés. -
régulation de l'assurance maladie. Absence de garantie pour le Art. additionnels après l'art. 27 (p. 6177) : soutient les 
respect des principes de service public. Question de droit amendements analogues de Mme Marie-Claude Beaudeau 
soulevé par l'existence des autorités indépendantes. Crainte n° 499 et 500 (financement par l'assurance maladie de la 
d'une caution scientifique donnée à des choix comptables. rémunération des professionnels et des soiris relatifs aux 
(p. 6132, 6133): son amendement n° 473 :suppression; rejeté. personnes âgées et aux personnes handicapées); rejetés.-
Absence d'information sur le statut des membres de la Haute Art. 28 (Art. L. 162-5-9, L. 162-14-2, L. 162-15, L. 162-15-2 et 
autorité de santé. Caution scientifique donnée aux mesures de L. 162-15-4 du code de la sécurité sociale - Cadre des 
déremboursement. (p. 6133): son amendement n° 474: relations conventionnelles) (p. 6182, 6183): son amendement 
précision; rejeté. Son amendement n° 475 : suppression du n° 502: suppression; rejeté. (p. 6183): son amendement 
rôle consultatif de la Haute autorité de santé en matière n° 501 : réintroduction du critère d'égal accès aux soins aux 
d'élaboration de décisions à caractère économique ; rejeté. motifs d'opposition des ministres à l'approbation d'une 
Caractère strictement scientifique de la Haute autorité. convention; rejeté. (p. 6184): son amendement n° 503: 
(p. 6134): son amendement n° 476 : élargissement des modalités de désignation de l'arbitre chargé d'élaborer un projet 
missions de la Haute autorité de santé à l'éducation et à la de convention en cas de rupture des négociations ; rejeté. -
santé; devenu sans objet. (p. 6136): son amendement n° 477: Art. 29 (Art. L. 162-5-2, L.162-5-ll, L. 162-11, L. 162-12-3, 
suppression de l'adaptation par décret de certaines dispositions L. 162-12-10, L. 162-12-18, L. 162-14-1, L. 645-2, L. 645-2-1, 
du code du travail concernant le personnel employé par la L. 722-1-1, L. 722-4 et L. 722-4-1 du code de la sécurité 
Haute autorité de santé ; rejeté. (p. 6137) : son amendement sociale pour 1999 et article 4 de l'ordonnance n° 96-345 du 24 
n° 478 : suppression des dispositions relatives aux recettes de avril 1996 relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de 
la Haute autorité de santé; rejeté. Favorable à un financement soins - Dispositif conventionnel d'aides à l'installation et de 
provenant de subventions de l'Etat.- Art. 20 (Art. L. 165-1 du prise en charge des cotisations sociales des médecins libéraux) 
code de la sécurité sociale, art. L. 4001-1, L. 4001-2, L. 5123- (p. 6193): le groupe CRC préfère l'amendement n° 278 de M. 
3 à L. 5123-5, L. 5211-5-1 et L. 5311-2 du code de la santé Claude Domeizel (mise en place d'une modulation des 
publique - Transfert à la Haute autorité de santé de certaines honoraires et des remboursements dans les zones touchées. par 
compétences de l'AFSSAPS) (p. 6144): son amendement la désertification médicale) à l'amendement de la commission 
n° 479 : suppression; rejeté.- Art. 21 (Art. L. 111-11 du code n° 588 (détermination des conditions dans lesquelles les 
de la sécurité sociale et article 31 de la loi de financement de praticiens libéraux exerçant dans les zones à faible densité 
la sécurité sociale pour 2003 - Association des caisses à la médicale bénéficient d'une rémunération forfaitaire annuelle).-
préparation du budget de l'assurance maladie) (p. 6150, Art. 30 (Art. L. 221-2 à L. 221-4 du code de la sécurité sociale 
6151): son amendement n° 480: suppression; rejeté. Logique - Réforme des instances dirigeantes de la Caisse nationale 
purement comptable de cet article. Son amendement n° 481 : d'assurance maladie des travailleurs salariés, CNAMTS) 
possibilité donnée à chaque caisse d'assurance maladie de (p. 6199): son amendement n° 506: suppression; rejeté. 
négocier .le niveau et la structure des cotisations patronales ; Déséquilibre entre les pouvoirs confiés au conseil et ceux 
rejeté.- Art. 22 (Art. L. 114-1 et L. 114c4-1 du code de la détenus par le directeur général. Renforcement de l'étatisme. 
sécurité sociale - Création d'un comité d'alerte sur l'évolution (p. 6200) : son amendement n° 511 : suppression des 
des dépenses de l'assurance maladie) (p. 6153; 6154): son dispositions relatives à la composition et aux compétences 
amendement n° 482 : suppression ; rejeté. Remise en question d'attribution du conseil de la CNAMTS ; rejeté. (p. 6200, 
des droits du Parlement. Démarche contraire à la démocratie 6201): son amendement n° 507: suppression de la condition 
sociale. Son amendement n° 483 : suppression de toute relative à la majorité qualifiée du conseil de la CNAMTS pour 
prérogative du comité d'alerte en matière de détermination des l'opposition au second projet de budget présenté par Je 
mesures de redressement des comptes de l'assurance maladie; directeur général; rejeté. Son amendement n° 512: 
rejeté.- Art. 23 (Art. L. 251-4, L. 322-2 et L. 322-3 du co.de de suppression des dispositions relatives au directeur général de la 
la sécurité sociale ~ Fixation par l'UNCAM des taux de CNAMTS ; rejeté. (p. 6202) : ses amendements portant sur le 
remboursement des médicaments et prestations) (p. 6159) : son même objet n° 509 et 510 : renforcement du contrôle du 
amendement no 484 : suppression ; rejeté. Rôle excessif donné conseil de la CNAMTS sur son directeur général ; rejetés. Son 
aux assureurs privés. (p. 6160): ses amendements portant sur amendement n° 508: contrôle du conseil de la CNAMTS sur 

-'----------'le-même-objet-n"--486-et-48~---o-eneadrement-de-la-proeédure-de--- --l'action-du-directeur-généraL;_rejeté._..____Art._ll_(Art L 162-5, _____ _ 
fixation par l'UNCAM des taux de participation applicables L. 162-5-12, L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-12-9, L. 162-12-17 
aux médicaments; rejetés.- Art. 24 (Art. L.162-1-7 du code à L. 162-12-20, L. 162-14, L. 162-15-4 et L. 162-32-1, 
de la sécurité sociale - Modalités d'inscription à la art. L. 182-2-1 à L. 182-2-7 et art. L. 182-3-1 du code de la 
nomenclature des actes et prescriptions) (p. 6162): son sécurité sociale - Union nationale des caisses d'assurance 
amendement n° 487: suppression; rejeté. (p. 6163, 6164): ses maladie et Union nationale des organismes de protection 
amendements U 0 488 : subordination de la décision de sociale complémentaire) (p. 6215): son amendement n° 514: 
l'UN CAM à un avis conforme de la Haute autorité de santé ; et suppression ; rejeté. Création d'un régime monolithique. 
n° 489 : suppression de l'avis de l'Union nationale de's (p. 6216): son amendement n° 515: opposition du conseil à·la 
organismes d'assurance maladie complémentaire ; devenus majorité simple au projet présenté par le directeur ; rejeté. -
sans objet. Son amendement n° 490: exigence d'une décision Art. 31 bis (Art. L. 863-1 à L. 863-5, art. L. 862-1, L. 862-3, 
explicite d'acceptation ou de radiation d'un acte ou d'une L. 862-4 et L. 862-7 du , code de la sécurité sociale -
prestation à la nomenclature; rejeté.- Art. 25 (Art. L. 162-16, Instauration d'une aide pour l'acquisition d'une couverture 
L. 162-16-4 à L. 162-16-6, L. 162-17-3, L. 162-17-4, L. 162- complémentaire de santé) (p. 6219): principe critiquable de 
17-7, L. 162-38,L. 165-2 à L. 165-4 et L. 165-6 du code de la l'aide à la mutualisation. Aggravation des inégalités sociales. 
sécurité sociale et art. L. 5126-4 du code de la santé publique - Le groupe CRC ne votera pas l'article. 
Elargissement des missions du Comité économique des 
produits de santé) (p. 6169): son amendement n° 491 : 
suppression ; rejeté. (p. 6170) : son amendement n° 493 : 
accentuation de la transparence des décisions prises par ·tes 
instances nationales ou par le ministère de la santé et de la 
protection sociale; rejeté.- Art. additionnel avant l'art. 26 
(p. 6171): son amendement n° 495: suppression de la réforme 
concernant le mode de fmancement des établissements de 
soins ; rejeté. Soumission de l'hôpital à une logique libérale: 
Mise en concurrence avec les structures privées. Demande une 
révision du mode de financement envisagé et l'engagement de 
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- Suite de la discussion (27 juillet 2004)- Art. 32 
(Art. L. 242-1 et L. 871-1 du code de la sécurité sociale, 
art. 83, 154 bis et 995 du code généraldes impôts et art. 9-1 de 
la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les 
garanties offertes aux personnes assurées contre. certains 
risques - Coordination entre l'UNCAM et les organismes de 
protection sociale complémentaire) (p. 6236) : son 
amendement n° 516: suppression; rejeté. Instauration 
inacceptable d'un cahier des charges des contrats 
complémentaires prévoyant le respect obligatoire, sous peine 
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de privation des aides fiscales et sociales, de minima et des 
exclusions de couverture.- Art. 33 (Art. L. 211-2, L. 211-2-1, 
L. 211-2-2, L. 217-3, L. 217-3-1, L. 217-6 et L. 227-3 du code 
de la sécurité sociale - Réforme des instances dirigeantes des 
caisses primaires d'assurance maladie et autorité du directeur 
général de la Caisse nationale d'assurance maladie sur le 
réseau) (p. 6238, 6239) : ses amendements n° 517 et 518 : 
suppression; rejetés. (p. 6240): son amendement n° 519: 
renforcement du rôle des CP AM dans le domaine de la 
prévention en liaison avec les services de santé au travail la 
médecine scolaire et universitaire ; rejeté. - Art: 36 
(Art. L. 183-1, L. 183-2, L. 183-2-1 à L. 183-2-3 et L. 183-3 du 
code de la sécurité sociale - Renforcement des unions 
régionales des caisses d'assurance maladie) (p. 6259) : son 
amendement n° 521 : suppression; rejeté. Véritable 
instrumentalisation des URCAM sous couvert de déclinaison 
régionale de la politique nationale de santé publique. - Art. 37 
(Art. L. 162-47 du code de la sécurité sociale - Missions 
conjointes des ARH et des ÙRCAM) (p. 6261): son 
amendement n° 522 : suppression ; rejeté. Inadéquation entre 
les motivations réelles et l'exigence d'égalité de traitement quel 
que soit le territoire.- Art. 38 (Art. L. 121-1, L. 121-2, L. 151-
1, L. 153-5, L. 153-8, L. 200-3, L. 221-1, L. 221-5, L. 224-1, 
L. 224-5-2, L. 224-9, L. 224-10, L. 227-2, L. 228-l,L. 231-1 à 
L. 231-12, L. 251-2 à L. 251-4, L. 262-1 et L. 281-2 àL. 281-6 
du code de la sécurité sociale - Coordination) (p. 6269) : son 
amendement n° 523: suppression ; reje~é. - Art. 39_ 
(Art. L. 131-7 du code de la sécurité sociale- Mesures visant à
garantir les ressources de la sécurité sociale) (p. 6275, 6276) : 
~on amendement n° 534 : suppression ; rejeté. Répartition 
mégale de la charge des nouvelles recettes. Poids quasi 
exclusif sur les salariés assurés sociaux. Déresponsabilisation 
des entreprises. Son amendement n° 535 : suppression du 
principe portant obligation pour l'Etat de compenser 
mtégralement toute mesure d'allégement des cotisations 
sociales dues par les entreprises ; rejeté. S'interroge sur 
l'opportunité d'un tel principe. (p. 6277, 6278): son 
amendement n° 536 : affectation à la CNAMTS de dix 
milliards d'euros de droits de consommation sur les tabacs · 
devenu sans objet. - Art. 42 (Art. L. 245-2 et L. 245-5-2 d~ 
code de la sécurité sociale - Relèvement de la contribution sur 
les dépenses de promotion des fabricants ou distributeurs de 
dispositifs médicaux et de la contribution sur les dépenses de 
promotion des laboratoires pharmaceutiques) (p. 6290, 6291) : 
ses amendements n° 541 : suppression et no 542 : repli· 
rejetés. Simple gadget sans effet sur les comptes des groupe~ 
pharmaceutiques.- Art. 43 (Art. L. 138-20 et L. 245-6-1 du 
code de la sécurité sociale - Contribution sur le chiffre 
d'affaires des entreprises pharmaceutiques et maîtrise des 
dépenses de médicaments) (p. 6292, 6293) : ses amendements 
n° 543 _: suppression et n° 544 : repli ; rejetés. Taxe gadget 

____ ----'cré..,.c..,u_Jlérable sur la clientèle et les cmîtg___de_production -
Art. 45 (Art. 1er, 2, 4, 7 et 14 à 18 de l'ordonnance n° 96-5 tfu 
24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale 
- Dette sociale) (p. 6303) : son amendement n° 547 : 
suppression ; rejeté. Cantonnement de la dette sociale. Crainte 
d'une hausse du taux de la CRDS ou d'une extension de son 
assiette après constat prévisible de l'inopérance du texte. -
Art. additionnel avant l'art. 39 ou avant l'art. 44 
(précédemment réservé) (p. 6311): ses amendements n° 533 
: augmentation du taux de la contribution sociale sur les 

bénéfices des sociétés ; n° 531 : instauration d'une règle de 
sélectivité du crédit en fonction de l'investissement de 
l'entreprise dans l'emploi et la formation ; n° 524 : réduction 
du taux de la TV A sur les investissements immobiliers des 
hôpitaux ; et no 529 : instauration d'une contribution sociale 
sur · les revenus fmanciers des entreprises ; rejetés. -
Art. additionnels avant l'art. 39 (précédemment réservés) 
(p. 6313) : son amendement n° 530 : création d'une cotisation 
sociale additionnelle sur les revenus fmanciers · rejeté. -
Explications de vote sur l'ensemble- (p. 6314, 6315): volonté 
du G~myemement de rogner le temps du débat parlementaire. 
Inscnpt10n de cette réforme dans une perspective éloignée de 
celle de la reconquête par chacun de l'assurance maladie. 
Marchandisation de la santé. Conception univoque et 
étroitement financière de la responsabilité. Etatisation du 
pilotage de l'assurance maladie sous couvert de rénovation du 
paritarisme. Plan de financement imprévoyant. Refus 

250 

regrettable de réformer les cotisations patronales et de taxer 
l'ensemble des richesses. Augmentation inacceptable de la 
CSG pesant sur les salariés et les retraités. Poids de l'effort 
imposé aux salariés et retraités comparé à celui demandé aux 
entreprises. Regrette le rejet des propositions des sénateurs 
communistes. Le groupe CRC votera contre cette réforme 
i~uste, inefficace et dangereuse pour l'avenir du modèle social. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (19 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6824, 6827) : dénonciation de la 
méthode employée par le Gouvernement pour traiter du 
handicap. Démantèlement de la sécurité sociale. Améliorations 
apportées à ce texte par l'Assemblée nationale. Nécessité 
d'établir une définition dynamique du handicap. Situation des 
enfants lourdement handicapés. Pauvreté des moyens 
financiers. Insertion professionnelle des personnes en situation 
de handicap. - Art. additionnel avant l'art. 1er (p. 6844) : 
favorable à l'amendement n° 327 de M. Nicolas About 
(représentation des associations non gestionnaires 
d'établissements au sein des instances décidant des politiques 
publiques en faveur des personnes handicapées).- Art. 1er 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du 
code de l'action sociale et des familles - Définition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à 
compensation des personnes handicapées) (p. 6846) : son 
~endement n° 346 : conception dynamique du handicap ; 
reJeté. (p. 6849) : son amendement n° 347 :précision des droits 
élémentaires de la personne en situation de handicap ; rejeté. 
(p. 6850) : son amendement n° 349 : suppression partielle ; 
rejeté. - Art. additionnel après l'art. 1er bis (p. 6860) : le 
groupe CRÇ votera l'amendement n° 403 de Mme Anne-Marie 
Payet (obligation de faire figurer un message sanitaire sur 
toutes les unités de conditionnement des boissons alcoolisées). 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004) - Art. 3 
(Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 82]-9 du code de la sécurité 
sociale et art. L. 244-1 du code de la l'action sociale et des 
familles - Assouplissement · des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 6939) : son amendement n° 361 : 
aménagement du dispositif permettant aux bénéficiaires de 
l'AAR et de ses compléments une réelle autonomie financière à 
l'égard des personnes de leur entourage ; rejeté. (p. 6943, 
6944) : son amendement n° 362 : assouplissement des 
modalités d'attribution de la pension d'orphelin prévue à 
l'article 40 du code des pensions civiles et militaires de retraite 
au profit d'un adulte handicapé et extension de ce dispositif aux 
fonctions publiques territoriale et hospitalière ; retiré. - Art. 4 
(Art. L. 243-4 à L. 243-6 du code de l'action sociale et des 
familles - Ré orme de la arantie de .ressources des ersonnes 

an icapées accueillies en centre d'aide par le travi:lil) 
(p. 6946) : son amendement n° 364 : alignement sur le SMIC 
du niveau de ressources des personnes handicapées travaillant 
en établissement et service d'aide par le travail ; rejeté. - Art. 5 
(Art. L. 344-5-1 du code de l'action sociale et des familles -
Maintien du régime spécifique d'aide sociale des personnes 
handicapées en cas d'accueil en établissement d'hébergement 
pour personnes âgées dépendantes) (p. 6949, 6950) : ses 
amendements, portant sur le même objet, n° 365, 485 et 486 : 
application d'un régime identique d'aide _sociale à toute 
personne handicapée ; rejetés. - Art. 6 (Art. L. 111-1, L. 111-2 
et L. 112-1 à L. 112-4 du code de l'éducation - Disposïtions 
relatives à l'adaptation de la scolarisation aux besoins des 
enfants et des adolescents handicapés) (p. 6953) : ses 
amendements n° 366 : inscription législative des moyens 
fm!mciers et humains nécessaires à la scolarisation de tous les 
enfants handicapés ; et U

0 367 : inscription de la formation 
scolaire professionnelle et supérieure des handicapés dans lê 
cadre du droit coriunun du service public de l'éducation ; 
rejetés.- Art. 7 (Art. L. 123-4-1 nouveau du code de_ 
l'éducation - Accùeil des étudiants handicapés dans les 
établissements d'enseignement supérieur) (p. 6960): son 
amendement n~ 370 : recrutement par l'Etat des assistants 
d'éducation pour l'aide humaine ; rejeté. - Art. additionnel 
avant l'art. 9 (p. 6964) : son amendement n° 371 :. possibilité 
d'aménagement du temps de travail en cas d'inaptitude au poste 
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de travail due à une cause autre qu'un accident du travail ou 
une maladie professionnelle et possibilité de suspension du 
contrat de travail pour permettre au salarié de suivre un stage 
de reclassement professionnel ; adopté. 

et des familles - Amplitude horaire de travail dans les foyers 
d'hébergement pour adultes handicapés) (p. 7020) : son 
amendement n° 385 : suppression; rejeté.- Art. 21 
(Art. L.111-7 à L. 111-7-4, L. 111-8-3-1 et L. 111-26 du code 
de la construction et de l'habitation - Accessibilité du cadre 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 11 bâti) (p. 7029): son amendement h0 386 : subventions 
(Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code du travail- Articulation publiques subordonnées à la délivrance de l'attestation de 
entre politique générale de l'emploi et actions spécifiques en respect des normes d'accessibilité ; devenu sans objet. 
faveur de l'emploi des personnes handicapées) (p. 6981) : son (p. 7031) : son amendement n° 387 : extension de l'obligation 
amendement n° 372 : garantie de l'autonomie de de mise en conformité prévue pour les établissements recevant 
fonctionnement de l'AGEFIPH; rejeté.- Art. 11 et du public aux habitations collectives et aux locaux de travail; 
art. additionnel après l'art. 11 (Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 27 (p. 7044, 7045): 
du code du travail - Articulation entre politique générale de défavorable à l'amendement n° 242 du Gouvernement (création 
l'emploi et actions spécifiques en faveur de l'emploi des de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, CNSA). 
personnes handicapées) (p. 6984) : son amendement no 373 : Poursuite de l'opération de transfert de charges· non 
prise en charge par l'Etat des dépenses de fonctionnement des compensées vers les départements. Opacité du dispositif. 
centres de pré-orientation ; rejeté. (p. 6987) : son amendement Démantèlement du système solidaire de sécurité sociale. 
n° 374: amélioration de la politique de formation Attachement du groupe CRC à la reconnaissance d'un risque 
professionnelle des personnes handicapées ; retiré. (p. 6988) : nouveau "handicap-incapacité-dépendance" inclus dans le 
votera l'amendement de M. Michel Mercier no 293 champ de la sécurité sociale. - Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-
(amélioration de la politique de formation professionnelle des 6 du code de l'action sociale et des familles - Maisons 
personnes handicapées). - Art. 12 (Art. L. 323-3, L. 323-4, départementales des personnes handicapées) (p. 7055, 7057) : 
L. 323-8-2 et L. 323-12 du code du travail - Adaptation de ses amendements n°.388 : nouvel intitulé - maison 
l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés applicable départementale pour la vie autonome ; et n° 390 : fonctions et 
aux entreprises d'au moins vingt salariés) (p. 6991): son missions des maisons du handicap; rejetés; et n° 389 : 
amendement n° 375 : référence aux emplois exigeant des extension du champ des personnes susceptibles d'être 
conditions d'aptitude particulières et relèvement de la accueillies dans les maisons départementales des personnes 
contribution à l'AGEFIPH ; retiré au profit de l'amendement handicapées ; adopté. Refus de stigmatiser les handicapés. 
n° 420 de M. Jean-Pierre Godefroy (modulation de la (p. 7062, 7063) : ses amendements n° 391 : indépendance des 
contribution annuelle à l'AGEFIPH en fonction de l'effort équipes pluridisciplinaires chargées de l'évaluation ; n° 392 : 
consenti par l'entreprise).- Art. additionnels après l'art. 12 respect des conditions d'indépendance de l'équipe 
(p. 6993, 6994): son amendement no 376: exclusion des pluridisciplinaire, d'audition de la personne handicapée et de 
marchés publics des entreprises n'embauchant aucune personne visite du lieu de vie pour l'évaluation des besoins ; et n° 393 : 
handicapée ; adopté. Conformité avec la législation possibilité pour l'équipe disciplinaire de s'adjoindre une 
européenne. - Art. 13 (Art. 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 compétence spécifique ; devenus sans objet. (p. 7065, 7066) : 
juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires - ses amendements n° 394 : élargissement de l'information 
Conditions d'aptitude physique pour l'accès à la fonction relative aux aides techniques à l'ensemble du territoire français 
publique) (p. 6998) : son amendement no 377 : application aux ou étranger; devenu sans objet ; et n° 395 : cohérence ; rejeté. 
fonctionnaires handicapés du droit à la retraite anticipée mis en (p. 7070) : intervient sur l'amendement n° 223 du 
place par la loi du 21 août 2003 ; irrecevable (article 40 de la Gouvernement (désignation d'une personne référente au sein de 
Constitution).- Art. 14 (Art. 27, 27 bis, 60 et 62 de la loi la maison départementale, chargée d'orienter les personnes sur 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portan~ dispositions statutaires les systèmes de médiation de droit commun). Demande 
relatives à la fonction publique de l'Etat - Modalités d'emploi d'éclaircissement sur le contenu de la médiation interne. -
des personnes handicapées dans la fonction publique de l'Etat) Art. 31 (Art. L. 241-4, L. 321-1, L. 333-3, L. 351-4-1, L. 381-1, 
(p. 7000): son amendement n° 378: bénéfice de L. 511-1, L. 541-1 à L. 541-3, L. 542-1, L. 544-8, L. 553-4 et 
l'aménagement d'horaires individualisés étendu aux L. 755-20 du code de la sécurité sociale - Dispositions de 
fonctionnaires accompagnant leur concubin ou leur partenaire coordination dans le code de la sécurité sociale) (p. 7078) : 
de P ACS ; retiré au profit de l'amendement identique no 79 de son amendement n° 396 : suppression de la prise en compte de 
la commission. - Art. 15 (Art. 35, 35 bis, 38 et 54 de la loi la situation professionnelle des parents pour l'ouverture du 
no 84-53 du 26 janvier 1953 portant dispositions statutaires droit à l'allocation d'éducation spéciale, AES; rejeté.- Art. 32 
relatives à la fonction publique territoriale - . Modalités quimiuies (Art. L. 312-9-1 du code de l'éducation -

---~d'emplut-des-personnes-handicapées-dans-:lafonction-publique-- --Reconnaissance-de-la-langue-des-signes-eomme-langue-à-pa1'f-------
territoriale) (p. 7003) : son amendement no 379 : entière) (p. 7085, 7086) : favorable à l'amendement n° 513 du 
aménagement d'horaires des fonctionnaires handicapés; Gouvernement (enseignement de la langue française des signes 
retiré.- Art. 16 (Art. 27, 27 bis et 38 de la loi n° 86-33 du 9 - formation professionnelle à la LSF - diffusion de la LSF dans 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la l'administration). Remerciements à Mme la secrétaire d'Etat et 
fonction publique hospitalière - Modalités d'emploi des aux membres de . son cabinet. Légitimité du combat des 
personnes handicapées dans la fonction publique hospitalière) associations de sourds. - Art. 44 quater (Accès à l'assurance 
(p. 7005): son amendement n° 380 : aménagements d'horaires et au crédit des personnes handicapées) (p. 7092) : son 
des fonctionnaires handicapés; retiré.- Art. 17 (Art. L. 323-4- amendement n° 397 : suppression; rejeté. Insatisfaction des 
1 et L. 323-8-6-1 du code du travail - Fonds pour l'insertion handicapés sur la « convention Bellorgey ». - Explications de 
professionnelle des personnes handicapées dans la fonction vote sur l'ensemble (p. 7102, · 7103): important travail de 
publique) (p. 7006, 7007) : son amendement no 381 : prise en toilettage. Principe de la prestation de compensation. Avancées 
compte de la durée du contrat dans le mode de décompte des du texte. Adoption de nombreux amendements déposés par le 
travailleurs handicapés dans la fonction publique ; rejeté. - groupe CRC. Insuffisance des moyens affectés. 
Art.19 (Art. L. 131-2, L. 323-4, L. 323-8, L. 323-30 à L. 323- Démantèlement du système de protection sociale. Le groupe 
32, L. 323-34, L. 412-5, L. 421-1, L. 431-2 et L. 443-3-1 du CRC ne pourra voter ce projet de loi. 
code du travail - Transformàtion des ateliers protégés en 
entreprises adaptées) (p. 7013): son amendement n° 384: 
ajustement du contingent d'aides au poste en cours d'année en 
fonction de la variation de l'effectif employé ; rejeté. 
(p. 7014): son amendement n° 494 : précision de l'objectif de 
suivi social de la subvention spécifique ; adopté. 
Reconnaissance de la dualité des subventions et de l'aide au 
poste. (p. 7016): son . amendement n° 383: versement 
d'indemnités de licenciement en cas d'interruption d'un contrat 
de travail dans le cadre du retour vers un CA T ; devenu sans 
objet. - Art. 20 bis (Art. L. 345-5-1 du code de l'action sociale 
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- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7197, 7198): importance du besoin en logements. 
Financement des logements sociaux.· Rôle de la puissance 
publique dans la· politique du logement. Amendements 
présentés par le groupe CRC. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (18 novembre 2004)- Débat sur 
les accidents du travail et les maladies . professionnelles 
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(p. 8109, 8110): institutionnalisation du déficit récurrent de la 
branche. Financement du FIV A et désengagement de l'Etat. 
Transfert a minima vers la branche maladie. Lutte insufisante 
contre la sous-déclaration et la fraude en matière d'accidents du 
travail. Favorable à la modulation du taux de cotisation 
patronale en fonction de la part des salaires dans la valeur 
ajoutée. Position du Gouvernement sur la directive européenne 
REACH. Amendements du groupe CRC pour infléchir la 
politique relative aux accidents du travail et aux maladies 
professionnelles. - Art. 21 (priorité) (Contribution des 
entreprises ayant exposé leurs salariés à l'amiante au Fonds 
de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante, 
FCAA TA) (p. 8117) : son amendement n° 197 : suppression des 
deux derniers alinéas du Il relatifs au plafond de la 
contribution et exonérant les entreprises en redressement ou en 
liquidation judiciaires du versement de celle-ci ; rejeté. -
Art. additionnels avant l'art. 19 (précédemment réservés) 
(p. 8121, 8123): ses amendements n° 190 : précision des 
conditions requises par un salarié pour bénéficier de 
l'ACAATA; n° 194 : élargissement du bénéfice de 
l'ACAATA aux salariés ayant manipulé, traité ou inhalé de 
l'amiante; n° 196 : liste indicative des entreprises ouvrant 
droit à l'ACAATA et no 192 : bénéfice de l'ACAATA pour 
tous les personnels portuaires; rejetés. (p. 8124, 8125): ses 
amendements n° 193 : bénéfice de l'ACAATA même au-delà 
de soixante ans, dans l'attente de l'ouverture des droits à la 
retraite à taux plein et n° 191 : calcul du montant de 
l'ACAATA; rejetés. (p. 8128, 8129): ses amendements n° 195 
: suppression de la limitation de cumul entre la pension de 

réversion et la rente d'accident du travail et n° 187 : 
suppression du seuil de 25 % d'incapacité permanente pour la 
reconnaissance de pathologies d'origine professionnelle ; 
rejetés. (p. 8131): soutient l'amendement n° 185 de M. Guy 
Fischer (intégration dans le corps des médecins· du travail des 
médecins intervenant dans la fonction publique territoriale 
pour le suivi des visites médicales professionnelles) ; rejeté. 

- Projet de loi de tïnances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

DEMILLY (Fernand) 
sénateur (Somme) 

RDSE 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national des fondations. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4266, 
4267) : caractère régalien de la sécurité civile. Regrette la 
départementalisation de la gestion des SDIS. Favorable à la 
plupart des objectifs de ce texte. Inquiétude des élus locaux 
face au financement de cette réforme. Préférence pour le 

Deuxième partie : recours à la notion de ressources propres. 

Economie, tïnances et industrie- Services tïnanciers - Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. 22 
(Financement des opérations de secours) (p. 4343) : son 

- (3 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission amendement n° 100 : mobilisation du SDIS par un acte de 
des affaires économiques et du Plan, pour la consommation et réquisition identifiant le responsable de l'opération ; retiré. 
la concurrence. (p. 8945, 8946) : analyse des crédits de la Compensation financière des opérations décidées par l'Etat. -
direction générale de la concurrence, de la consommation et de Art. 25 (Intitulé de la section I-1 nouvelle du chapitre IV du 
la répression des fraudes, DGCCRF. Décalage entre la baisse titre JI du livre IV de la première partie du code général des 
des moyens et la place grandissante de la consommation dans collectivités territoriales et article L. 1424-8-1 - Réserves de 
la vie quotidienne des familles. Concertation avec l'ensemble sécurité civile) (p. 4347): son amendement no 101 : 
des associations de consommateurs sur les attentes de ces suppression; retiré au profit de l'amendement n° 19 de la 
derniers. Question centrale des moyens de contrôle. commission (constitution de réserves de sécurité civile à 

~---------=--------~-----------1--l'ecnelon communal) qu'il accepte.- Art.l6 (Art. L. 1424~:~8-~2;------
Equipement, transports, aménagement du territoire, du code général des collectivités territoriales - Réserves 
tourisme et mer- IV. Tourisme départementales de sécurité civile) (p. 4353) : son amendement 

- (9 décembre 2004) (p. 9410, 9412): données chiffrées. Sa 
conception du tourisme. Abandon de la politique des contrats 
de plan Etat-région. Politique sociale du tourisme. Chèques
vacances. Le groupe CRC ne votera pas le budget du tourisme. 
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n° 102 : suppression de la réserve dépmtementale ; adopté. 

DEMONTES (Christiane) 
sénateur (Rhône) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (4 décembre 2004) (p. 9099, 9101): progression illusoire des 
crédits. Absence de mesure nouvelle. Revalorisation nécessaire 
de la retraite du combattant et du plafond de la rente 
mutualiste. Demande l'entrée en vigueur effective de 
l'augmentation des pensions des veuves. Remboursement des 
soins. Conditions d'indemnisation des orphelins de victimes de 
la barbarie nazie. Absence de signification historique de la date 
choisie pour rendre hommage aux morts pour la France en 
Afrique du Nord. Le groupe socialiste ne votera pas ce 
budget.- Art. additionnels après l'art. 72 quater (p. 9106): 
ses amendements n° 11-26 : revalorisation de la retraite du 
combattant et n° II-28 : repli; irrecevables (article 40 de la 
Constitution). (p. 9107): son amendement n° 11-27 : 
relèvement du plafond de la rente mutualiste ; irrecevable 
(article 40 de la Constitution). 

DEMUYNCK (Christian) 
sénateur (Seine-Saint-Denis) 

UMP 

Fin d'une mission temporaire auprès du ministre délégué à 
l'enseignement scolaire auprès du ministre de la jeunesse, de 
l'éducation nationale et de la recherche le 15 juin 2004. 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 '(2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice- Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004) - Discussion générale (p. 69, 70) : adaptation 
des dispositions sur le divorce aux évolutions de la société. 
Insuffisances de la loi de 1975 : détournements de procédure; 
rigidité de la prestation compensatoire ; transmissibilité aux 
héritiers. Réforme équilibrée. Modernisation des formes de 
divorce. Apaisement et rationalisation des procédures. 
Améliorations de la prestation compensatoire et de la 
protection des victimes de violences conjugales. Risques pour 
les femmes disposant de faibles droits à la retraite. 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 686, 687) : expression directe à travers les réunions 
publiques. Problématique préoccupante de la violence scolaire. 
Lutte active du Gouvernement contre ce phénomène. 
Normalisation indispensable de l'outil statistique. Coordination 
entre le ministère de l'intérieur et le ministère de l'éducation 
nationale. Renforcement de l'autorité des personnels 
enseignants et d'encadrement. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p. 9140, 9141): hommage à l'action du 
Président de la République en faveur des personnes 
handicapées. Efforts de l'Etat, des départements et des régimes 

--aesecurite-sutiale~Interrogation-sur-les-déerets-d'application-----
mettant en place les maisons départementales du 
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handicap. Augmentation du nombre de places dans les 
établissements médico-sociaux. 

Travail, santé et cohésion sociale - III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004) (p. 9460) : risques de dégénérescence des 
quartiers intermédiaires. 

Ecologie et développement durable 

- (10 décembre 2004) (p. 9507, 9508): ratification du 
protocole de Kyoto par la Russie. Adoption de la charte 
constitutionnelle de l'environnement. Amélioration du taux 
d'exécution des crédits du ministère. Incitations fiscales à la 
responsabilisation des comportements. Pérennisation du budget 
de l'ADEME dans la lutte contre le réchauffement climatique. 
Utilisation des postes créés pour la prévention des risques 
industriels. Recentrage des missions de l'Etat sur le contrôle de 
la qualité de l'eau et la prévention des risques. Conséquences 
des décroisements de crédits. 
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DENEUX (Marcel) 
sénateur (Somme) 

uc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires économiques et 
du plan. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques jusqu'au 13 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national des transports le 26 
octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission consultative pour la 
production de carburants de substitution le 17 juin 2004. 

Mèmbre titulaire du Conseil d'orientation de l'observatoire 
national sur les effets du réchauffement climatique en France 
métropolitaine et dans les départements et territoires d'outre
mer. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instaurer un moratoire des 
fermetures de services publics en milieu rural [n° 174 (2003-
2004)] (27 janvier 2004) - Aménagement du territoire
Collectivités territoriales - Fonction publique - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004) -

~---·€ollectivités--territuriales - Economieetfinances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à compléter et modifier le 
Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (1er juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à considérer comme les effets d'une 
catastrophe naturelle les mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse ou à la réhydratation des sols quelle 
que soit leur intensité [n° 441 (2003-2004)] (12 août 2004)
Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril2004) (p. 2566, 2568) : effets de l'émission 
de gaz à effet de serre. Problématique énergétique. Solidarité 
environnementale planétaire mais intérêts économiques 
divergents entre les nations. Importance historique de la 
création de EDF et de GDF, de la mise en place d'un important 
programme nucléaire et du lancement de la campagne 
volontariste de "chasse au gaspi". Fragilité actuelle de notre 
situation énergétique. Mise en place indispensable d'une 
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véritable politique de maîtrise de la consommation d'énergie. 
Ratification des accords de Kyoto. Apport essentiel de la filière 
nucléaire à notre production d'énergie. Maintien de la 
diversification géographique des provenances de pétrole. 
Réforme des transports. Utilisation du gaz naturel. 
Développement des énergies renouvelables. Révision de la 
fiscalité dans un sens plus écologique. Financement de la 
recherche sur les réacteurs de quatrième génération. 
Attachement de l'UDF à la préservation du service public 
d'EDF et de GDF ; défense d'une vision intégrée d'EDF ; 
favorable à l'extinction progressive du régime spécial de 
retraite. Accélération des progranunes de recherche. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004) - Art. 6 
(Art. L. 324-2, L. 331-2 et L. 4ll-37 du code rural -
Entreprises agricoles à responsabilité limitée et sociétés civiles 
d'exploitation agricole) (p. 2859) : son amendement n° 185 : 
conditions de mise à disposition de biens loués au profit 
d'associés non exploitants; retiré.- Art. 7 (Art. L. 411-37 et 
L. 4Jl-39-1 du code rural- Assolements en commun) (p. 2860, 
2861) : encouragement à la pratique des assolements en 
commun. Constitution de sociétés civiles. Nécessité d'encadrer 
cette évolution de la politique des structures. Disparité entre 
productions végétales et productions animales. (p. 2862) : son 
amendement n° 186 : assouplissement des conditions de 
passage à l'assolement en commun pour les preneurs de bail ; 
devenu sans objet.- Art. additionnel après l'art. 7 (p. 2863) : 
son amendement n° 187 : possibilité de regroupement 
d'exploitations pour les producteurs de lait; retiré. - Art. 9 
(Art. L. 632-3 et L. 251-9 du code rural - Indemnisation des 
producteurs de végétaux dans le cadre de la lutte contre les 
insectes nuisibles) (p. 2868) : soutient l'amendement n° 759 de 
M. Yves Détraigne (modalités de financement de la lutte 
contre les organismes nuisibles); retiré. (p. 2869, 2870) : son 
amendement n° 188 : élargissement du champ des accords 
interprofessi01mels pour permettre la réalisation 
d'investissements ; retiré. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. 10 ter 
(Art. L. 265 bis A du code des douanes -Agrément simplifié 
pour la production d'huile végétale non destinée à la 
production de carburant ou çle combustible) (p. 2900) : 
défavorable à l'amendement n° 15 de la commission 
(suppression) .. Droit accordé aux producteurs agricoles dans 
d'autres pays. Rappel de deux directives européennes sur les 
biocarburants non appliquées en France. Défense des petites et 
moyennes entreprises.- Art. additionnels après l'art. 12 
quinquies (p. 2960) : soutient l'amendement n° 158 de Mme 
Sylvie Desmarescaux (modalités de recours à l'assurance 
garantie des salaires en cas de défaillance d'une entreprise 
appartenanLàmLgroupement--d'employt}ur~j-t-retir&-tpo-2961-) .~----
soutient l'amendement n° 159 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(privilège spécial accordé aux créances détenues par un 
groupement d'employeurs) ; retiré. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4008, 4010): 
première loi d'orientation sur l'énergie. Décalage entre le 
contenu du texte et les engagements précis du Gouvernement. 
Cet1ificats d'économie d'énergie. Gaz à effet de serre. 
Biocarburants. Sous-emploi de l'outil fiscal pour réduire la 
consommation d'énergies fossiles. Nouveau type de réacteur 
nucléaire. Politique de recherche énergétique. Compatibilité 
entre la protection de l'environnement et celle. du tissu 
industriel français. - Annexe (priorité) (Sur l'amendement 
n° 4 de la commission : rétablissement d'une annexe 
définissant les orientations de la politique énergétique) 
(p. 4050) : sur le pararaphe I de l'amendement n° 4 précité, son 
sous-amendement no 125; adopté. 

- Suite de la discussion(lO juin 2004) (p. 4090, 4091): sur le 
B du paragraphe II de l'amendement n° 4 précité, ses sous
amendements n° 261 et 265 ; adoptés, ainsi que le n° 266 ; 
retiré. (p. 4094): sur le C du paragraphe II de l'amendement 
n° 4 précité, son sous-amendement n° 267 ; adopté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
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Première partie : 

- (29 novembre 2004)- Art. 16 bis (Augmentation des 
quantités de biocarburants bénéficiant d'une réduction de la 
taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers et 
assouplissement des modalités d'agrément des unités de 
production concernées) (p. 8567, 8569): son amendement 
n° I-275 :répartition de la production de biocarburants entre la 
filière des oléagineux et la filière éthanol ; retiré. Arbitrage de 
répartition entre les filières de production. Politique 
d'aménagement du territoire. - Art. 16 ter (Majoration de 
l'impôt sur les sociétés visant à la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre) (p. 8571): sur l'amendement n° I-329 du 
Gouvernement (transformation du dispositif de majoration 
d'impôt sur les sociétés en un prélèvement supplémentaire de la 
TGAP), son sous-amendement n° I-331 : augmentation du 
taux de la taxe ; retiré. (p. 8572, 8573) : ses amendements, 
portant sur le même objet, n° I-273 et I-274 : renforcement du 
taux de la taxe dissuasive ; devenus sans objet. 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9235, 9236) : budget en diminution. 
Aides communautaires. Priorités du Gouvernement : assurance 
récolte, fonds unique de bâtiments d'élevage, politique 
phytosanitaire et renforcement de l'enseignement supérieur et 
de la recherche. Redéploiement insatisfaisant des crédits. 
Conséquences sur le budget 2006. Désengagement de l'Etat 
dans l'agroalimentaire et la promotion. Reconsidération 
indispensable de la politique de l'équarrissage. Importance du 
développement de la filière des biocarburants. Archarsme de la 
"modernisation agricole" en préparation. 

DÉRIOT (Gérard) 
sénateur (Allier) 

UMP-R 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales à partir 
-----·dU-7-octobrûfl~ membre de la commission jusqu'au 6 

octobre 2004. 

! 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé. 

Membre titulaire ·du Conseil de surveillance de la caisse 
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du fonds de 
fmancement de l'allocation personnalisée d'autonomie. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 

1 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la politique de santé publique le 9 juillet 
2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27 juillet 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de simplification du droit le 20 octobre 2004. 

l 
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Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 novembre 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi [n° 343 (2003-2004)] habilitant le Gouvernement 
à simplifier le droit [n° 6 (2004-2005)] (7 octobre 2004)
Entreprises - Fonction publique - Pouvoirs publics et 
Constitution - Questions sociales et santé. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 53 (2004-2005)] de fmancement de la 
Sécurité sociale pour 2005 [n° 57 tome 4 (2004-2005)] (10 
novembre 2004) - Sécurité sociale. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)]- (25 mai 2004)
Art. 14 (Art. L. 773-4 à L. 773-6 nouveaux du code du travail
Décret relatif aux indemnités d'entretien et aux fournitures et 
rémunération des assistants maternels ou des assistants 
familiaux pendant leur période de formation) (p. 3487) : 
défavorable à l'amendement n° 26 de Mme Gisèle Printz 
(fixation sur le plan national des indemnités et fournitures 
destinées à l'entretien de l'enfant). 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5884, 
5885) : réalité inquiétante. Crise sans précédent. Absence de 
pilotage politique. Excès d'une consommation non maîtrisée. 
1\:bsence-de--rationalité-dans-la-prise--en-charge-des-patient.,._ ____ _ 
Augmentation inéluctable des dépenses de santé amplifiée par 
le choc démographique de 2006. Salue le courage du 
Gouvernement. Large concertation. Sauvegarde des principes 
fondateurs de 1945. Pari sur l'avenir fondé sur l'ambition d'une 
modification durable des comportements de tous les acteurs de 
la santé. Pertinence de la facturation d'un euro à tous les 
patients. Mise en oeuvre indispensable d'un plan 
d'informatisation des cabinets médicaux pour l'efficacité du 
dossier médical personnel. Extension satisfaisante de la 
couverture complémentaire· santé. Se déclare circonspect sur 
l'autorisation donnée aux spécialistes d'augmenter leurs 
honoraires pour les "consultations directes". Crainte de 
résultats inverses à ceux escomptés. Interrogation sur la 
prolongation de la durée de vie de la CADES et la très faible 
augmentation de la CRDS. Nécessaire permanence des soins 
dans les zones rurales. Le groupe UMP s'associe au pari 
courageux du Gouvernement. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2004) - Art. 5 
(Art. L. 162-5 du code de la sécurité sociale - Dépassements 
d'honoraires des médecins) (p. 6001): son amendement 
n° 311 : suppression de la référence aux spécialités médicales 
pour les possibilités de dépassement d'honoraires ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 5 (p. 6007) : soutient 
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l'amendement n° 300 de M. Daniel Hoeffel (prise en compte 
des spécificités du régime local d'Alsace-Moselle) ; adopté. 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004)- Art. 13 bis 
(Art. L. 323-4-1 du code de, la sécurité social~ - Aid~ à la 
reprise du travail des assures ayant connu une mterruptwn de 
travail supérieure à trois mois) (p. 6066) : son amendement 
n° 312: possibilité du médecin conseil d'intervenir auprès du 
médecin du travail pour aider les assurés ayant cmmu une 
interruption de travail supérieure à trois mois ; adopté. -
Art. 15 bis (Art. L. 162-4-4 du code de la sécurité sociale -
Prolongation d'un arrêt de travail) (p. 6075) : son 
amendement n° 313 : mission du médecin traitant en matière 
d'arrêt de travail ; adopté. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004) - rapporteur 
pour avis de la commission des affaires sociales. - Discussion 
générale (p. 6571, 6574) : complexité croissante du droit 
social. Inflation, instabilité et technicité des mesures. 
Conséquences de cette complexité. Intérêt de la simplification 
engagée. Bilan de la précédente loi. Présentation des mesures 
proposées et des amendements de la. commission. ~é&ime 
social des indépendants, RSI. Etablissements hospitaliers. 
Ratification des ordonnances. Recommande l'adoption de ce 
projet de loi amendé par la commission des affaires sociales 
saisie pour avis. - Art. 8 (Diverses mesures de simplification 
relatives au droit funéraire, à la législation applicable aux 
associations, au pouvoir de substitution du préfet en Alsace
Moselle, aux règles encadrant· l'exercice de cer~aines 
professions réglementées, au régime de protection des m.meurs 
àccueillis hors du domicile parental et à la prestation de 
serment des contrôleurs chargés de surveiller l'application des 
congés payés) (p. 6629) : son amendement no 56 : obligation 
de secret professionnel des contrôleurs des caisses de congé 
payé ; adopté. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 12 
(Rationalisation de la réglementation relative aux aides 
personnelles au logement) (p. 6652) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 125 de M. Jean-Pierre Sueur et 
n° 164 de Mme Josiane Mathon (suppression) ainsi qu'à 
l'amendement n° 132 de M. Michel Charasse (garantie de 
l'absence de réduction des aides actuelles). - Art. 33 
(Simplifications relatives au régime social de l'agriculture et 
de la pêche) (p. 6697): s'oppos~ à l'am~nde.ll!-en! n° 144 de.~. 
Jean-Pierre Godefroy (suppressiOn de 1 habilitatiOn en matJere 
d'extension du dispositif du titre emploi simplifié agricole à 
l'ensemble des employeurs des salariés agricoles). - Art. 36 
(Renforcement des droits des cotisants dans leurs relations 
avec les organismes de recouvrement des cotisations et d.es 
contributions sociales) (p: 6700) : s'oppose à l'amendement 
n° 218 de M. Jean-Pierre Sueur_(Buppression-de-l'habilitation 
en matière de mesures permettant aux cotisants de se prévaloir 
de circulaires et instructions ministérielles).- Art. 37 
(Simplification de la législation relative à la formation) 
(p. 6702, 6703): s'oppose aux amendements identiques no 102 
de M. Jean-Pierre Godefroy et n° 172 de Mme Josiane Mathon 
(suppression). - Art. 37 bis (Simplifications en matière 
d'élections professionnelles) (p. 6705) : son amendement 
n° 57 : rédaction ; adopté. S'oppose aux amendements 
identiques n° 103 de M. Jean-Pierre Godefroy et n° 173 de 
Mme Eliane Assassi (suppression).- Art. 46 (Nouvelle 
habilitation à clarifier le droit de la commande publique) 
(p. 6723) : favorable à l'amendement n° 1 10 de M. Philippe 
Adnot (habilitation du Gouvernement ~ prendre une 
ordonnance simplifiant les règles de passatiOn des marchés 
publics pour les collectivités territoriales). - Art. additionnel 
après l'art. 47 bis (p. 6727) : accepte l'amendement n° 95 du 
Gouvernement (simplification de la procédure visant à faciliter 
l'accès des enseignants à une seconde carrière au sein de la 
fonction publique). - Art. 48 (Simplification et clarification en 
matière de sécurité sociale) (p. 673 1) : son amendement 
n° 58 : précision des trois points devant faire l'objet de 
l'habilitation au titre de l'amélioration des relations entre l'Etat. 
et les caisses de sécurité sociale ; adopté. (p. 6732, 6733) : 
s'oppose à l'amendement n° 179 de Mme Josiane Mathon 
(suppression). Demande le retrait de l'amendement n° 104 de 

M. Jean-Pierre Godefroy (suppression du champ de 
l'habilitation des mesures tendant à simplifier et alléger les 
règles applicables aux relations entre l'Etat et les caisses et 
organismes concourant à la protection sociale) au profit de son 
amendement n° 58 précité. S'oppose aux amendements de M. 
Jean-Pie1re Godefi"oy n° 105 (suppression de l'habilitation en 
matière de simplification du mode d'établisssement et de 
révision des tableaux de maladies professionnelles), n° 106 
(suppression de l'habilitation en matière dè simplification des 
procédures d'indemnisation et de fonctionnement du fonds 
d'indemnisation des victimes de l'amiante) et n° 107 
(suppression de l'habilitation en matière d'harmonisation. de.s 
modalités du suivi médical des victimes d'accidents du travail 
et de maladies professionnelles aux conséquences graves avec 
celui des victimes de ·maladies graves). (p. 6737, 6738): 
concertation avec l'ensemble des caisses concernées. Objectif 
de simplification pour les travailleurs indépend~ts. 
Attachement des travailleurs indépendants à leur caisse socmle. 
Relation avec l'URSSAF limitée au paiement de la cotisation. 
Interroge le ministre à propos des répercussion~ sur l'emploi. 
(p. 6739) : demande le retrait des amendeme'!-ts de ~- Jean
René Lecerf n° 123 (compétence du régime social des 
travailleurs indépendants, RSI, pour assurer l'ensemble des 
fonctions d'affiliation et de recouvrement des cotisations) et 
n° 124 (substitution à la délégation obligatoire d'une simple 
faculté de délégation pour les missions de recouvrement), 
n° 68 de Mme Anne-Marie Payet (création en outre-mer. d'un 
régime social des travailleurs indépendants d~s les même~ 
conditions qu'en métropole) et n° 183 de M. Nicolas Alfons! 
(précision que le régim~ social des indé~endan~s, RSI, assure 
lui-même le rôle . de l'mterlocuteur social umque avec une 
faculté de délégation de certaines missions). S'oppose aux 
amendements n° 109 de M. Jean-Pierre Godefroy (garantie du 
même régime social des travailleurs indépendants, RSI, en 
France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer) et 
n° 66 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (précision que le 
régime social des indépendants, RSI, assure lui-même le rôle 
de l'interlocuteur social unique avec une faculté de délégation 
de certaines missions). (p. 6741): s'oppose à l'l'!mendement 
n° 67 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (organisation des 
élections au conseil d'administration du RSI par l'instan.ce 
créée à titre provisoire). (p. 6742): s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement 11° 122 de M. Nicolas Alfonsi 
(création en Corse d'une caisse régionale chargée de la mise en 
oeuvre de la gestion du régime social des travailleurs 
indépendants). S'oppose à .I'amendeme!l~ n~ 108 de M:, Jean
Pierre Godefroy (suppressiOn de l'hab.III~atwn e~ mati~re . de 
clarification et d'aménagement de la misSIOn, de 1 organisatiOn 
et du fonctionnement des caisses nationales de sécurité 
sociale). (p. 6743): accepte l'amend~~e~t n°, 2?1 de ~- P~ul 
Blanc (extension du champ de l'habilitation a lharmomsatiOn 
des _Rrocédures de n?ryünati.on_aux-emplois.--supérieurs~~e'<>--~~~~-

·-~o~r~g-anismes de sécurtte soctale et du servtce du controle 
médical). - Art. 49 (Simplifications de dispositions du code 
de l'actiàn sociale et des familles) (p. 6744): son amendement 
n° 59 : précision ; adopté après modification par le sous
amendement n° 243 du Gouvernement qu'il accepte. (p. 6745) : 
s'oppose à l'amendement 11° 180 de Mme Josiane Ma~on 
(suppression). Sur les amendements de M. Jean-Pierre 
Godefroy, s'oppose au 11° 145 (su_ppressio.n partielle) et 
demande le retrait du no 146 (suppressiOn partielle).- Art. 50 
(Simplification dans le domaine de la santé) (p. 6746) .: son 
amendement n° 195 : extension du champ de responsabilité de 
l'établissement français du sang; adopté. (p. 6748): son 
amendement 11° 60 : précision ; adopté; Ses amendements 
n° 61 : clarification des obligations de financement de la 
formation professionnelle des établissements de santé ; etn° 62 
: coordination;· adoptés. (p. 6749) : s'oppose · ~ux 

amendements de M. Jean-Pierre Godefroy n° 140 (suppressiOn 
de l'habilitation en matière. d'harmonisation du statut des 
grands établissements sanitaires, n?tam.ll!-ent par la 
modification de l'étendue de la repartitiOn de ·leurs 
compétences et de leurs moyens d'action); no 142 (exc1usi?n 
du champ de l'habilitation de la tran~formation ?u laborat?rre 
français du fractionnement et des biotechnologies. en société 
anonyme) et n° 143 (exclusion du champ de l'hab!litation de la 
réforme de l'hôpital prévue dans ,te plan « Hôpital 200~ » ), 
ainsi qu'au n° 181 de Mme Josiane Mathon (suppreSSIOn). 
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Accepte les amendements n° 96 du Gouvernement (habilitation 
à modifier la composition des tribunaux interrégionaux et de la 
Cour nationale de la tarification sanitaire et sociale, CNTSS) et 
no 202 de M. Paul Blanc (simplification de l'organisation, du 
fonctionnement et de la gestion des centres de lutte contre le 
cancer). (p. 6750): intervient sur l'amendement n° 142 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (exclusion du champ de l'habilitation de 
la transformation du laboratoire français du fractionnement et 
des biotechnologies en société anonyme). Non-incidence de la 
transformation en société anonyme du Laboratoire français du 
fractionnement et des biotechnologies sur la qualité des 
produits fabriqués.- Art. additionnels après l'art. 50 
(p. 6751): accepte l'amendement n° 97 du Gouvernement 
(harmonisation et clarification de la situation de l'ensemble des 
personnels de la caisse autonome nationale de sécurité dans les 
mines). (p. 6752): accepte l'amendement n° 241 du 
Gouvernement (mesures transitoires en matière de 
simplification des autorisations d'exploitation des 
établissements de santé). - Art. 51 (Ratification des 
ordonnances prises sur le fondement de la loi n° 2003-591 du 
2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le droit) 
(p. 6756) : accepte l'amendement n° 206 de M. Jean-René 
Lecerf (faculté pour le fonds d'assurance formation des 
travailleurs indépendants de conclure des conventions de 
délégation). Accepte l'amendement n° 207 de M. Jean-René 
Lecerf (report d'un an de la réforme du fonds d'assurance 
formation des travailleurs indépendants). (p. 6766) : son 
amendement n° 63 : ratification de l'ordonnance du 24 juin 
2004 relative à la simplification du droit dans les domaines du 
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ; adopté. 
Son amendement n° 64 : ratification de l'ordonnance du 24 juin 
2004 simplifiant le minimum vieillesse ; adopté. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (18 novembre 2004)- rapporteur 
de la commission des affaires sociales pour les accidents du 
travail et les maladies professionnelles. - Débat sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles 
(p. 8104, 8106) : approbation de l'organisation d'un débat 
indépendant sur la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles. Attente des conclusions de la Cour des 
comptes sur ses travaux sur les fonds d'indenmisation des 

. victimes de l'amiante. Enjeu financier de la branche. 
Diminution des accidents du travail mais augmentation des 
maladies professionnelles. Charges de la branche. Conclusion 
d'une convention d'objectifs et de gestion avec l'Etat. 
Perspectives de réforme du système de réparation des accidents 
du travail et des maladies professionnelles. Au nom de la 
commission des affaires sociales et sous réserve de l'adoption 
de ses amendements propose le vote de ce projet de loi. -
Demande de priorité (p. 8115) : demande l'examen en priorité 

~---deS-articles~_priorité ordonnée. - Art. 21 (priorité) 
(Contribution des entreprises ayant exposé leurs salariés à 
l'amiante au Fonds de cessation anticipée d'activité des 
travailleurs de l'amiante, FCAATA) (p. 8116): s'oppose à 
l'amendement n° 239 de M. Georges Mouly (absence de 
rétroactivité de la contribution). Son amendement n° 21 :mode 
de calcul de la contribution; adopté. S'oppose aux 
amendements n° 197 de Mme Michelle Demessine 
(suppression des deux derniers alinéas du II relatifs au plafond 
de la contribution et exonérant les entreprises en redressement 
ou en liquidation judiciaires du versement de celle-ci) et n° 40 
de M. François Marc (suppression du plafonnement limitant à 
deux millions d'euros le montant de la contribution demandé à 
chaque entreprise). (p. 8118): accepte l'amendement de la 
commission des fmances saisie pour avis n° 35 (rédaction). 
Son amendement n° 22 : possibilité de perception de la 
contribution par la MSA ; adopté. - AI-t. 21 bis (priorité) 
(Art. 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 de 
financement de la sécurité sociale pour 1999 - Procédure 
d'inscription sur la liste des entreprises ouvrant droit au 
bénéfice de la cessation d'activité) (p. 8119): souhaite 
connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 60 de 
M. Jean-Marc Juilhard (introduction d'une procédure 
contradictoire d'instruction des demandes d'inscription sur la 
liste des entreprises ouvrant droit au bénéfice de la cessation 
d'activité). - Art. additionnel après l'art. 21 bis (priorité) : 
son amendement n° 23 : équilibre financier de la branche 
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accidents du travail et maladies professionnelles ; adopté. -
Art. 22 (priorité) (Montant du versement de la branche 
accidents du travail à la branche maladie au titre de la sous
déclaration des accidents du travail et des maladies 
professionnelles) (p. 8120): s'oppose à l'amendement n° 94 de 
M. Jean-Pierre Godefroy (augmentation du montant du 
versement). - Art. additionnels avant l'art. 19 
(précédemment réservés) (p. 8122, 8123): s'oppose aux 
amendements n° 84 de M. Jean-Pierre Godefroy (liste 
indicative des établissements concernés par l'ACAATA) et de 
Mme Michelle Demessine n° 190 (précision des conditions 
requises par un salarié pour bénéficier de l'ACAATA), n° 194 
(élargissement du bénéfice de l'ACAATA aux salariés ayant 
manipulé, traité ou inhalé de l'amiante), n° 196 (liste 
indicative des entreprises ouvrant droit à l'ACAATA) et n° 192 
(bénéfice de l'ACAATA pour tous les personnels portuaires). 
(p. 8125): s'oppose aux amendements n° 85 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (encadrement du montant de l'ACAATA) et de Mme 
Michelle Demessine no 193 (bénéfice de l'ACAATA même 
au-delà de soixante ans, dans l'attente de l'ouverture des droits 
à la retraite à taux plein) et n° 191 (calcul du montant de 
l'ACAATA). (p. 8126, 8128): s'oppose aux amendements de 
M. Jean~ Pierre Godefroy no 87 (point de départ du délai de la 
prescription), n° 92 (prise en charge totale des prestations en 
nature), n° 90 (montant de l'indemnité journalière) et n° 91 
(montant de la rente). (p. 8129, 8130): s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 195 
(suppression de la limitation de cumul entre la pension de 
réversion et la rente d'accident du travail) et h 0 187 
(suppression du seuil de 25 %d'incapacité permanente pour la 
reconnaissance de pathologies d'origine professionnelle) et de 
M. Jean-Pierre Godefroy n° 93 (indexation sur l'évolution des 
salaires du montant des rentes et pensions perçues par les 
victimes du travail atteintes d'une incapacité permanente), 
n° 86 (point de départ de la prescription) et n° 89 
(abaissement du seuil d'effectif pour la mise en place d'un 
CHSCT). (p. 8131): s'oppose à l'amendement no 185 de M. 
Guy Fischer (intégration dans le corps des médecins du travail 
des médecins intervenant dans la fonction publique territoriale 
pour le suivi des visites médicales professionnelles) et 
demande Je retrait de l'amendement n° 66 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (suppression des limitations au cumul d'une pension 
de retraite et d'une rente accident du travail pour les personnes 
relevant du régime spécial des ouvriers de l'Etat et leurs ayants 
droit). (p. 8164, 8165): sur les amendements de M. Jean-Pierre 
Godefroy, souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur Je 
n° 83 (précisions relatives à l'application des dispositions du 
régime transitoire s'appliquant aux accidents du travail) et 
s'oppose au n° 88 (rapport du Gouvernement sur les conditions 
de création d'une agence nationale de la santé au travail). 
(p. 8166): s'oppose à l'amendement no 186 de Mme Michelle 
Demessine (propositions par les médecins du travail des 
mesures preventives nêcessatres fnce-aux:---risques-----
professionnels). Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 226 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(création d'une caisse spécifique bénéficiant d'une gestion 
paritaire pour les accidents du travail et les maladies 
professionnelles). 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

DESESSARD (Jean) 
sénateur (Paris) 

SOC-R 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

DÉPÔTS· 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sem du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 310-1, L. 310-2, L. 311-1, L. 311-10, L. 311-10-1 
nouveau et L. 322-2 du code du travail- Définition et réforme 
du service public de l'emploi) (p. 7258) : soutient 
l'amendement n° 227 de Mme Gisèle Printz (représentation des 
demandeurs d'emploi au sein des maisons de l'emploi) ; 
rejeté.- Art. 10(Art. L. 4253-7 et L. 4253-8 du code général 
des collectivités territoriales - Modification du CJVIS) 
(p. 7316): défavorable à l'amendement n° 15 de la commission 
(prise en charge par l'Etat dl;! CIVIS). · 

" Suite de la discussioJ!, (2 novembre 2004)- Art. 29 
(Art. L. 322-4-10 à L. 322-4-13 du code du travail- Contrat 
d'avenir) (p. 7425) : favorable à l'amendement n° 420 de M. 
Roland Muzeau (suppression). Multiplication non justifiée des 
contrats aidés. Complexité pour les personnes à la recherche 
<;l'un emploi. · 

l'amendement no 55 de M. Daniel Reiner (affectation de 
l'ensemble des ressources générées par un aéroport à une seule 
caisse); rejeté. (p. 7833): soutient les amendements de M. 
Daniel Reiner no 56 (maintien d'un dispositif de 
concertation) ; et n° 54 (clause de révision des contrats 
quinquennaux) ; rejetés. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (17 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 6 ou avant l'art. 11 ou avant 
l'art. 15 quater (p. 8048): son amendement .. n° 122: 
exonération de la participation forfaitaire d'un euro des 
personnes titulaires d'une pension militaire d'invalidité ; 
devenu sans objet. - Art. additionnels après l'art. 8 
(précédemment réservés) (p. 8088) : son · amendement 
n° 120 : obligation pour les médecins de libeller leurs 
ordonnances en dénomination commune internationale, DCI ; 
rejeté. 

DÉSIRÉ (Rodolphe) 
sénateur (Martinique) 

RDSE-R 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre titulaire du Comité directeur du Fonds 
d'investissement des départements d'outre-mer (FIDOM). 

Membre titulaire du Comité national de l'initiative française 
pour les récifs coralliens (IFRECOR). 

INTERVENTIONS - Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004)- Discussion générale (p. 7790, 7792) : 
contestation des arguments employés par le Gouvernement - Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
pour modifier le statut d'ADI'.____Opposition-des-Verts-. - --per~onnes-âgées-et-des-personnes-handicapées-[n°-l99 ____ _ 
Incompréhension face au transfert de domanialité des terrains. (2003-2004)] - (25 mai 2004)- Discussion générale (p; 3524, 
Risque d'atteinte au développement harmonieux du territoire.- 3525): division du groupe du RDSE sur le texte. Problème de 
Art. 2 (Déclassement et transfert des biens du domaine public société touchant les départements d'outre-mer. Approbation de 
aéroportuaire) (p. 7809, 7810): soutient l'amendement n° 36 la création de la Caisse nationale de solidarité pour 
de M. Daniel Reiner (suppression) ; rejeté. Risque de priver l'autonomie, CNSA. Contrepartie de la journée de solidarité 
l'Etat des moyens de faire respecter sa mission de service pour les employeurs. Avec une partie du groupe du RDSE 
public. (p. 7811): soutient l'amendement n° 39 de M. Daniel s'abstiendra sur le texte. 
Reiner (maintien de la qualification juridique d'ouvrages 
publics pour les ouvrages aéroportuaires d'ADP) ; rejeté. -
Art. 3 (Retour à l'Etat des plus-values foncières en cas de 
fermeture d'un aéroport) - Art. 4 (I'ransfert des droits et 
obligations d'ADP) (p. 7814): son amendement n° 41 : 
suppression; rejeté.- Art. 6 (Art. L. 251-1 à L. 251-3 du code 
de l'aviation civile, CAC- Missions d'ADP) (p. 7818, 7819): 
soutient l'amendement n° 45 de M. Daniel Reiner (opposition à 
l'ouverture du capital d'ADP) ; rejeté. Soutient l'amendement 
n° 46 de M. Daniel Reiner (encadrement de l'objet social de la 
société ADP) ; rejeté. (p. 7823) : intervient sur l'amendement 
n° 45 précité. Risques liés à la diversification des activités 
d'ADP. - Art. additionnel avant l'art. 8 (p. 7830) : 
défavorable au sous-amendement n° 70 du Gouvernement 
( ciblage du rôle de la commission de conciliation sur 
l'évolution pluriannuelle des redevances) portant sur 
l'amendement n° 6 de la commission (création d'une 
commission de conciliation aéroportuaire).- Art. 8 
(Régulation économique des redevances) (p. 7832) : soutient 
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- Projet de loi relatif à l'octroi de mer [n° 335 (2003-
2004)] - (21 juin 2004)- Discussion générale (p. 4480, 
4481): votera ce projet de loi. Nécessité d'instaurer un 
dispositif global d'aide aux départements ultra-périphériques, 
tenant compte de leurs handicaps permanents. Notions de 
discrimination positive et de continuité territoriale. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

DESMARESCAUX (Sylvie) 
sénateur (Nord) 

NI 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Vice-présidente de la Délégation du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes ; puis membre le 13 octobre 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004) - Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

INTERVENTIONS 

demander une entrée en vigueur du jugement à la date de 
l'assignation ; retiré. (p. 117) : son amendement n° 42 : 
impossibilité pour le demandeur du divorce d'obtenir le report 
des effets du jugement; retiré.- Art. 18 (Art. 270, 271, 274, 
275-1, 276, 276-4, 279-1, 280 et 280-1 du code civil- Réforme 
de la prestation compensatoire) (p. 129): son amendement 
n° 47 : prolongation du délai de huit ans pour l'échelonnement 
du versement de la prestation compensatoire ; retiré. (p. 131) : 
son amendement 11° 48 : régime fiscal appliqué à la conversion 
d'une rente en capital dans le cadre de la prestation 
compensatoire; rejeté. (p. 138) : son amendement n° 50 : 
suppression de la prise en compte des sommes déjà versées 
lors de la conversion d'une rente viagère en capital ; adopté. 

- Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle- Deuxième lecture [n° 141 
(2003-2004)]- (29 janvier 2004)- Art. 39 (Art. 1er de la loi 
n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires -
Choix des experts par les juges) (p. 1024, 1 025) : son 
amendement 11° 2 : possibilité pour le juge de choisir, 
exceptionnellement et par décision motivée, un expe1t non 
inscrit sur les listes de cour d'appel ; retiré. Souci de 
l'amélioration de la légitimité des expertises et de la crédibilité 
du système judiciaire. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004) - Discussion 
générale (p. 1593, 1594): réforme de la loi de 1975. Réserves. 
Hommage à Mme la secrétaire d'Etat pour la qualité de son 
travail. Mise en place indispensable d'un nombre suffisant 
d'assistants d'éducation pour l'intégration scolaire des enfants. 
Obligation d'emploi étendue au secteur public. Suppression du 
système des unités bénéficiaires. Etablissement d'une 
passerelle entre les centres d'aide par le travail et les milieux 
ordinaires. Obligation de mise en accessibilité des locaux 
d'habitation et des transports. Nécessité d'élargir les conditions 
d'accès à la compensation. Situation des personnes handicapées 
hébergées temporairement en établissement. Amélioration 
indispensable du texte au cours de la discussion. 

- Suite de la discussion (25 février 2004)- Art. 2 
(Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de 
l'action sociale et des familles - Prestation de compensation) 
(p. 1654, 1655): son amendement n° 103: ouverture du droit à 
compensation à toute personne handicapée âgée de plus de dix
huit ans ; devenu sans objet. 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004)- Discussion générale (p. 61, 62): réforme 
indispensable du divorce. Morcellement du droit de la famille. 
Implications du divorce pour altération définitive du lien 
conjugal. Cas des femmes ayant sacrifié leur carrière. 
Demande le rétablissement de la pension alimentaire. 
Nécessité de protéger les plus faibles. Interrogation sur les 
modalités de substitution d'un capital à une rente. Obligations 
des héritiers. Régimes fiscaux du capital et de la rente. -
Art. 14 (Art. 259 et 259-3 du code civil - Preuves) (p. 1 08) : 
son amendement n° 40 : désignation implicite par le juge d'un 
expert pour procéder à des recherches sur le patrimoine des 
époux; retiré. - Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 78) : 
soli amendement n° 33 : liquidation du régime matrimonial par 
le juge du divorce ; retiré. - Art. 8 (Art. 249, 249-3 et 249-4 du - Suite de la discussion (26 février 2004)- Art. 2 
code civil - Divorces et incapacité) (p. 92): soutient (précédemment réservé) (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 

___ __L_I'amendement n° 126 de M. Philippe Darniche (prévention des et L. 232-23 du code de l'action sociale et des familles -
enlèvements parentaux d'enfants vers l'étranger) ; retiré-. --- --Prestation-de-compensation)-(p.J3A2) : sur l'amendement 
Art. 9 (Art. 250 à 250-3 du code civil- Procédure applicable no 18_de la co~~ission (v~r~~me~t d'~n.capital pour _les aides 
au divorce par consentement mutuel) (p. 95, 96): son techmques et regime de decision Implicite d'acceptatiOn), son 
amendement n° 34 : rôle du juge et possibilité de recours à la sous-amendement no 104 : simplification des démarches de 
médiation; retiré.- Art. 11 (Art. 251, 252, 252-1, 252-3 et prise en charge des aides techniques; adopté. (p. 1745): son 
253 du code civil - Conciliation) (p. 99) : son amendement ame~dement no 105 : harmonisation des taux de TV A 
n° 35 : possibilité pour chaque époux de se livrer à une applicables aux aides techniques ; retiré. 
investigation sur la situation financière de son conjoint ; 
retiré. - Art. 12 (Art. 254, 255, 256 et 257 du code civil -
Mesures provisoires) (p. 101): son amendement n° 36: 
possibilité pour le juge d'imposer aux époux de produire une 
déclaration sur l'honneur concernant leurs situation financière 
et conditions de vie ; retiré. Son amendement n° 37 : 
attribution par le juge de la jouissance des biens communs 
indivis ou propres, à titre gratuit ou non; rejeté. (p. 104): son 
amendement n° 38 : possibilité d'avoir recours à un 
professionnel qualifié autre qu'un notaire pour élaborer un 
projet de liquidation du régime matrimonial; retiré.- Art. 14 
(Art. 259 et 259-3 du code civil - Preuves) (p. 108): son 
amendement n° 40 : désignation implicite par le juge d'un 
expert pour procéder à des recherches sur le patrimoirie des 
époux ; retiré. 

- Suite de la discussion (8 janvier 2004)- Art. 15 (Art. 262-1 
du code civil - Date des effets du jugement de divorce) 
(p. 116): son amendement n° 41 :possibilité pour le défendeur 
d'un divorce pour altération définitive du lien conjugal de 
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- Suite de la discussion (1er mars 2004)- Art. 27 
(Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de l'action sociale et des 
familles - Maisons départementales des personnes 
handicapées) (p. 1846) : son amendement n° 106 : obligation 
pour l'équipe pluridisciplinaire d'entendre l'enfant handicapé 
capable de discernement; adopté.- Art. 29 (Art. L. 241-5 à 
L. 241-11 du code de l'action sociale et des familles - Création 
des commissions des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées) (p. _1859) : son amendement n° 108 : organisation 
de la révision des décisions prises par la commission des droits 
et de l'autonomie des personnes handicapées; adopté. 
(p. 1862): estime l'amendement n° 86 de la commission 
(possibilité de révision de la décision d'orientation) satisfait par 
son amendement n° 108 précité. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (12 mai 2004)- Art. 49 
(priorité) (Art. L. 211-3 et L. 411-3 du code de 
l'environnement - Zones humides d'intérêt environnemental 

\ 
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particulier et contrôle de l'introduction d'espèces étrangères 
dans le milieu naturel) (p. 3069): son amendement no 161 : 
association des représentants des exploitants aux concertations 
préalables à l'établissement d'un programme d'action ; adopté. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)]- (26 mai 2004)- Art. 2 (Art. L. 212-16, L. 212-
17, L. 212-4-2, L. 212-8, L. 212-9 et L. 212-15-3 du code du 
travail - Création d'une journée dite « de solidarité )>) 
(p. 3562) : interrogation sur la mise en place de la journée de 
solidarité pour les salariés rémunérés. par chèque emploi 
service. 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)] - (8 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 3914): travail du rapporteur. Rapport d'information au nom 
de la délégation aux droits des fe~es et à l'égalité des 
chances entre les hommes et les femmes. Interrogation sur le 
décret du 12 novembre 1996 autorisant l'utilisation d'embryons 
congelés et sur l'Agence de biomédecine. 

- Projet de loi relatif à .la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)]- (9 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5513, 5514): hommage au président 
de la commission des affaires sociales et aux rapporteurs pour 
la qualité de leur travail. Avancées dans la lutte contre l'obésité 
et contre l'alcoolisme. Favorable au développement de 
l'information sur les dangers de la consommation d'alcool 
pendant la grossesse. - Art. 14 BA (Interdiction des 
distributeurs automatiques dans les étqblissements scolaires) 
(p. 5546): favorable à l'amendement n° 143 du Gouvernement 
(réglementation de l'installation de distribute11rs automatiques 
dans les établissements scolaires). Regret de la suppression de 
la signature d'une charte des bonnes pratiques. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (19 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6821, 6822) : prise en compte de 
l'environnement dans la définition du handicap. Intégration des 
enfants en milieu scolaire. Rôle des maires. Difficultés à 
trouver une place en établissement spécialisé. Exemple du 
département du Nord. - Art. additionnel après l'art. 1er bis 
(p. 6858) : favorable à l'amendement n° 403 de Mme Anne
Marie Payet (obligation de faire figurer un message sanitaire 
sur toutes les unités de conditionnement des boissons 
alcoolisées). 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004)- Art. 2 
(Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de 
l'action sociale et des familles - Prestat,ion de compensation) 
(p. 6914): sur l'amendement n° 19 de la commission 

:__ ____ ·(exclusion âes revenus d'activité du conjoint des ressources 
retenues pour la détermination du montant de la prestation de 
compensation), son sous-amendement n° 256 : extension de 
cette .exclusion aux revenus d'activité du concubin et du 
partenaire ayant conclu un P ACS avec la personne 
handicapée; retiré.- Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 
du code de la sécurité sociale et art. L. 244-1 du code de la 
l'action sociale et des familles - Assouplissement des 
conditions de cumul de l'allocation aux adultes handicapés et 
de son complément avec des revenus d'activité) (p. 6939) : Son 
amendement n° 257 : exclusion des rémunérations tirées d'une 
activité professionnelle en milieu protégé des ressources 
servant au calcul de l'AAR;. retiré. (p. 6940): intervient sur 
son amendement n° 257 précité. (p. 6941): difficulté 
d'insertion des personnes handicapées dans un milieu ordinaire. 
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DETCHEVERRY (Denis) 
sénateur (Saint-Pierre-et-Miquelon) 

UMP-R 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité directeur du Fonds pour l'emploi 
dans les départements d'outre-mer et la collectivité territoriale 
de Saint Pierre-et-Miquelon (FEDOM) le 26 octobre 2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (26 novembre 2004)- Art. 7 (Aménagement du régime 
fiscal applicable aux partenaires liés par un pacte civil de 
solidarité, PACS) (p. 8475, 8476): soutient l'amendement n° I-
36 de M. André Lardeux (suppression); rejeté.- Art. 8 ter 
(Extension de l'abattement de 50 % sur les bénéfices agricoles 
réalisés par les jeunes agriculteurs aux signataires d'un 
contrat d'agriculture durable) (p. 8478) : soutient 
l'amendement no I-197 de M. Gérard César (extension du 
dégrèvement de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 
aux parcelles exploitées par les agriculteurs ayant souscrit un 
contrat d'agriculture durable); retiré. 

- Suite . de la discussion (29 novembre 2004)- Art. 19 
(Plafonnement de la provision pour hausse des prix) 
(p. 8587): soutient l'amendement n° I-198 de M. Gérard César 
(dispositif non applicable à la partie du chiffre d'affaires réalisé 
à l'exportation); devenu sans objet. Inquiétude des opérateurs 
du secteur viticole. 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 26 (p. 8626, 8627) : soutient 
l'amendement no I-34 de M. André Lardeux (limitation de la 
liberté de circulation des tabacs manufacturés après ·leur vente 
au-détailj-1--retir . 

- Suite de la discussion (ler décembre 2004)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la 
dotation globale de fonctionnement, DGF, des communes) 
(p. 8773, 8774): soutient l'amendement n° I-190 de M. Jean
Paul Virapoullé (création d'une dotation d'ultrapériphéricité) ; 
adopté. 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004) (p. 9344, 9345) : difficultés de Saint
Pierre-et-Miquelon depuis la décision du tribunal arbitral de 
New-York délimitant injustement ses eaux territoriales et hi 
décision canadienne imposant un moratoire sur la pêche à la 
morue. Véritable enclave française en Amérique du Nord 
èmpêchant toùte vélléité de droits en matière de pêèhe et de 
navigation. Favorable à la consolidation des liens. aveq 
l'Amérique du Nord, sous réserve de ne pas abdiquer les droits 
légitimes. Projet de revalorisation de l'histoire du patrimoine 
commun avec l'Acadie. Réel produit touristique pour l'archipel. 
Coopération régionale. Difficultés structurelles tenant à 
l'éloignement et à l'enclavement. Coûts de transport pour les 
entreprises locales. Question d'une aidè à l'exportation, 
Problème de desserte maritime des marchandises. Signature 
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d'une convention de délégation de service public entre l'Etat et 
un armateur local. Interrogation quant aux incidences pour le 
consommateur et pour la profession. Situation financière 
désastreuse des collectivités territoriales de Saint-Pierre-et
Miquelon. Recherche indispensable de réels outils de travail 
pour l'archipel, au-delà des subventions. Soutien technique et 
politique impératif pour l'avenir de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

DÉTRAIGNE (Yves) 
sénateur (Marne) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice le 26 octobre 
2004. 

Membre de la cqmmission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Membre titulaire du Comité consultatif pour la. gestion du 
Fonds national pour le developpement des adductions d'eau 
dans les communes rurales (FNDAE). 

Membre titulaire de la Commission d'accès aux documents 
administratifs (CADA) le 1er décembre 2004. 

Membre titulaire de la Commission consultative pour la 
production de carburants de substitution jusqu'au 23 octobre 
2004. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation pour la prévention 
des risques naturels majeurs le 20 janvier 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 

-----';..projetde-loi-de-simplification-du-droit-le-20-oetobre-2004f •. ---1 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
CoUectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 
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Proposition de résolution tendant à compléter et modifier le 
Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (1er juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] - Justice - Services 
généraux [n° 79 tome 4 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Justice- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
(n° 183 (2003-2004)] - (26 février 2004)- Art. 2 
(précédemment réservé) (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 
et L. 232-23 du code de l'action sociale et des familles -
Prestation de compensation) (p. 1745): soutient l'amendement 
no 265 de Mme Valérie Létard (assouplissement des conditions 
d'application du taux réduit de TV A) ; retiré. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, coUèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)]- (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1959, 1960): problème de l'unité de la 
République. Echec de la politique d'intégration. Question de 
l'égalité des droits, notamment entre hommes et femmes. 
Attaché à la liberté de conscience et à la liberté religieuse. 
Imperfections de ce projet de loi. Votera néanmoins ce texte. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril2004) (p. 2576): lutte contre les émissions 
de gaz à effet de serre. Réduction de la dépendance à l'égard 
des énergies fossiles. Développement des énergies propres et 
renouvelables. Pollution des transports routiers. Essor 
indispensable de la filière des bio-carburants. Incitation fiscale. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2632, 2633) : catalogue de mesures sectorielles et 
disparates. Question de l'avenir du monde rural. Dénonciation 
du caractère inadapté de nombreuses mesures prises sans tenir 
compte des spécificités du monde rural. 

- Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. 3 bis 
(Art. L. 2231-8-1 du code général des collectivités territoriales 
- Adaptation des critères de classement en station balnéaire) 
(p. 2841, 2842): soutient l'amendement n° 342 de Mme 
Françoise Férat (possibilité pour les communes de moins de 2 
000 habitants de devenir stations classées); devenu sans objet. 

- Proposition de résolution tendant à actualiser le 
Règlement du Sénat [n° 296. (2003-2004)] - (11 mai 2004)
Art. additionnels après l'art. 8 (p. 3001): ses amendements 
n° 1 : fixation d'un délai limite pour le dépôt des rapports 
législatifs ; n° 2 : reconnaissance du rôle évaluateur des 
commissions permanentes; et n° 3 : modification de la 
couleur des bulletins de vote utilisés pour les scrutins publics ; 
retirés. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (11 mai 2004)- Art. 19 
(Art. L. 143-1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme - Périmètre 
de protection et d'aménagement des espaces agricoles et 
naturels périurbains et programme d'action) (p. 3003, 3004) : 
intérêts contradictoires de la gestion du foncier dans les 
espaces agricoles et naturels périurbains. Critiques à l'encontre 
des SAFER. Souhait d'une réflexion sur le rôle et les 
conditions d'intervention des différents types d'opérateurs 
fonciers. (p. 3005): soutient l'amendement n° 191 de M. 
Marcel Deneux (association de la chambre départementale 
d'agriculture à la défmition du programme d'action) ; retiré. 
(p. 3014): soutient l'amendement n° 192 de M. Marcel Deneux 
(association de la chambre départementale d'agriculture à la 
modification du programme d'action - modalités de recours au 
Conseil d'Etat) ; retiré. - Art. 20 (Conditions d'exercice du 
droit de préemption à l'intérieur du périmètre de protection) 
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(p. 3023): son amendement n° 193: augmentation de la 
représentation des collectivités locales au sein des SAFER ; 
adopté.- Art. 25 (Art. L. 121-13 et L. 121-14 du code rural
Procédure préalable à la décision du conseil général 
ordonnant une opération d'aménagement foncier) (p. 3048) : 
son amendement n° 194: mise en oeuvre obligatoire pour le 
Conseil général de l'opération d'aménagement foncier avec 
inclusion d'emprise dans un délai d'un an dès lors que le maître 
d'ouvrage lui en fait la demande ; adopté après modification 
par le sous-amendement n° 929 du Gouvernement. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 26 (Art. L. 121-
15, L.121-16 et L.121-19 à L.121-24 du code rural -
Modalit~s financières et techniques de mise en oeuvre des 
opérations d'aménagement foncier) (p. 3184): son 
amendement n° 195 : intervention du conseil général dans le 
financement des seconds remembrements en cas de précédent 
remembrement clôturé depuis plus de 30 ans ; retiré. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004)- Discussion générale (p. 3683, 3685) : exposé des 
motifs de la proposition de loi constitutionnelle du 26 octobre 
2000 émanant du Sénat. Orientations pertinentes face à la 
réduction régulière du pouvoir fiscal des collectivités locales, à 
l'accroissement des charges nouvelles et à la suppression de 
recettes. Inscription dans la Constitution en 2003 du principe 
de l'autonomie financière des collectivités ·territoriales. 
Nouvelle dérive avec l'armonce par le Président de la 
République d'une exonération de taxe professionnelle. Perte de 
confiance des élus locaux. S'interroge sur la nature des 
ressources qui seront transférées pour faire face à 
l'augmentation de nouvelles charges des collectivités. 
Nécessité de rebâtir l'architecture des fmances locales avant 
d'adopter une · défmition · légale des ressources propres. 
Rédaction non satisfaisante du texte qui vide d'une partie de 
son contenu la notion d'autonomie financière des collectivités 
locales. L'ensemble du groupe de l'UC souhaite l'adoption des 
amendements déposés par la commission des lois et par la 
commission des finances. A, défaut, le groupe de l'UC ne 
pourrait pas voter ce texte. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p.4591, 4592): risque de paralysie des 
développements scientifiques, techniques et économiques 
causés par le principe de précaution. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004)- Art. 2 (Charte de 
l'environnement) (p. 4632) : son amendement n° 1 : 
encadrement légal des conditions de mise en oeuvre du 
principe de précaution; re'eté. . 4643 4644): différence 
entre le pnnc1pe e précaution et le principe de prévention 

- Projet de loi relàtif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (7 juillet 2004)- Art. 14 (Création de la Caisse 
nationale des industries électriques et gazières) (p. 5290) : son 
amendement n° 114: mise en extinction du régime spécial 
pour les nouveaux entrants à compter de la promulgation de la 
présente loi ; retiré. - Art. 19 (Transfert à titre gratuit des 
biens mobiliers, contrats, .droits et obligations du service IEG 
Pensions à la Caisse nationale des IEG) (p. 5329) : soutient 
l'amendement n° 120 de M. Jean-Paul Amoudry (transfert des 
réserves constituées par EDF-GDF à la Caisse nationale des 
IEG) ; retiré. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- Discussion générale Û?· 5903, 
5905) : dispositions de bon sens. Intérêt d'une meilleure 
responsabilisation des malades et des médecins. Le groupe UC 
proposera de renforcer le contrôle des gaspillages. Perplexité 
quant à l'efficacité globale de la réforme et le retour durable à 
l'équilibre. Absence regrettable de l'hôpital, à l'origine de près 
de la moitié de la dépense de santé. Non-prise en compte des 
facteurs qui pèseront de plus en plus sur l'équilibre des 
comptes. Evolution inéluctable de la pyramide des âges. Coût 
de plus en plus élevé des nouv.elles thérapeutiques, sans 
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garantie d'un égal accès de tous. Interroge dès lors le 
Gouvernement sur les moyens d'empêcher le creusement de 
nouveaux déficits. Nécessité de· remettre en cause la 
conception même du système de soins, inévitablement 
générateur de déficit. Partisan d'une autre forme de 
financement dans la perspective de croissance des dépenses. 
Défavorable à la prolongation de la durée de vie de la CADES. 
Défaussement inacceptable de la dette sur les générations 
futures. Reprise de l'amendement déposé par l'UDF à 
l'Assemblée nationale concernant l'augmentation de la CRDS. 
Favorable à un financement de l'assurance maladie assis sur les 
richesses consommées et non sur les revenus du travail. 
Rapport de Christian Gaudin sur la délocalisation des 
industries de main-d'oeuvre. Réflexion souhaitable sur l'idée de 
substituer une "TV A de compétitivité" aux charges sociales. 
Redoute les effets temporaires de la réforme, à défaut d'une 
nécessaire réforme structurelle. Le groupe UC proposera une 
démarche constructive et espère que le Gouvernement sera 
ouvert à la discussion de ses propositions. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2004) - Art. 2 
(Art. L. 161-31, L. 161-45 à L. 161-47, L. 162-1-1 à L. 162-1-6 
du code de la sécurité socialé - Dossier médical personnel) 
(p. 5952) : soutient l'amendement n° 245 de M. Michel Mercier 
(agrément des hébergeurs de données); retiré. Promotion d'une 
meilleure sécurisation au regard du respect de la vie privée et 
du secret médical. (p. 5963, 5964) : soutient les amendements 
de M. Michel Mercier n° 246 (application des nouvelles 
dispositions aux seuls médecins disposant de l'équipement 
nécessaire et ayant reçu la formation appropriée); et n° 247 
(responsabilité pénale de l'hébergeur); retirés.- Art. 4 
(Art. L. 162-5-3 du code de la sécurité sociale - Médecin 
traitant) (p. 5995) : soutient l'amendement n° '248 de M. 
Michel Mercier (mise en oeuvre des dispositions relatives au 
médecin traitant) ; retiré. · 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004)- Art. 12 
(Art. L. 161-31, L. 162-4-3 et L. 162-21 du code de la sécurité 
sociale - Accès des professionnels de santé aux informations 
détenues par les caisses d'assurance maladie et contrôle de 
l'utilisation de la carte Vitale) (p. 6059) : intervient sur les 
amendements identiques de la commission n° 51 et de la 
commission des finances saisie pour avis n° 20 (suppression 
du IV prévoyant l'information des assurés du montant de leurs 
dépenses de santé).- Art.12 bis (Art. L. 161-31 du code de la 
sécurité sociale - Information des assurés sociaux) (p. 6060, 
6061): favorable à l'amendement n° 52 de la commission 
(transfert de la responsabilité de l'information du malade des 
pharmaciens à la CNAMTS).- Art.14 (Art. L. 162-1-15 du 
code de la sécurité sociale - Renforcement du contrôle des 
prescripteurs de transport ou d'arrêts de travail) (p. 6068) : 
soutient l'amendement n° 254 de M. Michel Mercier 
(modalités-de-mise~11place-des sanctiOns à-l'~en:::c~o~n~tr;;e:..=;d.e;::s~-----
médecins "surprescripteurs") ; retiré. - Art. 15 bis 
(Art. L. 162-4-4 du code de la sécurité sociale - Prolongation 
d'un arrêt de travail) (p. 6075) : soutient l'amendement n° 276 
de M. Michel Mercier (intervention du médecin de la caisse 
lors du renouvellement d'un arrêt de travail) ; retiré au profit de 
l'amendement no 313 de M. Gérard Dériot (mission du 
médecin traitant en matière d'arrêt de trav!!il). - Art. 17 
(Art. L. 5121-1 du code de la santé publique- Elargissement 
de la définition du médicament générique) (p. 6082, 6083): 
soutient les amendements de M. Michel Mercier n° 256 
(rapport du Gouvernement fixant les modalités de délivrance 
des médicaments et l'impact financier de cette mesure); et 
n° 257 (prescription des médicaments sous le nom de la 
molécule active); retirés.- Art.18 (Art. L. 162-17, L.162-17-
1-1, L. 162-17-4 et L. 162-17-8 du code de la sécurité sociale-
Amélioration de la qualité de la visite médicale et du 
conditionnement. des médicaments) (p. 6085) : soutient 
l'amendement n° 258 de M. Michel Mercier (contenu de la 
charte de qualité) ; retiré. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004)- Art. 41 
(Art. L. 136-2, L. 136-7-1 et L. 136-8 du code de la sécurité 
sociale - Dispositions relatives à la contribution sociale 
généralisée) (p. 6287) : soutient l'amendement n° 285 de M. 
Michel Mercier (uniformisation de la hausse du taux de la CSG 
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pour les actifs) ; rejeté. Souci de lisibilité du dispositif et 
d'exclusion des plus modestes de l'effort contributif. - Art. 43 
(Art. L. 138-20 et L. 245-6-1 du code de la sécurité sociale -
Contribution sur le chiffre d'affaires des entreprises 
pharmaceutiques et maîtrise des dépenses de médicaments) 
(p. 6293) : soutient l'amendement n° 275 de M. Michel Mercier 
(déductibilité de la contribution sur le chiffre d'affaires des 
entreprises pharmaceutiques de l'impôt sur les sociétés) ; 
retiré. - Art. 45 (Art. 1er, 2, 4, 7 et 14 à 18 de l'ordonnance 
n° 96-5 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la 
dette sociale - Dette sociale) (p. 6303, 6304) : soutient 
l'amendement n° 286 de M. Michel Mercier (augmentation du 
taux de la CRDS) ; rejeté. Maintien nécessaire de la 
disparition de la CADES en 2014. (p. 6309): le groupe UC 
votera contre l'article. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004) - Art. 1er 
(Habilitation à améliorer l'accès des personnes aux documents 
administratifs) (p. 6602, 6603) : favorable à l'amendement n° 1 
de la commission (nouvelle rédaction de l'article 1er). 
Interrogations sur la dématérialisation du Journal officiel et des 
offres de marché. - Art. 4 (Simplification du droit de la 
filiation) (p. 6612) : soutient l'amendement n° 196 de M. 
François Zocchetto (suppression); retiré. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 6852) : domaine du 
règlement du dispositif proposé par l'amendement n° 315 de 
Mme Marie-Thérèse Hermange (mise en place d'un groupe de 
travail sur la représentativité des associations de personnes 
handicapées et l'avenir de la gestion des établissements 
médico-sociaux). - Art. additionnel après l'art. 1er bis 
(p. 6859) : défavorable à l'amendement n° 403 de Mme Anne
Marie Payet (obligation de faire figurer un message sanitaire 
sur toutes les unités de conditionnement des boissons 
alcoolisées). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deu.xième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004) (p. 9049, 9050): insuffisance des crédits 
disponibles pour la restauration des monuments classés. 
Situation des collectivités locales ayant engagé des crédits sans 
relais de l'Etat. Manque de moyens de l'Institut national de 
recherches archéologiques préventives, INRAP. Coût et durée 
des fouilles. Remise en cause d'opérations d'aménagement du 

----territoire:--Interrogation-sur-la-possibilité----de-déclasser-
temporairement un monument pour accélérer la réalisation de 
travaux. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9229, 9230) : difficultés de 
financement des retraites agricoles. Déficit du FFIPSA. 
Amélioration indispensable du sort des retraités agricoles non 
salariés. 

Justice 

- (13 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, pour les services 
généraux. (p. 9623, 9624): progression des crédits de la 
justice. Misé ert oeuvre différenciée selori les services de la 
LOPJ., Créations d'emplois. Mise en place du nouveau corps 
des secrétaires administratifs. Contrats d'objectif avec les cours 
d'appel pour résorber le nombre d'affaires en instance. Délais 
de jugement. Participation du ministère de la justice à la mise 
en oeuvre de la LOLF. Organisation des services administratifs 
régionaux. Evolution des frais de justice. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité - Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)]- (21 décembre 2004)-
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Discussion générale (p. 10208, 10209): questions de la 
nécessité de la HALDE, de sa coordination avec la justice, de 
sa saisine et de ses critères de jugement. Risque d'une montée 
en puissance du communautarisme. Atteinte à la liberté 
d'expression. Regrets concernant ce texte. Le groupe UC 
votera ce projet de loi. 

DEVEDJIAN (Patrick) 
ministre délégué aux libertés locales 

Ousqu'au 30 mars 2004) 
ministre délégué à l'industrie 

(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi actualisant le tableau de répartition 
des sièges de sénateurs et certaines modalités de 
l'organisation de l'élection des sénateurs [n° 156 (2003-
2004)]- (10 février 2004)- Discussion générale (p. 1402, 
1403): modernisation indiscutable de l'institution sénatoriale. 
Organisation de la période transitoire assurant le passage d'un 
renouvellement du Sénat par tiers à un renouvellement par 
moitié. Introduction du vote par procuration et des machines à 
voter. Accord du Gouvernement sur ce texte. (p. 1404, 1405): 
réponse quant aux interrogations concernant les assesseurs et 
les procurations. 

- Projet de loi pour la confiance dans. l'économie 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004)- Discussion générale (p. 2176, 2180): premier texte 
d'ensemble sur Internet. Objectifs pour le développement de 
l'économie numérique : confiance des utilisateurs ; lutte contre 
les contenus illicites. Respect des exigences europée1mes. 
Retard de la France dans la transposition de la directive sur le 
commerce électronique et dans la révolution numérique. Plan 
RESO 2007. Progression du haut débit. Encouragement à 
l'innovation et à la concurrence. Essor du commerce 
électronique. Augmentation des déclarations de revenus 
électroniques. Dynamisme du marché de l'équipement en 
micro-informatique. Refus de créer un droit spécifique pour 
l'économie numérique. Défmition de la communication 
publique en ligne. Enjeu du rattachement au droit audiovisuel. 
Responsabfliteilffiifee--des-lféoergeurs de-wntenus.c-. -----
Impossibilité d'instaurer une obligation de surveillance 
générale pour les hébergeurs. Moyens de protection de la 
jeunesse. Volonté de développer la confiance dans le 
commerce électronique. Responsabilité des marchands 
électroniques. Protection renforcée des consommateurs. 
Régulation des courriers électroniques publicitaires. 
Cryptologie. Lutte contre la cybercriminalité. Rôle des 
collectivités locales dans le domaine des télécommunications. 
Tarification à la seconde de communication sur les mobiles. 
Dynamisation de l'économie numérique. (p. 2196): retard de 
transposition de la directive. Couverture des zones blanches 
dans le domaine de la téléphonie mobile. Réforme de la 
péréquation. Refus de segmenter la péréquation. - Intitulé du 
chapitre 1er (p. 2208) : accepte l'amendement n° 89 de la 
commission (coordination).- Art. 1er C (Architecture 
juridique du droit de la communication) (p. 2209) : accepte 
l'amendement n° 1 de la commission (suppression) et s'oppose 
aux amendements de Mme Odette Terrade n° 52 (définition de 
la correspondance privée électronique) et n° 53 (suppression 
de la mention des restrictions liées aux contraintes techniques) 
ainsi qu'à l'amendement n° 33 de M. René Trégouët (garantie 
du secret des consultations de services de communication 
publique en ligne).- Art. 1er (Définition du champ 
audiovisuel et compétences du CSA) (p. 2212) : sur 
l'amendement n° 2 de la commission (définition d'une nouvelle 
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architecture du droit des médias) qu'il accepte, s'oppose aux commerçants en ligne) (p. 2238): accepte l'amendemeJit no 14 
sous-amendements de Mme Odette Terrade n° 91 et n° 92. de la commission (cohérence).- Art. 9 (Eléments 
(p. 2213) : accepte l'amendement no 79 de la commission d'information obligatoires permettant l'identification du 
(missions du CSA).- Art. additionnel après l'art. 1er prestataire) (p. 2239): accepte l'amendement n° 15 de la 
(p. 2214): accepte l'amendement n° 3 de la commission commission (suppression de l'obligation d'informer le 
(application du droit des médias aux auteurs et aux éditeurs de consommateur du nom et de la version des logiciels utilisés 
contenus sur Internet).- Art. 1er bis A (Loi n° 78-753 du 17 dans les transactions) et s'oppose à l'amendement n° 47 de M. 
juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des Daniel Raoul (mise à disposition d'informations concernant les 
relations entre l'administration et le public et diverses certifications). Son amendement n° lOO: présentation des 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal- Accès aux prix; adopté.- Art. 12 (Lutte contre le spamming) (p. 2241): 
données publiques numérisées) (p. 2215): accepte accepte l'amendement n° 16 de la commission (précision). 
l'amendement n° 4 de la commission (suppression). - Accepte l'amendement no 17 de la commission (suppression de 
Art. additionnel après l'art. 1er bis A (p. 2216): s'en remet à l'allusion au caractère commercial des publicités non 
la sagesse du Sénat pour l'amendement no 43 de M. Daniel sollicitées). Sur l'amendement n° 18 de la commission 
Raoul (accès des personnes handicapées aux nouvelles (rédaction) qu'il accepte, s'oppose au sous-amendement n° 48 
teclmologies de l'information). - Art. 1er bis B (Définition des de M. Daniel Raoul. (p. 2242) : accepte l'amendement n° 19 de 
standards ouverts): Sur l'amendement n° 41 de M. Christian la commission (rédaction).- Art.14 (Régime des actes et 
Gaudin (clarification de la définition de standard ouvert) qu'il contrats passés sous forme électronique) (p. 2243): s'en remet 
accepte, son sous-amendement n° 93 ; adopté. - Art. 1er bis à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 20 de la 
(Substitution du mot "radio" aux mots "radiodijfusion sonore'J commission (procédure de conclusion d'un contrat sous forme 
(p. 2217): son amendement n° 94: suppression; adopté.- électronique).- Art.16 bis (Adaptation des obligations 
Art. 2 bis (Régime de responsabilité des prestataires contractuelles aux terminaux mobiles) : accepte l'amendement 
techniques) (p. 2220): accepte l'amendement n° 5 de la n° 21 de la commission (rédaction).- Art. 21 (Responsabilité 
commission (précision sur la définition d'hébergeur). des prestataires de cryptologie à des fins de certification) 
(p. 2221): s'oppose à l'amendement n° 44 de M. Pierre-Yvon (p. 2244): son amendement n° lOI : cohérence; adopté.-
Trémel (remplacement de la notion de contenus illicites par Art. 34 (Création d'une nouvelle incrimination en matière de 
celle de contenus manifestement illégaux). (p. 2222) : s'oppose droit de l'informatique) (p. 2245) : accepte l'amendement n° 22 
à l'amendement n° 54 de Mme Odette Terrade (évaluation par de la commission (suppression de la mention explicite du 
le juge du caractère licite ou illicite d'tm contenu). (p. 2223) : caractère intentionnel des infractions) et demande le retrait de 
s'oppose à l'amendement n° 55 de Mme Odette Terrade l'amendement n° 75 de M. René Trégouët (rappel du principe 
(recours au juge avant l'interdiction d'un site). S'oppose à d'intentionnalité des infractions).- Art. 36 (Coordination) 
l'amendement n° 56 de Mme Odette Terrade (repli). (p. 2224) : (p. 2246) : accepte l'amendement no 83 de la commission 
accepte l'amendement n° 6 de la commission (non-application (coordination). - Intitulé du titre IV bis (Du développement 
du régime de responsabilité dérogatoire des hébergeurs lorsque des technologies de l'information et de la communication) 
ceux-ci exercent une activité d'intermédiation). (p. 2225) : (p. 2248) : s'oppose à l'amendement n° 63 de Mme Odette 
accepte l'amendement n° 7 de la commission (sanction des Terrade (suppression). - Art. additionnel avant l'art. 37 bis 
dénonciations abusives de. contenus illicites) et demande le A (p. 2250) : s'oppose à l'amendement n° 49 de M. Pierre-
retrait de l'amendement analogue n° 73 de M. René Trégouët. Yvon Trémel (création d'un fonds de soutien à l'aménagement 
Accepte l'amendement n° 8 de la commission (procédure de numérique du tenitoire).- Art. 37 bis A (Art. L 1425-1 du 
notification des faits litigieux). (p. 2226) : son amendement code général des collectivités territoriales - Régime 
n° 96 : suppression de l'obligation généralisée de surveillance d'intervention des collectivités locales en faveur de la 
des contenus mise à la charge des hébergeurs ; retiré. Sur fourniture de services de télécommunications) (p. 2254) : s'en 
l'amendement n° 80 de la commission (aménagement de la remet à la sagesse du Sénat pour les amendements de la 
dérogation à l'absence d'obligation générale de surveillance par commission no 84 (nouvel intitulé "Réseaux et services locaux 
les hébergeurs), qu'il accepte, son sous-amendement n° 95 ; de communications électroniques et de communication 
adopté. (p. 2230, 2231): sur l'amendement n° 9 de la audiovisuelle"), n° 85 (précision sur les conditions d'exercice 
commission (possibilité pour le juge de prendre toute mesure de la libre concurrence) et n° 86 (champ d'application).-
propre à prévenir ou à faire cesser un dommage occasionné par Art. 37 bis B (Enfouissement des réseaux de 
le contenu d'un service en ligne) qu'il accepte, s'oppose aux télécommunications) (p. 2257) :s'oppose à l'amendement n° 65 
sous-amendements n° 42 de M. Christian Gaudin et n° 46 de de Mme Odette Tenade (suppression). Accepte les 
Mme Danièle Pourtaud. S'oppose à l'amendement n° 36 de M. amendements de la commission n° 87 (répartition des charges 
René Trégouët (suppression de la possi;=b~il~it..,é_!p;':o":u~r~le;--.tju~g5,e~d""e __ 1 __ ~r~e,..la"'t~iv~eo;s_.,àul~'e7n~fo,u~issemenLdes_réseaux_de_télécommunications)----i----------nnrcéùeràlllliîltrage)~(p:-2232) : sous réserve de l'adoption du et n° 24 (rédaction). Demande le retrait des amendements 
sous-amendement n° 90 de la commission, accepte n° 31 de M. Jean-Paul Emorine (obligation pour l'opérateur 
l'amendement n° 45 de M. Daniel Raoul (utilisation d'un d'accepter le contrat de location-entretien proposé par la 
standard ouvert pour la mise à disposition d'informations collectivité en cas de non-respect des programmes annuels 
obligatoires par les éditeurs de services de communication pour raison financière) et n° 78 de M. Philippe Arnaud 
publique en ligne). Accepte l'amendement n° lO de la (obligation d'enfouissement pour procéder à l'extension d'un 
commission (rédaction). (p. 2233) : s'oppose à l'amendement réseau déjà enfoui). - Art. 37 bis C (Couverture intégrale du 
n° 62 de Mme Odette Terrade (précision). Accepte territoire par les réseaux de télécommunications d'ici 2015) 
l'amendement n° 74 de M. René Trégouët (précision (p. 2260) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
concernant le droit de réponse). (p. 2234): s'en remet à la amendements identiques n° 25 de la commission et n° 66 de 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 38 de M. René Mme Odette Tenade (suppression). - Art. 37 bis (Couverture 
Trégouët (modification du délai de prescription pour les du territoire par recours à l'itinérance locale) (p. 2262, 2263) : 
poursuites en diffamation concernant les articles exclusivement s'oppose aux amendements n° 67 de Mme Odette Tenade 
publiés en ligne).- Art. 2 ter (Statut des journalistes en ligne) (suppression) et de M. Piene-Yvon Trémel no 50 (charge des 
(p. 2235): accepte l'amendement n° Il de la commission opérateurs relativement à la couverture des axes routiers) et 
(suppression). - Art. 2 quater (Mention légale comdamnant le n° 51 (financement par des opérateurs de la phase 2 du plan 
piratage culturel en ligne) (p. 2236): sur l'amendement n° 12 d'extension de la couverture du tenitoire par les réseaux de 
de la cmrnnission (rédaction) qu'il accepte, son sous- radiotélécommunications mobiles de seconde génération). -
amendement n° 97 ; adopté. - Art. 5 (Coordination) : s'en Art. 37 ter (Tarification à la seconde en matière de 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 81 de la téléphonie) . (p. 2264): sur l'amendement n° 26 de la 
commission (suppression).- Art. 6 (Définition du commerce commission (conditions de facturation à la seconde des 
électronique) (p. 2237): son amendement n° 98 : clarification communications téléphoniques) qu'il accepte, son sous-
de la défmition du commerce électronique; adopté. Sur amendement n° 104 ; adopté.- A11. 37 quater (Desserrement 
l'amendement n° 13 de la commission (précision sur la du contrôle des tarifs du service universel) (p. 2265): accepte 
définition du commerce électronique) qu'il accepte, son sous- les amendements identiques n° 27 de la commission et n° 69 
amendement no 99 ; adopté. - Art. 6 bis (Responsabilité des de Mme Odette Tenade (suppression). - Art. 37 quinquies 
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(Extension du vote électronique aux élections professionnelles) 
(p. 2266) : son amendement n° 105 : renvoi à un décret en 
Conseil d'Etat pour l'organisation du vote électronique ; 
adopté.- Art. 37 sexies (Desserrement du contrôle des tarifs 
d'un opérateur exerçant une influence significative sur un 
marché · de détail du secteur des communications 
électroniques) (p. 2267): accepte les amendements identiques 
n° 29 de la commission et n° 71 de Mme Odette Terrade 
(suppression).- Art. 37 septies (Tarification des appels 
téléphoniques vers les numéros spéciaux) : accepte les 
amendements identiques n° 30 de la commission et n° 72 de 
Mme Odette Terrade (suppression). - Art. additionnel avant 
l'art. 39 (p. 2268) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 88 de la commission (compétence de la 
Polynésie française en matière de télécommunications).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 2269) : apport par le 
Sénat de solutions équilibrées. 

l'indépendance de l'ART). Accepte les amendements 
identiques n° 6 de la commission et n° 289 de M. René 
Trégouët (coordination). (p. 2343, 2345): demande le retrait 
de l'amendement n° 115 de M. Philippe Nogrix (contrôle par 
l'ART de l'exercice d'une concurrence loyale entre les 
opérateurs et les installateurs intégrateurs). Champ d'attribution 
du Conseil de la concurrence saisi pour avis par la FICOM, en 
vue de clarifier les conditions d'une saine concurrence. Risque 
de confusion entre les compétences du CSA, de l'ART et du 
Conseil de la concurrence, en contradiction avec la philosophie 
du texte. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 283 de M. René Trégouët (précision du principe 
d'interopérabilité et de connectivité). (p. 2346) : accepte 
l'amendement n° 284 de M. René Trégouët (précision de 
l'objectif de protection du consommateur assigné à la 
régulation, au travers de la transparence des tarifs et de la 
clarté des informations fournies) et s'oppose à l'amendement 
n° 144 de M. Pierre-Yvon Trémel (reprise de l'intégralité des 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et dispositions de la directive s'agissant de la protection des 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003- consommateurs et mise en place d'un organisme indépendant 
2004)]- (13 avril 2004)- Discussion générale (p. 2303, des parties pour régler les litiges). (p. 2347): demande le 
2305) : transposition de six directives adoptées en 2002 retrait des amendements de M. René Trégouët n° 285 
constituant le "paquet télécoms". Nouvelles avancées dans (transposition de l'objectif de développement du marché 
plusieurs domaines de la communication audiovisuelle. intérieur) et n° 286 (transposition du principe de coopération 
Ampleur de la révolution numérique en cours. Source de du ministre chargé des communications électroniques et de 
croissance et facteur essentiel de liberté et d'égalité. Adaptation l'ART avec les autorités réglementaires nationales des autres 
nécessaire de la France aux nouvelles technologies. Réduction pays membres de l'UE et avec la Commission européenne).-
de la fracture numérique. Concrétisation du plan RESO 2007 Art. 4 (Art. L. 32-2 à L. 32-4 du code des postes et 
décidé il y a deux ans: augmentation de 150 % du nombre télécommunications- Renforcement des procédures de recueil 
d'abonnés à la suite des baisses des tarifs de gros de d'informations) (p. 2348) : sur les amendements de la 
l'ADSL. Atticu1ation du texte autour de quatre volets. commission, accepte le n° 7 (coordination avec l'article 1er) et 
Harmonisation du régime juridique des télécommunications et demande le retrait du n° 8 (précision du fondement de la 
de l'audiovisuel : nécessité de favoriser le développement des procédure d'enquête sur une demande motivée du ministre ou 
réseaux câblés et renforcement du rôle du CSA. Instauration de l'autorité de régulation et non pas sur une décision motivée). 
d'un régime de liberté· d'entrer sur le J;llarché avec la (p. 2349) : demande le retrait des amendements identiques 
suppression des autorisations individuelles d'opérateur. n° 113 de M. Philippe Nogrix et n° 257 de M. René Trégouët 
Refonte de la régulation du secteur des télécommunications en (encadrement des pouvoirs d'enquête des fonctionnaires et 
vue de leur adaptation permanente à la réalité technologique et agents de l'ART dans les locaux des opérateurs).- Art. 6 
à la situation concurrentielle des marchés ; limitation du (Art. L. 33-1 du code des postes et télécommunications -
contrôle a priori ; maintien nécessaire de ce contrôle sur les Régime de déclaration préalable pour les réseaux et services 
tarifs de détail de France Télécom. Renforcement du rôle de de communications électroniques) (p. 2352) : s'oppose aux 
l'Autorité de régulation des télécommunications, ART. amendements n° 202 (suppression) et n° 203 de Mme Marie-
Amélioration de la gestion des fréquences radioélectriques et France Beaufils (repli), ainsi qu'à l'amendement n° 146 de M. 
renforcement des compétences de l'Agence nationale des Daniel Raoul (extension de la gratuité à la localisation des 
fréquences en matière de surveillance de l'exposition du public appels nécessaires à l'accomplissement des enquêtes 
aux champs électromagnétiques. Importance du texte pour judiciaires). Estime satisfait l'amendement n° 145 de M. Pierre-
l'ouverture de la France à la modernité numérique. (p. 2332, Yvon Trémel (obligation pour l'ART de transmettre pour 
2333) : remerciements aux rapporteurs. Justification de information au ministre en charge des communications 
l'urgence. Mauvais procès fait par l'opposition sur le caractère électroniques les déclarations qu'elle reçoit) par la publication 
monocolore du CSA en 2007. Non-pertinence de polémiques à faite par l'ART sur son site Internet.- Art. 9 (Art. L. 34 du 
~ropos d'un texte di!ficile, indis~ensable et utile. Tr~sE?sition __ _____EJ_de._!l!_s postes _ _!! _ _tél~communicati()_ns - Régi_me de la 
ngoureuse et fldeTeâes-chrecHvesâansî'mteret ôu pub1zcatz0riâes hstes â'alJonnes----er-â'uûhsateurs) (p;-1:lY3')--:·---
consommateur. Collaboration entre l'ART et Je CSA en matière accepte les amendements de la commission n° 10 et 12 
d'attribution de fréquences.- Question préalable (p. 2338) : (rédaction) et n° 11 (précision).- Art. 10 (Art. L. 34-1 à 
s'oppose à la motion n° 302 de Mme Marie-France Beaufils L. 34-5 du code des postes et communications électroniques -
tendant à opposer la question préalable. Incohérence de Protection de la vie privée des utilisateurs et conservation des 
l'opposition." Art. 1er (Changement de terminologie dans le données de trafic) (p. 2354): accepte l'amendement n° 13 de la 
code des postes et télécommunications) : Accepte les commission (rédaction). (p. 2356) : accepte l'amendement 
amendements de la commission n° 1 (substitution des mots n° 14 de la commission (coordination avec l'article 1er) et 
"commission supérieure du service public des postes et demande le retrait de l'amendement n° 116 de M. Philippe 
télécommunications électroniques" aux mots "commission Nogrix (établissement de conventions bilatérales entre l'Etat et 
supérieure du service public des postes et chaque opérateur déterminant les catégories de données qu'il 
télécommunications") et n° 2 (précision).- Art. 2 (Art. L. 32 entend conserver ainsi que leur durée). Substitution non 
du code des postes et télécommunications - Définitions pertinente d'un système conventionnel au décret, source de 
fondamentales de notions relatives aux communications bureaucratie et de complexité. Incompatible avec l'efficacité 
électroniques) (p. 2339) : son amendement no 303 : recherchée en matière de lutte contre le terrorisme. (p. 2357) : 
coordination avec les définitions de la loi pour la confiance s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 147 de 
dans l'économie numérique; adopté. (p. 2340): demande le M. Pierre-Yvon Trémet (gratuité du retrait du consentement à 
retrait de l'amendement n° 114 de M. Philippe Nogrix l'utilisation de données de localisation en vue de fournir des 
(définition de la profession d'installateur intégrateur de services commerciaux). 
télécommunications). (p. 2341): demande le retrait de 
l'amendement n° 282 de M. René Trégouët (réécriture de 
l'article avec les définitions données dans la directive "Accès"). 
(p. 2342) : accepte les amendements de la commission n° 3 et 5 
(précision) et n° 4 (rédaction).- Art. 3 (Art. L. 32-1 du code 
des postes et télécommunications - Principes de la régulation 
des communications électroniques) : demande le retrait de 
l'amendement n° 281 de M. René Trégouët (affirmation de 
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- Suite de la discussion (14 avril 2004)- Art. 11 (Art. L. 34-
8 du code des postes et télécommunications - Régime de 
l'interconnexion et de l'accès) (p. 2367) : sur les amendements 
de M. René Trégouët, s'oppose au n° 279 (obligation pour les 
opérateurs de respecter la confidentialité des informations 
recueillies au cours du processus de négociation des accords 
d'accès ou d'interconnexion) et demande le retrait du n° 256 
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(encadrement de l'intervention de l'Autorité de régulation du code des postes et télécommunications- Pouvoirs de l'ART 
s'agissant des opérateurs non désignés comme puissants).- en matière de règlement des différends) (p. 2381): accepte 
Art. additionnels avant l'art. 13 (p. 2369) : s'oppose à l'amendement n° 17 de la commission (possibilité pour l'ART 
l'amendement n° 204 de Mme Marie-France Beaufils de procéder à des consultations non seulement sur les aspects 
(obligation pour la collectivité de fournir l'accès au service techniques du différend mais aussi sur ses aspects 
universel des télécommunications). (p. 2370): s'oppose à économiques et juridiques) et demande le retrait de 
l'amendement no 210 de Mme Marie-France Beaufils l'amendement no 280 de M. René Trégouët (suppression du 
(extension du champ du service universel à la téléphonie mot "techniques" pour prendre en compte tous les aspects d'un 
mobile, UMTS, et au haut débit). Extension non prévue par la différend).- Art. 17 (Art. L. 36-11 du code des postes et 
directive. (p. 2371) : s'oppose à l'amendement n° 207 de Mme télécommunications - Pouvoirs de sanction de l'ART) 
Marie-France Beaufils (gratuité de la création d'une ligne et de (p. 2382): accepte les amendements de la commission n° 18 
l'installation d'une seconde prise pour l'abonné d'un opérateur (suppression des dispositions imposant l'obligation de saisine 
chargé du service universel). (p. 2372) : s'oppose à du CSA par l'ART avant toute décision pouvant avoir une 
l'amendement n° 211 de Mme Marie-France Beaufils incidence sur l'exercice de la liberté de communication 
(obligation pour l'opérateur du service universel de téléphonie audiovisuelle en matière de radio et de télévision), n° 19 
fixe et de l'internet haut débit de procéder à l'enfouissement des (précision) et n° 20 (obligation pour l'ART de rendre compte 
lignes aériennes des réseaux ouverts au public de de ses activités devant les commissions permanentes du 
télécommunications et de réaliser les travaux nécessaires à la Parlement).- Art. additionnels après l'art.17 (p. 2383, 
couverture de l'ensemble du territoire national en fibre 2384) : demande le retrait des amendements identiques n'! 117 
optique). (p. 2373): s'oppose à l'amendement n° 209 de Mme de M. Philippe Nogrix et n° 255 de M. René Trégouët 
Marie-France Beaufils (maintien de la couverture du territoire (attribution de compétence à la cour d'appel de Paris pour juger 
national en cabines téléphoniques installées sur le domaine les recours contre les décisions de l'ART relevant de la 
public). S'oppose à l'amendement n° 208 de Mme Marie- régulation économique). Cohérence indispensable avec la 
France Beaufils (intégration du service d'urgence téléphonique distinction des compétences de l'ART, du CSA et du Conseil 
assuré par France Télécom dans le service universel de de la concurrence.- Art. 18 (Art. L. 37-1 à L. 37-3, L. 38, 
télécommunications). (p. 2374): s'oppose à .l'amendement L. 38-1, L. 38-2 [nouveaux] du code des postes et des 
n° 205 de Mme Marie-France Beaufils (réalisation du câblage communications électroniques - Définition des marchés 
en fibre optique sur l'ensemble du territoire afin de permettre pertinents et obligations des opérateurs puissants sur un 
l'accès à internet à haut débit au plus près de l'abonné). marché) (p. 2386) : s'oppose aux amendements identiques 
(p. 2375): s'oppose à l'amendement n° 206 de Mme Marie- n° 118 de M. Philippe Nogrix et n° 266 de M. René Trégouët 
France Beaufils (préservation de l'unicité de l'opérateur chargé (obligation pour l'ART de recueillir l'avis du Conseil de la 
d'assurer le service universel et impossibilité d'en fractionner concurrence avant de fixer les obligations aux opérateurs 
les composantes). Disparition inéluctable de la concurrence.- puissants). (p. 2387, 2388) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
Art.13 (Art. L. 35-2-1 du code des postes et communications pour l'amendement n° 278 de M. René Trégouët (suppression 
électroniques - Régime juridique des tarifs du servicç de la possibilité pour le ministre chargé des communications 
universel) (p. 2377) :accepte l'amendement n° 265 de M. René électroniques de prendre, dans des circonstances 
Trégouët (renvoi au décret prévu à l'aticle L. 35-2 du code des exceptionnelles, des mesures d'urgence). Accepte 
postes et télécommunications pour la détermination des l'amendement n° 21 de la commission (obligation pour les 
modalités de régulation des tarifs du service universel). Sur les opérateurs puissants de détailler l'offre technique et tarifaire 
amendements de M. Pierre-Yvon Trémel, s'oppose aux n° 148 d'interconnexion et d'accès qu'ils sont tenus de publier). Estime 
(suppression) et n° 150 (obligation pour l'Autorité de satisfaits les amendements de M. René Trégouët sur le même 
régulation de motiver ses décisions et de limiter son objet n° 274, n° 275, n° 276 et n° 277 (reprise intégrale du 
intervention à la seule vérification du caractère abordable des texte de la directive concernant les obligations imposées aux 
tarifs) et accepte le n° 149 (avis de la Commission supérieure opérateurs puissants) par l'engagement du Gouvernement à 
du service public des postes et des communications défmir par voie réglementaire les modalités des principes posés 
électroniques préalable à la rédaction du décret fixant les par la loi. Accepte l'amendement n° 22 de la commission 
modalités du contrôle tarifaire du service universel). (précision rédactionnelle). (p. 2389): demande le retrait dè 
Suppression non pertinente de l'article qui mettrait fin à tout l'amendement n° 267 de M. René Trégouët (interdiction pour 
contrôle des tarifs du service universel. Clarification des rôles l'ART d'imposer des obligations en matière d'interconnexion et 
entre l'ART et le ministre conformément aux exigences de la d'accès aux opérateurs non désignés comme puissants). 
Cour de justice des Communautés européennes. Pérennisation Accepte les amendements de la commission n° 23 (précision 

è-----du-rôle--du-ministre--en-tant-que-garant-du--service-universel-. - ----que-l'obligation imposéeà un opérateur puissant de reviser res __ _ 
Intervention pertinente de l'ART en matière de vérification de contrats qu'il a conclus dans le cadre des droits exclusifs qui lui 
la concurrence. - Art. 14 (Art. L. 36-6 et L. 36-2 du code des étaient confiés, ne vise que les contrats en cours à la. date de 
postes et télécommunications -Pouvoir réglementaire de l'ART promulgation de la loi), n° 24 (précision) et n° 296 (précision 
et obligation de discrétion de ses membres) (p. 2378): accepte rédactionnelle). (p. 2391) : estime satisfait l'amendement 
les amendements de la commission n° 15 (précision que les n° 273 de M. René Trégouët (précision des obligations des 
procédures visées par l'obligation de discrétion sont celles de opérateurs puissants sur un marché de détail concernant les 
règlement de différends et de sanctions) et n° 16 (interdiction tarifs et la tenue d'une comptabilité appropriée) par 
aux membres de l'ART de toute prise de position publique, à l'engagement du Gouvernement à préciser dans les décrets 
titre personnel, sur des sujets relevant de la compétence de d'application· les détails issus dè la directive. Respect de la 
l'Autorité), sous réserve du maintien de la possibilité pour tradition juridique française : énoncé des principes dans la loi ; 
l'ART d'expliquer ses décisions.- Art. 15 (Art. L. 36-7 du reproduction des modalités dans le texte réglementaire. 
code des postes et télécommunications - Adaptation de la liste Conformité à la Constitution et à la distinction opérée entre ses 
générale des missions de l'ART) (p. 2379): s'oppose aux articles 34 et 37. Accepte les amendements de la commission 
amendements de M. Pierre-Yvon Trémel n° 153 (obligation n° 297 (précision rédactionnelle) et n° 299 (insertion de 
pour l'ART de contrôler au moins une fois par an le respect des l'obligation. pour les opérateurs puissants de respecter un 
obligation.s imposées aux opérateurs) et n° 152 (obligation encadrement pluriannuel des tarifs défini par l'ART): 
pour l'ART de recueillir l'avis de la Commission supérieure du (p. 2393): accepte l'amendement n° 300 de la commission 
service public des postes et des communications électroniques (précision . des modalités d'exemption sur les marchés 
avant toute décision relative aux tarifs du service universel). émergents créés par l'innovation technologique des obligations 
(p. 2380) : demande le retrait de l'amendement n° 264 de M. applicÇtbles aux opérateurs puissants) et s'oppose à 
René Trégouët (possibilité pour l'ART de réajuster l'amendement n° 254 de M. René Trégouët (notification à 
ponctuellement certains tarifs afin d'assurer le bon l'ART des tarifs des services technologiquement innovants 
fonctionnement du marché). Réinstauration inacceptable du préalablement à leur mise sur le marché). Demande le retrait 
contrôle des prix et contraire à la directive. S'oppose à des amendements identiques n° 136 de Mme Brigitte Luypaert 
l'amendement n° 151 de M. Pierre-Yvon Trémel (obligation et.n° 290 de M. René Trégouët (modalités de mise en oeuvre 
pour l'ART de motiver ses décisions).- Art. 16 (Art. L. 36-8 de la dérogation aux obligations imposées à un opérateur 
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puissant sur un marché de détail pour les marchés émergents 
créés par l'irmovation technologique). Accepte l'amendement 
no 25 de la commission (rédaction) - Art. 20 (Titre II du livre 
II du code des postes et des communications électroniques -
Réorganisation du titre II du livre II) (p. 2394): accepte 
l'amendement no 26 de la commission (élargissement de 
l'intitulé du chapitre II du titre II du livre II du code des postes 
et télécommunications à l'adressage).- Art. 22 (Art. L. 42 à 
L. 42-4 du code des postes et télécommunications - Conditions 
d'assignation des fréquences par l'ART et marché secondaire) 
(p. 2396) : accepte les amendements de la commission n° 27 
(obligation pour l'ART de tenir compte des besoins 
d'aménagement du territoire dans l'assignation des fréquences) 
n° 28 (précision) et no 29 (rédaction). S'oppose à 
l'amendem~~t.n° 155 d~ M. Pierre-Yv~n Trémel (suppression 
de la posstbdlté pour 1 ART de recounr à des enchères pour 
l'attribution de . certaines fréquences). (p. 2397) : accepte 
l'amendement n° 30 de la commission (clarification) et 
s'oppose à l'amendement n° 154 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(suppression des dispositions autorisant les cessions de 
fi;éguences).: ~rt. 23 (Art. ~- 43 du code des postes et 
tel;communzcatwns - PouvOir de l'Agence nationale des 
frequences, ANFR, concernant l'exposition aux champs 
électromagnétiques) : accepte l'amendement n° 31 de la 
commission (rédaction). - Art. 24 (Art. L. 44 du code des 
pos~es et des co"!mun~cations électroniques - Gestion du plan 
natwnal de nu"!erotatwn) (p. 2399) : s'oppose à l'amendement 
no 157 de M. Pterre-Yvon Trémel (extension à l'ensemble des 
servi?es . sosiaux et d'inté_rêt général de la gratuité des appels 
depms un teléphone mobile comme depuis un téléphone fixe). 
Accepte _les. amendem~nts ~ela commission n° 32 (soumission 
à des prmctpes de tanficatwn entre opérateurs et fournisseurs 
de services, de l'utilisation des numéros gratuits et non pas de 
leu_r attribution), n° 33 (insertion pour coordination du nouvel 
arttcle L. 34-11 du code des postes et télécommunications créé 
par le II de l'article 5 du projet de loi pour la confiance dans 
'l'éco!lomi~ num~riqu~) et n° 34 (suppression des dispositions 
relatives a la tanficatwn à la seconde des communications de 
téléph?nie vocale commutée déjà traitée à l'article 37 du projet 
de lot pour la confiance dans l'économie numérique). 
(p. 2400): s'oppose à l'amendement n° 156 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (rétablissement de la tarification à la seconde).
Art. 25 (Art. L. 45-1, L. 46 à L. 48 du code des postes et 
télécommunications - . Droits de passage et servitude) 
(p. 2401): s'oppose à l'amendement n° 158 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (consultation des associations d'élus représentant les 
~?llectivi~és tet;itoriales et leurs groupements pour 
1 elabora~10n du ~ecret plafonnant la redevance pour occupation 
du domame pubhc). (p. 2402): s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 35 de la commission (détermination des 

---~p;..r""tx~ôe venteo-u-de-lucation-de-fourreaux-au-regard- des-coûts 
de construction et d'entretien du réseau).- Art. 26 (Livre IV et 
art. L. 125 du code des postes et des télécommunications -
Statut de la . Commission supérieure du service public des 
postes et communications électroniques) (p. 2403) : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 36 de la 
commission (élargissement du choix des personnalités 
qualifiées par le ministre à une liste proposée par le président 
de la CSSPPCE.et comportant un nombre de noms double du 
nombre de postes à pourvoir) et s'oppose à ·l'amendement 
no 212 de. Mme Marie-France Beaufils (modification de la 
composition de la. Commission supérieure du service public 
des postes et des communications électroniques pour y intégrer 
des membres d'organisations. syndicales au lieu et place des 
personnalités désignées par les ministres). (p. 2404) : s'oppose 
à l:ame~dement no 159 de M. Pierre-Yvon Trémel (saisine 
obh~atoue. de la CSSPPCE sur les projets de décrets traitant du 
servtce umversel). (p. 2405) : accepte les amendements de la 
commission no 37 (rétablissement du caractère facultatif de la 
c_onsul~ation de la CSSPPCE par l'ART et le Parlement), h0 38 
(mcluston dans le rapport annuel de la CSSPPCE d'un bilan de 
l'exercice du service public et d'un compte rendu de l'action de 
l'ART et non pas de son évaluation) et n° 39 (précision). 
(p. 2406): demande le retrait de l'amendement n° 160 de M. 
Pierre-Yvon Trémel (attribution d'un site internet à la 
CSSPPCE pour diffusèr ses avis, recommandations et rapports) 
hors du champ législatif.- Art. additionnel après l'art. 26 
(p. 2407): s'oppose à l'amendement n° 161 de M. Pierre-Yvon 

j 

Trémel (institution d'un médiateur des communications 
électroniques). 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril 2004) (p. 2591, 2593) : construction 
nécessaire de l'EPR. Evolution des statuts d'EDF et de GDF. 
Importance des collectivités locales. Développement de la 
recherche : pile à combustible et biocarburants. Réponse aux 
or~teurs. (p. 2594, 2596) : amélioration de la productivité de la 
fihère pour le développement des biocarburants. 
Diversification des sources d'approvisionnement et 
développement des énergies renouvelables. Retombées 
industrielles du développement de l'énergie nucléaire. Action 
sur les comportements micro-économiques des citoyens. 
Nouveaux moyens d'action à la disposition des collectivités 
lo~ales. Transparence de l'effort de recherche pour le 
trmtement des déchets: Prise en compte des obligations de 
démantèlement. Soutien aux éoliennes off shore et aux 
biocarburants. 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Commission mixte. paritaire [n° 274 (2003-
2004)]- (13 mai 2004)- Discussion générale (p. 3167, 
3169) : essor de l'Internet à haut débit. Texte favorisant la 
confiance dans l'économie numérique et la lutte contre la 
cybercriminalité. Création d'un droit de la communication 
publique en l!gne. Responsabilité des hébergeurs. Pouvoirs du 
JUge. Surveillance des contenus hébergés. Délais de 
prescription. Publicité par voie électronique. Conditions 
d'intervention des collectivités locales dans le domaine des 
télécommunications. Facturation à la seconde. Enfouissement 
des lignes téléphoniques. Texte équilibré. 

- Projet de .loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle - Commission 
m!xte I?aritaire, [n° 327 (2003-2004)]- (3 juin 2004)
Dtscusston génerale (p. 3822, 3824): qualité du résultat. 
Entente mutuelle des deux assemblées. Satisfait des avancées. 
Mise en place d'un cadre juridique unifié pour le 
développement de l'ensemble des activités de communications 
électroniques. Renforcement de la régulation nécessité par 
l'ouverture à la concurrence. Importance de l'apport du 
Parlement sur la question des marchés émergents. Précision de 
~a CMP sur le champ d'application de l'obligation de discrétion 
tmposée aux membres de l'ART. Equilibre satisfaisant 
co~cernant l~s :eiations entre l'ART et la représentation 
natwnale. Emtchtssement du texte en matière d'amélioration de 
la protection des utilisateurs des services de 
télécommunications. Conditions d'utilisation à des fms 
commerciales, par les opérateurs, de l'information relative à la 

1 _ __-1-:coc_...a~lisati?n de l'appelant. Renforcement significatif de la 
contrtfililton âes opérateurs à certames missions d'intérêt·--
général : adoption de la transmission gratuite de l'information 
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de localisation aux services d'urgence. Souhaite l'adoption du 
texte élaboré par la CMP. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003~ 
2004)J- (9)uin ~004) - Discussion générale (p. 3999, 4002) : 
souhmt d aboutir à un texte consensuel. Contraintes : 
raréfaction du 'pétrole ; . réchauffement climatique ; 
re':louve_lleme~t du parc nucléai~~· Défmition des grandes 
onentatwns energéttques. Ambtttons du texte : sécurité 
d'approvisionnement, protection de . l'environnement · 
m~dération des prix; accès de tous à l'énergie. Objectif~ 
chtffré_s. . Mesures relatives à la maîtrise de l'énergie. 
Organtsatwn du renouvellement du parc nucléaire. 
Développement des énergies renouvelables. (p. 4026, 4027) : 
ouverture à la concurrence des marchés du gaz et de 
l'électricité acceptée par le précédent Gouvernèment. Mise en 
place ur~ente d~ ~'EPR (European Pressurised Reactor). 
ImplantatiOn des eohennes. Engagement sur la réduction des 
émissions de gaz. Choix consensuel du nucléaire. Réforme 
proc~aine d'EDF-GDf. Conséquences de l'effet de. serre. 
Crédtts de l'ADEME. Biocarburants. - Question préalable 
(p. 4032) : s'oppose à la motion no 465 de Mme Marie-France 
Beaufils tendant à opposer la question préalable. - Annexe 
(priorité) (Sur l'amendement n° 4 de la commission : 
rétablissement d'une annexe définissant les orientations de la 
politique énergétique) (p. 4042, 4043): s'en remet à la sagesse 
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du Sénat pour l'amendement n° 4 précité. Sur ce dernier, 
s'oppose au sous-amendement n° 338 de Mme Marie-France 
Beaufils et accepte le sous~amendement n° 337 du même 
auteur. (p. 4043, 4054) : sur le paragraphe 1 de l'amendement 
n° 4 précité, accepte le sous-amendement n° 125 de~· Marcel 
Deneux et les· sous-amendements de Mme Marle-France 
Beaufils no 341, n° 345 à no 349, no 352 à no 355 et no 366, à 
l'exclusion de tous les autres. (p. 4055, 4061): sur le A du 
paragraphe II de l'amendement n° 4 précité, accepte le sous
amendement n° 250 de M. Jacques Valade ainsi que les sous
amendements de Mme Marie-France Beaufils no 379, 389, 
390, 392, 395 et 398, à l'exclusion de tous les autres. (p. 4062, 
4067) : sur le B du paragraphe II de l'amendement n° 4 précité, 
accepte les sous-amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 402, 404, 420, 425 et 427, à l'exclusion de tous les autres. 

- Suite de la discussion (10 juin 2004) (p. 4090, 4093): sur le 
B du paragraphe II de l'amendement n° 4 précité, accepte les 
sous-amendements n° 261 et 265 de M. Marcel Deneux, n° 428 
de Mme Marie-France Beaufils et n° 130 de M. Yann Gaillard, 
à l'exclusion de tous les autres. (p. 4094, 4095) : sur le C du 
paragraphe II de l'amendement n° 4 précité, accepte le sous
amendement n° 267 de M. Marcel Deneux, à l'exclusion de 
tous les autres. (p. 4095, 4096) : sur le D du paragraphe II de 
l'amendement n° 4 précité, accepte le sous-amendement n° 106 
de M. Xavier Pintat, à l'exclusion de tous les autres. Sur le 
paragraphe III de l'amendement n° 4 précité, s'oppose aux 
sous-amendements n° 450 et 451 de Mme Marie-France 
Beaufils. (p. 4099) : accepte l'amendement n° 3 de la 
commission (rétablissement du texte initial de l'article ler) et 
s'oppose à l'amendement n° 371 de Mme Marie-France 
Beaufils (précision sur les conditions d'accès des citoyens 
français à l'électricité). - Intitulé du titre 1er A (p. 41 00) : 
s'oppose à l'amendement n° 294 de Mme Marie-France 
Beaufils (nouvel intitulé de la division). - Art. additionnels 
avant l'art. ter A: S'oppose aux amendements de Mme 
Marie-France Beaufils n° 309 (principes régissant l'activité du 
service public de l'énergie), n° 298 (primauté des obligations 
de service public du gaz et de l'électricité sur le droit de la 
concurrence) et n° 3ll (réaffirmation du statut d'EDF et de 
GDF). (p. 4101): s'oppose aux amendements de Mme Marie
France Beaufils no 295 (objectifs du service public de 
l'électricité) et n° 297 (objectifs du service public du gaz). 
(p. 4102): s'oppose aux amendements de Mme Marie-France 
Beaufils n° 301 (obligations des producteurs d'électricité), 
n° 300 (obligations des fournisseurs de gaz naturel), n° 302 
(obligations des gestionnaires de réseaux d'électricité) et 
n° 303 (obligation des· gestionnaires de réseaux de gaz). 
(p. 4103): s'oppose à l'amendement no 307 de Mme Marie
France Beaufils (obligations du service public du gaz). 
(p. 4104): s'oppose à l'amendement n° 299 de Mme Marie-

.__ ____ ~rance Beaufils(approvisionnement en gaz de la France). 
(p. 4105, 4106)): s'oppose aux amendements de Mme Marie
France Beaufils n° 304 (programmation pluriannuelle des 
investissements dans le secteur gazier), n° 305 (procédure de 
consultation de la commission de régulation de l'énergie, 
CRE), n° 306 (péréquation tarifaire nationale pour les usagers 
domestiques du gaz), n° 310 (péréquation tarifaire dans le 
domaine de l'électricité) et n° 308 (rapport au Parlement sur le 
bilan de la déréglementation dans le secteur énergétique).
Art. ter A (Caractéristiques du service public de l'énergie) 
(p. 4107): sur l'amendement n° 1 de la commission (rôle du 
service public de l'énergie dans la compétitivité économique et 
industrielle) qu'il accepte, s'oppose au sous-amendement 
n° 132 de Mme Marie-Christine Blandin. - Art. ter B 
(Soutien de la politique énergétique par le maintien et le 
développement d'entreprises publiques nationales) (p. 4108): 
accepte l'amendement n° 2 de la commission (rédaction). -
Art. additionnel avant l'art. ter: s'oppose à l'amendement 
n° 336 de Mme Marie-France Beaufils (bilan du processus 
d'ouverture à la concurrence du secteur de l'énergie).
Art. additionnels après l'art. ter: s'oppose à l'amendement 
n° 196 de M. Roland Courteau (loi de programmation 
déterminant les moyens fiscaux et budgétaires pour la mise en 
oeuvre des orientations de la politique énergétique). S'oppose à 
l'amendement n° 368 de Mme Marie-France Beaufils (bilan de 
l'impact sur les prix de l'énergie de la libéralisation du marché 
du gaz). - Art. ter bis (La maîtrise de la demande d'énergie) 

(p. 4110): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 5 de la commission (suppression) et s'oppose à 
l'amendement no 460 de Mme Marie-France Beaufils (objectif 
de renforcement de l'efficacité énergétique).- Art. 1er ter (La 
diversification du panier énergétique français} (p. 4112) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 6 de la 
commission (suppression). - Art. ter quater (Développer la 
recherche dans le secteur de l'énergie) (p. 4113) : recherche 
sur le stockage des déchets nucléaires. S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 7 de la commission 
(suppression).- Art. ter quinquies (Assurer un transport de 
l'énergie efficace et des capacités de stockage suffisantes) 
(p. 4114): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 8 de la commission (suppression). - Art. ter sexies (Rôle 
des collectivités territoriales et de l'Union européenne en 
matière de politique énergétique) (p. 4115): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 9 de la commission 
(suppression). - Art. additionnels après l'art. ter sexies 
(p. 4117) : sur l'amendement n° 10 de la commission (objectifs 
et moyens de la politique énergétique) qu'il accepte, s'oppose 
aux sous-amendements de Mme Marie-Christine Blandin 
n° 135, 136, 137, 138 et 139, et accepte les sous-amendements 
de M. Roland Courteau n° 197 et 198. S'oppose à 
l'amendement no 133 de Mme Marie-Christine Blandin 
(défmition de la politique énergétique). (p. 4120): accepte 
l'amendement n° Il de la commission (engagement chiffré sur 
là baisse de l'intensité énergétique et la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre) et, sur ce dernier, accepte le sous
amendement n° 141 de Mme Marie-Christine Blandin. 
S'oppose à l'amendement n° 134 de Mme Marie-Christine 
Blandin (modes d'action concourant à l'accroissement de la 
sobriété et de l'efficacité énergétiques). (p. 4122): accepte 
l'amendement n° 12 de la commission (inscription de la 
politique relative aux infrastructures de transport dans la loi 
d'orientation des transports intérieurs de 1982) et, sur ce 
dernier, accepte les sous-amendements de M. Roland Courteau 
n° 199 et n° 200, ainsi que le sous-amendement no 143 de 
Mme Marie-Christine Blandin, à l'exclusion de tous les autres. 
(p. 4124): accepte l'amendement n° 13 de la commission 
(fiscalité des énergies), et sur celui-ci s'oppose au sous
amendement n° 145 de Mme Marie-Christine Blandin. 
(p. 4125): sur l'amendement n° 14 de la commission 
(diversification des sources de production énergétique) qu'il 
accepte, s'oppose aux sous-amendements n° 205 de M. Roland 
Courteau et n° 146 de Mme Marie-Christine Blandin. 
(p. 4128): s'oppose aux amendements de Mme Marie
Christine Blandin n° 148 (sortie du nucléaire) et n° 149 (avis 
conforme de la commission des sites et paysages pour toute 
construction de nouvelles unités de production nucléaire) et 
accepte l'amendement n° 15 de la commission (engagement de 

__l'Etatà-construire-un-réacteur-nucléaire-de-conception-récente-}-. ---
(p. 4131, 4132): s'oppose à l'amendement n° 150 de Mme 
Marie-Christine Blandin (rapport d'état général de la sûreté du 
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parc électrique). (p. 4133): s'oppose à l'amendement n° 206 de 
M. Roland Courteau (principes régissant les activités 
nucléaires). (p. 4134): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 16 de la commission (inscription des 
engagements de recherche dans le domaine énergétique au titre 
1er A). Sur celui-ci, s'oppose aux sous-amendements n° 151, 
152 et 153 de Mme Marie-Christine Blandin.- Art. 1er 
septies (Art. L. 214-4 du code de l'environnement ·- Règles 
relatives aux ouvrages d'hydroélectricité) (p. 4135): s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 17 de la 
commission (suppression).- Art. additionnel avant l'art. 2 
(p~ 4136): s'oppose à l'amendement no 315 de Mme Marie
France Beaufils (création d'un observatoire national des 
économies d'énergie).- Art. 2 (Champ d'application des 
obligations d'économies d'énergie, modalités d'application et 
sanctions en cas de non-respect) (p. 4138): s'oppose à 
l'amendement n° 321 de Mme Marie-France Beaufils 
(obligation de réalisation d'économies d'énergies pour les 
producteurs de fioul lourd et les producteurs de carburants 
d'origine pétrolière). Sur l'amendement n° 18 de la commission 
(non-assujettissement aux obligations d'économies d'énergie 
des distributeurs de fioul lourd et de charbon) qu'il accepte, 
s'oppose aux sous-amendements n° 154 de Mme Marie
Christine Blandin et n° 207 de M. Roland Courteau. Accepte 
les amendements n° 19 et 20 de la commission (clarification). 
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(p. 4139) : s'oppose à l'amendement n° 322 de Mme Marie
France Beaufils (suppression de la mention d'acquisition de 
certificats d'économie d'énergie). Accepte l'amendement n° 21 
de la commission (possibilité pour les distributeurs de fuel 
domestique de mettre en place des actions collectives visant à 
la réalisation d'économies d'énergie). (p. 4140): s'oppose à 
l'amendement n° 324 de Mme Marie-France Beaufils 
(possibilité de mettre en demeure les personnes ne remplissant 
pas leurs obligations d'économies d'énergie). (p. 4141) : 
s'oppose à l'amendement n° 325 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression de la possibilité d'acquérir des certificats 
d'économies d'énergie). (p. 4142): s'oppose aux amendements 
de Mme Marie-France Beaufils n° 326 (sanction en cas de 
non-respect des obligations d'économies d'énergie) et n° 327 
(repli), ainsi qu'à l'amendement n° 208 de M. Roland Courteau 
(modalités de calcul des pénalités en cas de non-respect des 
obligations d'économies d'énergie). (p. 4143) : demande le 
retrait de l'amendement n° 209 de M. Roland Courteau 
(reversement des pénalités à l'Agence de l'environnement et de 
la maîtrise de l'énergie, ADEME). (p. 4144): s'oppose aux 
amendements identiques n° 210 de M. Roland Courteau et 
no 328 de Mme Marie-France Beaufils (suppression de la 
répercussion sur les tarifs du coût de la réalisation d'économies 
d'énergie). Sur les amendements de la commission, demande le 
retrait du n° 22 (limitation des possibilités de répercussion des 
coûts liés aux actions d'économies d'énergies aux clients non 
éligibles bénéficiant de tarifs réglementaires) et accepte le 
n° 23 (précision).- Art. additionnel avant l'art.3 (p. 4145): 
s'oppose à l'amendement no 318 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression de l'ordonnance relative aux quotas 
d'émission de gaz à effet de serre).- Art. 3 (Modalités de 
délivrance et valeur des certificats d'économies d'énergie) 
(p. 4146): accepte l'amendement n° 24 de la commission 
(rédaction). S'oppose à l'amendement n° 334 de Mme Marie
France Beaufils (conditions d'obtention des certificats 
d'économie d'énergie). (p. 4147): accepte l'amendement n° 25 
de la commission (clarification) et, sur ce dernier, accepte le 
sous-amendement n° 235 de M. Ladislas Poniatowski et 
s'oppose au sous-amendement n° 156 de Mme Marie-Christine 
Blandin. (p. 4148): accepte l'amendement n° 26 de la 
commission (coordination). S'oppose aux amendements de 
Mme Marie-France Beaufils no 329 (suppression des 
dispositions relatives au marché des certificats d'économies 
d'énergie) et n° 330 (impossibilité d'instaurer un marché des 
certificats des économies d'énergie); Accepte l'amendement 
n° 27 de la commission (critères de promotion des actions 
d'économies d'énergie innovantes). Accepte les amendements 
de la commission n° 29 et n° 28 (rédaction). (p. 4149): 
s'oppose à l'amendement no 278 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression de la pénalisation des économies 

c-----d'énergie_réalisées_pm·_substitution entre combustibles fossiles). 
Accepte l'amendement n° 30 de la commission (coordination). 
Demande le retrait de l'amendement n° 260 de M. Marcel 
Deneux (durée de validité des certificats d'économies 
d'énergie) et accepte l'amendement de la commission portant 
sur le même objet n° 31. (p. 4150): accepte l'amendement 
n° 32 de la commission (rédaction) et s'oppose à l'amendement 
no 332 de Mme Marie-France Beaufils (suppression du délai 
maximal d'un an pour la délivrance des premiers certificats 
d'économies d'énergie). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 33 de la commission (rédaction). S'oppose 
aux amendements n° 155 de Mme Marie-Christine Blandin 
(instauration d'un bilan devant le Parlement après trois ans de 
fonctionnement des certificats d'économies d'énergie) et n° 333 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression de la présentation 
au Parlement d'un bilan d'application des - certificats 
d'économies d'énergie).- Art. 4 (Création d'un registre 
national des certificats d'économies d'énergie) (p. 4151): 
accepte l'amendement n° 34 de la commission (coordination) et 
s'oppose à l'amendement no 279 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression de la référence à l'éventuelle acquisition 
de certificats d'économies d'énergie). Accepte l'amendement 
no 35 de la.commission (rédaction). S'oppose à l'amendement 
n° 281 de Mme Marie-France Beaufils (suppression de la 
référence à l'éventuelle acquisition de certificats d'économies 
d'énergie). (p. 4152): accepte l'amendement n° 36 de la 
commission (rapport.- triennal sur le fonctionnement . du 
dispositif des certificats d'économies d'énergie).- Art. 5 
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(Sanctions applicables en cas de délivrance indue de 
certificats d'économies d'énergie et modalités de contrôle) : 
Accepte les amendements identiques n° 37 de la commission et 
n° 284 de Mme Marie-France Beaufils (suppression de la peine 
complémentaire d'interdiction du territoire français en cas 
d'infraction relative à la délivrance des certificats d'économies 
d'énergie). S'oppose à l'amendement n° 282 de Mme Marie
France Beaufils (extension de la mission de recherche des 
infractions aux fonctionnaires chargés de· l'environnement). 
(p. 4153): s'oppose à l'amendement no 283 de Mme Marie
France Beaufils (création de postes pour permettre la recherche 
et le constat des infractions aux certificats d'économies 
d'énergie).- Division additionnelle après l'art. 5: accepte 
l'amendement n° 38 de la commission (ajout d'une division). -
Art. additionnels après l'art. 5: Sur.l'amendement n° 108 de 
M. Xavier Pintat (possibilité d'exercer une mission de 
conciliation pour!es autorités organisatrices d'un réseau public 
de distribution d'électricité ou de gaz) qu'il accepte, son sous
amendement n° 471 ; ! adopté. (p. 4154, 4155): sur 
l'amendement n° 39 de la commission (compétence des 
collectivités territoriales en matière de maîtrise de. la demande 
d'énergie), qu'il accepte, son sous-amendement n°469; adopté. 
Accepte les sous-amendements n° 259 de M. Marcel Deneux, 
n° 109 et 110 de M: Xavier Pintat, et n° 232 de M. Jean 
Besson. Accepte l'amendement n° 107 de M. Xavier Pintat 
(possibilité pour les collectivités locales d'utiliser leur propre 
production d'électricité) sous réserve de l'adoption de son sous
amendement n° 468; adopté. (p. 4156): accepte l'amendement 
n° 40 de la commission (possibilité de créer un groupement 
d'intérêt public pour mener .des actions ·en matière· d'énergie 
renouvelable et de maîtrise de l'énergie).- Intitulé du 
chapitre II: s'oppose à ;J'amendement n° 319 de Mme Marie
France Beaufils (nouvel intitulé du chapitre - L'efficacité 
énergétique dans les bâtiments).- Art. 6 A (Section IV du 
chapitre 1er du titre 1er du livre 1er du code de la 
construction et de l'habitation - Intitulé de la section) : 
s'oppose à l'amendement n° 316 de Mme Marie-France 
Beaufils (substitution de la notion d'efficacité énergétique à 
celle de performance énergétique). - Art. 6 (Art.L 111-9, 
L. 111-10, L.l52-1 et L. 152-4 du code de la construction et 
de l'habitation et artiele L. 224-1 du code de l'environnement
Règles de construction relatives à la performance énergétique 
des bâtiments) (p. 4157) : accepte l'amendement n° 41 de la 
commission (mode de - définition des caractéristiques 
thermiques et de la performance énergétique des constructions 
nouvelles). (p. 4158)! sur l'amendement n° 42 de la 
commission ·(rédaction) qu'il accepte, _accepte le sous
amendement n° 120 de M. Marcel Deneux et demande le 
retrait du n° 212 de M. Roland Courteau. Accepte 
l'amendement n° 43 de la commission (rédaction). S'oppose à 
l'amendement n° 2-I 1 de M; Daniel Raoul (recours obligatoire 
aux énergies renouvelaoles- en cas de faisa\5iliUneclimque et ___________ _ 
économique). (p. 4159): s'oppose à l'amendement n° 213 de 
M. Roland Courteau (présentation d'une étude de faisabilité 
technique et économique conjointement _ à la demande de 
permis de -construire).·. Accepte l'amendement no 44 de la 
commission (clarification). S'oppose à l'amendement n° 157 de 
Mme Marie-Christine Blandin (mise en conformité avec la 
nouvelle réglementation thermique des bâtiments existants lors 
de leur rénovation ou de leur vente). (p. 4160): s'oppose à 
l'amendement no 214 de M. Roland Courteau (obligation de 
procéder à une ·étude de faisabilité technique et économique 
lors de travaux importants réalisés dans des immeubles, centres 
commerciaux, bâtiments industriels ou bâtiments- bénéficiant 
d'un fmancement public). S'oppose à l'amendement n° 158 de 
Mme Marie-Christine Blandin (performances énergétiques-des 
composants de renouvellement des . bâtiments). ·Accepte 
l'amendement · n° 45 de la commission. (coordination). 
(p. 4161): accepte l'amendement n° 217 de M. Roland 
Courteau (réduction des charges locatives dans les bâtiments 
ayant bénéficié d'une aide d'Etat pour améliorer leurs 
performances énergétiqùes). Accepte l'amendement n°46 de la 
commission (instauration d'un seuil pour définir les chaudières 
et systèmes de climatisation concernés par les inspections 
obligatoires) et s'oppose à l'amendement n° 264 de M. Marcel 
Deneux (extension des inspections régulières ·à d'autres 
équipements consommant de l'énergie). Accepte l'amendement 
n° 47 de la commission. (obligation pour les entreprises du 
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secteur de l'énergie de promouvoir les économies d'énergie) et (Art. L. 421-1-1 du code de l'urbanisme - Régime de 
sur ce dernier, accepte le sous-amendement n° 258 de M. l'implantation des éoliennes) (p. 4175, 4176): limites posées 
Marcel Deneux. (p. 4162): s'oppose aux amendements de M. par l'Assemblée nationale à l'implantation des éoliennes. 
Roland Comieau n° 215 (possibilité d'interdire la publicité Recherche nécessaire d'une position équilibrée. (p. 4180): s'en 
pour l'énergie ou des biens consommateurs d'énergie) et n° 216 remet à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques 
(interdiction des promotions favorisant la consommation n° 58 de la commission et n° 218 de M. Roland Courteau 
d'énergie).- Art. additionnel après l'art. 6 (p. 4163): (conditions d'autorisation d'implantation d'éoliennes).-
s'oppose à l'amendement n° 312 de Mme Marie-France Art. additionnel après l'art. 8 bis : s'oppose à l'amendement 
Beaufils (utilisation des énergies renouvelables pour l'eau n° 165 de Mme Marie-Christine Blandin (conditions de recours 
chaude sanitaire et le chauffage dans les bâtiments publics et à la procédure d'appel d'offres pour l'implantation 
les logements sociaux). - Art. 6 bis (Chapitre IV du code de la d'éoliennes). - Art. 9 (Régime de la garantie d'origine des 
construction et de l'habitation - Création de certificats de ENR électriques) (p. 4181) : s'oppose aux amendements n° 320 
pe1jormance énergétique) : s'oppose à l'amendement n° 287 de de Mme Marie-France Beaufils (suppression) et no 166 de 
Mme Marie-France Beaufils (intitulé du titre III du livre Ier du Mme Marie-Christine Blandin (création d'une Commission de 
code de la construction et de l'habitation). (p. 4164): s'oppose certification d'origine de l'électricité renouvelable). Accepte les 
aux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 285 amendements de M. Jacques Valade n° 251 (rédaction) et 
(substitution de la notion d'efficacité énergétique à celle de n° 252 (caractère payant des certificats de garantie d'origine 
perf01mance énergétique) et n° 286 (coordination) et accepte d'électricité).- Art. additionnels après l'art. 9 (p. 4182): 
l'amendement n° 48 de la commission (harmonisation). s'oppose à l'amendement n° 170 de Mme Marie-Christine 
Demande le retrait de l'amendement n° 263 de M. Marcel Blandin (prise en compte fiscale des petites productions 
Deneux (rédaction). Accepte l'amendement n° 49 de la d'énergie renouvelable). S'oppose à l'amendement n° 173 de 
commission (classification des logements établie par le Mme Marie-Christine Blandin (exonération fiscale de la 
diagnostic de performance énergétique). Accepte production d'électricité renouvelable des particuliers).-
l'amendement n° 50 de la commission (précision). (p. 4165): Art. additionnel après l'art. 9 ou après l'art.lO (p. 4183): 
accepte l'amendement n° 51 de la commission (clarification). s'oppose à l'amendement n° 172 de Mme Marie-Christine 
S'oppose à l'amendement n° 461 de M. Marcel Deneux Blandin (obligation d'achat de l'électricité produite par des 
(clarification). (p. 4166): sur l'amendement n° 52 de la énergies renouvelables).- Art. additionnels après l'art. 9: 
commission (absence d'engagement de responsabilité lié aux s'oppose à l'amendement n° 167 de Mme Marie-Christine 
diagnostics de performance énergétique) qu'il accepte, accepte Blandin (priorité d'accès au réseau public de l'électricité 
le sous-amendement n° 464 de M. Gérard César. S'oppose à produite à partir de sources renouvelables). (p. 4184): s'oppose 
l'amendement no 159 de Mme Marie-Christine Blandin à l'amendement no 169 de Mme Marie-Christine Blandin 
(performance énergétique des équipements électriques).- (instauration d'un médiateur pour arbitrer les litiges survenus à 
Art. 6 ter (Plan Face-sud) (p. 4167): s'oppose à l'amendement l'occasion des demandes d'autorisation déposées auprès des 
n° 288 de Mme Marie-France Beaufils (refus de la primauté de DRIRE en application de la loi du 16 octobre 1919). S'oppose 
l'énergie solaire sur les autres énergies renouvelables).- à l'amendement n° 171 de Mme Marie-Christine Blandin (tarifs 
Art. additionnel après l'art. 6 ter : demande le retrait de de rachat de .l'électricité issue de biomasse et de biogaz). -
l'amendement n° 129 de M. Yann Gaillard (obligation Art. additionnel après l'art.lO (p. 4185): accepte 
d'installation d'un conduit de fumée dans les nouveaux l'amendement n° 313 de Mme Marie-France Beaufils (transfert 
immeubles d'habitation). - Art. 7 (Art. L. 224-2 du code de de propriété des biens des concessions de transport de gaz 
l'environnement - Indication du coût de la consommation situés sur le tetTitoire des anciennes concessions de mine de 
énergétique des biens immobiliers): s'oppose à l'amendement charbon).- Art. 11 (Art. 1er et 2 de la loi du 16 octobre 1919 
n° 289 de Mme Marie-France Beaufils (affichage obligatoire - Mesures destinées à favoriser le développement de l'énergie 
de l'évaluation du coût complet des biens consommateurs hydroélectrique) : s'oppose à l'amendement n° 174 de Mme 
d'énergie mis en vente). (p. 4168) : s'oppose à l'amendement Marie-Christine Blandin (conditions de réhabilitation des 
n° 160 de Mme Marie-Christine Blandin (campagne installations hydroélectriques existantes). (p. 4186): s'oppose à 
d'information sur les économies d'énergie).- Art. additionnel l'amendement n° 175 de Mme Marie-Christine Blandin 
après l'art. 7 : s'oppose à l'amendement n° 317 de Mme (conditions de prise d'eau sur les systèmes d'adduction d'eau 
Marie-France Beaufils (rapport au Parlement sur le potable pour les équipements de production d'électricité), qu'il 
développement de la pile à combustible).- Intitulé du estime satisfait. S'oppose à l'amendement n° 176 de Mme 
chapitre 1er A : accepte l'amendement n° 53 de la commission Marie-Christine Blandin (conditions de prise d'eau sur les 
(suppression) et s'oppose à l'amendement n° 293 de Mme systèmes d'évacuation des eaux usées pour les équipements de 

~-----Marie-France-Beaufi!s-(nouvehntituJé--;;-Défirritimr}:-~-Art;-8-- ------proôuctwn â'electricifé)-------qiT'il------estime satlsflii~------: 
A (Définition des sources d'énergies renouvelables) (p. 4169): Art. additionnels après l'art. 11: accepte l'amendement n° 59 
accepte les amendements n° 246 de M. Ladislas Poniatowski de la commission (coordination). Demande le retrait de 
(précision) et n° 54 de la commission (rédaction). Sm· ce l'amendement n° 60 de la commission (délais d'instruction des 
demier, accepte le sous-amendement n° 127 de M. Yann demandes de concessions ou d'autorisations pour la 
Gaillard. Accepte l'amendement n° 55 de la commission construction d'installations hydroélectriques).- Art. 11 bis 
(rédaction). - Art. 8 (Art. L. 123-1 du code de l'urbanisme - (Art. L. 1111-2 du code général des collectivités territoriales -
Autorisation du dépassement du coefficient d'occupation des Contributions des collectivités locales à la lutte contre l'effet 
sols pour l'amélioration de l'efficacité énergétique d'un de serre par la maîtrise de l'énergie) (p. 4187) : s'oppose à 
bâtiment) (p. 4170) : sur l'amendement n° 56 de la commission l'amendement n° 177 de Mme Marie-Christine Blandin 
(conditions de dépassement du coefficient d'occupation des (inclusion d'un volet sur l'efficacité énergétique et l'installation 
sols pour permettre la réalisation de travaux d'isolation d'énergies renouvelables dans les procédures d'urbanisme).-
thermique ou d'équipement en énergies renouvelables) qu'il Art. 11 ter (Art. L. 3121-17-1 (nouveau) du code général des 
accepte, s'oppose au sous-amendement n° 242 de M. Ladislas collectivités territoriales - Bilan énergétique des délibérations 
Poniatowski.- Art. additionnels après l'art. 8 (p. 4171): des conseils généraux) (p. 4188): sur l'amendement n° 61 de la 
accepte l'amendement n° 57 de la commission commission· (indication de l'incidence sur la consommation 
(recommandation par le PLU de l'utilisation d'énergies d'énergie des projets délibérés susceptibles d'avoir un impact 
renouvelables pour les constructions nouvelles). (p. 4172) : sur celle-ci) qu'il accepte, s'oppose au sous-amendement 
s'oppose à l'amendement n° 236 de M. Ladislas Poniatowski n° 178 de Mme Marie-Christine Blandin. - Art. 11 quater 
(possibilité pour les maires de subordonner la réalisation de (Art. L. 4132~16-1 (nouveau) du code général des collectivités 
constructions nouvelles à l'utilisation d'énergies territoriales - Bilan énergétique des délibérations des conseils 
renouvelables). S'oppose à l'amendement n° 119 de M. Daniel régionaux): Sur l'amendement n° 62 de la commission 
Goulet (dérogation au plafond lié à l'existence de couloirs (indication de l'incidence sur la consommation d'énergie des 
aériens militaires pour l'implantation d'éoliennes). - projets délibérés susceptibles d'avoir un impact sur celle-ci) 
Art. additionnel avant l'art. 8 bis (p. 4174) : s'oppose à qu'il accepte, s'oppose au sous-amendement n° 179 de Mme 
l'amendement n° 163 de Mme Marie-Christine Blandin Marie-Christine Blandin. S'oppose à l'amendement no 180 de 
(élaboration de schémas régionaux éoliens).- Art. 8 bis Mme Marie-Christine Blandin (contractualisation des régions 
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avec. l'ADEME). - Art. additionnels après l'art. 11 quater immeubles d'habitat collectif) et n° 80 (régime des chaudières 
(p. 4189): demande le retrait de l'amendement n° 240 de M. à condensation utilisant du fuel). Son amendement n° 474: 
Ladislas Poniatowski (possibilité de recourir à un appel crédit d'impôt respectivement réservé aux équipements 
d'offres pour le raccordement au réseau public d'électricité d'isolation et aux équipements en énergie renouvelable ; 
d'une installation de production électrique à partir de sources adopté. (p. 4202): demande le retrait de l'amendement n° 243 
d'énergie renouvelable).- Art. 11 quinquies (Programmation de M. Ladislas Poniatowski (extension du crédit d'impôt aux 
pluriannuelle des investissements de production d'énergies à travaux de pose). Son amendement n° 475 : date d'application; 
finalité thermique), (p. 4190) : accepte les amendements n° 63 adopté.- Art. additionnels après l'art. 14: demande le retrait 
et 64 de la commission (rédaction).- Art. additionnels après de l'amendement n° 237 de M. Ladislas Poniatowski 
l~art.11 sexies (p. 4191): demande le retrait de l'amendement (extension du crédit d'impôt aux équipements acquis au moyen 
no 181 de Mme Marie-Christine Blandin (accès au chauffage d'une location-vente et d'un crédit-bail). (p. 4203) : s'oppose à 
ôans les situations d'exclusion) et s'oppose au n° 183 l'amendement n° 194 de Mme Marie-Christine Blandin (mise 
(développement des réseaux de chaleur).- Art. additionnels en place d'une. taxe locale sur les combustibles fossiles). 
avant l'art. 12: accepte l'amendement n° 65 de la commission S'oppose à l'amendement no 195 de Mme Marie-Christine 
(tarification applicable aux distributeurs non nationalisés). Blandin (incitation fiscale au développement des réseaux de 
(p. 4192): accepte. l'amendement n° 66 de la commission chaleur). (p. 4204) : s'oppose à l'amendement n° 192 de Mme 
(régime. des échanges intracommunautaires d'électricité). Marie-Christine Blandin (création d'un livret d'épargne pour la 
Accepte l'amendement n° 67 de la commission (déduction des promotion de l'efficacité énergétique et l'installation 
charges de service public donnant lieu à compensation par la d'équipements utilisant des énergies renouvelables).- Art. 15 
CSPE de la valorisation par le biais des garanties d'origine) et (Art. 2224-3J et 2224-34 du code général des collectivités 
sur ce dernier, le sous-amendement n° 253 de M. Jacques territoriales- Coordination avec les dispositions relatives aux 
Valade. - Art. 12 (Art.6 de la loi n° 2000-J08 du JO février certificats d'économie d'énergie) : accepte l'amendement n° 81 
2000 - Bilan annuel réalisé par le gestionnaire de réseau de de la commission (suppression). - Art. 16 (Art. 37 de la loi 
transport d'électricité sur l'offre et la demande d'électricité) n° 46-628 du 8 avril J946 - Abrogation de la compétence 
(p. 4193): accepte les amendements n° 68 et 69 de la d'arbitrage du Conseil supérieur de l'électricité et du gaz, 
commission (rédaction). S'oppose à l'amendement n° 291 de ÇSEG) (p. 4205): accepte l'amendement n° 82 de la 
Mme Marie-France Beaufils (évaluation par le gestionnaire dù commission (renvoi des recours pendants devant le Conseil 
réseau public de transport de l'équilibre entre l'offre et de la supérieur de l'électricité et du gaz devant la juridiction 
demande d'électricité).- Art. additionnels après l'art. 12: compétente).- Art. 17 (Art. 45 de la loi n° 46-628 du 8 août 
demande le retrait de l'amendement n° 70 de la commission J946 - Substitution du Conseil supérieur de l'énergie au 
(prise en compte 'de la capacité d'effacement). (p. 4194): CSEG): accepte l'amendement n° 83 de la commission 
accepte l'amendement n° 71 de la commission (prise en compte (subordination des avis du Conseil supérieur de l'énergie à une 
de la proximité entre un site de production et un consommateur demande du ministre chargé de l'énergie). Accepte 
éligible). S'oppose à l'amendement n° 314 de Mme Marie- l'amendement n° 84 de la commission (extension des 
France Beaufils (suppression de la soumission des programmes compétences du Conseil supérieur de l'énergie aux énergies 
annuels d'investissement du gestionnaire du réseau public à fossiles). Accepte l'amendement n° 255 de la commission 
l'approbation de la CRE).- Art. 13 (Art. 2J-J (nouveau) de la (cohérence). (p. 4206): accepte l'amendement n° 85 de la 
loi n° 2000-108 du JO février 2000- Amélioration du régime commission (suppression de la faculté pour le Conseil 
applicable aux réseaux de transport et de distribution supérieur de l'électricité et du gaz de proposer des actions de 
d'électricité) (p. 4195): s'oppose à l'amendement n° 292 de promotion des économies d'énergie). Accepte l'amendement 
Mme Marie-France Beaufils (principe présidant à l'exploitation n° 86 de la commission (composition du Conseil supérieur de 
de la. conception des réseaux publics de transport et de l'énergie) et demande le retrait de l'amendement portant sur le 
.distribution d'électricité). Accepte les amendements de la même objet n° 124 de M. Yves Détraigne. - Art. additionnel 
commission n° 72, 74 et 75 (rédaction), ainsi que le n° 73 après l'art. 17: accepte l'amendement n° 87 de la commission 
(coordination). (p. 4196) : accepte l'amendement n° 112 de M. (saisine de la CRE).- Art. 18 (Art. J5 de la loi n° 2000-108 
Xavier Pintat (rédaction). Accepte l'amendement no 76 de la du JO février 2000 - Maintien de l'alimentation des 
commission (rédaction). Accepte l'amendement n° 77 de la consommateurs d'électricité en cas de défaillance de leur 
commission (sanction du non-respect de la qualité minimale de fournisseur) (p. 4207) : accepte l'amendement n° 88 de la 
l'électricité acheminée) (p. 4197) : accepte l'amendement n° 78 commission (possibilité pour le gestionnaire du réseau de 
de la commission (condition de maintien d'une qualité transport d'accepter toute offre de fourniture en cas de 
supérieure du courant) et sur ce dernier le sous-amendement substitution au responsable d'équilibre défaillant). (p. 4208) : 

--------cn~l r~d~XliVier-Pîntar.-:-Art. atltlitiunm!ls-après-- ---accepte-l'amendement-nQ_1-B-de-Mc-:Xavier-Pintat-(préGisionj-. ---------------
l'art.13: demande le retrait de l'amendement n° 117 de M. Son amendement n° 472 :mention dans les cahiers des charges -
Xavier Pintat. (obligations des gestionnaires des réseaux de concession des collectivités territoriales des modalités 
publics de transport et de distribution de gaz naturel). S'oppose d'intervention des gestionnaires de réseaux publics de 
à l'amendement n° 185 de Mme Marie-Christine Blandin distribution dans la fourniture de dernier recours; adopté. 
(limitation de vitesse européenne des véhicules). (p. 4198): Demande le retrait de l'amendement portant sur le même objet 
s'oppose à l'amendement n° 186 de Mme Marie-Christine no 114 de M. Xavier Pintat. (p. 4209) : sur l'amendement no 89 
Blandin( création d'une accise additionnelle portant sur l'achat de la commission (association des représentants des autorités 
des· véhicules les plus polluants et d'une prime à l'achat des organisatrices à la procédure d'appel d'offres choisissant le 
véhicules moins polluants). (p. 4199) : s'oppose à fournisseur de dernier recours) qu'il accepte, demande le retrait 
l'amendement n° 187 de Mme Marie-Christine Blandin du sous-amendement n° 116 de M. Xavier Pintat.- Art. 22 
(efficacité énergétique des équipements auxiliaires de (Art. J8 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 - Information 
climatisation des .véhicules). S'oppose à l'amendement n° 188 sur la part des contrats d'approvisionnement gazier dans 
de Mme Marie-Christine Blandin (modulation des tarifs des l'approvisionnement du marché français) (p. 4210): accepte 
péages en fonction du nombre d'occupants des véhicules). l'amendement n° 90 de la commission (rédaction).- Art. 23 
S'oppose à l'amendement n° 189 de Mme Marie-Christine (Art. 22-J de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 - Information 
Blandin (aménagement de la voirie et du code de la route pour sur la cartographie des réseaux publics de distribution de gaz 
donner une priorité aux piétons et aux vélos). S'oppose à naturel) : accepte l'amendement n° 91 de la commission 
Pamendement n° 190 de Mme Marie-Christine Blandin (appartenance des réseaux de distribution du gaz aux 
(incitations financières au co-voiturage). - Art. 14 (Art. 200 communes ou à leurs EPCI). Accepte l'amendement n° 92 de.la 
quater du code général des impôts - Accroissement du crédit commission (rédaction). - Art. 24 (Art. 25 bis nouveau de la 
d'impôt pour l'achat d'équipements de production d'ENR et loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 - Création de nouveaux 
l'amélioration de l'efficacité énei-gétique) (p. 4200, 4201), sur réseaux publics de distribution de gaz) (p. 4211): s'oppose à 
l'amendement n° 254 de M. Jacques Valade (régime des crédits l'amendement no 220 de M. Roland Courteau (suppression), 
d'impôt pour travaux d'isolation) qu'il accepte, son sous- demande le retrait de l'amendement n° 115 de M. Xavier Pintat 
amendement n° 473; adopté. Demande le retrait des (organisation au niveau communal du service du gaz) et 
amendements de la commission n° 79 (extension aux accepte l'amendement n° 93 de la commission (allègement de 
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procédure pour les entreprises déjà agréées).- Art. 26 
(Modalités de raccordement des consommateurs de gaz 
naturel) (p. 4212) : accepte l'amendement n° 94 de la 
commission (équité des méthodes de calcul des participations 
pour l'accès au réseau de distribution). Accepte l'amendement 
n° 96 de la commission (consultation des autorités 
organisatrices de la distribution gazière). Accepte 
l'amendement n° 97 de la commission (recours à un décret en 
Conseil d'Etat pour publier les conditions et les méthodes de 
calcul communes des participations exigées des demandeurs de 
raccordement au réseau public de distribution du gaz). -
Art. 27 (Sanctions pénales des atteintes volontaires au bon 
fonctionnement des ouvrages de distribution de gaz naturel) : 
accepte l'amendement n° 98 de la commission (sanctions 
pénales des atteintes aux installations constituant la chaîne 
gazière).- Art. additionnel avant l'art. 28 (p. 4213) : accepte 
l'amendement no 257 de M. Jacques Valade (obligations 
imposées aux distributeurs de fioul domestique).- Art. 28 
(Dispositions transitoires) : accepte l'amendement n° 99 de la 
commission (coordination). - Art. 29 (Publication d'une 
stratégie pluriannuelle de recherche énergétique) : s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement no 100 de la 
commission (suppression).- Art. additionnels après l'art. 30 
(p. 4214): accepte l'amendement n° 101 de la commission 
(habilitation à créer par ordonnances un code de l'énergie). 
S'oppose à l'amendement no 221 de M. Roland Courteau 
(abrogation de la possiblité de classer « secret défense » le 
transport des matières nucléaires).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4217, 4218): travail du Sénat. Remerciements. 
Débat sur le nucléaire: Choix énergétiques de l'Allemagne. 

les conséquences de ce processus). (p. 5169): s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 234 
(demande d'une renégociation des directives européennes 
relatives à !'ouve1ture à la concurrence du secteur énergétique) 
et n° 244 (demande d'une renégociation des conclusions du 
conseil européen de Barcelone de mars 2002 dans le cadre d'un 
débat démocratique et contradictoire et, dans cette attente, 
suspension du processus d'ouverture à la concurrence du 
secteur énergétique). (p. 5170) : s'oppose aux amendements de 
Mme Marie-France Beaufils portant sur le même objet n° 245 
et 246 (demande d'insertion d'une clause de réversibilité dans 
les directives européennes futures ou existantes) et n° 247 
(demande de gel des négociations actuelles sur les services 
publics engagées au sein de I'OMC dans l'attente d'un bilan 
contradictoire sur les effets de la libéralisation). - Titre 1er 
(p. 5171): s'oppose à l'amendement no 258 de Mme Mariee 
France Beaufils (nouvel intitulé du titre 1er "Pérennisation et 
modernisation du service public"). - Art. additionnel avant 
l'art. 1er A (p. 5173) : s'oppose à l'amendement no 139 de M. 
Bernard Piras (participation du service public de l'énergie à la 
croissance et à la dynamique industrielle). (p. 5174, 5175): 
prix de l'énergie. Participation de la concurrence à la 
modération des prix. Fin du "sm·prix" sur l'électricité acquitté 
par les ménages au bénéfice des grandes entreprises. -
Art. additionnels avant l'art. 1er A ou avant l'art. 1er 
(p. 5179) : s'oppose aux amendements de Mine Marie-France 
Beaufils · n° 257 (rappel des missions du service public de 
l'énergie et rappel des conditions nécessaires · à leur 
accomplissement), n° 255 (garantie de la péréquation tarifaire 
en matière de gaz), n° 251 (rappel de l'objectif de cohésion 
sociale du service public de l'énergie), n° 250 (garantie de 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du l'approvisionnement en électricité et en gaz sur l'ensemble du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003- territoire) et n° 253 . (garantie de l'accès au réseau et de la 
2004)] • (5 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5135, continuité de la distribution en gaz naturel et en électricité pour 
5139): qualité du travail des rapporteurs. Remerciements aux l'ensemble des usagers) ainsi qu'aux amendements de M. 
orateurs de la majorité. Nécessité de se tourner vers l'avenir et Bernard Piras n° 137 (impossibilité de mise en oeuvre d'un 
non vers 1946. Responsabilité du Gouvernement de la gauche système de tarification contraire au principe d'égalité), n° 138 
plurielle dans l'ouve1ture à la concurrence du marché (garantie de prestations de haut niveau de qualité à un prix 
énergétique. Décision de la commission européenne du 16 abordable) et n° 158 (rappel de l'objectif de cohérence 
décembre 2003. ' Contradictions du groupe socialiste.- économique et sociale du service public de l'énergie).-
Exception d'irrecevabilité (p. 5143): s'oppose à la motion Art. additionnels avant l'art. 1er A (p. 5180): s'oppose aux 
n° 136 de M. Bernard Piras tendant à opposer l'exception amendements de M. Bernard Piras n° 140 (incompatibilité de 
d'irrecevabilité.- Question préalable (p. 5147): s'oppose à la l'exercice par le peuple de sa souveraineté et de la détention 
motion n° 228 de Mme Marie-France Beaufils tendant à des services essentiels de l'Etat par des actionnaires privés).et 
opposer la question préalable. - Demande de renvoi à la n° 142 (impossibilité d'ouverture aux actionnaires privés du 
commission (p. 5150): s'oppose à la motion n° 416 de Mme capital des entreprises chargées de missions de service public 
Marie-France Beaufils. tendant au renvoi à la commission.- pour la distribution de l'énergie).- Art. additionnels avant 
Division additionnelle avant le titre 1er (p. 5151): s'oppose à l'art. 1er A ou avant l'art. 1er (p. 5182): s'oppose aux 
l'amendement n° 229 de Mme Marie-France Beaufils (ajout amendements n° 141 de M. Bernard Piras (rappel de la marge 
d'un intitulé).- Art. additionnels avant le titre 1er~- 5152): de manoeuvre de l'Etat pour imposer certaines obligations aux 
s'oppose à l'amendement no 230 de Mme Mane-France opérateurs intervenant dans les secteurs de l'énergie) et n° 252 

è-------.Beaufils-(consultation-de-la-Gour-de-justiee-des-eommunautés-- --âeMme Mane-France Beaufils(rappe!aela primaute a~--
européennes sur la garantie de l'Etat liée au statut obligations de service public du gaz et de l'électricité sur le 
d'établissement public d'EDF et de GDF). (p. 5154): s'oppose droit de la concurrence). (p. 5183): s'oppose aux amendements 
aux ·amendements de Mme Marie-France Beaùfils no 231 portant sur le même objet n° 143 de M. Bernard Piras et n° 249 
(rapport sur l'évolution des prix de l'électricité et du gaz de Mme Marie-France Beaufils (fusion des deux EPIC EDF et 
naturel) et no 235 (rapport sur le bilan de l'ouverture à la GDF en un seul, dénommé "Energie de France"). (p. 5184): 
concurrence. dans le secteur énergétique). (p. 5157): s'oppose examen de l'éventualité de cette fusion par une commission. 
aux amendements de Mme Marie-France Beaufils no 237 Risque de condamnation de la France par la commission de 
(bilan des conséquences sociales du processus d'ouverture à la Bruxelles pour abus de position dominante. - Art. 1er A (Loi 
concurrence du secteur énergétique), no 238 (bilan des n° 2000-108 du JO février 2000 -Définition de la mission de 
conséquences tarifaires du processus d'ouverture à la développement et d'exploitation des réseaux publics de 
concurrence du secteur énergétique), no 239 (bilan des transport et de distribution d'électricité) (p. 5185): s'en remet 
conséquences industrielles du processus d'ouverture à la à la sagesse du Sénat pour les amendements de suppression 
concurrence du secteur énergétique), n° 240 (bilan des n° 1 de la commission et n° 248 de Mme Marie-France 
conséquences en matière de sécurité d'approvisionnement du Beaufils.- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 5186): 
.processus d'ouverture à la concurrence du secteur énergétique), s'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n? 241 (bilan des conséquences en matière d'indépendance n° 254 (statut des personnels des industries électriques et 
énergétique du pro·cessus d'ouverture à la concurrence du gazières, IEG) et n° 256 (défmition de la participation au 
secteur énergétique) et n° 242 (bilan des conséquences en financement des efforts de recherche dans le domaine des gaz 
matière de prote,ction de l'environnement du processus combustibles).- Art. 1er (Missions et obligations de service 
d'ouverture à la concurrence du secteur énergétique). public d'EDF, GDF et des entreprises chargées d'tin réseau de 

'_ Suite de la discussion (6 juillet 2004) (p. 5168): s'oppose 
aux amendements, portant sur le même objet, n° 232 et 233 de 
Mme Marie-France Beaufils (suspension de la transposition 
dell cjirectives européennes relatives à l'ouverture à la 
concurrence du secteur énergétique dans l'attente d'un bilan sur 
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transport) (p. 5201) : s'oppose aux amendements de 
suppression n° 144 de M. Bernard Piras et n° 259 de Mme 
Marie-France Beaufils. S'oppose également aux amendements 
portant sur le même objet n° 154 de M. Bernard Piras et n° 268 
de Mme Marie-France Beaufils (maintien du pouvoir du 
législateur de défmir les missions de service public d'EDF et de 
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GDF). S'oppose aux amendements de Mme Marie-France EDF et GDF) (p. 5210): s'oppose aux amendements de 
Beaufils n° 269 (suppression de la référence aux.contrats entre suppression n° 159 de M. Bernard Piras et n° 386 de Mme 
l'Etat et chacune des entreprises, EDF et GDF, et précision Marie-France Beaufils. S'oppose à l'amendement. no 160 de M. 
législative des missions garanties aux usagers), n° 271 Bernard Piras (suppression du statut de personne morale des 
(précision. sur. les garanties offertes aux usagers) et n° 270 services communs à EDF et à GDF), ainsi qu'aux 
(soumission à l'approbation du Parlement des nouveaux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 280 
contrats définissant les missions de service public d'EDF et de (suppression du statut de personne morale des services 
GDF). Sur les amendements de M. Bernard Piras, s'oppose aux communs à EDF et à GDF), n° 282 (élargissement du 
n° 14~ (assignation à EDF et à GDF de l'intégralité des fonctionnement commun des services aux filiales de transport), 
ll).issions de s~rvice public de l'électricité et du gaz), n° 146 n° 287 (suppresssion de la possibilité de doter les services 
(extension de la consultation préalable à la signature des communs d'EDF et de GDF du statut de personne morale), 
nouveaux contrats définissant les missions de service public n° 279 (création obligatoire de services communs entre EDF 
aux organisations syndicales d'EDF et de GDF et aux et GDF dans le domaine de la formation professionnelle et de 
commissions permanentes de l'Assemblée nationale et du Sénat la direction du personnel), n° 284 (repli), n° 281 (précision}, 
compétentes sur les questions d'énergie), n° 147 (suppression n° 283 (ajout à la liste des services communs obligatoires de 
du deuxième alinéa substituant les nouveaux contrats de celui de la facturation du gaz et de l'électricité), no 278 
service public au dispositif actuel) et n° 150 (définition du (création obligatoire de services communs à EDF et à GDF 
cadre des nouveaux contrats de service public en fonction des dans le domaine de la formation professionnelle et de la 
lois du 10 février 2000 et du 3 janvier 2003) et accepte le direction du persmmel), n° 285 (possibilité de création par 
n° 153 (insertion parmi les missions de service public d'une convention de services communs entre EDF, GDF et les 
précision complémentaire sur la régularité de distributeurs non nationalisés dans les secteurs énumérés), 
l'approvisionnement). Accepte les amendements de la n° 286 (création obligatoire de services communs à EDF, à 
commission n° 2 (consultation du conseil d'administration GDF et à leurs filiales de transport dans le domaine de la 
d'EDF· et de GDF préalablement à la signature des nouveaux formation professiom1elle et de la direction du personnel). et 
contrats définissant les missions de service public), n° 3 n° 288 (maintien de la gestion des réseaux d'électricité et de 
(suppression de la référence au rapport sur l'Etat actimmaire) et gaz par le service commun de distribution).- Art. 2 bis 
n° 4 (suppression d'une précision). S'oppose aux amendements (Art. 4-I de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000- Tarification 
de Mme Marie-France Beaufils n° 265 (substitution de la spéciale de services liés à la fourniture d'électricité pour les 
notion d'usagers à celle de consommateurs), n° 266 (précision consommateurs les plus modestes) (p. 5211): accepte 
sur la qualité du service rendu aux habitants des zones de l'amendement n° 9 de la commission (rédaction). -
revitalisation rurale et des zones urbaines sensibles), n° 264 Art. additionnel après l'art. 2 bis : s'oppose à l'amendement 
(précision rédactionnelle sur l'égalité d'accès au service public n° 161 de M. Bernard Piras (rapport au Parlement sur les 
de l'énergie), n° 261 (garantie de l'accès à l'énergie pour les mesures prises pour éviter les ruptures de fournitures 
personnes les plus défavorisées) et no 272 (suppression d'une d'électricité). - Art. 2 ter (Art. 15-III de la loi n° 2000-108 du 
ambiguïté rédactionnelle relative à la politique de recherche et JO février 2000- Mise à disposition du gestionnaire du réseau 
de développement des entreprises). Sur les amendements de M. de la puissance non utilisée disponible) (p. 5212) : accepte 
Bernard Piras, s'oppose aux n° 148 (précision rédactionnelle l'amendement n° 11 de la commission (sanction à l'encontre 
sur l'égalité d'accès au service public de l'énergie), n° 149 des producteurs en cas de non-respect de l'obligation de mise à 
(suppression de l'évolution pluriannuelle des tarifs de vente de disposition de la puissance non utilisée) et s'oppose à 
l'électricité et du gaz}, no 155 (maintien des tarifs applicables l'amendement no 291 de Mme Marie-France Beaufils 
aux usagers domestiques à un niveau abordable) et n° 152 (suppression).- Art. 3 (Indépendance de la gestion des 
(insertion parmi les missions de service public d'un programme réseaux de transport d'électricité ou de gaz) (p. 5215): 
d'amélioration de la desserte en gaz du territoire) et estime le s'oppose aux amendements de M. Bernard Piras n° 162 
n° 151 (insertion parmi les missions de service public d'EDF (suppression) et n° 163 (gestion par des personnes publiques 
d'un programme d'enfouissement des réseaux publics de du réseau de transport d'électricité), ainsi qu'aux amendements 
distribution d'électricité) satisfait par l'amendement no 5 de la de Mme Marie-France Beaufils no 388 (suppression), n° 289 
commission (insertion parmi les missions de service public (maintien au sein d'EDF et de GDF des gestionnaires de 
d'EDF d'objectifs pluriannuels en matière d'enfouissement des réseaux de transport), n° 292 (substitution d'une possibilité à 
réseaux publics de distribution d'électricité) qu'il accepte. l'obligation d'indépendance de gestion des réseaux de transport 
S'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils d'électricité ou de gaz) et no 293 (confusion des activités de 

..._ ___ _.n._0_.2.,.6,..2'---'(insertion parmi les missions de service public du producteur et de transporteur d'électricité ou de gaz). Accepte 
çléveloppement de la production d'énergies renouvelaoles)-,-- ---les amenâementsdela commrssion-n°-l2-(rédaction)-etno_l-3---·---_ 
n° 260 (suppression d'une précision relative aux activités (précision).- Art. additionnel après l'art. 3 (p. 5216): 
d'EDF et de GDF limitant leur contribution à la cohésion estime satisfait l'amendement n° 164 de M. Bernard Piras 
sociale), n° 267 (insertion parmi les contributions d'EDF et de (interdiction d'une participation privée au capital des 
GDF de la prévention et de la lutte contre les exclusions entreprises chargées de la gestion d'un réseau de transport 
sociales), n° 273 (élargissement aux services du champ de la d'électricité ou de gaz).- Art. 4 (Indépendance des 
péréquation nationale des tarifs de l'électricité), n° 263 gestionnaires de réseaux de transport d'électricité ou de gaz) 
(remplacement du mot "consommateurs" par le mot "usagers"), (p. 5222) : s'oppose aux amendements de suppression n° 165 
n° 274 (contribution de l'ensemble des fournisseurs de gaz de M. Bernard Piras et n° 387 de Mme Marie-France Beaufils. 
naturel aux missions de service public}, n° 275 (contribution S'oppose aux amendements de M. Bernard Piras n° 166 
de l'ensemble des producteurs d'électricité aux missions de (exploitation des réseaux de transport par des gestionnaires 
service public), n° 276 (contribution de l'ensemble des publics) et, portant sur le même objet, n° 167 et n° 168 
gestionnaires de réseau de gaz naturel aux missions de service . (inaliénabilité des ouvrages des réseaux publics de transport). 
public) et n° 277 (contribution de l'ensemble des gestionnaires Demande le retrait de l'amendement n° 107 de M. Jacques 
de réseau d'électricité aux missions de service public). Accepte Valade (renforcement de l'indépendance des réseaux de 
les amendements de la commission n° 6 (rédaction}, n° 7 transport) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
(rédaction) et n° 8 (rédaction) ainsi que l'amendement n° 65 de l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
M. Xavier Pintat (possibilité pour l'Etat de passer des n° 91 (remplacement de la référence au "budget" des 
conventions avec les collectivités territoriales compétentes gestionnaires de réseaux par celle du "plan financier armuel"). 
dans le domaine de l'énergie); Sur les amendements de M. S'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
Bernard Piras, accepte le n° 156 (suppression du dernier alinéa n° 296 (soumission au conseil d'administration d'EDF ou de 
autorisant l'Etat à conclure avec d'autres entreprises du secteur GDF des décisions budgétaires ou financières des transporteurs 
énergétique assumant des missions de service public, des d'énergie), 11° 295 (soumission à l'accord de l'Etat de l'adoption 
contrats précisant ces missions) et s'oppose au n° 157 des résolutions du conseil d'administration ou de surveillance), 
(encadrement des contrats de service public).- Art. 2 (Art. 5 et de cohérence n° 297 et n° 298. Accepte les amendements 
de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de rédactionnels de la commission n° 14, n° 16; 17, 18 et 19, ainsi 
l'électricité et du gaz - Constitution de services communs à que le no 15 (suppression de l'énumération des conditions de 
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révocation des dirigeants dans les statuts des gestionnaires de transport de gaz), n° 310 (maintien de la gestion des 
réseaux). (p. 5223) : nécessaire adaptation des réseaux différentes activités exercées par Gaz de France au sein d'une 
d'énergie. Légitimité de la taxe sur les pylônes électriques même entité) et n° 313 (identité de statut du personnel des 
perçue par les communes. (p. 5224): confirmation des propos sociétés de gestion du réseau de transport de gaz et de celui 
du rapporteur sur le maintien de la taxe sur les pylônes d'EDF et de GDF). Estime inutile l'amendement n° 113 de M. 
électriques perçue par les communes en cas de transfert de Marcel Den eux (désignation, sur demande du ministre, du 
propriété.- Art. additionnels après l'art. 4 (p. 5225): gestionnaire du réseau de transport par les entreprises 
demande le retrait des amendements. identiques no 66 de M. propriétaires). Accepte l'amendement n° 27 de la commission 
Xavier Pintat et n° 216 de M. Jean Besson (participation de (détermination du périmètre des activités des entreprises de 
personnes qualifiées aux conseils d'administration des sociétés transport de gaz par leurs statuts).- Art. 10 (Modalités des 
gestionnaires des réseaux de transport d'énergie). (p. 5226): transferts d'actifs aux gestionnaires de réseaux de transport de 
s'oppose à l'amendement n° 169 de M. Bernard Piras (octroi gaz) (p. 5251): sur l'amendement n° 79 de M. Henri Revol 
aux collectivités locales d'un tarif régulé pour la fourniture (distinction en deux alinéas séparés des deux cas d'exonération 
d'électricité).- Art. 5 (Création d'une société gestionnaire du de publicité foncière des biens transférés), qu'il accepte, son 
réseau de transport d'électricité) (p. 5232): s'oppose aux sous-amendement n° 418 (report de l'acte de publicité foncière 
amendements de suppression n° 170 de M. Bernard Piras et à la première cession ultérieure) ; adopté. S'oppose aux 
n° 389 de Mme Marie-France Beaufils. S'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 394 
amendements n° 212 de M. Jean-Pierre Plancade (création d'un (suppression), n° 314 (inaliénabilité des biens appartenant à la 
EPIC pour la gestion du réseau dtHransport) et n° 213 de M. nouvelle société gestionnaire de transport de gaz), n° 316 
Daniel Raoul (participation au conseil d'administration de la (affirmation du caractère public du capital de la société 
société des représentants des collectivités territoriales) ainsi gestionnaire du transport de gaz) et n° 315 (participation au 
qu'aux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 300 conseil d'administration des représentants des salariés et de 
(composition en totalité de fonds publics du capital de la l'Etat à hauteur d'un tiers chacun). S'oppose aux amendements 
société gestionnaire du réseau de transport d'électricité) et identiques n° 69 de M. Xavier Pintat et n° 219 de M. Jean 
n° 301 (fixation à un tiers du nombre des représentants de Besson (cohérence). S'oppose aux amendements de M. Bernard 
l'Etat au conseil d'administration de la société et nomination de Piras n° 172 . (possibilité pour l'Etat de s'opposer à la cession 
ces derniers par décret). Demande le retrait de l'amendement d'ouvrages d'un réseau de transport de gaz) et n° 173 
n° 109 de M. Jacques Valade (fixation à un tiers du nombre des (nomination du président du conseil d'administration et du 
représentants de l'Etat au conseil d'administration de la directeur général par le conseil d'administratoin après accord 
société). Sur les amendements identiques, demande le retrait du ministre). Accepte l'amendement n° 79 de M. Henri Revol 
du n° 67 de M. Xavier Pintat et s'oppose au n° 217 de M. Jean (distinction en deux alinéas séparés des deux cas d'exonération 
Besson (participation au conseil d'administration de de publicité foncière des biens transférés).- Art. additionnel 
personnalités qualifiées désignées par le ministre). Accepte les avant l'art. 11 (p. 5252): s'oppose à l'amendement n° 174 de 
amendements de la commission n° 20 (accord du ministre M. Bernard Piras (participation des usagers à la promotion de 
chargé de l'énergie sur la seule nomination du directeur général la citoyenneté au sein du service public de l'énergie).- Art. 11 
ou du président du directoire de la société gestionnaire du (Obligation de constituer un service indépendant chargé de la 
réseau de transport) et n° 21 (rédaction). Accepte gestion du réseau de distribution) (p. 5253): s'oppose aux 
l'amendement n° 78 de M. Henri Revol (approbation des amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 395 
statuts de la société sur proposition de l'assemblée générale (suppression) et n° 317 (maintien de la mixité des réseaux de 
extraordinaire) et, au cas où il ne serait pas adopté, accepte distribution).- Art. 12 (Signature des contrats de concession) 
l'amendement n° 22 de la commission (fixation de l'entrée en (p. 5254) : s'oppose à l'amendement n° 396 de Mme Marie-
vigueur des statuts à la date de réalisation de l'apport d'actifs). France Beaufils (suppression).- Art. 13 (Garanties pour 
S'oppose à l'amendement n° 299 de Mme Marie-France assurer l'indépendance des gestionnaires du réseau) 
Beaufils (identité de statut et de traitement du personnel restant (p. 5256) : s'oppose aux amendements de suppression n° 175 
à EDF et à GDF et de celui des nouvelles filiales de transport). de M. Bernard Piras et n° 397 de Mme Marie-France Beaufils. 
(p. 5233): constitution du capital de la société.- Art. 6 Accepte les amendements de la commiSSIOn no 31 
(Missions de la société gestionnaire du RTE) (p. 5237): (transmission du code de bonne conduite à la Commission de 
s'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils de régulation de l'énergie) et n° 32 (rédaction), ainsi que 
suppression n° 390 et de repli n° 303, n° 302 et 304. - l'amendement de la commission des fmances saisie pour avis 
Art. additionnel avant l'art. 7 (p. 5238) : s'oppose à n° 92 (suppression de la référence à l'exécution du budget du 
l'amendement n° 171 de M. Bernard Piras (inaliénabilité des gestionnaire de réseau de distribution). S'oppose à 

~--------.ouvrageB\lrrRTE):-~-Art~-(Tran.iferfâes ârous et olfligmi~ ---,•amendement n° 1TodeM. BernaraP1ras (suppression de 
relatifs au RTE) (p. 5240, 5241): s'oppose aux amendements l'obligation de consulter les actionnaires préalablement aux 
de Mme Marie-France Beaufils n° 391 (suppression) et n° 305 décisions d'investissements sur les réseaux, sur le système 
(inaliénabilité des biens appartenant à la nouvelle société). d'information et sur le parc immobilier). - Art. additionnels 
Accepte les amendements de la commission n° 23 après l'art. 13 (p. 5257): estime satisfait l'amendement n° 70 
(coordination), n° 24 (transcription comptable des apports à la de M. Xavier Pintat (prise en compte dans les tarifs 
valeur nette comptable) et n° 25 (coordination).- Art. 8 d'utilisation des réseaux des surcoûts nécessaires à leur 
(Transfert des ouvrages relevant du RTE mais n'appartenant enfouissement). (p. 5259): demande le retrait des 
pas à EDF) (p. 5244): s'oppose aux amendements de Mme amendements portant sur le même objet n° 115 et 116 de M. 
Marie-France Beaufils n° 392 (suppression) et n° 306 Jean-Paul Amoudry (conditions de cession et de transfert de 
(participation d'un représentant des salariés à la commission l'énergie réservée). 
chargée de trancher d'éventuels différents). Accepte 
l'amendement n° 26 de la commission (clarification 
rédactionnelle) et sur ce dernier, s'oppose aux sous
amendements identiques n° 68 de M. Xavier Pintat et n° 218 
de M. Jean Besson. - Art. additionnel avant l'art. 9 
(p. 5245) : s'oppose à l'amendement no 307 de Mme Marie
France Beaufils < (octroi à Gaz de France de la propriété de 
l'ensemble des réseaux de transport de gaz sur le territoire 
national). - Art. 9 (Exercice des activités de construction ou 
d'exploitation d'un réseau de gaz en France) (p. 5248) : 
s'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
no 393 (suppression), portant sur le même objet n° 308 et 
n° 312 (interdiction aux filiales de transport de gaz de créer en 
France des filiales dans les domaines d'activité mentionnés à 
cet article), portant également sur le même objet n° 309 et 
n° 311 (limitation du champ d'activité des entreprises de 
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- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. additionnel 
avant l'art.14 (p. 5285): s'oppose à l'amendement n° 318 de 
Mme Marie-France Beaufils (conditions du départ à la retraite 
des agents d'EDF et de GDF). - Art. 14 (Création de la Caisse 
nationale des industries électriques et gazières) (p. 5294): 
s'oppose aux amendements identiques n° 177 de M.< Bernard 
Piras et n° 398 de Mme Marie-France Beàufils (suppression). 
S'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 322 (approbation des accords~cadres préalables à la mise en 
oeuvre du régime d'assurance des IEG), n° 324 (caractère 
d'établissement public administratif donné à la Caisse nationale 
des industries électriques et gazières), n° 320 (interdiction de 
la délégation du recouvrement et du contrôle des cotisations), 
n° 319 (suppression de la mention d'un plafond), n° 321 (mise 
en place d'un système d'appel de cotisations) et n° 323 
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(garantie du respect des droits actuels des agents des IEG). 
Accepte les amendements de M. Xavier Pintat n° 130 
(précision rédactionnelle), n° 131 (habilitation de la caisse 
nationale des industries électriques et gazières à obtenir de la 
CRE tout renseignement nécessaire au recouvrement de la 
contribution tarifaire) et n° 132 (précision rédactionnelle). 
S'oppose à l'amendement no 114 de M. Yves Détraigne (mise 
en extinction du régime spécial pour les nouveaux entrants à 
compter de la promulgation de la présente loi) ainsi qu'à 
l'amendement n° 178 de M. Bernard Piras (mise en place de 
garanties financières obligatoires pour assurer le financement 
des droits spécifiques). (p. 5296) : endettement du système de 
retraite d'EDF et de GDF. Obligation de changer le système. 
(p. 5297) : mise au point sur les engagements au titre des 
retraites d'EDF. Obligation d'appliquer les normes comptables 
internationales. - Art. 15 (Modalités de répartition et de 
financement des droits spécifiques passés) (p. 5303) : son 
amendement n° 423 : élargissement des allégements de charges 
de retraites aux opérateurs éligibles à la contribution tarifaire ; 
adopté. (p. 5305) : (p. 5304) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 179 de M. Bernard Piras et no 399 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression). Demande le retrait de 
l'amendement no 108 de M. Marcel Deneux (évaluation par 
décret du montant des flux annuels des droits spécifiques du 
régime en euros constants). S'oppose aux amendements de 
Mme Marie-France Beaufils n° 327 (entrée en vigueur de la 
réforme subordonnée à l'approbation des accords-cadres), 
n° 325 (garantie du maintien du niveau des retraites), n° 328 
(répartition ammelle de l'ensemble des droits spécifiques sur 
l'ensemble des employeurs au prorata de la masse salariale de 
l'année) et n° 326 (application du principe de solidarité aux 
droits spécifiques passés). Demande le retrait des 
.amendements analogues n° 94 de la commission des fmances 
saisie pour avis et n° 180 de M. Bernard Piras (prise en compte 
de la durée de présence effective sur le marché des entreprises 
en application de la loi du 10 février 2000 dans le décret 
déterminant les modalités d'évaluation des droits spécifiques), 
ainsi que le retrait des amendements n° 117 de M. Jean-Paul 
Amoudry (prise en compte pour la répartition des droits 
spécifiques entre les entreprises de la durée de leur présence 
effective sur le marché en application de la loi du 10 février 
2000) et no 106 de M. Gérard Longuet (adaptation du dispositif 
au cas particulier des réseaux de chaleur) au profit de 
l'amendement no 423 du Gouvernement (élargissement des 
allégements de charges de retraites aux opérateurs éligibles à la 
contribution tarifaire). Demande le retrait des amendements de 
M. Jean-Paul Amoudry n° 118 (prise en compte de la totalité 
des "coûts échoués" résultant de la non-simultanéité des dates 
de changements du mode de financement du régime de retraite 
et de l'ouverture du marché) et n° 119 (coordination). 
(p. 5306) : fondement de l'amendement n° 423 du 

----Gouvernement-( élargissement-des-allégements-de-charges-de ___ _ 
retraites aux opérateurs éligibles à la contribution tarifaire) sur 
le principe d'égalité entre les distributeurs et EDF.- Art. 16 
(Instauration d'une contribution tarifaire au profit de la Caisse 
nationale des JEG) (p. 5309): ses amendements n° 419 
(exclusion du financement de la validation des droits futurs par 
la contribution tarifaire); et n° 424 (coordination); adoptés. 
(p. 5311): son amendement n° 420: rédaction; adopté. 
(p. 5312): s'oppose aux amendements identiques 11° 181 de M. 
Bernard Piras et 11° 400 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). S'oppose aux amendements de Mme Marie
France Beaufils n° 330 (application de la réforme subordonnée 
à l'approbation des accords-cadres), n° 329 (respect des droits 
actuels), n° 331 (assujettissement à la contribution tarifaire du 
transfert de gaz naturel), n° 334 (suppression des fourchettes 
des taux de la contribution tarifaire), n° 332 (application d'une 
même fourchette de taux de contribution tafifaire pour le 
transport et la distribution d'électricité) et n° 333 (application 
d'une même fourchette de taux de contribution tarifaire pour le 
transport et la distribution de gaz naturel). Accepte 
l'amendement ·de la commission des finances saisie pour avis 
n° 95 (exonération de la contribution tarifaire du simple transit 
d'électricité) ainsi que l'amendement n° 415 de M. Jacques 
Valade. (clarification).- Art. 17 (Conventions d'adossement 
financier de la Caisse nationale des IEG aux régimes de droit 
commun) (p. 5315) : choix entre les deux systèmes 
d'adossement possibles par la voie de la négociation sociale. -
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Art. 17 (Conventions d'adossement financier de la Caisse 
nationale des JEG aux régimes de droit commun) (p. 5320) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 184 de M. Bernard 
Piras et n° 401 de Mme Marie-France Beaufils (suppression), 
ainsi qu'aux amendements n° 185 de M. Claude Domeizel 
(précision sur les modalités de versement de la compensation 
des charges) et n° 104 de M. Jacques Pelletier (mise en place 
de clauses de revoyure). Accepte les amendements de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis no 59 
(affirmation du principe de stricte neutralité financière), n° 60 
(rédaction), no 62 (rapport public annuel sur la neutralité de 
l'adossement) et n° 63 (rapports au Parlement établis tous les 
cinq ans sur la mise en oeuvre de l'opération d'adossement). 
Accepte l'amendement de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis n° 61 (application du principe de neutralité 
financière) sous réserve d'une modification. Demande le retrait 
de l'amendement no 58 de M. André Lardeux (inscription dans 
la loi de la méthode de calcul des droits d'entrée) et s'oppose à 
l'amendement n° 335 de Mme Marie-France Beaufils (repli). 
(p. 5324): s'oppose à l'amendement n° 61 précité de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis devant son 
refus de le modifier. Sur l'amendement précité n° 61 de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis, son sous
amendement n° 425 (suppression des mots "actuelle et 
future"); adopté .. - Art. 18 (Art. L. 222-6, L. 225-1-2 et 
L. 921-1 du code de la sécurité sociale- Adossement financier 
des régimes spéciaux d'assurance vieillesse aux régimes de 
droit commun) (p. 5327) : s'oppose aux amendements 
identiques no 186 de M. Bernard Piras et n° 402 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression).- Art.J9 (Transfert à 
titre gratuit des biens mobiliers, contrats, droits et obligations 
du service 1EG Pensions à la Caisse nationale des JEG) 
(p. 5329, 5330): s'oppose aux amendements identiques n° 187 
de M. Bernard Piras et n° 403 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression), ainsi qu'à l'amendement no 336 de Mme Marie
France Beaufils (entrée en vigueur du dispositif subordonnée à 
l'approbation des accords-cadres). Demande le retrait de 
l'amendement n° 120 de M. Jean-Paul Amoudry (transfert des 
réserves constituées par EDF-GDF à la Cais~e nationale des 
IEG). - Art. 20 (Octroi de la garantie de l'Etat à la Caisse 
nationale pour les prestations correspondant aux droits 
spécifiques) (p. 5331): s'oppose aux amendements identiques 
n° 188 de M. Bernard Piras et no 404 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression), ainsi qu'aux amendements de Mme 
Marie-France Beaufils no 337 (suppression de la limitation de 
la garantie de l'Etat aux périodes de validité antérieures au 31 
décembre 2004) et n° 338 (subordination de l'entrée en 
vigueur du dispositif à l'approbation des accords-cadres).
Art. 21 (Dispositions de coordination) (p. 5332) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 159 de M. Bernard Piras et n° 405 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression). 

- Suite de la discussion (8-jui!Iet2004)--=-Art. ailôitionnels __ _ 
avant l'art. 22 (p. 5393, 5394) : s'oppose aux amendements de 
M. Bernard Piras no 190 (réaffirmation de l'appartenance 
d'EDF et de GDF à la collectivité), n° 191 (réaffirmation du 
statut d'établissements publics industriels et commerciaux 
d'EDF et de GDF), n° 192 (soumission du èhangement de 
statut d'EDF-GDF à référendum), n° 193 (accord des autorités 
concédantes en cas de changement de statut d'EDF-GDF), 
n° 194 (maintien du droit à l'électricité pour tous), n° 195 
(protection des usagers âu service public de l'énergie) et n° 196 
(protection des principes fondamentaux du service public), 
ainsi qu'à ceux de Mme Marie-France Beaufils n° 339 
(réaffirmation de la nécessité du maintien du développement 
d'établissements publics nationaux pour la maîtrise publique de 
la politique énergétique), n° 340 (estimation par le Parlement 
du montant de la dénationalisation d'EDF-GDF), n° 341 
(suspension de l'examen de ce texte dans l'attente des 
conclusions de l'audit sur la faisabilité de la fusion EDF-GDF), 
n° 342 (soumission du changement de statut d'EDF à un 
référendum), n° 343 (soumission du changement de statut de 
GDF à un référendum), n° 344 (caractère anticonstitutionnel 
des lois de transformation de l'EPIC EDF) et no 345 (caractère 
anticonstitutionnel des lois de transformation de l'EPIC GDF). 
(p. 5395) : absence d'évolution des tarifs. (p. 5396) : s'oppose à 
l'amendement no 197 de M. Bernard Piras (rapport du 
Gouvernement sur la création d'une nouvelle catégorie 
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d'EPIC). - Art. 22 (Modification de la sfl·ucture juridique Piras et n° 367 de Mme Marie-France Beaufils (suppression), 
d'EDF et de celle de GDF) (p. 5403, 5404): s'oppose aux ainsi qu'aux amendements analogues n° 368, 369, 370 et 371 
amendements identiques n° 198 de M. Bernard Piras et n° 406 de Mme Marie-France Beaufils (opposition à la création de 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ainsi qu'aux filiales, notamment de SA en charge du réseau de transport). 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 346 Accepte les amendements n° 81 de M. Henri Revol 
(composition du conseil d'administration ou de surveillance), (coordination) et n° 34 de la commission (rédaction). S'oppose 
n° 347 (protection contre une prise de contrôle par des intérêts aux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 372 
étrangers), n° 348 (fusion des EPIC EDF et GDF), n° 349 (maintien de l'étendue des activités d'EDF) et no 373 (maintien 
(sauvegarde des parts de capital détenues par les collectivités de l'étendue des activités de GDF).- Art. 30 (Loi n° 2000-108 
locales) et n° 350 (maintien du statut d'EPIC). S'oppose à du JO février 2000- Mise en cohérence de la loi n° 2000-108 
l'amendement n° 351 de Mme Evelyne Didier (référendum du JO février 2000 avec les dispositions du projet de loi) 
autorisant la cession du capital}. Demande le retrait des (p. 5433) : s'oppose aux amendements identiques n° 205 de M. 
amendements analogues de la commission des finances saisie Bernard Piras et n° 374 de Mme Marie-France Beaufils 
pour avis n° 96 et n° 126 de M. Claude Biwer (pourcentage du (suppression), ainsi qu'aux amendements de Mme Marie-
capital détenu par l'Etat).- Art. additionnels après l'art. 22 France Beaufils n° 375 (extension des exigences en matière de 
(p. 5406): s'oppose à l'amendement n° 199 de M. Bernard séparation comptable), n° 376 (obligation de tenir des comptes 
Piras (création d'un fonds de financement de la gestion des séparés), n° 377 (repli), n° 378 (précision) et no 379 
déchets radioactifs). (p. 5407) : s'oppose aux amendements de (transparence des barèmes de prix). Accepte les amendements 
Mme Marie-France Beaufils n° 352 (garantie statutaire pour le de la commission n° 35 (suppression de la consultation 
personnel des filiales GDF) et n° 353 (garantie statutaire pour obligatoire des commissions régionales de développement et 
le personnel des filiales EDF).- Art. 23 (Continuité des d'aménagement du territoire), n° 36 (correction d'une erreur de 
personnes morales EDF et GDF) (p. 5409): s'oppose aux référence), n° 37 (confidentialité des informations d'ordre 
amendements identiques n° 200 de M. Bernard Piras et n° 407 économique, commercial, industriel, financier ou technique), 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression). - Art. 24 n° 38 (facturation de l'énergie en fonction de l'électricité 
(Applicabilité des dispositions sur la participation des salariés consommée) et n° 39 (suppression de l'obligation de publicité 
aux agents des services communs à EDF et GDF) (p. 5410, portant sur les comptes séparés), ainsi que l'amendement no 71 
5411): s'oppose aux amendements identiques n° 201 de M. de M. Xavier Pintat (prise en compte des contrats de 
Bernard Piras et no 354 de Mme Marie-France Beaufils concession de service public lors de la fixation des tarifs 
(suppression) ainsi qu'à l'amendement n° 355 de Mme Marie- d'utilisation des réseaux). Demande le retrait de l'amendement 
France Beaufils (suppression de l'attribution des stock- n° 72 de M. Xavier Pintat (application du code général des 
options).- Art. 25 (Création de nouveaux plans d'épargne collectivités territoriales à la limite entre les réseaux de 
entreprise par EDF et GDF) (p. 5414, 5415): s'oppose aux transport et de distribution d'électricité). Sur l'amendement 
amendements identiques n° 202 de M. Bernard Piras et no 356 n° 39 précité, s'oppose au sous-amendement no 73 de M. 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ainsi qu'aux Xavier Pintat. Accepte les amendements de M. Henri Revol 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 357 (création n° 83 (précision du régime de l'obligation d'achat) et n° 84 
d'un plan d'épargne interentreprise), n° 358 (gestion par les (rédaction). (p. 5434): intervient sur l'amendement n° 83 
salariés de leurs fonds de placement) et n° 359 (association précité.- Art. additionnel après l'art. 30 (p. 5435): demande 
des filiales de transport à la création d'un plan d'épargne le retrait de l'amendement n° 206 de M. Bernard Piras 
interentreprise).- Art. 26 (Adaptation des institutions (négociation directe entre les producteurs d'électricité et les 
représentatives du personnel) (p. 5416) : s'oppose aux consommateurs professionnels), puis accepte la demande de 
amendements identiques n° 203 de M. Bernard Piras et n° 360 réserve sur cet amendement.- Art. 31 (Mise en cohérence de 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ainsi qu'à la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 avec les dispositions du 
l'amendement n° 361 de Mme Marie-France Beaufils projet de loi) (p. 5437): s'oppose aux amendements de Mme 
(pérennisation des institutions représentatives du personnel).- Marie-France Beaufils no 380 (suppression) et no 381 
Art. 27 (Règles de territorialité applicables aux DNN et aux (séparation comptable entre éligibles et non-éligibles). Accepte 
distributeurs publics gaziers agréés) (p. 5419) : s'oppose aux les amendements n° 86 de M. Hemi Revol (clarification) et 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 362 n° 112 de M. Marcel Deneux (modalités d'application par 
(suppression), n° 363 et 364 (repli), ainsi qu'à l'amendement décret en Conseil d'Etat). Demande le retrait de l'amendement 
n° 121 de M. Jean-Paul Amoudry (extension de la possibilité n° 40 de la commission (cessions et échanges de gaz entre 
de constituer des GIE). Accepte les amendements n° 122 de M. fournisseurs). - Art. 32 (Art. L. 2224-31 du code général des 
Jean-Paul Amoudry (constitution de GIE avec EDF et GDF) et collectivités territoriales -Adaptation du régime de concession 
n° 80 de M. Henri Revol (extension de la_p_osJühilité_de_créer___ __ de_la_distl'ibution_publique-d'électâcité-et-de-gaz)-(p.-5439~-:-
des sociétés commerciales ou d'entrer dans leur capital), S'oppose aux amendements analogues n° 414 de M. Jean-Marc 
demande le retrait des amendements de M. Jean-Paul Amoudry Todeschini et n° 125 de M. Jean-Paul Amoudry (exploitation 
n° 123 (développement des services de communication du service public de distribution du gaz naturel par l'organisme 
électronique) et n° 124 (conditions favorables à la création de chargé de la distribution publique d'électricité), ainsi qu'à 
sociétés de fourniture). (p. 5420): intervient sur l'amendement l'amendement n° 382 de Mme Marie-France Beaufils 
n° 362 précité.- Art. additionnels avant l'art. 28 A (suppression). Accepte l'amendement n° 41 de la commission 
(p. 5421): demande le retrait des amendements de la (réseaux de haute tension situés en Corse).- Art. 33 (Régime 
commission des finances saisie pour avis n° 97 (instauration de propriété des ouvrages classés dans le réseau 
d'une contribution tarifaire au profit de la commission de d'alimentation générale) (p. 5441) : accepte les amendements 
régulation de l'énergie) et n° 98 (acquisition de la personnalité no Ill de M. Xavier Pintat (précision) et no 42 de la 
morale et de l'autonomie financière par cette commission).- commission (suppression partielle). S'oppose à l'amendement 
Art. 28 A (Droit des .collectivités locales à ne pas faire jouer n° 383 de Mme Marie-France Beaufils (suppression). 
leur éligibilité) (p. 5423): .accepte l'amendement n° 33 de la Demande le retrait de l'amendement no 75 de M. Xavier Pintat 
commi~sion (cas de non-application des dispositions du code (qualité d'autorité concédante reconnue aux établissements 
des marchés publics), ainsi. que, sur celui-ci, le sous- publics de coopération).- Art. 34 (Classement des ouvrages 
amendement de la con1missi()n <les finances saisie pour avis relevant d'une concession de distribution d'électricité aux 
n° 99 . - Art. additionn~I.avant l'art. 28 (p. 5424): s'oppose services publics) (p. 5442): s'oppose à l'amendement n° 408 de 
à l'amendement n° 365 de Mme Marie-France Beaufils Mme Marie-France Beaufils (suppression). -
(réalisation des activités de la filière électrique et gazière par Art. additionnels après l'art. 34 :accepte l'amendement no 43 
du personnel statutaire, en particulier dans le nucléaire).- de la commission (contrats de réservation de puissance). 
Art. 28 (Validation des transactions conclues par EDF et (p. 5443) : demande le retrait de l'amendement n° 77 de M. 
GDF) (p. 5425) : s'oppose à l'amendement n° 366 de Mme Xavier Pintat (réaffectation à l'investissement d'une part de la 
Marie-France Beaufils (suppression). - Art. 29 (Loi n° 46-628 taxe départementale sur l'électricité). (p. 5445) : s'oppose aux 
du 8 avrill946- Mise en cohérence de la loi du 8 avri/1946 amendements de M. Bernard Piras portant sur le même objet 
avec les évolutions statutaires d'EDF et GDF) (p. 5428): no 207, 208 et 209 (rapport sur les conséquences du 
s'oppose aux amendements identiques n° 204 de M. Bernard changement de statut d'EDF et GDF). (p. 5446) : s'oppose à 
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l'amendement n° 211 de M. Jean-Pierre Sueur 
(assouplissement des conditions requises pour obtenir 
l'abonnement téléphonique dit "social"). Cavalier. (p. 5447) : 
s'oppose à l'amendement no 384 de Mme Marie-France 
Beaufils (précision du régime d'autorisation concernant 
l'exploitation des installations de gaz naturel liquéfié). -
Division additionnelle après l'art. 34 : accepte l'amendement 
n° 44 de la commission (insertion d'une division additionnelle 
concernant l'accès des tiers aux stockages de gaz naturel). -
Art. additionnels après l'art. 34 (p. 5448) : s'oppose au sous
amendement n° 421 de Mme Marie-France Beaufils portant sur 
l'amendement n° 45 de la commission (définition des usagers 
prioritaires des stockages de gaz naturel et liste des clients 
bénéficiant en toutes circonstances de la continuité de 
fourniture en gaz) qu'il accepte. (p. 5450) : accepte 
l'amendement n° 46 de la commission (obligation de 
constitution de stocks et d'information sur l'état de ces stocks 
par les titulaires ou les exploitants des concessions de stockage 
souterrain de gaz naturel), ainsi que le sous-amendement n° 87 
de M. Henri Revol s'y rapportant. Demande le retrait de 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 93 (accès régulé des fournisseurs à des capacités de 
stockage de gaz suffisantes). (p. 5452) : accepte l'amendement 
n° 47 de la commission (droits d'accès au stockage 
"négociés"). (p. 5453) : accepte l'amendement n° 48 de la 
commission (cas de refus d'accès aux installations de stockage 
souterrain de gaz naturel). (p. 5454) : s'oppose au sous
amendement n° 422 de Mme Marie-France Beaufils portant sur 
l'amendement no 49 de la commission (exonération du régime 
d'accès des tiers au stockage, pour les stations de compression 
et les cuves de gaz naturel liquéfié) qu'il accepte. Accepte 
l'amendement n° 50 de la commission (accès négocié des tiers 
au stockage en conduite). (p. 5455) : accepte les amendements 
de la commission n° 51 (possibilité d'accorder des exemptions 
au principe d'accès des tiers à toutes les infrastructures) et 
n° 52 (élargissement des prérogatives de la commission de 
régulation de l'électricité). - Art. 35 (Règles comptables 
s'appliquant aux sociétés EDF et GDF): s'oppose à 
l'amendement no 409 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). - Art. 36 (Modalités d'élaboration des statuts 
d'EDF et de GDF et poursuite du mandat des administrateurs 
de ces sociétés) (p. 5456) : son amendement n° 427 : limite 
d'âge des dirigeants des établissements publics de l'Etat ; 
adopté. S'oppose aux amendements identiques n° 210 de M. 
Bernard Piras et no 410 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). Accepte l'amendement n° 53 de la commission 
(rédaction). (p. 5457) : recevabilité de l'amendement n° 427 
précité.- Art. 37 (Conditions de création de la société de 
gestion du réseau de transport d'électricité ou de gaz) 
(p. 5459): s'oppose à l'amendement n° 411 de Mme Marie
France Beaufils (suppression). Demande le retrait de 
l'amendement n° 110 de M. Marcel Deneux (fixation d'une 
date butoir). Accepte l'amendement n° 54 de la commission 
(rédaction).- Art. additionnels après l'art. 37 (p. 5460) : 
accepte les amendements de M. Henri Revol n° 88 (mesure 
transitoire relative aux conseils des sociétés gestionnaires de 
réseaux de transport) et n° 89 (mesure transitoire relative à la 
contribution tarifaire), ainsi que les amendements de la 
commission des finances saisie pour avis n° 100 (amélioration 
du régime de publicité de certaines délibérations de la 
Commission de régulation de l'énergie) et n° 102 (extension 
au secteur du gaz du pouvoir réglementaire supplétif accordé à 
la· Commission de régulation de l'énergie en matière 
d'électricité). - Art. 37 bis (Mesures transitoires relatives aux 
demandes d'arbitrage en cours d'instance devant le CSEG) 
(p. 5461): s'oppose à l'amendement n° 385 de Mme Marie
France Beaufils (suppression). - Art. additionnel après 
l'art. 37 bis : accepte l'amendement n° 55 de la commission 
(conditions de validation des textes soumis au Conseil 
supérieur de l'électricité et du gaz). - Art. 38 (Application de 
dispositions du projet de loi à Mayotte) : s'oppose à 
l'amendement no 412 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). - Art. 39 (Abrogations diverses) (p. 5462) : 
s'oppose à l'amendement n° 413 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression). Accepte l'amendement n° 57 de la 
commission (rédaction). - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5465) : détermination et courtoisie de 

l'opposition. Réforme rendue possible grâce au dialogue avec 
les partenaires sociaux. 

- Commission mixte paritaire [n° 419 (2003-2004)]- (21 
juillet 2004)- Discussion générale (p. 5803, 5804) : 
conséquences immédiates de l'ouverture du marché pour EDF 
et GDF. Intérêt du changement de statut. Urgence de la 
transposition des directives européennes. Taux de détention 
minimum par l'Etat du capital d'EDF et de GDF. Taux de 
participation des salariés. Conciliation entre l'indépendance des 
réseaux de transports et le caractère intégré des deux 
entreprises. Régime de sécurité sociale. Accès des tiers au 
stockage. Texte constituant une étape importante. - Exception 
d'irrecevabilité (p. 5814): s'oppose à la motion n° 1 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Services financiers 

- (3 décembre 2004) (p. 8946, 8948) :engagement de réformes 
au sein du MINEFI.. Recherche de la performance 
administrative. Participation à l'effort de maîtrise des dépenses 
publiques. Fusion de directions et de corps de contrôle. 
Réforme du mode de perception de la redevance audiovisuelle. 
Mise en oeuvre d'une culture du résultat. Application d'un plan 
d'économies. Valorisation du patrimoine immobilier. 
Amélioration du service rendu à l'usager. Efforts de 
restructuration et accroissement de la qualification des 
personnels. Suppression de postes. Hausse des crédits affectés 
aux grands projets informatiques. Retour vers les agents d'une 
partie des gains de productivité. 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

- (3 décembre 2004) (p. 8952, 8954) : budget caractérisé par 
son importance et par son hétérogénéité. Disparition 
programmée en 2006. Amélioration de la lisibilité. Progression 
de la charge nette de la dette. Poursuite de l'effort de réduction 
du déficit budgétaire. Engagement d'un vaste mouvement de 
clarification. Analyse des comptes spéciaux du Trésor. -
Charges communes - Etat B - Titres 1 à IV (p. 8954) : son 
amendement n° 11-20 : majoration de crédits ; adopté. -
Charges communes - Art. 73 (Mise en oeuvre du droit au 
départ anticipé en retraite, pour les fonctionnaires ayant 
commencé à travailler très jeunes et ayant effectué une longue 
carrière) (p. 8956): s'oppose à l'amendement n° 11-15 de M. 
Bertrand Auban (alignement de l'accès des fonctionnaires au 
dispositif de départ anticipé en retraite sur celui du régime 

·-général)-:-(p.8957):S'oppose n•amenâementn°-ll=T6-deM-. --
Bertrand Auban (modification du décompte de la durée 
d'assurance pour le dispositif de départ anticipé en retraite des 
fonctionnaires). S'oppose à l'amendement n° 11-17 de M. 
Bertrand Auban (prise en compte de toutes les bonifications 
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pour l'application de la condition de durée d'assurance).
Comptes spéciaux du Trésor - Art. 53 (Comptes 
d'affectation spéciale - Opérations définitives - Mesures 
nouvelles) (p. 8958): son amendement n° 11-21 :coordination; 
adopté. 

Budget annexe des Monnaies et médailles 

- (3 décembre 2004) (p. 8960) : orientations du budget 2005. 
Conjoncture économique difficile. Objectif de sauvegarde de 
l'emploi et du savoir-faire. 

Economie, finances et industrie - Industrie 

- (3 décembre 2004) (p. 8972, 8976) : bilan de la politique 
industrielle. Renforcement des atouts compétitifs de notre 
industrie par la fiscalité, le soutien à l'innovation et l'incitation 
à l'investissement. Renfort des synergies entre acteurs 
économiques. Développement de l'accès des entreprises à 
l'énergie et aux nouvelles technologies de l'information et de la 
communication. Adaptation du tissu industriel aux mutations 
en cours. Modernisation de l'intervention de l'Etat. Evolution 
de La Poste. Budget relevant le défi de la globalisation des 
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échanges et de la bataille pour la compétitivité. - Etat B -
Titres III et IV (p. 8978) : connaissance du dossier F ACOM. 
Offres de reclassement supérieures aux suppressions d'emploi. 

DIDIER (Evelyne) 
sénateur (Meurthe-et-Moselle) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Vice-présidente de la Délégation parlementaire pour la 
planification ; puis membre le 13 octobre 2004 ; puis vice
présidente le 20 octobre 2004. 

Vice-présidente de la Délégation du· Sénat à l'aménagement et 
au développement durable du territoire ; puis secrétaire le 13 
octobre 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] (4 décembre 
2004)- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] ( 17 décembre 2004) - Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant transposition de la directive 2000 1 
60 1 CE du Parlement européen et du· Conseil du 23 octobre 
2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau [n° 260 (2002-
2003)] - (6 janvier 2004)- Discussion générale (p. 22, 24): 
nécessité de garantir un usage solidaire et responsable de l'eau. 
Principe "pollueur-payeur". Prix du mètre cube d'eau, 
notamment en Meurthe-et-Moselle. Coût pour les collectivités 
locales des investissements dans le domaine de l'eau. Manque 
de précision quant au niveau d'exigence du Gouvernement et 
quant à la définition des concepts. Le groupe CRC s'abstiendra 
sur ce texte. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 42) : le 
groupe CRC s'abstiendra sur ce texte. 

- Proposition de loi portant création de l'Agence nationale 
pour la garantie des droits des mineurs et diverses 
dispositions relatives aux mines [ n° 356 (2002-2003)] - (22 
janvier 2004)- Discussion générale (p. 766, 767) : problème 
de l'indemnisation des dommages causés aux habitations. 
Blocage des permis de construire dans les zones 
d'effondrement possible. Maintien du pompage dans les 
bassins miniers. Importance des difficultés liées à la gestion de 
l'après-mine. - Art. 11 (Art. 146 du code minier - Dissolution 
de Charbonnages de France) (p. 773) : importance de la bonne 
exécution des obligations en matière d'arrêt des travaux 
miniers. - Art. 18 (Art. 147 du code minier - Abrogation du 
contrôle exercé par CDF sur l'exploitation par des tiers de 
gisements exceptés de la nationalisation) (p. 775) : inquiétude 
quant aux conditions de concession future de ces gisements. 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 897, 898): soutient l'amendement n° 36 de 
Mme Marie-France Beaufils (mission d'aménagement du 

ropositwn aereSiiliiûon tenâant àla créationâ'~ --territoire-de-I:;a-Poste-et-France-'Félécom---suspension-des-
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les fermet~res de ?~reaux de poste jusqu'au 30 juin ~006) ; rej~té. 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la Complementa1:1te entre les deux grands servtces. pubhcs. 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de (p. 901): so~tie!l~ l'amendem.ent. no 40 de ~me ~an~-~~ance 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau Bea~fils (de~mtwn des prmctpes .or~amsant 1 acttvlte ?u 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004) _ ser_vtce pubhc de La Poste); reJ.ete.- Art. 1er (Serv1ce 
Questions sociales et santé- Société. · umversel postal) (p. 905, 906) : soutient l'amendement no 43 

de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. 
Engagement d'une vague de libéralisation à l'échelle 
internationale et européenne. Rôle fondamental des services 
publics en matière d'intégration sociale et de correction des 
inégalités sociales et territoriales. Crainte des conséquences du 
désengagement de l'Etat. Interrogation sur le rôle des autorités 
de régulation. Soutien aux salariés. (p. 909, 910): soutient 
l'amendement no 48 de Mme Marie-France Beaufils 
(élargissement du domaine réservé aux envois de livres, 
journaux, catalogues et périodiques) ; rejeté. Maintien des 
effectifs de La Poste. (p. 913) : soutient l'amendement n° 53 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression des dispositions 
relatives à la restriction du domaine réservé à compter du 1er 
janvier 2006) ; rejeté. Souhait d'études d'impact en termes 
d'emplois et d'aménagement du territoire. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (Il 
mai 2004) - Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004)
Famille- Justice- Police et sécurité- Questions sociales et 
santé - Société. 

278 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004)
Art. additionnels après l'art. 1er quinquies (p. 2808, 2809) : 
soutient l'amendement n° 603 de Mme Atmie David 
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(application aux communes à taxe professionnelle unique, 
situées en territoires ruraux de développement prioritaire, du 
régime de compensation des pertes de recettes prévues dans 
l'ancien fonds national de péréquation de la taxe 
professionnelle) ; devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (Il mai 2004)- Art. 25 (Art. L. 121-
13 et L. 121-14 du code rural - Procédure préalable à la 
décision du conseil général ordonnant une opération 
d'aménagement foncier) (p. 3047) : son amendement n° 682 : 
possibilité de création, dans le cadre de l'aménagement foncier 
agricole et forestier, de sous-périmètres visant à délimiter des 
secteurs particuliers ; rejeté. 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. 48 (priorité) 
(Art. L. 211-1, Art. L. 211-1-1 [nouveau] et Art. L. 214-7-1 
[nouveau] du code de l'environnement- Définition des zones 
humides et intérêt général attaché à leur préservation et à leur 
gestion durable) (p. 3061): diminution des zones humides. 
Introduction de leur protection dans la législation existante. 
Fixation par décret des critères retenus pour la définition de ces 
zones. Risques de conflits d'interprétation. Réservée sur le 
recours au décret d'application. - Art. 49 (priorité) 
(Art. L. 211-3 et L. 411-3 du code de l'environnement- Zones 
humides d'intérêt environnemental particulier et contrôle de 
l'introduction d'espèces étrangères dans le milieu naturel) 
(p. 3070) : renforcement des pouvoirs du préfet en matière de 
protection des zones humides. Application des engagements 
internationaux. Nécessité d'une concertation élargie. - Art. 50 
(priorité) (Art. L. 212-5, L. 211-12, L. 211-13 et L. 216-1 du 
code de l'environnement- Zones stratégiques pour la définition 
de l'eau) (p. 3071): limitation par les préfets des agissements 
des propriétaires et des exploitants dans ces zones. Frilosité de 
ce dispositif. Refus de prohiber certains produits. Vision 
contraignante de la protection de la nature et de 
l'environnement pour les acteurs économiques. 

(p. 4062, 4067) : sur le B du paragraphe II de l'amendem~nt 
n° 4 précité, soutient les sous-amendements de Mme Mane
France Beaufils n° 401, 406, 418 et 422; rejetés; ainsi que les 
sous-amendements n° 404 ; adopté ; et n° 426 ; devenu sans 
objet. Soutient le sous-amendement n° 414 de M. Yves 
Coquelle ; rejeté. · 

- Suite de la discussion (10 juin 2004) (p. 4092): sur le B du 
paragraphe II de l'amendement 11° 4 précité, soutient les sous
amendements 11° 432, 433 et 434 de Mme Marie-France 
Beaufils ; rejetés. (p. 4094) : sur le C du paragraphe II de 
l'amendement 11° 4 précité, soutient les sous-amendements 
11° 439 et 442 de Mme Marie-France Beaufils ; rejetés. 
(p. 4095, 4096) : sur le D du paragraphe II de l'amendement 
n° 4 précité, soutient les sous-amendements 11° 444 et 448 de 
Mme Marie-France Beaufils ; rejetés. Sur le paragraphe III de 
l'amendement 11° 4 précité, soutient les sous-amendements 
11° 450 et 451 de Mme Marie-France Beaufils; rejetés. 
(p. 4098, 4099): soutient l'amendement 11° 371 de Mme Marie
France Beaufils (précision sur les conditions d'accès des 
citoyens français à l'électricité) ; devenu sans obj~t. -
Art. additionnels avant l'art. 1er A (p. 4100): soutient 
l'amendement 11° 311 de Mme Marie-France Beaufils 
(réaffirmation du statut d'EDF et de GDF); rejeté. (p. 4102): 
soutient l'amendement 11° 303 de Mme Marie-France Beaufils 
(obligation des gestionnaires de réseaux de gaz) ; rejeté. 
(p. 41 06) : soutient l'amendement 11° 310 de Mme Marie
France Beaufils (péréquation tarifaire dans le domaine de 
l'électricité) ; rejeté. - Art. 3 (Modalités de délivrance et 
valeur des certificats d'économies d'énergie) (p. 4150): 
soutient l'amendement 11° 333 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression de la présentation au Parlement d'un bilan 
d'application des certificats d'économies d'énergie); devenu 
sans objet. - Art. 6 bis (Chapitre IV du code de la 
construction et de l'habitation - Création de certificats de 
performance énergétique) (p. 4163): soutient l'amendement 
11° 287 de Mme Marie-France Beaufils (intitulé du titre III du 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 26 (Art. L. 121- livre Ier du code de la construction et de l'habitation); rejeté. 
15, L. 121-16 et L. 121-19 à L. 121-24 du code rural - Soutient les amendements de Mme Marie-France Beaufils 
Modalités finaflcières et techniques de mise en oeuvre des 11° 285 (substitution de la notion d'efficacité énergétique à 
opérations d'aménagement foncier) (p. 3185, 3186): ses celle de performance énergétique) et 11° 286 (coordination); 
amendements n° 683 : dispense d'enquête publique étendue à devenus sans objet. - Art. additionnels après l'art. 8 
la création des chemins ruraux, et 11° 681 : mise en place d'une (p. 4173) : nécessité de réexaminer les couloirs aériens 
procédure d'échange de terrains dans les opérations militaires empêchant l'implantation d'éoliennes. - Art. 9 
d'aménagement de la voirie; retirés. (p. 3187): son (Régime de la garantie d'origine des BNR électriques) 
amendement 11° 680: mise en place d'un bilan de l'exécution (p. 4181): soutient l'amendement n° 320 de Mme Marie-
des travaux connexes à une procédure d'aménagement foncier; France Beaufils (suppression); rejeté.- Art. additionnel 
retiré.- Art. additionnels après l'art. 28 (p. 3206): son après l'art.lO (p. 4185): soutient l'amendement n° 313 de 
~endement n° 706 : ~x~e!lsion ~u .droit de. p~élèvement à Mme Marie-France Beaufils (transfert de propriété des biens 
1 ensemble des collectlVltes terntonales; reJete.- Art. 31 des concessions de transport de gaz situés sur le territoire des 
(Art. L.! 26-1 à L. 126-9 et ~·. 151-36 du co~e ru ra? et .art. 30 ancie1111e~ con_cessions de mine de charbon) ; adopté. - Art. 12 

+---.de-la-la~-n°-2001~602-du-97mllet-2001~Decentrallsatwn des- --(Art.6 ae la loi n° 2000-J08 du JO février 2000- Bilan annuel 
procédures de réglem.entat~on et de protection des boisements réalisé par le gestionnaire de réseau de transport d'électricité 
e~ mesures de co~ifica_twn) (p. 3213~: son amendement sur l'offre et la demande d'électricité) (p. 4193): soutient 
n 732: cohérence redactiOnnelle; adopte. l'amendement n° 291 de Mme Marie-France Beaufils 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. 75 (Art. L. 111-
1 du code forestier et art. L. 428-20 et L. 437-1 du code de 
l'environnement - Création de l'établissement public du 
Domaine national de Chambord) (p. 3400) : soutient 
l'amendement n° 761 de M. Ivan Renar (suppression); rejeté. 
(p. 3401): soutient l'amendement n° 762 de M. Ivan Renar 
(caractère administratif de l'établissement public du domaine 
national de Chambord) ; devenu sans objet. (p. 3403) : soutient 
l'amendement no 763 de M. Ivan Renar (mise à disposition des 
agents contractuels) ; rejeté. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (9 juin 2004)- Annexe (priorité) (Sur l'amendement 
n° 4 de la commission : rétablissement d'une annexe 
définissant les orientations de la politique énergétique) 
(p. 4043, 4054) : sur le paragraphe I de l'amendement n° 4 
précité, soutient les sous-amendements de Mme Marie-France 
Beaufils n° 339, 343, 350, 359, 363 et 367; rejetés; ainsi que 
les sous-amendements n°346 et n° 355; adoptés. (p. 4055, 
4060) : sur le A du paragraphe II de l'amendement n° 4 précité, 
soutient les sous-amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 378, n° 381, n° 385, n° 394 et n° 396; rejetés; ainsi que les 
n° 389 et n° 398 ; adoptés ; et le n° 399 ; devenu sans objet. 
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(évaluation par le gestionnaire du réseau public de transport de 
l'équilibre entre l'offre et de la demande d'électricité) ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 12 (p. 4194): soutient 
l'amendement n° 314 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression de la soumission des programmes annuels 
d'investissement du gestionnaire du réseau public à 
l'approbation de la CRE); rejeté.- Art. 13 (Art. 21-1 
(nouveau) de la loi n° 2000-108 du JO février 2000 -
Amélioration du régime applicable aux réseaux de transport 
et de distribution d'électricité) (p. 4195) : soutient 
l'amendement n° 292 de Mme Marie-France Beaufils (principe 
présidant à l'exploitation de la conception des réseaux publics 
de transport et de distribution d'électricité) ; rejeté. - Art. 18 
(Art. 15 de la loi n° 2000-108 du JO février 2000 - Maintien de 
l'alimentation des consommateurs d'électricité en cas de 
défaillance de leur fournisseur) (p. 4207) : fragilisation du 
service public de l'électricité due à la libéralisation de ce 
secteur. - Art. 22 (Art. 18 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 
2003 Information sur la part des contrats 
d'approvisionnement gazier dans l'approvisionnement du 
marché français) (p. 4209) : fragilisation du service public du 
gaz. 
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- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)) - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4580, 4581): possibilité de mettre en 
oeuvre une politique environnementale ambitieuse et de 
produire autrement en respectant l'homme et son 
environnement. Dénonciation des actions du Gouvernement et 
de l'attitude du Président de la République. Promotion du 
développement durable. Question de l'application du principe 
de précaution. Regrette l'absence d'une mention explicite à la 
santé humaine. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004)- Art. 2 (Charte de 
l'environnement) (p. 4631) : son amendement n° 34 : 
qualification alternative du dommage grave ou irréversible 
pour l'application du principe de précaution ; rejeté. 
Conformité aux conventions internationales. (p. 4643) : 
favorable à l'amendement no 55 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (retour au texte initial pour. l'article 5 de la chmie sur 
l'application par les pouvoirs publics du principe de précaution 
et la qualification alternative du dommage). Demande de 
complément d'information à la commission sur la 
concomitance des procédures d'évaluation et de l'adoption de 
mesures provisoires et proportionnées. - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 4650, 4651) : procédure du vote conforme 
contraire au rôle du Sénat. Champ d'application restrictif du 
principe de précaution. Abstention du groupe CRC sur ce texte 
en dépit de son attachement global à la charte de 
l'environnement. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004)
Art. 1er (Titre premier du livre cinq de la première partie et 
art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des collectivités 
territoriales - Développement économique) (p. 4754, 4755) : 
soutient les amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 441 (soumission pour avis au Conseil économique et social 
régional du schéma régional de développement économique); 
devenu sans objet ; n° 442 (publicité du rapport sur les aides 
versées par la région) ; et n° 443 (précision) ; rejetés. 
(p. 4757): soutient l'amendement n° 444 de Mme Marie
France Beaufils (possibilité de saisine du président du conseil 
régional par une organisation syndicale représentative en cas 
de crise économique et sociale dans une région) ; rejeté. 

classement des infrastructures touristiques. (p. 4776): son 
amendement n° 458 : affirmation de la compétence de l'Etat en 
matière de tourisme; devenu sans objet. (p. 4777) : le groupe 
CRC votera contre l'amendement n° 26 de la commission 
(maintien de la compétence de l'Etat pour le classement ou 
l'agrément des équipements et organismes de tourisme).
Art. 4 (Intitulé du titre III du livre II de la deuxième partie, 
intitulé de la section 2 du chapitre unique du titre III du livre II 
de la deuxième partie, intitulé de la sous-section 2 de la 
section 2 du chapitre unique du titre III du livre II de la 
deuxième partie, art. L. 2231-9 à L. 2231-12, art. L. 2231-14 et 
L. 2231-15 du code général des collectivités territoriales -
Statut et fonctionnement des offices de tourisme) (p. 4778, 
4779) : son amendement n° 459: suppression; rejeté.- Art. 4 
ter (Art. L. 2233-27 du code général des collectivités 
territoriales - Affectation des taxes de séjour) (p. 4781): 
soutient l'amendement n° 460 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression); adopté.- Art. 11 (Art. L. 214-12-1 nouveau du 
code de l'éducation, art. L. 943-3 nouveau du code du travail
f.olitique d'accueil, d'information et de conseil à l'orientation 
dans le domaine de la formation professionnelle) (p. 4802) : 
soutient l'amendement n° 469 de M. Roland Muzeau 
(suppression) ; adopté. 

- Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art. 14 (Art. L. 122-
4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à L. 153-3, L. 153-5 et 
L. 153-6 du code de la voirie routière - Institution de péages 
sur la voirie routière) (p. 4841) : son amendement n° 486: 
suppression ; rejeté. (p. 4842) : son amendement n° 487 : 
repli; rejeté. (p. 4843, 4844) : ses amendements de suppression 
pmiielle n° 488, n° 489, n° 490, n° 491 et n° 493; rejetés. 
Soutient l'amendement n° 492 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression partielle); rejeté.- Art. 35 (Transfert, à titre 
expérimental, des fonctions d'autorité de gestion et d'autorité 
de paiement des fonds structurels européens aux collectivités 
territoriales, à leurs groupements ou à· des groupements 
d'intérêt public) (p. 4871, 4872): son amendement n° 522: 
suppression ; rejeté. Soutient les amendements de Mme Marie
France Beaufils n° 523 et 524 (suppression partielle); 
rejetés. - Art. additionnel avant l'art. 36 : son amendement 
n° 525 : création d'un plan national d'élimination et/ou de 
valorisation des déchets ; rejeté. 

(p. 4758, 4759) : son amendement no 445 : suppression du III - Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
de cet article relatif au contrôle par les institutions europée1mes gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
des aides publiques accordées par les collectivités territoriales 2004)) - (5 juillet 2004) - Division additionnelle avant le 
aux entreprises; rejeté. (p. 4760): soutient l'amendement titre 1er (p. 5151): soutient l'amendement n° 229 de Mme 
n° 447 de Mme Marie-France Beaufils (détermination des Marie-France Beaufils (ajout d'un intitulé); rejeté.-
objectifs de créations d'emplois assignés aux entreprises Art. additionnels avant le titre 1er (p. 5156, 5157): soutient 
destinataires des aides); rejeté.- Art. additionnel après l'amendement n° 241 de Mme Marie-France Beaufils (bilan 
l'art. 1er (p. 4769) : soutient l'amendement n° 450 de Mme des conséquences en matière d'indépendance énergétique du 

------Marie~Frarrce-Beaufils-(-développemenrdes-observatoires-des-- --pmcessus-d'ouverture-à-la-concurrence-du-secteur-
mutations économiques au sein des conseils économiques et énergétique); rejeté. 
sociaux régionaux) ; rejeté. - Art. additionnels avant l'art. 2 
(p. 4770): soutient les amendements de Mme Marie-France 
Beaufils no 452 (création d'une direction des transpmis 
terrestres chargée de la mise en cohérence de l'ensemble des 
modes de transport); n° 453 (augmentation de la part des 
sommes déposées sur un CODEVI permettant le financement 
des dépenses d'équipement des collectivités territoriales) et 
n° 454 (doublement du plafond des CODEVI et affectation de 
la moitié des sommes déposées au financement de prêts aux 
entreprises à un taux d'intérêt égal à celui de la rémunération 
des comptes); rejetés.- Art. additionnels après l'art. 2 
(p. 4771, 4772): soutient l'amendement n° 455 de Mme Marie
France Beaufils (création d'un fonds décentralisé de solidarité 
territoriale et de développement économique cofinancé par 
l'Etat et les collectivités territoriales et chargé du financement 
de l'action économique de ces dernières) ; rejeté. -
Art. additionnel avant l'art. 2 bis : soutient l'amendement 
n° 451 de Mme Marie-France Beaufils (affirmation du rôle de 
l'Etat dans la mise en oeuvre des politiques contractuelles 
territorialisées destinées à prévenir les délocalisations et les 
mutations industrielles); rejeté.- Art. 3 (Art. 2, 3, 4 et 5 de la 
loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992 - Répartition des 
compétences dans le domaine du tourisme) (p. 4775, 4776): 
son amendement n° 457 : suppression ; rejeté. Abandon d'une 
véritable politique touristique. Commission consultative de 
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- Suite de la discussion (6 juillet 2004) (p. 5168): soutient 
l'amendement n° 234 de Mme Marie-France Beaufils 
(demande d'une renégociation des directives européennes 
relatives à l'ouverture à la concurrence du secteur 
énergétique); rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 1er A 
ou avant l'art. 1er (p. 5175) : soutient l'amendement n° 257 
de Mme Marie-France Beaufils (rappel des missions du service 
public de l'énergie et rappel des conditions nécessaires à leur 
accomplissement) ; rejeté. (p. 5178, 5179) : soutient 
l'amendement n° 253 de Mme Marie-France Beaufils (garantie 
de l'accès au réseau et de la continuité de la distribution en gaz 
naturel et en électricité pour l'ensemble des usagers) ; rejeté. -
Art. 1er (Missions et obligations de service public d'EDF, 
GDF et des entreprises chargées d'un réseau de transport) 
(p. 5196, 5197) : soutient l'amendement n° 267 de Mme Marie
France Beaufils (insertion parmi les contributions d'EDF et de 
GDF de la prévention et de la lutte contre les exclusions 
sociales) ; rejeté. Aides du fonds de solidarité énergie, FSE. 
(p. 5202, 5203) : favorable à l'amendement no 270 de Mme 
Marie-France Beaufils (soumission à l'approbation du 
Parlement des nouveaux contrats définissant les missions de 
service public d'EDF et de GDF). - Art. 2 (Art. 5 de la loi 
n° 46-628 du 8 avril1946 sur la nationalisation de l'électricité 
et du gaz - Constitution de services communs à EDF et GDF) 
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(p. 5207) : soutient l'amendement n° 284 de Mme Marie
France Beaufils (repli) ; rejeté. (p. 5208) : soutient 
l'amendement n° 283 de Mme Marie-France Beaufils (ajout à 
la liste des services communs obligatoires de celui de la 
facturation du gaz et de l'électricité) ; rejeté. - Art. 3 
(Indépendance de la gestion des réseaux de transport 
d'électricité ou de gaz) (p. 5214): soutient l'amendement 
no 292 de Mme Marie-France Beaufils (substitution d'une 
possibilité à l'obligation d'indépendance de gestion des réseaux 
de transport d'électricité ou de gaz) ; rejeté. - Art. 4 
(Indépendance des gestionnaires de réseaux de transport 
d'électricité ou de gaz) (p. 5217, 5218) : soutient l'amendement 
n° 387 de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. 
(p. 5221): soutient l'amendement n° 298 de Mme Marie
France Beaufils (cohérence); rejeté.- Art. 5 (Création d'une 
société gestionnaire du réseau de transport d'électricité) 
(p. 5229) : soutient l'amendement n° 300 de Mme Marie
France Beaufils (composition en totalité de fonds publics du 
capital de la société gestionnaire du réseau de transport 
d'électricité) ; rejeté. - Art. 6 (Missions de la société 
gestionnaire du RTE) (p. 5236) : soutient l'amendement n° 303 
de Mme Marie-France Beaufils (repli) ; rejeté. - Art. 9 
(Exercice des activités de construction ou d'exploitation d'un 
réseau de gaz en France) (p. 5245, 5246) : soutient les 
amendements de Mme Marie-France Beaufils, portant sur le 
même objet, n° 308 et 312 (interdiction aux filiales de 
transport de. gaz de créer en France des filiales dans les 
domaines d'activité mentionnés à cet article) ; rejetés. -
Art. 10 (Modalités des transferts d'actifs aux gestionnaires de 
réseaux de transport de gaz) (p. 5249) : soutient l'amendement 
n° 394 de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté,. -
Art. 11 (Obligation de constituer un service indépendant 
chargé de la gestion du réseau de distribution) (p. 5253) : 
soutient l'amendement n° 317 de Mme Marie-France Beaufils 
(maintien de la mixité des réseaux de distribution) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 14 (p. 5283, 5284) : soutient l'amendement n° 318 
de Mme Marie-France Beaufils (conditions du départ à la 
retraite des agents d'EDF et de GDF) ; rejeté. Négociations 
d'accords-cadres. Retraite anticipée pour les personnes ayant 
commencé à travailler entre quatorze et seize ans. - Art. 18 
(Art. L. 222-6, L. 225-1-2 et L. 921-1 du code de la sécurité 
sociale - Adossement financier des régimes spéciaux 
d'ass'urance' vieillesse aux régimes de droit commun) 
(p. 5327) : soutient l'amendement n° 402 de Mme Marie
France Beaufils (suppression) ; rejeté. - Art. 19 (Transfert à 

la société Air France [n° 281 (2003-2004)] - (16 juillet 
2004) - Art. 2 (Art. L. 342-3 du code de l'aviation civile -
Extension à la filiale opérationnelle Air France du mode de 
représentation spécifique des salariés au conseil 
d'administration) (p. 5784, 5785) : soutient l'amendement n° 3 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. Abandon 
de. toute .politique nationale d'aménagement du territoire. -
Art. 4 (Art. L. 3<12-4 du code de l'aviation civile - Extension à 
la .filiale opérationnelle des règles de composition des comités 
d'établissement et du comité ·central d'entreprise) (p. 5788, 
5789) : soutient l'àmendement n° 6 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression) ; rejeté. Demande de garantie sur 
l'application du droit français à la filiale opérationnelle. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (27 juillet 2004)- Art. 40 (Art. L. 311-3 du code de 
la sécurité sociale et art. L. 324-12 et L. 324-14 du code du 
travail - Consolidation du recouvrement des recettes de la 
sécurité sociale) (p. 6284) : soutient les amendements de Mme 
Michelle Demessine sur le même objet n° 537 et 538 
(renforcement des moyens de lutte contre le travail dissimulé et 
des sanctions relatives à la fraude aux cotisations sociales) ; 
rejetés. - Art. 44 (Art. L. 245-13 du code de la sécurité sociale 
- Contribution additionnelle à la contribution sociale de 
solidarité des sociétés) (p. 6295) : soutient les amendements de 
Mme Michelle Demessine no 545 et 546 (relèvement du taux 
de la contribution additionnelle à la C3S) ; rejetés. -
Art. additionnels avant l'art. 39 (précédemment réservés) 
(p. 6313) : soutient l'amendement n° 532 de Mme Michelle 
Demessine (abrogation de l'mticle L. 241-13 du code de la 
sécurité soCiale); rejeté. Exonération inadmissible de charges 
patronales sans contrepmtie en termes de RTT ou de créations 
d'emplois. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (2 novembre 2004)- Art. 31 
(Art. L. 5210-4 du code général des collectivités territoriales
Délégation aux communes des compétences des départements 
et des régions). (p. 7431) : son amendement n° 429 : création 
d'une compétence optionnelle en matière d'action sociale pour 
les EPCI ; rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Commerce extérieur 

titre gratuit des biens mobiliers, contrats, droits et obligations - (3 décembre 2004) (p. 8982, 8984) : crédit d'impôt et 
du service IEG Pensions .à la Caisse nation_ale des _JEG) dépense fiscale en faveur des entreprises développant une 
(p. 5327,. 5328): ~aract.è~e méluctable d.e la bmss.e du mveau activité d'exportation. Politique de ciblage des pays. Souci de 

----~de,..s._Jlensions des el~~tnc1ens et des .ga~Iers. Remis~!l_(:~use _____ favoriser __ l'émergenc_e_d'un_c.o.mm_en:JLinte.rnaüo_nal_plu,s __ _ 
des .avantages ~am1haux et ~~ prmc1pe de com~.ensatwn: vertueux et plus équitable. Conséquences du renchérissement 
Sacnfice des actifs et des retrmtes. Le groupe CRC s oppose a de l'euro. Etude sur la mise en place de la TV A sociale. Crainte 
la réforme du système de retraite. " Art. 21 (Dispositions de des délocalisations. Le groupe CRC ne votera pas les crédits du 
coordination) (p. 5332) : soutient l'amendement no 405 de commerce extérieur. · 
Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)]- (15 juillet 2004)
Art. 3 (Mesures exceptionnelles de déblocage de la 
participation et de l'épargne salariale) (p. 5723) : soutient 
l'amendement no 17 de M. Thierry Foucaud (suppression) ; 
rejeté. Effet pervers de la mesure proposée. - Art. 5 
(Dégrèvement temporaire de la taxe professionnelle afférente à 
certains investis'sem,ents réalisés entre le 1er janvier 2004 et le 
30 juin 2005) (p. 5731): soutient l'amendement n° 18 de M. 
Thierry Foucaud · (suppression) ; rejeté. Favorable à une 
réforme d'ensemble de la fiscalité locale. - Art. additionnels 
avant l'art. 6 (p. 5734) : défavorable à l'amendement n° 7 de 
la commission (clarification des règles de requalification des 
plus-values sur valeurs mobilières en bénéfices non 
commerciaux). Amendement d'opportunité favorisant la 
spéculation boursière. - Art. 8 (Modification de la redevance 
d'archéologie préventive) (p. 5742) : assèchement des 
ressources de l'INRAP par la loi de 2003. 

- Projet de loi modifiant la loi n° 2003-322 du 9 avri12003 
relative aux entreprises de transport aérien et notamment à 
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Services du Premier ministre - IV. ~ Plan 

- (3 décembre 2004) (p. 9012, 9013): recentrage sur les 
missions de prospective opérées au détriment des missions 
essentielles de prévision et d'anticipation des mutations 
économiques et sociales. Démantèlement du réseau 
scientifique du commissariat général du plan. Réduction des 
moyens budgétaires illustrant le désengagement de l'Etat. Le 
groupe CRC ne votera pas ce budget. 

Ecologie et développe~ent durable 

- (10 décembre 2004) (p. 9510, 9511): réduction généralisée 
des crédits pour l'environnement. Baisse du budget consacré à 
la politique de l'eau. Nouvelles charges financières supportées 
par les agences : exemple de l'agence Rhin-Meuse. Diminution 
des attributions de l'ADEME. Désengagement de l'Etat de sa 
mission fondamentale de protection de l'environnement. 
Difficulté des ·réserves naturelles. Défense insuffisante de la 
biodiversité. Aide indispensable aux petites communes dans la 
mise en place des politiques d'assainissement d'eau et de 
déchets. 
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Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- III. - Aménagement du territoire 

- (10 décembre 2004) (p. 9586, 9587): mécontentement des 
élus locaux. Décalage entre le discours sur la décentralisation 
et le désengagement financier de l'Etat. Manque d'ambition de 
ce budget. Démantèlement des services publics en patiiculier 
dans les zones mrales. Participation financière accrue des 
collectivités locales. Réduction de la fracture numérique à la 
charge de ces dernières. Diminution des crédits affectés à la 
PAT. Affichage politico-médiatique des pôles de compétitivité 
prévus par le CIADT. Mise en concurrence des territoires pour 
le moins-disant fiscal. Retard de l'Etat dans. la mise en oeuvre 
des contrats de plan Etat-région. Exemple des contrats de pays 
dans la région Lorraine. Conséquences de la prochaine 
diminution des fonds structurels européens. 
Dysfonctionnements de l'Etat. Diminution des crédits de 
fonctionnement de la DATAR. Le groupe CRC ne votera pas 
ce budget. 

DINI (Muguette) 
sénateur (Rhône) 

uc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à patiir du 6 
octobre 2004. · 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

INTERVENTIONS 

générale {p. 9824, 9825) : engagement profond et sincère de la 
France auquel souscrit pleinement le groupe de l'UC-UDF. 
Contexte historique. Attentes des communautés rapatriées. 
Exactions commises au moment de l'indépendance. de 
l'Algérie. Devoir de mémoire et dettes d'honneur. Projet de loi 
encore insatisfaisant malgré les modifications positives 
apportées. Souhait de la création d'une commission d'enquête 
sur les personnes dispames en Algérie. Le groupe de l'UC
UDF votera les dispositions du projet de loi mais formulera des 
propositions en vue de les compléter. · 

DOLIGÉ (Eric) 
·sénateur (Loiret) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, dti contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre titulaire du Haut conseil du secteur public .Je 4 
novembre 2004. 

Membre suppléant du Comité central d'enquête sur le coût et le 
rendement des services publics ; nouvelle nomination le 28 
octobre 2004. 

Membre titulaire de l'Observatoire national du service public 
dè l'électricité et du gaz le 4 noveinbre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget" 
Economie et finances, fiscalité 7 Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
- Projet de loi portant création de la Haute autorité de prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 

-----lutte-contre-lesdiscriminations-et-poul._l'égalité-[nQ_9-(~004----produits-elassés-eomme'-stupéfiants-[nQ_364-(~003-.2004)]-(~-1-
2005)]- (23 novembre 2004)- Discussion générale (p. 8241, juin 2004)- Justice- Société. · 
8243) : attachement du groupe de l'UC à la promotion de · 
l'égalité de traitement entre tous. Inscription de la création de la Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances; 
Haute autorité dans la politique de renforcement de la cohésion sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]-
sociale. Existence de nombreux outils institutionnels et Industrie [n° 74 tome 3 annexe 11 (2004-2005)] (25 novembre 
législatifs de lutte contre les discriminations. Transposition 2004) -Budget. 
tardive d'une directive européenne. Nombre restreint de 
contentieux en matière de discrimination. Pouvoirs et champ 
de compétence de la Haute autorité. Aménagement · de la 
charge de Ja preuve. Mode de désignation des membres de la 
HALDE. Elargissement souhaité de la saisine . aux 
parlementaires et aux associations. Organisation territoriale. Le 
groupe de l'UC votera ce texte. - Art. 2 (Composition) 
{p. 8267) : son amendement n° 25 : substitution du ministre en 
charge de la lutte contre les discriminations au Premier 
ministre pour la désignation de deux membres ; retiré. - Art. 3 
(Règles de saisine) (p. 8273) : son amendement n° 26 : 
possibilité de saisine par un parlementaire pour tout acte de 
discrimination dont il a connaissance ; devenu sans objet. -
Art. 14 (Actions de promotion de l'égalité et rôle consultatif) : 
son amendement n° 27 : définition législative de la coopération 
entre la Haute autorité et les commissions pour la promotion de 
l'égalité des chances et la citoyenneté, COPEC ; retiré. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)]- {16 décembre 2004)- Discussion 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - . (13 mai 2004)- Art. 28 
(Art. L. 123-3, L. 123c5, L. 123-8, L. 123-10, L. 123-13, 
L. 123-17 du code rural- Mesures de codification relatives à 
l'AFAF en zone forestière) (p. 3204): . son amendement 
n° 184 : mutualisation des remembrements dans les périmètres 
perturbés et les périmètres complémentaires ; adopté. - Art. 
additionnels avant l'art. 34 .(p. 3221): son amendement 
n° 802 : compétence du département pour l'inventaire du 
patrimoine rural non protégé ; retiré. 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)]- (25 mai 2004)
Art. 27 (Art. L. 773-26 et L. 773-27 du code du travail -
Nouvelle structure de rémunération et renforcement du régime 
de l'attente des assistants familiaux employés par des 
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personnes morales de droit privé) (p. 3498) : soutient domaine de compétences ; retiré au profit de l'amendement 
l'amendement n° 39 de M. Jean-Pierre Vial (rupture du contrat analogue n° 26 de la commission. - Art. additionnel après 
de travail incombant à l'assistant maternel en cas de refus l'art. 33 (p. 4360) : son amendement no 245 : établiss~ment 
répété dans un délai d'un an d'accueillir les mineurs présentés) ; obligatoire d'une convention entre l'employeur du secounste et 
adopté. l'association dont il est membre ; retiré. - Art. 39 (Conférence 

nationale des services d'incendie et de secours) (p. 4364, 
- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 4365) : son amendement n° 250 : définition de la composition 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 de la conférence nationale des services d'incendie et de 
(2003-2004)]- (26 mai 2004) c Art. 3 (Art. L. 713-14, L. 713- secours· retiré. Sur l'amendement n° 31 de la commission 
15 et L. 713-19 du code rural - Application de la journée de ( compo~ition de la conférence nationale des services d'incendie 
solidarité .au secteur agricole) (p. 3571): intervient sur et de secours), son sous-amendement n° 260 ; devenu sans 
l'amendement n° 9 de la commission (coordination). - Art. 5 objet. (p. 4366) : favorable à l'amendement n° 31 de la 
(Adaptation des stipulations conventionnelles et des clauses commission (composition de la conférence nationale des 
contractuelles à la modification de la durée du travail liée à la services d'incendie et de secours).- Art. 41 (Art. L. 1424-1-1 
création de la journée de solidarité) (p. 3574) : intervie.nt sur du code général des collectivités territoriales- Suppression de 
les amendements identiques n° 37 de M. Claude Dome1zel et la possibilité d'intégration des services. départementa~1x 
n° 47 de M. Guy Fischer (suppression). d'incendie et de secours dans les servzces des consezls 

généraux) (p. 4371): défavorable à l'amendement n° 143 de 
- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 M. Jean-Claude Peyronnet (suppression).- Art. 42 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4270, (Art. L. 1424-7 du code général des collectivités territoriales-
4272): hommage aux sapeurs-pompiers. Approbation des Schéma départemental d'analyse et de couverture.des ri~ques) 
dispositions relatives aux volontaires. Préférence pour une (p. 4373) : sur l'amendement n° 37 de la .commiSSion .(pnse en 
réserve nationale. Formation des élèves officiers. Question de compte de la spécificité de la commune de Marseille), son 
la gestion et du financement de la sécurité civile. Exemple du sous-amendement n° 251 ; adopté. - Art. 45 (Art. L. 1424-24 
Loiret. Nécessaire protection contre les inondations. Votera ce et L. 1424-24-1 à L. 1424-24-6 nouveaux du code général des 
texte sous réserve de l'adoption de ses amendements. - Art. 3 collectivités territoriales Composition des conseils 
et annexe (Orientations de la politique de sécurité civile) d'administration des SDIS) (p. 4378) : favorable à 
(p. 4296): ses amendements n° 234 (suppression); retiré puis J'amendement n° 254 de M. Jean-Jacques Hyest (élection au 
repris par M. Michel Mercier, et no 235 : précision; adopté. scrutin proportionnel avec prime majoritaire). - Art. 46 
(p. 4298): intervient sur les amendements no 234 et no 235 (Art. L. 1424-27.du code général des collectivités territoriales 
précités·. (p. 4300): rectifie son amendement no 235 précité.- _ Vice-présidents) (p. 4381, 4382): son .amendement n° 261 : 
Art.'4 (Art. L. 312-13-1 du code de l'éducation - Formation conseil d'administration du SDIS présidé par le conseil 
scolaire à la sécurité civile) (p. 4301): ses amendements général; retiré au profit de l'amendement n° 43 de la 
n° 236 : formation des élèves des ·collèges, et no 237 : commission (conseil d'administration du SDIS présidé par le 
responsabilité financière de l'Etat ; retirés. président du conseil général et composition du bureau du 

conseil d'administration) auquel il est favorable. c Art. 49 
- Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. 10 (Plan (Art. L. 1424-34 du code général des collectivités territoriales 
communal de sauvegarde) (p. 4323) : son amendement no 239 _ Directeur adjoint et directeur jinancie1) (p. 4385) : sur 

·.(aide de l'Etat pour la mise en place de plans communaux de l'amendement n° 47 de la commission (organigramme de 
sauvegarde); retiré.- Art. additionnel après l'art. 10 direction du SDIS), ses sous-amendements n° 113 et n° 114; 
(p. 4325): s'abstient sur le vote de l'amendement no 137 de M. retirés. (p. 4386) : son amendement n° 262 : nomination du 
Daniel Reiner (publication de la motivation du refus ou de directeur départemental adjoint par le président du conseil 
l'acceptation de la reconnaissance de l'état de catastrophe administration ; retiré. (p. 4387) : favorable à l'amendement 
naturelle). Amélioration indispensable de l'information.- no 47 de la commission (organigramme de direction du SDIS). 
Art. 14 (Direction des opérations de secours par le 
représentant de l'Etat dans le département) (p. 4328, 4329) : - Suite de la discussion (17 juin 2004)- Art. additionnels 
son amendement n° 258 : mobilisation des moyens publics par avant l'art. 50 (p. 4405) : son amendement n° 263 : 
voie de réquisition ; retiré. - Art. additionnels après l'art. 22 identification du financement et du coût des SDIS par les 
ou après l'art. 51 (priorité) (p. 4338, 4339) : intervient sur contribuables ; retiré. (p. 4408, 4409) : . accroissement du 
l'amendement n° !50 de M. Jean-Noël Guérini (totalité des budget des SDIS. Transparence sur l'évolution de la fiscalité 
dépenses du BMP assurée par la commune de Marseille).- __ dl!ns_l~§_ Mrartements.- Art. 50 (Art. L. 1424-35 du code 

~---À.rC21-(IJ.rcL-:-221J-6 nouveau âu coâe généralaes ____ - général des collectivités territoriales - Financement) : son 
collectivités territoires et art. L. 321-12 du code forestier - amendement n° 116: calcul du montant de la taxe transférée; 
Dispositions diverses) (p. 4340): son amendement no 240: retiré. (p. 4411): son amendement n° 264: information des 
rectification d'une erreur matérielle; adopté.- Art. 25 (Intitulé contribuables sur le coût des SDIS; retiré. (p. 4412): favorable 
de la section I-1 nouvelle du chapitre IV du titre II du livre IV à J'amendement n° 255 de M. Jean-Jacques Hyest (suppression 
de la première partie du code général des collectivités totale de la participation des communes et des EPCI reportée 
territoriales et article L. 1424-8-1- Réserves de sécurité civile) au !er janvier 2008) en dépit des inégalités entre communes.-
(p. 4347) : son amendement n° 109 : suppression des réserves Art. 51 (Art. L. 1424-43, section 5 nouvelle du chapitre IV du 
départementales; devenu sans objet.- Art. 26 (Art. L. 1424-8- titre II du livre IV de la première partie, art. L. 1424-51 à 
2 du code général des collectivités territoriales - Réserves L. 1424-58 nouveaux du code général des collectivités 
départementales de sécurité civile) (p. 4353) : son amendement territoriales - Etablissements publics interdépartementaux 
n° Il 0 : suppression de la réserve départementale ; adopté. d'incendie et de secours) (p. 4422) : ses amendements n° 252 : 
(p. 4354): son amendement n° 241 : conditions. de création présidence des établissements publics interdépmtementaux 
d'une réserve dépmtementale ; devenu sans objet. - Art. 28 d'incendie et de secours assurée par les représentants des 
(Art. L. I 424-8-4 nouveau du code général des collectivités conseils d'administration des SDIS, et n° 253 : président des 
territoriales - Modalités d'engagement des réservistes de établissements publics interdépartementaux d'incendie et de 
sécurité civile) (p. 4355) : son amendement no 242 : contrat secours nommé parmi les présidents des SDIS adhérents ; 
obligatoire entre l'autorité de gestion et le réserviste ; retiré. - adoptés. Défavorable à la création de cette nouvelle structure. 
Art. 29 (Art. L. 1424-8-5 à L. 1424-8-9 nouveaux du code 
général des collectivités territoriales - Droits et devoirs des - Projet de loi relatif aux libertés et responsabil~t~s locales -
réservistes) : son amendement n° 243 : conséquence ; retiré. - Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)) - (28 JUill 2004) -
Art. 32 (Missions des associations de sécurité civile) Discussion générale (p. 4691, 4692): texte difficile,.important 
(p. 4358) : son amendement n° 244 : finance~e~t assuré. ~ar et dense, pouvant être amélioré par amendement. Indispensable 
l'autorité qui demande l'engagement des assocmtwns ; retire. - réforme de l'Etat. Arrière goût de tutelle de ce1tains éléments 
Art. 33 (Fixation des modalités d'intervention des associations de ce texte. 
par convention) (p. 4359) : son amendement n° Ill : cadre 
d'intervention des associations de sécurité civile limité à leur 
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- Suite de la discussion (29 juin 2004)- Art. additionnel 
avant le titre 1er ou avant l'art. 1er (p. 4732, 4733): mise en 
place difficile du contrat de plan de la région Centre. Ne votera 
pas l'amendement n° 257 de M. Jean-Pierre Sueur (évaluation 
préalable des engagements réciproques pris dans le cadre des 
contrats de plan Etat-région avant tout transfert de crédits) ni 
les autres amendements du même auteur. - Art. 1er (Titre 
premier du livre cinq de la première partie et art. L. 1511-1 à 
L. 1511-5 du code général des collectivités territoriales -
Développement économique) (p. 4749; 4750) : son 
amendement n° 769 : octroi à la région d'un rôle ·de 
coordination des actions de développement économique des 
collectivités territoriales et de leurs groupements sur son 
territoire, transformation de la possibilité reconnue au conseil 
régional d'élaborer un schéma de développement économique 
en une expérimentation et subordination de la compétence 
reconnue aux régions pour accorder les aides individuelles aux 
entreprises à une participation à cette · expérimentation ; 
adopté.- Art. 5 A (Art. L. 3332-1-1 nouveau, L. 3332-3, 
L. 3336-2-1 nouveau, L. 3332-15, L. 3332-15-1 nouveau du 
code de la santé publique - Formation des exploitants de 
débits de boissons) (p. 4784) : soutient l'amendement n° 770 de 
M. Gérard Bailly (obligation d'un permis d'exploitation pour 
toute personne déclarant l'ouverture, la mutation et le transfert 
d'un débit de boissons ou d'un établissement pourvu de la 
"petite licence resta,urant" ou de la "licence restaurant") ; 
adopté après modification par le sous-amendement n° 801 de 
M. Chlistian Cointat (suppression du monopole accordé aux 
professionnels nationaux représentatifs du secteur de 
l'hôtellerie, de la restauration, des cafés et discothèques, pour 
proposer des formations en matière de prévention et de lutte 
contre l'alcoolisme). 

- Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art. 14 (Art. L. 122-
4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à L. 153-3, L. 153-5 et 
L. 153-6 du code de la voirie routière - Institution de péages 
sur la voirie routière) (p. 4844) : son amendement n° 780 : avis 
conforme des collectivités territoriales concernées par 
l'institution d'un péage sur un ouvrage d'art ; retiré. - Art. 22 
(Art. 105 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité - Transfert des aérodromes et 
hélistations civils) (p. 4854) : sur l'amendement n° 37 de la 
commission (coordination), son sous-amendement n° 806 ; 
adopté.- Art. 26 (Art, 1er, ler-1 bis nouveau, ler-4, ler-5 et 
35 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure et art. 5 et 7 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983-
Transfert des voies navigables fluviales et des ports intérieurs) 
(p. 4860) : sur l'amendement n° 41 de la commission 
(coordination), ' son sous-amendement n° 807 ; adopté. -
Art. 40 (Art. L. 312-4 et L. 312-5 du code de l'action sociale et 

_____ _.d"='es f-amilles - Procédure d'élaboration des schémas 
départementaux d'organisation sociale et médico-sociale) (p 
4878) : son amendement n° 234 : avis du comité régional ; 
adopté. - Art. additionnel après l'art. 47 (p. 4887) : soutient 
l'amendement no 235 de M. Alain Gournac (compétence du 
président du conseil général en matière de réduction ou de 
remise des montants d'allocation de RMI indûment versés) ; 
adopté.- Art. 49 (Art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 
nouveaux, L. 302-1, L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du 
chapitre II du titre préliminaire du livre III, art. L. 303-1, 
chapitre II du titre fer du livre III et section 2 de ce chapitre, 
art. L. 312-2-1 nouveau, L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du 
titre VI du livre III du code de la construction et de 
l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 -
Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat - Création d'un comité régional de l'habitat) 
(p. 4907) : son amendement n° 785 : élargissement de la 
délégation des aides publiques aux communautés urbaines et 
aux communautés d'agglomérations ; rejeté. 

- Suite de la discussion (!er juillet 2004)- Art. 64 
(Art. L. 213-3 et L. 214-7 du code de l'éducation - Transfert 
aux collectivités territoriales de la propriété des biens 
immobiliers des collèges et lycées) (p. 4969, 4970) : demande 
de précision sur l'amendement n° 66 de la commission 
(caractère non automatique du transfe1i de la propriété des 

284 

collèges et lycées). - Art. additionnels après l'art. 70 
(p. 4988): soutient l'amendement n° !55 de M. Philippe 
Richert (participation de la région et du département au 
financement des frais de transport individuel des élèves vers 
les établissements scolaires dont ils ont la charge); adopté.
Art. additionnel après l'art. 70 quater (p. 4991, 4992): 
soutient l'amendement no 154 de M. Philippe Richert 
(possibilité pour les familles dont les enfants sont scolarisés 
dans des établissements d'enseignement privé sous contrat de 
bénéficier des prestations de la caisse des écoles) ; adopté. -
Art. additionnel après l'a1·t. 72 : son amendement n° 787 : 
conservation· du patrimoine vernaculaire par le département ; 
retiré.-· Art. additionnel après l'art. 79 (p. 5014): soutient 
l'amendement n° 771 de M. Jean-Jacques Hyest (statut des 
ouvriers des parcs et ateliers, OP A) ; adopté. -
Art. additionnels avant l'art. 88 (p. 5028) : intervient sur 
l'amendement no 674 de M. Thierry Foucaud (réforme des 
finances locales). Souhaite une amélioration de l'évaluation des 
charges et des compensations. - Art. 89 (Art. L.1614-8, 
L. 3334-16-1 nouveau et L. 4332-3-1 nouveau du code général 
des cqlledivités territoriales - Modalités particulières de 
compensation de certains transferts ' de compétences) 
(p. 5041) : son amendement n° 793 : conditions de transfert 
aux dépaiiements des routes et de leurs dépendances ; .retiré. -
Art. additionnels après l'art. 91 (p. 5050) : son amendement 
n°795 : possibilité pour une assemblée délibérante de d9ter 
son président de certaines attributions ; adopté. - Art. 92 
(Art. L. 1111-8 nouveau, titre III du livre II de la première 
partie du code général des colleétivités territoriales -
Substitution d'un Conseil national des politiques publiques 
locales au Conseil national des services publics 
départementaux et communaux) (p. 5053) : intérêt d'une 
évahta:tion de l'activité de l'Etat au plan local. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (23 juillet 2004)- Art. 2 ter (Art. L. 161-36-4 du 
èode de la sécurité sociale - Identification de l'assuré dans le 
cadre du dossier médical personnel) (p. 5975) : son 
amendement n° 17 : définition d'un identifiant· santé 
indépendant dt1 numéro d'inscription des personnes au 
répertoire national d'identification ; adopté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8672, 8674) : incertitude sur l'impact 
financier de la décentralisation. Mainmise progressive de J'Etat 
sur l'autonomie financière des collectivités territoriales. 
Insuffisance de la compensation financière du transfert aux 
départements-des-services-d'incendie-et-de-secours;-Report-au
ler janvier 2006 de la recentralisation des compétences en 
matière d'actions sanitaires. Inquiétude des élus face à cette 
évolution. Rôle des collectivités locales dans les 
investissements nationaux. 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales 
Décentralisation 

- (2 décembre 2004) (p. 8923, 8924) : soutien sans réserve au 
Gouvernement. Subsistance toutefois d'une marge de progrès 
pour 2005. Mise en échec des garanties constitutionnelles par 
l'existence de multiples dotations. Incompréhension des élus 
locaux face à la complexité du calcul des compensations. 
Persistance regrettable du flou. Demande au Gouvernement de 
ne pas abuser des mécanismes des dotations et de mettre en 
place des ressources dynamiques et propres aux collectivités. 
Nécessité de garanties financières plus solides : exemple du 
logement social. Financement du FSL basé sur les sommes 
dépensées avant les transferts, eh dépit d'une augmentation 
attendue des dépenses. Interrogation sur les modalités de 
négociation du transfert à titre expérimental du développement 
économique. Définition urgente du périmètre des aides 
économiques transférables. Importance du transfert des 
infrastructures pour une politique d'envergure et l'amélioration 
des services. Difficultés rencontrées · dans le transfert des 
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routes. Réticences des services de l'Etat à communiquer les 
informations. Prise de position nationale indispensable à la 
clarification du contenu du transfert pour ses implications 
financières. Conséquences non satisfaisantes de l'arrêt des 
financements croisés, en contradiction avec l'esprit de la loi et 
au détriment de la péréquation entre départements. Absence de 
compensation pour les départements qui n'auront pas de routes 
maintenues à l'Etat, à l'instar du Loiret. Nécessité de réfléchir à 
une autre forme de compensation pour les départements lésés. 
Difficultés en matière d'éducation : fonction d'accueil 
transférée sans personnel ; insuffisance des crédits de 
remplacement ; question du devenir des emplois aidés au-delà 
du !er septembre 2005 ; prise en charge du différentiel de 
cotisations patronales entre emploi territorial et emploi d'Etat ; 
incertitude quant à la situation des services de restauration 
scolaire. (p. 8925) : transfert des actions sanitaires reporté pour 
2006 alors que les départements ne les ont plus budgétées au 
titre de 2005, en vertu de la loi. Inefficacité d'un simple rappel 
à la loi organique ou à la loi constitutionnelle pour apaiser les 
inquiétudes en matière de financement. Attend du 
Gouvernement des instructions fermes d'ouverture et de 
transparence. Partage d'un objectif commun : améliorer le 
service sans faire progresser le prélèvement. Suggère de mettre 
à profit 2005 pour faire progresser la loi en donnant aux 
collectivités le pouvoir de décider elles-mêmes de leurs 
dépenses et en mettant fin au transfert insidieux par l'Etat de 
certaines dépenses. 

Economie, finances et industrie - Industrie 

- (3 décembre 2004) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 8960, 8962) : budget reflétant de 
façon imparfaite et incomplète la politique industrielle. Succès 
et échecs. Finalité des actions du ministère : soutien aux 
secteurs ou aux zones en difficulté, accès à l'énergie et aides à 
la modernisation et au développement des entreprises. Dualité 
de la mission des directions régionales de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement, DRIRE. Problème de 
l'autonomie des ressources des autorités de régulation. Bases 
de la nouvelle politique industrielle. Recommande l'adoption 
de ce budget. 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004) - Art. additionnel après l'art. 64 
(p. 9666, 9667): son amendement n° 11-161 : octroi d'une 
réduction d'impôt égale au quart des dépenses de remise en état 
ou de mise aux normes d'une installation d'assainissement non 
collectif; retiré. (p. 9669, 9670) : intervient sur son 
amendement n° 11-161 précité. Importance de ce problème. 

----Nécessité-de procéilerà-des estimations financières. Rentrée- -
d'argent considérable pour l'Etat. Conséquence de son 
amendement limitée à une moins-value. 

DOMEIZEL (Claude) 
sénateur (Alpes de Haute-Provence) 

soc 

Secrétaire du Sénat jusqu'au 5 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 
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Membre dela Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes jusqu'au 
12 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil supérieur des prestations 
sociales agricoles jusqu'au 17 décembre 2004. 

Membre suppléant du Comité national des retraités et des 
personnes âgées ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation des retraites ; 
nouvelle nomination le 30 juin 2004 ; nouvelle nomination le 
26 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil de surveillance du Fonds de 
réserve pour les retraites. · 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27 juillet 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004) - Agriculture et pêche- Questions sociales et 
~~mt_~. -

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004) - Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Éducation- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (13 janvier 2004)- Art. 1er (Art.L 1411-1 à 
L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la santé publique - Politique 
de santé publique nationale) (p. 220) : clarification 
indispensable des responsabilités des acteurs pour répondre 
aux demandes. Renforcement trop important du rôle de l'Etat. 
Amendements du groupe socialiste pour préciser le contenu et 
l'organisation de la politique nationale de santé publique. 

- Suite de la discussion (14 janvier 2004) (p. 251, 252): 
soutient l'amendement n° 187 de M. Gilbert Chabroux 
(réintégration dans le code de la santé publique du Conseil 
supérieur d'hygiène publique de France); rejeté. Soutient 
l'amendement no 188 de M. Gilbert Chabroux (réintégration 
dans le code de la santé publique du Haut conseil de la santé) ; 
rejeté. (p. 253): soutient l'amendement n° 189 de M. Gilbert 
Chabroux (conséquence); rejeté.- Art. 2 (Art. L. 1411-10 à 
L. 1411-13 du code de la santé publique- Politique de santé 
publique régionale) (p. 262) : rôle des collectivités locales. 
Interrogation sur la réalité de certains transferts de 
compétences. - Art. L. 1411-10 du code de la santé publique 
(Compétence du préfet de région pour mettre en oeuvre la 
politique de santé publique) : soutient l'amendement n° 192 de 
M. Gilbert Chabroux (obligation pour le préfet de région de 
rendre compte annuellement à l'échelon régional de la 
réalisation des objectifs et des plans nationaux) ; rejeté. -
Art. L. 1411-13 du code de la santé publique (Composition 
de la conférence régionale de santé publique) (p. 269) : 
soutient l'amendement n° 193 de M. Gilbert Chabroux 

(prévention, dépistage et prise en charge des déficiences 
auditives); devenu sans objet. 

- Débat sur les travaux d'une mission d'information 
commune « La France et les Français face à la canicule» -
(10 février 2004) {p. 1418, 1421): réaction des ministères de 
l'agriculture et de l'industrie face à la canicule. Absence totale 
d'anticipation des pouvoirs publics notamment dans le secteur 
sanitaire. Dysfonctionnements du système d'alerte. Absence de 
communication gouvernementale efficace. Problème de 
l'isolement des personnes âgées et nécessité de développer une 
politique efficace à leur égard. Proposition de quatre pistes de 
travail. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
(n° 183 (2003-2004)] - (25 février 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du 
code de l'action sociale et des familles - Définition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à 
compensation des personnes handicapées) (p. 1623, 1624): 
déception de nombreuses associations représentatives des 
droits des personnes handicapées. Interactions 
environnementales exclues de la définition du 
handicap. Conception orientée vers l'assistanat. Faiblesses de 
ce projet de loi. Conditions enviroJl!lemen~~les pén.al!s.a~tes 
dans les départements de montagne. Risque d maccessibiiite de 
la maison départementale du handicap. Rôle des 
intercommunalités dans l'amélioration de l'accessibilité. 

- Suite de la discussion (1er mars 2004)- Rappel au 
règlement (p. 1894) : conditions de réunion de la commission 
des affaires sociales. Demande de seconde délibération du 
Gouvernement sur les articles 2 et 3. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004)
Art. 1er undecies (Effectifs scolaires dans les zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2824) : soutient l'amendement 
n° 433 de M. Michel Charasse (seuils des effectifs scolaires 
applicables dans les zones de revitalisation rurale) ; retiré. -
Art. 1er duodecies (Carte scolaire dans les zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2827) : soutient l'amendement 
n° 434 de M. Michel Charasse (association des parlementaires 
à la concertation en cas de modification de la carte scolaire); 
devenu sans objet. 

(élargissement de la composition des conférences régionales de - Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. additionnels 
sa?té); retiré. (p. 270): ~~utient l'a~endement no .194. de M. après l'art. 65 (p. 3366): son amendement n° 467: n:o.dalités 
Gilbert Chabroux (précisiOn relative à la nommatwn du d'extension de l'urbanisation en zone de montagne ; retire. 
président de la conférence régionale de santé) ; devenu sans 

_____ objet._.._Art._5_(Al't.L_L4LJ~1_4_à_L,_L411~19_du_code_de_/a____J1rojet-de-loi-relatif-à-la-solidarité-pour-l'autonomie-des-
santé publique - Groupement régional de santé publique, personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
GRSP) (p. 281): réserve relative à la création des GRSP. (2003-2004)]- (25 mai 2004)- Discussion générale (p. 3524, 

- Suite de la discussion (15 janvier 2004) - Art. 15 
(Art. L. 1415-2, L. 1415-3, L. 1415-4, L. 1415-5 et L. 1415-6 
du code de la santé publique - Création du groupement 
d'intérêt public« Institut national du cancer»)- Art. L. 1415-
2 du code de la santé publique (Mission de l'Institut national 
du cancer, INCa) (p. 321, 322): réserves relatives à la création 
de l'INCa. Intervient sur les amendements analogues n° 206 de 
M. Michel Mercier et n° 302 de M. Guy Fischer (ajout aux 
missions de l'INCa du développement et du suivi d'actions 
concernant les cancers professionnels). 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 14 (précédemment réservés) {p. 462) : favorable 
à l'amendement n° 214 de M. Gilbert Chabroux (distribution 
d'eau potable gratuite dans les établissements scolaires et 
organisation d'une campagne annuelle d'éducation pour la 
santé sur les problèmes de nutrition à destination des élèves).
Art. 14 et annexe {précédemment réservés) (Approbation du 
rapport annexé relatif aux objectifs de santé publique 2004-
2008) (p. 487) : regret de l'absence de débat public et de 
concertation préalable avec les associations de malades. 
Scepticisme quant à la réalisation des objectifs. (p. 514): 
soutient l'amendement n° 220 de M. Gilbert Chabroux 
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3528) : contestation du texte par de nombreuses organisations. 
Absence de prise en compte de l'avis du Conseil économique et 
social. Diminution des crédits de l'APA mise en place par le 
Gouvernement de Lionel Jospin. Interrogation sur le plan 
d'alerte et de veille à l'échelon départemental. Irréalisme de 
l'objectif d'une pièce climatisée par maison de retraite. 
Impopularité de la mise en place de la journée de solidarité et 
conséquences pour les collectivités locales. Expérience de la 
journée de solidarité en Allemagne. Inquiétude de la création 
de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, CNSA. 
Favorable à un report du texte. Présentation par le groupe 
socialiste d'une motion tendant à opposer la question préalable, 
mais absence de proposition d'amendement. - Question 
préalable {p. 3543) : avec le groupe socialiste, votera la 
motion n° 33 de M. Gilbert Chabroux tendant à opposer la 
question préalable. 

- Suite de la discussion (26 mai 2004) - Art. 1er 
(Art. L. 116-3 et L. 121-6-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Mise en place d'un dispositif de veille et d'alerte 
destiné à la protection des personnes âgées et handicapées) 
(p. 3553, 3554) : interrogation sur la pertinence du plan d'alerte 
et d'urgence. Annonce tardive et précipitée de la suppression 
du lundi de Pentecôte comme jour férié. (p. 3555) : rappel des 
pistes de travail proposées en février 2004. - Art. 2 
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(Art. L. 212-16, L. 212-17, L. 212-4-2, L. 212-8, L. 212-9 et pour invalidité non imputable au service.- Art. additionnel 
L. 212-15-3 du code du travail- Création d'une journée dite« après l'art. 53: soutient l'amendement n° 142 de M. Jean-
de solidarité ») (p. 3562, 3563) : intervient sur l'article. Claude Peyronnet (institution d'un comité d'hygiène et de 
Opposition du groupe socialiste au titre II du projet de loi. - sécurité dans tous les services d'incendie et de secours) ; 
Art. 7 (Création d'une Caisse nationale de solidarité pour adopté.- Art. 55 (Art. 10-1 nouveau de la loi n° 96-370 du 3 
l'autonomie, CNSA) (p. 3581, 3582): création d'une cinquième mai 1996 - Engagement des sapeurs-pompiers volontaires 
branche de la sécurité sociale. (p. 3584) : votera contre pour une durée déterminée) (p. 4445) : soutient l'amendement 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 27 n° 171 de M. Jean-Claude Peyronnet (précision du caractère 
(nouvelle rédaction en prenant en compte les limites des ponctuel ou saisonnier du contrat) ; retiré. - Art. 56 (Avantage 
ressources de la CNSA). Favorable aux amendements de retraite pour les sapeurs-pompiers volontaires - Intitulé du 
identiques n° 50 de M. Guy Fischer et n° 64 de Mme Valérie titre 11 et articles 15-1 à 15-4 nouveaux de la loi du 3 mai 
Létard (suppression).- Art. 7 bis (Statut de la Caisse 1996) (p. 4450): sur l'amendement n° 273 du Gouvemement 
nationale de solidarité pour l'autonomie des personnes âgées (nouvelle rédaction) qu'il accepte, son sous-amendement 
et handicapées) (p. 3587): avec le groupe socialiste, ne n° 283 ; retiré. (p. 4451): soutient l'amendement n° 175 de M. 
participera pas au vote sur l'amendement n° 14 de la Jean-Claude Peyronnet (participation de l'Etat au financement 
commission (modalités du contrôle parlementaire sur la de l'avantage de retraite); devenu sans objet. (p. 4454): le 
CNSA). - Art. 8 (Produits affectés à la Caisse nationale de groupe socialiste votera l'amendement no 273 du 
solidarité pour l'autonomie) (p. 3592, 3593) : avec le groupe Gouvernement (nouvelle rédaction). - Art. additionnels après 
socialiste, votera contre l'article. - Art. 9 (Charges de la l'art. 56 (p. 4456) : ses amendements n° 176 : indemnisation 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie pour l'année des sapeurs-pompiers volontaires à la charge du SDIS en cas 
2004) (p. 3599) : avec le groupe socialiste, votera contre d'accident survenu ou de maladie contractée dans leur service, 
l'article.- Division et art. additionnels avant l'art. 12 et n° 182 : bénéfice du fonds de prévention pour les risques 
(p. 3604, 3605) : défavorable aux amendements de la professionnels et les maladies professionnelles dans la fonction 
commission n° 22 (division additionnelle), n° 24 (déduction publique territoriale et hospitalière ouvert aux pompiers 
fiscale des cotisations versées dans le cadre des contrats volontaires ; rejetés. 
individuels d'assurance dépendance), n° 25 (déduction fiscale 
des cotisations versées par un descendant direct, dans le cadre - Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
d'un contrat individuel d'assurance dépendance souscrit au Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (1er juillet 2004)-
bénéfice de ses ascendants), n° 23 (réduction d'impôt sur le Art. 77 (Transferts des services ou parties de services 
revenu pour les primes d'assurance dépendance) et n° 26 participant à l'exercice des compétences transférées aux 
(exonération de cotisations sociales des contributions collectivités territoriales ou à leurs groupements) (p. 5012): 
patronales destinées au financement de prestations soutient l'amendement no 372 de M. Jean-Claude Peyronnet 
dépendance).- Explications de vote sur l'ensemble (rapport sur la répartition et l'évolution annuelle des effectifs 
(p. 3609) : incohérence et limites du texte. Critiques émises par avant tout transfert) ; rejeté. - Art. 79 bis (Dépôt d'un rapport 
le groupe de l'UC. Scepticisme dans les rangs de l'UMP. Le annuel au Parlement) (p. 5015): favorable à l'amendement 
groupe socialiste votera contre le texte. no 658 de Mme Josiane Mathon (évaluation de la contribution 

de la CNRACL au financement de la solidarité entre régimes 
- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 obligatoires d'assurance vieillesse incluse dans le rapport). -
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4267, Art. 80 (Droit d'option des fonctionnaires des services 
4269) : hommage aux sapeurs-pompiers. Question. de leur fin transférés) (p. 50 16) : son amendement n° 341 : information 
de carrière. Difficultés financières pour disposer des moyens des agents avant tout transfert dans la fonction publique 
humains et matériels nécessaires à la sécurité civile dans le territoriale ; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 82 
département des Alpes de Haute-Provence. Nécessaire prise en (p. 5018) : son amendement n° 342 : compensation financière 
compte de la pénibilité et de la dangerosité des métiers de versée à la CNRACL pour l'intégration des agents dans la 
secours. Mutualisation du coût de la rémunération des élèves fonction publique territoriale ; rejeté. - Art. 83 (Mise à 
officiers. disposition de services ou parties de services et des personnels 

au titre d'une expérimentation ou d'une délégation de 
- Projet de loi relatif à la solida1·ité pom· l'autonomie des compétences) (p. 5020) : soutient l'amendement n° 327 de M. 
personnes âgées et des personnes handicapées- Jean-Yves Mano (délégations de compétences relatives aux 
Commission mixte paritaire [n° 341 (2003-2004)] - (17 juin aides à la pierre réintroduites dans le dispositif de mise à 

----"-2-;-00c__4-L)- Discussion générale (p. 4397, 4398): texte ne ... ·--- _disJJosi!ioJl_ci~§_JJersonnels)_;....r<:îeté.- Art. additionnel aJ:>rès 
réponaant pas aux oesoins OeS personnes âgees et aeg- J'art. 87 (p. 5021): son amendement n° 343: intervention=-dru'-----
personnes handicapées. Atteinte à l'égalité devant les fonds de prévention des accidents du travail et des maladies 
problèmes liés au handicap et au vieillissement. Avec le professionnelles en faveur des pompiers volontaires et des 
groupe socialiste, votera contre ce texte. fonctionnaires de l'Etat détachés ; rejeté. - Art. additionnels 

après l'art. 91 (p. 5050) : soutient l'amendement n° 375 de M. 
- Projet de loi de modernisation de la sécul'ité civile [no 227 Jean-Claude Peyronnet (possibilité pour une assemblée 
(2003-2004)]- (17 juin 2004)- Art. 52 (Art. 12-2-1 nouveau, délibérante de doter son président de certaines attributions); 
45 et 61-1 de la loi du 26 janvier 1984 - Mutualisation des adopté._ Art. 105 (Art. L. 5711-2 nouveau, L. 5721-2, 
charges de formation des élèves officiers sapeurs-pompiers) L. 5215-22, L. 5216-7 du code général des collectivités 
(p. 4425, 4426) : soutient l'amendement no 172 de M. Jean- territoriales - Fusions entre syndicats mixtes) (p. 5069) : son 
Claude Peyronnet (suppression de la majoration de la amendement n° 365 : possibilité d'adhésion d'un syndicat mixte 
cotisation obligatoire versée au CNFPT pour le financement de à un autre syndicat mixte ; rejeté. 
la formation) ; devenu sans objet. Son amendement no 177 : 
alignement de la cotisation versée par l'ensemble des - Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
collectivités, SDIS compris, au CNFPT pour la formation du gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
personnel; devenu sans objet. (p. 4428): le groupe socialiste 2004)] - (5 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5134, 
vote contre l'amendement no 49 de la commission (affectation 5135) : imperfections de la réforme des retraites engagée l'an 
de la surcotisation à la formation des officiers de sapeurs- dernier. Dénonciation abusive des . privilèges des personnels 
pompiers).- Art. 53 (Art. 3, 4, 6; 7, 8, 9 de la loi du ?juillet d'EDF et de GDF. Mise en place d'un régime complexe. 
2000 - Dispositif de fin de carrière des sapeurs-pompiers) Interrogation. sur l'intégration au régime général. Rejet du 
(p. 4431) : demande de précision sur l'amendement no 272 du conseil d'administration de la CNA V. Coût de l'adossement. 
Gouvernement (nouvelle rédaction). (p. 4433, 4434) : sur Menaces pesant sur les régimes spéciaux de retraite. Le groupe 
l'amendement n° 272 du Gouvernement (nouvelle rédaction), socialiste votera contre ce projet de loi. 
soutient le sous-amendement n° 173 de M. Jean-Claude 
Peyronnet; retiré. Sur l'amendement précité du Gouvernement, - Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. additionnel 
ses sous-amendements n° 282 ; retiré, et n° 178 ; rejeté. avant l'art. 14 (p. 5285) : le groupe socialiste votera 
(p. 4438) : situation des sapeurs-pompiers radiés des cadres l'amendement 11° 318 de Mme Marie-France Beaufils 
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au gaspillage. Absence néanmoins avérée de fraude 
culpabilisante s'agissant du nombre de cartes vitale en 
circulation. Instrumentalisation regrettable du dossier médical 
personnel au service de la régulation financière. Absurdité du 
passage obligé chez un médecin traitant avant tout recours au 
spécialiste. Libéralisation tarifaire des spécialistes. Système de 
soi11s à deux vitesses. Conception étroitement financière de la 
responsabilisation. Absence de mesures éducatives. Etatisation 
du pilotage des soins. Glissement d'une logique de qualité de 
soins vers une logique comptable. Réduction du rôle des 
syndicats dans la gestion des caisses. Modération de l'effort de 
redressement financier demandé aux entreprises comparé à 
celui demandé aux assurés. Prolongation scandaleuse de la 
CRDS au-delà de 2014. Véritable "hold-up" sur les générations 
futures. Absence d'évocation d'actions de prévention. 
Propositions socialistes : création d'un service de santé 
publique au travail et développement de la santé scolaire. 
Lacune concernant le médicament. Augmentation des pratiques 
tarifaires et non pas du nombre de boites consommées. 
Réflexion indispensable de la commission des affaires sociales 
quant à la fixation de priorités aux laboratoires 
pharmaceutiques et au rôle des 23 000 visiteurs médicaux. 
Question non abordée des 21,5 milliards d'euros de créances de 
l'assurance maladie. Absence d'effet durable de la réforme 
après 2007. Nouveau marathon législatif au mépris des 
Français et du travail parlementaire. Nécessité d'un débat de 
fond dans le respect de la démocratie et de la cohésion sociale. 

(conditions du départ à la retraite des agents d'EDF et de 
GDF). Préfère que cet amendement soit placé après l'article 
17.- Art. 14 (Création de la Caisse nationale des industries 
électriques et gazières) (p. 5287, 5288) : le groupe socialiste 
demande la suppression des articles 14 à 21. Ouverture du 
capital entraînant une modification du régime des retraites. 
Suppression de la garantie de l'Etat. Refus du dialogue social. 
(p. 5288) : soutient l'amendement n° 177 de M. Bernard Piras 
(suppression) ; rejeté. Glissement sournois vers le régime 
général. (p. 5292) : soutient l'amendement n° 178 de M. 
Bernard Piras (mise en place de garanties financières 
obligatoires pour assurer le financement des droits 
spécifiques) ; rejeté. (p. 5294, 5295) : favorable aux 
amendements identiques n° 177 de M. Bernard Piras et n° 398 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression). Danger de 
l'adossement. (p. 5297) : le groupe socialiste votera 
l'amendement no 322 de Mme Marie-France Beaufils 
(approbation des accords-cadres préalables à la mise en oeuvre 
du régime d'assurance des IEG). Endettement évoqué par le 
ministre relatif à la SNCF et non à EDF.- Art. 15 (Modalités 
de répartition et de financement des droits spécifiques passés) 
(p. 5299) : soutient l'amendement n° 179 de M. Bernard Piras 
(suppression) ; rejeté. (p. 5306) : le groupe socialiste votera 
l'amendement no 423 du Gouvernement (élargissement des 
allégements de charges de retraites aux opérateurs éligibles à la 
contribution tarifaire) au profit duquel il retire l'amendement 
n° 180 de M. Bernard Piras (prise en compte de la durée de 
présence effective sur le marché des entreprises en application 
de la loi du 10 février 2000 dans le décret déterminant les - Suite de la discussion (26 juillet 2004) - Art. additionnel 
modalités d'évaluation des droits spécifiques).- Art. 16 après l'art. 22 (p. 6158): favorable à l'amendement n° 298 de 
(Instauration d'une contribution tarifaire au profit de la Caisse M. Jean Chérioux (cumul dans certaines conditions d'un 
nationale des IEG) (p. 5308) : soutient l'amendement n° 181 de emploi et d'une retraite dans le domaine médico-social). -
M. Bernard Piras (suppression); rejeté.- Art. 17 (Conventions Art. 23 (Art. L. 251-4, L. 322-2 et L. 322-3 du code de la 
d'adossement financier de la Caisse nationale des IEG aux sécurité sociale - Fixation par l'UNCAM des taux de 
régimes de droit commun) (p. 5314, 5315) : inquiétude face à remboursement des médicaments et prestations) (p. 6161) : 
l'introduction d'une charge supplémentaire pour la CNAVTS. favorable aux amendements identiques no 194 de M. Gilbert 
Interrogation sur le montant de la soulte. (p. 5315) : soutient Chabroux et n° 484 de Mme Michelle Demessine 
l'amendement n° 184 de M. Bernard Piras (suppression); (suppression).- Art. 24 (Art. L. 162-1-7 du code de la sécurité 
rejeté. - Art. 17 (Conventions d'adossement financier de la sociale - Modalités d'inscription à la nomenclature des actes et 
Caisse nationale des 1EG aux régimes de droit commun) prescriptions) (p. 6165) : favorable aux amendements 
(p. 5316) : son amendement n° 185 : précision sur les identiques no 196 de M. Gilbert Chabroux et no 487 de Mme 
modalités de versement de la compensation des charges ; Michelle Demessine (suppression). Danger de l'accès des 
rejeté. (p. 5320, 5321): favorable aux amendements identiques assureurs privés aux données de santé.- Art. 25 (Art. L. 162-
n0 184 de M. Bernard Piras et n° 401 de Mme Marie-France 16, L. 162-16-4 à L. 162-16-6, L. 162-17-3, L. 162-17-4, 
Beaufils (suppression). Interroge le Gouvernement sur le L. 162-17-7, L. 162-38, L. 165-2 à L. 165-4 et L. 165-6 du code 
devenir des sommes acquittées auparavant par IEG Pensions de la sécurité sociale et art. L. 5126-4 du code de la santé 
au titre de la compensation et de la surcompensation. publique - Elargissement des missions du Comité économique 
(p. 5322): intervient sur son amendement n° 185 précité. des produits de SCfnté) (p. 6170).: favorable~ l'amendement 
Demande de précision sur la compensation généralisée. Souci no 491 de Mme M!chelle Demessme (suppressiOn) .. Ho'!lm~ge 
d'éviter un contentieux. (p. 5325) : le groupe socialiste vote aux mutuelles. Rejet des assurances complémentaires justifié 

------eontre-le-sous-amendement-n"-42-S-du-Gouvernement-- __ par_1a_méfiance_en\'ers_les_assuranc_es_pri\'é_eB._-_Ad._2L 
(suppression des mots "actuelle et future") à l'amendement de (Art. L. 162-5-2, L. 162-5-ll, L. 162-ll, L. 162-12-3, L. 162-
la commission des affaires sociales saisie pour avis n° 61 12-10, L. 162-12-18, L. 162-14-1, L. 645-2, L. 645-2-1, L. 722-
(application du principe de neutralité financière).- Art. 18 1-1, L. 722-4 et L. 722-4-1 du code de la sécurité sociale pour 
(Art. L. 222-6, L. 225-1-2 et L. 921-1 du code de la sécurité 1999 et article 4 de l'ordonnance no 96-345 du 24 avril 1996 
sociale - Adossement financier des régimes spéciaux relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins -
d'assurance vieillesse aux régimes de droit commun) (p. 5326, Dispositif conventionnel d'aides à l'installation et de prise en 
5327) : soutient l'amendement n° 186 de M. Bernard Piras charge des cotisations sociales des médecins libéraux) 
(suppression); rejeté.- Art. 19 (Transfert à titre gratuit des (p. 6188): absence totale de médecins généralistes dans un 
biens mobiliers, contrats, droits et obligations du service 1EG canton de son département des Alpes de Haute-Provence. 
Pensions à la Caisse nationale des IEG) (p. 5328): soutient (p. 6191): favorable à l'amendement de M. Michel Mercier 
l'amendement n° 187 de M. Bernard Piras, (suppression); no 278 :mise en place d'une modulati?n des hon~rair~s et ~es 
rejeté. - Art. 20 (Octroi de la garantie de l'Etat à la Caisse remboursements dans les zones touchees par la desertificatiOn 
nationale pour les prestations correspondant aux droits médicale. Proposition d'une majoration du pourcentage de 
spécifiques) (p. 5330): soutient l'amendement n° 188 de M. re?lboursement. (p. 6192): repr~nd l'amendeme~t n° 278 : 
Bernard Piras (suppression) ; rejeté. - Art. 21 (Dispositions de mise en place d'une modulatiOn ?es honora!res . et ~es 
coordination) (p. 5331) : soutient l'amendement n° 189 de M. rem~oursements dans les z<;mes touchees par la desertificat~on 
Bernard Piras (suppression)· rejeté. médicale; devenu sans objet. (p. 6193): demande l'adoptiOn 

' de son amendement n° 278 qu'il ne considère pas devenu sans 
- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003- objet.- Art. 30 (Art. L. 221-2 à L. 221-4 du code de la 
2004)] - (22 juillet 2004) - Demande de renvoi à la sécurité sociale - Réforme des instances dirigeantes de la 
commission (p. 5921, 5924): sa motion n° 109 tendant au Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés, 
renvoi à la commission; rejetée. Immense enjeu de cette CNAMTS} (p. 6198, 6199): composition et missions du conseil 
réforme. Précipitation regrettable pour la démocratie sociale. de la CNAMTS. Pouvoir e)(cessif donné au directeur général. 
Stratégie de l'évitement. Refus d'une pseudo-réforme remettant Mise en place d'une étatisation déguisée. (p. 6200) : soutient 
en question le caractère équitable et solidaire de l'assurance l'amendement n° 201 de M. Gilbert Chabroux (représentation 
maladie. Absence de garantie du retour à l'équilibre. Mise en des associations d'usagers de l'assurance maladie au sein du 
oeuvre d'un tableau noir des fraudeurs et d'une chasse effrénée conseil de la CNAMTS) ; rejeté. (p. 6202) : soutient 
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l'amendement no 203 de M. Gilbert Chabroux (nomination du 
directeur général subordonnée à l'avis du conseil de la caisse); 
rejeté. Soutient l'amendement n° 200 de M. Gilbert Chabroux 
(contrôle du conseil de la CNAMTS sur l'action du directeur 
général) ; rejeté. Soutient l'amendement n° 202 de M. Gilbert 
Chabroux (officialisation du concept de délégation de gestion 
de l'Etat à l'assurance maladie); rejeté. (p. 6206) : pouvoirs 
exorbitants du directeur général. Le groupe socialiste maintient 
tous ses amendements. - Art. 30 bis (Association des 
partenaires sociaux à la réforme de la gouvernance de la 
branche accidents du travail et maladies professionnelles) 
(p. 6212): favorable à l'amendement no 513 de Mme Marie
Claude Beaudeau (suppression).- Art. 31 (Art. L. 162-5, 
L. 162-5-12, L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-12-9, L. 162-12-17 
à L. 162-12-20, L. 162-14, L. 162-15-4 et L. 162-32-1, 
art. L. 182-2-1 à L. 182-2-7 et art. L. 182-3-1 du code de la 
sécurité sociale - Union nationale des caisses d'assurance 
maladie et Union nationale des organismes de protection 
sociale complémentaire) (p. 6215) : entrée des organismes 
complémentaires dans le système d'assurance maladie 
entraînant la participation des compagnies d'assurance à la 
gestion du système. Défavorable à la multiplication des 
organismes. Création de l'UNCAM s'inscrivant dans une 
logique de privatisation. (p. 6216) : soutient l'amendement 
n° 204 de M. Gilbert Chabroux (représentation des usagers au 
sein du conseil de l'UN CAM); rejeté. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004) - Art. 36 
(Art. L. 183-1, L. 183-2, L. 183-2-1 à L. 183-2-3 et L. 183-3 du 
code de la sécurité sociale - Renforcement des unions 
régionales des caisses d'assurance maladie) (p. 6259) : 
soutient l'amendement n° 225 de M. Gilbert Chabroux 
(contrôle de la Haute autorité de santé sur la mise en oeuvre 
des bonnes pratiques par les professionnels de santé sur la base 
des référentiels validés par elle) ; rejeté. (p. 6260) : soutient les 
amendements de M. Gilbert Chabroux n° 224 (contrôle de 
l'Institut des données de santé sur l'accès de l'Union régionale 
aux données contenues dans les systèmes d'information des 
organismes d'assurance maladie), et n° 223 (représentation des 
usagers du système de soins au sein des URCAM) ; rejetés. -
Art. 37 (Art. L. 162-47 du code de la sécurité sociale -
Missions conjointes des ARH et des URCAM) (p. 6262) : 
soutient l'amendement n° 226 de M. Gilbert Chabroux 
(intégration des conditions de création et de fonctionnement 
des maisons de santé dans la convention signée entre les 
URCAM et les ARH); rejeté.- Art. 39 (Art. L. 131-7 du code 
de la sécurité sociale - Mesures visant à garantir les 
ressources de la sécurité sociale) (p. 6279) : soutient 
l'amendement no 233 de M. Gilbert Chabroux (affectation à la 
CNAMTS de deux milliards d'euros de droits de 
consommation sur les tabacs et compensation des pertes de 

~---recettes-pourl'Etat)-;-devenu-sans-objettc-. -------

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (19 octobre 2004)
Art. ter bis (Art. L. 114-3 du code de l'action sociale et des 
familles - Prévention des handicaps) (p. 6855) : soutient 
l'amendement no 410 de M. Jean-Pierre Godefroy (rôle du 
CNCPH) ; adopté. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (4 novembre 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 59 (p. 7644, 7645): soutient l'amendement n° 358 
de M. Pierre-Yves Collombat (rythme de progression identique 
pour la DSR et la DSU) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004)- Art. 37-1 
(précédemment réservé) (Abrogation des dispositions de la 
loi de modernisation sociale précédemment suspendues) 
(p. 7700, 7701): favorable aux amendements de suppression 
n° 272 de Mme Gisèle Printz et n° 596 de M. Roland Muzeau 
ainsi qu'aux amendements, portant sur le même objet, de M. 
Roland Muzeau no 597, 598, 599, 600, 601, 602, 603, 604 et 
605 (rétablissement des dispositions suspendues de la loi de 
modernisation sociale). Introduction inappropriée dans un 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale et sous 
forme de lettre rectificative des articles 37-1 à 37-8. Souci 
évident d'alléger les procédures de licenciement. Danger pour 
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l'emploi. Méconnaissance des conséquences induites pour les 
collectivités locales en matière de politique sociale et de 
ressources fiscales. Succession de plans sociaux depuis la loi 
Fillon. Taux de chômage, notamment chez les jeunes de moins 
de 25 ans. Précarisation sans précédent du monde salarié. 
Inquiétude dans son département sur l'avenir de l'usine 
ARKEMA. Refus de faire des salariés la variable d'ajustement 
de la gestion des entreprises. Le groupe socialiste votera la 
suppression de l'article. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7966, 7968) : fuite en avant du déficit. Proposition 
du groupe socialiste de rétablir le lundi de Pentecôte parmi les 
jours fériés. Situation de la branche vieillesse. Inadaptation 
totale de la loi portant réforme des retraites. Pénalisation des 
femmes par la réforme de l'assurance veuvage et des pensions 
de réversion. Accentuation du déficit de la CNA V. Conditions 
d'application trop restrictive pour la procédure de départ 
anticipé. Adossement du régime de retraite des agents EDF
GDF au régime général. Escamotage budgétaire du déficit. 
Volonté du Gouvernement de porter atteinte à la retraite par 
répartition. Le groupe socialiste votera contre le projet de loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2005 s'il n'est pas 
profondément amélioré. - Art. additionnels avant l'art. 3 
(p. 7991) : son amendement n° 108 : suppression de la journée 
de solidarité ; rejeté. Mesure injuste et économiquement 
inadaptée. 

- Suite de la discussion (17 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 6 (précédemment réservés) 
(p. 8085): soutient l'amendement n° 119 de M. Bernard 
Cazeau (intégration des centres de santé dans la détermination 
des orientations relatives à l'évolution de la répartition 
territoriale de l'offre de soins); adopté. 

- Suite de la discussion (18 novembre 2004)- Débat sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles 
(p. 8113, 8114): regret des cloisonnements entre les régimes 
en matière d'accidents du travail et de maladies 
professionnelles. Souhait d'un traitement global du risque 
professionnel en matière de santé et de sécurité au travail. 
Accidents du travail dans la fonction publique territoriale et 
hospitalière. Favorable à la mise en place d'une mission 
d'enquête parlementaire sur la réparation des préjudices 
résultant de l'amiante. - Art. 28 (Art. 18 et 19 de la loi 
n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de 
l'électricité et du gaz - art. L. 135-6, L. 135-7, L. 135-7-1, 
L. 135-7-2 et L. 135-8 du code de la sécurité sociale -
Modalités de versement de la soulte due par la Caisse 
nationale des industries électriques et gazières, CNIEG, en 
contrepartie de son adossement à la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse des travailleurs salanls;-TNAVTS)-- -
(p. 8176, 8177) : ses amendements n° 127 : suppression du VI 
prévoyant l'augmentation du barème de la contribution tarifaire 
sur les prestations d'acheminement de gaz et d'électricité ; 
n° 126 : spécificité du régime d'assurance vieillesse, invalidité, 
décès, accidents du travail et maladies professionnelles des 
industries électriques et gazières ; rejetés. - Art. additionnels 
après l'art. 28 (p. 8179): soutient l'amendement n° 128 de M. 
Bernard Cazeau (mise en place d'un accord national 
interprofessionnel, étendu pour définir la pénibilité résultant de 
conditions de travail difficiles susceptibles de présenter des 
risques pour la santé des salariés ainsi que les modalités de 
réparation donnant droit à un départ anticipé à la retraite); 
rejeté. - Art. 29 (Régime de retraite anticipée des 
fonctionnaires territoriaux et hospitaliers relevant de la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales, 
CNRACL) (p. 8181, 8182): ses amendements n° 129 : 
application immédiate de l'ensemble du dispositif des carrières 
longues dans la fonction publique ; n° 131 : règle unique de 
condition d'âge de début d'activité ; et n° 130 : ajout des 
bonifications liées à l'exercice de services spécifiques pour 
l'appréciation de la condition de durée d'assurance du dispositif 
des carrières longues de la fonction publique hospitalière et 
territoriale; rejetés.- Art. additionnels après l'art. 29 
(p. 8187, 8188): problèmes soulevés par l'amendement n° 56 
de M. Nicolas About (encadrement du dispositif de majoration 
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des pensions de retraite outre-mer à l'égard des futurs 
b~néficiaires). Avec le groupe socialiste, ne votera pas cet 
amendement. (p. 8190, 8191): son amendement n° 132: 
abrogation de l'article 31 de la loi du 21 août 2003 portant 
réforme des retraites sur les conditions d'attribution des 
pensions de réversion; rejeté. Avis du conseil d'orientation des 
retraites.- Art. additionnel après l'art. 30 (p. 8192): son 
amendement n° 133 : compensation financière pour compléter 
le dispositif d'exonération pénalisant l'équilibre financier de la 
CNRACL ; rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 68 
nonies (p. 9709, 9710): ses amendements n° II-134 
suppression de l'exonération de taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères en raison de l'éloignement du point de ramassage ; 
rejeté; et n° II-135 : imposition de la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères aux locataires; retiré. (p. 9712) : soutient 
l'amendement no II-130 de M. Jean-Marc Pastor (suppression 
de l'atticle 107 de la loi de finances pour 2004 ouvrant la 
possibilité aux EPCI de mettre en place un dispositif de 
rapprochement des taux de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères) ; devenu sans objet. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
(n° 356 (2003-2004)] - (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9831, 9833) : conditions de retour des rapatriés et 
des harkis. Devoir de réparation morale et matérielle. Nécessité 
de faire la lumière sur cette période. Attente des rapatriés et 
des harkis en matière de reconnaissance et de réparation. Texte 
décevant. Opposition du groupe socialiste au choix du 5 
décembre comme journée commémorative de la guerre 
d'Algérie. Souhait d'un apaisement définitif et d'un 
rapprochement durable avec l'Algérie. - Art. 1er 
(Reconnaissance de la Nation) (p. 9855) : favorable à 
l'amendement n° 34 de Mme Gisèle Printz (remplacement du 
mot "événements" par l'expression "guerre et des combats"). 
Caractère trop vague du mot "événements".- Art. 1er bis 
(Hommage aux populations civiles victimes de la guerre 
d'Algérie) (p. 9858) : son amendement n° 36 : suppression de 
la référence à la commémoration du 5 décembre ; rejeté. 
(p. 9860) : intervient sur l'amendement n° 53 de M. Jean Faure 
(mise en place d'une indemnité de réparation pour les enfants 
de harkis nés en Algérie et rapatriés). Légitimité de 
l'indemnisation prévue.- Art. additionnel après l'art. ter 
quinquies (p. 9864) : reprend l'amendement de la commission 
n° 3 : mission de lutte contre les discriminations dont sont 
victimes les harkis confiée à la Haute autorité de lutte contre 
les discriminations et pour l'égalité ; rejeté. - Art. additionnel 
après l'art. 3 (p. 9869, 9870) : défavorable à l'amendement 
n° 19 de M. Nicolas About (élargissement de la définition des 
logements locatifs sociaux aux lotissements construits en 
faveur des harkis). Manoeuvre d'exonération des communes de 
la taxe SRU. - Art. 4 bis (Aides complémentaires instituées au 
bénéfice des enfants de harkis percevant les bourses de 
l'éducation nationale) (p. 9874) : intervient sur l'amendement 
n° 6 de la commission (élargissement du champ des 
bénéficiaires). - Art. 5 (Restitution aux rapatriés des sommes 
précédemment prélevées au titre des différentes lois 
d'indemnisation) (p. 9876, 9877) : ses amendements n° 45 : 
fixation d'un délai de six mois pour la publication du décret 
d'application ; rejeté ; et n° 46 : indexation sur l'inflation des 
sommes restituées ; irrecevable (article 40 de la Constitution). 
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DOMINA TI (Jacques) 
sénateur (Paris) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 30 
septembre 2004. 

DOMINA TI (Philippe) 
sénateur (Paris) 

NI 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

DONNEDIEU de VABRES (Renaud) 
ministre de la culture et de la 

communication 
(à partir du 31 mars 2004) 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n° 2004-178 
du 20 février 2004 relative à la partie législative du code du 
patrimoine [n° 310 (2003-2004)] (12 mai 2004)- Culture. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (13 avril 2004)- Discussion générale (p. 2305, 
2306) : adaptation de la loi à l'éclatement des frontières 
traditionnelles du droit des médias et des télécommunications. 
Multiplication de l'offre de programmes et de chaînes. 
Vigilance nécessaire dans la défense des principes 
fondamentaux de la liberté d'expression et de la régulation des 
contenus et des supports. Place centrale du téléspectateur. 
Souci de pluralisme et d'offre renouvelée et diversifiée. 
Conciliation indispensable de l'octroi d'une plus grande liberté 
de créer et d'entreprendre avec la protection des intérêts des 
téléspectateurs : introduction pertinente par l'Assemblée 
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nationale d'une obligation de reprise des chaînes hertziennes 
terrestres sur les réseaux de communications électroniques. 
Nécessité de préserver le "service antenne" dans les immeubles 
câblés. Garantie du maintien de la réception des chaînes 
hertziennes en clair dans les immeubles collectifs. Situation 
spécifique des abonnés individuels du câble. Renforcement de 
la régulation en contrepartie de l'accroissement des libertés : 
consolidation des pouvoirs du Conseil supérieur de 
l'audiovisuel, CSA ; clarification du champ d'examen des 
litiges axé sur le respect des principes fondamentaux. 
Développement de l'offre locale diversifiée : levée des 
contraintes pesant sur l'essor des télévisions locales ; recettes 
publicitaires attendues de l'ouverture à la publicité télévisée 
des secteurs interdits ; nécessité de veiller aux conséquences de 
cette mesure sur la viabilité économique de la presse régionale 
et départementale; attribution d'allégements fiscaux. (p. 2307, 
2308) : optimisation du spectre des fréquences analogiques par 
suite de la saturation de la bande FM. Adaptation d'un cadre 
juridique pour encourager tous les développements possibles 
de radio numérique. Numérisation inéluctable. Avantage 
incontestable de la télévision numérique hertzienne terrestre, 
TNT. Salue le volontarisme de la commission des affaires 
culturelles en faveur de cette nouvelle technologie. Considère 
néanmoins prématuré de fixer un coût d'arrêt à l'analogique en 
l'absence de certitude quant à la demande du public et des 
opérateurs. Problème de la couverture des zones d'ombre. 
Etude souhaitable par le CSA des questions techniques. 
Impératif de disponibilité opérationnelle pour tous. Intégration 
souhaitable du réseau France outre-mer, RFO, au sein de 
France Télévisions, pour renforcer le service public 
audiovisuel. Attribution au CSA du pouvoir de contrôler et 
sanctionner les chaînes extraeuropéennes pour non-respect des 
principes fondamentaux fixés par la loi française. Véritable 
tournant pour le cadre juridique de l'audiovisuel et pour le plus 
grand bénéfice des Français. Qualité du travail. 
Remerciements. (p. 2333, 2334) : condamnation de la prise en 
otage d'un journaliste français en Irak. Apporte un démenti aux 
affirmations d'une radio indépendante selon lesquelles ce texte 
aurait pour effet de tuer les radios indépendantes. Proposera un 
amendement par souci de préserver l'équilibre des marchés 
publicitaires. Remerciements aux rapporteurs. Réponse aux 
orateurs. Défavorable à la création d'un fonds de soutien aux 
télévisions locales. Etude technique préalable indispensable au 
lancement de la TNT. Nécessité de ne pas donner prise aux 
incertitudes des téléspectateurs. Mise en place d'un groupe de 
travail au sujet de la redevance audiovisuelle. Enrichissement 
de l'offre de programmes pour France Télévisions dans le 
projet TNT. Intégration de RFO dans France Télévisions : 
contribution au respect de l'unité et de la diversité de la 
République. Pertinence des modifications du dispositif anti
concentration pour l'accroissement des télévisions locales. 

----souhatteoffrlraux~Françnis-et-aux-futurs-téléspectateurs-d'une
offre élargie, une information définitivement opérationnelle. 

- Suite de la discussion (14 avril 2004)- Art. 27 (Art. 1er de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Coordination) (p. 2408) : accepte les 
amendements identiques n° 40 de la commission, de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 57 et 
n° 213 de M. Ivan Renar (suppression). Remerciements aux 
commissions des affaires culturelles et des affaires 
économiques pour l'important travail de coordination avec le 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique. 
Absence d'opposition entre le Gouvernement et le Parlement. 
Travail de réflexion en commun : incorporation du progrès 
technologique et meilleure information des téléspectateurs. -
Art. 28 (Art. 2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication - Définition des 
communications électroniques) (p. 2409) : accepte les 
amendements identiques n° 41 de la commission et n° 214 de 
M. Ivan Renar (suppression). - Art. 29 (Art. 2 et 3 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Coordination) : accepte l'amendement n° 52 
de la commission (coordination avec la loi pour la confiance 
dans l'économie numérique) et s'oppose à l'amendement n° 215 
de M. Ivan Renar (maintien des deux notions 
"télécommunications" et "communications électroniques"). -
Art. 30 (Art. 4 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 

relative à la liberté de communication - Définition des 
missions du Conseil supérieur de l'audiovisuel) (p. 241 1) : 
accepte les amendements identiques de la commission n° 42 et 
de la commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 58 
(suppression pour coordination avec la loi pour la confiance 
dans l'économie numérique). S'oppose à l'amendement n° 53 
de M. Philippe Richert (obligation pour le CSA de veiller à 
assurer l'égalité de réception par tous) et sur ce dernier, au 
sous-amendement n° 119 de M. Philippe Nogrix (égalité de 
réception par tous des réseaux radiophoniques nationaux). 
Souci légitime de modernisation du paysage radiophonique. 
Nécessité de préserver l'existence des radios locales et des 
radios indépendantes. Absence de données certaines sur la 
possibilité de dégager des ressources de diffusion au plan 
national. Lancement prochain par le CSA d'une étude sur 
l'aménagement du spectre et l'élaboration d'un nouveau plan de 
fréquences. Nécessité de tenir compte des contraintes 
techniques qui rendent impossible l'égalité de réception par 
tous. (p. 24 12) : informe le Sénat de la libération du journaliste 
Alexandre Jordanov.- Art. 30 bis (Art. 6 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication
Coordination) (p. 2414): accepte l'amendement n° 43 de la 
commission (précision) et s'oppose à l'amendement n° 222 de 
M. Ivan Renar (suppression),- Art. 31 (Art. JO de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Suppression de l'autorisation des réseaux de 
télécommunications par le CSA) (p. 2415): s'oppose à 
l'amendement n° 216 de M. Ivan Renar (suppression). 
Réorganisation des compétences entre le CSA et l'ART. -
Art. 32 (Art. 12 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication - Consultation du CSA 
en matière de normes techniques) : demande le retrait de 
l'amendement no 217 de M. Ivan Renar (élargissement du 
spectre des responsabilités du CSA). - Art. additionnel après 
l'art. 32 (p. 2416): s'oppose à l'amendement no 162 de Mme 
Danièle Pomtaud (obligation pour le CSA de veiller au 
transport des services de radio et de télévision dans des 
conditions techniques et commerciales non discriminatoires). 
Préoccupation satisfaite par l'article 36 du texte qui institue une 
procédure de règlement des litiges auprès de l'instance de 
régulation. - Art. 33 (Art. 15 de la loi no 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Compétences du CSA en matière de protection des mineurs) : 
son amendement n° 292 : suppression de la définition donnée 
au . deuxième alinéa de l'article pour coordination avec la 
nouvelle définition de la communication audiovisuelle 
introduite dans le projet de loi pour la confiance dans 
l'économie numérique ; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 224 de M. Ivan Renar (élargissement du spectre des 
responsabilités du CSA). Refus d'élargir la compétence du 
CSA à la protection des mineurs qui utilisent l'internet, en 

- ---dehors-des- services-de-radio-et~de~télévision-distribués-sur~le---
web. - Art. additionnel après l'art. 34 (p. 241 7) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
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pour avis n° 59 (modification des renvois de l'article 16-1 de 
la loi du 30 septembre 1986 pour identifier le rôle des sociétés 
nationales de programme dans la diffusion des messages 
d'alerte sanitaire émis par le ministère de la santé) - Art. 35 
(Art. 17 et 20-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication - Compétences du CSA 
en matière de concurrence et coordination) : s'oppose à 
l'amendement n° 219 de M. Ivan Renar (suppression).-
Art. 36 (Art. 17-1 et 17-2 [nouveaux] de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Attribution au CSA d'une compétence générale de règlement 
des litiges en matière de distribution des services audiovisuels) 
(p. 2418): s'oppose à l'amendement no 163 de M,me Danièle 
Pourtaud (élargissement de la saisine du CSA aux 
organisations professionnelles et syndicales du secteur de la 
communication audiovisuelle, aux associations familiales et à 
celles de téléspectateurs). Interférence injustifiée dans des 
relations contractuelles. Son amendement n° 287 : coordination 
tendant à l'extension de la procédure de règlement des litiges à 
la radio numérique ; adopté. (p. 2419) : accepte l'amendement 
de la commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 60 
(cohérence). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 61 (énumération des principes sur lesquels pourra 
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presse quotidienne régionale et départementale. Précise que les 
décrochages exceptionnels concerneront des messages 
publicitaires nationaux. S'oppose à· l'amendement n° 169 de 
Mme Danièle Pourtaud (prise en compte par le CSA, lors du 
conventionnement d'une chaîne locale, de la diffusion de 
programmes locaux majoritaires et du financement par des 
ressources locales majoritaires). Inutilité en raison des 
obligations précises déjà imposées aux chaînes locales par la 
loi de 1986. S'oppose à l'amendement n° 170 de Mme Danièle 
Pourtaud (prise en compte par le CSA, lors du 
conventionnement des services de radio, des moyens 
techniques mis en oeuvre par les éditeurs et les distributeurs 
pour assurer la protection des programmes diffusés en mode 
numérique contre les atteintes à l'utilisation radiophonique 
normale de ces programmes par les facultés de copies dont 
disposent les auditeurs) tout en partageant l'objectif de lutte 
contre le piratage des contenus. Domaine du respect de la 
propriété intellectuelle relevant du juge judiciaire et non pas du 
CSA. - Art. additionnel après l'art. 41 (p. 2438) : s'oppose à 
l'amendement no 141 de M. Pierre Laffitte (insertion dans les 
conventions passées entre les services diffusés par voie 
hertzienne et le CSA de dispositions relatives à la diffusion de 
programmes consacrés à la culture scientifique, technique et 
industrielle) tout en partageant son objectif. Généralisation 
problématique de cette obligation pour les chaînes musicales. -
Art. additionnel après l'art. 41 bis (p. 2439) : sur 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 65 (assouplissement du régime applicable aux 
chaînes rediffusant leurs programmes en plusieurs 
déclinaisons) qu'il accepte, demande le retrait du sous
amendement n° 121 de M. Philippe Nogrix.- Art. additionnel 
avant l'art. 42 ter (p. 2440) : s'oppose à l'amendement n° 226 
de M. Ivan Renar (extension du régime d'autorisation 
temporaire aux supports numériques terrestres). Refus de 
soumettre à autorisation tout nouveau service sur internet. -
Art. 42 ter (Art. 28-4 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication - Consultation 
publique préalable à la publication des appels aux 
candidatures pour l'attribution de droits d'usage de la 
ressource radioélectrique en vue de la diffusion de services de 
radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique) 
(p. 2442) : accepte l'amendement de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 66 (extension du champ de la 
consultation publique préalable à la délivrance des 
autorisations de droit d'usage de la ressource radioélectrique 
pour les radios numériques) et s'oppose à l'amendement n° 227 
de M. Ivan Renar (suppression). 

se fonder le CSA pour le règlement des litiges entre éditeurs et 
distributeurs de services) et s'oppose à l'amendement n° 164 de 
Mme Danièle Pourtaud (possibilité de saisine du CSA lorsque 
le différend entre éditeur et distributeur de services porte 
atteinte aux principes mentionnés à l'article 4 de la loi de 
1986). (p. 2421) : accepte les amendements de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 62 (obligation pour 
l'ART de se prononcer dans un délai d'un mois en cas de 
saisine pour avis par le CSA) et n° 63 (suspension du délai 
donné au CSA pour statuer en cas de saisine du Conseil de la 
concurrence). (p. 2422) : s'oppose aux amendements de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 64 
(rétablissement de la faculté pour le CSA d'ordonner des 
mesures conservatoires en vue de garantir l'exercice de la 
liberté de communication) et de Mme Danièle Pourtaud n° 165 
(rétablissement de la faculté pour le CSA d'ordonner des 
mesures conservatoires en vue de garantir l'exercice de la 
liberté de communication et attribution du pouvoir de 
prononcer des sanctions).- Art. 40 (Art. 23 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Utilisation par un service de communications 
électroniques des fréquences assignées par le CSA) (p. 2423) : 
s'oppose à l'amendement n° 221 de M. Ivan Renar 
(suppression).- Art. 40 bis (Art. 25 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Compétence du CSA en matière de recomposition des 
multiplexes de la télévision numérique terrestre) (p. 2424) : 
s'oppose à l'amendement n° 139 de M. Paul Blanc 
(détermination de la date du lancement des chaînes payantes en 
TNT par la constatation de taux de couverture et d'équipement 
des foyers suffisamment élevés pour garantir la viabilité 
économique de celles-ci). Souci de ne pas entraver la réussite 
de la TNT. Prise en compte souhaitable par le CSA de "la 
disponibilité opérationnelle pour tous". Part inéluctable 
d'incertitude dans l'émergence d'un nouveau marché. 
Information indispensable des téléspectateurs pour sa viabilité. 
Fait confiance au CSA quant à l'appréciation des conséquences 
économiques de ses décisions. (p. 2427) : moment crucial du 
débat. Souci de ne pas inciter les téléspectateurs vers des choix 
technologiques non confirmés. Etude en cours au CSA sur les 
différentes questions techniques. Volonté de retenir la norme 
qui apportera sécurité et garantie aux téléspectateurs. -
Art. additionnels après l'art. 40 bis (p. 2428) : s'oppose à 
l'amendement no 107 de M. Gaston Flosse (assignation par le 
gouvernement de la Polynésie française d'un droit prioritaire 
d'usage de la ressource radioélectrique de transmission aux 
opérateurs polynésiens créés par la Polynésie française). (p. 
2429) : s'oppose à l'amendement n° 54 de M. Philippe Richert 
(élaboration d'un nouveau plan de fréquences en vue d'étendre - Suite de la discussion (15 avril 2004)- Art. 43 (Art. 29 de 
la couverture radiophonique du territoire national). (p. 2431) : la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
s'oppose à l'amendement n° 166 de M. Jean-Pierre Godefroy communication - Intégration du plan de fréquences dans 

-----(modifiGation-de-la-réglementation-relative-au-niveau-sonore-- --l'appel-aux-eandidatures-pour-l'attribution-des-fréquenees--
des écrans publicitaires à la télévision). Question délicate de hertziennes aux services de radio - Critère de div.er~ité 
nature réglementaire. Compétence du CSA pour agir et musicale) (p. 2452) : accept.e l'amend~ment de la con;tmisswn 
sanctionner les chaînes qui ne respectent pas les dispositions des affmres culturelles saisie pour avis no 67 (établissement 
du décret du 27 mars 1992 encadrant le volume sonore des par le CSA de la liste des candidats à l'attribution d'une 
messages publicitaires. - Art. additionnels après l'art. 40 bis aut?ris.atio'!- relative à la di~fusion d'un servi~e de 
ou après l'art. 75 (p. 2432, 2433) : s'oppose aux amendements radwdlffuswn en mode analogique dont le dossier est 
de M. Jean-Pierre Godefroy n° 167 (obligation pour les recevable). (p. 2453): s'oppose à l'amendement n° 122 de M. 
chaînes hertziennes privées d'assurer l'accès des personnes Philippe Nogrix (obligation pour le CSA de veiller, s'agissant 
sourdes et malentendantes à la totalité des programmes) et ~~ 1:a~tribution des. fréquen?es aux réseaux ,1_1ationau~, à 
n° 195 (obligation pour le secteur public de l'audiovisuel 1 eqmhbre entre services musicaux et réseaux d mformatwn). 
d'assurer l'accès des personnes sourdes et malentendantes à la Prudence nécessaire. Souci de préserver les équilibres du 
totalité des programmes qu'il diffuse). Divergence sur la paysage radiophonigue. (p. 2454) : s:op~ose à l'amendement 
méthode et non pas sur le fond. Nécessité de tenir compte des no 171 de Mme Damèle Pourtaud (obligatiOn pour le CSA, lors 
contraintes propres à chacune des . chaînes. (p. 2433) : de l'attribution de fréquences, de permettre aux radios 
informera 1~ ministre chargé des personnes handicapées du d'information politique et générale et d'information thématique 
contenu du présent débat afin que les décrets d'application du de bénéficier d'une couverture nationale). Conciliation 
projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la problématique de. l'exigence de tous ~ l'information provenant 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées d'un émetteur natwnal et de l'autonomie d'une source purement 
soient préparés dans les meilleurs délais. - Art. 41 (Art. 28 de locale et indépendante. Institution inenvisageable d'un droit 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de d'attribution prioritaire de la ressource hertzienne au profit 
communication- Autorisation faite aux décrochages locaux de d'une radio. Enjeux financiers. Non-extensivité de la manne 
diffuser des messages publicitaires à caractère national) publicitaire locale. Atteinte à la diversité du paysage 
(p. 2436): s'oppose aux amendements identiques n° 168 de radiophonique.- Art. 44 (Art. 29-1 de la loi n° 86-1067 du 30 
Mme Danièle Pourtaud et n° 225 de M. Ivan Renar septembre 1986 relative à la liberté de communication -
(suppression). Pertinence du décrochage, élément de Compétence des comités techniques radiophoniques en matière 
pluralisme et d'offre diversifiée. Préservation des intérêts de la de services de télévision locale) (p. 2456) : s'oppose à 
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l'amendement n° 229 de M. Ivan Renar (précision adopté. Ouverture à des associations de la possibilité d'accéder 
rédactionnelle). Accepte l'amendement de la commission des à la TNT. Accepte l'amendement de la commission des affaires 
affaires culturelles saisie pour avis n° 68 (extension du champ culturelles saisie pour avis n° 75 (possibilité pour le CSA 
de compétence des comités techniques aux services de radio d'autoriser la reprise par satellite de programmes de radio 
diffusés en mode numérique).- Art. 44 bis (Art. 29-1 et 29-2 numérique préalablement autorisés par voie hertzienne 
[nouveau] de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative terrestre).~ Art. 52 (Article 32 de la loi n° 86-1067 du 30 
à la liberté de communication - Publication des appels aux septembre 1986 relative à la liberté de communication -
candidatures pour .l'attribution de droits d'usage de .la Motivation des refus d'autorisation de services de radio) : 
ressource radioélectrique en vue de la diffusion de services de Accepte l'amendement de la commission des affaires 
radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique lorsque culturelles saisie pour. avis n° 76 (encadrement de la faculté 
ces services utilisent une même ressource radioélectrique) ouverte au CSA de motiver ses décisions de refus par référence 
(p. 2457): accepte les amendements de la commission des à son rapport de synthèse) et s'oppose à l'amendement n° 174 
affaires culturelles saisie pour avis n° 69 (rectification d'une de Mme Danièle Pourtaud (suppression). - Art. 54 (Art. 33 de 
erreur matérielle) et n° 70 (établissement par le CSA de la liste la loi n° 86"1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
des candidats à l'attribution d'une autorisation relative à la communication - Dérogations applicables aux services 
diffusion d'un service de radio en mode numérique dont le exclusivement diffusés en dehors du territoire national) 
dossier est recevable). S'en remet à la sagesse du Sénat pour (p. 2465): s'oppose à l'amendement n° 175 de M. Jean-Pierre 
l'amendement n° 261 de M. René Trégouët (prolongation de Godefroy (obligation pour les services de télévision par câble 
cinq ans des autorisations d'émettre en analogique des radios et par satellite de prévoir l'accessibilité de la totalité de leurs 
de la bande FM qui migreront vers le numérique). Risque de programmes aux personnes sourdes et malentendantes). 
figer la bande FM pour cinq années supplémentaires. Remise Aggravation inéluctable des problèmes financiers des chaînes 
en cause regrettable des efforts entrepris pour améliorer le du câble et du satellite. Risque de mise en péril des éléments 
cadre juridique issu des travaux du· groupe de travail pour. la du pluralisme. Remarque fondée concernant l'absence de 
diffusion en mode numérique des services de radio. version sous-titrée des films DVD français : s'engage à 
Replanification de la bande FM déjà très attendue .par les intervenir auprès des personnes ad hoc. (p. 2466) : concernant 
opérateurs radiophoniques à l'occasion . des appels à le financement d'un fonds de soutien dont la création est 
candidature prévus en 2005 et en 2006. (p. 2458) : accepte suggérée par Danièle Pourtaud, assure qu'aucune suppression 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie de jours de congé des Français n'est à l'ordre du jour. - Art. 54 
pour avis n° 71 (obligation pour l'un au moins des bis (Art. 33-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
distributeurs de service. de radio numérique d'offrir les services relative à la liberté de communication - Régime des chaînes 
des sociétés nationales de programmes).- Art. 46 (Art. 30-1 locales diffusées par voie hertzienne dont la reprise sur un 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté réseau n'utilisant pas de fréquences assignées par le Conseil 
de communication - Autorisation des services de télévision supérieur de l'audiovisuel a pour effet de faire passer la zone 
diff~sés par voie hertzienne terrestre. en mode numérique) desservie à plus de dix millions . d'habitants) : Accepte les 
(p. 2459) : s'oppose à l'amendement n° 231 de M . .Ivan Renar amendements de la commission des affaires culturelles saisie 
(réservation de la possibilité de participer aux appels à pour avis n° 77 (dispense d'un second conventionnement pour 
candidature pour l'édition d'un service de télévision numérique les services de radio diffusés en mode numérique et déjà 
diffusé par voie hertzienne terrestre aux seules sociétés civiles conventionnés par le CSA) et n° 78 (assouplissement du 
d'intérêt collectif créées par des associations). Accepte régime de rediffusion applicable aux chaînes du câble et du 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie satellite).- Art. 57 (Art. 34 de la loi n° 86-1067 du 30 
pour· avis n° 72 (coordination). S'oppose à l'amendement septembre 1986- Distribution de services de communication 
n° 172 de Mme Danièle Pourtaud (mise en oeuvre par le·CSA audiovisuelle comportant des services de radio ou de télévision 
de moyens destinés à l'octroi de canaux sur la TNT aux sur les réseaux n'utilisant pas des fréquences assignées par le 
télévisions locales associatives). Privilège non justifié. CSA) (p. 2470, 2471): s'oppose à .l'amendement no 235 de M. 
Absence de garantie sur le contenu éditorial et. la Ivan Renar (suppression). Transposition nécessaire des 
programmation de proximité, élément · déterminant pour le directives pour promouvoir le maximum de moyens de 
téléspectateur.- Art. 47 (Art. 30-2 de la loi n° 86-1067 du 30 diffusion sur le territoire national. Accepte les amendements 
septembre 1986 relative à la liberté de communication - identiques de la commission des affaires culturelles saisie pour 
Autorisation des distributeurs de services de télévision diffusés avis n° 79 et n° 44 de la commission (précision). Accepte les 
par voie hertzienne terrestre en mode numérique) (p. 2461): amendements de la commission des affaires culturelles saisie 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements n° 73 pour avis n~ 80 (soumission de la faculté pour les collectivités 

----·(pré-cision-du-régime-juridique-applicable--aux--opérateurs -- -- ---territoriales- et -leurs-groupements-à-devenir--distributeurs_de __ _ 
techniques de la TNT) de la commission des. affaires service de communication audiovisuelle au constat d'une 
culturelles saisie pour avis et n° 173 de Mme Danièle Pourtaud insuffisance d'initiatives privées résultant d'un appel d'offres 
(fixation d'un délai pour la. conclusion des contrats entre les déclaré infructueux), n° 81 (rédaction) et n° 82 
opérateurs de multiplexes et les diffuseurs techniques).- (coordination). Sur les amendements de Mme Danièle 
Art. 48 (Art. 30-3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre :1986 J;>ourtaud, demande le retrait du n° 176 (encadrement du rôle 
relative à la· liberté de communication - coordination) des collectivités territoriales agissant comme. distributeur de 
(p. 2462) : s'oppose à l'amendement n° 232. de M. Ivan Renar services de communication audiovisuelle et incompatibilité 
(nouvelle rédaction de l'article encadrant les conditions de entre la fonction d'octroi des droits de passage et l'activité 
conclusion des contrats de reprise en exclusivité et en excluant d'opérateur) au . profit de l'amendement précité de la 
la tacite reconduction). Suppression non pertint(nte d'un article commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 80, s'en 
dont l'objet est de permettre aux télespectateurs de recevoir remet à la sagesse du Sénat pour le n° 177 (maintien du 
l'ensemble des chaînes de la TNT avec un même décodeur. contrôle du CSA sur les distributeurs de services opérant sur 
S'interroge par ailleurs sur l'idée du groupe CRC d'organiser des réseaux desservant moins de cent foyers) et s'oppose au 
dans la loi une exclusivité visant à encourager le jeu du n° 178 (maintien de la faculté du CSA de s'opposer à toute 
marché;- Art. 49 (Art. 30-4. de la loi n° 86-1067 du 30 modification du contenu de l'offre sur un réseau câblé dans un 
septembre 1986 relative à la liberté de communication - délai d'un mois suivant la notification). - Art. 58 et 
Coordination) : Accepte l'amendement de la commission des art. additionnel après l'art. 103 ter (Art. 34-1 de la loi n° 86-
~:~ffaires culturelles saisie pour avis.n° 74 (coordination avec le 1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique)." communication - Service antenne) (p. 2474, 2475) : s'oppose 
Art. 51 (Art. 30-6 [nouveau] et.31 [nouveau] de la loi n° 86- aux amendements de Mme Danièle Pourtaud n° 179 
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de (obligation de transport des chaînes diffusées en mode 
communication - Consultation publique· sur les autorisations analogique et de celles diffusées gratuitement en mode 
de services de communication audiovisuelle diffusés par voie numérique, quel que soit le support) et de M. Ivan Renar 
hertzienne) (p. 2463) : son amendement n° 293 : précision. de ·n° 236 (obligation de mise à disposition des chaînes 
la durée des autorisations et suppression de l'obligation pour hertziennes aux câblo-opérateurs et suppression de la 
l'éditeur de se constituer sous forme de société commerciale ; distinction entre contrats individuels et contrats collectifs à 
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l'intérieur des réseaux câblés) et n° 237 (substitution de la (clàrification précisant que les dispositions de l'article 
notion de "transport" à celle de "reprise"). Mise au point sur la cmi.cernent l'accès des chaînes aux décodeurs et leur 
logique du Gouvernement pour éviter toute mauvaise référencement dans les guides de programmes et non pas leur 
interprétation. Rappel des principes fondant le dispositif. reprise par les distributeurs). S'oppose à l'amendement n° 183 
Préservation de la liberté des éditeurs de choisir leur mode de de Mme Danièle Pourtaud {suppression).Transposition 
distribution. Suppression des distinctions existant entre les obligatoire de la directive "Accès". S'oppose à l'amendement 
réseaux filaires et le satellite. Irrecevabilité de l'amendement n° 244 de M. Ivan Renar (obligation pour tout opérateur de 
n° 237 précité qui permettrait aux éditeurs de faire rémunérer services d'accès conditionnels de donner à tout éditeur de 
la mise à disposition de leur chaîne auprès du public concerné. services de télévision, et en particulier aux nouvelles chaînes 
(p. 2477) : caractère injuste et caricatural des propos de Jack de la TNT, l'accès à tous les décodeurs sur l'ensemble des 
Ralite. (p. 2483) : accepte les amendements identiques n° 46 de réseaux électroniques existants et aux guides électroniques de 
la commission et de la commission des affaires culturelles programmes). Absence d'intérêt de l'accès à un décodeur à 
saisie pour avis n° 83 (instauration d'une période transitoire de défaut d'avoir trouvé un distributeur pour assurer la 
cinq ans pendant laquelle les garanties du service antenne sont commercialisation de la chaîne, - Art. 61 (Art. 39 de la loi 
étendues à l'ensemble des abonnés du câble) sous réserve de n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
l'inscription de ces dispositions transitoires .dans un article communication - Suppression du plafond de détention· du 
séparé. S'oppose à l'amendement n° 239 de M. Ivan Renar capital pour les télévisions hertziennes locales) (p. 2492) : sur 
(coordination avec l'amendement no 236 précité du même l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
auteur), ainsi qu'au sous-amendement n° 240 de M. Paul pour avis n° 87 (exemption des services locaux, édités par des 
Loridant (rapport au Parlement sur l'opportunité de maintenir opérateurs nationaux dans les collectivités d'outre-mer, du 
ces obligations spécifiques, au vu des évolutions techniques et dispositif anticoncentration) qu'il accepte, son sous-
économiques), déposé sur l'amendement n° 46 de la amendement n° 306 (précision); adopté. S'oppose à 
commission précité.- Art. 59 (Art. 34-2 de la loi n° 86-1067 l'amendement n° 184 de Mme Danièle Pourtaud (suppression) 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication- qui tend à la suppression d'un dispositif pourtant rendu plus 
Obligation de mise à disposition de certains services à la strict par l'Assemblée nationale en limitant l'influence des 
charge des distributeurs de services par satellite) (p. 2484): opérateurs nationaux.- Art. 62 (Art. 41 de la loi n° 86-1067 
accepte l'amendement n° 47 de la commission (coordination). du 30 septembre 1986 r'elative à la liberté de communication-
(p. 2486): sur l'amendement n° 142 de la commission Dispositif anti-concentration monomédia) (p. 2496) : son 
(extension aux programmes de RFO Sat de l'obligation de amendement n° 288 : précision concernant le calcul de 
reprise des chaînes publiques imposée aux distributeurs de l'audience potentielle introduit dans le dispositif anti-
services en réseau n'utilisant pas de fréquences terrestres concentration applicable aux programmes de radio diffusés en 
assignées par le CSA), son sous-amendement n° 291 mode numérique; adopté. (p. 2497): s'oppose aux 
(limitation de cette obligation aux services spécifiquement amendements de Mme Danièle Pourtaud n° 185 (suppression), 
destinés au public métropolitain); adopté. S'oppose aux n° 187 (fixation à 150 millions d'habitants de la population 
amendements n° 269 de M. René Trégouët (obligation pour maximale pouvant être desservie par un ou plusieurs services 
tous les distributeurs de mettre gratuitement à la disposition de de radio appartenant au titulaire d'une autorisation de diffusion 
leurs abonnés la totalité des chaînes hertziennes terrestres en Iiiode analogique et à 200 millions d'habitants pour une 
analogiques gratuites) et n° 241 de M. Ivan Renar (obligation autorisation de diffusion en mode analogique et numérique 
pour les bouquets de chaînes sur les réseaux non hertziens de cumulé), n° 186 (prise eh compte dans le dispositif anti-
reprendre la totalité des . chaînes hertziennes analogiques concentration applicable à la radio des régies publicitaires 
diffusées en clair). S'en remet à la sagesse du Sénat pour les appmienant à des opérateurs autorisés), n° 188 (suppression 
amendements identiques de la commission des affaires des dispositions autorisant· une même personne à être à la fois 
culturelles saisie pour avis n° 84, 11° 112 de M. André Ferrand titulaire d'une autorisation pour la diffusion d'un serviCe 
et n° 181 de Mme Danièle Pourtaud (extension à TV5 de national et de plusieurs autres pour des services locaux) et 
l'obligation de reprise des chmnes publiques imposée aux n° 190 (suppression des dispositions portant de six millions à 
distributeurs de services sur un réseau n'utilisant pas de douze millions d'habitants le plafond de population ne pouvant 
fréquences terrestres assignées par le CSA). Proposition être dépassé par · la personne titulaire d'une ou plusieurs 
éloignée de l'esprit du texte s'agissant d'une chaîne non autorisations relatives à la diffusion d'un ou plusieurs services 
diffusée par voie hertzienne terrestre, Intérêt néanmoins de télévision locaux). S'oppose aux amendements identiques 
incontestable de TV5 pour les Français. Accepte l'amendement no 189 de Mme Danièle Pourtaud et n° 245 de M. Ivan Renar 
n° 142 de la commission (extension aux programmes de RFO (suppression des dispositions portant·de cinq à sept le nombre 

-----Sat-d€-l'obligation-de-reprise-des~ehmneg-cpubliques-imposée-- --maximal--d'autorisations-pouvant-être-llêtenues par une meme 
aux distributeurs de services en réseau n'utilisant pas de personne pour un service national de TNT). Suppression non 
fréquences. terrestres assignées par le CSA) sous réserve de opportune de l'article. Réponse équilibrée à la question sensible 
l'adoption de son sous-amendement n° 291 précité. (p. 2487) : du dispositif anti-concentration. Mise en oeuvre de dispositions 
s'oppose à l'amendement n° 243 de M. Ivan Renar (prise en devant favoriser le développement de réseaux dè chaînes 
charge par le distributeur des coûts de transport et de diffusion locales contrôlés par un même groupe et l'accroissement des 
de la reprise des chaînes publiques).- Art. 60 (Art. 34-3 de la recettes commerciales grâce à la syndication publicitaire à 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de l'intérieur d'un même réseau ou entre réseaux.- Art. 63 
comtnunication- Proportion de services indépendants au sein (Art. 41-1 et 41-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
d'une offi·e de services audiovisuels) (p. 2488, 2489) : s'oppose relative à la liberté de communication - Dispositif anti-
aux amendements analogues de la commission des affaires concentration plurimédia applicable aux services difjitsés en 
culturelles ·saisie pour avis n° 85 (fixation de proportions mode analogique) (p. 2498) : s'oppose à l'amendement n° 246 
significatives de services conventionnés en langue française de M. Ivan Renar (suppression).- Art. 64 (Art. 41-1-1 et 41~2-
transportés sur des réseaux non assignés par le CSA) et n° 182 1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
de Mme Danièle Pourtaud (fixation d'un pourcentage minimum liberté de communication - Dispositif anti-concentration 
de services conventionnés en langue française transpmiés sur plurimédia applicable aux services diffusés en mode 
des réseaux non. assignés par le CSA). Introduction d'une numérique) : ·s'oppose à l'amendement n° 247 de M. Ivan 
discrimination à l'encontre des chaînes de l'Union européenne Renar (suppression). - Art. additionnel après· l'art. 64 : 
et contraire au droit communautaire. Condamnation s'oppose à l'amendement n° 191 de Mme Danièle Pourtaud 
vraisemblable par le Conseil d'Etat. - Art. 60 bis (Art. 34-4 (prise en compte, au titre des cumuls visés par le dispositif 
[nouvemi} de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative anti-concentration, de la détention d'un seuil de parts dans le 
à la liberté de communication - Droit de reprise pour les marché publicitaire local). Difficulté de délimitation de la 
services ne faisant pas appel à une rémunération de la part du frontière du marché publicitaire local. - Art. 65 (Art. 41-3 de 
téléspectateur diffusés par voie hertzienne terrestre en mode la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
analogique et numérique) (p.2490, 2491): accepte les communication- Seuil à partir duquel un service de télévision 
amendements identiques de la commission n° 48 et de la diffusé par voie hertzienne est regardé comme un service 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 86 national) (p. 2500) : s'oppose à l'amendement n° 192 de Mme 
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Danièle Pourtaud (suppression). S'oppose ·aux amendements 
identiques n° 109 de M. Laurent Béteille et n° 249 de M. Paul 
Loridant (fixation à douze millions d'habitants du seuil de 
population à partir duquel un service de télévision diffusé par 
voie hertzienne est considéré comme un service national). 
Importance démographique de l'Ile-dé-France. 
Assujettissement normal des services diffusés sur la région au 
régime plus strict applicable aux télévisions nationales. 
Attribution injustifiée à une télévision parisienne du bénéfice 
de l'ouverture de la publicité pour la distribution. (p. 2501): 
précise que s'applique aux chaînes locales d'Ile-de-France le 
bénéfice de la levée de l'interdiction de certains secteurs de 
publicité. - Art. 67 (Art. 42 et 42-1 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de conùnunication -
Pouvoirs de sanction des éditeurs et distributeurs de services 
par le CSA) (p. 2502) : accepte l'amendement de la commision 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 88 (coordination). -
Art. 68 (Art. 42-3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication - Changement de 
catégorie o.u de titulaire d'autorisation pour la diffusion de 
(lervices de radio) (p. 2503, 2504): son amendement. no 304: 
obligation pour le CSA qui agrée un changement de titulaire et 
de catégorie d'autorisation pour la diffusion d'un service de 
radio, de veiller à la préservation des équilibres des marchés 
publicitaires ; retiré au profit de l'amendement n° 272 de M. 
René Trégouët (impossibilité pour le CSA d'agréer un 
changement de titulaire et de catégorie d'autorisation pour la 
diffusion d'un service de radio, si ce changement est 
incompatible avec la préservation des équilibres des marchés 
publicitaires, notamment locaux) qu'iL accepte. Demande le 
retrait de l'amendement n° 194 de Mme Danièle Pourtaud 
(impossibilité pour le CSA d'agréer un changement de 
catégorie pouvant donner au titulaire de l'autorisation un accès 
à des ressources provenant de la publicité locale) et des 
amendements identiques n° 127 de M. Roger Karoutchi et 
no 250 de M. Ivan Renar (impossibilité pour le CSA d'agréer 
un changement de catégorie qui pourrait permettre à son 
bénéficiaire de diffhser des messages de publicité locale) au 
profit de l'amendement n° 272 précité. S'oppose à 
l'amendement n° 193 de Mme Danièle Pomtaud (suppression). 
Explication nécessaire du dispositif, après les inquiétudes 
exprimées par les radios indépendantes. Aboutissement d'un 
équilibre subtil conciliant une plus grande souplesse dans la 
gestion des autorisations par le CSA et la diversité du paysage 
radiophonique comme le pluralisme . de l'information à 
l'échelon local. Sanctuarisation dans le texte des radios 
indépendantes. Souci du marché publicitaire local 
pertinemment défendu par l'amendement n° 272 précité. -
Art. 70 bis (Art. 42-10 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication - Compétence du 
CSA concernant les programmes diffitsés par satellite) 
(p. 2507) : accepte l'amenâement ae-la commission âes affrure·s -
culturelles saisie pour avis n° 89 (coordination). Partage le 
souci exprimé par Mme Danièle Pourtaud concernant le 
contrôle des programmes diffusés sur le satellite Astra. 
S'engage à faire le point sur ce sujet avec son homologue 
luxembourgeois. - Art. additionnel après l'art. 75 ter 
(p. 2508, 2509) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 90 (extension de l'obligation de reprise de la 
chaîne parlementaire sur l'ensemble des réseaux n'utilisant pas 
de fréquences assignées par le CSA).- Art. 76 (Art. 47-1 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Composition ·des conseils d'administration 
des sociétés France Télévisions, France 2, France 3, France 5 
et Réseau France Outre-mer) : accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 91 
(précision).- Art. 78 (Art. 48-1 et 49-1 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Coordination) (p. 251 0) : accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 92 
(coordination). - Art. additionnel avant l'art. 80 : accepte 
l'amendement n° 93 de la commission (rectification 
orthographique).- Art. 86 (Art. 80 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Coordination) (p. 2511) : accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 94 
(coordination). - Art. additionnels après l'art. 86 (p. 2513) : 
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oppose l'article 40 de la Constitution aux amendements 
identiques de M. Ivan Renar n° 242 et de M. Paul Loridant 
11° 251 (création d'un fonds d'aide aux services de télévision 
dont les ressources commerciales provenant de messages 
publicitaires diffusés à l'antenne sont inférieures à 20 %de leur 
chiffre d'affaires total) et aux amendements de Mme Danièle 
Pourtaud n° 197 et n° 196 (création d'un fonds de soutien aux 
télévisions associatives locales). (p. 2514): s'oppose à 
l'amendement n° 252 de M. Ivan Renar (garantie de l'ouverture 
des décodeurs à tous les diffuseurs de services de télévision ou 
de radio, ainsi qu'à tous les distributeurs desdits services) qui 
aboutirait à l'empilement des décodeurs. - Art. 87 bis 
(Art. 105 et 105-1 [nouveau] de la loi no 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Organisation par le CSA d'une consultation contradictoire 
relative à l'aménagement du spectre hertzien) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 95 (nouvelle rédaction de l'article tendant à 
supprimer l'obligation faite au CSA de réunir toutes les 
personnes concernées par l'aménagement du spectre 
hertzien).- Art. 88 (Art. 2-1, 28, 33-1 et 45-3 de la loi no 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Modification de la dénomination « La 
Cinquième » et coordination) (p. 2515) : accepte l'amendement 
de la commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 96 
(coordination). - A1·t. additionnel après l'art. 88 : accepte 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 97 (rédaction).- Art. 89 A (Art. 279, 575 et 575 
A du code général des impôts - Taux de TVA applicable aux 
rémunérations versées par les collectivités territoriales pour la 
mise en oeuvre d'un contrat d'objectifs et de moyens 
correspondant à l'édition d'un service de télévision locale) : 
son amendement n° 305 : suppression ; adopté. Dispositions 
déjà satisfaites par la législation fiscale. - A1·t. 89 (Code de la 
consommation - Contrats de services de communications 
électroniques) (p. 2516): accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 49 
(précision). (p. 2518) : accepte l'amendement n° 50 de la 
commission (instauration d'une information préalable du 
consommateur pour toutes ; modifications contractuelles 
projetées par les fournisseurs de communications électroniques 
et modalités de la résiliation).- Art. 90 (Art. L. 1425-2 
[nouveau] du code général des collectivités territoriales -
Création de chaînes locales par les collectivités territoriales) 
(p. 2519) : accepte l'amendement n° 301 de la commission 
(coordination).- Art. 92 ter (Art. 302 bis KA du code général 
des impôts - Suppression de la tranche· de la taxe sur les 
messages publicitaires pesant sur les messages dont le prix est 
inférieur à 150 euros) (p. 2521) : s'oppose à l'amendement 
n° 238 de M. Ivan Renar (extension du dispositif applicable 
aux activités de vente et de location· de cassettes et de DVD 
enregistrés ·à-la-vidéo-à-la-demande-et-exonération-des-chaînes-
locales de télévision de la taxe sur la publicité à hauteur du 
montant qu'elles investissent dans la production d'oeuvres 
audiovisuelles émanant du secteur indépendant). - Art. 94 
(Art. 1er de la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 relative à 
l'installation d'antennes réceptrices de radiodiffitsion -
Suppression de la priorité de raccordement au câble) : accepte 
les amendements de la commission des affaires culturelles 
sa1s1e pour avis n° 99 et n° 100 (rédaction).-
Art. additionnel après l'art. 96 bis (p. 2522) : se serait 
opposé à l'amendement n° 137 de M. Michel Pelchat, repris 
par Mme Brigitte Luypaert et par M. Paul Blanc, et non 
défendu, sur la défense des quotas d'oeuvres d'expression 
française, en raison de sa mise en oeuvre juridiquement 
impossible en dépit de l'importance du sujet. -
Art. additionnel avant l'art. 97 (p. 2524) : accepte 
l'amendement de la commission des aftàires culturelles saisie 
pour avis n° 101 (fixation de l'arrêt de la diffusion des services 
de télévision par voie hertzienne terrestre en mode analogique 
cinq ans après le lancement effectif des émissions en mode 
numérique, sous réserve de l'examen par le CSA de l'état de 
couverture du territoire par· ce mode de diffusion, de la 
pertinence des choix technologiques et de l'information 
appropriée du public). Satisfait de l'esprit de coopération très 
positif entre les deux commissions et le Gouvernement. -
Art. 97 (Art. 82 de la loi 11° 2000-719 du 1er août 2000 
modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
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liberté de communication - Conditions de la prorogation de 
l'autorisation d'émettre en « simulcast ))) (p. 2526) : son 
amendement n° 295 : restriction aux cas de motifs impérieux 
des cas dans lesquels l'éditeur pourra s'abstenir de diffuser. en 
numérique sans perdre le bénéfice de la prorogation pour cinq 
ans de son autorisation analogique ; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 198 de Mme Danièle Pourtaud (précision 
concernant la possibilité pour l'éditeur de s'abstenir de. diffuser 
en numérique sans perdre le bénéfice de la prorogation pour 
cinq ans de son autorisation analogique). Accepte 
l'amendement n° 103 de . la commission (précision 
rédactionnelle tenant au point de départ du constat par le CSA 
de défaut de diffusion du service en mode numérique dans 
chacune des zones concernées).- Art. 101 (Conventions des 
collectivités locales avec les câblo-opérateurs) (p. 2529) : 
s'oppose aux amendements identiques n° Il 0 de M. Laurent 
Béteille et n° 253 de M. Paul Loridant (suppression). S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement no 199 de M. 
Daniel Raoul (fixation à un an du délai prévu pour mettre en 
conformité les conventions conclues entre les collectivités 
territoriales et les câblo-opérateurs et leurs cahiers des 
charges).- Art. 102 (Distribution de services audiovisuels par 
voie filaire ou par satellite) (p. 2530) : accepte l'amendement 
de la commission des affaires culturelles saisie pour . avis 
n° 104 (délai de déclaration fixé à trois mois ~près la 
publication du décret prévu à l'article 34 de la lm du 30 
septembre 1986).- Art. 103 (Statut des demancfes 
d'autorisation en cours) : accepte l'amendement n° 51 de la 
commission (rédaction). - Art. 103. bis (Transformation de 
Réseau France Outre-mer, RFO, en filiale de la société France 
Télévisions) (p. 2531) : son amendement n° 258 : réécriture de 
l'article tendant à assurer la neutralité fiscale de l'intégration de 
Réseau France Outre-mer, RFO, au groupe France 
Télévisions ; adopté. - Art. 103 ter (Prorogation des 
autorisations délivrées aux services de radio) (p. 2532) : 
s'oppose à l'amendement. n° 200 de Mme Danièle Pourtaud 
(précision des conditions de mise en oeuvre par le CSA de la 
prorogation des autorisations des services de radio).
Art. additionnels après l'art. 103 ter (p. 2533) : · son 
amendement n° 307 : modalités des conditions d'intégration, 
par le CSA, des personnels techniques de TDF sous contrat de 
durée indéterminée actuellement mis à la disposition du CSA ; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 201 de Mme Danièle 
Pomiaud (fixation de la date de lancement de la TNT pour les 
chaînes gratuites, publiques ou privées). Retour inopportun sur 
la stratégie mise au point tout au long des débats afin d'assurer 
la réussite du lancement .de la TNT.- Art. 104 (Application 
aux DOM-TOM) (p. 2534): demande le retrait de 
l'amendement no 108 de M. Gaston FI osse (adaptation du 
projet de loi à la Polynésie française en ma~ière ~~ fréqu.ences 
radioélectriques). Redondance avec des dispositiOns legales 

____ applicables.~-Al't.-additionnel-après-l'at·t~104-(p.--2S~6) : 
demande le retrait de l'amendement no 56 de M. Jean-Paul 
Virapoullé (mise en oeuvre dans une loi ultérieure des 
conditions dans lesquelles est assurée la continuité territoriale 
en matière de télécommunications entre les DOM et la France). 
Défavorable à l'intervention d'un projet de loi. Nécessité d'une 
mobilisation des énergies à la défense de cette juste cause. 
Mise en place d'un groupe de travail sur le haut débit dans les 
DOM. Adoption de mesures spécifiques en faveur· du 
développement des technologies de l'information et de la 
communication dans les DOM. Concrétisation imminente des 
mesures prises par le Gouvernement à propos des technologies 
alternatives à l'ADSL. Informera Mme Brigitte Girardin des 
problèmes. . évoqués aux fins d'un suivi très précis. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 2540, 2541): 
gratitude envers le Sénat. Hommage à sa sagesse et à son 
expertise. Qualité du débat. Remerciements. 

- Commission mixte paritaire [n° 327 (2003-2004)] - .(3 juin 
2004) - Discussion générale (p. 3824, 3825) : remerciements. 
Qualité des travaux. Conciliation de l'intérêt du téléspectateur 
avec les conditions d'un développement des opérateurs, 
notamment sur le plan local. Contribution du Parlement au 
démarrage de la TNT dans les ~eilleures conditions .p~s~i~les. 
Avancée majeure pour le developpement des televisions 
locales, incarnations de la décentralisation dans le domaine de 
la communication. Rétablissement cohérent du seuil de dix 
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millions d'habitants au-dessus duquel un service de télévision 
locale devient national. Assouplissement bénéfique du 
dispositif anti-concentration. Nouvelle rédactioJ?- en CMP de 
l'article 36. Avancée majeure permettant la mise en oeuvre 
effective d'un pouvoir d'arbitrage du CSA entre les éditeurs et 
les distributeurs de services. Satisfait de l'adoption en CMP .de 
l'intégration de RFO au sein de France Télévisions ainsi que 
des nouveaux pouvoirs de contrôle et de sanction du CSA à 
l'égard des chaînes extra-européennes diffusées sur des 
satellites français .. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Cu liure 

- (4 décembre 2004) (p. 9037, 9039): réponse à M. Yann 
Gaillard : place fondamentale de la politique culturelle. 
Augmentation du budget. Mise en place de la LOLF, Missions 
de la RMN. Réforme du statut des architectes. Rôle des 
arèhitectes des bâtiments de France. Rapprochement des 
DRAC et des SDAP. Problème des crédits attachés à la 
sauvegarde du patrimoine. Projet de confier certains 
monuments historiques à des collectivités territoriales. 
(p. 9042, 9045) : réponse à MM. Philippe Nachbar et ~e;ge 
Lagauche : budget équilibré. Partenariat avec. les. collectiVItés 
locales. Variété des composantes du patnmome culturel. 
Absence d'op{JOsition entre le patrimoine et la ~réation 
artistique. Gestion des crédits de paiement. Augmentation des 
autorisations de programme. Place de l'enseignement artistique 
à l'école. Relance de la commande et des acquisitions 
publiques. Luf1;e contre}~ contrefaço~. et le· télé~ha~gement 
illégal de fichiers numenques. Conditions d'attnbutiOJ?- des 
crédits du · CNC. Financement du spectacle VIvant. 
Rayonnement culturel de la France. Assurance-chômag~ des 
intermittents du spectacle. Recherche d'un accord JUste. 
Nécessité d'une meilleure reconnaissance des emplois 
artistiques et culturels. Centre national de.la·èhan~on. (p. 9046, 
9047): réponse à M. Pierre Laffitte:·· plan national pour la 
diffusion de la culture scientifique et technique. Manifestations 
organisées dans ce but. Initiatives de la Cité des science~ et de 
l'industrie. Importance de ce secteur. (p. 9047, 9048): reponse 
à M. Yves Dauge : caractère emblématique de la loi Malraux. 
Réforme tendant à rationaliser les procédures d'établissement 
des plans des secteurs sauvegardés. Engagement d'une 
déconcentration de la maîtrise d'ouvrage des études. Forte 
demande de la part des collectivités locales. (p. 9049) : réponse 
à M. Roger Karoutchi : importance et urgence de la sauvegarde 
du patrimoine. Apurèment de la situation passée. Nécessité 
d'une intervention accrue de l'Etat. Proposition d'organiser des 
opérations de mécénat populaire dans le cadre des Journées 
européennes âu patrimoine.llréservation des métiers de la 
restauration. (p. 9050) : réponse à M. Yves Détraigne : absence 
de gel de crédits du budget du ministère de la culture en 2004. 
Crédits débloqués pour faire face aux obligations en cours et 
nouvelles dans le domaine du patrimoine. Amélioration du 
financement des fouilles archéologiques. Problèmes persistants 
relatifs à l'importance des prescriptions archéologiques et au 
forictionnerrient de l'Institut de recherches archéologiques 
préventives, INRAP. (p. 9051, 9052): réponse à M. Jack 
Ralite : volonté de défendre la diversité culturelle et la 
légitimité des politiques nationales de soutien à la culture. 
Accords avec d'autres pays. Souhait de préserver certains 
secteurs (environnement, culture, santé) des règles de l'OMC. 
Attitude plus favorable de l'Union européenne sur les questions 
culturelles. (p. 9053, 9054): réponse à Mme Marie~Christine 
Blandin : mise en oeuvre des mesures relatives aux 
intermittents du spectacle. Modalités de fonctionnement du 
fonds de transition. Volonté de favoriser l'emploi permanent. 
(p. 9055) : réponse à M. Louis de Broissia : nécessité d'assurer 
l'accès de tous aux oeuvres d'art. Ouverture à Lens d'une 
antenne du musée du Louvre. Organisation d'expositions dans 
les régions. Construction d'un Zénith à Dijon. Coopération 
entre l'Etat et les régions. (p. 9056) : réponse à M. Jacques 
Legendre : · · mise en pl ac~ progressive .de s~rvices 
archéologiques locaux. Souhart d'une structuratiOn rapide de 
ces services. - Etat B - Titres III et IV (p. 9059, 9060) : 
importance de l'acquisition parallèle d'une éducation artistique 
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et des savoirs fondamentaux. Possibilités d'interventions 
d'artistes au sein de l'école. Echéance fixée pour la négociation 
du régime des intermittents du spectacle. Hommage au travail 
de Jean-Paul Guillot. Cas de l'Orchestre de chambre national 
de Toulouse. Soutien à l'emploi permanent. Volonté de définir 
un régime d'indemnisation juste. Reconnaissance indispensable 
de la spécificité des métiers artistiques. Souhait d'éliminer les 
situations aberrantes. - Etat C- Titres V et VI (p. 9063, 
9064) : absence de désengagement de l'Etat concernant les 
monuments historiques susceptibles d'être transférés aux 
collectivités locales. Développement de projets 
partenariaux.Conflits pouvant survenir entre l'Etat et certaines 
collectivités territoriales. Objectifs : décloisonnement de 
l'univers de la culture ; réaffirmation de la place primordiale de 
la culture. Attention portée aux arts plastiques. Création d'un 
label européen du patrimoine. Rencontre entre les artistes de 
l'Union européenne. - Art. additionnels avant l'art. 73 bis 
(p. 9064): son amendement n° II-36 : structure directoriale de 
l'Ecole nationale supérieure des métiers de l'image et du son ; 
adopté. (p. 9065) : son amendement n° II-37 : transfe1t du 
personnel du domaine national des Tuileries au musée du 
Louvre ; adopté. 

Communication 

- (4 décembre 2004) (p. 9077, 9084): hommage aux 
journalistes otages en Irak. Manque d'objectivité de 
l'opposition. Justesse et équilibre de la réforme de la 
redevance. Moyens supplémentaires donnés à l'audiovisuel 
public. Volonté de différencier le service public. Possibilité de 
réconcilier qualité et audience. Développement des 
programmes culturels. Efforts réalisés. Retransmission 
souhaitée de spectacles de qualité. Opération de sous-titrage 
des programmes. Mise en place de la TNT. Augmentation du 
nombre de chaînes gratuites. Choix de la norme MPEG 2. 
Réfl~xion sur le numérique hertzien terrestre. Contenus 
diffusés sur la TNT. Diffusion plus large d'ARTE. 
Diversification du recrutement au sein de France Télévisions. 
Financement de la production d'oeuvres audiovisuelles. 
Objectifs de relocalisation en France des tournages et 
résorption de l'emploi précaire. Place des radios indépendantes 
sur la bande FM. Restructuration de la maison de la radio. 
Modernisation de RFI. Effort historique en faveur de la presse. 
Défense du pluralisme. Rénovation des aides existantes. Rôle 
de l'AFP. Création de la chaîne d'information internationale. 
Nouvelles aides en faveur de la modernisation de la presse. 
Développement du jeune lectorat de la presse. - Etat B -
Titres III et IV (p. 9085) : défense du pluralisme. Réflexion 
du Gouvernement sur ce sujet. (p. 9086) : refus de dramatiser 
la situation de l'AFP. Contribution de l'Etat.- Art. 62 
(Répartition, au profit des organismes de l'audiovisuel public, 

----des-ressourees-de-la-redevanee)-(p~9087-)-;-absence-de-moyens
supplémentaires réels pour l'audiovisuel public sous le 
Gouvernement précédent. Absence de financement de la 
chaîne d'information internationale sur le budget actuel. 
Moyens supplémentaires à venir. - Art. 73 bis (Elargissement 
de l'assiette de la taxe finançant le compte de soutien de 
l'industrie cinématographique et audiovisuelle) (p. 9088) : 
accepte l'amendement n° II-34 de M. Jacques Valade 
(élargissement de l'assiette de la taxe sur les services de 
télévision). - Art. 73 ter (Actualisation du barème de la taxe 
sur la publicité finançant le fonds de soutien à l'expression 
radiophonique) (p. 9089) : situation du fonds de soutien à 
l'expression radiophonique. Réforme à l'étude. Relèvement des 
ressources. - Art. 73 quater (Présentation du contrat 
d'objectifs et de moyens de France Télévisions devant les 
commissions des finances du Sénat et l'Assemblée nationale) 
(p. 9090) : s'oppose à l'amendement n° 11-23 de M. Ivan Renar 
(suppression). 
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DOUBLET (Michel) 
sénateur (Charente-Maritime) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plim. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice- Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (12 mai 2004)- Art. 52 
(priorité) (Art. 1er et 25-1 de la loi du 21 juin 1865 sur les 
associations syndicales et Art. L. 213-10 du code de 
l'environnement - Rôle des associations syndicales autorisées 
dans les zones humides) (p. 3077) : ses amendements 11° 165 et 
166 : limite de la procédure de dissolution d'une association 
syndicale aux cas avérés d'empêchement d'exécution ou 
d'entretien des travaux d'une collectivité locale ; adoptés. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture,-alimentation,-pêche-etaffaires-rurales,--'--------

- (7 décembre 2004) (p. 9234, 9235): priorités du 
Gouvernement : assurance récolte, rénovation des bâtiments 
d'élevage, politique phytosanitaire et enseignement supérieur. 
Diminution du nombre des installations aidées. Manque de 
financement du FFlP SA. Amélioration nécessaire du régime dé 
retraite. Candidature de la Charente-Maritime à l'appel d'offres 
pour la construction d'usines de production de biocarburants. 
Situation préoccupante du mouvement des foyers ruraux. 
Réforme indispensable de l'OCM vitivinicole. Problème du 
respect des quantités normalement vinifiables, QNV. Propose 
le versement aux départements de la smtaxe prélevée auprès 
des abonnés au réseau d'eau potable. Soutient la politique 
agricole menée par le Gouvernement. Votera en faveur des 
crédits présentés. 
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DOUSTE-BLAZY (Philippe) 
ministre de la santé et de la protection 

sociale 
(du 31 mars 2004 au 28 novembre 2004) 
ministre des solidarités, de la santé et de 

la famille 
(à partir du 29 novembre 2004) 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n° 2004-329 
du 15 avril 2004 allégeant les formalités applicables à 
certaines prestations sociales (n° 410 (2003-2004)] (7 juillet 
2004)- Questions sociales et santé- Sécurité sociale. 

INTERVENTIONS 

(coordination), n° 9 (saisine des autorités de l'Agence par le 
CCNE) et no 10 (coordination rédactionnelle). Son 
amendement n° 77 : conditions d'abrogation des dispositions 
relatives à la Commission nationale de médecine et de biologie 
de là reproduction et du diagnostic prénatal, CNMBRDP ; 
adopté. - Art. additionnel après l'art. 1er B (p. 3933) : 
s'oppose à l'amendement n° 34 de M. Bernard Cazeau (rapport 
d'information relatif aux évolutions en matière de bioéthique). -
Art. 3 (Art. 16-11 du code civil, 223-8 et 226-7 du code pénal 
et L. 1131-1 et L. 1131-3 du code de la santé publique -
Conditions de l'identification d'une personne par ses 
empreintes génétiques) (p. 3935) : son amendement no Il~: 
information de la famille par le patient atteint d'une anomalie 
génétique grave ; adopté après modification par le sous
amendement n° 125 de la commission qu'il accepte. (p. 3937): 
accepte l'amendement n° 12 de la commission (communication 
des résultats des tests par le seul médecin: prescripteur). 
Accepte l'amendement no 13 de la commission (rédaction). -
Art. additionnel avant l'art. 5 (p. 3938) : s'oppose à 
l'amendement no 56 de M. Guy Fischer (mention sur la carte 
vitale de l'expression de la volonté de son titulaire en matière 
de don d'organes).- Art. 6 (Art. L. 1221-4, L. 1221-5, 
L. 1221-8 et L. 1221-8-1 nouveau du code dela santé publique 
- Collecte, préparation et conservation du sang, de ses 
composants et des produits sanguins labiles) (p. 3940) : 
accepte l'amendement n° 14 de la commission (rédaction). Son 
amendement n° 78 : possibilité pour l'Agence française de 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture sécurité sanitaire des produits de santé d'utiliser des 
(n° 116 (2003-2004)] - (8 juin 2004)- Discussion générale prélèvements sanguins à des fins d'expertise et de contrôle ; 
(p. 3901): révision des lois de 1994 dans l'alternance politique. adopté.- Art. 7 (Art. L 1231-1 A, L. 1231-1 B, L. 1231-1, 
Cadre juridique de la recherche sur l'embryon et les cellules L. 1231-3 à L. 1231-5, L. 1232-1 à L. 1232-6, L. 1233-1 à 
embryonnaires. Agence de la biomédecine. Extension du L. 1233-3, L. 1234-1 à L. 1234-3, L. 1235-1 à L. 1235-5 du 
diagnostic préimplantatoire, DPI. Adaptation rapide de la loi code de la santé publique -Prélèvements d'organes) (p. 3942) : 
en cas de nécessité. (p. 3915, 3916): réponse aux s'oppose à l'amendement n° 57 de M. François Autain 
interrogations des orateurs, en particulier sur l'extension du (substitution du mot « don » à celui de « prélèvement »). 
DPI et les caractéristiques génétiques. - Art. 1er AA (p. 3943) : accepte l'amendement n° 58 de M. François Autain 
(Art. L. 1412-1 à L. 1412-6 du code de la santé publique - (retour au texte adopté par le Sénat en première lecture) et 
Missions et statut du Comité consultatif national d'éthique, s'oppose à l'amendement n° 35 de M. Bernard Cazeau (retour à 
CCNE) (p. 3917, 3918) : s'oppose à l'amendement no 49 de M. la notion de lien étroit et stable entre un donneur d'organe et un 
Guy Fischer (élargissement de la composition du CCNE à des receveur). (p. 3944): accepte les amendements. de la 
représentants d'associations d'usagers du système de santé et de commission n° 16 (modalités spécifiques de délivrance de 
malades). (p. 3919): accepte l'amendement no 50 de M. Guy l'autorisation de prélèvements d'organes par le comité d'experts 
Fischer (organisation par le CCNE de journées d'éthique dans les situations d'urgence vitale) et n° 17 (conséquence). 
ouvertes au public).- Art. additionnels après l'art. 1er AA (p. 3945): s'oppose aux amendements de M. François Autain 
(p. 3920): s'oppose à l'amendement no 51 de M. François n° 59 (possibilité pour une personne de faire connaître sa 
Autain (rédaction d'un testament de vie). (p. 3924): s'oppose à volonté de son vivant en matière de don d'organe) et n° 60 
l'amendement n° 53 de M. François Autain (pratiques de (sollicitation de la famille du défunt par le médecin afin de 
limitation ou d'arrêt de traitements actifs de maintien de vie). connaître sa volonté). Accepte l'amendement n° 18 de la 
(p. 3925): s'oppose à l'amendement no 52 de M. François commission (correction d'une erreur matérielle). Son 
Autain (inscription dans le dossier médical du patient des amendement no 79 : consultation de l'Agence de la 
conditions dans lesquelles la décision médicale de non- biomédecine par le ministre chargé de là santé ou par le 
prolongation de vie a été Rrise et am:!liquée au sei~n __ --direateur-de-l'agence-régionale-de-l'hospitalisation-Iors-de-· -

-----étabhssement de santé).- Art. 1er A (Art. L. 1251-1, L. 1418- l'élaboration du schéma d'organisation sanitaire de l'activité de 
1 à L. 1418-8 et L. 1419~1 du code de la santé publique - greffes d'organes; adopté après modification par le sous-
Création de l'Agence de la biomédecine) (p. 3928): s'oppose à amendement n° 122 de la commission qu'il accepte.- Art. 7 
l'amendement n° 32 de M. Bernard Cazeau (cotutelle des ter (Art. L. 1244-6 du code de la santé publique- Campagne 
ministres chargés de la recherche et de la santé sur l'Agence de de sensibilisation au don d'ovocytes) (p. 3946) : accepte 
la biomédecine). Accepte l'amendement n° 93 de M. Jean- l'amendement n° 19 de la commission (suppression).- Art. 8 
Louis Lorrain (intégration des nanobiotechnologies à l'Agence (Art. L. 1241-1 à L. 1241-3, L. 1241-4, L. 1241-6, L. 1241-7, 
de la biomédecine). (p. 3929): accepte l'amendement no 1 de L. 1242-1 à L. 1242-3, L. 1243-1 à L. 1243-8, L. 1244-2, 
la commission (rédaction). S'oppose à l'amendement n°54 de L. 1244-4, L. 1244-5 et L. 1245-1 à L. 1245-8 du code de la 
M. François Autain (décision d'autorisation des protocoles de santé publique et art. 38 du code des douanes - Principes 
recherche). (p. 3930) : s'oppose à l'amendement no 55 de M. généraux applicables aux prélèvements de tissus ou de cellules. 
François Autain (évaluation avant sa mise en oeuvre de toute et à la collecte de produits issus du corps humain) (p. 3949, 
nouvelle. technique d'assistance médicale à la procréation). 3950): ses amendements n° 80 et 81 (cohérence); adoptés. 
Accepte les amendements n° 2, 3, 4 et 5 de la commission Son amendement n° 82 : transfert des compétences du ministre 
(précision). (p. 3931) : s'oppose aux amendements de Mme chargé de la santé vers les agençes régionales de 
Anne-Marie Payet n° 91 (composition du conseil l'hospitalisation, en matière de déclaration de collections 
d'administration de l'Agence de la biomédecine) et no 92 d'échantillons biologiques; adopté. Ses amendements n° 83, 
(obligation pour le directeur de l'Agence de la biomédecine de 84, 85, 86, 87 et 88 (coordination); adoptés. (p. 3951): son 
publier ses décisions). S'oppose à l'amendement no 33 de M. amendement n° 89 : transfert des compétences du ministre 
Bernard Cazeau (cohérence). Accepte l'amendement no 6 de la chargé de la santé en matière d'autorisation de cession de 
commission (suppression de la référence à un pouvoir collections d'échantillons biologiques vers les agences 
hérarchique du ministre sur le directeur général d'un régionales de l'hospitalisation ; adopté. Accepte l'amendement 
établissement public). (p. 3932): accepte les amendements de n° 20 de la commission (coordination). Son amendement 
la commission n° 7 (faculté du directeur de l'Agence de la n° 90 : cohérence ; adopté après modification par le sous-
biomédecine de requérir aux conseils d'experts spécialisés par amendement n° 123 de la commission qu'il accepte. - Art. 12 
collège dans les grands domaines d'action de l'Agence), no 8 bis (Art. L. 611-17 à L. 611-20 et L. 613-2-1 du code de la 
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propriété intellectuelle - Conditions de brevetabilité des 
éléments du cmps humain) (p. 3953, 3954): s'oppose aux 
amendements n° 36 de M. Bernard Cazeau (non-brevetabilité 
du vivant) et de M. Guy Fischer n° 61, 64, 65, 62, 63 et 66 
(garanties à l'application du droit des brevets).- Art. 13 
(Art. L. 4211-8 à L. 4211-10, L. 5121-1, L. 5121-5, L. 5121-20, 
L. 5121-21, L. 5124-1, L. 5124-13 et L. 5124-13-1 du code de 
la santé publique - Régime juridique des préparations de 
thérapie génique et cellulaire xénogénique) (p. 3956) : accepte 
l'amendement n° 21 de la commission (coordination).
Intitulé du chapitre 1er du titre IV (p. 3957) : s'oppose à 
l'amendement n° 95 de Mme Anne-Marie Payet (nouvel 
intitulé - Interdiction du clonage).- Art. 15 (Art. L. 16-4 du 
code civil - Interdiction du clonage reproductif) (p. 3958) : 
s'oppose aux amendements n° 37 de M. Bernard Cazeau 
(interdiction de faire naître un enfant qui ne serait pas 
directement issu des gamètes d'un homme et d'une femme) et 
n° 96 de Mme Anne-Marie Payet (interdiction de concevoir ou 
de faire naître un enfant génétiquement identique à une autre 
personne vivante ou décédée).- Art. 17 (Art. L. 2131-1 à 
L.2131-4, L.2131-4-l nouveau et L.2131-5 du code de la 
santé publique - Diagnostics prénatal et préimplantatoire) 
(p. 3959) : s'oppose à l'amendement n° 97 de Mme Anne
Marie Payet (interdiction de recherches sur les embryons dont 
le diagnostic préimplantatoire aura révélé une anomalie 
génétique) et accepte l'amendement n° 22 de la commission 
(cohérence). Sur celui-ci, son sous-amendement n° 120 ; 
adopté. (p. 3960) : s'oppose aux amendements n° 28 de Mme 
Anne-Marie Payet (suppression de l'autorisation de créer des 
bébés médicaments) et de M. François Autain n° 67 
(expression indispensable du désir d'enfant) et n° 68 (non
renouvellement de la thérapeutique), et accepte l'amendement 
n° 23 de la commission (subordination de la réalisation d'un 
DPI à l'absence d'embryons sains pour le couple).- Art. 18 
(Art. L. 2141-1 à L. 2141-7, L. 2141-9 à L. 2141-12, L. 2142-1 
à L 2142-4 du code de la santé publique - Assistance 
médicale à la procréation) (p. 3962) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 38 de M. Bernard Cazeau 
(retour au texte adopté en première lecture en ce qui concerne 
la stimulation de l'ovulation). (p. 3963) : s'oppose à 
l'amendement no 39 de M. Bernard Cazeau (évaluation de toute 
nouvelle technique dans le domaine de l'assistance médicale à 
la procréation, AMP). (p. 3964) : s'oppose à l'amendement 
n° 40 de M. Bernard Cazeau (conditions préalables à une 
demande d'AMP). (p. 3965) : s'oppose aux amendements de 
Mme Anne-Marie Payet n° 98 (limitation à trois du nombre 
inaximum d'embryons humains pouvant être conçus lors de 
chaque fécondation in vitro à condition qu'ils soient 
réimplantés immédiatement et non congelés) et, sur le même 
objet, n° 99, 100, 101 et 102 (limitation à trois du nombre 

____ d~'"'em~brxons Jlour une implantation immédiate et interdiction de 
congélation) et demande le retrait de l'amendement n°-94-de 
M. Jean-Louis Lorrain (limitation à trois du nombre 
d'embtyons susceptibles d'être implantés à l'occasion d'une 
AMP). (p. 3966) : s'oppose à l'amendement n° 29 de Mme 
Anne-Marie Payet (interdiction d'une recherche sur les 
embryons non transposables). (p. 3967) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 24 de la commission 
(retour au texte voté en première lecture par le Sénat). -
Art. 19 (Art. L. 2151-1 à L. 2151-4 du code de la santé 
publique - Recherche sur l'embryon et les cellules souches 
embryonnaires humaines) (p. 3970) : s'oppose à l'amendement 
no 42 de M. Bernard Cazeau (suppression de la disposition 
proscrivant toute constitution d'embryons par transfert de 
noyau de cellule somatique à des fins thérapeutiques). 
(p. 3972) : accepte l'amendement n° 25 de la commission 
(coordination) et s'oppose aux amendements n° 30 de Mme 
Anne-Marie Payet (interdiction de la recherche sur tout ou 
patiie d'un embryon humain), n° 43 de M. Bernard Cazeau 
(limites de l'autorisation de la recherche sur l'embryon humain) 
et de M. Fninçois Autain n° 69 (encadrement de la recherche 
sur l'embryon humain) et n° 70 (prise en compte des progrès 
scientifiques). S'oppose à l'amendement n° 41 de M. Bernard 
Cazeau (évaluation de l'opportunité d'autoriser la recherche sur 
des embryons dans le premier rapport d'activité de l'Agence de 
la biomédecine). - Art. 19 bis (Rapports en vue d'une 
évaluation des recherches sur l'embryon et les cellules souches 
embryonnaires) (p. 3973) : s'oppose à l'amendement n° 31 de 
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Mme Anne-Marie Payet (évaluation des résultats des 
recherches sur les cellules souches adultes par L'Agence de la 
biomédecine et l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques) et accepte l'amendement n° 26 
de la commission (précision).- Art. 20 (Art. L. 1241-5 
nouveau du code de la santé publique - Tissus et cellules 
emb1yonnaires ou foetaux issus d'une interruption de 
grossesse) (p. 3974) : son amendement n° 117 : consentement 
de la femme au prélèvement des tissus ou cellules 
embryonnaires ou foetaux issus d'une interruption de 
grossesse ; adopté après modification par le sous-mnendement 
n° 124 de la commission qu'il accepte.- Art. 21 (Art. 214-1 à 
214-4, 215-1 à 215-4, 511-1, 511-1-1, 511-16 à 511-19-3, 511-
21 à 511-23, 511-25 et 511-26 du code pénal- Dispositions 
pénales) : S'oppose aux amendements de Mme Anne-Marie 
Payet n° 103 (intitulé du chapitre Ier du sous-titre II du titre 
1er du livre II du code pénal - des crimes d'eugénisme et de 
clonage), n° 104 (suppression de la référence au concept 
d'organisation) et n° 105 (incrimination de la conception). 
(p. 3977) : s'oppose aux amendements de M. François Autain 
n° 72 (substitution de l'expression "une persmme de 
nationalité française" aux mots "un Français") et n° 71 
(substitution du mot « scientifiques » au mot « thérapeutiques 
») et de M. Bernard Cazeau n° 44 (suppression des sanctions 
pénales prévues pour le fait de procéder à la conception in vitro 
ou à la constitution par transfert de cellule somatique 
d'embryons humains à des fins de recherche) et n° 45 
(cohérence).- Art. 22 (Coordination) (p. 3979): s'oppose à 
l'amendement n° 106 de Mme Anne-Marie Payet 
(coordination). (p. 3979): s'oppose aux amendements n° 46 et 
47 de M. Bernard Cazeau (coordination).- Art. 27 
(Conditions de révision de la loi et évaluation de son 
application) (p. 3981): son amendement n° 121 : mise en 
place d'un dispositif intermédiaire entre la promulgation de la 
loi et la mise en place de l'Agence de biomédecine en recourant 
au décret pour permettre à la recherche de répondre à des 
appels d'offres européens pour des importations de cellules ; 
adopté. - Art. 29 (Date d'entrée en vigueur des dispositions 
relatives à la recherche sur l'embryon) (p. 3983) : accepte 
l'amendement n° 27 de la commission (précision) et s'oppose à 
l'amendement no 48 de M. Bernard Cazeau (intégration dans le 
processus de révision quinquennale du projet de loi relatif à la 
bioéthique de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques). - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3985) : remerciements. 

- Commission mixte paritaire (accord) [n° 344 (2003-2004)] -
(8 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5467) : hommage au 
travail parlementaire ainsi qu'au président et au rapporteur de 
la commission des affaires sociales. Texte équilibré. Recherche 
sur l'embryon et les cellules embryonnaires. Création de 

· l'agence -- de-biomédecine.-Extension-du--diagnostie-
préimplantatoire, DPI. Nécessaire évolution du texte. Demande 
le vote du texte adopté par la commission mixte paritaire. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)) - (9 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5501, 5502) :travail de la commission 
des affaires sociales et hommage à son président et aux 
rapporteurs. Enjeux fondamentaux du texte. Développement de 
la politique de prévention. Rôle de l'Etat. Objectifs de santé 
publique figurant dans le rapport annexé. Priorités. Rôle des 
acteurs régionaux. Améliorations dans le domaine de 
l'enseignement et de la recherche. Hommage à M. Jean
François Mattei. (p. 5514, 5515): volonté de traiter de 
l'ensemble de la santé publique et d'associer la télévision à 
l'éducation pour la santé. Lutte contre l'obésité. Nécessité d'une 
meilleure coordination entre l'hôpital et la médecine de ville. 
Lutte contre la désertification médicale. Problème du suicide 
chez les jeunes. (p. 5517, 5518) : liens entre la santé et 
l'environnement. Situation des médecins inspecteurs de santé 
publique. Favorable à la fusion entre le Haut conseil de la santé 
publique et le Conseil supérieur d'hygiène publique de France. 
Enrichissement du texte. Consommation d'alcool chez les 
jeunes. - Art. additionnels avant l'art. 1er : s'oppose à 
l'amendement n° 72 de M. Gilbert Chabroux (droit à la santé 
pour tous et égalité d'accès à des soins de qualité sur 
l'ensemble du territoire). (p. 5521): s'oppose à l'amendement 
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n° 73 de M. Gilbert Chabroux (caractère global de la santé).- n° 85 de M. Gilbert Chabroux (rapport du Gouvernement sur 
Art. 1er (Art. L. 1411-1 à L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la les conditions de création d'un Institut national de recherche 
santé publique - Politique de santé publique nationale) sur le vieillissement). - Art. additionnel avant l'art. 14 
(p. 5522): s'oppose aux amendements de M. Gilbert Chabroux (p. 5549): s'oppose à l'amendement n° 121 de M. Michel 
n° 74 et n° 75 (évaluation annuelle de la politique de santé Mercier (mise en place d'une politique de développement de la 
publique par la Conférence nationale de santé).- nutrition orale et entérale).- Art. 14 et annexe (Rapport 
Art. additionnel après l'art. 1er (p. 5523): s'oppose à d'objectifs) (p. 5553, 5554): s'oppose à l'amendement n° 80 de 
l'amendement n° 76 de M. Gilbert Chabroux (rétablissement de M. Gilbert Chabroux (description, dans le rapport d'objectifs, 
l'aide médicale de l'Etat, AME). - Art. 2 (Art. L. 1411-10 à du financement des programmes de santé publique). (p. 5555) : 
L. 1411-13 du code de la santé publique- Politique de santé son amendement n° 138: clarifications; adopté.- Art.15 bis 
publique régionale) (p. 5525, 5526): accepte les amendements AA (Mesures favorisant le dépistage du cancer au bénéfice des 
de la commission n° 3 (correction d'une erreur matérielle) et personnes les moins favorisées) (p. 5557): accepte 
n° 4 (participation des organismes d'assurance maladie l'amendement n° 8 de la commission (rédaction). -
complémentaire aux travaux des conférences régionales de Art. additionnels avant l'art. 16 bis A (p. 5559) : s'oppose 
santé) et s'oppose à l'amendement n° 77 de M. Gilbert aux amendements identiques n° 98 de M. Gilbert Chabroux et 
Chabroux (évaluation des actions mises en place afin de n° 108 de M. Roger Karoutchi (interdiction de toute publicité 
réduire les inégalités de santé). - Art. 3 (Art. L. 1112-3, directe ou indirecte en faveur du tabac) ainsi qu'à 
L. 1321-6, L. 1331-25, L. 1331-27, L. 1331-28, L. 1332-4, l'amendement n° 113 de M. Alain Vasselle (interdiction de 
L. 2311-5, L. 3111-3, L. 3111-4, L. 3112-1, L. 31J3-1, L. 31J4- toute publicité et de toute promotion en faveur du tabac). 
1, L. 3Jl4-3, L. 3114-4, L. 3114-6, L. 3322-ll, L. 38Jl-6, Accepte l'amendement n° 152 de la commission (conditions 
L. 3812-3, L. 3812-7, L. 5132-4, L. 5231-1 et L. 5231-2 du d'homologation du prix de détail des cigarettes).- Art.16 bis 
code de la santé publique - Coordination) (p. 5527): son B (Art. L. 3511-3 du code de la santé publique- Renforcement 
amendement n° 134: modifications de cohérence consécutives de la lutte contre la propagande, la publicité ou le parrainage 
à la mise en place du Haut conseil de la santé publique ; en faveur du tabac) (p. 5560) : son amendement no 42 : 
adopté.- Art. 4 (Art. L. 1417-1 à L. 1417-5 et L. 3411-4 du suppression; adopté.- Art. 16 ter (Rapport au Parlement sur 
code de la santé publique et art. L. 221-1 du code de la l'organisation d'états généraux de la lutte contre l'alcoolisme) 
sécurité sociale - Institut national de prévention et d'éducation (p. 5562) : s'oppose à l'amendement n° 86 de M. Gilbert 
pour la santé) : accepte l'amendement n° 34 de M. Alain Chabroux (organisation des Etats généraux de la lutte contre 
Vasselle (développement de l'éducation à la santé dès l'école l'alcoolisme) et demande le retrait de l'amendement n° 125 de 
primaire).- Art. additionnel avant l'art. 5 (p. 5528): M. Michel Mercier (création d'un Institut national de 
s'oppose à l'amendement n° 114 de Mme Valérie Létard prévention de l'alcoolisme).- Art. additionnel après l'art.17 
(ha1monisation des statuts des médecins et pharmaciens (p. 5564) : accepte l'amendement n° 35 de M. Jean Chérioux 
hospitaliers et des médecins et pharmaciens de santé publique (suppression du privilège fiscal institué en contrepartie de 
oeuvrant dans les services de l'Etat ou ses établissements l'extinction des droits acquis des bouilleurs de cru).- Art. 17 
publics). - Art. additionnel avant l'art. 6 A (p. 5529) : bis A (Art. 1613 bis du code général des impôts- Fiscalité des 
s'oppose à l'amendement n° 78 de M. Gilbert Chabroux boissons composées d'un mélange d'alcools) : son amendement 
(rétablissement de la définition et des missions de la politique n° 61 :taxation des boissons "premix" et "alcopops"; adopté.-
de prévention introduites par la loi du 4 mars 2002 relative aux Art. additionnels après l'art. 17 bis A (p. 5566): accepte les 
droits des malades et à la qualité du système de santé). - amendements sur le même objet n° 20 de Mme Anne-Marie 
Art. additionnels après l'art. 6 A (p. 5530): s'oppose à Payet et n° 87 de Mme Gisèle Printz (campagnes d'information 
l'amendement n° 79 de M. Gilbert Chabroux (rôle de la sur la prévention du syndrome d'alcoolisation foetale). 
médecine scolaire en matière de prévention, d'éducation et de (p. 5567, 5568) : demande le retrait de l'amendement n° 22 de 
prise en charge sanitaire des enfants). (p. 5531): demande le Mme Anne-Marie Payet (diffusion d'un message à caractère 
retrait des amendements de M. Michel Mercier n° 115 sanitaire en direction des femmes enceintes financé par les 
(politique de lutte contre la prématurité), n° 116 et n° 117 annonceurs de publicité de boissons alcooliques).- Art. 17 ter 
(politique de vaccination contre le pneumocoque 23). - A (Fiscalité des boissons alcoolisées et sucrées) (p. 5569) : son 
Art. 10 (Art. L. 3110-1 à L. 3110-5, art. L. 3ll4-4 et amendement n° 62: suppression; adopté.- Art. 18 
art. L. 1314-4 du code de la santé publique - Gestion des (Art. L. 5121-12, L. 5126-2 et L. 5126-3 du code de la santé 
menaces sanitaires graves) (p. 5533) : s'oppose à publique - Modification de la législation relative aux 
l'amendement n° 36 de M. Jack Ralite (réalisation d'office des médicaments) (p. 5570) : accepte les amendements de la 
mesures urgentes en cas de saturnisme ou d'habitats commission n° Il (coordination) et n° 12 (cohérence).-

-----insalubres).--Art.-l3-quater-A-(Arto-L--c-61-8J-l-,---L--c-6U3~1-, - --Art;-additionnels-avant-l'art;-l8-ter-(p~55Îl-;-5572t:-s'en-
L. 6143-4, L. 6145-7 du code de la santé publique et L. 1524-1, remet à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques 
L. 1524-2 et L. 1524-5 du code général des collectivités n° 23 de Mme Anne-Marie Payet et n° 88 de Mme Gisèle 
territoriales - Conditions de participation au capital de Printz (mise en place de séances d'information dans les 
sociétés d'économie mixte locales dédiées à l'investissement collèges et les lycées pour sensibiliser les jeunes à la nécessité 
sanitaire) (p. 5534) : son amendement n° 41 : cohérence; de ne pas consommer d'alcool durant la grossesse) et accepte 
adopté.- Art. 14 A (Publicité télévisée en faveur des produits l'amendement n° 24 de Mme Anne-Marie Payet (formation des 
alimentaires) (p. 5537) : son amendement n° 145 : devoirs des professionnels de santé et des services médico-sociaux aux 
industriels du secteur agro-alimentaire dans le cadre de la effets de l'alcool sur le foetus).- Art. 18 ter (Art. L. 312-17 du 
politique d'éducation pour la santé à la télévision ; adopté par code de l'éducation - Information sur les conséquences de la 
priorité. (p. 5539, 5540) : volonté de diffuser à la télévision des consommation de drogues) (p. 5573) : s'en remet à la sagesse 
messages d'éducation pour la santé. (p. 5542) : accepte du Sénat pour l'amendement n° 89 de M. Gilbert Chabroux 
d'élargir son amendement n° 145 précité aux actions effectuées (prise en compte des effets de toutes les drogues sur la santé).-
par les collectivités territoriales.- Art. 14 BA (Interdiction Art. 18 quater (Usage du titre de psychothérapeute) 
des distributeurs automatiques dans les établissements (p. 5577) : s'oppose à l'amendement n° 90 de M. Gilbert 
scolaires) (p. 5544): son amendement n° 143: réglementation Chabroux (suppression), accepte l'amendement n° 13 de la 
de l'installation de distributeurs automatiques dans les commission (nouvelle rédaction de l'article prévoyant 
établissements scolaires ; adopté par priorité. (p. 5546) : l'inscription sur une liste des professionnels pouvant user du 
importance du contenu des distributeurs automatiques.- titre de psychothérapeute) et, sur celui-ci, s'oppose au sous-
4rt. 14 B (Art. L. 214-1 du code de la consommation - amendement n° 66 de M. Adrien Gouteyron.-
Etiquetage des produits alimentaires d'origine industrielle) Art. additionnels après l'art. 19 bis (p. 5582) : s'oppose aux 
(p. 5547): s'oppose à l'amendement n° 83 de M. Gilbert amendements de M. Gilbert Chabroux n° 91 (création d'une 
Chabroux (caractère obligatoire de l'étiquetage nutritionnel agence nationale de la santé au travail) et n° 92 (rapport au 
pour les produits préemballés).- Art. additionnels après Parlement sur les conditions de création de l'agence).- Art. 34 
l'art. 14 B (p. 5548): s'oppose à l'amendement n° 84 de M. (Art. L. 1334-2 du code de la santé publique - Délais de 
Gilbert Chabroux (création d'un centre national pour la réalisation des travaux) (p. 5584): son amendement n° 56: 
prévention du suicide). (p. 5549) : s'oppose à l'amendement rectification d'une erreur matérielle; adopté.-
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Art. additionnel après l'art. 39 (p. 5585): son amendement amendement n° 150: rédaction; adopté.- Art. 72 
n° 47: mention sur les baladeurs des risques sanitaires (Art. L. 162-17 du code de la sécurité sociale et L. 5123-2 du 
engendrés par leur écoute prolongée à pleine puissance ; code de la santé publique - Conditions d'inscription d'un 
adopté. - Art. 39 bis A (Coordination) : son amendement médicament au remboursement) (p. 5606) : son amendement 
n° 133 : coordination; adopté.- Art. 39 bis C (Art. L. 1333- n° 46 : mise en place d'un dispositif de suivi des patients 
17-1, L. 1333-17-2, L. 1333-4, L. 1336-1-1, L. 1336-6 et traités; adopté.- Art. 79 (Prolongation d'activité des 
L. 1421-2 du code de la santé publique, art. L. 231-7-2, L. 231- praticiens hospitaliers) (p. 5607): demande le retrait de 
7-3 et L. 263-13 du code du travail, art. 77, 107 et 140 du code l'amendement n° 111 de la commission (application aux 
minier - Désignation et compétence des inspecteurs de la professeurs des universités praticiens hospitaliers de la mesure 
radioprotection) (p. 5587) : son amendement n° 132 : de prolongation d'activité). - Art. additionnels après l'art. 79 
clarification; adopté. - Art. additionnel après l'art. 41 : ses (p. 5608) : son amendement n° 68 : correction d'une erreur 
amendements n° 43 (missions de l'Ecole des hautes études en matérielle ; adopté. (p. 5609) : demande le retrait de 
santé publique), et n° 48 (moyens attribués à l'Ecole des l'amendement n° 95 de M. Gilbert Chabroux (intégration de 
hautes études en santé publique); adoptés.- Art. 42 l'installation des professionnels de santé dans les schémas 
(Art. L. 1121-1 à L. 1121-17 du code de la santé publique - d'organisation sanitaire). Accepte l'amendement n° 2 de la 
Principes généraux de protection des personnes participant à commission (assouplissement des conditions d'exercice des 
une recherche biomédicale) (p. 5590) : accepte l'amendement directeurs adjoints des laboratoires d'analyse de biologie 
n° 14 de la commission (mise en place d'une réglementation médicale). Son amendement n° 67: limite d'âge des médecins 
allégée dans les recherches confondues avec les soins hospitaliers et hospitalo-universitaires ; adopté. - Art. 80 
courants), sous réserve de l'adoption de son sous-amendement (Art. L. 5131-8, L. 5131-9 et L. 5131-10 du code de la santé 
n° 142 ; adopté. Ses amendements n° 45 (suppression de la publique - Mise en oeuvre d'un système de cosmétovigilance) 
définition de l'investigateur principal); et n° 44 (responsabilité (p. 5610): son amendement n° 141 : précisions apportées au 
de l'Etat lorsque celui-ci est promoteur des conséquences système de cosmétovigilance; adopté.- Art. 82 (Art. L. 6133-
dommageables de la recherche pour les participants); adoptés. 1 et L. 6133-2 du code de la santé publique - Rémunération 
(p. 5591): s'oppose à l'amendement n° 93 de M. Gilbert des médecins libéraux exerçant dans le cadre d'un groupement 
Chabroux (modalités de prise en charge médicale en fin de de coopération sanitaire, GCS) (p. 5611): son amendement 
recherche lorsque le pronostic vital de la personne est engagé). n° 55 : cohérence; adopté. - Art. additionnel après l'art. 83 
Son amendement n° 135 : possibilité de conditionner et (p. 5611): son amendement n° 52 : validation d'un concours 
d'étiqueter des médicaments expérimentaux dans un lieu situé d'entrée à l'école de sages-femmes du centre hospitalier 
en dehors d'un établissement de soins lorsque la recherche est universitaire de Strasbourg ; adopté. - Art. 84 (Rapport au 
menée dans ce lieu; adopté. Accepte l'amendement n° 15 de la Parlement sur la création d'un fonds de garantie pour les 
commission (communication des protocoles de recherche aux bénéficiaires des conventions dites Belorgey) (p. 5612): 
seules associations agréées). (p. 5592): s'en remet à la sagesse accepte l'amendement n° 18 de la commission (report de la 
du Sénat pour l'amendement n° 37 de M. Guy Fischer date de remise du rapport). - Art. additionnels après 
(renforcement de la transparence de la recherche l'art. 84 : son amendement n° 57 : vérification de la 
biomédicale).- Art. 43 (Art. L. 1122-1 et L. 1122-2 du code connaissance de la langue française dans le cadre de 
de la santé publique - Règles de consentement de la personne l'inscription au tableau des ordres professionnels par le conseil 
se prêtant à une recherche biomédicale) (p. 5593) : accepte des différents ordres ; adopté. (p. 5613) : ses amendements 
l'amendement n° 16 de la commission (suppression de la n° 54 (modalités d'exercice de la médecine en France par les 
disposition prévoyant l'information des résultats individuels de ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne), et 
la recherche à la demande de la personne concernée). n° 53 (contrôle des diplômes des professions médicales et des 
(p. 5594) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement pharmaciens par les ordres professionnels) ; adoptés. 
n° 99 de M. François Autain (interdiction de toute recherche (p. 5614): ses amendements n° 137 (cohérence juridique), et 
biomédicale sur des personnes majeures hors d'état d'exprimer n° 144 (application des obligations relatives aux produits 
leur consentement en cas de risque sérieux d'atteinte à la vie cosmétiques aux produits utilisés pour effectuer des 
privée ou à l'intégrité du corps humain).- Art. 44 tatouages); adoptés. (p. 5615): ses amendements n° 39 
(Art. L.l123-1 à L. 1123-3 et L. 1123-6 à L. 1123-12 du code (coordination), n° 38 (correction d'une erreur matérielle), 
de la santé publique- Comités de protection des personnes, n° 49 (réparation d'une omission): adoptés. (p. 5616): son 
CPP) (p. 5596) : ses amendements n° 146 (coordination); et amendement n° 131 : mise en conformité avec le droit 
n° 136 (précision) ; adoptés. (p. 5597) : accepte l'amendement européen des marchés publics du dispositif de publicité et de 
n° 17 de la commission (assouplissement de la procédure mise en concurrence applicable aux baux emphytéotiques 

------'a•enregistremenrdes recnerch:esôestinées-à-améliorer-la-qualité--- --prévus-par-le-plan-"Hôpital-2007-"-;-adopté._(p.56l7_)_:_S_o_n __ 
des soins ou réduire les dépenses de santé). - Art. 46 amendement n° 40 : mise en conformité de la législation 
(Art. L. 1125-1 à L. 1125-5 du code de la santé publique - française avec la décision de la Cour de justice des 
Dispositions particulières à certaines recherches Communautés européennes en ce qui concerne l'activité des 
biomédicales): Ses amendements n° 147 et 148 (coordination laboratoires installés dans un autre Etat membre; adopté. Ses 
avec le projet de loi relatif à la bioéthique); et n° 51 amendements n° 58 (prorogation de la durée du mandat des 
(modification du renvoi à un règlement CEE) ; adoptés. - membres des commissions statutaires des praticiens 
Art. additionnel après l'art. 50 (p. 5598) : son amendement hospitaliers), et n° 59 (substitution transitoire des instances 
n° 149: coordination avec le projet de loi relatif à la ordinales actuellement en fonction aux nouvelles instances); 
bioéthique; adopté.- Art. additionnel après l'art. 51 adoptés. (p. 5618): son amendement n° 63 : prise en compte 
(p. 5599) : s'oppose à l'amendement n° 94 de M. Gilbert du remplacement du fonds d'investissement pour la 
Chabroux (mise en place d'un dispositif d'évaluation des modernisation des hôpitaux, FIMHO, par le fonds de 
compétences_ professionnelles). - Art. additionnel avant modernisation des établissements de santé publics et privés, 
l'art. 52 (p. 5600): accepte l'amendement n° 19 de M. Nicolas FMESPP; adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
About (harmonisation des pratiques médico-légales).- l'amendement n° 96 de M. Gilbert Chabroux (rapport sur les 
Art. additionnels après l'art. 55 (p. 5602) : son amendement conditions de création de services de promotion de la santé). 
n° 60 : coordination consécutive au rétablissement de l'ordre (p. 5619): s'oppose à l'amendement n° 97' de M. Jean-Pierre 
professionnel des masseurs-kinésithérapeutes; adopté. Sueur (prise en compte des effets du distilbène). Son 
(p. 5604) :sur les amendements de M. Michel Mercier, accepte amendement n° 140: mesure transitoire pour valider 
le n° 130 (création d'un ordre des pédicures-podologues) et juridiquement les nominations des représentants des usagers du 
s'oppose au n° 129 (pratique de la profession de diététicien). - système de santé prévues par la loi relative aux droits des 
Art. 55 bis (Coordination) (p. 5605) : son amendement malades et à la qualité du système de santé ; adopté. -
n° 151: coordination; adopté.- Art. additionnel après Explications de vote sur l'ensemble (p. 5621): 
l'art. 56 : son amendement n° 64 : incorporation dans le code remerciements. Nécessité d'une véritable culture de santé 
de la santé publique du diplôme de préparateur en pharmacie publique. 
hospitalière; adopté.- Art. 60 (Art. L. 1221-13 et L. 1223-1 
du code de la santé publique - Hémovigilance) : son 
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spécificités des TOM et des DOM. S'inscrit en faux sur 
l'absence de l'hôpital dans la réforme. Inclusion des pratiques 
hospitalières dans l'évaluation des pratiques. Défavorable à la 
prise en charge par les organismes complémentaires de la 
contribution d'un euro destinée à favoriser un acte de 
responsabilisation. Situation de la Caisse des Français de 
l'étranger. Exemple d'absence de fatalité dans la progression 
des dépenses et de possibilité de responsabiliser les 
comportements. Ouvert aux propositions d'amélioration du 
texte. - Exception d'irrecevabilité (p. 5917) : s'oppose à la 
motion n° 559 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité. Absence de contradiction 
avec les règles constitutionnelles. Dénie toute régression au 
travers de la maîtrise médicalisée et de la responsabilisation du 
patient. Préoccupation pertinente en matière de confidentialité 
du dossier médical. Réaffirme la volonté de préserver Je 
système actuel protégé de toute logique de concurrence. -
Question préalable (p. 5920-5921) : s'oppose à la motion n° 
108 de M. Jean-Pierre Sueur tendant à opposer la question 
préalable. Réponse sur la "caricature des chiffres" et la réalité 
du passé. Crédibilité des économies escomptées. Déclarations 
du directeur de la CNAM et d'importants économistes. Vote 
favorable du conseil d'administration de l'ACOSS: Intérêt des 
propos concernant la liberté d'installation des médecins. 
Réflexion en cours sur les régions médicalement désertifiées. 
Remboursement escompté de la dette dès 2012.- Demande de 
renvoi à la commission (p. 5925) : s'oppose à la motion 
n° 109 de M. Claude Domeizel tendant au renvoi à la 
commission. - Demande de réserve : accepte la demande de 
réserve de la commission, 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5861, 
5863) : défi de sauver Je modèle de protection sociale et de 
préparer l'avenir. Triple crise de l'assurance maladie : 
financière avec un déficit pour 2004 de près de 13 milliards 
d'euros menaçant sa pérennité ; crise de légitimité : absence de 
véritable dialogue entre les acteurs ; crise d'organisation : 
impossibilité de savoir qui gère réellement. Rapport du Haut 
Conseil pour l'avenir de l'assurance maladie. Hommage à Jean
François Mattei pour la mise en oeuvre d'une première phase 
de concertation. Intensité des échanges dans un délai très court 
pour élaborer cette réforme justifiée par l'urgence. Priorité à 
l'organisation du système de soins. Souci de cohérence. 
Instauration du dossier médical personnel. Renforcement 
pertinent par l'Assemblée nationale de la protection des 
données contenues dans ce dossier. Mise en place du médecin 
traitant. Renforcement nécessaire du lien entre la médecine de 
ville et l'hôpital. Harmonisation souhaitable à l'échelon 
régional. Souci de promouvoir la qualité des soins. Nécessité 
d'évaluer l'utilité médicale d'un acte et d'optimiser les choix 
pour l'admission au remboursement. Rôle central de la Haute 
Autorité de santé. Clarification souhaitable au cours du débat 
de l'articulation entre la Haute Autorité et l'agence nationale 
d'accréditation et d'évaluation en santé, ANAES. Confiant dans 
l'engagement attendu des professionnels de santé pour relever 
Je défi de la qualité. Mise en place d'une nouvelle gouvernance 
de l'assurance maladie. Délégation de nouvelles compétences 
aux caisses. Définition· des taux de remboursement. 
Participation accrue au comité économique des produits de 
santé et aux décisions prises par l'Etat s'agissant de l'hôpital. 
Réforme des instances dirigeantes. Instauration d'un dialogue 
avec les organismes complémentaires. Rénovation du dialogue - Suite de la discussion (23 juillet 2004) - A1·t. 1er 
entte les professionnels de santé et les caisses. (p. 5864) : (Art. L. 111-2-1 du code de la sécurité sociale ~ Principes 
instauration d'une procédure d'arbitrage. Droit d'opposition des fondateurs de l'assurance maladie) (p. 5942, 5943) : s'oppose 
syndicats majoritaires. Retour attendu à l'équilibre sur la aux amendements de Mme Michelle Demessine no 325 
période 2005-2007 avec un effort de redressement de 15 (moyens d'existence pour tous garantis par la sécurité sociale), 
milliards d'euros. Plan ambitieux de régulation médicalisée, à no 326 (principe de couverture intégrale des dépenses de 
l'opposé d'un énième plan de mesures comptables. Souci soins), no 327 (garantie d'un haut niveau de protection 
d'efficience et de qualité des soins. Valorisation des sociale), no 328 (principe de réciprocité de la contribution 
comportements responsables. Respect d'équité dans le partage solidaire), 11° 329 (répartition de l'offre de soins sur l'ensemble 
de l'effort demandé. (p. 5909, 5910): réponse aux orateurs. du territoire garantie par l'Etat), no 330 (reconnaissance des 
Economies substantielles attendues de la mise en place d'une missions préventives du système de soins), no 332 (réduction 
gouvernance efficace de l'assurance maladie. Amélioration de des inégalités sociales et géographiques) et no 331 (gestion de 
la qualité de la formation médicale continue. Compensation la ressource par les régimes d'assurance maladie dans le strict 
désormais obligatoire des éventuels transferts de charges à la intérêt des assurés sociaux), ainsi qu'à l'amendement no 29 de 
sécurité sociale. Mise en place des missions régionales de santé M. Georges Othily (mesures d'exception pour l'outre-mer) et à 
dans les meilleurs délais. Favorable à l'intégration de l'ANAES l'amendement no 119 de M. Gilbert Chabroux (protection 
au sein de la Haute Autorité. Opposé au relèvement de la indépendante des situations d'âge et de santé). S'oppose au 
CRDS qui pénaliserait le retour de la croissance et Je pouvoir sous-amendement no 118 de M. Gilbert Chabroux (refus de 
d'achat des Français. Souci de prévention. Projet de loi relatif à l'introduction des assurances privées dans la couverture 
la politique de santé publique. Annonce d'un volet important malad~e .de base),. déposé sur .l'amendement n° 35 de la 

, ____ sur-la-santé-au-travail-dans-le-projet-de-loi-de-M~Borloo-. - --eommission-(réécnture-de-l'article-ler);----Art;-2-A-(&cret--
Garantie de confidentialité à propos du dossier médical médical) (p. 5946) : accepte l'amendement no 560 de la 
personnel. Généralisation d'ici à la fin de 2006 ou au début de commission (habilitation et responsabilité du médecin pour 
2007. Souci de favoriser des parcours de soins cohérents et non l'information de la famille).- Art. additionnels avant l'art. 2 
pas d'aboutir à une double peine s'agissant du médecin traitant. (p. 5947): s'oppose à l'amendement no 128 de M. Gilbert 
Contribution de l'aide à l'acquisition ·d'une couve1ture Chabroux (réunion d'une conférence nationale sur la profession 
complémentaire à J'atténuation de l'effet de seuil de la CMU. médicale pour la mise en place d'un plan global de formation, 
Conditionnement du transfert de la dette à la CADES à de revalorisation, de qualification et d'emplois). Réformes 
l'accompagnement d'une réforme structurelle. Difficultés de engagées par Je Gouvernement sur les professions médicales et 
certaines spécialités. Création du Conseil national de la paramédicales. (p. 5948, 5949) : s'oppose à l'amendement 
chirurgie et instauration d'un dispositif relatif aux contrats no 129 de M. Gilbert Chabroux (développement des réseaux de 
d'assurance. (p. 5911, 5914): réforme innovante. Choix d'un santé).- Art. 2 (Art. L. 161-31, L. 161-45 à L. 161-47, L. 162-
partenariat entre les régimes de base et les régimes 1-1 à L. 162-1-6 du code de la sécurité sociale - Dossier 
complémentaires et non pas d'un déremboursement massif. médical personnel) (p. 5962) : son amendement n° 565 : 
Opposé à toute remise en cause du paiement à l'acte. Confirme consultation des ordres des professions de santé ; adopté. 
l'intégration de la réforme de la gouvernance hospitalière dans (p. 5966, 5969) : s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Je projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le droit. Demessine no 353 (suppression), no 372 (encadrement des 
Confiant dans la capacité des médecins à adhérer à l'ensemble conditions de stockage et de mise à disposition des données), 
des dispositifs. Acceptation de sanctions individuelles. no 366 (droit de rectification et de suppression du "citoyen-
Nécessité d'enrayer la promotion intensive du médicament. patient"), no 367 (information du patient sur chaque nouvelle 
Charte de qualité des pratiques professionnelles des visiteurs donnée intégrée au dossier médical), no 368 (principe de non-
médicaux. Nécessité de travailler en bonne intelligence avec communication à des tiers du dossier médical personnel même 
l'industrie du médicament afin de préserver l'innovation et de avec l'accord du titulaire du dossier), n° 369 (conditions 
maintenir la · consommation de médicaments à un niveau d'interdiction d'accès au dossier médical même avec Je 
raisonnable. Intérêt des suggestions sur le regroupement des consent~ment du patient), no 363 (report de l'entrée en vigueur 
trois caisses. Utilité du comité d'alerte pour anticiper les du dossier médical personnalisé); n° 364 (conséquence) et 
dérives des dépenses. Favorable à l'adaptation du texte aux no 373 (repli), et de M. Gilbe1t Chabroux no 130 (objectif 
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d'optimisation de la qualité des soins), n° 131 (référence aux Autorité de santé pour déterminer les actes et prestations 
réseaux de santé), n° 132 (participation des associations nécessaires au traitement des ALD), n° 385 (cohérence), 
d'usagers à la définition du dossier médical personnel), n° 134 n° 387 (possibilité pour le patient de se faire assister de la 
(statut des hébergeurs), n° 135 (information préalable du personne de son choix), n° 388 (assouplissement des 
patient sur la nature de ses droits en application de la loi conditions d'encadrement de la prise en charge des ALD), 
informatique et libertés du 6 janvier 1978 et de la loi du 4 mars n° 390 (qualification de la consultation conduisant à la 
2002 sur le droit des malades), n° 137 (interdiction de la signature du protocole), n° 389 (suppression de l'obligation 
communication à des tiers même avec le consentement de faite au médecin de certifier qu'il a pris connaissance du 
l'assuré) et n° 140 (hiérarchisation de l'accès aux informations protocole} et n° 384 (suppression de la disposition prévoyant 
contenues dans le dossier médical personnel). S'oppose aux la participation des assurés en cas de consultation de médecin 
amendements respectivement identiques de Mme Michelle extérieur au réseau de santé ou au dispositif coordonné de 
Demessine et de M. Gilbert Chabroux n° 357 et n° 133 soins), et demande le retrait du n° 386 (possibilité pour le 
(création d'un établissement public des données de santé ayant patient de demander la révision du protocole). S'oppose à 
l'exclusivité de l'hébergement du dossier médical personnel), l'amendement no 146 de M. Gilbert Chabroux (possibilité pour 
n° 358 et n° 136 (suppression de la subordination du le patient de se faire assister de la personne de son choix) et 
remboursement à l'autorisation du patient d'accéder à son accepte l'amendement n° 36 de la commission (rédaction). -
dossier médical personnel), n° 371 et n° 139 (utilisation Art. additionnel après l'art. 3 (p. 5988): s'oppose à 
simultanée de la carte professionnelle et de la carte du patient l'amendement n° 147 de M. Gilbert Chabroux (rémunération 
pour l'identification), n° 370 et n° 138 (accès différencié des du médecin traitant constituée d'une part forfaitaire en 
professionnels de santé aux informations) ainsi qu'à complément du paiement à l'acte).- Art. 4 (Art. L. 162-5-3 du 
l'amendement n° 247 de M. Michel Mercier identique au code de la sécurité sociale - Médecin traitant) (p. 5993) : 
n° 141 de M, Gilbert Chabroux (responsabilité pénale de accepte l'amendement n° 310 de M. Nicolas About 
l'hébergeur). Demande le retrait des amendements de M. (coordination des dispositions relatives au médecin référent et 
Michel Mercier n° 245 (agrément des hébergeurs de données) au médecin traitant) sous réserve de l'adoption de son sous-
et no 246 (application des nouvelles dispositions aux seuls amendements n° 569 ·; adopté. (p. 5995, 5997) : s'oppose aux 
médecins disposant de l'équipement nécessaire et ayant reçu la amendements de Mme· Michelle Demessin:e no 391 
formation appropriée) ainsi que des amendements de M. Jean- (suppression), n° 395 (indication facultative du médecin 
Claude Etienne n° 7 (utilisation à titre transitoire de la carte traitant), n° 392 (possibilité pour chaque assuré de changer de 
Vitale) et de M. Serge Franchis n° 319 (création d'un volet médecin par simple déclaration), n° 393 (suppression de la 
spécifique pour les troubles psychiatriques) et n° 320 disposition prévoyant une majoration de la participation des 
(accessibilité du volet spécifique des soins psychiatriques aux assurés n'ayant pas choisi de médecin traitant), n° 394 (accès 
seuls professionnels de santé spécialisés en psychiatrie). direct à certaines spécialités) et n° 396 (libre accès au médecin 
Accepte les amendements n° 365 de Mme Michelle Demessine gynécologue) ainsi qu'aux amendements de M. Gilbert 
(inscription dans le dossier médical de la volonté du patient en Chabroux n° 148 (modalités de mise en oeuvre des 
matière de prélèvement d'organes) et n° 4 de M. Jean-Pierre dispositions relatives au médecin traitant) et n° 149 
Cantegrit (non-application du dossier médical personnel aux (suppression de .la disposition prévoyant une majoration de la 
Français de l'étranger). Respect de la confidentialité des participation des assurés n'ayant pas choisi de médecin 
dossiers. Conformité de cette loi à celle du 4 mars 2004 sur le traitant). Demande le retrait des amendements n° 30 de M. 
droit des malades. (p. 5973) : mise en place d'un dispositif Georges Othily (prise en compte de la spécificité de l'outre-
financièrement incitatif d'autorisation d'accès au dossier mer), n° 304 de M. Marcel-Pierre Cléach (accès direct des 
médical. Maintien de la responsabilité du médecin. - femmes au gynécologue de leur choix), n° 248 de M. Michel 
Art. additionnel après l'art. 2 (p. 5973) : s'oppose à Mercier (mise en oeuvre des dispositions relatives au médecin 
l'amendement n° 142 de M. Gilbert Chabroux (exclusion des traitant) et, au profit de l'amendement précité n°31 0, de 
professionnels de santé et des assurés du financement du l'amendement n° 243 de M. Jean-Claude Etienne (choix du 
dossier médical personnel). - Art. 2 bis (Art. L. 1111-8 du médecin traitant induit du choix du médecin référent). 
code de la santé publique - Cession de données de santé) Amélioration indispensable de la coordination des soins. 
(p. 5974) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour les Possibilité de consulter le médecin de son choix en cas 
amendements identiques n° 143 de M. Gilbert. Chabroux et d'urgence. Maintien du principe de la liberté d'installation. 
n° 375 de Mme Michelle Demessine (remplacement ·du Engagement solennel d'accès direct à la gynécologie, la 
caractère nominatif des données de santé par la notion de pédiatrie et l'ophtalmologie. (p. 5998) : accepte la réserve 
données identifiantes). - Art. additionnel avant l'art. 2 ter demandée par le président de la commission des affaires 

----W5n5)C:S'oppose n'amendementn:o-374-deMme-Miclrelle-- --sociales~~--Rappel-au-règlement-'-(po-5999)--:-intervient-sur-le--

Demessine (remplacement du numéro d'inscription des rappel au règlement de M. Jean-Pierre Sueur. Volonté 
personnes au répertoire national d'identification par un numéro d'information des Français sur les mesures votées à 
non signifiant).- Art. 2 ter (Art. L. 161-36-4 du code de la l'Assemblée nationale.- Art. 5 (Art. L. 162-5 du code de la 
sécurité sociale - Identification de l'assuré dans le cadre du sécurité sociale - Dépassements d'honoraires des médecins) 
dossier médical personnel) (p. 5976): sur l'amendement de la (p. 6003, 6005): s'oppose aux amendements identiques no 150 
commission des finances saisie pour avis n° 17 (définition de M. Gilbert Chabroux et n° 403 de Mme Michelle 
d'un identifiant santé indépendant du numéro d'inscription des Demessine (suppression). Accepte les amendements n° 322 de 
personnes au répertoire national d'identification) qu'il accepte, M. Jacques Pelletier (rôle central du médecin traitant dans la 
son sous-amendement n° 568 ; adopté. - Art. additionnels coordination des soins), n° 311 de M. Gérard Dériot 
après l'art. 2 ter (p. 5977) : accepte l'amendement n° 8 de M. (suppression de la référence aux spécialités médicales pour les 
Jean-Claude Etienne (exclusion des notes des professionnels de possibilités de dépassement d'honoraires), n° 37 de la 
santé du champ d'application de la loi du 6 janvier 1978 commission (rédaction), et de la commission saisie pour avis 
relative à l'informatique et aux libertés).- Art. additionnel n° 18 (rédaction). S'oppose aux amendements de Mme 
avant l'art. 3 (p. 5978) : s'oppose à l'amendement n° 377 de Michelle Demessine n° 404, 405, 406, 407 et 408 (possibilité 
Mme Michelle Demessine (suppression des dispositions de consultation directe des psychiatres, pédiatres, 
encadrant les affections de longue durée, ALD).- Art. 3 gynécologues, chirurgiens-dentistes et ophtalmologistes) et 
(Art. L. 322-3 et L. 324-1 du code de la sécurité sociale- Prise n° 409 (suppression partielle). Responsabilisation des patients 
en charge des patients atteints d'ûne pathologie chronique ou dans un parcours personnalisé. Taux de remboursement d'une 
sévère) (p. 5981): accepte l'amendement n° 145 de M. Gilbert consultation chez un spécialiste conventionné. (p. 6006): 
Chabroux (consultation des associations d'usagers et de mauvais fonctionnement du système des médecins référents. -
malades pour la définition des protocoles) sous réserve de Art. additionnel après l'art. 5 (p. 6007): accepte les 
l'adoption de son sous-amendement n° 567 ; adopté. (p. 5984, amendements identiques n° 300 de M .. Daniel Hoeffel et 
5985) : amélioration de la coordination des soins. Sur les n° 549 de Mme Gisèle Printz (prise en compte des spécificités 
amendements de Mme Michelle Demessine, s'oppose aux du régime local d'Alsace-Moselle).- Art. 6 (Art. L. 162-14-1 
n° 382 (suppression), n° 379, 380 et 381 (supression du code de la sécurité sociale - Accords conventionnels 
partielle), n° 383 (suppression de la compétence de la Haute interprofessionnels) (p. 6008) : s'oppose aux amendements de 
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Demessine (suppression). Accepte l'amendement n° 297 de M. 
Jean-Marc Juilhard (organisation du contrôle médical propre à 
chaque régime obligatoire d'assurance maladie). S'oppose à 
l'amendement n° 422 de Mme Michelle Demessine 
(suppression de la recherche en responsabilités respectives de 
l'assuré et du professionnel de santé). 

Mme Michelle Demessine n° 411 (validation des accords 
interprofessimmels par les organisations professionnelles 
disposant de la majorité des voix) et n° 410 (conditions d'aides 
financières accordées aux professionnels incluses dans les 
accords).- Art. 7 (Art. L. 183-1-1 du code de la sécurité 
sociale, L. 6113-2 et L. 6114-3 du code de la santé publique -
Promotion des bonnes pratiques) (p. 6010, 601 1): s'oppose 
aux amendements de Mme Michelle Demessine n° 412 - Suite de la discussion (24 juillet 2004)- Art. 11 
(suppression); n° 413 (contractualisation des URCAM), (Art. L. 322-2, L. 322-4, L. 325-1 et L. 432-1 du code de la 
n° 414 (suppression du mécanisme de récompense prévoyant sécurité sociale - Création d'une contribution forfaitaire à la 
le reversement d'une partie des économies réalisées aux charge des assurés) (p. 6041, 6043): (p. 6040, 6041) : 
établissements économes) et n° 415 (suppression de la s'oppose aux amendements identiques n° 168 de M. Gilbert 
contractualisation à l'échelon local). Accepte les amendements Chabroux et n° 433 de Mme Michelle Demessine 
de la commission n° 38 (consultation des conseils de l'ordre (suppression). Sur les amendements de M. Michel Mercier, 
concernés sur la déontologie des dispositions figurant dans les demande le retrait du 11° 301 (extension aux prestations de 
accords) et n° 39 (rédaction) et demande le retrait de transport sanitaire de la participation .forfaitaire des assurés) et 
l'amendement n° 249 de M. Michel Mercier identique à s'oppose aux n° 251 (majoration de la prise en charge de 
l'amendement no 414 précité. -. Art. 8 (Art. L. 162-4-2 du code l'assuré par l'assurance maladie) et no 252 (détermination du 
de la sécurité sociale - Evaluation et amélioration des montant de la participation forfaitaire par la loi de financement 
pratiques professionnelles médicales) (p. 6012) : sur de la sécurité sociale). S'oppose aux amendements de Mme 
l'amendement n° 40 de la commission (obligation d'évaluation Michelle Demessine n° 423 (suppression du I de l'mticle 
individuelle des pratiques professionnelles étendue à instituant une participation forfaitaire sur chaque acte à· la 
l'ensemble des médecins) qu'il accepte, son sous-amendement charge des assurés sociaux), n° 435 (exclusion du champ 
n° 570 ; adopté. (p. 6013): estime les amendements n° 255 de d'application de la contribution forfaitaire des actes effectués 
M. Michel Mercier (procédure d'évaluation et d'amélioration par un médecin dans un établissement ou un centre de santé), 
des pratiques professionnelles étendue à l'ensemble du corps no 434 (exclusion du champ d'application de la contribution 
médical) et n° 416 de Mme Michelle Demessine (information forfaitaire des actes faisant suite à une hospitalisation), n° 436 
du patient sur la participation du médecin à une démarche (exclusion du champ d'application de la contribution forfaitaire 
individuelle ou collective d'évaluation des pratiques des actes de biologie médicale), n° 437 (charge d'une seule 
professionnelles) satisfaits par l'amendement précité n° 40 de participation forfaitaire pour un assuré bénéficiant au cours 
la commission. - Art. additionnels après l'art. 8 : demande le d'une même journée de plusieurs actes médicaux effectués par 
retrait de l'amendement n° 10 de M. Jean-Claude Etienne un même professionnel), n° 438 (précision de la notion d'ayant 
(reconnaissance universitaire de la télémédecine). Importance droit mineur), n° 425 (exonération des personnes bénéficiaires 
de la télémédecine. Définition des formations diplômantes du du minimum vieillesse de la participation forfaitaire), n° 426 
domaine du règlement. (p. 6014): s'oppose à l'amendement (exonération des personnes atteintes d'une affection de longue 
n° 160 de M. Gilbert Chabroux (mise en place. par les URCAM durée de la participation forfaitaire), n° 427 (exonération des 
de plates-formes d'appel. permettant aux assurés sociaux de étudiants de la participation forfaitaire), n° 428 (exonération 
contacter des médecins et du personnel paramédical et médico- des personnes bénéficiaires de l'allocation adulte handicapé de 
social). S'oppose à l'amendement n° 417 de Mme Michelle la participation forfaitaire), no 430 (exonération des personnes 
Demessine (rapport au Parlement sur l'évaluation des bonnes bénéficiaires d'une pension d'invalidité de la participation 
pratiques médicales).- Art. 8 bis (Art. L. 1142-9 du code de la forfaitaire), no 431 (suppression .du III de l'article visant à 
santé publique - Création d'un observatoire des risques interdire au régime local d'assurance maladie complémentaire 
médicaux) (p. 6015): sur l'amendement n° 41 de la obligatoire du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, de 
commission (mission de l'observatoire) qu'il accepte, son sous- prendre en charge la participation forfaitaire), n° 429 
amendement n°571 ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 418 (suppression du IV visant à appliquer la franchise évolutive 
de Mme Michelle Demessine (interdiction pour l'observatoire aux accidentés du travail) et n° 432 (cohérence). Accepte 
de sous-traiter des informations à caractère confidentiel). - l'amendement n° 48 de la commission (modalités de. 
Art. 8 ter (Art. L. 1414-1, L. 1414-3-3, L. 1414-11 et L. 4135- récupération par les caisses d'assurance maladie de la 
1 du code de la santé publique - Accréditation des médecins participation forfaitaire due par l'assuré ou un ayant droit). 
exerçant en établissement de santé) (p. 6017): accepte les (p. 6045): engagement de prise en compte de la question de la 
amendements de la commission n° 42, 43 et 44 (mission participation forfaitaire des titulaires de l'AAH dans le projet 

____ .d'accréditation-confiée-à-la-Haute-autorité-de-santé)-et-nQ_4-5 -- --de-loi-sur-le--handieap;---Art.-additionnel-après-l'art;-11--
(aide à la· souscription d'une assurance réservée aux seuls (p. 6052): s'oppose à l'amendement n° 439 de Mme Michelle 
médecins déjà titulaires de l'accréditation ou engagés dans une Demessine (suppression du forfait hospitalier). - Art. 12 
procédure de renouvellement de leur accréditation).- Art. 8 (Art. L. 161-31, L. 162-4-3 et L. 162-21 du code de la sécurité 
quater (Art. L. 162-4-2-1 du code de la sécurité sociale - sociale- Accès des professionnels de santé aux informations 
Prise en charge par l'assurance maladie de produits de détenues par les caisses d'assurance maladie et contrôle de 
substitution aux opiacés) : Refus de stigmatiser les l'utilisation de la carte Vitale) (p. 6055) : son amendement 
toxicomanes par une procédure spécifique. - Art. 9 no 572 : informations nécessaires aux interventions d'urgence 
(Art. L. 162-1-11 du code de la sécurité sociale- Information portées sur la carte Vitale; adopté. (p. 6057, 6058) : s'oppose 
des assurés) (p. 6018): son amendement n° 564: suppression aux amendements de M. Gilbert Chabroux n° 169 
de la référence à l'information des assurés sur la participation (suppression) et no 170 (impossibilité de justifier un refus de 
des professionnels de santé à la formation conventionnelle ; soins par l'absence de vérification d'identité), de Mme Michdle 
adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement Demessine n° 441 (suppression) et n° 440 (suppression de 
n° 250 de M. Michel Mercier (association des représentants l'apposition d'une photographie sur la carte Vitale). Accepte 
des familles des usagers à la mission d'information des assurés les amendements de la commission n° 49 (rédaction), n° 50 
sociaux).- Art. additionnel après l'art. 9: s'oppose à (suppression d'une précision inutile), les amendements 
l'amendement n° 161 de M. Gilbert Chabroux (rôle de la identiques de la commission n° 51 et de la commission des 
Conférence nationale de santé). - Art. 9 bis (Certification des finances saisie pour avis n° 20 (suppression du IV prévoyant 
sites Internet dédiés à la médecine) (p. 6019): accepte l'information des assurés du montant de leurs qépenses de 
l'amendement n° 46 .de la commission (suppression). - Art. 9 santé). et demande le retrait de l'amendement n° 307 de M. 
ter (Numéro d'appel national délivrant des informations sur François Fortassin (précision relative au contenu de la carte 
l'ojfi'e médicale) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour les Vitale). Avis de la CNIL avant toute décision sur les 
amendements identiques n° 47 de la commission et n° 420 de informations biométriques portées sur la carte Vitale. - Art. 12 
Mme Michelle Demessine (suppression).- Art. 10 bis (Art. L. 161-31 du code de la sécurité sociale -
(Art. L. 314-1 du code de la sécurité sociale - Liquidation Information des assurés sociaux) (p. 6060): son amendement 
médicalisée) (p. 6021): s'oppose aux amendements identiques no 573: forme; adopté. (p. 6060): s'oppose à l'amendement 
n° 162 de M. Gilbert Chabroux et n° 421 de Mme Michelle no 442 de Mme Michelle Demessine (suppression) et accepte 
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l'amendement n° 52 de ·la commiSSion (transfert de la mesure).- Art. 18 (Art. L. 162-17, L. 162-17-1-1, L.)62-17-4 
responsabilité de l'information du malade des pharmaciens à la et L. 162-17-8 du code de la sécurité sociale- Amélioration de 
CNAMTS).- Art. 13 (Art. L. 162-1-14 du code de la sécurité la qualité de la visite médicale et du .conditionnement des 
sociale - Institution de pénalités financières en cas d'abus ou médicaments) (p. 6084) : s'oppose à l'amendement. n° 470. de 
de fraude des professionnels, des établissements de santé et Mme Michelle Demessine (encadrement de la publicité sur les 
des assurés) (p. 6063): son amendement n° 574: participation médicaments). (p. 6085): accepte l'amendement n° 59 de. la 
des représentants des établissements de santé à la commissioi) commission (rédaction). Demande le retrait de l'amendement 
chargée de donner un avis sur les pénalités· appliquées à ces n° 258 de M. Michel Mercier (contenu de la charte de qualité). 
établissements ; adopté. (p; 6064) : son amendement n° 575 : S'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements de la 
suppression .d'une disposition redondante; adopté. (p. 6064, commission no 60 (évaluation et certification de la qualité e~ 
6065) : s'oppose aux amendements de Mme Michelle de la conformité de la visite médicale à la charte de qualité 
Demessine n° 443 (suppression), n° 444 (repli), n° 445 confiées à la Haute autorité de santé) et n° 61 . (rédaction). 
(compétence des. tribunaux. des affaires de sécurité sociale en S'oppose à l'amendement n° 4 71 de. Mme Michelle Demessine 
cas de. contentieux) et n° 446 (cohérence), à ;l'amendement (sanction en cas de non-respect 'de la charte par les 
n° 32 de M. Aymeri de Montesquiou (suppression de la laboratoires). (p. 6086) : caractère incitatif de la charte. -
pénalité financière appliquée aux employeurs en cas de Art. 18 bis (Art. L. 162-1-16 nouveau du code de la sécurité 
versement . subrogé d'indemnités journalières), ainsi qu'à sociale - Accréditation des logiciels d'aide à la prescription 
l'amendement n° 171 de M. Gilbert Chabroux (représentation médicale) : accepte l'amendement n° 62 de la commission 
des associations des usagers du système de santé à la (suppression). - Art. additionnel après l'art.18 ter ou après 
commission prononçant une pénalité à l'encontre d'un usager). l'art. 37: accepte l'amendement n° 16 de M. Jean-Claude 
Demande le retrait de l'amendement n° 11 de M. Jean-Claude Etienne (intégration de la télémédecine dans les schémas 
Etienne (possibilité de recourir au tribunal des affaires. de régionaux d'organisation simitaire).- Art. additionnel· après 
sécurité sociale en cas de contentieux). Accepte les l'art. 18 ter (p. 6087) : s'oppose à l'amendement n° 184 de M. 
amendements de la commission des finances saisie pour avis Gilbert Chabroux (rapport du Gouvernement sur les conditions 
n° 22 (rédaction) et de la commission n~ 53, 54, 55 et 56 de création des comités de pilotage régionaux de 
(clarification de la procédure' de notification des sanctions développement de la télémédecine associant l'ensemble des 
financières appliquées en cas d'inobservation des. règles du établissements de santé). - · Art. 18 quater (Transmission par 
code de la sécurité sociale). c :Art. 13 bis (Art. L. 323-4~1 du courriel d'une ordonnance comportant des prescriptions de 
code de la sécurité sociale - Aide à la reprise du travail des soins ou de médicaments) : demande le retrait· de l'amendement 
assurés ayant connu une interruption de travail supérieure à n° 244 de M. Jean-Claude Etienne (précision). -
trois. mois) (p. 6066) : accepte l'amendement n° 312 de M. Art. additionnel après l'art. 18 quater (p. 6088) : demande le 
Gérard Dériot (possibilité du médecin conseil d'intervenir retrait de l'amendement n° 12 de M. Jean-Claude Etienne 
auprès du médecin du travail . pour aider les assurés ayant (précision relative au ressort de la juridiction compétente à 
connu une interruption: de travail supérieure à trois mois).- l'occasion de la réalisation d'un acte de télémédecine).-
Art.·14 (Art. L162-1-15 du code de la sécurité sociale - Art. 1er A (précédemment réservé) (Art. L. 6121-1-1 du 
Renforcement du contrôle des prescripteurs de transport ou code de la santé publique - Développement de la 
d'arrêts de travail) (p. 6069) : demande le retrait de télémédecine) : accepte l'amendement n° 34 de la commission 
l'amendement no 254 de M. Michel Mercier (modalités de mise (suppression). - Division et art. additionnels avant le , titre 
en -place des sanctions à· l'encontre des médecins 1er (précédemment réservés)· (p. 6100): s'oppose aux 
"surprescripteurs") et s'oppose aux amendements n° 175 de M. amendements de Mme Marie-Claude Beaudeau n° 349 
Gilbert Chabroux (participation des représentants des usagers à (montant de l'indemnité journalière), n° 351 (mode de calcul 
la commission chargée de donner un avis en cas d'abus de de la rente d'une victime d'accident du travail ou de maladie 
prescriptions d'arrêts de travail ou de transports) et de Mme professionnelle), n° 346 (suppression de la limitation de cumul 
Michelle Demessine .n° 447 (suppression), n° 448 et 449 entre la pension de réversion et la rente d'accident du travail), 
(repli).- Art. 15 bis (Art. L. 162-4-4 du code de la sécurité n° 352 (amélioration de l'indemnisation des orphelins ayants 
sociale - Prolongation d'un arrêt de travail) (p. 6076, 6077) : droit d'une victime d'accident du travail ou de maladie 
nécessaire renforcement du contrôle des arrêts maladies.- professionnelle), n° 348 (modalités de revalorisation des 
Art. additionnels après l'art. 15 bis (p. 6078) : demande le rentes et pensions servies pour les accidents du travail et, les 
retrait des amendements de M. Jean Chérioux n'? 289 (prise en maladies professionnelles), n° 350 (point de départ du 
charge par la branche accidents du travail et maladies versement des prestations de maladie professionnelle), n° 347 
professionnelles des indemnités journalières correspondant à (revalorisation des rentes et pensions versées en réparation d'un 

=----aes aiTêw-detravail)etn°-290~(etudedu-6ouvernementsur-la-- ---accident du travail-ou-d'une-maladie-professionnelle)-et-n"-3-40 __ 
possibilité de transférer, la prise en charge des indemnités (mise en place d'un système évaluant le degré d'exposition aux 
journalières correspondant à des. arrêts de travail à la. branche risques des salariés), ainsi qu'à l'amendement n° 339 de Mme 
accidents du travail et maladies professionnelles). - Art. 16 Michelle Demessine (abrogation de l'article de la loi de 
(Art. L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale- Procédure de finances rectificative pour 2003 relatif à la réforme de l'aide 
récupération de l'indu auprès. des assurés) (p. 6080, 6081) : médicale d'Etat; AME). (p. 61 02) : s'oppose aux amendements 
s'oppose aux amendements de ·M. Gilbert Chabroux · n° 179 de Mme Marie-Claude Beaudean n° 341 (élargissement du 
(suppression) et no 180 (mise en place d'une procédure bénéfice de l'ACAATA), n° 342 (détermination de l'âge 
contradictoire lors de la notification de la décision de récupérer d'accès à l'ACAATA), n° 345 (élargissement du bénéfice de 
l'indu), de Mme Michelle Demessine n° 459 (suppression), l'ACAATA aux salariés de la construction et de la réparatimi 
n° 460 et 461 (repli) et accepte les amendements de la navales), n° 343 (élargissement du bénéfice de l'ACAATA 
commission n° 57 (rétablissement de la possibilité pour les aux personnels portuaires) et n° 344 (ouverture aux 
caisses de procéder au recouvrement des indus notifiés aux travailleurs de l'amiante du bénéfice. de l'ACAATA, dans 
assurés sociaux par prélèvement sur les prestations à venir) et l'attente de l'ouverture de leurs droits à la retraite· à taùx 
n° 58. (suppression de la possibilité pour un assuré en situation plein).- Art. additionnels après l'art. 4 (précédemmellt 
de précarité, de demander la prise en charge de sa dette par le réservés) (p. 6104): s'oppose à l'amendement n° 397 de Mme 
fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse), ainsi que Michelle Demessine (principe du libre choix de tout assuré 
l'amendement n°5 de M .. Jean-Pierre Cantegrit (prise en pour consulter un gynécologue). (p. 6106): s'oppose aux 
compte du caractère volontaire de l'adhésion à la Caisse de amendements de . Mme Michelle Demessine n° 399 
sécurité sociale des Français de l'étrang~r).- Art. 17 (élargissement des prérogatives de la médecine générale au 
(Art. L. 5121-1 du code de la santé publique - Elargissement domaine de la santé publique); n° 402 (couverture médicale du 
de la définition du médicament générique) (p. 6083): territoire), n° 400 (incitation des médecins libéraux à suppléer 
informations relatives à la concurrence des génériques.- les services de médecine d'urgence), n° 398 (suppression du 
Art. additionnel après l'art. 17: demande le retrait de secteur 2 à honoraires libres pour les médecins libéraux et 
l'amendement n° 183 de M. •Gilbert Chabroux (rapport du fermeture des lits privés dans l'hôpital public) et no 401 
Gouvernement établissant les conditions et modalités de (organisation d'un plan de couverture ten·itoriale des besoins de 
délivrance des médicaments et l'impact financier de la santé). - Art. additionnels avant l'art. 17 (précédemment 
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réservés) : s'oppose aux amendements de M. François Autain 
n° 462 (promotion des prescriptions en dénomination 
commune internationale), n° 463 (mention obligatoire sur le 
conditionnement des médicaments · de la dénomination 
commune internationale des substances actives) et n° 464 
(clarification des notices des médicaments) et de Mme 
Michelle Demessine n° 467 · (retrait de l'autorisation de mise 
sur le marché et de l'inscription sur la liste des produits 
remboursables d'un médicament considéré insuffisant), n° 466 
(réforme de la procédure accélérée d'inscription sur la liste des 
médicaments remboursables), n° 465 (coïncidence entre 
l'autorisation de mise sur le marché et le dépôt d'une demande 
d'inscription· sur la liste des médicaments remboursables) et 
n° 468 (création· d'un fonds d'aide au développement de la 
recherche sur les maladies orphelines et les maladies 
tropicales). 

(précision) et s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 491 (suppression) et no 493 (accentuation dela 
transparence -des décisions prises par les instances nationales 
ou par le ministère de la santé et de la protection sociale).
Art. additionnel avant l'art. 26 (p. 6171): s'oppose à 
l'amendement n° 495 de Mme Michelle Demessine 
(suppression de la réforme concernant le mode de financement 
des établissements de soins)." Art. 26 (Art. L. 162-21-2 du 
code de la sécurité sociale - Comité de l'hospitalisation) 
(p. 6174, 6175): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 496 (suppression) et n° 497 (substitution d'un 
simple avis à la recommandation du · Conseil de 
l'hospitalisation) ainsi qu'à l'amendement n° 198 de M. Gilbert 
Chabroux (représentation des usagers au sein du Conseil de 
l'hospitalisation).- Rappel au règlement (p. 6175) : souci de 
maintenir l'efficacité de l'assurance-maladie. Montée eh 
puissance de la carte Vitale et de la télétransmission. - Art. 21 

- Suite de la discussion . (26 juillet 2004)- Art. 22 (Art. L162-22-18 du code de la sécurité sociale et L. 6115-4 
(Art. L. 114-1 et L. 114-4-1 du code de la sécurité sociale - du code de la santé publique -Sanctions du non-respect des 
Création d'un comité d'alerte sur l'évolution des dépenses de règles de tarification par les établissements de santé) 
l'assurance maladie) (p. 6155, 6156) : s'oppose aux (p. 6176) : s'oppose à l'amendement n° 498 de Mme Michelle 
amendements identiques n° 193 de M. Gilbeti Chabroux et Demessine (suppression).- Art. 28 (Art. L. 162-5-9, L. 162-
n0 482 de Mme Michelle Demessine (suppression); Accepte 14-2, L. 162-15, L. 162-15-2 et L. 162-15-4 du code de la 
l'amendement de la commission saisie pour avis no 24 sécurité sociale - Cadre · des relations conventionnelles) 
(précision). S'en remet à la sagesse du Sénat pour (p. 6184): ses amendements n° 579 (intégration de la 
l'amendement n° 74 de la commission (suppression de _la liste violation du principe d'un égal accès aux soins aux motifs de 
des personnalités siégeant au comité d'alerte du président du refus d'approbation d'une convention) ; et n° 582 (précision 
Haut conseil pour l'avenir de l'assurance maladie). S'oppose à sur l'exercice du droit d'opposition par les syndiCats); adoptés. 
l'amendement n° 483 de Mme Michelle Demessine (p. 6185) : sur les amendements de Mme Michelle Demessine, 
(suppression de toute prérogative du comité d'alerte en matière s'oppose aux n° 502 (suppression) et n° 503 (modalités de 
de détermination des mesures de redressement des comptes de désignation de l'arbitre chargé d'élaborer un projet de 
l'assurance maladie). Demande le retrait de l'amendement convention en cas de rupture des négociations) et demande le 
n° 262 de M. Michel Mercier (précision) et accepte retrait du n° 501 (réintroduction du critère d'égal accès aux 
l'amendement n° 73 de la commission (rédaction). - soins aux motifs d'opposition des ministres à l'approbation 
Art. additionnel après l'art. 22 (p. 6157): s'en remet à la d'une convention). S'oppose à l'amendement n° 199 de M. 
sagesse du. Sénat pour l'amendement n° 298 de M. Jean Gilbert Chabroux (rétablissement des notions de santé publique 
Chérioux (cumul dans certaineS conditions d'un emploi et d'une et de maîtrise médicalisée des dépenses de santé pour justifier 
retraite dans le domaine médico-social).- Art. 23 (Art. L. 251- le refus d'un agrément à une convention). Accepte 
4, L. 322-2 et L. 322-3 du code de la sécurité sociale- Fixation l'amendement n° 562 de la commission (coordination); 
par l'UNCAM des taux de remboursement des médicaments et Demande le retrait de l'amendement n° 277 de M. Michel 
prestations) (p. 6160, 6161) : s'oppose aùx amendements Mercier (prise en· compte de la réforme des études médicales 
identiques n° ·194 de. M. Gilbert Chabroux et no 484 de Mme dans l'élaboration de la convention nationale). Négociations en 
Michelle Demessine (suppression). Demande le retrait de cours.- Art. 29 (Art. L: 162-5-2, L. 162-5-11, L.162-11, 
l'amendement de la commission saisie pour avis no 25 L. 162-12-3, L. 162-12-10, L.162-12-18, L. 162-14-1, :L. 645-
(fixation du taux de participation de l'assuré pour les 2, L. 645-2-1, L. 722-1~1, L. 722-4 et L. 722-4-1 du code de la 
médicaments dans des limites et conditions fixées par décret). sécurité sociale pour 1999 et article 4 de l'ordonnance n° 96-
S'oppose à l'amendement n° 195 de M. Gilbeti Chabroux 345 du 24 avril 1996 relative à la maîtrise médicalisée des 
(suppression de l'avis de l'Union nationale des organismes dépenses de soins - Dispositif conventionnel d'aides à 
d'assurance maladie complémentaire), ainsi qu'aux l'installation et de prise en chàrge des cotisations sociàles des 
amendements de Mme Michelle Demessine portant sur le médecins libéraux) (p. 6188, 6189): favorable à un 
même objet n°485 et 486 (encadrement de la procédure de développement des incitations plutôtqu'à une remise en cause 

_____ fixation_paLl'UNCAM_des .. taux-de-participation-applicables- ---de-la-liberté·d'installation.-(p:ôl90)-:--problèine-del'égalîte_d_e · 
aux médicaments).- Art. 24 (Art. L. 162-1-7 du code de la l'accès aux soins posé par l'amendement de M. Michel Mercier 
sécurité sociale - Modalités d'inscription .à la nomenclature n° 278 (mise en place d'une modùlation des honoraires et des 
des actes et prescriptions) (p. 6164, 6165) : s'oppose aux remboursements dans les zones touchées par la désertification 
amendements identiques no 196 de M. Gilbert Chabroux et médicale): Demande un vote par scrutiù public. Favorable à la 
n° 487 de Mme Michelle Demessine (suppression). S'oppose liberté d'installation dans le cadre d'une responsabilisation de 
aux amendements de Mme Michelle Demessine no 488 l'ensemble des acteurs. Conséquence de la disposition proposée 
(subordination de la décision de l'UNCAM à un avis conforme sur les malades. Accroissement du prix de la consultation dans 
de la Haute autorité de santé), n° 489 (suppression de l'avis de les zones médicalement désertifiées. (p. 6192): favorable à la 
l'Union nationale des organismes d'assurance maladie rédaction d'un texte s'inspirant du système du médecin référent. 
complémentaire) et n° 490 (exigence d'une décision explicite Accepte l'amendement n° 588 de M. Alain Vasselle 
d'acceptation ou de radiation d'un acte ou d'une prestation à la (détermination des conditions dans lesquelles les praticiens 
nomenclature), ainsi qu'à l'amendement no 197 de M. Gilbert libéraux exerçant dans les zones à faible densité médicale 
Chabroux (représentation des associations de malades et bénéficient d'une rémunération forfaitaire annuelle). (p. 6193): 
d'usagers). Sur les amendements de la commission, accepte les accepte l'amendement n° 79 de la commission (conection 
n° 580 (coordination) et n° 76 (coordination), et s'en remet à d'une erreur matérielle).- Art. additionnel après l'art. 29 
la sagesse du Sénat pour le n° 75 (publication du tarif des (p. 6194): accepte l'amendement n° 80 de la commission 
actes médicaux). (p. 6167): non-remise en cause du régime de (extension aux centres de santé des accords conventionnels 
base. Rappel de l'importance- de l'esprit mutualiste et de -la relatifs au bon usage des soins et ·aux recommandations de 
mutualité.- Art. 25 (Art. L. 162-16, L. 162-16-4 à L. 162-16- bonne pratique). · 
6, L. 162-17-3, L. 162-17-4, L. 162-17-7, L. 162-38, L. 165-2 à 
L. 165-4 et L. 165-6 du code de la sécurité sociale et 
art. L. 5126-4 du code de la santé publique - Elargissement des 
missions du Comité économique des produits de santé) 
(p. 6170): accepte les amendements de la commission n° 77 
(substitution de la notion d'opposition conjointe des ministres 
concernés à la notion d'opposition subrogatoire) et n° 78 
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- Suite de la discussion (27 juillet 2004)- Art. 40 
(Art. L. 311-3 du code de la sécurité sociale et art. L. 324-12 et 
L. 324-14 du code du travail~ Consolidation du recouvrement 
des recettes de la sécurité sociale) (p. 6284) : accepte les 
amendements de la commission sur le même objet n°· 98 et 99 
(renforcement des pouvoirs de contrôle des agents habilités à 
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lutter contre le travail dissimulé). S'oppose aux amendements 
de Mme Michelle Demessine sur le même objet n° 537 et 538 
(renforcement des moyens de lutte contre le travail dissimulé et 
des sanctions relatives à la fraude aux cotisations sociales)." 
Art. 41 (Art. L. 136-2, L. 136-7-1 et L. 136-8 du code de la 
sécurité sociale - Dispositions relatives à la contribution 
sociale généralisée) (p. 6289) : s'oppose aux amendements de 
suppression n° 237 de M. Gilbert Chabroux et n° 539 de Mme 
Michelle Demessine. S'oppose à l'amendement n° 540 de Mme 
Michelle Demessine (intégration des dividendes versés par les 
entreprises dans l'assiette des recettes de la sécurité sociale). 
Accepte les amendements de la commission n° 100 (correction 
d'une erreur matérielle) et de la commission des finances saisie 
pour avis n° 28 (coordination). Demande le retrait des 
amendements n° 285 de M. Michel Mercier (uniformisation de 
la hausse du taux de la CSG pour les actifs) et n° 323 de M. 
Ambroise Dupont (adaptation de la hausse de la CSG sur les 
paris hippiques par un ajustement du taux de l'assiette). 
(p. 6290) : soutiendra les préoccupations de M. Ambroise 
Dupont, prises en compte par le projet de loi relatif au 
développement nuai.- Art. 44 (Art. L. 245~13 du code de la 
sécurité sociale - Contribution additionnelle à la contribution 
sociale de solidarité des sociétés) (p. 6296, 6298) : réponse 
aux préoccupations pertinentes de M. Jean Arthuis. Réexamen 
des modalités des prélèvements sur la base d'un rapport du 
Gouvernement remis au Parlement avant le 31 décembre 2007. 
Réflexion en cours pour lutter contre les délocalisations. 
Augmentation problèmatique de la TV A.' S'oppose aux 
amendements de M. Gilbert Chabroux n° 240 (suppression) et 
n° 241 (repli) et de Mme Michelle Demessine, sur le même 
objet, n° 545 et 546 (relèvement du taux de la contribution 
additionnelle à la C3S). Accepte l'amendement n° 101 de la 
commission (correction d'une erreur matérielle). Demande le 
retrait de l'amendement n° 309 de M. Aymeri de Montesquiou 
(exonération des entreprises régies par le code des assurances 
de la C3S pour leurs cotisations couvrant les remboursements 
de soins et les risques d'invalidité et de décès) dans l'attente 
d'une concertation avec l'ensemble des acteurs concernés. -
Art. 45 (Art. 1er, 2, 4, 7 et 14 à 18 de l'ordonnance n° 96-5 du 
24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale 
- Dette sociale) (p. 6302, 6303) : réponse aux orateurs sur 
l'article. Hausse des dépenses maladie de 2000 à 2004. 
Préèédente prolongation de la CROS en 1998. (p. 6305, 6306): 
s'oppose aux amendements identiques de suppression n° 242 
de M. Gilbert Chabroux et no 547 de Mme Michelle 
Demessine, ainsi qu'à l'amendement n° 286 de M. Michel 
Mercier (augmentation du taux de la CROS), dangereux pour 
la consommation et pour le retour de la croissance. Sur les 
amendements de la commission, accepte le n° 103 
(prélèvement de la CROS jusqu'à l'extinction des missions de 
la CADES) et demande le retrait des n° 102 (couverture des 

----défiCitsâel'A:COSS par laC:.ADES-dans une-limitnamenée-à-
16 milliards d'euros au plus tard le 31 décembre 2004), n° 104 
(transfert d'une partie de la dette sociale à l'Etat) et n° 105 
(affectation à :partir de 2008 à la CNAMTS d'une fraction 
supplémentaire du droit de consommation sur le tabac). Salue 
le travail remarquable et constant de la commission pour la 
défense de la sécurité sociale. Difficultés d'aller au-delà des 
actions menées depuis deux ans pour la protection de ses 
ressources. Annonce du projet de réforme de la loi organique 
relative aux lois de financement de la sécurité.sociale qui sera 
présenté d'abord au Sénat. Consécration quasi-constitutionnelle 
de l'autonomie financière de la sécurité sociale. -
Art. additionnels avant l'art. 39 (précédemment réservés) 
(p. 6310, 6314): s'oppose aux amendements de M. Gilbert 
Chabroux, portant sur le même objet, n° 228, 230 et 231 
(affectation de la totalité du produit des droits sur les tabacs au 
financement de l'assurance maladie), ainsi qu'à ses 
amendements n° 229 (affectation de la totalité du produit de la 
taxe sur les conventions d'assurance au financement de 
l'assurance maladie), n° 239 (doublement du taux de la 
contribution sociale sur les bénéfices des sociétés), n° 227 
(affectation au financement de l'assurance maladie d'une 
cotisation des entreprises qui sera fonction de leur excédent 
brut d'exploitation) et n° 238 (affectation de la totalité du 
produit ae la contribution sociale sur les bénéfices au 
financement de l'assurance maladie) et, portant sur le même 
objet, n° 235 et 236 (identification de la part du produit des 
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contributions attribuées aux régimes obligatoires d'assurance 
maladie sous le nom de "contribution santé universelle"). 
S'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 525 (exonération des hôpitaux du paiement de la taxe sur 
les salaires), n° 533 (augmentation du taux de la contribution 
sociale sur les bénéfices des sociétés), n° 531 (instauration 
d'une règle de sélectivité du crédit en fonction de 
l'investissement de l'entreprise dans l'emploi et la formation), 
n° 524 (réduction du taux de la TV A sur les investissements 
immobiliers des hôpitaux), n° 529 (instauration d'une 
contribution sociale sur les revenus financiers des entreprises), 
n° 530 (création d'une cotisation sociale additionnelle sur les 
revenus financiers), n° 532 (abrogation de l'article L. 241-13 
du code de la sécurité sociale), et, portant sur le même objet, 
n° 527 et 526 (modulation du taux de la cotisation pour 
chaque entreprise selon la variation de sa masse salariale dans 
la valeur ajoutée globale). S'oppose à l'amendement n° 232 de 
M. Claude Domeizel (alignement du taux de cotisation 
d'assurance maladie versée par l'Etat pour ses agents sur celui 
des collectivités territoriales et des établissements hospitaliers). 

- Commission mixte paritaire [n° 437 (2003-2004)] - (30 
juillet 2004)- Discussion générale (p. 6389, 6390) : 
engagement du Gouvernement dans la modernisation de la 
protection sociale. Hommage et remerciements au président du 
Sénat, au président de la commission des affaires sociales et 
aux rapporteurs. Application de la loi. - Art. 12 (p. 6423, 
6424) : son amendement n° 1 : possibilité de demander à un 
assuré d'attester son identité auprès des services administratifs 
des établissements de santé ; adopté avec l'ensemble du texte. -
Art. 19: Ses amendements n° 2 et 3 (cohérence) et n° 4 
(rédaction); adoptés avec l'ensemble du texte. - Art. 20 
(p. 6425) : son amendement n° 5 : rectification d'une erreur 
matérielle ; adopté avec l'ensemble du texte. - Art. 36 : son 
amendement n° 6 : cohérence; adopté avec l'ensemble du 
texte. - Art. 41 : son amendement n° 7 : assujettissement de la 
CSG sur les plus-values immobilières au régime des produits 
de placement ; adopté avec l'ensemble du texte. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Commission mixte paritaire [n° 434 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Discussion générale (p. 6427, 6428) : clarification du 
rôle de l'Etat en matière de santé. Enrichissement du texte par 
la navette parlementaire. Remerciements. Engagement d'une 
application rapide du texte.- Art. 14 A (p. 6460, 6461): ses 
amendements n° 1 (çonditions de validation des messages 
sanitaires) et n° 2 (diminution du montant de la contribution 
des industriels au profit de l'Institut national de prévention et 
d'éducation pour la santé, INPES) ; adoptés ayec l'ensemble du 
texte. - Art. 17 bis A : son amendement n° 3 : mise à l'écart 
des boissons traditionnelles de la disposition fiscale appliquée 
aux nouvelles boissons_alcooli_ques_Q\1 "premix_"_;_agopté ave_<: 
l'ensemble du texte. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des persop.nes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (19 octobre 2004)
Art. additionnel après l'art. 1er bis (p. 6857) : _ accepte 
l'amendement no 403 de Mme Anne-Marie Payet (obligation 
de faire figurer un message sanitaire .sur toutes les unités de 
conditionnement des boissons alcoolisées). Syndrôme 
d'alcoolisation foetale. (p. 6862, 6863) : intervient sur cet 
amendement. 

- 'Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvernement sm· les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004) (p.7861, 
7862) : nécessaire maîtrise des dépenses de protection sociale. 
Réformes de l'assurance-maladie et des retraites. Part des 
difficultés conjoncturelles et structurelles. Mesures envisagées 
pour contrôler les dépenses. Effort partagé. Résultats de 
l'augmentation du prix du tabac. Choix de l'efficacité pour 
préserver le système social. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]" (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7935, 7937) : grandes réformes sociales mises en 
oeuvre par le Gouvernement en 2004. Causes du déficit de la 
sécurité sociale. Refus de remettre en cause la médecine à la 
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française. Favorable à une politique de contrôle des arrêts - Suite de la discussion (17 novembre 2004)- Débat sur 
maladie. Redressement prévisible des comptes de la sécurité l'assurance maladie (p. 8015, 8018): attachement au système 
sociale pour 2005. Coût de la mesure relative au départ hospitalier. Origine hospitalière de la moitié des dépenses 
anticipé des travailleurs âgés. Saisine du conseil d'orientation d'assurance maladie. Réforme de l'hôpital. Mise en oeuvre de 
des retraites,. COR, sur les pensions de reversion. Neutralité la tarification à l'activité, T2A. Rôle et missions de l'hôpital 
financière de l'intégration du régime spécial de retraite des public. Nouvelle gouvemance de l'hôpital pour une meilleure 
industries électro-gazières au régime général. Engagement gestion. Plan d'investissement de l'hôpital. Rapprochement 
d'une procédure de certification des comptes de la sécurité entre la ville et l'hôpital. Publication des textes réglementaires 
sociale. Objectif de responsabilisation des acteurs de la sécurité pour la mise en oeuvre de la réforme de l'assurance maladie. 
sociale. (p. 7970, 7973) : confirmation de l'engagement du Hommage à la mutualité française. Réforme de l'organisation 
Gouvemement à réformer la loi organique relative aux lois de des soins. Redressement des comptes de l'assurance maladie. 
financement de la sécurité sociale. Réponse aux intervenants. Fixation de l'ONDAM à 3,2 %. Demande le vote du projet de 
Difficultés du FIPSA et du FSV. Attachement au principe de loi de financement de la sécurité sociale. (p. 8035, 8037) : 
compensation des exonérations et des transferts de charges. maintien de la dotation de l'ONIAM. Objectif d'une échelle 
Redressement progressif des comptes de la sécurité sociale. tarifaire unique pour les secteurs public et privé. Report de 
Flux de financement liés à l'opération d'adossement du régime charges. Décloisonnement entre la médecine de ville, et 
des industries électriques et gazières. Amélioration de l'hôpital. .Cohérence de l'ONDAM pour 2005. Investissements 
l'articulation entre la loi de finances et la loi de financement de hospitaliers. Missions d'intérêt général et d'aide à. la 
la sécurité sociale. Améliorations apportées par la réforme des contractualisation, MIGAC. Rapport annuel de la Cour des 
retraites. Souci d'accroître le taux d'activité des seniors. comptes sur la sécurité sociale. Nécessaire mise en place d'un 
Rénovation du paritarisme au sein des instances de gestion de système d'information médicale compatible entre les différents 
l'assurance maladie. Mise en place d'outils pour lutter contre établissements. Oouvemance à l'hôpital. Mise en place des 35 
les abus. Partenariat entre l'hôpital et l'assurance maladie. heures dans les établissements privés. Situation des hôpitaux 
Engagement d'une publication rapide des décrets d'application généraux de grande taille et de l'hôpital de. Valenciennes. 
de la loi relative à l'assurance maladie. Mise en place d'ici à Politique du médicament. Composition du conseil de 
2007 du dossier médical personnel. Préservation d'une sécurité l'UNCAM.- Art. additionnels après I'art.12 (p. 8073): 
sociale solidaire. Financement vigilant des mesures nouvelles à s'oppose à . l'amendement n° 79 de M. Bernard Cazeau 
l'hôpital. Economies liées aux achats et aux marchés publics. (rémunération du médecin traitant s'engageant dans des actions 
Ralentissement de la progression des dépenses. Concertation de prévention, de santé publique, d'évaluation et de fmmation) 
avec les professions de santé.- Question préalable (p. 7977) : et s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 121 
s'oppose à la motion n° 137 de Mme Nicole Borvo Cohen- de M; Jean-PietTe Sueur (bénéfice d'un congé de matemité à 
Seat tendant à opposer la question préalable. - Demande de compter .du premier jour de leur arrêt de travail pour les 
renvoi à la commission (p. 7980) : s'oppose à la motion femmes dont les mères ont pris du distilbène pendant leur 
n° 136 de Mme Raymonde Le Texier tendant au renvoi à la grossesse).- Art. 13 (Dotation .de financement du. Fonds 
commission.- Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 7980): d'aide à la qualité des soins de ville) (p. 8075): accepte 
s'oppose à l'amendement· n° 103 . de M. Bernard Cazeau l'amendement n° 44 de M. Alain Gournac (fixation par un 
(rapport au Parlement sur l'affectation à l'assurance maladie atTêté de la répartition interrégimes des ressources du fonds 
des droits sur l'alcool et sur le tabac). (p. 7981): s'oppose à d'aide à la qualité des soins de ville, FAQSV).-
l'amendement n° 104 de M. Bernard Cazeau (suppression de Art. additionnel après l'art. 13 (p. 8075): son amendement 
l'élargissement de l'assiette de la CSG et de la CRDS pour les n° 245 : application des conventions, accord-cadre et accords 
salariés et les chômeurs et des augmentations de CSG sur les conventionnels interprofessionnels ; adopté. -
retraites imposables). (p. 7982): s'oppose à l'amendement Art. additionnel avant l'art. 14: accepte l'amendement n° 17 
n° ·141 de M. Guy Fischer (élargissement des ressources de la de la commission (lutte contre les · fraudes et les abus 
protection sociale). (p. 7983): s'oppose à l'amendement n° 139 d'utilisation de la carte Vitale).- Art. 14 (Dotation de 
de M. Guy Fischer (modulation des cotisations sociales financement de l'Office national d'indemnisation des accidents 
patronales selon le' ratio masse salariale/valeur ajoutée de médicaux, des affections iatrogènes et ·des infections 
l'entreprise).· S'oppose à l'amendement n° 140 de M. Guy nosocomiales, ONJAM): Accepte les amendements identiques 
Fischer (modulation de la contribution des entreprises en n° 18 de la commission et n° 80 de M. Bernard Cazeau 
matière de financement des prestations familiales). S'oppose à (rétablissement . de l'article qui avait été supprimé par 
l'amendement n° 142 de M. Guy Fischer (modulation des l'Assemblée nationale).- Art. 15 (Art; 51 de la loi n° 2003-
cotisations sociales des entreprises). S'oppose à l'amendement 1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité 

---~n° 143__dè_M._Guy_Eischer_(suppression_des-dispositions-de-- --sociale-poui'-2004--Partieipation-de-l'qssurance-maladie-au-
l'article L. 241-13 du code de la sécurité sociale relatives à la financement de stocks de produits de prophylaxie et de 
réduction dégressive des cotisations sur les salaires). traitement nécessaires en cas de menace sanitaire grave) 
(p. 7984): s'oppose à l'amendement n° 106 de M. Bernard (p. 8077): s'oppose à l'amendement n° 182 de M. Guy Fischer 
Cazeau (affectation· à l'assurance maladie de la totalité des (suppression). - Art.l5 bis (Art. L. 133c4 du code. de la 
droits sur ,les alcools). (p. 7985): s'oppose à l'amendement sécurité sociale - Recouvrement des indus par les caisses 
n° 144 de M. (}uy Fischer (relèvement de la contribution d'assurance maladie auprès des établissements de santé) : 
sociale. sur les bénéfices). S'oppose à l'amendement n° 57 de accepte l'amendement n° 45 de M.· Alain Gournac (prise en 
M. Jean-Paul Alduy (lü:nitation des quantités de tabac pouvant compte d'un oubli).- Art.15 ter (Art. L. 141-I du code de la 
circuler librement} pour des raisons ·d'harmonisation sécurité sociale - Extension du domaine de l'expertise 
européenne. Favorable sur le fond à cet amendement. (p. 7986, medicale) (p. 8079): s'oppose à l'amendement n° 183 de M. 
7987): s'oppose à l'amendement no 102 de M. Jean-Pierre Guy Fischer (suppression).- Art. 15 quater (Art. L. 711-7 du 
Godefi·oy (limitation à vingt cigarettes au minimum des code de la sécurité sociale - Contribution f01faitaire due par 
paquets vendus en France). Caractère de "cavalier social" de les .assurés): s'oppose à l'amendement n° 184 de M. Guy 
l'amendement. Risque d'inconstitutionnalité. - Art. 2 Fischer (suppression) et accepte les amendements de , la 
(Art. L. 651-1 et L. 651~5 du code de la sécurité sociale - commission no 19 (cohérence) et no 20 (précision).- Art.16 
Assujettissement des institutions financières à la contribution (Fixation de l'objectif national de dépenses d'assurance 
sociale de solidarité des sociétés) (p. 7988) : accepte maladie révisé pour 2004) (p. 8080) : demande le retrait de 
l'amendement n° 212 de M. Jean-Jacques Jégou (clarification). l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
Reprend l'amendement n° 42 de M. Alain Goumac n° 34 (réduction de l'ONDAM révisé pour 2004). -
(rédaction); adopté.- Art. 2 bis (Modalités de recouvrement Art. additionnels après l'art. 18 (p. 8081): s'en remet à la 
des indus par les caisses de sécurité sociale) (p. 7989) : s'en sagesse du Sénat pour l'amendement n° 224 de M. Jean-Marie 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement de la Vanlerenberghe (création de maisons médicales). (p. 8081): 
commission des finances saisie pour avis n° 30 (alignement s'oppose à l'amendement n° 225 de M. Jean"Marie 
des procédures prévues à cet.article pour le recouvrement des Vanlerenberghe (prévision d'un numerus clausus régional par 
sommes indûment versées sur celles prévues à l'article 15 bis). spécialité).- Art. additionnels après l'art. 6 (précédemment 

réservés): s'oppose à l'amendement n° 218 de M. Jean-Marie 
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Vanlerenberghe (possibilité pour les pharmacies d'officine, les 
centres de santé et les pharmacies mutualistes de conclure des 
accords conventionnels interprofessionnels). (p. 8084): 
s'oppose à l'amendement n° 74 de M. Bernard Cazeau (création 
d'une dotation nationale de financement des missions de 
service public et d'une dotation nationale d'aide à la 
contractualisation des établissements de santé) et accepte 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 31 (transmission au Parlement du bilan permettant un suivi 
des dotations régionales affectées aux missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation, MIGAC). (p. 8085) : 
accepte les amendements identiques n° 52 de Mme Marie
Thérèse Hermange et n° 219 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
ainsi que l'amendement no 118 de M. Bernard Cazeau 
(cohérence). Accepte les amendements identiques n° 53 de 
Mme Marie-Thérèse Hermange, n° 119 de M. Bernard Cazeau 
et no 220 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (intégration des 
centres de santé dans la détermination des orientations relatives 
à l'évolution de la répartition territoriale de l'offre de soins). 
Demande le retrait de l'amendement n° 63 de M. Paul Blanc 
(possibilité pour les groupements de coopération sanitaire 
d'être uniquement, à titre expérimental, des organes 
représentatifs). (p. 8086): s'oppose à l'amendement n° 71 de 
M. Bernard Cazeau (rapport du Gouvernement sur les 
conditions de prise en charge des dispositifs et matériels 
d'autotraitement et d'autocontrôle du diabète). (p. 8087): 
s'oppose aux amendements de M. Bernard Cazeau n° 72 
(négociation avec l'ensemble des acteurs concernés sur les 
conditions d'application de la T2A) et n° 73 (dotation des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, 
MIGAC). Accepte l'amendement no 241 de M. Jean-Claude 
Etienne (rapport du Gouvernement sur le financement de la 
télémédecine ). 

- Suite de la discussion (18 novembre 2004)- Débat sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles 
(p. 8103, 8104): nouveaux défis de la branche accidents du 
travail et maladies professionnelles. Nécessité de la réforme de 
la branche. Signature prochaine d'une convention .d'objectifs et 
de gestion entre l'Etat et la branche accidents du travail et 
maladies professionnelles. Dossier de l'amiante. Traduction de 
la priorité accordée à la réforme de la branche accidents du 
travail et maladies professionnelles et à la préservation du 
principe de solidarité nationale. - Art. additionnels après 
l'art.ll (précédemment réservés) (p. 8211): demande le 
retrait de l'amendement n° 223 de Mme Anne-Marie Payet 
(modalités de prescription de la durée des arrêts de travail). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 8223) : 
remerciements en association avec M. Xavier Bertrand et Mme 
Marie-Anne Montchamp. Amélioration du texte. Importance 
du travail accompli. Evolution des dépenses de santé. 

-----

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p.9116, 9117): réponse à M. Jean
Jacques Jegou : attachement à l'amélioration du dispositif de 
sécurité sanitaire. Aide médicale de l'Etat, AME. Mise en 
oeuvre de la loi organique relative aux lois de finances, LOLF. 
Volonté de simplifier l'administration sanitaire et sociale. 
(p. 9121, 9123): réponse à MM. Paul Blanc et Gilbert 
Barbier : dette de l'Etat envers la branche famille au titre de 
l'AAR et de l'API. Efforts pour améliorer l'information du 
Parlement. Grippe aviaire. Honoraires des médecins 
spécialistes. (p. 9129, 9130): réponse à M. Gilbert Barbier: 
problème de la démographie médicale. Mesures pour une 
meilleure répartition territoriale des médecins. (p. 9131, 
9132): réponse à Mme Patricia Schillinger: volonté de 
renforcer la réactivité dans le domaine de la veille et de la 
sécurité sanitaires. Stabilité du budget de lutte contre le sida et 
des crédits de la MILDT. Réponse à M. Jean-Pien·e Cantegrit : 
action et mobilisation de la CFE lors du retour des Français de 
Côte d'Ivoire. Etude sur la possibilité d'adhérer à la CFE pour 
l'assurance vieillesse. (p. 9133): réponse à M. Roland 
Muzeau : volonté de sauver l'assurance maladie et de soigner 
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les malades. (p. 9135, 9136) : réponse à M. André Boyer: 
conséquences des progrès technologiques et infom1atiques sur 
la transformation de la spécialité radiologique. Problème des 
manipulateurs en radiologie. (p. 9137, 9138) : réponse à Mme 
Claire-Lise Campion: application de la loi de 2001 relative à 
l'IVG. Suivi statistique des IVG. Mise en place d'un dispositif 
d'infonnation sur la contraception et l'IVG. Réponse à Mme 
Marie-Thérèse Hermange : progrès considérables en matière de 
périnatalité. Retard de la parution des décrets d'application du 
plan périnatalité mis au point en 1994. Favorable à la création 
de centres de référence pour les enfants atteints de maladies 
orphelines. (p 9143): réponse à M. Jean-Caude Etienne: 
recherche d'un vaccin contre la grippe aviaire. Plan Alzheimer. 
(p. 9144) : réponse à M. Paul Blanc : nécessité de développer 
la prévention contre l'ostéoporose. Conclusions attendues de la 
Haute Autorité de santé sur l'utilité de l'ostéodensitométrie. 
(p. 9145, 9146): réponse à M. Hugues Pmtelli: versement de 
la prestation de service unique, PSU, par les CAF. Dém~rche 
d'amélioration de la PSU au centre des préoccupations de la 
CNAF.- Etat B - Titres III et IV (p. 9147): s'oppose à 
l'amendement n° II -9 de la commission (réduction des crédits 
accordés au Défenseur des enfants). Proposition de loi sur la 
fin de vie adoptée à l'unanimité à l'Assemblée nationale. 
Création de places en unités de soins palliatifs. - Art. 77 
(Augmentation des recettes du fonds de financement de la 
protection complémentaire de la couverture universelle du 
risque maladie, CMUC) (p. 9154): financement de la 
couverture maladie universelle complémentaire, CMUC. 

DREYFUS-SCHMIDT (Michel) 
sénateur (Territoire de Belfort) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice ; nouvelle 
élection le 26 octobre 2004. 

Membre titulaife-delaCourde -Justice-de--la--République--:;-
nouvelle élection le 26 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
le 20 octobre 2004. 

Vice-président des Assemblées parlementaires du Conseil de 
l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale ; puis membre 
suppléant le 19 octobre 2004 ; puis vice-président le 2 
novembre 2004. 

Membre suppléant de la Commission d'accès aux documents 
administratifs (CADA) le 1er décembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité le 23 janvier 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avri12004. 
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Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de simplification du droit le 20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)) (1 0 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)) (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense- Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

~ P~ojet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
Janvier 2004)- Art. 14 (Art. 259 et 259-3 du code civil -
Preuves) (p. 1 07) : le groupe socialiste votera les amendements 
n° 98 de M. François Zocchetto (interdiction pour un époux de 
verser aux débats des communications de son conjoint 
obtenues par violence ou fraude) et n° 104 de M. MiChel 
Mercier (interdiction pour un époux de verser aux débats des 
écrits personnels de son conjoint obtenus par fraude ou 
violence). Son amendement n° 77 : référence au code de 
procédure civile concernant les possibilités d'enquête avant 
liquidation du régime matrimonial ; rejeté. - Rappel au 
règlement (p. 74, 75) : déclaration d'urgence déraisonnable. 
Coût de la médiation familiale. Demande de bilan de la loi du 
30 juin 2000 relative à la prestation compensatoire. Révision et 
mode de paiement de celle-ci. Rôle du Parlement. 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)) 
(suite)- (7 janvier 2004) - Art. additionnels avant l'art. 1er 

(p. 76, 77) : absence de contradiction entre l'instauration d'un 
divorce administratif et le recours à deux avocats pour le 
divorce par consentement mutuel. (p. 77) : son amendement 
n° 59 : possibilité de ne pas recourir à un avocat pour les 
divorces par consentement mutuel sans enfant ni enjeu 
financier ; rejeté. (p. 79) : son amendement n° 58 : maintien du 
droit au versement d'une pension de réversion en cas de 
remariage, de concubinage ou de P ACS ; rejeté. (p. 80) : 
absence d'effets négatifs de son amendement n° 58 précité. -
Art. 1er (Art. 229 du code civil - Présentation des cas de 
divorce) (p. 81, 82) : défavorable à l'amendement no Ill de M. 
Nicolas About (procédure de divorce spécifique pour les 
mariages forcés de mineurs). - Art. 4 (Art. 237 et 238 du code 
civil - Divorce pour altération définitive du lien conjugal) 
(p. 84): son amendement n° 61 : suppression de la notion de 
communauté affective ; rejeté. (p. 86) : son amendement 
n° 120 : précision sur la définition du délai de deux ans; 
adopté. - Art. 5 (Art. 242 et 246 du code civil - Divorce pour 
faute) (p. 89) : caractère péjoratif de l'appellation divorce pour 
faute. (p. 90) : son amendement n° 63 : référence à la notion de 
violation grave ou renouvelée pour fonder une demande de 
divorce pour faute; adopté. (p. 91): son amendement n° 65: 
en cas de présentation concurrente d'une demande de divorce 
pour altération définitive du lien conjugal et d'une demande de 
divorce pour faute, examen prioritaire de la demande pour 
altération définitive du lien conjugal ; rejeté. - Art. 9 (Art. 250 
à 250-3 du code civil - Procédure applicable au divorce par 
consentement mutuel) (p. 93, 94) : son amendement n° 68 : 
recours obligatoire à deux avocats pour les divorces par 
consentement mutuel; rejeté. Son amendement n° 71 : recours 
à un avocat par chaque époux en cas de rejet de la convention 
par le juge; rejeté.- Art.ll (Art. 251, 252, 252-1, 252-3 et 
253 du code civil - Conciliation) (p. 98) : inutilité de la 
disposition du code civil que supprime son amendement n° 72 
(suppression de l'invitation à la réflexion offerte par le 
magistrat au demandeur de divorce en cas d'absence du 
défendeur). - Art. 12 (Art. 254, 255, 256 et 257 du code civil
Mesures provisoires) (p. 101): coût et utilité douteuse de la 
médiation. (p. 102): favorable à l'amendement no 37 de Mme 
Sylvie Desmarescaux (attribution par le juge de la jouissance 
des biens communs indivis ou propres, à titre gratuit ou non). 
(p. 102, 103): son amendement n° 75: suppression de la 
mention expresse d'un notaire comme expert pour dresser 
l'inventaire estimatif ou faire des propositions tendant au 
règlement des intérêts pécuniaires des époux; rejeté. (p. 104): 
sur .J'amendement n° 6 de la commission (possibilité pour le 
notaire de faire des propositions de composition de lots en vue 
du partage), son sous-amendement n° 132 ; rejeté. (p. 105, 
1 06) : intérêt d'une obligation de présenter l'état hypothécaire 
d'un bien immobilier. - Art. 14 (Art. 259 et 259-3 du code 
civil - Preuves) (p. 1 07) : le groupe socialiste votera les 

-amendements-nQ_98-de-M~François--Zocchetto-(interdiction
pour un époux de verser aux débats des communications de 
son conjoint obtenues par violence ou fraude) et n° 104 de M. 
Michel Mercier (interdiction pour un époux de verser aux 
débats des écrits personnels de son conjoint obtenus par fraude 
ou violence). Son amendement n° 77: référence au code de 
procédure civile concernant les possibilités d'enquête avant 
liquidation du régime matrimonial ; rejeté. 
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- Suite de la discussion (8 janvier 2004)- Art. 17 (Art. 266, 
267, 267-1 et 268 du code civil- Conséquences propres aux 
divorces contentieux) (p. 119) : favorable à l'amendement 
n° 78 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga (versement de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice matériel ou 
moral subi du fait du divorce).- Art. 18 (Art. 270, 271, 274, 
275-1, 276, 276-4, 279-1, 280 et 280-1 du code civil- Réforme 
de la prestation compensatoire) (p. 123, 124): article 
fondamental. Principe de la prestation compensatoire. 
Possibilité d'étaler le paiement. Caractère choquant de la 
limitation de la dette à l'actif successoral. Actuellement, 
possibilité pour les héritiers de refuser la succession. 
Versement sous forme de rente. Modalités de transformation 
de la rente en capital inconnues. Disposition inacceptable. 
(p. 129): son amendement n° 125 : précision; devenu sans 
objet. (p. 130): son amendement n° 80: maintien de la 
transmissibilité aux héritiers dù paiement de la prestation 
compensatoire ; rejeté. (p. 132) : son amendement n° 81 : 
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suppression de la mention "à titre exceptionnel" dans les 
conditions d'attribution d'une prestation compensatoire sous 
forme de rente; rejeté. (p. 135): défavorable aux 
amendements analogues n° 56 de M. Bernard Joly, n° 107 de 
M. Michel Mercier, n° 121 de Mme Josiane Mathon 
(suppression du bénéfice de la prestation compensatoire en cas 
de remariage ou de vie maritale du créancier) ainsi qu'à 
l'amendement n° 122 de Mme Josiane Mathon (repli). 
(p. 136) : son amendement n° 83 : possibilité d'augmenter le 
montant d'une prestation compensatoire lors d'une révision ; 
rejeté. Son amendement n° 84 : suppression de la possibilité de 
substituer un capital à une rente viagère dans le cadre de la 
prestation compensatoire; rejeté. (p. 137): manque 
d'information concernant les modalités de conversion de la 
rente en capital. (p. 138) : son amendement n° 85 : suppression 
de la possibilité de substituer un capital à une rente· viagère 
dans le cadre de la prestation compensatoire; rejeté. (p. 139): 
favorable à l'amendement n° 50 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(suppression de la prise en compte des sommes déjà versées 
lors de la conversion d'une rente viagère en capital). Son 
amendement n° 86 : suppression de la réforme de la 
transmissibilité de la prestation compensatoire ; rejeté. 
(p. 140): son amendement n° 51 : modalités de transmission 
de la prestation compensatoire aux héritiers ; rejeté. - Art. 
additionnels après l'art. 20 ou après l'art. 22 (p. 144): 
volonté de préciser le cadre d'application des lois étrangères. -
Art. 21 (Art. 1096, 1442, 1450 et 1518 du code civil- Des 
biens des époux) (p. 146) : le groupe socialiste votera 
l'amendement n° 18 de la commission (sanction de la 
dissimulation d'une dette commune).- Art. additionnels 
avant l'art. 22 (p. 147): défavorable à l'amendement n° 29 de 
M. Nicolas About (fixation d'un âge minimal unique· de 
mariage pour les hommes et les femmes).- Art. 22 (Art. 220-
1, 228, 245-1, 248-1, 256, 276-3, 278, 279, 280-2, 281, 298, 
301, 306 et 307 du code civil- Dispositions diverses) (p. !52): 
soh amendement n° 88 : recours à une procédure contradictoire 
avant l'éviction éventuelle d'un conjoint violent du domicile 
conjugal; rejeté. - Explications de vote sm· l'ensemble 
(p. 158, 159): verrouillage du texte par le groupe de travail 
réuni au ministère de la justice. Regret de l'abandon du texte 
précédemment établi par le Sénat. Avancées du texte. 
Déclaration d'urgence regrettable. Aspects négatifs. Le groupe 
socialiste s'abstiendra sur ce texte. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (15 janvier 2004)- Demande de réserve 
(p; 343): intervient sur la demande de réserve de l'article 18 
quater. 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 14 (précédemment réservés) (p. 463) : favorable 

------cà--l'amemlem-ent-n°-214-de-M;-Gilbert-ehabroux-(distribution 
d'eau potable gratuite dans les établissements scolaires et 
organisation d'une campagne annuelle d'éducation pour la 
santé sur les problèmes de nutrition à destination des élèves). 
(p. 467): favorable à l'amendement no 216 de M. Gilbert 
Chabroux (affichage sur l'emballage des produits alimentaires 
du nombre de calories, de la teneur en graisse et en chlorure de 
sodium). - Rappel au règlement (p. 489) : protestation contre 
la réserve· des amendements portant sur l'annexe de l'article 14 
ainsi que des amendements tendant à insérer un article 
additionnel après l'article 14.- Art. 18 quater 
(précédemment réservé) (priol'ité) (Art. L. 3231-1 [nouveau] 
du code de la santé publique - Prescription et mise en oeuvre 
des psychothérapies) (p. 493) : son rappel au règlement : 
interrogation du Gouvernement sur ses éventuelles intentions 
de déposer des amendements sur l'article. Objet de 
l'amendement Accoyer. Distinction entre les psychiatres et les 
psychothérapeutes. Favorable à une réévaluation de la 
psychiatrie. Légitimité de la demande du groupe socialiste de 
la mise en place d'une mission d'information. (p. 501): choix 
entre l'amendement n° 363 du Gouvernement (dispense de 
l'inscription au registre national des psychothérapeutes pour les 
professionnels incontestés) auquel il est défavorable, 
l'amendement no 249 de M. Adrien Gouteyron (création d'un 
conseil national des pratiques thérapeutiques relatives au 
psychisme) et la mission d'information demandée par le groupe 
socialiste. - Art. 14 et annexe (précédemment réservés) 
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(Approbation du rapport annexé relatif aux objectifs de santé 
publique 2004-2008) (p. 507, 508) : soutient l'amendement 
n° 218 de M. Gilbert Chabroux (information sur la tenue en 
chlorure de sodium des aliments) ; adopté. (p. 51 0) : favorable 
aux amendements identiques n° 218 de M. Gilbe11 Chabroux et 
n° 333 de Mme Marie-Claude Beaudeau (infonnation sur la 
teneur en chlorure de sodium des aliments). 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité - Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004)- Discussion générale (p. 543, 
545) : demande au Gouvernement de réunir des états généraux 
pour la justice. Insécurité juridique relevée dès la première 
lecture avec la remise en cause des principes fondamentaux de 
la procédure pénale. Nouvelles dispositions issues de 
l'Assemblée nationale. Polémique autour de l'amendement 
Garraud créant un délit d'interruption involontaire de 
grossesse. Esprit général du texte : sacrifice de la libe11é à la 
sécurité. Octroi d'une carte blanche à la police dès constat de 
l'existence d'une bande organisée. Condensé des 
caractéristiques d'un régime policier. Bafouement des principes 
de la démocratie. Impossibilité matérielle pour le Parquet de 
contrôler l'exécution de nouvelles charges. A vis de M. André 
Ride, président de la Conférence nationale des procureurs 
généraux. Création de juridictions interrégionales au détriment 
de la justice de proximité. Abandon de la collégialité, garantie 
de bonne justice. Création d'un nouveau fichier. Rémunération 
des magistrats au mérite. Texte tout à fait monstrueux tant par 
son contenu que par sa quantité d'articles. - Art. additionnel 
après le titre 1er (p. 565) : le groupe socialiste s'abstient sur 
l'amendement n° 226 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (mise 
en place d'une évaluation des dispositions du titre 1er, 
applicables à titre expérimental pour une durée allant jusqu'au 
31 décembre 2005).- Art. 1er (Art. 706-73 à 706-101-1 
nouveaux du code de procédure pénale - Règles applicables à 
la délinquance et à la criminalité organisées) (p. 568) : le 
groupe socialiste votera contre l'article 1er. Absence de 
précision quant à la définition de la bande organisée. Souci 
d'éviter l'incrimination des associations d'aide aux étrangers. 
(p. 569) : soutient l'amendement n° 144 de M. Robe11 Badinter 
(suppression); rejeté. Soutient l'amendement n° 145 de M. 
Robert Badinter (exclusion du champ d'application de l'article 
des associations de défense et d'assistance aux personnes 
étrangères); rejeté. (p. 570): soutient l'amendement n° 146 de 
M. Robert Badinter (exclusion de toute dérogation au principe 
selon lequel une personne ne peut être condamnée sur le seul 
fondement des déclarations de policiers infiltrés) ; rejeté. 
Soutient l'amendement no 147 de M. Robert Badinter 
(possibilité pour la personne qui fait l'objet d'une enquête de 
flagrance de désigner un avocat pour assister à la perquisition 
de son domicile); adopté. (p. 571): soutient l'amendement 
no ·148 -deM-:-Robert-Badinter·(rétablissement-de-l'information---
"sans délai" du juge des libertés et de la détention ayant 
autorisé des écoutes téléphoniques sur les actes accomplis sur 
le fondement de cette autorisation) ; adopté. Soutient 
l'amendement n° 150 de M. Michel Charasse (indemnisation 
des personnes mises en cause lorsque la procédure relative à la 
criminalité organisée a conduit à un non-lieu) ; rejeté. Soutient 
l'amendement n° !51 de M. Michel Charasse (procédure 
disciplinaire à l'encontre du magistrat lorsque les opérations 
menées dans le cadre de la procédure relative à la criminalité 
organisée ont conduit à un non-lieu) ; rejeté. (p. 572) : soutient 
l'amendement n° 149 de M. Robert Badinter (rétablissement de 
la transmission "sans délai" au procureur de la République de 
la demande faite par une personne placée en garde à vue sur les 
suites données à l'enquête); adopté. (p. 573, 574): demande 
l'adoption des amendements n° 145 et n° 147 précités. 
(p. 575) : le groupe socialiste est favorable à l'amendement 
n° 150 de M. Michel Charasse (indemnisation des personnes 
mises en cause lorsque la procédure relative à la criminalité 
organisée a conduit à un non-lieu).- Art. 1er bis AA 
(Art. 706-79-1 nouveau du code de procédure pénale -
Coordination de la politique d'action publique en matière de 
criminalité organisée) (p. 576) : le groupe socialiste vote 
contre l'article 1er bis AA.- Art. additionnel après l'art. 1er 
bis AA (p. 577, 578): demande l'adoption de l'amendement 
n° !52 de M. Robert Badinter (protection de l'utilisation des 
interceptions téléphoniques entre une personne suspectée et 
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d'adresse par un mineur de treize ans. - Art. 16 bis (Art. 706-
53-1 à 706-53-12 nouveaux du code de procédure pénale -
Fichier judiciaire national automatisé des auteurs) (p. 630) : 
retire l'amendement de M. Robert Badinter n° 173 
(suppression). Soutient les amendements de M. Robert 
Badinter no 174 (limitation du champ d'application de l'article 
706-53-2 du code pénal concernant les condamnations 
emegistrées dans le fichier) ; rejeté, n° 176 (suppression de 
l'inscription dans le fichier des condamnations par défaut ou 
faisant l'objet d'une déclaration de culpabilité assortie d'une 
dispense ou d'un ajournement de la peine) ; retiré, et n° 177 
(limitation du champ d'application de l'article aux décisions 
concernant les mineurs de seize à dix-huit ans) ; devenu sans 
objet. (p. 631) : soutient les amendements de M. Robert 
Badinter n° 178 (inapplication aux délits punis de dix ans 
d'emprisonnement d'une durée de conservation des données au 
fichier pendant trente ans) ; rejeté, et n° 179 (abaissement de 
trente ans à vingt ans de la durée d'inscription des données au 
fichier pour les délits punis de dix ans d'emprisonnement) ; 
devenu sans objet. (p. 633) : demande l'adoption de 
l'amendement no 180 de M. Robert Badinter (suppression pour 
la personne condamnée pour un crime ou pour un délit puni 
d'une peine de dix ans de prison de l'obligation de se présenter 
à la gendarmerie tous les six mois pour justifier de son 
adresse). Brimade inutile à l'égard de personnes qui n'ont fait 
qu'encourir une peine de dix ans. (p. 634) : soutient 
l'amendement n° 181 de M. Robert Badinter (accessibilité des 
informations contenues dans le fichier réservée aux seuls 
préfets, à l'exclusion des administrations de l'Etat) ; rejeté. 
(p. 635) : soutient les amendements de M. Robert Badinter 
n° 182 et 183 (suppression de l'intervention du procureur de la 
République dans la procédure relative aux demandes de 
rectification ou d'effacement des informations contenues dans 
le fichier et attribution de l'appel à la cour d'appel statuant en 
chambre du conseil) ; rejetés. - Rappel au règlement 
(p. 636) : constate l'absence de retard dans l'examen du texte 
pour suggérer la levée de séance. - Art. additionnel après 
l'art.16 bis: soutient l'amendement n° 163 de M. Robert 
Badinter (abrogation du délit d'offense à un chef d'Etat 
étranger issu de l'article 36 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse); adopté.- Art. 16 sexies (Art. 223-11 du 
code pénal, art. L. 2222-1 du code de la santé publique -
Interruption involontaire de grossesse) (p. 639, 640) : soutient 
l'amendement no 184 de M. Robert Badinter (suppression); 
adopté. Opposé à la pénalisation des atteintes involontaires à la 
vie avant la naissance. Problème du statut juridique du foetus. 
Nombreuses complications juridiques. Existence d'une 
possibilité de réparation civile dans tous les cas fondée sur la 
perte de chance d'avoir un enfant. 

son avocat) calqué sur les dispositions prévues en matière de 
saisie de documents.- Art. 3 (Art. 132-78, 221-5-3, 222-6-2 
nouveau, 222-43, 222-43-1 nouveau, 224-5-1, 224-8-1, 225-4-
9, 225-11-1, 311-9-1, 312-6-1 nouveaux du code pénal, art. 3-
1 nouveau de la loi du 19 juin 1871, art. 35-1 nouveau du 
décret du18 avri/1939, art. 6-1 nouveau de la loi du 3juillet 
1970, art. 4-1 nouveau de la loi du 9 juin 1972- Exemptions 
ou réductions de peine pour les auteurs ou complices 
d'infractions apportant leur concours à la justice) (p. 579) : 
soutient l'amendement n° 153 de M. Robert Badinter 
(suppression); rejeté.- Art. 4 (Art. 434-7-2 nouveau du code 
pénal - Révélation d'informations de nature à entraver le 
déroulement de la procédure pénale) (p. 581): les membres du 
groupe socialiste sont favorables à l'amendement n° 9 de la 
commission (rétablissement du texte adopté par le Sénat en 
première lecture et prévoyant que l'infraction ne sera constituée 
que si la divulgation d'informations a pour objet d'entraver le 
cours de la justice).- Art. 5 (Art. 63-4, 85, 706-26, 706-24-2, 
706-30, 706-32 et 706-36-1 du code de procédure pénale -
Coordinations en matière de garde à vue, de saisine des 
juridictions spécialisées, de saisies conservatoires et 
d'infiltration) (p. 582): soutient l'amendement n° 155 de M. 
Robert Badinter (suppression) ; rejeté. (p. 583, 584) : le groupe 
socialiste votera l'amendement n° 234 de Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat (suppression des dispositions pennettant 
l'allongement jusqu'à quatre-vingt-seize heures de la durée de 
la garde à vue des mineurs de seize à dix-huit ans).- Art. 6 
(Art. 694, art. 694-1 à 694-9 nouveaux, art. 695, art. 695-1 à 
695-51 nouveaux, art. 696 à 696-2, 696-3 à 696-48 nouveaux, 
art. 706-71 du code de procédure pénale et art. 30 de la loi du 
JO màrs 1927 - Refonte des règles relatives à l'entraide 
judiciaire internationale) (p. 597) : le groupe socialiste est 
favorable à l'article 6.- Art. 7 (Art. 704, art. 705-1 et 705-2 
nouveaux, art. 706 et 706-1 du code de procédure pénale -
Règles relatives à l'organisation judiciaire en matière 
économique et financière) (p. 598) : son amendement n° 156 : 
suppression ; rejeté. - Intitulé de la section 2 et 
art. additionnels avant l'a•·t. 16 (p. 613, 614): soutient les 
amendements de M. Robert Badinter n° 157, 1 58 et 159 
(extension à la presse de la répression de tous les écrits et 
propos discriminatoires susceptibles de constituer l'infraction 
visée à l'article 225-1 du code pénal), n° 160 (exercice d'office 
par le procureur de la République du droit de poursuivre un 
contrevenant ayant commis un des éléments visés à l'article 
225-1 du code pénal) et n° 161 (possibilité pour les 
associations régulièrement déclarées d'exercer les droits 
reconnus à la partie civile pour toute discrimination visée à 
l'article 225-1 du code pénal) ; rejetés. (p. 616, 61 7) : intervient 
sur l'amendement n° 157 de M. Robe1i Badinter précité. 
Convaincu qu'aucun journal sérieux ne saurait critiquer des 
propositions réprimant l'incitation à la discrimination, à la - Suite de la discussion (21 janvier 2004)- Rappel au 

-----haine ou-à-la-violencec-Absence-d'arguments-valables-de la-part-- --règlement -(p.-689,-690)-;--rappel-au-règlement~Proteste contre---
du Gouvernement. - Art. 16 (Art. 65-3 nouveau de la loi du 29 l'organisation des travaux parlementaires. - Art. 16 undecies 
juillet 1881 sur la liberté de la presse - Modification du délai (Art. L. 325-1-1 du code de la route, art. 131-21 du code pénal 
de prescription pour les messages racistes ou xénophobes - Mise en oe!'vre de la peine de confiscation du véhi~ule) 
publiés par voie de presse) (p. 618): soutient l'amendement (p. 693): soutient l'amendement n° 185 de M. Robert Badmter 
n° 162 de M. Robert Badinter (extension à tous les messages (suppression des dispositions imputant au condamné les frais 
diffhsés sur internet de l'allongement de la prescription d'un d'enlèvement et de garde en fourrière de son véhicule); rejeté. 
mois à un an); adopté.- Art. 16 bis B (Art. 706-47 et 706-47- Maintien souhaitable des frais à la charge de l'Etat.- Art. 17 
1 nouveau du code de procédure pénale - Procédure (Art. 30 du code de procédure pénale -Attributions du ministre 
particulière applicable aux infractions sexuelles) (p. 622) : de la justice en matière de politique pénale) (p. 696) : soutient 
intervient sur l'amendement no 164 de M. Robert Badinter l'amendement no 186 de M. Robert Badinter (réécriture de 
(suppression). Réflexion souhaitable sur la mise en oeuvre du l'article pour clarifier les attributions du ministre de la justice et 
fichier des auteurs d'infractions sexuelles auquel le groupe préciser que les orientations générales de la politique d'action 
socialiste n'est pas opposé. (p. 623) : intervient sur publique sont destinées aux magistrats du ministère public et 
l'amendement n° 165 de M. Robert Badinter (faculté pour le 9u'~u~une instruct.ion ne peut leur être donnée dans les affaires 
juge de décider de l'inscription au fichier judiciaire national mdlVlduelles); reJeté.- Art. 23 (Art. 41-2 et 41-3 du code de 
automatisé des auteurs d'infractions sexuelles quand il s'agit de procédure pénale - Extension du champ d'application de la 
délits). - Art. additionnels après l'art. 16 bis B (p. 624): composition pénale et de la liste des mesures susceptibles 
intervient sur l'amendement n° 170 de M. Robert Badinter d'être proposées) (p. 698) : le groupe socialiste demande la 
(possibilité pour le juge de prononcer ou non l'inscription au suppression de l'articl.e. .Contraste choquant ent~~ la peine 
fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions encourue pour des déhts Importants et la compos1t10n pénale 
sexuelles quand il s'agit de délits). Propose l'inscription au fixée par le procureur de la République. Interrogation sur 
fichier en fonction de la peine prononcée et non pas de la peine !'articu.lation de cette procé?ure avec l'inscription des 

' encourue. (p. 626) : favorable à l'amendement n° 171 de M. mfractwns sexuelles dans le fichier. 
Robert Badinter (possibilité d'inscrire les mineurs au fichier 
judiciaire automatisé des auteurs d'infractions sexuelles à partir 
de l'âge de seize ans). Déclaration impensable d'un changement 
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- Mise au point au sujet d'un vote- (21 janvier 2004) 
(p. 699) : intervient sur la mise au point demandée par M. 
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Joseph Ostermann au nom de l'ensemble des sénateurs 
alsaciens de leur vote sur l'amendement de M. Gilbert 
Chabroux n° 231 (bouilleurs de cru), adopté à l'unanimité lors 
de l'examen des articles du projet de loi relatif à la politique de 
santé publique. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] (suite)- (21 janvier 2004)- Art. 23 (Art. 41-2 et 41-3 
du code de procédure pénale - Extension du champ 
d'application de la composition pénale et de la liste des 
mesures susceptibles d'être proposées) (p. 701) : soutient 
l'amendement n° 187 de M. Robert Badinter (suppression); 
rejeté. (p. 702) : soutient les amendements de M. Robert 
Badinter n° 189 (limitation du champ d'application de la 
composition pénale aux délits punissables d'une peine 
inférieure ou égale à deux ans d'emprisonnement), et n° 190 
(fixation du plafond du montant de l'amende de composition) ; 
rejetés.- Art. 24 A (Art. 706-53-1 nouveau du code de 
procédure pénale - Prescription des infractions sexuelles) 
(p. 705): soutient l'amendement n° 191 de M. Robert Badinter 
(suppression) ; adopté. Salue l'exception introduite par la loi de 
1999 allongeant la durée de prescription des infractions 
sexuelles. Interpellation des parlementaires par un lobby de 
prétendues victimes frustrées de ne plus pouvoir porter plainte 
en raison de l'expiration du délai de prescription. Nécessaire 
limite à la prescription pénale. Création sécurisante du fichier 
des auteurs d'infractions sexuelles. Le groupe socialiste est 
favorable à une réflexion sur l'ensemble des prescriptions, en 
accord avec la commission des lois. - Art. 26 (Art. 15-3, 53 et 
7 4 du code de procédure pénale - Dispositions relatives au 
dépôt de plainte, à la durée de l'enquête de flagrance et à la 
procédure de recherche des causes de la mort) (p. 708) : 
soutient l'amendement n° 192 de M. Robert Badinter (nécessité 
d'une ordonnance motivée du procureur de la République à la 
prolongation de l'enquête de flagrance); rejeté.- Art. 29 B 
(Art. 75-2 du code de procédure pénale - Information du 
prévenu en cas d'identification d'un suspect) (p. 709) : soutient 
l'amendement no 193 de M. Robert Badinter (suppression); 
adopté. - Art. 29 C (Art. 77-3 du code de procédure pénale -
Information du procureur ayant dirigé l'enquête lorsqu'une 
personne gardée à vue demande les suites données à l'enquête) 
(p. 710): soutient l'amendement n° 194 de M. Robert Badinter 
(suppression) ; adopté. - Art. 29 bis (Art. 63 et 77 du code de 
procédure pénale - Information du procureur en cas de 
placement en garde à vue) : soutient les amendements de M. 
Robert Badinter no 195 (suppression); adopté, et n° 196 
(repli) ; devenu sans objet. - Art. additionnels apt·ès l'art. 29 
bis : Soutient les amendements de M. Robert Badinter n° 198 
(limitation de la durée de la garde à vue à vingt-quatre heures) 

---et-n°-L97 -(présentation_obligatoire. au_juge_d'instruction de _la 
personne gardée à vue à chaque prolongation de la mesure); 
rejetés. (p. 711, 712): soutient l'amendement n° 199 de M. 
Robert Badinter (possibilité pour la personne gardée à vue de 
s'entretenir avec un avocat dès le début de la garde à vue et de 
bénéficier de son assistance à tout moment de la garde à vue) ; 
rejeté. - Art. 29 quater (Art. 63-1 du code de procédure 
pénale - Diligences des enquêteurs pour la mise en oeuvre des 
droits des personnes gardées à vue) : soutient l'amendement 
no 200 de M. Robett Badinter (suppression) ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 29 quater (p. 713) : soutient 
l'amendement n° 201 de M. Robert Badinter (enregistrement 
audiovisuel des interrogatoires au cours de la garde à vue); 
rejeté.- Art. 31 (Art. 74-2 du code de procédure pénale -
Recherche de personnes en fuite) (p. 715): soutient 
l'amendement n° 203 de M. Robert Badinter (rétablissement du 
texte adopté par le Sénat en première lecture) ; adopté. -
Art.38 (Art. 122, 123, 134, 135-1 nouveau et 136 du code de 
procédure pénale - Création d'un mandat de recherche) : 
soutient l'amendement n° 204 de M. Robert Badinter 
(rétablissement du texte adopté par le Sénat en première 
lecture); adopté.- Art. 39 (Art. 125, 126, 127, 132, 133-1 
nouveau et 82 du code de procédure pénale - Règles relatives à 
l'exécution des mandats) (p. 716): soutient l'amendement 
n° 205 de M. Robert Badinter (rétablissement du texte adopté 
par le Sénat en première lecture); adopté.- Art. 42 (Art. 152, 
153 et 154 du code de procédure pénale - Dispositions de 
simplification des commissions rogatoires) (p. 718) : soutient 
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l'amendement n° 207 de M. Robett Badinter (rétablissement du 
texte adopté par le Sénat en première lecture); adopté.
Art. 53 (Art. 137-1 du code de procédure pénale- Suppléance 
du juge des libertés et de la détention) (p. 719, 720) : soutient 
les amendements de M. Robert Badinter n° 208 (suppression) ; 
adopté ; n° 209 (repli) ; devenu sans objet. Expérience certaine 
indispensable au remplacement du juge des libertés et de la 
détention empêché.- Art. 53 bis (Art. 137-4 et 137-1 du code 
de procédure pénale - Procédure de placement en détention 
provisoire) (p. 721, 722): opposé à l'article. Mesure de 
défiance à l'égard du juge d'instruction. Nécessité du double 
verrou. - Art. 54 bis (Art. 177 du code de procédure pénale -
Non-lieu motivé par l'irresponsabilité ou le décès de la 
personne poursuivie) (p. 723): soutient l'amendement n° 211 
de M. Robett Badinter (suppression) ; rejeté. Non-pettinence 
du texte.- At·t. 57 (Art. 41, 393, 396 et 397-1 du code de 
procédure pénale - Procédure de comparution immédiate) 
(p. 724) : soutient les amendements de M. Robert Badinter 
n° 212 (rétablissement de l'article 396 du code de procédure 
pénale dans sa rédaction actuelle); rejeté; et n° 213 (maintien 
à deux jours de la durée maximale de détention provisoire 
avant comparution immédiate); adopté.- Art. 60 (Art. 495 du 
code de procédure pénale - Extension du champ d'application 
de la procédure simplifiée) (p. 727) : procédure contraire au 
principe du droit à être défendu. Refus des juges de faire droit 
à opposition. Fixation de la peine sans débat contradictoire. 
Opposé à l'extension de l'ordonnance pénale à tous les délits 
passibles d'une peine inférieure ou égale à cinq ans 
d'emprisonnement. Soutient l'amendement n° 216 de M. 
Robert Badinter (suppression de l'extension de l'ordonnance 
pénale à tous les délits punis d'une peine inférieure ou égale à 
cinq ans d'emprisonnement); adopté.- Art. 61 (Art. 495-7 à 
495-16 et 520-1 nouveaux du code de procédure pénale -
Comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité) 
(p. 728, 729) : absence de comparaison avec la procédure du 
plaider coupable appliquée aux Etats-Unis. Réduction du rôle 
du juge à l'homologation ou non des peines prononcées. 
Nécessité d'une audience publique pour faire échec à 
l'étouffement des affaires de corruption ou de trafic 
d'influence. (p. 730) : sur l'amendement n° 83 de la 
commission (publicité de l'audience d'homologation, sauf si le 
juge en décide autrement, d'office ou à la demande des parties), 
soutient le sous-amendement de M. Robert Badinter n° 217 
(référence à l'article 400 du code de procédure pénale pour 
l'audience en chambre du conseil) ; rejeté. Soutient 
l'amendement no 218 de M. Robert Badinter (rétablissement du 
principe de l'audience publique adopté par le Sénat en première 
lecture); devenu sans objet. (p. 732) : le groupe socialiste vote 
les amendements de la commission n° 82 (impossibilité pour 
la personne poursuivie de renoncer à son droit d'être assistée 

_par-un avocat ),-n"-83 __ (publicité_de_l'audience_d'hOJnoJogati.ID1, __ _ 
sauf si le juge en décide autrement, d'office ou à la demande 
des parties) et n° 84 (coordination).- Art. 62 ter (Art. 547 et 
549 du code de procédure pénale - Examen par un juge unique 
de l'appel des jugements de police) (p. 733) : soutient 
l'amendement n° 220 de M. Robert Badinter (suppression) ; 
rejeté. Maintien souhaitable de la collégialité en appel des 
jugements du tribunal de police pour les contraventions de 
cinquième classe. - Art. 68 BA (Art. 709-2 nouveau du code 
de procédure pénale - Présentation annuelle par le procureur 
de la République d'un rapport relatif au recouvrement des 
amendes) (p. 737) : favorable à l'amendement no 97 de la 
commission (suppression). Alourdissement non souhaitable de 
la charge de travail du procureur. Sévérité injustifiée 
inacceptable à l'égard des trésoriers-payeurs généraux. -
Division et art. additionnels après l'art. 68 C (p. 743): 
intervient sur les amendements de M. Jean-Claude Carle 
n° 138 (division additionnelle - Dispositions relatives à 
l'application des peines concernant les mineurs) et sur le même 
objet n° 139, 140 et 141 (substitution du juge des enfants au 
juge de l'application des peines lorsque des mineurs sont en 
cause). Contradiction de la majorité sénatoriale.- Art. 68 bis 
B (Art. 706-5-1 nouveau du code de procédure pénale -
Création d'une procédure amiable d'indemnisation des 
victimes devant le fonds de garantie des victimes d'iY!fi·actions) 
(p. 744) : rappel au règlement. Demande l'achèvement de 
l'examen du texte dans la nuit afin d'en éviter le report au 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

vendredi. Risque de désertion des travées du groupe socialiste. 
Conditions de travail indignes du Parlement. 

- Propositions de modification du 1·èglement du Sénat - (3 
mars 2004) (p. 2010): sa préférence pour la répartition des 
nouveaux sénateurs dans les commissions selon la procédure 
simplifiée. Souhait d'une réforme rapide mais non précipitée 
sur les autres points. 

- Proposition de résolution tendant à actualiser le 
Règlement du Sénat [n° 296 (2003-2004)] - (Il mai 2004)
Discussion générale (p. 2993) : déplore l'insuffisante 
protection de la minorité sénatoriale. Regret du silence du 
rapport sur les propositions du groupe socialiste et du groupe 
CRC et souhait d'une discussion rapide de celles-ci. Urgence et 
bien-fondé des mesures proposées. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004)- Question préalable (p. 3713): intervient sur la 
motion n° 2 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à 
opposer la question préalable. Contradiction dans la position 
du rapporteur. 

(p. 3797) : favorable à l'amendement no 65 de M. Bernard 
Frimat (utilisation du ratio comme référence pour chaque 
collectivité tetTitoriale au sein de sa catégorie). -
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 3799) : favorable à 
l'amendement n° 66 de M. Bernard Frimat (mise en oeuvre de 
dispositifs de péréquation visant à assurer à chaque collectivité 
les ressources équivalentes à la part déterminante par catégorie 
de collectivités). 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)]- (8 juin 2004)- Art. additionnels 
après l'a1·t. 1er AA (p. 3922) : inscription à l'ordre du jour 
réservé des propositions de loi. Intervient sur l'amendement 
no 51 de M. François Autain (rédaction d'un testament de vie). 

- Proposition de loi relative aux conditions permettant 
l'expulsion des personnes visées à l'article 26 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 [n° 360 
(2003-2004)] - (15 juillet 2004)- Art. unique (p. 5693) : 
soutient l'amendement n° 2 de M. Charles Gautier (prise en 
compte des provocations à l'égard des orientations sexuelles 
des personnes) ; rejeté .. 

- Projet de loi organique pris en application de l'a•·ticle 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales ~ Deuxième lecture [n° 427 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- Art. 2 (Définition des ressources 
propres des collectivités territoriales) (p. 5851, 5852) : 
réponse aux reproches de M. Jean-Pierre Fourcade concernant 
la suppression de la part salaires de la taxe professionnelle. 
Annonce une série de sous-amendements à l'amendement n° 4 
de M. Jean-Claude Peyronnet (suppression des dispositions 
incluant dans les ressources propres les impositions de toutes 
natures dont la loi détermine, par collectivité, le taux ou une 
part locale d'assiette) en cas de rejet des amendements du 
groupe socialiste. 

- Projet de. loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (23 juillet 2004)- Art. 1er (Art. L. 111-2-1 du code 
de la sécurité sociale - Principes fondateurs de l'assurance 
maladie) (p. 5943) : sur l'amendement n° 35 de la commission 
(réécriture de l'article 1er), soutient le sous-amendementde M. 
Gilbert Chabroux n° 118 (refus de l'introduction des 
assurances privées dans la couverture maladie de base); rejeté. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004) - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 3728, 3730) : soutient l'amendement n° 43 
de M. Jean-Pierre Sueur (consubstantialité de l'autonomie 
fiscale des collectivités territoriales et de la péréquation 
verticale par l'Etat au principe de libre administration) ; 
rejeté. ~ Art. 1er (Catégories de collectivités territoriales) 
(p. 3735) : soutient l'amendement n° 46 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (distinction des communes en fonction de leur strate 
de population); rejeté. (p. 3741): pertinence des amendements 
de suppression identiques n° 22 de M. Thierry Foucaud et 
n° 45 de M. Bernard Frimat. Mise en oeuvre d'une définition 
étrangère à toute demande du Conseil constitutionnel. 
(p. 3743) : demande au Sénat de voter l'amendement n° 46 
précité, indispensable pour apprécier l'autonomie financière 
des petites communes. - Art. additionnels avant l'art. 2 
(p. 3753) : intervient sur l'amendement n° 54 de M. Bernard 
Frimat (impossibilité de remplacer les recettes fiscales par des 
dotations globales d'Etat ou par des produits d'imposition non 
maîtrisables par les collectivités locales). - Art. 2 (Définition 
des ressources propres des collectivités territoriales) 
(p. 3764): rappel au règlement. Demande une suspension de - Suite de la discussion (26 juillet 2004)- Art. 19 
séance et la réunion de la commission des lois en raison de (Art. L. 161-37 à L. 161-44 du code de la sécurité sociale -
divergences entre le Gouvernement et la commission à propos Haute autorité de santé) (p. 6131) : inquiétude face au nombre 
du sous-amendement n° 37 de M. Yves Fréville (inclusion impor_tant d'organismes, créés. Risqu,e de politisati.on .de ces 
dans les ressources propres des impositions de toutes natures orgamsmes. Favorable a une autre methode de nommatwn des 
dont la loi détermine, par ·collectivité la localisation de membres de la Haute autorité de santé. Nécessité d'un accord 

-----l'assiette-ou-du-taux)-déposé--sur-l'am;ndement-no_7--de-la--- __ entre_lamajorité-etl'opposition-pour-garantirJ'indépendance-de--
commission (redéfinition des ressources propres des ce! organism.e. (p. 6140): sur l'amend~J?e~t n°. 26~ de M. 
collectivités territoriales en ne considérant comme telles parmi Michel Merc1er (renforcement de la légitimité scientifique de 
les impositions de toutes natures, que le produ'it des la Haute autorité de santé par le mode de désignation des 
impositions dont la loi autorise les collectivités à voter membres de so.n collège), son .sous-amen~ement n~ 578. ; 
l'assiette, le taux ou· le tarif). (p. 3766, 3767) : le groupe devenu, sans obJ,et. (p. 6142) : ~efavorable a la. ~od1ficat1?~ 
socialiste n'acceptera pas le sous-amendement n° 37 de M. proposee pour 1 amendement n 324 de M. Ph1hppe Manm 
Yves Fréville précité. Interrogation sur son application aux (prise ~n.compte de la politique .du médicament dans l'exercice 
communes. (p. 3776): rappel au règlement. S'inquiète du sort des misSIOns de la Haute auto~lté de santé). (p. 6142, 6143): 
de l'amendement n° 25 de M. Thierry Foucaud (suppression protesté contre le peu de cas fa1t par le rapporteur de son sous-
des dispositions intégrant aux ressources propres des amendemen~ précité n,o 578. Renforcement. de .l'autorité ~e, la 
communes les ressources bénéficiant aux EPCI) qui ne serait Haute autonte de sante par le mode de nommatwn précomse. -
plus en discussion commune en cas de rejet de l'amendement Art. additionnel avant l'art. 21 (p. 6150): favorable à 
dè suppression et de l'adoption d'autres amendements. l'amendement no ~ 91 de M. ~il bert Chabr~u!' ( cré?tion d'un 
(p. 3776, 3777) : le groupe socialiste ne votera pas le sous- office. parlementaire de controle et de smv1 ,de 1 assurance 
amendement n° 37 de M. Yves Fréville précité déposé sur maladie).- Rappel au règlement (p. 6193): desaccord sur la 
l'amendement n° 7 de la commission précité. 'Absence de décision de déclarer l'amendement no 278 de M. Claude 
disèussion au fond. Interrogation sur sa compréhension. Domeizel (mise en place d'une modulation des honoraires et 
(p. 3779, 3780) : demande au Sénat d'adopter l'amendement d~s . ~emb?urseme1}t~ dans les zones touch.ées par la 
n° 25 de M. Thierry Foucaud précité. Injustice à l'encontre des desertification medicale) devenu sans objet.- Art. 30 
communes qui n'appartiennent pas à un EPCI. (Art. L. 221-2 à L. 221-4 du code de la sécurité sociale -

Réforme des instances dirigeantes de la Caisse: nationale 
d'assurance maladie des travailleurs salariés, CNAMTS) 
(p. 6206) : caractère inadmissible des pouvoirs accordés au 
directeur général. Le groupe socialiste votera l'amendement 
n° 266 de M. Michel Mercier (représentation des familles et 
des usagers au sein du conseil de la CNAMTS). (p. 6207) : le 
groupe socialiste votera l'amendement n° 265 de M. Michel 

- Suite de la discussion (3 juin 2004) - Art. 3 (Modalités de 
calcul et définition du caractère déterminant de la part des 
ressources propres dans l'ensemble des ressources des 
collectivités territoriales) (p. 3787) : application inacceptable 
du dispositif à l'ensemble de la catégorie. Pérennisation des 
inégalités connues en 2003, contraire à la péréquation. 
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Mercier (processus de récusation du directeur général avec 
intervention du Parlement). Reprend l'amendement de M. Paul 
Blanc n° 555 : composition strictement paritaire de la 
commission des accidents du travail et des maladies 
professionnelles ; retiré. Désir d'inscrire le paritarisme dans la 
loi.- Art. 31 bis (Art. L. 863-1 à L. 863-5, art. L. 862-1, 
L. 862-3, L. 862-4 et L. 862-7 du code de la sécurité sociale -
Instauration d'une aide pour l'acquisition d'une couverture 
complémentaire de santé) (p. 6223) : mesure trompeuse. 
Cadeau fait aux compagnies d'assurance. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004)- Art. 45 (Art. 1er, 
2, 4, 7 et 14 à 18 de l'ordonnance n° 96-5 du 24 janvier 1996 
relative au remboursement de la dette sociale - Dette sociale) 
(p. 6307, 6308): intervient sur la proposition de M. Jean 
Arthuis d'instaurer une TV A particulière. S'interroge sur les 
moyens de sanctionner les entreprises qui délocalisent pour 
réaliser encore plus de profits. Soutiendra la suppression de 
l'article au travers de l'amendement n° 242 de M. Gilbert 
Chabroux (suppression). A l'exemple du groupe UC, juge 
moralement inacceptable de faire payer les feuilles de soins 
actuelles par les enfants et les petits-enfants. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- Art. 3 
(Développement de l'administration électronique) (p. 6607) : 
son amendement n° 192 : possibilité d'une signature sur papier 
des actes des autorités administratives; rejeté. (p. 6610): 
favorable à l'amendement no 208 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression de la possibilité de créer des groupements 
d'intérêt public pour favoriser l'utilisation des technologies de 
l'information). - Art. 4 (Simplification du droit de la filiation) 
(p. 6612): soutient l'amendement n° Ill de M. Jean-Pierre 
Sueur (suppression); rejeté. (p. 6615): impossibilité de 
légiférer par ordonnance sur le droit de la filiation. 
Défavorable à l'amendement n° 89 du Gouvernement (nouvelle 
rédaction de l'article 4). - Art. 6 (Modification des règles de 
l'aide juridictionnelle) (p. 6620) : regrette l'absence d'un 
véritable débat sur la réforme de l'aide juridictionnelle. -
Art. 8 (Diverses mesures de simplification relatives au droit 
funéraire, à la législation applicable aux associations, au 
pouvoir de substitution du préfet en Alsace-Moselle, aux 
règles encadrant l'exercice de certaines professions 
réglementées, au régime de protection des mineurs accueillis 
hors du domicile parental et à la prestation de serment des 
contrôleurs chargés de surveiller l'application des congés 
payés) (p. 6629): favorable à l'amendement. no 215 de M. 
Jean-Pierre Sueur (suppression de l'habilitation relative au droit 
des associations, des fondations et des congrégations). 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 12 
--: ----(Rationalisation ae-la rlglementation relative . aux --aiaéi 

personnelles au logement) (p. 6653) : le groupe socialiste 
votera l'amendement n° 132 de M. Michel Charasse (garantie 
de l'absence de réduction des aides actuelles).- Art. 19 
(Harmonisation des expressions désignant les Français établis 
hors de France) (p. 6664): son amendement n° 216: mention 
systématique de l'expression "Français établis hors de France" 
dans tous les textes les concernant ; rejeté. - Art. 20 
(Substitution de régimes déclaratifs à des régimes 
d'autorisation préalable - Simplification ou suppression de 
régimes d'autorisation ou de régimes déclaratifs) (p. 6665) : 
soutient l'amendement n° 209 de M. Jean-Pierre Sueur 
(limitation de la substitution des régimes déclaratifs à certains 
régimes d'autorisation administrative préalable); rejeté.
Art. additionnels après l'art. 21 (p. 6668) : intervient sur 
l'amendement n° 17 de la commission (modification des 
dispositions du code civil relatives à la garantie des produits 
défectueux). Demande un vote de l'amendement par division. -
Art. 23 (Modification de dispositions relatives à l'architecture) 
(p. 6673) : favorable aux amendements de M. Yves Dauge 
n° 116 (suppression de l'habilitation relative aux procédures 
de fonctionnement de l'ordre des architectes) et n° 117 
(suppression de l'habilitation relative à la réforme des études 
d'architecture). - Art. additionnel après l'art. 23 (p. 6674): 
défavorable à l'amendement de la commission des finances 
saisie pour avis n° 75 (extension du champ de l'habilitation 
aux mesures de modification du code monétaire et financier 
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nécessaires à l'harmonisation des règles de transfert de 
propriété des instruments financiers).- Art. additionnel après 
l'art. 24 (p. 6675) : favorable à l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 37 
(instauration d'un prélèvement à la source des cotisations de 
retraite complémentaire des auteurs d'oeuvres 
cinématographiques et audiovisuelles) et, sur ce dernier, au 
sous-amendement n° 93 du Gouvernement (détermination par 
décret de la fraction de cotisation à la charge du producteur). -
Art. 27 (Adaptation et simplification du régime applicable aux 
changements d'affectation des locaux) (p. 6692) : favorable à 
l'amendement n° 129 de M. Jean-Pierre Sueur (renforcement 
de l'offre de logements, notamment sociaux, et mise en oeuvre 
par les communes du régime juridique applicable aux 
changements d'affectation des locaux). Illustration de la 
politique de décentralisation. 

- Proposition de loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance, [n° 66 (2004-2005)] - (24 novembre 2004) -
Discussion générale (p. 8343, 8345) : dépôt d'une proposition 
de loi pour contourner le Conseil d'Etat. Echec du recrutement 
des juges de proximité depuis leur création par la loi du 9 
septembre 2002. Augmentation considérable du taux de 
compétence. Décision non susceptible d'appel. 
Inconstitutionnalité du dispositif prévoyant la participation des 
juges de proximité à des décisions en matière correctionnelle. 
Inégalités entre les justiciables. Formation insuffisante. Le 
groupe socialiste votera résolument contre cette proposition de 
loi. - Question préalable (p. 8349) : favorable à la motion n° 
1 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer la 
question préalable ainsi qu'à l'institution d'une justice de 
proximité à travers les tribunaux d'instance. - Art. ter 
(Art. L. 321-2 du code de l'organisation judiciaire -
Compétence générale du tribunal d'instance en matière 
personnelle ou mobilière) (p. 8351): soutient l'amendement 
n° Il de M. Robert Badinter (suppression) ; rejeté. - Art. 2 
(Art. L. 321-2-1 à L. 321-2-3 nouveaux du code de 
l'organisation judiciaire - Compétences spéciales du tribunal 
d'instance) (p. 8352) : soutient l'amendement n° 12 de M. 
Robert Badinter (suppression) ; rejeté. Interrogation sur le sort 
spécial réservé aux actions relatives aux loyers et aux crédits à 
la consommation.- Art. 3 (Art. L. 331-2 du code de 
l'organisation judiciaire - Compétence générale de la 
juridiction de proximité en matière d'action personnelle ou 
mobilière) (p. 8353, 8355) : soutient les amendements de M. 
Robert Badinter n° 13 (suppression); et n° 14 (appel des 
décisions des juges de proximité) ; rejetés. Caractère 
insatisfaisant du seul pourvoi en cassation pour de prétendus 
"petits litiges".- Art. 4 (Art. L. 331-2-1 et L. 331-2-2 

_ nouveaux du code.de_l'organisationjudiciaire_-_Compé.te.nce.s ___ . 
spéciales de la juridiction de proximité) (p. 8356) : soutient 
l'amendement n° 15 de M. Robert Badinter (suppression); 
rejeté.- Art. 5 (Art. L. 331-5 du code de l'organisation 
judiciaire - Participation des juges de proximité aux 
formations collégiales du tribunal correctionnel) (p. 8357) : 
soutient l'amendement n° 16 de M. Robert Badinter 
(suppression) ; rejeté. Inconstitutionnalité de la disposition. 
Présence de magistrats professionnels indispensable au sein du 
tribunal correctionnel. Jurisprudence constante du Conseil 
constitutionnel. - Art. 8 (Art. L. 312-8 nouveau du code de 
l'organisation judiciaire - Compétence du tribunal de grande 
instance en matière d'actions civiles pour diffamation ou 
injures publiques ou non publiques) (p. 8359) : soutient 
l'amendement n° 18 de M. Robert Badinter (suppression); 
rejeté. Demande de précision sur l'équivalence entre 
l'expression "juge de proximité" et celle de "juridiction de 
proximité". Demande de confirmation de l'application aux 
seules contraventions des quatre premières classes. - Art. 9 
(Art. 49 de la loi n° 65-557 du JO juillet 1965 fiXant le statut de 
la copropriété - Compétence du tribunal de grande instance 
pour les litiges en matière de copropriété) (p. 8361): soutient 
l'amendement n° 19 de M. Robert Badinter (suppression); 
rejeté.- Art. 10 (Art. 521, 522-1 et 522-2 nouveaux, 523, 523-
1 nouveau, 706-72 du code de procédure pénale- Compétence 
de la juridiction de proximité en matière contraventionnelle -
Coordinations) : soutient l'amendement n° 20 de M. Robert 
Badinter (suppression); rejeté.- Art. 11 (Art. 41-2 et 41-3 du 
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code de procédure pénale - Compétence du juge de proximité 
en matière de composition pénale) : soutient l'amendement 
n° 21 de M. Robert Badinter (suppression); rejeté. (p. 8362): 
le groupe socialiste vote contre cette proposition de loi. 

- Projet de loi portant création de la Haute autodté de 
lutte contre les discdminations et pour l'égalité- Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)]- (21 décembre 2004)- Art. 3 
bis (Délégués territoriaux de la Haute autorité) (p. 10218, 
10219): soutient l'amendement n° 8 de Mme Bariza Khiari 
(réintroduction des délégations régionales de la HALDE) ; 
rejeté.- Art. 7 (Vérifications sur place) (p. 10221): favorable 
à l'amendement n° 1 de la commission (saisine du juge des 
référés dans le cadre de ces vérifications).- Art. 17 
(Transposition de la directive n° 2000/43/CE du 29 juin 2000) 
(p. 10222, 10223): soutient l'amendement n° 12 de Mme 
Bariza Khiari (reprise de la définition des discriminations 
figurant dans le code pénal); rejeté. (p. 10224): intervient sur 
l'amendement no 12 précité. - Seconde délibération - Art. 7 
(Vérifications sur place) (p. 1 0226) : défavorable à 
l'amendement no A-1 du Gouvernement (suppression 
partielle).- Explications de vote sur l'ensemble (p. 10228, 
10229): incompréhension face à l'attitude du Gouvernement à 
l'égard du Sénat. S'abstiendra sur ce texte bien qu'il aurait, à 
titre personnel, voté contre. 

- Proposition de loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juddiction de proximité et du tribunal de 
grande instance, - Deuxième lecture [n° 111 (2004-2005)] -
(22 décembre 2004)- Discussion générale (p. 10320, 
10322): se réjouit de la libération des otages, Christian 
Chesnot et Georges Malbrunot. Retrait des amendements de 
suppression. Saisine du Conseil constitutionnel. Désaccord 
total sur les responsabilités et les compétences accordées aux 
juges de proximité. Le groupe socialiste votera contre cette 
proposition de loi. - Art. 2 : Le groupe socialiste vote contre 
l'article 2 et les atiicles suivants. 

DUBOIS (Daniel) 
sénateur (Somme) 

uc 

-----Election-le-26-septembre-2004. 

NO MINA TI ONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale- IV. -Logement 

- (9 décembre 2004) (p. 9477, 9478): volonté du 
Gouvernement de dynamiser la politique du logement. 
Difficultés concernant le prix de revient des opérations 
immobilières et la multiplication des guichets d'aide à la pierre. 
Inquiétude quant à la capacité des opérateurs d'HLM. Budget 
soutenu avec détermination par le groupe UC. 

DUBRULE (Paul) 
sénateur (Seine-et-Marne) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour l'éducation, 
la science et la culture (UNESCO). 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] -
(11 février 2004)- Art. 41 (Art. L. 132-26 du code du travail
Négociation dans les entreprise$ dépourvues de délégué 
syndical) (p. 1448) : question de la représentation syndicale. 
Favorable à ce projet de loi. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (26 février 2004)- Art. 11 
(Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code du travail- Articulation 
entre politique générale de l'emploi et actions spécifiques en 
faveur de l'emploi des personnes handicapées) (p. 1781): 
favorable aux amendements de la commission n° 461 

--(contrôle-annuel-de-la-eour~des-comptes-sur-la-gestion-de-
l'AGEFIPH) et n° 462 (convention d'objectifs entre l'Etat et 
l'AGEFIPH). 
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DUFAUT (Alain) 
sénateur (Vaucluse) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à là lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi 
11° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la 
négociation collective en matière ' de licenciements 
économiques et relative au recouvrement, par les 
institutions gestionnaires du régime d'assurance chômage, 
des prestations de solidarité versées entre le 1er janvier et 
le 1er juin 2004 aux travailleurs privés d'emploi dont les 
droits à l'allocation de retour à l'emploi ont été rétablis 
(11° 334 (2003-2004)] - (8 juin 2004) - Discussion générale 
(p. 3865, 3866): prolongation de la suspension de la loi de 
modernisation sociale. Priorité du Gouvernement au dialogue 
social. Renforcement de la légitimité et de la responsabilité des 
partenaires sociaux. Attachement à la négociation collective. 
Recherche d'un accord national interprofessionnel préalable à 
toute nouvelle intervention législative. Conséquence du 
réagrément de la convention d'assurance chômage : 
récupération des allocations de solidarité. Le groupe de l'UMP 
votera cette .proposition de loi. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3899, 3900): volonté du, Gouvernement de 
promouvoir le dialogue social. Attachement au développement 
de la négociation collective. Prolongation indispensable du 
délai de négociation. Elaboration de nouvelles règles 
respectueuses des intérêts des salariés et des entreprises. 
Réintégration équitable des "recalculés". Le groupe UMP 
votera avec conviction et détermination ce texte. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit' (n° 343 (2003-2004)] - (14 octobre 2004)- Art. 
additionnels après l'art. 11 (p. 6650) : soutient les 
amendements de M. Bernard Murat n° 203 (composition et 
missions de la commission départementale des espaces, sites et 

_________ itinérajr~~elati&li_U}( S.(lotis de nature) et n° 204 (prescription 
par l'autorité administrative -competeirti:i' -âes- mesures 
d'accompagnement compensatoire ou correctrice nécessaire en 
cas de travaux); adoptés. 

- Projet de loi de finances pmu; 2005 (11° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, Sports et vie associative 

- (10 décembre 2004) (p. 9597, 9599): rang subalterne dévolu 
au· sport dans la discussion budgétaire. Candidature de Paris 
aux jeux Olympiques de 2012. Faible progression des crédits 
due à la hausse des ressources provenant du FNDS. Montant 
des droits de retransmission télévisée du championnat de 
France de football. Elargissement logique du ministère à la 
jeunesse et à la vie associative. Défaut de communication sur 
les CIVIS. Place de la médecine dans le sport. Moralisation 
impérative du sport. Mobilisation générale dans la lutte contre 
le dopage. Renforcement de la répression des violences dans 
les stades. Limitation des dérives éventuelles du sport 
spectacle. Amélioration de l'accessibilité au sport pour tous. 
Promotion des. métiers du sport. Insuffisante couverture du 
monde rural en équipements sportifs. Le groupe de l'UMP 
votera ce budget. Hommage au ministre pour son action 
positive. 
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DULAil' (André) 
sénateur (Deux-Sèvres) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004 ; 
président de la commission jusqu'au 7 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale de contrôle des 
interceptions de sécurité jusqu'au !er octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Forces terrestres [n° 77 tome 6 (2004-2005)] (25 novembre 
2004) -Défense- Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatifau_contrat de_volontariat_de_solidarité_ __ _ 
internationale- Deuxième lecture [n° 287 (2003-2004)] - (12 
octobre 2004)- rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées. - Discussion 
générale (p. 6532, 6533) : conciliation efficace du respect de 
la nature particulière du volontariat et de la nécessaire 
protection des droits du volontaire. Reprise pl:lr l'Assemblée 
nationale des améliorations apportées par le Sénat concernant 
les droits des volontaires. Divergence sur trois modifications 
substantielles introduites par l'Assemblée nationale : 
suppression des conditions de nationalité ou de résidence pour 
l'accès au dispositif, durée cumulée des missions de volontariat 
et protection sociale des volontaires. La commission proposera 
de rétablir la rédaction adoptée par le Sénat en première 
lecture. - Art. 2 (Nationalité du volontaire et pays dans 
lesquels peut être accompli le volontariat) (p. 6537) : accepte 
l'amendement no 6 du Gouvernement (rédaction). - Art. 4 
(Contenu du contrat de volontariat - Obligations des 
associations - Rupture anticipée du contrat de volontariat) 
(p. 6538) : son amendement n° 1 : rétablissement d'une durée 
de six ans pour le cumul des missions exercées de façon 
continue ou non et limitation à deux ans de la durée maximale 
du contrat ; adopté. Sur ce dernier, s'oppose au sous
amendement n° 8 de Mme Hélène Luc (suppression de la 
notion de caractère continu). (p. 6539) : s'oppose à 
l'amendement no 4 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga 
(obligation pour les associations de garantir un suivi aux 
volontaires). Préoccupation prise en compte par la commission 
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du volontariat lors de l'examen des agréments. - Art. 5 
(Protection sociale du volontaire) (p. 6541): son amendement 
n° 2 : rétablissement de l'affiliation des volontaires et de leurs 
ayants droit à un régime de sécurité sociale garantissant des 
droits d'un niveau identique à celui du régime général de 
sécurité sociale française ; adopté. (p. 6542) : s'oppose à 
l'amendement n° 5 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga 
(soutien financier de l'Etat aux actions de solidarité 
internationale).- Art. 7 (Indemnité du volontaire) : son 
amendement n° 3 : cohérence ; adopté. - Art. 8 bis 
(Dispositions transitoires et décret d'application du texte) : 
accepte l'amendement n° 7 du Gouvernement (suppression des 
dispositions transitoires relatives aux contrats et agréments en 
cours). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord sur la 
conservation des albatros et des pétrels (ensemble deux 
annexes) [n° 45 (2003-2004))- (12 octobre 2004)- en 
remplacement de M. Louis Moinard, rapporteur de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. - Discussion géné1·ale (p. 6545) : propose l'adoption 
de ce projet de loi. · 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'assistance administrative mutuelle entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République argentine pour la 
prévention, la recherche et la sanction des infractions 
douanières [n° 134 (2003-2004)] - (12 octobre 2004)- en 
remplacement de M. Daniel Goulet, rapporteur de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. - Discussion générale - commune avec celle des 
p1·ojets de loi n° 135 (2003-2004) et n° 136 (2003-2004) 
(p. 6546, 6547): propose l'adoption de ces projets de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord 
d'assistance mutuelle douanière entre le Gouvemement de 
la République française et le Gouvernement de Malte pour 
la prévention, la recherche, la constatation et la sanction 
des infractions douanières [n° 135 (2003-2004)] - (12 
octobre 2004) - Discussion générale- commune avec celle 
du projet de loi n° 134 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'assistance administrative mutuelle entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Surinam pour la 
prévention, la recherche, la constatation et la sanction des 
infractions douanières [n° 136 (2003-2004)] - (12 octobre 
2004)- Discussion géné1·ale- commune avec celle du 
projet de loi n° 134 (2003-2004). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Défense 

- (6 décembre 2004)- rapporteur pour avis (p. 9166): 
conformité des crédits d'équipement de l'armée de terre à la loi 
de programmation militaire. Respect indispensable des 
échéances de livraison des matériels neufs.' Interrogation sur 
les perspectives d'évolution des effectifs de l'armée de terre en 
2005. Avis favorable de la commission des affaires étrangères 
sur les crédits des forces terrestres pour 2005. 

DUPONT (Ambroise) 
sénateur (Calvados) 

UMP 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire du Conseil d'administration du conservatoire 
de l'espace littoral et des rivages lacustres. 

Membre titulaire de la Commission supérieure des sites, 
perspectives et paysages (anciennement commission supérieure 
des sites régie par le décret n°70-288 du 31 mars 1970) 
jusqu'au 22 novembre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation pour la prévention 
des risques naturels majeurs ; nouvelle nomination le 20 
janvier 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)) (21 
juin 2004)- Justice- Société. i 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Ecologie et développement durable [n° 75 tome 3. (2004-
2005)) (25 novembre 2004) "Environnement- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) - Discussion 
générale (p. 2633, 2634) : favorable à ce texte. Révision des 
zones de revitalisation rurale. Mesures en. faveur de la filière 
équine française. Extension des missions du conservatoire du 
littoral. Doutes quant à la création d'Un conseil national du 
littoral. Importance du rôle joué par la SAFER. Prise en 

--compte-insuffisante-dela-dimension-paysagère~---------
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- Suite de la discussion (5 mai 2004) - en remplacement de 
M. Pierre Martin, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires culturelles. - Art. 1er undecies (Effectifs scolaires 
dans les zones de revitalisation rurale, ZRR) (p. 2822, 2823) : 
son amendement n° 122 : suppression; adopté. (p. 2824): 
s'oppose aux amendements n° 824 de M. Gilbert Barbier 
(dotation spécifique pour les classes maintenues en raison d'un 
abaissement des seuils) et n° 766 de Mme Annie David (non
application des seuils nationaux au maintien des établissements 
scolaires dans les zones de revitalisation rurale). -
Art. 1er duodecies (Carte scolaire dans les zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2827) : son amendement 
n° 123 : mode de concertation pour modifier la carte scolaire; 
adopté. Défavorable à l'amendement n° 765 de Mme Annie 
David (mode de concertation pour modifier la carte scolaire). 
Estime les amendements n° 434 de M. Michel Charasse 
(association des parlementaires à la concertation en cas de 
modification de la carte scolaire) et n° 832 de M. Aymeri de 
Montesquiou (association des parlementaires à la concertation 
en cas de modification de la carte scolaire) satisfaits par son 
amendement n° 123 précité.- Art. additionnel après 
l'art. 1er terdecies ou avant l'art. 65 (p. 2832) : intervient sur 
l'amendement n° 545 de M. Pierre Jarlier (relèvement des 
attributions de DGF des communautés de communes). Opposé 
au regroupement des EPCI de petite taille. - Art. 5 
(Art. L. 323-2, L. 323-12 et L. 323-17 du code rural -
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Groupements agricoles d'exploitation en commun) (p. 2857) : 
son amendement n° 367 : sécurité juridique des GAEC après le 
passage des activités équines dans le champ des activités 
agricoles ; adopté. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. 10 quater 
(Art. 515-1 du code de l'environnement- Extension du champ 
d'application du régime de déclaration des installations 
classées) (p. 2901): sur l'amendement n° 16 de la commission 
(extension du régime déclaratif des carrières à tous les 
matériaux destinés au marnage des sols et aux carrières 
artisanales servant à la restauration et à l'entretien du 
patrimoine bâti architectural), soutient le sous-amendement de 
M. Philippe Richert n° 350 (extension du régime déclaratif 
aux carrières de sable et d'argile servant à la restauration de' 
bâtiments anciens de caractère) ; adopté. - A1·t. 11 C 
(Art. L. 131-5 du code de l'éducation- Lieu de la scolarité des 
enfants des salariés sous contrat de travail à caractère 
saisonnie1~ (p. 2923) : s'oppose à l'amendement n° 442 de M. 
Michel Charasse (détermination par décret des conditions 
d'inscription des enfants· des saisonniers à l'école). Partage de 
l'objectif de survie des écoles rurales mais désaccord sur le 
recours à un décret.- Art. 18 bis (Art. L. 351-3 du code de 
l'éducation - Recrutement d'assistants d'éducation . pour 
l'intégration scolaire des élèves handicapés dans les 
établissements publics d'enseignèment agricole) (p. 2973) : 
soutient l'amendement · de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 124 (adaptation à l'enseignement 
agricole du dispositif de recrutement des auxili.aires de vie 
scolaire, À VS) ; adopté. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. additionnels 
avant 1'art. 34 (p. 3222,, 3223) : son amendement n° 597 : 
institution d'une commission de promotion du patrimoine 
rural; retiré.- Art. additionnels' après l'art. 36 bis (p. 3244, 
3245) : son amendement n° 266 : dérogation au mécanisme de 
la patiicipation pour voirie et réseaux, PVR, pour la réfection 
de · constt'uctions présentant un intérêt architectural ou 
patrimonial ; retiré. · 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (27 juillet 2004)- AI-t. 41 (Art. L. 136-2, L. 136-7-1 
e( L. 13 6-8 du code de la sécurité' sociale - Dispositions 
relatives à la contribution sociale généralisée) (p. 6288) : son 
amendement n° 323 : adaptation de la hausse de la CSG sur les 
paris hippiques par un ajustement dutaux de l'assiette; retiré. 
Nécessité de ne pas entraver l'activité économique de la filière 
équine française. (p. 6290) : insiste sur l'intérêt de son 
amendement n° 323 précité. Demande au Gouvernement de 
faire entendre ses arguments en commission mixte paritaire. 

----~l'rojet-deloidefinancespom·2005-[n~73(2004-2005)] 

Deuxième pal'tie : 

Ecologie et développement durable 

- (10 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles. (p. 9504, 9505) : hétérogénéité du 
budget. Difficulté de lisibilité. Augmentation des subventions 
du réseau des réserves naturelles. Incitation au développement 
de comportements écologiques. "Décroisement des 
financements" entre Etat et agences de l'eau. Plan de lutte 
contre les inondations. Prévention des risques naturels. 
Fragilisation de la structure financière de l'ADEME. Mise en 
piace indispensable d'une politique forte et volontariste de 
défense de la planète. A vis favorable de la commission des 
affaires culturelles sur le vote de ces crédits. 
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DUPONT (Bernadette) 
sénateur (Yvelines) 

UMP-A 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité national de l'organisation sanitaire 
et sociale le 20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales~ Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

INTERVENTIONS 

- P1·ojet de loi pour l'égalité des dmits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)) - (20 octobre 2004) -
Art. 5 (Art. L. 344-5-1 du code de l'action sociale et de~ 
familles - Maintien du régime spécifique d'aide sociale des 
personnes handicapées en cas d'accueil en établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes) (p. 6948) : 
intervient sur l'amendement n° 323 de M. Nicolas About 
(suppression lors du déc.ès d'une personne handicapée du 
remboursement par les parents des sommes versées au titre de 
l'aide sociale).- Art. 8 (Art. L. 351-1 à L. 351-3 et L. 351-1-1 
nouveau du. code de l'éducation - Principes régissant le mode 
de scolarisation des élèves handicapés et la qualification des 
enseignants concernés et leur application dans les territoires 
ultramarins) (p. 6962) : sur l'amendement n° 52 de la 
commission (encadrement du droit des parents de décider de 
l'orientation de leur enfant handicapé), son sous-amendement 
n°254 : précision ;adopté.--- - --- ---- --------------

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005))- (18 novembre 2004)-
Art. additionnels avant l'art. 24 ou après l'art. 26 (p. 8170) : 
favorable à l'amendement n° 201 de Mme Sylvie 
Desmarescaux (versement annuel de l'allocation de logement). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - 1 .. - Emploi et t~avail 

(9 décembre 2004) (p. 9439, 9440) : ·insertion 
professionnelle des jeunes. Développement de l'apprentissage. 
Intégration de la fonction publique sur examen professionnel. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)]- (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9823) : souci d'apaisemenL Respect dû aux 
victimes. Devoir de reconnaissance de la France. - Art. 1er 
(Reconnaissance de la Nation) (p. 9855) : défavorable à 
l'amendement n° 34 de Mme Gisèle Printz (remplacement du 
mot "événements" par l'expression "guerre et des combats"). 
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DUPONT (Jean-Léonce) 
sénateur (Calvados) 

uc 

Secrétaire du Sénat à compter du 6 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires culturelles à 
partir du 7 octobre 2004; membre de la commission jusqu'au 6 
octobre 2004. 

Vice-président de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne jusqu'au 13 octol:lre 2004. 

Memb(e suppléant de la Commission de surveillance et de 
contrôle des publications . destinées à l'enfance et à 
l'adolescence jpsqu'au 18 octobre 2004. . · 

Membre titulaire du Comité de l'éthique du loto sportif 

Membre titulaire du Conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-200S)] -
Enseignement sup,érieur [n° 75 ·tome 5 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Education- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant habilitation du Gou~ernemènt à 
transposer, par ordonnanèes, · des · directives 
communa~taires, et à mettre · , en, œuvre certaines 
diSpO~Ît~OnS du droit COIDptunautaire [!J0 164 (2003~2004)] -
(12 _fevner. 2004)- rapporteur pour. avis de la commission des 
af~mres ~ulturelles- ~isc~ssion g~nérale (p. 1490, 149,1): 
presentatiOn de .·la d1rect1ve relative .. à la reconnaissance 
mut~elle ~es diplômes. et de~ quali.f\catiàns professionnellês. 
Mod1ficatwns .,apportees aux directives sectorielles et 
horizontales. Habilitation éirconscrite et précise. · A vis 
favorable de la. commission des affaires culturelles .saisie pour 
avis. · · · ' · 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n"'420 (2003-
2004)] ~ (26 juillet 2004)- Art. 30 (Art. L. 221-2 à' L. 221-4 
du code de la sécurité soi:iàle ~ Réfwme des instances 
dirigeantes de la Caisse nationale d'assurmicé maladiè' des 
travailleurs ,salariés, · · CNAMTS) ':(p. 6200): ' ~outiènt 
l'am.endement no .266 de M. Michel Mercier (représ~ntation des 
fa!ll1~les et des usager~ au sein du consei\ de la ÇNAMTS) ; 
reJete. (p. 6202) : soutient l'amendement n° 265 de M. Michel 
~ercier _(processus de .récu~ation du directeur général ayec 
mterventwn du Parlement) ; rejeté .. (p. 6203) : soutient 
l'a'?endement .n°_ 264 de . M. Michel . )'ylercier (composition 
stnctement pantmre de la commission des accidents du travail 
et des maladies. professionnelle~) ; retiré. - Art. .30 bï's 
(Assoçiation d~s partenaires sociaux. à .la réforme , ,de, la 

Proposition· de loi ·visant à instaurer un moratoire des gouvernan,çe de la .branche accidents du travail et maladies 
fermeturyS de services publics en milieu rural [n° 174 (2003- professionnelles) (p. 6211): soutient i'amendement n°.i7'9 de 
2004)] (27 ·janvier 2004) ~ Aménagement du territoire_ M .. Michel Merci~r (création d'.une caisse spécifique pour les 
Collcctivi~és territoriales- Fonction publique- Société. · acc1dents du trava!l et les malad1es profes~ionnelles) ;.retiré. 

. . ' . . 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles sur - Projet de loi de pr~grammation pour la cohésion sociale 
le pr~jet de loi [n° 164 · (2003-2004)] portant habilitatio~ du [no 445 (2003-2004)] - · (3 · novymbre 2004)- Art. 4(i 
Gouverneme~t à transposer, par ordonnances, des directives (Art. 1607 ter nouveau du code général des impôts.- . Taxe 
communautaires et à mettre en œuvre certaines dispositions du spéciale d'équipem~nt pour les, établis~ementspublicsf9nciers) 
droit co~munautaire [n° 194 (2003-2004)] (3 février 2004) _ (p. 7531): sur . 1 amendyment. no 90 ... de . la .commission 
Economie et '• finances, fiscalité _ Éducation _ (extension de la réglementation applicable à la taxe spéciale 
Envh;onnement - • •' PME, commerce et · artisanat _ d'.équipement . des établisserr\ents publics fonciers locaux aux 
Transpoi'ts- Travai~- Union européenne. établissemel).ts nouvdlement créés) auquel il est favorable; son 

. sous-amendement n° 634 ; adopté. Equité de traitement pour 
_____ J'mposition--de--résolution-tendant--à--la-création-d'une ____ _les_so_ciétés_d'économiemixte. _________________ _ 

commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la . . . . . 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations - Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004~2005)] 
d'entrepr!ses ' [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entrepnses - PME, commerce et artisanat. · 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales. sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Propçsition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ~u de 
pr?duits class~s comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
JU111 2004)- Justice- ~ociété. .· .. · · 

Proposition dë résolution tendant à compléter et modifier le 
Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (1er juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Propo.~·ition dè loi tendant à considérer comme les effets d'une 
catastrophe naturellè les mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse ou à la réhydratation des sols quelle 
que .soit lêur intensité [n° 441 (2003-2004)] (12 août 2004)-
Environnement. · 
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Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et .recherche -
II. - Enseignement supérieur · , . 

~. (7 décembr~ 2004)- rapportem: bol!r 'avis. (p. 9305, 9306) : 
budget en hausse. Poursmte de la concertation sur la réforme 
du ~ystèmed'aiçle sociale. Plan ambitieux de rénov,ation du 
logement étudiant. Mise en oeuvre satisfaisante du 'système 
L!'JD. ,~aux d'é?hec au DEUG : ~inélioration indispensable du 
dispositif d'onentation dans les. lycées. Défi de la 
mondialisation : renforcement de . l'autonomie· . des 
établissements et globalisation' du budget. Renforcement des 
partenariats entre universités et grandes écoles. Avis favorable 
de la commission des affaires culturelles saisie pour avis à 
l'adoption de ce budget. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

DURAND-CHASTEL (Hubert) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série C)) 
UMP-R 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

Secrétaire de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 168 (2003-2004)] (22 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à l'inscription sur les listes 
électorales des Français établis hors de France privés de leur 
droit de voter dans les centres de vote pour les élections 
européennes [n° 172 (2003-2004)] (27 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juih 2004) - Justice - Société. 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 375 (2003-2004)] (24 juin 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative au vote des Français établis hors de 
France pour l'élection des représentants au Parlement européen 
(n° 378 (2003-2004)] (28 juin 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)]- (15 avril 2004)- Art. 59 (Art. 34-2 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Obligation de mise à disposition de certains 
services à la charge des distributeurs de services par satellite) 
(p. 2485): soutient l'amendement n° 112 de M. André Ferrand 
(extension à TV5 de l'obligation de reprise des chaînes 
publiques imposée aux distributeurs de services sur un réseau 
n'utilisant pas de fréquences terrestres assignées par le CSA) ; 
adopté. 
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DURRIEU (Josette) 
sénateur (Hautes-Pyrénées) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République ; 
nouvelle élection ; membre titulaire le 26 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Présidente des Assemblées parlementaires du Conseil de 
l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale ; puis membre le 
19 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (1 0 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi-visant-à-préciser-le statut des collaborateurs __ _ 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales -Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé.- Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (4 mai 2004)- Discussion 
générale (p. 2745, 2746) : nécessité de mettre en oeuvre un 
dispositif fort. Notion recouvrant l'expression "espaces 
ruraux". Département des Hautes-Pyrénées. Insuffisance du 
tourisme pour faire vivre un département rural. Constat de la 
diminution de la DGE et de la DDR. Importance du rôle des 
collectivités locales. Equipements de base indispensables pour 
les territoires ruraux. Faiblesse des crédits destinés aux 
opérations programmées d'amélioration de l'habitat, OP AH. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4276, 
4277) : caractère régalien des .missions de prévention des 
risques et de protection des populations. Questions du 
financement de la réforme, des secours dans les stations de 
montagne, du statut juridique des SOIS et de la gratuité des 
secours. - Art. 2 (Acteurs de la sécurité civile) (p. 4289) : 
reprend l'amendement de M. Jean-Paul Amoudry no 69 : 
intégration des pisteurs secouristes dans la liste des personnels 
concourant aux missions de sécurité civile ; rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9377, 9378) : lancement du débat sur 
le projet de Constitution européenne. Rôle de l'OTAN. 
Situation non stabilisée dans les Balkans. Situation 
économique inquiétante au Kosovo, en Bosnie et en 
Macédoine. Interrogation sur le rôle de l'Europe au sein du 
Quartet, s'agissant du Moyen-Orient. Sceptique sur l'institution 
du futur ministre européen des affaires étrangères. Salue 
l'initiative diplomatique de la France concernant l'accord passé 
sur le programme nucléaire iranien. 

DUSSAUT (Bernard) 
sénateur (Gironde) 

soc 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
plan à partir du 7 octobre 2004 ; membre de la commission 
jusqu'au 6 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003c2004)] (1 0 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004) - Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics. et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de ia commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Industries agricoles et alimentaires [n° 76 tome 4 (2004-2005)] 
(25 novembre 2004) -Agriculture et pêche- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ru1·aux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) - Discussion 
générale (p. 2637, 2638): texte dépourvu d'une ligne 
directrice. Dispositions jugées insuffisantes par le monde 
agricole et les artisans. Nécessité de préserver les services de 
proximité en zone rurale. Question de la prise en charge 
financière du développement de ces territoires. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat · 

- (3 décembre 2004) (p. 8998, 8999) : insuffisance de l'action 
du Gouvernement en faveur des PME, du commerce et de 
l'artisanat. Exemple de la région Aquitaine. Interrogation sur 
l'échéance des délégations de crédits du FISAC aux régions. 
Menaces représentées par la grande distribution. Interroge le 
Gouvernement sur ses réelles intentions. Le groupe socialiste 
ne votera pas le projet de budget. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour les industries 
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agricoles et alimentaires. (p. 9224) : insuffisance des crédits 
accordés aux industries agroalimentaires. Implication de ces 
industries pour l'amélioration de la nutrition et de l'équilibre 
alimentaire. Développement nécessaire des biocarburants. 

DUTREIL (Renaud) 
secrétaire d'État aux petites et moyennes 
entreprises, au commerce, à l'artisanat, 

aux professions libérales et à la 
consommation 

(jusqu'au 30 mars 2004) 
ministre de la fonction publique et de la 

réforme de l'État 
(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 6567, 6568) : réforme vigoureuse de l'Etat, avec la 
LOLF et les stratégies ministérielles de réforme, SMR. Gains 
de productivité des ministères. Financement des politiques 
publiques. Respect de la qualité du service public et du niveau 
de vie des fonctimmaires. Réforme indispensable du statut de 
la fonction publique d'Etat. Bénéfices de la simplifiction 
administrative. Régime social des indépendants, RSI. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 47 
(Diminution des cas de consultation cumulative du Conseil 
supérieur de la fonction publique de l'Etat et des comités 
techniques paritaires) (p. 6724) : s'oppose aux amendements 
identiques no 177 de Mme Josiane Mathon et no 229 de M. 
Jean-Pierre Sueur (suppression). Accepte l'amendement n° 26 
de la commission (substitution à l'habilitation d'une mesure 
d'application immédiate).- Art. additionnel après l'art. 47 
bis (p. 6727) : son amendement n° 95 : simplification de la 
procédure visant à faciliter l'accès des enseignants à une 
seconde carrière au sein de la fonction publique ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 48 A (p. 6728) : accepte 
l'amendement n° 178 de Mme Josiane Mathon (extension de la 

___ qualité d_e_p_11pille de__la_natü:m_aux_ enfants_ des éluLd_é!;édé_S __ des 
suites d'une agression lors de l'exercice de leur mandat). -
Art. 48 (Simplification et clarification en matière de sécurité 
sociale) (p. 6730) : souci du Gouvernement d'une application 
satisfaisante pour tous du régime social des indépendants, RSI, 
en Corse. (p. 6738, 6739) : objectifs de la réforme. Rappel du 
monopole du RSI en matière de recouvrement des cotisations 
sociales. Caractère purement mécanique des tâches confiées 
aux URSSAF. Réalisation d'un audit informatique. 
Inconvénient de la possibilité de délégation prévue à 
l'amendement n° 124 de M. Jean-René Lecerf (substitution à la 
délégation obligatoire d'une simple faculté de délégation pour 
les missions de recouvrement). Souci de diminuer les coûts de 
gestion. Le Gouvemement s'engage à ce qu'il n'y ait pas de 
plan social avec des licenciements économiques. (p. 6740) : 
s'oppose aux amendements n° 109 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(garantie du même régime social des travailleurs indépendants, 
RSI, en France métropolitaine et dans les dépmtements d'outre
mer), n° 66 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (précision que le 
régime social des indépendants, RSI, assure lui-même le rôle 
de l'interlocuteur social unique avec une faculté de délégation 
de certaines missions) et n° 124 de M. Jean-René Lecerf 
précité. Justification de la réduction envisagée des effectifs 
globaux. (p. 6741): s'oppose à l'amendement no 67 de M. Jean
Marie Vanlerenberghe (organisation des élections au conseil 
d'administration du RSI par l'instance créée à titre provisoire). 
(p. 6742): s'oppose à l'amendement n° 122 de M. Nicolas 
Alfonsi (création en Corse d'une caisse régionale chargée de la 
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mise en oeuvre de la gestion du régime social des travailleurs 
indépendants). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Fonction publique et réforme de l'Etat 

- (3 décembre 2004) (p. 9024, 9026) : poursuite de la 
modernisation de la fonction publique de l'Etat et des 
collectivités territoriales. Déformation de ses propos par 
l'opposition. Evolution positive du pouvoir d'achat des 
fonctionnaires. Favorable à une politique salariale de justice 
sociale. Mesures envisagées. Préparation d'un projet de loi de 
transposition du droit communautaire à la fonction publique. 
Concertation avec les partenaires sociaux pour améliorer les 
règles d'emploi des contractuels. Diminution des crédits due au 
transfert de la gestion des prestations familiales et à la maîtrise 
globale de la dépense. Poursuite du processus de 
modernisation. 

DUVERNOIS (Louis) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série B)) 
UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la société 
Radio-France internationale (RFI). 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 168 (2003-2004)] (22 janvier 2004) -
}ll)uvoir!!_publics et Constitution. ____________________ _ 

Proposition de loi relative à l'inscription sur les listes 
électorales des Français établis hors de France privés de leur 
droit de voter dans les centres de vote pour les élections 
européennes [n° 172 (2003-2004)] (27 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 375 (2003-2004)] (24 juin 2004) -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative au vote des Français établis hors de 
France pour l'élection des représentants au Parlement européen 
[n° 378 (2003-2004)] (28 juin 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 55 
(2004-2005)] (4 novembre 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Rapport d'information, fait au nom de la commiSSIOn des 
affaires culturelles : Pour une nouvelle stratégie de l'action 
culturelle extérieure de la France : de l'exception à l'influence 
[n° 91 (2004-2005)] . (1er décembre 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Culture. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 687, 688): mise en place d'un nouveau contrat entre l'école 
et la nation. Elargissement du débat aux écoles et aux lycées 
français à l'étranger. Adaptation de l'enseignement au sein de 
coopérations renforcées entre établissements de France et 
établissements à l'étranger. Développement de la capacité des 
réseaux à assumer une mission de service public 
d'enseignement à l'étranger. Mise au point nécessaire d'un 
baccalauréat international optionnel. Participation des 
établissements français à l'étranger aux auditions de la 
commission Stasi sur la laïcité. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9387, 9388) : partisan d'un 
mouvement décentralisateur au profit de la communauté 
expatriée. Nécessité d'un transfert de compétences à I'AFE. 
Difficultés d'acceptation par les administrations de la 
spécificité des Français de l'étranger dans le domaine de la 
formation professionnelle. Transfe11 souhaitable de la 
compétence de I'AEFE vers le ministère de l'éducation 
nationale, s'agissant des bourses aux Français scolarisés dans 
les établissements à l'étranger. Absence de moyens de l'AEFE 
pour les investissements immobiliers. Financement à plus de 
60 % par les familles françaises à l'étranger. Poids des frais de 
scolarité pour les parents à revenus modestes. Aide à la 
réinsertion des Français rapatriés de Côte-d'Ivoire. Question 
sur la chaîne d'information internationale et la non-prise en 
compte de la dimension européenne. 

Membre titulaire de l'Observatoire national de la sécurité des 
établissements scolaires et d'enseignement supérieur. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule: les leçons d'une crise". 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi portant création de l'Agence nationale 
pour la garantie des droits des mineurs et diverses 
dispositions relatives aux mines [n° 356 (2002-2003)] - (22 
janvier 2004) - Art. 1er (Création de l'Agence nationale pour 
la garantie des droits des mineurs) (p. 768) : ses amendements 
n° 1 : maintien du régime de retraite spécifique des anciens 
employés des mines de potasse, et n° 2 : coordination ; retirés. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (18 mai 2004)
Art. additionnels après l'art. 65 (p. 3363) : soutient 
l'amendement n° 224 de M. Jean-Louis Lorrain (interdiction de 
la superposition de l'AOC et de la dénomination "montagne") ; 
adopté. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (17 juin 2004) - Art. 50 (Art. L. 1424-35 du 
code général des collectivités territoriales - Financement) 
(p. 4410): soutient l'amendement n° 214 de M. Joseph 
Ostermann (mise en oeuvre de la contribution de transfert 
introduite par la loi de décentralisation) ; adopté. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004)
Art. additionnel après l'art. 4 quinquies (p. 4782) : soutient 
l'amendement no 160 de M. Hubert Haenel (possibilité pour les 
EPCI à fiscalité propre de percevoir le prélèvement direct sur 

,-----------------------------------cl--le proâi.rit-des jeux âans les-stations balnéâtres, th.erma:leset-

ECKENSPIELLER (Daniel) 
sénateur (Haut-Rhin) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre titulaire de la Commission de surveillance et de 
contrôle des publications destinées à l'enfance et à 
l'adolescence. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Institut 
national de l'audiovisuel (INA). 
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climatiques); adopté. 

- Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art. 27 bis 
(Art. L. 213-11 du code de l'éducation - Procédure d'arbitrage 
en cas de litige sur les conditions de financement des services 
de transports scolaires en cas de modification d'un périmètre 
de transports urbains) (p. 4862) : compétence des collectivités 
territoriales en matière d'infrastructures de transports ferrés. 

- Suite de la discussion (!er juillet 2004)- en remplacement 
de M. Philippe Richert, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles.- Art. 51 (Art. L. 822-1 et L. 822-2 du 
code de l'éducation - Transfert aux communes et à leurs 
groupements de la responsabilité des locaux destinés au 
logement des étudiants) (p. 4948) : son amendement n° 113 : 
rôle spécifique des CROUS en matière d'attribution des 
logements étudiants ; adopté. (p. 4949) : son amendement 
n° 114: suppression d'une redondance; adopté.- Art. 67 
(Art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, L. 214-6, L. 214-6-1 
nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, L. 214-10, L. 216-4, 
L. 421-23, L. 442-9 du code de l'éducation et art. L. 811-7 du 
code rural - Transfert aux départements et aux régions du 
recrutement et de la gestion des personnels techniciens, 
ouvriers et de service des collèges et lycées) (p. 4977) : ses 
amendements n° 115 (encadrement et organisation du travail 
des personnels TOS par le chef d'établissement), n° 116 
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(rétablissement de la gestion du service d'internat par le chef 
d'établissement), no 117 (suppression de la mention selon 
laquelle une convention passée entre l'établissement et la 
collectivité de rattachement précise les modalités d'exercice de 
leurs compétences respectives) et n° 118 (suppression du 
rapport du Gouvernement retraçant les efforts de rééquilibrage 
des effectifs); retirés.- Art. 74 bis (Art. 11-1 nouveau et 20 
de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre 
privée- Inapplicabilité de la loi du 12 juillet 1985 relative à la 
maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise 
d'oeuvre privée aux opérations effectuées sur des immeubles 
classés ou inscrits) (p. 5003, 5004) : son amendement n° 119: 
suppression; adopté.- Art. 75 (Art. L. 216-2 et L. 216-2-1 
nouveau du code de l'éducation - Compétences des 
collectivités territoriales et de l'Etat à l'égard des 
établissements d'enseignement public de musique, de danse et 
d'art dramatique) (p. 5007) : son amendement n° 120 : 
coordination; adopté. - Art. 76 ter (Art. 19-5 nouveau de la 
loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives - Conférence 
régionale de développement du sport) (p. 5008) : son 
amendement n° 121 : suppression; adopté. Réflexion 
ultérieure sur la mise en place d'une instance de "gouvernance" 
du sport.- Art. 76 quater (Art. 50-2 de la loi n° 84-610 du 16 
juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives - Plan et commission 
départementaux des espaces, sites et itinéraires relatifs aux 
sports de nature) (p. 5009) : son amendement n° 122 : 
suppression ; adopté. - Art. 76 quinquies (Art. 50-3 de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives - Mesures 
correctrices et d'accompagnement en cas de travaux 
susceptibles de porter atteinte à des espaces, sites et itinéraires 
relatifs aux sports de nature) : son amendement n° 123 : 
suppression ; adopté. - Art. 76 sexies (Rôle du département en 
faveur du sport des personnes handicapées et des personnes 
rencontrant des difficultés sociales) (p. 5010): son 
amendement n° 124: suppression; adopté. 

ÉMIN (Jean-Paul) 
sénateur (Ain) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
plan jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne jusqu'au 13 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la forêt et des 
produits forestiers. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Roumanie - Bulgarie, aux marches de 
l'Europe (mission effectuée du 18 au 25 avril 2004) [n° 393 
(2003-2004)] (30 juin 2004) - Affaires étrangères et 
coopération -Union européenne. 

EMORINE (Jean-Paul) 
sénateur (Saône-et-Loire) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affaires économiques et du 
plan à partir du 5 mai 2004 ; vice-président de la commission 
jusqu'au 4 mai 2004. 

Membre titulaire de la Délégation du Sénat à l'aménagement et 
au développement durable du territoire du 18 mai 2004 au 13 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la coopération 
jusqu'au 1er octobre 2004. 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur ks dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril 2004. 

Président de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi relatif aux communications électroniques et aux services de 
communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 192 (2003-2004)] relatif 
au développement des territoires ruraux [n° 251 tome 1 (2003-
2004)] (8 avril 2004)- Agriculture et pêche- Aménagement 
du territoire- Collectivités territoriales. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 192 (2003-2004)] relatif 
au développement des territoires ruraux [n° 251 tome 2 (2003-
2004)] (8 avril 2004) - Agriculture et pêche- Aménagement 
du territoire - Collectivités territoriales. 
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Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 27 (2004-2005)] relatif au 
développement des territoires ruraux [n° 138 (2004-2005)] (21 
décembre 2004)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales. 

INTERVENTIONS 

- Déclaration du Gouvernement sUivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril 2004)- au nom de la commission des 
affaires· économiques et du Plan. (p. 2564, 2565) : situation 
préoccupante de la compétitivité des industries européennes 
sur le.marché mondial. Dépendance énergétique de la France. 
Incertitudes sur le prix des approvisionnements. Qualité 
extraordinaire du service public de l'électricité à la faveur du 
programme électro-nucléaire français. Lancement 
indispensable du premier réacteur de type EPR. Elaboration 
prochaine de la loi sur la gestion des déchets nucléaires. 
Développement indispensable des énergies renouvelables. 
Devenir des deux opérateurs historiques français : EDF et 
GDF. Adaptation des secteurs du gaz et de l'électricité à la 
transformation du cadre concurrentiel. Bénéfice de l'ouverture 
du marché européen. Conditions insatisfaisantes d'ouverture 
des marchés énergétiques par Bruxelles : risque de 
délocalisation des industries électro-intensives des secteurs de 
l'aluminium et du verre et de formation d'un marché fragmenté. 
Respect du "droit à l'énergie". Maintien des conditions d'égalité 
et de continuité de la desserte de l'ensemble du territoire. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- rapporteur de 
la commission des affaires économiques et du Plan. -
Discussion générale (p. 2613, 2614) : Citation du Président de 
la République. Texte constituant un signal politique et un cadre 
général pour les actions présentes et futures en faveur des 
territoires ruraux. Grands axes de ce projet de loi : 
développement économique des zones rurales, meilleur pmiage 
des espaces péri-urbains, refonte de l'aménagement foncier, 
mesures destinées à renforcer l'attractivité des territoires, volet 
en faveur de la montagne, dispositions relatives à la chasse et 
aux zones humides. Evocation des amendements proposés par 
la commission. 

- Suite de la discussion ( 4 mai 2004)- Art.ler A (Solidarité 
nationale en faveur des territoires ruraux et de montagne) 
(p. 2761): ~es amendements n° 1 : rédaction; adopté; et n° 2 
: orgamsatwn d'une conférence annuelle de la ruralité ; adopté 

après modification par le sous-amendement n° 906 du 
;_ ________ ~ouvemem_e~!. __(l~'i'_~ccepte. (p. 2762): s'oppose aux 
~ amenâements Identiques ft0 -508-âeM:Pierre-Jarlieretfi0 -601 

de Mme Annie David (reconnaissance d'une spécificité des 
territoires ruraux et de montagne) ainsi qu'à l'amendement 
n° 600 de M. Gérard César (mise en place d'une conférence 
annuelle de la ruralité sous la présidence du Premier ministre). 
(p. 2764) : s'oppose au sous-amendement no 908 de M. Gérard 
Delfau déposé sur l'amendement précité n° 601 de Mme Annie 
David. - Art. 1er (Modification des critères de détermination 
des zones de revitalisation rurale, ZRR) (p. 2772) : son 
amendement n° 4 : suppression de la référence à des seuils 
précis de densité démographique pour le bénéfice du zonage · 
devenu sans objet. (p. 2774) : son amendement n° 5 ; 
clarification; devenu sans objet. (p. 2775, 2776) : accepte 
l'amendement no 373 du Gouvernement (nouveaux critères de 
détermination des ZRR). Sur les amendements de la 
commission des finances saisie pour avis, accepte les n° 140 
(possibilité pour chaque collectivité territoriale de refuser 
l'exonération) et n° 142 (harmonisation de la fin de la période 
d'entrée dans le dispositif ZRR avec celle prévue dans le cas du 
dispositif dit des "entreprises nouvelles") et s'oppose au n° 141 
(rédaction). S'oppose aux amendements no 560 de Mme 
Jacqueline Gourault (suppression des seuils), de M. Thierry 
Foucaud n° 775, 776,' 777, 778, 779 et 780 (conditions 
relatives à l'emploi pour le bénéfice des exonérations fiscales 
en ZRR), n° 769 (possibilité de classement en ZRR de 
territoires non adhérents d'un EPCI) et n° 770 (simplification), 
de M. Gérard Le Cam n° 707 (possibilité d'inclure les pm·cs 

naturels régionaux dans les périmètres des ZRR) et n° 720 
(critères d'inclusion dans les périmètres des ZRR des 
communes des parcs naturels régionaux), n° 429 de M. 
Bernard Piras (possibilité d'inclure les communes situées dans 
les parcs naturels régionaux dans les périmètres des ZRR), de 
M. Jean Boyer n° 486 (prise en compte des communautés de 
communes par les ZRR) et n° 858 (coordination), n° 602 de 
Mme Annie David (assouplissement des critères de 
rattachement des communes d'un EPCI à la ZRR) et n° 509 de 
M. Pierre Jarlier (modification des critères de rattachement des 
EPCI aux ZRR). - Art. additionnels après l'art. 1er 
(p. 2778) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 511 de M. Pierre Jarlier (rôle du département dans la 
politique de mise en oeuvre de la solidarité nationale) et 
s'oppose au sous-amendement n° 909 de M. Jean-Pierre Bel 
déposé sur celui-ci. (p. 2779) : accepte l'amendement n° 520 de 
M. Pierre Jarlier (prorogation des exonérations fiscales et 
sociales en faveur des communes appartenant au nouveau 
périmètre des ZRR). (p. 2780) : s'oppose aux amendemens de 
M. Gérard Le Cam n° 708 (possibilité pour les attachés 
territoriaux d'exercer une fonction "développement local") et 
n° 709 (création d'une spécialité "développement local'.' dans 
le cadre d'emploi des attachés territoriaux). 

- Suite de la discussion (5 mai 2004) (p. 2794) : s'oppose à 
l'amendement no 710 de M. Gérard Le Cam (intégration dans 
la fonction publique teiTitoriale des agents de développement 
local).- Art. 1er sexies (Art. 1383 E [nouveau] du code 
général des impôts - Exonération de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour les logements acquis et améliorés au 
moyen d'une aide financière de l'AN AH par les particuliers) 
(p. 2812): ses amendements n° 6, 7 et 8 : rédaction; adoptés. 
(p. 2813): s'oppose à l'amendement no 823 de M. Gérard 
Del fau (compensation pour les collectivités locales des pertes 
de recettes dues à l'exonération de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties).- Art. 1er octies (Art. L. 2251-3 du code 
général des collectivités territoriales - Possibilité pour les 
communes de créer des services de première nécessité en cas 
de défaillance de l'initiative privée) (p. 2815): accepte 
l'amendement n° 345 de Mme Françoise Férat (possibilité pour 
des associations conventionnées de créer des services de 
première nécessité en cas de défaillance de l'initiative privée).
Art. 1er decies (Art. 62 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour l'aménagement et le développement du 
territoire - Prise en compte de l'existence des ZRR dans les 
décisions d'attribution des concours financiers pour l'aide au 
logement, l'amélioration de l'habitat, l'action médico-sociale, 
la santé publique et l'insertion) (p. 2816): son amendement 
n° 9 : suppression ; adopté. - Art. additionnels avant 
l'art. 1er undecies (p. 2820) : s'oppose à l'amendement n° 771 
de M. Thierry Foucaud (moratoire sur la fermeture des classes 

- -----uniques-d'enseignementen primaire ).-S'oppose à-l'amendement
no 785 de M. Thierry Foucaud (moratoire sur les suppressions 
ou réorganisations de service public dans les communes de 
moins de 2500 habitants).- Art. 2 (Création des sociétés 
d'investissement pour le développement rural) (p. 2838, 
2839) : s'oppose aux amendements n° 296 de M. Daniel Goulet 
(suppression), de M. Gérard Le Cam n° 711 (objet des sociétés 
d'investissement pour le développement rural) et n° 712 
(absence de but lucratif des sociétés d'investissement pour le 
développement rural) et n° 436 de M. Bernard Piras (restriction 
du rôle des sociétés d'investissement pour le développement 
rural dans la réhabilitation de logements). Accepte 
l'amendement n° 435 de M. Bernard Piras (extension du champ 
d'action des sociétés d'investissement pour le développement 
rural au secteur du tourisme et du loisir). - Art. 3 bis 
(Art. L. 2231-8-1 du code général des collectivités territoriales 
- Adaptation des critères de classement en station balnéaire) 
(p. 2841): son amendement n° 10: suppression; adopté. 
(p. 2842) : s'oppose à l'amendement n° 342 de Mme Françoise 
Férat (possibilité pour les communes de moins de 2 000 
habitants de devenir stations classées). - Art. additionnels 
avant l'art. 4 ou après l'art: 10 nonies (p. 2853) : s'oppose 
aux amendements de M. Roland Courteau n° 175 (promotion 
des produits vitivinicoles) et sur le même objet n° 481 et 
n° 482 (élargissement du champ d'indications autorisées pour 
la promotion des boissons agricoles). Accepte l'amendement 
n° 169 de M. Gérard César (modification du champ des 
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indications autorisées pour la publicité des boissons bénéficiant 
d'une appellation d'origine ou d'une indication géographique) 
et, sur celui-ci, s'oppose au sous-amendement n° 934 du 
Gouvernement.- Art. 5 (Art. L. 323-2, L. 323-12 et L. 323-17 
du code rural - Groupements agricoles d'exploitation en 
commun) (p. 2857) : accepte l'amendement n° 367 de M. 
Ambroise Dupont (sécurité juridique des GAEC après le 
passage des activités équines dans le champ des activités 
agricoles). (p. 2858) : son amendement n° 11 : suppression 
pour les GAEC de la possibilité de réaliser à l'extérieur du 
groupement une autre activité d'intérêt collectif; adopté. -
Art. 6 (Art. L. 324-2, L. 331-2 et L. 411-37 du code rural -
Entreprises agricoles à responsabilité limitée et sociétés civiles 
d'exploitation agricole) : s'oppose à l'amendement n° 714 de 
M. Gérard Le Cam (suppression des mesures favorisant 
l'agrandissement des exploitations agricoles). (p. 2859) : 
accepte l'amendement n° 375 du Gouvernement (suppression 
d'une modification relevant du contrôle des structures). 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 185 de 
M. Marcel Deneux (conditions de mise à disposition de biens 
loués au profit d'associés non exploitants). Son amendement 
n° 12: coordination; adopté. S'oppose à l'amendement n° 715 
de M. Gérard Le Cam (suppression des mesures favorisant 
l'agrandissement des exploitations agricoles).- Art. 7 
(Art. L. 411-37 et L. 411-39-1 du code rural- Assolements en 
commun) (p. 2862) : son amendement n° 13 : assouplissement 
des conditions de passage à l'assolement en commun pour les 
preneurs de bail ; adopté. S'oppose aux amendements 
identiques n° 437 de M. Bernard Piras et n° 716 de M. Gérard 
Le Cam (suppression). Estime l'amendement no 186 de M. 
Marcel Deneux (assouplissement des conditions de passage à 
l'assolement en commun pour les preneurs de bail) satisfait par 
son amendement n° 13 précité. - Art. additionnel après 
l'art. 7 (p. 2863) : demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 187 de M. Marcel Deneux (possibilité de 
regroupement d'exploitations pour les producteurs de lait). -
Art. 8 (Art. 4 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur 
l'architecture et Article L. 421-2 du code de l'urbanisme -
Dispense d'architecte pour les constructions de faible 
importance effectuées par des exploitations agricoles à 
responsabilité limitée à associé unique) (p. 2864) : s'oppose à 
l'amendement n° 438 de M. Yves Dauge (suppression). -
Art. 8 bis (Art. L. 632-1 du code rural- Création de sections 
consacrées à l'agriculture biologique et à des produits portant 
la dénomination « montagne » dans les organisations 
professionnelles) (p. 2866, 2867) : s'oppose aux amendements 
analogues n° 604 de Mme Annie David et n° 519 de M. Pierre 
Jarlier (élargissement des missions des interprofessions 
agricoles et création d'un label "produit de montagne"). Sur ce 
dernier, s'oppose au sous-amendement n° 912 de M. Jean-

- ___ Pierre BeLAccepte_l'amendement_n()_86'I du_Gouvernement 
(définition par décret des modalités de mise en oeuvre des 
sections des interprofessions reconnues dédiées à l'agriculture 
biologique). - Art. 9 (Art. L. 632-3 et L. 251-9 du code rural
Indemnisation des producteurs de végétaux dans le cadre de la 
lutte contre les insectes nuisibles) (p. 2868) : son amendement 
n° 14: suppression; retiré. (p. 2870) : estime les amendements 
n° 759 de M. Yves Détraigne (modalités de financement de la 
lutte contre les organismes nuisibles) et n° 188 de M. Marcel 
Den eux (élargissement du champ des accords 
interprofessionnels pour permettre la réalisation 
d'investissements) satisfaits par l'amendement n° 868 du 
Gouvernement (modalités de financement de la lutte contre les 
organismes nuisibles) qu'il accepte. S'oppose à l'amendement 
no 717 de M. Gérard Le Cam (indemnisation des agriculteurs 
victimes de la dissémination dans la nature de pollens 
transgéniques).- Art. 10 (Art. L. 311-1 du code rural et 
article 63 du code général des impôts - Harmonisation du 
statut économique et fiscal des entreprises équestres) 
(p. 2871): s'oppose à l'amendement n° 629 de Mme Annie 
David (intégration de la randonnée dans les activités équestres 
bénéficiant d'une harmonisation fiscale). (p. 2872) : demande 
le retrait de l'amendement n° 213 de M. Georges Mouly 
(conditions d'intégration des activités équestres dans la 
définition juridique de l'activité agricole). S'oppose à 
l'amendement n° 439 de M. Bernard Piras (précision). -
Art. additionnel après l'art. 10 ou avant l'art. 11 (p. 2874) : 
accepte les amendements identiques no 220 de M. Yves 
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Détraigne, n° 293 de M. Bernard Murat et n° 815 de M. 
Charles Revet (exclusion des entreprises du paysage des 
caisses de congés payés du bâtiment et des travaux publics). 
Estime l'amendement analogue n° 335 de M. Jean-Claude 
Carle satisfait par les trois amendements identiques précités. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 10 (p. 2895) : souhait d'entendre l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 696 de M. Gérard Le Cam 
(association des communes rurales aux coopératives 
d'utilisation de matériel agricole). (p. 2896): s'oppose aux 
amendements de M. Gérard Le Cam n° 700 (renforcement du 
poids des associés coopérateurs au sein des coopératives), 
n° 699 (réaffirmation du principe "un homme, une voix" dans 
les statuts des sociétés coopératives) et n° 698 (représentativité 
des salariés des coopératives agricoles au sein du conseil 
d'administration).- Art. 10 bis (Art. L. 720-5 du code de 
commerce Dispense d'autorisation d'exploitation 
commerciale en faveur des horticulteurs ou pépiniéristes) 
(p. 2898) : accepte les amendements identiques n° 927 du 
Gouvernement et no 334 de M. Jean-Claude Carle 
(suppression). S'oppose à l'amendement n° 644 de M; Gérard 
Le Cam (exclusion de la grande distribution du champ 
d'application de l'article).- Art. 10 ter (Art. L. 265 bis A du 
code des douanes -Agrément simplifié pour la production 
d'huile végétale non destinée à la production de carburant ou 
de combustible) (p. 2900) : son amendement n° 15 : 
suppression; rejeté.- Art. 10 quater (Art. 515-1 du code de 
l'environnement - Extension du champ d'application du régime 
de déclaration des installations classées) (p. 2901): son 
amendement n° 16 : extension du régime déclaratif des 
carrières à tous les matériaux destinés au marnage des sols et 
aux carrières artisanales servant à la restauration et à l'entretien 
du patrimoine bâti architectural ; adopté après modification par 
le sous-amendement n° 350 de M. Philippe Richert (extension 
du régime déclaratif aux carrières de sable et d'argile servant à 
la restauration de bâtiments anciens de caractère) qu'il 
accepte.- Art. 10 quinquies (Art. L. 112-2-1 [nouveau] du 
code rural - Classement des zones à vocation truffière dans le 
régime forestier) (p. 2902) : son amendement n° 17 : 
suppression ; retiré au profit de l'amendement n° 879 du 
Gouvernement (exonération de taxe foncière sur les propriétés 
non bâties pendant les cinquante premières années de la 
plantation pour les terrains nouvellement plantés en arbres 
truffiers). (p. 2903) : accepte l'amendement n° 879 du 
Gouvernement (exonération de taxe foncière sur les propriétés 
non bâties pendant les cinquante premières années de la 
plantation pour les terrains nouvellement plantés en arbres 
truffiers). - Art. 10 sexies (Art. L. 632-8 du code rural -
Procédure de recouvrement des créances au profit des 
interprofessions agricoles)_ (p. 2904): accepte _l'amendement 
no 377 du Gouvernement (suppressioiiy.-:-Art:-additionneiS- -
après l'art. 10 sexies (p. 2905) : s'oppose à l'amendement 
n° 678 de M. Gérard Le Cam (création d'un observatoire 
français des impot1ations de produits agricoles). (p. 2908) : 
s'oppose aux amendements de M. Gérard Le Cam n° 679 
(application du mécanisme du coefficient multiplicateur en cas 
de crise conjoncturelle), n° 703 (tenue d'une conférence sur les 
prix agricoles), n° 704 (établissement d'une liste de prix de 
référence pour la production animale et végétale), n° 702 
(établissement d'une liste de prix minimum pour l'ensemble de 
la production animale et végétale) et n° 697 (extension 
d'accords interprofessionnels tendant à un meilleur contrôle de 
l'évolution des prix). - Art. additionnel après l'art. 10 septies 
ou après l'art. 10 octies (p. 2912) :s'oppose aux amendements 
analogues n° 267 de M. Roland Courteau et n° 834 de M. 
Gérard Delfau (reconnaissance de la dénomination "vin de 
pays" comme signe officiel de qualité). Contradiction avec la 
réglementation communautaire.- Art. 10 octies (Art. L. 641-
23 du code rural - Termes autorisés pour désigner 
l'exploitation individuelle sur les étiquettes des vins de pays) 
(p. 2912, 2913): son amendement n° 18: correction; adopté 
après modification par le sous-amendement n° 935 du 
Gouvernement qu'il accepte.- Art. 10 nonies (Art. L. 1416~1 
du code de la santé publique - Composition du conseil 
départemental d'hygiène) : accepte les amendements identiques 
no 376 du Gouvernement et n° 440 de M. Bernard Piras 
(suppression).- Art. additionnels après l'art. 10 nonies 
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(p. 2914) : accepte l'amendement n° 167 de M. Gérard César 
(suspension par l'administration des autorisations de délivrance 
de titres de mouvement par des opérateurs récalcitrants sur 
demande des organisations interprofessionnelles). (p. 2916): 
accepte l'amendement n° 168 de M. Gérard César 
(communication par l'administration des informations qu'elle 
possède à l'interprofession) et sur ce dernier le sous
amendement n° 926 du Gouvernement. - Art. additionnels 
avant l'art. 11 A (p. 2917) : s'oppose aux amendements 
identiques no 605 de Mme Annie David et no 510 de M. Pierre 
Jarlier (affirmation du principe d'égalité des travailleurs 
p1uriactifs ou· saisonniers en matière de droit du travail et de 
droit social) et au sous-amendement n° 920 de M. Jean-Pierre 
Bel. (p. 2918) : souhaite entendre le Gouvernement sur la 
faisabilité technique de l'extension du système des caisses 
pivots. (p. 2919): s'oppose aux amendements identiques 
n° 606 de Mme Annie David et n° 521 de M. Pierre Jarlier 
(extension de la procédure des guichets uniques et des caisses 
pivots et généralisation de ces instances d'ici à 2006). S'oppose 
au vote par division de l'amendement n° 606 de Mme Annie 
David précité. - Art. 11 A (Art. L. 720-5 du code de commerce 
- Application du dispositif d'autorisation d'exploitation 
commerciale à la distribution de fioul domestique) (p. 2920) : 
accepte l'amendement n° 880 du Gouvernement (renvoi au 
règlement des dispositions relatives aux installations de 
distribution de combustibles). - Art. 11 B (Art. L. 720-5 du 
code de commerce - Soumission des activités de service 
commercial et artisanal au dispositif d'autorisation 
d'exploitation commerciale) (p. 2921): son amendement 
n° 19: suppression; adopté. Nécessité d'une réflexion 
approfondie sur les nouvelles pratiques de vente des services. -
Art. additionnels avant l'art. 11 D (p. 2926) : s'oppose aux 
amendements portant sur le même objet n° 272 de M. Jean
Paul Amoudry et n° 607 de Mme Annie David (clause de 
reconduction d'un travail saisonnier d'une année sur l'autre). 
(p. 2927) : s'oppose à l'amendement de M. Pierre Jarlier n° 522 
(dérogation au régime des 35 heures dans le secteur du 
déneigement).- Art. 11 D (Art. L. 122-3-15 du code du travail 
- Cumul des durées des contrats de travail à caractère 
saisonnier pour le calcul de l'ancienneté) (p. 2931) : son 
amendement n° 20 : rédaction ; adopté. - Art. 11 E 
(Art. L. 212-5-1 du code du travail- Conversion en indemnité 
du repos compensateur en jin de contrat de travail à caractère 
saisonnier) (p. 2932) : son amendement n° 21 : inscription de 
la disposition faisant l'objet de l'article dans le code rural ; 
adopté.- Art. 11 F (Art. 7 et 29 de la loi n° 82-1153 du 30 
décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs -
Recours à des particuliers pour le transport de personnes 
régulier ou à la demande) (p. 2933) : son amendement n° 22 : 
limitation du dispositif aux zones rurales et extension aux 

'------·--a~Q.ciations ; retiré _!l.l.I_P.!Ofit de l'amendement n° 892 . du __ _ 
· Gouvernement (précision sur la constatation de la carence de 

transport et simplification du dispositif législatif) qu'il 
accepte. - Art. additionnels avant l'art. 11 (p. 2936) : 
s'oppose à l'amendement n° 719 de M. Gérard Le Cam 
(indemnisation du chômage hors saison pour les travailleurs 
saisonniers). S'oppose à l'amendement no 718 de M. Gérard Le 
Cam (accès à la formation pour les titulaires de contrats 
saisonniers). (p. 2937) : s'oppose à l'amendement no 441 de M. 
Bernard Piras (élargissement du rôle des associations dans le 
milieu rural) après avoir entendu l'avis du Gouvernement. -
Art. 11 (Art. L. 127-9 et L. 122-1-1 du code du travail -
Extension du dispositif des groupements d'employeurs 
agricoles) (p. 2939) : s'oppose à l'amendement n° 694 de M. 
Gérard Le Cam (obligation pour le salarié de travailler dans 
des secteurs professionnels liés les uns avec les autres). 
S'oppose à l'amendement n° 721 de M. Gérard Le Cam 
(limitation à quatre du nombre d'utilisateurs potentiels du 
groupement d'employeurs). (p. 2940): accepte l'amendement 
no 884 du Gouvernement (conditions de délégation de pouvoir 
au profit du salarié d'un groupement d'employeurs et ouverture 
de cette possibilité à l'ensemble des groupements). Son 
amendement n° 23 : suppression partielle ; adopté. - Art. 38 
(priorité) (Aides octroyées par les collectivités territoriales et 
leurs groupements pour favoriser l'installation et le maintien 
des professionnels de santé dans certaines zones rurales) 
(p. 2943): son amendement n° 154 : précision du caractère 
dire:t ou indirect des aides attribuées; adopté. (p. 2944): son 

amendement n° 330 : application du dispositif d'aide et de 
convention tripartite aux centres de santé ; retiré. (p. 2945) : 
s'oppose aux amendements n° 742 de M. Gérard Le Cam 
(suppression) et n° 452 de M. Jean-Marc Pastor (mise en place 
d'un contrat d'objectif entre l'Etat et les médecins). Accepte les 
amendements n° 591 de M. Alain Vasselle (application du 
dispositif d'aide et de convention tripartite aux centres de 
santé) et n° 932 du Gouvernement (possibilité pour les 
collectivités locales d'octroyer des aides aux centres de santé et 
précision du caractère non exclusif de ces aides). S'oppose aux 
amendements de M. Daniel Goulet n° 301 (élargissement de 
l'attribution de l'indemnité d'études et de projets professionnels 
aux étudiants étrangers) et n° 302 (élargissement du dispositif 
aux vétérinaires), ainsi qu'à l'amendement n° 415 de M. Michel 
Charasse (fixation par décret des modalités de remboursement 
de l'indemnité d'étude perçue par un étudiant en médecine, s'il 
ne respecte pas ses engagements) et sur ce dernier, au sous
amendement n° 933 du Gouvernement. - Art. additionnels 
après l'art. 38 (priorité) (p. 2949) : s'oppose à l'amendement 
n° 453 de M. Jean-Marc Pastor (aide financière de l'Etat aux 
médecins s'installant). S'oppose aux amendements portant sur 
le même objet n° 454, 455 et 456 de M. Jean-Marc Pastor 
(encouragement à la création de maisons de santé ou de 
services privés d'utilité publique). (p. 2950): s'oppose à 
l'amendement n° 662 de M. Gérard Le Cam (prise en compte 
des difficultés particulières d'exercice des professions 
médicales en zone rurale dans les conventions entre les 
médecins et la CNAM).- Art. 39 (priorité) (Art. L. 177-2 
[nouveau] du code de la sécurité sociale- Coordination de la 
politique d'action sanitaire et sociale des caisses de sécurité 
sociale en faveur des zones rurales) (p. 2951): demande le 
retrait de l'amendement n° 457 de M. Bernard Piras 
(compétence des conseils généraux dans la coordination de la 
politique sanitaire et sociale en zone rurale) au profit de 
l'amendement n° 474 de M. Michel Mercier (rôle de 
coordination globale des départements en matière de politique 
sociale) qu'il accepte.- Art. additionnels après l'art. 39 
(priorité) (p. 2953) : souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 233 de M. Jean-Paul 
Amoudry (assouplissement des dispositions relatives à la 
création d'une officine). S'oppose aux amendements de M. 
Gérard Delfau n° 842 (abaissement du seuil de population 
pour la création d'une officine en zone rurale ou en zone de 
montagne) et n° 841 (repli). S'oppose à l'amendement précité 
n° 233 de M. Jean-Paul Amoudry. (p. 2956) : accepte 
l'amendement n° 394 de M. Jacques Blanc (possibilité pour les 
collectivités territoriales des zones de montagne de construire 
ou de subventionner des équipements sanitaires). (p. 2956): 
accepte l'amendement n° 564 de M. Alain Vasselle 
(reconnaissance du service apporté par les assistantes 

___ _!!laternelles~gréées au même titre gue les services de garderie _ 
et de restauration des écoles publiques).- Art. 12 quater 
(Art. L. 127-5 du code du travail - Calcul de la cotisation 
devant être versée par un groupement d'employeurs pour le 
financement de la formation professionnelle continue) 
(p. 2959) : accepte l'amendement n° 378 du Gouvernement 
(suppression).- Art.12 quinquies (Art. L. 441-2 du code du 
travail - Bénéfice des systèmes d'intéressement et de 
participation pour les salariés de groupements d'employeurs) : 
accepte l'amendement n° 443 de M. Michel Charasse 
(suppression du gage).- Art. additionnels après l'art. 12 
quinquies (p. 2959, 2960) : son amendement n° 24 : 
autorisation d'opérations de prêt de main-d'oeuvre pour les 
entreprises de travaux agricoles ou forestiers ; adopté. 
(p. 2961): s'oppose à l'amendement no 158 de Mme Sylvie 
Desmarescaux (modalités de recours à l'assurance garantie des 
salaires en cas de défaillance d'une entreprise appartenant à un 
groupement d'employeurs). - Art. 13 (Art. 25 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale - Cumul d'un emploi public 
et d'un emploi privé dans les petites communes) (p. 2963) : 
s'oppose à l'amendement n° 774 de M. Thierry Foucaud 
(suppression). (p. 2963) : accepte l'amendement n° 723 de M. 
Gérard Le Cam (limitation de la possibilité de cumul afin 
d'éviter les conflits d'intérêts).- Art. 13 ter (Art. L. 120-3 du 
code du travail et Article L. 213-11 du code de l'éducation -
Sécurisation du régime juridique des prestations de transport 
scolaire effectuées par des particuliers) (p. 2964) : accepte 
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l'amendement no 937 du Gouvernement (extension du 
dispositif aux transports à la demande).- Art. additionnel 
après l'art. 14 (p. 2965) : s'oppose à l'amendement n° 724 de 
M. Gérard Le Cam (application du scrutin proportionnel pour 
les premier et troisième collèges électoraux des caisses locales 
de la MSA). - Art. additionnel après l'art. 14 ou après 
l'art. 15 (p. 2966) : accepte l'amendement n° 379 du 
Gouvernement (abaissement du nombre d'élus du deuxième 
collège de quatre à trois par circonscription cantonale afm de 
favoriser la présentation d'une pluralité de listes électorales). -
Art.15 (Art. L. 321-5 et L. 752-1 du code rural- Rattachement 
du conjoint collaborateur d'un travailleur pluriactif non 
salarié) (p. 2968) : s'oppose aux amendements de M. Gérard 
Le Cam portant sur le même objet n° 672, 671 et 651 
(extension des droits consécutifs au statut de collaborateur 
d'exploitation aux pacsés et concubins), ainsi qu'à 
l'amendement n° 445 de M. Bernard Piras (ouverture du statut 
de conjoint collaborateur aux pacsés et personnes vivant en 
union libre).- Art. additionnel après l'art. 16 (p. 2969): 
s'oppose à l'amendement n° 670 de M. Gérard Le Cam 
(création d'.une caisse de congés payés gérée paritairement pour 
les salariés de production agricole).- Art. 17 (Art. L. 953-3 du 
code du travail - Régime de la formation professionnelle 
continue applicable au statut de conjoint collaborateur) 
(p. 2970) : s'oppose à l'amendement n° 669 de M. Gérard Le 
Cam (extension des droits consécutifs au statut de 
collaborateur d'exploitation aux pacsés et aux concubins).
Art. 18 (Art. L. 212-4-12 du code du travail- Assouplissement 
des dispositions relatives au travail intermittent des personnes 
handicapées employées par des ateliers protégés) : demande le 
retrait de l'amendement n° 586 de M. Alain Vasselle (extension 
aux centres d'aide par le travail du dispositif envisagé pour les 
ateliers protégés).- Division et art. additionnels après 
l'art. 18 (p. 2971): demande le retrait de l'amendement n° 340 
de Mme Françoise Férat (réduction du seuil de la surface de 
vente soumise à autorisation préalable d'exploitation en cas de 
création d'un commerce de détail). (p. 2972) : demande le 
retrait de l'amendement n° 341 de Mme Françoise Férat 
(possibilité de direction partagée entre plusieurs services 
d'accueil de jeunes en milieu rural). Dispositions ne relevant 
pas du domaine de la loi. (p. 2972, 2973) : possibilité déjà 
existante de prendre un directeur pour des établissements en 
réseau. - Art. 18 bis (Art. L. 351-3 du code de l'éducation -
Recrutement d'assistants d'éducation pour l'intégration 
scolaire des élèves handicapés dans les établissements publics 
d'enseignement agricole) (p. 2973) : accepte l'amendement de 
la commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 124 
(adaptation à l'enseignement agricole du dispositif de 
recrutement des auxiliaires de vie scolaire, A VS). - Art. 18 
ter (Mise en marché des truffes) (p. 2974) : accepte 

______ _l~a_m_en9~m_ent__n°_88_2_____lltL__Q_ouvernemJ)Ilt_ (supp_Ie.§_SiQ!l). -
Divisions et art. additionnels après l'art. 18 ter (p. 2975) : 
demande le retrait de l'amendement n° 190 de Mme Anne
Marie Pa y et (création d'un article du code rural rendant 
applicable le dispositif de mise à disposition des terres dans les 
départements d'outre-mer). Prévision d'une réforme d'ensemble 
du droit rural en outre-mer. (p. 2976) : accepte l'amendement 
no 380 du Gouvernement (modernisation de l'organisation des 
services de santé au travail en agriculture et harmonisation des 
taux de cotisation). - Art. 19 A (Cartographie des zones de 
gonflement ou de retrait des argiles) (p. 2978) : son 
amendement n° 25 : suppression ; adopté. - Art. 19 B 
(Art. L. 2213-32 [nouveau] du code général des collectivités 
territoriales -Pouvoir ·de police du maire en matière 
d'enlèvement des déchets) (p. 2979) : son amendement n° 26 : 
suppression ; adopté. 

- Suite de la discussion (li mai 2004)- Art. 19 (Art. L. 143-
1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme - Périmètre de protection 
et d'aménagement des espaces agricoles et naturels 
périurbains et programme d'action) (p. 3004) : après s'en être 
remis à la sagesse du Sénat, demande le retrait de 
l'amendement n° 243 de M. Yann Gaillard (consultation du 
centre régional de la propriété forestière et de l'Office national 
des forêts dans le cadre de la nouvelle politique départementale 
de zonage autour des villes). (p. 3005) : s'oppose à 
l'amendement no 446 de M. Bernard Piras (inclusion des 
itinéraires de promenade et de randonnée dans le périmètre 
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défini par les départements). (p. 3006) : demande le retrait des 
amendements sur le même objet n° 214 de M. Georges Mouly 
et n° 191 de M. Marcel Deneux (association de la chambre 
départementale d'agriculture à la définition du programme 
d'action) et du no 244 de M. Y mm Gaillard (extension de la 
concertation préalable menée par le département dans le cadre 
du programme de gestion agricole et forestière à l'ensemble des 
partenaires concernés par la politique départementale). 
S'oppose à l'amendement n° 447 de M. Bernard Piras 
(consultation des représentants des parcs naturels régionaux si 
une partie de leur territoire est incluse dans le périmètre 
d'intervention). (p. 3007) : s'oppose à l'amendement n° 733 de 
M. Gérard Le Cam (action publique en faveur de l'installation 
des jeunes agriculteurs). (p. 3009): son amendement n° 27: 
mise en oeuvre du statut du fermage; adopté. (p. 3009, 3012): 
demande le retrait des amendements n° 587 de M. Alain 
Vasselle (droit de préemption des départements dans le cadre 
de la politique de gestion et de protection des espaces agricoles 
et naturels périurbains), n° 205 de M. Gérard César 
(préfinancement de l'établissement public pour l'ensemble des 
acquisitions réalisées par la SAFER), n° 245 de M. Yann 
Gaillard (non-application à la forêt du nouvel instrument 
foncier pour la maîtrise des espaces périurbains) et n° 216 de 
M. Georges Mouly (participation des chambres d'agriculture à 
l'élaboration du cahier des charges). S'oppose aux 
amendements n° 215 de M. Georges Mouly (suppression de la 
possibilité offette au département d'exproprier des terrains 
agricoles situés dans les périmètres délimités pour la mise en 
valeur des espaces agricoles et naturels périurbains) et n° 652 
de M. Gérard Le Cam (modes de rétrocession des terres 
acquises par les départements). Accepte l'amendement n° 449 
de M. Michel Charasse (consultation des communes et des 
EPCI préalable à l'acquisition par préemption des terrains par 
le département). (p. 3015): accepte l'amendement n° 381 du 
Gouvernement (modification du périmètre de protection des 
espaces agricoles et naturels périurbains) et demande le retrait 
de l'amendement n° 549 de M. Daniel Hoeffel (substitution 
d'une délibération du conseil général au décret pour procéder 
au retrait de terrains à l'intérieur des périmètres délimités). 
(p. 3017): s'oppose au sous-amendement n° 960 de M. Michel 
Charasse déposé sur l'amendement n° 381 précité du 
Gouvernement. (p. 3019): s'oppose au sous-amendement 
n° 961 de M. Jean-Pierre Vial déposé sur l'amendement précité 
n° 381 du Gouvernement. (p. 3020): demande le retrait de 
l'amendement n° 206 de M. Gérard César (adaptations du 
cahier des charges des SAFER). - Art. additionnel avant 
l'art. 20 : demande le retrait de l'amendement n° 524 de M. 
Pierre Jarlier (obligation pour les SAFER de notifier aux 
communes les projets de transactions foncières dont elles ont 
connaissance - droit de préemption des communes).- Art. 20 
(Conditions d'exet"Qiç_?_ff__y_ di_Qil_de prj_e_fllpJj_on_à l'int~rielJl"_{ju _ ___ _ 
périmètre de protection) (p. 3022) : demande le retrait de 
l'amendement no 410 de M. Michel Charasse (information des 
communes des acquisitions foncières nécessaires à la 
protection d'espaces agricoles et naturels périurbains). 
(p. 3023) : son amendement n° 28 : rédaction ; adopté. 
(p. 3023) : s'oppose à l'amendement n° 567 de M. Alain 
Vasselle .(compétence exclusive du département pour la gestion 
et la préservation des espaces agricoles périurbains et exercice 
par celui-ci du droit de préemption). (p. 3024) : accepte les 
amendements identiques n° 193 de M. Yves Détraigne, n° 355 
de M. Gérard César et n° 650 de M. Gérard Le Cam 
(augmentation de la représentation des collectivités locales au 
sein des SAFER) ainsi que, sur le même objet, l'amendement 
no 835 de M. Aymeri de Montesquiou. (p. 3025) : demande le 
retrait de l'amendement no 589 de M. Alain Vasselle (exercice 
du droit de préemption urbain par le département), s'oppose à 
l'amendement n° 354 de M. Gérard César (extension du rôle 
des SAFER à l'ensemble du développement local des territoires 
ruraux) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 817 de M. Charles Revet (possibilité pour une commune 
intéressée par un projet d'intérêt général de devenir prioritaire 
pour l'acquisition d'un terrain vendu sur son territoire). 
(p. 3026) : s'oppose aux amendements identiques n° 448 de M. 
Yves Dauge et n° 596 de M. Bernard Mantienne 
(responsabilité de la région pour la mise en oeuvre de la 
politique de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains en Ile-de-France). (p. 3027) : 
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son amendement n° 29 : modalités de mise en place d'un 
préfinancement des acquisitions réalisées par la SAFER au 
titre du droit de préemption dans les périmètres de protection 
périurbains ; adopté. -·Art. additionnels après l'art. 20 
(p. 3028) : s'oppose à l'amendement n° 668 de M. Gérard Le 
Cam (autorisation de partenariat des SAFER avec les 
collectivités territoriales pour leurs politiques de protection des 
espaces et de développement). Demande le retrait de 
l'amendement no 179 de M. Bernard Mantienne (champ 
d'utilisation du droit de préemption pour les SAFER). 
(p. 3029) : accepte les amendements, sur le même objet, n° 246 
de M. Yann Gaillard et n° 608 de Mme Annie David (lutte 
contre le mitage des massifs forestiers). (p. 3030, 3031): 
incertitudes juridiques liées à l'amendement no 819 de M. 
Charles Revet (utilisation de la procédure de révision 
simplifiée par les communes afin de rendre constructibles des 
terrains situés à la périphérie des zones construites) ; s'en remet 
à la sagesse du Sénat. (p. 3032) : demande le retrait de 
l'amendement no 820 de M. Charles Revet (modalités 
d'attribution du permis de construire dans les communes ne 
disposant pas de plan d'occupation des sols et où s'applique le 
règlement national d'urbanisme).- Division et 
art. additionnels après l'art. 21 (p. 3034) : s'oppose aux 
amendements de M. Gérard Le Cam n° 731 (insertion d'un 
nouveau chapitre sur l'accès au foncier et l'installation des 
jeunes), n° 664 (priorité de l'installation des jeunes 
agriculteurs), n° 667 (objectif prioritaire des politiques 
d'aménagement des structures en faveur de l'installation des 
jeunes agriculteurs), n° 665 (prise en compte dans l'évaluation 
de la viabilité d'une exploitation d'activités ne relevant pas 
directement de l'agriculture), n° 666 (élargissement des 
possibilités d'octroi d'aides à l'installation) et n° 649 (priorité 
de la politique d'installation sur la démarche de 
l'agrandissement des propriétés).- Art. 21 ter (Art. L. 641-2 
du code rural - Interdiction à tout établissement d'utiliser le 
nom d'une appellation d'origine contrôlée quand cette 
utilisation pourrait amoindrir sa notoriété) (p. 3036) : accepte 
l'amendement n° 883 du Gouvernement (précision 
rédactionnelle).- Art. additionnel avant l'art. 22 (p. 3037): 
demande le retrait de l'amendement n° 557 de Mme Jacqueline 
Gourault (base juridique à la reprise par le preneur entrant 
auprès du preneur sortant. du montant non encore amorti des 
travaux d'irrigation et de drainage).- Art. 22 bis (Art. L. 112-5 
[nouveau] du code rural - Mise en oeuvre du plan de 
réouverture de l'espace par les communautés de communes) 
(p. 3038) : son amendement n° 30 : rédaction; adopté. 
S'oppose aux amendements de Mme Annie David n° 630 
(intégration de la notion d'intérêt général dans le dispositif 
relatif au plan de réouvetiure de l'espace) et n° 631 (possibilité 
pour les groupements de communes d'établir un plan 
intercommunal de réouverture et de reconquête du territoire). 

--(p.-JOJ9):Son amendemenCir31 :-féâaCiion ; adoPfé.-A:ccepte-
l'amendement n° 641 de Mme Annie David (prise en compte 
des zones embroussaillées). (p. 3040): s'oppose à 
l'amendement no 860 de Mme Annie David (mise à disposition 
des communes et des acteurs locaux des territoires ruraux d'une 
"régie de territoire").- Art. 22 ter (Art. L. 145-5-1 [nouveau] 
du code de l'urbanisme - Autorisation de construction sur une 
parcelle de terrain en friche): accepte l'amendement n° 382 du 
Gouvernement (suppression). - Art. additionnels après 
l'art. 22 ter (p. 3042) : son amendement n° 863 : 
assouplissement de la règle de réciprocité ; adopté. - Art. 23 
(Art. L. 121-1 du code rural - Définition de l'aménagement 
foncier rural) (p. 3043, 3044) : s'oppose à l'amendement 
n° 562 de Mme Jacqueline Gourault (introduction de la notion 
d'aménagement du territoire intercommunal) ainsi qu'aux 
amendements identiques n° 234 de M. Michel Mercier et 
no 801 de M. Eric Doligé (réintroduction de la procédure de 
réorganisation foncière dans la liste des modes d'aménagement 
foncier rural). Son amendement n° 32 : précision ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 23 : s'oppose à l'amendement 
n° 563 de Mme Jacqueline Gourault (coordination). - Art. 23 
bis (Art. L. 2243-1 du code général des collectivités 
territoriales - Etat d'abandon manifeste de voies privées 
assorties d'une servitude de passage public) (p. 3045) : son 
amendement n° 33 : coordination; adopté.- Art. 24 
(Art. L. 121-2 à L. 121-5-1 et L. 121-7 à L. 121-12 du code 
rural - Décentralisation des procédures d'aménagement 

fonciel) (p. 3046) : son amendement n° 34 : cohérence ; 
adopté.- Art. 25 (Art. L. 121-13 et L. 121-14 du code rural
Procédure préalable à la décision du conseil général 
ordonnant une opération d'aménagement fonciel) (p. 3047): 
s'oppose à l'amendement n° 682 de Mme Evelyne Didier 
(possibilité de création, dans le cadre de l'aménagement foncier 
agricole et forestier, de sous-périmètres visant à délimiter des 
secteurs particuliers). (p. 3048) : son amendement n° 35 : 
rédaction; adopté. Accepte l'amendement n° 194 de M. Yves 
Détraigne (mise en oeuvre obligatoire pour le Conseil général 
de l'opération d'aménagement foncier avec inclusion d'emprise 
dans un délai d'un an dès lors que le maître d'ouvrage lui en 
fait la demande) sous réserve de l'adoption du sous
amendement n° 929 du Gouvernement qu'il accepte. (p. 3049) : 
son amendement n° 36 : précision ; adopté. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 26 (Art. L. 121-
15, L.121-16 et L..121-19 à L. 121-24 du code rural -
Modalités financières et techniques de mise en oeuvre des 
opérations d'aménagement foncier) (p. 3184): après avis du 
Gouvernement, demande le retrait de l'amendement no 195 de 
M. Yves Détraigne (intervention du conseil général dans le 
financement des seconds remembrements en cas de précédent 
remembrement clôturé depuis plus de 30 ans). Son 
amendement n° 37: rédaction; adopté. (p. 3185): son 
amendement n° 38 : dans le cas des seconds aménagements, 
caractère facultatif de la consultation préalable en cas de non 
participation financière des propriétaires ; adopté. Accepte 
l'amendement no 921 du Gouvernement (répartition des 
missions des géomètres-experts et des techniciens). (p. 3186) : 
s'oppose aux amendements de Mme Evelyne Didier n° 683 
(dispense d'enquête publique étendue à la création des chemins 
ruraux) et n° 681 (mise en place d'une procédure d'échange de 
terrains dans les opérations d'aménagement de la voirie). 
(p. 3187): s'oppose à l'amendement no 680 de Mme Evelyne 
Didier (mise en place d'un bilan de l'exécution des travaux 
connexes à une procédure d'aménagement foncier). -
Art. additionnels après l'art. 26 : demande le retrait de 
l'amendement no 814 de Mme Jacqueline Gourault (possibilité 
pour le président du conseil général de déléguer sa fonction 
d'ordonnateur au président de l'association foncière 
d'aménagement agricole et forestier en cas de second 
remembrement).- Art. 27 bis (Art. 432-12 du code pénal et 
art. L. 411-4 du code rural- Conclusion de baux ruraux par 
les élus municipaux) (p. 3189, 3190): son amendement n° 39: 
suppression ; adopté.· Remise en cause du dispositif relatif à la 
prise illégale d'intérêt. - Art. 28 (Art. L. 123-3, L. 123-5, 
L. 123-8, L. 123-10, L. 123-13, L. 123-17 du code rural -
Mesures de codification relatives à l'AF AF en zone foresti~re) 
(p. 3202, 3203): ses amendements n° 40 : rédaction, n° 41 : 
cohérence, n° 42 : recouvrement de l'indemnité compensatriCe 

---par-la-commurre-en-l'absence-d'associatiorr-foncière-et-n°-43-: --
choix _d'application des règles spécifiques aux zones 
forestières; adoptés. (p. 3204): accepte l'amendement n° 184 
de M. Eric Doligé (mutualisation des remembrements dans les 
périmètres perturbés et les périmètres complémentaires) sous 
réserve de l'adoption du sous-amendement n° 922 du 
Gouvernement (accord du maître d'ouvrage et suppression de 
l'étude de faisabilité). (p. 3205) : s'oppose à l'amendement 
n° 208 _de M. Gérard César (reconstitution intégrale du 
potentiel économique antérieur à une expropriation). Son 
amendement n° 44 : cohérence juridique ; adopté. - Art. 
additionnels après l'art. 28 (p. 3206) : accepte l'amendement 
n° 885 du Gouvernement (possibilité de choisir la valeur 
vénale comme valeur d'échange dans l'aménagement foncier 
agricole et forestier). S'oppose à l'amendement n° 706 de Mme 
Evelyne Didier (extension du droit de prélèvement à 
l'ensemble des collectivités territoriales). (p. 3207) : demande 
le retrait de l'amendement n° 561 de Mme Jacqueline Gourault 
(entrée en vigueur des opérations d'aménagement foncier déjà 
engagées) qu'il estime satisfait.par le texte en vigueur.- Art. 
29 (Echanges et cessions amiables d'immeubles ruraux) 
(p. 3209) : accepte l'amendement n° 923 du Gouvernement 
(identité des droits des propriétairç:s quelle que soit la méthode 
utilisée pour transférer les biens dans le cadre de la procédure 
d'échanges et cessions d'immeubles ruraux hors périmètre 
d'aménagement foncier). Ses amendements n° 46 : nouvelle 
rédaction pour le dernier alinéa de l'article L. 124-3 du code 
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rural, et n° 47 : clarification rédactionnelle; adoptés. Accepte 
les amendements du Gouvernement n° 924 et 925 
(coordination).- Art. 30 (Art. L. 125-3 à L. 125-7 et 
art. L. 125-9 du code rural - Décentralisation de la procédure 
de mise en valeur des terres incultes) (p. 3210, 3211): son 
amendement n° 48 : délai de constatation du caractère inculte 
d'une parcelle de terre ; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 574 de M. Alain Vasselle (suppression). Utilité de la 
procédure en outre-mer.- Art. additionnel avant l'art. 31 
(p. 3212) : s'oppose à l'amendement n° 231 de M. Jean-Paul 
Amoudry (actualisation des zones soumises à la réglementation 
des boisements et compétence des communes).- Art. 31 
(Art. L. 126-1 à L. 126-9 et L. 151-36 du code rural et art. 30 
de la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 -Décentralisation des 
procédures de réglementation et de protection des boisements 
et mesures de codification) : son amendement n° 49 : 
rédaction; adopté. Accepte l'amendement n° 247 de M. Yann 
Gaillard (harmonisation des seuils de surface dans les 
procédures de réglementation des boisements). (p. 3213): 
accepte l'amendement n° 732 de Mme Evelyne Didier 
(cohérence rédactionnelle).- Art. 31 bis (Art. L. 315-1 et 
L. 363-2 du code forestier - Coordination juridique) : son 
amendement n° 50 : coordination rédactionnelle ; adopté. -
Art. 33 (Date d'entrée en vigueur des dispositions relatives à 
l'aménagement foncier) (p. 3216): accepte l'amendement 
n° 383 du Gouvernement (modalités de transfert au 
département des personnels chargés de l'aménagement foncier 
dans les directions départementales de l'agriculture).- Art. 
additionnels après l'art. 33 (p. 3217, 3219): après avis du 
Gouvernement, s'oppose à l'amendement no 813 de Mme 
Jacqueline Gourault (assistance technique des départements 
aux communes pour la mise en place du service public 
d'assainissement non collectif). Examen du dispositif à 
l'occasion du futur projet de loi sur l'eau. (p. 3220) : demande 
le retrait de l'amendement n° 346 de M. Gérard Bailly 
(exonération du régime de la responsabilité du fait des choses 
des propriétaires de bois, de parcs et d'espaces naturels ayant 
signé une convention d'ouverture au public). Demande l'avis 
du Gouvernement sur l'amendement n° 369 de M. Henri de 
Raincourt (fonctionnement du Conseil national de l'expertise 
foncière, agricole et forestière).- Art. additionnels avant 
l'art. 34 (p. 3221) : accepte les amendements identiques 
no 473 de M. Michel Mercier et n° 802 de M. Eric Doligé 
(compétence du département pour l'inventaire du patrimoine 
rural non protégé). (p. 3223) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement no 597 de M. Ambroise Dupont (institution 
d'une commission de promotion du. patrimoine rural). -
Art. 34 (Art. L. 411-57 du code rural- Elargissement du droit 
de reprise du bailleur pour la rénovation des bâtiments 
agricoles présentant un intérêt architectural ou patrimonial) 

~----<P· 3224)_: son_ amen®l!l~L!l0 869 : p_l.'é_ç~ion de j'el!lprise 
~ foncière sur laquelle la reprise peut s'exercer ; adopté. (p. 3225, 

3226) : demande le retrait de l'amendement n° 575 de M. Alain 
Vasselle (suppression), des amendements identiques n° 197 de 
M. Marcel Deneux et n° 218 de M. Georges Mouly 
(remplacement du dispositif proposé par une résiliation 
partielle du bail). S'oppose aux amendements de M. Gérard Le 
Cam n° 727 (possibilité pour les preneurs de refuser la reprise 
des bâtiments) et n° 693 (travaux de rénovation effectués par 
le bailleur dans le bâtiment repris étendus au bâtiment 
d'habitation du preneur). Demande le retrait des amendements 
n° 209 de M. Gérard César (respect d'une distance minimale 
entre le bâtiment repris et le bâtiment agricole) et n° 294 de M. 
Bernard Murat (limitation de la possibilité pour le nouvel 
usager d'invoquer les troubles de voisinage à l'encontre de 
l'exploitant) au profit de l'amendement précité n° 869.- Art. 
additionnels après l'art. 34 (p. 3228) : demande le retrait de 
l'amendement n° 578 de M. Alain Vasselle (incitation fiscale à 
la restauration de l'habitat rural). (p. 3233) : sur les 
amendements de M. Alain Vasselle, s'oppose au n° 579 
(limitation du droit de préemption des SAFER) et demande le 

. retrait des n° 576 (résiliation possible du bail sur les bâtiments 
dont la destination agricole peut être changée) et n° 577 
(résiliation de droit au profit du propriétaire). (p. 3235) : 
s'oppose à l'amendement no 729 de M. Gérard Le Cam 
(création d'une taxe d'inhabitation sur les logements vacants). 
Inefficacité de la taxe sur les logements vacants instituée par la 
loi de 1998 relative à la lutte contre les exclusions. - Art. 35 
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(Art. 39 quinquies FD, 1388 quater et 1411 bis [nouveaux] du 
code général des impôts - Aménagements fiscaux en faveur du 
logement des salariés agricoles saisonniers) (p. 3236, 3237) : 
ses amendements n° 51 : élargissement de la faculté d'amortir 
les dépenses d'amélioration du logement aux employeurs qui 
logent leurs apprentis, n° 52 : allongement de la durée 
d'amortissement fiscal, n° 53 : calcul de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties au prorata de la durée d'occupation des 
locaux étendu aux logements des apprentis et n° 54 : dispositif 
de calcul de la taxe d'habitation au prorata de la durée 
d'occupation des locaux élargi au logement des apprentis ; 
adoptés. (p. 3238) : s'oppose à l'amendement n° 788 de M. 
Thierry Foucaud (suppression). Emet un avis de sagesse 
favorable sur l'amendement n° 232 de M. Jean-Paul Amoudry 
(restauration des chalets d'alpage exclue de la taxe locale 
d'équipement). - Art. additionnel après l'art. 35 (p. 3239) : 
s'oppose à l'amendement no 728 de M. Gérard Le Cam 
(réservation d'appartements vacants au sein du parc HLM pour 
le logement des travailleurs saisonniers). - Art. 35 bis (Art. 6 
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatift - Caractéristiques de décence des logements 
affectés aux travailleurs agricoles) (p. 3240) : s'oppose à 
l'amendement n° 789 de M. Thierry Foucaud (suppression). -
Art. 36 (Art. 31 du code général des impôts- Majoration de la 
déduction forfaitaire pour les logements locatifs situés en ZRR 
acquis dans le cadre du dispositif d'amortissement fiscal de la 
loi urbanisme et habitat) (p. 3242) : s'oppose aux 
amendements n° 790 de M. Thierry Foucaud (suppression), 
n° 565 de M. Alain Vasselle (extension du champ d'application 
de la majoration à l'ensemble des communes rurales comptant 
moins de 500 habitants) et n° 692 de M. Gérard Le Cam 
(dispositif applicable aux propriétaires louant leur habitation 
aux personnes à revenus faibles ou moyens). - Art. 
additionnels après l'art. 36 bis (p. 3243) : souhaite entendre 
l'avis du Gouvernement sur les amendements de M. Jean
Jacques Hyest n° 182 (conditions de raccordement des 
caravanes aux réseaux des concessionnaires de services 
publics) et n° 183 (repli). (p. 3245): s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement no 266 de M. Ambroise Dupont 
(dérogation au mécanisme de la participation pour voirie et 
réseaux, PVR, pour la réfection de constructions présentant un 
intérêt architectural ou patrimonial). - Art. additionnels 
avant l'art. 37 (priorité) (p. 3246, 3247): son amendement 
n° 870 : réaffirmation du rôle de l'Etat dans la définition des 
obligations de service public ; adopté. Sur ce dernier, accepte 
le sous-amendement n° 971 du Gouvernement. (p. 3250) : 
participation des élus à la réorganisation des services publics. -
Art. additionnel avant l'art. 37 A (p. 3252) : demande le 
retrait de l'amendement n° 176 de M. Claude Biwer (mise en 
place d'un moratoire de fermeture des services publics en 
milieu rural juJlqu'~n10Jl7).JillP_ort~n~e de la_concertation au 
sein de la commission départementale d'organisation ef de 
modernisation des services publics. - Art. 37 A (Art. L. 2 du 
code des Postes et Télécommunications - Tarif du service 
universel de télécommunications) (p. 3253) : son amendement 
n° 55 : suppression ; adopté. Accord de principe sur cet article. 
Examen du dispositif à l'occasion du projet de loi relatif à la 
régulation des activités postales. (p. 3253) : s'oppose à 
l'amendement n° 840 de M. Aymeri de Montesquiou (tarif 
préférentiel accordé aux communes situées dans une zone de 
revitalisation rurale).- Art. 37 B (Art. 29 de la loi n° 95-115 
du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le 
développement du territoire - Information des collectivités et 
des populations préalable à toute réorganisation de services 
publics ou d'entreprises délégataires de service public) 
(p. 3254): son amendement n° 871 : suppression; adopté. 
(p. 3255) : s'oppose aux amendements n° 343 de Mme 
Françoise Férat (information étendue aux présidents d'EPCI et 
aux maires), n° 558 de Mme Jacqueline Gourault (information 
du président du Conseil économique et social régional) et 
n° 553 de M. Pierre Jarlier (suppression de l'obligation 
d'information pour les missions de service public relevant des 
collectivités locales en tant qu'autorités organisatrices). -
Art. 37 C (Intitulé du titre IV de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations) : son amendement n° 872 : suppression ; 
adopté.- Art. 37 D (Art. 30 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
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les administrations - Maintien des services de proximité) 
(p. 3256) : son amendement n° 873 : suppression ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 37 D (p. 3257) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour les amendements n° 551 de M. Pierre 
Jarlier (définition du contenu de la convention destinée à 
maintenir la présence d'un service de proximité et conclue 
entre le gestionnaire et une personne morale de droit public ou 
privé) et no 610 de Mme Annie David (précision de la 
convention conclue par une collectivité territoriale pour le 
maintien d'un service public de proximité). - Art. 37 E (Avis 
du conseil général sur les projets de fermeture de services 
publics ou de services de proximité) : son amendement n° 57 : 
suppression; adopté. (p. 3259) : demande le retrait de 
l'amendement no 487 de M. Jean Boyer (analyse des 
conséquences de la suppression d'un service public à l'échelle 
de l'intercommunalité ou de la commune) qu'il estime satisfait 
par son amendement n° 870 précité. - Art. additionnel après 
l'art. 37 E (p. 3260) : demande le retrait de l'amendement 
n° 299 de M. Daniel Goulet (droit de recours des comités de 
parents d'élèves).- Art. additionnels avant l'art. 37: 
s'oppose à l'amendement n° 365 de M. Adrien Gouteyron (rôle 
des associations dans la gestion des services au bénéfice des 
familles). (p. 3261): demande le retrait des amendements 
portant sur le même objet n° 471 de M. Marcel Deneux et 
n° 489 de M. Jean Boyer (aide à la distribution des journaux et 
publications agricoles). (p. 3262) : demande le retrait de 
l'amendement no 475 de M. Michel Mercier (trésorerie des 
établissements scolaires publics confiée au trésorier chef de 
poste des trésoreries municipales en zone rurale).- Art. 37 
(Art. 27 et 27-1 [nouveau] de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations - Organisation des maisons des services 
publics) (p. 3264) : s'oppose aux amendements de M. Gérard 
Le Cam no 730 (suppression), no 648 (repli) et n° 741 
(création d'une spécialité d'animateur de maison de service 
public dans le cadre d'emploi d'adjoint administratif du statut 
de la fonction publique territoriale). Demande le retrait de 
l'amendement n° 300 de M. Daniel Goulet (régime des 
incompatibilités et des inégibilités applicables aux élus et 
fonctionnaires territoriaux). Accepte l'amendement no 550 de 
M. Daniel Hoeffel (continuité du service public) et s'oppose à 
l'amendement n° 349 de M. Pierre Hérisson (procédure de 
l'approbation préfectorale réservée aux établissements publics 
administratifs). - Art. additionnel après l'art. 37 (p. 3266) : 
s'oppose à l'amendement no 647 de M. Gérard Le Cam 
(instauration d'un revenu minimum de maintien d'activité pour 
les commerçants de proximité dans les petites communes 
rurales). - Art. 40 (Art. 1464 D du code général des impôts -
Exonération provisoire de taxe professionnelle au profit des 
vétérinaires ruraux) (p. 3267) : s'oppose à l'amendement 

(intervention du préfet auprès des exploitants qui refusent de 
payer les prestations effectuées par les organismes à vocation 
sanitaire). (p. 3276): son amendement n° 61 : constatation de 
la carence des laboratoires départementaux publics par 
l'autorité administrative.; adopté. S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements identiques n° 332 de Mme 
Françoise Henneron et n° 199 de M. Philippe Nogrix 
(ouverture des analyses sanitaires animales aux laboratoires 
privés) ainsi que pour l'amendement n° 812 de M. Jean Bizet 
(compétence des laboratoires privés en matière d'analyses 
sanitaires animales excluant l'hygiène alimentaire). (p. 3277): 
accepte l'amendement n° 387 du Gouvernement (précision). -
Art. additionnels après l'art. 43 (p. 3279, 3280) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 248 de M. Yann Gaillard et 
no 613 de Mme Annie David (extension des pouvoirs de police 
du maire en matière de lutte phytosanitaire). Accepte 
l'amendement n° 959 du Gouvernement (garantie et 
présomption de gestion durable des forêts situées en totalité ou 
en partie dans un site Natura 2000). - Art. 44 (Art. L. 113-2, 
L. 481-1 et L. 142-6 du code rural- Pastoralisme) (p. 3282): 
son amendement n° 972 : contribution des activités pastorales à 
la protection des paysages ; adopté. Accepte l'amendement 
n° 890 du Gouvernement (précisions rédactionnelles). 
(p. 3283) : demande le retrait des amendements identiques 
no 534 de M. Pierre Jarlier et no 614 de Mme Annie David 
(allongement de la durée des conventions pluriannuelles de 
pâturage concernant des terres mises à disposition des SAFER 
par leurs propriétaires).- Art. additionnels avant l'art. 45 
(p. 3284) : s'oppose à l'amendement n° 633 de Mme Annie 
David (modules spécifiques relatifs au multi-usage et à la 
multifonctionnalité des territoires pastoraux dans 
l'enseignement agricole). (p. 3285) : s'oppose à l'amendement 
no 634 de Mme Annie David (revalorisation du métier de 
berger). (p. 3286) : s'oppose à l'amendement n° 635 de Mme 
Annie David (aménagement des chalets d'alpage dans le 
respect des orientations pastorales des massifs). - Art. 45 bis 
(Art. L. 135-3 du code rural - Constitution des associations 
foncières pastorales autorisées) : son amendement n° 62 : 
levée de l'obstacle des parcelles de propriétaires non identifiés 
pour la constitution des associations foncières pastorales ; 
adopté.· 

___________ l1~843 ___ cle __ M._Jacgues_j>~l1~i~L(<:xo11_éiatioll_ji_mité<:___!l_ll)( ____ _ 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. 62 A (Art. 1er 
de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'énergie hydraulique
Autorisation d'installation de centrales hydro-électriques) 
(p. 3319): accepte l'amendement n° 323 de M. Pierre Jarlier 
(délai maximal d'engagement de l'enquête publique) et 
s'oppose aux amendements analogues n° 240 de M. Jean-Paul 
Amoudry et n° 554 de M. Pierre Jarlier (implantation de micro
centrales). - Art. additionnel après l'art. 62 A (p. 3320) : 
demande le retrait de l'amendement .n° 353 de M. Jean-Paul 

----AmouôJY-(vefsement- par --le-- pro-ductel.lr--d'électficifé -professionnels de santé s'installant dans les communes de 
moins de 2000 habitants situées dans des ZRR). Accepte 
l'amendement n° 384 du Gouvernement (exonération de taxe 
professionnelle des vétérinaires soumise à l'exigence d'un 
mandat sanitaire en ZRR).- Art. 41 (Art. L. 214-19, L. 222-1, 
L. 224-2-1, L. 227-3, L. 231-4, L. 251-19, L. 253-15, L. 272-2 
et chapitre VII du titre II du livre II du code rural, art. L. 5143-
2 du code de la santé publique, art. L. 201-1 à L. 201-3, 
L. 202-1 à L. 202-5 et L. 203-1 du code rural- Renforcement 
du maillage territorial en matière de santé publique 
vétérinaire et de protection des végétaux) (p. 3269) : s'oppose à 
l'amendement no 198 de M. Yves Détraigne (suppression de la 
mission de recherche et de constatation des infractions visant la 
protection des animaux confiée aux vétérinaires). (p. 3270): 
accepte les amendements identiques n° 160 de Mme Sylvie 
Desmarescaux, n° 221 de M. Yves Détraigne, n° 458 de M. 
Bernard Piras et no 701 de M. François Autain (suppression de 
la disposition autorisant les seuls vétérinaires à vendre des 
produits antiparasitaires). A titre personnel, s'en remet à la 
sagesse du Sénat. (p. 3273, 3274) : après avis du 
Gouvernement, demande le retrait de l'amendement no 170 de 
M. Jean Bizet (vente exclusive des médicaments vétérinaires 
dans les locaux de l'officine de pharmacie ou au domicile 
d'exercice du vétérinaire). Accepte l'amendement n° 385 du 
Gouvernement (précision). Son amendement n° 59 : précision ; 
adopté. Accepte l'amendement n° 386 du Gouvernement 
(précision). Accepte l'amendement n° 958 du Gouvernement 
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hydraulique d'une somme forfaitaire). - Art. additionnel 
avant l'art. 62 ou après l'art. 63 bis (p. 3321, 3322): 
s'oppose à l'amendement no 399 de Mme Michèle André 
(limitation du recours à la dénomination "montagne") ainsi 
qu'aux amendements analogues n° 535 de M. Pierre Jarlier et 
n° 615 de Mme Annie David (renforcement du contenu 
qualitatif de la dénomination "montagne"). S'oppose au sous
amendement n° 915 de M. Jean-Pierre Bel portant sur 
l'amendement n° 535 précité. (p. 3323, 3324) : absence du 
critère de la montagne dans le dispositif européen. - Art. 62 
(Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à 
la protection de la montagne - Adaptation du fonctionnement 
institutionnel de la montagne) (p. 3326) : ses amendements 
n° 96, 97 et 98 : rédaction ; adoptés. (p. 3327) : s'oppose à 
l'amendement no 638 de Mme Annie David (rôle des parcs 
natmels dans le développement des territoires de montagne). 
(p. 3328) : s'oppose à l'amendement n° 639 de Mme Annie 
David (création d'un fonds de solidarité en faveur de la 
montagne). (p. 3329): son amendement n° 99: rédaction; 
adopté. S'opposç à l'amendement n° 636 de Mme Annie David 
(rédaction). Son amendement n° 100 : rédaction ; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 637 de Mme Annie David 
(rédaction). (p. 3330) : son amendement n° 101 : rédaction; 
adopté. Son amendement n° 102: assouplissement du rôle du 
Gouvernement; adopté. (p. 3331): son amendement n° 103: 
maintien d'une définition stricte des zones de montagne ; 
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adopté. S'oppose à l'amendement n° 849 de Mme Michèle 
André (prise en compte de l'échelon de la commune). 
Demande le retrait de l'amendement n° 498 de M. Jean-Pierre 
Vial (rôle subsidiaire du département). (p. 3332): accepte 
l'amendement n° 499 de M. Jean-Pierre Vial (avis des conseils 
généraux). (p. 3333) : son amendement n° 104: suppression 
partielle ; adopté. Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 501 de M. Jean-Pierre Vial (possibilité pour 
l'exploitant de participer au paiement de services connexes à 
l'exploitation). Accepte l'amendement n° 966 du 
Gouvernement (rédaction).- Art. additionnels après l'art. 
62 (p. 3334) : s'oppose aux amendements identiques n° 537 de 
M. Pierre Jarlier et no 617 de Mme Annie David 
(rétablissement du FIAM). - Intitulé du chapitre II 
(p. 3337): son amendement n° 105 :rédaction; adopté.- Art. 
additionnels avant l'art. 62 bis (p. 3338) : s'oppose au sous
amendement no 917 de M. Jean-Pierre Bel portant sur 
l'amendement n° 538 de M. Pierre Jarlier (place de 
l'agriculture, du pastoralisme et des forêts en montagne). 
(p. 3338) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques n° 538 de M. Pierre Jarlier et n° 618 
de Mme Annie David (place de l'agriculture, du pastoralisme et 
de la forêt en montagne). (p. 3339) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 536 de M. Pierre Jarlier et n° 616 
de Mme Annie David (principe d'une approche indépendante 
pour les exploitations agricoles de montagne des contrats 
d'agriculture durable) ainsi qu'au sous-amendement n° 916 de 
M. Jean-Pierre Bel portant sur l'amendement n° 536 précité. -
Art. 62 bis (Art. 47 de la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 
relative au développement et à la protection de la montagne -
Conventions intercommunales pour la délégation de 
l'exploitation des services de remontées mécaniques) 
(p. 3340): son amendement n° 106: suppression; adopté.- _ 
Art. additionnels après l'art. 62 bis (p. 3341) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 539 de M. Pierre Jarlier et n° 619 
de Mme Annie David (possibilité pour les communes non 
réunies dans un EPCI de conclure des conventions pour des 
domaines skiables) ainsi qu'au sous-amendement n° 918 
portant sur l'amendement n° 539 précité. (p. 3342) : accepte 
l'amendement n° 889 du Gouvernement (réglementation des 
"tapis roulants neige"). - Art. 62 ter (Art. 55 de la loi n° 85-30 
du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection 
de la montagne - Assistance médicale en zone de montagne) : 
son amendement n° 107 : rédaction; adopté. (p. 3343): 
demande le retrait de l'amendement n° 488 de M. Jean Boyer 
(instauration d'une dotation pour l'installation des jeunes 
artisans ou commerçants dans les ZRR). - Art. additionnels 
après l'art. 62 ter (p. 3344) : demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 500 de M. Jean-Pierre 
Vial (possibilité pour un exploitant de participer au paiement 
des services- connexes à -l'exploitation). S'oppose à 
l'amendement no 620 de Mme Annie David (transmission par 
héritage des entreprises familiales dans les territoires de 
montagne et les ZRR). - Art. additionnel après l'art. 63 bis 
(p. 3347) : accepte l'amendement n° 555 de M. Jean Faure 
(statut des moniteurs de ski). - Division et art. additionnels 
après l'art. 63 bis (p. 3348) : s'oppose à l'amendement n° 462 
de M. Michel Charasse (insertion d'une division 
additionnelle).- Art. 63 ter (Art. L. 145-3 du code de 
l'urbanisme - Protection des terres destinées aux activités 
agricoles, pastorales et forestières) (p. 3351): accepte 
l'amendement n° 389 du Gouvernement (suppression) et 
s'oppose à l'amendement no 640 de Mme Annie David 
(précision).- Art. additionnels après l'art. 63 ter ou avant 
l'art. 64: son amendement n° 864: adaptation du principe de 
constructibilité aux abords des lacs ; adopté. Accepte 
l'amendement identique no 325 de M. Pierre Jarlier. (p. 3353) : 
demande le retrait des amendements de M. Jean-Paul Amoudry 
n° 288 (conditions d'inconstructibilité des rives des plans 
d'eau) et n° 289 (sécurisation juridique de la constructibilité 
des rivages lacustres) ainsi que des amendements n° 623 de 
Mme Annie David (modification de la liste des équipements 
constructibles sur les rives de plans d'eau de montagne) et 
n° 466 de M. Bernard Piras (constructibilité des rivages 
lacustres appartenant à des communes situées au moins à 25 % 
en zone de montagne).- Art. 64 (Art. L. 145-9, L. 145-11, 
L. 122-1 et L. 122-8 du code de l'urbanisme - Autorisation 
d'implantation d'unités touristiques nouvelles) (p. 3355) : 
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s'oppose à l'amendement n° 794 de M. Thierry Foucaud 
(précision), demande le retrait de l'amendement n° 502 de M. 
Jean-Pierre Vial (précision), accepte l'amendement n° 331 de 
M. Pierre Jarlier (précision). (p. 3356, 3357) : demande le 
retrait des amendements de M. Jean-Pierre Vial n° 503 (mise 
en place d'une commission départementale du développement 
durable) et n° 504 (coordination) ainsi que de l'amendement 
n° 370 de M. Jean Faure (examen des UTN par une 
commission spécialisée). S'oppose aux amendements de M. 
Thierry Foucaud no 795 (simplification) et n° 796 
(suppression partielle). (p. 3358) : s'oppose à l'amendement 
n° 797 de M. Thierry Foucaud (précision). (p. 3359) : accepte 
l'amendement no 390 du Gouvernement (caducité de 
l'autorisation UTN). S'oppose à l'amendement no 505 de M. 
Jean-Pierre Vial (coordination).- Art. additionnel avant 
l'art. 64 bis: accepte l'amendement n° 391 du Gouvernement 
(alignement de la législation des grands lacs sur celle 
applicable au littoral de la mer).- Art. 64 bis (Art. L. 111-2-1 
[nouveau] du code de la construction et de l'habitation et 
art. L. 145-11 du code de l'urbanisme - Obligations de prise en 
compte du logement des travailleurs saisonniers dans les 
programmes de construction situés dans les communes 
classées stations de tourisme) (p. 3360) : son amendement 
n° 108 : suppression; adopté.- Art. additionnels après 
l'art. 64 bis (p. 3360, 3361) : demande le retrait de 
l'amendement no 352 de M. Jean-Paul Amoudry (possibilité 
pour les conseils municipaux d'imposer un pourcentage 
minimal de logements locatifs). (p. 3361) : son amendement 
n° 109 : extension des dispositions applicables aux bailleurs 
sociaux ; adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 398 
de Mme Michèle André (mobilisation du parc locatif 
touristique en faveur des saisonniers).- Art. 64 ter (Définition 
des refuges) (p. 3362) : demande le retrait des amendements 
identiques no 542 de M. Pierre Jarlier et n° 624 de Mme Annie 
David (statut professionnel des gardiens de refuge).
Art. additionnels après l'art. 65 (p. 3363): demande le retrait 
de l'amendement n° 224 de M. Jean-Louis Lorrain (interdiction 
de la superposition de l'AOC et de la dénomination 
"montagne"). (p. 3366) : demande le retrait de l'amendement 
n° 467 de M. Claude Domeizel (modalités d'extension de 
l'urbanisation en zone de montagne) et du sous-amendement 
n° 975 de M. Pierre Jarlier s'y rapportant. - Art. 65 bis 
(Art. 213-6 du code de l'environnement et art. 14-1 de la loi 
n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la 
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution -
Programme pluriannuel d'incitation financière à la réalisation 
des travaux d'aménagement des exploitations agricoles dans 
les zones de montagne) (p. 3371): son amendement n° 110 : 
rédaction ; adopté après modification par le sous-amendement 
n° 326 de M. Pierre Jarlier. (p. 3372, 3373) : demande le retrait 
du sous-amendementn° 818 de M. Charles Revet etaccepte le 
sous-amendement n° 326 de M. Pierre Jarlier portant sur 
l'amendement n° 110 précité. S'oppose aux amendements 
portant sur le même objet n° 292 de M. Jean-Paul Amoudry et 
n° 625 de Mme Annie David (clarification des missions des 
agences de l'eau). (p. 3374) : question des prélèvements 
effectués sur les agences de l'eau. - Art. additionnels après 
l'art. 65 bis (p. 3375) : accepte l'amendement n° 237 de M. 
Jean-Paul Amoudry (réglementation des activités de plein air 
et de randonnée). Demande le retrait de l'amendement n° 238 
de M. Jean-Paul Amoudry (clarification du statut juridique des 
droits de passage des promeneurs). - Art. 65 ter (Art. L. 422-
30 nouveau du code de l'environnement - Droits de chasse 
d'une ACCA en zone de montagne)· (p. 3377) : accepte les 
amendements identiques n° 261 de M. Yann Gaillard et n° 642 
de Mme Annie David (suppression). - Art. 65 quater 
(Art. L. 151-36 et L. 151-38 du code rural - Travaux de 
débardage par câble dans les zones de montagne) (p. 3377) : 
son amendement n° 111 : rédaction ; adopté. - Art. 65 sexies 
(Art. L. 111-1-4 du code de l'urbanisme - Interdiction des 
constructions ou installations de part et d'autre de l'axe des 
autoroutes et des routes) (p. 3378) : son amendement n° 865 : 
possibilité pour les communes de fixer des règles de recul 
adaptées aux circonstances locales ; adopté. - Art. 65 octies 
(Art. 16 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative à la 
montagne - Aménagements requis par le fonctionnement des 
télécommunications dans les zones de montagne) (p. 3378) : 
accepte l'amendement n° 968 du Gouvernement (prise en 
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compte du respect de l'environnement et des paysages).
Art. 65 nonies (Prise en compte de critères spécifiques pour 
l'attribution des aides de l'ANAH et en faveur du logement 
social dans les zones de montagne) (p. 3379) : son 
amendement n° 112 : suppression ; adopté. - Art. 65 decies 
(Classification communes urbaines - Communes rurales) 
(p. 3379) : son amendement n° 113 : suppression ; adopté. -
Art. additionnels avant l'art. 66 (p. 3380) : demande le 
retrait de l'amendement no 627 de Mme Annie David 
(établissement de schémas régionaux éoliens). (p. 3381): 
s'oppose à l'amendement no 746 de M. Gérard Le Cam (octroi 
des moyens financiers nécessaires à la formation 
professionnelle agricole). S'oppose à l'amendement no 734 de 
M. Gérard Le Cam (développement des centres de ressources 
des établissements d'enseignement et de formation publics 
agricoles). - Art. additionnel après l'art. 66 (p. 3382) : 
accepte l'amendement no 857 du Gouvernement (validation 
législative pour sécuriser la situation des attachés 
administratifs principaux des services déconcentrés).- Art. 
additionnel avant l'art. 67 (p. 3387) : accepte l'amendement 
no 366 de M. Adrien Gouteyron (élargissement du rôle 
d'animation des associations en milieu rural). - Art. 
additionnels après l'art. 68 (p. 3388) : s'oppose aux 
amendements de M. Gérard Le Cam, portant sur le même 
objet, n° 658 et n° 659 (mode d'élection des chambres 
d'agriculture).- Art. additionnel avant l'art. 71 (p. 3389, 
3390) : s'oppose à l'amendement n° 657 de M. Gérard Le Cam 
(étude de moyens de développement de mécanismes alternatifs 
de collecte et d'élimination des animaux d'élevage morts).
Art. 71 (Art. L. 313-3 du code rural - Mission et modalités 
d'intervention du Centre national pour l'aménagement des 
structures des exploitations agricoles, CNASEA) (p. 3391, 
3392): demande le retrait de l'amendement n° 219 de M. 
Georges Mouly (clarification du périmètre d'intervention du 
CNASEA et des ADASEA). Estime les amendements de 
suppression partielle no 804 de M. Philippe Richert et n° 806 
de M. Pierre Hérisson satisfaits par l'amendement n° 965 du 
Gouvernement (précision des cas d'attribution d'un droit 
exclusif au CNASEA) qu'il accepte. S'oppose aux 
amendements de M. Gérard Le Cam n° 748 (emploi de 
personnes titulaires) et n° 656 (établissement d'un rapport 
d'activité annuel).- Art. 72 (Art. L. 226-1 et L. 226-8 du code 
rural - Substitution du CNASEA aux établissements chargés 
d'éliminer les déchets animaux) (p. 3393) : accepte 
l'amendement n° 973 du Gouvernement (assouplissement du 
dispositif).- Art. 72 bis (Art. L. 221-8 du code forestier -
Rôle consultatif du Centre national professionnel de la 
propriété forestière, CNPPF) (p. 3393): ·son amendement 
n° 115 : suppression; adopté.- Art. additionnel avant l'art. 
73 (p. 3394) : son amendement n° 866 : utilisation pour la 

_ consommation humaine des ressources d'eau potable situées 
dans les forêts de protection; adopté.- Art. 73 (Art. L. 221-8 
et L.221-10 [nouveau] du code forestier- Missions du CNPPF 
et rapprochement avec l'Institut pour le développement 
forestier) (p. 3395): son amendement n° 116 : intégration des 
dispositions de l'article 72 bis du projet de loi ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 886 du Gouvernement (statut des personnels 
affectés au CNPPF) et demande le retrait de l'amendement 
n° 262 de M. Yann Gaillard portant sur le même objet. 
(p. 3396): accepte l'amendement n° 263 de M. Yann Gaillard 
(rédaction) ainsi que le sous-amendement n° 969 du 
Gouvernement s'y rapportant.- Art. additionnel après l'art. 
73 bis: demande le retrait de l'amendement n° 264 de M. Yann 
Gaillard (possibilité pour l'ONF d'occuper des immeubles 
nécessaires à l'accomplissement de ses missions).- Art. 
additionnels avant l'art. 74 (p. 3397) : s'oppose aux 
amendements de M. Gérard Le Cam n° 654 (démocratisation 
des commissions régionales de la forêt et des produits 
forestiers), n° 655 (confortation des emplois de l'ONF), n° 749 
(reconnaissance de la pénibilité du travail des ouvriers 
forestiers de l'ONF) et no 750 (reconnaissance de la pénibilité 
du travail forestier).- Art. 74 (Art. L. 121-4, L. 134-1 et 
L. 134-7 du code forestier- Action de l'ONF pour les services 
au public en zone de revitalisation rurale, ZRR, et conditions 
des ventes de bois) (p. 3399) : s'oppose à l'amendement n° 653 
de M; Gérard Le Cam (suppression).- Art. 74 bis (Art. L. 12 
du code forestier - Chartes forestières de territoire) (p. 3399) : 
son amendement n° 117 : suppression ; adopté. - Art. 75 ter 
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(Art. L. 111-4 [nouveau] du code rural - Création d'une 
agence française d'information et de communication agricole) 
(p. 3408) : accepte les amendements identiques de la 
commission des finances saisie pour avis n° 157 et de M. Yves 
Détraigne no 202 (suppression) ainsi que l'amendement n° 887 
du Gouvernement (ressources de l'agence et modalités de 
désignation de ses membres). S'oppose à l'amendement n° 845 
de M. Aymeri de Montesquiou (information des 
consommateurs sur les produits issus des territoires ruraux). -
Art. 75 quater (Art. 4, 8, 9, JO, 11, 15, 16 et 17 de la loi du 12 
avril1941 portant création du comité interprofessionnel du vin 
de Champagne - Adaptation du statut de l'interprofession du 
vin de Champagne) (p. 3410): son amendement n° 118: 
rédaction ; adopté après modification par le sous-amendement 
n° 974 de Mme Françoise Férat, qu'il accepte. - Art. 75 
quinquies (Art. 8 de la loi du 12 avril 1941 portant création 
du comité interprofessionnel du vin de Champagne -
Adaptation du statut de l'interprofession du vin de 
Champagne) (p. 3411): son amendement n° 119: 
suppression ; adopté. - Art. 75 sexies (Art. 43 [nouveau] de la 
loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral - Création d'un 
Conseil national du littoral) (p. 3412) : son amendement 
n° 120 : composition et missions du conseil; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 891 du 
Gouvernement. (p. 3413): demande le retrait des sous" 
amendements de M. Jacques Oudin n° 874, no 875 et no 943, 
déposés sur l'amendement n° 120 précité. Accepte le sous
amendement n° 891 du Gouvernement déposé sur son 
amendement n° 120 précité. Estime l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 138 
(caractère paritaire du conseil et représentation des 
établissements publics intéressés) satisfait par l'amendement 
n° 120 précité. (p. 3413, 3414): son amendement n° 964 : rôle 
du conseil en matière d'évaluation; adopté. (p. 3415) : accepte 
l'amendement n° 847 de M. Patrice Gélard (revalorisation des 
schémas de mise en valeur de la mer). - Art. 75 septies 
(Groupement d'intérêt public pour l'aménagement du 
territoire) (p. 3415) : accepte l'amendement n° 393 du 
Gouvernement (précisions quant à la définition des 
groupements). Estime l'amendement n° 265 de M. Yann 
Gaillard (possibilité d'utiliser des GIP pour réaliser des études 
et actions d'intérêt général relatives à la forêt) satisfait par 
l'amendement n° 393 précité. (p. 3416): accepte les 
amendements de M. Robert Piras n° 468 (absence de 
commissaire du Gouvernement) et n° 469 (modalités de 
transformation d'un GIP). - Art. 76 (Application de certains 
articles aux départements d'outre-mer et à Saint-Pierre-et
Miquelon) (p. 3417): son amendement n° 121 : correction 
d'une erreur de renvoi ; adopté. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3421, 3422): dialogue fructueux avec les 
membres du Gouvernement. Souci du Sénat de simplifier, 
clarifier et recentrer la réforme sur son objet principal. Mise en 
place d'une conférence annuelle sur la ruralité. Votera ce texte. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (10 juin 2004)- président de la commission des 
affaires économiques. - Art. additionnels après l'art. 1er 
sexies (p 4122, 4123): développement du transport de 
marchandises ferroviaire et maritime.- Art. 8 bis (Art. L. 421-
1-1 du code de l'urbanisme - Régime de l'implantation des 
éoliennes) (p. 4175): travail fructueux de la commission. 
Orientations principales : suppression de l'avis conforme de la 
commission des sites sur la demande de permis de construire 
d'une éolienne ; délivrance de ce permis par le préfet. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) - président de la commission des affaires 
économiques et du Plan. (p. 9225, 9226) : mise en oeuvre 
prochaine de la réforme de la P AC. Conséquences favorables 
pour notre agriculture. Bénéfice des transferts 
communautaires. Implication déterminante de M. Hervé 
Gaymard auprès des institutions européennes. Maintien des 
instruments de régulation des marchés. Pérennisation des 
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quotas laitiers et de la prime à la vache allaitante. Perspectives 
positives : découplage et conditionnalité des aides. 
Valorisation de l'image du monde agricole auprès de l'opinion 
publique. Renforcement du volet "développement rural". 
Elaboration du projet de loi de modernisation agricole. 
Simplification du cadre réglementaire quotidien des 
agriculteurs. 

ESNEU (Michel) 
sénateur (Ille-et- Vilaine) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social le 11 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004) - Budget
Eco~omie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

ESTIER (Claude) 
sénateur (Paris) 

soc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

Vice-président de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Vice-président de l'Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : La Russie et ses relations extérieures après 
la réélection de Vladimir Poutine [n° 317 (2003-2004)] (19 
mai 2004) - Affaires étrangères et coopération - Union 
européenne. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) -Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004) - Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (15 janvier 2004)- Demande de réserve 
(p. 342) : intervient sur la demande de réserve de l'article 18 
quater. 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004) - Rappel au 
règlement (p. 464) : multiplication des scrutins publics en 
raison de la faible présence de sénateurs UMP dans 
l'hémicycle. (p. 489) : justification de sa demande de report de 
la discussion de l'article 18 quater en conférence des 
présidents. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité - Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)]- (23 janvier 2004)- Art. 68 septies (Art. 131-8 et 131-
22 du code pénal - Travail d'intérêt général) (p. 81 0) : soutient 
l'amendement no 221 de M. Robert Badinter (suppression); 
retiré. - Art. 81 sexies (Conditions d'entrée en vigueur des 
dispositions relatives au fichier des auteurs d'infractions 
sexuelles) (p. 833, 834) : soutient l'amendement n° 222 de M. 
Robert Badinter (suppression) ; rejeté. Méconnaissance du 
principe fondamental de la non-rétroactivité s'agissant des 
peines complémentaires. Difficultés pour les fonctionnaires de 
police et du casier judiciaire d'une recherche de condamnés 
pour des faits commis vingt ou trente ans avant la 
promulgation de la loi. Conséquences destructives sur le milieu 
familial et professionnel de la personne fichée. - Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 837, 838): grave bouleversement 
de la procédure pénale. Absence de cohérence. Inspiration 
policière et sécuritaire. Régression sans précédent depuis plus 
de vingt ans. Le groupe socialiste votera contre ce texte. 

- Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française- Commission mixte paritaire [n° 169 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004)- Discussion générale
commune avec celle du projet de loi n° 170 (2003-2004) 
(p. 1046, 1047): passage en force des textes. Absence de 
justification à l'urgence. Dérive présidentialiste du nouveau 
statut. Nombreuses dispositions contestables: valeur juridique 
de la formule "pays d'outre-mer" ; référence aux "lois du 
pays" ; délégation du pouvoir législatif du Parlement à une 
collectivité territoriale ; mise en place d'un monopole de 
représentation politique. Préoccupation en matière économique 
et sociale. Absence regrettable de consultation locale préalable 
à la réforme statutaire. Surenchère institutionnelle permanente 
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au détriment de la priorité du développement économique. Le 
groupe socialiste votera contre les conclusions de la 
commission mixte paritaire. 

- Projet de loi complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie française- Commission mixte paritaire [n° 170 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004)- Discussion générale
commune avec celle du projet de loi organique n° 169 
(2003-2004). 

- Rappel au règlement- (3 février 2004) (p. 1098): associe 
le groupe socialiste au rappel au règlement de M. Jack Ralite. 
Souhait d'une négociation. Légitimité des revendications des 
journalistes de Radio France. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (26 février 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 8 (p. 1770) : rappel au règlement. Demande de 
précision sur le calendrier des travaux en raison du nombre 
important d'amendements déposés sur le texte. 

- Suite de la discussion (1er mars 2004)- Art. 30 
(Art. L. 121-4, L. 242-1, L. 242-2, L. 242-4 à L. 242-11, 
L. 242-14, L. 312-1, L. 243-1 à L. 243-3 du code de l'action 
sociale et des familles - Dispositions de coordination dans le 
code de l'action sociale et des familles) (p. 1865) : son 
amendement n° 236 : information des familles sur la possibilité 
offerte par l'amendement Creton de maintien d'un handicapé 
majeur dans l'établissement fréquenté à défaut de place dans 
une structure pour adulte ; adopté. Sur ce dernier, favorable au 
sous-amendements n° 464 du Gouvernement. 

- Rappel au règlement- (3 mars 2004) (p. 1983): 
protestation contre la discussion précipitée de la proposition de 
modification du règlement du Sénat. 

- Propositions de modification du règlement du Sénat - (3 
mars 2004) (p. 2010): différence d'objectifs des propositions 
de révision du règlement du Sénat. Concertation en cours. 
Inscription prématurée de ce texte à l'ordre du jour. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004) - Discussion 
générale (p. 2028) : le groupe socialiste, qui a déposé sept 
amendements, ne participera pas au vote des autres 
amendements. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 2044, 2045) : recours indispensable à une loi. 
Améliorations apportées par l'Assemblée nationale. Absence 
d'interdiction générale du port du voile. Echec de l'intégration. 
Respect nécessaire de la religion musulmane. Attachement 
unanime à la laïcité. 

- Déclaration de politique générale du Gouvemement - (7 
avril 2004) (p. 2154, 2156): absence de commentaire par le 
Premier ministre des résultats des élections régionales. 
Scepticisme relatif à la réalisation des engagements. Refus 
d'une caricature par le groupe socialiste de la politique menée 
par le Gouvemement. Situation de l'emploi. Retour sur certains 
acquis sociaux. Conditions de la participation des socialistes à 
la concertation. Refus du groupe socialiste d'accorder sa 
confiance à la politique gouvernementale. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (2 juin 
2004)- Art. 2 (Définition des ressources propres des 
collectivités territoriales) (p. 3768) : rappel au règlement. 
Confusion du débat et heure tardive. Demande la suspension 
de la séance. 

- Projet de loi autorisant l'approbation du protocole à la 
convention du 27 novembre 1992 portant création d'un 
fonds intemational d'indemnisation pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures [n° 308 (2003-
2004)]- (16 juin 2004)- Art. unique (p. 4317): relèvement 
des plafonds d'indemnisation du FIPOL. Risque 
d'encouragement à l'irresponsabilité des transporteurs. 
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Application souhaitable du pnne1pe pollueur-payeur. 
Convention sur la responsabilité et l'indemnisation des 
dommages liés au transport de produits toxiques non ratifiée 
par la France. Amélioration indispensable du régime 
international de responsabilité civile et d'indemnisation. Le 
groupe socialiste votera ce texte tout en invitant le 
Gouvemement à mettre en place une politique européenne de 
sécurité maritime plus ambitieuse et plus efficace. 

- Rappel au règlement- (28 juin 2004) (p. 4674) : 
protestation contre les conditions d'examen du projet de loi 
relatif aux libertés et responsabilités locales. 

ETIENNE (Jean-Claude) 
sénateur (Marne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques ; puis vice-président le 20 
octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 20 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité ad hoc pour la recherche sur les 
cellules souches embryonnaires-Conseil d'orientation de 
l'Agence de la biomédecine le 12 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la politique de santé publique le 9 juillet 
2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour1005 [n°73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p. 9143): information indispensable de 
l'opinion publique sur les épidémies. Financement de la 
téléméde.cine. 
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FALCO (Hubert) 
secrétaire d'Etat aux personnes âgées 

ûusqu'au 30 mars 2004) 
ministre délégué aux personnes âgées 
(du 31 mars 2004 au 28 octobre 2004) 

sénateur (Var) 
UMP 

(à partir du 1er octobre 2004) 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Débat sur les travaux d'une mission d'information 
commune « La France et les Français face à la canicule» -
(1~ février 2004) (p. 1430, 1433): canicule de l'été 2003. 
EnJeu de. la prise en charge des personnes âgées. Facteurs 
g~ogr~phiques et culturels de l'absence de prévision des risques 
climatiques. Causes du retard dans l'information. Défaut 
d'~ticipatio~. du vieillissement démographique. Réforme 
sociale ambitieuse en faveur des personnes dépendantes. Mise 
en place d'un plan d'alerte dès juin 2004. Nécessité de 
préserver le choix du mode de vie des personnes âgées en 
développant le maintien à domicile et en diversifiant l'offre 
d'hébergement. Consolidation du financement de l'AP A. 
Renforcement de la médicalisation des maisons de retraite. 
Développement des actions de proximité au service des 
personnes âgées et promotion de leur qualité de vie. Modalités 
de financement de la réforme. Nécessaire solidarité de 
proximité. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (25 mai 2004)- Discussion générale (p. 3509 
3513): conclusion de la mission d'information du Sénat à 1~ 
suite de la canicule. Nécessaire solidarité entre les générations. 
~e~ar~ de la mise en place des mesures accompagnant le 
Vieillissement. Annonce d'une réforme de solidarité pour les 
personnes dépendantes. Plan "vieillissement et solidarités" 
Mise en place d'un système de veille, d'alerte et d'urgence: 
Concours fmancier du Gouvernement. Accroissement des 
T~yens ~e prise en charge et d'encadrement des personnes 
agees. Pr~se ~n ?ompte de la dépendance dans sa globalité. 
AccélératiOn mdispensable du rythme du conventionnement. 
Journée de solidarité. Effort des salariés et contribution 
patronale. Prise en charge de la dépendance et fmancement du 
plan "vieillissement et solidarités" par la Caisse nationale de 
so~idarité pour l'autonomie. Mise en place d'une logique de 
pnse en charge globale de la perte d'autonomie par un mode 
de gestion décentralisé. (p. 3536, 3539) :. hommage au travail 
des rapport7urs et réponse à leurs interrogations concernant le 
p~an· de veille et d'alerte, la journée de solidarité, la CNSA. 
Fmancement des comités locaux d'information et de 
coordination gérontologique, CLIC. Nécessaire augmentation 
du nombre de conventions signées. Neutralité de la cotisation 
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assise sur la masse salariale à l'égard de la compétitivité des 
entreprises. Urgence du financement de l'AP A, du 
développement de la médicalisation et de l'augmentation des 
moyens pour l'aide à domicile. Recensement des personnes 
isolées. Maladie d'Alzheimer. Débat permettant d'améliorer le 
texte. - Question préalable (p. 3543) : s'oppose à la motion 
no 33 de M. Gilbert Chabroux tendant à opposer la question 
préalable. - Demande de renvoi à la commission (p. 3546) : 
s'oppose à la motion n° 40 de M. Guy Fischer tendant au 
renvoi à la commission. 

- Suite de la discussion (26 mai 2004) - Art. 1er 
(Art. L. 116-3 et L. 121-6-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Mise en place d'un dispositif de veille et d'alerte 
destiné à la protection des personnes âgées et handicapées) 
(p. 3554) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
no 5 de la commission (suppression de la disposition visant les 
personnes sans domicile fixe). (p. 3556) : son amendement 
no 75 : modalités d'exercice à Paris des compétences relevant 
des préfets de département pour élaborer et mettre en oeuvre le 
plan d'alerte et d'urgence ; adopté. Accepte l'amendement n° 7 
de la commission (responsabilité des maires dans leurs 
interventions pour le recensement des personnes âgées et 
handicapées). (p. 3557): s'oppose à l'amendement n° 42 de M. 
Guy Fischer (association des structures au contact des 
personnes âgées et handicapées au recueil des informations 
relatives à ces personnes). (p. 3558): son amendement n° 74: 
cohérence et précision ; adopté. - Art. additionnel avant 
l'~rt. 2 (p. ~559) : s'oppose à l'amendement no 43 de M. Guy 
Fischer (mise en place d'une nouvelle prestation de sécurité 
sociale liée à la perte d'autonomie).- Art. 6 (Application de la 
journée de solidarité dans les diverses fonctions publiques) 
(p. 3580) : s'oppose aux amendements identiques n° 38 de M. 
Claude Domeizel et n° 48 de M. Guy Fischer (suppression), et 
ac_c~pt~ l'ame~~emen~ n° 11. de la commission (alignement du 
mmistere de 1 educatiOn natwnale sur les autres ministères). -
Art. 7 A (Rapport au Parlement sur l'évaluation de 
l'allocation personnalisée d'autonomie) (p. 3581): accepte 
l'amendement n° 12 de la commission (introduction d'un délai 
supplémentaire attribué au Gouvernement pour la remise du 
rapport . ~'évaluation de la loi de juillet 2001).
Art. additiOnnel avant l'art. 7 : s'oppose à l'amendement 
no 49 de M. Guy Fischer (prise en compte par le système de 
protection sociale d'un risque supplémentaire "handicap
incapacité-dépendance"). - Art. 7 (Création d'une Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie, CNSA) (p. 3584) : 
accepte l'amende!flent de la commission saisie pour avis n° 27 
(nouvelle rédactiOn en prenant en compte les limites des 
ressources de la CNSA) - Art. 7 bis (Statut de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie des personnes âgées 
et handicapées) (p. 3587): s'oppose aux amendements n° 51 
de M. Guy Fischer (suppression) et de la commission saisie 
pour avis n° 28 (contrôle des commissions des finances du 
Sénat et de l'Assemblée nationale sur la CNSA), et accepte 
l'amendem~nt n° 14 de la commission (modalités du contrôle 
parlementmre sur la CNSA). - Art. 7 ter (Organes et missions 
de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et handicapées) (p. 3589) : son amendement 
no 78 : suppress!~n de la m_ention de la date d'entrée en vigueur 
pour les dispositiOns relatives aux instances de gestion de la 
CNSA; adopté. (p. 3591): accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 30 (remise d'un rapport détaillé 
au Parlement) sous réserve de l'adoption de son sous
amendement no 85; adopté. (p. 3591): s'oppose à 
l'amendement no 52 de M. Guy Fischer (suppression) et 
demande le retrait de l'amendement de la commission saisie 
pour avis n° 29 (présence de représentants des conseils 
généraux au sein du conseil d'administration de la CNSA et 
suppression de la référence aux parlementaires). Accepte 
l'amendement n° 15 de la commission (rédaction) et demande 
le retrait des sous-amendements n° 62 de M. Alain Vasselle et 
no 41 de M. Jean-Marc Juilhard déposés sur celui-ci.- Art. 8 
(Produits affectés à la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie) (p. 3595) : s'oppose aux amendements n° 67 de 
Mme Valérie Létard (affectation de la contribution financée 
par !ajournée de solidarité au fonds de financement de l'APA) 
et de M. Guy Fischer n° 53 (quadruplement du montant de 
l'ISF), n° 54 (augmentation du taux de la contribution due par 
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les employeurs en contrepartie de la journée supplémentaire de 
travail) et n° 55 (extension aux travailleurs indépendants, aux 
professions libérales et exploitants agricoles du paiement de la 
contribution de 0,3 %). Accepte les amendements n° 39 de 
Mme Gisèle Gautier (fixation par un décret en Conseil d'Etat 
des modalités d'assujettissement de la contribution aux 
entreprises de travail temporaire) et de la commission saisie 
pour avis no 31 (précision). - Art. 9 (Charges de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie pour l'année 2004) 
(p. 3598) : accepte les amendements n° 17 et 18 de la 
commission (rédaction), s'oppose à l'amendement n° 56 de M. 
Guy Fischer (suppression) et demande le retrait de 
l'amendement n° 61 de M. Georges Mouly (élargissement du 
champ d'application du fonds de modernisation de l'aide à 
domicile aux salariés du particulier employeur). - Art. 10 
(Charges de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 
à compter de l'année 2005) (p. 3599) : s'oppose à 
l'amendement n° 57 de M. Guy Fischer (suppression) et 
accepte l'amendement de la commission saisie pour avis n° 32 
(rédaction). - Art. additionnel avant l'art. 11 (p. 3600) : son 
amendement n° 79 : report de crédits ; adopté. - Art. 11 
(Dispositions transitoires liées à la disparition du fonds de 
financement de l'allocation personnalisée d'autonomie) : son 
amendement n° 80: cohérence; adopté. (p. 3601): s'oppose à 
l'amendement no 58 de M. Guy Fischer (suppression) et 
accepte l'amendement n° 20 de la commission (coordination). -
Art. additionnel après l'art. 11 (p. 3601): s'oppose à 
l'amendement n° 21 de la commission (modalités de 
compensation aux collectivités territoriales des extensions de 
compétences prévues par le projet de loi). - Division et 
art. additionnels avant l'art. 12 (p. 3602, 3603) : demande le 
retrait des amendements de la commission n° 22 (division 
additionnelle), n° 24 (déduction fiscale des cotisations versées 
dans le cadre des contrats individuels d'assurance dépendance), 
n° 25 (déduction fiscale des cotisations versées par un 
descendant direct, dans le cadre d'un contrat individuel 
d'assurance dépendance souscrit au bénéfice de ses 
ascendants), n° 23 (réduction d'impôt sur le revenu pour les 
primes d'assurance dépendance) et n° 26 (exonération de 
cotisations sociales des contributions patronales d,estinées au 
financement de prestations dépendance). (p. 3607, 3608) : ses 
amendements n° 81 (division additionnelle); n° 82 
(financement de pièces rafraîchies dans les établissements 
d'hébergement pour personnes âgées); et n° 83 (réintégration 
des dispositions concernant la composition des commissions 
départementales et centrales d'aide sociale dans la partie 
législative du code de l'action sociale et des familles); 
adoptés. - Art. 12 (Modalités d'entrée en vigueur de la loi) 
(p. 3609) : s'oppose à l'amendement n° 59 de M. Guy Fischer 
(suppression). - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3611) : remerciements au président de la commission des 
affaires sociales, au rapporteur, au rapporteur pour avis et à 
l'ensemble des intervenants. 

FAUCHON (Pierre) 
sénateur (Loir-et-Che1) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004 ; vice
président de la commission jusqu'au 7 octobre 2004. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice le 26 octobre 
2004. 
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Membre titulaire de la Cour de Justice de la République le 26 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité le 23 janvier 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avril2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
propo!lition de loi [n° 41 (2004-2005)] relative aux 
compétences du tribunal d'instance, de la juridiction de 
proximité et du tribunal de grande instance, [n° 66 (2004-
2005)] (17 novembre 2004) -Justice. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de loi [n° 111 (2004-2005)] relative aux 
compétences du tribunal d'instance, de la juridiction de 
proximité et du tribunal de grande instance, [n° 120 (2004-
2005)] (15 décembre 2004)- Justice. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004)- Discussion générale (p. 65, 66) : apports de la 
loi de 1975. Objectifs de ce texte. Généralisation des 
prestations compensatoires. Réduction des phases 
contentieuses. Délai caractérisant la rupture défmitive du lien 
conjugal. Refus de faire du divorce une simple formalité. 
Souhait d'un maintien de la clause . d'exceptionnelle dureté. 
Préférence pour le maintien de la présence de deux avocats 
dans la procédure de divorce par consentement mutuel. Autres 
propositions. Le groupe de l'UC votera ce texte. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (19 janvier 2004)- Art. additionnels avant 
l'art. 14 (précédemment réservés) (p. 467): favorable à 
l'amendement n° 216 de M. Gilbert Chabroux (affichage sur 
l'emballage des produits alimentaires du nombre de calories, de 
la teneur en graisse et en chlorure de sodium). Importance de 
l'étiquetage. 
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- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004)- Discussion générale (p. 553, 
555) : question du statut pénal de la grossesse. Arrêt des 
chambres réunies de la Cour de cassation du 29 juin 200 1 : 
refus d'assimiler l'enfant à naître à une personne. Absence de 
disposition applicable en cas de perte d'un enfant à naître par 
suite d'actes d'imprudence. Rapport de la Cour de cassation 
pour 1999 appelant à une intervention législative. S'interroge 
sur la possibilité de remédier à cette lacune sans mettre en 
cause la législation sur l'IVG. Opposition entre une analyse 
juridique concluant sereinement à la constitution d'une faute 
pénale et le spectre du procès en sorcellerie fait aux auteurs du 
texte. Nécessité de légiférer en raison de la multiplication de 
ces affaires. Réactions à la suite de la reprise par l'Assemblée 
nationale de l'amendement Garraud complété par des 
dispositions touchant les actes médicaux. Opposition unanime 
de la commission des lois du Sénat. Souhaite voir aboutir un 
autre texte à l'abri de tout soupçon. Suggère la création d'un 
groupe de travail commun à la commission des lois et à la 
commission des affaires sociales. 

- Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle- Deuxième lecture [n° 141 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004)- Discussion générale 
(p. 1 0 16, 1 0 18) : intérêt d'une réflexion sur la pertinence du 
principe général de l'effet suspensif de l'appel. Exception 
française. Harmonisation souhaitable à l'heure des contentieux 
transftontaliers. Propose de circonscrire l'effet non suspensif 
aux litiges les plus modestes. Nécessité de mettre un terme au 
contentieux de masse et à l'affrontement à armes inégales des 
parties. Souci du bien commun de la justice et des 
justiciables.- Art. additionnel avant l'art. 8 A (p. 1021) : 
soutient l'amendement n° 3 de M. Daniel Hoeffel 
(compatibilité de la profession d'avocat avec la fonction 
d'assistant parlementaire) ; retiré. - Art. 51 bis (Art. 515 du 
nouveau code de procédure civile - Exécution immédiate des 
jugements de première instance rendus en matière civile) 
(p. 1026, 1027): son amendement n° 5: rétablissement de 
l'article - exécution immédiate des jugements portant sur des 
contestations d'un montant. inférieur ou égal à quinze mille 
euros ; retiré. . 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité - Commission mixte paritaire 
[n° 173 (2003-2004)]- (5 février 2004)- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 1348): le groupe de l'UC votera ce texte 
tout en regrettant de la part de l'opposition un manque d'intérêt 
manifeste pour les victimes. 

- Rappel au règlement- (Il mai 2004) (p. 2991): correction 
des interventions dans les locaux du compte rendu intégral. 

- Proposition de résolution tendant à actualiser le 
Règlement du Sénat [n° 296 (2003-2004)] - (11 mai 2004)
Discussion générale (p. 2994, 2995) : intervention à la 
demande du président du groupe de l'UC. Amélioration 
indispensable du système des séances dans le respect des règles 
de la démocratie. Favorable à une réforme expérimentale pour 
mesurer les avantages et les inconvénients. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 3002) : décision de ne pas discuter de 
la question. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)] - (1 0 juin 2004) - Art. 3 (Modalités de délivrance et 
valeur des certificats d'économies d'énergie) (p. 4146): sur 
l'amendement n° 24 de la commission (rédaction), soutient le 
sous-amendement n° 126 de M. Marcel Deneux; retiré. 
(p. 4149): soutient l'amendement n° 260 de M. Marcel Deneux 
(durée de validité des certificats d'économies d'énergie); 
retiré.- Art. additionnels après l'art. 5 (p. 4154): sur 
l'amendement n.o 39 de la commission (compétence des 
collectivités territoriales en matière de maîtrise de la demande 
d'énergie), soutient le sous-amendement n° 259 de M. Marcel 
Deneux; adopté.- Art. 6 (Art. L. 111-9, L. 111-10, L. 152-1 et 
L. 152-4 du code de la construction et de l'habitation et article 
L. 224-1 du code de l'environnement- Règles de construction 
relatives à la performance énergétique des bâtiments) 
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(p. 4157): sur l'amendement n° 42 de la commission 
(rédaction), soutient le sous-amendement n° 120 de M. Marcel 
Deneux; adopté. (p. 4161) : soutient l'amendement n° 264 de 
M. Marcel Deneux (extension des inspections régulières à 
d'autres équipements consommant de l'énergie); rejeté. Sur 
l'amendement n° 47 de la commission (obligation pour les 
entreprises du secteur de l'énergie de promouvoir les 
économies d'énergie), soutient le sous-amendement n° 258 de 
M. Marcel Deneux , adopté. - Art. 6 bis (Chapitre IV du code 
de la construction et de l'habitation - Création de certificats de 
performance énergétique) (p. 4164): soutient l'amendement 
n° 263 de M. Marcel Deneux (rédaction); retiré. (p. 4165): 
soutient l'amendement n° 463 de M. Marcel Deneux 
(cohérence); retiré. Soutient l'amendement n° 461 de M. 
Marcel Deneux (clarification); retiré.- Art. 8 bis (Art. L. 421-
1-1 du code de l'urbanisme - Régime de l'implantation des 
éoliennes) (p. 4179) : soutient les amendements de M. Marcel 
Deneux n° 121 (avis simple de la commission des sites pour 
l'implantation d'éoliennes) et n° 122 (coordination); devenus 
sans objet. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement (n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004) -
Discussion générale (p. 4586, 4587) : favorable à l'inscription 
de la protection de l'environnement au rang des valeurs 
constitutionnelles. Approbation de la mention des devoirs de 
chaque citoyen. Fortes réserves quant au risque de paralysie 
que pourrait receler la démarche proposée. Favorable au 
développement des principes constitutionnels par voie 
législative. Le groupe de l'UC votera ce texte en fonction du 
sort réservé à ses amendements. - Art. 1er (Référence à la 
Charte de l'environnement dans le préambule de la 
Constitution) (p. 4605) : son amendement n° 5 : limitation du 
texte constitutionnel à l'énoncé de principes généraux 
développés dans une loi organique ; rejeté. - Art. 2 (Charte de 
l'environnement) (p. 4613): son amendement n° 6: 
suppression; retiré. (p. 4614): son amendement n° 7 : 
suppression de la référence dans la charte aux équilibres 
conditionnant l'émergence de l'humanité ; rejeté. Respect de la 
laïcité. Déséquilibre perpétuel de l'humanité. Son amendement 
n° 8 : rédaction; rejeté. (p. 4615): son amendement n° 9 : 
rédaction ; retiré. Monde vivant caractérisé par un déséquilibre 
perpétuel. (p. 4616): son amendement n° 10: nouvelle 
rédaction de l'article 3 de la charte prévoyant l'intervention du 
législateur dans l'application de tous les principes, de 
prévention ou de précaution ; rejeté. Remplacement de la 
notion de dommage conditionnant l'application du principe de 
précaution par la notion de risque. Son amendement n° Il : 
conséquence ; retiré. 

- ·Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (ler juillet 2004)
Art. 73 (Transfert aux collectivités territoriales de la propriété 
de certains monuments historiques appartenant à l'Etat ainsi 
que des objets mobiliers qu'ils renferment) (p. 4997, 4998): 
constitution du patrimoine. Vigilance indispensable lors du 
transfert d'éléments du patrimoine de l'Etat aux collectivités 
territoriales. - Art. 73 bis (Expérimentation de prêt des 
oeuvres du Musée du Louvre aux musées de France) 
(p. 5000) : bilan de la politique de prêt des oeuvres d'art. 

- Proposition de loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance, [n° 66 (2004-2005)] - (24 novembre 2004)
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. - Discussion générale (p. 8335, 
8337): adaptation de l'appareil judiciaire au contentieux de 
masse. Amélioration de la participation de la société civile à 
l'oeuvre de justice. Mise en place progressive de la juridiction 
de proximité autonome créée par la loi du 9 septembre 2002. 
Elargissement du champ de compétence initialement attribué. 
Appel aux juges de proximité pour compléter les· formations 
collégiales des tribunaux correctionnels. Simples mesures 
d'ajustement. Aménagement du· système des compétences 
d'attribution. Positionnement définitif des juges de proximité 
au sein de l'appareil judiciaire à l'issue d'une période 
d'expérimentation. La commission des lois propose l'adoption 
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de ce texte. - Question préalable (p. 8348, 8349) : s'oppose à 
la motion n° 1 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à 
opposer la question préalable. - Art. additionnel avant le 
titre 1er (p. 8350) : s'oppose à l'amendement n° 3 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat (transformation des postes de juge 
de proximité et d'assistant de justice en postes supplémentaires 
de magistrats de l'ordre judiciaire). Succès de la création des 
assistants de justice.- Art. 1er (Art. L. 321-2 du code de 
l'organisation judiciaire - Compétence générale du tribunal 
d'instance en matière personnelle ou mobilière) (p. 8351): 
s'oppose à l'amendement n° 11 de M. Robert Badinter 
(suppression).- Art. 2 (Art. L. 321-2-1 à L. 321-2-3 nouveaux 
du code de l'organisation judiciaire - Compétences spéciales 
du tribunal d'instance) (p. 8352) : s'oppose à l'amendement 
n° 12 de M. Robert Badinter (suppression). Complexité des 
affaires relatives aux loyers et aux crédits à la consommation 
justifiant leur maintien dans les compétences du juge 
d'instance. - Art. additionnel avant le chapitre II (p. 8353) : 
s'oppose à l'amendement n° 5 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat (suppression des juges de proximité). - Art. 3 
(Art. L. 331-2 du code de l'organisation judiciaire -
Compétence générale de la juridiction de proximité en matière 
d'action personnelle ou mobilière) (p. 8354, 8355) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 7 de Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat et n° 13 de M. Robert Badinter (suppression) ainsi 
qu'à ceux, portant sur le même objet, n° 14 de M. Robert 
Badinter et n° 22 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (appel des 
décisions des juges de proximité). Risque d'engorgement 
phénoménal des cours d'appel. Possibilité de pourvoi en 
cassation.- Art. 4 (Art. L. 331-2-1 et L. 331-2-2 nouveaux du 
code de l'organisation judiciaire - Compétences spéciales de 
la juridiction de proximité) (p. 8356) : s'oppose aux 
amendements identiques no 8 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat et no 15 de M. Robert Badinter (suppression).- Art. 5 
(Art. L. 331-5 du code de l'organisation judiciaire -
Participation des juges de proximité aux formations collégiales 
du tribunal correctionnel) (p. 8357) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 9 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat et no 16 de M. Robert Badinter (suppression). Exemple 
des magistrate courts du Royaume-Uni.- Art. 8 (Art. L. 312-8 
nouveau du code de l'organisation judiciaire - Compétence du 
tribunal de grande instance en matière d'actions civiles pour 
diffamation ou injures publiques ou non publiques) (p. 8359) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 10 de Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat et n° 18 de M. Robert Badinter 
(suppression). - Art. 9 (Art. 49 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 
1965 fzxant le statut de la copropriété - Compétence du 
tribunal de grande instance pour les litiges en matière de 
copropriété) (p. 8361): s'oppose à l'amendement n° 19 de M. 
Robert Badinter (suppression) et accepte l'amendement n° 2 de 
M. Christian Cointat (clarification).- Art.lO (Art. 521, 522-1 
et 522-2 nouveaux, 523, 523-1 nouveau, 706-72 du code de 
procédure pénale - Compétence de la juridiction de proximité 
en matière contraventionnelle - Coordinations) : s'oppose à 
l'amendement n° 20 de M. Robert Badinter (suppression).
Art. 11 (Art. 41-2 et 41-3 du code de procédure pénale -
Compétence du juge de proximité en matière de composition 
pénale) : s'oppose à l'amendement no 21 de M. Robert Badinter 
(suppression). 

~ Deuxième lecture [n° 111 (2004-2005)] - (22 décembre 
2004)- Discussion générale (p. 10316, 10318): compléments 
utiles apportés par l'Assemblée nationale : contentieux relatif à 
la restitution des dépôts de garantie de la compétence du juge 
de proximité ; précision du régime de la connexité en matière 
pénale. Elaboration d'un dispositif conciliant professionnalisme 
et participation de la société civile. Maintien du juge 
professionnel comme pivot de la justice. Réflexion 
indispensable sur la formation des magistrats professionnels 
excessivement théorique. Mission des juges de proximité fixée 
sur le traitement des contentieux et l'enrichissement de la 
culture de la justice. 

340 

Questeur du Sénat. 

FAURE (Jean) 
sénateur (Isère) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice ; nouvelle 
élection le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Haut conseil de la coopération 
internationale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Défense - Gendarmerie [n° 77 tome 5 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Défense- Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 16 (2004-2005)] autorisant l'approbation 
de l'accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République de Madagascar sur 
l'encouragement et la protection réciproques .des 
investissements [n° 119 (2004-2005)] (15 décembre 2004)
Economie et finances, fiscalité - Traités et conventions. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (18 mai 2004)- Art. 62 (Loi 
n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne - Adaptation du fonctionnement 
institutionnel de la montagne) (p. 3326) : favorable à 
l'amendement n° 96 de la commission (rédaction). (p. 3328) : 
défavorable à l'amendement n° 639 de Mme Annie David 
(création d'un fonds de solidarité en faveur de la montagne).
Art. additionnels après l'art. 62 (p. 3335) : défavorable aux 
amendements identiques n° 537 de M. Pierre Jarlier et n° 617 
de Mme Annie David (rétablissement du FIAM). - Art. 
additionnels après l'art. 62 bis (p. 3341) : intervient sur 
l'amendement no 539 de M. Pierre Jarlier (possibilité pour les 
communes non réunies dans un EPCI de conclure des 
conventions pour des domaines skiables). (p. 3342) : favorable 
à l'amendement no 889 du Gouvernement (réglementation des 
"tapis roulants neige"). - Art. additionnel après l'art. 63 bis 
(p. 3347): son amendement n° 555 : statut des moniteurs de 
ski; adopté.- Art. 64 (Art. L. 145-9, L. 145-11, L. 122-1 et 
L. 122-8 du code de l'urbanisme - Autorisation d'implantation 
d'unités touristiques nouvelles) (p. 3356): son amendement 
n° 370: examen des UTN par une commission spécialisée; 
retiré. 
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- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (16 juin 2004)- Art. 20 (Art. L. 1424-4 du 
code général des collectivités territoriales - Commandement 
des opérations de secours) (p. 4335) : soutient l'amendement 
n° 70 de M. Pierre Jarlier (identification de l'autorité de police 
chargée de désigner le commandant des opérations de 
secours) ; retiré. - Art. 22 (Financement des opérations de 
secours) (p. 4341): demande d'explication sur les notions de 
"soutien aux populations" et de "satisfaction de leurs besoins 
immédiats". Soutient l'amendement n° 99 de M. Jean-Pierre 
Vial (participation des ·usagers aux opérations de secours 
conformément à l'article 54 de la loi relative à la démocratie de 
proximité) ; retiré. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)) 

Deuxième partie : 

Défense 

- (6 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, pour 
la section «gendarmerie». (p. 9165) : bilan positif du travail 
de la gendarmerie. Effectifs de la gendarmerie. Rénovation du 
parc immobilier de la gendarmerie. Calendrier de mise en 
place opérationnel de la force européenne de gendarmerie. 
Avis favorable de la commission des affaires étrangères sur les 
crédits de la gendarmerie pour 2005. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)]- (16 décembre 2004)- Art. 1er 
(Reconnaissance de la Nation) (p. 9853) : nécessité de mettre 
l'histoire en perspective. (p. 9854) : son amendement n° 50 : 
précision sur l'ensemble des victimes devant faire l'objet de la 
reconnaissance de la nation et du droit à une juste réparation ; 
retiré.- Art. additionnel après l'art. 1er ou après l'art. 4 
(p. 9857) : son amendement n° 53 : mise en place d'une 
indemnité de réparation pour les enfants de harkis nés en 
Algérie et rapatriés ; retiré. - Art. 1er bis (Hommage aux 
populations civiles victimes de la guerre d'Algérie) (p. 9859) : 
sur l'amendement n° 8 de M. Michel Guerry (association des 
victimes de disparition et d'enlèvement à l'hommage rendu par 
la . nation), son sous-amendement n° 49 : élargissement de 
l'hommage de la nation aux populations d'Algérie de toutes 
origines; devenu sans objet. (p. 9860, 9861): désaccord sur la 
proposition du 19 mars comme date commémorative. 
Existence d'événements postérieurs au 19 mars 1962. Sur 
l'amendement n° 1 de la commission (élargissement de 
l'hommage rendu par la nation aux disparus et aux victimes 
civiles des combats de Tunisie et du Maroc), son sous
amendement n° 59 : rétablissement du terme "massacres" ; 
adopté. - Art. 2 (Ouverture d'un droit d'option en faveur des 
harkis entre la revalorisation de l'allocation de reconnaissance 
et le versement d'un capital) (p. 9866) : son amendement 
n° 52 : élargissement des mesures de réparation aux ayants 
droit ; retiré. 

FÉRAT (Françoise) 
sénateur (Marne) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes jusqu'au 
12 octobre 2004. 
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Membre suppléant du Conseil national de l'enseignement 
supérieur privé le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant de l'Observatoire national de la sécurité des 
établissements scolaires et d'enseignement supérieur jusqu'au 
18 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instaurer un moratoire des 
fermetures de services publics en milieu rural [n° 174 (2003-
2004)] (27 janvier 2004) - Aménagement du territoire
Collectivités territoriales - Fonction publique - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans,la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)) (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de résolution tendant à compléter et modifier le 
Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (1er juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Enseignement agtjcole [n° 75 tome 7 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Education- Société- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (4 
février 2004)- Art. additionnel après l'art. 14 (p. 1193, 
1194): soutient l'amendement n° 198 de M. Michel Mercier 
(ouverture de la formation professionnelle tout au long de la 
vie aux personnes ayant interrompu leur activité 
professionnelle pour s'occuper de leurs enfants ou de leurs 
ascendants); retiré.- Art. 34 (Art. L. 132-2-2 du code du 
travail- Règles de conclusion des accords collectifs) (p. 1230, 
1231) : soutient les amendements de M. Michel Mercier n° 203 
(allongement du délai d'exercice du droit d'opposition pour les 
organisations syndicales); rejeté; et n° 204 (en cas 
d'opposition majoritaire à l'accord d'entreprise, maintien de 
l'application des dispositions non soumises à l'accord 
collectif) ; retiré. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (1er mars 2004)- Art. additionnel 
après le titre IV ou avant l'art. 26 (p. 1836): soutient 
l'amendement no 264 de Mme Valérie Létard (adaptation des 
informations diffusées par les services publics aux différents 
types de handicaps sensoriels); retiré. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2638, 2639) : volonté d'amender ce texte pour 
l'enrichir, notan1ment dans les domaines des services publics, 
de l'accueil des jeunes enfants et des interprofessions agricoles. 
Favorable à la création d'une conférence annuelle sur la 
ruralité. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 10 nonies (p. 2914) : favorable à l'amendement 
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no 167 de M. Gérard César (suspension par l'administration des 
autorisations de délivrance de titres de mouvement par des 
opérateurs récalcitrants sur demande des organisations 
interprofessionnelles).- Art. additionnels après l'art. 39 
(priorité) (p. 2952) : soutient l'amendement n° 233 de M. 
Jean-Paul Arnoudry (assouplissement des dispositions relatives 
à la création d'une officine); rejeté. (p. 2954): prise en compte 
des bassins de population. - Division et art. additionnels 
après l'art. 18 (p. 2971): son amendement n° 340 : réduction 
du seuil de la surface de vente soumise à autorisation préalable 
d'exploitation en cas de création d'un commerce de détail ; 
retiré. (p. 2972): son amendement n° 341 : possibilité de 
direction partagée entre plusieurs services d'accueil de jeunes 
en milieu rural ; retiré. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. 75 ter 
(Art. L. 111-4 [nouveau] du code rural - Création d'une 
agence fi'ançaise d'information et de communication agricole) 
(p. 3407) : soutient l'amendement n° 202 de M. Yves Détraigne 
(suppression); adopté.- Art. 75 quater (Art. 4, 8, 9, JO, 11, 
15, 16 et 17 de la loi du 12 avril 1941 portant création du 
comité interprofessionnel du vin de Champagne - Adaptation 
du statut de l'interprofession du vin de Champagne) (p. 341 0) : 
sur l'amendement n° 118 de la commission (rédaction), son 
sous-amendement n° 974 ; adopté. 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (19 mai 2004)
Discussion générale (p. 3435, 3436) : se réjouit de l'examen 
de ce texte. Aboutissement d'un processus de concertation. 
Bien-fondé de la distinction proposée entre assistants maternels 
et assistants familiaux. Affirmation de leur statut répondant 
aux souhaits des professionnels. Problèmes rencontrés par les 
assistants. Légitimité d'une reconnaissance de ces 
professions.- Art. 5 (Art. L. 421-2 à L. 421-5 nouveaux du 
code de l'action sociale et des familles - Définition du métier 
d'assistant familial et dispositions relatives à l'agrément des 
assistants maternels et des assistants familiaux) (p. 3454) : 
soutient l'amendement n° 42 de Mme Valérie Létard 
(obligation de motiver le refus de l'agrément) ; adopté. - Art. 7 
(Art. L. 421-14 et L. 421-15 nouveaux du code de l'action 
sociale et des familles - Formation des assistants maternels et 
des assistants familiaux) (p. 3463) : soutient l'amendement 
no 33 de Mme Gisèle Gautier (obligation d'une formation de 
soixante heures préalable à tout accueil d'enfant) ; retiré. 

- Suite de la discussion (25 mai 2004)- Art. 19 (Art. L. 773-
12, L. 773-13 et L. 773-14 du code du travail- Rupture du 
contrat de travail des assistants maternels employés par des 
particuliers) (p. 3491): soutient l'amendement n° 35 de Mme 
Gisèle Gautier (versement d'une indemnité compensatrice au 
profit de l'employeur en cas d'inobservation du préavis de 
départ par l'assistant maternel) ; devenu sans objet. - Art. 20 
(Art. L. 773-16 du code du travail -Fixation des congés des 
assistants maternels employés par des particuliers) (p. 3492) : 
soutient l'amendement n° 36 de Mme Gisèle Gautier (à défaut 
d'accord, fixation des congés à la majorité des parties) ; retiré. 

- Proposition de loi tendant à redonner confiance au 
consommateur [n° 114 (2003-2004)]- (22 juin 2004)
Art. 1er (Art. L. 136-1 nouveau du code de la consommation
Tacite reconduction des contrats de droit commun) (p. 4516) : 
son amendement n° 43 : définition du consommateur; retiré. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (3 novembre 2004)- Art. 43 
(Art. 1384 A et 1384 C du code général des impôts -
Allongement de la durée d'exonération de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour les logements sociaux) (p. 7515): 
soutient les amendements de M. Jean-Marie Vanlerenberghe, 
portant sur le même objet, n° 379 et 380 (transfoimation de 
l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties en 
dégrèvement et versement par l'Etat d'une allocation de 
compensation); adoptés. Refus d'une perte de ressources 
fiscales pour les collectivités territoriales. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 47 
(Art. L. 353-15-2 nouveau, L. 353-19, L. 442-6-5 nouveau et 
L. 472-1-2 du code. de la construction et de l'habitation -
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Protocole d'accord entre le bailleur social et le locataire en 
situation de défaut de paiement du loyer) (p. 7550) : soutient 
les amendements, portant sur le même objet, de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe n° 369 et 370 (mise en place d'un 
accompagnement social dans le protocole); adoptés. 
(p. 7558) : soutient les amendements de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe n° 371, 372 et 373 (dérogation aux conditions 
d'ouverture du droit à l'APL); retirés.- Art. additionnels 
après l'art. 53 (p. 7577, 7578) : soutient les amendements de 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe n° 377 (possibilité pour la 
commission de surendettement de demander directement au 
juge de prononcer d'office l'effacement des intérêts d'un prêt 
consenti sur des fondements abusifs); et n° 378 (possibilité 
pour la commission de surendettement de demander 
directement au juge de prononcer d'office l'effacement total de 
la dette); rejetés. (p. 7580): soutient l'amendement n° 375 de 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe (traitement prioritaire des 
créances des bailleurs); devenu sans objet. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004)- rappmteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles, pour l'enseignement agricole. (p. 9224, 
9225) : volontarisme du Gouvernement pour insuffler une 
dynamique nouvelle. Renforcement de l'enseignement 
supérieur et de la recherche agricoles. Amélioration de la 
transparence du fmancement des établissements 
d'enseignement technique privés. Réduction des crédits d'aide 
sociale. Etat dégradé du patrimoine immobilier de 
l'enseignement supérieur agricole. Développement des filières 
d'ingénieurs alliant sécurité sanitaire, alimentation et santé ; 
blocage des financements publics. Avis favorable de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis à l'adoption 
de ces crédits. 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
II. - Enseignement supérieur 

- (7 décembre 2004) (p. 9306, 9307) : budget en progression. 
Carences historiques de l'enseignement supérieur. Création 
d'emplois. Faiblesse chronique du taux d'encadrement. Mise en 
oeuvre d'un programme de dotation individuelle en 
équipements informatiques. Défavorable à l'institution d'un 
"revenu minimum étudiant". Poursuite de la concertation sur la 
problématique de l'aide sociale. Exemple du système de prêt 
étudiant plafonné mis en place dans la région Champagne
Ardennes. Poursuite des plans de modernisation des 
universités. Lancement du chantier du logement étudiant. 
Capacité contributive des collectivités territoriales. Le groupe 
de l'UC votera ce budget. 

FERRAND (André) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série A)) 
UMP 

Chargé d'une mtsswn temporaire auprès du ministre des 
affaires étrangères le 16 février 2004; fin de mission le 12 août 
2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 
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Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Secrétaire de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes jusqu'au 
12 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la coopération le 26 
octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale des bourses de 
l'agence pour l'enseignement français à l'étranger le 26 octobre 
2004. 

Membre titulaire du Comité national de l'initiative française 
pour les récifs coralliens (IFRECOR). 

Membre titulaire du Conseil d'administration d'UBIFRANCE, 
Agence française pour le développement international des 
entreprises ; nouvelle nomination le 4 mars 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 168 (2003-2004)] (22 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à l'inscription sur les listes 
électorales des Français établis hors de France privés de leur 
droit de voter dans les centres de vote pour les élections 
européennes [n° 172 (2003-2004)] (27 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 375 (2003-2004)] (24 juin 2004) -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative au vote des Français établis hors de 
France pour l'élection des représentants au Parlement européen 
[n° 378 (2003-2004)] (28 juin 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution -Union européenne. 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 55 
(2004-2005)] (4 novembre 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer, par ?rdonnances, des directives 
communautaires et a mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° 164 (2003-2004)] -
(12 février 2004)- Discussion générale (p. 1497, 1498): 
retard considérable de la France dans le domaine de 
l'application du droit communautaire. Coût politique de la non
transposition. Devoir d'exemplarité de notre pays. Procédure 
des ordonnances insatisfaisante, privant le Parlement de 
l'unique occasion de connaître des textes adoptés par les 
institutions européennes. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
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Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Commerce extérieur 

- (3 décembre 2004) (p. 8986, 8987) : soutient l'action du 
Gouvernement. Volontariat international en entreprise, VIE. 
Mise en oeuvre des recommandations du comité national des 
conseillers du commerce extérieur. Décentralisation du 
commerce extérieur. Chambres de commerce françaises à 
l'étranger. Intervient en faveur des PME françaises sinistrées en 
Côte-d'! voire. 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
I. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004) (p. 9295, 9297) : son rapport sur la 
diversification des moyens de financement du réseau d'écoles à 
l'étranger. Questions au Gouvernement : installation d'un vice
président représentant le ministère de l'éducation au conseil 
d'administration de l'AEFE ; création d'un comité 
"enseignement français à l'étranger"; bénéfice de la taxe 
d'apprentissage pour les lycées conventionnés avec l'AEFE ; 
optimisation de la carte des partenariats ; statut d"'école 
européenne déléguée ou associée" ; prévision dans la nouvelle 
loi d'orientation sur l'école d'un chapitre spécifique à 
l'enseignement français à l'étranger. Succès de la réinsertion en 
urgence des élèves français rentrés de Côte-d'Ivoire en France. 

Affaires étmngères 

- (8 décembre 2004) (p. 9389, 9390) : enseignement français à 
l'étranger. Contribution néanmoins très attendue du ministère 
de l'éducation nationale. Nécessité de sensibiliser les chefs de 
poste aux possibilités de participation des pays hôtes au 
financement des écoles françaises à l'étranger. Intérêt de la 
piste de l'Europe et du partenariat franco-allemand. Favorable à 
la proposition de la commission européenne de créer des 
sections spécialisées dans les lycées qui obtiendraient le statut 
d"'école européenne associée". Se félicite de la décision de 
procéder à un audit de l'AEFE en 2005. Renforcement 
pertinent de la politique des bourses. Crainte d'un manque de 
cohérence concernant le positionnement de l'AEFE dans le 
cadre de la LOLF. Soutien indispensable aux Français rapatriés 
de Côte-d'Ivoire. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (20 décembre 2004)- Art. additionnel après 
l'art. 53 quinquies (p. 10121): son amendement n° 26: 
prolongation du délai d'option des salariés d'UbiFrance pour le 
choix de leur contrat ; adopté. 

FERRY(Luc) 
ministre de la jeunesse, de l'éducation 

nationale et de la recherche 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 656, 658) : achèvement du grand débat national sur l'avenir 
de l'école dans les établissements. Qualité des questions 
rédigées par la commission nationale du débat public, présidée 
par M. Claude Thélot. Participation massive des professeurs et 
des parents d'élèves. Sujets retenus prioritairement par les 
pmiicipants : motivation des élèves, violence dans les 
établissements, lutte contre l'échec scolaire et diversification 
des parcours. Recentrage indispensable des objectifs 
fondamentaux du système scolaire, à inscrire dans la future loi 
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d'orientation. Justification du débat. Refonnulations des 
problématiques. (p. 662) : objectifs du projet de loi sur la 
laïcité. (p. 663, 664) : hétérogénéité des classes. 
Préscolarisation des enfants dans les ZEP assurée. Légitimité 
de la question relative au redoublement précoce. Bilan de la loi 
d'orientation de 1989 préalable à la rédaction du nouveau texte. 
(p. 665) : financement de projets pédagogiques. Nécessaire 
diversification des parcours au collège. Revalorisation de la 
voie professionnelle. (p. 666) : maintien de la qualité de 
l'enseignement pour les prochains recrutements. (p. 667, 668) : 
réinterprétation des thèmes fondateurs de l'école. (p. 669, 
670): lutte contre l'illettrisme. (p. 670, 671): crise 
préoccupante des vocations scientifiques. (p. 673) : refus du 
débat par le parti socialiste. (p. 674, 675) : contribution de 
Mme Monique Papou au sein de la commission Thélot. Place 
des parents dans le système éducatif. (p. 676): problématiques 
de l'enseignement supérieur différentes de celles de l'école. 
Thématique. des enseignements artistiques implicitement 
incluse dans le débat. Confusion des rôles entre le ministère de 
l'éducation nationale et le ministère de la culture. (p. 677, 
678): conviction laïque et républicaine de l'école affirmée dans 
la rédaction en cours d'un livret républicain. Qualité des 
programmes. (p. 679) : inefficacité des cours d'instruction 
civique. Présentation prochaine d'un livret républicain. 
(p. 681): performance de l'enseignement agricole. Mission 
fondamentale de l'école d'accès aux savoirs. (p. 682) : 
technique d'élaboration de la carte scolaire fondée sur le stock 
d'emplois. Péréquation entre les régions. (p. 683, 684) : 
valorisation du métier d'enseignant. Motivation des élèves. 
Fonnation des assistants à la vie scolaire pour la scolarisation 
des enfants handicapés. (p. 685, 686) : présence nécessaire du 
service public en milieu rural. Mise en place d'un système de 
réseaux d'écoles. (p. 687) : restauration de l'autorité et lutte 
contre la violence scolaire. Mise · en place de nouvelles 
sanctions. (p. 689) : politique volontariste de diversification de 
l'apprentissage des langues. Difficulté du ministère de 
l'éducation nationale à s'impliquer dans l'enseignement français 
à l'étranger. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)]- (26 février 2004)- Art. 8 (Art. L. 351-
1 à L. 351-3 et L. 351-1-1 nouveau du code de l'éducation -
Principes régissant le mode de scolarisation des élèves 
handicapés et la qualification des enseignants concernés et 
leur application dans les territoires ultramarins) (p. 1769) : 
s'oppose à l'amendement n° 118 de M. Nicolas About 
(assouplissement des conditions de recrutement des auxiliaires 
de vie scolaire). 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1929, 1932) : respect des diverses communautés 
mais condamnation des communautarismes dogmatiques. 
Nécessité de trouver une solution au conflit provoqué par les 
manifestations de plus en plus ostensibles des signes religieux. 
Application de la conception traditionnelle de la laïcité "à la 
française". Définition de cette conception. Avantage de la 
formule adverbiale "ostensiblement", autorisant le port de 
signes discrets. Nécessité de développer l'enseignement du fait 
religieux. Politique gouvernementale axée sur la lutte contre 
les discriminations et sur la promotion sociale par la f01mation 
et l'emploi. 

- Suite de la discussion (3 mars 2004) - Art. additionnel 
avant l'art. 1er (p. 2029) : s'oppose à l'amendement n° 17 de 
M. Gérard Delfau (création d'une journée nationale de la 
laïcité). - Art. 1er (Interdiction dans les écoles, collèges et 
lycées publics du port de signes ou tenues par lesquels les 
élèves manifestent ostensiblement une appartenance 
religieuse) (p. 2030, 2031) : apport du texte par rapport à la 
jurisprudence du Conseil d'Etat. Interdiction des signes 
politiques et syndicaux. (p. 2034) : s'oppose à l'amendement 
n° 18 de M. Gérard Delfau (extension du dispositif aux 
établissements d'enseignement supérieur) ainsi qu'aux 
amendements identiques n° 14 de Mme Annie David et n° 19 
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de M. Gérard Delfau (application du dispositif aux 
établissements privés sous contrat). (p. 2036) : s'oppose à 
l'amendement no 20 de M. Gérard Delfau (interdiction des 
signes religieux visibles et non seulement ostensibles) et 
demande le retrait des amendements analogues n° 1 de M. 
Michel Mercier et n° 2 de M. Jean Chérioux (interdiction des 
signes de nature à troubler l'ordre public de l'établissement).
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 2039) : s'oppose à 
l'amendement n° 22 de M. Gérard Delfau (promotion de 
l'égalité des chances dans le cadre du principe de laïcité). 
S'oppose à l'amendement n° 9 de M. Serge Lagauche 
(instauration d'une fonnation à la laïcité). (p. 2040) : s'oppose à 
l'amendement n° 11 de M. Serge Lagauche (instauration d'un 
enseignement de l'histoire des religions). (p. 2041): s'oppose à 
l'amendement n° 13 de M. Serge Lagauche (précision 
concernant la liberté d'infonnation et la liberté d'expression des 
lycéens et collégiens). S'oppose à l'amendement n° 21 de M. 
Gérard Delfau (laïcité dans les hôpitaux). - Art. 2 (Application 
territoriale de la loi) (p. 2042) : application souple et 
intelligente du texte.- Art. additionnels après l'art. 4 
(p. 2043) : s'oppose à l'amendement n° 24 de M. Gérard Delfau 
(application du principe de laïcité de l'enseignement pour 
l'Alsace-Moselle). 
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NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales du 6 octobre 
2004 au 1er novembre 2004. 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n°2003-1059 
du 06 novembre 2003 relative aux mesures de simplification 
pour les emplois du spectacle et modifiant le code du travail 
[n° 181 (2003-2004)] (28 janvier 2004) -Culture- Travail. 

Projet de loi ratifiant l'ordonnance ll0 2004-545 du 11 juin 
2004 relative à la partie législative du code de la recherche 
[n° 442 (2003-2004)] (26 août 2004)- Recherche, sciences et 
techniques. 
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Projet de !oi ratifi~nt l'?rdo'?lance n° .2004-631 du 1er juillet 
2004 relat!_ve.à la simphficati~n du régime d'entrée en vigueur, 
de transmission et de controle des actes des autorités des 
établissements publics locaux d'enseignement [n° 449 (2003-
2004)] (22 septembre 2004)- Éducation. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février . 20.04)- Discussion générale (p. 1098, 1101): 
m~demis~hon du pacte économique et social. Identité 
phil.o~oph1que des deux volets. de ce texte. Transposition de la 
Posltwn commune sur les vOies et moyens de la négociation 
collec!iv~ du 16 _juillet. ~0.01. Réforme du système de 
négociatiOn collective. Simihtude avec les mécanismes du 
traité de l'Union européenne. Amélioration de la répartition des 
rôles entre acteurs politiques et sociaux. Rapport de M. Michel 
de Virville. I~s.cription du ~ri.ncipe de l'accord majoritaire 
comme condltwn de vahdlté des accords collectifs. 
Renforcement de l'autonomie des niveaux de négociation. 
Critiques envers ce dispositif. Mesures en faveur du 
développement de la négociation collective. Traduction 
législative de l'accord national interprofessionnel du 20 
septembre 2003. Conception de la formation comme une arme 
contre le chômage. Lacunes du système de formation ach!el. 
Création ~'un droit individuel à la. formation. Partage du temps 
de formation entre temps de travml et temps libre. Instauration 
de co~trats de, professio~alisation. Financement par les 
el?-trepnses et 1 Etat. RéflexiOn sur la formation qualifiante 
différée. Développement nécessaire de la coopération entre les 
branch~s professionnelles et les régions. (p. 1122, 1125): 
remerciements aux deux rapporteurs. Projet de loi à venir sur la 
mobilisation pour l'emploi. Devenir de l'AFP A. Transposition 
de l'ANI et de la Position commune. Concertation avec les 
part~naires sociaux. Entrée en vigueur des dispositions 
relatiVes au contrat de professionrialisation. Relance de la 
format~on en alternance. Objectif de faire de l'apprentissage 
une fihère d'excellence. Conception du dialogue social source 
de progrès social. Travaux du BIT. Exigence d'efficacité du 
systèm~ de fo~ation. ~esp~ct de l'équilibre trouvé par les 
partenarres sociaux. Egahté d accès au DIF de tous les salariés. 
Accord _Prévu en j~in 2004 pour le "passep01t formation". 
ConceptiOn humamste de l'entreprise. Equilibre nécessaire 
entre la loi et l'accord collectif. Risque de remise en cause de 
cet éql!i.libre àu travers des modifications proposées par 
l'oppositiOn sénatoriale. Proposition d'élections de 
représentativité dans les branches professionnelles. -
Exception d'irrecevabilité (p. 1128) : s'oppose à la motion 
n~ 75 de !V!· Hem.i. Weber tenda!lt .à opposer l'exception 
d m:e~evab1hté. Poslt10~ des orgamsatwns syndicales sur la 
PositiOn commune. Rejet de l'accusation des sénateurs de 
l'opposition de la volonté du Gouvemement de réformer le 
code du travail par ordonnances. - Question préalable 
(p. 1131): s'oppose à la motion n° 212 de M. Roland Muzeau 
tendant à opposer la question préalable.- Art. 2 (Art. L. 900-1 
du code du travail - Les finalités de la formation tout au long 
de la vie) (p. 1132): s'oppose à l'amendement n° 218 de Mme 
Annie David (introduction de la référence à la culh!re et à la 
vie sociale). Accepte l'amendement n° 1 de la commission 
(élargissement du bénéfice des mesures de formation aux 
personnes ayant interrompu leur activité professionnelle pour 
des raisons familiales). - Art. 3 (Art. L. 900-2 du code du 
travail - Typologie des actions de formation professionnelle) 
(p. 1133): s'oppose à l'amendement n° 219 de Mme Annie 
David (intégration dans l'article L. 900-2 du code du travail du 
concept de formation professionnelle tout au long de la vie). 
(p. 1134): demande le retrait de l'amendement n° 76 de M. 
Gilbe.rt Chabrou~ (inscriptioJ?- des actions d'accompagnement 
parmi les formatiOns professiOnnelles prévues par le code du 
travail). - Art. additionnel après l'art. 3 (p. 1135) : intervient 
su~ l'amendement n° 77 de I\:f· Gilbert Chabroux (conditions de 
mise. en oeuvre de la formatiOn I?rofessionnelle tout au long de 
la v~e p~ur les personnes sorties du système éducatif sans 
quahficatwn). - Art. 4 (Art. L. 900-3 du code du travail -
Droit à la qualification professionnelle) (p. 1138) : s'oppose 
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DÉBATS DU SÉNAT 

aux amendements portant sur le même objet n° 220 de Mme 
Annie David et n° 78 de M. Gilbert Chabroux (garantie de 
l'Etat et de la région à l'exercice du droit à la validation des 
a~q~is d,e !',expérience et du droit à l'acquisition d'un diplôme), 
ams1 qu à 1 amendement de ce demi er n° 79 (définition de la 
formation qualifiante et diplômante différée).- Art. 5 
(Art. L. 900-5-1 nouveau du code du travail - Handicap et 
illettrisme) (p. 1141): accepte l'amendement n° 2 de la 
commission (ouverture aux personnes handicapées de 
l'ensemble des fo.rmations de droit commun) et sur ce demier, 
demande le retrmt du sous-amendement n° 196 de M. Michel 
Mercier (ouverture aux détenus de l'ensemble des formations 
de droit commun). S'oppose aux amendements portant sur fe 
m~me objet que le n° 2 précité de la commission, n° 80 de M. 
Gilbert Chabroux et no 221 de Mme Annie David. Estime 
satisfaits par l~s articles 13 et 14, les amendements analogues 
n° 81 de M. Gilbert Chabroux et n° 222 de Mme Annie David 
(mise en place d'actions spécifiques pour les personnes 
handicapées âgées de quarante-cinq ans et plus). (p. 1142): 
s'oppose à l'amendement n° 223 de Mme Annie David 
(intégration dans la formation professionnelle des actions de 
lutte contre l'illettrisme et de l'apprentissage de la langue 
française).- Art. additionnel après l'art. 5: s'oppose à 
l'amendement no 82 de M. Gilbert Chabroux (introduction de 
la formation syndicale dans la formation professionnelle 
continue tout au long de la vie).- Art. 6 (Chapitre II du titre 
IV du livre IX- abrogé- et art. L. 322-7-1 nouveau du code du 
travail. - Aide au remplacement des salariés partis en 
formatwn dans les entreprises de moins de cinquante salariés) 
(p. 1143): accepte l'amendement n° 3 de la commission 
(rédaction). S'oppose à l'amendement n° 224 de Mme .Annie 
David (reconnaissance de l'ANPE comme interlocuteur 
priv!légié des ent_reprises pour le remplacement des personnes 
parties en formatwn).- Art. 7 (Art. L. 930-1 nouveau du code 
du travail - Initiative des actions de formation) (p. 1146) : 
accepte l'amendement n° 4 de la commission (rétablissement 
de l'?bli~ation pour les employeurs d'assurer l'adaptation des 
salariés a leur poste de travail) et s'oppose à l'amendement 
no 226 de Mme Annie David (cohérence).- Art. 8 
(Art. L. 932-3 - abrogé - chapitres III et IV du livre IX. 
chapitre III nouveau du code du travail - Droit individuel à l~ 
formation) (p. 1148): accepte l'amendement n° 5 de la 
commission (exclusion des tihllaires de contrats 
d'apprentissage de l'accès au DIF). S'oppose à l'amendement 
no 84 de M. Gilbert Chabroux (instih!tion d'une date de mise 
en oeuvre du DIF). (p. 1149) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 85 de M. Gilbert Chabroux et n° 227 de Mme 
Annie David (s~1ppression de l'application de la disposition de 
prorata tempons aux salariés à temps partiel). (p. 1150) : 
s'oppose aux amendements de cohérence de Mme Annie David 
n° 228 et no 253, et de M. Gilbert Chabroux no 86 et n° 87. 
(p. 1151): accepte l'amendement n° 6 de la commission 
(association des organismes collecteurs interprofessionnels des 
fonds de la formation professionne111e continue à la définition 
d'actions prioritaires de formation). (p. 1152): accepte les 
amendements sur le même objet n° 7 de la commission et n° 88 
de !'-'f· Gilbe1t Chabroux (possibilité de prise en compte sans 
obhgation des priorités de f01mation de la branche lors du 
choix de l'action de formation par ·remployei.Ir et le salarié). 
(p. 1153): accepte l'amendement n° 8 de la commission 
(assignation d'un délai de quinze jours à l'employeur pour 
répondre à la demande du salarié faisant valoir ses droits à la 
fotmation) sous réserve de l'adoption du sous-amendement 
no 265 de M. Alain Gérard (augmentation du délai) déposé sur 
ce. demier. (p. 1153) : s'oppose à l'amendement n° 90 de M. 
Gilbert Chabroux (possibilité pour les salariés de réaliser des 
formations en totalité ou en partie pendant le temps de travail). 
(p. 1154): s'oppose aux amendements de Mme Annie David 
no 230 (à défaut d'une convention ou d'un accord collectif de 
branche ou d'entreprise, réalisation de la formation durant le 
temps de travail) et n° 231 (prise en charge des frais de 
formation par l'employeur). Accepte l'amendement n° 9 de la 
commission (création d'un "titre-formation" permettant aux 
entreprises de s'acquitter de leurs obligations relatives aux frais 
de formation). (p. 1155): s'oppose aux amendements n° 232 de 
Mme Annie I?avid (en cas de refus de l'employeur, prise en 
charge financière de la formation par l'organisme paritaire 
agréé au titre du congé individuel de formation) et n° 91 de M. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Gilbert Chabroux (en cas de désaccord, versement par 
l'employeur au salarié de l'allocation correspondant à ses droits 
acquis au titre du DIF). (p. 1157): accepte l'amendement n° 10 
de la commission (non-transférabilité du DIF en cas de départ 
à la retraite du salarié) et s'oppose aux amendements n° 233 de 
Mme Annie David (nouvelle rédaction de l'article L. 933-6 du 
code du travail prévoyant une transférabilité totale du DIF) et 
n° 92 de M. Gilbert Chabroux (rétablissement de la 
transférabilité du DIF en cas de licenciement du salarié pour 
faute grave ou lourde). 

- Suite de la discussion (4 février 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 8 (p. 1171): s'oppose à l'amendement no 93 de M. 
Gilbert Chabroux (précision sur les conditions de 
transférabilité du DIF). (p. 1172) : demande le retrait des 
amendements portant sur le même objet n° 197 de M. Michel 
Mercier et n° 216 de M. Gérard César (mutualisation du 
financement du droit individuel à la formation pour les 
professions agricoles). - Art. 9 (Art. L. 932-20-2 du code du 
travail - Création d'un droit individuel à la formation pour les 
salariés sous contrat à durée déterminée) (p. 1173) : s'oppose 
aux amendements n° 234 de Mme Annie David (suppression 
de la proratisation du DIF pour les salariés en contrat à durée 
déterminée) et n° 94 de M. Gilbert Chabroux (prise en compte 
des périodes travaillées au cours des trois dernières années 
pour le calcul du DIF des salariés en contrat à durée 
déterminée). (p. ll74): accepte l'amendement n° Il de la 
commission (obligation pour l'employeur d'informer le salarié 
sous contrat à durée déterminée de ses droits à formation). -
Art. 10 (Art. L. 932-1 et L. 932-2 du code du travail- Le plan 
de formation) (p. 1176) : accepte l'amendement n° 12 de la 
commission (extension aux professions agricoles de certaines 
dispositions du plan de formation) et s'oppose à l'amendement 
n° 235 de Mme Annie David (inclusion dans les actions de 
formation réalisées pendant le temps de travail de la 
participation au développement des compétences des salariés). 
Accepte l'amendement n° 13 de la commission (extension aux 
professions agricoles de certaines dispositions du plan de 
formation) et s'oppose aux amendements de Mme Annie David 
n° 237 (cohérence) et n° 236 (reconnaissance par l'employeur 
de l'évolution de la qualification du salarié au terme d'une 
action de formation). (p. 1177, 1178) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 95 de M. Gilbert Chabroux et 
n° 238 de Mme Annie David (comptabilisation dans le temps 
de travail effectif des formations mises en oeuvre pendant le 
temps de travail), ainsi qu'à l'amendement no 96 de M. Gilbert 
Chabroux (reconnaissance par l'entreprise des actions de 
formation ayant pour objet le développement des compétences 
des salariés). S'oppose aux amendements portant sur le même 
objet n° 239 de Mme Annie David et n° 97 de M. Gilbert 
Chabroux (suppression de l'exigence de formation hors du 
temps de travail conditionnant l'engagement de l'employeur), 
ainsi qu'à l'amendement no 240 de Mme Annie David 
(suppression d'un paragraphe définissant un cadre limitatif aux 
heures supplémentaires ou complémentaires autorisées).
Art. additionnel après l'article 11 : s'oppose à l'amendement 
no 98 de M. Gilbert Chabroux (assouplissement de l'utilisation 
du compte épargne temps dans un objectif de formation). -
Art. 12 (Titre VIII du livre IX, art. L. 980-1 et L. 980-2 du 
code du travail - Définition des contrats et des périodes de 
professionnalisation) (p. 1180) : s'oppose aux amendements 
n° 241 de Mme Annie David (rétablissement du texte initial de 
l'article L. 980-1 du code du travail prévoyant le déroulement 
de la formation pendant le temps de travail) et de M. Gilbert 
Chabroux no 99 (précision sur l'enseignement professionnel et 
technologique dispensé par l'entreprise) et n° 100 (précision 
de l'objet du contrat de qualification professionnelle).
Art.13 (Art. L..981-1 à L. 981-12 du code du travail -
Contrats de professionnalisation) (p. 1184): s'oppose à 
l'amendement n° 102 de M. Gilbert Chabroux (énumération 
des principes de mise en oeuvre des contrats de 
professionnalisation). (p. 1186) : accepte l'amendement n° 14 
de la commission (précision sur la durée des contrats) et sur ce 
dernier, s'oppose au sous-amendement n° 266 de M. Bernard 
Joly. S'oppose à l'amendement no 103 de M. Gilbert Chabroux 
(allongement de la durée des contrats de professionnalisation). 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement no 15 de la 
commission (suivi par un tuteur du jeune en contrat de 
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professionnalisation). (p. 1187): s'oppose à l'amendement 
no 242 de Mme Annie David (obligation pour l'employeur de 
rembourser des exonérations de cotisations sociales en cas de 
non-respect des obligations liées au contrat). (p. 1188): 
accepte l'amendement n° 16 de la commission (fixation de la 
durée de formation comprise entre 15 et 25 % de la durée 
totale du contrat et possibilité de dépassement de ce plafond 
pour cettains publics subordonnée à un accord collectif) et sur 
ce dernier, s'oppose au sous-amendement n° 267 de M. 
Bernard Joly. S'oppose à l'amendement no 104 de M. Gilbert 
Chabroux (précision). (p. 1189) : s'oppose à l'amendement 
n° 105 de M. Gilbert Chabroux (fixation par décret des 
conditions de suivi, de contrôle et d'évaluation des contrats de 
professionnalisation conclus avec les entreprises de travail 
temporaire). (p. 1190): s'oppose aux amendements de Mme 
Annie David n° 243 (maintien de la rémunération minimale 
prévue par la convention collective pour les salariés de plus de 
vingt-six ans), n° 244 (exclusion des entreprises de plus de 
cinquante salariés du dispositif d'exonération de cotisations 
sociales), n° 245 (compensation intégrale par l'Etat des 
exonérations de cotisations sociales) et n° 246 (rédaction). 
Accepte l'amendement n° 17 de la commission (coordination). 
Accepte les amendements de la commission n° 18 
(rectification d'une erreur matérielle) et n° 19 (ajout de la 
maternité aux causes de possibilité de renouvellement. du 
contrat de professionnalisation), et s'oppose à l'amendement 
n° 247 de Mme Annie David (ajout de la défaillance . de 
l'employeur aux causes de possibilité de renouvellement du 
contrat de professionnalisation). (p. 119f): accepte les 
amendements de la commission n° 20 (exclusion des titulaires 
du contrat de professionnalisation du calcul de l'effectif du 
personnel des entreprises) et n° 21 (coordination).- Art.14 
(Art. L. 982-1 à L. 982-4 nouveaux du code du travail -
Périodes de professionnalisation) : accepte l'amendement 
n° 22 de la commission (possibilité par accords 
interprofessionnels de déterminer les formations prioritaires 
ouvertes aux salariés). S'oppose aux amendements de Mme 
Annie David n° 248 (déroulement des actions de la période de 
professionnalisation pendant le temps de travail) et n° 249 
(coordination).- Art. additionnel après l'art. 14: demande le 
retrait de l'amendement n° 198 de M. Michel Mercier 
(ouverture de la formation professionnelle tout au long de la 
vie aux personnes ayant interrompu leur activité 
professionnelle pour s'occuper de leurs enfants . ou de leurs 
ascendants). - Art. 15 (Art. L. 983-1 à L. 983-4 nouveaux du 
code du travail - Dispositions financières relatives aux 
contrats et aux périodes de profession.nalisation) (p. 1195, 
1196): sur les amendements de M. Gilbert Chabroux, demande 
le retrait du n° 106 (possibilité aux entreprises, après avoir 
prioritairement sollicité leur organisme paritaire collecteur 
agréé de branche, de s'adresser à un des deux OPCA 
interprofessionnels) et s'oppose aux n° 107 (mise en oeuvre à 
l'initiative de l'ANPE des contrats de professionnalisation pour 
les demandeurs d'emploi de vingt-six ans et plus) et n° 108 
(maintien du pourcentage des sommes collectées affecté à 
l'apprentissage équivalent à celui affecté au fmancement de 
l'alternance). Accepte l'amendement n° 23 de la commission 
(possibilité d'arrêter les modalités d'une éventuelle prise en 
charge financière des dépenses de fonctionnement des centres 
de formation d'apprentis dans les accords 
interprofessionnels).- Art. 16 (Art. L. 131-1 et L. 933-2 du 
code du travail - Périodicité et contenu des négociations de 
branche) (p. 1197) : sur les amendements portant sur le même 
objet, accepte le no 24 de la commission et s'oppose au n° 250 
de Mme Annie David (intégration de la lutte contre l'illettrisme 
dans les négociations triennales sur la formation 
professionnelle). (p. 1198): sur les amendements portant sur le 
même objet, accepte le n° 25 de la commission et s'oppose aux 
no 109 de M. Gilbert Chabroux et n° 251 de Mme Annie David 
(insertion parmi les objectifs de négociation sur la formation 
des personnes handicapées, du maintien de l'emploi et du 
développement des compétences avec la détermination d'une 
progression du taux d'accès aux différents dispositifs de 
formation).- Art.18 (Art. L. 950-1, L. 951-1 et L. 122-3-4 d11 
code du travail - Obligations financières des employeurs 
occupant au moins dix salariés) (p. 1199) : accepte 
l'amendement n° 26 de la commission (fixation au 1er janvier 
2004 de la date du relèvement de la contribution financière des 
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entreprises de plus de dix salariés) et s'oppose à l'amendement 
n° 252 de Mme Annie David (augmentation de la contribution 
financière des entreprises de travail temporaire aux actions de 
formation).- Art. 20 (Art. L. 951-3, L. 951-7, L. 951-8 et 
L. 951-13 du code du travail - Mesures de coordination) 
(p. 1200) : accepte l'amendement n° 27 de la commission 
(rédaction). - Art. 21 (Art. L. 952-1 du code du travail -
Obligations financières des entreprises de moins de dix 
salariés) : accepte l'amendement n° 28 de la commission 
(fixation au 1er janvier 2004 de la date du relèvement de la 
contribution financière des entreprises de moins de dix 
salariés). - Art. 22 (Art. L. 952-2, L. 952-6 et L. 954 du code 
du travail - Mesures de coordination financière) (p. 1201) : 
accepte l'amendement n° 29 de la commission (précision).
Art. 23 (Art. L. 961-12 du code du travail - Agrément des 
organismes collecteurs) (p. 1202) : son amendement n° 268 : 
coordination et suppression de la référence au Conseil national 
de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de 
l'emploi; adopté. - Art. 23 bis (Art. L. 910-3 du code du 
travail - Rétablissement de la commission nationale des 
comptes de la formation professionnelle et création de 
commissions régionales) : accepte l'amendement n° 30 de la 
commission (suppression).- Art. 24 (Art. L. 961-13 du code 
du travail et article 45 de la loi de finances rectificative pour 
1986- Fonds national de mutualisation) (p. 1203): s'oppose à 
l'amendement no 110 de M. Gilbert Chabroux (relèvement du 
montant maximum versé par les organismes paritaires 
collecteurs agréés au fonds national de mutualisation). 
(p. 1204): son amendement n° 269: coordination; adopté. 
Accepte l'amendement n° 264 de la commission (suppression 
de la référence à la commission nationale de contrôle des 
comptes de la formation professionnelle).- Art. 25 
(Affectation des ressources de la caisse nationale de garantie 
des ouvriers dockers à l'embauche et à la formation 
professionnelle de dockers) (p. 1207) : accepte l'amendement 
no 187 de M. Josselin de Rohan (possibilité pour la Caisse 
nationale de garantie des ouvriers dockers de financer des 
actions de reconversion) et s'oppose à l'amendement n° 111 de 
M .. Gilbert Chabroux (possibilité pour la Caisse nationale de 
garantie des ouvriers dockers de financer des actions de 
reconversion et des mesures de cessation anticipée d'activité). -
Art. 26 (Art. L. 941 nouveau du code du travail-Informations 
Statistiques) (p. 1206) : s'oppose aux amendements identiques 
no 112 de M. Gilbert Chabroux et no 254 de Mme Annie David 
(mise en place d'une collecte de données spécifiques sur les 
travailleurs handicapés). Son amendement n° 270 : 
coordination; adopté.- Art. additionnels après l'art. 26 
(p. 1207): son amendement n° 271 : création du Conseil 
national de la formation professionnelle tout au long de la vie ; 
adopté. Accepte l'amendement n° 31 de la commission 
(création d'un nouveau cas d'annulation de la déclaration 
d'activité des organismes de formation pour non-respect des 
règles applicables en matière de conventions de formation). -
Art. 27 (Art. L. 991-1, L. 991-4, L. 991-8 et L. 993-3 du code 
du travail - Contrôle de la formation professionnelle) 
(p. 1208): accepte les amendements de la commission n° 32 
(rédaction) et n° 33 (obligation pour les organismes de 
formation de communiquer aux contrôleurs de la formation 
professionnelle les renseignements qu'ils détiennent). - Art. 28 
(Art. L. 117-3 du code du travail - Dérogations à la limite 
d'âge d'entrée en contrat d'apprentissage) (p. 1209, 1210): 
s'oppose à l'amendement n° 255 de Mme Annie David 
(suppression). Sur les amendements de M. Jacques Legendre, 
demande le retrait du n° 194 (ajout parmi les cas ouvrant droit 
à une dérogation d'âge, de la suspension du contrat 
d'apprentissage pour des raisons de maladie) et s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le n° 195 (remplacement du mot 
"incapacité" par le mot "inaptitude"). Accepte l'amendement 
n° 34 de la commission (ouverture d'une dérogation d'âge pour 
les jeunes handicapés âgés de 26 à 30 ans souhaitant entrer en 
apprentissage) et s'oppose à l'amendement portant sur le même 
objet n° 113 de M. Gilbert Chabroux. - Art. 29 (Art. L. 115-3 
nouveau du code du travail - Suspension du contrat de travail 
pour cause d'apprentissage) (p. 1211): s'oppose aux 
amendements de suppression n° 114 de M. Gilbert Chabroux et 
n° 256 de Mme Annie David ainsi qu'à l'amendement de repli 
no 115 de M. Gilbert Chabroux.- Art. 30 (Art. L. 117-bis-3 et 
L. 212-13 du code du travail- Durée qùotidienne de travail 
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applicable aux apprentis âgés de moins de 18 ans) (p. 1212): 
s'oppose aux amendements de suppression n° 257 de Mme 
Annie David et n° 116 de M. Gilbert Chabroux.- Art. 31 
(Art. L. 117-13 du code du travail- Délai de conclusion des 
contrats d'apprentissage) (p. 1213): s'oppose aux 
amendements de suppression n° 117 de M. Gilbert Chabroux et 
n° 258 de Mme Annie David. - Art. 32 (Calendrier d'entrée 
en vigueur des contrats de professionnalisation) (p. 1214): 
s'oppose à l'amendement n° 118 de M. Gilbert Chabroux 
(maintien du quota de 35 % des fonds recueillis par les 
organismes paritaires collecteurs agréés auprès des 
employeurs, reversés pour financer l'apprentissage). S'oppose 
aux amendements de M. Michel Mercier n° 200 et 201 (report 
de la date d'entrée en vigueur des contrats de 
professionnalisation). (p. 1215): s'oppose à l'amendement 
no 119 de M. Gilbert Chabroux (report de la date d'entrée en 
vigueur des contrats de professionnalisation au 1er juillet 
2005). - Art. 32 bis (Adaptation des dispositions financières 
aux professions agricoles) (p. 1216): s'oppose aux 
amendements de suppression n° 120 de M. Gilbert Chabroux et 
no 259 de Mme Annie David. Accepte l'amendement no 35 de 
la commission (limitation des dérogations agricoles à la filière 
productive et aux coopératives d'utilisation de matériel 
agricole).- Art. additionnel avant l'art. 34 (p. 1218): 
s'oppose à l'amendement n° 164 de M. Roland Muzeau 
(introduction du principe d'une élection de représentativité 
dans toutes les branches). - Art. 34 (Art. L. 132-2-2 du code 
du travail - Règles de conclusion des accords collectifs) 
(p. 1232, 1234) : choix entre une majorité d'adhésion et une 
majorité d'opposition. Sur les amendements de M. Roland 
Muzeau s'oppose aux n° 165 (suppression), n° 166 
(subordination de là validité d'un accord interprofessionnel à sa 
signature par une ou des organisations syndicales ayant 
recueilli aux élections prud'homales une majorité de suffrages), 
et n° 168 (subordination de la validité d'un accord d'entreprise 
à sa signature par une ou des organisations syndicales ayant 
recueilli la majorité des suffrages exprimés aux dernières 
élections au comité d'entreprise ou, à défaut, par des délégués 
du personnel), et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
n° 213 (pour les entreprises de moins de 50 salariés, 
appréciation de la majorité des salariés de la branche en 
fonction des résultats aux élections de délégués du personnel). 
S'oppose aux amendements de M. Gilbert Chabroux n° 121 
(subordination de la validité d'un accord interprofessionnel à sa 
signature par une ou des organisations syndicales. ayant 
recueilli la majorité des voix des salariés), n° 122 (repli), 
n° 124 (précision sur les conditions d'appréciation de la 
majorité des suffrages exprimés par les salariés de la branche), 
n° 126 (subordination de la validité d'un accord d'entreprise à 
sa signature par une ou des organisations syndicales ayant 
reccueilli la majorité des suffrages exprimés dans l'entreprise 
aux élections de représentativité de la branche), n° 128 
(organisation de la consultation des salariés selon les modalités 
de l'article 19 de la loi Aubry II), no 129 (suppression de la 
mise en oeuvre du droit d'opposition pour la validation d'un 
accord d'entreprise) et n° 131 (à défaut d'accord de branche, 
subordination de la validité de l'accord d'entreprise au principe 
de l'accord majoritaire). Demande le retrait des amendements 
de M. Michel Mercier n° 202 (suppression de la référence aux 
accords majoritaires) et n° 204 (en cas d'opposition majoritaire 
à l'accord d'entreprise, maintien de l'application des 
dispositions non soumises à l'accord collectif). Accepte les 
amendements de la commission n° 36 (précision), n° 37 
(rédaction), n° 38 (précision), n° 39 (rédaction), n° 40 
(rédaction), n° 41 (précision), n° 42 (rédaction), n° 44 
(précision), n° 45 (organisation de la consultation des salariés 
en conformité avec les principes généraux du droit électoral), 
n° 46 (rédaction), n° 47 (précision) et n° 48 (précision). 
S'oppose aux amendements portant sur le même objet n° 167 
de M. Roland Muzeau et no 123 de M. Gilbert Chabroux 
(subordination de la validité d'un accord de branche ou d'un 
accord collectif professionnel à sa signature par une ou des 
organisations syndicales ayant recueilli la majorité des 
suffrages exprimés aux élections de représentativité de branche 
et organisation d'une consultation des salariés), ainsi qu'aux 
amendements identiques il0 125 de M. Gilbert Chabroux et 
no 214 de M. Roland Muzeau (suppression du dispositif de 
l'opposition majoritaire au niveau des accords de branche). 
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Accepte les amendements identiques n° 43 de la commission et 
n° 127 de M. Gilbert Chabroux (obligation d'un accord de 
méthode étendu au niveau de la branche conditionnant la 
validité des accords d'entreprise), et s'oppose aux amendements 
identiques n° 130 de M. Gilbert Chabroux et n° 203 de M. 
Michel Mercier (allongement du délai d'exercice du droit 
d'opposition pour les organisations syndicales).- Art. 34 bis 
(Art. L. 132-5-1 nouveau du code du travail- Détermination de 
la convention collective applicable en cas d'activités multiples) 
(p. 1243) : s'oppose aux amendements de suppression n° 132 
de M. Gilbert Chabroux et n° 169 de M. Roland Muzeau.
Art. 34 ter (Art. L. 132-11 du code du travail- Suppression de 
l'obligation d'incorporation des accords professionnels dans la 
convention de branche) : S'oppose aux amendements de 
suppression n° 133 de M. Gilbert Chabroux et n° 170 de M. 
Roland Muzeau. 

- Suite de la discussion (5 février 2004)- Art. 36 
(Art. L. 132-13 du code du travail - Articulation entre les 
accords interprofessionnels et les conventions de branche) 
(p. 1258, 1259): demande le retrait de l'amendement n° 205 de 
M. Michel Mercier (affirmation du caractère normatif des 
accords interprofessionnels et de branche sauf stipulation 
expresse de ces accords) et s'oppose aux amendements de 
suppression n° 171 de M. Roland Muzeau et n° 134 de M. 
Gilbert Chabroux, ainsi qu'aux amendements de repli de ce 
dernier no 135 et n° 136. Respect de l'équilibre trouvé par les 
partenaires sociaux. Conformité de ces dispositions à la 
Constitution. Espace de liberté accordé aux partenaires 
sociaux. Dispositions de la Position commune conformes aux 
propositions du Gouvernement. - Art. 37 (Art. L. 132-23 du 
code du travail - Articulation entre les accords d'entreprise ou 
d'établissement et les accords interprofessionnels, 
professionnels et conventions de branche) (p. 1269, 1270) : 
s'oppose aux amendements de suppression n° 137 de M. 
Gilbert Chabroux et no 172 de M. Roland Muzeau. S'oppose 
également aux amendements de M. Gilbert Chabroux de repli 
n° 138 à n° 147 , n° 148 (impossibilité pour des accords 
d'établissement de comporter des dispositions dérogatoires à 
celles d'une convention ou d'un accord couvrant un champ 
territorial ou professionnel plus large) et n° 149 (strict 
encadrement des possibilités de dérogation). Demande le 
retrait de l'amendement n° 206 de M. Michel Mercier 
(impossibilité de dérogation des accords d'entreprise à l'accord 
de branche sauf stipulation expresse de ce dernier) et accepte 
l'amendement n° 49 de la commission (précision). -
Art. additionnel après l'art. 37 (p. 1273) : s'oppose à 
l'amendement n° 215 de M. Jack Ralite (assimilation des 
périodes de congé maternité ou de maladie indemnisées par la 
sécurité sociale à des heures de travail pour l'ouverture de 
droits à l'assurance chômage des intermittents du spectacle). 
(p. 1274) : opposé à l'emploi à la journée des intermittents du 
spectacle. - Art. 38 (Extension du domaine des accords 
d'entreprise ou d'établissement à celui des conventions ou 
accords de branche) (p. 1278) : s'oppose aux amendements de 
suppression n° 150 de M. Gilbert Chabroux et n° 173 de M. 
Roland Muzeau ainsi qu'aux amendements identiques n° 151 
de M. Gilbert Chabroux et no 174 de M. Roland Muzeau 
(exclusion des dispositions de cet article des mesures 
introduites par le titre Ier de ce projet de loi relatives au contrat 
et à la période de professionnalisation). Accepte l'amendement 
n° 50 de la commission (nouvelle rédaction déterminant avec 
précision et codifiant les dispositions législatives pouvant être 
mises en oeuvre par accord d'entreprise). 

- Suite de la discussion (Il février 2004)- Art. 38 bis 
(Art. L. 132-17-1 nouveau du code du travail- Observatoires 
paritaires de branche de la négociation collective) (p. 1440) : 
accepte les amendements de la commission n° 51 (précision), 
no 52 (cohérence) et no 53 (précision).- Art. 39 (Maintien de 
la valeur hiérarchique· des conventions et accords antérieurs) 
(p. 1442): s'oppose aux amendements de clarification n° 152 
de M. Gilbert Chabroux et no 175 de M. Roland Muzeau. -
Art. 40 (Art. L. 132-18 et L. 132-19-1 nouveau du code du 
travail- Conventions et accords de groupe) (p. 1443): accepte 
les amendements de la commission n° 54 (détermination des 
parties prenantes à la négociation de groupe) et n° 55 (identité: 
des modalités de validité d'un accord de groupe à celles d'un 
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accord d'entreprise). (p. 1444): accepte l'amendement n° 56 de 
la commission (rédaction) et s'oppose à l'amendement n° 176 
de M. Roland Muzeau (suppression pour les accords de groupe 
de la faculté de dérogation aux conventions et accords de 
branche).- Art. 41 (Art. L. 132-26 du code du travail -
Négociation dans les entreprises dépourvues de délégué 
syndical) (p. 1444, 1445): accepte les amendements de la 
commission n° 57 et 58 (précision de la nature et de l'objet de 
l'accord de branche autorisant la mise en oeuvre de nouvelles 
modalités de négociation dans les entreprises dépourvues de 
délégué syndical). (p. 1447): s'oppose aux amendements 
identiques no 153 de M. Gilbert Chabroux et n° 177 de M. 
Roland Muzeau (suppression de la possibilité pour des élus au 
comité d'entreprise ou des délégués du personnel non 
syndiqués de négocier des accords collectifs de travail), ainsi 
qu'à l'amendement no 154 de M. Gilbert Chabroux (obligation 
de mandatement des élus du personnel par une ou des 
organisations syndicales représentatives pour cette 
négociation). Accepte l'amendement n° 59 de la commission 
(détermination par l'accord de branche des conditions de 
validité de l'accord conclu par des représentants élus du 
personnel). (p. 1449) : s'oppose à l'amendement n° 178 de M. 
Roland Muzeau (coordination). Sur les amendements de la 
commission, accepte les n° 60 (précision sur les conditions de 
consultation des salariés) et n° 61 (cohérence) et demande le 
retrait du n° 62 (suppression d'une précision sur la protection 
du salarié mandaté). - Art. 42 (Art. L. 132-30 du code du 
travail - Commissions paritaires et dialogue social territorial) 
(p. 1450): s'oppose aux amendements identiques n° 156 de M. 
Gilbert Chabroux et n° 179 de M. Roland Muzeau (suppression 
de l'intitulé d'une section), ainsi qu'à l'amendement n° 157 de 
M. Gilbert Chabroux (maintien du dispositif actuel des 
commissions paritaires territoriales pour les entreprises de 
moins ·de cinquante salariés). (p. 1451): s'oppose aux 
amendements n° 180 de M. Roland Muzeau (mise en place 
d'élections aux commissions paritaires territoriales à l'initiative 
du directeur départemental ou régional du travail) et. n° 158 de 
M. Gilbert Chabroux (précision sur les modalités de 
désignation et de protection des représentants salariés siégeant 
dans ces commissions). (p. 1452) : s'oppose à l'amendement 
n° 181 de M. Roland Muzeau (précision sur les modalités de 
désignation, d'exercice et de protection des représentants 
salariés siégeant dans ces commissions) et accepte 
l'amendement n° 63 de la commission (précision sur les 
modalités de protection des représentants salariés siégeant dans 
ces commissions).- Art. 43 (Art. L. 135-7 du code du travail
Information sur le droit conventionnel applicable dans 
l'entreprise) (p. 1453): accepte les amendements de la 
commission n° 64 (rédaction) et n° 65 (extension aux salariés 
mandatés de l'information adressée aux représentants du 
personnel) et s'oppose à l'amendement n° 159 de M. Gilbert 
Chabroux (ajout au contenu de la notice d'information des 
éléments sur les dispositifs juridiques contre les 
discriminations en milieu professionnel). - Art. 43 bis (Article 
5 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la 
réduction négociée du temps de travail - Report de deux 
années du régime transitoire d'imputation des heures 
supplémentaires sur le contingent annuel pour les entreprises 
de vingt salariés au plus) (p. 1455) : s'oppose aux 
amendements n° 160 de M. Gilbert Chabroux et n° 182 de M. 
Roland Muzeau (suppression). Accepte l'amendement n° 210 
de M. Bernard Joly (application de ces dispositions à compter 
du 1er janvier 2004).- Art. 44 (Art. L. 132-5-1 du code du 
travail - Droit de saisine des organisations syndicales de 
salariés sur des thèmes de négociation) : accepte l'amendement 
n° 66 de la commission (insertion du droit de saisine parmi les 
clauses obligatoires de la convention de branche pour pouvoir 
être étendu).- Art. 45 (Art. L. 412-8 du code du travail -
Modalités d'accès et d'utilisation des nouvelles technologies de 
l'information et de la communication par les organisations 
syndicales de salariés dans les entreprises) (p. 1456): s'oppose 
aux amendements portant sur le même objet n° 183 de M. 
Roland Muzeau et n° 161 de M. Gilbert Chabroux (libre 
diffusion des publications et tracts de nature syndicale aux 
travailleurs dans l'enceinte de l'entreprise).- Art. additionnel 
après l'art. 46 (p. 1457): s'oppose à l'amendement n° 162 de 
M. Gilbert Chabroux• (introduction dans le code du travail de 
précisions relatives au déroulement de carrière des délégnés 
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syndicaux).- Art. 47 (Art. L. 123-4, L. 132-30, L. 212-4-6, 
L. 121-4-12, L. 212-10, L. 212-15-3 et L. 227-1 du code du 
travail, art. L. 713-18 du code rural et article 2-1 de 
l'ordonnance n° 82-283 du 26 mars 1982 portant création des 
chèques vacances - Dispositions de coordination) (p. 1458): 
s'oppose à l'amendement n° 184 de M. Roland Muzeau 
(suppression) et accepte l'amendement n° 186 de M. Joël 
Bourdin (abrogation de l'article 17 de la loi du 25 juin 1999 
relatif aux modalités de négociation dans le réseau des caisses 
d'épargne).- Art. 50 (Art. L. 143-11-3 du code du travail -
Garantie de certaines créances salariales) (p. 1459) : s'oppose 
aux amendements de suppression n° 163 de M. Gilbert 
Chabroux et no 185 de M. Roland Muzeau. Accepte 
l'amendement n° 67 de la commission (limitation des sommes 
non couvertes par l'assurance garantie des salaires aux seules 
indemnités liées à la rupture du contrat de travail et extension 
du dispositif prévu à cet article aux accords et aux décisions 
unilatérales de l'employeur). - Art. additionnels après 
l'art. 50 bis (p. 1460) : sur l'amendement n° 68 de la 
commission (mise en place de plan d'épargne entreprise avec 
l'accord du personnel) qu'il accepte, son sous-amendement 
n° 272 (en cas d'échec de la négociation avec le personnel, 
maintien de la mise en place du plan d'épargne entreprise par 
décision unilatérale de l'employeur) ; adopté. Hommage à M. 
Jean Chérioux pour son engagement constant en faveur de la 
participation. (p. 1461, 1462): demande le retrait des 
amendements de la commission n° 69 (réintroduction d'un 
dispositif de rachat d'entreprise par les salariés, RES, lié à 
l'existence d'un plan d'épargne entreprise) et n° 70 (ouverture 
de l'intéressement aux chefs d'entreprise de moins de cent 
salariés). Accepte les amendements de la commission n° 71 
(introduction dans les petites entreprises, d'un "rendez-vous" 
triennal pour examiner les conditions de mise en place de 
l'intéressement, de la participation ou d'un dispositif d'épargne 
salariale) et n° 72 (reconnaissance de l'existence d'accords 
d'intéressement européens par l'exonération des primes versées 
dans ce cadre). (p. 1463): accepte les amendements de la 
commission n° 73 (condition de mise en place de la 
participation pour les petites entreprises ayant conclu un 
accord d'intéressement) et n° 74 (assujettissement à la 
participation des entreprises situées dans les zones franches).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 1470, 1471): 
remerciements. Hommage aux deux rapporteurs. Inspiration de 
ce texte par la Position commune. Ouverture vers la 
généralisation des accords majoritaires, le développement du 
droit conventionnel et le dialogue dans l'entreprise. 

- Commission mixte paritaire [n° 224 (2003-2004)] - (3 mars 
2004)- Discussion générale (p. 1988, 1990): qualité des 
amendements déposés. Améliorations apportées par le Sénat. 
Remerciements. Qualité du dialogue social. Chiffres du 
chômage. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
1. -Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004) (p. 9276, 9277) : futur projet de loi 
d'orientation sur l'école. Effort de maîtrise des dépenses et des 
emplois. Prise en compte de la démographie scolaire dans la 
répartition des emplois publics. Développement d'une 
perspective pluriannelle. Revalorisation des métiers. Critères 
d'ajustement des moyens sur le territoire. Stabilité des 
politiques de regroupement en milieu rural. Revalorisation de 
la filière professionnelle : réforme de la classe de troisième, 
engagement d'une pré-professionnalisation, reconfiguration des 
filières professionnelles et développement de l'accès à la 
licence professionnelle. Renforcement du rôle des chefs 
d'établissement dans le cadre de l'autonomie des 
établissements. Règle mécanique de répartition des postes 
entre l'enseignement privé et l'enseignement public. Mise en 
place exemplaire de la LOLF dans l'administration de 
l'éducation nationale. Favorable à une meilleure prise en 
compte de la part des collectivités locales dans les mécanismes 
de la LOLF. Objectif de doublement du nombre de formations 
en alternance.. (p. 9280, 9282) : effort de revalorisation et 
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d'augmentation du nombre de bourses, notamment au mérite. 
Perspectives du futur projet de loi d'orientation sur l'école. 
Renforcement du rôle des chefs d'établissement. Aménagement 
de leur statut. Réforme des IUFM. Devenir de l'enseignement 
artistique : consolidation des classes à projet artistique et 
culturel en partenariat avec les directions régionales des 
affaires culturelles et les collectivités tenitoriales. 
Revalorisation des filières industrielles ; développement de la 
licence professionnelle. Amélioration de l'attractivité des 
filières industrielles en particulier pour les filles. 
Généralisation de l'option "découverte professionnelle". 
Organisation de stages de formation spécifique des 
enseignants. Effort d'information sur la réalité des débouchés 
dans les différentes filières. Développement de l'apprentissage 
public. Consolidation de la mission générale d'insertion. 
(p. 9283) : développement déterminant de la filière 
professionnelle. Adaptation des moyens en fonction des 
conséquences de la démographie. Renforcement de 
l'attractivité des filières industrielles. Amélioration de la 
lisibilité de la voie professionnelle : séparation des objectifs du 
CAP de ceux du BEP. (p. 9284, 9285) : mise en place d'un plan 
ambitieux de rénovation de l'apprentissage des langues. 
Démarrage avancé de deux langues vivantes. Renforcement de 
la formation en IUFM. Dédoublement des cours de langue. 
Décloisonnement des classes en groupes de niveau. 
Instauration d'une discrimination positive en faveur de 
l'apprentissage de la langue allemande. Développement de 
modules de langues par les licences dans l'ensemble des 
universités. (p. 9286) : gestion du budget de l'éducation 
nationale sous le contrôle du Parlement. Rationalisation des 
effectifs. Données chiffrées sur les affectations. Réflexion sur 
la modernisation des statuts. Efficacité des politiques des ZEP ; 
évolution. (p. 9287, 9288) : non-con·élation entre moyens 
supplémentaires et performance du système. Révision de 
l'organisation du système éducatif. Prise en compte des 
données démographiques. (p. 9289) : réorganisation de l'école 
primaire à l'occasion de la future loi d'orientation. Avantage 
des classes à plusieurs niveaux en milieu rural : maintien du 
service public de l'éducation nationale dans les petites 
communes. Implication forte de l'éducation nationale en 
matière d'éducation physique et sportive. (p. 9290, 9291): 
liberté pédagogique des enseignants. Lutte contre l'échec 
scolaire. Notion fondamentale de socle des connaissances 
élargi aux outils de communication nécessaires à la 
transmission des savoirs. Objectif essentiel d'élévation du 
niveau général. (p. 9292) : renforcement de l'implication de la 
communauté éducative. Développement de pmienariats avec le 
monde économique et les collectivités territoriales. Association 
des parents à l'orientation des enfants. Mise en place d'une 
orientation positive. Evaluation des comportements des 
élèves : mise en place d'une note de vie scolaire. (p. 9293) : 
réforme de la politique de santé scolaire. Reprise possible de la 
discussion visant à aligner les statuts de l'ensemble des 
médecins scolaires. (p. 9294, 9295) : taux d'encadrement 
satisfaisant. Plan pluriannuel de recrutement annoncé en 1989 
jamais mis en oeuvre. Recherche de l'amélioration de 
l'efficacité de la dépense. (p. 9296, 9297) : hommage au travail 
réalisé par M. André Ferrand: son rapport relatif à la 
diversification des moyens de financement du réseau d'école à 
l'étranger. Prise en compte du projet de comité "enseignement 
français à l'étranger". Tutelle du ministère des affaires 
étrangères. Installation d'un vice-président représentant le 
ministère de l'éducation nationale au sein du conseil 
d'administration de l'AEFE à discuter. Favorable à un 
aménagement plus européen de l'enseignement. Succès de 
l'accueil en urgence des élèves et enseignants rapatriés de 
Côte-d'Ivoire. (p. 9298) : rétablissement de la pédagogie de 
l'effoti. Réforme du contenu de la formation des maîtres. 
Responsabilité du chef d'établissement dans le recmtement des 
assistants d'éducation. Mise en place d'heures de soutien dans 
le cadre du projet de loi d'orientation. - Etat B - Titœs III et 
IV (p. 9302) : demande le retrait de l'amendement n° II-38 de 
Mme Valérie Létard (reprise d'ancienneté des médecins de 
santé scolaire recmtés en vertu du décret du 27 novembre 
1991). (p. 9303): rénovation du lycée de Wallis. Propose 
l'organisation d'une réunion de concetiation sur la répartition 
des compétences entre la collectivité et l'Etat. Action sur l'offre 
de formation. 
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Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
II. - Enseignement supérieur 

- (7 décembre 2004) (p. 9312, 9315): volonté forte du 
Gouvernement d'améliorer la qualité de l'enseignement 
supérieur. Budget en hausse. Efforts significatifs en terme de 
création d'emplois. Augmentation du rythme de construction 
de logements étudiants; rôle de gestionnaire des CROUS. 
Revalorisation des taux et des plafonds des bourses. Projet en 
cours d'amélioration des conditions d'octroi des aides sociales. 
Rôle des collectivités locales dans l'amélioration de 
l'environnement social et culturel des étudiants. Phase de 
réalisation des crédits d'équipement. Succès de la réforme 
LMD. Maintien de l'importance de la filière technologique et 
professionnelle. Adaptation au cas par cas des formations de 
capacité en droit. Opération "portable à un euro". 
Problématique des universités dans les villes moyennes. 
Amélioration de la formation des IUFM. Mise en place d'un 
comité consultatif de l'enseignement supérieur privé : 
recherche d'équité dans la répartition des crédits. Effort public 
en faveur de la recherche. Renforcement de l'investissement en 
matière d'enseignement et de recherche. - Etat B - Titres III 
et IV: son amendement n° II-41 : transfert des crédits relatifs 
au fonctionnement et indemnités de jury des épreuves 
classantes nationales pour l'accès au troisième cycle des études 
médicales, du titre III au titre IV; adopté. (p. 9316): demande 
le retrait de l'amendement de la commission des finances n° II-
43 (réduction des crédits de l'agence EduFrance). Examen du 
champ de compétences d'EduFrance afin d'améliorer la qualité 
d'accueil des étudiants étrangers. 

- Proposition de loi relative à la situation des maîtres des 
établissements d'enseignement privés sous contrat [n° 107 
(2004-2005)] - (22 décembre 2004) - Discussion générale 
(p. 10294, 1 0296) : intérêt du Sénat pour le sujet. Proposition 
de loi déposée par M. Hubert Haenel. Hommage à la 
commission des affaires culturelles pour la qualité de ses 
travaux. Texte juste et équilibré, conçu dans le prolongement 
de la loi du 31 décembre 1959 fondant les relations entre les 
établissements d'enseignement privés et l'Etat. Clarification 
néanmoins nécessaire. Affirmation du caractère propre des 
établissements privés sous contrat. Organisation de 
l'enseignement par le chef d'établissement. Réaffirmation de la 
responsabilité de l'Etat à l'égard des maîtres qu'il recrute. 
Obligation d'en assumer seul le coût salarial et les charges. 
Clarification statutaire des maîtres contractuels. Exercice des 
droits syndicaux. Application du système de décharge aux 
délégués élus. Participation aux comités d'entreprise. 
Contribution de l'Etat au forfait d'externat. Vigilance du 
Gouvernement quant au maintien de l'affiliation aux régimes 
ARRCO et AGIRC, ainsi qu'au régime de prévoyance. 
Création d'un régime additionnel de retraite pour compenser 
les inégalités avec les maîtres de l'enseignement public. Se 
félicite du dialogue constructif avec les organisations 
syndicales représentatives. Soutien sans réserve et s'engage à 
l'application de ce texte au 1er septembre 2005. (p. 10305): 
réponse aux orateurs. Inquiétudes non fondées s'agissant d'une 
augmentation de la contribution des établissements au 
financement de leurs activités sociales et culturelles. 
Compétence du tribunal de grande instance pour le réglement 
des litiges. Coût de la création du régime additionnel pour 
l'Etat. Risque de remise en cause de sa pérennité en cas 
d'accélération du rythme de montée en charge. Possibilité de 
supprimer progressivement l'indemnité de départ en retraite. 
Crainte injustifiée concernant la définition du statut des maîtres 
du privé. Loi interprétative de la volonté du législateur de 
1959, qui s'imposera aux juges. S'engage à la mise en oeuvre 
du texte à partir de septembre 2005. Se félicite de la sérénité 
des débats et du consensus sur la reconnaissance de la place et 
du rôle de l'enseignement privé. - Art. 1er (Clarification du 
statut des maîtres contractuels des établissements 
d'enseignement privés sous contrat) (p. 10307): s'oppose à 
l'amendement n° 7 de Mme Annie David (assimilation des 
maîtres du privé aux fonctionnaires du service public de 
l'éducation). (p. 10308, 1 0309) : sur les amendements de Mme 
Annie David, demande le retrait des amendements portant sur 
le même objet n° 8 et 13 (garantie du plein exercice du droit 
syndical aux maîtres contractuels des établissements 
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d'enseignement privé sous contrat et aux maîtres contractuels 
de l'enseignement agricole) et s'oppose aux amendements 
portant sur le même objet n° 9 et 14 (réaffirmation de la 
compétence générale des conseils des prud'hommes) et n° 10 et 
15 (maintien de la couverture de prévoyance de droit privé au 
profit des enseignants prise en charge par les établissements).
Art. 2 bis (Création d'un régime public de retraite 
additionnel) (p. 10310, 10311): s'oppose aux amendements de 
Mme Annie David n° 11 (participation des établissements au 
fmancement du régime de retraite additionnel et minoration de 
leur part dans le versement de l'indemnité de départ à la 
retraite) et n° 12 (prise en charge des cotisations salariales de 
retraite, à parts égales, par l'Etat et les établissements). Fin du 
contentieux concemant l'affiliation des maîtres du privé à 
l'AGFF. Prise en charge par l'Etat des cotisations nécessaires 
au maintien de la retraite à soixante-deux ans. Demande le 
retrait des amendements portant sur le même objet n° 5 de M. 
Jean-Marie Vanlerenberghe et n° 2 de M. André Lardeux 
(prise en compte des services assimilés dans le calcul des 
années d'enseignement requises pour le versement d'un 
supplément de retraite). Détermination par décret de la liste des 
services assimilés dans le respect du relevé des conclusions 
signé avec les organisations syndicales. - Art. 2 ter (Maintien 
transitoire du versement de l'indemnité de départ en retraite) 
(p. 1 0312) : demande le retrait des amendements identiques 
no 3 de M. André Lardeux et n° 6 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (garantie du maintien de la gratuité de la 
prévoyance cadre pour les enseignants). Maintien de la 
prévoyance. Place à la discussion entre les partenaires sociaux 
quant aux modalités .. 

FISCHER (Guy) 
sénateur (Rhône) 

CRC 

Réélu le 26 septembre 2004. 

Vice-Président du Sénat; a présidé les séances des 8, 19, 20, 
22, 23, 29 janvier, 11 février, 4 mars, 27 avril, 6, 13 mai, 17, 
21, 23, 30 juin, 1er, 5 juillet, 13, 14, 28 octobre, 9, 18, 23, 30 
novembre, 2, 6, 7, 15 et 21 décembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé. 

Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de l'Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social le 11 février 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 
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Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la politique de santé publique le 9 juillet 
2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 novembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le 7 
décembre 2004. · 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'État à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003"2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mai 2004)- Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 297 (2003-2004)] (11 mai 2004) -
Famille- Justice - Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004) - Pouvoirs publics 
et Constitution. . 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 89 (2004-2005)] (1er décembre 
2004) - Famille- Justice- Questions sociales et santé
Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004)
Famille- Justice- Police et sécurité - Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] ( 4 décembre 
2004) - Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004) - Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (13 janvier 2004)- Discussion générale 
(p. 204, 205) : déception de nombreux professionnels de santé. 
Lacunes du texte. Critique des orientations du texte. 
Département du Rhône. Dangers. Amendements proposés par 
le groupe CRC. Avec le groupe CRC, opposé à ce texte.
Art. 1er (Art. L. 1411-1 à L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la 
santé publique - Politique de santé publique nationale) 
(p. 221): son amendement n° 275 : responsabilité de l'Etat 
dans la mobilisation des moyens ; rejeté. (p. 224) : avec le 
groupe CRC, favorable à l'amendement no 182 de M. Gilbert 
Chabroux (prise en compte des populations les plus fragilisées 
par la politique de santé publique). 

- Suite de la discussion (14 janvier 2004) (p. 236): son 
amendement n° 279 : réduction des inégalités socio
professionnelles et géographiques ; rejeté. (p. 238, 239) : son 
amendement n° 280 : précision d'un accès aux soins libre et 
égal ; rejeté. (p. 242) : son amendement n° 274 : exigence 
d'une politique de formation initiale des intervenants au sein 
des objectifs de la politique de santé publique ; rejeté. 
(p. 251): avec le groupe CRC, défavorable à l'amendement 
n° 62 de la commission (participation des régimes 
complémentaires d'assurance maladie à la Conférence 
nationale de santé).- Art. 2 (Art. L. 1411-10 à L. 1411-13 du 
code de la santé publique - Politique de santé publique 
régionale)- Art. L. 1411-11 du code de la santé publique 
(Mise en oeuvre d'un plan régional de santé publique pour 
réaliser dans chaque région les objectifs nationaux de santé 
publique) (p. 263, 264) : son amendement n° 288 : 
programmes et actions pluriannuels dans la région pour l'accès 
à la prévention et aux soins des travailleurs précaires ; rejeté. 
(p. 265) : raisons de l'explosion du nombre des arrêts de 
travail.- Art. L. 14ll-13 du code de la santé publique 
(Composition de la conférence régionale de santé publique) : 
Avec le groupe CRC, favorable à l'amendement n° 66 de la 
commission (prise en compte des décrets prévus pour la mise 
en oeuvre globale des dispositions de l'article 2). (p. 269) : son 
amendement n° 287 : suppression de la mention des 
représentants du conseil régional de l'ordre des médecins dans 
l'énumération des membres composant la conférence régionale 
de santé; adopté.- Art. additionnel après l'art. L. 1411-13 
du code de la santé publique (p. 271): avec le groupe CRC, 
votera contre l'amendement no 12 du Gouvernement 
(possibilité pour le conseil régional de définir des objectifs 
particuliers à la région en matière de santé). - Art. additionnel 
après l'art. 3 (p. 273, 274) : avec le groupe CRC, votera 
l'amendement n° 14 du Gouvernement (validation des 
modalités d'agrément des associations mettant en application la 
loi du 4 août 2002 relative aux droits des malades et à la 
qualité du système de santé). - Art. additionnels après 
l'art. 3 bis (p. 276) : favorable à l'amendement n° 233 de Mme 
Hélène Luc (mise en place d'une rémunération pérenne des 
professionnels de santé libéraux participant volontairement à 
des permanences de soins). Rôle de la convention pour fixer 
des modalités de rémunération des professionnels de santé 
participant à des permanences de soins. Interrogation sur l'état 
du plan quinquennal "urgences" et le recrutement de médecins 
et infirmières. (p. 278): son amendement n° 291 : abrogation 
de l'article de la loi de finances rectificative pour 2003 relatif à 
la réforme de l'AME; rejeté.- Art. 5 (Art. L. 1411-14 à 
L. 1411-19 du code de la santé publique - Groupement 
régional de santé publique, GRSP) (p. 283) : son amendement 
n° 292 : suppression ; rejeté. Problème de la démocratie 
sanitaire. - Art. 6 A (Visite médicale au cours de la scolarité) 
(p. 288) : avec le groupe CRC, votera contre l'amendement 
n° 15 du Gouvernement (suppression).- Art. additionnel 
après l'art. 6 (p. 290) : son amendement n° 294 : prise en 
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charge par l'assurance maladie d'une visite médicale annuelle ; 
rejeté.- Art.10 A (Art. L. 1413-2 et L. 1413-3 du code de la 
santé publique - Missions et responsabilités de l'Institut 
national de veille sanitaire, In VS) (p. 295): son amendement 
n° 297 : attribution d'une base légale aux cellules 
interrégionales d'épidémiologie; rejeté.- Art. 10 C 
(Art. L. 1413-15 du code la santé publique- Organisation d'un 
système d'alerte) (p. 299) : intervient sur l'amendement n° 79 
de la commission (suppression de l'obligation pour les 
entreprises funéraires de signaler au représentant de l'Etat dans 
le département les menaces imminentes pour la santé de la 
population, ainsi que toute présomption sérieuse de menace 
sanitaire grave). 

- Suite de la discussion (15 janvier 2004)- Art. 15 
(Art. L. 1415-2, L. 1415-3, L. 1415-4, L. 1415-5 et L. 1415-6 
du code de la santé publique - Création du groupement 
d'intérêt public« Institut national du cancer») - Art. L. 1415-
4 du code de la santé publique (Nomination du directeur 
général de l'INCa) (p. 325) : avec le groupe CRC, votera 
l'amendement n° 223 de M. Gilbert Chabroux (composition du 
conseil d'administration de l'INCa). - Art. 15 quater 
(Art. L. 35Jl-7 du code de la santé publique - Mesures 
favorisant le dépistage du cancer au bénéfice des personnes les 
moins favorisées) (p. 327) : avec le groupe CRC, votera contre 
l'amendement no 148 de M. Dominique Leclerc 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 15 quater ou 
avant l'art. 16 (p. 328) : son amendement n° 304 : prise en 
charge par l'assurance maladie des substituts nicotiniques ayant 
pour but l'arrêt du tabac ; rejeté. - Art. additionnels après 
l'art. 17 (p. 340) : avec le groupe CRC, favorable à 
l'amendement n° 231 de M. Gilbert Chabroux (bouilleurs de 
cru).- Art. additionnels avant l'art. 20 (p. 371): favorable à 
l'amendement n° 315 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(recours à la faute inexcusable de l'employeur). - Art. 20 
(Art. L. 1413-4 du code de la santé publique - Renforcement de 
la surveillance épidémiologique dans les milieux du travail) 
(p. 375) : avec le groupe CRC, votera l'amendement n° 92 de la 
commission (amélioration . de la collecte des informations 
relatives à la santé au travail.par l'In VS et prise en compte de la 
transfotmation des "services de médecine du travail" en 
"services de santé au travail") modifié par le sous-amendement 
n° 355 de M. Gilbert Chabroux. - Art. additionnels après 
l'art. 39 (p. 394): insuffisance du plan de lutte contre la 
légionellose avec l'amendement n° 339 du Gouvernement 
(régime des systèmes d'aéroréfrigération). Avec le groupe 
CRC, votera l'amendement n° 339 précité. - Art. 40 
(Art. L. 756-2 nouveau tfu code de l'éducation - Création d'un 
établissement public d'Etat d'enseignement et de recherche en 
santé publique) (p. 395) : avec le groupe CRC, votera les 
amendements du Gouvernement n° 30 (élargissement du 
bénéfice de la formation aux agents de la fonction publique 
territoriale, à ceux du secteur privé ainsi qu'aux professionnels 
exerçant à titre libéral) et n° 31 (mission dans le domaine 
international de l'école des hautes études en santé publique).
Art. 42 (Art. L. 1121-1 à L. 1121-17 du code de la santé 
publique - Principes généraux de protection des personnes qui 
se prêtent à la recherche biomedicale) (p. 398, 399) : souhait 
d'amélioration des droits et de la protection des personnes se 
prêtant aux recherches ainsi que des personnes sans alternative 
thérapeutique. Importance de la transparence de la recherche et 
de la protection individuelle des personnes. Son amendement 
11° 326 : suppression du paragraphe II prévoyant un statut 
dérogatoire pour les recherches non interventionnelles ; rejeté. 
(p. 402) : son amendement n° 327 : modalités de prise en 
charge thérapeutique des personnes atteintes de pathologie sans 
alternative thérapeutique exclues d'un essai pour des raisons 
étrangères à leur santé ; rejeté. (p. 405) : défavorable à 
l'amendement n° 39 du Gouvernement (suppression du texte 
prévoyant l'ouverture au public de l'accès à la base de données 
nationale). Son amendement n° 328 : suppression de la 
possibilité pour les promoteurs de la recherche de s'opposer à 
la diffusion de l'information; retiré.~ Art. 43 (Art. L. 1122-1 
et L. 1122-2 du code de la santé publique - Règles de 
consentement de la personne se prêtant à une recherche 
biomédicale) (p. 408) : défavorable à l'amendement n° 125 de 
la commission (suppression de la transmission des résultats 
individuels de la recherche).- Art. 44 (Art. L. Jl23-1 à 
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L. ll23-3 et L. ll23-6 à L. Jl23-12 du code de la santé 
publique- Comités de protection des personnes) (p. 412) : son 
amendement n° 330 : avis du comité de protection .des 
personnes sur l'intelligibilité de l'information donnée au 
patient; adopté. (p. 413) : son amendement n° 331 : 
constitution éventuelle d'un comité indépendant ; retiré. Son 
amendement n° 332 : évaluation des pratiques des comités de 
protection de personnes; retiré. (p. 414): avec le groupe CRC, 
défavorable à l'amendement n° 132 de la commission 
(précision).- Art. additionnels après l'art. 51 (p. 420) : avec 
le groupe CRC, favorable à l'amendement n° 175 du 
Gouvernement (extension de l'obligation de formation à 
l'ensemble des professions de santé).- Art. 52 (Art. L. 2122-1 
et L. 4151-1 du code de la santé publique - Examens de 
prévention durant et après la grossesse) (p. 425) : défavorable 
à l'amendement n° 341 du Gouvernement (champ de 
compétences des sages-femmes). Interrogations sur la 
réglementation de la profession de sage-femme.
Art. additionnels après l'art. 54 (p. 427) : défavorable aux 
amendements du Gouvernement n° 46 (intégration de la 
formation des sages-femmes dans l'article du code de 
l'éducation instaurant le numerus clausus pour la poursuite des 
études médicales), n° 48 (conditions d'exercice de la 
profession de sage-femme comme remplaçant - décret en 
Conseil d'Etat) et no 47 (conditions d'accès à la formation de 
sage-femme). Avec le groupe CRC, vote contre l'amendement 
précité n° 46 du Gouvernement. - Art. additionnels après 
l'art. 56 (p. 435) : avec le groupe CRC, votera contre 
l'amendement no 57 du Gouvernement (prolongation de la 
période transitoire d'inscription des experts en accidents 
médicaux chargés des expertises pour les commissions 
régionales d'indemnisation). Avec le groupe CRC, votera pour 
l'amendement n° 213 du Gouvernement (clarification des 
préjudices indemnisables au titre de la solidarité nationale). 
(p. 436) : favorable à l'amendement no 54 du Gouvernement 
(conséquences du transfert à l'ONIAM, de la réparation des 
accidents vaccinaux, de l'indemnisation des transfusés et 
hémophiles contaminés par le VIH et de l'indemnisation des 
victimes d'accidents corporels survenus dans le cadre de 
l'application de mesures sanitaires d'urgence). 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 14 (précédemment réservés) (p. 462): favorable 
à l'amendement n° 214 de M. Gilbert Chabroux (distribution 
d'eau potable gratuite dans les établissements scolaires et 
organisation d'une campagne annuelle d'éducation pour la 
santé sur les problèmes de nutrition à destination des élèves). 
(p. 467) : avec le groupe CRC, favorable à l'amendement 
n° 216 de M. Gilbert Chabroux (affichage sur l'emballage des 
produits alimentaires du nombre de calories, de la teneur en 
graisse et en chlorure de sodium).- Art.14 et annexe 
(précédemment réservés) (Approbation du rapport annexé 
relatif aux objectifs de santé publique 2004-2008) (p. 512) : ses 
amendements n° 300 : détection de l'herpès; et n° 301 : 
détection de l'herpès sur la population des quinze-trente ans ; 
rejetés. (p. 513, 514): ses amendements n° 298 :renforcement 
des dépistages des pathologies auditives ; rejeté; et n° 299 : 
prise en charge des déficiences auditives ; devenu sans objet. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 520, 521): absence 
de traduction budgétaire et d'engagements sur le long terme. 
Conception de la prévention occultant les causes 
environnementales et sociales des risques sanitaires. Absence 
de la question de la santé scolaire. Déficit de mesures en faveur 
de la recherche. Avec le groupe CRC, votera contre le texte. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)]- (23 janvier 2004) (p. 810): au nom du Président du 
Sénat et du Sénat tout entier, souhaite la bienvenue à Mme 
Nicole Guedj, secrétaire d'Etat aux programmes immobiliers 
de la justice. 

- Projet de loi relatü à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 899, 900) : soutient l'amendement n° 39 de 
Mme Marie-France Beaufils (présentation au Parlement d'un 
rapport sur le bilan de la déréglementation dans le secteur 
postal) ; rejeté. Incapacité du marché à produire du lien social. 
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Orientation purement libérale du projet de Constitution 
européenne. Destruction des solidarités sociales et territoriales 
nationales. Non-prise en compte des conséquences de la 
libéralisation des services publics en terme d'emploi et 
d'aménagement du territoire. - Art. 1er (Service universel 
postal) (p. 903) : observations sur les dysfonctionnements du 
service postal dans la région Rhône-Alpes. Attachement de la 
population au maintien des bureaux de poste de proximité. 
Inquiétude des usagers et des élus face à la modernisation. 
Exigence d'un service public permanent. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004)- Question préalable (p. 1128, 1130): soutient 
la motion n° 212 de M. Roland Muzeau tendant à opposer la 
question préalable ; rejetée. Transposition législative dans un 
projet de loi de deux accords issus de compromis. Objectifs du 
Gouvernement : enfermement du débat parlementaire et 
négation des partenaires sociaux. Souhait d'un renforcement 
des garanties de l'égal accès de tous les salariés à la formation. 
Rétablissement de l'obligation d'adaptation des salariés à leur 
poste de travail. Son opposition au volet "dialogue social". 
Risque de remise en cause des acquis sociaux. Affirmation par 
le Gouvernement de la primauté de l'accord d'entreprise. 
Conséquences sur l'articulation entre la loi et l'accord. 
Influence du MEDEF. Principe majoritaire. Amoindrissement 
du rôle des syndicats. 

- Suite de la discussion (4 février 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 34 (p. 1218, 1219): favorable à l'amendement 
no 164 de M. Roland Muzeau (introduction du principe d'une 
élection de représentativité dans toutes les branches). 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (lei' mars 2004)- Art. 24 
(Accessibilité des transports et de la voirie) (p. 1825): soutient 
l'amendement n° 385 de Mme Michelle Demessine 
(remplacement des termes "personne handicapée" par 
"personne en situation de handicap physique, sensoriel, mental 
ou psychique") ; rejeté. (p. 1826) : soutient l'amendement 
n° 386 de Mme Michelle Demessine (obligation de mise en 
place d'un équipement répondant aux exigences d'accessibilité 
à l'occasion des renouvellements de matériels des services de 
transports collectifs); devenu sans objet. Soutient 
l'amendement n° 387 de Mme Michelle Demessine 
(alignement des tarifs des transports spécialisés sur celui des 
transports en commun); adopté. (p. 1829) : soutient 
l'amendement n° 388 de Mme Michelle Demessine (prévision 
d'une date butoir pour la mise en place du plan d'accessibilité 
de la voirie); retiré. (p. 1831): soutient l'amendement n° 389 
de Mme Michelle Demessine (abaissement du seuil de création 
des commissions communales d'accessibilité à 5 000 
hàbitants); adopté. (p. 1831, 1832): soutient les amendements 
portant sur le même objet n° 391 et 390 de Mme Michelle 
Demessine (renforcement des attributions de la commission 
communale d'accessibilité) ; rejetés. - Art. additionnels après 
l'art. 25 (p. 1835): soutient l'amendement n° 392 de Mme 
Michelle Demessine (régime des centres de vacances adaptés 
pour enfants et adultes handicapés mentaux) ; rejeté. - Art. 
additionnel après le titre IV ou avant l'art. 26 (p. 1837): 
soutient l'amendement n° 412 de Mme Michelle Demessine 
(adaptation de l'information diffusée par les services publics 
aux différents types de handicaps sensoriels); rejeté. Exemple 
du pictogramme d'orientation créé par l'Union nationale des 
associations de parents et amis de personnes handicapées 
mentales, UNAPEI. Soutient l'amendement n° 414 de Mme 
Michelle Demessine (adaptation des informations diffusées par 
les services publics); rejeté.- Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-
6 du code de l'action sociale et des familles - Maisons 
départementales des personnes handicapées) (p. 1840, 1841): 
soutient l'amendement n° 396 de Mme Michelle Demessine 
(mise en place d'antennes locales des maisons des personnes 
handicapées dans les CCAS et les CIAS) ; rejeté. Soutient 
l'amendement no 397 de Mme Michelle Demessine 
(élargissement des missions des maisons départementales à la 
coordination des dispositifs et l'accompagnement des 
personnes); rejeté. (p. 1843): le groupe CRC s'abstient sur le 
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vote de l'amendement n° 78 de la commtssiOn (statut de 
groupement d'intérêt public, GIP, des maisons départementales 
des personnes handicapées). Incertitude sur les financements. 
(p. 1845, 1846) : soutient l'amendement n° 394 de Mme 
Michelle Demessine (composition et compétences des équipes 
pluridisciplinaires); rejeté. (p. 1847, 1848): soutient 
l'amendement n° 395 de Mme Michelle Demessine (prise en 
compte par la commission des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées, des choix exprimés par la personne, et 
motivation circonstanciée de la décision de refus); rejeté. 
Interrogation sur le financement de l'allocation de 
compensation. (p. 1851): soutient l'amendement n° 399 de 
Mme Michelle Demessine (institution d'un défenseur des 
personnes en situation de handicap) ; devenu sans objet. -
Art. 29 (Art. L. 241-5 à L. 241-11 du code de l'action sociale 
et des familles - Création des commissions des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées) : soutient 
l'amendement n° 405 de Mme Michelle Demessine 
(représentation des personnes handicapées au sein des 
commissions); rejeté. (p. 1856, 1857): soutient les 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 406 (formation 
unique de la commission pour les enfants et les adultes) et 
n° 407 (mise en place d'antennes locales); rejetés. (p. 1858, 
1859) : soutient le sous-amendement n° 400 de Mme Michelle 
Demessine (attribution par la commission des droits de 
l'autonomie de la carte portant la mention "station debout 
pénible"), déposé sur l'amendement n° 428 du Gouvernement 
(coordination); adopté. (p. 1860, 1862): soutient 
l'amendement no 402 de Mme Michelle Demessine (obligation 
de proposition d'un choix d'orientation entre plusieurs solutions 
adaptées) ; devenu sans objet. Soutient les amendements de 
Mme Michelle Demessine n° 403 (délai de notification du 
rendez-vous devant la commission) ; rejeté ; et n° 404 
(notification des voies de recours contre les décisions de la 
commission); adopté.- Art. 30 (Art. L. 121-4, L. 242-1, 
L. 242-2, L. 242-4 à L. 242-11, L. 242-14, L. 312-1, L. 243-1 à 
L. 243-3 du code de l'action sociale et des familles -
Dispositions de coordination dans le code de l'action sociale et 
des familles) (p. 1866) : le groupe CRC votera l'amendement 
n° 236 de M. Claude Estier (information des familles sur la 
possibilité offerte par l'amendement Creton de maintien d'un 
handicapé majeur dans l'établissement fréquenté à défaut de 
place dans une structure pour adulte). Nombre insuffisant 
d'établissements d'accueil pour adultes handicapés. - Art. 32 
(Art. L. 122-32-1, L. 323-3, L. 323-10, L. 323-13, L. 832-2, 
L. 832-10 du code du travail - Dispositions de coordination 
dans le code du travail) (p. 1868) : soutient l'amendement 
n° 408 de Mme Michelle Demessine (intégration de 
l'interaction environnementale dans la définition du travailleur 
handicapé) ; rejeté. - Art. additionnels après l'art. 32 
(p. 1869, 1871): soutient l'amendement n° 393 de Mme 
Michelle Demessine (accessibilité des bureaux et des 
techniques de vote quel que soit le type de handicap 
notamment physique, sensoriel, mental ou psychique); adopté. 
Problème de la mise en conformité des établissements 
pénitentiaires. Rupture d'égalité devant le service public de la 
justice : action judiciaire engagée par Marianne Bleitrach. 

- Souhaits de bienvenue à une délégation du Qatar - (27 
avril 2004) (p. 2590). 

- Modification de l'ordre du jour- (19 mai 2004) (p. 3446): 
protestation au sujet de la modification de l'ordre du jour. 
Difficulté des conditions de travail due au raccourcissement de 
délai entre les débats. 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)]- (19 mai 2004)
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 3448) : soutient 
l'amendement n° 47 de Mme Odette Terrade (référence 
explicite au rôle d'évaluation des besoins en professionnels 
qualifiés des commissions départementales de l'accueil des 
jeunes enfants); rejeté.- Art. 5 (Art. L. 421-2 à L. 421-5 
nouveaux du code de l'action sociale et des familles -
Définition du métier d'assistant familial et dispositions 
relatives à l'agrément des assistants maternels et des assistants 
familiaux) (p. 3457) : soutient l'amendement n° 51 de Mme 
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Odette Terrade (financement du transfeti des compétences aux 
départements); rejeté. 

- Suite de la discussion (25 mai 2004)- Art. 7 (Art. L. 421-
14 et L. 421-15 nouveaux du code de l'action sociale et des 
familles -Formation des assistants maternels et des assistants 
familiaux) (p. 3475, 3476): soutient l'amendement no 56 de 
Mme Odette Terrade (détermination de la rémunération 
d'attente des assistants familiaux); rejeté. (p. 3477, 3478): 
favorable à l'amendement n° 24 de Mme Gisèle Printz 
(validation de la formation selon des critères nationaux). -
Art. additionnels après l'art. 7: soutient l'amendement n° 58 
de Mme Odette Terrade (possibilité de validation des acquis de 
l'expérience pour les assistants maternels ou familiaux 
employés par une personne morale de droit public justifiant de 
cinq ans d'ancienneté); rejeté. (p. 3479): soutient 
l'amendement n° 59 de Mme Odette Terrade (rapport sur les 
mesures envisageables pour favoriser la retraite à taux plein 
des assistants maternels et familiaux); rejeté.- Art. 14 
(Art. L. 773-4 à L. 773-6 nouveaux du code du travail- Décret 
relatif aux indemnités d'entretien et aux fournitures et 
rémunération des assistants maternels ou des assistants 
familiaux pendant leur période de formation) (p. 3487) : 
favorable à l'amendement no 26 de Mme Gisèle Printz (fixation 
sur le plan national des indemnités et fournitures destinées à 
l'entretien de l'enfant).- Art. 27 (Art. L. 773-26 et L. 773-27 
du code du travail - Nouvelle structure de rémunération et 
renforcement du régime de l'attente des assistants familiaux 
employés par des personnes morales de droit privé) (p. 3498) : 
soutient l'amendement n° 62 de Mme Odette Terrade (fixation 
à 169 fois le SMIC horaire de la rémunération mensuelle 
minimale pour un seul enfant accueilli); rejeté.
Art. additionnel avant l'art. 30 (p. 3503, 3504) : le groupe 
CRC votera l'amendement n° 18 de la commission 
(compensation par l'Etat des charges résultant de l'extension de 
compétences des dépatiements). 

- Rappel au règlement- (25 mai 2004) (p. 3509) : 
protestation contre les conditions de travail et la modification 
du calendrier de travail. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)]- (25 mai 2004)- Discussion générale (p. 3521, 
3524) : fragilité des mesures adoptées lors du bilan 
d'évaluation de la loi fondatrice de l'APA. Opposition à la 
conception de la solidarité nationale du Gouvernement. 
Favorable au report de l'examen du texte. Inquiétude sur les 
futures missions de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie, CNSA. Absence de remise en phase des politiques 
publiques avec la démographie. Opposition au développement 
de l'assurance individuelle dépendance. Faiblesse des recettes 
espérées de la suppression d'un jour férié par rapport au budget 
du handicap. Ambiguïtés du statut et des missions de la CNSA. 
Interrogation sur les transferts de charges envisagés. 
Opposition des sénateurs du groupe CRC à ce texte. 

- Rappel au règlement- (26 mai 2004) (p. 3552) : déplore les 
conditions de travail imposées par le Gouvernement. 

- Projet de loi 1·elatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] (suite) - (26 mai 2004) - Art. 1er (Art. L. 116-3 
et L. 121-6-1 du code de l'action sociale et des familles - Mise 
en place d'un dispositif de veille et d'alerte destiné à la 
protection des personnes âgées et handicapées) (p. 3555) : 
défavorable à l'amendement n° 5 de la commission 
(suppression de la disposition visant les personnes sans 
domicile fixe). Avec le groupe CRC, ne votera pas les 
amendements de la commission des affaires sociales. (p. 3556, 
3557) : son amendement n° 42 : association des structures au 
contact des personnes âgées et handicapées au recueil des 
informations relatives à ces personnes ; devenu sans objet. 
(p. 3558): sous-estimation globale des besoins des personnes 
âgées. - Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 3559) : son 
amendement n° 43 : mise en place d'une nouvelle prestation de 
sécurité sociale liée à la perte d'autonomie ; rejeté. - Art. 5 
(Adaptation des stipulations conventionnelles et des clauses 
contractuelles à la modification de la durée du travail liée à la 
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création de !ajournée de solidarité) (p. 3576): recherche de la 
remise en cause de la durée du travail par voie législative. -
Art. 6 (Application de la journée de solidarité dans les 
diverses fonctions publiques) (p. 3578, 3579) : son 
amendement n° 48 : suppression ; devenu sans objet. " 
Art. 7 A (Rapport au Parlement sur l'évaluation de 
l'allocation personnalisée d'autonomie) (p. 3581) : avec le 
groupe CRC, votera contre l'amendement n° 12 de la 
commission (introduction d'un délai supplémentaire attribué au 
Gouvernement pour la remise du rapport d'évaluation de la loi 
de juillet 2001).- Art. additionnel avant l'art. 7 (p. 3581): 
son amendement n° 49 : prise en compte par le système de 
protection sociale d'un risque supplémentaire "handicap
incapacité-dépendance" ; rejeté. - Art. 7 (Création d'une 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, CNSA) 
(p. 3582, 3583) : son amendement n° 50 : suppression ; devenu 
sans objet. (p. 3584) : intervient sur l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 27 (nouvelle rédaction en 
prenant en compte les limites des ressources de la CNSA) -
Art. 7 bis (Statut de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie des personnes âgées et handicapées) (p. 3585) : 
son amendement n° 51 : suppression ; devenu sans objet. -
Art. 7 ter (Organes et missions de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et 
handicapées) : son amendement n° 52 : suppression ; rejeté. -
Art. 8 (Produits affectés à la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie) (p. 3593) : ses amendements n° 53 : 
quadruplement du montant de l'ISF ; n° 54 : augmentation du 
taux de la contribution due par les employeurs en contrepartie 
de la journée supplémentaire de travail ; et n° 55 : extension 
aux travailleurs indépendants, aux professions libérales et 
exploitants agricoles du paiement de la contribution de 0,3 % ; 
rejetés. - Art. 9 (Charges de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie pour l'année 2004) (p. 3597) : son 
amendement n° 56 : suppression; rejeté. - Art. 10 (Charges 
de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie à 
compter de l'année 2005) (p. 3599) : son amendement n° 57 : 
suppression ; rejeté. - Art. 11 (Dispositions transitoires liées à 
la disparition du fonds de financement de l'allocation 
personnalisée d'autonomie) (p. 3600) : son amendement 
n° 58 : suppression ; rejeté. - Division et art. additionnels 
avant l'art. 12 (p. 3604) : avec le groupe CRC, votera contre 
les amendements de la commission n° 22 (division 
additionnelle), n° 24 (déduction fiscale des cotisations versées 
dans le cadre des contrats individuels d'assurance dépendance), 
n° 25 (déduction fiscale des cotisations versées par un 
descendant direct, dans le cadre d'un contrat individuel 
d'assurance dépendance souscrit au bénéfice de ses 
ascendants), n° 23 (réduction d'impôt sur le revenu pour les 
primes d'assurance dépendance) et n° 26 (exonération de 
cotisations sociales des contributions patronales destinées au 
financement de prestations dépendance).- Art. 12 (Modalités 
d'entrée en vigueur de la loi) (p. 3609) : son amendement 
n° 59 : suppression ; rejeté. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3609, 3610): avec le groupe CRC, votera 
contre ce texte. Détérioration du pacte de solidarité. 

- Proposition de loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi 
n° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la 
négociation collective en matière de licenciements 
économiques et relative au recouvrement, par les 
institutions gestionnaires du régime d'assurance chômage, 
des prestations de solidarité versées entre le 1er janvier et 
le 1er juin 2004 aux travailleurs privés d'emploi dont les 
droits à l'allocation de retour à l'emploi ont été rétablis 
[n° 334 (2003-2004)] - (8 juin 2004)- Question préalable 
(p. 3868, 3870) : soutient la motion n° 1 de M. Roland Muze.au 
(tendant à opposer la question préalable); rejetée. Atteinte 
systématique aux droits des salariés. Politique inefficace 
économiquement et socialement injuste. Echec du 
Gouvernement dans le domaine de l'assurance chômage. 
Problématique des droits des "recalculés". - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 3874, 3875) : abrogation des dispositions 
touchant aux droits des salariés. Placement des syndicats de 
salariés dans une position basse de négociation. Renforcement 
de la position du patronat. Favorable à l'amendement no 9 de 
M. Roland Muzeau (rétablissement de l'obligation pour 
l'employeur d'engager des négociations sur la réduction du 
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temps de travail préalablement à l'établissement d'un plan de 
sauvegarde de l'emploi). (p. 3878) : augmentation des profits 
réalisés par les sociétés cotées au CAC 40. (p. 3880) : 
favorable aux amendements identiques n° 3 de M. Gilbeti 
Chabroux et no 11 de M. Roland Muzeau (rétablissement de la 
distinction entre les phases successives de double consultation 
du comité d'entreprise en cas de licencement économique). 
Insécurité juridique liée aux accords de méthode dérogatoires. 
Légitime compétence du législateur pour poser les règles de 
droit commun. - Art. 2 (Récupération de prestations 
devenues indues) (p. 3894, 3895): soutient l'amendement 
no 21 de M. Jack Ralite (restauration du régime des 
intermittents, à titre conservatoire, dans l'attente de la 
renégociation du protocole d'accord du 26 juin 2003 promise 
par le ministre de la culture); rejeté. Rejet par le MEDEF de 
toute renégociation de l'accord de juin 2003 : volonté 
d'abandonner le principe de la solidarité interprofessionnelle. 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)]- (8 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 3910, 3912): protestation à l'encontre du calendrier 
parlementaire. Approbation de l'incrimination du clonage 
reproductif. Propositions du groupe CRC visant à améliorer le 
texte. Désaccords fondamentaux fondant le rejet du texte : 
recherche sur l'embryon, clonage à visée scientifique et 
brevetabilité des éléments du corps humain. Risques engendrés 
par l'usage des caractéristiques génétiques d'une personne. 
Avec le groupe CRC, votera contre ce texte.- Art. 1er AA 
(Art. L. 1412-1 à L. 1412-6 du code de la santé publique -
Missions et statut du Comité consultatif national d'éthique, 
CCNE) (p. 3917) :son amendement n° 49: élargissement de la 
composition du CCNE à des représentants d'associations 
d'usagers du système de santé et de malades; rejeté. (p. 3918, 
3919): son amendement n° 50: organisation par le CCNE de 
journées d'éthique ouvertes au public ; adopté. - Art. 1er A 
(Art. L. 1251-1, L. 1418-1 à L. 1418-8 et L. 1419-1 du code de 
la santé publique - Création de l'Agence de la biomédecine) 
(p. 3927) : craintes concernant la transformation du statut du 
lab9ratoire français du fractionnement et des biotechnologies 
en société anonyme.- Art. additionnel après l'art. 1er B 
(p. 3933) : avec le groupe CRC, votera l'amendement n° 34 de 
M. Bernard Cazeau (rapport d'information relatif aux 
évolutions en matière de bioéthique).- Art. 3 (Art. 16-11 du 
code civil, 223-8 et 226-7 du code pénal et L. 1131-1 et 
L. 1131-3 du code de la santé publique - Conditions de 
l'identification d'une personne par ses empreintes génétiques) 
(p. 3936): avec le groupe CRC, votera l'amendement n° 116 
du Gouvernement (information de la famille par le patient 
atteint d'une anomalie génétique grave) modifié par le sous
amendement n° 125 de la commission. - Art. additionnel 
avant l'art. 5 (p. 3938) : son amendement n° 56 : mention sur 
la carte vitale de l'expression de la volonté de son titulaire en 
matière de don d'organes; rejeté.- Art. 12 bis (Art. L. 611-17 
à L. 611-20 et L. 613-2-1 du code de la propriété intellectuelle 
- Conditions de brevetabilité des éléments du corps humain) 
(p. 3953) : ses amendements n° 61, 64, 65, 62, 63 et 66 : 
garanties à l'application du droit des brevets ; rejetés. -
Art. 15 (Art. L. 16-4 du code civil - Interdiction du clonage 
reproductif) (p. 3958) : avec le groupe CRC, votera 
l'amendement no 37 de M. Bernard Cazeau (interdiction de 
faire naître un enfant qui ne serait pas directement issu des 
gamètes d'un homme et d'une femme).- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 3983, 3984) : concomitance de débats 
riches et de divergences profondes. Avec le groupe CRC, 
votera contre le texte. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (5 juillet 2004) - Art. additionnels avant le titre 1er 
(p. 5152, 5153): soutient l'amendement n° 231 de Mme Marie
France Beaufils (rappoti sur l'évolution des prix de l'électricité 
et du gaz naturel) ; rejeté. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (24 juillet 2004)- Art. 11 (Art. L. 322-2, L. 322-4, 
L. 325-1 et L. 432-1 du code de la sécurité sociale- Création 
d'une contribution forfaitaire à la charge des assurés) 
(p. 6035, 6036) : soutient les amendements de Mme Michelle 
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Demessine n° 423 (suppression du I de l'article instituant une 
participation forfaitaire sur chaque acte à la charge des assurés 
sociaux), n° 435 (exclusion du champ d'application. de la 
contribution forfaitaire des actes effectués par un médecm dans 
un établissement ou un centre de santé) et n° 434 (exclusion 
du champ d'application de la contribution forfaitaire des actes 
faisant suite à une hospitalisation); rejetés. (p. 6037) : soutient 
l'amendement n° 437 de Mme Michelle Demessine (charge 
d'une seule participation forfaitaire pour un assuré bénéficiant 
au cours d'une même journée de plusieurs actes médicaux 
effectués par un même professionnel) ; rejeté. (p. 6038, 6039) : 
soutient les amendements de Mme Michelle Demessine n° 424 
(exonération des femmes enceintes de la participation 
forfaitaire), n° 425 (exonération des personnes bénéficiaires 
du minimum vieillesse de la participation forfaitaire), et n° 427 
(exonération des étudiants de la participation forfaitaire); 
rejetés. (p. 6046): favorable à l'amendement n° 435 de Mme 
Michelle Demessine (exclusion du champ d'application de la 
contribution forfaitaire des actes effectués par un médecin dans 
un établissement ou un centre de santé). Réflexion 
indispensable sur la récupération d'un euro. - Art. additionnel 
après l'art. 11 (p. 6052) : soutient l'amendement n° 439 de 
Mme Michelle Demessine (suppression du forfait hospitalier) ; 
rejeté.- Art. 12 (Art. L. 161-31, L. 162-4-3 et L. 162-21 du 
code de la sécurité sociale - Accès des professionnels de santé 
aux iriformations détenues par les caisses d'assurance maladie 
et contrôle de l'utilisation de la carte Vitale) (p. 6054, 6055) : 
soutient les amendements de Mme Michelle Demessine n° 441 
(suppression) ; et n° 440 (suppression de l'apposition d'une 
photographie sur la carte Vitale); rejetés. (p. 6059): coût de la 
mise en place de la nouvelle carte Vitale. - Art. 13 
(Art. L. 162-1-14 du code de la sécurité sociale- Institution de 
pénalités financières en cas d'abus ou de fi'aude des 
professionnels, des établissements de santé et des assurés) 
(p. 6061, 6062): soutient l'amendement n° 443 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. - Art. 14 
(Art. L. 162-1-15 du code de la sécurité sociale -
Reriforcement du contrôle des prescripteurs de transport ou 
d'arrêts de travail) (p. 6067, 6068): soutient l'amendement 
n° 447 de Mme Michelle Demessine (suppression); rejeté. 
(p. 6069) : soutient les amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 448 et 449 (repli) ; rejetés. - Art. 15 bis 
(Art. L. 162-4-4 du code de la sécurité sociale - Prolongation 
d'un arrêt de travail) (p. 6074, 6075) : soutient l'amendement 
n° 458 de Mme Michelle Demessine (süppression) ; rejeté. -
Art. 16 (Art. L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale -
Procédure de récupération de l'indu auprès des assurés) 
(p. 6079) : soutient l'amendement n° 459 de Mme Michelle 
Demessine (suppression) ; rejeté. (p. 6080) : soutient les 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 460 et 461 
(repli); rejetés. (p. 6081): avec le groupe CRC, vote contre les 
amendements de la commission n° 57 (rétablissement de la 
possibilité pour les caisses de procéder au recouvrement des 
indus notifiés aux assurés sociaux par prélèvement sur les 
prestations à venir) et n° 58 (suppression de la possibilité pour 
un assuré en situation de précarité, de demander la prise en 
charge de sa dette par le fonds d'action sanitaire et sociale de la 
caisse).- Art. 18 (Art. L. 162-17, L. 162-17-1-1, L. 162-17-4 
et L. 162-17-8 du code de la sécurité sociale- Amélioration de 
la qualité de la visite médicale et du conditionnement des 
médicaments) (p. 684) : soutient l'amendement n° 470 de Mme 
Michelle Demessine (encadrement de la publicité sur les 
médicaments) ; rejeté. - Division et art. additionnels avant le 
titre 1er (précédemment réservés) (p. 6094, 6095) : soutient 
les amendements de Mme Michelle Demessine no 333 
(insertion d'une division intitulée "Dispositions relatives à la 
politique de prévention des risques sanitaires") ; no 335 (suivi 
de l'état de santé des jeunes); n° 338 (prise en charge par 
l'assurance maladie des substituts nicotiniques); n° 336 
(conditions d'exercice propres à favoriser les pratiques de 
certaines fonctions et actes médicaux relevant de la politique 
de santé publique); et n° 334 (mise en place d'une visite 
médicale annuelle et gratuite pour toute personne assurée); 
rejetés. (p. 6099) : soutient l'amendement n° 339 de Mme 
Michelle Demessine (abrogation de l'atticle de la loi de 
finances rectificative pour 2003 relatif à la réforme de l'aide 
médicale d'Etat, AME) ; rejeté. - Art. additionnels après 
l'art. 4 (précédemment réservés) (p. 6105, 6106): soutient 
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les amendements de Mme Michelle Demessine n° 399 
(élargissement des prérogatives de la médecine générale au 
domaine de la santé publique), n° 402 (couverture médicale du 
territoire), n° 400 (incitation des médecins libéraux à suppléer 
les services de médecine d'urgence), n° 398 (suppression du 
secteur 2 à honoraires libres pour les médecins libéraux et 
fetmeture des lits privés dans l'hôpital public), et n° 401 
(organisation d'un plan de couverture territoriale des besoins de 
santé) ; rejetés. - A1·t. additionnels après l'art. 13 
(précédemment réservés) (p. 6114) : intervient sur les 
amendements de M. Gilbert Chabroux n° 172 (action 
spécifique de formation en faveur des travailleurs vieillissants) 
et n° 173 (rapport du Gouvernement sur les conditions 
d'emploi des seniors).- Art. additionnel après l'art. 14 
(précédemment réservé) : soutient l'amendement n° 450 de 
Mme Michelle Demessine (suppression de la transmission aux 
services du contrôle médical des avis des médecins chargés par 
les employeurs de contrôler les arrêts de travail) ; rejeté. -
Art. additionnels avant l'art. 15 (précédemment réservés) 
(p. 6115) : soutient les amendements de Mme Michelle 
Demessine no 452 (réduction du nombre d'heures de travail 
dont doit justifier un salarié dont l'arrêt de travail se prolonge 
au-delà du sixième mois), n° 451 (augmentation du montant 
des indemnités journalières allouées dans le cadre de maladies 
non professionnelles), et n° 453 (indexation du montant des 
indemnités journalières sur le SMIC) ; rejetés. -
Art. additionnels avant I'art.17 (précédemment réservés) 
(p. 6ll6): soutient l'amendement n° 469 de Mme Michelle 
Demessine (élaboration de la politique nationale du 
médicament par le Conseil national du médicament) ; rejeté. 
(p. 6117) : soutient les amendements de M. François Autain 
n° 462 (promotion des prescriptions en dénomination 
commune internationale), n° 463 (mention obligatoire sur le 
conditionnement des médicaments de la dénomination 
commune internationale des substances actives), n° 464 
(clarification des notices des médicaments); rejetés. Soutient 
les amendements de Mme Michelle Demessine n° 467 (retrait 
de l'autorisation de mise sur le marché et de l'inscription sur la 
liste des produits remboursables d'un médicament considéré 
insuffisant), 11° 466 (réforme de la procédure accélérée 
d'inscription sur la liste des médicaments remboursables), et 
11° 465 (coïncidence entre l'autorisation de mise sur le marché 
et le dépôt d'une demande d'inscription sur la liste des 
médicaments remboursables), n° 468 (création d'un fonds 
d'aide au développement de la recherche sur les maladies 
orphelines et les maladies tropicales) ; rejetés. 

- Rappel au règlement- (14 octobre 2004) (p. 6687): 
transmettra la demande de M. Jean-Pien·e Sueur au président et 
au bureau du Sénat. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplüïer le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (14 octobre 2004)
Art. additionnel après l'art. 48 A (p. 6728) : se réjouit de 
l'adoption à l'unanimité de l'amendement 11° 178 de Mme 
Josiane Mathon (extension de la qualité de pupille de la nation 
aux enfants des élus décédés des suites d'une agression lors de 
l'exercice de leur mandat). Hommage au conseil municipal de 
Nanterre. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (20 octobre 2004)
Art. additionnels après l'art. 1er quinquies (p. 6892) : votera 
l'amendement n° 259 (prorogation de la période légale de 
congé maternité à hauteur du niveau de prématurité constatée 
de l'enfant) repris par M. Jean-Pierre Godefroy. (p. 6894) : 
votera l'amendement n° 436 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(exonération des personnes handicapées de la participation 
forfaitaire d'un euro sur les consultations ou actes médicaux en 
lien avec la compensation de leur handicap). - Art. 2 bis 
(Suppression des barrières d'âge pour l'attribution de la 
prestation de compensation) (p. 6926, 6927) : favorable à 
l'amendement n° 415 de M. Jean-Pierre Godefroy (réduction 
des délais de mise en oeuvre du versement sans condition d'âge 
de la prestation de compensation).- Art. 3 (Art. L. 821-1 à 
L. 821-6, L. 821-9 du code de la sécurité sociale et art. L. 244-
1 du code de l'action sociale et des familles - Assouplissement 
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des conditions de cumul de l'allocation aux adultes handicapés 
et de son complément avec des revenus d'activité) (p. 6929, 
6930) : 1;\outient l'amendement n° 360 de Mme Michelle 
Demessine (alignement du montant de l'AAH sur celui du 
SMIC) ; rejeté. (p. 6933) : soutient l'amendement n° 363 de 
Mme Michelle Demessine (évolution du montant de l'AAH 
différentielle de manière inversement proportionnelle à celle de 
l'aide au poste en fonction de la durée du travail en CAT); 
rejeté. (p. 6935) : favorable à l'amendement n° 360 de Mme 
Michelle Demessine (alignement du montant de l'AAH sur 
celui du SMIC). 

- Rappel au règlement- (21 octobre 2004) (p. 7019): fait 
part de son étonnement et de celui du groupe CRC devant le 
nouveau report de la conférence des présidents et les 
déclarations de M. Seillière au sujet de la discussion à venir du 
projet de loi Borloo-Larcher. S'indigne de l'intervention 
ouverte du patronat dans le débat parlementaire. Demande 
l'audition des partenaires sociaux par l'ensemble de la 
commission des affaires sociales. 

- Rappel au règlement- (27 octobre 2004) (p. 7163): 
organisation du travail parlementaire. Retombées de la session 
unique. Déplore l'attitude du Gouvernement sur le volet emploi 
du projet de loi de cohésion sociale. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (2 novembre 2004)- Art. 26 
(Art. L. 322-4-8 du code du travail- Contrat initiative-emploi) 
(p. 7401, 7404): soutient l'amendement de M. Roland Muzeau 
n° 414 (suppression); rejeté. Nouvelle architecture 
inacceptable des contrats aidés dans le secteur marchand. 
Absence d'efficacité attendue de la fusion des dispositifs 
d'insertion existants sous le label unique de contrats initiative
emploi, CIE. Absence de certitude quant aux publics concernés 
en priorité, la durée de travail hebdomadaire et la 
rémunération. Conception univoque de la sécurisation en 
matière du droit du travail. Pérennisation des effets d'aubaine 
pour les employeurs. Soutient les amendements de M. Roland 
Muzeau no 415 (ouverture d'un droit à la formation et à 
l'accompagnement aux titulaires d'un CIE); n° 416 (obligation 
pour l'employeur de rembourser l'aide et les exonérations 
perçues s'il n'a pas satisfait à son obligation de formation) ; et 
n° 417 (requalification du CIE en CDI au-delà de deux 
renouvellements et obligation pour l'employeur de respecter un 
délai de carence entre la fin d'un CIE et l'embauche sur un 
même poste avec un CIE); rejetés.- Art. 27 (Art. L. 322-4-14, 
L. 322-4-9 et L. 322-4-16 du code du travail - Mesures de 
coordination) (p. 7408): soutient l'amendement n° 418 de M. 
Roland Muzeau (suppression) ; rejeté. Ambiguïté de la 
distinction entre secteurs marchand et non marchand qui 
détermine le champ d'application des contrats aidés. Rapport 
du CES du 31 août 2004. Incohérence des dispositions 
relatives à la formation, facultative dans ·Je secteur marchand, 
et obligatoire dans le secteur non marchand. Inégale mise en 
oeuvre de la cohésion sociale. Contradiction dans la volonté 
d'aider des personnes à sortir de l'exclusion en leur offrant des 
contrats précaires et une ·rémunération aléatoire de la 
formation.- Art. 30 (Art. L. 262-6-1, L. 262-12-1, L. 262-38, 
L. 262-48 et L. 522-18 du code de l'action sociale et des 
familles - Maintien des droits garantis au titre du RMJ pour 
les bénéficiaires du contrat d'avenù) (p. 7430): soutient 
l'amendement n° 427 de M. Roland Muzeau (suppression) ; 
rejeté. "Marché de dupes" en dépit d'un apparent renforcement 
de la cohésion sociale. Pérennisation du maintien dans la 
précarité.- Art. 32 (Art. L. 422-1 et L. 432-4-1-1 du code du 
travail - Extension du champ de compétences des 
représentants du personnel aux contrats d'avenir) (p. 7433): 
soutient l'amendement n° 428 de M. Roland Muzeau 
(suppression) ; rejeté. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7958, 7960) : étatisation et privatisation du 
système de protection sociale. Economies réalisées au 
détriment des assurés. Accroissement du déficit sous le 
Gouvernement actuel. Choix de la maîtrise comptable sous 
couvert de la maîtrise médicalisée. Exemple des affections de 
longue durée. Fermeture d'établissements de soins. 
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Conséquences néfastes du plan « hôpital 2007 ». Fixation 
irréaliste de l'ONDAM. Poursuite de la politique 
d'individualisation de la prise en charge de la petite enfance. 
Financiarisation de la soulte de EDF et de GDF. Danger pour 
les comptes de la CNA V. Objectif de suppression de 300 000 
postes de fonctionnaires. Remise en cause du système solidaire 
de sécurité sociale et démantèlement de l'ordre public national. 
Le groupe CRC votera contre le projet de loi. - Question 
préalable (p. 7975, 7977) : soutient la motion n° 137 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer la question 
préalable; rejetée. Caractère profondément technique du texte. 
Caractère trop limité du débat en résultant. Rappel de la 
conception générale des lois de fmancement de la sécurité 
sociale. Absence de progrès en matière de démocratie sociale. 
Impossibilité pour la représentation nationale de jouer un rôle 
réel d'impulsion. Conséquences financières du texte pour les 
Français. Dégradation du lien entre la population et le système 
de protection sociale. Appel à une autre réforme visant la 
qualité des soins, l'égalité entre les assurés, l'universalité des 
prestations et la solidarité. Le groupe CRC recommande 
l'adoption de la motion. - Art. additionnels avant l'art. 2 
(p. 7981): le groupe CRC votera l'amendement n° 104 de M. 
Bernard Cazeau (suppression de l'élargissement de l'assiette de 
la CSG et de la CRDS pour les salariés et les chômeurs et des 
augmentations de CSG sur les retraites imposables). (p. 7982) : 
son amendement n° 141 : élargissement des ressources de la 
protection sociale ; rejeté. Mise à contribution des revenus 
financiers des entreprises. (p. 7982, 7983) : son amendement 
n° 139 : modulation des cotisations sociales patronales selon le 
ratio masse salariale/valeur 1tioutée de l'entreprise ; rejeté. Son 
amendement n° 140: modulation de la contribution des 
entreprises en matière de financement des prestations 
familiales; rejeté. Son amendement n° 142: modulation des 
cotisations sociales des entreprises ; rejeté. Son amendement 
n° 143 : suppression des dispositions de l'article L. 241-13 du 
code de la sécurité sociale relatives à la réduction dégressive 
des cotisations sur les salaires ; rejeté. - Art. additionnels 
avant l'art.3 (p. 7991): le groupe CRC votera l'amendement 
n° 108 de M. Claude Domeizel (suppression de la journée de 
solidarité). - Art. 3 (Art. 13 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 
2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées - Mesures garantissant la 
continuité des missions de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie) (p. 7992, 7993) : importance de cet article. 
Demande de clarification sur les responsabilités respectives de 
la CNSA, de l'assurance maladie et des collectivités 
territoriales. Préférence pour une intégration de la perte 
d'autonomie dans le champ de la sécurité sociale. -
Art. additionnel après l'art. 5 ou avant l'art. 6 (p. 7999) : 
son amendement n° 148 : suppression du forfait hospitalier; 
rejeté. - Art. 31 (Objectifs de dépenses révisés pour 2004) 
(p. 8003) : le groupe CRC ne votera pas l'article. Dérive des 
comptes sociaux provoquée par l'insuffisance des ressources. -
Art. 33 (Art. L. 174-2, L. 174-2-1 et L. 174-18 du code de la 
sécurité sociale et article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 
décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004- Facturation par les établissements de santé aux caisses 
d'assurance maladie) (p. 8005) : son amendement n° 200 : 
suppression ; rejeté. - Art. 35 (Fixation des plafonds d'avance 
de trésorerie pour 2005) (p. 8007): analyse des besoins des 
régimes sociaux. 

- Suite de la discussion (17 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 8038) : son amendement 
n° 145 : suppression de la la Haute Autorité de santé; rejeté. -
Art. additionnels avant l'art. 6 ou avant l'art. 11 ou avant 
l'art. 15 quater (p. 8046): son amendement n° 149: 
suppression de la contribution d'un euro instituée par la 
réforme de l'assurance maladie ; adopté. - Art. additionnels 
avant l'art. 6 (p. 8049): ses amendements n° 147 
exonération de la taxe sur les salaires en faveur des 
établissements publics de santé; et n° 146 : perception de la 
TV A à taux réduit sur les travaux d'équipement effectués dans 
l'enceinte des établissements hospitaliers ; rejetés. - Art. 6 
(Art. L. 162-26 du code de la sécurité sociale, articles 24, 25 et 
33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale pour 2004, article 36 de la 
loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l'assurance maladie 
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et art. L. 4311-13 du code de la santé publique- Tarification à 
l'activité) (p. 8051): ses amendements n° 151 : suppression; 
et n° 152 : suppression du I relatif aux règles de prise en 
charge et de fixation du ·tarif des consultations réalisées à 
l'hôpital public et dans les établissements de santé privés à but 
non lucratif; rejetés. (p. 8052): son amendement n° 153: 
suppression du II prévoyant l'établissement par le directeur de 
l'ARR d'une liste des établissements de santé pour lesquels 
l'assurance maladie prend en charge les dispositifs médicaux ; 
rejeté. (p. 8053): ses amendements n° 154 : suppression du II 
bis prévoyant la conformité des prestations hospitalières au 
processus de convergence tarifaire; n° 155 : suppression du 
III rectifiant le calendrier de mise en oeuvre de la T2A; n° 156 
: suppression du IV prévoyant la suppression de la mention au 

rapport d'activité de la commission d'évaluation des produits et 
prestations; et n° 157 : suppression du V sur la situation des 
aides opératoires bénévoles; rejetés.- Art. 6 bis (Art. L. 161-
39 du code de la sécurité sociale - Information de la Haute 
Autorité de santé) (p. 8056): son amendement n° 158 : 
suppression ; rejeté. - Art. 7 (Art. 33 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2004 - Avances de trésorerie aux 
établissements privés et aux professionnels exerçant à titre 
libéral dans ces établissements) (p. 8058) : son amendement 
n° 160: suppression; rejeté.- Art. additionnel avant 
l'art. 11 (p. 8067) :son amendement n° 167 :exonération de la 
participation d'un euro en faveur des bénéficiaires de 
l'allocation aux adultes handicapés ; devenu sans objet. -
Art. 11 (Art. L. 322-3 du code de la sécurité sociale -
Exonération du ticket modérateur pour les consultations de 
prévention destinées aux élèves de cinquième) : Place réduite 
de la prévention dans ce texte. (p. 8068) : dépistage du cancer 
du sein et des cancers de la peau.- Art. 15 ter (Art. L. 141-1 
du code de la sécurité sociale - Extension du domaine de 
l'expertise médicale) (p. 8078) : opposition du groupe CRC 
aux dispositions renforçant les contrôles des assurés sociaux 
ainsi que les sanctions applicables. Pression des entreprises sur 
leurs salariés.- Art. 15 quater (Art. L. 711-7 du code de la 
sécurité sociale- Contribution forfaitaire due par les assurés) 
(p. 8079): son amendement n° 184 :suppression; rejeté. 

- Suite de la discussion (18 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 19 (précédemment réservés) 
(p. 8165, 8166): soutient l'amendement n° 186 de Mme 
Michelle Demessine (propositions par les médecins du travail 
des mesures préventives nécessaires face aux risques 
professionnels); rejeté.- Art. 24 A (Art. L. 122-26 du code du 
travail - Allongement de la durée du congé de maternité en 
cas de naissance prématurée) (p. 8168): avec le groupe CRC, 
défavorable aux amendements identiques n° 24 de la 
commission et de la commission des finances saisie pour avis 
n° 36 (suppression). - Art. 26 (Prise en charge par la Caisse 
nationale d'allocations familiales, CNAF, des majorations de 
pension pour enfants) (p. 8172) : son amendement n° 198 : 
suppression; rejeté.- Art. 28 (Art. 18 et 19 de la loi n° 2004-
803 du 9 août 2004 relative au service public de l'électricité et 
du gaz - art. L. 135-6, L. 135-7, L. 135-7-1, L. 135-7-2 et 
L. 135-8 du code de la sécurité sociale - Modalités de 
versement de la soulte due par la Caisse nationale des 
industries électriques et gazières, CNIEG, en contrepartie de 
son adossement à la Caisse nationale d'assurance vieillesse 
des travailleurs salariés, CNA VTS) (p. 8177) : intervient sur 
l'article. Difficultés soulevées par la contribution 
exceptionnelle versée aux caisses pour la reprise des agents des 
industries électrique et gazière dans le cadre de la privatisation 
d'EDF-GDF.- Art. 29 (Régime de retraite anticipée des 
fonctionnaires territoriaux et hospitaliers relevant de la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales, 
CNRACL) (p. 8183): intervient sur l'article. Conséquences des 
transferts de personnels à la CNRACL et avenir financier de 
cette caisse.- Art. additionnels après l'art. 29 (p. 8188): 
problèmes soulevés par l'amendement n° 56 de M. Nicolas 
About (encadrement du dispositif de majoration des pensions 
de retraite outre-mer à l'égard des futurs bénéficiaires). Avec le 
groupe CRC, défavorable à l'amendement précité. (p. 8192): 
soutient l'amendement n° 199 de Mme Evelyne Didier 
(création d'une agence nationale pour la garantie des droits des 
mineurs) ; rejeté. - Art. ter quinquies (précédemment 
réservé) (Rapport sur la situation du fonds de financement des 
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prestations sociales agricoles) (p. 8203) : intervient sur 
l'article. Désengagement de l'Etat. - Art. additionnels après 
l'art. 11 (précédemment réservés) (p. 8211, 8212): son 
amendement n° 178 : obligation pour le laboratoire 
pharmaceutique de procéder à la demande de l'inscription de 
son médicament sur une liste de produits remboursables ; 
rejeté. (p. 8212, 8813) : ses amendements n° 176 : retrait de 
l'AMM; 11° 180 : réforme de la procédure accélérée 
d'inscription sur la liste des médicaments remboursables pour 
les médicaments rendant un service médical particulier; n° 181 
: prise en charge par l'assurance maladie d'un médicament 

bénéficiant d'une AMM et d'une inscription sur la liste des 
médicaments et spécialités remboursables ; rejetés ; n° 177 : 
exonération de la contribution forfaitaire en faveur des 
prestations fournies dans le cadre de la prévention du cancer ; 
devenu sans objet. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 8222, 8223) : mesures de restriction, de sanction et de 
contrôle au détriment des propositions de fmancement du 
groupe CRC. Dépassement certain de l'ONDAM. Avec le 
groupe CRC, votera contre ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (4 décembre 2004) (p. 9096, 9098): budget répondant aux 
mesures passées mais sans disposition nouvelle. Absence de 
revalorisation de la retraite du combattant et du plafond de la 
rente mutualiste. Réforme non satisfaisante du rapport 
constant. Soin des psychotraumatismes de guerre. 
Indemnisation de tous les orphelins de victimes de la barbarie 
nazie. Diminution du personnel de l'ONAC. Situation des 
veuves de combattants. Baisse des crédits dédiés à la mémoire. 
Revendications relatives à la campagne double et à 
l'indemnisation des incorporés de force dans les organisations 
paramilitaires allemandes. Interrogation sur le droit à 
réparation pour les victimes d'irradiations nucléaires. 
Inquiétude quant à la disparition éventuelle du secrétariat 
d'Etat aux anciens combattants. Banalisation des mesures 
sociales à destination des anciens combattants. Le groupe CRC 
votera contre ce budget. - Art. 72 quater (Réforme du mode 
de revalorisation de la valeur du point d'indice de la pension 
militaire d'invalidité) (p. 9105) : réforme non satisfaisante du 
rapport constant. - Art. additionnels après l'art. 72 quater 
(p. 9106): favorable à l'amendement n° 11-25 de Mme Gisèle 
Printz (pérennisation de l'ONAC). (p. 9106, 9107): son 
amendement n° 11-31 : revalorisation de la retraite du 
combattant; irrecevable (article 40 de la Constitution). Son 
amendement n° 11-30 : relèvement du plafond de la rente 
mutualiste; irrecevable (article 40 de la Constitution). 
(p. 9108): intervient sur l'amendement n° 11-29 de Mme Gisèle 
Printz (non distinction entre les orphelins de victimes 
déportées et ceux de victimes mortes sur le territoire national). 
Interprétation restrictive des textes dans le traitement actuel 
des dossiers. Son amendement n° 11-32 : abaissement de l'âge 
nécessaire pour bénéficier d'une demi-part supplémentaire sur 
le revenu imposable ; rejeté. 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p. 9127): décalage entre les déclarations 
et la réalité. Interrogation sur le financement de la prise en 
charge des personnes âgées. (p. 9128) : charge de la maladie 
d'Alzheimer pour les familles. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)]- (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9825, 9827) : le groupe CRC votera les articles 
améliorant les conditions d'indemnisation et d'intégration. 
Dispositions insatisfaisantes du texte. Importance du travail 
restant à faire en matière de réhabilitation. Son expérience sur 
le terrain. Double langage du Gouvernement. Refus de voter le 
projet de loi malgré son soutien envers les personnes rapatriées 
et harkies. - Art. 1er (Reconnaissance de la Nation) 
(p. 9855) : favorable à l'amendement n° 34 de Mme Gisèle 
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Printz (remplacement du mot "événements" par l'expression 
"guerre et des combats"). Le groupe CRC ne votera pas l'article 
1er.- Art. 1er bis (Hommage aux populations civiles victimes 
de la guerre d'Algérie) (p. 9859, 9860) : le groupe CRC est 
favorable à l'amendement n° 36 de M. Claude Domeizel 
(suppression de la référence à la commémoration du 5 
décembre). Propose le 19 mars. (p. 9861) : rappel des exactions 
commises par l'OAS à l'encontre des militaires français et de la 
population civile. - Art. 6 (Indemnisation d'exilés politiques 
salariés du secteur privé) (p. 9878) : le groupe communiste 
vote contre l'article 6. - Explications de vote surJ'ensemble 
(p. 9880) : subsistance d'un désaccord sur le choix du terme 
"événements" et sur la date de la commémoration retenue. 

FLANDRE (Hilaire) 
sénateur (Ardennes) 

UMP 

Décédé le 18 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 18 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national de l'information 
statistique. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule: les leçons d'une crise". 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Russie - mission de la délégation des 
Affaires économiques [n° 161 (2003-2004)] (21 janvier 
2004)- Affaires étrangères et coopération. 

Rapport d'information, fait au nom de la mission commune 
d'information : La France et les Français face à la canicule : les 
leçons d'une crise [n° 195 (2003-2004)] (3 février 2004)
Entreprises - Environnement- Pouvoirs publics et 
Constitution - Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Débat sur les travaux d'une mission d'information 
commune « La France et les Français face à la canicule» -
(10 février 2004)- rapporteur de la mission d'information 
commune (p. 1415, 1417): conséquences de la canicule sur 
l'économie française. Limites du système agricole et du secteur 
de l'énergie face à des conditions climatiques extrêmes. 
Contraintes inhabituelles dans les secteurs de l'industrie, du 
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transport ferroviaire, du tourisme, du commerce et de la 
distribution. 

FLOSSE (Gaston) 
sénateur (Polynésie française) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française - Commission mixte paritaire (n° 169 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004) - Discussion générale
commune avec celle du projet de loi n° 170 (2003-2004) 
(p. 1044, 1 045) : avancées statutaires essentielles. 
Remerciements au Président de la République, au 
Gouvernement et aux commissions des lois. Souhait de la 
Polynésie de rester un bon élève de la République. Sens du 
devoir et de l'intérêt national. Franchissement réussi des étapes 
prévues dans la loi d'orientation de 1994. Préparation de la 
charte de Tahiti Nui 2015. Réaffirmation du refus de 
l'indépendance. 

- Projet de loi complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie française- Commission mixte paritaire (n° 170 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004)- Discussion générale
commune avec celle du projet de loi organique n° 169 
(2003-2004), 

FONTAINE (Nicole) 
ministre déléguée à l'industrie 

(jusqu'au 30 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi portant création de l'Agence nationale 
pour la garantie des droits des mineurs et diverses 
dispositions relatives aux mines [n° 356 (2002-2003)] - (22 
janvier 2004)- Discussion générale (p. 757, 759): 
pérennisation des droits sociaux des mineurs. Favorable à une 
adoption rapide de ce texte. Simplification des structures du 
groupe Charbonnages de France. Evaluation des missions qui 
devront être poursuivies après la dissolution du groupe. 
Indemnisation des dommages d'origine minière. (p. 767) : 
réponse aux interrogations concernant : . les décrets 
d'application, la protection sociale des mineurs, les 
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indemnisations des dommages liés à l'effondrement des sols et 
les règles d'urbanisme applicables dans les régions minières. -
Art. 1er (Création de l'Agence nationale pour la garantie des 
droits des mineurs) (p. 768) : demande le retrait des 
amendements de M. Daniel Eckenspieller n° 1 (maintien du 
régime de retraite spécifique des anciens employés des mines 
de potasse) et n° 2 (coordination). - AI1. 2 (Compétences de 
l'Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs) 
(p. 769) : s'oppose à l'amendement no 3 de M. Yves Coquelle 
(statut juridique garanti aux agents des mines).- Art. 4 
(Conseil d'administration de l'Agence nationale pour la 
garantie des droits des mineurs) (p. 771): s'oppose à 
l'amendement n° 4 de M. Yves Coquelle (élargissement aux 
représentants des communes minières et des organisations 
syndicales).- Art. additionnels après l'art. 4: s'oppose aux 
amendements analogues n° 5 de M. Yves Coquelle et n° 8 de 
M. Jean-Pien·e Masseret (conclusion de conventions pour le 
relogement des agents miniers). - Art. additionnels avant 
l'art. 9 (p. 772) : s'oppose aux amendements identiques n° 6 de 
M. Yves Coquelle et n° 9 de M. Jean-Pierre Masseret 
(réévaluation des pensions minières liquidées après 1987).
Art. 11 (Art. 146 du code minier - Dissolution de 
Charbonnages de France) (p. 773) : s'oppose à l'amendement 
n° 10 de M. Jean-Pierre Masseret (fixation de la date de 
dissolution). - Art. additionnels après l'art. 22 (p. 776, 777) : 
s'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Masseret n° 11 
(définition réaliste du sinistre minier), n° 12 (prise en compte 
de la reconstruction à neuf dans l'indemnisation des immeubles 
ayant subi des dommages d'origine minière) et n° 13 (remise à 
niveau des habitations ayant subi les conséquences d'un 
affaissement minier supérieur à 1 %). - Division et 
art. additionnels après l'art. 22 (p. 778, 779) : sur les 
amendements de M. Jean-Pierre Masseret, demande le retrait 
des n° 14 (mise en oeuvre des mesures de surveillance des 
risques miniers) et n° 15 (élargissement des missions de 
l'Agence de prévention et de surveillance des risques miniers), 
oppose l'article 40 de la Constitution au 11° 17 (compensation 
des pertes de ressources fiscales liées à l'établissement d'un 
plan de prévention des risques miniers), s'oppose aux n° 18 
(transposition du droit de délaissement aux propriétés 
comprises dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques miniers) et 11° 20 (maintien de l'existence d'une police 
des mines) et estime le n° 16 (prise en charge des travaux de 
réparation des dommages causés aux bâtiments communaux, 
aux voiries et aux réseaux d'assainissement) satisfait par les 
dispositions du code minier. 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004)- Discussion 
générale (p. 865, 867) : transposition de deux directives 
européennes. Objectif de conciliation du service universel 
postal et de l'ouverture progressive à la concurrence. Impact du 
développement de l'économie numérique. Contentieux avec la 
Commission européenne au sujet du dispositif français actuel 
de régulation. Souci d'assurer la bonne fourniture par La Poste 
du service universel. Définition d'un régime juridique et de 
conditions d'exercice clairs pour les autres concurrents. 
Proposition de création d'un régulateur indépendant. Nouvelle 
répartition des pouvoirs entre le régulateur et le ministre. 
Prévision d'un rapport au Parlement sur le· financement du 
service universel. Pouvoirs donnés à l'autorité de régulation des 
télécommunications et des postes, ARTP. Contrat de plan entre 
le Gouvernement et La Poste. Poursuite de la modernisation du 
secteur postal. (p. 888, 890) : importance du service universel. 
Problème de l'accès des concun·ents aux infrastructures 
postales essentielles. Importance de l'amendement créant un 
établissement de crédit postal. Approbation de l'analyse de la 
commission des finances. Evolution européenne du secteur 
postal. Accessibilité et régulation tarifaire. Engagement du 
Gouvernement en faveur de la modemisation. Prise en compte 
des inquiétudes manifestées. Attention du Gouvemement au 
financement du service universel. Problème de la présence 
postale. Attachement du Gouvernement à la concertation et au 
dialogue. Objet du concept d'accessibilité. Contribution de La 
Poste à la politique d'aménagement du territoire. 
Expérimentations en cours. Souci d'assurer un service 
universel modeme et financier d'une qualité renforcée. Effets 
de l'élargissement des services financiers. Engagement d'un 
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important programme de modernisation de La Poste. -
Exception d'irrecevabilité (p. 893) : s'oppose à la motion 
n° 33 de M. Paul Loridant tendant à opposer l'exception 
d'ilTecevabilité. - Question préalable (p. 896, 897) : s'oppose 
à la motion n° 31 de Mme Marie-France Beaufils tendant à 
opposer la question préalable. Son combat pour la défense du 
service public. Souci du Gouvernement de préserver la mission 
du service universel postal. Préparation de La Poste à la 
concunence. Evolution conduite en concertation avec les 
acteurs. Volonté du Gouvernement de maintenir un service 
public de qualité et de proximité. - Art. additionnels avant 
l'art. 1er (p. 898) : s'oppose aux amendements de Mme Marie
France Beaufils no 36 (mission d'aménagement du tenitoire de 
La Poste et France Télécom - suspension des fermetures de 
bureaux de poste jusqu'au 30 juin 2006) et n° 37 (mission 
d'aménagement du tenitoire de La Poste et de France Télécom 
- suspension des fermetures de bureaux de poste en milieu 
rural jusqu'au 30 juin 2006). (p. 899) : s'oppose à l'amendement 
n° 38 de Mme Marie-France Beaufils (affirmation du caractère 
essentiel des services publics postaux au développement 
économique et social et à l'aménagement du territoire). 
(p. 900) : s'oppose à l'amendement n° 39 de Mme Marie
France Beaufils (présentation au Parlement d'un rapport sur le 
bilan de la déréglementation dans le secteur postal). (p. 901): 
s'oppose à l'amendement no 40 de Mme Marie-France Beaufils 
(définition des principes organisant l'activité du service public 
de La Poste). (p. 902): s'oppose aux amendements portant sur 
le même objet n° 41 et 42 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression de la référence au service universel postal dans la 
législation). - Art. 1er (Service universel postal) (p. 905) : 
mise à jour indispensable du code des postes et 
télécommunications. (p. 907) : s'oppose aux amendements 
identiques no 43 de Mme Marie-France Beaufils et n° 98 de M. 
Piene-Yvon Trémel (suppression). (p. 908, 909) : s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 44 
(suppression de la modification de l'intitulé du chapitre Ier du 
livre Ier du code des postes et télécommunications), n° 45 
(maintien du titre du chapitre Ier dans sa rédaction initiale) et 
n° 46 (intitulé du chapitre ,Ier). (p. 910, 911): s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 47 
(suppression des alinéas relatifs aux envois postaux) et n° 48 
(élargissement du domaine réservé aux envois de livres, 
journaux, catalogues et périodiques). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 99 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(précision sur la nature des envois postaux). S'oppose à 
l'amendement no 49 de Mme Marie-France Beaufils 
(intégration dans le code des postes et télécommunications de 
la notion de péréquation tarifaire). (p. 915, 916) : s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 50 
(suppression des dispositions relatives aux limites du secteur 
réservé de La Poste), no 51 (suppression de l'avis de l'autorité 
de régulation des télécommunications et des postes), n° 52 
(suppression de la fixation par décret des caractéristiques de 
l'offre du service universel) et n° 53 (suppression des 
dispositions relatives à la restriction du domaine réservé à 
compter du 1er janvier 2006). S'oppose aux amendements de 
M. Piene-Yvon Trémel n° 100 (suppression de la fixation par 
décret des caractéristiques de l'offre du service universel), 
n° 102 (suppression de la limitation du tarif de base à un 
euro), n° 103 (inclusion de tous les envois recommandés 
prescrits par un texte légal ou réglementaire dans le domaine 
réservé de La Poste), n° 104 (suppression de la dérogation au 
régime général des services réservés) et demande le retrait de 
l'amendement n° 101 (extension du service réservé au 
publipostage). S'oppose aux amendements de M. Gérard 
Delfau n° 129 (inclusion dans le domaine réservé de La Poste 
des envois recommandés utilisés dans le cadre de procédures 
administratives ou juridictionnelles) et n° 125 (suppression de 
la dérogation au régime général des services réservés). Sur les 
amendements de la commission, s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 20 (remplacement du mot 
"télécommunications" par l'expression "communications 
électroniques") et accepte les amendements n° 2 (suppression 
de la limitation du service réservé à compter du 1er janvier 
2006), n° 3 (rédaction) et n° 4 (exclusion des envois de livres, 
catalogues, journaux et périodiques du secteur réservé à La 
Poste et inclusion des envois recommandés utilisés dans le 
cadre de procédures administratives ou juridictionnelles). 
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- Suite de la discussion (28 janvier 2004) (p. 930) : favorable 
à une présence postale partout sur le tetTitoire. S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 97 de M. Piene 
Hérisson (fixation par décret des règles d'accessibilité et 
inclusion dans le contrat de plan des modalités d'emploi du 
Fonds national de péréquation tenitoriale). (p. 934): étude en 
cours sur les possibilités d'abondement du Fonds postal 
national de péréquation territoriale. Développement des points 
poste et des agences communales. (p. 935, 936) : demande le 
retrait de l'amendement n° 123 de M. Piene-Yvon Trémel 
(présentation au Parlement d'un projet de loi définissant les 
règles d'accessibilité au réseau postal ainsi que ses modalités 
de financement) qu'elle considère satisfait par l'amendement 
n° 97 de M. Piene Hérisson précité. (p. 938) : s'oppose à 
l'amendement n° 134 de M. Gérard Delfau (mise en place 
d'une concel1ation sur la question de l'accessibilité et 
présentation par le Gouvernement de propositions d'évolution 
du réseau). (p. 939) : s'oppose à l'amendement n° 55 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression des dérogations tarifaires), 
ainsi qu'aux amendements de M. Pierre-Yvon Trémel n° 105 
(précision) et n° 106 (suppression de l'obligation de 
communication des contrats de tarifs spéciaux à l'autorité de 
régulation). (p. 941, 942): s'oppose aux amendements 
identiques n° 56 de Mme Marie-France Beaufils et n° 107 de 
M. Piene-Yvon Trémel (suppression du régime d'autorisation). 
S'oppose également aux amendements n° 108 de M. Piene
Yvon Trémel (mise en place d'un régime d'autorisation plus 
protecteur du service universel) et n° 126 de M. Gérard Delfau 
(non-assujettissement de La Poste au régime d'autorisation). 
Accepte les amendements de la commission n° 5 (clarification 
rédactionnelle) et n° 6 (précision). (p. 945, 946): s'oppose à 
l'amendement n° 57 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression des dispositions relatives aux offres de services 
postaux ainsi qu'au libre accès aux installations et informations 
donné aux prestataires). S'oppose aux amendements de M. 
Gérard Delfau no 132 (suppression des dispositions donnant 
libre accès aux installations et informations aux prestataires 
des services postaux) et n° 127 (limitation de l'accès aux 
installations et informations donné aux prestataires des services 
postaux). Sur les amendements de la commission, accepte le 
n° 7 (mise en place de conditions transparentes et non 
discriminatoires pour l'accès des concurrents de La Poste à ses 
infrastructures essentielles) et le n° 8 (clarification) et s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour le n° 9 (remplacement du mot 
"exigences" par le mot "règles"). Sur l'amendement n° 8 de la 
commission précité, s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
sous-amendement n° 140 de M. Piene-Yvon Trémel 
(obligation de rémunération de l'accès aux installations et 
informations de La Poste). S'oppose aux amendements de M. 
Piene-Yvon Trémel n° 109 (limitation de l'accès des tiers aux 
réseaux de La Poste) et n° 111 (obligation pour La Poste et les 
titulaires d'autorisation de répondre aux exigences 
d'aménagement du tenitoire) et s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour le n° 110 (rémunération de l'accès aux 
informations et installations de La Poste) . - Art. additionnels 
après l'art. 1er (p. 947) : s'oppose aux amendements de Mme 
Marie-France Beaufils n° 58 (présentation au Parlement d'un 
rapport sur les conséquences de l'ouverture à la concurrence 
avant la promulgation de la présente loi) et n° 59 (réalisation 
d'une étude d'impact sur les conséquences de la 
déréglementation européenne). (p. 948): s'oppose à 
l'amendement n° 60 de Mme Marie-France Beaufils 
(composition de l'autorité de régulation des postes).- Art. 2 
(Compétences respectives du Gouvernement et de l'Autorité de 
régulation des télécommunications et des postes, ARTP) 
(p. 952): s'oppose aux amendements identiques n° 61 de Mme 
Marie-France Beaufils et n° 112 de M. Piene-Yvon Trémel 
(suppression). (p. 954) : s'oppose à l'amendement n° 113 de M. 
Piene-Yvon Trémel (répartition des compétences en matière 
de régulation postale). (p. 955, 956): s'oppose à l'amendement 
no 114 de M. Piene-Yvon Trémel (mission de réglementation 
et de régulation du service universel postal confiée au ministre 
chargé des postes), ainsi qu'aux amendements de Mme Marie
France Beaufils n° 62 (remplacement de l'avis public de 
l'autorité de régulation par une consultation), n° 63 
(suppression des dispositions relatives au fmancement public 
du transport et de la distribution de la presse) et n° 64 
(suppression du pouvoir de sanction pénale confié à l'autorité 
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de régulation). Accepte l'amendement n° 10 de la commission 
(rédaction). (p. 957) : s'oppose à l'amendement no 128 de M. 
Gérard Delfau (limitation du rôle politique de l'autorité de 
régulation) et à l'amendement n° 116 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (création d'une autorité de régulation postale 
indépendante de l'ART et limitation de ses compétences). 
Accepte l'amendement n° 11 de la commission (rédaction). 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements de 
Mme Marie-France Beaufils portant sur le même objet n° 66 et 
65 (substitution d'une faculté à l'obligation d'association et de 
participation pour l'autorité de régulation). (p. 959) : s'oppose 
aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 11° 67 
(exclusion du régime d'autorisation des pouvoirs de l'autorité 
de régulation) et n° 68 (suppression de l'alinéa relatif au 
contenu de la décision d'octroi). S'oppose à l'amendement 
11° 115 de M. Pierre-Yvon Trémel (exclusion du régime 
d'autorisation des pouvoirs de l'autorité de régulation) ainsi 
qu'à l'amendement no 133 de M. Gérard Delfau (fixation par 
décret des critères de desserte en matière de périmètre 
géographique et de bassin de population). S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement 11° 141 de la commission 
(coordination). (p. 962, 963) : s'oppose aux amendements 
identiques no 69 de Mme Marie-France Beaufils et no 117 de 
M. Pierre-Yvon Trémel (suppression des dispositions relatives 
aux pouvoirs confiés à l'ARTP). Accepte les amendements de 
la commission n° 12 (faculté pour l'autorité de régulation 
d'émettre des recommandations), n° 13 (faculté pour l'autorité 
de régulation de demander communication du contenu des 
conventions) et 11° 14· (rédaction) et s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour le n° 15 (suppression de l'obligation de rendre 
publiques les spécifications des systèmes de comptabilisation 
des coûts). S'oppose aux amendements de Mme Marie-France 
Beaufils n° 70 et 71 (repli) et n° 72 (suppression de la 
possibilité pour l'autorité de régulation de faire des 
recommandations au sujet du financement). (p. 964): s'oppose 
aux amendements identiques n° 73 de Mme Marie-France 
Beaufils et n° 118 de M. Pierre-Yvon Trémel (suppression des 
pouvoirs de sanction de l'autorité de régulation). Accepte 
l'amendement n° 16 de la commission (harmonisation). 
S'oppose aux amendements identiques n° 75 de Mme Marie
France Beaufils et n° 119 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(suppression du pouvoir de conciliation donné à l'autorité de 
régulation). Accepte l'amendement n° 17 de la commission 
(rédaction). (p. 965) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 76 de Mme Marie-France Beaufils et 11° 135 de M. Pierre
Yvon Trémel (suppression du pouvoir de conciliation donné à 
l'autorité de régulation). S'oppose à l'amendement n° 77 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression des dispositions 
relatives au pouvoir de décision de l'autorité de régulation). 
S'oppose à l'amendement no 78 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression du pouvoir de conciliation de l'autorité de 
régulation). S'oppose à l'amendement no 79 de Mme Marie
France Beaufils (suppression des dispositions relatives à la 
délimitation du champ des compétences du Conseil de la 
concurrence et de l'autorité de régulation). - Art. additionnel 
après l'art. 2 (p. 966) : accepte l'amendement n° 35 de M. 
Daniel Soulage (ouve1iure de l'accès au plan d'épargne 
entreprise à l'ensemble du personnel employé par La Poste).
Art. 3 (Communication des changements de domicile) 
(p. 967) : s'oppose à l'amendement n° 80 de Mme Marie
France Beaufils (suppression) et accepte l'amendement n° 18 
de la commission (rédaction). - Art. 4 (Dispositions pénales) 
(p. 969): accepte l'amendement n° 19 de la commission 
(rédaction). S'oppose à l'amendement 11° 81 de Mme Marie
France Beaufils (suppression). - Art. 5 (Dispositions 
communes à la régulation des postes et télécommunications) 
(p. 970) : s'oppose aux amendements identiques n° 82 de Mme 
Marie-France Beaufils et n° 120 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(suppression). - Art. additionnels après l'art. 5 ou après 
l'art. 10 (p. 971): s'oppose à l'amendement n° 130 de M. 
Gérard Delfau (augmentation et modalités de nomination des 
membres de l'autorité de régulation). Sur l'amendement n° 25 
de la commission (augmentation et modalités de nomination 
des membres de l'autorité de régulation) est défavorable au 
passage de cinq à sept membres de l'autorité de régulation~ S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 25 de la 
commission précité rectifié. - Art. 6 (Dénomination de 
l'Autorité de régulation des télécommunications et des postes) 
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(p. 973) : s'oppose aux amendements identiques n° 83 de Mme 
Marie-France Beaufils et no 121 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(suppression). S'oppose à l'amendement no 84 de Mme Marie
France Beaufils (cohérence). - Art. 7 (Rapport du 
Gouvernement sur l'équilibre et le financement du service 
universel postal) (p. 974) : s'oppose aux amendements n° 85 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression) et n° 122 de M. 
Pierre-Yvon Trémel (proposition par le Gouvernement de 
financement du fonds de compensation du service universel 
postal avant le 31 décembre 2005). - Art. additionnel après 
l'art. 7 : s'oppose à l'amendement no 86 de Mme Marie-France 
Beau fils (élaboration d'un rapp01i gouvernemental sur la 
présence postale dans les zones mrales deux ans après la 
promulgation de la loi). - Art. additionnels avant l'art. 8 
(p. 975) : s'oppose à l'amendement no 87 de Mme Marie
France Beaufils (mention expresse de la notion de service 
public pour les services financiers fournis par La Poste) qu'elle 
estime satisfait par son amendement n° 136 (création d'un 
établissement de crédit de droit commun). (p. 976) : s'oppose à 
l'amendement n° 89 de Mme Marie-France Beaufils 
(partenariat de La Poste avec des institutions financières 
investies d'une mission d'intérêt général). (p. 977) : s'oppose à 
l'amendement no 90 de Mme Marie-France Beaufils 
(compensation du coût des obligations liées au service public 
bancaire de base). (p. 978) : s'oppose à l'amendement n° 93 de 
Mme Marie-France Beaufils (quasi-gratuité des opérations 
réalisées sur les comptes courants d'un faible encours). 
S'oppose à l'amendement n° 88 de Mme Marie-France Beaufils 
(participation de La Poste au pôle financier public et semi
public). (p. 979): s'oppose aux amendements de Mme Marie
France Beaufils portant sur le même objet n° 92 et 91 
(reconnaissance de La Poste comme partie intégrante du 
secteur financier public et semi-public).- Art. 8 (Mission de 
La Poste) (p. 987) : son amendement n° 136 : création d'un 
établissement de crédit de droit commun ; retiré. Sur cet 
amendement, s'en remet à la sagesse du Sénat pour les sous
amendements n° 137, n° 138 et n° 139 de la commission. 
(p. 988) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
11° 32 de M. Gérard Larcher (extension des produits financiers 
de La Poste dans le respect du droit commun et le maintien de 
son identité) et retire son amendement n° 136 précité. (p. 989): 
s'oppose à l'amendement no 94 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ainsi qu'à l'amendement n° 124 de M. Pierre
Yvon Trémel (élargissement des produits financiers offerts par 
La Poste).- Art. 9 (Délai ouvert pour demander l'autorisation 
d'exercer les activités postales) (p. 993) : s'oppose à 
l'amendement no 95 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 9 (p. 994) : 
s'oppose à l'amendement no 1 de M. Jacques Pelletier 
(compétence du Médiateur du service universel postal confiée 
au Médiateur de la République et harmonisation du code des 
postes et télécommunications).- Art. 10 (Entrée en vigueur de 
l'article 2) (p. 995) : s'oppose à l'amendement no 96 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression). - Art. additionnels 
après l'art. 10 : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 21 de la commission (suppression du régime 
d'irresponsabilité de La Poste). Accepte l'amendement no 22 de 
la commission (suppression de l'article du code des postes et 
télécommunications relatif à la réception des lettres et objets 
recommandés par les directeurs d'hôtels, d'agences de voyages 
ou leurs préposés). (p. 996) : accepte l'amendement n° 23 de la 
commission (sanctions de l'envoi de valeurs différentes de 
celles déclarées à La Poste). Sur l'amendement n° 24 de la 
commission (élargissement de la composition de l'autorité de 
régulation) qu'elle accepte, son sous-amendement n° 142; 
adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 26 de la commission (faculté pour les commissions 
permanentes du Parlement d'auditionner l'autorité de régulation 
et la commission supérieure du service public des postes et 
télécommunications). (p. 997) : accepte l'amendement 11° 27 de 
la commission (fixation au 1er janvier 2006 de la date 
d'exonération de cotisations sociales patronales pour La Poste). 
Accepte l'amendement 11° 28 de la commission (clarification 
rédactionnelle). (p. 998): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 29 de la commission (négociation d'une 
convention collective applicable aux salariés non 
fonctionnaires de La Poste et à ceux des entreprises titulaires 
d'une autorisation). (p. 999) : accepte l'amendement n° 30 de 
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M. Yves Coquelle (détermination par l'Etat du prix de cession 
d'ouvrages de transport de gaz dont il est propriétaire).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 1001, 1002): 
attachement unanime à La Poste. Remerciements. Support 
législatif nécessaire permettant d'envisager l'avenir avec espoir 
et détermination. Souhait d'un achèvement rapide. 

FORISSIER (Nicolas) 
secrétaire d'État à l'agriculture, à 

l'alimentation, à la pêche et aux affaires 
rurales auprès du ministre de 

l'agriculture, de l'alimentation, de la 
pêche et de la ruralité 

(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2605, 2607) : action en faveur de l'emploi et de 
l'offre de service dans Je monde rural. Nécessité d'aider les 
territoires à réussir leur mutation. Mesures en faveur du 
logement et du développement des activités. Développement 
des maisons de service public et constitution de pôles de soins. 

- Suite de la discussion (4 mai 2004)- Demande de réserve 
(p. 2760) : demande la réserve jusqu'à la reprise de la séance 
du soir du jeudi 6 mai des articles 38 et 39 et des articles 
additionnels p01iant sur la santé en milieu rural et jusqu'au 
mercredi 12 mai des articles 48 à 61 portant sur la chasse, les 
zones humides et Natura 2000. Réserve ordonnée. -
Art. 1er A (Solidarité nationale en faveur des territoires 
ruraux et de montagne) (p. 2762) : sur l'amendement n° 2 de la 
commission (organisation d'une conférence annuelle de la 
ruralité), qu'il accepte, son sous-amendement n° 906 ; adopté. 
S'oppose aux amendements identiques n° 508 de M. Pierre 
Jarlier et no 601 de Mme Annie David (reconnaissance d'une 
spécificité des territoires ruraux et de montagne) ainsi qu'à 
l'amendement n° 600 de M. Gérard César (mise en place d'une 
conférence annuelle de la ruralité sous la présidence du 
Premier ministre). Accepte l'amendement n° 1 de la 
commission (rédaction). (p. 2764) : s'oppose au sous
amendement n° 908 de M. Gérard Delfau déposé sur 
l'amendement précité n° 601 de Mme Almie David. 

-Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. 2 (Création des 
sociétés d'investissement pour le développement rural) 
(p. 2839) : s'oppose aux amendements n° 296 de M. Daniel 
Goulet (suppression), de M. Gérard Le Cam no 711 (objet des 
sociétés d'investissement pour le développement rural) et 
n° 712 (absence de but lucratif des sociétés d'investissement 
pour le développement rural), n° 436 de M. Bernard Piras 
(restriction du rôle des sociétés d'investissement pour le 
développement rural dans la réhabilitation de logements). S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n°435 de M. 
Bernard Piras (extension du champ d'action des sociétés 
d'investissement pour le développement rural au secteur du 
tourisme et du loisir). - Art. additionnel après l'art. 2 
(p. 2840) : s'oppose à l'amendement n° 676 de M. Gérard Le 
Cam (reversement de la taxe d'aide au commerce et à l'artisanat 
aux départements pour favoriser l'activité économique des 
zones rurales).- Art. 3 bis (Art. L. 2231-8-1 du code général 
des collectivités territoriales - Adaptation des critères de 
classement en station balnéaire) (p. 2842) : accepte les 
amendements de suppression n° 10 de la commission et n° 333 
de M. Pierre Hérisson. Demande le retrait de l'amendement 
n° 342 de Mme Françoise Férat (possibilité pour les communes 
de moins de 2 000 habitants de devenir stations classées). -
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Art. 3 ter (Art. 199 decies-E du code général des impôts -
Réduction de l'impôt sur le revenu des locations des résidences 
de tourisme classées dans une zone de revitalisation rurale) 
(p. 2847, 2848): s'oppose aux amendements n° 432 de M. 
Bernard Piras (réduction d'impôt pour l'acquisition ou la 
rénovation d'immeubles anciens destinés à la location 
touristique en zone de revitalisation rurale), n° 490 de M. 
Pierre Hérisson (réduction d'impôt pour l'acquisition ou la 
rénovation d'immeubles anciens destinés à la location 
touristique en zone de revitalisation rurale) et n° 226 de M. 
Philippe Leroy (suppression de la date butoir du dispositif 
d'incitation fiscale à l'investissement dans les logements 
locatifs de tourisme). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 181 de M. Jean-Jacques Hyest (extension au 
syndicat d'agglomération nouvelle de la réduction d'impôt sur 
Je revenu en cas d'acquisition d'un logement neuf situé dans 
une résidence de tourisme). Demande Je retrait des 
amendements de la commission des finances saisie pour avis 
n° 148 (suppression de l'extension à tout le territoire de la 
réduction d'impôt pour les réhabilitations de résidences de 
tourisme) et n° 149 (extension aux logements réhabilités des 
règles applicables aux logements neufs dans le domaine du 
logement des saisonniers) et des amendements n° 229 de M. 
Jean-Paul Amoudry (suppression de l'obligation de réserver au 
moins 15 % de logements aux saisonniers dans les résidences 
de tourisme) et n° 859 de M. Pierre Jarlier (incitation fiscale à 
la réalisation de travaux de réhabilitation de l'immobilier de 
loisir pour les logements situés dans des résidences de 
tourisme).- Art. additionnel après l'art. 3 ter (p. 2850) : son 
amendement n° 888 : modalités de calcul de la taxe d'aide au 
commerce et à l'artisanat ; adopté. - Art. additionnels avant 
l'art. 4 ou après l'art. 10 nonies (p. 2852) : sur l'amendement 
n° 169 de M. Gérard César (modification du champ des 
indications autorisées pour la publicité des boissons bénéficiant 
d'une appellation d'origine ou d'une indication géographique), 
son sous-amendement n° 934 ; rejeté. S'oppose aux 
amendements de M. Roland Courteau n° 175 (promotion des 
produits vitivinicoles) et, portant sur le même objet, n° 481 et 
482 (élargissement du champ d'indications autorisées pour la 
promotion des boissons agricoles). Accepte l'amendement 
no 169 de M. Gérard César (modification du. champ des 
indications autorisées pour la publicité des boissons bénéficiant 
d'une appellation d'origine ou d'une indication géographique) 
sous réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 934. -
Art. 4 (Transmission à titre gratuit des déductions pour 
investissement et pour aléas d'exploitation, et exonérations de 
charges sociales de certaines aides perçues par les exploitants 
agricoles) (p. 2856): s'oppose à l'amendement n° 713 de M. 
Gérard Le Cam . (défiscalisation des aides accordées aux 
agriculteurs au titre de l'installation hors norme par les 
collectivités. tenitoriales). (p. 2857) : accepte l'amendement de 
la commission des finances saisie pour avis n° 150 
(clarification).- Art. 5 (Art. L. 323-2, L. 323-12 et L. 323-17 
du code rural - Groupements agricoles d'exploitation en 
commun) : accepte l'amendement n° 367 de M .. Ambroise 
Dupont (sécurité juridique des GAEC après Je passage des 
activités équines dans le champ des activités agricoles). 
(p. 2858) : accepte l'amendement n° Il de la commission 
(suppression pour les GAEC de la possibilité de réaliser à 
l'extérieur du groupement une autre activité d'intérêt 
collectif).- Art. 6 (Art. L. 324-2, L. 331-2 et L. 411-37 du 
code rural - Entreprises agricoles à responsabilité limitée et 
sociétés civiles d'exploitation agricole) (p. 2858, 2859) : 
s'oppose à l'amendement n° 714 de M. Gérard Le Cam 
(suppression des mesures favorisant l'agrandissement des 
exploitations agricoles). Son amendement n° 375 : suppression 
d'une modification relevant du contrôle des structures ; adopté. 
Demande le retrait de l'amendement n° 185 de M. Marcel 
Den eux (conditions de mise à disposition de biens loués au 
profit d'associés non exploitants). (p. 2860) : s'oppose à 
l'amendement n° 715 de M. Gérard Le Cam (suppression des 
mesures favorisant l'agrandissement des exploitations 
agricoles). Accepte l'amendement n° 12 de la commission 
(coordination).- Art. 7 (Art. L. 411-37 et L. 411-39-1 du code 
rural - Assolements en commun) (p. 2862) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 437 de M. Bernard Piras et n° 716 
de M. Gérard Le Cam (suppression). Accepte les amendements 
analogues n° 13 de la commission et n° 186 de M. Marcel 
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Deneux (assouplissement des conditions de passage à 
l'assolement en commun pour les preneurs de bail). -
Art. additionnel après l'art. 7 (p. 2863, 2864) : demande le 
retrait de l'amendement n° 187 de M. Marcel Deneux 
(possibilité de regroupement d'exploitations pour les 
producteurs de lait). - Art. 8 (Art. 4 de la loi n° 77-2 du 3 
janvier 1977 sur l'architecture et Article L. 421-2 du code de 
l'urbanisme - Dispense d'architecte pour les constructions de 
faible importance effectuées par des exploitations agricoles à 
responsabilité limitée à associé unique) : s'oppose à 
l'amendement n° 438 de M. Yves Dauge (suppression). -
Art. 8 bis (Art. L. 632-1 du code rural - Création de sections 
consacrées à l'agriculture biologique et à des produits portant 
la dénomination « montagne » dans les organisations 
professionnelles) (p. 2866) : son amendement n° 867 : 
définition par décret des modalités de mise en oeuvre des 
sections des interprofessions reconnues dédiées à l'agriculture 
biologique ; adopté. Demande le retrait de l'amendement 
n° 519 de M. Pierre Jarlier (élargissement des missions des 
interprofessions agricoles et création d'un label "produit de 
montagne"). (p. 2867) : s'oppose à l'amendement n° 604 de 
Mme Annie David (élargissement des missions des 
interprofessions agricoles et création d'un label "produit de 
montagne").- Art. 9 (Art. L. 632-3 et L. 251-9 du code rural
Indemnisation des producteurs de végétaux dans le cadre de la 
lutte contre les insectes nuisibles) (p. 2869) : son amendement 
n° 868 : modalités de financement de la lutte contre les 
organismes nuisibles; adopté. (p. 2870, 2871) : demande le 
retrait des amendements n° 759 de M. Yves Détraigne 
(modalités de fmancement de la lutte contre les organismes 
nuisibles) et n° 188 de M. Marcel Deneux (élargissement du 
champ des accords interprofessionnels pour permettre la 
réalisation d'investissements). S'oppose à l'amendement no 717 
de M. Gérard Le Cam (indemnisation des agriculteurs victimes 
de la dissémination dans la nature de pollens transgéniques).
Art. 10 (Art. L. 311-1 du code rural et article 63 du code 
général des impôts - Harmonisation du statut économique et 
fiscal des entreprises équestres) : s'oppose à l'amendement 
n° 629 de Mme Annie David (intégration de la randonnée dans 
les activités équestres bénéficiant d'une harmonisation fiscale). 
(p. 2872): s'oppose à l'amendement no 213 de M. Georges 
Mouly (conditions d'intégration des activités équestres dans la 
définition juridique de l'activité agricole). S'oppose à 
l'amendement no 439 de M. Bernard Piras (précision). 
(p. 2873): sur l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 152 (mécanisme de 
compensation pour les collectivités territoriales des pertes dues 
à la réforme du statut fiscal des entreprises équestres), qu'il 
accepte, son sous-amendement n° 878 ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 10 ou avant l'art. 11 (p. 2874) : 
accepte les amendements identiques n° 220 de M. Yves 
Détraigne, n° 293 de M. Bernard Murat et n° 815 de M. 
Charles Revet (exclusion des entreprises du paysage des 
caisses de congés payés du bâtiment et des travaux publics) 
ainsi que l'amendement analogue n° 335 de M. Jean-Claude 
Carle. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 10 (p. 2895, 2896) : s'oppose à l'amendement 
n° 696 de M. Gérard Le Cam (association des communes 
rurales aux coopératives d'utilisation de matériel agricole). 
(p. 2896, 2897) : s'oppose aux amendements de M. Gérard Le 
Cam n° 700 (renforcement du poids des associés coopérateurs 
au sein des coopératives), n° 699 (réaffirmation du principe 
"un homme, une voix" dans les statuts des sociétés 
coopératives) et n° 698 (représentativité des salariés des 
coopératives agricoles au sein du conseil d'administration). 
Réflexion en cours sur la gouvernance des coopératives 
agricoles.- Art. 10 bis (Art. L. 720-5 du code de commerce -
Dispense d'autorisation d'exploitation commerciale en faveur 
des horticulteurs ou pépiniéristes) (p. 2898) : son amendement 
n° 927 : suppression ; adopté. Risque de distorsion de 
concurrence. Réflexion ultérieure envisagée dans le cadre du 
projet de loi de modernisation agricole. S'oppose à 
l'amendement n° 644 de M. Gérard Le Carn (exclusion de la 
grande distribution du champ d'application de l'article).
Art. 10 ter (Art. L. 265 bis A du code des douanes -Agrément 
simplifié pour la production d'huile végétale non destinée à la 
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l?roduction de carburant ou de combustible) (p. 2899, 2900) : 
mtérêt du Gouvernement pour les biocarburants. Existence de 
problèmes en matière de fiscalité, de concurrence et de 
développement de la recherche. Travail nécessitant encore 
plusieurs années. (p. 2900): accepte l'amendement n° 15 de la 
commission (suppression). (p. 2900, 2901): engagement de 
l'étude de la question des petites ateliers lors de la navette.
Art. 10 quater (Art. 515-1 du code de l'environnement -
Extension du champ d'application du régime de déclaration 
des installations classées) (p. 2902): sur l'amendement n° 16 
de la commission (extension du régime déclaratif des carrières 
à tous les matériaux destinés au marnage des sols et aux 
carrières artisanales servant à la restauration et à l'entretien du 
patrimoine bâti architectural) qu'il accepte, s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le sous-amendement n° 350 de M. 
Philippe Richert (extension du régime déclaratif aux carrières 
de sable et d'argile servant à la restauration de bâtiments 
anciens de caractère).- Art. 10 quinquies (Art. L. 112-2-1 
[nouveau] du code rural - Classement des zones à vocation 
truffière dans le régime forestier) (p. 2903) : son amendement 
n° 879 : exonération de taxe foncière sur les propriétés non 
bâties pendant les cinquante premières années de la plantation 
pour les terrains nouvellement plantés en arbres truffiers ; 
adopté. (p. 2904) : examen de la transformation des 
exonérations votées par les conseils municipaux en 
exonérations de droit lors de la navette. - Art. 10 sexies 
(Art. L. 632-8 du code rural - Procédure de recouvrement des 
créances au profit des interprofessions agricoles) : son 
amendement n° 377 : suppression; adopté.
Art. additionnels après l'art.10 sexies (p. 2905) : s'oppose à 
l'amendement n° 678 de M. Gérard Le Carn (création d'un 
observatoire français des importations de produits agricoles). 
(p. 2908) : s'oppose aux amendements de M. Gérard Le Carn 
n° 679 (application du mécanisme du coefficient 
multiplicateur en cas de crise conjoncturelle), n° 703 (tenue 
d'une conférence sur les prix agricoles), n° 704 (établissement 
d'une liste de prix de référence pour la production animale et 
végétale), n° 702 (établissement d'une liste de prix minimum 
pour l'ensemble de la production animale et végétale) et n° 697 
(extension d'accords interprofessionnels tendant à un meilleur 
contrôle de l'évolution des prix). Contradiction avec la 
réglementation européenne. (p. 2910, 2911): discussion du 
projet de loi de modernisation agricole envisagée au 1er 
semestre 2005 pour une mise en application effective au 1er 
janvier 2006. - Art. additionnel après l'art. 10 septies ou 
après l'art. 10 octies (p. 2912): s'oppose aux amendements 
analogues n° 267 de M. Roland Courteau et n° 834 de M. 
Gérard Delfau (reconnaissance de la dénomination "vin de 
pays" comme signe officiel de qualité). Contradiction avec les 
règles communautaires. Travail de réflexion en cours. -
Art. 10 octies (Art. L. 641-23 du code rural - Termes 
autorisés pour désigner l'exploitation individuelle sur les 
étiquettes des vins de pays) (p. 2913): accepte l'amendement 
n° 18 de la commission (correction) sous réserve de l'adoption 
de son sous-amendement n° 935 ; adopté.- Art. 10 nonies 
(Art. L. 1416-1 du code de la santé publique- Composition du 
conseil départemental d'hygiène) : son amendement n° 376 : 
suppression ; adopté. Dispositions relevant du domaine 
réglementaire. Risque de déséquilibre. - Art. additionnels 
après l'art. 10 nonies (p. 2914): s'oppose à l'amendement 
n° 167 de M. Gérard César (suspension par l'administration des 
autorisations de délivrance de titres de mouvement par des 
opérateurs récalcitrants sur demande des organisations 
interprofessionnelles). Pouvoir exorbitant donné aux 
organisations interprofessionnelles. Question des obligations 
communautaires. (p. 2915): finalement, s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 167 de M. Gérard César 
précité. (p. 2916): accepte l'amendement n° 168 de M. Gérard 
César (communication par l'administration des informations 
qu'elle possède à l'interprofession) sous réserve de l'adoption 
de son sous-amendement n° 926 . - Art. additionnels avant 
l'art.ll A (p. 2917, 2918): s'oppose aux amendements 
identiques n° 605 de Mme Annie David et n° 510 de M. Pierre 
Jarlier (affirmation du principe d'égalité des travailleurs 
pluriactifs ou saisonniers en matière de droit du travail et de 
droit social). Approbation de l'orientation des amendements. 
Mesure allant dans ce sens dans le présent projet de loi. 
(p. 2918): s'oppose aux amendements identiques n° 606 de 
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Mme Annie David et n° 521 de M. Pierre Jarlier (extension de 
la procédure des guichets uniques et des caisses pivots et 
généralisation de ces instances d'ici à 2006). Complexité du 
système des caisses pivots. Amendements satisfaits en partie 
par l'article 14. Applicabilité du dispositif des guichets uniques 
et des caisses pivots plus élargi que l'amendement proposé. -
Art. 11 A (Art. L. 720-5 du code de commerce -Application du 
dispositif d'autorisation d'exploitation commerciale à la 
distribution de fioul domestique) (p. 2920) : son amendement 
n° 880 : renvoi au règlement des dispositions relatives aux 
installations de distribution de combustibles ; adopté. 
(p. 2920) : volonté du Gouvernement de protéger les petits 
distributeurs. Engagement d'une mise en oeuvre rapide des 
décrets. - Art. 11 B (Art. L. 720-5 du code de commerce -
Soumission des activités de service commercial et artisanal au 
dispositif d'autorisation d'exploitation commerciale) 
(p. 2921): accepte l'amendement n° 19 de la commission 
(suppression). Difficulté à cerner le champ d'application de la 
mesure introduite. - Art. 11 C (Art. L. 131-5 du code de 
l'éducation - Lieu de la scolarité des enfants des salariés sous 
contrat de travail à caractère saisonnier) (p. 2923) : s'oppose à 
l'amendement n° 442 de M. Michel Charasse (détermination 
par décret des conditions d'inscription des enfants des 
saisonniers à l'école). Principe de l'obligation scolaire inscrit 
dans la loi. Absence de justification du recours à un décret. -
Art. additionnels avant l'art. 11 D (p. 2926) : s'oppose aux 
amendements portant sur le même objet n° 272 de M. Jean
Paul Amoudry et n° 607 de Mme Annie David (clause de 
reconduction d'un travail saisonnier d'une année s& l'autre). 
(p. 2927) : s'oppose à l'amendement de M. Pierre Jarlier n° 522 
(dérogation au régime des 35 heures. dans le secteur du 
déneigement). Existence d'outils juridiques répondant à ce 
problème. (p. 2929) : engagement du Gouvernement à étudier 
cette question dans les mois à venir.- Art. 11 D (Art. L. 122-
3-15 du code du travail - Cumul des durées des contrats de 
travail à caractère saisonnier pour le calcul de l'ancienneté) 
(p. 2931) : s'oppose à l'amendement n° 203 de M. Gérard César 
(suppression) et accepte l'amendement n° 20 de la commission 
(rédaction).- Art. 11 E (Art. L. 212-5-1 du code du travail
Conversion en indemnité du repos compensateur en jin de 
contrat de travail à caractère saisonnier) (p. 2932, 2933) : 
accepte l'amendement n° 21 de la commission (inscription de 
la disposition faisant l'objet de l'article dans le code rural) et 
s'oppose à l'amendement no 204 de M. Gérard César 
(suppression). - Art. 11 F (Art. 7 et 29 de la loi n° 82-1153 du 
30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs -
Recours à des particuliers pour le transport de personnes 
régulier ou à la demande) (p. 2933, 2934) : son amendement 
n° 892 : précision sur la constatation de la carence de transport 
et simplification du dispositif législatif; adopté. Souci d'éviter 
les problèmes en matière de concurrence et de gestion 
administrative. (p. 2935): modifie son amendement n° 892 
précité en remplaçant l'expression "appel d'offres infructueux" 
par "mise en concurrence infructueuse".- Art. additionnels 
avant l'art. 11 (p. 2936) : s'oppose à l'amendement n° 719 de 
M. Gérard Le Cam (indemnisation du chômage hors saison 
pour les travailleurs saisonniers). S'oppose à l'amendement 
no 718 de M. Gérard Le Cam (accès à la formation pour les 
titulaires de contrats saisonniers). (p. 2937): demande le retrait 
de l'amendement no 441 de M. Bernard Piras (élargissement du 
rôle des associations dans le milieu rural). Inutilité d'introduire 
une disposition législative nouvelle.- Art.11 (Art. L. 127-9 et 
L. 122-1-1 du code du travail - Extension du dispositif des 
groupements d'employeurs agricoles) (p. 2939) : s'oppose à 
l'amendement no 694 de M. Gérard Le Cam (obligation pour le 
salarié de travailler dans des secteurs professionnels liés les 
uns avec les autres). S'oppose à l'amendement n° 721 de M. 
Gérard Le Cam (limitation à quatre du nombre d'utilisateurs 
potentiels du groupement d'employeurs). (p. 2939, 2940) : son 
amendement n° 884 : conditions de délégation de pouvoir au 
profit du salarié d'un groupement d'employeurs et ouverture de 
cette possibilité à l'ensemble des groupements ; adopté. 
(p. 2940) : accepte l'amendement n° 23 de la commission 
(suppression partielle).- Art. 12 (Art. 224 du code général des 
impôts - Elargissement du régime d'exonération des 
groupements d'employeurs du paiement de la taxe 
d'apprentissage) (p. 2957, 2958): demande le retrait de 
l'amendement n° 523 de M. Pierre Jarlier (possibilité juridique 
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de mixité des groupements d'employeurs entre personnes 
physiques ou morales, publiques ou privées). Nécessité d'un 
travail préalable.- Art. 12 quater (Art. L. 127-5 du code du 
travail - Calcul de la cotisation devant être versée par un 
groupement d'employeurs pour le financement de la formation 
professionnelle continue) (p. 2959) : son amendement n° 378 : 
suppression; adopté.- Art.12 quinquies (Art. L. 441-2 du 
code du travail - Bénéfice des systèmes d'intéressement et de 
participation pour les salariés de groupements d'employeurs) : 
accepte l'amendement n° 443 de M. Michel Charasse 
(suppression du gage).- Art. additionnels après l'art. 12 
quinquies (p. 2960) : accepte l'amendement n° 24 de la 
commission (autorisation d'opérations de prêt de main-d'oeuvre 
pour les entreprises de travaux agricoles ou forestiers). 
S'oppose à l'amendement no 158 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(modalités de recours à l'assurance garantie des salaires en cas 
de défaillance d'une entreprise appartenant à un groupement 
d'employeurs). (p. 2961): s'oppose à l'amendement n° 159 de 
Mme Sylvie Desmarescaux (privilège spécial accordé aux 
créances détenues par un groupement d'employeurs).- Art. 13 
(Art. 25 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale - Cumul d'un emploi public et d'un emploi privé 
dans les petites communes) (p. 2963) : volonté du 
Gouvernement de trouver des solutions. Nécessité d'un suivi 
très précis de la mise en oeuvre des mesures. S'oppose à 
l'amendement n° 774 de M. Thierry Foucaud (suppression) et 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 723 de 
M. Gérard Le Cam (limitation de la possibilité de cumul afm 
d'éviter les conflits d'intérêts).- Art.13 ter (Art. L. 120-3 du 
code du travail et Article L. 213-11 du code de l'éducation -
Sécurisation du régime juridique des prestations de transport 
scolaire effectuées par des particuliers) (p. 2964): son 
amendement n° 937 : extension du dispositif aux transports à la 
demande; adopté.- Art. additionnel après· l'art. 14 
(p. 2965) : s'oppose à l'amendement n° 724 de M. Gérard Le 
Cam (application du scrutin proportionnel pour les premier et 
troisième collèges électoraux des caisses locales de la MSA). -
Art. additionnel après l'art. 14 ou après l'art. 15 (p. 2965, 
2966) : son amendement no 379 : abaissement du nombre 
d'élus du deuxième collège de quatre à trois par circonscription 
cantonale afin de favoriser la présentation d'une pluralité de 
listes électorales; adopté.- Art. 15 (Art. L. 321-5 et L. 752-1 
du code rural - Rattachement du conjoint collaborateur d'un 
travailleur pluriactif non salarié) (p. 2968) : s'oppose aux 
amendements de M. Gérard Le Cam portant sur le même objet 
n° 672, 671 et 651 (extension des droits consécutifs au statut 
de collaborateur d'exploitation aux pacsés et concubins), ainsi 
qu'à l'amendement n° 445 de M. Bernard Piras (ouverture du 
statut de conjoint collaborateur aux pacsés et personnes vivant 
en union libre).- Art. additionnel après l'art. 16 (p. 2969) : 
s'oppose à l'amendement n° 670 de M. ·Gérard Le Cam 
(création d'une caisse de congés payés gérée paritairement pour 
les salariés de production agricole).- Art. 17 (Art. L. 953-3 du 
code du travail - Régime de la formation professionnelle 
continue applicable au statut de conjoint collaborateur) 
(p. 2970) : s'oppose à l'amendement no 669 de M. Gérard Le 
Cam (extension des droits consécutifs au statut de 
collaborateur d'exploitation aux pacsés et aux concubins).
Art. 18 (Art. L. 212-4-12 du code du travail- Assouplissement 
des dispositions relatives au travail intermittent des personnes 
handicapées employées par des ateliers protégés) : demande le 
retrait de l'amendement n° 586 de M. Alain Vasselle (extension 
aux centres d'aide par le travail du dispositif envisagé pour les 
ateliers protégés). Attente du vote de la future loi sur le 
handicap.- Division et art. additionnels après l'art. 18 
(p. 2971, 2972): demande le retrait de l'amendement n° 340 de 
Mme Françoise Férat (réduction du seuil de la surface de vente 
soumise à autorisation préalable d'exploitation en cas de 
création d'un commerce de détail). Reconnaissance du 
problème en question. Inadaptation de la solution proposée par 
cet amendement. (p. 2972) : demande le retrait de 
l'amendement n° 341 de Mme Françoise Férat (possibilité de 
direction partagée entre plusieurs services d'accueil de jeunes 
en milieu rural). Dispositions ne relevant pas du domaine de la 
loi. (p. 2973) : rappel de la possibilité existante de nommer un 
directeur commun à plusieurs centres en réseau. - Art. 18 bis 
(Art. L. 351-3 du code de l'éducation - Recrutement 
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d'assistants d'éducation pour l'intégration scolaire des élèves 
handicapés dans les établissements publics d'enseignement 
agricole) : Accepte l'amendement de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 124 (adaptation à 
l'enseignement agricole du dispositif de recrutement des 
auxiliaires de vie scolaire, A VS). - Art. 18 ter (Mise en 
marché des truffes) : son amendement n° 882 : suppression; 
adopté. Article en contradiction avec les objectifs de 
simplification administrative. Recherche de solutions mieux 
adaptées. - Divisions et art. additionnels après l'art. 18 ter 
(p. 2975): demande le retrait de l'amendement n° 190 de Mme 
Anne-Marie Payet (création d'un article du code rural rendant 
applicable le dispositif de mise à disposition des terres dans les 
départements d'outre-mer). Etude de la question dans le futur 
projet de loi de modernisation de l'agriculture. (p. 2976): son 
amendement n° 380: modernisation de l'organisation des 
services de santé au travail en agriculture et harmonisation des 
taux de cotisation; adopté. (p. 2977, 2978): demande le retrait 
des amendements portant sur le même objet n° 189 de Mme 
Anne-Marie Payet et n° 242 de M. Yann Gaillard (prise en 
compte des aléas climatiques en forêt). Réflexion en cours sur 
le sujet. Engagement d'une recherche de solution en 
concertation avec les parlementaires. - Art. 19 A 
(Cartographie des zones de gonflement ou de retrait des 
argiles) (p. 2978, 2979) : accepte l'amendement n° 25 de la 
commission (suppression).- Art. 19 B (Art. L. 2213-32 
[nouveau] du code général des collectivités territoriales -
Pouvoir de police du maire en matière d'enlèvement des 
déchets) : accepte l'amendement n° 26 de la commission 
(suppression). 

- Suite de la discussion (11 mai 2004) - Art. 19 (Art. L. 143-
1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme - Périmètre de protection 
et d'aménagement des espaces agricoles et naturels 
périurbains et programme d'action) (p. 3004) : demande le 
retrait de l'amendement n° 243 de M. Yann Gaillard 
(consultation du centre régional de la propriété forestière et de 
l'Office national des forêts dans le cadre de la nouvelle 
politique dépatiementale de zonage autour des villes). 
(p. 3005) : demande le retrait de l'amendement n° 446 de M. 
Bernard Piras (inclusion des itinéraires de promenade et de 
randonnée dans le périmètre défini par les départements). 
(p. 3006) : demande le retrait des amendements sur le même 
objet no 214 de M. Georges Mouly et n° 191 de M. Marcel 
Deneux (association de la chambre départementale 
d'agriculture à la définition du programme d'action) et du 
n° 244 de M. Yann Gaillard (extension de la concertation 
préalable menée par le département dans le cadre du 
programme de gestion agricole et forestière à l'ensemble des 
partenaires concemés par la politique départementale). 
S'oppose à l'amendement no 447 de M. Bernard Piras 
(consultation des représentants des parcs naturels régionaux si 
une partie de leur territoire est incluse dans le périmètre 
d'intervention). (p. 3007) : s'oppose à l'amendement n° 733 de 
M. Gérard Le Cam (action publique en faveur de l'installation 
des jeunes agriculteurs). (p. 3010, 3011): s'oppose aux 
amendements n° 245 de M. Yann Gaillard (non-application à 
la forêt du nouvel instrument foncier pour la maîtrise des 
espaces périurbains), n° 449 de M. Michel Charasse 
(consultation des communes et des EPCI préalable à 
l'acquisition par préemption des terrains par le dépatiement), 
n° 215 de M. Georges Mouly (suppression de la possibilité 
offerte au département d'exproprier des terrains agricoles situés 
dans les périmètres délimités pour la mise en valeur des 
espaces agricoles et naturels périurbains), n° 652 de M. Gérard 
Le Cam (modes de rétrocession des terres acquises par les 
départements) et n° 205 de M. Gérard César (préfinancement 
de l'établissement public pour l'ensemble des acquisitions 
réalisées par la SAFER). Demande le retrait de l'amendement 
n° 216 de M. Georges Mouly (participation des chambres 
d'agriculture à l'élaboration du cahier des charges) et accepte 
les amendements identiques n° 27 de la commission et n° 207 
de M. Gérard César (mise en oeuvre du statut du fermage). 
(p. 3012): accepte l'amendement n° 449 de M. Michel 
Charasse précité après sa rectification. (p. 30 13) : négation de 
l'objectif du texte en cas de vote de l'amendement n° 215 de M. 
Georges Mouly précité. (p. 3014, 3015): son amendement 
n° 381 : modification du périmètre de protection des espaces 
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agricoles et naturels périurbains ; adopté après modification 
par le sous-amendement n° 961 de M. Jean-Pierre Vial auquel 
il s'oppose. Demande le retrait de l'amendement n° 549 de M. 
Daniel Hoeffel (substitution d'une délibération du conseil 
général au décret pour procéder au retrait de terrains à 
l'intérieur des périmètres délimités). (p. 3016): bien-fondé de 
l'exigence d'un décret en Conseil d'Etat en cas de modification 
du périmètre. (p. 30 17) : favorable au sous-amendement n° 960 
de M. Michel Charasse déposé sur son amendement n° 381 
précité. (p. 3018, 3019): bien-fondé d'un décret simple pour 
limiter les modifications. (p. 3020) : s'oppose à l'amendement 
n° 206 de M. Gérard César (adaptations du cahier des charges 
des SAFER).- Art. additionnel avant l'art. 20 (p. 3021) : 
demande le retrait de l'amendement n° 524 de M. Pierre Jarlier 
(obligation pour les SAFER de notifier aux communes les 
projets de transactions foncières dont elles ont connaissance -
droit de préemption des communes). Engagement de 
sensibiliser les communes à l'intérêt de passer les conventions 
avec les SAFER. - Art. 20 (Conditions d'exercice du droit de 
préemption à l'intérieur du périmètre de protection) (p. 3022) : 
accepte l'amendement n° 410 de M. Michel Charasse 
(information des communes des acquisitions foncières 
nécessaires à la protection d'espaces agricoles et naturels 
périurbains). (p. 3023) : accepte l'amendement n° 28 de la 
commission (rédaction). S'oppose à l'amendement n° 567 de 
M. Alain Vasselle (compétence exclusive du département pour 
la gestion et la préservation des espaces agricoles périurbains 
et exercice par celui-ci du droit de préemption). (p. 3024) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques 
n° 193 de M. Yves Détraigne, no 355 de M. Gérard César et 
no 650 de M. Gérard Le Cam (augmentation de la 
représentation des collectivités locales au sein des SAFER) 
ainsi que pour l'amendement n° 835 de M. Aymeri de 
Montesquiou sur le même objet. (p. 3025) : demande le retrait 
des amendements n° 589 de M. Alain Vasselle (exercice du 
droit de préemption urbain par le dépatiement) et n° 817 de M. 
Charles Revet (possibilité pour une commune intéressée par un 
projet d'intérêt général de devenir prioritaire pour l'acquisition 
d'un terrain vendu sur son territoire) et s'oppose à 
l'amendement n° 354 de M. Gérard César (extension du rôle 
des SAFER à l'ensemble du développement local des territoires 
ruraux). (p. 3026) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 448 de M. Yves Dauge et n° 596 de M. Bemard Mantienne 
(responsabilité de la région pour la mise en oeuvre de la 
politique de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains en Ile-de-France). (p. 3027): 
accepte l'amendement n° 29 de la commission (modalités de 
mise en place d'un préfinancement des acquisitions réalisées 
par la SAFER au titre du droit de préemption dans les 
périmètres de protection périurbains).- Art. additionnels 
après l'art. 20 (p. 3028) : demande le retrait de l'amendement 
no 668 de M. Gérard Le Cam (autorisation de patienariat des 
SAFER avec les collectivités territoriales pour leurs politiques 
de protection des espaces et de développement). Demande le 
retrait de l'amendement n° 179 de M. Bernard Mantienne 
(champ d'utilisation du droit de préemption pour les SAFER). 
(p. 3030) : s'oppose aux amendements sur le même objet 
n° 246 de M. Yann Gaillard et n° 608 de Mme Annie David 
(lutte contre le mitage des massifs forestiers). (p. 3031): 
incidences de la mesure proposée par l'amendement n° 819 de 
M. Charles Revet (utilisation de la procédure de révision 
simplifiée par les communes afin de rendre constructibles des 
terrains situés à la périphérie des zones construites) dont il 
demande le retrait. (p. 3032, 3033) : demande le retrait de 
l'amendement no 820 de M. Charles Revet (modalités 
d'attribution du permis de construire dans les communes ne 
disposant pas de plan d'occupation des sols et où s'applique le 
règlement national d'urbanisme). Crainte d'extension trop 
grande du pouvoir des communes en matière de permis de 
construire en cas d'adoption de l'amendement n° 820 précité. -
Division et art. additionnels après l'art. 21 (p. 3034, 3035) : 
s'oppose aux amendements de M. Gérard Le Cam n° 731 
(insertion d'un nouveau chapitre sur l'accès au foncier et 
l'installation des jeunes), n° 664 (priorité de l'installation des 
jeunes agriculteurs), n° 667 (objectif prioritaire des politiques 
d'aménagement des stmctures en faveur de l'installation des 
jeunes agriculteurs), n° 665 (prise en compte dans l'évaluation 
de la viabilité d'une exploitation d'activités ne relevant pas 
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directement de l'agriculture), n° 666 (élargissement des 
possibilités d'octroi d'aides à l'installation) et n° 649 (priorité 
de la politique d'installation sur la démarche de 
l'agrandissement des propriétés).- Art. 21 ter (Art. L. 641-2 
du code rural - Interdiction à tout établissement d'utiliser le 
nom d'une appellation d'origine contrôlée quand cette 
utilisation pourrait amoindrir sa notoriété) (p. 3036) : son 
amendement n° 883 : précision rédactionnelle ; adopté. -
Art. additionnel avant l'art. 22 (p. 3037) : demande le retrait 
de l'amendement n° 557 de Mme Jacqueline Gourault (base 
juridique à la reprise par le preneur entrant auprès du preneur 
sortant du montant non encore amotti des travaux d'irrigation 
et de drainage).- Art. 22 bis (Art. L. 112-5 [nouveau} du code 
rural - Mise en oeuvre du plan de réouverture de l'espace par 
les communautés de communes) (p. 3038) : accepte 
l'amendement n° 30 de la commission (rédaction) et s'oppose 
aux amendements de Mme Annie David n° 630 (intégration de 
la notion d'intérêt général dans le dispositif relatif au plan de 
réouvetture de l'espace) et n° 631 (possibilité pour les 
groupements de communes d'établir un plan intercommunal de 
réouverture et de reconquête du territoire). (p. 3039): accepte 
l'amendement n° 31 de la commission (rédaction) et s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 641 de Mme 
Annie David (prise en compte des zones embroussaillées). 
(p. 3040) : demande le retrait de l'amendement n° 860 de Mme 
Atmie David (mise à disposition des communes et des acteurs 
locaux des tenitoires ruraux d'une "régie de territoire"). -
Art. 22 ter (Art. L. 145-5-1 [nouveau] du code de l'urbanisme 
- Autorisation de construction sur une parcelle de terrain en 
friche) (p. 3041): son amendement n° 382: suppression; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 22 ter (p. 3042) : 
accepte les amendements identiques n° 321 de M. Pierre Jarlier 
et n° 863 de la commission (assouplissement de la règle de 
réciprocité).- Art. 23 (Art. L. 121-1 du code rural- Définition 
de l'aménagement foncier rural) (p. 3043, 3044) : s'oppose à 
l'amendement n° 562 de Mme Jacqueline Gourault 
(introduction de la notion d'aménagement du territoire 
intercommunal) ainsi qu'aux amendements identiques n° 234 
de M. Michel Mercier et n° 801 de M. Eric Doligé 
(réintroduction de la procédure de réorganisation foncière dans 
la liste des modes d'aménagement foncier rural). Accepte 
l'amendement n° 32 de la commission (précision). -
Art. additionnel après l'art. 23 : s'oppose à l'amendement 
no 563 de Mme Jacqueline Gourault (coordination).- Art. 23 
bis (Art. L. 2243-1 du code général des collectivités 
territoriales - Etat d'abandon manifeste de voies privées 
assorties d'une servitude de passage public) (p. 3045) : accepte 
l'amendement n° 33 de la commission (coordination). -
Art. 24 (Art. L. 121-2 à L. 121-5-1 et L. 121-7 à L. 121-12 du 
code rural - Décentralisation des procédures d'aménagement 
fonciel) (p. 3046) : accepte l'amendement n° 34 de la 
commission (cohérence).- Art. 25 (Art. L. 121-13 et L. 121-
14 du code rural - Procédure préalable à la décision du 
conseil général ordonnant une opération d'aménagement 
fonciel) (p. 3047) : s'oppose à l'amendement no 682 de Mme 
Evelyne Didier (possibilité de création, dans le cadre de 
l'aménagement foncier agricole et forestier, de sous-périmètres 
visant à délimiter des secteurs particuliers). (p. 3048) : accepte 
l'amendement n° 35 de la commission (rédaction). Accepte 
l'amendement n° 194 de M. Yves Détraigne (mise en oeuvre 
obligatoire pour le Conseil général de l'opération 
d'aménagement foncier avec inclusion d'emprise dans un délai 
d'un an dès lors que le maître d'ouvrage lui en fait la demande) 
sous réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 929 ; 
adopté. (p. 3049) : accepte l'amendement n° 36 de la 
commission (précision). 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 26 (Art. L. 121-
15, L. 121-16 et L. 121-19 à L. 121-24 du code rural -
Modalités financières et techniques de mise en oeuvre des 
opérations d'aménagement fonciel) (p. 3184): demande le 
retrait de l'amendement n° 195 de M. Yves Détraigne 
(intervention du conseil général dans le financement des 
seconds remembrements en cas de précédent remembrement 
clôturé depuis plus de 30 ans). Accepte l'amendement n° 37 de 
la commission (rédaction). (p. 3185) : accepte l'amendement 
n° 38 de la commission (dans le cas des seconds 
aménagements, caractère facultatif de la consultation préalable 
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en cas de non pmticipation financière des propriétaires). Son 
amendement 11° 921 : répartition des missions des géomètres
experts et des techniciens ; adopté. (p. 3186) : s'oppose aux 
amendements de Mme Evelyne Didier 11° 683 (dispense 
d'enquête publique étendue à la création des chemins ruraux) et 
n° 681 (mise en place d'une procédure d'échange de tenains 
dans les opérations d'aménagement de la voirie). (p. 3187) : 
s'oppose à l'amendement n° 680 de Mme Evelyne Didier (mise 
en place d'un bilan de l'exécution des travaux connexes à une 
procédure d'aménagement foncier). - Art. additionnels après 
l'art. 26 (p. 3188): s'oppose à l'amendement no 451 de M. 
Bernard Piras (extension de l'avantage fiscal accordé aux 
propriétaires de plus de dix hectares à l'ensemble des 
propriétaires, quelle que soit la taille de la parcelle et son 
morcellement). Objectif du dispositif d'encouragement fiscal à 
l'investissement forestier, DEFI. Lutte contre le morcellement 
de la propriété forestière. Demande le retrait de l'amendement 
n° 814 de Mme Jacqueline Gourault (possibilité pour le 
président du conseil général de déléguer sa fonction 
d'ordonnateur au président de l'association foncière 
d'aménagement agricole et forestier en cas de second 
remembrement).- Art. 27 bis (Art. 432-12 du code pénal et 
art. L. 411-4 du code rural - Conclusion de baux ruraux par 
les élus municipaux) (p. 3190) : accepte l'amendement n° 39 de 
la commission (suppression). Protection du dispositif relatif à 
la prise illégale d'intérêt. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9267, 9270): place et mission de 
l'enseignement et de la recherche agricoles confortées dans le 
système éducatif national. Offre de formation en phase avec les 
attentes de la société. Valorisation des métiers de l'agriculture 
et de l'agroalimentaire. Dimension européenne. Rôle 
d'insertion sociale. Effort budgétaire en direction de la 
recherche et de l'enseignement supérieur. Progression de 
l'enseignement technique agricole. Priorité aux crédits d'aide 
sociale. Développement des industries agroalimentaires et de 
l'exportation. Financement des associations rurales. Réponse 
aux orateurs. 

FORTASSIN (François) 
sénateur (Hautes-Pyrénées) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
plan à partir du 7 octobre 2004 ; membre de la commission 
jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes le 6 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission supeneure des sites, 
perspectives et paysages (anciennement commission supérieure 
des sites régie par le décret n°70-288 du 31 mars 1970) le 26 
octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil d'orientation de la simplification 
administrative. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 
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DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Russie - mission de la délégation des 
Affaires économiques [n° 161 (2003-2004)] (21 janvier 
2004)- Affaires étrangères et coopération. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant transposition de la directive 2000 1 
60 1 CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 
2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau [n° 260 (2002-
2!103)]- (6 janvier 2004)- Art. 1er (Art. L. 210-1 du code de 
l'environnement - Récupération des coûts des services liés à 
l'usage de l'eau) (p. 29) : rôle des pouvoirs publics vis-à-vis de 
l'eau. 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 676, 677) : référence à la laïcité absente du propos du 
ministre. Echec du système éducatif dans la lutte contre 
l'illettrisme. Prétention des programmes. Développement de la 
violence à l'école. Importance de la mise en place d'une 
éducation citoyenne. Défense des principes républicains. 
Recrutement des enseignants. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004)- Discussion générale (p. 1116): application des 
35 heures dans son entreprise. Interrogation sur l'efficacité de 
la formation professionnelle. Perception et contrôle de 
l'utilisation de la taxe d'apprentissage. Interrogation sur le 
recrutement des formateurs et sur la dépendance des 
organismes de formation des chambres de commerce et 
d'industrie. Oubli des jeunes sortant du système scolaire sans 
formation. Défavorable à ce texte. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004) - Discussion 
générale (p. 1963, 1964): références à Condorcet, Gambetta et 
Jules Ferry. Caractère privé de la pratique religieuse. Tendance 
des fondamentalistes à reléguer la femme à un rang inférieur. 
Dénonciation de la polygamie à Mayotte. Votera ce texte. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004) -
Art. 1er quinquies (Art. 1383 A, 1464 B, 1602 A et 1464 C du 
code général des impôts - Prolongation de l'exonération de 
taxe foncière sur la propriété bâtie, de taxe professionnelle ou 
de taxe consulaire en faveur des entreprises nouvelles dans les 
zones de rénovation rurale, ZRR) (p. 2804) : soutient 
l'àmendement n° 822 de M. Gérard Delfau (compensation par 
les collectivités locales de la perte de recettes due aux 
exonérations prévues par le texte); rejeté.- Art. 1er sexies 
(Art. 1383 E [nouveau] du code général des impôts -
Exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les 
logements acquis et améliorés au moyen d'une aide financière 
de l'ANAH par les particuliers) (p. 2812): soutient 
l'amendement n° 823 de M. Gérard Delfau (compensation pour 
les collectivités locales . des pertes de recettes dues à 
l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties) ; 
rejeté.- Art. additionnels après l'art. 1er decies ou après 
l'art. 1er terdecies (p. 2818): soutient l'amendement n° 831 de 
M. Gérard Delfau (majoration des dotations de l'Etat aux 
collectivités territoriales situées en zone de revitalisation 
mrale) ; rejeté. 

- 'Suite de la discussion ( 18 mai 2004) - Art. additionnels 
après l'art. 62 (p. 3335) :. favorable aux amendements 
identiques no 537 de M. Pierre Jarlier et no 617 de Mme Annie 
David (rétablissement du FIAM). 
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- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4260, 
4261): nécessité d'adapter la législation à la réalité de notre 
époque. Projet de loi manquant d'audace face à l'accroissement 
des risques. Effritement du recrutement des sapeurs-pompiers 
volontaires. Favorable à une solidarité sécuritaire. Votera ce 
texte en fonction du sort réservé à ses amendements. - Art. 2 
(Acteurs de la sécurité civile) (p. 4290) : favorable à 
l'amendement n° 69 de Mme Josette DmTieu (intégration des 
pisteurs secouristes dans la liste des personnels concourant aux 
missions de sécurité civile). 

- Suite de la discussion (16 JU111 2004)- Art. 22 
(Financement des opérations de secours) : favorable aux 
amendements identiques n° 78 de M. Robert Bret, n° 100 de 
M. Fernand Demilly et n° 162 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(mobilisation du SDIS par un acte de réquisition identifiant le 
responsable de l'opération).- Art. 25 (Intitulé de la section I-1 
nouvelle du chapitre IV du titre II du livre IV de la première 
partie du code général des collectivités territoriales et article 
L. 1424-8-1 - Réserves de sécurité civile) (p. 4352): 
désengagement des sapeurs-pompiers volontaires. Risque de 
télescopage entre les sapeurs-pompiers volontaires et les 
réservistes.- Art. 41 (Art. L. 1424-1-1 du code général des 
collectivités territoriales - Suppression de la possibilité 
d'intégration des services départementaux d'incendie et de 
secours dans les services des conseils généraux) (p. 4372) : 
favorable à l'amendement n° 143 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(suppression).- Art. 45 (Art. L. 1424-24 et L. 1424-24-1 à 
L. 1424-24-6 nouveaux du code général des collectivités 
territoriales - Composition des conseils d'administration des 
SDIS) (p. 4376): son amendement n° 107: composition du 
conseil d'administration; rejeté. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (6 juillet 2004)- Art. 1er (Missions et obligations de 
service public d'EDF, GDF et des entreprises chargées d'un 
réseau de transport) (p. 5204) : intervient sur l'amendement 
n° 5 de la commission (insertion parmi les missions de service 
public d'EDF d'objectifs pluriannuels en matière 
d'enfouissement des réseaux publics de distribution 
d'électricité). 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [11° 420 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5889, 
5891) : réforme nécessaire et urgente de l'assurance maladie, 
pilier du pacte social et républicain. Absence d'ambition. 
Encadrement inexistant de la médecine libérale. Dispositif de 
culpabilisation des patients plus que de responsabilisation de 
l'ensemble des acteurs. Absence de dispositions relatives aux 
médicaments. Opacité des pratiques de l'industrie 
pharmaceutique. Médecins "coeur de cible". Ajout pertinent 
d'une photo numérisée sur la carte individuelle de santé. 
Proposera d'y inclure le groupe sanguin, les allergies et le don 
d'organes. Interrogation sur les modalités de la formation. 
Développement redouté d'une médecine à deux vitesses. 
Inquiétude quant au nombre de chirurgiens. Encadrement 
insuffisant de l'industrie pharmaceutique. Choix de favoriser le 
profit des grands laboratoires et non pas de payer davantage les 
médecins. Craint le gavage de médicaments pour les 
générations futures. La majorité du groupe du RDSE se 
déterminera en fonction du sort réservé à ses amendements. 

- Suite de la discussion (26 juillet 2004) - Art. 29 
(Art. L. 162-5-2, L. 162-5-11, L. 162-11, L. 162-12-3, L. 162-
12-10, L. 162-12-18, L. 162-14-1, L. 645-2, L. 645-2-1, L. 722-
1-1, L. 722-4 et L. 722-4-1 du code de la sécurité sociale pour 
1999 et article 4 de l'ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 
relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins -
Dispositif conventionnel d'aides à l'installation et de prise en 
charge des cotisations sociales des médecins libéraux) 
(p. 6188) : partisan d'une médecine libérale dans son exèrcice 
mais pas dans son organisation. Nécessité d'instituer un 
minimum de règles. Risque de formation de véritables déserts 
médicaux. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004) - Art. 42 
(Art. L. 245-2 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale -
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Relèvement de la contribution sur les dépenses de promotion 
des fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux et de la 
contribution sur les dépenses de promotion des laboratoires 
pharmaceutiques) (p. 6291) : favorable à l'amendement n° 541 
de Mtne Michelle Demessine (suppression). Instauration d'une 
prime à la perversité. Conteste l'importance des sommes 
consacrées à la promotion de médicaments plutôt qu'à la 
recherche. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
intemationale- Deuxième lecture [n° 287 (2003-2004)]- (12 
octobre 2004)- Art. 4 (Contenu du contrat de volontariat -
Obligations des associations - Rupture anticipée du contrat de 
volontariat) (p. 6539) : intervient sur l'amendement n° 1 de la 
commission (rétablissement d'une durée de six ans pour le 
cumul des missions exercées de façon continue ou non et 
limitation à deux ans de la durée maximale du contrat). 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (3 novembre 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 40, avant l'art. 41 ou après l'art. 42 (p. 7496) : 
intervient sur l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 128 (réduction du délai de 
substitution du préfet au maire ou au président d'EPCI 
délégataire défaillant et attribution de droit de la délégation du 
contingent préfectoral aux EPCI délégataires de la compétence 
logement). Défavorable à la délégation par défaut accordée au 
dépattement. Avenir des OP AC. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7965, 7966) : accentuation du déficit de 
l'assurance maladie. Insuffisante régulation des dépenses de 
l'assurance maladie. Caractère trop ponctuel des mesures 
contenues dans le projet de loi. Responsabilisation des 
partenaires. Ne votera pas le projet de loi. 

FOUCAUD (Thierry) 
sénateur (Seine-Maritime) 

CRC 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des fmances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation à partir du 
7 octobre 2004 ; membre de la commission jusqu'au 7 octobre 
2004. 

Membre de la commiSSIOn spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes le 6 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national du tourisme le 4 
novembre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 le 20 décembre 
2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (Il 
mai 2004)- Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à Ja présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Tourisme [n° 74 tome 3 annexe 19 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Transports- Budget. 

Proposition de loi relative à la lutte contre ies violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004) -
Famille - Justice - Police et sécurité - Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] (4 décembre 
2004)- Collectivités territol'iales- Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004)- Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (28 janvier 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 8 (p. 974) : soutient l'amendement n° 87 de Mme 
Marie-France Beaufils (mention expresse de la notion de 
service public pour les services financiers foumis par La 
Poste); rejeté. Rôle spécifique de La Poste. Proximité avec la 
clientèle. (p. 975) : soutient l'amendement n° 89 de Mme 
Marie-France Beaufils (partenariat de La Poste avec des 
institutions financières investies d'une mission d'intérêt 
général) ; rejeté. Souci de donner un sens à l'activité du secteur 
financier public et semi-public. (p. 976) : soutient 
l'amendement no 90 de Mme Marie-France Beaufils 
(compensation du coût des obligations liées au service public 
bancaire de base); rejeté (p. 977) : soutient l'amendement 
no 93 de Mme Marie-France Beaufils (quasi-gratuité des 
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opérations réalisées sur les comptes courants d'un faible 
encours); rejeté. (p. 978) : soutient l'amendement n° 88 de 
Mme Marie-France Beaufils (participation de La Poste au pôle 
fmancier public et semi-public); rejeté. (p. 979): soutient les 
amendements de Mme Marie-France Beaufils portant sur le 
même objet n° 92 et 91 (reconnaissance de La Poste comme 
partie intégrante du secteur financier public et semi-public); 
rejetés. 

- Projet de loi autorisant la ratification de Il! décision du 
Conseil réuni au niveau des chefs d'Etat ou de 
gouvernement du 21 mars 2003 relative à une modification 
de l'article 10.2 des statuts du Système européen des 
banques centrales et de la Banque centrale européenne 
[n° 240 (2003-2004)] - (6 avril 2004)- Discussion générale 
(p. 2142, 2143): interrogation sur la portée des mesures. Prise 
en compte indispensable des intérêts des peuples dans la 
construction européenne. Avec le groupe CRC, ne votera pas 
ce texte. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Art. 1er 
(Modification des critères de détermination des zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2766, 2767) : contradiction entre 
la mesure d'exonération temporaire et les principes en matière 
d'autonomie fmancière des collectivités locales. Avec le 
groupe CRC, défavorable à cet article. (p. 2770, 2771): ses 
amendements portant sur le même objet n° 775, 776, 777, 778, 
779 et 780 : conditions relatives à l'emploi pour le bénéfice 
des exonérations fiscales en ZRR ; devenus sans objet. Son 
amendement n° 769: possibilité de classement en ZRR de 
territoires non adhérents d'un EPCI ; devenu sans objet. 
(p. 2774) : son amendement n° 770 : simplification; devenu 
sans objet. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatü à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004)- Discussion générale (p. 3678, 3679) : inquiétude des 
élus locaux. Nécessité de connaître leurs propositions et leurs 
attentes pour retrouver la confiance. Contexte actuel. 
Contradiction des projets du Gouvernement avec leurs 
aspirations. Absence de garantie de l'autonomie financière des 
collectivités. Nécessité de connaître les projets du ministère 
des finances s'agissant des fmances locales. Volonté évidente 
de Bercy de mettre en place un pacte de stabilité interne avec 
les collectivités locales en rejetant toute idée d'autonomie 
financière. Absence de la question du manque de moyens en 
dépit du vécu au quotidien de situations désarmantes pour les 
maires. Economie du texte. Défmition des catégories englobant 
des ensembles incohérents. Négation des disparités et de la 
question primordiale de la péréquation. Le groupe CRC 
demandera la suppression de l'article 2 définissant la notion de 
ressources propres. Débat prématuré. Incertitude sur l'avenir de 
la taxe professionnelle, le transfert de la TIPP et celui des 
droits sur les conventions d'assurances. Interrogation des élus 
sur l'avenir des dotations de l'Etat. Calcul du ratio. Inefficacité 
du mécanisme de correction. Le groupe CRC proposera des 
amendements de suppression de chacun des articles du texte, 
très éloigné de la réforme des finances locales attendue par les 
élus. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004)- Art. 1er (Catégories 
de collectivités territoriales) (p. 3730, 3731): s'interroge sur 
l'objectivité à traiter de la même manière chaque échelon de 
collectivités, compte tenu des disparités entre les territoires. 
Absence de réponse aux attentes des élus et des populations. 
(p. 3744): le groupe CRC votera l'amendement n° 46 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (distinction des communes en fonction 
de leur strate de population). Injustice d'un traitement similaire 
pour l'ensemble des communes. - Art. additionnels avant 
l'art. 2 (p. 3751): son amendement n° 33 : objectifs assignés à 
la péréquation ; rejeté. - Art. 2 (Définition des ressources 
propres des collectivités territoriales) (p. 3768) : le groupe 
CRC ne votera pas le sous-amendement n° 37 de M. Yves 
Fréville (inclusion dans les ressources propres des impositions 
de toutes natures dont la loi détermine, par collectivité, la 
localisation de l'assiette ou du taux) déposé sur l'amendement 
n° 7 de la commission (redéfinition des ressources propres des 
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collectivités territoriales en ne considérant comme telles, pmmi 
les impositions de toutes natures, que le produit des 
impositions dont la loi autorise les collectivités à voter 
l'assiette, le taux ou le tarif). (p. 3769, 3770) : son amendement 
n° 23 : suppression; devenu sans objet. (p. 3771): son 
amendement n° 24 : non-assimilation du produit des impôts 
nationaux transféré à une ressource propre ; devenu sans objet. 
(p. 3778) : le groupe CRC rejettera l'amendement n° 7 précité 
de la commission et le sous-amendement n° 37 de M. Yves 
Fréville déposé sur celui-ci. Affichage. Création des conditions 
de la mise en oeuvre d'une généralisation de l'expérimentation 
des transferts de compétences conçue dans le cadre de la loi 
relative aux responsabilités locales. Incontestables problèmes 
de mise en oeuvre. 

- Suite de la discussion (3 juin 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 2 (p. 3786) : son amendement n° 26 : non
assimilation aux ressources propres du produit des impôts 
nationaux transféré aux collectivités ; rejeté. - Art. 3 
(Modalités de calcul et définition du caractère déterminant de 
la part des ressources propres dans l'ensemble des ressources 
des collectivités territoriales) (p. 3787) : problème récurrent 
des compensations d'allégements fiscaux. Poursuite inéluctable 
du mouvement de délestage que le Gouvernement entend 
mener avec la loi relative aux responsabilités locales. 
Anticipation de la démarche décentralisatrice. (p. 3788) : son 
amendement n° 27 : suppression; rejeté. (p. 3789, 3790) : ses 
amendements n° 28 : minoration de la part des ressources 
propres du montant des charges présentant le caractère d'une 
dépense obligatoire, et n° 29 : suppression des dispositions 
augmentant les ressources des communes du montant de celles 
dont bénéficient les EPCI ; rejetés. - Art. additionnels après 
l'art. 3 (p. 3797, 3798) : ses amendements n° 30 : nécessité 
d'indexer les dépenses afférentes aux transferts de 
compétences, n° 31 : révision décennale des valeurs locatives, 
et n° 34 : nécessité d'indexer les bases des impôts locaux 
faisant l'objet d'une exonération et d'une compensation par 
l'Etat; rejetés. - Art. 4 (Rétablissement de l'autonomie 
financière des collectivités territoriales) (p. 3800, 3801): 
objectif discutable. Redoute les transferts de dépenses opérés 
par l'Etat sans nuire au respect du principe fixé par la loi 
organique. Ses amendements n° 35 : suppression, et n° 36 : 
repli; rejetés. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 3808, 
3809) : leurre. Mise en place d'un cadre pour délester l'Etat de 
ses charges sur le dos des collectivités locales. Absence 
d'amélioration de l'autonomie financière, en dépit 
d'amendements. Pur affichage électoral de court terme. Le 
groupe CRC ne votera pas ce texte. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (1er juillet 2004)
Art. 88 A (Art. L. 1211-4-1 nouveau et L. 1614-3 du code 
général des collectivités territoriales - Commission 
consultative sur l'évaluation des charges) (p. 5026) : son 
amendement n° 672: suppression; rejeté. - Art. additionnels 
avant l'art. 88 (p. 5027, 5030): ses amendements portant sur 
le même objet, n° 673, 674, 675, 676 et 677 : réforme des 
fmances locales ; rejetés. - Art. 88 (Application des règles de 
droit commun pour la compensation financière des transferts 
de compétences à titre définitif entre l'Etat et les collectivités 
territoriales) : son amendement n° 678 : suppression ; rejeté. 
(p. 5032): ses amendements n° 679 : repli, n° 681 : 
cohérence, n° 682 : évaluation de la compensation des 
dépenses d'investissement, n° 680 : période de référence prise 
en compte pour le calcul de la compensation des charges 
d'investissement et n° 683 : compensation intégrale des 
transferts de compétence ; rejetés. (p. 5033) : son amendement 
n° 684 : cohérence; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 88 
(p. 5037) : son amendement n° 685 : dégrèvement des taxes 
d'habitation; rejeté.- Art. 88 bis (Art. L. 1614-1-1 du code 
général des collectivités territoriales - Compensation des 
créations et extensions de compétences) : son amendement 
n° 686 : suppression ; rejeté. - Art. additionnels avant 
l'art. 89: son amendement n° 688 : diagnostic d'expertise sur 
les équipements publics transférés aux collectivités 
territoriales ; rejeté. (p. 5039) : son amendement n° 687 : 
augmentation du taux de compensation forfaitaire applicable 
aux dépenses d'investissement éligibles réalisées par les 
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communautés de communes, de villes ou d'agglomérations ; 
rejeté. Son amendement n° 690 : réduction du taux prélevé par 
l'Etat pour frais d'assiette et de recouvrement sur les 
impositions perçues par les collectivités locales et leurs 
groupements ; rejeté. Son amendement n° 689 : répartition et 
augmentation de la dotation globale d'équipement ; rejeté. -
Art. 89 (Art. L. 1614-8, L. 3334-16-1 nouveau et L. 4332-3-1 
nouveau du code général des collectivités territoriales -
Modalités particulières de compensation de certains transferts 
de compétences) (p. 5040): ses amendements n° 691 : 
suppression et n° 692 et 693 : repli; rejetés (p. 5041): son 
amendement no 694 : modalités de calcul des compensations 
de transfert de crédits d'investissement dans le domaine 
routier; rejeté. (p. 5042) : ses amendements n° 695, 696, 697 
et 698 : repli ; rejetés. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (8 juillet 2004) (p. 5382, 5384) : 
dénonciation de la politique gouvernementale depuis 2002, des 
orientations budgétaires pour 2005 et de l'actuelle construction 
européenne. Nécessité de réduire les inégalités sociales. 
Citations de Thomas Piketty. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)] - (15 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5701, 5702) : mise en place de 
dispositions coûteuses aux incidences faiblement mesurables et 
à l'efficacité douteuse. Réponse aux demandes formulées par le 
patronat. Le groupe CRC ne peut cautionner les mesures 
proposées. - Art. 1er (Exonération temporaire de droits de 
mutation pour les dons en argent aux enfants et petits-enfants) 
(p. 5715, 5716) : son amendement n° 15 : suppression; rejeté. 
Tendance à la hausse du chômage et de la précarité. 
Dispositions contraires à la justice fiscale. Multiplication de 
mesures fiscales dérogatoires au bénéfice des plus aisés. 
Absence d'impact sur la consommation populaire. - Art. 2 
(Réduction d'impôt au titre des intérêts payés dans le cadre de 
prêts à la consommation) (p. 5719) : son amendement n° 16 : 
transformation de la réduction d'impôt en crédit d'impôt ; 
rejeté. Devenir des multiples dispositions de la fiscalité 
dérogatoire. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
(25 novembre 2004) - Question préalable (p. 8445) : soutient 
la motion n° I-200 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant 
à opposer la question préalable ; rejetée. Multiples 
interrogations. Affichage délibéré s'agissant du cadrage macro
économique : retour du déficit sous .la barre des 3 % et 
affectation de la plus-value fiscale à la résorption du déficit. 
Présupposés discutables en raison des incertitudes du prix du 
baril de pétrole et de la parité euro-dollar. Gel attendu de la 
dépense publique ne remettant cependant pas en cause 
l'application des cadeaux fiscaux depuis 2002. Contradiction 
entre les effets d'annonce des baisses d'impôts et leur 
répercussion sur la situation économique et sociale : absence 
de compensation des disparitions d'emplois de production ; 
augmentation des plans sociaux, y compris dans les services et 
le commerce ; optimisation fiscale pour certains contribuables ; 
accroissement de la rentabilité du capital. Rejet par le groupe 
CRC de toutes les dispositions et des cadeaux fiscaux encore 
plus étroitement ciblés. Réduction du déficit non profitable à la 
réduction des inégalités sociales. Disparition d'emplois en 2004 
en dépit d'une embellie de la croissance. Imputation injustifiée 
aux 35 heures. Choix des entreprises en faveur des gains de 
productivité au détriment de l'embauche. Nécessité d'investir 
dans la production et d'augmenter le pouvoir d'achat pour 
relancer la consommation. Contradiction entre l'objectif 
d'encourager l'emploi et la suppression des emplois jeunes. 
Problématique de l'évolution de la dépense publique. Mise en 
oeuvre de la LOLF. Perversion de l'action publique au profit de 
logiques managériales d'entreprises. (p. 8446, 8447): 
intervention de Mme Marie-Claude Beaudeau lors de la 
discussion de la proposition de loi organique accusant une 
logique purement comptable au service de la Banque centrale 
européenne. Poursuite de cette logique au travers de la 
réduction des effectifs, de l'asservissement de la politique de 
recherche aux implications concrètes dans l'activité des 
entreprises, des privatisations et du bradage du patrimoine 
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public. Primauté à la rente et au capital au détriment du 
développement économique. 

Première partie : 

- (26 novembre 2004) - Art. 2 (Actualisation du barème de 
l'impôt sur le revenu) (p. 8457, 8458): faible évolution de 
l'impôt sur le revenu pour 2005. Hausse des prélèvements non 
progressifs. Souhait d'une modification de l'assiette de l'impôt 
sur le revenu. Recours excessif aux niches fiscales. Son 
amendement n° I-82 : relèvement des deux dernières tranches 
d'imposition sur le revenu ; rejeté. - Art. 4 (Réduction d'impôt 
pour déclaration électronique) (p. 8471, 8473): son 
amendement n° I-83 : suppression; rejeté. - Art. 7 
(Aménagement du régime fiscal applicable aux partenaires liés 
par un pacte civil de solidarité, PACS) (p. 8475) : approbation 
de l'égalité de traitement fiscal établi entre les personnes 
pacsées et les personnes mariées. Regrette l'adoption tardive de 
cette mesure. - Art. 9 (Allègement des droits de succession) 
(p. 8480) : son amendement n° I-84 : suppression ; rejeté. 
(p. 8482) : défavorable à l'amendement no I-3 de · la 
commission (revalorisation de l'abattement sur les droits de 
succession pour les fratries constituant un foyer). - Art. 10 
(Crédit d'impôt en faveur des entreprises qui relocalisent leur 
activité en France) (p. 8493) : son amendement n° I-89 : 
suppression ; rejeté. - Art. 11 (Crédit d'impôt pour dépenses 
de prospection commerciale) (p. 8496) : son amendement n° I-
90 : suppression ; rejeté. 

- Suite de la discussion (29 novembre 2004)- Art. 9 bis 
(précédemment réservé) (Actualisation du barème de l'impôt 
de solidarité sur la fortune) (p. 8519, 8520): remise en cause 
de l'ISF. Indécence, à l'égard des personnes les plus 
défavorisées, du débat fiscal sur l'injustice de l'ISF. Les 
membres du groupe CRC voteront contre cet article. (p. 8521, 
8522) : son amendement n° I-85 : suppression ; rejeté. 
Complaisance du Gouvernement à l'égard des grandes 
fortunes. Exclusion des biens professionnels et des oeuvres 
d'art de l'ISF, sans incidence sur l'emploi. Lutte contre les 
licenciements absente des préoccupations du Gouvernement. 
Objectif de protection du profit. Défense des actionnaires et 
non des chômeurs. Le groupe CRC votera contre cet article 
idéologique. Négation de la nécessité d'une solidarité des plus 
riches à l'égard de la communauté. (p. 8526, 8527) : réfute 
l'argument visant à prendre en compte l'augmentation des prix 
de l'immobilier. Objectif de protection des gros patrimoines. 
Conclusions du Conseil des impôts minimisant les effets 
pervers de l'ISF.- Rappel au règlement (p. 8533, 8534): 
incidence sur le cours des débats d'un remaniement ministériel 
durant la discussion budgétaire. - Art. additionnels après 
l'art. 9 bis (précédemment réservés) (p. 8534, 8535) : son 
amendement n° I-87 :prise en compte des oeuvres d'art dans le 
calcul de l'ISF ; rejeté. Son amendement n° I-88 : suppression 
du taux d'exonération d'ISF des parts ou actions comprises 
dans les pactes d'actionnaires mis en place par la "loi Dutreil"; 
rejeté.- Art. 13 (Réduction à 1,5 % de la contribution 
additionnelle à l'impôt sur les sociétés, avant sa suppression 
complète) (p. 8553) : son amendement n° I-93 : suppression; 
rejeté. - Art. 14 (Crédit de taxe professionnelle pour le 
maintien de l'activité dans des zones d'emploi en grande 
difficulté) · (p. 8559, 8560) : son amendement n° I-94 : 
suppression ; rejeté. Caractère superflu de l'article, sans effet 
sur les délocalisations d'entreprises. Nécessité d'une taxe sur 
les richesses de l'activité économique et financière. - Art. 15 
(Renforcement du dégrèvement de taxe professionnelle en 
faveur des entreprises de transport) (p. 8562, 8563) : son 
amendement n° I-95 : suppression ; rejeté. - Art. additionnels 
avant l'art. 16 (p. 8564, 8565) : son amendement n° I-97 : 
rétablissement de la TIPP flottante ; rejeté. Conséquences de la 
hausse du prix du pétrole brut sur le pouvoir d'achat des 
ménages salariés. - A1·t. 16 (Pérennisation et aménagement du 
remboursement partiel de TIPP applicable au gazole utilisé 
par les entreprises de transport routier de marchandises) 
(p. 8566) : son amendement n° I-99 : suppression; rejeté.
Art. 17 (Transfert transfrontalier du siège statutaire d'une 
société) (p. 8585) : son amendement n° I-100 : suppression; 
rejeté. Stratégie du "moins-disant fiscal". Anticipation sur la 
législation européenne. Organisation de la neutralité fiscale des 
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transferts de sièges sociaux. - Art. additionnels après, 
l'art. 19 (p. 8587, 8588) : son amendement n° I-98 : 
augmentation du taux de la provision pour reconstitution de 
gisements et pour hausse des prix dans le résultat imposable 
des sociétés pétrolières ; rejeté. Prise en compte de la montée 
en puissance du prix du baril de pétrole sur les plus-values 
réalisées par les compagnies pétrolières. Contribution de ces 
entreprises au redressement des finances publiques. - Art. 21 
(Modernisation de différentes dispositions relatives au 
financement d'investissements à risques ou de proximité) 
(p. 8592): son amendement n° I-102: suppression; rejeté. 
Allégement des contraintes fiscales pesant sur les opérations de 
bourse. - Art. 22 (Réforme du régime applicable aux contrats 
d'assurance-vie investis en actions) (p. 8601): son 
amendement n° I-103 : suppression; rejeté. Multiplication des 
exonérations d'impôt sur le revenu. - Art. 23 (Ouverture du 
plan d'épargne en actions (PEA) aux titres de sociétés ou 
d'OPCVM situés dans les Etats membres de l'Espace 
Economique Européen) (p. 8604): son amendement n° I-104: 
suppression ; rejeté. - Art. 24 (Modification du régime de la 
redevance audiovisuelle) (p. 8608) : soutient l'amendement 
n° I-105 de M. Jack Ralite (suppression de l'adossement de la 
redevance audiovisuelle à la taxe d'habitation et augmentation 
du taux de la redevance); rejeté. Fragilisation des ressources 
de l'audiovisuel public. (p. 8615): abstention du groupe CRC 
sur l'amendement de la commission des affaires culturelles 
saisie pour avis n° I-79 (réévaluation de la redevance 
audiovisuelle). Confusion créée par l'adossement de la 
redevance à la taxe d'habitation. Abstention positive du groupe 
CRC. 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. additionnels avant 
l'art. 29 (p. 8695): soutient l'amendement n° I-ll6 de Mme 
Marie-France Beaufils (extension à toutes les communes et à 
leurs groupements du bénéfice de la DGE et augmentation du 
taux de concours de l'Etat au titre de cette dotation) ; rejeté. 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- IV. Tourisme 

- (9 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances (p. 9408, 9409) : données chiffrées. Importance 
des enjeux de la politique du tourisme. Nécessité de conserver 
à la France sa place de première destination touristique 
mondiale. Politique sociale du tourisme. Fusion de l'AFIT et de 
l'ONT. - Art. additionnel après l'art. 73 nonies (p. 9426) : 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement de la 
commission des affaires économiques n° II-13 (rapport du 
Gouvernement sur le programme de consolidation des 
hébergements de tourisme social). 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. additionnel avant l'art. 63 A 
(p. 9646): son amendement n° II-146: restructuration des 
conditions d'imposition des stock-options ; rejeté. - Art. 63 A 
(Instauration d'un dispositif d'attributions d'actions gratuites 
aux salariés et aux mandataires sociaux) (p. 9648) : son 
amendement n° 11-102: suppression; rejeté.- Art. 63 B 
(Augmentation du plafond d'abondement par l'entreprise des 
versements des salariés aux plans d'épargne d'entreprise) 
(p. 9651): son amendement n° II-103 : suppression; rejeté.
Art. additionnels après l'art. 63 B : son amendement n° II-
148 : imposition des plus-values sur cession de biens 
immobiliers; rejeté. (p. 9652): son amendement n° II-147: 
augmentation du taux d'imposition séparé des plus-values sur 
cession de biens immobiliers ; rejeté. - Art. 63 C 
(Modification de la taxe fiscale affectée au Centre national de 
la chanson, des variétés et du jazz, CNVJ) (p. 9654) : soutient 
l'amendement n° 11-105 de M. Ivan Renar (exonération de la 
taxe sur les spectacles des représentations de spectacles de 
variétés intégrés à des bals, fêtes populaires et fêtes 
traditionnelles, organisés dans un contexte non lucratif et non 
professionnel) ; devenu sans objet. Diminution des ressources 
du CNVJ. Mesure similaire à celle de l'archéologie préventive. 
Ambiguïté de l'article 63 C résultant d'une confusion entre les 
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représentations de musique traditionnelle et de musique non 
professionnelle. (p. 9659) : votera l'amendement n° II-87 de M. 
Yann Gaillard (exonération de la taxe sur les spectacles des 
représentations de spectacles de variétés intégrés à des bals, 
fêtes populaires et fêtes traditionnelles et renvoi à un décret 
pour les conditions d'application de cette mesure).- Art. 63 
(Relèvement du plafond des dépenses éligibles à la réduction 
d'impôt pour l'emploi d'un salarié à domicile) (p. 9661, 9662): 
son amendement n° II-107: suppression; rejeté. Son 
amendement n° II-149: ouverture d'un crédit d'impôt au titre 
des dépenses liées à la dépendance ; rejeté. - Art. 65 (Crédit 
d'impôt en faveur du développement durable pour les dépenses 
d'équipement de l'habitation principale) (p. 9672) : son 
amendement n° II-106: précision relative au domicile fiscal du 
contribuable ; retiré. - Art. 68 (Prorogation du dégrèvement 
temporaire de taxe professionnelle au titre des investissements 
nouveaux) (p. 9697): soutient l'amendement n° II-157 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression); rejeté.
Art. additionnels après l'art. 68 ter (p. 9699) : soutient 
l'amendement n° II-22 de M. Ivan Renar {autorisation de 
prélèvement sur le produit brut des jeux dans les casinos pour 
les communes réalisant des actions de promotion en faveur du 
tourisme); retiré.- Art. additionnels avant l'art. 68 quater 
(p. 9703, 9704) : soutient les amendements de Mme Marie
France Beaufils n° II-150 (dégrèvement de taxe foncière sur 
leur habitation principale pour les personnes de plus de 
soixante ans); et n° II-151 (modification du plafonnement de 
la taxe d'habitation) ; rejetés. - Art. additionnel après 
l'art. 68 quinquies (p. 9706): soutient l'amendement n° II-152 
de Mme Marie-France Beaufils (majoration du coefficient de 
réévaluation des valeurs locatives foncières des locaux à 
vocation économique); rejeté.- Art. 68 nonies (Dégrèvement 
complémentaire temporaire de taxe professionnelle au titre des 
investissements nouveaux en faveur des entreprises plafonnées 
en fonction de la valeur ajoutée) (p. 9708) : soutient 
l'amendement no II-153 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (14 décembre 2004)- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 9766, 9767) : budget dépourvu de 
solidarité et de perspective d'avenir. Absence de réponse aux 
inquiétudes des Français. Faveurs fiscales accordées aux plus 
favorisés. Hypothèse de croissance illusoire. Choix inspirés par 
le MEDEF au détriment du plus grand nombre. Mesures 
contraires à l'intérêt général. Le groupe CRC votera contre le 
projet de loi de finances pour 2005. 

- Projet de loi organique modifiant la loi organique 
n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 
[n° 69 (2004-2005)] - (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9929, 9930) : favorable à un partage de l'initiative 
des choix budgétaires entre le pouvoir exécutif et le Parlement. 
Interrogation sur l'affectation prioritaire des surplus de recettes 
fiscales. Confirmation d'une pratique budgétaire de caractère 
circonstanciel, technocratique et européen. Opposé au "moins
disant" social et à la remise en question des services publics. 
Le groupe CRC rejettera le projet de loi organique si ses 
amendements ne sont pas adoptés. - Art. 1er (Détermination 
des modalités d'utilisation des surplus non anticipés de 
recettes fiscales) (p. 9934, 9935) : son amendement n° 5 : 
suppression ; rejeté. Cohérence avec la position du groupe 
CRC sur ce texte. Conséquences du vote par avance rie 
l'affectation des surplus de recettes. Dessaisissement par le 
Parlement de son pouvoir d'initiative budgétaire. Suppression 
du rôle d'impulsion donné par le collectif budgétaire. - Art. 3 
(Information, dans le projet de loi de finances initiale, sur les 
emplois rémunérés par les organismes subventionnés) 
(p. 9936) : son amendement n° 6 : suppression ; rejeté. 
Principes de la LOLF en matière de crédits de personnel. 
Crainte des conséquences de l'adoption d'une seule logique 
comptable. - Art. 4 (Information, dans le projet de loi de 
règlement, sur les emplois rémunérés par des organismes 
subventionnés) (p. 9937) : son amendement n° 7 : suppression; 
rejeté. - Art. 5 (Pouvoirs de contrôle des membres des 
commissions des finances des assemblées) (p. 9938) : son 
amendement n° 8 : suppression ; rejeté. Opposé au recentrage 
du travail parlementaire sur l'activité d'une seule commission. 
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- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004) - Question préalable 
(p. 9981, 9982): soutient la motion n° 48 de Mme Nicole 
Borvo Cohen-Scat tendant à opposer la question préalable ; 
rejetée. 

- Suite de la discussion (20 décembre 2004)- Art. 53 bis 
(Privatisation de la société DA GRIS) (p. 10 119) : son 
amendement n° 54 : suppression ; rejeté. - Art. 57 
(Modification du régime de la taxe sur les nuisances sonores 
aériennes) (p. 10128): son amendement n° 55: affectation de 
la taxe sur les nuisances sonores aéroportuaires ; rejeté. -
Art. additionnel après l'art. 58 (p. 10135): soutient 
l'amendement n° 56 de M. Bernard Vera (revalorisation de la 
taxe sur les locaux économiques) ; rejeté. - Art. additionnel 
après l'art. 59 : soutient l'amendement n° 57 de Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat (création d'un permis de diviser les 
immeubles); rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 10149): caractère hétéroclite du collectif budgétaire. 
Affectation exclusive des surplus de recettes à la lutte contre 
les déficits publics. Critique des mesures relatives à la 
suppression progressive de l'imposition séparée des plus-values 
de cession des titres de participation. Le groupe CRC ne votera 
pas ce projet de loi. 

FOUCHÉ (Alain) 
sénateur (Vienne) 

UMP 

Chargé d'une mission temporaire auprès du ministre délégué 
aux petites et moyennes entreprises, au cotrnnerce, à l'artisanat, 
aux professions libérales et à la consommation le 14 avril 
2004 ; fin de mission le 14 octobre 2004. 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire ; puis secrétaire le 13 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues mimifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
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publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2020, 2022) : respect indispensable du principe de 
laïcité. Cadre législatif utile aux chefs d'établissements 
scolaires. Distinction entre les islamistes ct les musulmans. 
Attitude des autorités musulmanes. Apparition du voile en 
France. Remise en cause de la laïcité et du droit des femmes. 
Exemple de Chirine Ebadi. Refus de l'intégrisme et du 
communautarisme. Le groupe UMP votera ce projet de loi. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7218, 7219): pertinence de la concentration des 
efforts sur l'emploi. Evolution de la nature de la pauvreté. Rôle 
des missions locales et des P AIO. Place du volet formation. 
Approbation de la redynamisation de l'apprentissage. 
Revalorisation indispensable du statut de certaines catégories 
professionnelles. Approbation du texte proposé. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale- IV. -Logement 

- (9 décembre 2004) (p. 9484) : crise du logement du fait du 
déséquilibre entre l'offre et la demande. Action du 
Gouvernement en faveur du logement locatif social. Difficultés 
de maîtriser le foncier. 

Equipement, transports, aménagement du terl'itoire, 
tourisme et mer - II. - Transports et sécurité routière -
Aviation et aéronautique civiles - Budget annexe de 
l'aviation civile 

- (10 décembre 2004) (p. 9532): avenir de l'aviation sportive 
et de loisirs. Excellence des résultats sportifs de la France. 
Crise du secteur de la construction aéronautique industrielle 
d'aéronefs légers. Alourdissement décourageant de la 
réglementation au détriment du pavillon français. Propose un 
accès facilité des pilotes privés à la qualification de vol aux 
instmmcnts. Lutte contre une rigueur excessive. Suite donnée 
aux propositions de Claude Belot. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discri~ninations et pour l'égalité- Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)]- (21 décembre 2004)
Discussion générale (p. 10207, 10208): texte parfaitement 
équilibré. Respect des droits de la défense face aux pouvoirs 
d'investigation de la HALDE. Renforcement de la lutte contre 
les propos discriminatoires à caractère sexiste ou homophobe. 
Gouvernement attentif aux critiques les plus constmctives. 
V ote ra ce texte, comme la plupart des membres du groupe 
UMP. 

FOURCADE (Jean-Pierre) 
sénateur (Hauts-de-Seine) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à pat1ir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 5 
octobre 2004. 
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Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension jusqu'au 1er octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse 
nationale des allocations familiales. 

Membre titulaire de la Commission de vérification des fonds 
spéciaux le 26 octobre 2004. 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 201 (2003-2004)] relatif aux assistants 
maternels et jlUX assistants familiaux [n° 298 (2003-2004)] (Il 
mai 2004)- Education- Famille- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)]- (25 février 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du 
code de l'action sociale et des familles - Définition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à 
compensation des personnes handicapées) (p. 1629): 
défavorable à l'amendement n° 171 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (prise en compte de la situation de handicap et des 
facteurs environnementaux et contextuels). Récuse l'interaction 
entre la situation de handicap et l'environnement. Amélioration 
de la définition au cours de la navette. Reconnaissance des 
efforts réalisés par les collectivités territoriales. (p. 1642) : 
votera contre l'amendement n° 177 de Mme Marie-Christine 
Blandin (élargissement de la compensation aux demandes 
légitimes). (p. 1645): favorable à l'amendement n° 256 de M. 
Michel Mercier (soutien à la famille et aüx proches). 

- Suite de la discussion (26 février 2004) - Art. 6 
(Art. L.l11-l, L.ll1-2 et L.112-1 à L. 112-4 du code de 
l'éducation - Dispositions relatives à l'adaptation de la 
scolarisation aux besoins des enfants et des adolescents 
handicapés) (p. 1761) : votera l'article 6. Demande une étude 
d'impact évaluant les conséquences des mesures votées sur les 
finances des collectivités territoriales. - A1·t. 8 (Art. L. 351-1 à 
L. 351-3 et L. 351-1-1 nouveau du code de l'éducation -
Principes régissant le mode de scolarisation des élèves 
handicapés et la qualification des enseignants concernés et 
leur application dans les territoires ultramarins) (p. 1765, 
1766) : intervient sur l'amendement n° 327 de Mme Michelle 
Demessine (association des parents à la décision d'orientation 
età la décision finale). Association indispensable des parents à 
la décision d'orientation. Demande de garantie. (p. 1768) : 
favorable à l'amendement no 118 de M. Nicolas About 
(assouplissement des conditions de recrutement des auxiliaires 
de vie scolaire).- Art.ll (Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du 
code du travail - Articulation entre politique générale de 
l'emploi et actions spécifiques en faveur de l'emploi des 
personnes handicapées) (p. 1780, 1781) : favorable aux 
amendements de la commission n° 461 (contrôle annuel de la 
Cour des comptes sur la gestion de I'AGEFIPH) et n° 462 
(convention d'objectifs entre l'Etat et l'AGEFIPH). Instauration 
d'un contrôle strict de l'AGEFIPH. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dia.~ogue social - Commission mixte 
paritaire [n° 224 (2003-200i4)] - (3 mars 2004) - Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 2008) : transposition législative 
d'un accord signé par la plupart des partenaires sociaux. 
Réhabilitation du dialogue social. Favorable à ce texte. 
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- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)]- (19 mai 2004)
rapporteur de la commission des affaires sociales. -
Discussion générale (p. 3433, 3435) : souci de concilier les 
exigences des professionnels et des familles. Distinction entre 
assistants maternels et assistants familiaux. Priorité donnée à 
l'intérêt des enfants gardés ou placés. Intérêt du recours aux 
assistants maternels. Insuffisance du nombre des assistants 
maternels et des assistants familiaux. Urgence de l'amélioration 
du statut de ces professions. Souhaite la mise en place de 
filières adaptées dans les lycées professionnels. Propositions de 
la commission en matière d'agrément. Introduction d'une 
priorité pour les assistants maternels et familiaux dans 
l'attribution des logements sociaux. Mission des relais 
assistants maternels, les RAM. Spécificité française du statut 
des assistants familiaux. Utilité de la convention collective des 
assistants maternels. Revalorisation des salaires. Préférence 
donnée à des règles souples et simples aisément applicables. 
Souci d'éviter une aggravation des charges pesant sur les 
collectivités territoriales. Sous réserve de ses observations et 
amendements, la commission recommande l'adoption du projet 
de loi. - Art. additionnel avant le titre 1er (p. 3446) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 32 de M. 
Philippe Nogrix (rappel de la place de l'enfant au centre de la 
politique de la petite enfance).- Art. additionnels avant 
l'art. 1er (p. 3447) : son amendement n° 1 : légalisation du 
principe des relais d'assistants maternels, RAM ; adopté. 
(p. 3448) : s'oppose à l'amendement n° 47 de Mme Odette 
Terrade (référence explicite au rôle d'évaluation des besoins en 
professionnels qualifiés des commissions départementales de 
l'accueil des jeunes enfants). Après la modification de 
l'amendement précité n° 47 de Mme Odette Terrade, s'en remet 
à la sagesse du Sénat.- Art. 1er (Art. L. 214-6 nouveau du 
code de l'action sociale et des familles - Rôle de la 
commission départementale de l'accueil des jeunes enfants) 
(p. 3449) : son amendement n° 2 : représentativité des 
particuliers employeurs au sein des commissions 
départementales de l'accueil des jeunes enfants ; adopté. 
Accepte l'amendement no 66 du Gouvernement (correction 
d'une erreur matérielle).- Art. 2 (Art. L. 221-2 du code de 
l'action sociale et des familles - Projet de service de l'aide 
sociale à l'enfance) (p. 3450) : son amendement n° 3 : 
intégration des assistants familiaux au sein des équipes 
pluridisciplinaires chargées du suivi de placements d'enfants ; 
adopté.- Art. 5 (Art. L. 421-2 à L. 421-5 nouveaux du code de 
l'action sociale et des familles - Définition du métier 
d'assistant familial et dispositions relatives à l'agrément des 
assistants maternels et des assistants familiaux) (p. 3451): 
demande le retrait de l'amendement n° 37 de M. Jean-Pierre 
Vial (délivrance de l'agrément par le président du conseil 
général après consultation de la commission d'agrément). 
(p. 3452) : accepte l'amendement n° 67 du Gouvernement 
(allégement de la procédure permettant de réserver l'évaluation 
des capacités éducatives lors de l'agrément aux seuls assistants 
maternels). (p. 3452, 3453) : s'oppose aux amendements 
analogues n° 19 de Mme Gisèle Printz et n° 48 de Mme Odette 
Terrade (évaluation des capacités éducatives selon des critères 
nationaux). Son amendement n° 4 : conditions du 
renouvellement automatique et sans limitation de durée de 
l'agrément des assistants familiaux ; adopté. (p. 3454) : accepte 
l'amendement no 68 du Gouvernement (rédaction). Accepte 
l'amendement n° 42 de Mme Valérie Létard (obligation de 
motiver le refus de l'agrément). (p. 3455) : s'oppose aux 
amendements de Mme Gisèle Printz n° 21 (distinction entre 
enfants scolarisés et enfants non scolarisés) et n° 20 
(suppression de l'âge des mineurs dans l'agrément). (p. 3456) : 
s'oppose à l'amendement n° 49 de Mme Odette Terrade 
(limitation absolue à trois du nombre d'enfants pouvant être 
accueillis). Ses amendements n° 5 : limitation à six du nombre 
total d'enfants pouvant être accueillis par un assistant 
maternel ; adopté ; et n° 6 : introduction de la notion d'accueil 
périscolaire dans l'octroi des dérogations au nombre d'enfants 
pouvant être accueillis ; retiré. S'oppose à l'amendement n° 50 
de Mme Odette Terrade (encadrement des dérogations au 
nombre d'enfants pouvant être accueillis). (p. 3457) : accepte 
l'amendement n° 76 du Gouvernement (limitation à trois du 
nombre d'enfants pouvant être accueillis simultanément et à six 
au total). Son amendement n° 7 : autorisation d'accueil 
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simultané de plus de trois enfants dans la limite de six au total ; 
retiré. (p. 3458) : demande le retrait de l'amendement n° 51 de 
Mme Odette Terrade (financement du transfert des 
compétences aux départements). Prévision d'un mécanisme de 
compensation dans un amendement ultérieur de la commission. 
Accepte l'amendement no 22 de Mme Gisèle Printz 
(suppression de la référence à l'âge des enfants).
Art. additionnel après l'art. 5 (p. 3459) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 31 de M. Alain 
Vasselle (reconnaissance du service indirect de garde et de 
restauration apporté par les assistants maternels et exonération 
des communes de résidence de la participation financière à la 
scolarisation des enfants dans une autre commune). (p. 3460): 
propose l'insertion de l'amendement n° 31 de M. Alain 
Vasselle précité dans le titre IV du projet de loi.- Art. 6 
(Art. L. 421-6 à L. 421-12 nouveaux du code de l'action sociale 
et des familles - Dispositions relatives à la notification et à la 
motivation des décisions d'agréments, aux conditions de 
logement et à l'assurance des assistants maternels et 
familiaux) (p. 3461) : son amendement n° 8 : délai de 
notification de la décision du président du conseil général pour 
les demandes d'agrément fixé à trois mois pour les assistants 
maternels et quatre mois pour les assistants familiaux ; adopté. 
(p. 3462) : s'oppose à l'amendement no 52 de Mme Odette 
Terrade (fixation à quatre mois du délai de notification de la 
décision du président du conseil général pour les demandes 
d'agrément). Sous réserve d'une modification, accepte 
l'amendement no 53 de Mme Odette Terrade (maintien du 
principe de motivation de la décision de modification de 
l'agrément). (p. 3463) : son amendement n° 73 : correction 
d'une erreur matérielle ; adopté. Accepte l'amendement n° 69 
du Gouvernement (rédaction).- Art. 7 (Art. L. 421-14 et 
L. 421-15 nouveaux du code de l'action sociale et des familles 
- Formation des assistants maternels et des assistants 
familiaux) (p. 3464) : demande le retrait des amendements 
portant sur le même objet n° 33 de Mme Gisèle Gautier et 
no 54 de Mme Odette Terrade (obligation d'une formation de 
soixante heures pour les assistants maternels). S'oppose à 
l'amendement n° 23 de Mme Gisèle Printz (obligation de 
suivre la formation dans les deux mois qui précèdent l'accueil 
du premier enfant). 

- Suite de la discussion (25 mai 2004) (p. 3475) : s'oppose à 
l'amendement n° 55 de Mme Odette Terrade (organisation du 
stage préparatoire à l'accueil d'enfants sous la responsabilité du 
département, durée et validation de ce stage). (p. 3476): 
s'oppose à l'amendement n° 56 de Mme Odette Terrade 
(détermination de la rémunération d'attente des assistants 
familiaux). Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 40 de Mme Françoise Férat 
(accompagnement de l'assistant familial dans les deux 
semaines qui suivent l'accueil du premier enfant). (p. 3477) : 
s'oppose à l'amendement n° 57 de Mme Odette Terrade 
(obligation pour les assistants familiaux de suivre une 
formation spécifique qualifiante au cours des premières années 
d'activité professionnelle). S'oppose à l'amendement n° 24 de 
Mme Gisèle Printz (validation de la formation selon des 
critères nationaux). - Art. additionnels après l'art. 7 
(p. 3478, 3479): s'oppose à l'amendement n° 58 de Mme 
Odette Terrade (possibilité de validation des açquis de 
l'expérience pour les assistants maternels ou familiaux 
employés par une personne morale de droit public justifiant de 
cinq ans . d'ancienneté). (p. 3480, 3481) : s'oppose à 
l'amendement n° 59 de Mme Odette Terrade (rapport sur les 
mesures envisageables pour favoriser la retraite à taux plein 
des assistants matemels et familiaux).- Art. 8 (Art. L. 421-16 
nouveau du code de l'action sociale et des familles - Contenu 
du contrat d'accueil et définition de l'accueil continu par un 
assistant familial) : s'oppose à l'amendement n° 25 de Mme 
Gisèle Printz (substitution de la notion de "remplacement 
temporaire à domicile de l'assistant familial" par celle de 
"surveillance du mineur accueilli" en cas d'absence 
momentanée de l'assistant maternel). - Division et 
art. additionnels après l'art. 10 (p. 3482, 3483) : ses 
amendements n° 9 : insertion d'une division additionnelle 
"Dispositions modifiant le code de la construction et 
l'habitation", et n° 10 : attribution prioritaire des logements 
sociaux aux assistants matemels ou familiaux agréés ; 
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adoptés.- Art. 11 (Art. L. 773-1 et L. 773-2, L. 773-4 à 
L. 773-6 nouveaux, L. 773-8 et L. 773-9 nouveaux; L. 773-12 
à L. 773-14 nouveaux, L. 773-17 nouveau, L. 773-21 à L. 773-
28 nouveaux du code du travail - Restructuration du titre VII 
du livre VII du code du travail) (p. 3484) : son amendement 
n° 74 : rédaction; adopté. - Art. 13 (Art. L. 773-3 nouveau du 
code du travail - Obligation d'un contrat de travail écrit entre 
un assistant maternel ou familial et son employeur) (p. 3485): 
sur les amendements de Mme Valérie Létard, accepte le n° 43 
(référence dans le contrat de travail à la décision d'agrément 
délivrée par le président du conseil général et à la garantie 
d'assurance souscrite par les intéressés) et demande l'avis du 
Gouvernement sur le· n° 44 (renvoi aux conseils des 
prud'hommes des litiges relatifs à l'exécution et à la résiliation 
du contrat). - Art. 14 (Art. L. 773-4 à L. 773-6 nouveaux du 
code du travail - Décret relatif aux indemnités d'entretien et 
aux fournitures et rémunération des assistants maternels ou 
des assistants familiaux pendant leur période de formation) 
(p. 3486) : s'oppose à l'amendement n° 26 de Mme Gisèle 
Printz (fixation sur le plan national des indemnités et 
fournitures destinées à l'entretien de l'enfant). - Art. 15 
(Art. L. 773-7 du code du travail - Définition par voie 
réglementaire des mentions du contrat de travail) (p. 3487, 
3488) : son amendement n° Il : renvoi du complément ou de 
l'adaptation de ces dispositions à une convention ou un accord 
collectif étendu; adopté.- Art.18 (Art. L. 773-10 et L. 773-11 
du code du travail - Limitation du temps de travail des 
assistants maternels) : son amendement n° 12: fixation de la 
durée maximale quotidienne de travail ; adopté. (p. 3489, 
3490): ses amendements n° 13 : suppression d'un décret 
fixant les conditions de dérogation à la durée du temps de 
travail; et n° 14 : fixation d'un plafond annuel d'heures de 
travail ; adoptés. S'oppose à l'amendement no 60 de Mme 
Odette Terrade (abaissement de la durée moyenne 
hebdomadaire du temps de travail).- Art. 19 (Art. L. 773-12, 
L. 773-13 et L. 773-14 du code du travail- Rupture du contrat 
de travail des assistants maternels employés par des 
particuliers) (p. 3491) : demande le retrait de l'amendement 
n° 45 de Mme Valérie Létard (motivation de la rupture du 
contrat de travail). Son amendement n° 15 : versement d'une 
indemnité compensatrice au profit de l'employeur en cas 
d'inobservation du préavis de départ par l'assistant maternel ; 
adopté. Estime les amendements portant sur le même objet 
n° 35 de Mme Gisèle Gautier et n° 61 de Mme Odette Terrade 
satisfaits par son amendement n° 15 précité.- Art. 20 
(Art. L. 773-16 du code du travail - Fixation des congés des 
assistants maternels employés par des particuliers) (p. 3492) : 
demande le retrait de l'amendement n° 36 de Mme Gisèle 
Gautier (à défaut d'accord, fixation des congés à la majorité des 
parties).- Art. 23 (Art. L. 773-19 du code du travail -
Licenciement pour motif réel et sérieux des assistants 
maternels et familiaux employés par des personnes morales de 
droit privé) (p. 3493) : s'oppose à l'amendement n° 27 de Mme 
Gisèle Printz (justification par des motifs réels et sérieux du 
licenciement d'un assistant familial). - Art. 24 (Art. L. 773-20 
du code du travail - Devenir du contrat de travail en cas de 
suspension d'agrément) (p. 3494) : accepte l'amendement n° 70 
du Gouvernement (remplacement de la garantie de 
rémunération par une indemnité compensatrice). Souhaite 
connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 46 de 
Mme Valérie Létard (dispense de la rémunération du préavis 
en cas de licenciement de l'assistant maternel à la suite d'un 
retrait d'agrément). (p. 3495): son amendement n° 16: 
suppression de l'accompagnement psychologique de l'assistant 
maternel; retiré.- Art. 26 (Art. L. 773-25 du code du travail
Régime de l'attente applicable aux assistants maternels 
employés par des personnes morales de droit privé) : accepte 
l'amendement n° 64 de M. Alain Gournac (fixation à quatre 
mois . de la durée maximale d'indemnisation). -
Art. additionnel avant l'art. 27 (p. 3496) : souhaite connaître 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 38 de M. Jean
Pierre Vial (extension aux personnes morales de droit public 
des dispositions des articles 27, 28 et 29).- Art. 27 
(Art. L. 773-26 et L. 773-27 du code du travail - Nouvelle 
structure de rémunération et renforcement du régime de 
l'attente des assistants familiaux employés par. des personnes 
morales de droit privé) (p. 3497) : s'oppose à l'amendement 
n° 62 de Mme Odette Terrade (fixation à 169 fois le SMIC 
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horaire de la rémunération mensuelle minimale pour un seul 
enfant accueilli). (p. 3498) : accepte l'amendement n° 39 de M. 
Jean-Pierre Vial (rupture du contrat de travail incombant à 
l'assistant matemel en cas de refus répété dans un délai d'un an 
d'accueillir les mineurs présentés). (p. 3499) : s'oppose à 
l'amendement no 28 de Mme Gisèle Printz (fixation à quatre 
mois de la durée maximale de l'indemnité d'attente).- Art. 28 
(Art. L. 773-28 du code du travail - Droit aux congés des 
assistants familiaux employés par des personnes morales de 
droit privé) (p. 3499) : accepte l'amendement n° 63 de Mme 
Odette Terrade (référence à la prise en compte de l'intérêt de 
l'enfant lors de la fixation des congés de l'assistant familial). 
(p. 3500) : s'oppose à l'amendement n° 30 de Mme Gisèle 
Printz (alignement du droit à congés rémunérés des assistants 
familiaux sur celui des personnels titulaires de la fonction 
publique). Son amendement n° 17 : institution d'un report de 
congés au bénéfice des assistants familiaux ayant pris leurs 
congés annuels en compagnie des enfants qui leur sont 
confiés ; adopté. - Art. additionnel avant l'art. 30 (p. 3502) : 
son amendement n° 18 : compensation par l'Etat des charges 
résultant de !'.extension de compétences des départements ; 
adopté.- Art. 30 (Art. L. 131-2, L. 952-1 et L. 952-6 du code 
du travail - Dispositions diverses et financement de la 
formation professionnelle continue) (p. 3505) : accepte 
l'amendement n° 71 du Gouvemement (suppression des 
paragraphes II. et III de cet article élargissant l'obligation de 
fi.nancement de la formation professionnelle continue des 
assistants matemels ou familiaux aux employeurs de moins de 
dix salariés et aux particuliers).- Art. additionnel après 
l'art. 30 (p. 3506) : s'oppose à l'amendement no 41 de M. Jean
Pierre Godefroy (rapport au Parlement sur les possibilités 
d'intégration des assistants maternels et familiaux employés par 
des personnes morales de droit public dans la fonction 
publique territoriale).- Art. 31 (Art L. 133-6-1 du code de 
l'action sociale et des familles et art. 80 sexies du code général 
des impôts ~ Harmonisation rédactionnelle dans le code de 
l'action sociale et des familles et le code général des impôts) : 
son amendement n° 75 : rédaction; adopté. - Art. 33 
(Dispositions transitoires en matière de formation des 
assistants maternels) : accepte l'amendement n° 72 du 
Gouvernement (clarification). 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (2 juin 
2004)- Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 3753, 3754) : 
défavorable à l'amendement no 54 de M. Bemard Frimat 
(imp?ssibilité de remplacer les recettes fiscales par des 
dotattons globales d'Etat ou par des produits d'imposition non 
maîtrisables par les collectivités locales).- Art. 2 (Définition 
des ressf?urces propres des collectivités territoriales) : 
p. 3758) : nécessité de mettre fin au démantèlement de la 
fiscalité locale en remplaçant des impôts par des dotations 
budgétaires. Danger du remplacement de la taxe 
professionnelle. Défavorable au pourcentage de 33 % proposé 
par les commissions des lois et des finances pour le calcul de la 
part déterminante. Nécessité de compléter la définition des 
ressources propres proposée par les commissions par les ajouts 
pertinents de M. Yves Fréville. Se ralliera au texte de 
l'Assemblée nationale pour le calcul de la part déterminante en 
suggérant que le Gouvemement fixe, à partir de la situation de 
2003, un cliquet de départ pour chacune des trois catégories de 
collectivités territoriales. Confiant dans le ralliement attendu 
de l'opposition à cette position consensuelle et transactionnelle. 

- Deuxième lecture [n° 427 (2003-2004)] - (22 juillet 2004)
Art. 2 (Définition des ressources propres des collectivités 
territoriales) (p. 5850, 5851) : s'étonne des incantations de 
l'opposition à l'autonomie et à la responsabilité des collectivités 
territoriales après la suppression de la part salaires de la taxe 
professionnelle et son intégration dans la DGF. Bien-fondé du 
projet de loi organique modifié par l'amendement de 
l'Assemblée nationale. Intérêt du texte qui évitera la 
suppression de la taxe professionnelle et sa transformation en 
dotation. Garantie pour l'ensemble des collectivités, par delà 
les querelles idéologiques. 
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- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5897, 
5898) : texte nécessaire pour préserver l'appartenance de la 
Fra?ce à l'euro. Réduction obligatoire du déficit des régimes 
socmux. Texte courageux mettant en cause le comportement de 
l'ensemble des acteurs. Texte prudent fixant l'échéance de 2007 
et l'évaluation des résultats financiers d'ici à cette date. Bonne 
orientation du texte. Crainte d'une moindre lisibilité en raison 
de la prolifération d'organismes nouveaux. Favorable à 
l'extension des pouvoirs de la Haute Autorité de santé et à 
l'intégration de l'ANAES dans cette dernière. Regrette 
l'absence de stabilisateurs automatiques pour l'ONDAM. 
Nécessité d'assortir le vote du Parlement de sanctions et de 
mesures destinées à favoriser son respect. Regrette l'occasion 
manquée d'unifier le contrôle médical en ne l'associant pas à la 
création d'une union regroupant les trois caisses d'assurance 
maladie. Amendements. Restauration indispensable de 
l'équilibre des comptes sociaux pour la compétitivité des 
entreprises et la relance de l'emploi. Votera ce texte. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2004) - Art. 5 
(Art. L. 162-5 du code de la sécurité sociale - Dépassements 
d'honoraires des médecins) (p. 6005) : responsabilité de 
l'ensemble des acteurs avec recours préalable au médecin 
traitant. 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004) - Art. 15 bis 
(Art. L. 162-4-4 du code de la sécurité sociale - Prolongation 
d'un arrêt de travail) (p. 6076) : intervient sur l'amendement 
n° 313 de M. Gérard Dériot (mission du médecin traitant en 
matière d'arrêt de travail). Favorable à une réflexion sur la 
formation des médecins contrôleurs pour les trois régimes 
d'assurance maladie. 

- Suite de la discussion (26 juillet 2004) - Art. 19 
(Art. L. 161-37 à L. 161-44 du code de la sécurité sociale -
Haute autorité de santé) (p. 6132): interrogation sur le rôle de 
contrôle de la future Haute autorité de santé. - Art. 21 A et 21 
B (Art. L. 111-9 et L. 111-9-1 du code de la sécurité sociale -
Contrôle de l'application des lois de financement de la sécurité 
sociale) (p. 6147) : favorable aux amendements de la 
commission n° 71 et n° 72 (suppression) sous réserve de 
l'engagement du Gouvernement d'une révision de la loi 
organique sur les lois de financement de la sécurité sociale. -
Art. additionnel avant l'art. 21 (p. 6149, 6150): défavorable 
à l'amendement no 191 de M. Gilbert Chabroux (création d'un 
office parlementaire de contrôle et de suivi de l'assurance 
maladie). Attente de la révision de la loi organique relative aux 
lois de financement de la sécurité sociale. - Art. 24 
(Art. L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale - Modalités 
d'inscription à la nomenclature des actes et prescriptions) 
(p. 6166, 6167); défavorable aux amendements identiques 
n° 196 de M. Gilbert Chabroux et n° 487 de Mme Michelle 
Demessine (suppression). Favorable à un avis donné par les 
représentants de l'ensemble du secteur mutualiste. Recours 
indispensable à la mutualité et aux assurances 
complémentaires. - Art. additionnels après l'art. 30 
(p. 6209) : rappel de la compensation du déficit des autres 
branches par la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles. Nécessité d'affirmer l'objectif d'équilibre 
permanent du régime d'assurance maladie. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 34 (précédemment réservé) (p. 6270) : son 
amendement n° 318 : instauration d'un service médical national 
unique; retiré. (p. 6271): intervient sur son amendement 
n° 318 précité déposé à la demande de l'Académie de 
médecine. Clef du succès de la réforme pour obtenir les 
économies escomptées en 2007. - Art. 45 (Art. 1er, 2, 4, 7 et 
14 à 18 de l'ordonnance n° 96-5 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale - Dette sociale) (p. 6300, 
6301): nécessité de tenir compte de la situation de la France 
dans la zone euro. Gravité des conséquences pour l'emploi et 
l'activité de toute augmentation du taux des prélèvements. 
Avec l'ensemble des sénateurs de l'UMP, soutient la décision 
du Gouvernement de parier sur une modification des 
comportements et non pas sur une perspective d'augmentation 
indéfinie des prélèvements. Concertation indispensable avec 
les partenaires européens pour une uniformisation des 
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mécanismes de financement de la protection sociale. -
Explications de vote sur l'ensemble : En remplacement de M. 
Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales (p. 6321, 6322): échanges constructifs. Qualité de la 
réflexion en dépit de la brièveté des délais et des conditions de 
difficulté jusqu'alors inconnues au Sénat. Remerciements aux 
rapporteurs, aux présidents de séance et au Gouvernement. 
Hommage à M. Jean Chérioux et à M. Gilbert Chabroux pour 
leur participation à l'élaboration de leur dernier texte législatif. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre 2004) (p. 8437) : bonnes orientations du 
budget pour la croissance et pour l'emploi. Pertinence des 
mesures en faveur des entreprises. Nécessité d'encourager le 
Gouvernement dans ses choix de réduire la dépense publique et 
de laisser plus d'initiatives . aux entreprises et aux ménages. 
Budget de justice sociale. Augmentation des bas salaires. 
Pertinence des mesures en faveur des classes moyennes. 
Réductions d'impôts et exonération des droits de succession 
plus astucieuse qu'une mesure globale concernant l'impôt sur le 
revenu. Bonne adéquation du budget aux attentes des 
collectivités territoriales. Adoption de la réforme de la DGF. 
Nécessité cependant de tenir compte de l'évolution réelle de la 
population, s'agissant des concours financiers de l'Etat ainsi 
que d'une analyse statistique sérieuse des marges de 
péréquation. Félicite le Gouvernement pour la première étape 
des transferts de ressources aux régions et aux départements. 
Bilan des transferts attendus à la fin de l'année 2005. (p. 8438, 
8439) : inquiétude des élus concernant le remplacement de la 
taxe professionnelle, pivot de l'intercommunalité. Préservation 
indispensable de son développement. Vigilance nécessaire 
quant au maintien de cet impôt au moment de la mise en 
oeuvre de la deuxième phase de décentralisation. Adéquation 
du budget aux perspectives européennes. Respect des critères 
de Maastricht en dépit de la complication liée à la soulte versée 
par EDF. Poursuite de la consolidation de l'euro. Constatant 
des réponses positives sur les questions essentielles, se déclare 
prêt à voter ce projet de budget. 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la dotation globale 
de fonctionnement, DGF, des communes) (p. 8764, 8765) : 
nécessité de modifier le fonctionnement du comité des finances 
locales. Mode de calcul de la DGF. 

Deuxième partie : 

Défense 

- (6 décembre 2004) (p. 9186): assouplissement de la gestion 
des crédits de la défense par l'externalisation d'un certain 
nombre de services et le recrutement de personnel civil. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004)- Art. 40 undecies 
(Aménagement des règles d'assujettissement à la taxe 
professionnelle des biens mis à disposition d'une personne par 
une autre) (p. 10075, 10076): importance des conséquences de 
la mesure proposée par l'article. Dispositions entraînant le 
bouleversement du calcul des montants de taxe 
professionnelle. 
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NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Institut 
national de l'audiovisuel (INA) le 26 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du prililcipe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2025, 2026) : attachement unanime au principe de 
laïcité. Rejet de l'obscurantisme religieux. Rejet du 
communautarisme. Volonté d'intégration de la majorité des 
musulmans. Souhait d'une réflexion sur l'enseignement du fait 
religieux. Votera ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (26 mai 2004) - Art. 7 ter (Organes et 
missions de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 
des personnes âgées et handicapées) (p. 3590, 3591): sur 
l'amendement n° 15 de la commission (rédaction), soutient le 
sous-amendement n° 41 de M. Jean-Marc Juilhard; retiré.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3610): texte de 
responsabilité et de solidarité. Remerciements. Avec le groupe 
de l'UMP, votera ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales 
Décentralisation 

- (2 décembre 2004) (p. 8929) : hommage au Gouvernement. 
Consécration du développement économique des collectivités 
territoriales dans le titre Ier du projet de loi relatif aux libertés 
et aux responsabilités locales. Transferts grandissants de 
compétences aux départements. Progression de leurs budgets 
d'environ 25 % entre 2001 et 2004. Prépondérance des 
dépenses d'aide sociale dans les dépenses de fonctionnement. 
Mise en oeuvre de la décentralisation avec courage et 
efficacité. Surpris de la dégradation du climat politique et des 
mentalités, en dépit des garanties de compensation aux 
collectivités. Mauvais procès fait au Gouvernement. Se félicite 
de l'augmentation du budget consacré aux collectivités locales 
compte tenu du contexte actuel. Respect de la Constitution. 
Transfert de ressources fiscales pour financer les transferts de 
compétences. Reconduction du contrat de croissance et de 
solidarité. Augmentation de la DGF. Satisfait de la diminution 
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des écarts de dotation par habitant entre les communautés de 
communes et les communautés d'agglomération. Amendement 
relatif à une meilleure prise en compte de l'importance des 
résidences secondaires dans la redistribution des sommes 
versées aux communes dans le cadre de la DGF. Poursuite du 
développement de l'intercommunalité. Augmentation 
satisfaisante de la dotation départementale d'équipement des 
collèges et de la dotation régionale d'équipement scolaire. 
(p. 8930) : effort important en faveur de la DSR des communes 
bourgs-centres. Suivra avec attention les réflexions du groupe 
de travail sur les règles d'éligibilité au FCTV A. Vigilance 
nécessaire sur le projet de dépénalisation des amendes de 
stationnement, qui risque de porter atteinte aux ressources des 
collectivités concernées. Inquiétude quant à la réforme de la 
taxe professionnelle annoncée par le Président de la 
République. Nécessaire clarté et concertation. Préservation 
primordiale des ressources propres des collectivités 
territoriales. Interrogation sur la pérennisation de la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties. 

Affaires étrangères 

(8 décembre 2004) (p. 9390) : bien-fondé de la 
rationalisation du réseau consulaire. Salue l'effort en faveur de 
l'APD. Poursuite du soutien au Nouveau partenariat pour le 
développement de l'Afrique, NEPAD. Augmentation de la 
contribution au Fonds mondial de lutte contre le sida. Première 
place de la France au rang des contributeurs du FED. Nécessité 
de préserver la diffusion de la langue française. Satisfait de 
l'augmentation des élèves dans les établissements français à 
l'étranger, en Europe centrale et orientale. S'interroge sur la 
perte de 50 % des effectifs en Afrique francophone. 
Progression du nombre d'étudiants étrangers dans les 
universités françaises. Votera ce projet de budget. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - IV. Tourisme 

c (9 décembre 2004) (p. 9420, 9421): données chiffrées. 
Nécessité de coordonner les différentes politiques en faveur du 
tourisme. Département de la Loire. Question du logement des 
saisonniers. Débat sur le pouvoir d'achat des Français. 
Tourisme social. Votera ce budget. 

FRANCHIS (Serge) 
sénateur (Yonne) 

UMP 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Membre titulaire du Conseil national du syndrome 
immunodéficitaire acquis (sida). 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. · 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145.(2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi modifiant l'article 55 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
[n° 426 (2003-2004)] (21 juillet 2004)- Culture- Famille .. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (26 mai 2004) - Division et art. additionnels 
avant l'art. 12 (p. 3605) : favorable aux amendements de la 
commission n° 22 (division additionnelle), n° 24 (déduction 
fiscale des cotisations versées dans le cadre des contrats 
individuels d'assurance dépendance), n° 25 (déduction fiscale 
des cotisations versées par un descendant direct, dans le cadre 
d'un contrat individuel d'assurance dépendance souscrit au 
bénéfice de ses ascendants), n° 23 (réduction d'impôt sur le 
revenu. pour les primes d'assurance dépendance) et n° 26 
(exonération de cotisations sociales des contributions 
patronales destinées au financement de prestations 
dépendance). 

FRANÇOIS (Philippe) 
sénateur (Seine-et-Marne) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre titulaire de la Commission consultative pour la 
production de carburants de substitution jusqu'au 3 mai 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 142 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Royaume de 
Belgique relatif à la coopération transfrontalière. en matière 
policière et douanière (ensemble un échange de lettres). 
[n° 177 (2003-2004)] (28 janvier 2004)- Affaires étrangères 
et coopération- Justice- Police et sécurité- Traités et 
conventions. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : Garde civile et Arme des carabiniers : 
Quels enseignements pour la Gendarmerie nationale ? [n° 266 
(2003-2004)] (14 avril2004)- Défense- Police et sécurité. 
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Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 258 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord sous forme. d'échange de lettres, 
signées le 26 novembre et le 30 décembre 2002, complétant le 
traité du 7 juillet 1998 entre la République française et le 
Royaume d'Espagne relatif à la coopération transfrontalière en 
matière policière et douanière, [n° 322 (2003-2004)] (25 mai 
2004) - Police et sécurité- Traités et conventions. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 165 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République du 
Tadjikistan relatif à la coopération en matière de sécurité 
intérieure [n° 349 (2003-2004)] (16 juin 2004)- Police et 
sécurité - Traités et conventions. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume de Belgique relatif à la 
coopération transfrontalière en matière policière et 
douanière (ensemble un échange de lettres) [n° 142 (2003-
2004)] - (5 février 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées -
Discussion générale (p. 1377, 1378) : propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (12 mai 2004) - Art. 54 D 
(priorité) (Art. L. 421-1 du code de l'environnement- Missions 
de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage) 
(p. 31 00) : projet d'intégrer dans les communautés de brigade 
de gendarmerie les gardes de l'Office national de la chasse. 
Exemple de l'Espagne et de l'Italie. (p. 31 05) : question des 
gardes-chasses. Interrogation sur la création de l'Office central 
de lutte contre les atteintes à l'environnement et à la santé 
publique. 

FRANÇOIS-PONCET (Jean) 
sénateur (Lot-et-Garonne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 7 octobre 2004 ; 
membre de la commission jusqu'au 6 octobre 2004. 

Vice-président de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Président de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information sur colloque, fait au nom de la 
Délégation à l'aménagement et au développement durable du 
territoire : Actes du colloque "La clécentralisation : un nouvel 
élan pour l'aménagement du territoire" [n° 252 (2003-2004)] (8 
avril 2004) - Aménagement du territoire - Collectivités 
territoriales. 
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Rapport d'information, fait au nom de la comm1sswn des 
affaires étrangères :Israël et territoires palestiniens : De la paix 
négociée au fait accompli ? [n° 340 (2003-2004)] (9 juin 
2004) -Affaires étrangères et coopération. 

Rapport d'information, fait au nom de la Délégation à 
l'aménagement et au développement durable du territoire : La 
péréquation interrégionale : vers . une nouvelle égalité 
territoriale [n° 342 (2003-2004)] (9 juin 2004) -
Aménagement du territoire - Budget - Collectivités 
territoriales - Economie et finances, fiscalité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004)- président de la délégation du Sénat pour 
l'aménagement et le développement durable du territoire -
Discussion générale (p. 3676, 3678) : dysfonctionnements de 
la décentralisation depuis vingt-deux ans. Mise en oeuvre des 
corrections indispensables. Protection des collectivités contre 
les atteintes portées à leur autonomie financière. Persistance 
regrettable de l'inégalité entre collectivités. Interrogation sur 
l'usage réservé par le Gouvernement à la péréquation. 
Evaluation, par la délégation pour l'aménagement et le 
développement durable du territoire, des inégalités de 
ressources et de charges entre les dépm1ements et les régions. 
Conclusions entérinées par la commission des affaires 
économiques et par la commission des finances. Absence de 
corrélation de la DGF avec le degré de pauvreté des 
dépm1ements. Persistance d'un écm1 de l'ordre de un à six, 
après versement de la DGF, entre les départements et les 
régions les plus pauvres et les régions les mieux pourvues. 
Accroissement inéluctable de cet écart en l'absence d'une 
péréquation véritable. Impossibilité pour plusieurs conseils 
généraux de faire face à leurs charges obligatoires dans des 
conditions de pression fiscale acceptables. Possibilité 
cependant envisagée de réduire les écarts en cinq ans en 
utilisant la DGF telle que reformatée dans la loi de finances 
pour 2004. Interrogations quant au dosage entre autonomie et 
péréquation, la prise en compte des charges obligatoires dans 
la définition de la péréquation, enfin, la présentation d'un projet 
de loi réformant les dotations de l'Etat pour une mise en oeuvre 
le 1er janvier 2005. Enjeu fondamental du texte: égalité des 
citoyens devant la loi et valorisation de l'espace rural, l'un des 
atouts de la France dans l'Union européenne et lieu d'une 
nouvelle modernité dont le Gouvernement doit favoriser 
l'éclosion. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004)- président de la délégation pour 
l'aménagement du territoire et le développement durable. -
Débat sur les recettes des collectivités locales (p. 8651, 
8652) : élargissement de la fracture territoriale entre 
départements riches et pauvres. Insignifiance de la péréquation. 
Regret de l'inse11ion de cette question dans le projet de loi de 
finances. Réforme de la DGF des départements. Partition de 
l'enveloppe affectée à la péréquation. Critères entrant dans 
l'indice synthétique. Dotation de fonctionnement minimale. 
Absence de garantie de stabilité pour l'avenir. Critères retenus 
pour la répm1ition de la DFM. Favorable aux amendements de 
la commission des finances. Au nom de la délégation pour 
l'aménagement du territoire et le développement durable, 
souhaite une refonte de l'article 31. 

- Suite de la discussion (lt;r .décembre 2004)- Art. 31 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement des 
départements) (p. 8805, 8806): son amendement n° I-199: 
mise en place de critères identiques pour l'appréciation de la 
richesse des départements ; retiré. Réserves quant au système 
formulé par le Gouvernement : faiblesse de l'enveloppe initiale 
réservée à la péréquation ; absence de pacte de stabilité ; 
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distinction entre départements ruraux et urbains ; clés de 
répartition de la dotation de fonctionnement minimale. 
(p. 8813, 8814): intervient sur son amendement n° 1-199 
précité. Souhaite que la délégation à l'aménagement et au 
développement durable du territoire soit associée aux travaux 
de la commission des finances. (p. 8818): souhaite corriger le 
dispositif d'affectation des dotations aux collectivités locales. -
Art. additionnels après l'art. 31 (p. 8820, 8821): sur 
l'amendement n° 1-59 de M. Yves Fréville (présentation d'un 
rapport sur la mise en oeuvre de la réforme de la dotation 
globale de fonctionnement), son sous-amendement n° 1-333 
adopté. 

FRÉCON (Jean-Claude) 
sénateur (Loire) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004. 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications le 4 novembre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation de la simplification 
administrative. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) -Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 
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Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Conseil économique et social [n° 74 tome 3 annexe 31 (2004-
2005)] (25 novembre 2004) - Pouvoh·s publics et 
Constitution - Budget. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le financement des opérations de 
démantèlement du site de MARCOULE et sur l'abondement du 
fonds dédié [n° 97 (2004-2005)] (4 décembre 2004)- Énergie. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- Débat sut· les recettes des 
collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la dotation globale 
de fonctionnement, DGF, des communes) (p. 8767, 8768): rôle 
consultatif du comité des finances locales. Réforme de la DGF. 
(p. 8775): soutient les amendements de M. Marc Massion n° I-
239 (réaffectation de la régularisation de la DGF aux 
collectivités locales); et n° 1-240 (conséquence); rejetés; 
ainsi que l'amendement n° 1-241 de M. Jean-Marie Boekel 
(affectation de la régularisation de la DGF à la DCTP); rejeté. 
(p. 8776): favorable à l'amendement n° 1-239 de M. Marc 
Massion (réaffectation de la régularisation de la DGF aux 
collectivités locales). - Art. 30 (Réforme de la dotation 
globale de fonctionnement, DGF, des groupements de 
communes) (p. 8792): favorable à l'amendement n° 1-55 de M. 
Yves Fréville (prise en compte de la moitié de la dotation de 
solidarité communautaire dans le calcul du CIF). - Art. 31 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement des 
départements) (p. 8803) : soutient l'amendement n° 1-243 de 
M. Marc Massion (introduction d'une pati superficiaire dans le 
calcul de la dotation forfaitaire des dépatiements) ; retiré. 
(p. 8807) : soutient l'amendement n° 1-270 de M. François 
Marc (scission en deux fractions de la dotation de péréquation 
des départements); rejeté. (p. 8810): soutient les 
amendements de M. Marc Massion n° 1-244 (calcul du 
montant de la dotation de fonctionnement minimale en 
fonction de la longueur de la voirie, doublée pour les zones de 
montagne); n° 1-245 (prise en compte du nombre 
d'allocataires du RMI dans le calcul de la dotation de 
fonctionnement minimale); retirés; et n° 1-246 (prise en 
compte dans le calcul de la dotation de fonctionnement 
minimale d'un indice synthétique. défini à partir du potentiel 
financier, de la longueur de la voirie et du nombre 
d'allocataires du RMI); rejeté. (p. 8811): soutient 
l'amendement n° 1-247 de M. Claude Haut (maintien, au-delà 
de 2005, du système de garantie limitant les évolutions de la 
DFM); retiré.- Art. additionnels après l'art. 31 (p. 8818, 
8820) : soutient les amendements de M. Michel Moreigne n° 1-
248 (création d'un concours particulier au profit des vingt
quatre départements actuellement éligibles à la DFM) ; rejeté ; 
et de M. Claude Haut n° 1-249 (création d'un fonds spécial de 
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péréquation au profit des départements qui contribuent 
financièrement au programme de construction du réacteur 
expérimental thermonucléaire international) ; retiré. - Art. 32 
(Reconduction du contrat de croissance et de solidarité) 
(p. 8823) : soutient l'amendement n° 1-250 de M. Marc 
Massion (majoration du taux d'évolution du PIB pour le calcul 
du taux de progression annuelle de l'enveloppe normée); 
rejeté. - Ati. 33 (Modalités de compensation financière aux 
régions et aux départements, des transferts de compétences 
résultant de la loi relative aux libertés et aux responsabilités 
locales) (p. 8828) : soutient l'amendement n° 1-251 de M. Marc 
Massion (indexation de la fraction de TIPP transférée aux 
régions) ; rejeté. (p. 8829) : soutient l'amendement n° 1-252 de 
M. Marc Massion (indexation de la fraction du taux· de TCA 
transférée aux départements); rejeté.- Art. 34 (Fransfert aux 
départements d'une part du produit de la taxe sur les 
corwentions d'assurance contre les risques de toutes natures 
relatifs aux véhicules terrestres à moteur) (p. 8832) : soutient 
les amendements n° 1-255 de M. Claude Haut (modulation de 
la TCA) ; retiré et n° 1-257 de M. Marc Massion (indexation de 
la fraction du taux de TCA transférée aux départements); 
rejeté. (p. 8834): soutient l'amendement n° 1-254 de M. Claude 
Haut (augmentation de la participation de l'Etat à la prestation 
de fidélisation des sapeurs-pompiers volontaires) ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 34 (p. 8835, 8836) : soutient 
l'amendement n° 1-261 de M. François Marc (élargissement du 
bénéfice du FCTV A à tout investissement réalisé par une 
collectivité territoriale sur le domaine public); rejeté. 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre - III. - Conseil économique et 
social 

- (3 décembre 2004)- rappmteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9008, 9009) : continuité de ce 
budget. Autonomie de gestion. Accessibilité des informations 
sur la situation budgétaire et financière. Travaux du Conseil 
économique et social. Application de la LOLF. Choix du 
Gouvernement d'une mission monoprogramme sans indicateur 
de performance. Insatisfaction du Parlement. La commission 
des finances recommande l'adoption de ces crédits. 

FRÉVILLE (Yves) 
sénateur (Ille-et- Vilaine) 

UMP-R 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification le 
18 mai 2004. 

Membre titulaire du Comité des prix de revient des fabrications 
d'atmement le 4 novembre 2004. 

Membre suppléant du Comité des finances locales ; puis 
membre titulaire le 15 avril 2004. 

Membre titulaire du Haut conseil du secteur public ; nouvelle 
nomination le 4 novembre 2004. 

Membre suppléant du Conseil de surveillance du Fonds de 
réserve pour les retraites. 
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DÉPÔTS 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Exposé d'ensemble et dépenses en capital [n° 74 tome 3 
annexe 41 (2004-2005)] (25 novembre 2004)- Défense
Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, sur le 
projet de loi [n° 129 (2004-2005)] relatif à l'ouverture du 
capital de DCN et à la création par celle-ci de filiales [n° 134 
(2004-2005)] (21 décembre 2004)- Défense- Entreprises. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (14 avril 2004)- Art. 30 (Art. 4 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication
Définition des missions du Conseil supérieur de l'audiovisuel) 
(p. 2413) : défavorable aux amendements identiques de la 
commission n° 42 et de la commission des affaires culturelles 
saisie pour avis n° 58 (suppression pour coordination avec la 
loi pour la confiance dans l'économie numérique). Occultation 
du débat· de fond sur les dispositions concernant le CSA par 
référence à un texte qui n'est pas encore voté. Défavorable à 
l'amendement no 53 de M. Philippe Richert (obligation pour le 
CSA de veiller à assurer l'égalité de réception par tous). 
Obligation de résultat non envisageable. 

- Suite de la discussion (15 avril 2004)- au nom de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation - Art. additionnels après 
l'art. 86 (p. 2514): confirme l'application de l'article 40 de la 
Constitution rendant irrecevables les amendements identiques 
de M. Ivan Renar no 242 et de M. Paul Loridant n° 251 
(création d'un fonds d'aide aux services de télévision dont les 
ressources commerciales provenant de messages publicitaires 
diffusés à l'antenne sont inférieures à 20 % de leur chiffre 
d'affaires total) et les amendements de Mme Danièle Pourtaud 
n° 197 (création d'un fonds d'aide aux télévisions dont les 
ressources commerciales sont inférieures à 20 % de leur chiffre 
d'affaires pendant leurs trois premières années d'existence) et 
no 196 (création d'un fonds de soutien aux télévisions 
associatives locales). 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004)- Discussion générale (p. 3696, 3697) : nécessité d'agir 
avec discernement pour graver une norme financière dans le 
bloc de constitutionnalité. Souci de l'évolution à long terme des 
finances locales. Adoption non pertinente de définitions 
restrictives des "ressources propres" ou de la "part 
déterminante". Difficulté tenant à l'évolution des systèmes 
fiscaux locaux. Inclusion indispensable d'impôts partagés dans 
les ressources propres aux côtés d'impôts locaux au sens strict 
pour construire la décentralisation. Divergence sur la définition 
des "ressources propres". Partisan du fondement du caractère 
propre d'une recette fiscale sur la localisation effective de son 
assiette. Précision concernant les conditions d'assimilation des 
impôts partagés à une ressource propre. Prise en compte 
indispensable de la localisation de la matière imposable dans 
les critères de pattage. Prudence nécessaire en matière de choix 
de la patt déterminante minimale. Importance des 
conséquences pour la mise en oeuvre de la péréquation, la 
réforme des impôts et le financement de la décentralisation. 
Défavorable au taux unique de 33 % retenu par les 
commissions des lois et des finances. Nécessaire responsabilité 
des élus devant les contribuables électeurs et non pas devant 
l'Etat. Création indispensable d'un système fiscal local pour les 
vingt années à venir. Souhaite un accord pour faire de la 
décentralisation la réussite de la mandature. 
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- Suite de la discussion (2 juin 2004)- Art. 2 (Définition des 
r~ssources P.ropr.es des c~llec~ivités territoric:_les) (p. 3756) : 
difficultés JUridiques d'etablir une frontiere entre les 
impositions de toutes natures et les dotations. Nécessité de 
compl~ter la définition proposée à juste titre par la commission 
des l01s et approuvée par la commission des finances en 
l'élargissant aux impôts localisés. (p. 3760, 3764) : sur 
l'amendement n° 7 de la commission (redéfinition des 
ressources propres des collectivités territoriales en ne 
considérant comme telles, parmi les impositions de toutes 
natures, que le produit des impositions dont la loi autorise les 
collectivités à voter l'assiette, le taux ou le tarif), son sous
~men~e!llent n° 37 : inclusion dans les ressources propres des 
ImpositiOns de toutes natures dont la loi détermine par 
co~lectivité, 1~ localisation de l'assiette ou du taux ; adopté. 
Cntères de différenciation, parmi les impositions de toutes 
natures, des ressources propres des collectivités et des 
dotations. Exemple de la TIPP qui sera répartie entre les 
départements par la localisation d'un taux spécifique pour 
chacun d'entre eux. (p. 3766) : intervient sur son sous
amendement n° 37 précité. Réponse à M. Michel Dreyfus
Schmidt. Absence d'impossibilité juridique d'application aux 
communes. Exemple du versement transport. (p. 3773) : son 
am~ndement n° 38 : augmentation des ressources propres des 
régwns . du montant de celles qui bénéficient aux autorités 
organisatrices de transports urbains dans la région Ile-de
France; retiré. · (p. 3774) : accepte la rectification 
rédactionnell~ d~ son sous-amendement n° 37 précité proposée 
par la commission. (p. 3778, 3779) : apport pertinent de son 
sous-a~endement n° 37 précité pour le respect de l'autonomie 
financière des collectivités locales. Objectif de contrôle 
justifié. Objectif de localisation nécessaire au comblement des 
15 milliards d'euros de suppressions d'impôts contrôlés par les 
collectivités locales. 

- Suite de la discussion (3 juin 2004)- Art. 3 (Modalités de 
calcul et définition du caractère déterminant de la part des 
ressources· propres dans l'ensemble des ressources des 
collectivités territoriales) (p. 3790, 3791) : ses amendements 
n° 40 ·: garantie de la part des ressources propres à un niveau 
au moins égal aux quatre-cinquièmes de la part constatée au 
titr~ d~ l'année. 200~,. et n° 39 : retra.it des dégrèvements 
législatifs du ratiO m1mmal de 2003 ; retirés. (p. 3796) : retire 
ses amendements n° 40 et n° 39 précités. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (17 juin 2004)- Art. 50 (Art. L. 1424-35 du 
code général des collectivités territoriales - Financemènt) 
(p. 4413): favorable à l'amendement n° 255 de M. Jean
Jacques Hyest (suppression totale de la participation des 
communes e~ des EP9 ~eportée au 1er janvier 2008). Réforme 
de la dotatiOn forfaitaire des communes en préparation. -
Art. 56 (Avantage de retraite pour les sapeurs-pompiers 
volontaires - Intitulé du titre II et articles 15-1 à 15-4 
nouveaux de la loi du 3 mai 1996) (p. 4453): favorable à 
l'amendement no 273 du Gouvernement (nouvelle rédaction). 
Demande de précision de la notion de "prélèvement fiscal". 
Nature de la CSG. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004) -
Disc~s~ion générale (p. 4592, 4593) : étonnement quant à la 
restnct~on du champ d'application du principe de précaution. 
Nécess1t~ de préciser la définition des . autorités publiques. 
ConceptiOn personnelle de l'environnement considéré comme 
un bien. économique, collectif, devant être défendu en opérant 
des choix au vu des avantages et des coûts. Inexistence de la 
notion d'état des connaissances scientifiques. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004) - Art. 2 (Charte de 
l'environnement) (p. 4642) : demande de clarification sur 
l'assujettissement des autorités publiques de recherche CNRS, 
INRA et CEA au principe de précaution. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (30 juin 2004)
Art. 18 (Art. L. 1615-2 du code général des collectivités 
territoriales - Eligibilité au FCTVA des dépenses 
d'investissement et des fonds de concours versées par les 
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collectivités territoriales et leurs groupements pour des 
opérations d'aménagement du domaine public routier) 
(p. 4851): intervient sur l'amendement n° 205 de M. Jean
Pierre Vial (fonds de concours versés à un EPCI à fiscalité 
propre). 

- Suite de la discussion (1er juillet 2004)- Art. 88 
(Application des règles de droit commun pour. la 
compensation financière des transferts de compétences à. titre 
~éfiniW" entre l'Etat et les collectivités territoriales) (p. 5035) ; 
mterv1ent sur l'amendement n° 80 de la commission (limitation 
de la compensation des pertes de recettes fiscales résultant de 
décisions de l'Etat). Décision du Conseil constitutionnel 
relative au RMI-RMA. 

- Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi" n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés -
Deuxfèm~ lecture [n° 285 (2003-2004)]-. (15 juillet 2004)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 5679) : attitude de la 
CNIL vis-à-vis des chercheurs. Votera ce projet de loi. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière 'des 
collectivités t~r~itoriales ~ Deuxième leCture [n° 427 (2003-
2004)] - (22. JUillet 2004)- Discussion générale (p. 5842, 
5843) : ralliement de l'Assemblée nationale et du 
Gouvernement aux thèses du Sénat. Evolution du paysage 
fi~cal. Consta~ de l'impossibilité de développer un système 
d'Impôts localisables dont les collectivités auraient la maîtrise 
du taux et de l'assiette. Nécessité de concevoir des impôts 
modernes pour les collectivités locales comme étant des impôts 
partagés. Adoption par l'Assemblée nationale d'une rédaction 
équilibrée et intelligente. Ligne protectrice des intérêts des 
colle?tivités loc~les entre la ressource propre partagée et la 
dotatiOn. AdoptiOn souhaitable du troisième pilier de ·la 
réforme attendue par les élus. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (4 novembre 2004)- Art. 59 
(Art. L. 2334-1, L. 2334-7, L. 2334-13; L. 2334-18-1 et 
L. 2334-18-2 du code général des collectivités territoriales -
Montant et modalités de répartition de la dotation de solidarité 
urbaine) (p. 7636, 7637) : approbation de l'orientation générale 
de la réforme de la DSU. Difficultés techniques à résoudre. 
(p. 7639, 7640): priorité de la DSU sur la DSR. Volonté de 
concentrer la DSR sur les bourgs-centres: Favorable à 
l'amendement no 180 du Gouvernement (limitation des 
augmentations de dotations). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8652, 8654) : importance des concours 
aux col~ectivités locales au sein du budget de l'Etat. 
ProrogatiOn du pacte de croissance et de stabilité. Inquiétude 
des élus locaux au sujet de l'insuffisance des compensations et 
de l'incertitude des recettes. Nécessité d'une réforme globale de 
la fiscalité local~. Préparat!on de la réforme de la DGF par le 
gr?ul?e de t,ravai_l dl! Comité des finances locales. Rappel du 
prmc1pe d applicatiOn de la péréquation à toutes les 
collectivités locales. Critère du potentiel financier. Absence de 
pris~ en compte de l'accroissement de la population. Progrès 
réalisé en matière de répartition de la DGF.
Art. additionnels avant l'art. 29 (p. 8702) : intervient sur les 
amendements portant sur le même objet n° I-67 de M. Xavier 
Pintat et n° I-162 de Mme Jacqueline Gourault (introduction 
d'un mé?anisme, ,d'ajus~ement du prélèvement opéré par l'Etat 
en fonctiOn de 1 evolution des bases de la taxe professionnelle 
de France Télécom imposée par les collectivités locales). 
Exemple de Lannion. Cas particulier des établissements ayant 
fermé ou diminué leurs bases en 2002 et 2003. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la 
dotation globale de fonctionnement, DGF; des communes) 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

(p. 8753) : son amendement 11° 1-62 : rédaction ; adopté. 
(p. 8755): ses amendements n° 1-50 : partage de la taxe 
professionnelle au sein d'une communauté à TPU ; et n° 1-51 : 
repli ; retirés. (p. 8756) : risque de freiner l'intercommunalité. 
(p. 8757) : son amendement 11° 1-52 : amélioration, en terme 
d'équité, du calcul du potentiel financier des communes 
relevant d'EPCI à taxe professionnelle unique sur le territoire 
desquelles est implanté un établissement de France Télécom ; 
devenu sans objet. (p. 8767) : risque de blocage du système de 
la péréquation. Intervient sur l'amendement 11° I-236 de M. 
Jean-Marie Boekel (garantie apportée à la progressivité des 
dotations de l'Etat compensant les effets de l'inflation et des 
hausses mécaniques des charges des collectivités locales). 
(p. 8773) : son amendement 11° 1-65 : prise en compte des 
résultats de recensements complémentaires en 2004 dans le 
calcul de la dotation forfaitaire ; adopté. (p. 8778) : 
défavorable aux amendements identiques n° I-47 de M. 
Jacques Blanc et n° I-203 de M. Pierre Jarlier (augmentation de 
l'aide financière apportée aux bourgs-centres dans les ZRR). -
Art. 30 (Réforme de la dotation globale de fonctionnement, 
DGF, des groupements de communes) (p. 8789, 8790) : ses 
amendements 11° I-63 : indexation de la bonification de 
dotation d'intercommunalité des communautés de communes à 
TPU ; 11° I-64 : indexation de la majoration de dotation 
d'intercommunalité des communautés de communes à fiscalité 
additionnelle et 11° I-66 : exclusion de la part de la DCTP dans 
le. calcul de la part de la dotation de compensations des EPCI ; 
adoptés. (p. 8791, 8792): son amendement 11° I-55 : prise en 
compte de la moitié de la dotation de solidarité communautaire 
dans le calcul du CIF ; · adopté. (p. 8794) : intervient sur 
l'amendement n° I-78 de M. Alain Lambert (liaison du taux 
d'évolution de la dotation de compensation des groupements au 
taux d'évolution de celle des communes). - Art. 31 (Réforme 
de la dotation glob(ûe de fonctionnement des départements) 
(p. 8800) : réforme fondée sur la distinction des départements 
urbains et ruraux. Absence de vision à long terme et nécessité 
d'introduire une clause de rendez-vous. (p. 8807, 8808): son 
amendement 11° I-56 : création d'une dotation de péréquation 
des ressources ; retiré. (p. 8809) : son amendement 11° I-57 : 
répartition de la dotation de péréquation urbaine ; retiré. 
(p. 8810): son amendement n° I-58: répartition de la dotation 
de fonctionnement minimale; retiré. (p. 8814, 8815): question 
des inégalités de ressources en matière de péréquation. -
Art. additionnels après l'art. 31 (p. 8820) : son amendement 
11° I-59 : présentation d'l!n rapport sur la mise en oeuvre de la 
réforme de la dotation globale de fonctionnement ; adopté 
après modification par le sous-amendement 11° I-333 de M. 
Jean François-Poucet. 

Deuxième partie : 

Défense 

- (6 décembre 2004) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, pour l'exposé d'ensemble et les 
dépenses en capital. (p. 9156, 9159): hommage aux militaires 
français. Inscription du budget dans le cadre du modèle 
d'armée 2015. Interrogation sur le maintien du programme 
MS!. Développement des moyens humains nécessaires à la 
lutte anti-terroriste. Respect des engagements de la loi de 
programmation militaire, LPM. Souhait de globalisation des 
contrats et de gestion des stocks de rechange pour l'armée de 
terre sur le modèle du service de soutien de la flotte. Défi pour 
le ministère de la défense de la mise en place de la LOLF. 
Approbation de la révision de la frontière entre les dépenses 
d'équipement et le nouveau programme "équipement des 
forces". Problème des financements innovants. Souhait d'un 
dialogue entre le Parlement et le ministère de la défense pour le 
choix des indicateurs de performance. Demande l'adoption du 
budget de la défense. 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 67 
(p. 9695): intervient sur les amendements identiques 11° 11-12 
de la commission et 11° 11-125 de M. François Marc 
(application aux quinze premières années du dispositif prévu 
par l'article 42 de la loi de finances pour 2001 compensant 
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intégralement les exonérations de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour les logements locatifs sociaux). -
Art. additionnels après l'art. 68 nonies (p. 9711, 9712): 
soutient l'amendement 11° 11-48 de M. Charles Guené 
(modulation de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères en 
fonction du service rendu, amélioration du système de lissage 
en l'étendant sur une période de dix ans, possibilité pour les 
communes isolées de choisir entre taxe et redevance 
d'enlèvement des ordures ménagères et plafonnement des bases 
de l'imposition au double de la valeur locative); adopté après 
modification par le sous-amendement h0 11-171 de la 
commission (institution d'un zonage de la taxe en fonction de 
la présence d'installations de transferts ou de traitement des 
déchets sur le territoire d'une commune). Mise en place par le 
Gouvernement d'un groupe de travail. (p. 9714): réponse à une 
question de M. Michel Charasse sur une zone à taux zéro. 
(p. 9715): application de ce dispositif aux syndicats de 
communes. 

- Suite de la discussion (14 décembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 68 nonies (p. 9724) : favorable 
à l'amendement n° 11-78 de la commission (possibilité de 
déliaison des taux pour les EPCI au taux de taxe 
professionnelle inférieur à 70 % de la moyenne de sa 
catégorie). 

- Projet de loi relatif à l'ouverture du capital de DCN et à 
la création par celle-ci de filiales [n° 129 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004)- rapporteur de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et. des comptes économiques de la 
nation.- Discussion générale (p. 10355, 10357): nouvelle 
étape dans la réforme de l'industrie navale de défense. 
Consolidation de l'avenir de DCN. Justification de l'ouverture 
de son capital. Nouvelle donne industrielle en matière de 
construction militaire navale. Complexité appelant de 
nouveaux partenariats. Structure du marché des navires de 
combat. Concurrence du marché asiatique. Apparition des 
"projets joints". Morcellement de l'industrie navale européenne 
préjudiciable à sa survie. Regroupements industriels 
indispensables. Nécessité de donner au Gouvernement et à 
DCN les outils juridiques appropriés : création en partenariat 
de filiales fondées sur des apports industriels ; mise en oeuvre 
de l'ouverture minoritaire du capital. Nécessité de donner dès 
aujourd'hui un signal politique fort. Consolidation de la 
situation financière de DCN permettant d'envisager l'ouverture 
de son capital. Garantie des intérêts de la défense nationale : 
maintien de la participation majoritaire de l'Etat dans le capital 
de la société mère et dans celui de ses filiales. Garantie de 
l'avenir de DCN : plan de charges 2003-2008 étendu à ses 
filiales. Intérêt pour Lorient et Cherbourg de la possibilité 
d'envisager la création d'une filiale "constructions neuves". 
Maintien des garanties des diverses catégories de personnels. 
Association aux résultats de l'entreprise. Information du 
Parlement tous les deux ans. A vis favorable de la commission 
des finances à l'adoption du texte en l'état. - Exception 
d'irrecevabilité (p. 10371): s'oppose à la motion 11° 8 de Mme 
Hélène Luc tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. -
Question préalable (p. 10373) : s'oppose à la motion 11° 1 de 
M. Jean-Pierre Masseret tendant à opposer la question 
préalable. - Art. 1er (Ouverture du capital de la DCN et 
création par celle-ci de filiales) (p. 10375, 10376): s'oppose 
aux amendements de suppression 11° 2 de M. Jean-Pierre 
Masseret et 11° 3 de Mme Hélène Luc. S'oppose aux 
amendements de Mme Hélène Luc 11° 4 (retour au statut public 
de DCN) et 11° 5 (interdiction pour les personnes morales ou 
physiques étrangères d'acquérir le capital de DCN). - Art. 2 
(Intéressement des personnels mis à disposition de DCN ou de 
ses filiales aux résultats de l'entreprise) (p. 10377): s'oppose à 
l'amendement 11° 6 de Mme Hélène Luc (suppression). - Art. 3 
(Actionnariat des ouvriers de l'Etat) : s'oppose à l'amendement 
n° 7 de Mme Hélène Luc (suppression). 
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FRIMAT (Bernard) 
sénateur (Nord) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne; puis vice-président le 13 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion des fonds publics en 
Polynésie française [n° 40 (2004-2005)] (26 octobre 2004) -
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Outre-mer- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education- Famille- Justice- Société. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004)- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 76) : 
favorable à l'amendement n° 57 de M. Michel Dreyfus
Schmidt (instauration d'un divorce administratif). 

- Suite de la discussion (8 janvier 2004)- Art. 17 (Art. 266, 
267, 267-1 et 268 du code civil - Conséquences propres aux 
divorces contentieux) (p. 120) : favorable à l'amendement 
n° 78 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga (versement de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice matériel ou 
moral subi du fait du divorce).- Art. 18 (Art. 270, 271, 274, 
275-1, 276, 276-4, 279-1, 280 et 280-1 du code civil- Réforme 
de la prestation compensatoire) (p. 125): crainte que le 
créancier soit lésé par la mort du débiteur. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités tenitoriales [n° 314 (2003-2004)] - (!er juin 
2004)- Discussion générale (p. 3689, 3691): salue la 
tentative du rapporteur de faire échapper ce texte à l'absurdité 
qui organise la disparition du pouvoir fiscal local. Difficultés 
d'assumer les conséquences du compromis sur la part 
déterminante intervenue entre le Gouvernement et la majorité 
sénatoriale lors de la révision constitutionnelle de l'automne 
2002, devenu l'article 72-2 de la Constitution. Invention d'une 
nouvelle définition qui travestit la réalité de l'autonomie 
financière et la rend virtuelle. Absence de signification d'un 
ratio collectif pour exprimer l'autonomie financière 
individuelle d'une collectivité au sein de sa catégorie. 
Intégration indispensable de la péréquation dans la notion 
d'autonomie financière. Interrogation sur la possibilité de 
définir d'autres catégories de collectivités territoriales 
différentes de celles arrêtées par l'article 72 de la Constitution. 
Levée nécessaire de cette ambiguïté. Choix entre l'approche 
juridique issue de l'atticle 72, ou l'approche statistique basée 
sur les caractéristiques démographiques ou économiques, à 
l'inverse de l'approche vide de sens et virtuelle du texte. 
Insuffisance du seuil d'autonomie financière fixé par 
l'amendement des commissions des lois et des finances, en 
dépit du mérite de redonner du sens à la notion de ressources 
propres. Regrette l'absence d'une réforme préalable de la 
fiscalité locale. Ignorance des projets du Gouvernement 
concernant la péréquation. Occasion une nouvelle fois 
manquée pour le Gouvernement de devenir crédible sur un 
sujet où chacune de ses initiatives augmente la méfiance à son 
endroit. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004)- Art. 1er (Catégories 
de collectivités territoriales) (p. 3 732) : définition de nouvelles 
catégories de collectivités territoriales non conforme à l'article 
72 de la Constitution. (p. 3734) : ses amendements n° 45 : 
suppression, et n° 44 : définition des catégories de collectivités 
territoriales au sens du premier alinéa de l'article 72 de la 
Constitution ; rejetés. (p. 3737) : soutient l'amendement n° 48 
de M. Jean-Claude Peyronnet (création d'une nouvelle 
catégorie de collectivités territoriales pour les EPCI) ; rejeté. 
(p. 3741, 3743): intervient sur son amendement de suppression 
n° 45. Position ambiguë du Gouvernement. Inconstitutionnalité 
de son texte. Rejet des amendements de l'opposition pour le 
même motif. Précise que l'éventuel rejet de son amendement 
n° 44 précité équivaudrait à une négation de la Constitution et 
donnera dès lors tout leur sens aux autres amendements 
présentés par le groupe socialiste. Favorable à l'amendement 
n° 49 de M. Jean-Claude Peyronnet (rattachement des EPCI à 
la catégorie des communes). Occultation non pertinente alors 
que leurs ressources figurent dans celles des communes. -
Art. additionnel avant l'art. 2 ou avant l'art. 3 (p. 3745) : 
son amendement n° 51 : intégration de la péréquation dans le 
concept d'autonomie financière; rejeté. (p. 3747) : intervient 
sur son amendement n° 51 précité. - Art. additionnels avant 
l'art. 2 (p. 3753) : son amendement n° 54 : impossibilité de 
remplacer les recettes fiscales par des dotations globales d'Etat 
ou par des produits d'imposition non maîtrisables par les 
collectivités locales ; rejeté. - Art. 2 (Définition des 
ressources propres des collectivités territoriales) (p. 3756) : 
travaux menés lors de la révision constitutionnelle. Absence 
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d'ambiguïté sur le sens du terme "ressources propres". 
Désaccord de la totalité des associations de collectivités 
territoriales avec la définition proposée par le Gouvernement. 
(p. 3770) : soutient l'amendement n° 56 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (définition des ressources propres); devenu sans 
objet. (p. 3777) : le groupe socialiste est défavorable au sous
amendement n° 37 de M. Yves Fréville (inclusion dans les 
ressources propres des impositions de toutes natures dont la loi 
détermine, par collectivité, la localisation de l'assiette ou du 
taux) déposé sur l'amendement n° 7 de la commission 
(redéfinition des ressources propres des collectivités 
territoriales en ne considérant comme telles, parmi les 
impositions de toutes natures, que le produit des impositions 
dont la loi autorise les collectivités à voter l'assiette, le taux ou 
le tarif). Salue la technicité et la cohérence centralisatrice du 
sous-amendement, de même que la cohérence de 
l'amendement. Incohérence de l'attelage. Alignement des 
compromis de mauvaise qualité successifs. 

- Suite de la discussion (3 juin 2004) - Art. 3 (Modalités de 
calcul et définition du caractère déterminant de la part des 
ressources propres dans l'ensemble des ressources des 
collectivités territoriales) (p. 3791, 3792): son amendement 
n° 65 : utilisation du ratio comme référence pour chaque 
collectivité territoriale au sein de sa catégorie ; rejeté. (p. 3 796, 
3797) : intervient sur son amendement n° 65 précité. -
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 3798) : son amendement 
n° 66 : mise en oeuvre de dispositifs de péréquation visant à 
assurer à chaque collectivité les ressources équivalentes à la 
part déterminante par catégorie de collectivités ; rejeté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3808) : établissement 
d'un nouveau compromis après celui de la réforme 
constitutionnelle. Inefficacité de l'amendement de la 
commission contredit par le sous-amendement de M. Yves 
Fréville pour définir les ressources propres des collectivités 
territoriales. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (28 juin 2004) -
Discussion générale (p. 4687, 4690) : réforme désavouée par 
les électeurs. Dénonciation des conditions d'examen de ce 
texte. Non-respect des engagements du Gouvernement. Projet 
de loi confus, opaque, illisible, incohérent et inefficace. 
Nécessité de retrouver l'esprit qui présidait aux lois Defferre. 
Dénonciation de la politique décentralisatrice de l'actuel 
Gouvernement. Questions du financement de la réforme et du 
transfert des personnels. Disparition de la solidarité nationale. -
Art. additionnel avant le titre 1er ou avant l'art. 1er ou 
avant l'art. 5 A (p. 4710): soutient l'amendement n° 252 de 
M. Jean-Pierre Sueur (subordination de l'application de ce texte 
à l'adoption d'un projet de loi relatif à la péréquation) ; rejeté. 

- Rappel au règlement- (29 juin 2004) (p. 4727) : nombre 
restreint de sénateurs en séance. Interrogation sur la possibilité 
pour le Sénat de délibérer valablement. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] (suite)- (29 juin 
2004)- Art. additionnel avant le titre 1er ou avant l'art. 1er 
(p. 4733, 4734) : ancienneté des contrats de plan. Retard 
constant dans leur exécution. Favorable à l'amendement n° 257 
de M. Jean-Pierre Sueur (évaluation préalable des engagements 
réciproques pris dans le cadre des contrats de plan Etat-région 
avant tout transfert de crédits). - Art. additionnels avant 
l'art. 1er (p. 4738): intervient sur l'amendement n° 245 de M. 
Jean-Pierre Sueur (dévolution des compétences à l'Etat ou aux 
collectivités territoriales). - Art. 1er (Titre premier du livre 
cinq de la première partie et art. L. f511-f à L. f511-5 du 
code général des collectivités territoriales - Développement 
économique) (p. 4744) : attribution de la responsabilité du 
développement économique aux régions en première lecture. 
Dépôt d'un amendement supprimant cette responsabilité. 
Demande au ministre de clarifier sa position. (p. 4751, 4752): 
son amendement n° 271 : exercice par les régions de la 
responsabilité du développement économique dans le respect 
des obligations européennes de la France et des pouvoirs de 
l'Etat; devenu sans objet. (p. 4753): son amendement n° 273 : 
avis des collectivités territoriales et de leurs groupements sur le 
schéma régional de développement économique ; devenu sans 
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objet. (p. 4754): son amendement n° 274: prise en compte 
d'un aménagement équilibré dans la politique de 
développement de l'attractivité du territoire ; devenu sans objet. 
(p. 4755) : son amendement n° 275 : insertion dans le rapport 
sur les aides versées par la région d'une évaluation de leurs 
effets sur l'emploi ; rejeté. (p. 4756) : ses amendements n° 276 
: communication du rapport sur les aides versées par la région 

au préfet et à une commission de contrôle des aides publiques 
associant les organisations syndicales représentatives ; et 
n° 277 : intervention de l'Etat pour la mise en oeuvre de la 
solidarité nationale en cas de crise économique et sociale dans 
une région ; rejetés. (p. 4757) : son amendement n° 278 : repli ; 
rejeté (p. 4758) : son amendement n° 280 : création d'un fonds 
de solidarité économique et sociale ; rejeté. (p. 4759) : son 
amendement n° 283 : prise en compte des engagements 
internationaux de la France dans l'octroi d'aides par les 
collectivités territoriales aux entreprises ; rejeté. (p. 4766, 
4767) : intervient sur l'amendement n° 769 de M. Eric Doligé 
(octroi à la région d'un rôle de coordination des actions de 
développement économique des collectivités territoriales et de 
leurs groupements sur son territoire, transformation de la 
possibilité reconnue au conseil régional d'élaborer un schéma 
de développement économique en une expérimentation et 
subordination de la compétence reconnue aux régions pour 
accorder les aides individuelles aux entreprises à une 
participation à cette expérimentation). Changement de position 
du Gouvernement. - Art. 3 (Art. 2, 3, 4 et 5 de la loi n° 92-
134f du 23 décembre f992- Répartition des compétences dans 
le domaine du tourisme) (p. 4777) : le groupe socialiste 
s'abstiendra lors du vote l'amendement n° 26 de la commission 
(maintien de la compétence de l'Etat pour le classement ou 
l'agrément des équipements et organismes de tourisme).
Art. 6 (Art. L. 214-! 3 du code de l'éducation - Plan régional 
de développement des formations professionnelles) (p. 4796, 
4797) : soutient les amendements n° 130 de Mme Marie
Christine Blandin (consultation des associations de chômeurs 
et de précaires); et n° 131 de M. Jean-Pierre Sueur 
(consultation des chambres régionales de l'économie sociale); 
rejetés. - Art. 7 (Art. L. 943-2 nouveau du code du travail -
Mention dans le code du travail du plan régional de 
développement des formations professionnelles) . (p. 4~9~) : 
soutient les amendements n° 132 de Mme Mane-Chnstme 
Blandin (coordination) et n° 133 de M. Jean-Pierre Sueur 
(coordination); rejetés.- Art. 12 (Art. L. fff-f, L. 12f-f et 
L. f3f-f du code de la voirie routière - Transfert aux 
départements de certaines routes classées routes nationales) 
(p. 4815): favorable aux amendements de suppression n° 291 
de M. Jean-Claude Peyronnet et no 474 de Mme Evelyne 
Didier. 

- Suite de la discussion (30 JUm 2004) - Art. 18 
(Art. L. f6f5-2 du code général des collectivités territoriales
Eligibilité au FCTVA des dépenses d'investissement et des 
fonds de concours versées par les collectivités territoriales et 
leurs groupements pour des opérations d'aménagement du 
domaine public routier) (p. 4851) : intervient sur l'amendement 
n° 205 de M. Jean-Pierre Vial (fonds de concours versés à un 
EPCI à fiscalité propre).- Art. 22 (Art. 105 de la loi n° 2002-
276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité
Transfert des aérodromes et hélistations civils) (p. 4855) : 
intervient sur l'amendement n° 495 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression) ainsi que sur le sous-amendement 
n° 806 de M. Eric Doligé portant sur l'amendement no 37 de la 
commission (coordination).- Art. 26 (Art. fer, fer-f bis 
nouveau, f er-4, f er-5 et 35 du code du domaine public fluvial 
et de la navigation intérieure et art. 5 et 7 de la loi n° 83-663 
du 22 juillet f983 - Transfert des voies navigables fluviales et 
des ports intérieurs) (p. 4859, 4860) : soutient l'amendement 
no 299 de Mme Marie-Christine Blandin (état des lieux et plan 
de financement de la dépollution des canaux) ; rejeté. -
Art. 29 (Art. fer de l'ordonnance n° 59-f5f du 7 janvier f959 
relative à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de
France - Organisation et compétences du Syndicat des 
transports d'Ile-de-France) (p. 4867) : intervient sur les 
amendements n° 808 du Gouvernement (composition du 
conseil d'administration du STIF) et n° 44 de la commission 
(rédaction).- Art. additionnel après l'art. 38 (p. 4874): 
soutient l'amendement n° 300 de M. Jean-Claude Peyronnet 
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(financement des plans d'élimination des déchets résultant de 
nouvelles nonnes) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (1er juillet 2004) - Art. 51 
(Art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de l'éducation - Transfert 
aux communes et à leurs groupements de la responsabilité des 
locaux destinés au logement des étudiants) (p. 4951) : 
favorable à l'amendement n° 588 de Mme Annie David 
(suppression).- Art. 58 (Art. L. 4311-7, L. 4311-8, intitulé du 
titre VIII du livre III de la quatrième partie, chapitre unique du 
titre VIII du livre III de la quatrième partie, art. L. 4381-1, 
chapitre II nouveau du titre VIII du livre III de la quatrième 
partie du code de la santé publique - Gestion des écoles de 
formation des professions paramédicales) (p. 4966) : 
importance de la position de sagesse du ministre sur les 
amendements identiques n° 336 de M. Jean-Pierre Godefroy et 
n° 597 de M. Guy Fischer (suppression). - Art. 64 
(Art. L. 213-3 et L. 214-7 du code de l'éducation - Transfert 
aux collectivités territoriales de la propriété des biens 
immobiliers des collèges et lycées) (p. 4971): favorable à 
l'amendement n° 413 de M. Serge Lagauche (retour au texte 
adopté par le Sénat en première lecture pour les modalités de 
transfert des bâtiments des collèges ou des lycées à une 
collectivité territoriale).- Art. 67 (Art. L. 213-2, L. 213-2-1 
nouveau, L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, 
L. 213-8, L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural - Transfert aux 
départements et aux régions du recrutement et de la gestion 
des personnels techniciens, ouvriers et de service des collèges 
et lycées) (p. 4979) : favorable aux amendements identiques 
n° 416 de M. Serge Lagauche et no 609 de Mme Annie David 
(suppression). Avec le groupe socialiste, votera ces 
amendements de suppression.- Art. 69 (Art. L. 422-1, L. 422-
2, L. 422-3 nouveau du code de l'éducation et art.L. 811-8 du 
code rural - Transformation de certains établissements 
d'enseignement du second degré en établissements publics 
locaux d'enseignement) (p. 4982, 4983) : son amendement 
n° 417 : retour au texte adopté en première lecture par le Sénat 
en ce qui conceme le transfett d'établissements d'enseignement 
et de formation professionnelle agricole ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 67 de la commission. 
(p. 4983): son amendement n° 418: attribution à la région 
d'une dotation compensatoire pour assumer une nouvelle 
charge de personnel; retiré.- Art. additionnel après l'art. 82 
(p. 5019): favorable à l'amendement n° 342 de M. Claude 
Domeizel (compensation financière versée à la CNRACL pour 
l'intégration des agents dans la fonction publique territoriale).
Art. additionnel après l'art. 87 (p. 5021): soutient 
l'amendement n° 344 de M. Jean-Pierre Demerliat 
(remboursement par le centre de gestion des traitements des 
agents territoriaux absents pour raison syndicale); retiré.
Art. 88 A (Art. L. 1211-4-1 nouveau et L. 1614-3 du code 
général des collectivités territoriales Commission 
consultative sur l'évaluation des charges) (p. 5026) : soutient 
les amendements de M. Jean-Claude Peyronnet n° 347 
(évaluation contradictoire des transferts entre les collectivités 
territoriales et les représentants de l'Etat) et n° 348 
(infonnation sur l'évolution du montant des impositions ou 
produits d'impositions transférés en compensation de création, 
transferts ou extension de compétences); rejetés.- Art. 88 
(Application des règles de droit commun pour la 
compensation financière des transferts de compétences à titre 
définitif entre l'Etat et les collectivités territoriales) (p. 5031) : 
soutient l'amendement n° 349 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(évaluation et compensation intégrale des surcoûts engendrés 
par les mesures législatives et réglementaires nouvelles 
imposées aux collectivités territoriales); rejeté. (p. 5032, 
5033): soutient les amendements de M. Jean-Claude 
Peyronnet n° 350 (garantie de l'autonomie financière des 
collectivités territoriales), n° 351 (détermination de l'assiette 
du taux ou du tarif d'imposition par les collectivités 
territoriales) et n° 357 (estimation dynamique de la 
contrepartie financière des transferts de compétences); rejetés. 
(p. 5036, 5037) : favorable à l'amendement n° 357 de M. Jean
Claude Peyronnet (estimation dynamique de la contrepartie 
financière des transferts de compétences).- Art. 88 bis 
(Art. L. 1614-1-1 du code général des collectivités territoriales 
- Compensation des créations et extensions de compétences) 
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(p. 5038) : soutient l'amendement n° 354 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (rétablissement du texte voté par le Sénat en 
première lecture); adopté.- Art. 89 (Art. L. 1614-8, L. 3334-
16-1 nouveau et L. 4332-3-1 nouveau du code général des 
collectivités territoriales - Modalités particulières de 
compensation de certains transferts de compétences) (p. 5040, 
5041): soutient l'amendement n° 356 de M. Michel Teston 
(conditions de transfert aux départements des routes et de leurs 
dépendances); retiré. Soutient l'amendement n° 374 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (conditions de transfert aux 
départements des routes et de leurs dépendances) ; rejeté. 
(p. 5042) : soutient l'amendement n° 355 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (conclusion d'une convention entre l'Etat et les 
départements pour définir les modalités du transfert des routes 
et de leurs dépendances); rejeté.- Art. 90 (Section 11 nouvelle 
du chapitre Il du titre unique du livre premier de la première 
partie et art. L. 1112-15 à L. 1112-21 nouveaux, art. L. 5211-
49 et chapitre II du titre IV du livre premier de la deuxième 
partie du code général des collectivités territoriales -
Consultation des électeurs des collectivités territoriales et des 
établissements publics de coopération intercommunale) 
(p. 5045) : soutient l'amendement n° 358 de M. Daniel Reiner 
(rédaction); devenu sans objet.- Art. 90 bis (Art. L. 2113-2 
du code général des collectivités territoriales - Consultation 
des électeurs en cas de fusion de communes) (p. 5046) : 
soutient l'amendement n° 359 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(suppression); rejeté.- Art. 101 (Art. L. 5210-4 nouveau du 
code général des collectivités territoriales - Délégation aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre de l'exercice de compétences dévolues aux 
départements et aux régions) (p. 5063, 5064) : soutient 
l'amendement n° 361 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(suppression) ; rejeté. Source de confusion. - Art. 123 bis 
(Art. 1609 nonies C du code général des impôts- Révision de 
l'attribution de compensation) (p. 5079) : soutient 
l'amendement no 364 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(suppression) ; rejeté. - Art. 125 decies (Habilitation du 
Gouvernement à simplifier par ordonnance les règles 
d'engagement des travaux et des enquêtes publiques) 
(p. 5086) : soutient l'amendement n° 367 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (suppression) ; adopté. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5091) : absence de consensus sur la 
décentralisation. Démarche fondamentalement idéologique du 
Gouvernement. Débat inachevé. Examen prochain de la 
péréquation. Réforme du statut des TOS contre l'avis des 
intéressés. Retrait aux régions de la responsabilité du 
développement économique. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales- Deuxième lecture [n° 427 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- Art. additionnel avant l'art. 2 
(p. 5847): son amendement n° 1 :intégration de la péréquation 
dans le concept d'autonomie financière ; rejeté. Intérêt de la 
réponse du Gouvernement sur son amendement n° 1 précité. 
Reconnaissance implicite de la péréquation comme seul moyen 
pour une collectivité sans potentiel fiscal d'accéder à la 
solidarité. - Art. 2 (Définition des ressources propres des 
collectivités territoriales) (p. 5849) : opposition du groupe 
socialiste à l'amendement du Gouvernement. Curieuse 
conception de l'autonomie dans laquelle les ressources des 
collectivités ne seraient plus constituées que par une part 
d'impôt national décidée par le Parlement. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 5859) : tour de force. Paradoxe d'une 
prétendue consécration de l'autonomie financière et du moyen 
de la supprimer. Caricature de la libre administration des 
collectivités locales garantie par les seuls impôts non 
modulables. Difficulté d'expliquer cette contradiction au 
Conseil constitutionnel. Cristallisation persistante des 
désaccords. 

- Rappel au règlement- (6 octobre 2004) (p. 6497) : 
établissement et présentation indispensables de la liste des 
candidats avant tout débat. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- Art. 3 
(Développement de l'administration électronique) (p. 6610): 
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favorable à l'amendement n° 208 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression de la possibilité de créer des groupements 
d'intérêt public pour favoriser l'utilisation des technologies de 
l'information). - Art. 4 (Simplification du droit de la filiation) 
(p. 6616, 6617) : défavorable à l'amendement n° 89 du 
Gouvernement (nouvelle rédaction de l'article 4). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- Participation de la France au 
budget des Communautés européennes - Art. 43 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au 
titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8729, 8731) : le groupe 
socialiste votera cet article. Données chiffrées. Dénonciation 
de la théorie du "juste retour". Menaces pour la politique de 
cohésion économique et sociale européenne. Question de la 
création d'un impôt européen se substituant au système des 
contributions nationales. Coût, pour la France, du chèque 
britannique. Nécessité de se donner les moyens d'une politique 
européenne ambitieuse. (p. 8741, 8742): le groupe socialiste 
votera contre l'amendement n° 1-35 de M. Bruno Retailleau 
(rejet des crédits de préadhésion prévus pour la Turquie). 

Deuxième partie : 

Outre-me•· 

- (8 décembre 2004) (p. 9342, 9343) : situation politique en 
Polynésie. Désaccord des sénateurs socialistes sur la gestion de 
la situation. Favorable à l'élection d'une nouvelle assemblée. 
Importance du résultat des élections partielles prévues au début 
de 2005 dans les Iles-du-Vent pour le gouvernement de la 
Polynésie. Régularité et transparence indispensables. - Etat B 
- Titres III et IV (p. 9353) : le groupe socialiste votera contre 
ce budget. 
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2004. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
le 20 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes jusqu'au 
12 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité de contrôle du Fonds forestier 
national. 

Membre titulaire du Conseil d'administration du Centre 
national d'art et de culture Georges Pompidou (se substituant, à 
compter d'octobre 2000 à l'ancien conseil d'orientation). 
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Membre titulaire de la Commission du suivi du mémorandum 
d'accord signé le 26 novembre 1996 entre la France et la 
Fédération de Russie. 

Membre suppléant de la Commission nationale des aides 
publiques aux entreprises. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement le 15 juillet 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 le 20 décembre 
2004. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la Délégation pour 
l'Union européenne : Les perspectives d'évolution de la 
politique de cohésion après 2006 [n° 204 (2003-2004)] (5 
février 2004)- Aménagement du territoire- Collectivités 
territoriales- Union européenne. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : Mieux gérer les persmmels du ministère de la culture 
: l'indispensable révolution "culturelle" [n° 416 (2003-2004)] 
(15 juillet 2004)- Culture- Fonction publique. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, sur la 
proposition de résolution [n° 28 (2004-2005)] sur la 
proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
concernant le contrôle légal des comptes annuels et des 
comptes consolidés et modifiant les directives du Conseil 
78/660/CEE et 83/349/CEE (n° E 2554) [n° 43 (2004-2005)] 
(27 octobre 2004) -Entreprises- Union européenne. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Culture et communication [n° 74 tome 3 annexe 6 (2004-
2005)] (25 novembre 2004) - Culture- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) - Discussion 
générale (p. 2653) : grande variété de mesures. Importance de 
la forêt française. Nécessité de reconnaître le rôle de la forêt de 
montagne, de dynamiser la filière bois-énergie, d'assurer la 
présence de représentants de la forêt dans les instances 
cynégétiques départementales et de mettre en place un système 
d'assurance adapté aux risques forestiers. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Divisions et 
art. additionnels après l'art. 18 ter (p. 2977) : son 
amendement n° 242 : prise en compte des aléas climatiques en 
forêt ; retiré. 

- Suite de la discussion (11 mai 2004)- Art. 19 (Art. L. 143-
1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme - Périmètre de protection 
et d'aménagement des espaces agricoles et naturels 
périurbains et programme d'action) (p. 3004) : son 
amendement n° 243 : consultation du centre régional de la 
propriété forestière et de l'Office national des forêts dans le 
cadre de la nouvelle politique départementale de zonage autour 
des villes ; retiré. (p. 3006) : son amendement n° 244 : 
extension de la concertation préalable menée par le 
département dans le cadre du programme de gestion agricole et 
forestière à l'ensemble des partenaires concernés par la 
politique départementale ; retiré. (p. 3008) : son amendement 
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n° 245 : non-application à la forêt du nouvel instrument foncier 
pour la maîtrise des espaces périurbains ; retiré. -
Art. additionnels après l'art. 20 (p. 3029) : son amendement 
n° 246 : lutte contre le mitage des massifs forestiers ; adopté. 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. 48 (priorité) 
(Art. L. 211-1, Art. L. 211-1-1 [nouveau] et Art. L. 214-7-1 
[nouveau] du code de l'environnement - Définition des zones 
humides et intérêt général attaché à leur préservation et à leur 
gestion durable) (p. 3066) : son amendement n° 250 : 
délimitation des zones humides après consultation des acteurs 
du monde rural concernés par le nouveau zonage ; retiré. -
Art. 49 (priorité) (Art. L. 211-3 et L. 411-3 du code de 
l'environnement - Zones humides d'intérêt environnemental 
particulier et contrôle de l'introduction d'espèces étrangères 
dans le milieu naturel) (p. 3068) : favorable à l'amendement 
no 460 de M. Bernard Piras (suppression de la délimitation des 
zones dites "zones humides d'intérêt environnemental 
particulier"). Son amendement n° 251 : association des 
propriétaires agricoles et forestiers ainsi que de leur 
organisation représentative aux concertations préalables à 
l'établissement d'un programme d'action ; retiré. - Art. 50 
(priorité) (Art. L. 212-5, L. 211-12, L. 211-13 et L. 216-1 du 
code de l'environnement - Zones stratégiques pour la définition 
de l'eau) (p. 3072) : son amendement n° 252 : concertation 
avec les organisations représentatives des propriétaires et des 
exploitants avant l'établissement par le préfet des servitudes 
afférentes à ces nouvelles zones ; retiré. - Art. 55 (priorité) 
(-(4rt. L. 414-8, L. 421-1 et L. 421-13 du code de 
l'environnement - Définition et contenu des orientations 
régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et 
de ses habitats, ORGFH) (p. 3112) : son amendement n° 253 : 
association à la concertation de toutes les personnes et 
organismes compétents pour la définition des orientations 
régionales; retiré.- Art. 58 (priorité) (Art. L. 425-1 à L. 425-
7, L. 425-10 à L. 425-13 du code de l'environnement -
Schémas départementaux de gestion cynégétique, équilibre 
agro-sylvo-cynégétique et plans de chasse) (p. 3136): son 
amendement n° 254 : participation d'un représentant des 
organisations des propriétaires forestiers publics ou privés à la 
commission des plans de chasse ; retiré. (p. 3141) : son 
amendement n° 255 : participation des propriétaires forestiers 
aux commissions d'indemnisation des dégâts de gibier ; retiré. 
(p. 3142): ses amendements n° 256 : information du 
propriétaire par le titulaire du droit de chasse du contenu de la 
demande de plan de chasse ; adopté ; et n° 257 : mise en place 
de dispositifs de marquage pour contrôler le respect des plans 
de chasse ; retiré. (p. 3144) : son amendement n° 258 : 
rédaction ; adopté. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 31 (Art. L. 126-
1 à L. 126-9 et L. 151-36 du code rural et art. 30 de la loi 
n° 2001-602 du 9 juillet 2001 - Décentralisation des 
procédures de réglementation et de protection des boisements 
et mesures de codification) (p. 3212): son amendement 
n° 247 : harmonisation des seuils de surface dans les 
procédures de réglementation des boisements ; adopté. - Art. 
additionnels après l'art. 33 (p. 3219, 3220) : soutient 
l'amendement n° 346 de M. Gérard Bailly (exonération du 
régime de la responsabilité du fait des choses des propriétaires 
de bois, de parcs et d'espaces naturels ayant signé une 
convention d'ouverture au public); retiré. - Art. 37 C (Intitulé 
du titre IV de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations) (p. 3255) : intervient sur l'amendement n° 872 
de la commission (suppression). - Art. additionnels après 
l'art. 43 (p. 3279) : son amendement n° 248 : extension des 
pouvoirs de police du maire en matière de lutte phytosanitaire ; 
rejeté. 

- Suite de la discussion ( 18 mai 2004) - Art. 63 
(Art. L. 2333-27 du code général des collectivités territoriales 
- Possibilité pour les communes de montagne de reverser tout 
ou partie de la taxe de .séjour aux EPCJ) (p. 3346) : son 
amendement n° 260 : subordination de la taxe intercommunale 
de séjour à l'adoption d'un plan de gestion des espaces naturels 
et du paysage ; retiré. - Art. 65 ter (Art. L. 422-30 nouveau du 
code de l'environnement - Droits de chasse d'une ACCA en 
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zone de montagne) (p. 3376): son amendement n° 261 : 
suppression; adopté.- Art. 73 (Art. L. 221-8 et L.221-10 
[nouveau] du code forestier - Missions du CNPPF et 
rapprochement avec l'Institut pour le développement forestier) 
(p. 3395) : son amendement n° 262 : statut des personnels 
affectés au CNPPF ; devenu sans objet. Son amendement 
n° 263 : rédaction ; adopté après modification par le sous
amendement n° 969 du Gouvernement. - Art. additionnel 
après l'art. 73 bis (p. 3396) : son amendement n° 264 : 
possibilité pour l'ONF d'occuper des immeubles nécessaires à 
l'accomplissement de ses missions ; retiré. - Art. 75 septies 
(Groupement d'intérêt public pour l'aménagement du 
territoire) (p. 3415): son amendement n° 265 : possibilité 
d'utiliser des GIP pour réaliser des études et actions d'intérêt 
général relatives à la forêt ; retiré. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (10 juin 2004)- Annexe (priorité) (Sur 
l'amendement n° 4 de la commission : rétablissement d'une 
annexe définissant les orientations de la politique énergétique) 
(p. 4091): sur le B du paragraphe II de l'amendement n° 4 
précité, son sous-amendement n° 130; adopté.
Art. additionnel après l'art. 6 ter (p. 4167): son amendement 
n° 129 :obligation d'installation d'un conduit de fumée dans les 
nouveaux immeubles d'habitation ; retiré. - Art. 8 A 
(Définition des sources d'énergies renouvelables) (p. 4169) : 
sur l'amendement n° 54 de la commission (rédaction), son 
sous-amendement n° 127; adopté. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)]- (15 juillet 2004)
Art. 8 (Modification de la redevance d'archéologie préventive) 
(p. 5739, 5740) : étude sur l'archéologie préventive engagée 
par la commission des finances du Sénat avec le concours de la 
Cour des comptes. Réflexion sur la redevance. Rapports entre 
les différents pouvoirs publics. Définition de politique 
scientifique. Devenir du personnel de l'Institut national de 
recherches archéologiques préventives, INRAP. Regrette 
l'examen du sujet sans informations des intentions réelles du 
Gouvernement.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 5753) : se félicite de la qualité des débats et du travail 
législatif. 

- Commission mixte paritaire [n° 115 (2003-2004)] - (29 
juillet 2004)- en remplacement de M. Philippe Marini, 
rapporteur pour le Sénat de la commission mixte paritaire. -
Discussion générale (p. 6329, 6331): objectif du 
Gouvernement d'encouragement à la relance enrichi des 
propositions parlementaires. Report de l'entrée en vigueur des 
sanctions pénales en cas de défaut de garanties dans un contrat 
de sous-traitance. Extension de l'exonération temporaire des 
droits de mutation pour les dons en argent. Assouplissement de 
la dérogation à l'interdiction d'indexation des prêts sur 
l'inflation. Epargne salariale. Clarification du régime fiscal des 
particuliers investisseurs en bourse. Exonération des droits de 
mutation des cessions de fonds de commerce. Régime fiscal 
des organismes HLM. Externalisation de la gestion de 
bâtiments du ministère de la défense. Obligations et 
déclarations en matière de blanchiment de capitaux. Fixation 
des taux intermédiaires de la taxe d'aide au commerce et à 
l'artisanat. Affectation des fonctionnnaires de l'Imprimerie 
nationale. Aide temporaire en faveur de l'emploi dans les 
hôtels, cafés et restaurants. Mesures relatives à l'exonération 
des plus-values professionnelles. Reconnaissance de la mission 
de service public des comités professionnels de développement 
économique. Nouveau régime de l'archéologie préventive 
prenant en compte les préoccupations du Sénat. - Art. 7 bis 
(p. 6341) : accepte l'amendement n° 1 du Gouvernement 
(rédaction). 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (21 octobre 2004)
Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de l'action sociale et 
des familles - Maisons départementales des personnes 
handicapées) (p. 7069) : favorable à l'amendement n° 236 de 
M. Nicolas About (création au sein de la maison 
départementale d'une équipe de veille pour les soins 
infirmiers). Propose l'extension de la compétence de la 
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commission d'attribution des soins infirmiers, CASI, aux aides
saignants. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004) - Participation de la France au 
budget des Communautés européennes - Art. 43 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au 
titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8741): défavorable à 
l'amendement n° I-35 de M. Bruno Retailleau (rejet des crédits 
de.préadhésion prévus pour la Turquie). 

Deuxième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9035, 9037) : situation financière 
du secteur du patrimoine. Problème d'adéquation entre la 
gestion des crédits et le désir de sauvegarde. Interrogation sur 
les réformes du statut des architectes, des DRAC et des SDAP. 
Mise en oeuvre de la LOLF. Avenir de la RMN et du Centre 
des monuments nationaux. Situation difficile de l'Institut 
national de recherches archéologiques préventives, INRAP. 
Interrogation sur le régime des intetmittents du spectacle. Au 
nom de la commission des finances, recommande l'adoption de 
ce budget. - Art. additionnels avant l'art. 73 bis (p. 9064) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° II-36 du 
Gouvernement (structure directoriale de l'Ecole nationale 
supérieure des métiers de l'image et du son). Présentation 
tardive de cet amendement. (p. 9065) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° II-37 du Gouvernement 
(transfert du personnel du domaine national des Tuileries au 
musée du Louvre). 

Communication 

- ( 4 décembre 2004) - au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation. - Art. 73 quater (Présentation du contrat d'objectifs et 
de moyens de France Télévisions devant les commissions des 
finances du Sénat et l'Assemblée nationale) (p. 9090) : 
s'oppose à l'amendement n° II-23 de M. Ivan Renar 
(suppression). (p. 9090) : bonne entente entre la commission 
des affaires culturelles et la commission des finances. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9257, 9258) : groupe d'études forêt et 
filière bois du Sénat. Budget alloué à la forêt insuffisant à la 
poursuite des opérations de reconstitution. Sous-exploitation de 
la forêt française. 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. 63 C (Modification de la taxe 
fiscale affectée au Centre national de la chanson, des variétés 
et du jazz, CNVJ) (p. 9653): son amendement n° II-87: 
exonération de la taxe sur les spectacles des représentations de 
spectacles de variétés intégrés à des bals, fêtes populaires et 
fêtes traditionnelles et renvoi à un décret pour les conditions 
d'application de cette mesure ; adopté. (p. 9658) : intervient sur 
le sous-amendement n° II-169 de M. Michel Charasse 
(précision du caractère non lucratif de ces fêtes) déposé sur son 
amendement précité n° II-87.- Art. additionnels après 
l'art. 67 (p. 9685): soutient l'amendement n° II-158 de M. 
Alain Vasselle (application d'un taux réduit de TVA aux 
prestations, aux équipements et aux abonnements liés à 
l'exploitation ou aux livraisons d'énergie calorifique distribuées 
ou non par des réseaux publics de chaleur) ; retiré. - Art. 68 
quinquies (Evaluation de la valeur locative des locaux 
occupés par des administrations publiques, des organismes de 
sécurité sociale et des organisme privés à but non lucratif) 
(p. 9706) : favorable à l'amendement n° II-72 de la commission 
(suppression de l'indexation de la valeur locative des locaux 
sur le coefficient d'actualisation le plus favorable pour les 
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administrations publiques et les organismes de sécurité 
sociale). 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004) - Art. additionnel après 
l'art. 28 (p. 10015): favorable au retrait de l'amendement 
n° 68 de M. Serge Lagauche (modalités d'éligibilité au mécénat 
des structures culturelles). 

GARREC (René) 
sénateur (Calvados) 

UMP 

Questeur du Sénat à compter du 6 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004 ; président 
de la commission jusqu'au 7 octobre 2004. 

Président de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation jusqu'au 20 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité des finances locales jusqu'au 14 
avril2004. 

Membre ès qualités du Comité national chargé de la 
publication des travaux préparatoires des institutions de laVe 
République jusqu'au 7 octobre 2004. 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

Président de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité le 23 janvier 2004. 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avril 2004. 

Président de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 2004. 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de simplification du droit le 20 octobre 2004. 

·, DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 
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INTERVENTIONS 

- Projet ,de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la cl"iminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004)- président de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale - Rappel au règlement 
(p. 636) : souhaite poursuivre les travaux jusqu'à l'examen de 
l'article 16 sexies en réponse au rappel au règlement de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt. 

- Suite de la discussion (21 janvier 2004)- Art. 68 bis B 
(Art. 706-5-1 nouveau du code de procédure pénale- Création 
d'une procédure amiable d'indemnisation des victimes devant 
le fonds de garantie des victimes d'infl·actions) (p. 744) : 
favorable à la poursuite des débats pour éviter de siéger 
vendredi. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004)- président de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. - Demande de renvoi à la 
commission (p. 3716): s'oppose à la motion n° 14 de M. 
François Marc tendant au renvoi à la commission. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004)- Art. 2 (Définition des 
ressources propres des collectivités territoriales) (p. 3769) : 
rappel de la position de sagesse de la Haute assemblée sur les 
sous-amendements n° 41 de M. Paul Girod (inclusion dans les 
ressources propres des impositions de toutes natures dont la loi 
autorise les collectivités à voter l'assiette et le taux) et n° 37 de 
M. Yves Fréville (inclusion dans les ressources propres des 
impositions de toutes natures dont la loi détermine, par 
collectivité, la localisation de l'assiette ou du taux), déposés sur 
l'amendement n° 7 de la commission (redéfinition des 
ressources propres des collectivités territoriales en ne 
considérant comme telles, parmi les impositions de toutes 
natures, que le produit des impositions dont la loi autorise les 
collectivités à voter l'assiette, le taux ou le tarit). 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (28 juin 2004)
président de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, en remplacement de M. Jean-Pierre 
Schosteck, rapporteur- Rappel au règlement (p. 4700) : 
intervient sur le rappel au règlement de M. Jean-Pierre Sueur. 
Conditions de travail au sein de la commission des lois. -
Exception d'irrecevabilité (p. 4702) : s'oppose à la motion 
n° 243 de M. Jean-Claude Peyronnet tendant à opposer 
l'exception d'irrecevabilité.- Question préalable (p. 4704): 
s'oppose à la motion n° 149 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat tendant à opposer la question préalable. - Demande de 
renvoi à la commission (p. 4707) : s'oppose à la motion 
no 150 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant au renvoi à 
la commission. - Art. additionnel avant le titre 1er ou avant 
l'art. 1er ou avant l'art. 5 A (p. 4714): s'oppose aux 
a~endements de M. Jean-Pierre Sueur portant sur le même 
objet n° 251, 260 et 253 (conditions préalables à la mise en 
oeuvre de ce texte), ainsi qu'aux amendements n° 261 
(subordination du transfert de compétence à la réalisation d'mw 
réforme de la fiscalité locale), n° 252 (subordination de 
l'application de ce texte à l'adoption d'un projet de loi relatif à 
la péréquation), n° 266 (traduction concrète du principe 
constitutionnel d'autonomie financière), n° 267 (subordination 
du transfert de compétence à l'accroissement régulier de la 
péréquation), n° 398 (subordination de l'application des 
mesures concernant la formation professionnelle à 
l'accroissement des mécanismes de péréquation) et n° 268 
(subordination du transfert de compétence à la réforme de la 
dotation globale de fonctionnement). S'oppose aux 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur portant sur le même 
objet n° 269, 262 et 270 (subordination du transfert de 
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compétence à la réforme des dotations de l'Etat), et n° 254 
(repli). 

- Suite de la discussion (29 juin 2004)- Art. 4 bis 
(Dispositions spécifiques au tourisme en Guyane) (p. 4780) : 
s'oppose à l'amendement n° 290 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression). - Art. 4 ter (Art. L. 2233-27 du code général 
des collectivités territoriales- Affectation des taxes de séjour) 
(p. 4781): son amendement n° 27: suppression; adopté.
Art. 4 quater (Art. L. 2333-27 du code général des 
collectivités territoriales - Rapport annuel sur la perception 
des taxes de séjour et l'utilisation de leur produit) : son 
amendement no 28 : suppression ; adopté. - Art. 4 quinquies 
(Art. L. 2333-27 du code général des collectivités territoriales 
- Information sur les augmentations de tarifs des taxes de 
séj~w) , (p. 4782) : son amendement n° 29 : suppression ; 
adopté. - Art. additionnel après l'at·t. 4 quinquies : accepte 
l'amendement n° 160 de M. Hubert Haenel (possibilité pour les 
EPCI à fiscalité propre de percevoir le prélèvement direct sur 
le produit des jeux dans les stations balnéaires, thermales et 
climatiques).- Art. 5 A (Art. L. 3332-1-1 nouveau, L. 3332-3, 
L. 3336-2-1 nouveau, L. 3332-15, L. 3332-15-1 nouveau du 
code de la santé publique - Formation des exploitants de 
débits de boissons) (p. 4784): accepte l'amendement n° 770 de 
M. Gérard Bailly (obligation d'un permis d'exploitation pour 
toute personne déclarant l'ouverture, la mutation et le transfert 
d'un débit de boissons ou d'un établissement pourvu de la 
"petite licence restaurant" ou de la "licence restaurant"), et sur 
ce dernier, le sous-amendement n° 801 de M. Christian Cointat 
(suppression du monopole accordé aux professionnels 
nationaux représentatifs du secteur de l'hôtellerie, de la 
restauration, des cafés et discothèques, pour proposer des 
formations en matière de prévention et de lutte contre 
l'alcoolisme).- Art. additionnels avant l'art. 5 (p. 4785): 
demande le retrait de l'amendement n° 127 de M. Jean-Pierre 
Sueur (nécessité d'une politique nationale de l'apprentissage et 
de la formation professionnelle garantie par l'Etat). (p. 4786, 
4787): s'oppose à l'amendement n° 388 de M. Jean-Pierre 
Sueur (contribution de l'AFP A à la mise en oeuvre du service 
public de la formation protèssionnelle). 

- Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art. 14 (Art. L. 122-
4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à L. 153-3, L. 153-5 et 
L. 153-6 du code de la voirie routière - Institution de péages 
sur la voirie routière) (p. 4845) : intervient sur l'amendement 
n° 486 de Mme Evelyne Didier (suppression). (p. 4846) : 
qu~stion de l'instauration de péages sur les ouvrages 
existants.- At·t. 49 A (Art. L. 441-1 du code de la construction 
et de l'habitation - Gestion du contingent préfectoral de 
réservation des logements sociaux) (p. 4898) : demande la 
priorité pour l'amendement n° 47 de la commission (délégation 
par le préfet de tout ou partie des réservations de logements 
dont il bénéficie). 

GARRIAUD-MA YLAM (Joëlle) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série C)) 
UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 
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Secrétaire de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour l'éducation, 
la science et la culture (UNESCO) le 2 novembre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour 
l'élimination des mines antipersonnel le 26 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 55 
(2004-2005)] (4 novembre 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (4 décembre 2004) (p. 9095, 9096) : remerciements pour le 
geste de reconnaissance en faveur des harkis et des anciens 
combattants français de l'étranger. Hausse des crédits. Sincérité 
de ce budget. Majoration de la pension des veuves. Instauration 
d'une indemnisation de tous les orphelins de victimes de la 
barbarie nazie. Problème non résolu de l'indemnisation des 
enrôlés de force dans les organisations paramilitaires 
allemandes. Approbation de la décristallisation et du mode de 
fixation de la valeur des points. Intérêt d'une revalorisation des 
retraites des combattants de l'ancienne Union française. 
Demande d'urie aide en faveur des ressmtissants d'Amérique 
latine. Commémorations et lieux de mémoire. Le groupe UMP 
votera ce budget. 

Défense 

- (6 décembre 2004) (p. 9183, 9184): comparaison entre les 
sommes consacrées à la défense par les pays européens et par 
les Etats-Unis. Expérience de l'Eurofor en Bosnie. 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (voir JO débats du 15 décembre 2004, 
p. 9811, 9812): déception pour les Français de l'étranger en 
dépit du réalisme et du sérieux de ce budget. Réduction des 
crédits de l'enseignement à l'étranger. Inquiétude quant à 
l'augmentation des coûts d'écolage. Insuffisance en matière 
d'investissement. Absence de politique ambitieuse de 
recrutement et de rémunération des personnels en poste à 
l'étranger. Suppression et fermeture regrettables de consulats. 
Remerciements au Gouvernement pour le déblocage de fonds 
destinés aux Français rapatriés de Côte-d'Ivoire. Suggère la 
création d'un fonds européen d'indemnisation. Problématique 
de l'exercice du droit de vote des Français à l'étranger. 
Expérimentation positive du vote par internet lors des élections 
des membres de l'AFE aux Etats-Unis en 2003. Absence 
problématique d'information électorale spécifique des Français 
de l'étranger. Réflexion nécessaire sur un cadre juridique 
permettant au CSA d'organiser cette information. Le groupe 
UMP votera ce projet de budget. 

Budgets annexes de la Légion d'honneur et de l'ordre de la 
Libération 
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- (13 décembre 2004) (p. 9614, 9615): hommage aux 
personnes décorées de ces ordres et aux chanceliers. 
Continuation souhaitée de l'oeuvre réalisée. Encouragement 
des demandes de décorations par la société civile. 
Augmentation des crédits de l'ordre de la Légion d'honneur. 
Diminution du nombre de femmes récompensées. Interrogation 
sur l'opportunité du maintien des émoluments des décorés à 
titre militaire de la Légion d'honneur et des médailles 
militaires. Nécessité d'informatiser la grande chancellerie. 
Attribution de la Légion d'honneur aux personnes participant 
au rayonnement économique, culturel, scientifique et 
humanitaire de la France. Augmentation des crédits de l'ordre 
de la Libération. Votera ces deux budgets. 

GAUDIN (Christian) 
sénateur (Maine-et-Loire) 

uc 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
plan à partir du 7 octobre 2004 ; membre de la commission 
jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de simplification du droit le 20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commtsswn des 
affaires économiques : Russie - mission de la délégation des 
Affaires économiques [n° 161 (2003-2004)] (21 janvier 
2004) -Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : XIe Cnuced : entre commerce sud 1 sud 
et négociations transatlantiques [n° 390 (2003-2004)] (30 juin 
2004)- Affaires étrangères et coopération- Entreprises
Traités et conventions. 
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Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi [n° 343 (2003-2004)] habilitant le 
Gouvernement à simplifier le droit [n° 7 (2004-2005)] (7 
octobre 2004) - Entrepl"ises - Fonction publique- Pouvoirs 
publics et Constitution - Questions sociales et santé. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Industrie [n° 76 tome 5 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Economie et finances, fiscalité - Entreprises - Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lectwe [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004) - Discussion générale (p. 2185, 2187) : texte fondateur. 
Nécessité de réguler Internet : exemple des informations 
publiées sur la santé. Définitions distinctes de la 
communication audiovisuelle et de la communication publique 
en ligne. Responsabilité de l'ensemble des acteurs d'Internet. 
Impossibilité d'instaurer une obligation de surveillance 
générale. Nécessité de prendre en compte les délits les plus 
graves. Demande de suivi de cette question. Diffusion de 
l'Internet à haut débit sur tout le territoire. Croissance du 
commerce électronique. Rôle des collectivités locales dans la 
lutte contre la fracture numérique. Retard pris par la France 
dans cette révolution technologique. Volonté de réguler sans 
entraver le développement de ce secteur. Le groupe de l'UC 
votera ce texte. - Art. 1er bis B (Définition des standards 
ouverts) (p. 2216) : son amendement n° 41 : clarification de la 
définition de standard ouvert ; adopté après modification par le 
sous-amendement n° 93 du Gouvernement. - Art. 2 bis 
(Régime de responsabilité des prestataires techniques) 
(p. 2228) : sur l'amendement n° 9 de la commission (possibilité 
pour le juge de prendre toute mesure propre à prévenir ou à 
faire cesser un dommage occasionné par le contenu d'un 
service en ligne), son sous-amendement n° 42 ; retiré.
Art. 37 bis B (Enfouissement des réseaux de 
télécommunications) (p. 2256) : soutient l'amendement n° 78 
de M. Philippe Arnaud (obligation d'enfouissement pour 
procéder à l'extension d'un réseau déjà enfoui) ; retiré. 
(p. 2259) : nécessité de préciser le dispositif de l'amendement 
n° 87 de la commission (répartition des charges relatives à 
l'enfouissement des réseaux de télécommunications) en 
commission mixte paritaire. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 2269) : réponse aux attentes des professimmels 
et des collectivités territoriales. Le groupe de l'UC votera ce 
texte. 

- Commission mixte paritail·e [n° 274 (2003-2004)]- (13 mai 
2004) - Discussion générale (p. 3169, 3170) : texte fondateur 
et équilibré. Lutte contre les contenus illicites. Regrette le rejet 
de ses propositions. Ouverture aux collectivités locales du 
domaine des télécommunications. Enfouissement des lignes. 
Améliorations de la tarification des communications 
téléphoniques. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- rapporteur 
pour avis de la commission des affaires économiques et du 
Plan. - Discussion générale (p. 6575, 6576) : opportunité de 
la procédure choisie et des simplifications envisagées. 
Présentation des mesures proposées. Amendements tendant à 
préciser le contenu de l'habilitation et à ratifier des 
ordonnances. Recommande l'adoption de ce projet de loi 
amendé par la commission des affaires économiques saisie 
pour avis. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 13 
(Simplification du régime des autorisations d'utiliser le sol) 
(p. 6654) : son amendement n° 39 : rédaction ; adopté. -
Art. 14 (Simplification de la procédure de conclusion des 
conventions pour les logements locatifs privés bénéficiant des 
aides de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat) 
(p. 6657): s'oppose à l'amendement n° 166 de Mme Josiane 
Mathon (suppression). - Art. 15 (Harmonisation de la 
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définition des swfaces bâties) (p. 6659) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 127 de M. Jean-Pierre Sueur et 
no 167 de Mme Josiane Mathon (suppression).- Art. 16 
(Simplification de dispositions dans le domaine forestie!) 
(p; 6660): s'oppose à l'amendement n° 136 de M. Jean-Pierre 
Sueur (suppression). - Art. 26 (Simplification du régime 
applicable aux états et constats assurant la protection des 
acquéreurs de biens immobiliers) (p. 6689) : son amendement 
n° 40 : rédaction ; adopté. (p. 6690) : son amendement n° 41 : 
intégration dans le projet de loi des dispositions du projet de loi 
d'orientation sur l'énergie relatives au diagnostic de 
performance énergétique afin de rendre cohérente la création 
du document technique unique ; adopté. - Art. 29 
(Modification du régime de reconnaissance de capacité 
professionnelle de certaines professions de transport -
Simplification des procédures d'établissement) (p. 6693) : 
s'oppose à l'amendement no 130 de M. Jean-Pierre Sueur 
(maintien de la compétence de l'Etat en matière de 
reconnaissance de la capacité professionnelle exigée pour 
l'accès aux professions de transporteur routier). - Art. 30 
(Simplifications dans le domaine de l'agriculture) (p. 6694) : 
son amendement n° 42 : rédaction ; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 137 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression de 
l'habilitation en matière de modalités d'exploitation des 
abattoirs publics, des sanctions relatives à la fraude aux quotas 
laitiers et du régime d'autorisation des centres d'insémination 
artificielle et des centres de transfert des embryons). (p. 6695) : 
son amendement n° 43 : suppression de l'habilitation à 
simplifier les dispositions relatives à l'identification des 
équidés ; adopté. Son amendement n° 44 : précision ; adopté. 
(p. 6696): s'oppose à l'amendement no 138 de M. Jean-Pierre 
Sueur (suppression de l'habilitation en matière de règles 
relatives à la lutte contre les maladies animales et à 
l'élaboration de la nomenclature des maladies réputées 
contagieuses). - Art. 32 (Simplification de diverses 
procédures administratives concernant l'agriculture et la 
pêche) : s'oppose à l'amendement no 217 de M. Jean-Pierre 
Sueur (suppression). - Art. 34 (Habilitation en matière de 
police de l'eau et.de police de la pêche et du milieu aquatique) 
(p. 6698) : s'oppose à l'amendement n° 131 de M. Jean-Pierre 
Sueur (suppression). - Art. 35 (Simplifications dans le 
domaine des installations classées) (p. 6699) : demande le 
retrait de l'amendement n° 69 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (rétablissement de l'habilitation en matière de 
règles de procédures applicables au sondage et à l'exploitation 
des carrières de marbre). Adoption d'une disposition identique 
dans le projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux. - Art. 43 (Simplification des procédures de classement 
et de déclassement dans le domaine de la voirie routière et 
ferroviaire et allègement des procédures d'adoption et de 
révision des schémas de services collectifs) (p. 6713): son 
amendement n° 46 : habilitation à supprimer les schémas 
multimodaux de service collectif de transport de voyageurs et 
de marchandises ; adopté. - Art. 51 (Ratification des 
ordonnances prises sur le fondement de la loi n° 2003-591 du 
2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le droit) 
(p. 6758) : son amendement n° 47 :ratification de l'ordonnance 
n° 2004-545 relative à la partie législative du code de la 
recherche ; adopté. (p. 6766) : son amendement n° 48 : 
ratification de l'ordonnance du 17 juin 2004 portant diverses 
mesures de simplification dans le domaine agricole ; adopté. -
Art. 53 (Ratification d'ordonnances portant transposition de 
directives) (p. 6768) : son amendement n° 49 : suppression de 
la ratification de l'ordonnance du 25 juillet 2001 portant 
adaptation au droit communautaire du code de la propriété 
intellectuelle et du code des postes et télécommunications ; 
adopté. Disposition redondante. Son amendement n° 50 : 
correction de l'ordonnance 15 avril 2004 portant création d'un 
système d'échange de quota d'émission de gaz à effet de serre ; 
adopté. (p. 6769): son amendement n° 51 : ratification de 
l'ordonnance du 3 juin 2004 transposant la directive 
européenne relative à l'évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l'environnement ; adopté. (p. 6770) : 
son amendement n° 52 : ratification d'une ordonnance 
transposant une directive relative à la sécurité et à la 
conformité des produits ; adopté. Son amendement n° 53 : 
ratification d'une ordonnance portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit communautaire dans le domaine des 
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transports ; adopté après modification par le sous-amendement 
n° 242 du Gouvernement (rectification d'une erreur matérielle) 
qu'il accepte. - Art. 56 (Habilitation à adopter, refondre ou 
adapter certains codes) (p. 6773) : son amendement n° 54 : 
extension du champ de l'habilitation au code de l'énergie ; 
retiré. - Art. 59 (Harmonisation et abrogation du code minier) 
(p. 6774) : son amendement n° 55 : rédaction ; adopté. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvernement sur les prélèvements 
obligatoires et leur évolution - (1 0 novembre 2004) 
(p. 7875,7876): problème grandissant de compétitivité et de 
délocalisation des entreprises françaises. Coût du travail. 
Défaillances du système de financement de la protection 
sociale. Impossibilité d'un nivellement par le bas de notre 
modèle social. Limites des politiques d'opportunité fiscale ou 
sociale. Intérêt de poursuivre la réflexion sur la TV A de 
compétitivité. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Industrie 

- (3 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour l'industrie. (p. 8962, 
8963) : priorité donnée à l'innovation industrielle. Question sur 
les pôles d'excellence régionale et la TV A de compétitivité. La 
commission des affaires économiques recommande l'adoption 
des crédits de l'industrie. 

GAUDIN (Jean-Claude) 
sénateur (Bouches-du-Rhône) 

UMP 

Vice-Président du Sénat ; a présidé les séances des 6, 7, 27 
janvier, 3, 10, Il, 26 février, 3 mars, 6, 13, 27 avril, 5, 25, 26 
mai, !er, 2, 9, 15,29 juin, 5, 22juillet, 19,26 octobre, 3, 9, 18, 
23, 29, 30 novembre, !er, 7 et 14 décembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi actualisant le tableau de répartition 
des sièges de sénateurs et certaines modalités de 
l'organisation de l'élection des sénateurs [n° 156 (2003-
2004)]- (10 février 2004)- Discussion générale (p. 1403): 
nécessité de prévoir des isoloirs dans le département des 
Bouches-du-Rhône. 
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- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (16 juin 2004)- Art. additionnels après 
l'art. 19 ou après l'art. 51 (p. 4331, 4332): son amendement 
n° 222 : précision des missions respectives du bataillon des 
marins-pompiers de Marseille et du SOIS des Bouches-du
Rhône ; adopté. Historique du BMP. Complémentarité avec les 
sapeurs-pompiers du département. Justification de l'exception. 
(p. 4334): son amendement n° 221 : précision des rôles du 
COOlS et du BMP de Marseille ; adopté. - Art. 20 
(Art. L. 1424-4 du code général des collectivités territoriales -
Commandement des opérations de secours) (p. 4336) : son 
amendement n° 218 : aide financière de la communauté 
urbaine de Marseille au SOIS et au BMP ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 22 ou après l'art. 51 (priorité) 
(p. 4338) : ses amendements, portant sur le même objet, 
n° 223, 224 et 220 : financement du BMP par le conseil 
général ; adoptés. (p. 4339) : égalité de traitement entre le 
SOIS et le BMP. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (3 novembre 2004)- Rappel au 
règlement (p. 7465) : intervient sur le rappel au règlement de 
M. Michel Mercier et annonce la nouvelle délibération, avant 
le vote sur l'ensemble, de l'amendement n° 60 de la 
commission (suppression de la dégressivité de l'aide de l'Etat 
pour les ·chantiers d'insertion) tendant à organiser le 
financement des contrats d'avenir. 

- Hommage aux soldats français tués en Côte-d'Ivoire- (9 
novembre 2004) (p. 7776) : hommage solennel aux neuf 
soldats français morts en accomplissant leur devoir en Côte
d'Ivoire. 

- Rappel au règlement- (29 novembre 2004) (p. 8546) : 
intervient sur le rappel au règlement de Mme Nicole Borvo et 
félicite M. Dominique Bussereau pour ses nouvelles fonctions 
de ministre de l'agriculture. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004) - Art. 16 bis (Augmentation des 
quantités de biocarburants bénéficiant d'une réduction de la 
taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers et 
assouplissement des modalités d'agrément des unités de 
production concernées) (p. 8570) : félicite M. Jean-François 
Copé pour sa nomination aux fonctions de ministre délégué au 
budget et à la réforme budgétaire. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. 34 (Transfert aux 
départements d'une part du produit de la taxe sur les 
conventions d'assurance contre les risques de toutes natures 
relatifs aux véhicules terrestres à moteur) (p. 8833) : son 
amendement n° I-271 : versement à la commune de Marseille 
d'une fraction du produit de la TCA, au titre du bataillon des 
marins-pompiers ; adopté. 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9247): éloge du vin de Bourgogne. 
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de GAULLE (Philippe) 
sénateur (Paris) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

GAUTIER (Charles) 
sénateur (Loire-Atlantique) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) -Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle- Deuxième lecture [n° 141 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004) - Discussion générale 
(p. 1016): large consensus. Urgence d'une modernisation de 
ces professions. Judiciarisation de la société. Omnipotence de 
l'Etat. Renforcement nécessaire de la sécurité de la justice et de 
la défense. Amendements tendant à permettre aux avocats de 
pratiquer la profession d'assistant parlementaire et d'adapter le 
projet de loi aux particularités du barreau de la Guyane. Le 
groupe socialiste votera ce texte. - Art. additionnel avant 
l'art. 8 A (p. 1020, 1021): soutient l'amendement n° 1 de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt (compatibilité de. la profession 
d'avocat avec la fonction d'assistant parlementaire); rejeté.
Art. additionnel avant l'art. 53 (p. 1030): son amendement 
n° 6 : attribution à la chambre détachée de Cayenne de la 
compétence disciplinaire pour les fautes commises par les 
avocats relevant du barreau de Guyane ; retiré. Nécessaire 
prise en compte de la contrainte géographique et des inégalités 
par rapport aux avocats inscrits au barreau de la Martinique. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes on de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2016, 20 17) : laïcisation de l'Etat permettant de 
respecter les choix confessionnels de chacun. Port du voile 
inacceptable. Nécessité du recours à une loi. Refus de toute 
discrimination sexuelle. Voile portant atteinte à l'égalité des 
sexes. Rejet du communautarisme. Autres problèmes des cités. 
Rôle de l'éducation nationale. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (2 juin 
2004)- Art. 2 (Définition des ressources propres des 
collectivités territoriales) (p. 3779) : défavorable au sous
amendement n° 37 de M. Yves Fréville (inclusion dans les 
ressources propres des impositions de toutes natures dont la loi 
détermine, par collectivité, la localisation de l'assiette oti du 
taux) déposé sur l'amendement n° 7 de la commission 
(redéfinition des ressources propres des collectivités 
territoriales en ne considérant comme telles, parmi les 
impositions de toutes natures, que le produit des impositions 
dont la loi autorise les collectivités à voter l'assiette, le taux ou 
le tarit). Déni du titre même du texte. Usine à gaz. Absence de 
solution au problème de la suppression d'impôts d'initiative 
locale. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Demande de renvoi à la 
commission (p. 4285, 4286) : sa motion n° 89 tendant au 
renvoi à la commission ; rejetée. Manque de préparation, de 
précision et de concertation pour ce texte. Problème des 
ressources des collectivités locales. Canicule de l'été 2003. 
Nécessaire reconnaissance du métier de sapeur-pompier. 

- Proposition de loi tendant à protéger les noms des 
collectivités locales sur Internet [n° 355 (2003-2004)] - (22 
juin 2004)- Discussion générale (p. 4552): texte consensuel 
en dépit des difficultés à trouver un juste équilibre entre liberté 
totale et liberté limitée. S'interroge néanmoins sur l'application 
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du texte, suspendue à des décrets. Interrogation sur les moyens 
financiers de l'AFNIC en raison d'une augmentation probable 
des contentieux. Bonne orientation du texte pour la protection 
des collectivités locales, des assemblées parlementaires et de 
leurs élus. Suggère de modifier le règlement du Sénat pour 
permettre plus souvent l'examen des propositions de loi des 
groupes minoritaires. Le groupe socialiste est favorable à ce 
texte même s'il s'agit d'un consensus de pure forme dans 
l'attente de la publication des décrets. 

- Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés -
Deuxième lecture [n° 285 (2003-2004)]- (15 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5637, 5638): nécessité de légiférer 
sur ce sujet. Conciliation nécessaire entre la protection de la 
vie privée et la libre circulation des informations. Retard dans 
la transposition de la directive européenne. Trop nombreuses 
exceptions au principe de consentement des personnes pour les 
traitements de données à caractère personnel. Liste incomplète 
des données sensibles. Droit de rectification. Absence de 
contrôle de la CNIL sur les fichiers concernant la sûreté de 
l'Etat. Opposition à la constitution de fichiers à caractère pénal 
par une personne morale de droit privé. Insuffisance du 
dispositif des "correspondants" à la protection des données. 
Fonctionnement de la CNIL. Texte à refaire. - Art. 1er (Art. 2 
à 5 du chapitre 1er de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 -
Détermination du champ d'application de la loi) (p. 5642, 
5644): ses amendements n° 10, n° II et n° 12 : précision; 
rejetés. Son amendement n° 13 : suppression de la dérogation 
accordée aux fournisseurs d'accès concernant les copies 
temporaires; rejeté.- Art. 2 (Chapitre II de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 - Conditions de licéité des traitements de 
données à caractère personnel) (p. 5646) : son amendement 
n° .1 4 : encadrement de l'application du principe de finalité des 
traitements de données à caractère personnel ; rejeté. 
(p. 5647): son amendement n° 15 : traitements ultérieurs des 
bases de données à caractère personnel ; rejeté. (p. 5648, 
5649): son amendement n° 16 : possibilité de prévoir des 
durées de conservation spécifiques ; rejeté. (p. 5650) : son 
amendement n° 17 : nécessité d'un consentement indubitable 
de la personne concernée pour effectuer un traitement de 
données à caractère personnel ; rejeté. Son amendement n° 18 : 
limitation aux personnes publiques de la possibilité d'effectuer 
un traitement de données sans consentement préalable pour 
l'exécution d'une mission de service public ; rejeté. (p. 5651) : 
son amendement n° 19 : caractérisation de l'intérêt légitime 
poursuivi par le responsable du traitement de données ; rejeté. 
(p. 5652) : son amendement n° 20 : élargissement du champ 
d'application des traitements de données sensibles aux 
élements génétiques, biométriques et aux composantes 
psychiques et sociales de la vie des personnes ; rejeté. 
(p. 5653): son amendement .n° 21 : consentement de la 
personne concernée pour effectuer un traitement de données 
sensibles nécessaire à la constatation, à la défense ou à 
l'exercice d'un droit en justice ; rejeté. Son amendement n° 22 : 
conditions de collectes de données intéressant la sécurité 
publique, la défense et la sûreté de l'Etat ; rejeté. (p. 5654, 
5655) : son amendement n° 23 : suppression de la possibilité 
pour des personnes morales de droit privé de constituer des 
fichiers à caractère pénal ; rejeté. (p. 5657) : son amendement 
n° 24 : rétablissement de la référence à la notion de profil de 
l'intéressé pour les décisions de justice impliquant une 
appréciation sur le comportement d'une personne ; rejeté. -
Art. 3 (Chapitre III de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 -
Dispositions relatives à la CNIL) (p. 5659) : son amendement 
n° 25 : association systématique de la CNIL à la préparation et 
à la définition de la position française dans les négociations 
internationales ; rejeté. (p. 5660) : son amendement n° 26 : 
critères de désignation des personnalités qualifiées par le 
président du Sénat et par le président de l'Assemblée 
nationale; rejeté. (p. 5661): son amendement n° 27: 
suppression de la possibilité d'opposer le secret professionnel 
aux investigations de la CNIL ; rejeté. - Art. 4 (Chapitre IV de 
la loi no 78-17 du 6janvier 1978- Formalités préalables à la 
mise en oeuvre des traitements - Régimes de la déclaration et 
de l'autorisation) (p. 5663, 5664) : son amendement n° 28 : 
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inclusion des traitements non automatisés dans le régime de 
droit commun de la déclaration ; rejeté. (p. 5665) : ses 
amendements n° 29 : formalités restant à accomplir après 
désignation d'un correspondant à la protection des données à 
caractère personnel et n° 30 : notification à la CNIL des 
qualifications du correspondant ; rejetés. (p. 5666) : son 
amendement n° 31 : protection des correspondants ; rejeté. 
(p. 5667) : son amendement n° 32 : autorisation de la CNIL 
pour les traitements automatisés sélectionnant les personnes 
susceptibles de bénéficier d'un droit, d'une prestation ou d'un 
contrat ; rejeté. (p. 5668) : son amendement n° 33 : soumission 
à une autorisation de la CNIL des traitements portant sur des 
données comportant le numéro d;inscription des personnes au 
répertoire national d'identification des personnes physiques et 
aux traitements portant sur la totalité ou quasi totalité de la 
population française ; rejeté. (p. 5669) : son amendement 
n° 34 : définition de modalités particulières d'autorisation par 
la CNIL pour les données de santé ; rejeté. (p. 5670) : ses 
amendements n° 35 : autorisation des traitements portant sur 
des données sensibles par décret en Conseil d'Etat pris après 
avis conforme de la CNIL et n° 36 : limitation des dispenses 
de publication pour les traitements relatifs à la sûreté de l'Etat, 
à la défense ou à la sécurité publique; rejetés. (p. 5671): son 
amendement n° 38 : publication des résolutions du Parlement 
européen touchant à la protection des données personnelles ; 
rejeté. Danger de l'accord entre les Etats-Unis et l'Union 
européenne relatif au fichage des passagers des vols 
transatlantiques.- Art. 5 (Chapitre V de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 - Obligations des responsables des traitements 
et droits des personnes concernées) (p. 5673) : son 
amendement n° 39 : information préalable des utilisateurs 
concernant l'utilisation de témoins de connexion ; rejeté. 
(p. 5674) : son amendement n° 40 : précision; rejeté. Son 
amendement n° 41 : renforcement de l'obligation de moyens 
relative à la rectification ou l'annulation de données transmises 
à des tiers; rejeté.- Art. 6 (Chapitre VI de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978- Pouvoirs de contrôle sur place et sur pièces de 
la CNIL) (p. 5675) : son amendement n° 42 : contrôle par la 
CNIL des traitements intéressant la sûreté de l'Etat ; rejeté. -
Art. 7 (Chapitre VII de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 -
Pouvoirs de sanction administrative de la CNIL) (p. 5676) : 
son amendement n° 43 : possibilité pour la CNIL de procéder à 
la destruction de fichiers de données ; rejeté. Son amendement 
n° 44 : publicité de l'action du premier ministre en cas de 
signalement par la CNIL d'une violation des droits et libertés ; 
rejeté. - Art. 15 sexies (Coopération policière internationale) 
(p. 5678) : son amendement n° 45 : suppression ; rejeté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 5679) : absence de 
véritable débat sur un sujet important. Le groupe socialiste 
votera contre ce projet de loi. 

- Proposition de loi relative aux conditions permettant 
l'expulsion des personnes visées à l'article 26 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 [n° 360 
(2003-2004)] - (15 juillet 2004)- Discussion générale 
(p. 5687, 5688) : affaire Bouziane. Loi de circonstance. 
Incohérence du Gouvernement dans la lutte contre les 
discriminations. Dangereux manque de précision du texte. 
Risques d'amalgame. Inadéquation de la solution proposée. 

GAUTIER (Gisèle) 
sénateur (Loire-Atlantique) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 
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Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 5 octobre 2004. 

Présidente de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et 
à l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instaurer un moratoire des 
fermetures de services publics en milieu rural [n° 174 (2003-
2004)] (27 janvier 2004)- Aménagement du territoire
Collectivités territoriales -Fonction publique- Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation aux droits 
des femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes : Activité 2003 de la délégation aux droits des femmes 
et travaux sur la mixité dans 1~ France d'aujourd'hui [n° 263 
(2003-2004)] (13 avril 2004)- Education- Famille- Société
Sports. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de résolution tendant à compléter et modifier le 
Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (ler juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à considérer comme les effets d'une 
catastrophe naturelle les mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse ou à la réhydratation des sols quelle 
que soit leur intensité [n° 441 (2003-2004)] (12 août 2004)
Environnement. 

Rapport d'information sur colloque, fait au nom de la 
délégation aux droits des femmes et à l'égalité des chances 
entre les hommes et les femmes : Actes du colloque " La 
mixité lJlenacée ? " [n° 448 (2003-2004)] (15 septembre 
2004)- Education -Famille- Société- Sports. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation aux droits 
des femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes : Inégalités professionnelles et "loi Génisson" : un 
premier bilan mitigé [n° 103 (2004-2005)] (8 décembre 2004)
Entreprises - Société - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004) - présidente de la délégation aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes - Discussion générale (p. 57, 59) : difficile réforme 
du divorce. Volonté d'apaisement et d'efficacité accrue des 
procédures. Impossibilité de juguler la montée du nombre de 
divorces. Nécessité de préparer l'avenir. Rôle d'écoute et de 

395 

conseil du juge. Inégalités engendrées par les divorces de 
femmes inactives. Nécessité de trouver des solutions 
innovantes. Dispositif relatif aux violences conjugales. 
Information indispensable des citoyens. - Art. 14 (Art. 259 et 
259-3 du code civil - Preuves) (p. 106) : soutient les 
amendements no 98 de M. François Zocchetto (interdiction 
pour un époux de verser aux débats des communications de 
son conjoint obtenues par violence ou fraude); adopté et 
n° 104 de M. Michel Mercier (interdiction pour un époux de 
verser aux débats des écrits personnels de son conjoint obtenus 
par fraude ou violence); adopté.- Art. 1er (Art. 229 du code 
civil - Présentation des cas de divorce) (p. 80, 81) : soutient 
l'amendement no 111 de M. Nicolas About (procédure de 
divorce spécifique pour les mariages forcés de mineurs) ; 
rejeté. - Art. 2 (Art. 230 et 232 du code civil - Divorce par 
consentement mutuel) (p. 82) : soutient l'amendement n° 103 
de M. Michel Mercier (rôle du juge dans la procédure de 
divorce par consentement mutuel) ; retiré. - Art. 3 (Art. 233 et 
234 du code civil- Divorce en cas d'acceptation du principe de 
la rupture du mariage) (p. 84) :·soutient l'amendement n° 99 
de M. Michel Mercier (instauration d'un délai de rétractation) ; 
retiré.- A1·t. 4 (Art. ~37 et 238 du code civil - Divorce pour 
altération définitive du lien conjugal) (p. 85, 86) : son 
amendement n° 117 : instauration d'un délai de trois ans ; 
retiré. (p. 87): soutient l'amendement n° 109 de M. Michel 
Mercier (rétablissement de la clause d'exceptionnelle dureté) ; 
retiré.- Art. 5 (Art. 242 et 246 du code civil - Divorce pour 
faute) (p. 90): soutient l'amendement de n° 102 de M. Michel 
Mercier (maintien d'une référence aux violations renouvelées 
des devoirs conjugaux pour fonder le divorce pour faute) ; 
retiré.- Art. 9 (Art. 250 à 250-3 du code civil - Procédure 
applicable au divorce par consentement mutuel) (p. 94) : 
soutient l'amendement n° 101 de M. Michel Mercier (recours 
obligatoire à deux avocats pour les divorces par consentement 
mutuel) ; rejeté. - Art. 14 (Art. 259 et 259-3 du code civil -
Preuves) (p. 1 06) : soutient les amendements n° 98 de M. 
François Zocchetto (interdiction pour un époux de verser aux 
débats des communications de son conjoint obtenues par 
violence ou fraude); adopté et n° 104 de M. Michel Mercier 
(interdiction pour un époux de verser aux débats des écrits 
personnels de son conjoint obtenus par fraude ou violence); 
adopté. 

- Suite de la discussion (8 janvier 2004) - Art. 18 (Art. 270, 
271; 274, 275-1, 276, 276-4, 279-1, 280 et 280-1 du code civil 
" Réforme de la prestation compensatoire) (p. 128) : soutient 
l'amendement n° 106 de M. Michel Mercier (attribution de 
biens au titre de la prestation compensatoire après évaluation 
de leur valeur réelle); retiré. (p. 133, 134) : soutient 
l'amendement n° 107 de M. Michel Mercier (suppression du 
bénéfice de la prestation compensatoire en cas de remariage ou 
de vie maritale du créancier); rejeté. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004)- Discussion générale (p. 545, 
546) : approuve l'instauration d'un fichier des délinquants 
sexuels. Transposition de la décision cadre de l'Union 
européenne relative au mandat d'arrêt européen. Attachement 
du groupe de I'UC au renforcement de la coopération en 
matière de police et de justice. Intérêt de la procédure 
innovante du plaider"coupable. Dépassionnement souhaitable 
du débat sur l'amendement Garraud. Défavorable à son retrait. 
Fera une proposition pour rouvrir ce dossier dans la sérénité. -
Art. 16 sexies (Art. 223-11 du code pénal, art. L. 2222-1 du 
code de la santé publique - Interruption involontaire de 
grossesse) (p. 641, 642) : s'abstiendra sur les amendements 
identiques n° 50 de la commission, n° 142 de M. Gérard 
Delfau, n° 184 de M. Robert Badinter et no 245 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression). Situation dramatique 
des "parents orphelins". Vrai sujet de société. Nécessité de 
combler le vide juridique après les arrêts de la Cour de 
cassation refusant de juger au pénal l'atteinte involontaire à la 
vie d'un enfant à naître. Faux procès fait à l'amendement 
Garraud. Absence de remise en cause du droit à l'IVG ou 
d'esquisse d'un statut de l'embryon. Demande la création d'une 
mission commune d'information sur les fondements et les 
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modalités de la répression de l'interruption involontaire de 
grossesse. 

- Projet de loi •·elatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (28 janvier 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 2 (p. 966) : soutient l'amendement n° 35 de M. 
Daniel Soulage ( ouvetiure de l'accès au plan d'épargne 
entreprise à l'ensemble du personnel employé par La Poste); 
adopté. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 1000) : 
transposition satisfaisante de la directive européenne. 
Vigilance à maintenir dans le processus de libéralisation des 
secteurs de réseaux. Conditions favorables pour l'évolution de 
La Poste. Le groupe de l'UC votera le projet de loi. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)]- (24 février 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 1er (p. 1611): soutient l'amendement n° 251 de 
M. Michel Mercier (réaffirmation du principe fondamental 
d'égalité des droits des personnes handicapées) ; retiré. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1944, 1945): nécessité de légiférer afin de 
réaffirmer la place de la laïcité au coeur des grands principes 
républicains. Dénonciation de la régression du statut de la 
femme. Votera ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (12 mai 2004)- Art. 57 
(priorité) (Art. L. 424-3 à L. 424-6, L. 424-8 à L. 424-10-1 
[nouveau] du code de l'environnement- Conditions d'exercice 
de la chasse) (p. 3131, 3132): soutient les amendements de M. 
Louis Moinard n° 200 (suppression de la référence au 
repeuplement dans le cas d'introduction d'animaux dans le 
milieu naturel), et n° 201 (coordination); retirés. 

- Projet de loi •·elatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (19 mai 2004)
Discussion générale (p. 3442, 3443) : texte répondant à une 
véritable attente des professionnels et des familles. Nécessaire 
distinction entre assistants maternels et familiaux. Rénovation 
du statut juridique des assistants maternels. Regret de l'absence 
de traitement global des modes de garde. Risque d'une hausse 
de la "garde au noir". Nécessité d'une souplesse en matière de 
temps de travail et de fixation des congés. Favorable à une 
formation de 60 heures consécutives pour les assistants 
maternels. Le groupe de l'UC votera le texte. -
Art. additionnel avant le titre 1er (p. 3446) : soutient 
l'amendement no 32 de M. Philippe Nogrix (rappel de la place 
de l'enfant au centre de la politique de la petite enfance); 
adopté. 

- Suite de la discussion (25 mai 2004)- Art. 7 (Art. L. 421-
14 et L. 421-15 nouveaux du code de l'action sociale et des 
familles - Formation des assistants maternels ·et des assistants 
familiaux) (p. 3476) : soutient l'amendement n° 40 de Mme 
Françoise Férat (accompagnement de l'assistant familial dans 
les deux semaines qui suivent l'accueil du premier enfant) ; 
retiré. - Art. 13 (Art. L. 773-3 nouveau du code du travail -
Obligation d'un contrat de travail écrit entre un assistant 
maternel ou familial et son employeur) (p. 3485) : soutient les 
amendements de Mme Valérie Létard n° 43 (référence dans le 
contrat de travail à la décision d'agrément délivrée par le 
président du conseil général et à la garantie d'assurance 
souscrite par les intéressés); adopté, et n° 44 (renvoi aux 
conseils des prud'hommes des litiges relatifs à l'exécution et à 
la résiliation du contrat) ; retiré. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (26 mai 2004)- Art. 7 (Création d'une Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie, CNSA) (p. 3583) : 
soutient l'amendement n° 64 de Mme Valérie Létard 
(suppression) ; devenu sans objet. - Art. 8 (Produits affectés à 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie) (p. 3593) : 
soutient l'amendement n° 67 de Mme Valérie Létard 
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(affectation de la contribution financée par la journée de 
solidarité au fonds de financement de l'AP A) ; retiré. 
(p. 3594) : son amendement n° 39 : fixation par un décret en 
Conseil d'Etat des modalités d'assujettissement de la 
contribution aux entreprises de travail temporaire ; adopté. 

- Journée internationale pour l'élimination de la violence à 
l'égard des femmes- (25 novembre 2004)- présidente de la 
délégation aux droits des femmes et à l'égalité des chances 
entre les hommes et les femmes. (p. 8405, 8406) : adoption à 
l'ONU le 17 décembre 1999 d'une résolution faisant du 25 
novembre la journée internationale pour l'élimination de la 
violence à l'égard des femmes. Historique des mesures 
adoptées en France pour lutter contre toutes les formes de cette 
violence. Avancées réelles mais insuffisantes au vu des 
données alarmantes tirées d'une enquête conduite en 2000. 
Choix du thème des violences envers les femmes pour le 
prochain rapport d'activité. Sensibilisation indispensable de 
l'opinion publique. Nécessité d'insister sur l'éducation au 
respect de l'autre dès le plus jeune âge. Invite le Président du 
Sénat et les membres de la Haute Assemblée à porter le ruban 
blanc, synonyme du refus d'ignorer cette violence. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

- (10 décembre 2004) (p. 9560, 9561): création de l'AFITF. 
Provenance des ressources affectées à l'Agence. Contraction 
des crédits disponibles. Inquiétude sur la pérennité des 
financements. 

GA YMARD (Hervé) 
ministre de l'agriculture, de la pêche et 

des affaires rurales 
Ousqu'au 30 mars 2004) 

ministre de l'agriculture, de 
l'alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales 
(du 31 mars 2004 au 28 novembre 2004) 
ministre de l'économie, des finances et 

de l'indutrie 
(à partir du 29 novembre 2004) 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2004-823 du 19 août 
2004 portant actualisation et adaptation du droit économique et 
financier applicable à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna [n° 108 
(2004-2005)] (8 décembre 2004) - Economie et finances, 
fiscalité - Outre-mer. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2601, 2605): caractère interministériel très 
marqué de ce projet de loi. Sentiment d'abandon ressenti par 
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les habitants des zones rurales. Evolution du monde rural au 
19è siècle. Place de l'agriculture dans les campagnes. Texte 
élaboré en collaboration avec les associations d'élus locaux et 
les organisations professionnelles agricoles. Diversité de la 
France rurale. Texte cohérent bien qu'en apparence éclectique. 
Nécessité de mettre fin à la dispersion des politiques conduites 
en faveur du monde rural. Evocation rapide des dispositions de 
ce projet de loi concernant l'emploi, l'offre de service aux 
populations et la protection de l'environnement. 

- Suite de la discussion (4 mai 2004) (p. 2753, 2757) : 
remerciements aux rapporteurs et rapporteurs pour avis. 
Attachement du ministre de l'écologie et du développement 
durable à la poursuite du dialogue et de la réforme pour 
l'encadrement de la chasse. Causes de l'abandon de trop 
nombreux territoires ruraux. Prise en considération des 
diverses approches de la ruralité par les orateurs. Volonté d'un 
réel développement des territoires ruraux. Articulation avec le 
futur projet de loi de modernisation agricole. Gestion 
européenne de l'agriculture. Annonce d'une consultation 
nationale précédant le projet de loi de modernisation de 
l'agriculture. Attractivité économique des zones rurales. Zones 
de revitalisation rurale, ZRR. Territoires de montagne. Mise en 
place de la compensation des transferts de charges. 
Renforcement de la péréquation. Evocation de la forêt, des 
services publics, du logement en milieu rural et de la question 
foncière. Rôle du FNDAE. Filière "cheval". Enseignement 
agricole. Statut de Chambord. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 28 (Art. L. 123-
3, L. 123-5, !,.. 123-8, L. 123-10, L. 123-13, L. 123-17 du code 
rural - Mesures de codification relatives à l'AF AF en zone 
forestière) (p. 3202, 3203) : accepte les amendements de la 
commission n° 40 (rédaction), n° 41 (cohérence), n° 42 
(recouvrement de l'indemnité compensatrice par la commune 
en l'absence d'association foncière) et n° 43 (choix 
d'application des règles spécifiques aux zones forestières). 
(p. 3204): sur l'amendement n° 184 de M. Eric Doligé 
(mutualisation des remembrements dans les périmètres 
perturbés et les périmètres complémentaires) qu'il accepte, son 
sous-amendement n° 922 (accord du maître d'ouvrage et 
suppression de l'étude de faisabilité) ; adopté. (p. 3205) : 
s'oppose à l'amendement no 208 de M. Gérard César 
(reconstitution intégrale du potentiel économique antérieur à 
une expropriation). Accepte l'amendement n° 44 de la 
commission (cohérence juridique).- Art. additionnels après 
l'art. 28 (p. 3206) : son amendement n° 885 : possibilité de 
choisir la valeur vénale comme valeur d'échange dans 
l'aménagement foncier agricole et forestier ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 706 de Mme Evelyne Didier (extension du 
droit de prélèvement à l'ensemble des collectivités 
territoriales). (p. 3207) : demande le retrait de l'amendement 
n° 561 de Mme Jacqueline Gourault (entrée en vigueur des 
opérations d'aménagement foncier déjà engagées). - Art. 29 
(Echanges et cessions amiables d'immeubles ruraux) 
(p. 3209) : son amendement n° 923 : identité des droits des 
propriétaires quelle que soit la mét~ode uti_lisée pour trans~érer 
les biens dans le cadre de la procedure d'echanges et cesswns 
d'immeubles ruraux hors périmètre d'aménagement foncier ; 
adopté. Accepte les amendements de la commission n° 46 
(nouvelle rédaction pour le dernier alinéa de l'article L. 124-3 
du code rural) et n° 47 (clarification rédacti01melle). Ses 
amendements n° 924 et 925 (coordination); adoptés.
Art. 30 (Art. L. 125-3 à L. 125-7 et art. L. 125-9 du code rural 
-Décentralisation de la procédure de mise en valeur des terres 
incultes) (p. 3211): s'oppose à l'amendement n° 574 de M. 
Alain Vasselle (suppression). Réexamen à l'occasion du projet 
de loi de modernisation de l'agriculture. Accepte l'amendement 
n° 48 de la commission (délai de constatation du caractère 
inculte d'une parcelle de terre). - Art. additionnel avant 
l'art. 31 : s'oppose à l'amendement n° 231 de M. Jean-Paul 
Amoudry (actualisation des zones soumises à la réglementation 
des boisements et compétence des communes). Indépendance 
des règles d'urbanisme et des règles forestières. - Art. 31 
(Art. L. 126-1 à L. 126-9 et L. 151-36 du code rural et art. 30 
de la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 -Décentralisation des 
procédures de réglementation et de protection des boisements 
et mesures de codification) (p. 3212): accepte l'amendement 
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n° 49 de la commission (rédaction). Accepte l'amendement 
n° 247 de M. Yann Gaillard (harmonisation des seuils de 
surface dans les procédures de réglementation des boisements). 
(p. 3213): accepte l'amendement n° 732 de Mme Evelyne 
Didier (cohérence rédactionnelle).- Art. 31 bis (Art. L. 315-1 
et L. 363-2 du code forestier - Coordination juridique) : 
accepte l'amendement n° 50 de la commission (coordination 
rédactionnelle).- Art. 33 (Date d'entrée en vigueur des 
dispositions relatives à l'aménagement foncier) (p. 3216) : son 
amendement n° 383 : modalités de transfert au département des 
personnels chargés de l'aménagement foncier dans les 
directions départementales de l'agriculture ; adopté. - Art. 
additionnels après l'art. 33 (p. 3217): s'oppose à 
l'amendement 11° 813 de Mme Jacqueline Gourault (assistance 
technique des départements aux communes pour la mise _en 
place du service public d'assainissement non collectif). 
Cadrage juridique du dispositif à l'occasion de l'examen de la 
future loi sur l'eau. (p. 3220) : s'oppose à l'amendement no 346 
de M. Gérard Bailly (exonération du régime de la 
responsabilité du fait des choses des propriétaires de bois, de 
parcs et d'espaces naturels ayant signé une convention 
d'ouverture au public). (p. 3221): s'oppose à l'amendeme~t 
no 369 de M. Henri de Raincourt (fonctionnement du Conseil 
national de l'expertise foncière, agricole et forestière).- Art. 
additionnels avant l'art. 34 : s'oppose aux amendements 
identiques no 473 de M. Michel Mercier et no 802 de M. Eric 
Doligé (compétence du département pour l'inventaire ~u 
patrimoine rural non protégé). Dispositions relevant du proJet 
de loi relatif aux responsabilités locales. (p. 3223) : s'oppose à 
l'amendement no 597 de M. Ambroise Dupont (institution 
d'une commission de promotion du patrimoine rural) tout en se 
déclarant favorable à l'esprit, qui l'anime.- Art. 34 
(Art. L. 411-57 du code rural - Elargissement du droit de 
reprise du bailleur pour la rénovation des bâtiments agricoles 
présentant un intérêt architectural ou patrimonial) (p. 3226) : 
s'oppose aux amendements n° 575 de M. Alain Vasselle 
(suppression), no 209 de M. Gérard César (respect _d'une 
distance minimale entre le bâtiment repris et le bâtiment 
agricole), n° 294 de M. Bernard Murat (limitation de la 
possibilité pour le nouvel usager d'invoquer les troubles de 
voisinage à l'encontre de l'exploitant), de M. Gérard L~ Cam 
n° 727 (possibilité pour les preneurs de refuser la repnse des 
bâtiments) et n° 693 (travaux de rénovation effectués l?ar le 
bailleur dans le bâtiment repris étendus au bâtiment 
d'habitation du preneur) ainsi qu'aux amendements identiques 
n° 197 de M. Marcel Deneux et no 218 de M. Georges Mouly 
(remplacement du dispositif proposé par une résiliation 
partielle du bail). Accepte l'amendement n° 869 de la 
commission (précision de l'emprise foncière sur laquelle la 
reprise peut s'exercer).- Art. additionnels après l'art. 34 
(p. 3228, 3229) : s'oppose à l'amendement no 578 de M. Alain 
Vasselle (incitation fiscale à la restauration de l'habitat rural). 
(p. 3230): s'oppose aux amendements. identigues n° ~22_de M. 
Pierre Jarlier et no 609 de Mme Annte Davtd (apphcatwn du 
taux réduit de TV A aux travaux de transformation d'anciens 
bâtiments agricoles en logements). Non-conformité au droit 
communautaire: (p. 3232) : application large du taux réduit de 
TV A à la construction. Instruction fiscale visant à préciser les 
dispositifs. (p;3233, 3234) : s'oppose aux amendements de M. 
Alain Vasselle n° 579 (limitation du droit de préemption des 
SAFER), n° 576 (résiliation possible du bail sur les bâtiments 
dont la destination agricole peut être changée) et no 577 
(résiliation de droit au profit du propriétaire). (p. 3235): 
s'oppose à l'amendement no 729 de M. Gérard Le Cam 
(création d'une taxe d'inhabitation sur les logements vacant_s). 
Inefficacité de la taxe sur les logements vacants pour remédter 
à la pénurie de l'offre de logements locatifs. Mesures 
gouvernementales d'incitation à la remise sur le marché locatif 
des logements en zone rurale. - Art. 35 (Art. 39 quinquies FD, 
1388 quater et 1411 bis [nouveaux] du code général des 
impôts - Aménagements fiscaux en faveur du logement des 
salariés agricoles saisonniers) (p. 3238) : s'oppose à 
l'amendement no 788 de M. Thierry Foucaud (suppression). 
Sur les amendements de la commission, s'oppose au no 51 
(élargissement de la faculté d'amortir l~s dépenses 
d'amélioration du logement aux employeurs qut logent leurs 
apprentis), accepte le n° 52 (allongement de la durée 
d'amortissement fiscal) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
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les n° 53 (calcul de la taxe foncière sur les propriétés bâties au 
prorata de la durée d'occupation des locaux étendu aux 
logements des apprentis) et n° 54 (dispositif de calcul de la 
taxe d'habitation au prorata de la durée d'occupation des locaux 
élargi au logement des apprentis). Accepte l'amendement 
n° 232 de M. Jean-Paul Amoudry (restauration des chalets 
d'alpage exclue de la taxe locale d'équipement). - Art. 
additionnel après l'art. 35 (p. 3239, 3240) : s'oppose à 
l'amendement n° 728 de M. Gérard Le Cam (réservation 
d'appartements vacants au sein du parc HLM pour le logement 
des travailleurs saisonniers).- Art. 35 bis (Art. 6 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs - Caractéristiques de décence des logements affectés 
aux travailleurs agricoles) : s'oppose à l'amendement n° 789 
de M. Thierry Foucaud (suppression).- Art. 36 (Art. 31 du 
code général des impôts - Majoration de la déduction 
fmfaitaire pour les logements locatifs situés en ZRR acquis 
dans le cadre du dispositif d'amortissement fiscal de la loi 
urbanisme et habitat) (p. 3242) : s'oppose aux amendements 
n° 790 de M. Thierry Foucaud (suppression), n° 565 de M. 
Alain Vasselle (extension du champ d'application de la 
majoration à l'ensemble des communes rurales comptant moins 
de 500 habitants) et n° 692 de M. Gérard Le Cam (dispositif 
applicable aux propriétaires louant leur habitation aux 
personnes à revenus faibles ou moyens).- Art. additionnels 
après l'art. 36 bis (p. 3243, 3245) : demande le retrait des 
amendements de M. Jean-Jacques Hyest n° 182 (conditions de 
raccordement des caravanes aux réseaux des concessionnaires 
de services publics) et n° 183 (repli). Amélioration du texte à 
la faveur de la navette. S'oppose à l'amendement n° 266 de M. 
Ambroise Dupont (dérogation au mécanisme de la 
participation pour voirie et réseaux, PVR, pour la réfection de 
constructions présentant un intérêt architectural ou 
patrimonial). - Art. 40 (Art. 1464 D du code général des 
impôts - Exonération provisoire de taxe professionnelle au 
profit des vétérinaires ruraux) (p. 3267) : s'oppose à 
l'amendement no 843 de M. Jacques Pelletier (exonération 
limitée aux professionnels de santé s'installant dans les 
communes de moins de 2000 habitants situées dans des ZRR). 
Son amendement n° 384 : exonération de taxe professionnelle 
des vétérinaires soumise à l'exigence d'un mandat sanitaire en 
ZRR; adopté.- Art. 41 (Art. L. 214-19, L. 222-1, L. 224-2-1, 
L. 227-3, L. 231-4, L. 251-19, L. 253-15, L. 272-2 et chapitre 
VII du titre II du livre II du code rural, art. L. 5143-2 du code 
de la santé publique, art. L. 201-1 à L. 201-3, L. 202-1 à 
L. 202-5 et L. 203-1 du code rural- Renforcement du maillage 
territorial en matière de santé publique vétérinaire et de 
protection des végétaux) (p. 3269) : accepte l'amendement 
n° 198 de M. Yves Détraigne (suppression de la mission de 
recherche et de constatation des infractions visant la protection 
des animaux confiée aux vétérinaires). (p. 3270, 3271): 
s'oppose aux amendements identiques n° 160 de Mme Sylvie 
Desmarescaux, n° 221 de M. Yves Détraigne, no 458 de M. 
Bernard Piras et n° 701 de M. François Autain (suppression de 
la disposition autorisant les seuls vétérinaires à vendre des 
produits antiparasitaires). (p. 3273) : s'oppose à l'amendement 
n° 170 de M. Jean Bizet (vente exclusive des médicaments 
vétérinaires dans les locaux de l'officine de pharmacie ou au 
domicile d'exercice du vétérinaire). (p. 3274) : son 
amendement n° 385 : précision ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 59 de la commission (précision). Son 
amendement n° 386 : précision ; adopté. Son amendement 
n° 958 : intervention du préfet auprès des exploitants qui 
refusent de payer les prestations effectuées par les organismes 
à vocation sanitaire ; adopté. (p. 3276) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 332 de Mme Françoise Henneron 
et· no 199 de M. Philippe Nogrix (ouverture des analyses 
sanitaires animales aux laboratoires privés) ainsi qu'à 
l'amendement n° 812 de M. Jean Bizet (compétence des 
laboratoires privés en matière d'analyses sanitaires animales 
excluant l'hygiène alimentaire). Accepte l'amendement n° 61 
de la commission (constatation de la carence des laboratoires 
départementaux publics par l'autorité administrative). 
(p. 3277) : son amendement n° 387 : précision ; adopté. - Art. 
additionnels après l'art. 43 (p. 3280) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 248 de M. Yann Gaillard et no 613 
de Mme Annie David (extension des pouvoirs de police du 
maire en matière de lutte phytosanitaire). Son amendement 
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n° 959 : garantie et présomption de gestion durable des forêts 
situées en totalité ou en partie dans un site Natura 2000 ; 
adopté.- Art. 44 (Art. L. 113-2, L. 481-1 et L. 142-6 du code 
rural - Pastoralisme) (p. 3282) : accepte l'amendement n° 972 
de la commission (contribution des activités pastorales à la 
protection des paysages). Son amendement n° 890 : précisions 
rédactionnelles ; adopté. (p. 3283) : demande le retrait des 
amendements identiques n° 534 de M. Pierre Jarlier et n° 614 
de Mme Annie David (allongement de la durée des 
conventions pluriannuelles de pâturage concernant des terres 
mises à disposition des SAFER par leurs propriétaires).- Art. 
additionnels . avant l'art. 45 (p. 3284) : s'oppose à 
l'amendement n° 633 · de Mme Annie David (modules 
spécifiques relatifs au multi-usage et à la multifonctionnalité 
des territoires pastoraux dans l'enseignement agricole). 
(p. 3285) : s'oppose à l'amendement n° 634 de Mme Annie 
David (revalorisation du métier de berger). (p. 3286) : s'oppose 
à l'amendement no 635 de Mme Annie David (aménagement 
des chalets d'alpage dans le respect des orientations pastorales 
des massifs). - Art. 45 bis (Art. L. 135-3 du code rural -
Constitution des associations foncières pastorales autorisées) : 
accepte l'amendement n° 62 de la commission (levée de 
l'obstacle des parcelles de propriétaires non identifiés pour la 
constitution des associations foncières pastorales). 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 66 septies (p. 3387) : accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 134 
(soumission des salariés des ateliers technologiques et des 
exploitations agricoles aux règles de droit privé). - Art. 
additionnel avant l'art. 67 : accepte l'amendement n° 366 de 
M. Adrien Gouteyron (élargissement du rôle d'animation des 
associations en milieu rural). - Art. additionnels après l'art. 
68 (p. 3388) : s'oppose aux amendements de M. Gérard Le 
Cam, portant sur le même objet, n° 658 et n° 659 (mode 
d'élection des chambres d'agriculture).- Art. additionnel 
avant l'art. 71 (p. 3390) : s'oppose à l'amendement n° 657 de 
M. Gérard Le Cam (étude de moyens de développement de 
mécanismes alternatifs de collecte et d'élimination des animaux 
d'élevage morts).- Art. 71 (Art. L. 313-3 du code rural -
Mission et modalités d'intervention du Centre national pour 
l'aménagement des structures des exploitations agricoles, 
CNASEA) (p. 3391): son amendement n° 965: précision des 
cas d'attribution d'un droit exclusif au CNASEA ; adopté. 
(p. 3392) : s'oppose aux amendements de suppression partielle 
n° 804 de M. Philippe Richert et n° 806 de M. Pierre Hérisson 
ainsi qu'à l'amendement no 219 de M. Georges Mouly 
(clarification du périmètre d'intervention du CNASEA et des 
ADASEA). (p. 3393) : s'oppose aux amendements de M. 
Gérard Le Cam no 748 (emploi de personnes titulaires) et 
n° 656 (établissement d'un rapport d'activité annuel). -
Art. 72 (Art. L. 226-1 et L. 226-8 du code rural- Substitution 
du CNASEA aux établissements chargés d'éliminer les déchets 
animaux) : son amendement n° 973 : assouplisseinent du 
dispositif; adopté.- Art. 72 bis (Art. L. 221-8 du code 
forestier - Rôle consultatif du Centre national professionnel de 
la propriété forestière, CNPPF): accepte l'amendement n° 115 
de la commission (suppression). - Art. additionnel avant 
l'art. 73 (p. 3394): accepte l'amendement n° 866 de la 
commission (utilisation pour la consommation humaine des 
ressources d'eau potable situées dans les forêts de protection). -
Art. 73 (Art. L. 221-8 et L.221-10 [nouveau] du code forestier 
- Missions du CNPPF et rapprochement avec l'Institut pour le 
développement forestier) (p. 3395) : accepte l'amendement 
n° 116 de la commission (intégration des dispositions de 
l'article 72 bis du projet de loi). Son amendement n° 886 : 
statut des personnels affectés au CNPPF; adopté. (p. 3396): 
accepte l'amendement n° 263 de M. Yann Gaillard (rédaction) 

· sous réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 969 ; 
adopté. - Art. additionnels avant l'art. 74 (p. 3397) : 
s'oppose aux amendements de M. Gérard Le Cam n° 654 
(démocratisation des commissions régionales de la forêt et des 
produits forestiers), n° 655 (confortation des emplois de 
l'ONF), n° 749 (reconnaissance de la pénibilité du travail des 
ouvriers forestiers de l'ONF) et no 750 (reconnaissance de la 
pénibilité du travail forestier). - Art. 74 (Art. L. 121-4, L. 134-
1 et L. 134-7 du code forestier - Action de l'ONF pour les 
services au public en zone de revitalisation rurale, ZRR, et 
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conditions des ventes de bois) (p. 3399) : s'oppose à 
l'amendement n° 653 de M. Gérard Le Cam (suppression). -
Art. 74 bis (Art. L. 12 du code forestier - Chartes forestières 
de territoire) : accepte l'amendement n° 117 de la commission 
(suppression).- Art. 75 (Art. L. 111-1 du code forestier et 
art. L. 428-20 et L. 437-1 du code de l'environnement -
Création de l'établissement public du Domaine national de 
Chambord) (p. 3405) : s'oppose aux amendements de M. Ivan 
Renar n° 761 (suppression), no 762 (caractère administratif de 
l'établissement public du domaine national de Chambord) et 
n° 763 (mise à disposition des agents contractuels) ainsi qu'à 
l'amendement no 423 de M. Michel Charasse (délai du droit 
d'option des personnels pour entrer dans le nouvel 
établissement public). Accepte les amendements de M. Michel 
Charasse n° 422 (établissement public placé sous la protection 
du Président de la République) et n° 426 (animation du 
château de Chambord et de ses dépendances), de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 135 
(animation du château de Chambord), no 136 (liste des 
ressources du domaine) et n° 137 (rédaction) ainsi que les 
amendements de la commission des finances saisie pour avis 
n° 155 (rédaction), et de la commission n° 930 (nomination 
du président du conseil d'administration et du directeur 
général).- Art. 75 ter (Art. L. 111-4 [nouveau] du code rural 

Création d'une agence française d'information et de 
communication agricole) (p. 3408) : son amendement n° 887 : 
ressources de l'agence et modalités de désignation de ses 
membres ; devenu sans objet. Nécessité de créer un 
établissement public "coquille" pour assurer l'alimentation du 
fonds de valorisation et de communication agricole. S'en remet 
à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques de la 
commission des finances saisie pour avis n° 157 (suppression) 
et de M. Yves Détraigne n° 202 (suppression) ainsi que pour 
l'amendement no 845 de M. Aymeri de Montesquiou 
(information des consommateurs sur les produits issus des 
territoires ruraux). - Art. 75 quater (Art. 4, 8, 9, 10, 11, 15, 16 
et 17 de la loi du 12 avril 1941 portant création du comité 
'interprofessionnel du vin de Champagne - Adaptation du statut 
de l'interprofession du vin de Champagne) (p. 3411) : accepte 
l'amendement n° 118 de la commission (rédaction) ainsi que le 
sous-amendement n° 974 de Mme Françoise Férat s'y 
rapportant. - Art. 75 quinquies (Art. 8 de la loi du 12 avril 
1941 portant création du comité interprofessionnel du vin de 
Champagne - Adaptation du statut de l'interprofession du vin 
de Champagne) : accepte l'amendement n° 119 de la 
commission (suppression).- Art. 75 sexies (Art. 43 [nouveau] 
de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral - Création d'un 
Conseil national du littoral) (p. 3412): sur l'amendement 
n° 120 de la commission (composition et missions du conseil), 
son sous-amendement n° 891 ; adopté. (p. 3413): accepte 
l'amendement n° 120 de la commission (composition et 
missions du conseil) sous réserve de l'adoption du sous
amendement n° 891 précité. (p. 3414): s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 964 de la commission (rôle du 
conseil en matière d'évaluation). (p. 3415): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 847 de M. Patrice 
Gélard (revalorisation des schémas de mise en valeur de la 
mer). - Art. 75 septies (Groupement d'intérêt public pour 
l'aménagement du territoire) : son amendement n° 393 : 
précisions quant à la définition des groupements ; adopté. 
(p. 3416): accepte les amendements de M. Robe1i Piras n° 468 
(absence ·de commissaire du Gouvernement) et n° 469 
(modalités de transformation d'un GIP). - Art. 76 (Application 
de certains articles aux départements d'outre-mer et à Saint
Pierre-et-Miquelon) (p. 3417, 3418) : accepte l'amendement 
n° 121 de la commission (correction d'une erreur de renvoi). 
Actions du Gouvernement en faveur de l'agriculture d'outre
mer. - Division et art. additionnels après l'art. 76 
(p. 3419): son amendement n° 808: extension du dispositif 
Sofipêche ; adopté. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3422, 3423) : texte grandement améli<Jl'é par le Sénat. 
Engagement du Gouvernement quant à la mise en application 
rapide de ces mesures. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004) - Discussion générale 
(p. 9966, 9968) : adoption d'un complément à la LOLF portant 
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sur les éventuels surplus de recettes. Redressement de la 
consommation et des investissements en 2004. Retombées du 
cours du dollar et du prix du pétrole sur l'économie. 
Mobilisation du Gouvernement pour l'emploi. Volonté 
d'insertion de la France dans une compétition internationale de 
l'intelligence. Conciliation nécessaire du soutien à la croissance 
et de l'assainissement des finances publiques. Priorité du 
désendettement. Accélération nécessaire de la réforme de 
l'Etat. Proposition d'examen par le Parlement d'un dispositif 
permettant de définir la part des crédits mis en réserve et 
pouvant être régulés en cours d'exercice. 

- Suite de la discussion (20 décembre 2004)- Art. 57 
(Modification du régime de la taxe sur les nuisances sonores 
aériennes) (p. 10129, 10130): s'oppose aux amendements 
portant sur le même objet n° 55 de M. Thierry Foucaud et 
n° 67 de Mme Nicole Bricq (affectation du produit de la taxe 
sur les nuisances sonores aéroportuaires).- Art. 57 ter 
(Travaux d'adduction d'eau et d'assainissement en milieu 
rural) (p. 10132): demande le retrait de l'amendement de la 
commission n° 19 (suppression). (p. 10133): confirmation de 
la reprise des obligations de l'Etat par les agences de l'eau. -
Art. 57 quater (Aménagement du dispositif de la taxe sur le 
chiffre d'affaires des exploitants agricoles) (p. 10134): 
demande le retrait de l'amendement n° 20 de la commission 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 58 (p. 10135): 
s'oppose à l'amendement no 56 de M. Bernard Vera 
(revalorisation de la taxe sur les locaux économiques). -
Art. additionnel après l'art. 59 (p. 10136): s'oppose à 
l'amendement n° 57 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(création d'un permis de diviser les immeubles).- Art. 59 
quater (Amélioration des procédures de recouvrement au 
bénéfice de l'Etat) (p. 10137): accepte l'amendement n° 21 de 
la commission (précision). - Art. additionnels après l'art. 60 
(p. 10139): accepte l'amendement n° 22 de la commission 
(accélération du programme de reconversion et de cession 
d'immeubles domaniaux appartenant à la défense).
Art. additionnels après l'art. 60 (p. 10140): accepte 
l'amendement n° 23 de la commission (précision). -
Art. additionnel après l'art. 61 : accepte l'amendement n° 89 
de M. Dominique Leclerc (taxation des messages publicitaires 
télévisés ne comportant aucune information à caractère 
sanitaire sur la nutrition). - Art. additionnels après l'art. 63 
(p. 10142): accepte l'amendement n° 75 de M. Dominique 
Leclerc (extension aux hommes de la possibilité de départ 
anticipé réservée aux mères de trois enfants dans la fonction 
publique). (p. 10143): a<;cepte l'amendement no 86 de M. 
Hubert Haenel (report de la date de création d'un établissement 
public chargé de la gestion du livre foncier en Alsace
Moselle).- Seconde délibération : En application de l'article 
43, alinéa 4, du règlement, demande une seconde délibération 
sur les articles 6 et état B, 7 et état B', 8 et état C, 9 et état C', 5 
et état A et sur l'article 52 ; seconde délibération ordonnée. -
Art.5 et état A (pour coordination) (p. 10146, 10147): ses 
amendements n° A-1, A-2, A-3, A-4 et A-6 (précision); et 
no A-5 · (rétablissement de l'article 52) ; adoptés. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10149, 10150): 
remerciements. Souhait d'améliorer la cohérence des collectifs 
budgétaires. Evolution de la procédure budgétaire dans le cadre 
de la LOLF. Intégration de la politique budgétaire dans une 
politique économique globale. 
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GÉLARD (Patrice) 
sénateur (Seine-Maritime) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, de 
la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire .de la Haute Cour de Justice ; nouvelle 
élection le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Cour de Justice de la République 
jusqu'au 1er octobre 2004. 

Vice-président de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Secrétaire de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes ; puis 
vice-président le 13 octobre 2004. 

Membte titulaire de la Commission supérieure de codification 
(ancienne commission supérieure de codification et de 
simplification des textes législatifs et réglementaires) ; 
nouv~lle nomination le 20 octobre 2004. 

Membre suppléant de la Commission du SUIVI du 
mémorandum d'accord signé le 26 novembre 1996 entre la 
France et la Fédération de Russie le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité le 23 janvier 2004. 

Rappmteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avril 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de simplification du droit le 20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécul"ité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de loi [n° 156 (2003-2004)] actualisant le tableau 
de répartition des sièges de sénateurs et certaines modalités de 
l'organisation de l'élection des sénateurs [n° 196 (2003-2004)] 
( 4 février 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs 
publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi relatif au divorce [n° 280 (2003-2004)] (29 avril 
2004)- Famille- Justice- Société. 
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Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de résolution [n° 56 (2001-2002)] tendant à 
actualiser le Règlement du Sénat [n° 290 (2003-2004)] (5 mai 
2004) -Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport supplémentaire, fait au nom de la commission des 
lois, sur la proposition de résolution [n° 56 (2001-2002)] 
tendant à actualiser le Règlement du Sénat [n° 296 (2003-
2004)] (II mai 2004) -Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi constitutionnelle [n° 329 (2003-2004)] relatif à la Charte 
de l'environnement [n° 352 (2003-2004)] (16 juin 2004)
Environnement - Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des lois : 
L'application de la "loi littoral" : pour une mutualisation de 
l'aménagement du territoire [n° 421 (2003-2004)] (21 juillet 
2004)- Aménagement du territoire- Collectivités 
territoriales - Environnement - Logement et urbanisme. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004)- rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale - Discussion générale 
(p. 53, 55): absence d'atteinte à l'institution du mariage. 
Travail préalable à la présentation de ce texte. Modernisation 
de la loi de 1975. Pacification. Simplification de la procédure. 
Consécration du rôle du juge. Divorce par consentement 
mutuel. Formes de divorces conflictuels. Rôle de la médiation. 
Dispositif relatif aux violences conjugales. Prestation 
compensatoire. Pistes de réflexion : fixation d'un âge minimal 
unique du mariage, sans différenciation de sexe ; 
déjudiciarisation du divorce par consentement mutuel sans 
enfant, ni enjeu financier ; prévision dans les contrats 
prénuptiaux des dispositions en cas de liquidation ; dispense de 
l'obligation de fidélité après la demande de divorce ; répartition 
des retraites uniques entre époux divorcés. - Art. 14 (Art. 259 
et 259-3 du code civil - Preuves) (p. 107) : accepte les 
amendements n° 98 de M. François Zocchetto (interdiction 
pour un époux de verser aux débats des communications de 
son conjoint obtenues par violence. ou fraude) et n° 104 de M. 
Michel Mercier (interdiction pour un époux de verser aux 
débats des écrits personnels de son conjoint obtenus par fraude 
ou violence). S'oppose à l'amendement n° 77 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (référence au code de procédure civile 
concernant les possibilités d'enquête avant liquidation du 
régime matrimonial). (p. 1 08) : demande le retrait de 
l'amendement n° 40 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(désignation implicite par le juge d'un expert pour procéder à 
des recherches sur le patrimoine des époux). Son amendement 
n° 7 : demande d'une déclaration sur l'honneur pour fixer les 
prestations compensatoires dans toutes les procédures de 
divorce ; adopté. - Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 76) : 
s'oppose à l'amendement n° 57 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(instauration d'un divorce administratif). (p. 77, 78) : accepte la 
demande de priorité mais s'oppose à l'amendement n° 59 de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt (possibilité de ne pas recourir à un 
avocat pour les divorces par consentement mutuel sans enfant 
ni enjeu financier). Demande le retrait de l'amendement n° 33 
de Mme Sylvie Desmarescaux . (liquidation du régime 
matrimonial par le juge du divorce). (p. 79): s'oppose à 
l'amendement no 58 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (maintien 
du droit au versement d'une pension de réversion en cas de 
remariage, de concubinage ou de PACS).- Art. 1er (Art. 229 
du code civil - Présentation des cas de divorce) (p. 81): 
s'oppose à l'amendement n° Ill de M. Nicolas About 
(procédure de divorce spécifique pour les mariages forcés de 
mineurs).- Art. 2 (Art. 230 et 232 du code civil- Divorce par 
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consentement mutuel) (p. 82) : demande le retrait de. 
l'amendement n° 103 de M. Michel Mercier (rôle du juge dans 
la procédure de divorce par consentement mutuel). (p. 83) : 
s'oppose à l'amendement no 60 de Mme Monique Cerisier-ben 
Guiga (possibilité pour l'un des deux époux de demander une 
seconde comparution devant le juge).- Art. 3 (Art. 233 et 234 
du code civil - Divorce en cas d'acceptation du principe de la 
rupture du mariage) (p. 84) : demande le retrait de 
l'amendement no 99 de M. Michel Mercier (instauration d'un 
délai de rétractation). - Art. 4 (Art. 237 et 238 du code civil -
Divorce pour altération définitive du lien conjugal) (p. 85) : 
s'oppose à l'amendement n° 61 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(suppression de la notion de communauté affective). (p. 86): 
accepte l'amendement n° 120 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(précision sur la définition du délai de deux ans) et demande le 
retrait de l'amendement n° 117 de Mme Gisèle Gautier 
(instauration d'un délai de trois ans). (p. 87) : demande le 
retrait de l'amendement n° 109 de M. Michel Mercier 
(rétablissement de la clause d'exceptionnelle dureté). - Art. 5 
(Art. 242 et 246 du code civil - Divorce pour faute) (p. 88) : 
s'oppose à l'amendement n° 62 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(remplacement du divorce pour faute par un divorce pour 
manquement aux obligations du mariage). (p. 90): son 
amendement n° 2 : référence à la notion de violation grave ou 
renouvelée pour fonder .une demande de divorce pour faute; 
adopté. Estime satisfaits par celui-ci l'amendement identique 
n° 63 de M. Michel Dreyfus-Schmidt ainsi que les 
amendements n° 102 de M. Michel Mercier (maintien d'une 
référence aux violations renouvelées des devoirs conjugaux 
pour fonder le divorce pour faute) et no 92 de Mme Janine 
Rozier (référence au harcèlement pour fonder une demande de 
divorce pour faute). (p. 91): s'oppose à l'amendement n° 65 de 
M. Michel Dreyfus-Schmidt (en cas de présentation 
concurrente d'une demande de divorce pour altération 
définitive du lien conjugal et d'une demande de divorce pour 
faute, examen prioritaire de la demande pour altération 
définitive du lien conjugal). - Art. 6 (Renumérotations) : son 
amendement n° 3 : regroupement de dispositions relatives au 
divorce ; adopté. - Art. 8 (Art. 249, 249-3 et 249-4 du code 
civil - Divorces et incapacité) (p. 92) : demande le retrait de 
l'amendement n° 126 de M. Philippe Darniche (prévention des 
enlèvements parentaux d'enfants vers l'étranger). (p. 93) : 
demande le retrait de l'amendement n° 67 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (audition des majem's en tutelle. lors des 
procédures de divorce).- Art. 9 (Art. 250 à 250-3 du code 
civil ~ Procédure applicable au divorce par consentement 
mutuel) (p. 94, 95) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 68 de M. Michel Dreyfus-Schmidt et no 101 de M. Michel 
Mercier (recours obligatoire à deux avocats pour les divorces 
par consentement mutuel). (p. 96) : s'oppose à l'amendement 
n° 34 de Mme Sylvie Desmarescaux (rôle du juge et possibilité 
de recours à la médiation) et accepte l'amendement n° 71 de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt (recours à un avocat par chaque 
époux en cas de rejet de la convention par le juge).- Art. 10 
(Art. 251 du code civil - Procédure applicable aux autres cas 
de divorce) (p. 97) : son amendement n° 4 : non-présentation 
des motifs du divorce dans la requête introductive ; adopté. -
Art. 11 (Art. 251, 252, 252-1, 252-3 et 253 du code civil -
Conciliation) : son amendement n° 5 : précision ; adopté. 
(p. 98) : s'oppose à l'amendement no 72 de M. Michel Dreyfus
Schmidt (suppression de l'invitation à la réflexion offerte par le 
magistrat au demandeur de divorce en cas d'absence du 
défendeur). (p. 99) : demande le retrait de l'amendement n° 35 
de Mme Sylvie Desmarescaux (possibilité pour chaque époux 
de se livrer à une investigation sur la situation financière de 
son conjoint). - Art. 12 (Art. 254, 255, 256 et 257 du code 
civil - Mesures provisoires) (p. 1 00) : s'oppose à l'amendement 
n° 74 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga (rappel par le juge 
des dispositions relatives à l'exercice de l'autorité parentale). 
S'oppose à l'amendement n° 73 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(remise au juge du rapport de la médiation). S'oppose à 
l'amendement no 36 de Mme Sylvie Desmarescaux (possibilité 
pour le juge d'imposer aux époux de produire une déclaration 
sur l'honneur concernant leurs situation financière et conditions 
de vie). (p. 102): s'oppose à l'amendement n° 37 de Mme 
Sylvie Desmarescaux (attribution par le juge de la jouissance 
des biens communs indivis ou propres, à titre gratuit ou non). 
(p. 103): s'oppose à l'amendement n° 75 de M. Michel 
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Dreyfus-Schmidt (suppression de la mention expresse d'un 
notaire comme expert pour dresser l'inventaire estimatif ou 
faire des propositions tendant au règlement des intérêts 
pécuniaires des époux). (p. 104): s'oppose à l'amendement 
n° 38 de Mme .Sylvie Desmarescaux (possibilité d'avoir 
recours à un professionnel qualifié autre qu'un notaire pour 
élaborer un projet de liquidation du régime matrimonial). Son 
amende~ent n° 6 : possibilité pour le notaire de faire des 
propositions de composition de lots en vue du patiage ; adopté. 
Sur son amendement n° 6 précité, s'oppose au sous
amendement n° 132 de M. Michel Dreyfus-Schmidt. (p. 1 05) : 
s'oppose à l'amendement n° 93 de Mme Janine Rozier 
(désignation par le juge, à la demande d'un des deux époux, 
d'un notaire pour réaliser un projet de liquidation). S'oppose à 
l'amendement n° 76 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(présentation des titres de propriété immobilière accompagnés 
de l'état hypothécaire).- Art. 14 (Art. 259 et 259-3 du code 
civil - Preuves) (p. 1 07) : accepte les amendements n° 98 de M. 
François Zocchetto (interdiction pour un époux de verser aux 
débats des communications de son conjoint obtenues par 
violence ou fraude) et n° 104 de M. Michel Mercier 
(interdiction pour un époux de verser aux débats des écrits 
personnels de son conjoint obtenus par fraude ou violence). 
S'oppose à l'amendement no 77 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(référence au code de procédure civile concerilant les 
possibilités d'enquête avant liquidation du régime 
matrimonial). (p. 1 08) : demande le retrait de l'amendement 
no 40 de Mme Sylvie Desmarescaux (désignation implicite par 
le juge d'un expert pour procéder à des recherches sur le 
patrimoine des époux). Son amendement n° 7 : demande d'une 
déclaration sur l'honneur pour fixer les prestations 
compensatoires dans toutes les procédures de divorce ; adopté. 

- Suite de la discussion (8 janvier 2004)- Art. 15 (Art. 262-1 
du code civil - Date des effets du jugement de divorce) 
(p. 116) : demande le retrait de l'amendement n° 41 de Mme 
Sylvie Desmarescaux (possibilité pour le défendeur d'un 
divorce pour altération définitive du lien conjugal de demander 
une entrée en vigueur du jugement à la date de l'assignation). 
(p. 117) : demande le retrait de l'amendement n° 42 de Mme 
Sylvie Desmarescaux (impossibilité pour le demandeur du 
divorce d'obtenir le report des effets du jugement). - Art. 16 
(Art. 264, 265, et 265-1 du code civil - Conséquences du 
divorce en matière de nom, de dispositions à cause de mort et 
de droits tenus de la loi ou de conventions passées avec des 
tiers) : son amendement n° 8 : rectification ; adopté. - Art. 17 
(Art. 266, 267, 267-1 et 268 du code civil - Conséquences 
propres aux divorces contentieux) (p. 118, 119).: s'oppose à 
l'amendement n° 78 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga 
(versement de dommages et intérêts en réparation du préjudice 
matériel ou moral subi du fait du divorce). (p. 120) : précision 
sur les dommages et intérêts visés par l'article 266. (p. 121): 
demande le retrait de l'amendement n° 94 de Mme Janine 
Rozier (établissement par le notaire. d'un projet de partage entre 
les époux). (p. 122): son amendement n° 9: rédaction; adopté. 
Son amendement n° 10 : précision ; adopté. Son amendement 
n° 131 : possibilité pour les parties de soumettre à 
l'homologation du juge des conventions portant sur la 
liquidation du régime matrimonial ; adopté. - Art. 18 
(Art. 270, 271, 274, 275-1, 276, 276-4, 279-1, 280 et 280-1 du 
code civil - Réforme de la prestation compensatoire) (p. 124, 
125) : but de la prestation compensatoire. Versement sous 
forme de rente exceptionnelle. Abus liés au système de 
transmission successorale. Capital soldé dans la limite de l'actif 
successoral. Sagesse de cette solution. Rejet de la nostalgie de 
la pension alimentaire. (p. 126) : son amendement n° 11 : 
rédaction ; adopté, (p. 127) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 79 de M. Michel Dreyfus~Schmidt (prise 
en compte des choix professionnels faits par un époux en 
faveur de la carrière de l'autre pour fixer le montant de la 
prestation compensatoire). Demande le retrait de l'amendement 
n° 95 de Mme Janine Rozier (prise en considération des 
pensions de retraite des époux pour fixer le montant de la 
prestation compensatoire). (p. 128) : son amendement n° 12: 
suppression de la condition de versement effectif de la 
prestation compensatoire pour le prononcé du divorce ; adopté. 
Demande le retrait de l'amendement n° 106 de M. Michel 
Mercier (attribution de biens au titre de la. prestation 
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compensatoire après évaluation de leur valeur réelle). (p. 129): 
son amendement n° 13 : échelonnement du versement du 
capital sous fonne de versements périodiques ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 125 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(précision). S'oppose à l'amendement no 47 de Mme Sylvie 
Desmarescaux (prolongation du délai de huit ans pour 
l'échelonnement du versement de la prestation compensatoire). 
(p. 130) : s'oppose à l'amendement n° 80 de M, Michel 
Dreyfus-Schmidt (maintien de la transmissibilité aux héritiers 
du paiement de la prestation compensatoire). (p. 131) : 
s'oppose à l'amendement n° 48 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(régime fiscal appliqué à la conversion d'une rente en capital 
dans le cadre de la prestation compensatoire). (p. 132): 
s'oppose à l'amendement n° 81 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(suppression de la mention "à titre exceptionnel" dans les 
conditions d'attribution d'une prestation compensatoire sous 
forme de rente). (p. 134) : s'oppose aux amendements 
analogues n° 56 de M. Bernard Joly, n° 107 de M. Michel 
Mercier et n° 121 de Mme Josiane Mathon (suppression du 
bénéfice de la prestation compensatoire en cas de remariage ou 
de vie maritale du créancier) ainsi qu'à l'amendement n° 122 de 
Mme Josiane Mathon (repli). · (p. 136) : s'oppose à 
l'amendement no 83 . de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(possibilité d'augmenter le montant d'une prestation 
compensatoire lors d'une révision). S'oppose à l'amendement 
no 84 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (suppression de la 
possibilité de substituer un capital à une rente viagère dans le 
cadre de la prestation compensatoire). (p. 139) : s'oppose à 
l'amendement n° 85 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(suppression de la possibilité de substituer un capital à une 
rente viagère dans le cadre de la prestation compensatoire) et 
accepte l'amendement n° 50 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(suppression de la prise en compte des sommes déjà versées 
lors de la conversion d'une rente viagère en capital). (p. 140): 
s'oppose aux amendements n° 123 de Mme Josiane Mathon 
(établissement d'un principe d'intransmissibilité aux héritiers 
de la prestation compensatoire sauf en cas de conséquences 
graves pour le· créancier) et de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
n° 86 (suppression de la réforme de la transmissibilité de la 
prestation compensatoire) et n° 51 (modalités de transmission 
de la prestation compensatoire aux héritiers). - Art. 
additionnels après l'art. 20 ou ap1·ès l'art. 22 (p. 143) : 
demande le retrait de l'amendement n° 30 de M. Christian 
Cointat (non-application des lois étrangères discriminatoires) 
et s'oppose aux amendements de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
n° 91 (noncapplication des lois étrangères discriminatoires) et 
n° 90 (non-application des lois étrangères contraires à l'ordre 
public). (p. 144) : refus d'introduire dans le code civil des 
références à de trop nombreuses conventions. -
Art. additionnel après l'art. 20 (p. 145) : s'oppose à 
l'amendement no 124 de Mme Josiane Mathon (modification 
du régime fiscal de la prestation compensatoire).- Art. 21 
(Art. 1096, 1442, 1450 et 1518 du code civil- Des biens des 
époux) (p. 146): ses amendements no 14 et 15 : précision, 
n° 16 et 17 : coordination et n° 18 : sanction de la 
dissimulation d'une dette commune ; adoptés. -
Art. additionnels avant l'art. 22 (p. 147): demande le retrait 
de l'amendement n° 29 de M. Nicolas About (fixation d'un âge 
minimal unique de mariage pour les hommes et les femmes). 
(p. 148, 149): demande le retrait de l'amendement n° 116 de 
M. Nicolas About (délai d'un an pour présenter une demande 
d'annulation d'un mariage pour vice de consentement). -
Art. 22 (Art. 220-1, 228, 245-1, 248-1, 256, 276-3, 278, 279, 
280-2, 281, 298, 301, 306 et 307 du code civil - Dispositions 
diverses) (p. 150) : demande le retrait des amendements 
identiques no 96 de Mme Janine Rozier et no 118 de Mme 
Gisèle Gautier (application au harcèlement des dispositions 
relatives aux violences conjugales). (p. !51) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 87 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (suppression du mot "gravement" pour 
caractériser la mise en danger par des violences conjugales). 
(p. 152): accepte l'amendement n° 133 du Gouvernement 
(référence aux violences exercées par le conjoint et non par 
l'époux). Son amendement n° 19: recours à une procédure 
contradictoire avant l'éviction éventuelle d'un conjoint violent 
du domicile conjugal; retiré. (p. 153) : s'oppose à 
l'amendement n° 88 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (recours à 
une procédure contradictoire avant l'éviction éventuelle d'un 
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CO!lJomt violent du domicile conjugal). S'oppose à 
l'amendement n° 89 de Mme Michèle André (délai de six mois 
pour le dépôt d'une requête en divorce ou en séparation de 
corps par les victimes de violences). (p. 154) : demande le 
retrait des amendements identiques n° 97 de Mme Janine 
Rozier et n° 119 de Mme Gisèle Gautier (possibilité pour le 
juge civil de demander l'éloignement de l'auteur de violences). 
Ses amendements n° 20 : compétence du juge aux affaires 
familiales pour le partage et la liquidation du régime 
matrimonial ; retiré, et n° 21 : précision ; adopté. - Art. .23 
(Chapitre VIII du titre V du livre premier, art. 231, 235 et 236, 
239 à 241, 243, 261 à 261-2, 264-1, 268-1 et 269, 273, 276-3 
alinéa 3, 282 à 285, 297 alinéa 2, 307 alinéa 2, 309, 1099 
alinéa 2, section 2 du chapitre Ill du titre VI du livre premier 
du code civil- Abrogations) (p. !55) : son amendement n° 22: 
abrogation d'articles de la loi du 30 juin 2000 relative à la 
prestation compensatoire, repris par le présent projet de loi ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 23 : son amendement 
n° 55 : obtention d'une copie exécutoire des jugements de 
divorce par consentement mutuel sans paiement préalable des 
droits d'enregistrement ; adopté. - Art. 25 (Dispositions 
diverses et transitoires) (p. !56) : son amendement n° 23 : 
rédaction ; adopté. (p. 157) : demande le retrait de 
l'amendement n° 108 de M. Michel Mercier (prise en compte 
du changement important de la situation de l'une ou de l'autre 
des parties pour la révision du montant de la rente). Ses 
amendements n° 24 : clarification des dispositions transitoires 
en matière de révision des rentes viagères antérieures à· la 
présente loi, n° 25 : coordination, n° 26 : rédaction, n° 27 : 
rectification et n° 28 : rédaction ; adoptés. 

- Proposition de loi actualisant le tableau de répartition 
des sièges de sénateurs et certaines modalités de 
l'organisation de l'élection des sénateurs [n° 156 (2003-
2004)]- (10 février 2004)- rappotieur de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion générale 
(p. 1401, 1402): texte consensuel. Harmonisation des dates de 
campagne électorale et de désignation des grands électeurs. 
Vote. par procuration. Retrait de liste et autorisation du vote 
électronique. Augmentation du montant de l'amende 
sanctionnant le principe du vote obligatoire. (p. 1405) : fidélité 
des intervenants à leurs positions. 

- Propositions de modification du règlement du Sénat - (3 
mars 2004) (p. 2010, 2011): demande d'examen conjoint des 
quatres propositions de résolution. Concertation en cours avec 
les présidents de commissions et de groupe. Refus du groupe 
CRC d'y participer. Reprise dans la proposition de M. Christian 
Poncelet des conclusions de la commission présidée par M. 
Daniel Hoeffel. Sauvegarde des droits de l'opposition. 

- Communication du Médiateur de la République- (4 mars 
2004)- en remplacement de M. René Garrec, président de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
(p. 2080, 2082) : hommage au Médiateur. Institution 
indispensable. Rôle national et international. Augmentation et 
thèmes des réclamations. Fonction pédagogique du Médiateur. 
Action réformatrice. Rôle des délégués. Partenariat avec les 
élus. Répercussions législatives du travail effectué par le 
Médiateur. Crainte d'une banalisation du terme "médiateur". 
Possibilité de reconnaissance constitutionnelle de l'institUtion. 
Présentation budgétaire des moyens mis à sa disposition. 

- Projet de loi relatif au divorce - Commission mixte 
paritaire [n° 280 (2003-2004)] - (6 mai 2004)- rapporteur 
pour le Sénat de la commission mixte paritaire. - Discussion 
générale (p. 2884, 2885) : texte consensuel. Travail de 
l'Assemblée nationale et du Gouvernement. Accords trouvés 
sur les points restant en discussion. Pacification des procédures 
de divorce. Nécessité d'étudier la répattition des pensions de 
retraite en cas de divorce tardif. Au nom de la commission, 
recommande l'adoption de ce texte.- Art. 22 (Art. 220-1, 228, 
245-1, 248-1, 256, 276-3, 278, 279, 280-2, 281, 298, 301, 306 
et 307 du code civil - Dispositions diverses) (p. '2894) : à titre 
personnel, accepte l'amendement n° 1 du Gouvernement 
(coordination) 
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- Proposition de résolution tendant à actualiser le 
Règlement du Sénat [n° 296 (2003-2004)] - (Il mai 2004)
Rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. - Discussion générale (p. 2991, 
2993) : nécessité de modifier le règlement du Sénat avec 
prudence en recherchant un consensus. Etude de quatre 
propositions de résolution. Texte simplifié regroupant en huit 
articles les propositions consensuelles. Evocation des articles. 
Favorable à des méthodes de travail plus efficaces et plus 
performantes dans le respect du droit d'expression de 
l'opposition. (p. 2999) : regret de l'élimination des propositions 
concernant l'amélioration des conditions d'examen des 
résolutions européennes. Intérêt de la proposition 
d'expérimentation. 

- Projet de loi relatif au développement des tenitoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (18 mai 2004)
Art. additionnels après l'art. 65 (p. 3365) : défavorable à 
l'amendement n° 239 de M. Jean-Paul Amoudry (pérennisation 
des logements permanents en région touristique).
Art. 75 sexies (Art. 43 [nouveau} de la loi n° 86-2 du 3 janvier 
1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral - Création d'un Conseil national du littoral) 
(p. 3414): son amendement n° 847: revalorisation des 
schémas de mise en valeur de la mer ; adopté. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (2 juin 
2004) - Art. 2 (Définition des ressources propres des 
collectivités territoriales) (p. 3754, 3755) : impossibilité 
constitutionnelle de séparer les ressources fiscales des autres 
ressources propres. S'interroge sur l'amendement de la 
commission qui abaisse à 33 % la part déterminante des 
ressources propres. Demande au rappotieur de rét1échir au 
risque d'une censure par le Conseil constitutionnel, 
compromettant ainsi le Sénat dans son rôle de défenseur des 
collectivités territoriales. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale.- Discussion génémle (p. 4571, 
4574) : devoir historique consistant à s'occuper de l'avenir de la 
planète. Nécessaire constitutionnalisation du droit à 
l'environnement face à un arsenal juridique insuffisant. 
Contenu de cette charte et aménagements apportés par 
l'Assemblée nationale. Objections formulées à l'égard du 
principe de précaution. Citation de Batjavel. Avis favorable de 
la commission des lois à l'adoption sans modification de ce 
projet de loi constitutionnelle. (p. 4597) : notion de vote 
conforme. - Demande de renvoi à la commission (p. 4602, 
4603) : s'oppose à la motion n° 2 de M. Claude Saunier tendant 
au renvoi à la commission. Grand débat public préalable à 
l'examen de ce texte. Compatibilité entre un vote conforme et 
le respect des engagements de législateur. Confusion des 
orateurs entre le principe de prévention et celui de précaution. -
Art. 1er (Référence à la Charte de l'environnement dans le 
préambule de la Constitution) (p. 4606) : s'oppose aux 
amendements de M. Robert Badinter n° 37 (référence à la 
charte dans le corps même du texte constitutionnel) et n° 38 
(suppression de la référence à l'année 2004) ainsi qu'à 
l'amendement n° 5 de M. Pierre Fauchon (limitation du texte 
constitutionnel à l'énoncé de principes généraux développés 
dans une loi organique).- Art. additionnel après l'art. le1· 
(p. 4609) : s'oppose à l'amendement n° 39 de M. Robert 
Badinter (cohérence). 

- Suite de la discussion (24 juin 2004) - Art. 2 (Charte de 
l'environnement) (p. 4634) : opposé à l'intégration de la charte 
de l'environnement à la Constitution. Suprématie des 
dispositions constitutionnelles par rapport aux traités. Lisibilité 
du texte non amendé. Risque d'altération du texte par le dépôt 
d'amendements. Sur les amendements de M. Pietre Fauchon, 
s'oppose aux n° 7 (suppression de la référence dans la charte 
aux équilibres conditionnant l'émergence de l'humanité), n° 8 
(rédaction) et n° 10 (nouvelle rédaction de l'atiicle 3 de la 
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charte prévoyant l'intervention du législateur dans l'app.Iication 
de tous les principes, de prévention ou de précautwn), et 
demande le retrait des n° 6 (suppression), n° 9 (rédaction) et 
de conséquence n° 11, n° 12, n° 13 et n° 14. S'oppose aux 
amendements n° 3 de M. Pierre Laffitte (remplacement des 
mots "conditionné l'émergence de l'humanité" par 
"accompagné l'émergence du phénomène humain), n° 1 de M. 
Yves Détraigne (encadrement légal des conditions de mise en 
oeuvre du principe de précaution), n° 34 de Mme Evelyne 
Didier (qualification alternative du dommage grave ou 
irréversible pour l'application du principe de précaution), no 55 
de Mme Marie-Claude Beaudean (retour au texte initial pour 
l'article 5 de la charte sur l'application par les pouvoirs publics 
du principe de précaution et la qualification alternative du 
dommage), no 52 de M. Michel Charasse (applicatio~ des 
principes énoncés dans les conditions prévues par la lot), de 
Mme Marie-Christine Blandin no 35 (réparation des 
dommages étendue aux atteintes induites aux personnes et aux 
biens), n° 33 (qualification alternative du dommage grave ou 
irréversible pour l'application du principe de précaution), n° 32 
(prise en compte dans l'environnement des êtres humains) et de 
M. Robert Badinter n° 40 (réécriture de l'article 2), no 41 
(nouvelle rédaction de l'article 1er), n° 42 (rétablissement de 
la rédaction initiale conservant la référence à la santé), n° 43 
(suppression de l'atiicle 2 de la charte), n° 44 (nouvelle 
rédaction de l'article 3 donnant au devoir de prévention la 
valeur de principe), n° 45 (inscription du principe pollueur
payeur dans la chatie), n° 46 (nouvelle rédaction de l'article 5 
de la chatie relative au principe de précaution), n° 47 
(nouvelle rédaction de l'article 6 de la chatie prévoyant la 
contribution des politiques publiques au développement 
durable), n° 48 (mention explicite du principe de 
participation), n° 49 (suppression de l'article 8 de la charte), 
n° 50 (suppression de l'article 9 de la charte) et n° 51 
(suppression de l'article 10 de la charte). (p. 4639): prise en 
compte du principe de précaution dans la Constitution. 
(p. 4642) : principe de précaution déjà mis en oeuvre par les 
tribunaux. Confusion entre précaution et prévention. CNRS, 
INRA et CEA non assujettis au principe de précaution. 
(p. 4643) : application du principe de précaution au vu des 
résultats des procédures d'évaluation. (p. 4644): incompétence 
du juge pour apprécier les résultats d'une recherche scientifique 
et technologique. Compétence limitée à la vérification du bon 
suivi des procédures. Effets positifs du principe de précaution 
sur l'innovation. - Art. additionnel après l'art. 2 (p. 4648) : 
s'oppose à l'amendement n° 53 de M. Claude Saunier 
(extension des prérogatives du Président de la République de 
l'article 5 de la Constitution à la garantie de la qualité de 
l'environnement). - Art. additionnel après l'art. 3 (p. 4649) : 
s'oppose à l'amendement n° 54 de M. Claude Saunier (insertion 
dans la Constitution d'un article prévoyant que le Parlement 
apprécie les conséquences sur l'environnement des décisions 
législatives et des actes du Gouvernement). - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 4651): dépôt d'amendements 
entraînant un risque d'affaiblissement de la portée de la charte. 
Rôle de surveillance du Parlement dans l'application des 
dispositions. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières - Commission 
mixte paritaire [n° 419 (2003-2004)] - (21 juillet 2004) -
Exception d'inecevabilité (p. 5814, 5815): défavorable à la 
motion n° 1 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité. 

- Débat sur l'application de la loi relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral - (26 octobre 
2004) - rapporteur du groupe de travail de la commission des 
affaires économiques et de la commission des lois. (p. 7137, 
7138) : nécessité de réparer les oublis et les 
dysfonctionnements qui paralysent l'application de la loi 
littoral. Mise en place indispensable du Conseil national du 
littoral, à l'instar du Conseil national de la montagne. 
Importantes mutations du littoral depuis 1986. Mise en oeuvre 
difficile et conflictuelle de la loi littoral. Déformation de la 
volonté du législateur par le pouvoir réglementaire. Décrets 
d'application incomplets. Absence problématique des 
documents de planification. Dysfonctionnements résultant 
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d'une jurisprudence abondante et contradictoire. Mise en place 
indispensable d'une gestion intégrée du littoral en faisant du 
SCOT l'élément fondamental, sous réserve de l'avis de la 
Commission supérieure des sites et de l'accord du préfet. 
Optimisation souhaitable des possibilités de demande de 
transfert de gestion du domaine public maritime de l'Etat vers 
les collectivités locales. Nécessité de corriger les anomalies de 
la loi littoral sans remettre en cause sa philosophie : retour à la 
définition originelle des espaces remarquables ; mise en oeuvre 
d'un plan d'aménagement pour ces espaces, à l'instar de celui 
prévu par la loi montagne. Nécessité de publier les décrets 
d'application s'agissant de la bande des cent mètres. 
Problématique des grands lacs. Réflexion sur le rétablissement 
outre-mer de la promenade le long des plages dans la limite des 
cinquante pas géométriques. Adaptation nécessaire de la loi 
littoral pour améliorer la marge de manoeuvre des collectivités 
locales, sans pour autant favoriser le bétonnage. Bonne 
adéquation du SCOT à l'encadrement des développements pour 
sauvegarder le littoral dans l'intérêt de tous. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (3 novembre 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 42 (p. 7512): soutient les amendements de M. 
Jean-Paul Alduy portant sur le même objet n° 290 et 291 
(prolongation du programme national de rénovation urbaine et 
augmentation des crédits); retirés. Relance de la dynamique de 
rénovation urbaine par la création de l'ANRU.- Art. 45 
(Art. L. 321-1, L. 321-3 et L. 321-7-1 du code de l'urbanisme
Statut respectif des établissements publics d'aménagement et 
des établissements publics fonciers) (p. 7524) : risque de 
création d'une nouvelle catégorie d'établissement public. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004) - Division et art. additionnels 
après l'art. 17 (p. 8298, 8299): défavorable au dépôt à la 
dernière minute des amendements gouvemementaux. Lacunes 
du droit français. Votera ainsi qu'une grande majorité du 
groupe UMP les amendements du Gouvemement n° 83 
(répression des provocations à la discrimination, à la haine ou à 
la violence homophobes ou sexistes aux cas visés par les 
articles 225-2 et 432-7 du code pénal), n° 84 (répression des 
diffamations et des injures commises envers des personnes en 
raison de leur sexe ou de leur orientation sexuelle) et n° 85 
(mise en mouvement de l'action publique, droit des 
associations déClarées depuis plus de cinq ans de se constituer 
patiie civile et coordination). 

- Proposition de loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance, [n° 66 (2004-2005)] - (24 novembre 2004) -
Question préalable (p. 8347, 8348) : défavorable à la motion 
t1° 1 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer la 
question préalable. Amélioration des relations entre les 
justiciables et l'institution judiciaire. Compétence des juges de 
proximité. Propose une modification de leur statut leur 
permettant d'exercer leur mission là où ils résident. Avec le 
groupe UMP, votera contre la question préalable. 
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GEOFFROY (André) 
sénateur (Vm) 

UMP 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 30 
septembre 2004. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi [n° 164 (2003-2004)] portant habilitation du 
Gouvernement à transposer, par ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines dispositions du 
droit communautaire [n° 199 (2003-2004)] (4 février 2004)-
Economie et finances, fiscalité - Education -
Environnement - PME, commerce et artisanat -
Transports- Travail- Union européenne. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer, par ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° 164 (2003-2004)] -
(12 février 2004)- rappotieur pour avis de la commission des 
affaires sociales- Discussion générale (p. 1488, 1490): retard 
de la France en matière de transposition. Présentation des 
directives portant sur le droit du travail, notamment dans les 
secteurs des transports et de la pêche. Habilitation du 
Gouvemement à prendre des mesures d'adaptation allant au
delà d'une simple transposition. A vis favorable de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis, sous 
certaines réserves. - Art. 6 (Habilitation à prendre par 
ordonnances des mesures d'adaptation de certaines 
dispositions du code du travail et du code du travail maritime) 
(p. 1525, 1 526) : son amendement n° 8 : restriction de 
l'habilitation au domaine du transport maritime ; · rejeté. 
Nécessité d'un débat parlementaire en ce qui concerne les 
mesures d'adaptation dans le secteur du transport routier. 

GÉRARD (Alain) 
sénateur (Finistère) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du Credit 
maritime mutuel. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Pêche [n° 76 tome 2 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Agriculture et pêche - Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004)- Art. 8 (Art. L. 932-3 - abrogé - chapitres Illet 
IV du livre IX, chapitre III nouveau du code du travail - Droit 
individuel à la formation) (p. 1152): sur l'amendement n° 8 de 
la commission (assignation d'un délai de quinze jours à 
l'employeur pour répondre à la demande du salarié faisant 
valoir ses droits à la formation), son sous-amendement n° 265 
: augmentation du délai ; adopté. 

- Suite de la discussion (4 février 2004)- Art. 25 
(Affectation des ressources de la caisse nationale de garantie 
des ouvriers dockers à l'embauche et à la formation 
professionnelle de dockers) (p. 1204, 1205) : soutient 
l'amendement n° 187 de M. Josselin de Rohan (possibilité pour 
la Caisse nationale de garantie des ouvriers dockers de financer 
des actions de reconversion) ; adopté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour la pêche. (p. 9222, 
9223) : climat d'inquiétude du secteur de ·la pêche. 
Conséquences de l'augmentation du coût du pétrole. Morosité 
des indicateurs économiques. Handicaps structurels. 
Renforcement indispensable de l'attractivité du secteur. 
Revalorisation du métier de pêcheur engagée par Je 
Gouvernement : réforme de l'apprentissage et de la formation 
et aménagement du régime fiscal des marins pêcheurs 
travaillant en dehors des eaux territoriales. Poursuite de la 
réforme de la politique commune de la pêche. Fin prochaine 
des aides à la construction de navires. Priorité au plan de 
modernisation de la flotte de pêche. Augmentation des moyens 
de contrôle de la pêche. A vis favorable de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis à l'adoption de ce budget. 

GERBAUD (François) 
sénateur (Indre) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 
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Secrétaire de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire ; puis vice-président Je 13 
octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil national des transports. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'aviation marchande 
; nouvelle nomination Je 17 juin 2004. 

Membre titulaire du Comité de gestion du Fonds d'intervention 
pour les aéroports et Je transport aérien (FIATA): Dessertes 
aériennes (Ancien Comité de gestion du Fonds de péréquation 
des transports aériens). 

Membre titulaire du Comité de gestion du Fonds d'intervention 
pour les aéroports et le transport aérien (FIAT A): Plates
formes aéroportuaires. 

Membre titulaire du Conseil national de l'aménagement et du 
développement du territoire Je 19 mai 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur du service public 
ferroviaire. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicit~ de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la Délégation à 
):aménagement et au développement durable du territoire : 
Etat-régions : de nouveaux contrats pour l'aménagement du 
territoire [n° 418 (2003-2004)] (16 juillet 2004)
Aménagement du territoire - Collectivités territoriales. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

GILLOT (Jacques) 
sénateur (Guadeloupe) 

SOC-A 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au. droit de bénéficier. d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -.Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004) (p. 9346, 9347): diligence de la ministre 
à constater en Guadeloupe les dégâts du séisme. Souhaite un 
assouplissement des modalités d'accès aux aides au logement 
et l'octroi de subventions d'équipement. Insuffisance de l'offre 
de logements HLM. Nécessité d'abonder la LBU pour financer 
l'acquisition de foncier par les collectivités. Réduction 
préoccupante des crédits du FEDOM. Incertitude quant aux 
effets de la loi de programmation pour la cohésion nationale. 
Interrogation sur la pérennisation du financement des contrats 
aidés. Incertitude quant à la prise en compte des TOS au 1er 
janvier 2005 dans le calcul de la dotation de transfert. 
Intervention souhaitable de la ministre auprès du Fonds de 
financement de I'AP A en faveur des personnes âgées. Mise en 
place problématique au plan budgétaire · du statut de Saint
Martin. Développement des îles du Sud. Réponse efficace du 
projet de budget à la sécurisation des frontières et à la lutte 
contre l'immigration clandestine. 

GINÉSY (Charles) 
sénateur (Alpes-Maritimes) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 
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Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Tourisme [n° 76 tome 16 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Société - Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - IV. Tourisme 

- (9 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. (p. 9409, 9410): 
importance du tourisme pour l'économie. Efforts de 
rationalisation dU pôle "tourisme". Inquiétudes quant à 
certaines lignes budgétaires. Favorable à l'adoption des crédits 
du secrétariat d'Etat au tourisme pour 2005, sous réserve de 
l'adoption d'un amendement. Agences de voyages. -
Art. additionnel après l'art. 73 nonies (p. 9426) : son 
amendement n° 11-13: rapport du Gouvernement sur le 
programme de consolidation des hébergements de tourisme 
social ; adopté. 

GINOUX (Georges) 
sénateur (Cher) 
NI, puis UMP 

Devenu sénateur le 1er mai 2004 (remplace M. Serge 
Lepeltier, nommé ministre de l'écologie et du développement 
durable). 

NOMINATIONS 

Membre. de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires sociales du 6 mai 2004 
au 5 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes du 18 mai 
2004 au 12 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national du bruit le 13 mai 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

GIRARDIN (Brigitte) 
ministre de l'outre-mer 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi ratifiant l'ordom1ance n° 2004-729 du 22 juillet 
2004 fixant le régime applicable aux services financiers des 
offices des postes et télécommunications de Nouvelle
Calédonie et de Polynésie française [n° 453 (2003-2004)] (29 
septembre 2004) -Outre-mer. 

Projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2004-567 du 17 juin 
2004 portant extension et adaptation en Nouvelle-Calédonie, 
en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna de la loi 
n° 2003-495 du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre la 
violence routière, et complétant le code de la route [n° 22 
(2004-2005)] (13 octobre 2004)- Outre-mer- Transports. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française - Commission mixte paritaire [n° 169 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004)- Discussion générale
commune avec celle du projet de loi n° 170 (2003-2004) 
(p. 1044) : demande l'adoption des conclusions de la 
commission mixte paritaire sous réserve d'un amendement de 
coordination. Aboutissement satisfaisant d'un compromis entre 
l'accroissement de compétences locales et la préservation des 
attributions de l'Etat. - Art. 15 (Réglementation des temps 
d'antenne des partis et groupes politiques polynésiens) 
(p. 1068) : son am~ndement n° 1 : remboursement aux listes 
ayant obtenu au moins 3 % des suffrages exprimés des frais de 
propagande et des dépenses de campagne électorale ; adopté 
avec l'ensemble du texte. 

- Projet de loi complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie française- Commission mixte paritaire [n° 170 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004)- Discussion générale
commune avec celle du projet de loi organique n° 169 
(2003-2004). 

- Projet de loi relatif à l'octroi de mer [n° 335 (2003-
2004)] - (21 juin 2004)- Discussion générale (p. 4473, 
4475) : rappel sur l'origine des fonctions de l'octroi de mer. 
Contexte du droit communautaire. Principaux objectifs du 
projet de loi : soutien économique apporté aux entreprises des 
DOM ; meilleure utilisation budgétaire du produit de la taxe et 
simplification administrative. (p. 4487, 4488) : texte 
difficilement amendable. Question de l'avenir de l'octroi de 
mer. Absence de contrainte particulière dans ce texte: Dossier 
traité de manière sérieuse et consensuelle. c Art. 9 (Base 
d'imposition de l'octroi de mer) (p. 4490) : absence 
d'innovation du texte sur ce point. - Art. 24 (Non-possibilité 
de remboursement) (p. 4492) : demande le retrait de 
l'amendement n° 6 de M. Claude Lise (possibilité pour les 
entreprises de comptabiliser en charges ou de provisionner 
l'octroi de mer non imputable).- Art. 29 bis (Procédure 
d'actualisation des listes) (p. 4493) : disposition introduite 
dans un souci de réactivité et de souplesse. - Art. 30 (Principe 
général des différentiels de taux) (p. 4495) : intervient sur les 
amendements n° 7 de M. Claude Lise (suppression) et n° 10 de 
M. Paul Vergès (suppression partielle).- Art. 43 (Prélèvement 
pour frais d'assiette et de recouvrement) (p. 4497, 4498): 
intervient sur les amendements identiques n° 2 de. Mme 
Lucette Michaux-Chevry et n° 8 de M. Claude Lise (réduction 
du taux). - Art. 48 (Fonds régional pour le développement et 
l'emploij (p. 4500) : s'oppose aux amendements n° Il de M. 
Paul Vergès (non-pénalisation des petites communes), n° 5 de 
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M. Georges Othily (instauration d'une dotation au bénéfice des 
communes guyanaises) et n° 4 de M. Dominique Larifla 
(majoration de 100 % de la population prise en compte pour les 
communes des îles du sud en Guadeloupe). (p. 4501): s'oppose 
à l'amendement no 12 de M. Paul Vergès (maintien du 
caractère exclusif de l'objectif du FRDE en matière de 
développement économique des communes). Consommation 
des crédits du FRDE. (p. 4502) : demande le retrait de 
l'amendement no 1 de Mme Anne-Marie Payet (élargissement 
de la part régionale du FRDE). - Art. 48 bis (Répartition du 
solde du FRDE) (p. 4503, 4504) : défavorable aux 
amendements identiques n° 9 de M. Claude Lise et n° 13 de M. 
Paul Vergès (suppression). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004) (p. 9347, 9348): remerciements à la 
Haute Assemblée pour les gestes de solidarité et de sympathie 
. à l'égard des populations sinistrées de Guadeloupe. Salue les 
effmis des sénateurs de Guadeloupe et des élus aux côtés des 
services de l'Etat. Mise en place de dispositifs spécifiques 
d'indemnisation. Questionnaires budgétaires. Anticipation de la 
LOLF. Meilleure lisibilité du budget de l'outre-mer. Priorité à 
l'emploi et au logement. Souplesse et efficacité attendues de la 
fongibilité des crédits du FEDOM. Transfert en cours de 
gestion 2005 des crédits destinés aux SIFE et aux SAE gérés 
par le ministère de l'emploi. Rééquilibrage en faveur de 
l'emploi dans le secteur marchand. Pérennisation des crédits du 
service militaire adapté, SMA. Mise en oeuvre outre-mer de 
l'intégralité des mesures en faveur de l'emploi créées par le 
plan national de cohésion sociale. Maintien en 2005 outre-mer 
des CES et des CEC. Evaluation en 2006 du dispositif des 
primes à l'emploi créé à Wallis-et-Futuna. Transmission au 
Parlement des évaluations de tous les dispositifs créés en 
faveur de l'emploi. Résultats encourageants de la mise en 
oeuvre de la loi de programme : augmentation de l'emploi 
salarié dans le secteur marchand et des créations d'entreprise ; 
recul du taux de chômage ; effets dynamisants de la 
défiscalisation sur le développement économique. (p. 9349, 
9350) : préoccupation quant à ses effets dans le domaine du 
logement. Favorable à une étude d'impact sur le prix du foncier 
et sur celui de la construction. Dotation de continuité 
territoriale. Succès du passeport mobilité. Mise en oeuvre de la 
politique du logement dans un contexte de contraintes 
spécifiques. Priorité aux aides à la pietTe regroupées dans la 
LBU. Stabilité des crédits. Poursuite de la résorption de 
l'habitat insalubre. Diversification de l'offre de logements 
sociaux. Extension du prêt loc(ttif social à l'outre-mer et mise 
en place du prêt social à la location-accession. Réflexion en 
cours sur la refonte du LES. Importance du fonds régional 
d'aménagement foncier et urbain, FRAPU. Régularisation 
foncière en cours dans la zone des cinquante pas géométriques. 
Institution de la pm1icipation à l'aménagement des quat1iers, 
PAQ. Prévision de 9800 places de logements d'urgence d'ici à 
2009 dans le projet de loi relatif à la cohésion sociale. 
Renforcement de l'effort budgétaire de l'Etat pm· les 
dispositions fiscales de la loi progrmnme pour l'outre-mer. 
Préoccupation partagée s'agissant de l'amélioration des 
indicateurs prévus par la LOLF. Réfmme indispensable de la 
Société immobilière de Mayotte en vue de son redressement. 
Mesures en faveur du passeport logement. Financement du 
fonds intercommunal de péréquation de la Polynésie française 
sur le budget de l'outre-mer. Amélioration de la desserte 
aérienne de Wallis-et-Futuna et de la desserte maritime de 
Saint-PielTe-et-Miquelon. (p. 9351, 9352): concertation 
souhaitable avec le ministère de l'éducation nationale 
concernant l'enseignement à Wallis-et-Futuna. Remboursement 
à Mayotte de ses dépenses de personnel. Coopération régionale 
entre les collectivités ultramarines et les pays périphériques. 
Prise en compte de la situation de Saint-PietTe-et-Miquelon. 
Signature prochaine d'un accord franco-canadien sur 
l'exploitation des hydrocarbures. Récupération de quotas 
supplémentaires de pêche pour l'archipel. Pérennisation des 
dotations d'investissement pour les équipements publics. 
Prorogation des contrats de plan à Mayotte, devant faciliter son 
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accès au statut de regton ultrapériphérique et aux fonds 
structurels européens. Vigilance sur la réflexion en cours avec 
la Communauté européenne sur la création d'un fonds 
spécifique de compensation des surcoûts. Succès de la réforme 
de l'octroi de mer. Prise en compte des spécificités d'outre-mer 
dans la réforme de la DGF. Pertinence du critère de la 
superficie pour les communes de Guyane en particulier. 
Augmentation du coefficient de majoration du ratio 
démographique. Extension de la dotation nationale de 
péréquation, DNP, aux collectivités d'outre-mer et à la 
Nouvelle-Calédonie. Création d'une quote-part 
"ultrapériphéricité". Réalisation d'une nouvelle piste sur 
l'aérop01t de Mayotte. Situation budgétaire de la commune de 
Saint-Martin. Dépôt au Sénat, au début de 2005, du projet de 
loi organique portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l'outre-mer. Favorable à la prise en compte dans ce 
texte des préoccupations exprimées par MM. Claude Lise et 
Serge Larcher. (p. 9353) : situation politique en Polynésie 
française. Election partielle dans la circonscription des Iles-du
Vent le 13 février 2005. Budget ancré dans la politique de 
modernisation de l'Etat décidée par le Premier ministre. -
Art. additionnel après l'art. 73 nonies (p. 9355) : demande le 
retrait de l'amendement n° 11-14 de la commission 
(déplafonnement des allocations familiales versées à Mayotte) 
pour des motifs techniques. Intention de régler cette question. 

GIRAUD (Adrien) 
sénateur (Mayotte) 

uc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à pattir du 6 octobre 2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (4 novembre 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 65 (p. 7666) : intervient sur l'amendement n° 538 
de Mme Eliane Assassi (attribution aux étrangers du droit de 
vote et d'éligibilité aux élections municipales). 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004) - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 7749, 7750) : complexité du texte en 
dépit d'objectifs louables. Présentation souhaitable d'un projet 
d'ensemble consacré au logement. Le groupe de l'UC restera 
très vigilant quant à la mise en oeuvre du texte, en particulier 
des crédits permettant de compenser le dispositif des contrats 
d'avenir. Saluant le mérite de certaines initiatives, le groupe de 
I'UC votera ce texte dont la réussite dépendra de la 
mobilisation locale. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004) (p. 9332, 9334) : hommage aux anciens 
membres du Sénat pour la défense du droit de Mayotte à rester 
dans la République en 1975. Désir des Mahorais d'accéder au 
statut de DOM. Budget en hausse grâce à l'intégration de 
crédits relevant auparavant du ministère de l'emploi. Craint un 
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désengagement de l'Etat vis-à-vis des collectivités d'outre-mer. 
Défaut de rapport annuel sur le développement économique de 
Mayotte. Pénalisation de Mayotte par la régulation budgétaire. 
Priorité au rattrapage économique et social. Dotation 
inexistante pour les routes et les grandes opérations 
d'équipement. Interrogation sur l'intégration de Mayotte dans 
les régions ultra-périphériques d'Europe, RUP. Maintien 
indispensable de la Société immobilière de Mayotte à l'origine 
d'un modèle d'habitat social adapté aux besoins de la 
population. Nécessité d'un abondement supplémentaire de la 
LBU. Aide indispensable aux familles les plus démunies. 
Pertinence de l'amendement de Mme Anne-Marie Payet. 
Proposera d'accorder l'allocation de parent isolé aux femmes 
abandonnées par leur mari dès l'annonce de l'interdiction de la 
polygamie. Votera ce budget équilibré et réaliste, en dépit de 
ses insuffisances. 

GIRAUD (Francis) 
sénateur (Bouches-du-Rhône) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 5 
octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques jusqu'au 13 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes jusqu'au 
12 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé jusqu'au 20 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Rapporteur de la commiSSIOn mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la politique de santé publique le 9 juillet 
2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 19 (2003-2004)] relatif à la politique de 
s,anté publique. [n° 138 tome 1 (2003-2004)] (7 janvier 2004)
Education - Famille - Questions sociales et santé - Sécurité 
sociale. 
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Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi [n° 19 (2003-2004)] relatif à la politique d~ 
s,anté publique. [n° 138 tome 2 (2003-2004)] (7 janvier 2004)
Education - Famille - Questions sociales et santé - Sécurité 
sociale. 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi [n° 116 (2003-2004)] relatif à la bioéthiqu~ 
[n° 333 (2003-2004)] (3 juin 2004)- Questions sociales et 
santé. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire sur le 
projet de loi relatif à la bioéthique [n° 344 (2003-2004)] (15 
juin 2004) -Questions sociales et santé. 

Rapport de l'OPEPS, fait au nom de l' Office parlementaire 
d'évaluation des politiques de santé : La prévention des 
handicaps de l'enfant [n° 363 (2003-2004)] (21 juin 2004)
Famille - Questions sociales et santé - Recherche, sciences 
et techniques -Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi [n° 278 (2003-2004)] relatif à la politique d~ 
s,anté publique. [n° 372 (2003-2004)] (23 juin 2004)
Education - Famille - Questions sociales et santé - Sécurité 
sociale. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi relatif ~ ~a politique de ~anté publique. [n° 434 
(2003-2004)] (27 JUillet 2004) - Education- Famille
Questions sociales et santé - Sécurité sociale. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (13 janvier 2004)- rapporteur de la 
commission des affaires sociales - Discussion générale 
(p. 192, 193): volonté d'affirmer la responsabilité de l'Etat en 
~atière de politique de santé et de donner une place plus 
Importante à la prévention. Amélioration du texte par 
l'Assemblée nationale. Approbation par la commission des 
affaires sociales de la mise en oeuvre d'une loi d'orientation 
quinquennale de santé publique. Rôle de la Conférence 
nationale de santé. Création des objectifs et des plans 
régionaux de santé publique. Création des groupements 
régionaux de santé publique. Missions de l'Institut national de 
veille sanitaire, In VS. Création de sociétés d'économie mixte 
consa.crées a~x questions sanitai!es .. Rapport annexé au projet 
de lm. Exerc1ce de la psychotherapie. (p. 194) : formation en 
santé publique et création d'une école des hautes études en 
santé publique. Formation médicale. Révision de la loi du 20 
décembre 1988 relative à la protection des personnes qui se 
prêtent à des recherches biomédicales. Apports innovants en 
matière d'objectifs de santé publique. Approbation du texte 
sous réserve de l'adoption des amendements de la commission 
des affaires sociales. - Art. additionnëls avant l'art. 1er 
(p. 217): s'oppose à l'amendement n° 178 de M. Gilbert 
Chabroux (action de l'Etat inspirée par le principe du droit à la 
protection de la santé). (p. 218): s'oppose à l'amendement 
no 179 de M. Gilbert Chabroux (reconnaissance de l'action 
spécifique de promotion de la santé).- Art. 1er (Art. L. 1411-
1 à L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la santé publique -
Politique de santé publique nationale) (p. 221): s'oppose à 
l'amendement n° 180 de M. Gilbert Chabroux (référence à la 
c~arte d'Ottawa). S'?p~ose à l'amendement n° 275 de M. Guy 
F1scher (responsab1hte de l'Etat dans la mobilisation des 
moyens). (p. 222): s'oppose à l'amendement n° 181 de M. 
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Gilbert Chabroux (évaluation annuelle de l'application de la 
politique de santé par la conférence nationale de santé). 
(p. 223) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
no 182 . de M. Gilbert Chabroux (prise en compte des 
pop~lat1ons les plus fragilisées par la politique de santé 
pubhque). (p. 224, 225): s'oppose à l'amendement n° 183 de 
M. Gilbert Chabroux (mise en place du dépistage précoce de 
toutes les maladies). (p. 226) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour les amendements n° 278 de M. François Autain 
(identification des risques avant leur réduction par la politique 
de santé) et n° 149 de M. Gilbert Barbier (altération possible 
de la santé par des risques liés à des facteurs d'envirmmement). 
Acc~pte l'amendement n° 149 de M. Gilbert Barbier (altération 
poss1ble de la santé par des risques liés à des facteurs 
d'environnement) après l'insertion de la proposition de 
l'amendement n° 278 de M. François Autain précité. 

- Suite de la discussion (14 janvier 2004) (p. 236, 237): 
s'oppose à l'amendement no 279 de M. Guy Fischer (réduction 
des inégalités socio-professionnelles et géographiques). 
(p. 239) : s'oppose à l'amendement n° 280 de M. Guy Fischer 
(précision d'un accès aux soins libre et égal). (p. 240) : 
s'oppose à l'amendement n° 276 de M. Jack Ralite (mise en 
oeuvre par la politique de santé de moyens de réduction des 
inégalités). (p. 242, 243) : s'oppose à l'amendement n° 274 de 
M. Guy Fischer (exigence d'une politique de formation initiale 
des intervenants au sein des objectifs de la politique de santé 
publique). (p. 244): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 334 de M. Georges Othily (prise en compte 
de la démographie des professions de santé pour définir la 
politique de santé). (p. 245) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 184 de M. Gilbert Chabroux (prise en 
compte des difficultés spécifiques des populations fragilisées). 
(p. 247): s'oppose aux amendements n° 281 de M. François 
Aut~in (référence aux moyens consacrés à la politique de santé 
pubhque dans le rapport annexé au projet de loi) et n° 185 de 
M. Gilbert Chabroux (référence aux moyens financiers et aux 
pr!ncipaux plans d'action dans le rapport annexé au projet de 
lot). (p. 248) : s'oppose à l'amendement n° 282 de M. François 
Autain (évaluation et contrôle des pratiques de soins). 
(p. 249): demande le retrait de l'amendement no 186 de M. 
Gilbert Chabroux (évaluation annuelle de l'application de la loi 
par la Conférence nationale de santé). Son amendement n° 61 : 
rapport annuel de la Conférence nationale de santé sur le 
respect des droits des usagers du système de santé ; adopté. 
(p. 250) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 283 de M. François Autain (prise en compte des 
associations de malades et d'usagers). (p. 251): son 
amendement n° 62 : participation des régimes complémentaires 
d'assurance maladie à la Conférence nationale de santé · 
adopté. (p. 252) : s'oppose à l'amendement n° 187 de M~ 
Gilbert Chabroux (réintégration dans le code de la santé 
publique du Conseil supérieur d'hygiène publique de France). 
(p. 253): s'oppose à l'amendement no 188 de M. Gilbert 
Chabroux (réintégration dans le code de la santé publique du 
Haut consetl de la santé). Son amendement n° 63 : composition 
et missions du Haut conseil de la santé publique ; retiré. 
S'oppose à l'amendement n° 189 de M. Gilbert Chabroux 
(conséquence) et demande le retrait de l'amendement n° 199 de 
M. Michel Mercier (possibilité pour les parlementaires de 
consulter le Haut conseil de la santé publique). -
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 255) : s'oppose à 
l'amendement n° 190 de M. Gilbert Chabroux (protection des 
pratiques expérimentales de réduction des risques). (p. 256): 
s'oppose à l'amendement n° 191 de M. Gilbert Chabroux 
(rétablissement du contenu de l'ancien article L. 1411-2 du 
code de la santé publique relatif à l'encadrement du dépistage). 
(p. 257) : s'oppose à l'amendement no 284 de Mme Marie
Claude Beaudeau (accès des personnes malades et handicapées 
aux emprunts). (p. 260): s'oppose aux amendements de Mme 
Marie-Claude Beaudeau n° 285 (garantie de confidentialité 
des formalités de contrôle médical en assurance de personnes) 
et n° 286 (suppression des délégations de gestion données aux 
établissements financiers par les compagnies d'assurance en ce 
qui concerne le traitement des données de santé à l'entrée dans 
l'assurance).- Art. 2 (Art. L. 1411-10 à L. 1411-13 du code de 
la santé publique - Politique de santé publique régionale) -
Art. L. 1411-10 du code de la santé publique (Compétence 
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du préfet de région pour mettre en oeuvre la politique de santé 
publique) (p. 262) : s'oppose à l'amendement n° 192 de M. 
Gilbert Chabroux (obligation pour le préfet de région de rendre 
compte annuellement à l'échelon régional de la réalisation des 
objectifs et des plans nationaux). Accepte l'amendement n° 11 
du Gouvernement (modification de codification). -
Art. L. 1411-11 du code de la santé publique (Mise en 
oeuvre d'un plan régional de santé publique pour réaliser dans 
chaque région les objectifs nationaux de santé publique) 
(p. 263) : accepte l'amendement n° 290 de M. François Autain 
(suppression du qualificatif "publique" associé à la conférence 
régionale de santé). (p. 264) : son amendement n° 64 : 
assouplissement de la conception du plan régional de santé 
publique ; adopté. S'oppose aux amendements n° 200 de M. 
Michel Mercier (prise en compte de la situation de la santé au 
travail dans les politiques de prévention) et n° 288 de M. Guy 
Fischer (programmes et actions pluriannuels dans la région 
pour l'accès à la prévention et aux soins des travailleurs 
précaires). (p. 266) : s'oppose à l'amendement n° 277 de M. 
Jack Ralite (évaluation de la contribution des programmes de 
santé à la réduction des inégalités).- Art. L. 1411-12 du code 
de la santé publique (Rôle de la conférence régionale de 
santé publique) : accepte l'amendement n° 151 de M. Gilbert 
Barbier (simplification du texte en supprimant l'expression "de 
l'Etat"). Son amendement n° 65 : élaboration d'un rapport 
spécifique sur l'évaluation des conditions d'application et de 
respect des droits des personnes malades et des usagers du 
système de santé par la conférence régionale de santé ; adopté. 
(p. 268) : demande le retrait du sous-amendement n° 157 de M. 
Gilbert Barbier déposé sur son amendement n° 65 précité. 
Demande la suppression de l'adjectif "publique" à la suite de 
l'expression "conférence régionale de santé" dans tout le 
texte.- Art. L. 1411-13 du code de la santé publique 
(Composition de la conférence régionale de santé publique) : 
son amendement n° 66 : prise en compte des décrets prévus 
pour la mise en oeuvre globale des dispositions de l'article 2 ; 
adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 150 de M. Gilbet1 Barbier (élection du président de la 
conférence régionale de santé). (p. 269) : son amendement 
n° 67 : association des organismes d'assurance maladie 
complémentaire aux conférences régionales de santé ; adopté. 
Son amendement n° 68 : suppression de la mention des 
représentants du conseil régional de l'ordre des médecins dans 
l'énumération des membres composant la conférence régionale 
de santé ; adopté. (p. 230) : s'oppose à l'amendement n° 193 de 
M. Gilbert Chabroux (élargissement de la composition des 
conférences régionales . de santé). (p. 270) : s'oppose à 
l'amendement no 194 de M. Gilbert Chabroux (précision 
relative à la nomination du président de la conférence régionale 
de santé).- Art. additionnel après l'art. L. 1411-13 du code 
de la santé publique : son amendement n° 70 : rédaction ; 
adopté. (p. 271) : son amendement n° 71 : attribution d'une 
base législative aux schémas régionaux d'éducation pour la 
santé; adopté. Accepte l'amendement n° 12 du Gouvernement 
(possibilité pour le conseil régional de définir des objectifs 
particuliers à la région en matière de santé). - Art. 3 
(Art. L. 1112-3, L. 1321-6, L. 1331-25, L. 1331-27, L. 1331-28, 
L. 1332-4, L. 2311-5, L. 3111-3, L. 3111-4, L. 3112-1, L. 3113-
1, L. 3114-1, L. 3114-3, L. 3114-4, L. 3114-6, L. 3322-11, 
L. 3811-6, L. 3812-3, L. 3812-7, L. 5132-4, L. 5231-1 et 
L. 5231-2 du code de la santé publique - Coordination) 
(p. 272) : son amendement n° 72 : rédaction ; adopté. (p. 273) : 
accepte l'amendement n° 13 du Gouvernement 
(simplification). - Art. additionnel après l'art. 3 : accepte 
l'amendement n° 14 du Gouvernement (validation des 
modalités d'agrément des associations mettant en application la 
loi du 4 août 2002 relative aux droits des malades et à la 
qualité du système de santé). - Art. 3 bis (Nouvelle catégorie 
de sociétés d'économie mixte) (p. 274) : son amendement 
n° 73 : suppression ; adopté. - Art. additionnels après l'art. 3 
bis (p. 277) : défavorable à l'amendement no 233 de Mme 
Hélène Luc (mise en place d'une rémunération pérenne des 
professionnels de santé libéraux participant volontairement à 
des permanences de soins). (p. 278) : s'oppose à l'amendement 
n° 291 de M. Guy Fischer (abrogation de l'article de la loi de 
finances rectificative pour 2003 relatif à la réforme de 
l'AME).- Art. 4 (Art. L. 1417-1 à L. 1417-3, L. 1417-5 et 
L. 3411-4 du code de la santé publique -Institut national de 
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prévention et d'éducation pour la santé, INPES) (p. 279) : 
accepte l'amendement n° 211 du Gouvernement (correction 
d'une erreur matérielle). Son amendement n° 74: suppression 
de la référence à l'éducation thérapeutique ; adopté. -
Art. additionnel avant l'art. 5 (p. 280) : son amendement 
n° 252 : unification du statut des praticiens hospitaliers et des 
médecins et pharmaciens de santé publique oeuvrant dans les 
services de l'Etat; retiré.- Art. 5 (Art. L. 1411-14 à L. 1411-
19 du code de la santé publique - Groupement régional de 
santé publique, GRSP) : favorable au contrôle du Parlement 
sur les sommes versées par l'assurance maladie au titre de sa 
participation aux GRSP. (p. 284): son amendement n° 75: 
précision ; adopté. (p. 285) : s'oppose aux amendements 
identiques de suppression n° 195 de M. Gilbert Chabroux et 
n° 292 de M. Guy Fischer, n° 196 de M. Gilbe11 Chabroux 
(possibilité pour le GRSP d'être constitué sous une autre forme 
que celle d'un groupement d'intérêt public, GIP), n° 155 de M. 
Gilbert Barbier (représentation des collectivités territoriales au 
conseil d'administration des GRSP) ainsi qu'aux amendements 
de Mme Marie-Christine Blandin no 262 (création d'une 
agence régionale de santé environnementale et 
professionnelle), n° 264 (coordination), n° 263 (ajout des 
observatoires régionaux de la santé et des services de médecine 
du travail à la composition du GRSP) et n° 273 (ajout des 
délégués des instances représentatives régionales des usagers 
des services et institutions de santé et des victimes de maladies 
ou risques professionnels).- Art. additionnels après l'art. 5 
(p. 287): demande le retrait de l'amendement n° 210 de Mme 
Valérie Létard (appel à un nombre accru de professionnels de 
santé publique).- Art. 6 A (Visite médicale au cours de la 
scolarité) (p. 288): accepte l'amendement n° 15 du 
Gouvernement (suppression).- Art. 6 (Art. L. 1411-6 à 
L. 1411-9 du code de la santé publique, art. L. 321-1 du code 
de la sécurité sociale - Programmes nationaux de santé) 
(p. 289) : s'oppose à l'amendement no 197 de M. Gilbet1 
Chabroux (intégration d'un "dispositif qualité" dans les 
dispositions concernant les programmes de santé et les 
dispositifs de prévention). S'oppose à l'amendement no 293 de 
M. François Autain (référence à la structure en charge de 
l'évaluation des informations de nature épidémiologique).
Art. additionnel après l'art. 6 (p. 290): s'oppose à 
l'amendement n° 294 de M. Guy Fischer (prise en charge par 
l'assurance maladie d'une visite médicale atmuelle).
Art. additionnels après l'art. 7 (p. 292) : accepte 
l'amendement n° 247 de M. Bernard Plasait (insertion de la 
politique de réduction des risques. dans la politique globale de 
santé publique).- Art. 8 (Art. L. 3114-6 et L. 3114-7 du code 
de la santé publique - Lutte contre les infections nosocomiales 
en médecine de ville) (p. 294): s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 198 de M. Gilbert Chabroux (mise en 
place d'une démarche de qualité).- Art. 10 A (Art. L. 1413-2 
et L. 1413-3 du code de la santé publique - Missions et 
responsabilités de l'Institut national de veille sanitaire, In VS) 
(p. 296) : s'oppose à l'amendement n° 297 de M. Guy Fischer 
(attribution d'une base légale aux cellules interrégionales 
d'épidémiologie). S'oppose à l'amendement n° 296 de M. 
François Autain (mise en place par l'ln VS d'un outil relatif à 
l'exercice de l'alerte de sécurité sanitaire permettant de 
recueillir et d'instruire les plaintes en menant les investigations 
nécessaires). (p. 298) : son amendement n° 76 : at1iculation 
entre I'InVS et les services statistiques de l'assurance maladie 
et des départements ministériels impliqués dans les statistiques 
des accidents du travail et des maladies professionnelles ; 
adopté. Son amendement n° 77 : adaptation du texte aux 
termes du protocole 2002 à la convention de l'OIT relatif à 
l'enregistrement et à la déclaration des accidents du travail et 
des maladies professionnelles ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 295 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(doublement des effectifs du département santé-travail de 
l'In VS).- Art. 10 B (Art. L. 1413-4 du code de la santé 
publique - Réseau de correspondants de l'Institut national de 
veille sanitaire) (p. 299) : son amendement n° 78 : cohérence 
rédactionnelle; adopté.- Art.10 C (Art. L. 1413-15 du code 
la santé pùblique - Organisation d'un système d'alerte) : son 
amendement n° 79 : suppression de l'obligation pour les 
entreprises funéraires de signaler au représentant de l'Etat dans 
le département les menaces imminentes pour la santé de la 
population, ainsi que toute présomption sérieuse de menace 
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sanitaire grave; adopté.- Art. 10 (Gestion des menaces 
sanitaires graves) (p. 300): accepte l'amendement n° 16 du 
Gouvernement (mise en place d'une procédure simplifiée 
d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales liés à des mesures 
sanitaires d'urgence). (p. 301) : accepte l'amendement n° 17 du 
Gouvernement (financement de l'indemnisation des victimes 
d'un accident médical imputable à une mesure sanitaire 
d'urgence). - Art. 10 ter (Art. L. 3110-7 à L. 3110-10 du code 
de la santé publique - Plan blanc) (p. 302) : son amendement 
n° 80 : suppression de la référence aux services d'urgence 
départementaux ; adopté. - Art. 11 (Art. L. 1413-4, L. 1413-5, 
L. 1413-6, L. 1413-15 et L. 1413-16 du code de la santé 
publique - Centres nationaux de référence et veille 
microbiologique) : accepte l'amendement n° 18 du 
Gouvernement (transmission des souches d'agents biologiques 
ou du matériel biologique nécessaires aux laboratoires 
nationaux de référence par les laboratoires procédant à des 
analyses biologiques lors d'épidémies provoquées par des 
agents biologiques infectieux). - Art. additionnel après 
l'art. 12 (p. 303): accepte l'amendement n° 19 du 
Gouvernement (obligation pour les laboratoires d'informer 
l'AFSSAPS des ruptures de stock sur un médicament). -
Art. 13 (Art. 7 bis de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951, 
art. L. 161-28-1 et L. 161-29 du code de la sécurité sociale, 
art. L. 2132-3 du code de la santé publique et art. L. 2223-42 
du code général des collectivités territoriales - Systèmes 
d'information en santé) (p. 305) : s'oppose à l'amendement 
n° 265 de Mme Marie-Christine Blandin (mise en place de 
structures régionales pour évaluer les objectifs). S'oppose à 
l'amendement n° 201 de M. Michel Mercier (impossibilité de 
céder à un service de statistiques les données relatives à la vie 
sexuelle). (p. 306) : accepte l'amendement n°.20 du 
Gouvernement (rectification d'erreurs matérielles).- Art. 13 
ter (Art. 1521-1 du code général des collectivités locales -
Soéiété d'économie mixte dédiée à l'investissement sanitaire) : 
son amendement n° 81 : création d'une nouvelle catégorie de 
société d'économie mixte dédiée à l'investissement sanitaire ; 
adopté. (p. 307) : s'oppose à l'amendement 0° 338 du 
Gouvernement (limitation de l'extension du champ 
d'intervention des sociétés d'économie mixte locales aux 
établissements publics sanitaires, sociaux ou médico-sociaux et 
interdiction à ces établissements d'allouer des apports en 
compte courant).- Art. additionnel après l'art. 13 ter 
(p. 308) : accepte l'amendement no 337 du Gouvernement 
(conditions de représentation des établissements dans les 
organes dirigeants de la société d'économie mixte locale). 

- Suite de la discussion (15 janvier 2004)- Art. 15 
(Art. L. 1415-2, L. 1415-3, L. 1415-4, L. 1415-5 et L. 1415-6 
du code de la santé publique - Création du groupement 
d'intérêt public« Institut national du cancer ») - Art. L. 1415-
2 du code de la santé publique (Mission de l'Institut national 
du cancer, INCa) (p. 320) : accepte l'amendement n° 251 de 
M. Robert Del Picchia (association des professionnels et 
industriels de la santé aux missions de l'INCa). (p. 321) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 206 de M. 
Michel Mercier (ajout de la mission développement et suivi 
d'actions concernant les cancérigènes professionnels) et déclare 
satisfait par ce dernier l'amendement n° 302 de M. Guy Fischer 
(ajout aux missions de l'INCa du développement et du suivi 
d'actions concernant les cancers professionnels). (p. 322) : 
s'oppose à l'amendement no 222 de M. Gilbert Chabroux 
(évaluation des actions en matière de recherche, de soins et de 
prévention préalable à leur financement par l'INCa). -
Art. L. 1415-3 du code de la santé publique (Statut juridique 
de l'INCa) : accepte l'amendement n° 21 du Gouvernement 
(modalités de mise en oeuvre de l'article précisées par décret). 
(p. 323) : s'oppose à l'amendement n° 303 de M. Guy Fischer 
(représentation au conseil d'administration de l'INCa des 
associations de malades et d'usagers du système de santé). -
Art. L. 1415-4 du code de la santé publique (Nomination du 
directeur général de l'INCa) (p. 324) : accepte l'amendement 
n° 22 du Gouvernement (suppression de l'alinéa prévoyant la 
nomination du directeur par arrêté). S'oppose à l'amendement 
n° 223 de M. Gilbert Chabroux (composition du conseil 
d'administration de l'INCa). - Art. additionnel après l'art. 15 
(p. 325) : accepte l'amendement n° 23 du Gouvernement 
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(modalités de recrutement des radiophysiciens). - Art. 15 bis 
(Art. L. 3512-4 du code de la santé publique - Autorité 
compétente pour constater et sanctionner les infractions à la 
législation sur la lutte contre le tabagisme) : son amendement 
n° 82 : compétence des inspecteurs du travail pour contrôler le 
respect de l'article L. 3511-7 du code de la santé publique 
relatif à l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à usage 
collectif; adopté. (p. 326) : s'oppose à l'amendement n° 171 de 
M. Adrien Gouteyron (élargissement des compétences du 
service d'enquête affecté à la constatation des infractions à la 
loi Evin). - Art. 15 ter (Comité national consultatif du 
cancer) : souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 147 de M. Dominique Leclerc 
(suppression).- Art. 15 quater (Art. L. 3511-7 du code de la 
santé publique - Mesures favorisant le dépistage du cancer au 
bénéfice des personnes les moins favorisées) (p. 327) : son 
amendement no 83 : suppression du ciblage de la politique de 
prévention ; retiré. Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 148 de M. Dominique Leclerc 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 15 quater ou 
avant l'art. 16 (p. 328) : s'oppose aux amendements analogues 
n° 224 de M. Gilbert Chabroux et n° 304 de M. Guy Fischer 
(prise en charge par l'assurance maladie des substituts 
nicotiniques ayant pour but l'arrêt du tabac).
Art. additionnel après l'art. 15 quater (p. 329) : s'oppose à 
l'amendement no 225 de M. Gilbert Chabroux (financement 
des actions de prévention pour lutter contre le tabagisme).
Art. 16 (Art. L. 3511-2, L. 3512-1, L. 3512-2 et L. 3512-3 du 
code de la santé publique - Lutte contre le tabagisme) 
(p. 330) : son amendement n° 84 : possibilité pour les 
associations de défense des droits des personnes malades et 
usagers du système de santé d'ester en justice ; retiré. Demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 227 de M. Gilbert 
Chabroux (possibilité pour les associations de malades et 
usagers du système de santé de se porter partie civile en 
matière de lutte contre le tabagisme).- Art. additionnels 
après l'art. 16 (p. 331): accepte l'amendement n° 26 du 
Gouvernement (mise en conformité du droit français avec les 
dispositions de la directive européenne du 26 mai 2003 relative 
à la publicité et au parrainage en faveur des produits du tabac). 
(p. 332) : accepte l'amendement n° 173 de M. Adrien 
Gouteyron (extension de l'interdiction de la publicité et de la 
propagande en faveur des produits du tabac). Accepte 
l'amendement n° 172 de M. Adrien Gouteyron (sanction 
financière en cas d'infraction à la publicité sur les produits du 
tabac). Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 261 de M. Bernard Joly (interdiction de vente 
sur le territoire national de cigarettes contenant des adjuvants 
de fabrication).- Art. 16 bis (Art. L. 3351-8 du code de la 
santé publique - Compétence des agents de la Direction 
générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, DGCCRF, pour le contrôle du respect 
de la réglementation régissant la publicité sur les alcools) 
(p. 333) : son amendement n° 85 : coordination; adopté. -
Art. additionnels avant l'art. 17: s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 228 de M. Gilbert Chabroux 
(restriction de la publicité par voie d'affichage pour les 
boissons alcoolisées). (p. 334) : s'oppose à l'amendement 
n° 229 de M. Gilbert Chabroux (interdiction de toute opération 
d'animation ou de financement de manifestation par des 
entreprises de boissons alcoolisées en direction des jeunes).
Art. 17 (Art. L. 3555-1 et L. 3323-4 du code de la santé 
publique - Lutte contre l'alcoolisme) (p. 335) : son 
amendement n° 86 : suppression du II de l'article prévoyant 
l'intervention du ministre chargé de l'agriculture dans 
l'établissement par arrêté d'un message de santé publique 
accompagnant la publicité en faveur de boissons alcoolisées ; 
adopté. (p. 336) : s'oppose à l'amendement n° 145 de M. 
Roland Courteau (rétablissement de la notion d'abus) et déclare 
satisfaits par son amendement n° 86 les amendements 
identiques n° 59 de M. Gilbert Barbier et no 146 de M. Roland 
Courteau (suppression du II de l'article prévoyant l'intervention 
du ministre chargé de l'agriculture dans la publication par 
arrêté d'un message de santé publique accompagnant la 
publicité en faveur de boissons alcoolisées). Souhaite connaître 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 207 de Mme 
Anne-Marie Payet (mention sur les bouteilles de boissons 
alcoolisées des dangers de l'alcool sur la santé). -



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Art. additionnels après l'art.17: accepte l'amendement n° 27 
du Gouvernement (précisions sur les transferts de débits de 
boissons). (p. 340) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 231 de M. Gilbert Chabroux (bouilleurs de 
cru).- Art.18 (Art. L. 5121-12, L. 5126-2 et L. 5126-3 du 
code de la santé publique - Modification de la législation 
relative aux médicaments) (p. 341): accepte l'amendement 
n° 28 du Gouvernement (rédaction). Son amendement n° 87 : 
précision ; adopté. Son amendement n° 88 : cohérence ; 
adopté.- Art. 18 ter (Art. L. 312-17 nouveau du code de 
l'éducation - Information dans les lycées et les collèges sur les 
toxicomanies) : accepte l'amendement n° 156 de M. Gilbert 
Barbier (information dans les collèges et lycées sur les 
conséquences de la consommation de drogues sur la santé). -
Art. additionnels avant l'art. 19 (p. 358) : s'oppose à 
l'amendement no 306 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(proposition par le médecin du travail au chef d'entreprise de 
mesures préventives quant aux risques professionnels et aux 
organisations du travail). (p. 359) : s'oppose à l'amendement 
n° 307 de Mme Marie-Claude Beaudeau (gestion des services 
de santé au travail par les salariés). (p. 360) : s'oppose à 
l'amendement n° 308 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(élargissement de la catégorie des maladies professionnelles 
aux maladies causées par l'activité professionnelle ou la 
rupture imposée de celle-ci).- Art.19 (Art. L. 1312-1 et 
L. 1312-2 du code de la santé publique - Plan national de 
prévention des risques pour la santé liés à l'environnement) 
(p. 363) : son amendement n° 90 : intégration de la santé au 
travail dans le cadre du plan national santé"environnement ; 
adopté. (p. 364) : s'oppose aux amendements de M. Guy 
Fischer n° 309 (prise en compte des risques pour la santé liés 
au travail dans le plan national de prévention des risques pour 
la santé liés à l'environnement) et n° 310 (conséquence) et de 
M. François Autain n° 311 (financement du plan santé
environnement en 2005). - Art. additionnels après l'art. 19 
(p. 365) : son amendement n° 91 : règles générales d'hygiène 
dans les entreprises ; adopté. (p. 366) : s'oppose à 
l'amendement n° 167 de M. Gilbert Chabroux (mise en place 
d'une agence nationale de la santé au travail). (p. 367) : 
s'oppose à l'amendement n° 166 de M. Gilbert Chabroux 
(création d'un plan national pour la santé au travail). -
A1·t. additionnels avant l'art. 20 (p. 368) : s'oppose à 
l'amendement no 312 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(interdiction, dans les entreprises à risque, du recours à la sous
traitance et du recrutement de personnel en CDD par les 
entreprises sous-traitantes). - Art. additionnel avant l'art. 20 
ou après l'art. 20 (p. 369) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 170 de Mme Marie-Christine Blandin et n° 314 
de Mme Marie-Claude Beaudeau (ajout à la liste des 
interdictions frappant les CDD et les contrats à durée de 
chantier des travaux exposant à des risques cancérigènes).
Art. additionnels avant l'art. 20 (p. 370) : s'oppose à 
l'amendement no 315 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(recours à la faute inexcusable de l'employeur). (p. 371, 372) : 
s'oppose à l'amendement n° 316 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (abaissement du seuil de création obligatoire d'un 
CHSCT dans une entreprise). S'oppose à l'amendement n° 317 
de Mme Marie-Claude Beaudeau (élection des membres de la 
délégation du personnel au CHSCT).- Art. 20 (Art. L. 1413-4 
du code de la santé publique - Renforcement de la surveillance 
épidémiologique dans les milieux du travail) (p. 374): son 
amendement n° 92 : amélioration de la collecte des 
informations relatives à la santé au travail par l'ln VS et prise en 
compte de la transformation des "services de médecine du 
travail" en "services de santé au travail"; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 355 de M. Gilbert 
Chabroux, qu'il accepte. S'oppose aux amendements n° 313 de 
Mme Marie-Claude Beaudeau (transmission d'informations à 
l'ln VS par les services de santé au travail et mise en place de la 
surveillance épidémiologique) et n° 267 de Mme Marie
Christine Blandin (centralisation par l'ln VS des plaintes reçues 
par l'inspection du travail). - Art. additionnels après l'art. 20 
(p. 376): s'oppose à l'amendement no 168 de Mme Marie
Christine Blandin (possibilité pour le CHSCT d'organiser des 
actions de prévention). S'oppose à l'amendement n° 169 de 
Mme Marie-Christine Blandin (partenariat entre les 
associations de victimes d'accidents du travail et de maladies 
professionnelles et les services de santé au travail). - Art. 21 
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(Art. L. 1321-2 du code de la santé publique- Protection des 
captages d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines) (p. 377) : son amendement n° 93 : clarification 
rédactionnelle ; adopté. S'oppose à l'amendement no 268 de 
Mme Marie-Christine Blandin (suppression du dernier alinéa 
du 1° de l'article instituant un délai pour établir les périmètres 
de protection des captages). (p. 378): son amendement n° 94: 
rédaction ; adopté. Son amendement n° 95 : rectification d'une 
erreur matérielle et information renforcée des propriétaires de 
parcelles soumises à des servitudes liées à la protection de la 
ressource en eau ; adopté. - Art. 21 bis (Art. L. 1321-2 du 
code de la santé publique - Dérogations au statut de fermage 
dans les périmètres de protection rapprochée des captages 
d'eau) : accepte l'amendement n° 174 du Gouvernement 
(possibilité pour les communes ·de déléguer le droit de 
préemption dans les périmètres de protection aux communes et 
EPCI compétents en matière de production d'eau potable).
Art. 23 (Art. L. 1321-4 du code de la santé publique ~ 
Surveillance et obligations relatives à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine) (p. 379) : son 
amendement n° 97 : extension aux producteurs d'eau de 
l'obligation générale de surveillance de la qualité de l'eau ; 
adopté. - Art. 23 ter (Art. L. 1321-6 du code de la santé 
publique - Sanctions administratives) : son amendement n° 98 : 
conditions d'application de la déchéance à une délégation de 
service public de distribution d'eau en cas de condamnation 
pénale du délégataire ; adopté. - Art. 24 (Art. L. 1321-7 du 
code de la santé publique - Régime d'autorisation et de 
déclaration en matière d'eau potable) (p. 380) : son 
amendement n° 99 : rectification d'une erreur matérielle ; 
adopté. - Art. 27 (Art. L. 1322-2 du code de la santé publique 
- Surveillance et obligations relatives à la qualité des eaux 
minérales naturelles) : son amendement n° lOO : modalités 
d'autorisation du traitement des eaux minérales ; adopté. -
Art. 29 (Art. L. 1324-1 du code de la santé publique- Constat 
des infractions aux dispositions protectrices de l'eau) (p. 381): 
son amendement n° 101 : coordination; adopté. Son 
amendement n° 102 : harmonisation des constats d'infraction à 
la réglementation relative à la sécurité sanitaire 
environnementale ; adopté. - Art. 30 (Art. L. 1324-2 du code 
de la santé publique - Procédures judiciaires) : son 
amendement n° 103 : notification du procès-verbal 
d'infraction; adopté.- Art. 31 (Art. L. 1324-3 du code de la 
santé publique- Infractions et sanctions pénales) (p. 382) : son 
amendement n° 354 : parallélisme entre· les obligations 
d'autorisations prévues par le code de la santé publique en 
matière d'eau potable et minérale et les sanctions qui s'y 
rapportent ; adopté. Son amendement n° 104 : extension d'une 
infraction à tous les cas de non-respect des obligations relatives 
à la qualité de l'eau ; adopté. - Art. 32 (Art. L. 1334-6 et 
L. 1334-7 du code de la santé publique - Renumérotation de 
certains articles) (p. 383): son amendement n° 105: 
suppression ; adopté. - Art. 32 bis (Rapport sur l'opportunité 
de mentionner dans le carnet de santé l'intoxication au 
plomb) : son amendement n° 106 : suppression ; adopté. -
Art. 33 (Art. L. 1334-1 du code de la santé publique -
Institution d'une enquête sur l'environnement du mineur visant 
à déterminer l'origine de l'intoxication au plomb) : son 
amendement n° 107 : coordination ; adopté. - Art. 34 
(Art. L. 1334-2 du code de la santé publique - Délais de 
réalisation des travaux) (p. 384): son amendement n° 108 : 
rédaction ; adopté. Son amendement no 109 : incitation à la 
visite médicale des enfants d'un immeuble à la suite du 
repérage d'un cas de saturnisme ; adopté. Son amendement 
n° llO: précision de la définition de "personne responsable" 
de l'existence d'un risque d'exposition au plomb ayant été à 
l'origine de l'intoxication d'un mineur ; adopté. (p. 385) : 
accepte l'amendement n° 319 de M. Jack Ralite (champ des 
travaux nécessaires pour supprimer le risque constaté). -
Art. 35 (Art. L. 1334-3 du code de la santé publique - Contrôle 
des travaux) (p. 386) : son amendement n° 111 : extension de 
la compétence du service communal d'hygiène et de santé au 
contrôle des travaux ; adopté. - Art. 36 (Art. L. 1334-4 du 
code de la santé publique - Obligations du propriétaire en 
matière de financement des travaux et d'hébergement 
provisoire des occupants) : son amendement n° 112 : 
rédaction ; adopté. (p. 387) : souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 239 de M. Jean-Yves 
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Mano (évacuation impérative d'un immeuble en cas de risque 
grave). S'oppose à l'amendement n° 320 de M. Jack Ralite 
(remboursement des frais engagés par les missions confiées 
aux services communaux d'hygiène et de santé, SCHS). -
Art. 37 (Art. L. 1334-5 à L. 1334-11 du code de la santé 
publique - Constat de risque d'exposition au plomb) (p. 389) : 
son amendement n° 113: coordination; adopté. Son 
amendement n° 114: renforcement de l'indépendance des 
professionnels réalisant un constat de risque d'exposition au 
plomb ; adopté. - Art. L. 1334-6 du code de la santé 
publique (Généralisation des mesures de prévention à 
l'ensemble du territoire) : son amendement n° 115 : 
simplification de la procédure des constats de risque 
d'exposition au plomb ; adopté. - Art. L. 1334-8 du code de 
la santé publique (Obligation d'établir un constat de risque 
d'exposition au plomb, CREP, lors de travaux dans les parties 
communes d'un immeuble) (p. 390) :. s'oppose à l'amendement 
n° 324 de M. Jack Ralite (délai d'établissement du contrat 
ramené à quatre ans).- Art. L. 1334-9 du code de la santé 
publique (Obligation pour le propriétaire de réaliser des 
travaux en cas de risque d'exposition au plomb) (p. 390) : son 
amendement n° 116 : suppression de la phrase prévoyant que 
les travaux destinés à supprimer le risque constaté sont à la 
charge de l'acquéreur; adopté.- Art. L. 1334-11 du code de 
la santé publique (Protection des populations lors de 
chantiers entraînant un risque significatif d'exposition au 
plomb) (p. 391) : son amendement n° 117 : compétence du 
service communal d'hygiène et de santé pour signaler au préfet 
les chantiers présentant un risque d'exposition au plomb pour 
les occupants d'un immeuble ; adopté. Sur les amendements de 
M. Jack Ralite, demande le retrait du n° 323 (initiative des 
mesures conservatoires en cas de risque d'exposition au plomb 
entraîné par des travaux), s'oppose au n° 321 (possibilité pour 
le représentant de l'Etat de décider du retrait des occupants d'un 
immeuble en raison de la proximité d'un chantier à risque) et 
accepte le n° 322 (charge du coût des mesures 
conservatoires).- Art. 38 (Art. L. 1334-12, art. L. 1336-1 à 
L. 1336-9, art. L. 1337-1 à L. 1337-9, art. L. 1335-3-1 à 
L. 1335-3-5, art. L. 1336-1 à L. 1336-5 du code de la santé 
publique Dispositions de cohérence et modalités 
d'application de la loi) (p. 392) : son amendement n° 118 : 
suppression de quatre paragraphes visant à renuméroter les 
articles de plusieurs chapitres du code de la santé publique ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 39 (p. 393) : son 
amendement n° 119 : contrôle par le préfet des expositions aux 
champs électromagnétiques et information des maires sur 
l'implantation des installations radioélectriques situées dans 
leur commune ; adopté. (p. 394) : accepte l'amendement n° 339 
du Gouvernement (régime des systèmes d'aéroréfrigération). -
Art. 40 (Art. L. 756-2 nouveau du ,code de l'éducation -
Création d'un établissement public d'Etat d'enseignement et de 
recherche en santé publique) (p. 395) : accepte les 
amendements du Gouvernement n° 30 (élargissement du 
bénéfice de la formation aux agents de la fonction publique 
territoriale, à ceux du secteur privé ainsi qu'aux professionnels 
exerçant à titre libéral) et n° 31 (mission dans le domaine 
international de l'école des hautes études en santé publique).
Art. 41 (Suppression des dispositions législatives relatives à 
l'Ecole nationale de la santé publique dans le code de la santé 
publique) (p. 396) : accepte les amendements de cohérence 
n° 32 et n° 33 du Gouvernement.- Art. 42 (Art. L. 1121-1 à 
L. 1121-17 du code de la santé publique- Principes généraux 
de protection des personnes qui se prêtent à la recherche 
biomédicale) (p. 399, 400) : s'oppose à l'amendement n° 326 de 
M. Guy Fischer (suppression du paragraphe II prévoyant un 
statut dérogatoire pour les recherches non interventionnelles) et 
accepte l'amendement n° 2 de M. Dominique Leclerc (ajout à 
la liste des exclusions). Son amendement n° 120 : définition de 
l'investigateur ; adopté. Accepte l'amendement no 34 du 
Gouvernement (cohérence). Accepte l'amendement no 35 du 
Gouvernement (liste des produits de santé exclus du champ des 
recherches dirigées par une personne non obligatoirement 
médecin). (p. 401): s'oppose à l'amendement n° 270 de Mme 
Marie-Christine Blandin (recherches biomédicales en prison). 
(p. 402) : accepte l'amendement n° 36 du Gouvernement 
(rectification d'une erreur matérielle). Accepte l'amendement 
n° 327 de M. Guy Fischer (modalités de prise en charge 
thérapeutique des personnes atteintes de pathologie sans 

413 

alternative thérapeutique exclues d'un essai pour des raisons 
étrangères à leur santé). (p. 403) : accepte l'amendement n° 37 
du Gouvernement (liste des produits de santé exclus du champ 
des recherches dirigées par une personne non obligatoirement 
médecin). S'oppose à l'amendement n° 325 de· M. François 
Autain (suppression de l'adjectif décédé). Accepte 
l'amendement n° 38 du Gouvemement (rédaction). (p. 405): 
accepte l'amendement n° 39 du Gouvernement (suppression du 
texte prévoyant l'ouverture au public de l'accès à la base de 
données nationale). Accepte l'amendement n° 40 du 
Gouvernement Gustification impérative de l'éventuel refus de 
diffusion des informations par le promoteur) et demande le 
retrait de l'amendement n° 328 de M. Guy Fischer (suppression 
de la possibilité pour les promoteurs de la recherche de 
s'opposer à la diffusion de l'information). (p. 406) : son 
amendement n° 122: suppression du dernier alinéa du XV 
autorisant la diffusion des protocoles scientifiques aux 
associations ; retiré. (p. 407) : accepte l'amendement n° 42 du 
Gouvernement (possibilité pour le comité de protection des 
personnes de décider de l'inscription dans le fichier national 
des personnes participant à la recherche biomédicale).
Art. 43 (Art. L: 1122-1 et L. 1122-2 du code de la santé 
publique - Règles de consentement de la personne se prêtant à 
une recherche biomédicale) (p. 408) : ses amendements n° 123 
: cohérence; et n° 124 : rédaction ; adoptés. Accepte 

l'amendement n° 43 du Gouvernement (cohérence). Son 
amendement n° 125 : suppression de la transmission des 
résultats individuels de la recherche ; adopté. Ensemble des 
participants à la recherche concernés par les résultats de celle
ci. Son amendement n° 126 : suppression de l'obligation de 
l'intervention d'un médecin non-membre de l'équipe ; adopté. 
Son amendement n° 127 : simplification du recueil de 
consentement pour ce1taines recherches épidémiologiques ; 
adopté.- Art. 44 (Art. L. 1123-1 à L. 1123-3 et L. 1123-6 à 
L. 1123-12 du code de la santé publique - Comités de 
protection des personnes) (p. 411): son amendement n° 128: 
caractère non-exhaustif de l'énumération des sujets sur lesquels 
le comité de protection des personnes rend son avis ; adopté. 
(p. 412): demande le retrait de l'amendement n° 271 de Mme 
Marie-Christine Blandin (intelligibilité des informations 
transmises). Accepte l'amendement n° 330 de M. Guy Fischer 
(avis du comité de protection des personnes sur l'intelligibilité 
de l'information donnée au patient). Son amendement n° 129: 
avis du comité de protection des personnes sur l'existence ou 
non d'une interdiction de se prêter simultanément à plusieurs 
recherches ou d'une période d'exclusion dans le protocole ; 
adopté. (p. 413): accepte l'amendement n° 44 du 
Gouvernement (indication impérative par le promoteur de la 
nécessité de mettre en place ou non un comité de surveillance 
indépendant) et demande le retrait des amendements analogues 
n° 272 de Mme Marie-Christine Blandin et n° 331 de M. Guy 
Fischer (constitution éventuelle d'un comité indépendant). Son 
amendement n° 130: suppression de l'examen par le comité de 
protection des persmmes des montants et des modalités de 
rétribution des investigateurs ; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 332 de M. Guy Fischer (évaluation des 
pratiques des comités de protection de personnes). Ses 
amendements n° 131 et 132 :précision, n° 134, 135 et 137 : 
cohérence et n° 136 rédaction; adoptés.- Art. 46 
(Art. L. 1125-1 à L. 1125-5 du code de la santé publique -
Dispositions particulières à certaines recherches 
biomédicales) (p. 416): son amendement n° 138: précision; 
adopté. - Art. 46 bis (Art. L. 1125-4 du code de la santé 
publique - Recherches sur l'évaluation de soins courants) : 
accepte l'amendement n° 352 du Gouvernement 
(clarification).- Art. 46 ter (Article 40-2 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés - Intervention de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés, CNIL) : accepte l'amendement 
n° 353 du Gouvernement (cohérence).- Art. 50 (Art. L. 5121-
1; L. 5124-1, L. 5126-1 et L. 5126-5 du code de la santé 
publique Médicament expérimental) (p. 417) : son 
amendement n° 139: insertion de la définition du médicament 
expérimental dans un a11icle distinct ; adopté. - Art. 51 
(Art. L. 4133-1 à L. 4133-8, L. 6155-1 à L. 6155-3 et L. 6155-5 
du code de la santé publique - Redéfinition de la formation 
médicale continue) (p. 419) : s'oppose à l'amendement n° 240 
de M. Gilbe11 Chabroux (obligation de formation médicale 
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continue des médecins). Accepte l'amendement n° 361 du 
Gouvernement (composition du comité de coordination). -
Art. additionnels après l'art. 51 (p. 420) : accepte 
l'amendement n° 175 du Gouvernement (extension de 
l'obligation de formation à l'ensemble des professions de 
santé). (p. 422) : accepte l'amendement n° 45 du 
Gouvernement (création d'un conseil national de la formation 
pharmaceutique continue) et sur celui-ci le sous-amendement 
n° 357 de M. Dominique Leclerc. (p. 423) : s'oppose à 
l'amendement n° 241 de M. Gilbeti Chabroux (information sur 
les médicaments à destination des professionnels et du 
public).- Art. 52 (Art. L. 2122-1 et L. 4151-1 du code de la 
santé publique - Examens de prévention durant et après la 
grossesse) (p. 424): accepte l'amendement n° 341 du 
Gouvernement (champ de compétences des sages-femmes) et 
demande le retrait de l'amendement de Mme Valérie Létard 
n° 162 (possibilité pour les sages-femmes de pratiquer le 
premier examen prénatal et d'effectuer la déclaration de 
grossesse).- Art. additionnel après l'art. 52 (p. 426) : 
accepte l'amendement n° 165 de Mme Valérie Létard 
(possibilité pour les sages-femmes de prescrire une 
contraception lors de l'examen post-natal). - Art. 54 
(Art. L. 4151-3 du code de la santé publique - Pratique de 
soins et prescription de médicaments par les sages-femmes) 
(p. 427) : accepte l'amendement n° 269 du Gouvernement 
(précision) et considère les amendements de Mme Valérie 
Létard n° 163 (suppression du qualificatif suspecté relatif à la 
notion de pathologie) et n° 164 (mise en place d'une grille 
d'évaluation pour préciser la notion de pathologie suspectée) 
satisfaits par celui-ci. Accepte l'amendement n° 345 du 
Gouvernement (précision relative aux instruments utilisables 
par les sages-femmes). Son amendement n° 140 : rédaction; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 54 : accepte 
l'amendement no 46 du Gouvernement (intégration de la 
formation des sages-femmes dans l'atiicle du code de 
l'éducation instaurant le numerus clausus pour la poursuite des 
études médicales). (p. 429) : accepte les amendements du 
Gouvernement n° 47 (conditions d'accès à la formation de 
sage~femme) et n° 48 (conditions d'exercice de la profession 
de sage-femme comme remplaçant - décret en Conseil d'Etat). 
Accepte l'amendement no 248 de M. Bernard Plasait 
(harmonisation de l'exercice à temps patiiel dans le privé et 
dans le public des fonctions de biologiste). - Art. 55 
(Art. L. 4321-13 à L. 4321-21 et L. 4391-3 du code de la santé 
publique - Création d'un ordre national de la profession de 
masseur-kinésithérapeute) (p. 431) : accepte l'amendement 
n° 344 du Gouvernement (rédaction).- Art. L. 4321-14 du 
code de la santé publique (Missions de l'ordre des masseurs
kinésithérapeutes) : accepte l'amendement n° 346 du 
Gouvernement (indépendance des masseurs-
kinésithérapeutes).- Art. L. 4321-15 du code de la santé 
publique (Composition du conseil national de l'ordre des 
masseurs-kinésithérapeutes) : accepte l'amendement n° 347 du 
Gouvernement (précision).- Art. L. 4321-18 du code de la 
santé publique (Fonction du conseil départemental de l'ordre 
des masseurs-kinésithérapeutes) (p. 432) : accepte 
l'amendement no 348 du Gouvernement (correction d'une 
erreur).- Art. L. 4321-19 du code de la santé publique 
(Missions de l'ordre communes avec celles exercées par les 
ordres médicaux) : accepte l'amendement n° 349 du 
Gouvernement (correction d'une erreur matérielle).
Art. additionnel après l'art. 55 (p. 433) : accepte 
l'amendement n° 176 du Gouvernement (création de la 
profession de conseiller en génétique). - Art. additionnel 
après l'art. 55 ou après l'art. 56 (p. 434) : s'oppose à 
l'amendement n° 246 de M. Gilbert Chabroux (profession de 
diététicien). - Art. 56 (Art. L. 5135-14 du code de la santé 
publique - Transferts d'officines): son amendement n° 141 : 
suppression ; adopté. - Art. additionnels après l'art. 56 : 
accepte l'amendement n° 57 du Gouvernement (prolongation 
de la période transitoire d'inscription des experts en accidents 
médicaux chargés des expertises pour les commissions 
régionales d'indemnisation). Accepte l'amendement n° 213 du 
Gouvernement (clarification des préjudices indemnisables au 
titre de la solidarité nationale). (p. 436): accepte l'amendement 
n° 54 du Gouvernement (conséquences du transfert à 
l'ONIAM, de la réparation des accidents vaccinaux, de 
l'indemnisation des transfusés et hémophiles contaminés par le 
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VIH et de l'indemnisation des victimes d'accidents corporels 
survenus dans le cadre de l'application de mesures sanitaires 
d'urgence). (p. 437): son amendement n° 142: réglementation 
relative à l'hémovigilance ; adopté. Accepte l'amendement 
n° 52 du Gouvernement (limitation du champ de la déclaration 
des événements indésirables - intervention de l'ANAES -
expérimentation préalable à la mise en oeuvre du dispositif de 
déclaration). (p. 438) : demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 245 de M. Jean-Marc Pastor (politique 
d'installation de médecins dans des zones médicalement 
dépeuplées et de création de maisons de santé). (p. 439) : 
accepte l'amendement n° 53 du Gouvernement (transfeti à 
l'ONIAM de la charge de la réparation des dommages 
imputables à des vaccinations obligatoires). (p. 440): accepte 
l'amendement no 55 du Gouvernement (transfert à l'ONIAM de 
la charge de l'indemnisation des personnes contaminées par le 
virus du sida). Accepte l'amendement n° 177 du Gouvernement 
(transport des personnes souffrant de troubles mentaux et 
faisant l'objet d'une mesure d'hospitalisation sans leur 
consentement). Accepte l'amendement n° 4 de M. Dominique 
Leclerc (possibilité de mettre en oeuvre en direction du grand 
public des actions financées au moyen des crédits du Fonds de 
promotion de l'information médicale et médico-économique). 
Son amendement n° 143 : suppression d'incompatibilités de 
fonctions dans les différents conseils de l'ordre; adopté. 
(p. 441) : accepte l'amendement n° 9 de M. Dominique Leclerc 
(autorisations d'exercer la prophannacie). (p. 442): accepte 
l'amendement n° 5 de M. Dominique Leclerc (organisation de 
l'Ordre des pharmaciens). (p. 443) : accepte l'amendement 
n° 343 du Gouvernement (conditions pour siéger aux chambres 
disciplinaires de l'ordre des pharmaciens). (p. 444) : accepte 
l'amendement n° 6 de M. Dominique Leclerc (application des 
décisions définitives rendues par les chambres disciplinaires de 
l'ordre des pharmaciens sur l'ensemble du territoire). Accepte 
l'amendement n° 8 de M. Dominique Leclerc (mesures de 
simplification en matière de publicité pour les médicaments 
faisant l'objet de mesures de déremboursement). Accepte 
l'amendement no 49 du Gouvernement (conditions de prise en 
charge des médicaments par l'assurance maladie). (p. 445): 
accepte l'amendement no 50 du Gouvernement (décret en 
Conseil d'Etat pour fixer les règles particulières applicables en 
matière de vigilance exercée sur certains dispositifs médicaux). 
Accepte l'amendement no 7 de M. Dominique Leclerc 
(possibilité pour les techniciens de laboratoire d'effectuer des 
prises de sang en dehors des laboratoires). (p. 446) : accepte 
l'amendement n° 51 du Gouvernement (mise en place 
d'expérimentations de coopération entre professionnels de 
santé et possibilité de transfert de compétences entre les 
professions médicales et d'autres • professions de santé). 
Accepte l'amendement n° 56 du Gouvernement (conséquence). 
Son amendement n° 144: élargissement du recrutement dans le 
corps de l'JOAS ; adopté. Accepte l'amendement n° 212 du 
Gouvernement (suppression de la condition de délai opposable 
aux praticiens désirant solliciter la qualification de médecin 
spécialiste). (p. 448): s'oppose aux amendements de M. Jean
Marc Pastor n° 242 (mise en place d'un contrat d'objectif pour 
faciliter l'installation de médecins dans les zones médicalement 
dépeuplées), n° 243 (aide financière de l'Etat aux médecins 
s'installant sur la base d'un contrat d'objectif) et n° 244 
(création de maisons de la santé). (p. 449) : accepte 
l'amendement n° 250 de M. Henri de Raincomi (possibilité 
pour les praticiens hospitaliers ayant atteint la limite d'âge de 
prolonger leur activité dans la limite de trois années). 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004) - Art. additionnels 
avant l'art. 14 (précédemment réservés) (p. 461): s'oppose à 
l'amendement no 214 de M. Gilbeti Chabroux (distribution 
d'eau potable gratuite dans les établissements scolaires et 
organisation d'une campagne annuelle d'éducation pour la 
santé sur les problèmes de nutrition à destination des élèves). 
(p. 463) : souhait d'une solution au cours de la navette. 
(p. 464) : souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 215 de M. Gilbert Chabroux (diffusion d'un 
message d'information sanitaire lors de la publicité télévisuelle 
en faveur des produits alimentaires dans les programmes 
destinés à la jeunesse). (p. 468) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement no 216 de M. Gilbeti Chabroux 
(affichage sur l'emballage des produits alimentaires du nombre 
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de calories, de la teneur en graisse et en chlorure de sodium). 
(p. 469) : s'oppose à l'amendement n° 217 de M. Gilbert 
Chabroux (création d'un centre national pour la prévention du 
suicide). - Art. 14 et annexe (précédemment réservés) 
(Approbation du rapport annexé relatif aux objectifS de santé 
publique 2004-2008) (p. 487, 488) : s'oppose à l'amendement 
n° 219 de M. Gilbe1t Chabroux (financement des objectifs).
Art. 18 quater (précédemment réservé) (priorité) 
(Art. L. 3231-1 [nouveau} du code de la santé publique -
Prescription et mise en oeuvre des psychothérapies) (p. 497) : 
son amendement n° 89 : critères d'encadrement du titre de 
psychothérapeute; devenu sans objet. (p. 498) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 232 de M. Jean-Pierre Sueur et 
no 305 de M. Guy Fischer (suppression), ainsi qu'à 
l'amendement n° 249 de M. Adrien Gouteyron (création d'un 
conseil national des pratiques thérapeutiques relatives au 
psychisme). - Art. 14 et annexe (précédemment réservés) 
(Approbation du rapport annexé relatif aux objectifS de santé 
publique 2004-2008) (p. 509) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 218 de M. Gilbert Chabroux et n° 333 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (information sur la teneur en chlorure 
de sodium des aliments). Opposition de la commission aux 
.amendements concernant le rapport annexé. (p. 511) : à titre 
personnel, s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
no 362 du Gouvernement (maîtrise de la progression de la 
résistance aux antibiotiques). (p. 512) : s'oppose aux 
amendements de M. Guy Fischer n° 300 (détection de 
l'herpès) et n° 301 (détection de l'herpès sur la population des 
quinze-trente ans). (p. 513) : s'oppose à l'amendement n° 202 
de M. Michel Mercier (lutte contre la prématurité). (p. 514) : à 
titre personnel, accepte l'amendement n° 205 de M. Michel 
Mercier (objectif de lutte contre les pathologies auditives). 
(p. 515): s'oppose à l'amendement n° 204 de M. Michel 
Mercier (objectif de vaccination contre le pneumocoque 23).
Art. additionnels après l'art. 14 (précédemment réservés): 
s'oppose à l'amendement n° 221 de Mme Marie-Christine 
Blandin (évaluation par l'Agence française de sécurité sanitaire 
des aliments des risques sanitaires relatifs à l'interaction de 
divers adjuvants alimentaires). (p. 516) : s'oppose à 
l'amendement n° 266 de Mme Marie-Christine Blandin 
(prévention et protection des consommateurs contre la 
surconsommation de sel). - Seconde délibération - Art. 17 
(Art. L. 3555-1 et L. 3323-4 du code de la santé publique -
Lutte contre l'alcoolisme): accepte l'amendement n° A-l du 
Gouvernement (suppression de l'obligation de mention des 
dangers de .l'alcool sur la santé figurant sur les bouteilles de 
boissons alcoolisées). - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 523) : importance des dispositions votées. Remerciements. 

- · Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)] - (8 juin 2004) - rappmteur de la 
commission des affaires sociales. - Discussion générale 
(p. 3901, 3903) : appréciations contradictoires d'une loi sur la 
bioéthique. Travail constructif du Parlement. Volonté du 
législateur de criminaliser le clonage reproductif. Correction de 
principe du statut de la recherche sur l'embryon. Difficultés 
posées par la. directive européenne de 1998. Accord des deux 
assemblées dès la première lecture sur ce1tains dispositifs. 
Question de l'extension du diagnostic préimplantatoire, DPI. 
Divergences de rédaction en ce qui concerne l'assistance 
médicale à la procréation et la nature de la responsabilité des 
patients . atteints d'une anomalie génétique. - Art. 1er AA 
(Art. L. 1412-1 à L. 1412-6 du code de la santé publique -
Missions et statut du Comité consultatif national d'éthique, 
CCNE) (p. 3917): s'oppose à l'amendement no 49 de M. Guy 
Fischer (élargissement de la composition du CCNE à des 
représentants d'associations d'usagers du système de santé et de 
malades). (p. 3919) : sous réserve d'une rectification, accepte 
l'amendement no 50 de M. Guy Fischer (organisation par le 
CCNE de journées d'éthique ouvertes au public).
A1·t. additionnels après l'art. 1er AA (p. 3920) : s'oppose à 
l'amendement n° 5.1 de M. François Autain (rédaction d'un 
testament de vie). (p. 3924): s'oppose à l'amendement n° 53 de 
M. François Autain (pratiques de limitation ou d'arrêt de 
traitements actifs de maintien de vie). (p. 3925): s'oppose à 
l'amendement n° 52 de M. François Autain (inscription dans le 
aossier médical du patient des conditions dans lesquelles la 
décision médicale de non-prolongation de vie a été prise et 
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appliquée au sein d'un établissement de santé). - Art. 1er A 
(Art. L. 1251-1, L. 1418-1 à L. 1418-8 et L. 1419-1 du code de 
la santé publique - Création de l'Agence de la biomédecine) 
(p. 3928) : s'oppose à l'amendement no 32 de M. Bernard 
Cazeau ( cotutelle des ministres chargés de la recherche et de la 
santé sur l'Agence de la biomédecine). Accepte l'amendement 
n° 93 de M. Jean-Louis Lorrain (intégration des 
nanobiotechnologies à l'Agence de la biomédecine). (p. 3929): 
son amendement n° l : rédaction ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 54 de M. François Autain (décision 
d'autorisation des protocoles de recherche). S'oppose à 
l'amendement n° 55 de M. François Autain (évaluation avant 
sa mise en oeuvre de toute nouvelle technique d'assistance 
médicale à la procréation). (p. 3930) : ses amendements n° 2, 
3, 4 et 5 : précision; adoptés. (p. 3931): s'oppose aux 
amendements de Mme Anne-Marie Payet n° 91 (composition 
du conseil d'administration de l'Agence de la biomédecine) et 
n° 92 (obligation pour le directeur de l'Agence de la 
biomédecine de publier ses décisions). S'oppose à 
l'amendement no 33 de M. Bernard Cazeau (cohérence). Son 
amendement n° 6 : suppression de la référence à un pouvoir 
hérarchique du ministre sur le directeur général d'un 
établissement public ; adopté. (p. 3932) : ses amendements 
no 7 : faculté du directeur de l'Agence de la biomédecine de 
requérir aux conseils d'experts spécialisés par collège dans. les 
grands domaines d'action de l'Agence ; n° 8 : coordination ; 
n° 9 : saisine des autorités de l'Agence par le CCNE ; et n° l 0 
: coordination rédactionnelle ; adoptés; Accepte l'amendement 

n° 77 du Gouvernement (conditions d'abrogation des 
dispositions relatives à la Commission nationale de médecine 
et de biologie de la reproduction et du diagnostic prénatal, 
CNMBRDP). - Art. additionnel après l'art. 1er B (p. 3933) : 
s'oppose à l'amendement n° 34 de M. Bernard Cazeau (rapport 
d'information relatif aux évolutions en matière de bioéthique).
Art. 3 (Art. 16-11 du code civil, 223-8 et 226-7 du code pénal 
et L. 1131-1 et L. 1131 ~3 du code de la santé publique -
Conditions de l'identification d'une personne par ses 
empreintes génétiques) (p. 3937): son amendement n° 12 : 
communication des résultats des tests par le seul médecin 
prescripteur ; adopté. Son amendement n° 13 : rédactiçm ; 
adopté. - Art. additionnel avant l'art. 5 (p. 3938) : s'oppose 
à l'amendement n° 56 de M. Guy Fischer (mention sur la carte 
vitale de l'expression de la volonté de son titulaire en matière 
de don d'organes).- Art. 6 (Art. L. 1221-4, L. 1221-5, 
L. 1221-8 et L. 1221-8-1 nouveau du code de la santé publique 
- Collecte, préparation et conservation du sang, de ses 
composants et des produits sanguins labiles) (p. 3940) : sori 
amendement n° 14 : rédaction ; adopté. Accepte l'amendement 
n° 78 du Gouvernement (possibilité pour l'Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé d'utiliser des 
prélèvements sanguins à des fins d'expe1tise et de contrôle).
Art. 7 (Art. L 1231-1 A, L. 1231-1 B, L. 1231-1, L. 1231-3 à 
L. 1231-5, L. 1232-1 à L. 1232-6, L. 1233-1 à L. 1233~3, 
L. 1234-1 à L. 1234-3, L. 1235-1 à L. 1235-5 du code de la 
santé publique- Prélèvements d'organes) (p. 3942) : s'oppose à 
l'amendement no 57 de M. François Autain (substitution du 
mot « don » à celui de « prélèvement »). (p. 3943): son 
amendement n° 15 : rédaction ; devenu sans objet. Accepte 
l'amendement n° 58 de M. François Autain (retour au texte 
adopté par le Sénat en première lecture) et s'oppose à 
l'amendement n° 35 de M. Bernard Cazeau (retour à la notion 
de lien étroit et stable entre un donneur d'organe et un 
receveur). (p. 3944): ses amendements n° 16 : modalités 
spécifiques de délivrance de l'autorisation de prélèvements 
d'organes par le comité d'expe1ts dans les situations d'urgence 
vitale ; et n° 17 : conséquence ; adoptés. (p. 3945) : s'oppose 
aux amendements de M. François Autain n° 59 (possibilité 
pour une personne de faire connaître sa volonté de son vivant 
en matière de don d'organe) et n° 60 (sollicitation de la famille 
du défunt par le médecin afin de connaître sa volonté). Son 
amendement n° 18 : correction d'une erreur matérielle ; adopté. 
Sur l'amendement n° 79 du Gouvernement (consultation de 
l'Agence de la biomédecine par le ministre chargé de la santé 
ou par le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation 
lors de l'élaboration du schéma d'organisation sanitaire de 
l'activité de greffes d'organes) qu'il accepte, son sous
amendement n° 122 ; adopté.- Art. 7 ter (Art. L. 1244-6 du 
code de la santé publique - Campagne de sensibilisation au 
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don d'ovocytes) : son amendement n° 19 : suppression ; 
adopté.- Art. 8 (Art. L. 1241-1 à L. 1241-3, L. 1241-4, 
L. 1241-6, L. 1241-7, L1242-1 à L. 1242-3, L. 1243-1 à 
L. 1243-8, L. 1244-2, L. 1244-4, L. 1244-5 et L. 1245-1 à 
L. 1245-8 du code de la santé publique et art. 38 du code des 
douanes - Principes généraux applicables aux prélèvements de 
tissus ou de cellules et à la collecte de produits issus du corps 
humain) (p. 3950) : accepte les amendements n° 80 et 81 du 
Gouvernement (cohérence). Accepte l'amendement n° 82 du 
Gouvernement (transfert des compétences du ministre chargé 
de la santé vers les agences régionales de l'hospitalisation, en 
matière de déclaration de collections d'échantillons 
biologiques). Accepte les amendements n° 83, 84, 85, 86, 87 et 
88 du Gouvernement (coordination). (p. 3951) : accepte 
l'amendement no 89 du Gouvernement (transfert des 
compétences du ministre chargé de la santé en matière 
d'autorisation de cession de collections d'échantillons 
biologiques vers les agences régionales de l'hospitalisation). 
Son amendement n° 20 : coordination ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 90 du Gouvernement (cohérence). Sur celui
ci, son sous-amendement n° 123 ; adopté.- Art. 12 bis 
(Art. L. 611-17 à L. 611-20 et L. 613-2-1 du code de la 
propriété intellectuelle - Conditions de brevetabilité des 
éléments du corps humain) (p. 3953) : s'oppose aux 
amendements n° 36 de M. Bernard Cazeau (non-brevetabilité 
du vivant) et de M. Guy Fischer n° 61, 64, 65, 62, 63 et 66 
(garanties à l'application du droit des brevets). - Art. 13 
(Art. L. 4211-8 à L. 4211-10, L. 5121-1, L. 5121-5, L. 5121-20, 
L. 5121-21, L. 5124-1, L. 5124-13 et L. 5124-13-1 du code de 
la santé publique - Régime juridique des préparations de 
thérapie génique et cellulaire xénogénique) (p. 3956) : son 
amendement n° 21 : coordination; adopté.- Intitulé du 
chapitre 1er du titre IV (p. 3957) : s'oppose à l'amendement 
n° 95 de Mme Anne-Marie Payet (nouvel intitulé - Interdiction 
du clonage). - Art. 15 (Art. L. 16-4 du code civil -
Interdiction du clonage reproductif) (p. 3958) : s'oppose aux 
amendements n° 37 de M. Bernard Cazeau (interdiction de 
faire naître un enfant qui ne serait pas directement issu des 
gamètes d'un homme et d'une femme) et n° 96 de Mme Anne
Marie Payet (interdiction de concevoir ou de faire naître un 
enfant génétiquement identique à une autre personne vivante 
ou décédée).- Art. 17 (Art. L. 2131-1 à L. 2131-4, L. 2131-4-
1 nouveau et L. 2131-5 du code de la santé publique -
Diagnostics prénatal et préimplantatoire) (p. 3959) : son 
amendement n° 22 : cohérence ; adopté après modification par 
le sous-amendement n° 120 du Gouvernement, qu'il accepte. 
S'oppose à l'amendement n° 97 de Mme Anne-Marie Payet 
(interdiction de recherches sur les embryons dont le diagnostic 
préimplantatoire aura révélé une anomalie génétique). 
(p. 3960) : son amendement n° 23 : subordination de la 
réalisation d'un DPI à l'absence d'embryons sains pour le 
couple ; adopté. S'oppose aux amendements n° 28 de Mme 
Anne-Marie Payet (suppression de l'autorisation de créer des 
bébés médicaments) et de M. François Autain n° 67 
(expression indispensable du désir d'enfant) et n° 68 (non
renouvellement de la thérapeutique).- Art. 18 (Art. L. 2141-1 
à L. 2141-7, L. 2141-9 à L. 2141-12, L. 2142-1 à L. 2142-4 du 
code de la santé publique - Assistance médicale à la 
procréation) (p. 3962) : s'en remet à la sagesse du Sériat pour 
l'amendement n° 38 de M. Bemard Cazeau (retour au texte 
adopté en première lecture en ce qui conceme la stimulation de 
l'ovulation). (p. 3963) : s'oppose à l'amendement n° 39 de M. 
Bernard Cazeau (évaluation de toute nouvelle technique dans 
le domaine de l'assistance médicale à la procréation, AMP). 
(p. 3964) : s'oppose à l'amendement no 40 de M. Bernard 
Cazeau (conditions préalables à une demande d'AMP). 
(p. 3965) : s'oppose aux amendements de Mme Anne-Marie 
Payet n° 98 (limitation à trois du nombre maximum 
d'embryons humains pouvant être conçus lors de chaque 
fécondation in vitro à condition qu'ils soient réimplantés 
immédiatement et non congelés) et, sur le même objet, n° 99, 
100, 101 et 102 (limitation à trois du nombre d'embryons pour 
une implantation immédiate et interdiction de congélation) et 
demande le retrait de l'amendement n° 94 de M. Jean-Louis 
Lorrain (limitation à trois du nombre d'embryons susceptibles 
d'être implantés à l'occasion d'une AMP). (p. 3966) : s'oppose à 
l'amendement n° 29 de Mme Anne-Marie Payet (interdiction 
d'une recherche sur les embryons non transposables). Son 
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amendement n° 24 : retour au texte voté en première lecture 
par le Sénat ; adopté. - Art. 19 (Art. L. 2151-1 à L. 2151-4 du 
code de la santé publique - Recherche sur l'embryon et les 
cellules souches embryonnaires humaines) (p. 3969) : s'oppose 
~l'amendement n° 42 de M. Bernard Cazeau (suppression de la 
disposition proscrivant toute constitution d'embryons par 
transfert de noyau de cellule somatique à des fins 
thérapeutiques). (p. 3970) : son amendement n° 25 : 
coordination ; adopté par priorité. (p. 3972) : s'oppose aux 
amendements n° 30 de Mme Anne-Marie Payet (interdiction 
de la recherche sur tout ou partie d'un embryon humain), n° 43 
de M. Bernard Cazeau (limites de l'autorisation de la recherche 
sur l'embryon humain) et de M. François Autain n° 69 
(encadrement de la recherche sur l'embryon humain) et n° 70 
(prise en compte des progrès scientifiques). S'oppose à 
l'amendement no 41 de M. Bernard Cazeau (évaluation de 
l'opportunité d'autoriser la recherche sur des embryons dans le 
premier rapport d'activité de l'Agence de la biomédecine).
Art. 19 bis (Rapports en vue d'une évaluation des recherches 
sur l'emb1yon et les cellules souches embryonnaires) 
(p. 3973) : son amendement n° 26 : précision ; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 31 de Mme Anne-Marie Payet 
(évaluation des résultats des recherches sur les cellules souches 
adultes par L'Agence de la biomédecine et l'Office 
parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques). - Art. 20 (Art. L. 1241-5 nouveau du code 
de la santé publique - Tissus et cellules emb1yonnaires ou 
foetaux issus d'une interruption de grossesse) (p. 3974) : 
accepte l'amendement n° 117 du Gouvernement (consentement 
de la femme au prélèvement des tissus ou cellules 
embryonnaires ou foetaux issus d'une interruption de 
grossesse) sous réserve de l'adoption de son sous-amendement 
n° 124; adopté.- Art. 21 (Art. 214-1 à 214-4, 215-1 à 215-4, 
511-1, 511-1-1, 511-16 à 511-19-3, 511-21 à 511"23, 511-25 
et 511-26 du code pénal- Dispositions pénales): S'oppose aux 
amendements de Mme Anne-Marie Payet n° 103 (intitulé du 
chapitre Ier du sous-titre II du titre Ier du livre II du code pénal 
- des crimes d'eugénisme et de clonage), n° 104 (suppression 
de la référence au concept d'organisation) et n° 105 
(incrimination de la conception). (p. 3977) : s'oppose aux 
amendements de M. François Autain n° 72 ·(substitution de 
l'expression "une personne de nationalité française" aux mots 
"un Français") et n° 71 (substitution du mot« scientifiques» 
au mot « thérapeutiques ») et de M. Bemard Cazeau n° 44 
(suppression des sanctions pénales prévues pour le fait de 
procéder à la conception in vitro ou à la constitution par 
transfert de cellule somatique d'embryons humains à des fins 
de recherche) et n° 45 (cohérence).- Art. 22 (Coordination) 
(p. 3979) : s'oppose à l'amendement no 106 de Mme Anne
Marie Payet (coordination). S'oppose aux amendements n° 46 
et 47 de M. Bernard Cazeau (coordination).- Art. 27 
(Conditions de révision de la loi · et évaluation de son 
application) (p. 3981, 3982): accepte l'amendement n° 121 du 
Gouvernement (mise en place d'un dispositif intermédiaire 
entre la promulgation de la loi et la mise en place de l'Agence 
de biomédecine en recourant au décret pour permettre à la 
recherche de répondre à des appels d'offres européens pour des 
importations de cellules) afin de permettre la signature des 
contrats européens dans un avenir proche. - Art. 29 (Date 
d'entrée en vigueur des dispositions relatives à la recherche 
sur l'emb1yon) (p. 3983) : son amendement n° 27 : précision; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 48 de M. Bernard Cazeau 
(intégration dans le processus de révision quinquennale du 
projet de loi relatif à la bioéthique de l'Office parlementaire 
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques). -
Explications de vote sm· l'ensemble (p. 3985) : 
remerciements. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (16 juin 2004)- Art. 26 (Art. L. 1424-8-2 du 
code général des collectivités territoriales - Réserves 
départementales de sécurité civile) (p. 4354): soutient 
l'amendement n° 219 de M. Jean-Claude Gaudin (spécificité du 
département des Bouches-du-Rhône pour la création d'une 
réserve départementale de sécurité civile); retiré. 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Commission mixt'e 
paritaire (accord) [11° 344 (2003-2004)]- (8 juillet 2004)-
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rapporteur pour le Sénat de la commission mixte paritaire. -
Discussion générale (p. 5466, 5467) : rédaction du Sénat pour 
onze des quinze articles restant en discussion. Longue 
réflexion de la commission mixte paritaire sur les dispositions 
de l'article 3 relatif à l'information des proches des personnes 
atteintes d'une anomalie génétique et de l'article 18 sur le 
régime des recherches scientifiques sur des embryons 
surnuméraires. Souhait d'une parution rapide des décrets 
d'application. Demande l'adoption du texte dans la rédaction 
issue des travaux de la commission mixte paritaire. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004) -
rapporteur de la commission des affaires sociales. -
Discussion générale (p. 5502, 5504) : contexte du projet de loi 
et évolution de celui-ci. Education à la santé. Développement 
de la qualité dans le système sanitaire. Recherche biomédicale. 
Apports innovants du texte. Propose l'adoption du projet de loi 
sous réserve des amendements de la commission. -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 5519) : s'oppose à 
l'amendement n° 72 de M. Gilbert Chabroux (droit à la santé 
pour tous et égalité d'accès à des soins de qualité sur 
l'ensemble du territoire). (p. 5521) : s'oppose à l'amendement 
n° 73 de M. Gilbert Chabroux (caractère global de la santé). -
Art. 1er (Art. L. 1411-1 à L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la 
santé publique - Politique de santé publique nationale) 
(p. 5522) : s'oppose aux amendements de M. Gilbert Chabroux 
n° 74 et n° 75 (évaluation annuelle de la politique de santé 
publique par la Conférence nationale de santé). -
Art. additionnel après l'art. 1er (p. 5523) : souhaite connaître 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 76 de M. Gilbert 
Chabroux (rétablissement de l'aide médicale de l'Etat, AME). -
Art. 2 (Art. L. 1411-10 à L. 1411-13 du code de la santé 
publique - Politique de santé publique régionale) (p. 5525, 
5526) : ses amendements n° 3 : correction d'une erreur 
matérielle, et n° 4 : participation des organismes d'assurance 
maladie complémentaire aux travaux des conférences 
régionales de santé ; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 77 
de M. Gilbert Chabroux (évaluation des actions mises en place 
afin de réduire les inégalités de santé). - Art. 3 (Art. L. 1112-
3, L. 1321-6, L. 1331-25, L. 1331-27, L. 1331-28, L. 1332-4, 
L. 2311-5, L. 3111-3, L. 3111-4, L. 3112-1, L. 3113-1, L. 3114-
1, L. 3114-3, L. 3114-4, L. 3114-6, L. 3322-11, L. 3811-6, 
L. 3812-3, L. 3812-7, L. 5132-4, L. 5231-1 et L. 5231-2 du 
code de la santé publique - Coordination) (p. 5527) : accepte 
l'amendement no 134 du Gouvernement (modifications de 
cohérence consécutives à la mise en place du Haut conseil de 
la santé publique).- Art. 4 (Art. L. 1417-1 à L. 1417-5 et 
L. 3411-4 du code de la santé publique et art. L. 221-1 du code 
de la sécurité sociale - Institut national de prévention et 
d'éducation pour la santé) : accepte l'amendement n° 34 de M. 
Alain Vasselle (développement de l'éducation à la santé dès 
l'école primaire).- Art. additionnel avant l'art. 5 (p. 5528) : 
s'oppose à l'amendement n° 114 de Mme Valérie Létard 
(harmonisation des statuts des médecins et pharmaciens 
hospitaliers et des médecins et pharmaciens de santé publique 
oeuvrant dans les services de l'Etat ou ses établissements 
publics). - Art. additionnel avant l'art. 6 A (p. 5529) : 
s'oppose à l'amendement n° 78 de M. Gilbert Chabroux 
(rétablissement de la définition et des missions de la politique 
de prévention introduites par la loi du 4 mars 2002 relative aux 
droits des malades et à la qualité du système de santé). -
Art. additionnels après l'art. 6 A (p. 5530) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 79 de M. Gilbert 
Chabroux (rôle de la médecine scolaire en matière de 
prévention, d'éducation et de prise en charge sanitaire des 
enfants). (p. 5531) : demande le retrait des amendements de M. 
Michel Mercier n° 115 (politique de lutte contre la 
prématurité), n° 116 et n° 117 (politique de vaccination contre 
le pneumocoque 23).- Art. 10 (Art. L. 3110-1 à L. 3110-5, 
art. L. 3114-4 et art. L. 1314-4 du code de la santé publique
Gestion des menaces sanitaires graves) (p. 5532, 5533) : 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 36 de 
M. Jack Ralite (réalisation d'office des mesures urgentes en cas 
de saturnisme ou d'habitats insalubres). - Art. 13 quater A 
(Art. L. 6133-1, L. 6143-1, L. 6143-4, L. 6145-7 du code de la 
santé publique et L. 1524-1, L. 1524-2 et L. 1524-5 du code 
général des collectivités territoriales - Conditions de 

417 

participation au capital de sociétés d'économie mixte locales 
dédiées à l'investissement sanitaire) (p. 5534) : accepte 
l'amendement no 41 du Gouvernement (cohérence).- Art. 14 
A (Publicité télévisée en faveur des produits alimentaires) : 
Intervient sur l'article. Rôle du Sénat dans la lutte contre 
l'obésité. (p. 5535) : son amendement n° 5 : définition de la 
nature nutritionnelle des produits alimentaires faisant l'objet de 
messages publicitaires télévisés et obligation des annonceurs ; 
devenu sans objet. S'oppose à l'amendement n° 70 de Mme 
Françoise Henneron (information à caractère sanitaire 
accompagnant les messages publicitaires et télévisuels en 
faveur de boissons ou produits alimentaires manufacturés). 
(p. 5538) : accepte l'amendement n° 145 du Gouvernement 
(devoirs des industriels du secteur agro-alimentaire dans le 
cadre de la politique d'éducation pour la santé à la télévision) 
après sa rectification. - Art. 14 BA (Interdiction des 
distributeurs automatiques dans les établissements scolaires) 
(p. 5543, 5544) : son amendement no 6 : réglementation de la 
mise en place de distributeurs automatiques dans les 
établissements scolaires ; devenu sans objet. Accepte 
l'amendement n° 143 du Gouvernement sur le même objet que 
son amendement n° 6 précité.- Ar~. 14 B (Art. L. 214-1 du 
code de la consommation - Etiquetage des produits 
alimentaires d'origine industrielle) (p. 5547): s'oppose à 
l'amendement n° 83 de M. Gilbert Chabroux (caractère 
obligatoire de l'étiquetage nutritionnel pour les produits 
préemballés).- Art. additionnels après l'art. 14 B (p. 5548) : 
s'oppose à l'amendement no 84 de M. Gilbert Chabroux 
(création d'un centre national pour la prévention du suicide). 
(p. 5549) : s'oppose à l'amendement no 85 de M. Gilbert 
Chabroux (rapport du Gouvernement sur les conditions de 
création d'un Institut national de recherche sur le 
vieillissement). - Art. additionnel avant l'art. 14 : demande 
le retrait de l'amendement n° 121 de M. Michel Mercier (mise 
en place d'une politique de développement de la nutrition orale 
et entérale).- Art. 14 et annexe (Rapport d'objectifs) 
(p. 5553) : s'oppose à l'amendement n° 80 de M. Gilbert 
Chabroux (description, dans le rapport d'objectifs, du 
financement des programmes de santé publique). (p. 5556) : 
accepte l'amendement n° 138 du Gouvernement 
(clarifications). (p. 5557): demande le retrait des amendements 
de M. Michel Mercier n° 123 (intégration de la lutte contre la 
prématurité dans le rapport d'objectifs de santé publique), 
n° 124 (intégration de la lutte contre les grossesses 
gémellaires) et n° 122 (intégration de la vaccination contre le 
pneumocoque 23). - Art. 15 bis AA (Mesures favorisant le 
dépistage du cancer au bénéfice des personnes les moins 
favorisées) (p. 5557) : son amendement n° 8 : rédaction ; 
adopté. - Art. additionnels avant l'art. 16 bis A (p. 5559) : 
son amendement n° 152 : conditions d'homologation du prix de 
détail des cigarettes ; adopté. Accepte les amendements 
identiques n° 98 de M. Gilbert Chabroux et n° 108 de M. 
Roger Karoutchi (interdiction de toute publicité directe ou 
indirecte en faveur du tabac) ainsi que l'amendement n° 113 de 
M. Alain Vasselle (interdiction de toute publicité et de toute 
promotion en faveur du tabac).- Art. 16 bis B (Art. L. 3511-3 
du code de la santé publique - Renforcement de la lutte contre 
la propagande, la publicité ou le parrainage en faveur du 
tabac) (p. 5560) : accepte l'amendement n° 42 du 
Gouvernement · (suppression). - Art. 16 ter (Rapport au 
Parlement sur l'organisation d'états généraux de la lutte contre 
l'alcoolisme) (p. 5562) : souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 125 de M. Michel Mercier 
(création d'un Institut national de prévention de l'alcoolisme) et 
s'oppose à l'amendement no 86 de M. Gilbert Chabroux 
(organisation des Etats généraux de la lutte contre 
l'alcoolisme).- Art. additionnel après l'art. 17 (p. 5563): 
accepte l'amendement n° 35 de M. Jean Chérioux (suppression 
du privilège fiscal institué en contrepattie de ·l'extinction des 
droits acquis des bouilleurs de cru). - Art. 17 bis A (Art. 1613 
bis du code général des impôts - Fiscalité des boissons 
composées d'un mélange d'alcools) (p. 5564) : accepte 
l'amendement no 61 du Gouvernement (taxation des boissons 
"premix" et "alcopops").- Art. additionnels après l'art. 17 
bis A (p. 5566) : accepte les amendements sur le même objet 
n° 20 de Mme Anne-Marie Payet et n° 87 de Mme Gisèle 
Printz (campagnes d'information sur la prévention du 
syndrome d'alcoolisation foetale). (p. 5567) : demande le 
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retrait de l'amendement n° 22 de Mme Anne-Marie Payet 
(diffusion d'un message à caractère sanitaire en direction des 
femmes enceintes financé par les annonceurs de publicité de 
boissons alcooliques).- Art. 17 ter A (Fiscalité des boissons 
alcoolisées et sucrées) (p. 5569): son amendement n° 10: 
suppression ; adopté. - Art. 18 (Art. L. 5121-12, L. 5126-2 et 
L. 5126-3 du code de la santé publique - Modification de la 
législation relative aux médicaments) (p. 5570) : ses 
amendements n° Il : coordination, et n° 12 : cohérence ; 
adoptés.- Art. additionnels avant l'art. 18 ter (p. 5571, 
5572) : accepte les amendements de Mme Anne-Marie Payet 
n° 23 (mise en place de séances d'information dans les 
collèges et les lycées pour sensibiliser les jeunes à la nécessité 
de ne pas consommer d'alcool durant la grossesse) et n° 84 
(création d'un centre national pour la prévention du suicide) 
ainsi que l'amendement no 88 de Mme Gisèle Printz identique 
à l'amendement no 23 de Mme Anne-Marie Payet. - Art. 18 
ter (Art. L. 312-17 du code de l'éducation - Information sur 
les conséquences de la consommation de drogues) (p. 5573) : 
s'oppose à l'amendement n° 89 de M. Gilbert Chabroux (prise 
en compte des effets de toutes les drogues sur la santé). -
Art. 18 quater (Usage du titre de psychothérapeute) 
(p. 5576) : son amendement n° 13 : nouvelle rédaction de 
l'article prévoyant l'inscription sur une liste des professionnels 
pouvant user du titre de psychothérapeute ; adopté par priorité. 
(p. 5577) : s'oppose à l'amendement no 90 de M. Gilbert 
Chabroux (suppression) et demande le retrait du sous
amendement n° 66 de M. Adrien Gouteyron déposé sur son 
amendement n° 13 précité.- Art. additionnels après l'art. 19 
bis (p. 5582) : s'oppose aux amendements de M. Gilbert 
Chabroux n° 91 (création d'une agence nationale de la santé au 
travail) et n° 92 (rapport au Parlement sur les conditions de 
création de l'agence).- Art. 34 (Art. L. 1334-2 du code de la 
santé publique- Délais de réalisation des travaux) (p. 5584): 
accepte l'amendement n° 56 du Gouvernement (rectification 
d'une erreur matérielle)." Art. additionnel après l'art. 39 
(p. 5585) : accepte l'amendement n° 47 du Gouvernement 
(mention sur les baladeurs des risques sanitaires engendrés par 
leur écoute prolongée à pleine puissance).- Art. 39 bis A 
(Coordination) : accepte l'amendement n° 133 du 
Gouvernement (coordination).- Art. 39 bis C (Art. L. 1333-
17-1, L. 1333-17-2, L. 1333-4, L. 1336-1-1, L. 1336-6 et 
L. 1421-2 du code de la santé publique, art. L. 231-7-2, L. 231-
7-3 et L. 263-13 du code du travail, art. 77, 107 et 140 du code 
minier - Désignation et compétence des inspecteurs de la 
radioprotection) (p. 5587) : accepte l'amendement n° 132 du 
Gouvernement (clarification). - Art. additionnel après 
l'art. 41 (p. 5588) : accepte les amendements du 
Gouvernement n° 43 (missions de l'Ecole des hautes études en 
santé publique) et n° 48 (moyens attribués à l'Ecole des hautes 
études en santé publique).- Art. 42 (Art. L. 1121-1 à L. 1121-
17 du code de la santé publique - Principes généraux de 
protection des personnes participant à une recherche 
biomédicale) (p. 5589) : intervient sur l'article. Demande de 
précision sur la gestion de la période transitoire à partir de 
l'adoption de la loi. Son amendement n° 14: mise en place 
d'une réglementation allégée dans les recherches confondues 
avec les soins courants ; adopté après modification par le sous
amendement n° 142 du Gouvernement qu'il a~;cepte. Accepte 
les amendements du Gouvernement n° 45 (suppression de la 
définition de l'investigateur principal) et n° 44 (responsabilité 
de l'Etat lorsque celui-ci est promoteur des conséquences 
dommageables de la recherche pour les participants). 
(p. 5591): s'oppose à l'amendement n° 93 de M. Gilbert 
Chabroux (modalités de prise en charge médicale en fin de 
recherche lorsque le pronostic vital de la personne est engagé). 
Accepte l'amendement n° 135 du Gouvernement (possibilité de 
conditionner et d'étiqueter des médicaments expérimentaux 
dans un lieu situé en dehors d'un établissement de soins lorsque 
la recherché est menée dans ce lieu). Son amendement n° 15: 
communication des protocoles de recherche aux seules 
associations agréées ; adopté. (p. 5592) : s'oppose à 
l'amendement n° 37 de M. Guy Fischer (renforcement de la 
transparence de la recherche biomédicale). - Art. 43 
(Art. L. 1122-1 et L. 1122-2 du code de la santé publique -
Règles de consentement de la personne se prêtant à une 
recherche biomédicale) (p. 5593) : son amendement n° 16 : 
suppression de la disposition prévoyant l'information des 
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résultats individuels de la recherche à la demande de la 
personne concernée ; adopté. (p. 5594) : s'oppose à 
l'amendement n° 99 de M. François Autain (interdiction de 
toute recherche biomédicale sur des personnes majeures hors 
d'état d'exprimer leur consentement en cas de risque sérieux 
d'atteinte à la vie privée ou à l'intégrité du corps humain). -
Art. 44 (Art. L. 1123-1 à L. 1123-3 et L. 1123-6 à L. 1123-12 
du code de la santé publique - Comités de protection des 
personnes, CPP) (p. 5596) : accepte les amendements du 
Gouvernement n° 146 (coordination) et no 136 (précision). 
Son amendement n° 17 : assouplissement de la procédure 
d'enregistrement des recherches destinées à améliorer la qualité 
des soins ou réduire les dépenses de santé ; adopté. - Art. 46 
(Art. L. 1125-1 à L. 1125-5 du code de la santé publique -
Dispositions particulières à certaines recherches 
biomédicales) (p. 5597, 5598) : accepte les amendements du 
Gouvernement n° 147, n° 148 (coordination avec le projet de 
loi relatif à la bioéthique) et n° 51 (modification du renvoi à 
un règlement CEE). - Art. additionnel après l'art. 50 : 
accepte l'amendement n° 149 du Gouvernement (coordination 
avec le projet de loi relatif à la bioéthique).- Art. additionnel 
après l'art. 51 (p. 5599) : s'oppose à l'amendement n° 94 de 
M. Gilbe1i Chabroux (mise en place d'un dispositif 
d'évaluation des compétences professionnelles). -
Art. additionnel avant l'art. 52 (p. 5600) : accepte 
l'amendement no 19 de M. Nicolas About (harmonisation des 
pratiques médico~légales). - Art. additionnels après l'art. 55 
(p. 5602) : accepte l'amendement n° 60 du Gouvernement 
(coordination consécutive au rétablissement de l'ordré 
professionnel des masseurs-kinésithérapeutes). (p. 5603) : sur 
les amendements de M. Michel Mercier, s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour le no 130 (création d'un ordre des pédicures
podologues) et s'oppose au n° 129 (pratique de la profession 
de diététicien). - Art. 55 bis (Coordination) (p. 5605) : 
accepte l'amendement n° 151 du Gouvernement 
(coordination).- Art. additionnel après l'art. 56: accepte 
l'amendement n° 64 du Gouvernement (incorporation dans le 
code de la santé publique du diplôme de préparateur en: 
pharmacie hospitalière).- Art. 60 (Art. L. 1221-13 et L. 1223-
1 du code de la santé publique - Hémovigilance) : accepte 
l'amendement n° 150 du Gouvernement (rédaction).- Art. 72 
(Art. L. 162-17 du code de la sécurité sociale et L. 5123-2 du 
code de la santé publique - Conditions d'inscription d'un 
médicament au remboursement) (p. 5606) : accepte 
l'amendement n° 46 du Gouvernement (mise en place d'un 
dispositif de suivi des patients traités). - Art. 79 (Prolongation 
d'activité des praticiens hospitaliers) (p. 5607) : son 
amendement n° 111 : application aux professeurs des 
universités praticiens hospitaliers de la mesure de prolongation 
d'activité ; retiré. - Art. additionnels après l'art. 79 
(p. 5608) : accepte l'amendement n° 68 du Gouvernement 
(correction d'une erreur matérielle). Demande le retrait de 
l'amendement n° 95 de M. Gilbert Chabroux. (intégration de 
l'installation des professionnels de santé dans les schémas 
d'organisation sanitaire). (p. 5609) : son amendement n° 2: 
assouplissement des conditions d'exercice des directeurs 
adjoints des laboratoires d'analyse de biologie médicale ; 
adopté. Accepte l'amendement no 67 du Gouvernement (limite 
d'âge des médecins hospitaliers et hospitalo-universitaires). -
Art. 80 (Art. L. 5131-8, L. 5131-9 et L. 5131-10 du code de la 
santé publique - Mise en oeuvre d'un système de 
cosmétovigilance) (p. 5610): accepte l'amendement n° 141 du 
Gouvernement (précisions apportées au système de 
cosmétovigilance).- Art. 82 (Art. L. 6133-1 et L. 6133-2 du 
code de la santé publique - Rémunération des médecins 
libéraux exerçant dans le cadre d'un groupement de 
coopération sanitaire, GCS) (p. 5611) : accepte l'amendement 
n° 55 du Gouvernement (cohérence).- Art. additionnel après 
l'art. 83 : accepte l'amendement n° 52 du Gouvernement 
(validation d'un concours d'entrée à l'école de sages-femmes du 
centre hospitalier universitaire de Strasbourg). - Art. 84 
(Rapport au Parlement sur la création d'un fonds de garantie 
pour les bénéficiaires des conventions dites Belorgey) : son 
amendement n° 18 : report de la date de remise du rapport ; 
adopté.- Art. additionnels après l'art. 84 (p. 5612): accepte 
l'amendement n° 57 du Gouvernement (vérification de la 
connaissance de la langue française dans le cadre de 
l'inscription au tableau des ordres professionnels par le conseil 
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des différents ordres). (p. 5613): accepte les amendements du 
Gouvernement n° 54 (modalités d'exercice de la médecine en 
France par les ressortissants d'un Etat membre de l'Union 
européenne) et n° 53 (contrôle des diplômes des professions 
médicales et des pharmaciens par les ordres professionnels). 
(p. 5614, 5615): accepte les amendements du Gouvernement 
n° 137 (cohérence juridique), n° 144 (application des 
obligations relatives aux produits cosmétiques aux produits 
utilisés pour effectuer des tatouages), n° 39 (coordination), 
n° 38 (correction d'une erreur matérielle) et n° 49 (réparation 
d'une omission). (p. 5616) : accepte l'amendement n° 131 du 
Gouvernement (mise en conformité avec le droit européen des 
marchés publics du dispositif de publicité et de mise en 
concurrence applicable aux baux emphytéotiques prévus par le 
plan "Hôpital 2007"). (p. 5617) : accepte les amendements du 
Gouvernement n° 40 (mise en conformité de la législation 
française avec la décision de la Cour de justice des 
Communautés européennes en ce qui concerne l'activité des 
laboratoires installés dans un autre Etat membre), n° 58 
(prorogation de la durée du mandat des membres des 
commissions statutaires des praticiens hospitaliers) et n° 59 
(substitution transitoire des instances ordinales actuellement en 
fonction aux nouvelles instances). (p. 5618): accepte 
l'amendement n° 63 du Gouvernement (prise en compte du 
remplacement du fonds d'investissement pour la modernisation 
des hôpitaux, FlMHO, par le fonds de modernisation des 
établissements de santé publics et privés, FMESPP) et s'oppose 
à l'amendement n° 96 de M. Gilbert Chabroux (rappmi sur les 
conditions de création de services de promotion de la santé). 
(p. 5619): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 97 de M. Jean-Pierre Sueur (prise en compte des effets du 
distilbène). Accepte l'amendement no 140 du Gouvernement 
(mesure transitoire pour valider juridiquement les nominations 
des représentants des usagers du système de santé prévues par 
la loi relative aux droits des malades et à la qualité du système 
de santé). 

GIROD (Paul) 
sénateur (Aisne) 

UMP 

NO MINA TI ONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Président de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes le 6 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil national du tourisme le 4 
novembre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Institut 
national des hautes études de sécurité le 14 septembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement le 15 juillet 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le 7 
décembre 2004. 
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Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 le 20 décembre 
2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 445 (2003-2004)] de programmation pour la 
cohésion sociale [n° 37 (2004-2005)] (20 octobre 2004) -
Collectivités territoriales - Logement et urbanisme -
Questions sociales et santé - Société - Travail. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Charges communes [n° 74 tome 3 annexe 5 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Economie et finances, fiscalité- Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (15 janvier 2004)- Art. 52 (Art. L. 2122-1 et 
L. 4151-1 du code de la santé publique - Examens de 
prévention durant et après la grossesse) (p. 424) : reprend 
l'amendement de Mme Valérie Létard no 162 :possibilité pour 
les sages-femmes de pratiquer le premier examen prénatal et 
d'effectuer la déclaration de grossesse ; retiré. -
Art. additionnels après l'art. 54 (p. 428) : favorable aux 
amendements du Gouvernement n° 46 (intégration de la 
formation des sages-femmes dans l'article du code de 
l'éducation instaurant le numerus clausus pour la poursuite des 
études médicales), n° 48 (conditions d'exercice de la 
profession de sage-femme comme remplaçant - décret en 
Conseil d'Etat) et n° 47 (conditions d'accès à la formation de 
sage-femme). 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004)- Rappel au règlement (p. 629) : 
non-sens d'une demande de réserve sur un amendement de 
suppression. 

- Proposition de loi actualisant le tableau de répartition 
des sièges de sénateurs et certaines modalités de 
l'organisation de l'élection des sénateurs [n° 156 (2003-
2004)] - (10 février 2004)- Discussion générale (p. 1404) : 
votera les conclusions du rapport de la commission. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Art. 1er 
(Modification des critères de détermination des zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2766) : souhait de simplification 
de l'éventuelle adhésion d'une commune à un EPCI à fiscalité 
propre. 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)]- (19 mai 2004)-



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Art. additionnel après l'art. 5 (p. 3459) : favorable à 
l'amendement no 31 de M. Alain Vasselle (reconnaissance du 
service indirect de garde et de restauration apporté par les 
assistants maternels et exonération des communes de résidence 
de la participation financière à la scolarisation des enfants dans 
une autre commune). Désaccord sur l'interprétation du 
Gouvernement. Son expérience de maire d'une petite commune 
rurale. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)]- (ler juin 
2004) - Discussion générale (p. 3698, 3699) : hésitation des 
pouvoirs publics sur la façon d'appréhender la décentralisation 
depuis son origine. Exemple de l'évolution de la DGF. 
Amertume des responsables locaux devant les transferts 
intervenus et non compensés : AP A, prestation spécifique 
dépendance, service départemental d'incendie et de secours. 
Prévalence de la thèse de la liberté dans la réforme 
constitutionnelle, très attendue après les erreurs du passé mais 
compot1ant aujourd'hui une part d'illusion dans sa 
concrétisation. Retour souhaitable à la devise républicaine 
"Liberté, Egalité, Fraternité". Conception étroite de la liberté 
par l'Assemblée nationale. Suggestions bienvenues des 
commissions des lois et des finances. Prise en compte 
indispensable de la péréquation pour assurer l'égalité et la 
fraternité. Nécessité d'avancer dans la dualité péréquation
liberté. Texte difficile appelant une prise de responsabilité des 
élus en vue d'une réforme globale des finances des collectivités 
territoriales. Fait confiance aux commissions pour avancer 
dans la conjonction difficile entre liberté, responsabilité et 
fraternité. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004)- Art. 2 (Définition des 
ressources propres des collectivités territoriales) (p. 3756) : 
justifie les raisons du dépôt de son sous-amendement n° 41. 
Limite d'un système dans lequel les collectivités ne peuvent 
influer sur l'assiette d'un impôt qu'à la baisse quand bien même 
elles en voteraient l'assiette, le taux ou le tarif. (p. 3759) : sur 
l'amendement n° 7 de la commission (redéfinition des 
ressources propres des collectivités territoriales en ne 
considérant comme telles, parmi les impositions de toutes 
natures, que le produit des impositions dont la loi autorise les 
collectivités à voter l'assiette, le taux ou le tarit), son sous
amendement n° 41 : inclusion dans les ressources propres des 
impositions de toutes natures dont la loi autorise les 
collectivités à voter l'assiette et le taux ; retiré. - Rappel au 
règlement (p. 3768) : opposition à la mise aux voix de 
l'amendement n° 7 de la commission précité avant son sous
amendement n° 41 précité. 

- Projet de loi de modemisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4255, 
4257) : société horriblement dangereuse. Nécessité absolue de 
l'interministérialité. Perplexité vis-à-vis d'une réserve pour la 
sécurité ·civile. Crise du volontariat. Reconnaissance et 
formation des intervenants. Simplification des plans et 
clarification des finances. Devoir de clarté vis-à-vis des 
populations devant s'attendre en permanence à des alertes. 
V ote ra ce texte sous réserve de quelques amendements. -
Art. 2 (Acteurs de la sécurité civile) (p. 4290) : son 
amendement n° 193: précision; adopté.- Art. 3 et annexe 
(Orientations de la politique de sécurité civile) (p. 4296, 
4297): ses amendements portant sur le même objet n° 196 et 
197 : recours aux moyens alternatifs de communication; 
adoptés, n° 194 : intégration de la Croix Rouge française au 
sein du conseil national de la sécurité civile; rejeté, et n° 198 : 
création d'un centre national de formation à la défense et à la 
sécurité civiles à Cambrai; adopté.- Art. 4 (Art. L. 312-13-1 
du code de l'éducation - Formation scolaire à la sécurité 
civile) (p. 4302, 4303) : son amendement n° 199: formation à 
la sécurité civile dans le cadre de la journée d'appel à la 
préparation à la défense ; adopté. 

- Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. 10 (Plan 
communal de sauvegarde) (p. 4322, 4323) : son amendement 
n° 200 : mise en place d'un plan intercommunal de 
sauvegarde ; adopté. - Art. 11 (Plan ORSEC) (p. 4326) : son 
amendement n° 201 : révision annuelle des plans de secours ; 
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retiré. - Art. 13 (Direction des opérations de secours) 
(p. 4327) : son amendement n° 202 : élargissement de la 
direction des opérations de secours à l'ensemble des autorités 
compétentes ; retiré. - Art. 14 (Direction des opérations de 
secours par le représentant de l'Etat dans le département) 
(p. 4329) : son amendement n° 203 : réquisition des moyens 
privés ; adopté. - Art. 15 (Rôle du préfet de zone) (p. 4330) : 
son amendement n° 204 : conséquence ; adopté. - Art. 22 
(Financement des opérations de secours) (p. 4344) : soutient 
l'amendement no 213 de M. André Lardeux (établissement d'un 
acte de réquisition par le préfet identifiant le commandant des 
opérations de secours en cas de mobilisation du SOIS par le 
préfet) ; retiré. - Art. additionnel après l'art. 32 (p. 4358) : 
son amendement n° 207 : encadrement des évacuations 
d'urgence réalisées par les associations de secouristes ; 
adopté. - Art. 39 (Conférence nationale des services 
d'incendie et de secours) (p. 4365) : sur l'amendement n° 31 de 
la commission (composition de la conférence nationale des 
services d'incendie et de secours), son sous-amendement 
n° 208 ; retiré. - Art. additionnel avant l'art. 40 (p. 4369) : 
son amendement n° 233 : acquisition d'armes de type 
hypodermique par les SOIS ; adopté. - Art. 45 (Art. L. 1424-
24 et L. 1424-24-1 à L. 1424-24-6 nouveaux du code général 
des collectivités territoriales - Composition des conseils 
d'administration des SDIS) (p. 4379) : son amendement 
n° 209 : rédaction ; retiré. 

- Suite de la discussion (17 juin 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 50 (p. 4418) : sa proposition de communiquer 
l'ordre du jour de la conférence nationale au comité des 
finances locales intégrée dans l'amendement no 153 de M. 
Michel Charasse (compétence du comité des finances locales 
pour donner un avis préalable sur les arrêtés entraînant des 
charges supplémentaires en matière de SOIS). - Art. 56 
(Avantage de retraite pour les sapeurs-pompiers volontaires -
Intitulé du titre II et articles 15-1 à 15-4 nouveaux de la loi du 
3 mai 1996) (p. 4453): votera l'amendement n° 273 du 
Gouvernement (nouvelle rédaction). Regrette la différence de 
traitement relative à la CSG. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4464) : anticipation des différentes menaces en 
matière de défense civile. Le groupe UMP votera ce texte. 
Devoir de solidarité, de compassion et de prévention. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (30 juin 2004) -
Art.14 (Art. L. 122-4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à L. 153~ 
3, L. 153-5 et L. 153-6 du code de la voirie routière -
Institution de péages sur la voirie routière) (p. 4843) : son 
amendement n° 778 : convention conclue avec les 
gestionnaires des voies portées ou franchies par des ouvrages 
d'art ; retiré. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)]- (15 juillet 2004)
Art. additionnels après l'art. 10 (p. 5748, 5749) : ses 
amendements n° 1 : identité de régime des sociétés d'HLM et 
des sociétés d'économie mixte au regard des opérations de 
rénovation urbaine et de renouvellement urbain ; n° 3 : gestion 
du patrimoine vendu des sociétés d'HLM ; adoptés ; et n° 2 : 
réforme comptable des sociétés d'HLM et des sociétés 
d'économie mixte reportée au 1er janvier 2006 ; retiré. 

- Projet de loi de modemisation de la sécurité civile -
Commission mixte paritaire [n° 440 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Discussion générale (p. 6373) : nécessité d'établir une 
organisation interministérielle permanente en faveur de la 
sécurité civile. Importance de l'engagement de la population 
dans la contribution à sa propre sûreté. Exemple de Singapour. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie- Commission 
mixte paritaire [n° 437 (2003-2004)] - (30 juillet 2004)
Discussion générale (p. 6393): amélioration du texte par les 
apports du rapporteur et du président de la commission des 
affaires sociales. Avec la majorité du groupe UMP, votera le 
texte. 

- Incident de procédure- (6 octobre 2004) (p. 6498): faculté 
de présenter une candidature individuelle. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

- Projet de loi de programmation ponr la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- rapporteur pour 
avis de la commission des finances, du contrôle budgétaire et 
des comptes économiques de la nation. - Discussion générale 
(p. 7183, 7185): caractère ambitieux du plan de cohésion 
sociale. Indispensable relance de l'apprentissage. Encadrement 
indispensable du tutorat dans le cadre des mesures en faveur 
des chômeurs créateurs d'entreprises. Favorable aux 
dispositions financières du volet logement. Prudence 
indispensable à l'égard de la politique de soutien aux villes en 
difficulté. Caractère flou de la programmation et réserves quant 
à son caractère indicatif. Attentif aux résultats. A vis favorable 
de la commission des finances sous réserve de l'adoption des 
amendements qu'elle présentera. 

- Suite de la discussion (28 octobre 2004)- Art. 15 (Art. 226 
B, 244 quater G nouveau, 199 ter E, 220 G et 223 0 du code 
général des impôts - Institution d'un crédit d'impôt et 
intermédiation obligatoire des collecteurs de la taxe 
d'apprentissage) (p. 7329): son amendement n° 160: 
rectification ; adopté. 

- Suite de la discussion (2 novembre 2004)- Art. 35 
(Art. 200· septies du code général des impôts - Réduction 
d'impôt pour les tuteurs de chômeurs créateurs d'entreprise) 
(p. 7443) : ses amendements n° 162 : non-éligibilité au 
bénéfice de la réduction d'impôt des personnes propriétaires de 
l'entreprise qu'il s'agit d'aider ; retiré ; et n° 161 : clarification ; 
adopté. (p. 7445) : réticences sur l'amendement n° 78 de la 
commission (institution d'une prime fiscale au profit des 
personnes non imposables au titre de l'impôt sur le revenu). 
Favorable à la position du Gouvernement concernant la 
distinction entre réduction d'impôt et crédit d'impôt. Souhaite 
la prise en compte de l'aspect déontologique de la question par 
les maisons de l'emploi vis-à-vis des tuteurs. Accepte de retirer 
son amendement n° 162 précité au vu des engagements du 
Gouvernement. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)- Art. 46 · 
(Art. 1607 ter nouveau du code général des impôts - Taxe 
spéciale d'équipement pour les établissements publics fonciers) 
(p. 7532) :son amendement n° 163 :coordination; adopté. 

- Suite d~ la. discussion (4 novembre 2004)
Art. additionnel après l'art. 51 (précédemment réservé) 
(p. 7595): son amendement n° 164: exonération des unions 
d'économie sociale de l'impôt sur les sociétés pour leurs 
activités en faveur du logement des personnes en difficulté ; 
adopté.- Art. 59 (Art. L. 2334-1, L. 2334-7, L. 2334-13, 
L. 2334-18-1 et L. 2334-18-2 du code général des collectivités 
territoriales - Montant et modalités de répartition de la 
dotation de solidarité urbaine) (p. 7628) : son amendement 
n° 165 : rédaction; adopté. Concentration de l'effort au lieu du 
saupoudrage de crédits. (p. 7629) : son amendement n° 168 : 
prélèvement de 20 % de l'augmentation de la DGF des 
communes et des EPCI pour abonder la DSU ; retiré. 
(p. 7631): son amendement n° 169: correction d'une référence 
erronée; adopté. Son amendement n° 171: augmentation du 
plafond de population permettant de bénéficier de la 
majoration de la DSU ; retiré au profit de l'amendement n° 179 
du Gouvernement (garantie de progression annuelle minimale 
de la DSU portée à 5 %). (p. 7633): ses amendements n° 170 : 
correction d'une erreur ; et n° 172 : protection des communes 
contre l'imputation d'une régularisation négative de la DGF ; 
adoptés. (p. 7639) : coût des régularisations négatives. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2004) (p. 8912, 8913): regrette l'absence d'une 
mission interministérielle "défense civile" au sens de la LOLF. 
Avancée modeste avec la loi! de modernisation de la sécurité et 
son annexe "les orientations d6' la politique de sécurité civile". 
Question sur l'organisation de la veille interministérielle et sur 
la programmation d'exercices de sécurité et de défense civiles 
en grandeur réelle. Nécessité de réaliser des exercices 
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impromptus d'évacuation d'immeubles de grande hauteur, à 
l'instar des Américains. Importance du Centre national de 
formation à la défense et à la sécurité civiles de Cambrai pour 
une coordination entre tous les intervenants. Question sur l'état 
actuel du dossier, les moyens pour 2005 et les perspectives 
d'ouverture de ce centre aux partenaires européens. Avec M. 
Jacques Legendre, espère que ce centre portera le nom de 
Maurice Schumann, fondateur du Haut comité français pour la 
défense civile. 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

- (3 décembre 2004) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, pour les charges communes. 
(p. 8949, 8950) : disparition de ce budget en 2006 en 
application de la loi organique relative aux lois de finances, 
LOLF. Progression de la charge de la dette. Eléments 
inquiétants : lien entre déficit et dette ; dégradation de la 
situation patrimoniale de l'Etat ; poids des détenteurs de dette 
non-résidents. Importance d'une gestion performante de la 
dette. Poids financier considérable des dégrèvements et 
remboursements d'impôts. Cas de la prime pour l'emploi. 
Charges de pensions des fonctionnaires. Création d'un compte 
d'affectation spéciale "pensions". Coût du dispositif de départ 
anticipé des fonctionnaires. La commission des finances 
préconise l'adoption de l'article 73. - Charges communes -
Etat B - Titres 1 à IV (p. 8955) : accepte l'amendement n° II-
20 du Gouvernement (majoration de crédits).- Charges 
communes - Art. 73 (Mise en oeuvre du droit au départ 
anticipé en retraite, pour les fonctionnaires ayant commencé à 
travailler très jeunes et ayant effectué une longue carrière) 
(p. 8956): s'oppose à l'amendement n° II-15 de M. Bertrand 
Auban (alignement de l'accès des fonctionnaires au dispositif 
de départ anticipé en retraite sur celui du régime général). 
S'oppose à l'amendement n° II-16 de M. Bertrand Auban 
(modification du décompte de la durée d'assurance pour le 
dispositif de départ anticipé en retraite des fonctionnaires). 
(p. 8957): s'oppose à l'amendement no II-17 de M. Bertrand 
Auban (prise en compte de toutes les bonifications pour 
l'application de la condition de durée d'assurance). 

GODEFROY (Jean-Pierre) 
sénateur (Manche) 
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Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 20 octobre 2004 ; puis secrétaire le 26 octobre 
2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale des comptes de 
la formation professionnelle. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la politique de santé publique le 9 juillet 
2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 novembre 2004. 
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Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le· 7 

. décembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education- Famille- Justice- Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le financement des opérations de 
démantèlement du site de MARCOULE et sur l'abondement du 
fonds dédié [n° 97 (2004-2005)](4 décembre 2004)- Énergie. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004) - Discussion 
générale (p. 1576, 1579): adaptation de la loi fondatrice de 
1975. Examen précipité du texte. Insatisfaction des 
associations représentatives des personnes handicapées et de 
leurs familles. Définition restrictive du handicap. Notion trop 
médicale. Conception étroite et rigoureuse de la compensation. 
Non-revalorisation de l'allocation aux adultes handicapés, 
AAH. Demande la mise en place d'un revenu de remplacement 
égal au SMIC. Mesures positives du texte renvoyées à la 
publication ultérieure de décrets. Multiplication des 
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dérogations aux principes posés. Imprécision des passerelles 
entre éducation en milieu ordinaire et en établissement 
spécialisé, entre emploi en milieu ordinaire et en milieu 
protégé. Adaptation des sanctions au non-respect de 
l'obligation d'emploi. Création d'un fonds commun aux 
fonctions publiques. Trop nombreuses dérogations concernant 
l'accessibilité de la ville. Statut des maisons départementales. 
Problème du financement des nouvelles dispositions. 
Détermination du vote du groupe socialiste en fonction du sort 
fait à ses propositions. 

- Suite de la discussion (25 février 2004) - Art. 1er 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du 
code de l'action sociale et des familles - Définition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à 
compensation des personnes handicapées) (p. 1625, 1626): 
son amendement n° 171 : prise en compte de la situation de 
handicap et des facteurs environnementaux et contextuels ; 
rejeté. Conception dynamique et interactive du handicap. 
(p. 1629) : reconnaissance de la situation de handicap du fait 
de l'organisation même de la société. (p. 1633) : son 
amendement 11° 174 : garantie de ressources suffisantes ; rejeté. 
(p. 1634) : son amendement n° 173 : accès à l'information sur 
des supports adaptés ; rejeté. Son amendement n° 17 5 : mise en 
place de programmes pluriannuels pour assurer l'effectivité de 
la loi; rejeté. (p. 1637): favorable à l'amendement 11° 112 de 
M. Nicolas About (exercice de la citoyenneté). (p. 1638, 
1639): son amendement n° 176 :élargissement du champ de la 
compensation du handicap ; rejeté. Son amendement n° 178 : 
prise en compte de l'ensemble des dimensions de l'activité des 
personnes handicapées; rejeté. (p. 1643) : regrette la tournure 
politicienne du débat. (p. 1646) : son amendement 11° 179 : 
précision du champ de la. prévention des situations de 
handicap; rejeté. (p. 1647): son amendement n° 180: 
présentation tous les trois ans au Parlement d'un rapport suivi 
d'un débat sur la mise en oeuvre de la politique en faveur des 
personnes en situation de handicap ; rejeté. 

- Modification de l'ordre du jour- (25 février 2004) 
(p. 1648) : défavorable à la modification de l'ordre du jour 
demandée par le Gouvernement. Instabilité du calendrier de 
travail. Le groupe socialiste votera contre cette modification. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] (suite) - (25 février 2004) - Art. 3 
(Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la sécurité 
sociale et art. L. 244-1 du code de la l'action sociale et des 
familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 1665) : insuffisance de I'AAH pour 
faire face aux obligations quotidiennes d'une personne en 
situation de handicap. Regrette l'utilisation du scrutin public en 
raison de l'absence de majorité dans l'hémicycle sur un sujet 
aussi primordial.- Art. 5 (Art. L. 344-5-1 du code de l'action 
sociale et des familles - Maintien du régime spécifique d'aide 
sociale des personnes handicapées en cas d'accueil en 
établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes) (p. 1677) : son amendement n° 190 : modalités 
de participation aux frais d'hébergement identiques quel que 
soit l'âge de l'adulte handicapé ou la nature de l'établissement 
d'accueil; rejeté.- Art. 2 (précédemment réservé) 
(Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de 
l'action sociàle et des familles - Prestation de compensation) 
(p. 1680): le groupe socialiste ne votera pas l'amendement 
n° 427 du Gouvemement (extension du bénéfice de la 
prestation de compensation). Conditions trop restrictives. 

- Suite de la discussion (26 février 2004)- Art. 17 (priorité) 
(Art. L. 323-4-1 et L. 323-8-6-1 du code du travail - Fonds 
pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique) (p. 1714) : fonds interministériel pour l'insertion des 
travailleurs handicapés déjà existant. Avancées du protocole 
d'accord signé en 2001. Doutes sur la création d'un fonds 
commun aux trois fonctions publiques. Inquiétude sur 
l'efficacité de la sanction pour les collectivités territoriale.s.: 
risque de transformation en simple taxe libératoire. Abstention 
du groupe socialiste sur cet article. Rappel le vote positif sur 
l'amendement n° 445 du Gouvernement (création d'un comité 
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national paritaire d'orientation de l'emploi des crédits du 
fonds). - Art. 2 (précédemment réservé) (Art. L. 245-1 à 
L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de l'action sociale et 
des familles - Prestation de compensation) (p. 1746) : 
incohérence de la grille de classification des handicaps. Non
équivalence avec le SMIC. Le groupe socialiste votera contre 
l'article 2.- Art. 8 (Art. L. 351-1 à L. 351-3 et L. 351-1-1 
nouveau du code de l'éducation - Principes régissant le mode 
de scolarisation des élèves handicapés et la qualification des 
enseignants concernés et leur application dans les territoires 
ultramarins) (p. 1766) : favorable à l'amendement n° 327 de 
Mme Michelle Demessine (association des parents· à la 
décision d'orientation et à la décision finale).- Art. 9 
(Art. L. 214-4-1-1 nouveau et L. 323-9 du code du travail -
Mesures d'aménagement en faveur des actifs handicapés) 
(p. 1771) : son amendement n° 193 : transposition de la 
directive européenne du 27 novembre 2000 relative à l'égalité 
de traitement en matière d'emploi et de travail ; rejeté. 
(p. 1772) : son amendement n° 194 : mise en place d'horaires 
individualisés visant à favoriser une évolution dans l'emploi ; 
rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 10 (p. 1774) : son 
amendement n° 195 : formation dès salariés de l'entreprise à 
l'accueil des travailleurs handicapés dans le cadre de la 
formation professionnelle; rejeté.- Art. 10 (Art. L. 132-12, 
L. 132-27, L. 133-5 et L. 136-2 du code du travail- Obligation 
de négociation collective sur les conditions d'emploi et de 
travail des travailleurs handicapés) (p. 1775): ses 
amendements portant sur le même objet n° 196 et 197 : 
élargissement du champ des négociations collectives à la 
question du maintien dans l'emploi ; adoptés. -
Art. additionnels après l'art. 11 (p. 1782) : son amendement 
n° 200 : mise en oeuvre des politiques concertées d'accès à la 
formation et à la qualification ·professionnelle ; rejeté. 
(p. 1783) : son amendement n° 201 : rapport d'évaluation de la 
formation professionnelle présenté par le Gouvernement au 
Parlement; rejeté. - Art. 12 (Art. L. 323-3, L. 323-4, L. 323-8-
2 etL. 323-12 du code du travail- Adaptation de l'obligation 
d'emploi des travailleurs handicapés applicable aux 
entreprises d'au m!Yins vingt salariés) (p. 1787) : dissuasion 
progressive.- Art.19 (Art. L. 131-2, L. 323-4, L. 323-8, 
L. 323-30 à L. 323-32, L. 323-34, L. 412-5, L. 421-1, L. 431-2 
et L. 443-3-1 du code du travail- Transformation des ateliers 
protégés en entreprises adaptées) (p. 1790, 1791) : son 
amendement n° 207 : maintien du dispositif de l'abattement de 
salaire pour les très petites entreprises, notamment agricoles ; 
retiré. (p. 1793) : son amendement n° 208 : mise en place d'un 
système d'aide au poste forfaitaire en lieu et place du 
contingentement; rejeté.- Art. 21 (Art. L. 111-7 à L. 111-7-4, 
L. 111-8-3-1 et L. 111-26 du code de la construction et de 
l'habitation - Accessibilité du cadre bâti) (p. 1807) : intervient 
sur l'amendement n° 458 de la commission (précision et 
encadrement du dispositif de dérogation). Limitation de la 
dérogation aux bâtiments inscrits à l'inventaire des monuments 
historiques. (p. 1808) : son amendement n° 211 : dérogations 
au principe limitées aux seules raisons techniques ; devenu 
sans objet.- Art. additionnel après l'art. 23 (p. 1814): son 
amendement n° 215 : possibilité pour les bailleurs de 
logements conventionnés d'engager des travaux de mise en 
accessibilité subventionnés par l'ANAH ; rejeté. 

- Suite de la discussion (!er mars 2004)- Art. 24 
(Accessibilité des transports et de la voirie) (p. 1826) : son 
amendement n° 218: prise en charge des moyens de transports 
alternatifs par le service public de transport ; rejeté. (p. 1827) : 
soutient l'amendement de M. Yves Dauge n° 219 (plan de 
mise en accessibilité intégré dans chaque plan de déplacement 
urbain existant); retiré puis repris partiellement par la 
commission. (p. 1829): son amendement n° 220: instauration 
d'une date butoir pour la mise en accessibilité de la voirie ; 
retiré. (p. 1830) : soutient l'amendement n° 217 de M. Yves 
Dauge (prise en compte de la chaîne de déplacement dans les 
documents d'urbanisme) ; retiré. (p. 1831) : son amendement 
n° 221 : abaissement du seuil de création des commissions 
communales d'accessibilité à) 000 habitants; adopté. Son 
amendement n° 222 : renforcement des attributions de la 
commission communale d'accessibilité; rejeté. (p. 1832, 
1833): son amendement n° 223 : création obligatoire d'une 
commission intercommunale pour l'accessibilité aux personnes 
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handicapées pour l'ensemble des EPCI ; devenu sans objet. 
Département de la Manche. Soutient l'amendement n° 224 de 
M. Jean-Pierre Plancade (inscription du droit au transport pour 
les personnes à mobilité réduite inscrite dans la · loi 
d'orientation des transports ·intérieurs, LOTI) ; rejeté. -
Art. additionnel après l'art. 24 (p. 1834): soutient 
l'amendement n° 225 de M. Yves Dauge (coordination avec la 
LOTI) ; retiré. - Art. 25 (Accessibilité des services de 
communication publique en ligne) : soutient l'amendement 
n° 227 de M. Daniel Raoul (mise en place de supports 
adaptés) ; rejeté. - Art. additionnels après l'art. 25 
(p. 1835): soutient l'amendement n° 228 de M. Daniel Raoul 
(compatibilité des nouveaux programmes ou logiciels avec· une 
utilisation au quotidien par des travailleurs handicapés) ; 
rejeté.- Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de l'action 
sociale et des familles - Maisons départementales des 
personnes handicapées) (p: 1842): le groupe socialiste votera 
l'amendement n° 78 de la commission (statut de groupement 
d'intérêt public, GIP, des maisons départementales des 
personnes handicapées).~ Art. 29 (Art. L. 241-5 à L. 241-11 
du code de l'action sociale et des familles - Création des 
commissions des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées) (p. 1856, 1857): ses amendements n° 232· : 
formation unique de la commission pour les enfants et les 
adultes, n° 233 : coordination et n° 234 : organisation de la 
commission en antennes locales; rejetés; (p. 1862): son 
amendement n° 235 : prise en compte par la commission des 
politiques territoriales de l'emploi· pour l'orientation, le 
reclassement ou l'insertion professibnnelle ; rejeté. - Art. 32 
(Art. L.122-32-1, L. 323-3, L. 323-10, L. 323-13, L. 832-2, 
L. 832-10 du code du travail - Dispositions de coordination 
dans le code du travail) (p. 1867) : son amendement n° 237 : 
reconnaissance du droit à la promotion professionnelle des 
personnes en situation de himdicap ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 32 (p. 1869, 1871): son 
amendement n° 226 : accessibilité des bureaux de vote et des 
techniques de vote quel que soit le type de handicap 
notamment physique ou sensoriel ; retiré au profit de 
l'amendement portant sur le même. objet n° 393 de Mme 
Michelle Demessine. (p. 1872) : son amendement n° 229 : 
accessibilité de la totalité des programmes télévisés aux 
personnes sourdes et malentendantes ; devenu sans objet. 
Défavorable à l'amendement n° 92 de la commission 
(introduction dans la loi d'un principe de quota de diffusion de 
programmes accessibles aux personnes sourdes et 
malentendantes).- Art. 36 (Qualification requise pour les 
personnes qui assurent l'interprétariat en langue des signes 
française et le codage en langage parlé complété dans les 
services publics) (p. 1883): son amendement n° 238: 
extension de la qualification requise à la transcription écrite 
simultanée de la parole; rejeté.- Art. 43 (Art. L. 247-1 à 
L. 247-3 nouveaux du code de l'action sociale et des familles -
Mise en place d'un suivi statistique de la population 
handicapée) (p. 1887): son amendement n° 239: transmission 
des informations au CNCPH ; devenu sans objet. -
Art. additionnels après l'art. 44 (p. 1888): son amendement 
n° 240 : réglementation de la formation et de la qualification de 
l'ensemble des professionnels oeuvrant auprès des personnes 
en situation de handicap ; rejeté. - Art. 45 (Dispositions 
transitoires concernant les bénéficiaires actuels de l'ACTP) 
(p. 1889) : son amendement n° 241 : garantie des droits acquis 
des personnes handicapées au titre de la nouvelle prestation ; 
rejeté.- Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de 
la sécurité sociale et art. L. 244-1 du code de la l'action 
sociale et des familles - Assouplissement des conditions de 
cumul de l'allocation aux adultes handicapés et de son 
complément avec des revenus d'activité) (p. 1898) : abstention 
du groupe socialiste sur l'amendement n° A-3 du 
Gouvernement (suppression de la disposition garantissant à 
tout travailleur percevant l'AAH un revenu égal au SMIC). 
Attachement à la garantie de ressources équivalentes au 
SMIC.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 1900, 
190 l) : hommage personnel à Louis Darinot, ancien député de 
la Manche,. pour sa contribution à la loi fondatrice de 197 5. 
Inachèvement du projet de loi. Maintien de nombreux 
désaccords. Définition du handicap. Inégalité de la prestation 
de compensation. Maintien d'une logique d'assistance. Vote 
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négatif du groupe socialiste sur ce texte. Amélioration 
indispensable au cours de la navette. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (14 avril 2004)- Art. additionnels après l'art. 40 
bis (p. 2430) : son amendement n° 166 : modification de la 
réglementation relative au niveau sonore des écrans 
publicitaires à la télévision ; rejeté. Nombreuses plaintes de 
téléspectateurs. Problème non encore résolu en dépit d'une 
concertation engagée par le CSA avec les chaînes. -
Art. additionnels après l'art. 40 bis ou après l'art. 75 
(p. 2431, 2433) : ses amendements n° 167 : obligation pour les 
chaînes hertziennes privées d'assurer l'accès des personnes 
sourdes et malentendantes à la totalité des programmes ; et 
n° 195 : obligation pour le. secteur public de l'audiovisuel 
d'assurer l'accès des personnes sourdes et malentendantes à la 
totalité des programmes qu'il diffuse ; rejetés. Rapport de M. 
Jacques Charpillon. Retard de la France par rapport à de 
nombreux pays de l'Union européenne. (p. 2433) : intervient 
sur son amendement n° 195 précité. Nécessité d'adopter des 
dispositions contraignantes à l'égard des chaînes privées et 
publiques afin de tenir l'engagement d'un sous-titrage de 50 % 
des programmes d'ici à 2006. Regrette le renvoi de la question 
du sous-titrage à un autre texte en dépit de l'engagement pris 
par le ministre précédent d'en débattre dans le présent projet de 
loi. Intervention indispensable d'une décision. Reposera la 
question au cours de la navette. 

- Suite de la discussion (15 avril 2004)- Art. 54 (Art. 33 de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Dérogations applicables aux services 
exclusivement diffusés en dehors du territoire national) 
(p. 2465) : son amendement n° 175.: obligation pour les 
services de télévision par câble et par satellite de prévoir 
l'accessibilité de la totalité de leurs programmes aux personnes 
sourdes et malentendantes ; rejeté. Faiblesse des obligations de 
sous-titrage imposées aux chaînes privées. Insuffisance de 
l'objectif de Il % à atteindre d'ici à 2006. Absence de version 
sous-titrée des films DVD français. (p. 2466) : remercie le 
Gouvernement pour sa réponse concernant les DVD. Favorable 
à la création d'un fonds de soutien au sous-titrage pour les 
chaînes du câble et du satellite suggérée par Mme Danièle 
Pourtaud, à l'instar de la création de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie. Reposera le problème du handicap 
à la citoyenneté lors de la deuxième lecture du projet de loi 
relatif au handicap. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril 2004) (p. 2578, 2580) : conquête de 
l'indépendance énergétique française. Préoccupation 
environnementale. Solidarité générationnelle. Bouquet 
énergétique. Diversification des sources de production 
d'énergie. Développement des énergies renouvelables. 
Implication des collectivités territoriales. Effort indispensable 
en matière de transport collectif et de ferroutage. Préservation 
de la filière électronucléaire. A titre personnel, favorable à la 
construction du premier EPR. Modification du statut d'EDF
GDF superflue. Maintien de la gestion des déchets sur les sites. 
Dépôt de candidature du Nord-Cotentin pour la construction de 
l'EPR. 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (25 mai 2004) -
Art. additionnel avant l'art. 30 (p. 3504): le groupe 
socialiste s'abstiendra lors du vote de l'amendement n° 18 de la 
commission (compensation par l'Etat des charges résultant de 
l'extension de compétences des départements). -
Art. additionnel après l'art. 30 (p. 3505) : son amendement 
n° 41 : rapport au Parlement sur les possibilités d'intégration 
des assistants maternels et familiaux employés par des 
personnes morales de droit public dans la fonction publique 
territoriale ; rejeté. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (25 mai 2004) - Discussion générale (p. 3533, 
3534) : déception due à la définition du handicap, au montant 
de la prestation de compensation et à l'absence de 
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revalorisation de l'AAR. Souhait d'un engagement du 
Gouvernement sur l'information des décrets d'application. 
Confusion du calendrier. Impopularité de la journée de 
solidarité et interrogation sur ses conséquences. Moyens 
affectés à la prise en charge de la dépendance. Prise en charge 
des personnes handicapées indissociable de la réforme de 
l'assurance maladie. Contradiction avec le principe de 
solidarité nationale de la création de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie, CNSA. Refus par le groupe 
socialiste de la philosophie du texte et de ses propositions. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie (n° 328 (2003-
2004)] - (9 juin 2004)- Annexe (priorité) (Sur l'amendement 
n° 4 de la commission : rétablissement d'une annexe 
définissant les orientations de la politique énergétique) 
(p. 4061, 4062): favorable à la mise en place de l'EPR, 
European pressurised reactor. 

- Suite de la discussion (10 juin 2004) - Art. additionnels 
après l'art. 1er sexies (p. 4128): favorable à l'amendement 
n° 15 de la commission (engagement de l'Etat à construire un 
réacteur nucléaire de conception récente). Construction 
indispensable de l'EPR. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (1er juillet 2004)
Art. 53 (Art. L. 6115-7 du code de la santé publique -
Participation de représentants des régions, avec voix 
consultative, aux commissions exécutives des agences 
régionales de l'hospitalisation) (p. 4956) : désengagement de 
l'Etat de ses responsabilités en matière de santé publique. Son 
amendement n° 330 : information annuelle du conseil régional 
réuni en séance plénière des décisions prises par la commission 
exécutive de l'Agence régionale de l'hospitalisation, ARH ; 
rejeté. - Art. additionnel après l'art. 54 (p. 4960) : risque de 
déséquilibres entre les régions en cas de mise en place de 
l'expérimentation envisagée par le texte. - Art. 58 
(Art. L. 4311-7, L. 4311-8, intitulé du titre VIII du livre III de 
la quatrième partie, chapitre unique du titre VIII du livre III de 
la quatrième partie, art. L. 4381-1, chapitre II nouveau du titre 
VIII du livre III de la quatrième partie du code de la santé 
publique - Gestion des écoles de formation des professions 
paramédicales) (p. 4964) : son amendement n° 336 : 
suppression ; rejeté. (p. 4965) : ses amendements n° 337 : 
égalité de traitement sur l'ensemble du territoire des bourses 
attribuées aux étudiants dans les formations aux professions 
paramédicales ; et n° 339 : réalisation d'un audit financier 
avant tout transfert de compétènce ; rejetés. 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Commission mixte 
paritaire (accord) [n° 344 (2003-2004)] - (8 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5468, 5469) : mauvaises conditions 
d'examen du texte. Approbation de l'interdiction du clonage 
reproductif et des dispositions en faveur du bébé médicament. 
Dégradation du texte de l'ancien gouvernement. Nombreux 
points de divergence. Vote négatif du groupe socialiste. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004)
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 5519): démographie 
médicale dans le département de la Manche. Intervient sur 
l'amendement n° 72 de M. Gilbert Chabroux (droit à la santé 
pour tous et égalité d'accès à des soins de qualité sur 
l'ensemble du territoire).- Art. 14 A (Publicité télévisée en 
faveur des produits alimentaires) (p. 5540) : niveau sonore des 
publicités. Intervient sur l'amendement n° 145 du 
Gouvernement (devoirs des industriels du secteur agro
alimentaire dans le cadre de la politique d'éducation pour la 
santé à la télévision). - Art. additionnels après l'art. 79 
(p. 5608) : soutient l'amendement n° 95 de M. Gilbert 
Chabroux (intégration de l'installation des professionnels de 
santé dans les schémas d'organisation sanitaire); retiré.
Art. additionnels après l'art. 84 (p. 5613) : avec le groupe 
socialiste, favorable aux amendements du Gouvernement n° 54 
(modalités d'exercice . de la médecine en France par les 
ressortissants d'un Etat membre 'de l'Union européenne) et 
n° 53 (contrôle des diplômes des professions médicales et des 
pharmaciens par les ordres professionnels). 
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- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (23 juillet 2004)- Art. 3 (Art. L. 322-3 et L. 324-1 du 
code de la sécurité sociale - Prise en charge des patients 
atteints d'une pathologie chronique ou sévère) (p. 5986) : 
favorable à l'amendement no 146 de M. Gilbert Chabroux 
(possibilité pour le patient de se faire assister de la personne de 
son choix).- Art. 4 (Art. L. 162-5-3 du code de la sécurité 
sociale - Médecin traitant) (p. 5990, 5991): problème de la 
démographie médicale. Disparités territoriales. Favorable à la 
mise en place de zones prioritaires de santé. Remise en cause 
éventuelle de la libre installation des médecins. Mesures 
incitatives indispensables. - Art. 11 (Art. L. 322-2, L. 322-4, 
L. 325-1 et L. 432-1 du code de la sécurité sociale- Création 
d'une contribution forfaitaire à la charge des assurés) 
(p. 6023) : risque d'évolution du nouveau forfait similaire à 
celle du forfait hospitalier. Propose l'exonération des personnes 
handicapées. 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004) (p. 6044, 6045) : 
favorable à l'exonération de la participation forfaitaire des 
personnes bénéficiaires de l'AAR. (p. 6046) : difficultés 
comptables de la récupération d'un euro. Favorable à 
l'amendement no 435 de Mme Michelle Demessine (exclusion 
du champ d'application de la contribution forfaitaire des actes 
effectués par un médecin dans un établissement ou un centre 
de santé). (p. 6051) : favorable à l'amendement n° 429 de Mme 
Michelle Demessine (suppression du IV visant à appliquer la 
franchise évolutive aux accidentés du travail). Fréquence de 
maladies liées à l'amiante dans la région de Cherbourg. -
Division et art. additionnels avant le titre 1er 
(précédemment réservés) (p. 6102, 6103): favorable à 
l'amendement n° 341 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(élargissement du bénéfice de l'ACAATA). Nécessité 
d'indemniser correctement les personnes ayant été exposées à 
l'amiante. - Art. additionnels avant l'art. 7 (précédemment 
réservés) (p. 6108, 6110): soutient les amendements de M. 
Gilbert Chabroux n° 152 (évaluation des compétences 
professionnelles et formation médicale continue), n° 158 (mise 
en place dans les établissements hospitaliers de structures 
spécifiques à vocation préventive chargées de valider, de 
promouvoir et de veiller à la qualité dans la production des 
soins), n° 151 (intégration de l'installation des professionnels 
de santé dans les schémas d'organisation sanitaire), n° 153 
(rapport du Gouvernement sur les conditions de création d'un 
cadre conventionnel spécifique avec l'assurance maladie pour 
normaliser les conditions d'exercice des médecins remplaçants 
et apporter des réponses aux problèmes de démographie 
médicale dans les zones désertifiées), n° 154 (rapport du 
Gouvernement sur les conditions de création d'un statut de 
médecin collaborateur), n° 155 (mission pour l'UNCAM de 
permettre un égal accès aux soins sur l'ensemble du territoire), 
n° 156 (rémunération des professionnels de santé dans les 
maisons médicales installées dans les zones désertifiées), et 
n° 157 (études préalables d'impact sur les conséquences des 
fermetures des hôpitaux de proximité) ; rejetés. -
Art. additionnels après l'art. 10 (précédemment réservés) 
(p. 6112, 6113) : soutient les amendements de M. Gilbert 
Chabroux n° 163 (rétablissement du dispositif initial de 
l'AME), n° 164 (suppression des dispositions de la loi de 
finances rectificative pour 2002 ayant instauré un ticket 
modérateur pour les bénéfices de l'AME), n° 165 (plafond de 
ressources de la CMU), n° 166 (élargissement du bénéfice de 
la CMU aux bénéficiaires de l'AAR), et n° 167 (élargissement 
du bénéfice de la CMU aux chômeurs de longue durée 
bénéficiaires de l'ASS) ; rejetés. - Art. additionnels après 
l'art. 13 (précédemment réservés) : soutient les amendements 
de M. Gilbert Chabroux n° 172 (action spécifique de 
formation en faveur des travailleurs vieillissants), n° 173 
(rapport du Gouvernement sur les conditions d'emploi des 
seniors), et n° 174 (rapport du Gouvernement sur les 
conditions d'indemnisation des incapacités temporaires); 
rejetés.- Art. additionnels avant l'art. 17 (précédemment 
réservés) (p. 6116): soutient les amendements de M. Gilbert 
Chabroux no 181 (révision du prix des génériques), et n° 182 
(réunion semestrielle d'une Conférence nationale sur la 
politique du médicament dans le but de diminuer la 
consommation de médicaments) ; rejetés. 
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- Suite de la discussion (26 juillet 2004) - Art. 29 
(Art. L. 162-5-2, L. 162-5-11, L. 162-11, L. 162-12-3, L. 162-
12-10, L. 162-12-18, L. 162-14-1, L. 645-2, L. 645-2-1, L. 722-
1-1, L. 722-4 et L. 722-4-1 du code de la sécurité sociale pour 
1999 et article 4 de l'ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 
relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins -
Dispositif conventionnel d'aides à l'installation et de prise en 
charge des cotisations sociales des médecins libéraux) 
(p. 6186, 6187): insuffisance du dispositif préconisé pour 
assurer une répattition équitable de l'offre de soins sur 
l'ensemble du territoire. Nécessité d'une vision régionale 
globale de l'offre de soins conduisant à une péréquation dans le 
financement hospitalier. Proposition d'instauration d'une 
régulation. Exemple de la ville de Cherbourg. (p. 6192): 
intervient sur l'amendement de la commission n° 588 
(détermination des conditions dans lesquelles les praticiens 
libéraux exerçant dans les zones à faible densité médicale 
bénéficient d'une rémunération forfaitaire annuelle). 
Explications complémentaires indispensables. (p. 6193): 
rappel de l'engagement du ministre concernant la publication 
du décret sur les zones défavorisées. 

- Suite de la discussion (27juillet 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 36 (p. 6257, 6258): favorable à l'amendement 
no 215 de M. Gilbert Chabroux (création des agences 
régionales de santé et des conseils régionaux de santé) ainsi 
qu'à l'extension du nombre des expérimentations permises aux 
régions. - Art. 37 bis (Expérimentation de la mise en place 
d'agences régionales de santé) (p. 6264, 6265) : transfe11 des 
formations professionnelles paramédicales aux régions. 
Interrogation sur l'évaluation des crédits à transférer. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Commission mixte paritaire [n° 434 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004) - Discussion générale (p. 6428, 6429) : insuffisance du 
projet de loi malgré les avancées. Manque de cohérence et de 
lisibilité. Le groupe socialiste ne votera pas ce projet de loi. -
Explications de vote snr l'ensemble (p. 6463) : regret de ne 
pouvoir intervenir sur l'amendement n° 2 du Gouvernement 
(diminution du montant de la contribution des industriels au 
profit de l'Institut national de prévention et d'éducation pour la 
santé, INPES). Favorable au maintien du taux de la taxe à 5 %. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)]- (14 octobre 2004)- Art. 33 
(Simplifications relatives au régime social de l'agriculture et 
de la pêche) (p. 6697) : son amendement n° 144: suppression 
de l'habilitation en matière d'extension du dispositif du titre 
emploi simplifié agricole à l'ensemble des employeurs des 
salariés agricoles ; rejeté. - Art. 37 (Simplification de la 
législation relative à la formation) (p. 6702): son amendement 
n° 102 : suppression; rejeté. Crainte d'une diminution des 
garanties. - Art. 37 bis (Simplifications en matière d'élections 
professionnelles) (p. 6704) : son amendement n° 103 : 
suppression ; rejeté. Refus du dessaisissement du Parlement 
dans cette matière. - Art. additionnel après l'art. 48 A 
(p. 6728) : avis favorable .du groupe socialiste sur 
l'amendement no 178 de Mme Josiane Mathon (extension de la 
qualité de pupille de la nation aux enfants des élus décédés des 
suites d'une agression lors de l'exercice de leur mandat). -
Art. 48 (Simpl(fi.cation et clarification en matière de sécurité 
sociale) (p. 6730, 6731) : son amendement n° 104 : 
suppression du champ de l'habilitation des mesures tendant à 
simplifier et alléger les règles applicables aux relations entre 
l'Etat et les caisses et organismes concourant à la protection 
sociale ; retiré. Dessaisissement du Parlement. Portée très 
générale de l'habilitation. Son amendement n° 105 : 
suppression de l'habilitation en matière de simplification du 
mode d'établisssement et de révision des tableaux de maladies 
professionnelles ; rejeté. Préférence pour un renforcement de 
l'efficacité de l'action du conseil supérieur de la prévention des 
risques professionnels. (p. 6732) : son amendement n° 107 : 
suppression de l'habilitation en matière d'harmonisation des 
modalités du suivi médical des victimes d'accidents du travail 
et de maladies professionnelles aux conséquences graves avec 
celui des victimes de maladies graves ; rejeté. Interrogation sur 
les conséquences de la procédure envisagée sur la fixation du 
taux d'incapacité. Crainte de pressions exercées sur les 
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médecins. (p. 6735, 6736) : son amendement n° 109 : garantie 
du même régime social des travailleurs indépendants, RSI, en 
France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer ; 
rejeté. Se réjouit de la mise en oeuvre d'une telle mesure. 
Problème du reclassement des personnels des caisses et des 
organismes conventionnés. Votera le texte si le Gouvernement 
s'engage à étudier la question. (p. 6740): préoccupation 
persistante au sujet de l'emploi. Le groupe socialiste s'abstient 
sur l'amendement n° 66 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(précision que le régime social des indépendants, RSI, assure 
lui-même le rôle de l'interlocuteur social unique avec une 
faculté de délégation de certaines missions). (p. 6742) : son 
amendement n° 108 : suppression de l'habilitation en matière 
de clarification et d'aménagement de la mission, de 
l'organisation et du fonctionnement des caisses nationales de 
sécurité sociale ; rejeté. Dessaisissement des partenaires 
sociaux. - Art. 49 (Simplifications de dispositions du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 6743, 6744) : son 
amendement n° 145 : suppression partielle; rejeté. Inquiétude 
soulevée par la simplification du régime d'autorisation de la 
création des foyers de jeunes travailleurs. Son amendement 
n° 146 : suppression partielle ; retiré. - Art. 50 (Simplification 
dans le domaine de la santé) (p. 6746) : son amendement 
n° 140 : suppression de l'habilitation en matière 
d'harmonisation du statut des grands établissements sanitaires, 
notamment par la modification de l'étendue de la répartition de 
leurs compétences et de leurs moyens d'action ; rejeté. 
(p. 6747): son amendement n° 142: exclusion du champ de 
l'habilitation de la transformation du laboratoire français du 
fractionnement et des biotechnologies en société anonyme ; 
rejeté. Rappel du vote du Parlement transformant le LFB en 
EPIC. Absence de décret d'application de cette mesure. 
Fonctionnement du LFB caractérisé par le non-profit. 
(p. 6748): son amendement n° 143 : exclusion du champ de 
l'habilitation de la réforme de l'hôpital prévue dans le plan « 
Hôpital 2007 » ; rejeté. Demande un traitement de ces 
questions par la représentation nationale. (p. 6750) : intervient 
sur son amendement n° 142 précité. Rappel du drame du sang 
contaminé. Demande un examen en séance publique d'un loi 
spécifique. 

- Rappel au règlement- (19 octobre 2004) (p. 6807): article 
42 du règlement du Sénat. Projet de loi relatif aux 
licenciements économiques et à la création d'un droit au 
reclassement pour tous les salariés. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]-' (19 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6818, 6821): mécontentement 
unanime des associations représentant les personnes 
handicapées. Texte largement remanié. Définition du 
handicap. Ressources compensatoires, scolarité et emploi des 
personnes handicapées. Nécessité d'intégrer ces dernières dans 
la société. Accessibilité au cadre bâti. Dispositif institutionnel. 
Financement de la réforme. Question de la suppression d'un 
jour férié. Souhaite connaître la teneur des décrets 
d'application.- Art. 1er (Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, 
L. 540-1 et L. 580-1 du code de l'action sociale et des familles 
- Définition du handicap, accès aux droits fondamentaux et 
droit à compensation des personnes handicapées) (p. 6847) : 
son amendement n° 409 : conception dynamique et interactive 
du handicap ; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 1er bis 
(p. 6858) : favorable à l'amendement n° 403 de Mme Anne
Marie Payet (obligation de faire figurer un message sanitaire 
sur toutes les unités de conditionnement des boissons 
alcoolisées). 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004) - Art. 1er 
quinquies (Art. L. 1411-2 et L. 1411-6 du code de la santé 
publique - Prise en compte des personnes handicapées dans 
les programmes de santé publique) (p. 6888, 6889) : son 
amendement n° 406 : encadrement financier de l'action de la 
CNSA - indépendance de financement entre l'assurance 
maladie et la nouvelle caisse ; devenu sans objet. -
Art. additionnels après l'art. 1er quinquies (p. 6892) : 
reprend l'amendement de M. André Lardeux n° 259 
prorogation de la période légale de congé maternité à hauteur 
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du niveau de prématurité constatée de l'enfant ; adopté. 
(p. 6893, 6894): son amendement n° 436: exonération des 
personnes handicapées de la participation forfaitaire d'un euro 
sur les consultations ou actes médicaux en lien avec la 
compensation de leur handicap; rejeté.- Art. 2 (Art. L. 245-1 
à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de l'action sociale 
et des familles - Prestation de compensation) (p. 6903) : 
favorable à l'amendement n° 318 de M. Nicolas About 
(admission au bénéfice de cette prestation des parents d'enfants 
handicapés relevant des cinquième et sixième catégories de 
I'AES). (p. 6919): montant de l'allocation d'adulte handicapé. 
Interrogation sur la possibilité de rétablir Je bénéfice du 
complément de l'AAH pour les nouveaux allocataires. - Art. 2 
bis (Suppression des barrières d'âge pour l'attribution de la 
prestation de compensation) (p. 6925) : son amendement 
n° 415 : réduction des délais de mise en oeuvre du versement 
sans condition d'âge de la prestation de compensation ; devenu 
sans objet. (p. 6926) : favorable au sous-amendement n° 503 
de Mme Marie-Thérèse Hermange (extension du bénéfice de la 
prestation de compensation aux enfants handicapés dans les 
dix-huit mois à compter de l'entrée en vigueur de la loi), 
déposé sur l'amendement n° 29 de la commission (précision 
relative à la suppression des critères d'âge en matière de 
compensation du handicap et de prise en charge des frais 
d'hébergement en établissements). - Art. 3 (Art. L. 821-1 à 
L. 821-6, L. 821-9 du code de la sécurité sociale et art. L. 244-
1 du code de l'action sociale et des familles - Assouplissement 
des conditions de cumul de l'allocation aux adultes handicapés 
et de son complément avec des revenus d'activité) (p. 6932) : 
son amendement n° 416: garantie d'un revenu d'existence égal 
au SMIC .pour les personnes handicapées qui ne peuvent 
trouver un emploi et limite du cumul des avantages de même 
nature ; rejeté. (p. 6937) : intervient sur son amendement 
n° 416 précité. (p. 6942): son amendement n° 418: extension 
au renouvellement de I'AAH du mécanisme de décision 
implicite d'acceptation en cas de non-réponse de la commission 
pendant plus de deux mois ; devenu sans objet. (p. 6943) : son 
amendement n° 417 : suppression d'une disposition permettant 
une réduction de l'AAH et de son complément en cas 
d'hospitalisation ; retiré. - Art. 6 (Art. L. 111-1, L. 111-2 et 
L. 112-1 à · L. 112-4 du code de l'éducation - Dispositions 
relatives à l'adaptation de la scolarisation aux besoins des 
enfants et des adolescents handicapés) (p. 6956) : intervient 
sur l'amendement n° 45 de la commission (suppression de 
l'évaluation anmielle au profit d'un examen au rythme adapté à 
l'évolution du handicap de l'enfant). 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 11 et 
art. additionnel après l'art. 11 (Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 
du code du travail - Articulation entre politique générale de 
l'emploi et actions spécifiques en faveur de l'emploi des 
personnes handicapées) (p. 6987) : son amendement n° 419 : 
amélioration de la politique de formation professionnelle des 
personnes handicapées ; retiré. (p. 6988) : le groupe socialiste 
votera l'amendement de M. Michel Mercier n° 293 
(amélioration de la politique de formation professionnelle des 
personnes handicapées). - Art. 12 (Art. L. 323-3; L. 323-4, 
L. 323-8-2 et L. 323-12 du code du travail - Adaptation de 
l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés applicable 
aux entreprises d'au moins vingt salariés) (p. 6992) : son 
amendement n° 420 : modulation de la contribution annuelle à 
I'AGEFIPH en fonction de l'effmi consenti par l'entreprise ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 12 (p. 6996) : son 
amendement n° 421 : aménagement du dispositif de retraite 
anticipée pour les persmmes en situation de handicap ; 
irrecevable (article 40 de la Constitution).- Art. 14 (Art. 27, 
27 bis, 60 et 62 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
di~positions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat- Modalités d'emploi_ des personnes handicapées dans la 
fonction publique de l'Etat) (p. 7000) : son amendement 
n° 422 : bénéfice de l'aménagement d'horaires individualisés 
étendu aux fonctionnaires accompagnant leur concubin ou leur 
partenaire de P ACS ; retiré au profit de l'amendement 
identique n° 79 de la commission. - Art. additionnel après 
l'art. 14 (p. 7001) : son amendement n° 405 : maintien du 
rattachement au régime social agricole des jeunes adultes 
handicapés ; retiré. - Art. 15 (Art. 35, 35 bis, 38 et 54 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1953 portant dispositions statutaires 
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relatives à la fonction publique territoriale - Modalités 
d'emploi des personnes handicapées dans la fonction publique 
territoriale) (p. 7003) : son amendement no 423 : 
coordination ; retiré au profit de l'amendement identique n° 83 
de la commission. - Art. 16 (Art. 27, 27 bis et 38 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière - Modalités 
d'emploi des personnes handicapées dans la fonction publique 
hospitalière) (p. 7005) : son amendement no 424 : 
coordination ; retiré au profit de l'amendement identique n° 88 
de la commission. - Art. 19 (Art. L. 131-2, L. 323-4, L. 323-8, 
L. 323-30 à L. 323-32, L. 323-34, L. 412-5, L. 421-1, L. 431-2 
et L. 443-3-1 du code du travail- Transformation des ateliers 
protégés en entreprises adaptées) (p. 7011, 7012): son 
amendement n° 443 : maintien du dispositif de l'abattement de 
salaire; devenu sans objet. (p. 7014, 7015): ses amendements 
n° 425 : précision de l'objectif de suivi social de la subvention 
spécifique; adopté ; et n° 490 : objet de l'aide au poste 
forfaitaire; rejeté.- Art. 21 (Art. L. 111-7 à L. 111-7-4, 
L. 111-8-3-1 et L. 111-26 du code de la construction et de 
l'habitation -Accessibilité du cadre bâti) (p. 7025, 7026) : son 
amendement n° 427 : caractère exceptionnel des dérogations ; 
devenu sans objet. - Art. 24 (Accessibilité des transports et de 
la voirie) (p. 7034): son amendement n° 429: remplacement 
du délai de dix ans prévu pour la mise en conformité par un 
délai de six ans ; devenu sans objet. - Art. 24 bis 
(Art. L. 2143-3 du code général des collectivités locales -
Commissions communales et intercommunales pour 
l'accessibilité aux personnes handicapées) (p. 7037, 7038) : 
son amendement n° 430: élargissement du champ des EPCI 
devant créer une commission intercommunale d'accessibilité ; 
adopté. S'associe aux propos de M. Nicolas About relatifs à 
l'accessibilité aux transports. - Art. additionnels avant 
l'art. 27 (p. 7043, 7044) : défavorable à l'amendement n° 242 
du Gouvernement (création de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie, CNSA). Disparition de la grande réforme .de 
la prise en charge de la dépendance annoncée par le Premrer 
ministre. Caractère inégalitaire du nouveau prélèvement créé 
par la loi du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour 
l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées. 
Opposition à la suppression d'un jour férié. Remplacement d'un 
véritable projet de loi par une série d'amendements. 
Complexité des conditions actuelles de prise en charge de la 
dépendance. Risque de démantèlement de l'assurance maladie. 
Dépôt d'un amendement visant à clarifier la répartition des 
financements entre l'ONDAM et la CNSA. Le groupe 
socialiste votera contre l'ensemble des amendements déposés 
par le Gouvernement. (p. 7052) : son amendement no 406 : 
encadrement financier de l'action de la CNSA - indépendance 
de financement entre l'assurance maladie et la nouvelle caisse ; 
devenu sans objet.- Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code 
de l'action sociale et des familles - Maisons départementales 
des personnes handicapées) (p. 7063) : son amendement 
n° 432 : possibilité pour l'équipe disciplinaire de s'adjoindre 
une compétence spécifique ; devenu sans objet. (p. 7064, 
7065) : défavorable à l'amendement n° 222 du Gouvernement 
(statut de GIP de la maison départementale sous l'autorité du 
département). Opposition des présidents de conseils généraux à 
la création de maisons dépariementales sous forme de GIP.
Art. additionnel après l'art. 27 (p. 7070) : son amendement 
n° 433 : ouverture des conseils d'administration des 
établissements publics à deux représentants d'association 
oeuvrant dans le domaine de la santé en qualité de 
représentants des usagers ; rejeté. - Art. 29 (Art. L. 241-5 ·à 
L. 241-11 du code de l'action sociale et des familles- Création 
des commissions des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées) (p. 7076) : son amendement n° 434 : institution 
d'un mécanisme de décision implicite d'acceptation en cas 
d'absence de réponse dans un délai de trois mois ; devenu sans 
objet. Le groupe socialiste votera contre l'amendement .no 169 
de la commission (coordination). Restriction des drOits des 
personnes handicapées.- Art. 30 (Art. L. 121-4, L. 242-1, 
L. 242-2, L. 242-4 à L. 242-11, L. 242-14, L. 312-1, L. 243-1 à 
L. 243-3 du code de l'action sociale et des familles -
Dispositions de coordination dans le code de l'action sociale et 
des familles) (p. 7077) : son amendement no 435 : 
réaffirmation du rôle de l'Etat dans la création de places 
d'accueil en établissements pour les enfants, adolescents et 
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adultes handicapés ; rejeté. Déficit du nombre de places e~ 
établissements spécialisés. - Intitulé du projet de lm 
(p. 7100): son amendement n° 408: remplacement des. termes 
"personnes . handicapées" par "personnes en situatwn de 
handicap" ; rejeté. Conception du handicap tournée v~rs 
l'assistanat. Prise en compte indispensable de la nécessaire 
adaptation de la société aux besoins de la personn~. -
Explications de vote sur l'ensemb~e (p. 7~01): avanc~es 
certaines. Nombreuses mesures machevees. Adoption 
d'amendements du groupe socialiste. Points négatifs: 
définition du handicap, absence de revenu d'eX;isten~~· 
accessibilité du cadre bâti et des transports, drspos1t1f 
institutionnel et financement. Le groupe socialiste votera 
contre ce texte. Remerciements. 

- Rappel au règlement- (27 octobre 2004) (p. 7165, 7166): 
organisation du travail parlementaire. 

- Rappel au r~~lement- (27 .oc.tobre 200~) (p. ~167): 
présence aux audrtrons de la commrsswn des affarres socrales. 

- Rappel au règlement- (27 octobre 2004) (p. 7200) : déplore 
les conditions de travail. 

- Projet de loi de programmation ponr la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre 2004)- Demande de 
renvoi à la commission (p. 7242, 7244): sa lllotion n° 218 
tendant au renvoi à la commission ; rejetée. Dégradation des 
conditions de travail des parlementaires. Auditions hâtives des 
partenaires sociaux. Urgence sociale. - Art. additionnel avant 
l'art. 1er (p. 7247) : soutient l'amendement n° 389 de M. 
Michel Charasse (absence garantie de charges nouvelles 
obligatoires pour les collectivités territoriales) ; rejeté. -
Art. 1er (Art. L. 310-1, L. 310-2, L. 311-1, L. 311-10, L. 311-
10-1 nouveau et L. 322-2 du code du travail - Définition et 
réforme du service public de l'emploi) (p. 7274) : favorable à 
l'amendement no 227 de Mme Gisèle Printz (représentation des 
demandeurs d'emploi au sein des maisons de l'emploi). -
Art. 3 (Art. L. 312-1 à L. 312-3 nouveaux du code du tra.vap
Activité de placement exercée par des personnes pnvees) 
(p. 7282) : favorable à l'amendement n° 229 de Mme Gisèle 
Printz (fermeture définitive des organismes de placement en 
cas de non-respect du principe de gratuité ou d'atteinte à l'ordre 
public).- Art. 7 (Art. L. 311-5, L. 351-16 et L. 351-17 du code 
du travail - Obligations des demandeurs d'emploi) (p. 7292, 
7293) : soutient l'amendement n° 234 de Mme Gisèle Printz 
(suppression partielle); rejeté. (p. 7295): favorable à 
l'amendement no 506 de M. Roland Muzeau (inscription des 
demandeurs d'emploi auprès de l'ANPE). Rejet par la majorité 
de toute forme de compromis. (p. 7301, 7302): le groupe 
socialiste est favorable à l'amendement n° 539 de M. Jean
Marie Vanlerenberghe (droit du demandeur d'emploi à être 
entendu et accompagné avant la prise d'une sanction à son 
égard).- Art. 10 (Art. L. 4253-7 et L. 4253-8 du code général 
des collectivités territoriales - Modification. du C1VIS) 
(p. 7317) : le groupe socialiste vote contre l'amendement n° 15 
de la commission (prise en charge par l'Etat du CIVI~). -
Art. additionnels après l'art. 12 (p. 7323, 7324) : soutient 
l'amendement no 245 de M. Jean-Luc Mélenchon (temps 
accordé au maître d'apprentissage pour l'accomplissement de 
ses missions); rejeté. (p. 7324): sur l'amendement n° 21 de la 
commission (carte d'apprenti), soutient le sous-amendement 
n° 244 de M. Jean-Luc Mélenchon ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 13 (p. 7326) : favorable à 
l'amendement no 1 du Gouvernement (relèvement du plafond 
d'exonération de l'impôt sur le revenu des salaires versés aux 
apprentis).- Art. 16 (Art. L. 118-1 du code du travail et 
L. 214-3 du code de l'éducation - Contrats d'objectifs et de 
moyens en matière d'apprentissage) (p. 7331): soutient 
l'amendement n° 248 de M. Jean-Luc Mélenchon 
(suppression) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (2 novembre 2004)- Art. 29 
(Art. L. 322-4-10 à L. 322-4-13 du code du travail- Contrat 
d'avenü) (p. 7418): sur l'amendement n° 56 de la commission 
(conséquence), soutient le sous-amendement de Mme Gisèle 
Printz n° 265 ; rejeté. 
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- Suite de la discussion (3 novembre 2004)- Art. 38 
(Programmation financière) (p. 7477) : absence de 
programmation de la charge des collectivités territoriales. 
Votera contre l'article 38. Demande d'information sur 
l'éventuel dépôt par le Gouvemement d'un amendement 
rétablissant le différentiel de déduction fiscale des dons au 
profit des associations de type "restos du coeur". Amendement 
similaire déposé par le groupe socialise à l'Assemblée 
nationale.- Art. additionnels après l'art. 38 (p. 7478): 
soutient l'amendement n° 280 de Mme Gisèle Printz (rapport 
d'évaluation des effets de la programmation présenté par le 
Gouvernement au Parlement); adopté. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 53 
(précédemment réservé) (Habilitation du Gouvernement à 
prendre par ordonnances diverses mesures de lutte contre 
l'habitat insalubre) (p. 7603) : le groupe socialiste votera 
l'article 53. - Division et art additionnels avant le chapitre 
1er du titre III (avant l'art. 54) (p. 7604) : avec le groupe 
socialiste, favorable aux amendements du Gouvernement 
n° 643 (inse1tion d'un nouveau chapitre) et n° 644 
(relèvement du pourcentage des dons donnant lieu à une 
réduction d'impôt et relèvement du plafond pris en compte 
pour l'application de ce pourcentage de réduction). -
Art. additionnel après l'art. 65 (p. 7666) : avec le groupe 
socialiste, votera l'amendement n° 538 de Mme Eliane Assassi 
(attribution aux étrangers du droit de vote et d'éligibilité aux 
élections municipal(!s). 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004)- Division et 
art. additionnels avant le chapitre 1er du titre 1er 
(précédemment réservés) (priorité) (p. 7685) : le groupe 
socialiste votera l'amendement n° 397 de M. Roland Muzeau 
(interdiction des licenciements économiques effectués par des 
entreprises ayant réalisé des profits ou distribué des dividendes 
au cours du dernier exercice). (p. 7687): votera l'amendement 
n° 403 de M. Roland Muzeau (instauration d'une restitution 
sociale à l'encontre des actionnaires des entreprises qui 
licencient alors qu'elles réalisent des bénéfices). Situation de la 
société P et O. Cessation du trafic transmanche. Six mille 
emplois menacés des deux côtés de la Manche. Augmentation 
immédiate de son cours de bourse et perspective de dividendes 
supplémentaires. (p. 7692) : favorable à l'amendement n° 400 
de M. Roland Muzeau (obligation pour les entreprises 
bénéficiaires qui licencient de rembourser les fonds publics 
qu'elles ont reçus). Situation des anciens salariés du groupe 
Moulinex. Absence de progrès trois ans après les faits. 
Nécessité de prendre des mesures.- Art. 37-1 
(précédemment réservé) (Abrogation des dispositions de la 
loi de modernisation sociale précédemment suspendues) 
(p. 7693, 7695) : soutient l'amendement n° 272 de ly1me Gisèle 
Printz (suppression) ; rejeté. Méthode contestable. Adjonction 
de huit articles par lettre rectificative. Version édulcorée de 
l'avant-projet provocateur présenté par le MEDEF. Stratégie 
visant à masquer la collusion entre les intérêts du MEDEF, du 
Gouvernement et de la majorité. Vives appréhensions du 
groupe socialiste. Accentuation de la précarisation des. salariés 
en dépit d'un inquiétant contexte économique et social. 
Déstabilisation du code du travail. Abrogation des dispositions 
pertinentes et efficaces de la loi de modernisation sociale : 
réduction négociée du temps de travail, étude d'impact social et 
territorial avant la cessation d'activité, participation des salariés 
aux choix économiques effectués par l'entreprise et 
intervention du médiateur. (p. 7701): favorable aux 
amendements de suppression de M. Roland Muzeau n° 596 et 
de Mme Gisèle Printz n° 272. Exemple du licenciement par 
France Télécom de marins français pour embaucher des 
malgaches dans des conditions précaires. - Art. additionnel 
avant l'art. 37-2 (précédemment réservé) (p. 7703) : 
intervient sur l'amendement n° 606 de M. Roland Muzeau 
(information et consultation du comité d'entreprise sur les 
mesures visant à résorber la précarité). - Art. 37-2 
(précédemment réservé) (Art. L. 132-12-2, L. 132-27, L. 320-
2, L. 320-3 du code du travail - Négociations obligatoires et 
autorisation de négocier des accords de méthode) (p. 7712): le 
groupe socialise votera contre l'amendement n° 540 de la 
commission (négociation sur les modalités d'information et de 
consultation du comité d'entreprise sur la stratégie de 
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l'entreprise) qui n'apporte rien à la législation existante, à 
moins de rechercher à terme la simplification par une moindre 
périodicité des négociations. - Rappel au règlement 
(p. 7723) : conteste la réserve ordonnée sur son amendement 
n° 276 visant à insérer un article additionnel après l'article 37-
4.- Art. 37-6 (précédemmel}t réservé) (Art. L. 321-16 
nouveau du code du travail - Equilibre des bassins d'emploi) 
(p. 7726, 7727) : remise en cause du système mis en place par 
la loi de modernisation sociale. En dépit de ses imperfections, 
progrès significatifs, notamment en termes de créations 
d'emplois. Limitation regrettable de son application faute de 
décret, dont le groupe socialiste souhaite connaître le contenu. 
Intérêt du renforcement de la participation de l'Etat, eu égard 
aux conséquences financières pour les collectivités 
territoriales. Bien-fondé d'une meilleure formalisation du suivi 
des actions de revitalisation. Redoute le choix des entreprises 
importantes de s'exonérer de leur obligation par un versement 
au Trésor. S'interroge sur le déroulement des actions de 
revitalisation dans un contexte de démantèlement du service 
public de l'emploi et de son ouverture au secteur marchand. 
Vigilance accrue des élus pour la défense des intérêts de leur 
territoire. - Rappel au règlement (p. 7732) : s'interroge sur 
l'urgence subite à empêcher le Sénat de se prononcer sur les 
amendements de suppression n° 278 de Mme Gizèle Printz et 
n° 627 de M. Roland Muzeau après la priorité ordonnée sur 
l'amendement n° 54 de la commission (précision). - Art. 37-8 
(précédemment réservé) (Application dans le temps des 
nouvelles dispositions introduites par ce projet de loi) 
(p. 7733) : soutient l'amendement n° 279 de Mme Gisèle Printz 
(suppression) ; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 37-4 
(précédemment réservé) (p. 7734) : soutient l'amendement 
n° 276 de Mme Gisèle Printz (création d'un . fonds de 
mutualisation afin de sécuriser la situation des entreprises 
sous-traitantes et de leurs salariés en cas de restructuration de 
l'entreprise donneuse d'ordre); rejeté. Drame des sous-traitants 
de Moulinex en Basse-Normandie ainsi que ceux des chantiers 
de La Hague et de la DCN. - Art. 37-5 (précédemment 
réservé) (Art. L. 321-7-1 nouveau du code du travail- Délais 
de recours relatifS à la procédure de consultation et de 
licenciement économique) (p. 7735, 7736) : soutient 
l'amendement n° 277 de Mme Gisèle Printz (suppression) ; 
rejeté. Suppression inacceptable de la prescription 
quinquennale de l'action en contestation du licenciement. 
Introduction du plaider coupable dans le droit du travail. 
Marginalisation du juge, facteur d'insécurité juridique majeure 
pour les entreprises. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 7750, 7751): amertume quant aux remèdes proposés pour 
résorber la crise de la cohésion sociale après l'espoir suscité par 
la présentation du texte: Echec attendu dans la. suite de celui de 
la politique économique et sociale conduite depuis 2002. 
Vertige des chiffres. Réactions attendues des collectivités 
locales face aux dépenses supplémentaires non compensées. 
Regrette le rejet des amendements constructifs du groupe 
socialiste qui auraient apporté du crédit à la volonté du 
Gouvernement: Souhaite la non-remise en cause de l'équilibre 
trouvé à propos de la dotation de solidarité urbaine. Inefficacité 
certaine du texte à résorber la crise du chômage et celle du 
logement, aggravée par la lettre rectificative et la tentative de 
démantèlement du droit des travailleurs. Le groupe socialiste 
ne votera pas ce texte. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (16 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 7986) : son amendement 
n° 102 : limitation à vingt cigarettes au minimum des paquets 
vendus en France ; adopté après modification par le sous
amendement n° 246 de M. Michel Mercier (délai de mise en 
vigueur porté à huit mois). (p. 7987): jurisprudence favorable 
du Conseil constitutionnel. 

- Suite . de la discussion (17 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 6 ou avant l'art. 11 ou avant 
l'art. 15 quater (p. 8047, 8048) : son amendement n° 82 : 
suppression de la contribution d'un euro pour les victimes 
d'accidents du travail et de maladies professionnelles ; devenu 
sans objet. - Rappel au règlement : adoption régulière de 
l'amendement no 149 de M. Guy Fischer (suppression de la 
contribution d'un euro instituée par la réforme de l'assurance 
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maladie), contraire aux souhaits du Sénat. - Art. additionnels 
apr~s l'art. 6 (précédemment réservés) (p. 8086, 8087) : 
soutient les amendements de M. Bernard Cazeau n° 72 
(négociation avec l'ensemble des acteurs concernés sur les 
conditions d'application de la T2A) et n° 73 (dotation des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation 
MIGAC) ; rejetés. ' 

- Suite de la discussion (18 novembre 2004)- Débat sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles 
(p. ~110, 8113): enjeu majeur de la branche pour la sécurité 
sociale et pour la politique de santé publique. Financement des 
fonds "amiante". Compensation entre la branche accidents du 
travail et maladies professionnelles et la branche assurance 
maladie. Réforme de la gouvernance de la branche. Evolution 
v~rs 1~ réparation, intégrale. Développement de la prévention. 
Directive europeenne REACH. Médecine du travail. 
Coordination indispensable entre les ministère de la santé et du 
travail. - Art. 22 (priorité) (Montant du versement de. la 
branche accidents du travail à la branche maladie au titre de 
la sous-déclaration des accidents du travail et des maladies 
professionnelles) (p. 8120): son amendement n° 94: 
augmentation du montant du versement ; rejeté. -
Art. additionnels avant l'art. 19 (précédemment .réservés) 
(p. 8122): son amendement n° 84: liste indicative des 
établissements concernés par l'ACAATA; rejeté. (p. 8124): 
son amendement n° 85 : encadrement du montant de 
l'J\CAATA; rejeté. (p. 8126, 8127): ses amendements n° 87 : 
pomt de dépmt du délai de la prescription ; n° 92 : prise en 
charge totale des prestations en nature ; n° 90 : montant de 
l'indemnité journalière ; et n° 91 :montant de la rente; rejetés. 
(p. 8129, 8130): ses amendements n° 93 : indexation sur 
l'évolution des salaires du montant des rentes et pensions 
perçues par les victimes du travail atteintes d'une incapacité 
permanente ; n° 86 : point de départ de la prescription ; et 
n° 89 : abaissement du seuil d'effectif pour la mise en place 
d'un CHSCT; rejetés. (p. 8131): son amendement n° 66: 
suppression des limitations au cumul d'une pension de retraite 
et d'une rente accident du travail pour les personnes relevant du 
rég;i~e spécial des ouvriers de l'Etat et leurs ayants droit ; 
retire. (p. 8163, 8164) : ses amendements n° 83 : précisions 
relatives à l'application des dispositions du régime transitoire 
s'appliquant aux accidents du travail ; retiré et n° 88 : rapp011 
du .Gouvernement sur les conditions de création d'une agence 
natiOnale de la santé au travail ; rejeté. - Art. 24 A 
(Art. L. 122-26 du code du travail - Allongement de la durée 
du congé de mc:~erni!é en cas d_e naissance prématurée) 
(p. 8168): oppositiOn a la suppressiOn de l'article.- Art. 1er 
et annexe (précédemment réservés) (Approbation du rapport 
annexé) (p. 8198): intervient sur l'amendement n° 210 de M. 
Jean-Marie Vanlerenberghe (développement de réseaux de 
s~ins palliatifs). -,Seconde délibération- Art. 6 B (p. 8217) : 
defavorable a 1 amendement n° A-1 de la commission 
(suppression). - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 8220) : ne votera pas ce texte. 

- Commission mixte paritaire [n° 71 (2004-2005)] - (2 
décembre 2004)- Discussion générale (p. 8892, 8893) : 
déficit sans précédent du budget 2004 de la sécurité sociale. 
Ec~n~mies par le biais de la CADES. Avec le groupe 
socialiste, votera contre ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p. 9139, 9140): revalorisation de l'AAR. 
Nombre insuffisant de créations de places en établissements. 
Budget en décalage avec les annonces. Irréalisme du 
rapprochement entre le revenu disponible des personnes 
handicapées et le SMIC.- Etat B - Titres III et IV (9149) : 
avec la majorité des sénateurs socialistes de la commission des 
affaires sociales, votera contre l'amendement de la commission 
des finances n° II -9 (réduction des crédits accordés au 
Défenseur des enfants).- Art. 77 (Augmentation des recettes 
du fonds de financement de la protection complémentaire de la 
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couverture universelle du risque maladie, CMUC) (p. 9154): 
financement de la couverture maladie universelle 
complémentaire, CMUC, et bénéfice de celle-ci à 300 000 
enfants. 

Défense 

- (6 décembre 2004) (p. 9187): inceititude du financement de 
plusieurs programmes d'armement. Avenir de l'industrie navale 
et militaire. Ouveiture du capital de DCN. Statut des salariés 
de DCN.- Rappel au règlement (p. 9191): impossibilité 
d'aborder les questions soulevées par l'ouverture du capital de 
DCN à l'occasion de la discussion d'un article unique. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale -
Commission mixte paritaire [n° 110 (2004-2005)]- (16 
décembre 2004)- Discussion générale (p. 9883, 9884): bilan 
de la commission mixte paritaire : durée minimum de six mois 
pour les contrats d'insertion ; redéfinition du travail de nuit · 
non-compensation des cotisations sociales assises sur le~ 
contrats d'avenir. Inquiétude relative aux plans locaux 
pluriannuels pour l'insertion et l'emploi. Compensation de 
l'exonération d~ taxe foncière sur les propriétés bâties pour les 
logements sociaux. Interrogation sur la possibilité pour les 
centres communaux d'action sociale de gérer des chantiers 
d'inseition. - Art. 37 bis (Consécration législative des ateliers 
et chantiers d'insertion) (p. 9920) : favorable à l'amendement 
no 2 du Gouvernement (possibilité pour un centre communal 
d'action sociale de gérer un chantier d'insertion) 

- Projet de loi relatif à l'ouverture du capital de DCN et à 
la création par celle-ci de filiales [n° 129 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004)- Discussion générale (p. 10362, 10365): 
avec l'ensemble des sénateurs socialistes, se déclare opposé au 
te~te. Graves dangers pour l'avenir de DCN et son unicité. 
S'mquiète de la raison à ouvrir précipitamment son capital. 
Comportement cavalier vis-à-vis des partenaires sociaux et du 
Parlement. Absence de saisie pour avis de la commission des 
affaires étrangères. Absence de communication de l'accord 
d'entreprise et du contrat pluri-annuel d'entreprise. Souhaite 
davantage de précisions. Absence d'obstacle au rapprochement 
~v~~ Thal es e~ _l'état. actuel. de la structure de DCN. Politique 
Illisible en matlere d'mdustne de défense. Absence de véritable 
projet industriel à long terme. Crainte d'un démantèlement de 
peN au travers de la filialisation. Protection juridique 
msuffisante à la préservation de l'unité de l'entreprise. 
Interrogations des personnels quant à l'avenir de leurs statuts. 
Absence de débat et de dialogue sur les questions 
fondamen.tales. Le groupe socialiste ne cautionnera pas ce 
texte. A titre pers01mel, se déclare choqué par le rapport de la 
Cour des comptes soulignant la faiblesse de la productivité et 
de la compétitivité de DCN. - Art. 1er (Ouverture du capital 
de la DCN et création par celle-ci de filiales) (p. 10376): le 
groupe socialiste votera contre l'amendement n° 4 de Mme 
Hélè~e Luc (retour au statut public de DCN). A titre personnel, 
s'abstiendra. - Art. 3 (Actionnariat des ouvriers de l'Etat) 
(p. 10377): favorable à la suppression de l'mticle. Effet 
d'annonce. Absence de traitement à long terme des problèmes 
du personnel. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 10380, 10381): réponse aux propos de M. Robert Del 
Picchia quant à l'approbation de l'ouverture du capital de DCN 
par la commission des affaires étrangères du Sénat en 2001. 
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GOUJON (Philippe) 
sénateur (Paris) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] - Justice -
Administration pénitentiaire [n° 79 tome 5 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Justice- Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7214, 7216): situation préoccupante de Paris: 
chute inquiétante de l'activité économique, difficulté de 
logement, échec de la politique de mobilisation des logements 
privés vacants, prix de l'immobilier, difficulté d'accès à 
l'emploi des jeunes. Nécessité de lutter contre la fuite des 
emplois de Paris. Approbation du plan proposé par le 
Gouvernement. 

- Suite de la discussion (28 octobre 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 310~1, L. 310-2, L. 311-1, L. 311-10, L. 311-10-1 
nouveau et L. 322-2 du code du travail - Définition et réforme 
du service public de l'emploi) (p. 7251) : son amendement 
n° 182 : intégration des missions locales au service public de 
l'emploi ; devenu sans objet. - Art. 9 (Art. L. 322-46 et L. 322-
4-17-1 du code du travail- Accompagnement et insertion dans 
l'emploi de jeunes sans qualification) (p. 7308, 7309) : son 
amendement n° 205 : rôle de l'Etat dans l'insertion des jeunes 
en difficulté ; adopté. - Art. 10 (Art. L. 4253-7 et L. 4253-8 du 
code général des collectivités territoriales - Modification du 
CJVIS) (p. 7315): sur l'amendement no 15 de la commission 
(prise en charge par l'Etat du CIVIS), ses sous-amendements 
n° 206 et 207 ; adoptés. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (26 novembre 2004)- Art. 11 (Crédit d'impôt pour 
dépenses de prospection commerciale) (p. 8498) : soutient 
l'amendement no 1-191 de M. Gérard Longuet (extension de la 
mesure aux professions libérales réglementées constituées en 
société) ; adopté. 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2004) (p. 8915, 8916): recul de la délinquance. 
Conséquence du passage à l'action et à la culture du résultat. 
Amplification des bons résultats à Paris. Taux de criminalité 
toutefois préoccupant pour être le plus élevé de France. 
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Inquiétude persistante dans les domaines de la prostitution, 
l'économie souterraine, les trafics de stupéfiants et les 
activistes d'un islam radical. Interrogation sur le plan pour 
l'immobilier de la préfecture de police de Paris. Fidélisation 
des personnels, notamment en Ile-de-France : interrogation sur 
la création d'un fonds de garantie des loyers. Problème du 
déficit d'encadrement récurrent en Ile-de-France. 
Reconnaissance de la nécessité de renforcer le nombre de 
gradés par le protocole d'accord sur la réforme des corps et 
carrières du 17 juin 2004. Fixation du nombre de postes à 
pourvoir en 2008 à Paris et en petite couronne dans le nouveau 
grade de brigadier. Interrogation sur les mesures envisagées 
afin que ces postes soient effectivement pourvus. Satisfait de la 
mise en oeuvre de mesures réclamées depuis longtemps par les 
policiers d'Ile-de-France. 

Justice 

- (13 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, pour l'administration 
pénitentiaire. (p. 9624, 9625) : hommage aux rapports de M. 
Georges Othily sur la situation des établissements 
pénitentiaires. Commission d'enquête sénatoriale sur les 
prisons présidée par M. Jean-Jacques Hyest. Progression des 
effectifs et des crédits de fonctionnement pour les services 
pénitentiaires et possibilité de construire huit nouveaux 
établissements. Augmentation de la population pénale. Mise en 
oeuvre de mesures alternatives à l'emprisonnement. 
Diversification des missions des personnels pénitentiaires. 
Interrogation sur les réformes statutaires envisagées. Détention 
de personnes atteintes de troubles mentaux. Suivi socio
judiciaire des délinquants sexuels. Au nom de la commission 
des lois, propose l'adoption des crédits de la justice. 

Articles non rattachés : 

- (14 décembre 2004)- Art. additionnel après l'art. 69 
quinquies ou après l'art. 70 quater (p. 9747) : favorable à 
l'amendement n° 11-96 de M. Jean Louis Masson (présentation 
d'un rapport sur la possibilité d'accorder aux entreprises une 
déduction de TVA sur l'achat de véhicules non polluants). 

GOULARD (François) 
secrétaire d'État aux transports et à la 

mer 
(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi modifiant la loi n° 2003-322 du 9 avril 2003 
relative aux entreprises de transport aérien et notamment à 
la société Air France [n° 281 (2003-2004)] - (16 juillet 
2004)- Discussion générale (p. 5761, 5762): objectifs de la 
loi de 2003 sur les modalités de privatisation d'Air France, 
autorisée dès 1993. Succès de la fusion entre Air France et 
KLM. Effet mécanique de privatisation d'Air France. Mise en 
conformité des textes avec la nouvelle organisation du groupe 
Air France-KLM composé d'une holding et de deux filiales. 
Fixation de l'âge de cessation d'activité des personnes de 
cabine. Conditions de cession des nouvelles actions du groupe. 
(p. 5773, 5775) : tendance généralisée à la privatisation des 
compagnies aériennes. Rôle de l'Etat maintenu comme garant 
de la sécurité de la navigation aérienne, du contrôle de la 
réglementation applicable et de la définition des obligations de 
service public au titre de l'aménagement du territoire. Texte 
protecteur pour les personnels. Négociations en cours sur la 
convention collective. Prévision d'une baisse de la participation 
de l'Etat au dessous des 20 %. Restriction du mécanisme de 

(_ 
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golden share. Modification du statut d'Aéroports de Paris. 
Adaptation du droit aux réalités économiques du monde 
contemporain. - Question préalable (p. 5778, 5779) : 
s'oppose à la motion n° 1 de Mme Marie-France Beaufils 
tendant à opposer la question préalable. Démocratisation des 
transports aériens. Adhésion de la majorité des salariés d'Air 
France. - Art. additionnel avant l'art. 1er (p. 5780) : 
s'oppose à l'amendement no 8 de M. Daniel Reiner 
(intervention de l'Etat en cas de menaces sur les intérêts 
nationaux et les droits de trafic).- Art. 1er (Art. L. 360-1 et 
L. 360-2 du code de l'aviation civile - Extension aux sociétés 
cotées contrôlant des entreprises de transport aérien des 
dispositions de garantie de la nationalité) (p. 5782) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 2 de Mme Marie-France 
Beaufils et n° 9 de M. Daniel Reiner (suppression) ainsi qu'à 
l'amendement de ce dernier n° 10 (repli). Texte de protection 
des droits du trafic. - Art. 2 (Art. L. 342-3 du code de 
l'aviation civile - Extension à la filiale opérationnelle Air 
France du mode de représentation spécifique des salariés au 
conseil d'administration) (p. 5785) : s'oppose à l'amendement 
no 3 de Mme Marie-France Beaufils (suppression). c Art. 3 
(Extension à la filiale opérationnelle du dispositif permettant 
la prorogation transitoire du statut du personnel) (p. 5786) : 
s'oppose à l'amendement n° 4 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression).- Art. 3 bis (Art. L. 421-3, L. 421-9 et L. 423-1 
du code de l'aviation civile - Conditions de cessation d'activité 
des personnels navigants commerciaux) (p. 5788) : s'oppose 
aux amendements n° 5 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) et de M. Daniel Reiner n° 11 (fixation dans la 
loi de l'âge de la retraite à 55 ans) et n° 12 (consultation 
obligatoire des partenaires sociaux). Confirme le maintien à 55 
ans de l'âge de départ à la retraite. - Art. 4 (Art. L. 342-4 du 
code de l'aviation civile - Extension à la filiale opérationnelle 
des règles de composition des comités d'établissement et du 
comité central d'entreprise) (p. 5789) : s'oppose à 
l'amendement n° 6 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). - Art. 5 (Maintien du dispositif actuel de prise 
de participation du personnel dans le capital d'Air France) 
(p. 5790) : s'oppose à l'amendement n° 7 de Mme Marie
France Beaufils (suppression). 

- Débat sur l'application de la loi relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral - (26 octobre 
2004) (p. 7153, 7154): se réjouit du débat sur la loi littoral et 
sur ses conséquences: Réalité des difficultés pour les élus. 
Pertinence de l'analyse et des propositions du groupe de travail. 
Caractère symbolique de la loi littoral pour les Français. 
Méconnaissance des enjeux du littoral en termes de 
développement. Texte fondateur. Prudence nécessaire dans 
l'introduction de modifications. Difficulté de mise en oeuvre 
d'un texte de portée générale en raison de la diversité du 
littoral. Pérennisation du rôle, des missions et des moyens 
financiers du Conservatoire de l'espace littoral. Défavorable à 
une surtaxation des investissements portuaires au profit de la 
protection du littoral. Possibilité pour les collectivités locales 
de peser sur les coûts du foncier en cas d'acquisition par le 
Conservatoire. Création du Conseil national du littoral dans le 
projet de loi relatif au développement des territoires ruraux. 
Déclaration par le Conseil d'Etat de la conformité du décret 
étendant la notion d'espace remarquable. (p. 7155, 7157): 
apport positif de l'arrêt du Conseil d'Etat du 3 mai 2004 à la 
définition des espaces, proches du rivage. Favorable aux 
propositions concernant la gestion intégrée du littoral et la 
réforme indispensable du schéma de mise en valeur de la mer. 
Pertinence du SCOT pour mieux concilier protection, 
développement et aménagement. Perspectives ouvertes, 
s'agissant de la Corse, par les propositions de gestion intégrée. 
Publication prochaine du décret d'application de l'amendement 
relatif à la reconstruction de bâtiments édifiés avant 1986 dans 
la bande des cent mètres. Absence d'intention de modifier la loi 
littoral et de permettre le bétonnage des côtes. Incidence 
favorable du transfert de compétences sur le développement 
des équipements portuaires. Problématique des grands lacs de 
montagne de plus de 1000 hectares : s'engage à mettre fin à 
l'imbrication de la loi montagne et de la loi littoral. Satisfait 
des améliorations proposées n'appelant aucune remise en cause 
de la loi du 3 janvier 1986. 
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- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] '. · 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et met·- V. -Mer 

- (10 décembre 2004) (p. 9526, 9529): crédits en 
augmentation. Développement d'une formation maritime de 
qualité. Mécanismes d'aides à l'emploi. Maintien d'un régime 
d'aides à l'investissement maritime. Recherche des projets de 
développement des autoroutes de la mer. Spécificité du régime 
de l'ENIM. Renforcement de la sécurité maritime. Priorité à 
l'amélioration de la compétitivité portuaire. Réponse aux 
orateurs. Finalisation du registre international français, RIF. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - II. - Transports et sécurité routière -
Aviation et aéronautique civiles - Budget annexe de 
l'aviation civile 

- (10 décembre 2004) (p. 9539, 9540): conséquence de la 
budgétisation du FIAT A. Pérennisation des missions 
précédemment dévolues au FIA TA. Financement. Stabilisation 
des crédits consacrés aux politiques d'aménagement du 
territoire. Confirmation du calendrier d'exécution de l'aéroport 
Notre-Dame-des Landes. Pertinence des conclusions du 
rappmt de M. Belot. Maintien de la participation de l'Etat à la 
ligne Agen-Paris. Situation dramatique de la compagnie Air 
Bourbon ; organisation indispensable d'une réflexion sur les 
mécanismes d'assurance et de garantie. Confirmation du 
maintien de l'engagement de l'Etat dans la bonne marche du 
secteur aérien. Négociations en cours sur le classement de 
l'aéroport de Beauvais sur la liste des aéroports d'intérêt 
national. 

Equipement, tmnsports, aménagement du territoire, 
toul'Ïsme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

- (10 décembre 2004) (p. 9545, 9546): réponse à M. Gérard 
Miquel : mise en place d'une commission d'arbitrage pour le 
pmtage des actifs entre RFF et la SNCF. Dégradation continue 
du fret ferroviaire ; rigueur du plan de redressement. 
Accélération de l'exécution des contrats de plan Etat-région. 
(p. 9550) : réponse à M. Daniel Soulage : réflexion sur 
l'organisation du trafic ferroviaire interrégional. Modernisation 
du réseau fluvial et interconnexion avec les grands réseaux 
européens : projet d'écluse de Pmi 2000, projet de liaison 
Seine-Nord Europe; abandon du projet de liaison fluviale 
Saône-Rhin. (p. 9559, 9560) : réponse à M. Charles Revet : 
financement du secteur ferroviaire par l'Etat : données 
chiffrées. Développement du plan "fret", cessions d'actifs et 
amélioration des efforts de gestion. Soutien de l'Europe aux 
grandes infrastructures ferroviaires. - Art. additionnels après 
l'art. 73 nonies (p. 9568, 9569) : demande le retrait des 
amendements identiques n° 11-51 de M. Roger Karoutchi et 
no 11-84 de Mme Nicole Bricq (compensation par l'Etat des 
hausses éventuelles de péage décidées par RFF sur le réseau 
Ile-de-France) au profit de son amendement n° 11-167 
(compensation de l'éventuelle évolution des péages sur les 
trafics existants à proportion de la participation des 
collectivités territoriales intéressées au STIF) ; adopté. Respect 
du principe d'équité entre les régions. (p. 9570, 9571): 
s'oppose à l'amendement no 11-86 de Mme Nicole Bricq 
(augmentation des taux plafonds du versement transport). 
Risque de pénalisation de l'économie de l'Ile-de-France. 
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GOULET (Daniel) 
sénateur (Orne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre suppléant des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale ; nouvelle 
nomination le 19 octobre 2004 ; puis vice-président le 2 
novembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrang~res, 
sur le projet de loi [n° 422 (2002-2003)] autonsant 
l'approbation de l'accord maritime entre le Gouvernement ~e la 
République française et le Gouvernement de .la ~épublique 
socialiste du Vietnam [n° 175 (2003-2004)] (28 Janvier 2004) -
Affaires étrangères et coopération - Transports. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrang~res, 
sur le projet de loi [n° 134 (2~03-2004)] ~~tons~nt 
l'approbation de la convention d'assistance admmistratlve 
mutuelle entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la République argentine pour la 
prévention, la recherche et la sanctiol! des infracti.ons 
douanières. [n° 300 (2003-2004)] (12 mm 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Police et sécurité. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrang~res, 
sur le projet de loi [n~ 135 (2003-2004)] ~~tonsant 
l'approbation de l'accord d'assistance mutuelle douamere entre 
le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de Malte pour la prévention, la recherche, la 
constatation et la sanction des infractions douanières. [n° 301 
(2003-2004)] (12 mai 2004)- Affaires étrangères et 
coopération - Police et sécurité. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrang~res, 
sur le projet de loi [n°. 136 (2~03-2004)] ~~tons~nt 
l'approbation de la conventiOn d'assistance admmistrative 
mutuelle entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la République du Surinam pour la 
prévention, la recherche, la constatation et la sanc.tion des 
infractions douanières. [n° 302 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Affaires étrangères et coopération - Police et sécurité. 

Rapport, fait au nom de la commission des ~ffaires étr~ngè~es, 
sur le projet de loi [n° 13 (2004-2005)] autonsant la ratificatiOn 
de la convention sur le transfèrement des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté entre la 
République française et la Fédération de Russie [n° 117 (2004-
2005)] (15 décembre 2004)- Justice- Traités et conventions. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord 
maritime entre le Gouvernement de la République 
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française et le Gouvernement de la République socialiste 
du Vietnam [n° 422 (2002-2003)] - (5 février 2004)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées- Discussion générale (p. 1362, 
1363) :propose l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)]- (15 avril 2004)- Art. 68 (Art. 42-3 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Changement de catégorie ou de titulaire 
d'autorisation pour la diffusion de services de radio) 
(p. 2506): intervient sur l'amendement n° 193 d~ Mme D.anièle 
Pourtaud (suppression). Importance de la questiOn relative au 
partage des ressources publicitaires locales. Demande au 
Gouvernement une surveillance attentive du dispositif dans 
l'intérêt de la pérennité des radios indépendantes de proximité. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004)- Art. 2 
(Création des sociétés d'investissement pour le développe'tlent 
rural) (p. 2836) : son amendement n° 296 : suppressiOn ; 
rejeté. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. 38 (priorité) 
(Aides octroyées par les collectivités territoriales et leurs 
groupements pour favoriser l'installation et le maintien des 
professionnels de santé dans certaines zones rurales) (p. 2944, 
2945) : son amendement n° 301 : élaq~issement de. l'attribution 
de l'indemnité d'études et de proJets professiOnnels aux 
étudiants étrangers ; rejeté. (p. 2945) : son amendement 
n° 302 : élargissement du dispositif aux vétérinaires ; rejeté. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 37 E (Avis du 
conseil général sur les projets de fermeture de services publics 
ou de services de proximité) (p. 3257) : son amendement 
n° 297 : avis des commissions départementales compétentes ; 
retiré, satisfait par l'amendement n° 870 de la. co~mission 
(réaffirmation du rôle de l'Etat dans la defimtwn des 
obligations de service public) précédemment adopté. 
(p. 3259) : son amendement n° 298 : recours auprès d~s 
autorités décisionnaires en cas de fenneture d'un service public 
ou de proximité ; retiré. - Art. additionnel après l'art. 37 E 
(p. 3260) : son amendement n° 299 : droit de recours des 
comités de parents d'élèves; retiré.- Art. 37 (Art. 27 et 27-1 
[nouveau} de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations - Organisation des maisons des services 
publics) (p. 3263) : son amendement n° 300 : régime des 
incompatibilités et des inégibilités applicables aux élus et 
fonctionnaires territoriaux ; retiré. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (10 juin 2004)- Art. additionnels après l'art. 8 
(p. 4172) : son amend~men.t .no 119.:. d~rogation a~ plafond .lié 
à l'existence de coulmrs aenens militaires pour !ImplantatiOn 
d'éoliennes ; retiré. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvernement sur les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004) (p. 7882, 
7884) : nécessité d'un examen courageux des dépenses 
publiques. Economies liées à une éventuelle réorganisation des 
cantons et de la carte électorale. Souhait d'un pouvoir accru des 
chambres des comptes. Suggestions pour réduire les dépen~es 
médicales : instauration d'une véritable politique de préventiOn 
alimentaire ; couverture personnelle des risques pa~iculiers. 
Faible attractivité économique des zones rurales en raison de la 
perte de services publics. Fiscalité locale. 

- Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
2003 [n° 23 (2004-2005)] - (10 novembre 2004)
Explications de vote s.ur l'ensembl~ (p. 7899): .rec~ttes 
affectées par la dégradatiOn de la conJonctur~ .. Soutien a la 
consommation. Maîtrise des dépenses. Assmmssement des 
finances publiques. Le groupe UMP votera ce projet de loi. 

- Proposition de loi relative à la situation des maîtres des 
établissements d'enseignement privés sous contrat [n° 107 
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(2004-2005)] - (22 décembre 2004)- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 10314): se félicite du texte, en sa qualité de 
législateur et à titre personnel. Hommage aux enseignants du 
privé longtemps en. situation d'injustice. Sérénité du débat à 
l'opposé de l'adoption difficile de la loi Guermeur. 
Remerciements au Gouvernement pour ses engagements. 
Dispositions équilibrées. Nécessité cependant de rassurer les 
maîtres quant à la sauvegarde de la prévoyance. Souhait 
d'association de l'enseignement privé au futur projet de réforme 
de l'école. Le groupe UMP votera ce texte. 

GOURAULT (Jacqueline) 
sénateur (Loir-et-Che1) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire; puis vice-présidente le 13 
octobre 2004. 

Membre titulaire de l'Observatoire de l'emploi public le 26 
octobre 2004. 

. DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 187 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne relative aux lycées franco-allemands et 
au baccalauréat franco-allemand (ensemble une annexe) 
[n° 288 (2003-~004)] (5 mai 2004)- Affaires étrangères et 
coopération- Education - Traités et conventions- Union 
européenne. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)) (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]- Fonction publique 
[n° 79 tome 9 (2004-2005)] (25 novembre 2004) - Fonction 
publique - Budget. 

INTERVENTIONS 
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- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République Argentine relatif à la 
coopération dans le domaine de la défense [n° 201 (2002-
2003)) - (6 janvier 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces années -
Discussion générale (p. 10, 11) : propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République d'Afrique du Sud relatif à 
la coopération dans le domaine de la défense [n° 13 (2003-
2004)] - (6 janvier 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces années -
Discussion génémle (p. 13, 14): propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Art. ter 
(Modification des critères de détermination des zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2765, 2766) : infonnation 
indispensable des conséquences d'un classement en ZRR. 
Nécessaire prise en compte de la diversité des territoires ruraux 
et de leur situation ainsi que du développement des 
intercommunalités. Approbation des exonérations prévues au 
titre des ZRR. Prise en compte de l'ensemble des activités en 
milieu rural. 

- Suite de la discussion (Il mai 2004)- Art.19 (Art. L. 143-
1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme - Périmètre de protection 
et d'aménagement des espaces agricoles et naturels 
périurbains et programme d'action) (p. 3015): soutient 
l'amendement no 549 de M. Daniel Hoeffel (substitution d'une 
délibération du conseil général au décret pour procéder au 
retrait de terrains à l'intérieur des périmètres délimités); 
retiré. - Art. additionnel avant l'art. 22 (p. 3036, 3037) : son 
amendement n° 557 : base juridique à la reprise par le preneur 
entrant auprès du preneur sortant du montant non encore 
amorti des travaux d'irrigation et de drainage ; retiré. - Art. 23 
(Art. L. 121-1 du code rural - Définition de l'aménagement 
foncier rural) (p. 3043) : son amendement n° 562 : 
introduction de la notion d'aménagement du territoire 
intercommunal ; adopté. Soutient l'amendement no 234 de M. 
Michel Mercier (réintroduction de la procédure de 
réorganisation foncière dans la liste des modes d'aménagement 
foncier rural) ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 23 
(p. 3044) : son amendement n° 563 : coordination ; adopté. 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. 59 (priorité) 
(Art. L. 426-1, L. 426-3, L. 426-5, L. 426-7, L. 427-1 du code 
de l'environnement - Indemnisation non contentieuse des 
dégâts de gibier) (p. 314 7) : son amendement n° 559 : 
limitation de l'indemnisation des dégâts causés aux récoltes ; 
retiré. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 26 (p. 3188): son amendement n° 814: possibilité 
pour le président du conseil général de déléguer sa fonction 
d'ordonnateur au président de l'association foncière 
d'aménagement agricole et forestier en cas de second 
remembrement ; retiré. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
relative aux lycées franco-allemands et au baccalauréat 
franco-allemand (ensemble une annexe) [n° 187 (2003-
2004)] - (27 mai 2004) - rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. -
Discussion générale (p. 3617, 3618) : propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (3 juin 
2004)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 3808) : 
consensus en commission des lois et en commission des 
finances sur les amendements identiques définissant les 
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ressources propres. Partage les ince1titudes exprimées sur le 
sous-amendement n° 37 de M. Yves Fréville. Vigilance 
nécessaire en deuxième lecture sur la faisabilité des décisions, 
en dépit des avancées réelles. Le groupe de I'UC votera ce 
texte. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (17 juin 2004)- Art. additionnel avant 
l'art. 54 (p. 4439): soutient l'amendement n° 130 de M. 
Michel Mercier (possibilité pour toute personne de devenir 
sapeur-pompier volontaire); adopté. Inscription dans la loi 
d'un droit à devenir sapeur-pompier volontaire. 

- Proposition de loi sm· la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 347 (2003-2004)] - (22 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 4545) : incontestable progrès. Situation catastrophique 
depuis trente ans. Rôle crucial de la coopération internationale. 
Instauration bénéfique pour les élus d'un cadre légal pour les 
coopérations dans le domaine de l'alimentation en eau et de 
l'assainissement. Adoption souhaitable du texte : hommage au 
travail déjà accompli par les collectivités locales et 
encouragement à la poursuite de leur action. Participation au 
rayonnement de la France et au devoir de citoyens du monde. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (1er juillet 2004)
Art. 70 (Art. L. 212-8 et L. 442-13-1 nouveau du code de 
l'éducation - Prise en charge des dépenses de fonctionnement 
des écoles publiques et privées par les établissements publics 
de coopération intercommunale) (p. 4985) : soutient 
l'amendement no 224 de M. Yves Détraigne (répartition des 
dépenses de fonctionnement des écoles communales entre la 
commune d'accueil et la commune de résidence); rejeté. 
(p. 4986) : soutient les amendements n° 222 de Mme Françoise 
Férat (exercice par le président d'un EPCI substitué au maire 
d'une commune des compétences précédemment dévolues à 
celui-ci) ; et n° 223 de M. Yves Détraigne (fin de la 
scolarisation d'un enfant dont la famille a déménagé à la fin de 
l'année scolaire sans attendre le te1me du cycle 
d'apprentissage); retirés. - Art. 73 (Transfert aux collectivités 
territoriales de la propriété de certains monuments historiques 
appartenant à l'Etat ainsi que des objets mobiliers qu'ils 
renferment) (p. 4997) : exemples d'acquisitions par les 
collectivités territoriales. Défavorable aux amendements 
identiques n° 390 de M. Jean-Pierre Sueur et n° 638 de M. Ivan 
Renar (suppression). - Art. additionnel après l'art. 74 ter 
(p. 5005): son amendement n° 221 : modalités de calcul de la 
nouvelle redevance d'archéologie préventive ; retiré. Examen à 
l'occasion du futur projet de loi pour le soutien à la 
consommation et à l'investissement. 

- Proposition de loi relative aux conditions permettant 
l'expulsion des personnes visées à l'article 26 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 [n° 360 
(2003-2004)]- (15 juillet 2004)- Discussion générale 
(p. 5683, 5684) : réforme de 2003 restreignant les possibilités 
d'expulsion. Affaire Bouziane. Nécessité d'élargir le champ 
d'application de l'article 26 de l'ordonnance du 2 novembre 
1945. Souhait d'une lutte inflexible contre les discriminations 
et les appels à la haine. Rejet du communautarisme. 
Encadrement strict des nouvelles possibilités d'expulsion. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)]- (15 juillet 2004)
Art. 4 (Aide temporaire en faveur de l'emploi dans les hôtels, 
cafés et restaurants) (p. 5730) : soutient l'amendement n° 63 
de Mme Gisèle Gautier (application aux entreprises de travail 
temporaire du dispositif d'aide à l'emploi prévu pour les 
salariés intérimaires des hôtels, cafés et restaurants) ; retiré. -
Art. 8 (Modification de la redevance d'archéologie préventive) 
(p. 5744) : son amendement n° 14 : assiette de taxation réduite 
à la surface concernée par les travaux ; retiré au profit de 
l'amendement no 8 de la commission (réduction de l'assiette 
globale de la redevance et rétablissement équitable de la charge 
entre les zones urbaines et les zones rurales). Projets des 
collectivités locales entravés par les dispositions de la loi de 
2003. 
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- Projet de loi modifiant la loi n° 2003-322 du 9 avril 2003 
relative aux entreprises de transport aérien et notamment à 
la société Air France [n° 281 (2003-2004)]- (16 juillet 
2004)- Discussion générale (p. 5773) : aménagement de la 
loi de 2003 sur l'accompagnement de la privatisation d'Air 
France suite à l'accord conclu entre Air France et la compagnie 
néerlandaise KLM. Prise en compte juridique de la 
privatisation découlant de l'augmentation de capital et de la 
filialisation. Défaut d'intégration du transport aérien au sein de 
l'Union européenne. Extension du dispositif de protection des 
droits de trafic et de la licence d'exploitation. Statut du 
personnel. Les sénateurs du groupe de I'UC voteront ce texte. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 5790) : contexte 
historique de la nationalisation d'Air France en 1945. Se 
déclare choquée de l'amalgame fait par le groupe CRC entre le 
texte en discussion, la privatisation et les événements survenus 
le Il septembre aux Etats-Unis. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)]- (13 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 6590, 6591): recours abusif à l'mticle 38 de la 
Constitution. Champ trop large de l'habilitation. Refus de 
modifier par ordonnance le droit d'association et le code civil. 
Souhait de différer la ratification de l'ordonnance relative aux 
partenariats public-privé. Réserves du groupe de l'UC sur ce 
projet de loi. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 13 
(Simplification du régime des autorisations d'utiliser le sol) 
(p. 6656) : problème du manque de moyens dont souffrent les 
petites communes. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. additionnels avant l'art. 29 
(p. 8698): son amendement n° I-162: introduction d'un 
mécanisme d'ajustement du prélèvement opéré par l'Etat en 
fonction de l'évolution des bases de la taxe professionnelle de 
France Télécom imposée par les collectivités locales ; retiré. -
Débat sur les recettes des collectivités locales (p. 8699) : ses 
amendements portant sur le même objet n° I-169, I-175 et I-
178 : repli ; retirés. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Art. 29 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement, DGF, des 
communes) (p. 8766) : besoin d'information, notamment en 
te1me de données financières. 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2004) (p. 8907, 8908): importance de la loi de 
modernisation de la sécurité civile. Salue l'initiative du 
Gouvemement. Valorisation du mérite et du courage des 
sapeurs-pompiers. Amélioration de l'efficacité de leurs 
opérations. Hommage aux sapeurs-pompiers décédés en cours 
de mission. Dispositions emblématiques de cette loi. Droit 
pour tout Français de devenir sapeur-pompier volontaire. 
Absence regrettable de mesures visant à encourager les 
entreprises à embaucher des sapeurs-pompiers volontaires. 
Efforts substantiels du projet de budget en matière de sécurité 
civile. Question sur la reconnaissance du caractère dangereux 
de l'activité de sapeur-pompier, le financement de la formation 
des officiers sapeurs-pompiers professionnels, la charge 
salariale relative aux élèves officiers et l'avantage retraite. 
Inquiétude quant au financement de la modernisation des 
réseaux de transmission des SDIS. Interrogation sur le rôle des 
communes et de leurs groupements dans la perspective de la 
suppression de leurs contributions financières. Progression 
problématique pour les collectivités des charges imputées aux 
activités de secours. Inquiétude quant à l'évaluation de leur 
coût réel et quant au financement des SDIS, tributaire des 
choix politiques du Gouvernement. 

Fonction publique et réforme de l'Etat 
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- (3 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale. (p. 9019, 9020): 
contexte particulier du budget de la fonction publique. 
Réformes législatives adoptées en 2004. Souhait du 
Gouvernement d'améliorer la gestion de l'emploi public. 
Expérimentation de la rémunération au mérite. Développement 
de la formation. Mobilité des fonctionnaires. Interroge le 
ministre sur le rapport de M. Lemoyne de Forges relatif à 
l'adaptation de la fonction publique française au droit 
communautaire. La commission des lois recommande 
l'adoption de ce budget. 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004)- Etat B - Titres III et IV (p. 9354): 
interrogation du groupe. de l'UC sur les intentions du 
Gouvernement pour l'outre-mer. Gravité des problèmes, par
delà les difficultés budgétaires. Rôle de l'outre-mer dans le 
contexte européen. Attachement des collectivités ultramarines 
à la République. Situation politique en Polynésie française. 
Favorable à la réforme du mode de scrutin et à davantage de 
vérité et de transparenc.:e. · 

GOURNAC (Alain) 
sénateur (Yvelines) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
le 20 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité ·des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la Mutualité. 

Membre titulaire du Conseil national des politiques de lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion sociale. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse 
nationale des allocations 1amiliales. 

Membre titulaire dt· la commission mixte paritaire chargée de 
proposer i.Jn texte SUl (es dispositions restant en discussion du 
p10jet d·~ loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social le Il février 2004. 

Membn: ,uppléant de 1" commission mixte paritaire chargée de 
propost'r un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 nowmbre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
propo>t'r un texte .sur ,es dispositions restant en discussion du 
projet de lui de progr:•mmation pour la cohésion sociale le 7 
décemhre 2004. 

Me:nhrc Je la miss"on commune d'information "La France et 
~~~s Françai~ face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 févner 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi n° 
2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la négociation 
collective en matière de licenciements économiques et relative 
au recouvrement, par les institutions gestionnaires du régime 
d'assurance chômage, des prestations de solidarité versées 
entre le 1er janvier et le 1er juin 2004 aux travailleurs privés 
d'emploi dont les droits à l'allocation de retour à l'emploi ont 
été rétablis [n° 312 (2003-2004)] (18 mai 2004)
Entreprises - Questions sociales et santé - Travail. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la proposition de loi [n° 312 (2003-2004)] modifiant les 
articles 1er et 2 de la loi n° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant 
relance de la négociation collective en matière de · 
licenciements économiques et relative au recouvrement, par les 
institutions gestionnaires du régime d'assurance chômage, des 
prestations de solidarité versées entre le 1er janvier et le 1er 
juin 2004 aux travailleurs privés d'emploi dont les droits à 
l'allocation de retour à l'emploi ont été rétablis [n° 334 (2003-
2004)] (3 juin 2004)- Entreprises- Questions sociales et 
santé - Travail. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Rapport supplémentaire, fait au nom de la commission des 
affaires sociales, sur le projet de loi [n° 445 (2003-2004)] de 
programmation pour la cohésion sociale [n° 39 (2004-2005)] 
(26 octobre 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme - Questions sociales et santé - Société - Travail. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 356 (2003-2004)] portant 
reconnaissance de la Nation et contribution nationale en faveur 
des Français rapatriés [n° 104 (2004-2005)] (8 décembre 
2004)- Anciens combattants- Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)]- (25 février 2004)- Art. 3 (Art. L. 821-
1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la sécurité sociale et 
art. L. 244-1 du code de la l'action sociale et des familles -
Assouplissement des conditions de cumul de l'allocation aux 
adultes handicapés et de son complément avec des revenus 
d'activité) (p. 1672, 1673): son amendement n° 270: 
modalités de réduction de l'AAH en cas d'hospitalisation ; 
retiré.- Art. 5 (Art. L. 344-5-1 du code de l'action sociale et 
des familles - Maintien du régime spécifique d'aide sociale des 
personnes handicapées en cas d'accueil en établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes) (p. 1677): 
son amendement n° 271 : maintien du régime d'aide sociale 
pour les personnes handicapées déjà accueillies dans un 
établissement pour personnes âgées ; adopté. 

- Suite de la discussion (26 février 2004)- Art. 8 
(Art. L. 351-1 à L. 351-3 et L. 351-1-1 nouveau du code de 
l'éducation - Principes régissant le mode de scolarisation des 
élèves handicapés et la qualification des enseignants 
concernés et leur application dans les territoires ultramarins) 
(p. 1768): favorable à l'amendement n° 118 de M. Nicolas 
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About (assouplissement des conditions de recmtement des 
auxiliaires de vie scolaire). 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social - Commissio'! m_ixte 
paritaire (n° 224 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- ExplicatiOns 
de vote sur l'ensemble (p. 2007, 2008) : chiffres du chômage. 
Avancées significatives en matière de formation 
professionnelle : clarification par la CMP du droit applicable 
aux contrats de professionnalisation ; rétablissement . de 
l'obligation de formation des salariés par leur entrepnse ; 
spécificité de la formation des p~rson!l~s handic~pées ; 
.amélioration de la transparence du dispositif. Promotwn du 
dialogue social. Respect de la Position commune. 
Remerciements. Le groupe UMP votera ce texte. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics (n° 209 (2003-2004)] - (3 mars. 2004)- Discussion 
générale (p. 2024, 2025) : importance du principe d~ l~ïcité. 
Rôle de l'école. Volonté de redonner de la force au pnnc1pe de 
lai'cité. Rejet du communautarisme. Votera ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels. et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)]- (19 mm 2004)
Discussion générale (p. 3443, 3444) : réponse à une véritable 
attente. Données chiffrées. Urgente nécessité de revaloriser la 
profession d'assistant maternel. Amélioration de la qualité de 
l'offre de garde. Approbation de la distinction entre assistants 
maternels et familiaux. Reconnaissance de l'impmtance du rôle 
éducatif de ces professionnels. Favorable à une priorité en 
matière d'attribution du logement social. Importance du volet 
formation. Votera ce texte. 

- Proposition de loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi 
n° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la 
négociation collective en matière de licenciements 
économiques et •·elative au recouvrement, par les 
institutions gestionnaires du régime d'assurance chômage, 
des prestations de solidarité versées entre le 1er janvier et 
le 1er juin 2004 aux travailleurs privés d'emploi dont les 
droits à l'allocation de retour à l'emploi ont été rétablis 
[n° 334 (2003-2004)] - (8 juin 2004) - rapporteur de la 
commission des affaires sociales. - Discussion générale 
(p. 3860, 3861): prolongation du délai accordé aux partenaire.s 
sociaux pour aboutir à un accord sur la réforme de notre drmt 
du licenciement. Par cohérence, prolongation du délai des 
accords de méthode dans les entreprises. Réintégration 
judiciaire des "recalculés" dans le régime d'assurance 
chômage · mise en oeuvre d'une procédure de répétition de 
l'indu : ;écupération des prestations de solidarité. A vis 
favorable de la commission à l'adoption de cette proposition de 
loi.- Question préalable (p. 3871): s'oppose à la motion n° 
1 de M. Roland Muzeau tendant à opposer la question 
préalable. Aggravation excessive de la complexité de la 
procédure de licenciement par la loi de modernisation sociale. 
Priorité au dialogue social. - Art. additionnels avant 
l'art. 1er (p. 3874): s'oppose à l'amendement no 9 de M. 
Roland Muzeau (rétablissement de l'obligation pour 
l'employeur d'engager des négociations sur la réduction du 
temps de travail préalablement à l'établissement d'un plan de 
sauvegarde de l'emploi). (p. 3877) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 2 de M. Gilbert Chabroux et n° 10 de M. Roland 
Muzeau (rétablissement de l'obligation de procéder à une étude 
d'impact social et tenitorial préalable à la cessation totale ou 
partielle d'activité d'un établissement supprimant pl':'s de. cent 
emplois). (p. 3880): s'oppose aux amendements identiques 
n° 3 de M. Gilbert Chabroux et n° Il de M. Roland Muzeau 
(rétablissement de la distinction entre les phases successives de 
double consultation du comité d'entreprise en cas de 
Iicencement économique). (p. 3882): s'oppose aux 
amendements identiques n° 4 de M. Gilbert Chabroux et n° 12 
de M. Roland Muzeau (rétablissement de l'information du 
comité d'entreprise préalable à l'annonce au public de mesures 
ayant un impact sur les conditons de travail et d'emploi). 
Risque de délit d'initié. Droit d'expression des sal~riés . dans 
l'entreprise. (p. 3884) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 5 de M. Gilbert Chabroux et n° 13 de M. Roland Muzeau 
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(rétablissement des prérogatives du comité d'entreprise dans 
l'hypothèse d'une restmcturation impliquant une compression 
des effectifs et recours à un expert-comptable). (p. 3885): 
s'oppose à l'amendement n° 14 de M. Roland Muzeau 
(rétablissement de la possibilité de saisir un médiateur sur un 
projet de cessation totale ou partielle d'activité d'un 
établissement concernant au moins cent salariés). S'oppose aux 
amendements identiques n° 6 de M. Gilbert Chabroux et n° 15 
de M. Roland Muzeau (rétablissement de l'appréciation des 
critères retenus pour établir l'ordre des licenciements par 
catégorie professionnelle et suppression du critère de qualités 
professionnelles). (p. 3887) : s'oppose aux amendements 
identiques no 7 de M. Gilbert Chabroux et n° 16 de M. Roland 
Muzeau (rétablissement du rôle de l'administration du travail 
dans l'élaboration du plan de sauvegarde de l'emploi). 
(p. 3889) : s'oppose aux amendements de M. Roland Muzea_u 
n° 18 (précision de la définition du licenciement pour motif 
économique) et n° 19 (licenciement interdit aux entreprises 
bénéficiaires). - Art. 1er (Prolongation de six mois de deux 
périodes figurant dans la loi du 3 janvier 2003 portant ~elance 
de la négociation collective en matière de licenciements 
éèonomiques) (p. 3892) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 8 de M. Gilbert Chabroux et n° 17 de M. Roland 
Muzeau (suppression). - Art. additionnel avant l'art. 2 
(p. 3893) : s'oppose à l'amendement n° 2~ de 1:'1· ~oland 
Muzeau (prise en charge par l'UNEDIC de 1 mdemmsatwn des 
préjudices causés par l'application de certaines dispositions 
annulées de la convention d'assurance chômage).- Art. 2 
(Récupération de prestations devenues indues) (p. 3895) : 
s'oppose à l'amendement n° 21 de M. Jack Ralite (restauration 
du régime des intermittents, à titre conservatoire, dans l'attente 
de la renégociation du protocole d'accord du 26 juin 2003 
promise par le ministre de la culture). Règlement négocié du 
conflit des intermittents. (p. 3896) : accepte l'amendement 
n° 22 de M. Nicolas About (procédure de calcul des reliquats 
versés aux travailleurs réintégrés à titre rétroactif dans le 
régime d'assurance chômage).- Art. additionnel après 
l'art. 2 (p. 3897) : demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 23 de M. Nicolas About (procédure de 
répétition de l'indu organisée au profit des départements pour 
la récupération des sommes versées au titre du RMI). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3900) : re~ance du 
dialogue social. Dessenement du code du travml et de 
l'organisation du travail. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (21 octobre 2004)
Art. 25 bis (Réglementation des activités liées à l'organisation 
et à la vente de séjours destinés aux personnes handicapé.es) 
(p. 7039): favorable à l'amendement n° 133 de la comm1sswn 
(nouvelle rédaction). Amélioration indispensable de la chaîne 
de déplacement des personnes handicapées, en particulier le 
train. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
(n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004) - rapporteur de la 
commission des affaires sociales - Discussion générale 
(p. 7179, 7180) : avancées des droits des salariés. Sa 
proposition de loi modifiant la loi de 2003 portant _relan~e de la 
négociation collective en matière . de hc~nc1e'!l~nts 
économiques. Approbation de l'abrogatiOn des dispositiOns 
contestables de la loi de modernisation sociale. Approbation 
des actions de revitalisation nécessaire dans les bassins 
d'emploi affectés par des grands plans de licenciements 
économiques. Ensemble de mesures équilibrées conigeant les 
inégalités de la loi de modernisation sociale. Avec la 
commission, favorable à l'adoption du texte sous réserve du 
vote des amendements présentés. (p. 7195) : mise au point sur 
les auditions effectuées. 

- Suite de la discussion (2 novembre 2004) - Art. 26 
(Art. L. 322-4-8 du code du travail- Contrat initiative-emploi) 
(p. 7405): soutient l'amendement n° 387 de M. Alain Vasselle 
(rétablissement de l'exonération des cotisations patronales de 
sécurité sociale pour les CIE conclus avec les bénéficiaires de 
l'obligation d'emploi) ; retiré. Souci de ne pas encourager les 
entreprises à se dédouaner de leur obligation d'emploi des 
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personnes handicapées en versant une contribution à 
l'AGEFIPH. (p. 7407, 7408): satisfait des informations du 
Gouvernement sur l'amendement n° 387 de M. Alain Vasselle 
précité, qu'il retire.- Art. 29 (Art. L. 322-4-10 à L. 322-4-13 
du code du travail - Contrat d'avenil) (p. 7426) : rectifie 
l'amendement n° 55 de la commission (mission des 
départements et des communes pour la mise en oeuvre du 
contrat d'avenir). 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)- Art. 38 
(Programmation financière) (p. 7476): demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 323 de M. Bernard Seillier 
(prise en compte de la suppression des exonérations 
spécifiques de charges sociales dans la revalorisation des aides 
allouées aux entreprises de travail temporaire d'insertion, 
ETTI). (p. 7477) : demande le retrait de l'amendement n° 360 
de M. Bernard Seillier (programmation pluriannuelle du travail 
d'accompagnement effectué par les groupements d'emJ?loyeurs 
pour l'insertion et la qualification). Examen de la questiOn dans 
le cadre du débat budgétaire. 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004) - Demande de 
priorité (p. 7682) : accepte la demande de priorité formulée 
par Mme Nicole Borvo. - Division et art. additionnels avant 
le chapitre 1er du titre 1er (précédemment réservés) 
(priorité) : s'oppose à l'amendement no 396 de M. Roland 
Muzeau (division additionnelle - chapitre ... De l'interdiction 
des licenciements motivés par la rentabilité financière). 
(p. 7684) : s'oppose à l'amendement n° 397 de M. Roland 
Muzeau (interdiction des licenciements économiques effectués 
par des entreprises ayant réali~é des pr~fits ou ,distr!b~é des 
dividendes au cours du dernier exercice). Necessite pour 
l'entreprise d'anticiper les difficultés. (p. 7686) : s'oppose à 
l'amendement n° 398 de M .. Roland Muzeau (renforcement des 
pouvoirs des salariés confrontés à un licenciement 
économique). Allongement déraisonnable de la procédure de 
licenciement. (p. 7687) : s'oppose à l'amendement n° 403 de 
M. Roland Muzeau (instauration d'une restitution sociale à 
l'encontre des actionnaires des entreprises qui licencient alors 
qu'elles réalisent des bénéfices). (p. 7689) : s'oppose aux 
amendements de M. Roland Muzeau sur le même objet n° 402 
et n° 401 (pénalisation fiscale et financière à l'encontre. des 
actionnaires d'entreprises bénéficiaires ayant engagé un 
licenciement économique). (p. 7690, 7691): s'oppose aux 
amendements de M. Roland Muzeau n° 399 (interdiction pour 
les entreprises bénéficiaires qui licencient de lancer des OP A 
ou OPE) et n° 400 (obligation pour les entreprises 
bénéficiaires qui licencient de rembourser les fonds publics 
qu'elles ont reçus).- Art. additionnel avant l'art. 37-1 
(précédemment réservé) (p. 7692) : s'oppose à l'amendement 
no 595 de M. Roland Muzeau (doublement de l'amende 
infligée aux chefs d'entreprise pour non-respect des procédures 
de licenciement).- Art. 37-1 (précédemment réservé) 
(Abrogation des dispositions de la loi de modernisation sociale 
précédemment suspendues) (p. 7698, 7699) : s'oppose aux 
amendements de suppression n° 272 de Mme Gisèle Printz et 
n° 596 de M. Roland Muzeau. S'oppose aux amendements sur 
le même objet de M. Roland Muzeau n° 597, 598, 599, 600, 
601, 602, 603, 604 et 605 (rétablissement des dispositions 
suspendues de la loi de modernisation sociale). Met en garde 
contre des mesures qui tendent à si bien défendre les salariés, 
qu'à terme il n'y a plus de travailleurs. Exemple du bateau 
Belem. - Art. additionnel avant l'art. 37-2 (précédemment 
réservé) (p. 7702, 7703) : s'oppose à l'amendement n° 606 de 
M. Roland Muzeau (information et consultation du comité 
d'entreprise sur les mesures visant à résorber la précarité). -
Art. 37-2 (précédemment réservé) (Art. L. 132-12-2, L. 132-
27, L. 320-2, L. 320-3 du code du travail - Négociations 
obligatoires et autorisation de négocier des accords de 
méthode) (p. 7707, 7711): ses amendements n° 543 : 
correction d'une erreur rédactionnelle; n° 541 et 542 : 
rédaction ; adoptés ; et n° 540 : négociation sur les modalités 
d'information et de consultation du comité d'entreprise sur la 
stratégie· de l'entreprise ; rejeté. Sur les amendements de M. 
Jacques Pelletier, accepte le n° 586 (subordination de la 
validité des accords de méthode à leur signature par des 
syndicats majoritaires ou en l'absence d'opposition de ce~x~c.i)~ 
s'en remet à l'avis du Gouvernement pour le n° 585 (possibilite 
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de négocier des accords de méthode au niveau de la branche) et 
s'oppose au n° 587 (réduction du délai de recours pour 
contester la validité des accords de méthode). Sur les 
amendements de Mme Marie-Thérèse Hermange, accepte le 
n° 582 portant sur le même objet que l'amendement précité 
no 586 de M. Jacques Pelletier, demande l'avis du 
Gouvernement pour le n° 583 (précision) et s'oppose . au 
n° 581 (possibilité de négocier un accord sur la gestiOn 
prévisionnelle des emplois au niveau du groupe, cet .acc?rd 
exonérant chacune des entreprises du groupe de leur obligatiOn 
de négocier). S'oppose aux amendements de Mme Gisèle 
Printz n° 273 (suppression) et de M. Roland Muzeau no 607 
(suppression du délai de trois ans imparti pour la fréqu~~c.e de 
la négociation), n° 608 (suppressiOn de la possibil!te de 
conclure des accords de méthode) et n° 609 (suppresswn de 
tout délai de prescription pour l'action en nullité visant un 
accord de méthode).- Art. 37-3 (précédemment réservé) 
(Art. L. 321-1, L. 321-1-2, L. 321-1-3 du code du travail -
Modification du contrat de travail proposée pour un motif 
économique) (p. 7716, 7717) : son amendement n° 5~4 : 
précision ; adopté. S'oppose aux amendements de suppressiOn 
de Mme Gisèle Printz n° 274 et de M. Roland Muzeau n° 610. 
S'oppose aux amendements de M. Roland Muzeau n° 616 
(définition du licenciement pour motif économique) et no 612 
(rétablissement des dispositions du code du travail faisant de l.a 
proposition de modification du contrat par l'employeur le fmt 
déclencheur de l'obligation d'établir un plan de sauvetage de 
l'emploi).- Art. 37-4 (précédemment réservé) (Art. L. 321-4-
2 du code du travail - Convention de reclassement 
personnalisé) (p. 7718, 7723) : ses amendements n° 545 : 
précision que la convention de reclassement comporte des 
actions d'accompagnement ; n° 546 : renforcement de la 
possibilité d'utiliser le droit individuel à la fonnation des 
salariés licenciés ; n° 548 : modalités de mise en oeuvre de la 
convention de reclassement et encadrement de sa durée ; 
n° 653 : clarification ; et n° 549 : contribution obligatoire de 
l'Etat au financement des dépenses relatives aux actions 
engagées dans la convention de reclassement ; adoptés. 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 613 de 
M. Roland Muzeau (non-imputation de la période durant 
laquelle le salarié bénéficie d'une convention de reclassement 
sur ses droits à l'assurance chômage). Défavorable à 
l'amendement n° 275 de Mme Gisèle Printz (précision des 
modalités d'utilisation des droits acquis par le salarié licencié 
au titre du droit individuel à la formation) qu'il estime satisfait 
par son amendement n° 546 précité. - Art. 37-6 
(précédemment réservé) (Art. L. 321-16 nouveau du code du 
travail - Équilibre des bassins d'emploi) (p. 7726) : ses 
amendements n° 550 :rédaction; n° 551 :renforcement de la 
participation de l'Etat à la revitalisation des bassins d'emploi 
affectés par des licenciements collectifs effectués par les 
entreprises de moins de mille salariés ; n° 552 : clarification ; 
et n° 553 : instauration, sous l'autorité du préfet, d'un système 
de suivi de la mise en oeuvre des mesures de revitalisation ; 
adoptés. S'oppose à l'amendement no 626 de M. Roland 
Muzeau (suppression).- Art. 37-7 (précédemment réservé) 
(Art. L. 431-5, L. 432-1 ter nouveau et L. 434-3 du code du 
travail - Fonctionnement du comité d'entreprise) (p. 7729, 
7731) : ses amendements n° 554 : précision et n° 555 : 
rédaction ; adoptés. Accepte l'amendement n° 594 de M. 
Jacques Pelletier (inscription de droit, par le chef d'entreprise 
ou par le secrétaire, à l'ordre du jour du comité central 
d'entreprise, des consultations rendues obligatoires) et s'oppose 
aux amendements de suppression n° 278 de Mme Gisèle Printz 
et n° 627 de M. Roland Muzeau ainsi qu'aux amendements de 
repli n° 629 et 628 de ce dernier auteur. - Art. 37-8 
(précédemment réservé) (Application dans le temps des 
iwuvelles dispositions introduites par ce projet de loi) 
(p. 7733) : s'oppose aux amendements de suppression n° 279 
de Mme Gisèle Printz et n° 630 de M. Roland Muzeau. -
Art. additionnel après l'art. 37-8 (précédemment rése1-vé) 
(p. 7734) : accepte l'amendement n° 384 de M. Jean-Paul 
Virapoullé (dépôt d'un rapport devant le Parlement deux ans 
après l'entrée en vigueur de la loi et retraçant l'évolution des 
licenciements économiques et les conditions de mise en oeuvre 
de solutions alternatives au cours de cette période).
Art. additionnel après l'art. 37-4 (précédemment réservé) 
(p. 7735) : s'oppose à l'amendement n° 276 de Mme Gisèle 
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Printz (création d'un fonds de mutualisation afin de sécuriser la 
situation des entreprises sous-traitantes et de leurs salariés en 
cas de restructuration de l'entreprise donneuse d'ordre).
Art. 37-5 (p1·écédemment réservé) (Art. L. 321-7-1 nouveau 
du code du travail - Délais de recours relatifs à la procédure 
de consultation et de licenciement économique) (p. 7737) : 
s'oppose aux amendements de suppression n° 277 de Mme 
Gisèle Printz et n° 614 et 615 de M. Roland Muzeau.
Art. additionnels avant l'art. 37-6 (précédemment réservés) 
(p. 7738, 7741): s'oppose aux amendements de M. Roland 
Muzeau, n° 617 (annulation de toute décision de suppression 
d'emplois liée à une opération de délocalisation), n° 618 
(taxation des investissements réalisés à l'étranger au détriment 
de l'emploi et de la production en France et taxation des 
importations de produits fabriqués à bas coût de main
d'oeuvre), n° 619 (prise t:n compte de la relocalisation des 
productions industrielles dans la politique d'aménagement du 
territoire), no 620 (suppression des aides publiques aux 
entreprises qui délocalisent), n° 621 (sanction financière de la 
pratique des délocalisations), n° 622 (mise en oeuvre de 
mesures dissuasives à la pratique des licenciements pour 
convenance boursière), n° 623 (interdiction pour les 
mandataires sociaux et les cadres dirigeants d'acquérir des 
options d'achat d'actions dans l'entreprise bénéficiaire qui a mis 
en oeuvre des licenciements dans le cadre d'un plan social), 
n° 624 (relèvement du taux d'imposition des plus-values tirées 
de la cession de titres d'une société bénéficiaire qui a procédé à 
un licenciement économique) et n° 625 (relèvement du taux de 
l'impôt sur les sociétés pour les entreprises bénéficiaires qui 
procèdent à un licenciement économique).- Seconde 
délibération- Art. 37-2 (Art. L. 132-12-2, L. 132-27, L. 320-
2, L. 320-3 du code du travail - Négociations obligatoires et 
autorisation) (p. 7745) : son amendement n° A-3 : précision ; 
adopté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 7751): 
remerciements. Avancées et discussion respectable. Confiant 
en la réussite du plan Borloo qu'il a défendu avec fierté devant 
la Haute Assemblée. 

- P1·ojet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (18 novembre 2004)- Débat sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(p. 8107, 8108): préoccupation de l'évolution du risque lié aux 
maladies professionnelles. Evolution des transfeJis financiers 
vers l'assurance maladie et vers les fonds "amiante". 
Amélioration de la prévention des risques professionnels. 
Evolution vers la réparation intégrale du risque. Elaboration 
des conditions du redressement de la branche. Travail du 
rapporteur.- Art. 21 bis (priorité) (Art. 41 de la loi n° 98-
1194 du 23 décembre 1998 de financement de la sécurité 
sociale pour 1999 - Procédure d'inscription sur la liste des 
entreprises ouvrant droit au bénéfice de la cessation d'activité) 
(p. 8119) : soutient l'amendement n° 60 de M. Jean-Marc 
Juilhard (introduction d'une procédure contradictoire 
d'instruction des demandes d'inscription sur la liste des 
entreprises ouvrant droit au bénéfice de la cessation d'activité) ; 
retiré. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit- Commission mixte paritaire [n° 28 (2004-2005)]- (18 
novembre 2004) - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 8162) : texte nécessaire. Recours légitime aux ordonnances. 
Propose l'association des commissions parlementaires à la 
rédaction des ordonnances. Approbation des mesures relatives 
au régime social des indépendants. Le groupe UMP votera ce 
texte. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (18 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 24 ou après l'art. 26 (p. 8170) : 
soutient l'amendement n° 201 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(versement annuel de l'allocation de logement) ; iuecevable 
(article 40 de la Constitution). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004)- Art. additionnels ap1·ès l'art. 9. bis 
(précédemment réservés) (p. 8541): son amendement n° I-
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308 : réduction d'ISF pour les souscriptions en numéraire dans 
le capital des PME ou les parts de fonds communs de 
placement dans l'innovation ou de fonds d'investissement de 
proximité ; adopté. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)]- (16 décembre 2004)- rappmieur de la 
commission des affaires sociales. - Discussion générale 
(p. 9822, 9823) : rappel des mesures prises depuis 2002. 
Double objectif moral et financier du projet de loi. 
Revalorisation de l'allocation de reconnaissance et 
prolongation des aides au logement en faveur des harkis. 
Attribution de dérogations. Indemnisation des rapatriés 
d'origine européenne. Indemnisation d'exilés politiques salariés 
du secteur privé. Création d'une fondation pour la mémoire de 
la guerre d'Algérie et des combats du Maroc et de Tunisie. 
Articles additionnels. Au nom de la commission, souhaite 
l'adoption du présent texte. (p. 9836) : amendements de la 
commission des affaires sociales instituant une allocation aux 
enfants de harkis dont les parents sont décédés.- Art. 1er 
(Reconnaissance de la Nation) (p. 9854) : s'oppose à 
l'amendement n° 50 de M. Jean Faure (précision sur l'ensemble 
des victimes devant faire l'objet de la reconnaissance de la 
nation et du droit à une juste réparation) ainsi qu'à 
l'amendement n° 34 de Mme Gisèle Printz (remplacement du 
mot "événements" par l'expression "guerre et des combats") et 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 54 de 
Mme Marie-Thérèse Hermange (réaffirmation du devoir de 
reconnaissance de la nation). - Art. additionnels après 
l'art. 1er (p. 9856) : s'oppose à l'amendement n° 35 de Mme 
Gisèle Printz (reconnaissance par la nation de ses 
responsabilités). - Art. additionnel après l'art. 1er ou après 
l'art. 4 (p. 9857) : s'oppose aux amendements n° 42 de Mme 
Gisèle Printz (attribution d'une indemnité forfaitaire sous 
certaines conditions à tout enfant de supplétif ou assimilé) et 
n° 53 de M. Jean Faure (mise en place d'une indemnité de 
réparation pour les enfants de harkis nés en Algérie et 
rapatriés). - Art. 1er bis (Hommage aux populations civiles 
victimes de la guerre d'Algérie) (p. 9859) : son amendement 
n° 1 : élargissement de l'hommage rendu par la nation aux 
disparus et aux victimes civiles des combats de Tunisie et du 
Maroc ; adopté après modification par le sous-amendement 
n° 59 de M. Jean Faure (rétablissement du terme "massacres") 
qu'il accepte. S'oppose aux amendements n° 36 de M. Claude 
Domeizel (suppression de la référence à la commémoration du 
5 décembre) et no 8 de M. Michel Guerry (association des 
victimes de disparition et d'enlèvement à l'hommage rendu par 
la nation), ainsi que sur ce dernier au sous-amendement n° 49 
de M. Jean Faure (élargissement de l'hommage de la nation aux 
populations d'Algérie de toutes origines). (p. 9861): sur son 
amendement n° 1, accepte le sous-amendement précité n° 59 
de M. Jean Faure, sous réserve d'une modification 
rédactionnelle. - Art. 1er ter (Création d'une fondation pour 
la mémoire de la guerre d'Algérie et des combats du Maroc et 
de Tunisie) (p. 9862) : souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 21 de Mme Muguette Dini 
(constitution d'un comité d'historiens au sein de la fondation et 
accessibilité des archives). Inquiétude sur les conséquences de 
l'ouverture des archives. Souhaite connaître l'avis du 
Gouvemement sur l'amendement n° 37 de Mme Gisèle Printz 
(précision sur le rôle et les missions de la fondation). -
Art. 1er quinquies (Interdiction des injures contre les harkis) 
(p. 9863) : accepte l'amendement n° 55 du Gouvemement 
(élargissement de la portée de l'interdiction aux groupes de 
personnes et à l'apologie des crimes commis contre les 
harkis). - Art. additionnel après l'art. 1er quinquies 
(p. 9863) : son amendement n° 3 (mission de lutte contre les 
discriminations dont sont victimes les harkis confiée à la Haute 
autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité) 
retiré puis repris par M. Claude Domeizel. - Art. additionnel 
après l'art. 1er quinquies ou après l'art. 2 : demande le 
retrait des amendements analogues n° 9 de M. Michel Gueuy 
et n° 24 de Mme Muguette Dini (création d'une indemnisation 
en capital pour les descendants des personnes assassinées ou 
disparues).- Art. additionnel après l'art. 1er quinquies 
(p. 9865) : souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 22 de Mme Muguette Dini (rapatriement des 
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corps des parents des Français d'Algérie et protection des 
cimetières).- Art. 2 (Ouverture d'un droit d'option en faveur 
des harkis entre la revalorisation de l'allocation de 
reconnaissance et le versement d'un capital) (p. 9866) : son 
amendement n° 58 : versement d'une indemnité de 20 000 
euros aux enfants de harkis dont les parents sont décédés ; 
adopté. (p. 9867) : s'oppose aux amendements n° 38 de Mme 
Gisèle Printz (cumul de l'allocation de reconnaissance avec le 
versement d'un capital) et n° 23 de Mme Muguette Dini 
(versement de l'allocation de reconnaissance aux rapatriés 
d'Indochine et à leurs ayants droit). Demande le retrait de 
l'amendement no 52 de M. Jean Faure (élargissement des 
mesures de réparation aux ayants droit). - Art. additionnel 
apt·ès l'art. 2 (p. 9868) : s'oppose à l'amendement n° 39 de 
Mme Bariza Khiari (versement d'une indemnité forfaitaire de 
30 000 euros aux personnes divorcées de harkis).- Art. 3 
(Prorogation des aides au logement en faveur des harkis) : son 
amendement n° 4 : rédaction ; adopté. Son amendement n° 5 : 
extension du bénéfice des procédures de désendettement 
immobilier ; adopté après modification par le sous
amendement 11° 56 du Gouvernement (entrée en vigueur au !er 
janvier 2005) qu'il accepte. - Art. additionnel après l'art. 3 
(p. 9869): à titre personnel, favorable à l'amendement n° 19 de 
M. Nicolas About (élargissement de la définition des 
logements locatifs sociaux aux lotissements construits en 
faveur des harkis). Amendement non examiné dans sa forme 
rectifiée par la commission. - Art. 4 (Dérogations 
individuelles ouvrant droit au bénéfice de l'allocation de 
reconnaissance et des aides au logement) (p. 9872) : s'oppose 
aùx amendements n° 40 de Mme Gisèle Printz (levée des 
délais de forclusion) et de Mme Muguette Dini n° 25 
(rallongement du délai de rapatriement) et n° 26 (allongement 
du délai d'acquisition de la nationalité française).
Art. additionnel après l'art. 4 (p. 9873): s'oppose à 
l'amendement n° 43 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga 
(conditions d'acquisition de la nationalité française par les 
pupilles de la nation) qu'il considère satisfait par les règles en 
vigueur. - Art. 4 bis (Aides complémentaires instituées au 
qénéjice des enfants de harkis percevant les bourses de 
l'éducation nationale) (p. 9874) : son amendement n° 6 : 
élargissement du champ des bénéficiaires ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 44 de Mme Bariza Khiari (priorité donnée 
aux enfants de harkis dans les actions d'insertion sociale et de 
formation professionnelle) qu'ii" estime satisfait. - Art; 4 ter 
(Rapport relatif à la situation sociale des enfants de harkis) 
(p. 9875): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 27 de Mme Muguette Dini (rapport au Parlement sur les 
difficultés de fonctionnement de la commission nationale de 
désendettement et engagement du Gouvernement à simplifier 
les textes).- Art. 5 (Restitution aux rapatriés des sommes 
précédemment prélevées au titre des différentes lois 
d'indemnisation) (p. 9877) : s'oppose aux amendements de M. 
Claude Domeizel n° 45 (fixation d'un délai de six mois pour la 
publication du décret d'application) et n° 46 (indexation sur 
l'inflation des sommes restituées).- Art. additionnel après 
l'art. 5 : souhaite entendre l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 31 de Mme Muguette Di ni (négociation par 
l'Etat d'un plan d'apurement des dettes).- Art. 6 
(Indemnisation d'exilés politiques salariés du secteur privé) 
(p. 9878) : demande le retrait de l'amendement n° 48 de M. 
Jacques Peyrat (précision de la portée de l'article) qu'il estime 
satisfait. - Art. additionnel après l'art. 6 : s'oppose à 
l'amendement n° 47 de Mme Valérie Létard (création de 
cellules régionales d'insertion pour les jeunes de la deuxième 
génération). - Art. 7 (Répression de la contestation de 
l'existence des crimes commis contre les harkis après le 19 
mars 1962) (p. 9879) : accepte l'amendement n° 57 du 
Gouvernement (suppression). - Art. additionnels après 
l'art. 7 : demande le retrait de l'amendement n° 32 de Mme 
Muguette Dini (élaboration d'une · quatrième loi 
d'indemnisation dans un délai d'un an). - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 9880) : remerciements. Espoir 
d'apaisement. 
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GOUSSEAU (Adeline) 
sénateur (Yvelines) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la protection des inventions 
biotechnologiques [n° 55 (2001-2002)] - (26 octobre 2004)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 7131): caractère 
fondamental de la protection par le brevet en matière de 
biotechnologies. Nécessité de combler le retard par rapport aux 
Etats-Unis. Clef du développement de demain. Nécessité de 
garantir la compétitivité de la France au niveau international et 
d'affirmer une exigence éthique. Le groupe UMP soutiendra ce 
texte enrichi des travaux de la commission. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (26 novembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 2 
(p. 8459): soutient l'amendement de M. Alain Fouché n° I-186 
(extension du régime applicable aux bénéfices agricoles à la 
profession de maréchal-fenant); retiré puis repris par M. 
Michel Moreigne. 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche.
III. - Recherche 

- (6 décembre 2004) (p. 9202, 9204) : intervient, au nom de 
Jean-Paul Emorine, président de la commission des affaires 
économiques. Contexte international de la recherche. Situation 
des Etats-Unis, du Japon et de la Chine. Insuffisance de la 
recherche des PME dans le programme cadre de recherche et 
de développement, PCRD. Absence de l'espace européen de la 
recherche. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rut·ales 

- (7 décembre 2004) (p. 9252, 9253) : avancées du budget. 
Conduite d'une politique agricole en cohérence avec les 
financements européens. Amorce du dispositif d'assurance 
récolte. Réflexion sur l'objectif final d'intégrer un véritable 
système de réassurance d'Etat au sein de ce dispositif. 

Travail, santé et cohésion sociale - 1. - Emploi et travail 

(9 décembre 2004) (p. 9447, 9448): action du 
Gouvemement en faveur de l'égalité professionnelle. 

Ecologie et développement durable 
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- (10 décembre 2004) (p. 9515): associe Dominique Braye à 
son intervention. Politique d'importation massive des déchets 
dangereux par l'Allemagne contraire aux principes 
d'autosuffisance, de proximité et de gestion responsable. 
Exemplarité de l'engagement de la France dans l'élimination 
sécurisée des déchets dangereux. A venir de la filière française. 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004) - Art. 65 (Crédit d'impôt en faveur du 
développement durable pour les dépenses d'équipement de 
l'habitation principale) (p. 9672) : soutient l'amendement n° 11-
164 de M. Laurent Béteille (intégration dans le champ du 
crédit d'impôt des dépenses de remplacement d'une chaudière à 
basse température ou à condensation) ; retiré. (p. 9675) : 
soutient les amendements de M. Laurent Béteille n6 11-162 
(extension du crédit d'impôt lié aux dépenses d'équipements de 
production d'énergie utilisant une source d'énèrgie 
renouvelable aux immeubles collectifs à usage d'habitation 
neufs ou achevés); et n° 11-163 (intégration dans le champ du 
crédit d'impôt lié aux coûts d'équipements de production 
d'énergie utilisant majoritairement des énergies renouvelables, 
des dépenses de raccordement) ; retirés. - Art. additionnel 
après l'art. 65 (p. 9676): soutient l'amendement n° 11-165 de 
M. Laurent Béteille (prorogation de cinq ans du dispositif 
d'exonération de taxe intérieure de consommation sur le gaz 
naturel et de TIPP applicable au fioul lourd, au gaz naturel et 
au gaz de raffinerie dans les installations de cogénération) ; 
retiré. 

GOUTEXRON (Adl'ien) 
sénateur (Haute-Loire) 

UMP 

Vice-Président du Sénat; a présidé les séances des 8, 14, 15, 
19, 21 janvier, 5, 24, 25 février, !er mars, 14 avril, 6, 12, 25 
mai, 2, 10, 16, 22, 28 juin, 6, 15, 23, 26, 30 juillet, 14, 20, 26, 
27 octobre, 2, 4, 5, 16, 26, 29 novembre, !er, 2, 6, 8, 9, 13, 16, 
21 et 22 décembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé jusqu'au 20 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission des comptes de la Sécurité 
sociale. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de l'Agence 
française de développement le 4 novembre 2004. 

Membre titulaire du Comité de surveillance de la caisse 
d'amm1issement de la dette sociale. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse 
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
réserve pour les retraites. 

Membre titulaire du Haut conseil pour l'avenir de l'assurance 
maladie jusqu'au 1er octobre 2004. 
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Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27 juillet 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Avis; fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 145 (2003-2004)] relatif à la solidarité pour 
l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées 
[n° 315 (2003-2004)1 (19 mai 2004)- Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 420 (2003-2004)] relatif à l'assurance maladie 
[n° 425 (2003-2004)] (21 juillet 2004)- Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Affaires étrangères [n° 74 tome 3 annexe 1 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Affaires étrangères et coopération -
Budget. 

INTERVENTIONS 

- Souhaits de bienvenue à M. Elyor Ganiev, vice-premier 
ministre d'Ouzbékistan- (14 janvier 2004) {p. 247). 

- Projet de loi relatif à la politique d.e santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (15 janvier 2004)- Art. 15 bis (Art. L. 3512-4 
du code de la santé publique - Autorité compétente pour 
constater et sanctionner les infractions à la législation sur la 
lutte contre le tabagisme) (p. 326) : son amendement n° 171 : 
élargissement des compétences du service d'enquête affecté à 
la constatation des infractions à la loi Evin ; retiré. -
Art. additionnels après l'art. 16 (p. 331): son amendement 
n° 173 : extension de l'interdiction de la publicité et de la 
propagande en faveur des produits du tabac ; adopté. (p. 332) : 
son amendement n° 172 : sanction financière en cas 
d'infraction à la publicité sur les produits du tabac ; adopté. 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Art. 18 quater 
(précédemment réservé) (priorité) (Art. L. 3231-1 [nouveau] 
du code de la santé publique - Prescription et mise en oeuvre 
des psychothérapies) (p. 496, 497) : caractère réducteur de 
l'amendement Accoyer. Son amendement n° 249 : création 
d'un conseil national des pratiques thérapeutiques relatives au 
psychisme ; devenu sans objet. (p. 505, 506) : défavorable à 
l'amendement no 363 du Gouvernement (dispense de 
l'inscription au registre national des psychothérapeutes pour les 
professionnels incontestés). 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 665, 666) :mobilisation de la nation dans le grand débat sur 
l'avenir de l'école. Inattractivité de la carrière d'enseignant. 
Importance de la formation. Régularité du recrutement. 
Maintien du niveau de diplôme. Mission émancipatrice des 
enseignants. Sa proposition de constituer un corps spécifique 
d'enseignants de collège. Equilibre indispensable dans la 
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formation des enseignants, entre la formation à un métier et 
celle à une discipline. 

- Hommage à Olivier Guichard- (21 janvier 2004) (p. 689). 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels. et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)]- (25 mm 2004)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3508) : votera ce 
texte. Apport du Sénat. Nécessité d'une coexistenc~ . ~e 
plusieurs modes de garde d'enfants. Effort des collectivites 
locales. Hommage au travail du rapporteur. Compte épargne 
temps. 

~ Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (25 mai 2004) - rapporteur pour .avis de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation. - Discussion générale 
(p.3518, 3519): rapport d'étape dans le cadre de la mission de 
réflexion conduite par Raoul Briet et Pierr~ Jamet. 
Préoccupation de la mise en place de la Caisse natiOnale de 
solidarité pour l'autonomie, CNSA. Valeur pédagogique de la 
relation entre la journée de solidarité et les ressources qui en 
découlent. Favorable à l'inscription des aménagements fiscaux 
dans une perspective d'ensemble. Demande de précision sur la 
montée en charge des dépenses en faveur des personnes âgées 
et des personnes handicapées. Interrogation sur le contrôle 
exercé par le Parlement sur la CNSA. Au nom de la 
commission des finances, propose d'adopter le texte. 

- Suite de la discussion (26 mai 2004)- Art. 7 (Création 
d'une Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, CNSA) 
(p. 3583) : son amendement n° 27 : nouvelle rédaction en 
prenant en compte les limites des ressources de 1~ <;:NSA ; 
adopté par priorité. (p. 3584): accord de la commissiOn des 
finances pour la création de la CNSA. - Art. 7 bis (Statut de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie des personnes 
âgées et handicapées) (p. 3585) : son amendement n° 28 : 
contrôle des commissions des finances du Sénat et de 
l'Assemblée nationale sur la CNSA ; retiré. - Art. 7 ter 
(Organes et missions de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie des personnes âgées et handicapées) (p. 3589, 
3590) : son amendement .no 29 : prés~nce, de r.e~résel}tants des 
conseils généraux au sem du conseil d admmistratwn de la 
CNSA et suppression de la référence aux parlementaires ; 
retiré. (p. 3591): son amendement n° 30: remise d'un rapport 
détaillé au Parlement ; adopté après modification par le sous
amendement n° 85 du Gouvernement. - Art. 8 (Produits 
affectés à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie) 
(p. 3594): son amendement n° 31 :précision; adopté.- Art.? 
(Charges de la Caisse nationale de solid_arité p~ur l'a~ttonon;ze 
pour l'année 2004) (p. 3599): souhait de 1 adoptiOn ~un 
dispositif péréquateur. - Art. 10 (Charges de la Cmsse 
nationale de solidarité pour l'autonomie à compter de l'année 
2005) : son amendement n° 32 : rédaction ; adopté. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (17 juin 2004)- Art. 56 (Avantage de retraite 
pour les sapeurs-pompiers volontaires - Intitulé du titre II et 
articles 15-1 à 15-4 nouveaux de la loi du 3 mai 1996) 
(p. 4454): favorable à l'amendement n° 273 du Gouvemement 
(nouvelle rédaction). Regrette la non-exonération de CS9. -
Art. additionnels après l'art. 74 (p. 4461, 4462): soutient 
l'amendement no 227 de M. Bemard Murat (délivrance 
possible du permis de construire d~ns ~es commune~ d~ moins 
de 500 habitants n'ayant pas satisfmt aux prescnptwns de 
sécurité publique en matière de lutte contre les incendies); 
retiré. Amendement d'appel. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 4~0 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- rapporteur pour avis de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation. - Discussion générale 
(p. 5873, 5875) : réforme nécessaire subordonnée. au 
changement de comportement des acteurs sociaux. 
Instauration et généralisation du dossier médical personnel à 
l'horizon 2007. Conditions d'efficacité: respect de la 
confidentialité ; affirmation du rôle du médecin traitant ; 
question de la lisibilité du dossier ; interrogation quant au coût 
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prévisionnel de ce dossier et au risque de dérapage ~?ncemant 
l'accès direct à certains spécialistes. Attente de précision sur la 
double pénalisation du disp?sitif pour le ,I?atient. ~éfle~ion 
nécessaire sur l'effet de seUil attendu de 1 mstauration dune 
aide à l'acquisition d'une protection compl~mentaire. Inté~êt de 
la nouvelle gouvemance du système de soms pour un véntable 
équilibre grâce au dialogue et à la concertation. Nécessité 
cependant d'éviter le risque de chevauche.ment des 
responsabilités et des compétences en raison du fOisonnement 
de commissions. Politique volontariste quant au retou: à 
l'équilibre financier. Contribution conséquente des entrepnses 
avec la C3S. Evolution de la charge des intérêts après le 
transfert des dettes nouvelles à la CADES. Plan sujet à 
critiques mais s'avérant être le moins mauvais possible en 
l'état act~el des choses. Convaincu qu'il sera le dernier, sous 
peine d'échec de la France. Proposera l'adoption dti texte 
amendé par la commission. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2004)- Art. 2 ter 
(Art. L. 161-36-4 du code de la sécurité sociale- Identification 
de l'assuré dans le cadre du dossier médical personnel) 
(p. 5976) : satisfait de l'adoption de son amendement no 17 : 
définition d'un identifiant santé indépendant du numéro 
d'inscription des personnes au répertoire national 
d'identification.- Art. 5 (Art. L. 162-5 du code de la sécurité 
sociale -Dépassements d'honoraires des médecins) (p. 6001, 
6002) : son amendement n° 18 : rédaction ; adopté. - Art. 8 
ter (Art. L. 1414-1, L. 1414-3-3, L. 1414-11 et L. 4135-1 du 
code de la santé publique - Accréditation des médecins 
exerçant en établissement de santé) (p. 6016, 60 17) : son 
amendement n° 19 : aide à la souscription d'une assurance 
réservée aux seuls médecins titulaires d'une accréditation ; 
retiré. 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004) - Art. 12 
(Art. L. 161-31, L. 162-4-3 et L. 162-21 du code de la sécurité 
sociale - Accès des professionnels de santé aux informations 
détenues par les caisses d'assurance maladie et contrôle de 
l'utilisation de la carte Vitale) (p. 6056) : son amendement 
n° 20 : suppression du IV prévoyant l'information des assurés 
du montant de leurs dépenses de santé ; adopté. - Art. 12 bis 
(Art. L. 161-31 du code de la sécurité sociale - Information 
des assurés sociaux) (p. 6059) : son amendement n° 21 : 
suppression; retiré.- Art. 13 (Art. L. 162-1-14 du code de la 
sécurité sociale - Institution de pénalités financières en cas 
d'abus ou de ji-aude des professionnels, des établissements de 
santé et des assurés) (p. 6062) : son amendement no 22 : 
rédaction; adopté.- Art. 15 bis (Art. L. 162-4-4 du code de la 
sécurité sociale - Prolongation d'un arrêt de travail) 
(p. 6076) : intervient sur l'amendement n° 313 de M. Gérard 
Dériot (mission du médecin traitant en matière d'arrêt de 
travail). Interrogation sur la mission des médecins contrôleurs. 

- Suite de la discussion (26 juillet 2004)- Art. 19 
(Art. L. 161-37 à L. 161-44 du code de la sécurité sociale -
Haute autorité de santé) (p. 6134) : soutient l'amendement 
n° 324 de M. Philippe Marini (prise en compte de la politique 
du médicament dans l'exercice des missions de la Haute 
autorité de santé); adopté. (p. 6141): rectifie l'amendement 
précité no 324 de M. Philippe Marini. - Art. 21 (Art. L. 111-11 
du code de la sécurité sociale et article 31 de la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2003 - Association des 
caisses à la préparation du budget de l'assurance maladie) 
(p. 6151) : son amendement n° 23 : transmission annuelle au 
Parlement par les caisses nationales d'assurance maladie d.es 
propositions relatives à l'évolution des charges et des prodUits 
ainsi qu'aux mesures nécessaires pour équilibrer les dépenses 
d'assurance maladie; adopté.- Art. 22 (Art. L. 114-1 et 
L. 114-4-1 du code de la sécurité sociale - Création d'un 
comité d'alerte sur l'évolution des dépenses de l'assurance 
maladie) (p. 6154): son amendement n° 24: précision; 
adopté.- Art. 23 (Art. L. 251-4, L. 322-2 et L. 322-3 du code 
de la sécurité sociale - Fixation par l'UNCAM des taux de 
remboursement des médicaments et prestations) (p. 6159) : son 
amendement n° 25 : fixation du taux de participation de 
l'assuré pour les médicaments dans des limites et conditions 
fixées par décret ; retiré. 
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- Suite de la discussion (27 juillet 2004) - Art. 35 
(Art. L. 161-38 et L. 161-28-2 à L. 161-28-4 du code de la 
sécurité sociale - Création de l'Institut des données de santé) 
(p. 6248) : son ·amendement n° 26 : prise en compte de la 
création par l'article 31 de l'Union nationale des organismes de 
protection sociale complémentaire, UNOPSC, et de l'Union 
nationale des professions de santé ; adopté. - Art. 39 
(Art. L. 131-7 du code de la sécurité sociale- Mesures visant à 
garantir les ressources de la sécurité sociale) (p. 6277) : son 
amendement n° 27 : précision concernant le versement à la 
CNAMTS de la fraction supplémentaire correspondant aux 
sommes perçues au titre du droit de consommation sur les 
tabacs ; adopté. Interrogation sur la pérennité de cette 
dotation.- Art. 41 (Art. L. 136-2, L. 136-7-1 et L. 136-8 du 
code de la sécurité sociale - Dispositions relatives à la 
contribution sociale généralisée) (p. 6288) : son amendement 
n° 28 : coordination ; adopté. - Art. 42 (Art. L. 245-2 et 
L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale - Relèvement de la 
contribution sur les dépenses de promotion des fabricants ou 
distributeurs de dispositifs médicaux et de la contribution sur 
les dépenses de promotion des laboratoires pharmaceutiques) 
(p. 6292) : votera l'amendement n° 553 de M. Paul Blanc 
(aménagement de la taxe sur la publicité des entreprises 
pharmaceutiques) dont il salue l'initiative. 

- Rappel au règlement- (20 octobre 2004) (p. 6884) : 
intervient sur les rappels au règlement de Mme Nicole Borvo 
et de M. Jean-Pierre Bel. Annonce de la réunion prochaine de 
la conférence des présidents. 

- Souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire de 
l'Assemblée populaire nationale de Chine- (20 octobre 
2004) (p. 6885). 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (20 octobre 2004)
Rappel au règlement (p. 6903) : intervient sur le rappel au 
règlement de M. Jean-Pierre Sueur. Les opérations de vote 
n'étaient pas terminées. 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 27 
(Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de l'action sociale et des 
familles . Maisons départementales des personnes 
handicapées) (p. 7065) : s'abstient sur l'amendement n° 222 du 
Gouvernement (statut de GIP de la maison départementale 
sous l'autorité du département). Identification indispensable 
des responsabilités. 

~ Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7964, 7965) : adoption de trois réformes sociales 
majeures sur les retraites, l'assurance maladie et l'autonomie. 
Caractère historique du déficit de 2004. Objectif de 
préservation du régime de sécurité sociale. Interrogation sur la 
mise au point du dossier médical personnalisé. Situation de 
l'hôpital. Craintes au sujet du financement des mesures 
nouvelles. Votera le projet de loi en invitant le Gouvernement 
à poursuivre ses efforts. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004)- Art. additionnel après l'art. 9 
(précédemment réservé) (p. 8544) : en qualité de président de 
séance, félicite M. Dominique Bussereau pour sa nomination 
comme ministre de l'agriculture. 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, pour les affaires étrangères. 
(p. 9356, 9357) : budget exonéré de régulation budgétaire. 
Préservation de l'image de la France. Participation à l'effort de 
rigueur et de réforme. Diminution en volume à périmètre 
constant. Non-remplacement d'un départ à la retraite sur deux 
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pour la deuxième année consécutive. Diminution des dépenses 
de fonctionnement. Redéploiement des crédits au profit de 
priorités, notamment la réforme du réseau. Augmentation de 
l'aide publique au développement, APD. Mise en oeuvre de la 
réforme du droit d'asile. Progression continue de la subvention 
versée à l'OFPRA. Réduction effective des délais de traitement 
des demandes d'asile en 2004. Augmentation considérable des 
recours contre les décisions de l'OFPRA. Affectation de 125 
personnes supplémentaires auprès de la CRR. Question du 
devenir des déboutés du droit d'asile. Evaluation indispensable 
de la réforme du droit d'asile à la fin de 2005. Augmentation du 
nombre d'étudiants étrangers en France. Effort souhaitable en 
faveur de la sélection des meilleurs plutôt que la recherche du 
nombre. Sécurité des Français à l'étranger. Importance de cette 
priorité après les récentes émeutéS en Côte-d'Ivoire. Plan 
d'aménagement du réseau à l'étranger : recettes attendues des 
cessions de biens immobiliers ; suppression d'emplois ; 
rationalisation du réseau ; fetmeture de consulats, notamment 
en Allemagne. Renforcement des moyens dans les pays jugés 
prioritaires. (p. 9358) : soutien de la commission aux réformes 
engagées. Intérêt du contrat triennal "de rigueur et de 
prévisibilité" suggéré par le Président de la République. 
Installation d'une culture de gestion et d'évaluation. 
Développement des expérimentations préfigurant la LOLF. 
Interrogation sur la chaîne d'information internationale. 
Insuffisance regrettable de moyens humains concemant les 
services des visas, des contributions volontaires aux 
organisations internationales et des moyens de financement des 
projets immobiliers. Octroi souhaitable à l'AEFE des moyens 
juridiques et financiers pour la prise en charge des 
établissements scolaires en gestion directe à l'étranger. Avis 
favorable de la commission des finances à l'adoption de ce 
projet de budget. 

Budgets annexes de la Légion d'honneur et de l'ordre de la 
Libération 

- (13 décembre 2004) (p. 9613): en qualité de président de 
séance, salue la présence du Grand chancelier de l'ordre de la 
Légion d'honneur et du chancelier de l'ordre de la Libération. 

GRIGNON (Francis) 
sénateur (Bas-Rhin) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

Élection annulée par le Conseil Constitutionnelle 26 novembre 
2004. 

~· 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
du 6 octobre 2004 au 26 novembre 2004 ; vice-président de la 
commission du 19 mai 2004 au 7 octobre 2004 ; membre de la 
commission jusqu'au 18 mai 2004. 

Secrétaire général des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occident>'le ; puis 
membre le 19 octobre 2004 ; puis vice-président le 2 novemb• e 
2004. 

Membre titulaire de la Conférence permanentr "habitat
construction-développement durable". 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer une meilleure 
représentation des communes associées au sein des conseils 
municipaux [n° 268 (2003-2004)] (14 avril 2004)
Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Délocalisations : pour un néo
colbertisme européen [n° 374 (2003-2004)] (23 juin 2004) -
Economie et finances, fiscalité - Entreprises - PME, 
commerce et artisanat - Questions sociales et santé -
Société- Travail- Union européenne. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2023, 2024) : exemple de coopération entre 
catholiques et musulmans. Votera ce projet de loi. Nécessité 
d'assurer un égal accès à l'emploi. Demande de respect du 
statut particulier de l'Alsace-Moselle. Progrès des valeurs 
universelles. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvernement sur les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004) (p. 7879, 
7880) : favorable à l'idée d'une TV A de compétitivité. 
Pénalisation du travail par le système actuel. Limites des 
simulations éconon:iques. Absence d'impossibilité technique. 
Rejet du conformisme. Volonté de poursuivre la réflexion sur 
ce sujet. 

GRILLOT (Louis) 
sénateur (Côte-d'Or) 
UMP, puis UMP-A 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la cailicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de loi visànt à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 
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GRUILLOT (Georges) 
sénateur (Doubs) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre titulaire du Conseil national des transports. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications jusqu'au 1er octobre 
2004. 

Membre titulaire du Conseil national de la sécurité routière 
jusqu'au 6 novembre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration du Fonds pour le 
développement de l'intermodalité dans les transports. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport d'information, fait .au nom de la commission des 
affaires économiques : Russie - mission de la délégation des 
Affaires économiques [n° 161 (2003-2004)] (21 janvier 
2004)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Routes et voies navigables [n° 76 tome 13 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Transports- Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectiyités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (30 juin 2004)
Art. 49 (Art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, 
L. 302-1, L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre II du 
titre préliminaire du livre III, art. L. 303-1, chapitre II du titre 
fer du livre III et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 
nouveau, L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre 
III du code de la construction et de l'habitation, art. 79 de la 
loi no 83-8 du 7 janvier 1983- Délégation de l'attribution des 
aides à la pierre aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et aux départements -
Programmes locaux de l'habitat - Création d'un comité 
régional de l'habitat) (p. 4907) : soutient l'amendement n° 152 
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de M. Jean-Paul Emorine (suppression des conditions 
démographiques exigées des communautés de communes pour 
être délégataires des aides à la pierre) ; adopté. 

GUEDJ (Nicole) 
secrétaire d'État aux programmes 

immobiliers de la justice 
(du 22 janvier 2004 au 30 mars 2004) 

secrétaire d'État aux droits des victimes 
(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)]- (23 janvier 2004)- Art. 68 septies (Art. 131-8 et 131-
22 du code pénal - Travail d'intérêt général) (p. 81 0) : accepte 
l'amendement n° 114 de la commission (maintien à dix-huit 
mois du délai maximal d'exécution d'un travail d'intérêt 
général) et s'oppose à l'amendement n° 221 de M. Robert 
Badinter (suppression). - Art. 68 octies (Art. 132-40 et 132-42 
du code pénal - Sursis avec mise à l'épreuve) (p. 811) : accepte 
l'amendement n° 115 de la commission (coordination).
Art. 68 nonies C (Art. 132-54 et 132-55 du code de procédure 
pénale - Non-caducité des obligations particulières imposées 
au condamné en cas d'exécution du travail d'intérêt général) : 
accepte l'amendement n° 116 de la commission 
(coordination).- Art. 68 nonies (Art. 132-54 du code pénal
Sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt 
général) : accepte l'amendement n° 117 de la commission 
(coordination).- Art. 68 duodecies (Art. 733-2 et 733-3 du 
code de procédure pénale - Procédure de mise en oeuvre des 
travaux d'intérêt général) (p. 812) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 118 de la commission 
(rétablissement de l'impossibilité de convertir un travail 
d'intérêt général en amende).- Art. 6~ terdecies (Art. 740, 
741, 741-1, 741-2, 741-3, 742, 743, 744, 747-3, 747-4, 762-2, 
762-4, 762-5 du code de procédure pénale, art. 132-53 du code 
pénal - Non-respect des obligations d'un sursis avec mise à 
l'épreuve) (p. 813) : accepte l'amendement n° 119 de la 
commission (correction d'une erreur de référence).- Art. 68 
quindecies (Art. 723-2, 723-7, 723-7-1 nouveau et 723-13 du 
code de procédure pénale, art. 132-25, 132~26, 132-26-1 à 
132-26-3 nouveaux du code pénal - Semi-liberté et placement 
sous surveillance électronique) (p. 814): accepte 
l'amendement n° 120 de la commission (coordination).
Art. 68 septdecies (4rt. 474, art. 723-15 à 723-27 nouveaux 
du code de procédure pénale - Exécution des peines 
d'emprisonnement d'une durée inférieure ou égale à un an -
Dispositions relatives aux condamnés enfin de peine) (p. 815, 
816): sur les amendements de la commission, accepte le 
n° 121 (coordination) et s'oppose aux amendements sur le 
même objet n° 122 et 123 (assimilation du défaut de réponse 
du juge de l'application des peines à un refus de la mesure, en 
cas de proposition d'aménagement de peine formulée par le 
directeur des servïces pénitentiaires d'insertion et de 
probation), ainsi qu'au n° 124 (possibilité pour le condamné de 
saisir directement le président de la chambre de l'application 
des peines en cas de refus tacite d'homologation résultant de 
l'absence de réponse du juge de l'application des peines). -
Art. 68 octodecies (Art. 721-3 du code de procédure pénale
Réduction de peine exceptionnelle) (p. 816): sur les 
amendements de la commission, s'oppose au n° 125 
(limitation du champ d'application de l'article aux déclarations 
du condamné faites postérieurement à sa condamnation) et 
accepte le n° 126 (exclusion de la possibilité de bénéficier de 
la réduction de peine exceptionnelle lorsque les déclarations du 
condamné portent sur l'infraction pour laquelle il a été 
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condamné). - Art. additionnel avant l'art. 69 ter (p. 817) : 
accepte l'amendement n° 127 de la commission (possiblité 
d'utiliser la vidéoconférence en matière de contentieux de 
l'application des peines).- Art. 69 ter (Art. 720-4 du code de 
procédure pénale - Conditions de modification de la période 
de sûreté) (p. 818): s'oppose à l'amendement n° 128 de la 
commission (rétablissement de l'obligation de procéder à une 
expertise médicale avant toute décision susceptible de remettre 
en cause une mesure de sûreté prononcée par une cour 
d'assises).- Art. 69 quater (Art. 721, 721-1 et 729-1 du code 
de procédure pénale - Instauration d'un crédit de réduction de 
peine) (p. 819): accepte l'amendement n° 129 de la 
commission (rétablissement de la possibilité de retirer les 
réductions de peine accordées à un condamné en cas de 
condamnation pour une infraction commise pendant une 
période égale à la durée des réductions de peine). 

- Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés -
Deuxième lecture [n° 285 (2003-2004)] - (15 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5634, 5636) : transposition tardive de 
la directive européenne du 24 octobre 1995. Complément à la 
loi pour la confiance dans l'économie numérique. Formalités 
préalables instituées en 1978 inadaptées au développement 
actuel des télécommunications. Changement d'échelle 
impliquant des garanties nouvelles. Protection internationale 
des données. Définition du champ des contrôles opérés par la 
CNIL. Renforcement des pouvoirs de la CNIL. Respect accru 
de certains droits fondamentaux. Apport des travaux 
parlementaires. Protection des oeuvres musicales et 
cinématographiques. Aménagement des nouveaux pouvoirs de 
la CNIL. Limitation des cas de contrôle et d'autorisation 
préalable. Simplification des formalités administratives. 
Garantie de l'indépendance de la CNIL. Mission d'information 
et de veille.- Art. 1er (Art. 2 à 5 du chapitre 1er de la loi 
no 78-17 du 6 janvier 1978 - Détermination du champ 
d'application de la loi) (p. 5643, 5644) : s'oppose aux 
amendements de M. Charles Gautier n° 10, n° 11 et n° 12 
(précision). S'oppose à l'amendement no 13 de M. Charles 
Gautier (suppression de la dérogation accordée aux 
fournisseurs d'accès concernant les copies temporaires).
Art. 2 (Chapitre II de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 -
Conditions de licéité des traitements de données à caractère 
personnel) (p. 5646) : s'oppose à l'amendement no 14 de M. 
Charles Gautier (encadrement de l'application du principe de 
finalité des traitements de données à caractère personnel). 
(p. 5647): s'oppose à l'amendement no 15 de M. Charles 
Gautier (traitements ultérieurs des bases de données à caractère 
personnel). (p. 5649) : s'oppose à l'amendement no 16 de M. 
Charles Gautier (possibilité de prévoir des durées de 
conservation spécifiques). S'oppose à l'amendement n° 1 de M. 
Robert Bret (conditions d'interconnexion des fichiers). 
(p. 5650) : s'oppose à l'amendement n° 17 de M. Charles 
Gautier (nécessité d'un consentement indubitable de la 
personne concernée pour effectuer un traitement de données à 
caractère personnel). S'oppose à l'amendement n° 18 de M. 
Charles Gautier (limitation aux personnes publiques de la 
possibilité d'effectuer un traitement de données sans 
consentement préalable pour l'exécution d'une mission de 
service public). (p. 5651): s'oppose à l'amendement n° 19 de 
M. Charles Gautier (caractérisation de l'intérêt légitime 
poursuivi par le responsable du traitement de données). 
(p. 5652) : s'oppose aux amendements identiques n° 2 de M. 
Robert Bret et no 20 de M. Charles Gautier (élargissement du 
champ d'application des traitements de données sensibles aux 
élements génétiques, biométriques et aux composantes 
psychiques et sociales de la vie des personnes). (p. 5653) : 
s'oppose à .l'amendement n° 21 de M. Charles Gautier 
(consentement de la personne concernée pour effectuer un 
traitement de données sensibles nécessaire à la constatation, à 
la défense ou à l'exercice d'un droit en justice). (p. 5654): 
s'oppose à l'amendement n° 22 de M. Charles Gautier 
(conditions de collectes de données intéressant la sécurité 
publique, la défense et la sûreté de l'Etat). (p. 5657) : s'oppose 
à l'amendement no 23 de M. Charles Gautier (suppression de la 
possibilité pour des personnes morales de droit privé de 
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constituer des fichiers à caractère pénal) ainsi qu'aux 
amendements portant sur le même objet n° 3 et 4 de M. Robett 
Bret (suppression de la possibilité pour des personnes morales 
de droit privé de constituer des fichiers d'infractions). S'oppose 
à l'amendement n° 24 de M. Charles Gautier (rétablissement de 
la référence à la notion de profil de l'intéressé pour les 
décisions de justice impliquant une appréciation sur le 
comportement d'une personne).- Art. 3 (Chapitre III de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978- Dispositions relatives à la CNIL) 
(p. 5660) : s'oppose à l'amendement n° 25 de M. Charles 
Gautier (association systématique de la CNIL à la préparation 
et à la définition de la position française dans les négociations 
internationales). S'oppose à l'amendement n° 26 de M. Charles 
Gautier (critères de désignation des personnalités qualifiées par 
le président du Sénat et par le président de l'Assemblée 
nationale). (p. 5661): s'oppose à l'amendement n° 27 de M. 
Charles Gautier (suppression de la possibilité d'opposer le 
secret professionnel aux investigations de la CNIL).- Art. 4 
(Chapitre IV de la loi n° 78-17 du 6janvier 1978- Formalités 
préalables à la mise en oeuvre des traitements - Régimes de la 
déclaration et de l'autorisation) (p. 5664) : s'oppose à 
l'amendement no 28 de M. Charles Gautier (inclusion des 
traitements non automatisés dans le régime de droit commun 
de la déclaration). (p. 5667) : s'oppose aux amendements de M. 
Robett Bret n° 5 (suppression du système des correspondants 
CNIL), n° 6 (encadrement du système des correspondants) et 
n° 7 (statut des correspondants) ainsi qu'aux amendements de 
M. Charles Gautier n° 29 (formalités restant à accomplir après 
désignation d'un correspondant à la protection des données à 
caractère personnel), n° 30 (notification à la CNIL des 
qualifications du correspondant) et n° 31 (protection des 
correspondants). (p. 5668) : s'oppose à l'amendement n° 32 de 
M. Charles Gautier (autorisation de la CNIL pour les 
traitements automatisés sélectionnant les personnes 
susceptibles de bénéficier d'un droit, d'une prestation ou d'un 
contrat). S'oppose à l'amendement n° 33 de M. Charles Gautier 
(soumission· à une autorisation de la CNIL des traitements 
portant sur des données comportant le numéro d'inscription des 
personnes au répertoire national d'identification des personnes 
physiques et aux traitements portant sur la totalité ou quasi 
totalité de la population française). (p. 5669) : s'oppose à 
l'amendement n° 8 de M. Robert Bret (soumission à 
autorisation de la CNIL de traitements relatifs à la 
vidéosurveillance). S'oppose à l'amendement no 34 de M. 
Charles Gautier (définition de modalités pmticulières 
d'autorisation par la CNIL pour les données de santé). 
(p. 5670) : s'oppose aux amendements de M. Charles Gautier 
n° 35 (autorisation des traitements portant sur des données 
sensibles par décret en Conseil d'Etat pris après avis conforme 
de la CNIL) et no 36 (limitation des dispenses de publication 
pour les traitements relatifs à la sûreté de l'Etat, à la défense ou 
à la sécurité publique). (p. 5671): s'oppose à l'amendement 
n° 38 de M. Charles Gautier (publication des résolutions du 
Parlement européen touchant à la protection des données 
personnelles).- Art. 5 (Chapitre V de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 - Obligations des responsables des traitements 
et droits des personnes concernées) (p. 5673) : s'oppose à 
l'amendement n° 39 de M. Charles Gautier (information 
préalable des utilisateurs concernant l'utilisation de témoins de 
connexion). (p. 5674) : s'oppose à l'amendement n° 40 de M. 
Charles Gautier (précision). S'oppose à l'amendement no 41 de 
M. Charles Gautier (renforcement de l'obligation de moyens 
relative à la rectification ou l'annulation de données transmises 
à des tiers).- Art. 6 (Chapitre VI de la loi no 78-17 du 6 
janvier 1978 - Pouvoirs de contrôle sur place et sur pièces de 
la CNIL) (p. 5675) : s'oppose à l'amendement n° 42 de M. 
Charles Gautier (contrôle par la CNIL des traitements 
intéressant la sûreté de l'Etat). - Art. 7 (Chapitre VII de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 - Pouvoirs de sanction 
administrative de la CN1L) (p. 5676) : s'oppose à l'amendement 
no 43 de M. Charles Gautier (possibilité pour la CNIL de 
procéder à la destruction de fichiers de données). S'oppose à 
l'amendement no 44 de M. Charles Gautier (publicité de 
l'action du premier ministre en cas de signalement par la CNIL 
d'une violation des droits et libertés). - Art. additionnel après 
l'art. 10 (p. 5677) : s'oppose à l'amendement n° 9 de M. Robert 
Bret (transformation du numéro d'inscription des personnes au 
répertoire national d'identification des personnes physiques en 
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un identifiant non signifiant). - Art. 15 sexies (Coopération 
policière internationale) (p. 5678) : s'oppose à l'amendement 
n° 45 de M. Charles Gautier (suppression). 

GUENÉ (Charles) 
sénateur (Haute-Marne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République le 26 
octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
jusqu'au 20 octobre 2004. 

Membre suppléant du Comité des finances locales le 15 avril 
2004 ; puis membre titulaire le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale du débat public. 

Membre titulaire du Comité local d'information et de suivi du 
laboratoire souterrain de Bure. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation pour la prévention 
des risques naturels majeurs le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Conférence nationale des services 
d'incendie et de secours le 8 décembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de loi [n° 67 (2003-2004)] sur la coopération 
internationale des collectivités territoriales et des agences de 
l'eau dans les domaines de l'alimentation en eau et de 
l'assainissement [n° 347 (2003-2004)] (16 juin 2004)
Affaires étrangères et coopération - Collectivités 
territoriales - Environnement. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] - Intérieur -
Sécurité civile [n° 79 tome 3 (2004-2005)] (25 novembre 
2004)- Police et sécurité- Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

INTERVENTIONS 
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- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (16 juin 2004)- Art. 25 (Intitulé de la section 
1-1 nouvelle du chapitre IV du titre II du livre IV de la 
première partie du code général des collectivités territoriales 
et article L. 1424-8-1 -Réserves de sécurité civile) (p. 4346) : 
sur l'amendement n° 19 de la commission (constitution de 
réserves de sécurité civile à l'échelon communal) auquel il est 
favorable, son sous-amendement n° 63 ; adopté. 

- Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 347 (2003-2004)]- (22 juin 2004)- rapporteur de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale -
Discussion générale (p. 4541, 4543) : instauration d'une 
solidarité internationale dans les domaines de l'eau et de 
l'assainissement. Nécessité reconnue lors des grands Sommets. 
Charte de l'environnement impulsée par le Président de la 
République. Intérêt de la diffusion du modèle de gestion 
français fondé sur le partenariat entre les secteurs public et 
privé. Participation du syndicat des eaux d'Ile-de-France au 
programme européen solidarité-eau. Aide au développement de 
réseaux hydrauliques dans des pays d'Afrique et d'Asie 
francophones. Implication à l'échelle internationale par le biais 
de jumelages. Attribution d'aides sur dossier. Exemple de 
l'agence Seine-Normandie. Nécessité d'une base juridique 
après la décision de la Cour des comptes estimant ces pratiques 
contraires au principe de spécialité qui régit tout établissement 
public. Economie du texte. Difficulté tenant à la nature 
juridique des redevances perçues du fait de l'affectation d'une 
part de leur produit à des actions de coopération internationale. 
Renoncement de la commission à en faire des impositions de 
toutes natures. Texte opportun eu égard à l'insécurité juridique 
et aux conséquences préjudiciables de l'interruption des actions 
de coopération. Propose l'adoption du texte modifié par la 
commission. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004) -
Discussion générale (p. 4577, 4580) : texte préparant et 
anticipant l'avenir. Procédure d'élaboration démocratique de ce 
projet de loi. Consécration du principe d'une écologie 
humaniste. Promotion du développement durable. Enonciation 
des droits et devoirs de chacun. Problèmes soulevés par le 
principe de précaution. Texte conforme aux attentes des 
citoyens. Le groupe UMP votera ce projet de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales- .Art. 29 (Réforme de la dotation globale 
de fonctionnement, DGF, des communes) (p. 8779) : favorable 
aux amendements identiques n° I-47 de M. Jacques Blanc et 
n° I-203 de M. Pierre Jarlier (augmentation de l'aide financière 
apportée aux bourgs-centres dans les ZRR). 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, pour la sécurité 
civile. (p. 8876, 8877) : hommage aux sauveteurs décédés et 
aux victimes du séisme de la Guadeloupe. Bon budget de la 
sécurité civile. Progression du soutien financier aux acteurs de 
la sécurité civile. Renforcement de leurs capacités 
opérationnelles. Hausse significative des crédits prévus pour le 
fonds d'aide à l'investissement des services d'incendie et de 
secours. Vigilance quant à leur mise à disposition effective. 
Incidences de la loi de modernisation de la sécurité civile du 13 
août 2004. Nécessité de rapports d'étape pour ajuster la 
participation de l'Etat au financement de la nouvelle prestation 
de fidélisation et de reconnaissance des sapeurs-pompiers 
volontaires. Question du remboursement des interventions des 
SOIS en cas de carence des transports sanitaires et de 
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l'articulation de leurs missions respectives. Nécessaire prise en 
considération des inégalités existant entre les SOIS et des 
inquiétudes des élus locaux quant à l'avenir de ces services. 
Suggère un nouveau partenariat dans le cadre de la Conférence 
nationale des services d'incendie et de secours. Partisan de 
changements dans l'organisation du service et des interventions 
pour une meilleure prise en compte de la dangerosité des 
missions. Amélioration souhaitable de la prévention des 
risques : réforme de l'Ecole nationale supérieure des officiers 
de sapeurs-pompiers, création du pôle de Cambrai et création 
d'un Conseil national de la sécurité civile chargé de recenser 
les menaces. Diffusion d'une véritable culture de la sécurité 
civile en intégrant le bénévolat. Mise en oeuvre indispensable 
d'une culture de gestion et d'évaluation : fmmation des 
officiers sapeurs-pompiers, diffusion de bonnes pratiques par 
la Conférence nationale des services d'incendie et de secours et 
l'extension de ses missions d'évaluation. Ambition de 
refondation de la sécurité civile. A vis favorable de la 
commission des lois sur ces crédits. 

GUÉRIN! (Jean-Noël) 
sénateur (Bouches-du-Rhône) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 5 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi ll0 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004) - Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 
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Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) - Éducation - Famille - Justice - SoCiété. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4279, 
4280) : organisation particulière des secours dans les Bouches
du-Rhône. Nécessité de renforcer les solidarités face aux 
risques et de cantonner les pouvoirs de police d'un maire au 
périmètre de sa commune. 

- Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 19 ou après l'art. 51 (p. 4331) : son amendement 
n° 149 : bataillon des marins-pompiers de Marseille; BMP, 
placé sous le statut de service d'incendie communal ; rejeté. 
(p. 4333) : défavorable à l'amendement n° 222 de M. Jean
Claude Gaudin (précision des missions respectives du bataillon 
des marins-pompiers de Marseille et du SDIS des Bouches-du
Rhône). (p. 4334): son amendement n° 148: principe d'unicité 
des SDIS ; rejeté. - Art. 20 (Art. L. 1424-4 du code général 
des collectivités territoriales - Commandement des opérations 
de secours) (p. 4335): son amendement n° 156: 
commandement des opérations de secours confié aux cadres 
des SDIS sous l'autorité des directeurs d'opérations de secours ; 
rejeté. - Art. additionnels après l'art. 22 ou après l'art. 51 
(priorité) (p. 4337): son amendement n° 150: totalité des 
dépenses du BMP as~urée pa~ la commune. de Mar~eille ; 
rejeté. (p. 4339) : travail exceptiOnnel des manns-pompters de 
Marseille. Estime irrecevable l'amendement n° 223 de M. Jean
Claude Gaudin (financement du BMP par le conseil général) 
au titre de l'article 40 de la Constitution. 

GUERRY (Michel) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série B)) 
UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

1\![embre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 5 
octobre 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2~04)] (13 j.anvier 200~)- Bud~et
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société; 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre d~ 
représentants des ~rançais établis hors de Fra~ce ~u Consetl 
économique et soctal [n° 168 (2003-2004)] (22 janvter 2004) -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative . à l'inscription sur les listes 
électorales des Français établis hors de France privés de _leur 
droit de voter dans les centres de vote pour les électwns 
européennes [n° 172 (2003-2004)] (27 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. · , 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre d_e 
représentants des Français établis hors d.e France. ~u Consetl 
économique et social [n° 375 (2003-2004)] (24 JUill 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative au vote des Français établis hors de 
France pour l'élection des représentants au Parlement européen 
[n° 378 (2003-2004)] (28 juin 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 55 
(2004-2005)] (4 novembre 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (voir JO débats du 15 décembre 2004, 
p. 9812, 9813): situation de l'AEFE. Augmentation des 
effectifs. Question de la nature de ses objectifs : redéfinition de 
la nature juridique des établissements et leur lien avec 
l'Agence ; recherche d'un financement plus ouvert ; 
suppression de toute prise en charge de la scolarité des élèves 
étrangers dans les établissements français. Gestion des bourses 
par l'Agence. Réfo~e nécessaire ?e ~a structure d~s 
rémunérations des enseignants dans les etablissements français 
à l'étranger. Implication indispensable: des entr~prises 
françaises dans la prise en charge des frais de scolanté des 
enfants de leurs collaborateurs expatriés, en contrepartie de 
possibles allègements fiscaux. Réforme incontournable pour la 
préservation du rayonnement politique de la France. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation .et 
contribution nationale en faveur. des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)] - (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9834, 9836) : occultation du drame vécu par les 
populations. Contexte historique des enlèvements et des 
disparitions. Demandes des familles de disJ?arus. ?bstacl_es à la 
recherche historique. Ses amendements visant a associer les 
personnes disparues à l'hommage instauré par le texte et à 
étendre le bénéfice de l'indemnisation et des aides prévues. 
Proposition de création d'une commission d'enquête et d'une 
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commtsswn mixte franco-algérienne sur la question des 
disparus. - Art. ter bis (Hommage aux populations civiles 
victimes de la guerre d'Algérie) (p. 9859) : son amendement 
n° 8 : association des victimes de disparition et d'enlèvement à 
l'hommage rendu par la nation; retiré. (p. 9861): favorable au 
sous-amendement n° 59 de M. Jean Faure (rétablissement du 
terme "massacres") déposé sur l'amendement n° 1 de la 
commission (élargissement de l'hommage rendu par la nation 
aux disparus et aux victimes civiles des combats de Tunisie et 
du Maroc).- Art. additionnel après l'art. ter quinquies ou 
après l'at·t. 2 (p. 9864) : son amendement n° 9 : création d'une 
indemnisation en capital pour les descendants des personnes 
assassinées ou disparues; irrecevable (article 40 de la 
Constitution). - Art. 4 (Dérogations individuelles ouvrant 
droit au bénéfice de l'allocation de reconnaissance et des aides 
au logement) (p. 9872) : son amendement n° 10 : élargissement 
du bénéfice de ces dispositions aux personnes de nationalité 
française établies hors de France ; retiré. - Art. 6 
(Indemnisation d'exilés politiques salariés du secteur privé) 
(p. 9878) : soutient l'amendement no 48 de M. Jacques Peyrat 
(précision de la portée de l'article); retiré.- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 9880) : audition des associations de 
rapatriés et de harkis. Réalisation de progrès majeurs. Dignité 
des débats. Attachement du groupe UMP au souvenir de 
l'action de la France outre-mer et au respect des participants. 
Le groupe UMP votera le projet de loi avec détermination. 

HAENEL (Hubert) 
sénateur (Haut-Rhin) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation jusqu'au 5 octobre 
2004. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice ; nouvelle 
élection le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Cour de Justice de la République ; 
nouvelle élection le 26 octobre 2004. 

Président de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européetme. 

Membre titulaire du Conseil supeneur de l'administration 
pénitentiaire jusqu'au 1er octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur du service public 
fetToviaire: 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité le 23 janvier 2004. 
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DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la Délégation pour 
l'Union européenne : La candidature de la Turquie à l'Union 
européenne [n° 279 (2003-2004)] (29 avril 2004) - Union 
européenne. 

Proposition de loi tendant à compléter le code électoral en vue 
de la prise en compte du vote blanc [n° 326 (2003-2004)] (26 
mai 2004) - Pouvoirs publics et Constitution - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote électronique à 
distance pour l'élection des représentants au Parlement 
européen [n° 377 (2003-2004)] (28 juin 2004) - Pouvoirs 
publics et Constitution -Union européenne. 

Rapport d'information, fait au nom de la Délégation pour 
l'Union européenne : Les parlements nationaux dans la 
Constitution européenne [n° 36 (2004-2005)] (20 octobre 
2004)- Pouvoirs publics et Constitution- Union 
européenne. 

Proposition de loi tendant à améliorer les retraites des maîtres 
de l'enseignement privé sous contrat [n° 68 (2004-2005)] (23 
novembre 2004)- Education- Sécurité sociale. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° t37 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004) • Discussion 
générale (p. 2011, 2013): volonté de ne pas occulter le 
religieux. Souhait d'une laïcité ouverte et apaisée. Esprit de 
dialogue. Préambule du projet de Constitution européenne. 
Accroissement de la diversité religieuse permis par l'Islam. 
Nécessaire intégration des musulmans dans la laïcité. Tradition 
constitutionnelle exigeant l'interdiction du port du voile 
islamique par les agents publics. Difficulté de répondre par une 
loi uniforme à la situation des usagers du service public de 
l'éducation. Application délicate du texte. Modèle de laïcité 
reposant sur des équilibres fragiles. Respect du principe de 
laïcité par le statut spécifique de l'Alsace-Moselle. 
Indépendance de l'Etat vis-à-vis des cultes. Votera ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- président de la délégation pour 
l'Union européenne - Participation de la France au budget 
des Communautés européennes - Art. 43 (Evaluation du 
prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au titre de la 
participation de la France au budget des Communautés 
européennes) (p. 8725, 8727) : contribution française en nette 
augmentation. Progrès apportés à la procédure budgétaire 
européenne par le projet de traité constitutionnel. Négociation 
des perspectives financières pour l'après 2006. Financement du 
budget communautaire. Question du chèque britannique. 
(p. 8742) : débat sur la candidature de la Turquie. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (20 décembre 2004) - Art. additionnels après 
l'art. 63 (p. 10142, 10143): son amendement n° 86: report de 
la date de création d'un établissement public chargé de la 
gestion du livre foncier en Alsace-Moselle ; adopté. 
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- Débat sur une déclaration du Gouvernement sur la 
Turquie - (21 décembre 2004)- président de la délégation 
pour l'Union européenne. (p. 10182, 10183): débat au sein de 
l'opinion publique. Travail de conciliation du Conseil 
européen. Précautions prises dans le cadre des négociations 
d'adhésion de la Turquie à l'Union européenne. Conditions 
posées à l'ouverture de ces négociations. Défi méritant d'être 
relevé. 

HAIGNERÉ (Claudie) 
ministre déléguée à la recherche et aux 

nouvelles technologies 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

ministre déléguée aux affaires 
européennes 

(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant l'approbation du protocole à la 
convention du 27 novembre 1992 portant création d'un 
fonds international d'indemnisation pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures [n° 308 (2003-
2004)]- (16 juin 2004)- Discussion générale (p. 4312, 
4313) : renforcement du dispositif d'indemnisation mis en 
place en 1969 et 1971. Conséquences financières du naufrage 
de l'Erika. Création d'un second fonds international 
d'indemnisation : FlPOL II. Indemnisation rapide et importante 
des victimes. Renforcement de la coordination communautaire. 
Réexamen inévitable du système en raison d'une 
déresponsabilisation des propriétaires de navires. Demande 
l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de Djibouti relative à la 
situation financière et fiscale des forces françaises présentes 
sur le territoire de la République de Djibouti [n° 24 (2004-
2005)]- (10 novembre 2004)- Discussion générale (p. 7900, 
7901): demande l'adoption du projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
internationale pour la protection des végétaux (ensemble 
une annexe), telle qu'elle résulte des amendements adoptés 
à Rome par la 29ème session de la conférence de 
l'organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture [n° 25 (2004-2005)] - (10 novembre 2004)
Discussion générale (p. 7901, 7902): demande l'adoption du 
projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation du traité 
international sur les ressources phytogénétiques pour 
l'alimentation .et l'agriculture, (ensemble deux annexes) 
(n° 26 (2004-2005)]- (10 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7903, 7904) :demande l'adoption du projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accor~. 
international de 2001 sur le café (ensemble une annexe) 
(n° 27 (2004-2005)]- (10 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7905, 7906) : demande l'adoption du projet de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- Participation de la France au 
budget des Communautés européennes - Art. 43 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au 
titre de la participation de la Francè au budget des 
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Communautés européennes) (p. 8735, 8738) : projet de budget 
communautaire pour 2005. Détail des mbriques. Evolution de 
la contribution française. Données chiffrées. Question de 
l'adhésion éventuelle de la Turquie. Etapes de la ratification de 
la Constitution européenne. Nécessité d'assurer sur le long 
terme un financement durable, efficace et transparent ·pour 
l'Union. Volonté de mettre fin au chèque britannique. 
(p. 8739) : s'oppose à l'amendement n° 1-35 de M. Bmno 
Retailleau (rejet des crédits de préadhésion prévus pour la 
Turquie). 

HAUT (Claude) 
sénateur (Vaucluse) 

soc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (1 0 février 2004) -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
(n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territorhdes - Pouvoirs publics 
èt Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à petmettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education- Famille- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances : 
Mer [n° 74 tome 3 annexe 20 (2004-2005)] (25 novembre 
2004)- Environnement- Transports. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le financement des opérations de 
démantèlement du site de MARCOULE et sur l'abondement du 
fonds dédié [n° 97 (2004-2005)] (4 décembre 2004)- Énergie. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8658, 8660) : inquiétude des élus 
locaux relative à la gestion des relations financières entre l'Etat 
et les collectivités territoriales. Insuffisance de la hausse des 
concours de l'Etat. Incertitude sur les conséquences financières 
des nouveaux transferts des agents de l'Etat aux départements 
et aux régions. Interrogation sur le fonctionnement de la future 
commission consultative d'évaluation des charges. 
Contribution du département au financement des SDIS sans 
compensation. Interrogation sur· la mise en pratique de la 
"clause de revoyure" prévue pour I'APA. Charges 
supplémentaires dues au RMI et au RMA. Question sur le 
versement de la prime de Noi,\1. Réforme de la dotation 
forfaitaire : aggravation des écarts entre départements riches et 
pauvres. Conséquences financières des transferts de 
compétences prévus dans la loi relative aux libertés et 
responsabilités locales : exemple du fonds de solidarité pour le 
logement. Imprévisibilité des recettes des départements. 
Inquiétude des présidents de conseils généraux. 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- V.- Mer 

- (10 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9520, 9521): priorité à la sécurité 
maritime. Renforcement de la protection des routes maritimes. 
Engagements conformes à ceux souscrits dans le cadre du 
Mémorandum de Paris. Programme de modernisation des 
CROSS. Révision à la baisse des moyens des unités littorales 
des affaires maritimes, ULAM. Renforcement de la sécurité 
portuaire. Maintien d'un système d'aides à la flotte de 
commerce. Projet de création d'un registre international 
français, RIF. Renforcement de la formation maritime. 
Stabilisation des dotations budgétaires du volet "littoral". La 
commission des finances propose l'adoption de ce budget. 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. 68 (Prorogation du dégrèvement 
temporaire de taxe professionnelle au titre des investissements 
nouveaux) (p. 9696, 9697): soutient l'amendement n° II-126 
de M. Marc Massion (suppression); rejeté.
Art. additionnels après l'art. 68 nonies (p. 9713): soutient 
l'amendement n° II-132 de M. Marc Massion (doublement de 
la durée du lissage des taux de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères); devenu sans objet. 
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HÉNART (Laurent) 
secrétaire d'État à l'insertion 
professionnelle des jeunes 
(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (28 octobre 2004).- Art. 1er 
(Art. L. 310-1, L. 310-2, L. 311-1, L. 311-10, L. 311-10-1 
nouveau et L. 322-2 du code du travail- Définition et réforme 
du service public de l'emploi) (p. 7254) : son amendement 
n° 632 : signature par l'AFP A d'une annexe à la convention 
passée entre l'Etat, l'UNEDIC et l'ANPE ; adopté. (p. 7260, 
7261): accepte les amendements de la commission n° 4 
(clarification) et n° 5 (intégration au service public de l'emploi 
des groupements de collectivités territoriales). Sur 
l'amendement n° 5 précité, s'oppose au sous-amendement 
no 319 de M. Bernard Seillier. Demande le retrait des 
amendements n° 363 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(possibilité de constitution des maisons pour l'emploi sous 
forme de conseil local), n°471 de M. Roland Muzeaq 
(association de I'AFPA à la signature des conventions 
pluriannuelles passées entre l'Etat, l'ANPE et l'UNEDIC) et des 
amendements analogues n° 220 de Mme Gisèle Printz et 
no 182 de M. Philippe Goujon (intégration des missions locales 
au service public de l'emploi). S'oppose à l'amendement n° 536 
de M. Jacques Pelletier (participation aux maisons de l'emploi 
de l'ensemble des organismes visés au deuxième alinéa dè 
l'article L. 311-1 du code du travail), aux amendements 
analogues n° 488 de M. Roland Muzeau et n° 221 de Mme 
Gisèle Printz (exclusion du service public de l'emploi des 
organismes privés de placement et de travail temporaire) ainsi 
qu'aux amendements de Mme Gisèle Printz n° 222 
(association de I'AFPA à la signature des conventions 
pluriannuelles passées entre l'Etat, l'ANPE et l'UNEDIC), 
n° 223 (participation obligatoire des maisons de .)'emploi à 
l'accueil, à l'orientation et à ·l'insertion des demandeurs 
d'emploi), n° 224 (constitution obligatoire de maisons de 

. l'emploi sous forme d'un groupement d'intérêt public), n° 225 
(composition des maisons de l'emploi), n° 226 (possibilité 
offerte aux maisons de l'emploi de conclure des conventions 
d'objectifs avec les structures d'insertion par l'économique) et 
n° 227 (représentation des demandeurs d'emploi au sein des 
maisons de l'emploi) et aux amendements de M. Roland 
Muzeau n° 469 (suppression), n° 473 (gratuité du placement 
des personnes à la recherche d'un emploi), n° 486 (suppression 
partielle), n° 472 (association de I'AGEFIPH à la signature des 
conventions pluriannuelles passées entre l'Etat, l'ANPE et 
l'UNEDIC), n° 489 (précision), n° 490 (suppression partielle), 
n° 491 (estimation quantitative et qualitative des besoins 
locaux en matière d'emploi et de formation), n° 492 
(accompagnement social et professionnel des demandeurs 
d'emploi), n° 493 (participation des missions locales aux 
maisons de l'emploi), n° 470 (participation des partenaires 
sociaux aux maisons de l'emploi) et n° 494 (suppression 
partielle).- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 7275) : 
accepte l'amendement n° 7 de la commission (codification des 
articles relatifs aux missions locales pour l'emploi). - Art. 9 
(Art. L. 322-46 et L. 322-4-17-1 du code du travail -
Accompagnement et insertion dans l'emploi de jeunes sans 
qualification) (p. 7307, 7308) : s'oppose à l'amendement 
n° 237 de Mme Gisèle Printz (suppression de la possibilité de 
moduler le soutien financier accordé aux employeurs pour 
l'emploi de jeunes en difficulté). (p. 7311, 7312) : accepte 
l'amendement n° 205 de M. Philippe Goujon (rôle de l'Etat 
dans l'insertion des jeunes en difficulté). Souhait d'un 
consensus sur cet amendement. - Art. additionnel après 
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l'art. 9 (p. 7313) : s'oppose à l'amendement no 519 de M. 
Roland Muzeau (création d'une allocation d'autonomie de 
formation et d'accès à l'emploi).- Art. 10 (Art. L. 4253-7 et 
L. 4253-8 du code général des collectivités territoriales -
Modification du CIVJS) (p. 7315) : accepte l'amendement n° 15 
de la commission (prise en charge par l'Etat du CIVIS) et sur 
ce dernier, les sous-amendements n° 206 et 207 de M. Philippe 
Goujon. S'oppose aux amendements de Mme Gisèle Printz 
n° 240 (suppression de la modulation des contrats en fonction 
de la fOJmation), n° 241 (coordination) et n° 242 (ouverture 
du CIVIS aux organismes privés à but non lucratif développant 
des activités d'utilité sociale).- Art. 11 (Art. L. 322-4-20 du 
code du travail - Disparition des emplois jeunes) (p. 7317) : 
s'oppose à l'amendement n° 521 de M. Roland Muzeau 
(suppression). - Art. additionnel avant l'art. 12 (p. 7318) : 
accepte l'amendement n° 16 de la commission (abrogation des 
chapitres du code du travail relatifs aux contrats 
d'apprentissage conclus avant 1972).- Art. additionnel avant 
l'art.12 ou après l'art.12 (p. 7319): accepte l'amendement 
n° 22 de la commission (amélioration du mode de 
rémunération des apprentis) et s'oppose à l'amendement n° 522 
de M. Roland Muzeau (suppression de l'imputation des 
avantages en nature sur la rémunération due à l'apprenti). -
Art. additionnels après l'art. 12 (p. 7324) : s'oppose à 
l'amendement n° 245 de M. Jean-Luc Mélenchon (temps 
accordé au maître d'apprentissage pour l'accomplissement de 
ses missions). Accepte l'amendement n° 21 de la commission 
(carte d'apprenti) et, sur ce dernier, le sous-amendement n° 244 
de M. Jean-Luc Mélenchon.- A1·t. additionnel après l'art. 13 
(p. 7326) : son amendement n° 1 : relèvement du plafond 
d'exonération de l'impôt sur le revenu des salaires versés aux 
apprentis; adopté.- Art. 14 (Art. L. 118-1-1 et L. 992-8 du 
code du travail - Réforme du mécanisme exonératoire de la 
taxe d'apprentissage) (p. 7327, 7328) : s'oppose à 
l'amendement n° 246 de M. Jean-Luc Mélenchon (suppression) 
et accepte l'amendement n° 24 de la commission 
(rectification). - Art. 15 (Art. 226 B, 244 quater G nouveau, 
199 ter E, 220 G et 223 0 du code général des impôts -
Institution d'un crédit d'impôt et intermédiation obligatoire des 
collecteurs de la taxe d'apprentissage) (p. 7329, 7330) : 
s'oppose à l'amendement n° 247 de M. Jean-Luc. Mélenchon 
(suppression). Accepte l'amendement n° 25 de la commission 
(rédaction) et l'amendement de la commission des finances 
saisie pour avis n° 160 (rectification). - Art. 16 (Art. L. 118-1 
du code du travail et L. 214-3 du code de l'éducation -
Contrats d'objectifs et de moyens en matière d'apprentissage) 
(p. 7333) : son amendement n° 569 : inclusion de la 
valorisation de la condition matérielle des apprentis dans les 
motivations des contrats d'objectifs et de moyens ; devenu sans 
objet. (p. 7334, 7335) : s'oppose aux amendements n° 248 de 
M. Jean-Luc Mélenchon (suppression) et no 406 de M. Roland 
Muzeau (rôle des chambres consulaires dans la définition des 
contrats d'objectifs et de moyens en matière d'apprentissage). 
Estime l'amendement n° 407 de M. Roland Muzeau (contenu 
de la convention créant les centres de formation d'apprentis) 
satisfait par l'amendement n° 28 de la commission (nouvelle 
rédaction de l'article) pour lequel il s'en remet à la sagesse du 
Sénat. Sur l'amendement n° 28 précité, accepte les sous
amendements n° 631 de M. Serge Dassault et n° 559 de M. 
Francis Grignon et s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 524 de M. Jacques Blanc. 

- Suite de la discussion (2 novembre 2004) -
Art. additionnel après l'art. 16 (p. 7374) : son amendement 
n° 2 : création du fonds national pour la modernisation et le 
développement de l'apprentissage ; adopté. - Art. additionnel 
avant l'art. 17 (p. 7375, 7376) : s'oppose à l'amendement 
n° 408 de Mme Josiane Mathon (mise en place d'un conseil 
d'administration dans les CF A). Mise en oeuvre difficile. 
Diversité de la nature juridique des CF A. - Art. 17 
(Art. L. 4312-1 du code général des collectivités territoriales -
Publicité des fonds consacrés à l'apprentissage) (p. 7377) : 
accepte l'amendement n° 249 de M. Jean-Luc Mélenchon 
(précision du contenu de ,l'annexe budgétaire . relative à 
l'apprentissage). Meilleur suivi du financement public des 
systèmes de formation duale. - Art. 18 (Art. L.118-2, L.118-2-
1, L.l18-2-2, L.118-3-1 du code du travail- Intermédiation 
obligatoire des organismes collecteurs pour le versement de la 
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taxe d'apprentissage) (p. 7379) : accepte les amendements de 
la commission n° 29 (rédaction) et n° 30 (coordination). 
Demande le retrait de l'amendement n°250 de M. Jean-Luc 
Mélenchon (suppression). Nécessaire transparence dans le 
système de collecte et de répartition d'un impôt d'Etat. 
S'engage à sanctuariser le montant du hors quota au niveau 
atteint en 2004. - Art. 19 (Art. L.118-2-4 du code du travail -
Organismes collecteurs dans les départements d'outre-mer) 
(p. 7380) : accepte l'amendement n° 31 de la commission 
(rédaction) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 359 de M. Francis Grignon (information des 
régions concernant la collecte de la taxe et sa répartition entre 
les CF A implantés sur leur territoire). - Art. 20 (Art. L.l19-1-
1 du code du travail - Renforcement du contrôle des 
organismes collecteurs de la taxe d'apprentissage) (p. 7381, 
7382) : accepte l'amendement n° 32 de la commission (pouvoir 
du ministre chargé de la formation professionnelle de retirer 
l'habilitation des organismes collecteurs en cas de 
manquements constatés à la réglementation). Absence 
volontaire de la question du contrôle pédagogique exercé par 
l'éducation nationale. Valorisation de l'intérêt pédagogique de 
l'apprentissage comme formation initiale et moyen d'obtenir 
des diplômes.- Art. 21 (Art. L.119-1-2 et L.119-1-3 nouveaux 
du code du travail - Contrôle des bénéficiaires des fonds de la 
taxe d'apprentissage) (p. 7384) : accepte les amendements de 
la commission n° 33 (collaboration des administrations de 
l'Etat et de celles des régions en matière de contrôle des 
bénéficiaires des fonds de l'apprentissage) et n° 34 (précision). 
S'oppose à l'amendement n° 251 de Mme Gisèle Printz 
(précision de la compétence des régions en matière de contrôle 
technique et financier des CFA).- Art. 23 (Art. L. 117-10 et 
L. 151-1 du code du travail - Mesures de coordination dans le 
code du travail) : accepte l'amendement n° 35 de la 
commission (suppression). 

HENNERON (Françoise) 
sénateur (Pas-de-Calais) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Vice-présidente de la Délégation du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes; puis membre le 13 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social le 11 février 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une èrise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004) - Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice- Société. 
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Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004)
Art. additionnel après l'art. 10 ou avant l'art. 11 (p. 2874): 
soutient l'amendement n° 293 de M. Bernard Murat (exclusion 
des entreprises du paysage des caisses de congés payés du 
bâtiment et des travaux publics); adopté. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 41 (Art. L. 214-
19, L. 222-1, L. 224-2-1, L. 227-3, L. 231-4, L. 251-19, L. 253-
15, L. 272-2 et chapitre VIl du titre 11 du livre 11 du code rural, 
art. L. 5143-2 du code de la santé publique, art. L. 201-1 à 
L. 201-3, L. 202-1 à L. 202-5 et L. 203-1 du code rural -
Renforcement du maillage territorial en matière de santé 
publique vétérinaire et de protection des végétaux) (p. 3269) : 
soutient l'amendement n° 160 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(suppression de la disposition autorisant les seuls vétérinaires à 
vendre des produits antiparasitaires); adopté. (p. 3275): son 
amendement n° 332 : ouverture des analyses sanitaires 
animales aux laboratoires privés ; rejeté. 

- Pmjet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9385, 9386) : mise en oeuvre de la 
réforme du droit d'asile. Renforcement des effectifs de 
I'OFPRA et de la CRR. Raccourcissement du délai d'examen 
devant I'OFPRA. Objectif en revanche non atteint s'agissant du 
délai d'examen de recours par la CRR. Nécessité d'améliorer 
son organisation interne et de renforcer son greffe eu égard à 
l'impmiance quantitative de son contentieux. Economies 
substantielles attendues de l'effort budgétaire en faveur de 
I'OFPRA et de la CRR. Impact positif de la diminution des 
délais sur la libération de places en centres d'accueil pour 
demandeurs d'asile, formule moins onéreuse que l'hébergement 
en hôtel. 

HENRY (Marcel) 
sénateur (Mayotte) 

uc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 30 
septembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 
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Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

HÉRISSON (Pierre) 
sénateur (Haute-Savoie) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires économiques et 
du plan. 

Membre titulaire du Conseil national de l'habitat. 

Membre titulaire du Conseil national de la montagne. 

Membre suppléant du Conseil national du tourisme. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications ; nouvelle nomination 
le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil consultatif de l'Internet du 24 
février 2004 au 30 septembre 2004. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril 2004. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 410 (2002-2003)] relatif à 
la régulation des activités postales [n° 162 (2003-2004)] (21 
janvier 2004)- Economie et finances, fiscalité- Entreprises
Fonction publique- Union eumpéenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 144 (2003-2004)] pour la 
confiance dans l'économie numérique [n° 232 (2003-2004)] (3 
mars 2004)- Economie et finances, fiscalité- Entreprises
Police et sécurité - Pouvoirs publics et Constitution -
Recherche, sciences et techniques- Société- Union 
européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 215 (2003-2004)] relatif 
aux communications électroniques et aux services de 
communication audiovisuelle [n° 244 (2003-2004)] (30 mars 
2004)- Entreprises- Recherche, sciences et techniques. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique 
[n° 274 (2003-2004)] (27 avril 2004)- Economie et finances, 
fiscalité - Entreprises - Police et sécul"ité - Pouvoirs publics 
et Constitution - Recherche, sciences et techniques -
Société - Union européenne. 
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Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle [n° 327 (2003-2004)] 
(1er juin 2004)- Entreprises- Recherche, sciences et 
techniques. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Technologies de l'information et Poste [n° 76 tome 21 (2004-
2005)] (25 novembre 2004)- Recherche, sciences et 
techniques- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004)- rapporteur de la 
commission des affaires économiques et du Plan - Discussion 
générale (p. 867, 868) : véritable avancée pour l'ensemble du 
secteur postal. Ouverture équilibrée et efficiente du marché. 
Respect des obligations de la France en matière de 
transposition des directives communautaires. Propositions de la 
commission. Composition de l'autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes, ARCEP. 
Détermination des caractéristiques de l'offre de service 
universel par décret. Importance cruciale de l'égale 
accessibilité du réseau postal aux clients. Amendements de la 
commission relatifs au coût financier du réseau et à l'extension 
des services financiers de La Poste. La commission des affaires 
économiques recommande l'adoption du projet de loi sous 
réserve des amendements qu'elle a déposés. - Exception 
d'irrecevabilité (p. 893) : s'oppose à la motion n° 33 de M. 
Paul Loridant tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. -
Question préalable : s'oppose à la motion n° 31 de Mme 
Marie-France Beaufils tendant à opposer la question 
préalable. - Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 898) : 
s'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 36 (mission d'aménagement du territoire de La Poste et 
France Télécom - suspension des fermetures de bureaux de 
poste jusqu'au 30 juin 2006) et n° 37 (mission d'aménagement 
du territoire de La Poste et de France Télécom - suspension des 
fermetures de bureaux de poste en milieu rural jusqu'au 30 juin 
2006). Souci de l'accessibilité au service postal dans son propre 
amendement n° 97 : fixation par décret des règles 
d'accessibilité et inclusion dans le contrat de plan des modalités 
d'emploi du Fonds national de péréquation territoriale. 
(p. 899) : s'oppose à l'amendement n° 38 de Mme Marie
France Beaufils (affirmation du caractère essentiel des services 
publics postaux au développement économique et social et à 
l'aménagement du territoire), qu'il considère partiellement 
satisfait par son amendement n° 97 précité. (p. 900) : s'oppose 
à l'amendement no 39 de Mme Marie-France Beaufils 
(présentation au Parlement d'un rapport sur le bilan de la 
déréglementation dans le secteur postal). (p. 901) : s'oppose à 
l'amendement n° 40 de Mme Marie-France Beaufils (définition 
des principes organisant l'activité du service public de La 
Poste). (p. 901, 902): s'oppose aux amendements portant sur le 
même objet n° 41 et 42 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression de la référence au service universel postal dans la 
législation). - Art. 1er (Service universel postal) (p. 904) : bon 
fonctionnement du courrier en Suède. Maintien des points de 
présence postale en France depuis 1913. (p. 906): s'oppose aux 
amendements identiques n° 43 de Mme Marie-France Beaufils 
et n° 98 de M. Pierre-Yvon Trémel (suppression). (p. 908): 
s'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 44 (suppression de la modification de l'intitulé du chapitre 
1er du livre Ier du code des postes et télécommunications), 
n° 45 (maintien du titre du chapitre Ier dans sa rédaction 
initiale) et n° 46 (intitulé du chapitre Ier). (p. 910): s'oppose 
aux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 47 
(suppression des alinéas relatifs aux envois postaux) et n° 48 
(élargissement du domaine réservé aux envois de livres, 
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journaux, catalogues et périodiques) et demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 99 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (précision sur la nature des envois postaux). (p. 911): 
s'oppose à l'amendement n° 49 de Mme Marie-France Beaufils 
(intégration dans le code des postes et télécommunications de 
la notion de péréquation tarifaire). (p. 912) : son amendement 
n° 20 : remplacement du mot "télécommunications" par 
l'expression "communications électroniques" ; adopté. Son 
amendement n° 2 : suppression de la limitation du service 
réservé à compter du 1er janvier 2006; adopté. (p. 913): son 
amendement n° 3 : rédaction ; adopté. Son amendement no 4 : 
exclusion des envois de livres, catalogues, journaux et 
périodiques du secteur réservé à La Poste et inclusion des 
envois recommandés utilisés dans le cadre de procédures 
administratives ou juridictionnelles; adopté. (p. 914, 915): 
s'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 50 (suppression des dispositions relatives aux limites du 
secteur réservé de La Poste), n° 51 (suppression de l'avis de 
l'autorité de régulation des télécommunications et des postes), 
n° 52 (suppression de la fixation par décret des 
caractéristiques de l'offre du service universel), n° 53 
(suppression des dispositions relatives à la restriction du 
domaine réservé à compter du 1er janvier 2006) et n° 54 
(suppression de l'exclusion des envois de livres, catalogues, 
journaux ou périodiques du secteur réservé). S'oppose aux 
amendements de M. Pierre-Yvon Trémel n° 100 (suppression 
de la fixation par décret des caractéristiques de l'offre du 
service universel), n° 101 (extension du service réservé au 
publipostage), n° 103 (inclusion de tous les envois 
recommandés prescrits par un texte légal ou réglementaire 
dans le domaine réservé de La Poste), no 104 (suppression de 
la dérogation au régime général des services réservés) et 
demande l'avis du Gouvernement sur le n° 102 (suppression 
de la limitation du tarif de base à un euro). S'oppose aux 
amendements de M. Gérard Delfau n° 129 (inclusion dans le 
domaine réservé de La Poste des envois recommandés utilisés 
dans le cadre de procédures administratives ou 
juridictionnelles) et n° 125 (suppression de la dérogation au 
régime général des services réservés). 

- Suite de la discussion (28 janvier 2004) (p. 929) : son 
amendement n° 97 : fixation par décret des règles 
d'accessibilité et inclusion dans le contrat de plan des modalités 
d'emploi du Fonds national de péréquation territoriale ; adopté. 
(p. 933, 934) : amendement contenant des propositions 
constructives rejoignant celles des différentes associations 
d'élus. Impossibilité de maintenir le statu quo. Présence postale 
assurée par l'évolution des outils et la mixité entre La Poste et 
le monde économique. (p. 935) : s'oppose à l'amendement 
n° 123 de M. Pierre-Yvon Trémel (présentation au Parlement 
d'un projet de loi définissant les règles d'accessibilité au réseau 
postal ainsi que ses modalités de financement). 
Anticonstitutionnalité de cet amendement satisfait par son 
amendement n° 97 précité. (p. 937) : sur les amendements de 
M. Gérard Delfau, demande le retrait du 11° 131 (rôle de la 
commission supérieure du service public des postes et 
télécommunications) et s'oppose au n° 134 (mise en place 
d'une concertation sur la question de l'accessibilité et 
présentation par le Gouvernement de propositions d'évolution 
du réseau). (p. 939) : s'oppose à l'amendement n° 55 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression des dérogations tarifaires), 
ainsi qu'aux amendements de M. Pierre-Yvon Trémel n° 105 
(précision) et n° 106 (suppression de l'obligation de 
communication des contrats de tarifs spéciaux à l'autorité de 
régulation). (p. 941) : ses amendements n° 5 : clarification 
rédactionnelle ; et n° 6 : précision ; adoptés. S'oppose aux 
amendements identiques n° 56 de Mme Marie-France Beaufils 
et n° 107 de M. Pierre-Yvon Trémel (suppression du régime 
d'autorisation). S'oppose également aux amendements n° 108 
de M. Pierre-Yvon Trémel (mise en place d'un régime 
d'autorisation plus protecteur du service universel) et n° 126 de 
M. Gérard Delfau (non-assujettissement de La Poste au régime 
d'autorisation). (p. 944) : ses amendements 11° 7 : mise en 
place de conditions transparentes et non discriminatoires pour 
l'accès des concurrents de La Poste à ses infrastructures 
essentielles ; et 11° 8 : clarification ; adoptés. Son amendement 
n° 9 : remplacement du mot "exigences" par le mot "règles" ; 
adopté. (p. 945) : s'oppose à l'amendement n° 57 de Mme 
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Marie-France Beaufils (supp'ression des dispositions relatives 
aux offres de services postaux ainsi qu'au libre accès aux 
installations et informations donné aux prestataires). Sur les 
amendements de M. Gérard Delfau, s'oppose au n° 132 
(suppression des dispositions donnant libre accès aux 
installations et informations aux prestataires des services 
postaux) et souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur le 
no 127 (limitation de l'accès aux installations et informations 
donné aux prestataires des services postaux). S'oppose au sous
amendement n° 140 de M. Pierre-Yvon Trémel (obligation de 
rémunération de l'accès aux installations et informations de La 
Poste), déposé sur son amendement n° 8 précité. S'oppose aux 
amendements de M. Pierre-Yvon Trémel n° 109 (limitation de 
l'accès des tiers aux réseaux de La Poste), n° 110 
(rémunération de l'accès aux informations et installations de La 
Poste) et n° Ill (obligation pour La Poste et les titulaires 
d'autorisation de répondre aux exigences d'aménagement du 
territoire).- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 947): 
s'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
no 58 (présentation au Parlement d'un rapport sur les 
conséquences de l'ouverture à la concurrence avant la 
promulgation de la présente loi) et n° 59 (réalisation d'une 
étude d'impact sur les conséquences de la déréglementation 
européenne). Elaboration d'une convention collective pour les 
personnels. (p. 948) : s'oppose à l'amendement no 60 de Mme 
Marie-France Beaufils (composition de l'autorité de régulation 
des postes). - Art. 2 (Compétences respectives du 
Gouvernement et de l'Autorité de régulation des 
télécommunications et des postes, ARTP) (p. 952) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 61 de Mme Marie-France 
Beaufils et n° 112 de M. Pierre-Yvon Trémel (suppression). 
(p. 954): s'oppose à l'amendement n° 113 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (répartition des compétences en matière de régulation 
postale). (p. 955): son amendement n° 10: rédaction; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 114 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(mission de réglementation et de régulation du· service 
universel postal confiée au ministre chargé des postes), ainsi 
qu'aux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 62 
(remplacement de l'avis public de l'autorité de régulation par 
une consultation), n° 63 (suppression des dispositions relatives 
au financement public du transport et de la distribution de la 
presse) et n° 64 (suppression du pouvoir de sanction pénale 
confié à l'autorité de régulation). (p. 957) : son amendement 
n° Il : rédaction ; adopté. (p. 957) : s'oppose à l'amendement 
no 128 de M. Gérard Delfau (limitation du rôle politique de 
l'autorité de régulation), à l'amendement n° 116 de M. Pierre
Yvon Trémel (création d'une autorité de régulation postale 
indépendante de l'ART et limitation de ses compétences), ainsi 
qu'aux amendements de Mme Marie-France Beaufils portant 
sur le même objet n° 66 et 65 (substitution d'une faculté à 
l'obligation d'association et de participation pour l'autorité de 
régulation). (p. 958): son amèndement n° 141 : coordination; 
adopté. (p. 959) : s'oppose aux amendements de Mme Marie
France Beaufils n° 67 (exclusion du régime d'autorisation des 
pouvoirs de l'autorité de régulation) et n° 68 (suppression de 
l'alinéa relatif au contenu de la décision d'octroi), ainsi qu'à 
l'amendement n° 115 de M. Pierre-Yvon Trémel (exclusion du 
régime d'autorisation des pouvoirs de l'autorité de régulation). 
Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 133 de M. Gérard Delfau (fixation par décret des critères de 
desserte en matière de périmètre géographique et de bassin de 
population).· (p. 961): son amendement n° 12 : faculté pour 
l'autorité de régulation d'émettre des recommandations ; 
adopté. Ses amendements n° 13 : faculté pour l'autorité de 
régulation de demander communication du contenu des 
conventions; n° 14 : rédaction; et n° 15 : suppression de 
l'obligation de rendre publiques les spécifications des systèmes 
de comptabilisation des coûts ; adoptés. (p. 962) : s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 69 
(suppression des dispositions relatives aux pouvoirs confiés à 
l'ARTP), no 70 et 71 (repli) et n° 72 (suppression de la 
possibilité pour l'autorité de régulation de faire des 
recommandations au sujet du financement). S'oppose 
également à l'amendement n° 117 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(suppression des dispositions relatives aux pouvoirs confiés à 
l'ARTP). (p. 963): son amendement n° 16: harmonisation; 
adopté. S'oppose aux amendements identiques n° 73 de Mme 
Marie-France Beaufils et no 118 de M. Pierre-Yvon Trémel 
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(suppression des pouvoirs de sanction de l'autorité de 
régulation), ainsi qu'à l'amendement no 74 de Mme Marie
France Beaufils (repli). (p. 964) : son amendement n° 17 : 
rédaction ; adopté. S'oppose aux amendements identiques 
no 75 de Mme Marie-France Beaufils et n° 119 de M. Pierre
Yvon Trémel (suppression du pouvoir de conciliation donné à 
l'autorité de régulation). (p. 965) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 76 de Mme Marie-France Beaufils et n° 135 de 
M. Pierre-Yvon Trémel (suppression du pouvoir de 
conciliation donné à l'autorité de régulation). S'oppose à 
l'amendement n° 77 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression des dispositions relatives au pouvoir de décision 
de l'autorité de régulation). S'oppose à l'amendement n° 78 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression du pouvoir de 
conciliation de l'autorité de régulation). S'oppose à 
l'amendement n° 79 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression des dispositions relatives à la délimitation du 
champ des compétences du Conseil de la concurrence et de 
l'autorité de régulation). - Art. additionnel après l'art. 2 
(p. 966) : accepte l'amendement n° 35 de M. Daniel Soulage 
(ouverture de l'accès au plan d'épargne entreprise à l'ensemble 
du personnel employé par La Poste).- Art. 3 (Communication 
des changements de domicile) (p. 967) : son amendement 
n° 18: rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement n° 80 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression). - Art. 4 
(Dispositions pénales) (p. 969) : son amendement n° 19 : 
rédaction ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 81 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression). - Art. 5 (Dispositions 
communes à la régulation des postes et télécommunications) 
(p. 970) : s'oppose aux amendements identiques n° 82 de Mme 
Marie-France Beaufils et no 120 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(suppression). - Art. additionnels après l'art. 5 ou après 
l'art. 10: son amendement n° 25 : augmentation et modalités 
de nomination des membres de l'autorité de régulation ; adopté. 
(p. 971): s'oppose à l'amendement n° 130 de M. Gérard Delfau 
(augmentation et modalités de nomination des membres de 
l'autorité de régulation). Rectifie son amendement n° 25 précité 
en portant le nombre des membres de l'autorité de régulation à 
six. - Art. 6 (Dénomination de l'Autorité de régulation des 
télécommunications et des postes) (p. 973) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 83 de Mme Marie-France Beaufils 
et n° 121 de M. Pierre-Yvon Trémel (suppression). S'oppose à 
l'amendement no 84 de Mme Marie-France Beaufils 
(cohérence). - Art. 7 (Rapport du Gouvernement sur 
l'équilibre et le financement du service universel postal) : 
s'oppose à l'amendement no 85 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 122 de M. Pierre-Yvon Trémel (proposition 
par le Gouvernement de financement du fonds de 
compensation du service universel postal avant le 31 décembre 
2005). - Art. additionnel après l'art. 7 (p. 974) : s'oppose à 
l'amendement no 86 de Mme Marie-France Beaufils 
(élaboration d'un rapport gouvernemental sur la présence 
postale dans les zones rurales deux ans après la promulgation 
de la loi). - Art. additionnels avant l'art. 8 (p. 975) : 
s'oppose à l'amendement n° 87 de Mme Marie-France Beaufils 
(mention expresse de la notion de service public pour les 
services financiers fournis par La Poste). (p. 976) : s'oppose à 
l'amendement n° 89 de Mme Marie-France Beaufils 
(partenariat de La Poste avec des institutions financières 
investies d'une mission d'intérêt général). (p. 977) : s'oppose à 
l'amendement no 90 de Mme Marie-France Beaufils 
(compensation du coût des obligations liées au service public 
bancaire de base). (p. 978): s'oppose à l'amendement n° 93 de 
Mme Marie-France Beaufils (quasi-gratuité des opérations 
réalisées sur les comptes courants d'un faible encours). 
S'oppose à l'amendement n° 88 de Mme Marie-France Beaufils 
(participation de La Poste au pôle financier public et semi
public). (p. 979): s'oppose aux amendements de Mme Marie
France Beaufils portant sur le même objet n° 92 et 91 
(reconnaissance de La Poste comme partie intégrante du 
secteur financier public et semi-public).- Art. 8 (Mission de 
La Poste) (p. 987, 988): sur l'amendement n° 136 du 
Gouvernement (création d'un établissement de crédit de droit 
commun), ses sous-amendements n° 137, 138 et 139; devenus 
sans objet. Accepte l'amendement n° 32 de M. Gérard Larcher 
(extension des produits financiers de La Poste dans le respect 
du droit commun et le maintien de son identité). Respect de 
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l'identité de La Poste et des préoccupations de ses concurrents. 
Prise en compte des orientations du Gouvernement. (p. 989) : 
s'oppose à l'amendement n° 94 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ainsi qu'à l'amendement no 124 de M. Pierre
Yvon Trémel (élargissement des produits financiers offerts par 
La Poste). (p. 990): délai suffisant pour le dépôt par La Poste 
de sa demande d'agrément. - Art. 9 (Délai ouvert pour 
demander l'autorisation d'exercer les activités postales) 
(p. 993) : s'oppose à l'amendement no 95 de Mme Marie
France Beaufils (suppression). - Art. additionnel après 
l'art. 9 (p. 994): s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Jacques 
Pelletier (compétence du Médiateur du service universel postal 
confiée au Médiateur de la République et harmonisation du 
code des postes et télécommunications).- Art. 10 (Entrée en 
vigueur de l'article 2) (p. 995) : s'oppose à l'amendement n° 96 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression). -
Art. additionnels après l'art. 10: son amendement n° 21 : 
suppression du régime d'irresponsabilité de La Poste ; adopté. 
Son amendement n° 22 : suppression de l'atiicle du code des 
postes et télécommunications relatif à la réception des lettres et 
objets recommandés par les directeurs d'hôtels, d'agences de 
voyages ou leurs préposés ; adopté. (p. 996) : son amendement 
n° 23 : sanctions de l'envoi de valeurs différentes de celles 
déclarées à La Poste ; adopté. Son amendement n° 24 : 
élargissement de la composition de l'autorité de régulation ; 
adopté après modification par le sous-amendement n° 142 du 
Gouvernement qu'il accepte. Son amendement n° 26 : faculté 
pour les commissions permanentes du Parlement d'auditionner 
l'autorité de régulation et la commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications ; adopté. (p. 997) : son 
amendement n° 27: fixation aù 1er janvier 2006 de la date 
d'exonération de cotisations sociales patronales pour La Poste ; 
adopté. Son amendement n° 28 : clarification rédactionnelle ; 
adopté. Son amendement n° 29 : négociation d'une convention 
collective applicable aux salariés non fonctionnaires de La 
Poste et à ceux des entreprises titulaires d'une autorisation ; 
adopté. (p. 998) : accepte l'amendement n° 30 de M. Yves 
Coque lie (détermination par l'Etat du prix de cession 
d'ouvrages de transport de gaz dont il est propriétaire). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 1001): 
remerciements. Processus de modernisation entamé. Assurance 
d'un meilleur service pour les usagers. 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique - Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004) - rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du Plan.- Discussion générale (p. 2180): retard de la 
France dans la transposition de la directive. relative au 
commerce électronique. Navette fructueuse. Responsabilité des 
hébergeurs et fournisseurs d'accès à Internet. Elaboration d'une 
architecture globale du droit des médias. Réglementation des 
courriers électroniques publicitaires. Rôle des collectivités 
territoriales. Autres propositions concernant les 
télécommunications. - Intitulé du chapitre 1er (p. 2208) : son 
amendement n° 89 : coordination ; adopté. - Art. 1er C 
(Architecture juridique du droit de la communication) 
(p. 2209) : son amendement n° 1 : suppression ; adopté. 
S'oppose aux amendements de Mme Odette Terrade n° 52 
(définition de la correspondance privée électronique) et n° 53 
(suppression de la mention des restrictions liées aux 
contraintes techniques) et à l'amendement n° 33 de M. René 
Trégouët (garantie du secret des consultations de services de 
communication publique en ligne).- Art. 1er (Définition du 
champ audiovisuel et compétences du CSA) (p. 221 0) : son 
amendement n° 2 : définition d'une nouvelle architecture du 
droit des médias; adopté. (p. 2211, 2212): sur son 
amendement n° 2 précité, s'oppose aux sous-amendements de 
Mme Odette Terrade n° 91 et n° 92. (p. 2213): son 
amendement n° 79 : mtsstons du CSA ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 1er (p. 2214): son amendement 
n° 3 : application du droit des médias aux auteurs et aux 
éditeurs de contenus sur Internet ; adopté. - Art. 1er bis A 
(Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le public 
et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal -
Accès aux données publiques numérisées) : son amendement 
n° 4 : suppression ; adopté. - Art. additionnel ap1·ès l'art. 1er 
bis A (p. 2216): accepte l'amendement n° 43 de M. Daniel 
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Raoul· (accès des personnes handicapées aux nouvelles 
technologies de l'information). - Art. 1er bis B (Définition des 
standards ouverts) : accepte l'amendement n° 41 de M. 
Christian Gaudin (clarification de la définition de standard 
ouvert), modifié par le sous-amendement n° 93 du 
Gouvernement.- Art. 1er bis (Substitution du mot "radio" 
aux mots "radiodiffusion sonore") (p. 2217) : accepte 
l'amendement n° 94 du Gouvernement (suppression). - Art. 2 
bis (Régime de responsabilité des prestataires techniques) 
(p. 2220) : son amendement n° 5 : précision sur la définition 
d'hébergeur; adopté. (p. 2221): s'oppose à l'amendement n° 44 
de M. Pierre-Yvon Trémel (remplacement de la notion de 
contenus illicites par celle de contenus manifestement 
illégaux). (p. 2222) : s'oppose à l'amendement n° 54 de Mme 
Odette Terrade (évaluation par le juge du caractère licite ou 
illicite d'un contenu). (p. 2223) : s'oppose à l'amendement 
n° 55 de Mme Odette Terrade (recours au juge avant 
l'interdiction d'un site). S'oppose à l'amendement n° 56 de 
Mme Odette Tetrade (repli). (p. 2224) : son amendement n° 6 : 
non-application du régime de responsabilité dérogatoire des 
hébergeurs lorsque ceux-ci exercent une activité 
d'intermédiation ; adopté. (p. 2224, 2225) : son amendement 
n° 7 : sanction des dénonciations abusives de contenus 
illicites ; adopté. Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement analogue n° 73 de M. René Trégouët. Son 
amendement n° 8 : procédure de notification des faits 
litigieux ; adopté. (p. 2226) : son amendement n° 80 : 
aménagement de la dérogation à l'absence d'obligation 
générale de surveillance par les hébergeurs ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 95 du Gouvernement. 
(p. 2227) : demande le retrait de l'atnendement n° 35 de M. 
René Trégouët (suppression de l'obligation généralisée de 
surveillance des contenus mise à la charge des hébergeurs). 
S'oppose à l'amendement n° 61 de Mme Odette Tetrade 
(suppression de l'obligation généralisée de surveillance des 
contenus mise à la charge des hébergeurs). Sur son 
amendement n° 80, accepte le sous-amendement n° 95 du 
Gouvernement et s'oppose aux sous-amendements de M. Pierre 
Yvon-Trémel n° 102 et n° 103. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (13 avril 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan - Discussion générale 
(p. 2308, 2309) : transposition du "paquet télécoms" adopté en 
2002. Prise en compte des évolutions intervenues depuis 
l'ouverture à la concurrence du secteur des télécommunications 
au début des années 1990. Respect de l'équilibre global du 
projet de loi initial. Confirmation des principes de la réfmme 
des télécommunications adoptée en 1996. Constat bénéfique 
pour le consommateur de l'ouverture maîtrisée à la 
concurrence. Harmonisation du cadre juridique pour l'ensemble 
des réseaux de communications électroniques. Souci de 
concurrence effective et régulée. Adaptations de la loi de 1986 
relative à la liberté de communication : régime juridique 
applicable aux réseaux câblés et obligation de reprise des 
chaînes de télévision sur les réseaux de communications 
électroniques. Simplification du nouveau cadre juridique : 
amélioration de la visibilité, fin de l'exception câble et 
suppression de l'autorisation préalable d'exercer l'activité 
d'opérateur. Recherche de l'efficacité dans la régulation. 
Renforcement des pouvoirs de l'Autorité de régulation des 
télécommunications, ART. Contrôle par le Parlement. 
Adaptabilité permanente de la régulation à la situation 
concmrentielle de chaque marché. Importance de la flexibilité 
en raison de la rapidité des évolutions technologiques. 
Application du principe de neutralité technologique. - Art. 1er 
(Changement de terminologie dans le code des postes et 
télécommunications) (p. 2338) : ses amendements n° 1 : 
substitution des mots "commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications électroniques" aux 
mots "commission supérieure du service public des postes et 
télécommunications" et no 2 : précision ; adoptés. - Art. 2 
(Art. L. 32 du code des postes et télécommunications -
Définitions fondamentales de notions relatives aux 
communications électroniques) (p. 2339) : accepte 
l'amendement n° 303 du Gouvernement (coordination avec les 
définitions de la loi pour la confiance dans l'économie 
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numérique). (p. 2340): demande le retrait de l'amendement 
n° 114 de M. Philippe Nogrix (définition de la profession 
d'installateur intégrateur de télécommunications). Activité 
concurrentielle classique relevant du Conseil de la 
concurrence. (p. 2341) : demande le retrait de l'amendement 
n° 282 de M. René Trégouët (réécriture de l'article avec les 
définitions données dans la directive "Accès"). (p. 2342) : ses 
amendements n° 3 et 5 : précision ; et n° 4 : rédaction ; 
adoptés.- At·t. 3 (Art. L. 32-1 du code des postes et 
télécommunications - Principes de la régulation des 
communications électroniques) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 281 de M. René Trégouët 
(affirmation de l'indépendance de l'ART). Son amendement 
n° 6 : coordination ; adopté. (p. 2343, 2345) : demande le 
retrait de l'amendement n° 115 de M. Philippe Nogrix (contrôle 
par l'ART de l'exercice d'une concurrence loyale entre les 
opérateurs et les installateurs intégrateurs). Compétence du 
Conseil de la concurrence. Risque de confusion des rôles du 
CSA, de l'ART et du Conseil de la concurrence. S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 283 de M. René 
Trégouët (précision du principe d'interopérabilité et de 
connectivité). (p. 2346) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 284 de M. René Trégouët (précision de 
l'objectif de protection du consommateur assigné à la 
régulation, au travers de la transparence des tarifs et de la 
clarté des informations fournies) et s'oppose à l'amendement 
n° 144 de M. Pierre-Yvon Trémel (reprise de l'intégralité des 
dispositions de la directive s'agissant de la protection des 
consommateurs et mise en place d'un organisme indépendant 
des parties pour régler les litiges). (p. 2347): demande le 
retrait des amendements de M. René Trégouët n° 285 
(transposition de l'objectif de développement du marché 
intérieur) et n° 286 (transposition du principe de coopération 
du ministre chargé des communications électroniques et de 
l'ART avec les autorités réglementaires nationales des autres 
pays membres de I'UE et avec la Commission européenne).
Art. 4 (Art. L. 32-2 à L. 32-4 du code des postes et 
télécommunications - Renforcement des procédures de recueil 
d'informations) (p. 2348) : ses amendements n° 7 : 
coordination avec l'article 1er ; adopté ; et n° 8 : précision du 
fondement de la procédure d'enquête sur une demande motivée 
du ministre ou de l'autorité de régulation et non pas sur une 
décision motivée ; retiré. Demande le retrait des amendements 
identiques n° 113 de M. Philippe Nogrix et n° 257 de M. René 
Trégouët (encadrement des pouvoirs d'enquête des 
fonctionnaires et agents de l'ART dans les locaux des 
opérateurs). Protection non justifiée s'agissant des enquêtes 
administratives et d'une dissuasion efficace. - Art. 6 
(Art. L. 33-1 du code des postes et télécommunications -
Régime de déclaration préalable pour les réseaux et services 
de communications électroniques) (p. 2351): son amendement 
n° 9 : précision des règles auxquelles est soumise l'activité 
d'opérateur afin d'y intégrer les modalités d'itinérance locale ; 
adopté. (p. 2352) : s'oppose aux amendements n° 202 
(suppression) et n° 203 de Mme Marie-France Beaufils (repli), 
ainsi qu'à l'amendement n° 146 de M. Daniel Raoul (extension 
de la gratuité à la localisation des appels nécessaires à 
l'accomplissement des enquêtes judiciaires). S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 145 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (obligation pour l'ART de transmettre pour information 
au ministre en charge des communications électroniques les 
déclarations qu'elle reçoit). - Art. 9 (Art. L. 34 du code des 
postes et télécommunications - Régime de la publication des 
listes d'abonnés et d'utilisateurs) ·(p. 2353) : ses amendements 
n° 10 et 12 : rédaction; et n° 11 : précision; adoptés.
Art. 10 (Art. L. 34-1 à L. 34-5 du code des postes et 
communications électroniques - Protection de la vie privée des 
utilisateurs et conservation des données de trafic) (p. 2354): 
son amendement n° 13 : rédaction; adopté. (p. 2355, 2356): 
son amendement n° 14 : coordination avec l'article 1er; 
adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 116 de M. 
Philippe Nogrix (établissement de conventions bilatérales entre 
l'Etat et chaque opérateur déterminant les catégories de 
données qu'il entend conserver ainsi que leur durée). Lourdeur 
et complexité d'un système conventionnel. Nécessité d'agir 
rapidement par décret après les attentats de Madrid. 
Importance des enjeux en terme de sécurité de l'Etat. Priorité 
pour l'Union européenne à la lutte contre le ten·orisme. 
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(p. 2357): accepte l'amendement n° 147 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (gratuité du retrait du consentement à l'utilisation de 
données de localisation en vue de fournir des services 
commerciaux). · 

- Suite de la discussion (14 avril 2004)- Art. 11 (Art. L. 34-
8 du code des postes et télécommunications - Régime de 
l'interconnexion et de l'accès) (p. 2367) : sur les amendements 
de M. René Trégouët, demande l'avis du Gouvernement pour le 
n° 279 (obligation pour les opérateurs de respecter la 
confidentialité des informations recueillies au cours du 
processus de négociation des accords d'accès ou 
d'interconnexion) et demande le retrait du n° 256 
(encadrement de l'intervention de l'Autorité de régulation 
s'agissant des opérateurs non désignés comme puissants). -
Art. additionnels avant l'art. 13 (p. 2369) : s'oppose à 
l'amendement n° 204 de Mme Marie-France Beaufils 
(obligation pour la collectivité de fournir l'accès au service 
universel des télécommunications). (p. 2370) : s'oppose à 
l'amendement no 210 de Mme Marie-France Beaufils 
(extension du champ du service universel à la téléphonie 
mobile, UMTS, et au haut débit). Réexamen de la portée du 
service universel en 2005 à l'échelle communautaire. 
(p. 2371): s'oppose à l'amendement no 207 de Mme Marie
France Beaufils (gratuité de la création d'une ligne et de 
l'installation d'une seconde prise pour l'abonné d'un opérateur 
chargé du service universel). (p. 2372) : s'oppose à 
l'amendement n° 211 de Mme Marie-France Beaufils 
(obligation pour l'opérateur du service universel de téléphonie 
fixe et de l'internet haut débit de procéder à l'enfouissement des 
lignes aériennes des réseaux ouverts au public de 
télécommunications et de réaliser les travaux nécessaires à la 
couverture de l'ensemble du territoire national en fibre 
optique). S'oppose à l'améndement no 209 de Mme Marie
France Beaufils (maintien de la couverture du territoire 
national en cabines téléphoniques installées sur le domaine 
public). Nécessité d'ajuster l'implantation des cabines au 
mouvement démographique sur le territoire. (p. 2373) : 
s'oppose à l'amendement no 208 de Mme Marie-France 
Beaufils (intégration du service d'urgence téléphonique assuré 
par France Télécom dans le service universel de 
télécommunications). (p. 2374) : s'oppose à l'amendement 
no 205 de Mme Marie-France Beaufils (réalisation du câblage 
en fibre optique sur l'ensemble du territoire afin de permettre 
l'accès à internet à haut débit au plus près de l'abonné). 
Contradiction avec le principe de neutralité technologique posé 
par la directive. (p. 2375) : s'oppose à l'amendement n° 206 de 
Mme Marie-France Beaufils (préservation de l'unicité de 
l'opérateur chargé d'assurer le service universel et impossibilité 
d'en fractionner les composantes).- Art. 13 (Art. L. 35-2-1 du 
code des postes et communications électroniques - Régime 
juridique des tarifs du service universel) (p. 2377) : accepte 
l'amendement n° 265 de M. René Trégouët (renvoi au décret 
prévu à l'aticle L. 35-2 du code des postes et 
télécommunications pour la détermination des modalités de 
régulation des tarifs du service universel). Sur les 
amendements de M. Pierre-Yvon Trémel, s'oppose aux n° 148 
(suppression) et n° 150 (obligation pour l'Autorité de 
régulation de motiver ses décisions et de limiter son 
intervention à la seule vérification du caractère abordable des 
tarifs) et demande l'avis du Gouvernement pour le no 149 (avis 
de la Commission supérieure du service public des postes et 
des communications électroniques préalable à la rédaction du 
décret fixant les modalités du contrôle tarifaire du service 
universel). Suppression non pertinente de l'article posant le 
principe d'une surveillance de l'évolution et du niveau des 
tarifs du service universel. Rôle pertinent de l'ART en matière 
de vérification de la concurrence. - Art. 14 (Art. L. 36-6 et 
L. 36-2 du code des postes et télécommunications - Pouvoir 
réglementaire de l'ART et obligation de discrétion de ses 
membres) (p. 2378): ses amendements n° 15 : précision que 
les procédures visées par l'obligation de discrétion sont celles 
de règlement de différends et de sanctions; et n° 16 : 
interdiction aux membres de l'ART de toute prise de position 
publique, à titre personnel, sur des sujets relevant de la 
compétence de l'Autorité; adoptés.- Art. 15 (Art. L. 36-7 du 
code des postes et télécommunications - Adaptation de la liste 
générale des missions de l'ART) (p. 2379) : s'oppose aux 
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amendements de M. Pierre-Yvon Trémel n° 153 (obligation 
pour l'ART de contrôler au moins une fois par an le respect des 
obligations imposées aux opérateurs) et no 152 (obligation 
pour l'ART de recueillir l'avis de la Commission supérieure du 
service public des postes et des communications électroniques 
avant toute décision relative aux tarifs du service universel). 
(p. 2380) : demande le retrait de l'amendement n° 264 de M. 
René Trégouët (possibilité pour l'ART de réajuster 
ponctuellement ce11ains tarifs afin d'assurer le bon 
fonctionnement du marché). S'oppose à l'amendement n° 151 
de M. Pierre-Yvon Trémel (obligation pour l'ART de motiver 
ses décisions).- Art. 16 (Art. L. 36-8 du code des postes et 
télécommunications - Pouvoirs de l'ART en matière de 
règlement des différends) (p. 2381) : son amendement n° 17 : 
possibilité pour l'ART de procéder à des consultations non 
seulement sur les aspects techniques du différend mais aussi 
sur ses aspects économiques et juridiques ; adopté. Demande le 
retrait de l'amendement n° 280 de M. René Trégouët 
(suppression du mot "techniques" pour prendre en compte tous 
les aspects d'un différend) qu'il estime satisfait par son 
amendement n° 17 précité. - Art. 17 (Art. L. 36-11 du code 
des postes et télécommunications - Pouvoirs de sanction de 
l'ART) (p. 2382): ses amendements n° 18 : suppression des 
dispositions imposant l'obligation de saisine du CSA par l'ART 
avant toute décision pouvant avoir une incidence sur l'exercice 
de la liberté de communication audiovisuelle en matière de 
radio et de télévision ; n° 19 : précision ; et n° 20 : obligation 
pour l'ART de rendre compte de ses activités devant les 
commissions permanentes du Parlement ; adoptés. -
Art. additionnels après l'art. 17 (p. 2383): demande le retrait 
des amendements identiques n° 117 de M. Philippe Nogrix et 
n° 255 de M. René Trégouët (attribution de compétence à la 
cour d'appel de Paris pour juger les recours contre les décisions 
de l'ART relevant de la régulation économique). Autorité 
administrative indépendante investie d'un pouvoir 
réglementaire et relevant à ce titre de la compétence du Conseil 
d'Etat. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004) - Art. 3 bis 
(Art. L. 2231-8-1 du code général des collectivités territoriales 
- Adaptation des critères de classement en station balnéaire) 
(p. 2841): son amendement n° 333 : suppression; adopté.
Art. 3 ter (Art. 199 decies-E du code général des impôts -
Réduction de l'impôt sur le revenu des locations des résidences 
de tourisme classées dans une zone de revitalisation rurale) 
(p. 2843) : son amendement n° 490 : réduction d'impôt pour 
l'acquisition ou la rénovation d'immeubles anciens destinés à la 
location touristique en zone de revitalisation rurale ; retiré. 
(p. 2849) : intérêt primordial du tourisme pour le 
développement des zones rurales. 

- Pt·ojet de loi pom· la confiance dans l'économie 
numérique- Commission mixte paritaire [n° 274 (2003-
2004)] - (13 mai 2004)- rapporteur pour le Sénat de la 
commission mixte paritaire. - Discussion générale (p. 3166, 
3167) : dispositions relatives au commerce électronique. 
Enfouissement des lignes téléphoniques. Facturation à la 
secmi.de des communications. Création de numéros accessibles 
gratuitement. Souhait d'un développement accéléré d'Internet. 
Au nom de la commission, recommande l'adoption de ce texte. 

- ·Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (18 mai 2004)- Art. 62 (Loi 
n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne - Adaptation du fonctionnement 
institutionnel de la montagne) (p. 3331): soutient 
l'amendement 11° 498 de M. Jean-Pierre Vial (rôle subsidiaire 
du département) ; retiré. (p. 3332) : soutient l'amendement 
n° 499 de M. Jean-Piene Vial (avis des conseils généraux) ; 
adopté. (p. 3333) : soutient l'amendement n° 501 de M. Jean
Pierre Vial (possibilité pour l'exploitant de participer au 
paiement de services connexes à l'exploitation) ; retiré. - Art. 
additionnels après l'art. 62 bis (p. 3341): intervient sur 
l'amendement n° 539 de M. Pierre Jarlier (possibilité pour les 
communes non réunies dans un EPCI de conclure des 
conventions pour des domaines skiables).- Art. additionnels 
après l'art. 62 ter (p. 3344) : soutient l'amendement n° 500 de 
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M. Jean-Pierre Vial (possibilité pour un exploitant de participer 
au paiement des services connexes à l'exploitation) ; retiré. -
Art. 64 (Art. L. 145-9, L. 145-11, L. 122-1 et L. 122-8 du code 
de l'urbanisme - Autorisation d'implantation d'unités 
touristiques nouvelles) (p. 3359) : soutient l'amendement 
n° 505 de M. Jean-Pierre Vial (coordination); retiré.
Art. additionnels après l'art. 65 (p. 3365) : favorable à 
l'amendement 11° 239 de M. Jean-Paul Amoudry (pérennisation 
des logements permanents en région touristique). (p. 3367) : 
favorable à l'amendement n° 467 de M. Claude Domeizel 
(modalités d'extension de l'urbanisation en zone de 
montagne).- Art. 71 (Art. L. 313-3 du code rural- Mission et 
modalités d'intervention du Centre national pour 
l'aménagement des structures des exploitations agricoles, 
CNASEA) (p. 3391): son amendement n° 806: suppression 
partielle ; devenu sans objet. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle - Commission 
mixte paritaire [n° 327 (2003-2004)] - (3 juin 2004)
rapporteur pour le Sénat de la commission mixte paritaire. -
Discussion générale (p. 3820, 3821) : consensus. Adoption de 
nombreuses dispositions votées par le Sénat pour la pat1ie 
relative aux communications électroniques. Préservation 
satisfaisante des droits des abonnés individuels du câble 
pendant cinq ans. Précision de l'Assemblée nationale à l'article 
9 relatif au régime de la publication des listes d'abonnés et 
d'utilisateurs et à l'article 10 relatif à la protection de la vie 
privée des utilisateurs et à la conservation des données du 
trafic. Intérêt du débat avec l'Assemblée nationale sur l'at1icle 
14 et les obligations de discrétion des membres de l'ART. 
Adoption de la rédaction du Sénat modifiée par un 
amendement de précision de l'Assemblée nationale. Adoption 
de l'at1icle 26 relatif à la CSSPPT dans la rédaction de 
l'Assemblée nationale, tout en limitant l'évaluation de l'action 
de l'ART dans le rapport annuel aux seuls services publics des 
postes et des communications électroniques. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 3850) : remerciements au 
Gouvernement. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)] - (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4024, 4025) : 
choix énergétiques. Rôle des élus locaux dans l'implantation 
des éoliennes. Organisation du stockage des énergies fossiles. 
Intérêt de plans régionaux ou départementaux pour la mise en 
oeuvre des énergies renouvelables. Expérimentations 
indispensables avant d'éventuelles généralisations. 

- Projet de loi de modemisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Art. 2 (Acteurs de la sécurité 
civile) (p. 4289) : favorable à l'amendement n° 69 de Mme 
Josette DmTieu (intégration des pisteurs secouristes dans la 
liste des personnels concourant aux missions de sécurité 
civile). 

- Débat sur l'application de la loi relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral- (26 octobre 
2004) (p. 7147, 7148): hommage au travail des auteurs du 
rappm1. Ajustements nécessaires de la loi littoral au bout de 
dix-huit ans, compte tenu des mutations de la société. 
Conciliation difficile entre protection du littoral et possibilité 
de réalisation d'équipements. Problématique des lacs de plus de 
1 000 hectares situés en zone de montagne. Difficultés 
d'application s'agissant de la bande des cent mètres : interroge 
le Gouvernement sur une possible intégration de la politique du 
"trait" face aux nombreux contentieux. Question des garanties 
du renforcement des moyens financiers du Conservatoire de 
l'espace littoral et de la pérennité de ses recettes. Mise en 
oeuvre efficiente de son droit de préemption et d'une politique 
d'ouverture des rivages au public. Question de la recherche 
d'une simplification du droit de préemption dans la bande des 
cent mètres. Souhaite l'adoption de l'amendement voté à 
l'Assemblée nationale à propos de la politique du "trait". 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 
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- (1er décembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la dotation globale 
de fonctionnement, DGF, des communes) (p. 8751) : soutient 
l'amendement no I-167 de Mme Jacqueline Gourault 
(pondération du montant de la compensation de la suppression 
de la part salaires de la taxe professionnelle) ; retiré. (p. 87 52) : 
intervient sur l'amendement n° I-167 précité. (p. 8761): 
soutient l'amendement n° I-174 de Mme Jacqueline Gourault 
(augmentation du taux de la dotation forfaitaire); retiré.
Art. 30 (Réforme de la dotation globale de fonctionnement, 
DGF, des groupements de communes) (p. 8791): soutient 
l'amendement n° I-144 de Mme Jacqueline Gourault (prise en 
compte de la moitié de la dotation de solidarité communautaire 
dans le calcul du CIF) ; retiré. - Art. additionnel après 
l'art. 30 (p. 8797): soutient l'amendement n° I-155 de Mme 
Jacqueline Gourault (pondération du montant de la 
compensation de la suppression de la part « salaires » de la 
taxe professionnelle) ; retiré. 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Industrie 

- (3 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan pour les technologies de 
l'information et Poste (p. 8963, 8964) : déplore les réductions 
budgétaires frappant régulièrement l'ART. Scission du budget 
des postes et télécommunications à compter du 1er janvier 
2006 en deux parties : développement et régulation. Situation 
de La Poste. Modernisation et redéploiement nécessaires. 
Relèvement du prix du timbre. Contrats de performances et de 
convergences 2003-2007. Problèmes en suspens. Explosion du 
haut débit. Accélération nécessaire de la diffusion de la 
téléphonie mobile. La commission des affaires économiques 
recommande l'adoption du budget des postes et 
télécommunications. 

HERMANGE (Marie-Thérèse) 
sénateur (Paris) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

Chargée d'une mission temporaire auprès du ministre de 
l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales le 26 
octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité consultatif national d'éthique pour 
les sciences de la vie et de la santé le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le 7 
décembre 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
.Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 6851) : ses 
amendements n° 314 : création d'une conférence nationale du 
handicap; adopté; et n° 315 :mise en place d'un groupe de 
travail sur la représentativité des associations de personnes 
handicapées et l'avenir de la gestion des établissements 
médico-sociaux ; retiré. 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004) - Art. 2 
(Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de 
l'action sociale et des familles - Prestation de compensation) 
(p. 6919, 6920): son amendement n° 316: limitation aux 
personnes très lourdement handicapées de la possibilité de 
rémunérer un membre de sa famille ; adopté. - Art. 2 bis 
(Suppression des barrières d'âge pour l'attribution de la 
prestation de compensation) (p. 6925, 6926) : sur 
l'amendement n° 29: de la commission (précision relative à la 
suppression des critères d'âge en matière de compensation du 
handicap et de prise en charge des frais d'hébergement en 
établissements), son sous-amendement n° 503 : extension du 
bénéfice de la prestation de compensation aux enfants 
handicapés dans les dix-huit mois à compter de l'entrée en 
vigueur de la loi ; retiré. 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 14 (Art. 27, 
27 bis, 60 et 62 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
di~positions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat - Modalités d'emJJloi des personnes handicapées dans la 
fonction publique de l'Etat) (p. 7001) : s'abstient sur le vote de 
l'amendement n° 79 de la commission (bénéfice de 
l'aménagement d'horaires individualisés étendu aux 
fonctionnaires accompagnant leur concubin ou leur partenaire 
de PACS).- Art. 15 (Art. 35, 35 bis, 38 et 54 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1953 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale - Modalités d'emploi des 
personnes handicapées dans la fonction publique territoriale) 
(p. 7003) : s'abstient sur le vote de l'amendement n° 83 de la 
commission (coordination).- Art. 16 (Art. 27, 27 bis et 38 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière -
Modalités d'emploi des per,sonnes handicapées dans la 
fonction publique hospitalière) (p. 7005) : s'abstient sur le vote 
de l'amendement n° 88 de la commission (coordination).
Art. additionnel après l'art. 32 bis (p. 7081) : favorable à 
l'amendement no 239 de M. Nicolas About (aménagement 
permettant aux électeurs handicapés de voter de façon 
autonome quel que soit leur handicap). Propose la traduction 
de la« petite loi» en braille.- Art. 32 quinquies (Art. L. 312-
9-1 du code de l'éducation -Reconnaissance de la langue des 
signes comme langue à part entière) (p. 7086) : favorable à 
l'amendement no 513 du Gouvernement (enseignement de la 
langue française des signes - formation professionnelle à la 
LSF - diffusion de la LSF dans l'administration) et à la 
traduction en langue des signes de l'ensemble des débats 
législatifs. - Art. additionnel après l'art. 32 nonies 
(p. 7088) : son amendement n° 317 : dérogation aux conditions 
de diplôme pour l'accueil des jeunes enfants handicapés dans 
les crèches ; retiré .. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (3 novembre 2004)- Art. 40 
(Art. L. 441-1 du code de la construction et de l'habitation -
Accès prioritaire au logement locatif social pour les personnes 
hébergées dans des établissements et logements de transition) 
(p. 7490) : intervient sur l'amendement n° 175 de M. Serge 
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Dassault (accès prioritaire des femmes seules avec des enfants 
et sans ressources aux logements sociaux). Accueil insuffisant 
des familles monoparentales dans les CHRS.
Art. additionnel après l'art. 40 (p. 7491, 7492): soutient 
l'amendement n° 209 de Mme Catherine Procaccia (prise en 
compte de l'évolution de la composition familiale et des 
revenus pour le droit au maintien dans un logement) ; retiré. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 53 (p. 7572) : son amendement 
n° 217 : mesures de prévention en matière de crédit à la 
consommation; retiré. (p. 7579) : défavorable aux 
amendements de M. Jean-Marie Vanlerenberghe n° 377 
(possibilité pour la commission de surendettement de 
demander directement au juge de prononcer d'office 
l'effacement des intérêts d'un prêt consenti sur des fondements 
abusifs) et n° 378 (possibilité pour la commission de 
surendettement de demander directement au juge de prononcer 
d'office l'effacement total de la dette).- Art. additionnel 
avant l'art. 54 ou après l'art. 54 (p. 7607) : son amendement 
n° 188 : mise en place d'un cadre pour les dispositifs de 
réussite éducative; retiré. (p. 7610) : mise en place d'une 
politique de prévention précoce.- Art. 61 (Art. L. 117-1 et 
L. 117-2 nouveaux du code de l'action sociale et des familles
Contrat d'accueil et d'intégration et programme régional 
d'intégration des populations immigrées) (p. 7653) : son 
amendement n° 212: manifestation de la volonté de s'installer 
durablement en France pour bénéficier du contrat 
d'intégration; retiré.- Art. 62 (Art. L.341-2 du code du travail 

Subordination de l'obtention du permis de travail à la 
connaissance de la langue française) (p. 7659) : son 
amendement n° 213 : manifestation par un étranger de sa 
volonté d'installation durable en France ; adopté. 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004)- Division et 
art. additionnels avant le chapitre 1er du titre 1er 
(précédemment réservés) (priorité) (p. 7685) : défavorable à 
l'amendement n° 397 de M. Roland Muzeau (interdiction des 
licenciements économiques effectués par des entreprises ayant 
réalisé des profits ou distribué des dividendes au cours du 
dernier exercice). Consultation obligatoire des comités 
d'entreprise européens par les entreprises européennes sur les 
restructurations et la mise en oeuvre des décisions boursières 
depuis l'affaire Vilvorde. (p. 7688) : intervient sur 
l'amendement no 403 de M. Roland Muzeau (instauration d'une 
restitution sociale à l'encontre des actionnaires des entreprises 
qui licencient alors qu'elles réalisent des bénéfices). Dénie à 
qui que ce soit dans la Haute Assemblée la détention du 
monopole de l'humain. - Art. 37-2 (précédemment réservé) 
(Art. L. 132-12-2, L. 132-27, L. 320-2, L. 320-3 du code du 
travail - Négociations obligatoires et autorisation de négocier 
des accords de méthode) (p. 7707, 7709) : ses amendements 
n° 581 : possibilité de négocier un accord sur la gestion 
prévisionnelle des emplois au niveau du groupe, cet accord 
exonérant chacune des entreprises du groupe de leur obligation 
de négocier; et n° 583 : précision ; adoptés. Son amendement 
n° 582 : mise en oeuvre des modalités prévues par la loi du 4 
mai 2004 sur le dialogue social pour la conclusion des accords 
de méthode ; devenu sans objet: - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 7749) : le groupe UMP se félicite des mesures 
prises pour relever le défi de la cohésion sociale. Pertinence 
des améliorations apportées par le Sénat. Statut de l'apprenti. 
Surendettement. Garanties en matière de dotation de solidarité 
urbaine. Importance de la confiance donnée à la négociation et 
aux partenaires sociaux en matière de licenciements 
économiques et de droit au reclassement personnalisé. 
Remerciements. Qualité des échanges. Le groupe UMP votera 
ce texte. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (17 novembre 2004)- Débat sur 
l'assurance maladie (p. 8025, 8027) : atout et coût du niveau 
de santé. Mesures indispensables pour une meilleure efficacité 
du système de soins. Taux ambitieux de l'ONDAM. Intérêt du 
dossier médical partagé. Gouvernance de l'assurance maladie. 
Mise en place de la Haute Autorité de santé. Association 
indispensable des professionnels de santé aux étapes de la 
réforme de l'assurance maladie. Relance de l'investissement 
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hospitalier. Mise en place de la T2A. Soutien du 
Gouvernement par le groupe UMP.- Art. additionnels avant 
l'art. 6 (p. 8045) : son amendement n° 97 : équipement 
informatique des professionnels de santé des établissements 
hospitaliers; retiré.- Art. 6 (Art. L. 162-26 du code de la 
sécurité sociale, articles 24, 25 et 33 de la loi n° 2003-1199 du 
18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004, article 36 de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative 
à l'assurance maladie et art. L. 4311-13 du code de la santé 
publique- Tarification à l'activité) (p. 8051, 8052): soutient 
les amendements de M. Paul Blanc n° 48 (établissement pour 
2005 d'un ONDAM pour la psychiatrie distinct de l'ONDAM 
pour les soins de suite et de réadaptation) ; adopté ; et n° 49 
(procédure budgétaire dans les hôpitaux locaux) ; retiré. 
(p. 8053) : son amendement n° 202 : date d'entrée en vigueur 
de la T2A identique pour les structures privées et publiques 
d'hospitalisation à domicile ; retiré. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (26 novembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 2 
(p. 8467): défavorable à l'amendement n° I-210 de M. Marc 
Massion (instauration d'un crédit d'impôt pour l'emploi de 
personnes à domicile). 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p. 9138): politique du Gouvernement en 
matière de périnatalité. Politique en matière de maladies 
orphelines. · 

Justice 

- (13 décembre 2004) (p. 9638): dimension européenne de la 
justice. Travaux de la délégation du Sénat pour l'Union 
européenne sur l'égalité de traitement entre les personnes. 
Interrogation .sur la conception de la gestion des affaires 
européennes. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français ·rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)]- (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9830, 9831) : rappel du départ dramatique des 
rapatriés. Double objectif du texte de compensation matérielle 
et de reconnaissance morale. Création de la fondation pour la 
mémoire de la guerre d'Algérie et des combats du Maroc et de 
Tunisie. Problème de la représentation de la guerre et du 
cloisonnement des mémoires. Hommage au travail accompli 
par les gouvernements précédents. Nécessité de se tourner vers 
l'avenir. Vision politique à donner à la coopération euro
méditerranéenne. - Art. 1er (Reconnaissance de la Nation) 
(p. 9854) : son amendement n° 54 : réaffirmation du devoir de 
reconnaissance de la nation ; retiré. 

HERVIAUX (Odette) 
sénateur (Morbihan) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
patticipation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin· 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasi~ [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education -Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant transposition de la directive 2000 1 
60 1 CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 
2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau [n° 260 (2002-
2003)] - (6 janvier 2004)- Discussion générale (p. 24, 26) : 
nécessité d'encadrer les dérogations aux objectifs mis en place. 
Problème des délais d'application de la loi. Reconquête de la 
qualité de l'eau en Bretagne. Eparpillement des dispositions au 
détriment d'une véritable grande loi sur l'eau. Risque de faire 
passer les intérêts économiques avant les intérêts écologiques. 
Nécessité d'appliquer à l'agriculture les mêmes principes qu'à 
l'ensemble des activités polluantes. Création d'une véritable 
police de l'eau. Réserve sa position en fonction du sort réservé 
à ses amendements.- Art. 2 (Art. L. 212-1 du code de 
l'environnement - Champ d'application et contenu des schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, SDAGE) 
(p. 31) : son amendement n° 16 : délimitation des bassins par le 
ministre de l'environnement ; rejeté. (p. 34) : ses amendements 
n° 17 : rétablissement de la rédaction initiale et n° 18 : 
suppression des dérogations; rejetés.- Art. 3 (Art. L. 212-2 
du code de l'environnement - Elaboration et mise à jour des 
schémas d'aménagement et de gestion des eaux, SDAGE) 
(p. 37) : son amendement n° 21 : consultation des associations 
de consommateurs et de protection de l'environnement ; rejeté. 
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Son amendement n° 22 : adoption par le comité de bassin et 
approbation par le préfet coordonnateur du bassin ; retiré. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 42) : rejet d'une 
transposition de la directive a minima. Le groupe socialiste 
s'abstiendra sur ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9248, 9250) : diminution des crédits 
d'intervention des offices nationaux interprofessionnels. A venir 
agricole du CNASEA compromis. Baisse de l'ensemble des 
aides aux agriculteurs. Conséquences de l'ouverture à la 
concurrence. Crise des productions avicoles, laitières, 
légumières et porcines en Bretagne. Accentuation par le 
Gouvernement de la logique libérale du compromis de 
Luxembourg. Mise en place d'un dispositif privé d'assurance 
récolte inaccessible aux plus défavorisés. Abandon de la 
politique volontariste en faveur de l'installation des jeunes. 
Diminution catastrophique du nombre d'installations. 
Réduction drastique des aides aux associations oeuvrant pour 
le développement rural. Budget sans rapport avec les 
inquiétudes ressenties par le monde agricole. 

HOEFFEL (Daniel) 
sénateur (Bas-Rhin) 

UMP 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

Vice-Président du Sénat; a présidé les séances des 6, 7, 13, 14, 
20, 21, 28 janvier, 12, 24, 26 février, 2 mars, 8, 13, 15, 28 
avril, 11, 13, 18, 25, 27 mai, 8, 9, 16, 29 juin, 1er, 7, 15, 21 et 
23 juillet 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer une meilleure 
représentation des communes associées au sein des conseils 
municipaux [n° 268 (2003-2004)] (14 avril 2004)
Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et Constitution. 
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Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi organique [n° 314 (2003-2004)] pris en application de 
l'article 72-2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière 
des collectivités territoriales. [n° 324 (2003-2004)] (26 mai 
2004) - Aménagement du territoire - Collectivités 
territoriales - Economie et finances, fiscalité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle- Deuxième lecture [n° 141 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004) - Art. additionnel avant 
l'art. 8 A (p. 1022): intervient sur l'amendement n° 1 de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt (compatibilité de la profession 
d'avocat avec la fonction d'assistant parlementaire) identique à 
son amendement n° 3 précité pour suggérer une position 
convergente de retrait. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1953, 1954) : questions de l'opportunité et de la 
durabilité de ce texte. Respect des diversités, notamment entre 
hommes et femmes. Nécessité d'ùne politique d'explication au 
niveau européen. Eventuelles interférences avec le droit local 
alsacien mosellan. 

- Suite de la discussion (3 mars 2004) - Art. additionnels 
après l'art. 4 (p. 2043) : défavorable à l'amendement n° 24 de 
M. Gérard Delfau (application du principe de laïcité de 
l'enseignement pour l'Alsace-Moselle). 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (15 avril 2004)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 2541): associe la présidence du Sénat aux 
sentiments de gratitude adressés aux parlementaires de la 
Haute Assemblée pour leur contribution au bon déroulement 
du débat et à son achèvement dans de bonnes conditions. 
Hommage au nouveau Gouvernement et à son sens de 
l'adaptation dès son entrée en fonction, eu égard à la longueur 
et à la technicité du débat. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004)- rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. - . Discussion générale 
(p. 3671, 3673): troisième texte destiné à préciser les 
dispositions de la loi constitutionnelle du 28 mars 2003 relative 
à l'organisation décentralisée de la République ; très attendu 
par les élus locaux en raison de la nécessité de financer les 
charges induites par les transferts de compétences et de 
l'annonce par le Président de la République de la réforme de la 
taxe professionnelle, principale ressource fiscale des 
collectivités territoriales. Texte directement inspiré par la 
proposition de loi constitutionnelle votée par le Sénat le 26 
octobre 2000 tendant à protéger une autonomie financière des 
collectivités territoriales très fragilisée au cours des dernières 
années. Exemple du coût supporté par les dépattements au titre 
de l'allocation personnalisée d'autonomie, sans contrepartie 
financière. Besoin légitime des élus de disposer de ressources 
prévisibles, évolutives et péréquatrices. Question majeure de la 
définition des ressources propres. Amendement définissant les 
ressources propres comme étant celles dont les collectivités 
locales ont la maîtrise. Définition conforme à la lettre de la 
Constitution, à l'esprit de sa révision et aux interprétations 
données. Distinction, dans la Charte européenne de l'autonomie 
locale et dans une recommandation du congrès des pouvoirs 
locaux et régionaux de l'Europe, entre les ressources fiscales 
propres et le produit des impositions de toutes natures. 
Importance de la maîtrise des impôts locaux en termes de 
liberté de gestion des collectivités et de responsabilité des élus 
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envers leurs électeurs. Amendement prévoyant un pourcentage 
minimum d'autonomie financière, de préférence à la notion de 
"patt déterminante". Avis favorable sous réserve de l'adoption 
des amendements de la commission. - Exception 
d'irrecevabilité (p. 3710): s'oppose à la motion n° l de M. 
Jean-Pierre Sueur tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité.- Question préalable (p. 3713): s'oppose à la 
motion n° 2 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à 
opposer la question préalable. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004) - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 3728) : son amendement n° 3 : codification 
du texte dans le code général des collectivités territoriales ; 
adopté. (p. 3730) : s'oppose à l'amendement n° 43 de M. Jean
Pierre Sueur (consubstantialité de l'autonomie fiscale des 
collectivités territoriales et de la péréquation verticale par l'Etat 
au principe de libre administration). - Art. 1er (Catégories de 
collectivités territoriales) (p. 3734) : son amendement n° 4 : 
coordination; adopté. (p. 3737) : son amendement n° 5 : 
précision ; adopté. S'oppose aux amendements de suppression 
no 22 de M. Thierry Foucaud et no 45 de M. Bernard Frimat. 
S'oppose aux amendements de M. Bernard Frimat n° 44 
(définition des catégories de collectivités territoriales au sens 
du premier alinéa de l'atticle 72 de la Constitution), de M. 
Jean-Claude Peyronnet n° 46 (distinction des communes en 
fonction de leur strate de population), n° 48 (création d'une 
nouvelle catégorie de collectivités territoriales pour les EPCI), 
n° 49 (rattachement des EPCI à la catégorie des communes) et 
n° 50 (exclusion de la Polynésie française de la catégorie des 
régions), de M. Gérard Miquel no 47 (distinction des 
communes en fonction d'un nombre d'habitants inférieur ou 
supérieur à dix-mille) et de M. Gérard Delfau n° 75 
(rattachement des EPCI à la catégorie des départements). 
Définition des catégories par les trois niveaux de droit 
commun.· Souci de simplification. - Art. additionnel avant 
l'art. 2 ou avant l'art. 3 (p. 3746) : s'oppose aux amendements 
sur le même objet n° 51 de M. Bernard Frimat et n° 59 de M. 
Jean-Pierre Sueur (intégration de la péréquation dans le 
concept d'autonomie financière). Non-conformité à la 
Constitution. Importance de la péréquation, corollaire 
indispensable de l'autonomie financière, qui sera traitée dans 
une loi ordinaire. Travaux préparatoires en cours. Rappott 
François-Poncet - Belot. - Art. additionnels avant l'art. 2 
(p. 3750) : s'oppose aux amendements de M. Jean-Claude 
Peyronnet n° 52 (définition de l'objectif de la péréquation) et 
n° 53 (accompagnement obligatoire de tout transfert de 
compétences par des mécanismes de péréquation). (p. 3751): 
s'oppose à l'amendement n° 33 de M. Thierry Foucaud 
(objectifs assignés à la péréquation). (p. 3752): s'oppose à 
l'amendement n° 32 de M. Thierry Foucaud (critères de la 
péréquation). (p. 3753) : s'oppose à l'amendement n° 54 de M. 
Bernard Frimat (impossibilité de remplacer les recettes fiscales 
par des dotations globales d'Etat ou par des produits 
d'imposition non maîtrisables par les collectivités locales). 
Trop grande rigidité et garantie suffisante du principe d'une 
part déterminante des ressources propres. - Art. 2 (Définition 
des ressources propres des collectivités territoriales) (p. 3759, 
3760) : son amendement n° 7 : redéfinition des ressources 
propres des collectivités territoriales en ne considérant comme 
telles, parmi les impositions de toutes natüres, que le produit 
des impositions dont la loi autorise les collectivités à voter 
l'assiette, le taux ou le tarif; adopté après modification par le 
sous-amendement de M. Yves Fréville n': 37 (inclusion dans 
les ressources propres des impositions de toutes natures dont la 
loi détermine, par collectivité, la localisation de l'assiette ou du 
taux). Définition conforme à la Constitution, à l'esprit de sa 
révision et aux interprétations données au Sénat en 2003. 
Souhaite trouver une solution réaliste à la lumière des sous
amendements. (p. 3770) : son amendement n° 6 : 
coordination; adopté. (p. 3773, 3774): sur son amendement 
n° 7, s'en remet à la sagesse du Sénat pour les sous
amendements n° 41 de M. Paul Girod (inclusion dans les 
ressources propres des impositions de toutes natures dont la loi 
autorise les collectivités à voter l'assiette et le taux) et n° 37 de 
M. Yves Fréville (inclusion dans les ressources propres des 
impositions de toutes natures dont la loi détermine, par 
collectivité, la localisation de l'assiette ou du taux). Nécessité 
de choisir entre la définition large des ressources propres 
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proposée par le Gouvernement et la définition plus exigeante 
avec un seuil plancher plus faible. Retirera son amendement 
n° 10 :abaissement de la part minimale des ressources propres 
dans l'ensemble des ressources des collectivités, présenté à 
l'article 3 en cas d'adoption du sous-amendement n° 37 précité 
et demande à M. Yves Fréville de bien vouloir remplacer les 
mots "la loi" par le mot "elle" dans la rédaction proposée. 
S'oppose aux amendements de M. Thierry Foucaud n° 23 
(suppression) et n° 25 (suppression des dispositions intégrant 
aux ressources propres des communes les ressources 
bénéficiant aux EPCI), aux n° 56 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(définition des ressources propres), n° 55 de M. François Marc 
(intégration aux ressources propres du produit des impositions 
de toutes natures dont les collectivités votent le taux ou 
déterminent le tarif), no 77 de M. Gérard Delfau (intégration 
aux ressources propres des fractions du prélèvement sur 
recettes affectées aux dotations de péréquation de la DGF) et 
n° 57 de M. Jean-Pierre Sueur (repli). Déclare satisfait par son 
amendement n° 7 précité l'amendement n° 24 de M. Thierry 
Foucaud (non-assimilation du produit des impôts nationaux 
transféré à une ressource propre). Demande le retrait de 
l'amendement n° 38 de M. Yves Fréville (augmentation des 
ressources propres des régions du montant de celles qui 
bénéficient aux autorités organisatrices de transports urbains 
dans la région Ile-de-France). 

- Suite de la discussion (3 juin 2004) - Art. additionnel 
après l'art. 2 (p. 3786) : s'oppose à l'amendement n° 26 de M. 
Thierry Foucaud (non-assimilation aux ressources propres du 
produit des impôts nationaux transféré aux collectivités).
Art. 3 (Modalités de calcul et définition du caractère 
déterminant de la part des ressources propres dans l'ensemble 
des ressources des collectivités territoriales) (p. 3788) : son 
amendement n° 8 : coordination ; adopté. Son amendement 
n° 9 : exclusion des transferts financiers entre collectivités 
territoriales ou entre communes et EPCI, au titre d'un transfeti 
expérimental ou d'une délégation de compétences, du calcul du 
taux d'autonomie financière des différentes catégories de 
collectivités territoriales ; adopté. (p. 3792, 3794) : s'oppose 
aux amendements de M. Thierry Foucaud n° 27 (suppression), 
n° 28 (minoration de la part des ressources propres du montant 
des charges présentant le caractère d'une dépense obligatoire) 
et n° 29 (suppression des dispositions augmentant les 
ressources des communes du montant de celles dont 
bénéficient les EPCI), de M. Jean-Pierre Sueur sur le même 
objet n° 60 et n° 62 (garantie de la libre administration des 
collectivités territoriales par la perception de ressources 
fiscales dont elles votent les taux et qui constituent la part 
prépondérante de leurs ressources), n° 63 (fixation d'une 
échéance sur quatre ans pour garantir la progression du niveau 
de la part déterminante constaté en 2003) et n° 64 (nécessité 
de définir corrélativement les conditions d'accroissement des 
ressources propres et les conditions d'accroissement de la part 
des dotations d'Etat donnant lieu à péréquation), de M. 
François Marc n° 61 (exclusion du calcul du ratio d'autonomie 
des transferts financiers entre collectivités de même catégorie 
et des transferts financiers réalisés au titre de la péréquation) et 
de M. Bernard Frimat n° 65 (utilisation du ratio comme 
référence pour chaque collectivité territoriale au sein de sa 
catégorie). Demande le retrait des amendements de M. Yves 
Fréville n° 40 (garantie de la part des ressources propres à un 
niveau au moins égal aux quatre-cinquièmes de la part 
constatée au titre de l'année 2003) et n° 39 (retrait des 
dégrèvements législatifs du ratio minimal de 2003). -
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 3797) : s'oppose aux 
amendements de M. Thierry Foucaud n° 30 (nécessité 
d'indexer les dépenses afférentes aux transferts de 
compétences), n° 31 (révision décennale des valeurs locatives) 
et n° 34 (nécessité d'indexer les bases des impôts locaux 
faisant l'objet d'une exonération et d'une compensation par 
l'Etat). (p. 3798) : s'oppose à l'amendement no 66 de M. 
Bernard Frimat (mise en oeuvre de dispositifs de péréquation 
visant à assurer à chaque collectivité les ressources 
équivalentes à la part déterminante par catégorie de 
collectivités). (p. 3799): s'oppose aux amendements de M. 
Jean-Pierre Sueur n° 67 (fixation par une loi de 
programmation, pour une durée de cinq ans, de l'accroissement 
de la proportion de la pmi des dotations de l'Etat aux 
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collectivités donnant lieu à péréquation) et de repli n° 70, n° 68 
et no 69.- Art. 4 (Rétablissement de l'autonomie financière 
des collectivités territoriales) (p. 3801): ses amendements 
n° Il :coordination, n° 12 : avancée, du 1er septembre au ler 
juin de la deuxième année suivant l'année de référence, du 
délai de remise du rapport du Gouvernement au Parlement sur 
l'autonomie financière des collectivités territoriales, et n° 13 : 
extension du contenu du rapport aux modalités de calcul et à 
l'évolution de la pmi des ressources propres ; adoptés. 
(p. 3802) : accepte les amendements de la commission saisie 
pour avis n° 19, identique à son amendement n° 12 précité, et 
n° 20, identique à son amendement n° 13 précité, ainsi que le 
n° 21 (rédaction). S'oppose aux amendements de M. Thierry 
Foucaud no 35 (suppression) et no 36 (repli) et de M. Jean
Claude Peyronnet n° 71 (réduction du délai pour arrêter les 
mesures nécessaires en cas de non-conformité de la part des 
ressources propres aux règles fixées à l'article 3) et n° 72 
(définition dans une loi ordinaire du contenu du rapport et des 
conditions d'indépendance de l'autorité chargée de son 
élaboration). - Art. additionnels après l'art. 4 (p. 3803) : 
s'oppose à l'amendement n° 42 de Mme Marie-Christine 
Blandin (instauration d'une taxe sur les surfaces 
imperméabilisées à compter de 2005). (p. 3804): s'oppose à 
l'amendement no 73 de M. Gérard Miquel (liberté de fixation 
du taux de la taxe professionnelle à compter de 2005). 
S'oppose à l'amendement n° 74 de Mme Marie-Christine 
Blandin (mise en oeuvre par l'Etat de la solidarité en faveur des 
collectivités dont le territoire est affecté par des pollutions 
résultant d'activités passées dont le contrôle était sous sa 
responsabilité). 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (30 juin 2004)
Art. 26 (Art. fer, ler-1 bis nouveau, Jer-4, Jer-5 et 35 du 
code du domaine public .fluvial et de la navigation intérieure et 
art. 5 et 7 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983- Transfert des 
voies navigables fluviales et des ports intérieurs) (p. 4860) : 
son amendement n° 236 : base juridique à l'instauration d'un 
péage sur les voies d'eau; adopté. (p. 4861): son amendement 
n° 237 : élargissement des missions de l'établissement public 
Voies navigables de France; adopté. 

- Pl'Ojet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales- Deuxième lecture [n° 427 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- rapporteur de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. - Discussion générale 
(p. 5838, 5839) : adoption par l'Assemblée nationale des 
modifications apportées par le Sénat sous réserve d'une 
précision à l'miicle 2 relatif à la définition des ressources 
propres. Substitution des mots . "part locale d'assiette" aux 
termes "localisation de l'assiette". Intérêt de cette précision. 
Garantie de l'assimilation à une ressource propre de la part non 
modulable de la TIPP transférée aux départements pour 
compenser les charges relatives au RMI et au RMA. Lisibilité 
de la localisation, pour chaque commune, du taux ou de 
l'assiette d'une imposition partagée. La commission proposera 
l'adoption conforme du texte. - Art. additionnel avant l'art. 2 
(p. 5847): s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Bemard Frimat 
(intégration de la péréquation dans le concept d'autonomie 
financière). - Art. 2 (Définition des ressources propres des 
collectivités territoriales) (p. 5853) : s'oppose aux 
amendements, sur le même objet, n° 3 de M. Jean-Claude 
Peyronnet et n° 2 de M. François Marc (redéfinition des 
ressources propres des collectivités territoriales) ainsi qu'au 
n° 4 de M. Jean-Claude Peyronnet (suppression des 
dispositions incluant dans les ressources propres les 
impositions de toutes natures dont la loi détennine, par 
collectivité, le taux ou une part locale d'assiette). Bonne 
direction du texte en faveur d'une clarification et d'une 
concrétisation de l'autonomie financière. (p. 5854) : s'oppose à 
l'amendement no 5 de M. Jean-Pierre Sueur (possibilité pour 
les collectivités territoriales, dans les limites détenninées par la 
loi, de fixer l'assiette et voter le taux des impôts qu'elles 
perçoivent). Redondance avec l'miicle 72-2 de la 
Constitution. - Art. additionnel après l'art. 3 (p. 5855, 
5856) : s'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur 
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n° 6 (fixation par une loi de programmation, pour une durée de 
cinq ans, de l'accroissement de la proportion de la part des 
dotations de l'Etat aux collectivités donnant lieu à péréquation) 
et n° 7 (repli). Dépôt à l'automne du projet de loi relatif à la 
péréquation. Avancées obtenues en direction d'une 
concrétisation de la péréquation : loi de fmances pour 2003 et 
réforme de l'architecture de la DGF dans la loi de finances pour 
2004. 

HOUEL (Michel) 
sénateur (Seine-et-Marne) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

HUE (Robert) 
sénateur (Val-d'Oise) 

CRC 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 89 (2004-2005)] (1er décembre 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé
Société. 
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Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004)
Famille - Justice - Police et sécurité - Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] (4 décembre 
2004)- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution. tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004)- Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004)- Question préalable (p. 7800, 7801): sa 
motion n° Il tendant à opposer la question préalable ; rejetée. 
Manque de concertation lors de la préparation de ce texte. 
Inquiétudes . liées au développement du transport aérien. 
Problème de la sécurité aérienne, Relation entre ce projet de loi 
et l'avenir de l'entreprise Air France. 

~ Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
situation en Côte-d'Ivoire- (10 novembre 2004) (p. 7855, 
7856) : hommage aux soldats français tués et blessés en Côte 
d'Ivoire. Engagement de tous pour empêcher la multiplication 
des violences. Non respect des accords de Marcoussis. Rôle de 
la France et de l'ONU. Association du Parlement à la réflexion 
sur la politique africaine. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Défense 

- (6 décembre 2004) (p. 9180, 9181): crise ivoirienne. 
Inscription des OPEX dans la loi de finances initiale. Demande 
de création d'une mission d'information sur la situation en Côte 
d'Ivoire. (p. 9182) :ne votera pas le budget de la défense .. 

HUMBERT (Jean-François) 
sénateur (Doubs) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur la proposition de loi [n° 29 (2004-2005)] portant diverses 
dispositions relatives au sport professionnel [n° 67 (2004-
2005)] (17 novembre 2004) -Sports. 
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Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)] - (24 novembre 
2004)- rapporteur de la commission des affaires culturelles.
Discussion générale (p. 8363, 8365) : évolution des clubs 
professionnels français en situation de concurrence déloyale 
par rapport à leurs homologues européens. Fuite des meilleurs 
talents vers les clubs étrangers. Rétablissement indispensable 
de la compétitivité des clubs et modernisation du droit 
applicable au sport professionnel. Texte en accord avec les 
conclusions des états généraux du sport et le rapport de M. 
Jean-Pierre Denis. Reconnaissance d'une rémunération du droit 
à l'image dans les sports collectifs. Sécurisation des conditions 
de travail des sportifs sélectionnés en équipe de France. 
Suppression du versement de 1 % sur les contrats de travail à 
durée déterminée. Levée de l'interdiction absolue de la 
multipropriété des sociétés sportives. Participation des sociétés 
sportives au fonctionnement des fédérations. Nécessité d'une 
réflexion plus approfondie sur la reconversion professionnelle 
des sportifs de haut niveau. Sensibilisation des régions sur les 
dispositifs de formation des sportifs. Sous réserve de ces 
observations, la commission propose l'adoption de cette 
proposition de loi. - Exception d'irrecevabilité (p. 8379) : 
alignement de la situation des sportifs professionnels sur celle 
des artistes interprètes sans création d'un régime dérogatoire. 
Maintien du principe d'égalité devant les charges publiques. 
S'oppose à la motion n° 18 de M. Jean-Luc Mélenchon tendant 
à opposer l'exception d'irrecevabilité. - Motion préjudicielle 
(p .. 8383): s'oppose à la motion préjudicielle n° 4 de M. Yvon 
Collin, tendant au report des débats. Attribution de subventions 
publiques au sport professionnel exclue de l'objectif de ce 
texte.- Art. 1er (Art. L. 785-1 du code du travail -
Rémunération du droit à l'image collective des sportifs 
professionnels) (p. 8386) : son amendement n° 1 : restriction 
de l'application du dispositif aux seuls joueurs employés par les 
clubs, à l'exclusion des entraîneurs ; retiré. (p. 8387) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 10 de M. Jean-Marc 
Todeschini et no 5 de M. Yvon Collin (suppression). Sur les 
amendements de M. André Vallet, demande le retrait du n° 2 
(élargissement du dispositif aux associations et aux 
fédérations) et s'oppose aux n° 15 (traitement uniforme de la 
rémunération représentative du droit à l'image pour l'ensemble 
des disciplines), no 16 et 17 (conséquence).- Art. 2 
(Art. L. 125-3 du code du travail - Mise à disposition des 
sportifs professionnels en sélection nationale) (p. 8390) : 
s'oppose à l'amendement n° 6 de M. Yvon Collin (non
assimilation des mises à disposition de joueurs auprès des 
fédérations au prêt de main-d'oeuvre à but lucratif). - Art. 3 
(Art. L. 931-20 du code du travail- Exonération de la taxe de 
1 %sur les contrats à durée déterminée) (p. 8391): s'oppose à 
l'amendement n° 11 de M. Jean-Marc Todeschini 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 3 (p. 8392) : 
s'oppose à l'amendement no 3 · de M. Michel Mercier 
(possibilité pour les clubs sportifs de se constituer en société 
anonyme de droit commun). Conséquences de l'appel public à 
l'épargne pour les épargnants et pour le sport. - Art. 4 
(Art. L. 15-1 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à 
l'organisation et à la promotion des activités physiques et 
sportives - Assouplissement de la règle d'interdiction de la 
multipropriété des sociétés sportives au sein d'une même 
discipline) (p. 8393) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 7 de M. Yvon Collin et no 12 de M. Jean-Marc Todeschini 
(suppression). - Art. 5 (Art. 16 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 
1984 relative à l'organisation et à la promotion de(> activités 
physiques et sportives - Possibilité pour les fédérations de 
conférer la qualité de membre aux sociétés sportives 
constituées dans la ou les disciplines qu'elles encadrent) 
(p. 8394) : s'oppose aux amendements identiques n° 8 de M. 
Yvon Collin et n° 13 de M. Jean-Marc Todeschini 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 5 (p. 8395) : 
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s'oppose à l'amendement n° 14 de M. Jean-Marc Todeschini 
(mise en place d'une commission chargée d'étudier la question 
des salaires élevés octroyés aux personnes à la carrière 
professionnelle courte). Groupe de travail déjà constitué dans 
le cadre des états généraux du sport. - Art. 6 (Gage de la 
proposition de loi) (p. 8396) : s'oppose à l'amendement n° 9 de 
M. Yvon Collin (suppression). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, Sports et vie associative 

- (10 décembre 2004) (p. 9602): extension du périmètre du 
ministère au sport et à la vie associative. Soutien à la 
candidature de Paris aux jeux Olympiques de 2012. Nécessité 
d'un développement conjoint du sport amateur et du sport 
professionnel. Adoption d'une proposition de loi relative au 
sport professionnel. Votera ce budget. 

HUMMEL (Christiane) 
sénateur (Var) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

HURÉ (Benoît) 
sénateur (Ardennes) 

NI, puis UMP 

Devenu sénateur le 19 octobre 2004 (remplace M. Hilaire 
Flandre, décédé). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 3 novembre 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

HUREL (Sandrine) 
sénateur (Seine-Maritime) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education -Famille- Justice- Société. 

HYEST (Jean-Jacques) 
sénateur (Seine-et-Marne) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Président de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 7 octobre 2004 ; secrétaire 
de la commission jusqu'au 7 octobre 2004. 
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Membre titulaire de la Haute Cour de Justice le 26 octobre 
2004. 

Membre titulaire de la Cour de Justice de la République 
jusqu'au 1er octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre titulaire du Comité des finances locales le 15 avril 
2004. 

Membre titulaire de la Commission de suivi de la détention 
provisoire jusqu'au 6 novembre 2004. 

Membre ès qualités du Comité national chargé de la 
publication des travaux préparatoires des institutions de laVe 
République le 7 octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité le 23 janvier 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discUssion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avril 2004. 

Membre titulaire de. la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. 

Président de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi de simplification du droit le 20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de loi [n° 130 (2003-2004)] portant sur la 
nomination des élèves administrateurs du Centre national de la 
fonction publique territoriale (concours externe 2001). [n° 149 
(2003-2004)] (14 janvier 2004)- Collectivités ten:itoriales
Fonction publique. 

Proposition de loi portant sur la mise en oeuvre des 
dispositions de renvoi en droit interne contenues dans le 
règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 
relatif au statut de la société européenne (SE) et sur la 
transposition concomitante de la directive n° 2001/86/CE du 
Conseil du 8 octobre 2001 complétant le statut de la société 
européenne pour ce qui concerne l'implication des travailleurs 
[n° 152 (2003-2004)] (19 janvier 2004)- Economie ct 
finances, fiscalité- Entreprises- Union européenne. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des lois : 
Suite d'une mission effectuée en Nouvelle-Calédonie et à 
Wallis-et-Futuna du 9 au 20 septembre 2003, [n° 216 (2003-
2004)] (16 février 2004)- Outre-mer- Pouvoirs publics ct 
Constitution. 

Proposition de loi portant statut d'une société anonyme fermée 
[n° 438 (2003-2004)] (29 juillet 2004)- Economie ct 
finances, fiscalité - Entreprises. 

Proposition de loi ·relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance [n° 41 (2004-2005)] (26 octobre 2004)
Justice. 
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Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004)- Discussion générale (p. 66, 67) : objectifs de 
la loi de 1975. Maintien justifié du divorce pour faute. 
Règlement des conditions matérielles de la liquidation. 
Prestation compensatoire. Encouragement nécessaire au 
versement en capital. Condition de transmissibilité de la 
prestation aux héritiers. Modalité de conversion d'une rente 
viagère en capital. Votera ce texte. 

- Suite de la discussion (8 janvier 2004) - Art. 18 (Art. 270, 
271, 274, 275-1, 276, 276-4, 279-1, 280 et 280-1 du code civil 
- Réforme de la prestation compensatoire) (p. 125, 126) : 
possibilité de refus de la succession. Rente longtemps préférée 
au capital. Révision de la prestation difficile. Refus de mettre 
en cause la loi de 2000 sur la prestation compensatoire. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004) - Art. 11 quinquies {Art. 2 ter 
nouveau de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à 
l'activité de conducteur et à la profession d'exploitant de taxi et 
art. 23 dela loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 relative à la 
sécurité intérieure - Création de l'infraction d'exercice illégal 
de la profession de chauffeur de taxi) (p. 607, 608): soutient 
les amendements de M. Serge Vinçon n° 276 (suppression de 
la nécessité d'être titulaire du certificat de capacité 
professionnelle pour exercer l'activité de conducteur de taxi) et 
n° 275 (ajout des infrastructures portuaires à la liste des 
enceintes soumises à l'interdiction d'entrée et de séjour au titre 
des peines complémentaires à l'infraction d'exercice clandestin 
de la profession de conducteur de taxi) ; adoptés. - Intitulé de 
la section 2 et art. additionnels avant l'art. 16 (p. 617) : 
intervient sur l'amendement n° 157 de M. Robert Badinter 
(extension à la presse de la répression de tous les écrits et 
propos discriminatoires susceptibles de constituer l'infraction 
visée à l'article 225-1 du code pénal). Inopportunité de l'instant 
pour modifier la loi sur la liberté de la presse. Prudence 
nécessaire en matière de presse. - Art. 16 bis B (Art. 706-47 et 
706-47-1 nouveau du code de procédure pénale -Procédure 
particÙlière applicable aux infractions sexuelles) (p. 623) : 
défavorable à l'amendement n° 165 de M. Robert Badinter 
(faculté pour le juge de décider de l'inscription au fichier 
judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions 
sexuelles quand il s'agit de délits) en contradiction avec la 
finalité du fichier. - Art. additionnels après l'art. 16 bis B 
(p. 627) : défavorable à l'amendement n° 171 de M. Robert 
Badinter (possibilité d'inscrire les mineurs au fichier judiciaire 
automatisé des auteurs d'infractions sexuelles à partir de l'âge 
de seize ans). 

- Proposition de loi portant sur la nomination des élèves 
administrateurs du Centre national de la fonction publique 
territoriale (concours externe 2001) [n° 130 (2003-2004)] -
(22 janvier 2004) - rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion générale 
(p. 756) : annulation de la délibération du jury de concours par 
le Conseil d'Etat. Nécessité de remédier aux difficultés 
pratiques engendrées par cette situation. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation· et la citoyenneté. des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (1er mars 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 36 (p. 1884): intervient sur l'amendement n° 97 de 
la commission (statut et missions des auxiliaires de vie 
sociale). 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économi.e 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)) - (8 avnl 
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2004)- Art. 2 bis (Régime de responsabilité des prestataires 
techniques) (p. 2234, 2235) : défavorable à l'amendement 
no 38 de M. René Trégouët (modification du délai de 
prescription pour les poursuites en diffamation concernant les 
articles exclusivement publiés en ligne). Remise en cause des 
grandes règles de prescription en matière de presse. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Art. 1er A 
(Solidarité nationale en faveur des territoires ruraux et de 
montagne) (p. 2763) : défavorable aux amendemen~s 
identiques n° 508 de M. Pierre Jarlier et no 601 de Mme Anme 
David (reconnaissance d'une spécificité des territoires ruraux et 
de montagne). 

- Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 1er (p. 2793) : défavorable à l'amendement n° 708 
de M. Gérard Le Cam (possibilité pour les attachés territoriaux 
d'exercer une fonction "développement local"). - Art. 3 ter 
(Art. 199 decies-E du code général des impôts- Réduction de 
l'impôt sur le revenu des locations des résidences de tourisme 
classées dans une zone de revitalisation rurale) (p. 2844) : son 
amendement n° 181 : extension au syndicat d'agglomération 
nouvelle de la réduction d'impôt sur le revenu en cas 
d'acquisition d'un logement neuf situé dans une résidence de 
tourisme ; adopté. 

- Proposition de résolution tendant à actualiser le 
Règlement du Sénat [n° 296 (2003"2004)] - (Il mai 2004)
Discussion générale (p. 2994) : favorable à une procédure 
simplifiée d'examen des textes ne nécessitant pas de longs 
débats. Groupe de réflexion présidé par Daniel Hoeffel. 
Respect des droits de l'opposition sénatoriale. 

- Projet de loi relatif au ·développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (13 mai 2004)- Art. 
additionnels avant l'art. 34 (p. 3222) : défavorable aux 
amendements identiques n° 473 de M. Michel Mercier et 
n° 802 de M. Eric Doligé (compétence du département pour 
l'inventaire du patrimoine rural non protégé) qui relèvent de la 
loi relative aux responsabilités locales. - Art. additionnels 
après l'art. 36 bis (p. 3243, 3244): ses amendements n° 182 
: conditions de raccordement des caravanes aux réseaux des 

concessionnaires ·de services publics et n° 183 : repli ; retirés. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (!er juin 
2004) - Discussion générale (p. 3685, 3686) : difficultés de 
donner une traduction de l'article 72-2 de la Constitution. 
Accélération du remplacement des ressources propres des 
collectivités locales par des dotations de l'Etat au cours de la 
période 1998-2002 restreignant ainsi leur autonomie 
financière. Justification de l'article 72-2 de la Constitution par 
la crainte des collectivités de se voir transférer des 
compétences sans transfert de ressources. Nécessité de définir 
la notion de ressources propres et de fixer un seuil d'autonomie 
financière. Divergence avec la commission des lois et la 
commission des finances. Réduction non pertinente de 
l'autonomie financière à l'autonomie fiscale, risquant de 
susciter des obstacles dans la poursuite de la décentralisation. 
Importance, pour l'autonomie des collectivités, de pouvoir 
disposer de ressources évolutives plus que de ressources 
fiscales propres et de ne plus leur imposer des normes fixées 
par l'Etat et des charges obligatoires de plus en plus lourdes. 
Vigilance nécessaire quant à l'honnêteté des transf~rts. de 
ressources liés à une nouvelle étape de la décentralisatiOn, 
appelant une lecture réaliste et non restrictive de l'article 72-2 
de la Constitution. Simplification souhaitable des mécanismes 
de péréquation, créateurs d'injustice. Garanties suffisantes du 
texte de nature à apaiser les inquiétudes des élus locaux. 
Défavorable à sa dénaturation, en dépit de précisions 
nécessaires. Risque d'impasse constitutionnelle et de blocage 
des finances des collectivités locales. 

- Suite de la discussion (3 juin 2004)- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 3807): collision dans les esprits entre les 
notions de libre administration des collectivités locales et 
l'autonomie fiscale. Richesse du débat. Bonne lecture de la 
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Constitution au travers de l'amendement de la commission des 
lois, soutenu par la commission des finances, et pettinemment 
complété par le sous-amendement n° 37 de M. Yves Fréville. 
Question essentielle de la péréquation. Bon équilibre du texte, 
qu'il importe de ne pas dénaturer lors de la deuxième lecture. 
Le groupe UMP votera ce texte issu des travaux du Sénat. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)] " (10 juin 2004)- Art. 9 (Régime de la garantie 
d'origine des ENR électriques) (p. 4181) : soutient les 
amendements de M. Jacques Valade n° 251 (rédaction) et 
n° 252 (caractère payant des certificats de garantie d'origine 
d'électricité) ; adoptés. - Art. additionnels après J'art. 11 
(p. 4186) : intervient sur l'amendement n° 60 de la commission 
(délais d'instruction des demandes de concessions ou 
d'autorisations pour la construction d'installations 
hydroélectriques).- Art. additionnels avant l'art. 12 
(p. 4192): sur l'amendement n° 67 de la commission 
(déduction des charges de service public donnant lieu à 
compensation par la CSPE de la valorisation par le biais des 
garanties d'origine), soutient le sous-amendement n° 253 de M. 
Jacques Valade; adopté.- Art. 14 (Art. 200 quater du code 
général des impôts - Accroissement du crédit d'impôt pour 
l'achat d'équipements de production d'ENR et l'amélioration 
de l'efficacité énergétique) (p. 4200) : soutient l'amendement 
n° 254 de M. Jacques Valade (régime des crédits d'impôt pour 
travaux d'isolation) ; adopté après modification par le sous
amendement n° 473 du Gouvernement. - Art. additionnel 
avant l'art. 28 (p. 4213): soutient l'amendement n° 257 de M. 
Jacques Valade (obligations imposées aux distributeurs de 
fioul domestique); adopté. 

- Projet de loi de modernisation de la sécul'ité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4264, 
4266) : nombreux textes sur la sécurité civile. Progrès en 
matière de prévention. Problème de l'engagement civique de la 
population. Question de l'entraînement opérationnel des 
réserves départementales. Services d'incendie et de secours : 
leurs moyens, leurs missions, leur financement. Création 
d'établissements publics interdépartementaux pour la 
mutualisation des moyens lourds et la formation. Statut des 
sapeurs-pompiers professionnels et volontaires. Leur 
disponibilité. Leur fidélisation. Projet de loi équilibré. - Art. 2 
(Acteurs de la sécurité civile) (p. 4290) : défavorable à 
l'amendement no 69 de Mme Josette Durrieu (intégration des 
pisteurs secouristes dans la liste des personnels concourant aux 
missions de sécurité civile). 

- Suite de la discussion (16 JUm 2004)- Art. 20 
(Art. L. 1424-4 du code général des collectivités territoriales -
Commandement des opérations de secours) (p. 4336) : 
défavorable aux ametidements identiques n° 117 de M. Michel 
Mercier et no 156 de M. Jean-Noël Guérini (commandement 
des opérations de secours confié aux cadres des SDIS sous 
l'autorité des directeurs cl'opérations de secours). - Art. 41 
(Art. L. 1421/d·:l.. du code général des collectivités territoriales 
- Suppressi~ tit~; . .,la possibilité d'intégration des services 
départementaux tilinc'flf'lcjj,e et de secours dans les services des 
conseils généraux) (p. 4371): votera résolument contre 
l'amendement n° 143 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(suppression).- Art. 43 (Art. L. 1424-9 et L. 1424-10 du code 
général des collectivités territoriales - Suppression des co
nominations) (p. 4374) : son amendement n° 257 : 
suppression; adopté. - Art. 45 (Art. L. 1424-24 et L. 1424-24-
1 à L. 1424-24-6 nouveaux du code général des collectivités 
territoriales - Composition des conseils d'administration des 
SDIS) (p. 4377) : son amendement n° 254 : élection au scrutin 
proportionnel avec prime majoritaire ; adopté. - Art. 47 
(Art. L. 1424-30 du code général des collectivités territoriales 
- Organisation de la direction - coordination) (p. 4383) : 
défavorable à l'amendement no 138 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (suppression). 

- Suite de la discussion (17 JUtn 2004)- Art. 50 
(Art. L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales 

Financement) (p. 4410): son amendement n° 255: 
suppression totale de la patticipation des communes et des 
EPCI reportée au 1er janvier 2008; adopté. (p. 4414): 
modalités de calcul et de répartition des contributions des 
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communes. - Art. additionnel après l'art. 53 (p. 4439) : 
accepte l'amendement n° 142 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(institution d'un comité d'hygiène et de sécurité dans tous les 
services d'incendie et de secours). - Art. additionnel avant 
l'art. 54 (p. 4440): s'abstient sur l'amendement n° 130 de M. 
Michel Mercier (possibilité pour toute personne de devenir 
sapeur-pompier volontaire). - Art. additionnels après 
l'a1·t. 54 ou après l'art. 56 (p. 4441): soutient l'amendement 
n° 92 de M. Adrien Gouteyron (validation des expériences et 
extension aux sapeurs-pompiers volontaires victimes d'accident 
survenu ou de maladie contractée en service du bénéfice des 
garanties contre les licenciements ou déclassements 
professionnels accordées par le code du travail) ; adopté. -
Art. 56 (Avantage de retraite pour les sapeurs-pompiers 
volontaires - Intitulé du titre II et articles 15-1 à 15-4 
nouveaux de la loi du 3 mai 1996) (p. 4453, 4454) :favorable à 
l'amendement n° 273 du Gouvernement (nouvelle rédaction). 
Regrette la non-exonération de CSG.- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 4464, 4465) : mise à jour permanente des 
plans ORSEC indispensable. Equilibre entre les responsabilités 
du département et celles de l'établissement public dans la 
composition du conseil d'administration. Institution d'une 
conférence nationale. Le groupe UMP votera ce texte. Progrès 
accomplis pour la défense et la protection des populations et 
pour les personnels professionnels ou volontaires. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (1er juillet 2004)
Art. additionnel après l'art. 67 (p. 4981): son amendement 
no 773 : obligation pour l'Etat de faire figurer, dans les 
conventions locales prévues à l'article 77, les infonnations 
concernant les volumes de recrutements réalisés pour la rentrée 
2005 ; adopté. - Art. 92 (Art. L. 1111-8 nouveau, titre III du 
livre II de la première partie du code général des collectivités 
territoriales - Substitution d'un Conseil national des politiques 
publiques locales au Conseil national des services publics 
départementaux et communaux) (p. 5053) : propose l'adoption 
de l'article à l'exclusion des dispositions sur le conseil national 
des politiques publiques locales.- Art. 99 AA (Art. L. 2121-
21 et L. 5215-10 du code général des collectivités territoriales 
- Nominations et présentations) (p. 5059) : son amendement 
n° 774 : possibilité de ne pas procéder au scrutin secret pour 
l'élection du maire ; adopté. - Art. 123 bis (Art. 1609 nonies C 
du code général des impôts - Révision de l'attribution de 
compensation) (p. 5079) : son amendement n° 775 : date 
d'application de la disposition aux EPCI fixée au 1er janvier 
2005 ; adopté. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières - Commission 
mixte paritaire [n° 419 (2003-2004)]- (21 juillet 2004)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 5828, 5829) : variété 
des modalités d'exercice du service public. Le groupe UMP 
votera ce texte. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Commission mixte paritaire [n° 439 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 6365, 6366) : 
débat non tronqué au Sénat. Garantie constitutionnelle des 
ressources accompagnant les transferts de compétences, Intérêt 
d'un transfert de personnel vers la fonction publique 
territoriale. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile -
Commission mixte paritaire [n° 440 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Discussion générale (p. 6371) :mesures en faveur des 
sapeurs-pompiers volontaires et professionnels. Nécessaire 
redéfinition de l'architecture de la sécurité civile. Texte 
équilibré. Problème du financement. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier Je 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- président de 
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale -
Art. 3 (Développement de l'administration électronique) 
(p. 6607, 6608): défavorable à l'amendement n° 192 de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt (possibilité d'une signature sur papier 
des actes des autorités administratives).- Art. 4 
(Simplification du droit de la filiation) (p. 6611) : nécessité de 
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simplifier le droit de la filiation. Absence de remise en cause 
des lois sur la liberté d'association et sur la liberté de la 
presse. - Art. additionnels après l'art. 6 (p. 6620) : son 
amendement n° 70 : application aux collectivités d'outre-mer 
des nouvelles modalités de financement des centres régionaux 
de formation professionnelle des avocats ; adopté. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 44 
(Simplification et amélioration des règles budgétaires et 
comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs 
groupements et établissements publics locaux) (p. 6717) : 
favorable à l'amendement n° 227 de M. Jean-Pierre Sueur 
(prise des ordonnances après avis du comité des finances 
locales). 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- président de la 
commission des lois, en remplacement de M. Jean-Patrick 
Comtois, rapporteur pour avis de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. - Discussion générale 
(p. 7180, 7182) : approbation des articles 31 relatif aux 
délégations de compétences entre les collectivités territoriales, 
53 relatif aux dispositifs de lutte contre l'habitat indigne et 59 
relatif à la réforme de la DSU. Mise en place d'une politique 
d'accueil et d'intégration des personnes issues de l'immigration. 
Approbation de l'attribution d'une base légale au contrat 
d'accueil et d'intégration. Interrogation sur les conditions 
sociales et économiques du transfert des personnels du service 
social d'aide aux émigrants, SSAE, à l'Agence nationale de 
l'accueil des étrangers et des migrations. Avis favorable de la 
commission des lois à l'adoption des dispositions du projet de 
loi dont elle s'est saisie. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- président de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale. -
Art. additionnels après l'art. 53 (p. 7573) : défavorable à 
l'amendement no 217 de Mme Marie-Thérèse Hermange 
(mesures de prévention . en matière de crédit à la 
consommation). Impossibilité de régler le problème du 
surendettement par un amendement. (p. 7575, 7576) : 
favorable à l'amendement n° 102 de la commission (prise en 
compte par la commission de surendettement du loyer, des 
dépenses alimentaires et de scolarité dans le calcul du "reste à 
vivre"). Complexité de la question. (p. 7578) : à titre personnel, 
défavorable aux amendements de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe n° 377 (possibilité pour la commission de 
surendettement de demander directement au juge de prononcer 

.d'office l'effacement des intérêts d'un prêt consenti sur des 
fondements abusifs) et n° 378 (possibilité pour la commission 
de surendettement de demander directement au juge de 
prononcer d'office l'effacement total de la dette). (p. 7581): 
s'abstient sur l'amendement n° 103 de la commission 
(règlement prioritaire des créances locatives par rapport à 
celles des établissements de crédits et aux crédits à la 
consommation).- Art. 59 (Art. L. 2334-1, L. 2334-7, L. 2334-
13, L. 2334-18-1 et L. 2334-18-2 du code général des 
collectivités territoriales - Montant et modalités de répartition 
de la dotation de solidarité urbaine) (p. 7627) : son 
amendement n° 149: affectation à la DSU d'un cinquième de 
l'augmentation annuelle du montant de la DGF dans la limite 
de 120 millions d'euros; retiré. (p. 7632): son amendement 
n° 150 : coefficient de majoration au bénéfice des communes 
ayant des zones urbaines sensibles et des zones franches 
urbaines ; retiré au profit de l'amendement n° 179 du 
Gouvernement (garantie de progression annuelle minimale de 
la DSU portée à 5 %). - Art. 60 (Section 2 du chapitre 
premier du titre IV du livre III, art. L. 341-9 et L. 341-10 
nouveaux du code du travail - Création de l'agence nationale 
de l'accueil des étrangers et des migrations) (p. 7649) : son 
amendement n° 151 : possibilité pour l'agence de conclure des 
conventions avec des partenaires afin de les associer à 
l'exercice de toutes ses missions ; adopté. - Art. additionnels 
après l'art. 60 (p. 7650): ses amendements n° 152 et 153 
(coordination); adoptés.- Art. 61 (Art. L. 117-1 et L. 117-2 
nouveaux du code de l'action soCiale et des familles - Contrat 
d'accueil et d'intégration et programme régional d'intégration 
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des populations immigrées) (p. 7654, 7655) : ses amendements 
n° 154, 155 et 156 (rédaction) ; adoptés. - Art. 63 (Chapitre 
fer du titre Il du livre fer du code de l'action sociale et des 
familles et section 2 du chapitre VII du titre VI du livre VII du 
code de la sécurité sociale - Etablissements publics 
compétents en matière d'accueil et d'intégration des étrangers) 
(p. 7662): ses amendements n° !57 (précision des missions et 
de la nature de l'action de la future ANAEM); retiré; et n° 158 
(rédaction) ; adopté. - Art. 64 (Transfert des personnels du 
SSAE à l'ANAEM) (p. 7663) : interrogation sur la situation des 
personnels du service social d'aide aux émigrants, SSAE. -
Art. 65 (Art. 8 de la loi n° 72-964 du 25 octobre 1972 relative 
à la francisation des noms et prénoms des personnes qui 
acquièrent ou recouvrent la nationalité française - Demande 
de francisation de noms et prénoms) : son amendement 
n° 159 : suppression de l'opposition de délai à la demande de 
francisation ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 65 : 
s'oppose à l'amendement no 538 de Mme Eliane Assassi 
(attribution aux étrangers du droit de vote et d'éligibilité aux 
élections municipales). (p. 7666, 7667) : nécessaire révision de 
la Constitution pour voter l'amendement n° 538 précité. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit- Commission mixte paritaire [n° 28 (2004-2005)] - (18 
novembre 2004)- président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 8162, 8163): partage entre domaines de la 
loi et du règlement. Nécessité de faire évoluer la façon 
d'élaborer la loi. Intérêt de la ratification explicite des 
ordonnances. 

- Rappel au règlement- (23 novembre 2004)- président de 
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 
(p. 8258, 8259) : intervient sur le rappel au règlement de M. 
Jean-Pierre Bel. Dépôt tardif des amendements du 
Gouvernement. Concertation préalable. Vote de ces 
amendements par la commission des lois à la quasi-unanimité. 
Souhait du non-renouvellement de ce procédé. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004)- président de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale - Division et 
art. additionnels après l'art. 17 (p. 8302): garantie de la 
liberté d'expression. Demande l'adoption des amendements du 
Gouvemement no 83 (répression des provocations à la 
discrimination, à la haine ou à la violence homophobes ou 
sexistes aux cas visés par les articles 225-2 et 432-7 du code 
pénal), n° 84 (répression des diffamations et des injures 
commises envers des personnes en raison de leur sexe ou de 
leur orientation sexuelle), et n° 85 (mise en mouvement de 
l'action publique, droit des associations déclarées depuis plus 
de cinq ans de se constituer partie civile et coordination). 

- Proposition de loi relative aux compétences du tl'ibunal 
d'instance, de la juridiction de proximité ct du tribunal de 
grande instance, [n° 66 (2004-2005)]- (24 novembre 2004)
président de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale- Art. 2 (Art. L. 321-2-1 à L. 321-2-
3 nouveaux du code de l'organisation judiciaire- Compétences 
spéciales du tribunal d'instance) (p. 8352) : s'oppose à 
l'amendement n° 12 de M. Robet1 Badinter (suppression). 
Justification du maintien dans la compétence du tribunal 
d'instance des problèmes de droit relatifs aux loyers en raison 
de leur complexité. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004)- président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale (p. 9343) : réponse à M. 
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Bernard Frimat. Mise au point sur les conditions dans 
lesquelles sont intervenues la censure du gouvernement de 
Polynésie française et l'annulation des élections par le Conseil 
d'•Etat. Impossibilité juridique de demander la dissolution en 
raison de l'absence de blocage de la vie institutionnelle. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité- Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)] - (21 décembre 2004)- président 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10229) : institution 
attendue depuis longtemps. Nécessité de respecter le 
pluralisme au sein de la HALDE. Transposition d'une directive 
européenne. 

IBRAHIM (Soibahaddine) 
sénateur (Mayotte) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

JACOB (Christian) 
ministre délégué à la famille 

(jusqu'au 30 mars 2004) 
ministre délégué aux petites et moyennes 
entreprises, au commerce, à l'artisanat, 

aux professions libérales et à la 
consommation 

(du 31 mars 2004 au 28 novembre 2004) 
ministre des petites et moyennes 

entreprises, du commerce, de l'artisanat, 
des professions libérales et de la 

consommation 
(à partir du 29 novembre 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au djvorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004)- Discussion générale (p. 52, 53) : nécessité 
d'adapter la procédure de divorce. Important débat préalable. 
Transformation de la famille. Nombre de divorces. 
Simplification des procédures. Conséquences financières du 
divorce. Médiation familiale. Spécificités de cette démarche. 
Création d'un diplôme d'Etat de médiateur familial. Initiatives 
pour encourager le recours à cette procédure. (p. 73, 74) : 
simplification n'allant pas à l'encontre de la protection des 
conjoints. Possibilité de ma,in(enir la rente viagère pour les 
conjoints exposés socialement. Violences conjugales justifiant 
le maintien du divorce pour faute. Clarification apportée par la 
suppression du devoir de secours. Volonté de ne pas imposer la 
présence de deux avocats dans les divorces par consentement 
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mutuel. Conditions de transmission aux héritiers de la 
prestation compensatoire. Absence de médiation dans le cas 
des violences conjugales. Refus de l'instauration d'un divorce 
administratif. Création d'un Conseil national de la médiation 
familiale. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (19 janvier 2004)- Art. additionnels avant 
l'art. 14 (précédemment réservés) (p. 461, 462): s'oppose à 
l'amendement no 214 de M. Gilbert Chabroux (distribution 
d'eau potable gratuite dans les établissements scolaires et 
organisation d'une campagne annuelle d'éducation pour la 
santé sur les problèmes de nutrition à destination des élèves). 
Préoccupation des problèmes de nutrition. Installation de 
fontaines à eau dans les établissements d'ici 2007. Diffusion 
d'un guide alimentaire. Objectif d'efficacité de la circulaire 
prévoyant l'équipement des établissements en fontaines à eau. 
(p. 464, 465): s'oppose à l'amendement no 215 de M. Gilbert 
Chabroux (diffusion d'un message d'information sanitaire lors 
de la publicité télévisuelle en faveur des produits alimentaires 
dans les programmes destinés à la jeunesse). Importance de 
l'éducation nutritionnelle. Travail de concertation avec les 
annonceurs de l'industrie agroalimentaire. (p. 466, 467) : 
volonté de la Commission européenne de modifier la directive 
relative à l'étiquetage nutritionnel. (p. 468) : prise en compte 
indispensable des dispositions de la directive européenne. S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 216 de M. 
Gilbert Chabroux (affichage sur l'emballage des produits 
alimentaires du nombre de calories, de la teneur en graisse et 
en chlorure de sodium). (p. 469) : s'oppose à l'amendement 
n° 217 de M. Gilbe1i Chabroux (création d'un centre national 
pour la prévention du suicide).- Art. 14 et annexe 
(précédemment réservés) (Approbation du rapport annexé 
relatif aux objectifS de santé publique 2004-2008) (p. 488) : 
s'oppose à l'amendement no 219 de M. Gilbert Chabroux 
(financement des objectifs). 

- Proposition de loi tendant à redonner confiance au 
consommateur [n° 114 (2003-2004)] - (22 juin 2004) -
Discussion générale (p. 4510, 4511) : poids économique de la 
consommation. Mesures en faveur du dynamisme 
économique : hausse du SMIC, diminution des prix, dépôt d'un 
projet de loi visant à soutenir la . consommation et 
l'investissement. Rapport de M. Luc-Marie Chatel, député, sur 
la consommation et dépôt de cette proposition de loi. Objectif. 
Remerciements au rapporteur.- Art. 1er (Art. L. 136-1 
nouveau du code de la consommation - Tacite reconduction 
des contrats de droit commun) (p. 4516) : demande le retrait 
des amendements identiques n° 31 de M. François Trucy et 
n° 43 de Mme Françoise Férat (définition du consommateur). 
Demande le retrait de l'amendement n° 42 de Mme Janine 
Rozier (ajout d'un bordereau détachable permettant la non
reconduction du contrat à la lettre d'information). (p. 4517) : 
demande le retrait de l'amendement n° 32 de M. François 
Trucy (encadrement de la possibilité offe1ie au consommateur 
de mettre fin au contrat gratuitement en cas de non-information 
par le professionnel). Accepte les amendements de la 
commission n° 1 (mise en place d'un délai de remboursement 
des avances après la date de résiliation du contrat et production 
d'intérêts sur les sommes restant dues au-delà de ce délai) et 
n° 2 (application des dispositions de la loi sans préjudice de 
celles soumettant certains contrats à des règles plus favorables 
en ce qui concerne l'information du consommateur). (p. 4518) : 
accepte les amendements de la commission portant sur le 
même objet n° 3 et 4 (suppression d'une disposition 
transitoire). - Art. 2 (Art. L. 113-15-1 nouveau du code des 
assurances - Tacite reconduction des contrats visés par le code 
des assurances) (p. 4519) : accepte les amendements de la 
commission n° 5 (augmentation du délai permettant à l'assuré 
de dénoncer la reconduction de son contrat en cas d'envoi 
tardif de l'avis d'échéance), n° 6 (coordination), n° 7 (non
application de ce dispositif aux assurances sur la vie et aux 
assurances collectives obligatoires) et n° 8 (coordination). -
Art. additionnels après l'art. 2 (p. 4520, 4521): s'oppose aux 
amendements de Mme Odette Terrade n° 50 (conditions de 
modification éventuelle des contrats à tacite reconduction) et 
n° 51 (suppression dans un contrat de prêt de l'obligation 
d'adhésion à un contrat d'assurance collective).- Art. 2 bis 
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(Art. L. 311-8-1 nouveau du code de la consommation -
Signature conjointe des époux pour les opérations de crédit) 
(p. 4522) : accepte l'amendement n° 9 de la commission 
(suppression).- Art. 2 ter (Art. L. 221-10-1 nouveau du code 
de la mutualité et article L. 932-21-1 nouveau du code de la 
sécurité sociale - Tacite reconduction des contrats visés par le 
code de la mutualité et le code de la sécurité sociale) 
(p. 4523) : demande le retrait de l'amendement n° 33 de M. 
François Trucy (restriction du champ d'application de l'article 
L. 932-21-1 du code de la sécurité sociale aux opérations 
collectives ne concernant pas les garanties complémentaires à 
la sécurité sociale) et accepte les amendements de la 
commission n° 10 (exclusion des opérations collectives à 
adhésion facultative du champ d'application des articles du 
code de la mutualité et du code de la sécurité sociale ainsi que 
les opérations individuelles mutualistes susceptibles d'être 
engagées au titre des activités professionnelles) et n° li 
(coordination). (p. 4524): accepte les amendements de la 
commission n° 12 et 13 (rédaction), n° 14, 15, 16 et 17 
(coordination). Accepte l'amendement n° 34 de M. François 
Trucy (absence d'obligation pour les organismes d'assurance 
vie épargne d'informer chaque année les assurés de la 
possibilité de résiliation de leur adhésion). - Art. 3 
(Art. L. 311-9 et L. 311-9-1 du code de la consommation -
Encadrement du crédit renouvelable) (p. 4528) : s'oppose à 
l'amendement n° 52 de Mme Odette Terrade (réécriture de cet 
article en supprimant la faculté pour l'emprunteur de demander 
à tout moment la réduction de sa réserve de crédit, la 
suspension de son droit à l'utiliser ou la résiliation de son 
contrat). Accepte les amendements de la commission n° 18 
(soumission obligatoire d'une nouvelle offre préalable à 
l'occasion de l'augmentation de la réserve d'un crédit 
renouvelable), n° 19 (rédaction), n° 20 (limite du dispositif 
d'information prévu, pouvant aboutir à la résiliation du contrat, 
aux seules personnes n'ayant pendant trois années consécutives 
ni fait usage du crédit consenti, ni utilisé l'un des moyens de 
paiement associé au contrat), n° 21 (suppression de 
l'obligation d'informer mensuellement l'empmnteur sur le 
nombre de mensualités nécessaires au remboursement de 
l'emprunt) et n° 22 (coordination). Estime les amendements 
identiques n° 44 de M. Daniel Raoul et no 53 de Mme Odette 
Terrade (alignement des conditions de relèvement du montant 
du crédit sur celles de l'offre initiale) satisfaits par 
l'amendement précité n° 18 de la commission. S'oppose à 
l'amendement no 35 de M. François Trucy (remplacement de la 
formule "montant de la réserve de crédit déjà utilisée" par 
l'expression "les sommes restant dues" définissant l'obligation 
de remboursement de l'empmnteur en cas de résiliation des 
contrats).- Art. additionnels après l'art. 3 (p. 4529): 
demande le retrait des amendements portant sur le même objet 
n° 41 de M. Jean-Léonce Dupont et no 47 de M. Daniel Raoul 
(extension aux salons et aux foires des dispositions de la loi de 
1972 relative au démarchage à domicile permettant aux 
consommateurs de bénéficier d'un délai de rétractation de sept 
jours). (p. 4530) : s'oppose à l'amendement n° 45 de M. Daniel 
Raoul (validité de la garantie, dans la mesure où le 
consommateur en a fait la demande avant la fin de la période y 
ouvrant droit, quel que soit le délai de réponse du 
professionnel). S'oppose à l'amendement no 55 de Mme Odette 
Terrade (impossibilité pour le prêteur d'exercer une procédure 
de recouvrement à l'encontre de l'emprunteur défaillant en cas 
de manquement à l'obligation d'information préalable sur la 
solvabilité de l'emprunteur). (p. 4532) : demande le retrait des 
amendements n° 39 de M. Michel Mercier (possibilité pour la 
commission de surendettement de demander l'effacement total 
du remboursement d'un prêt consenti sur des fondements 
abusifs) ainsi que des amendements identiques n° 38 de M. 
Michel Mercier et no 56 de Mme Odette Terrade (possibilité 
pour la commission de surendettement de demander la 
déchéance des intérêts d'un prêt consenti sur des fondements 
abusifs). (p. 4533) : s'oppose à l'amendement n° 59 de Mme 
Odette Terrade (mission d'information de la Banque de France 
auprès des organismes de crédit sur la prévention du 
surendettement des ménages). (p. 4534) : demande le retrait de 
l'amendement n° 40 de M. Michel Mercier (création d'un 
fichier national des crédits accordés aux particuliers à des fins 
non professionnelles). (p. 4535) : s'oppose à l'amendement 
no 57 de Mme Odette Terrade (définition des locaux où 
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s'effectuent des opérations de démarchages financiers). -
Art. 3 bis (Art. L. 311-10 du code de la consommation -
Mention des seuils de l'usure sur l'offre préalable de crédit) : 
accepte l'amendement n° 23 de la commission (suppression); -
Art. additioimel avant l'art. 4 (p. 4536) : s'oppose à 
l'amendement n° 46 de M. Daniel Raoul (limitation des 
pratiques d'exonération de garantie des professionnels de 
l'automobile).- Art. 4 (Art. L. 311-5, L. 311-6 et L. 311-7-1 
nouveau du code de la consommation - Crédit gratuit) : 
s'oppose à l'amendement n° 49 de M. Daniel Raoul 
(suppression). Accepte les amendements de la commission 
n° 24 (suppression de la référence au "coût de 
refinancement"), n° 25 et 26 (rédaction). - Art. additionnel 
après l'art. 4 (p. 4537) : s'oppose à l'amendement n° 58 de 
Mme Odette Terrade (regroupement des frais perçus par un 
établissement de crédit au sein d'une rubrique distincte). S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 36 de M. 
François Trucy (exclusion des dispositions sur le démarchage 
bancaire et financier défini par la loi sur la sécurité financière 
des locations simples de longue durée).- Division 
additionnelle avant l'art. 5 (p. 4538) : accepte l'amendement 
n° 27 de la commission (rédaction). - Art. additionnel après 
l'art. 5 : demande le retrait de l'amendement n° 37 de M. 
François Tmcy (harmonisation de la législation applicable à 
l'ensemble des organismes assureurs). Accepte l'amendement 
n° 28 de la commission (regroupement des dispositions 
transitoires sous un même article). - Intitulé de la proposition 
de loi (p. 4539) : accepte les amendements identiques n° 29 de 
la commission et n° 30 de M. Yves Détraigne (nouvel intitulé 
"proposition de loi tendant à renforcer la confiance et la 
protection du consommateur"). - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4540) : remerciements. Enrichissement du texte 
par les travaux du Sénat. 

- Projet de loi relatif à la protection des inventions 
biotechnologiques [n° 55 (2001-2002)] - (26 octobre 2004)
Discussion générale (p. 7114, 7115) : transposition de la 
directive du 6 juillet 1998 relative à la protection juridique des 
inventions biotechnologiques. Réflexions déjà menées au Sénat 
sur les questions de brevetabilité du vivant. Urgence. 
Condamnation de la France par la Cour de justice des 
Communautés européennes pour défaut de transposition. 
Importance de l'enjeu de la protection juridique par le brevet. 
Diversité des domaines d'intervention des biotechnologies. 
Retard des pays européens par rapport aux Etats-Unis ou au 
Japon. Rôle essentiel des brevets pour l'innovation. Définition 
dans la directive de règles communes aux Etats membres. 
Garanties éthiques pour la brevetabilité. Garanties spécifiques 
concernant le corps humain. Evaluations périodiques. 
Accroissement de la sécurité juridique propice à 
l'investissement dans les technologies innovantes. 
Transposition fidèle de la directive. Application du principe 
juridique des brevets au domaine des biotechnologies. 
Objectifs du texte. Equilibre entre les droits des brevetés et 
ceux du domaine public. Restera attentif aux améliorations 
appmiées par le Sénat. (p. 7122, 7123): annonce d'un projet de 
loi relatif aux OGM. Favorable à l'exception du sélectionneur
obtenteur. Actions engagées en faveur des biotechnologies. 
Mise en place de pôles de compétitivité. Nécessité de ne pas 
opposer recherche et agriculture. Texte consensuel. - Art. 1er 
(Brevetabilité de la matière biologique) (p. 7124): accepte les 
amendements de la commission n° 1 (coordination) et n° 2 
(mise en avant, pour définir la matière biologique, de la notion 
de capacité de reproduction, spontanée ou non). - Art. 2 
(Principes limitant le champ de la brevetabilité de la matière 
biologique) : accepte l'amendement n° 3 de la commission 
(suppression). - Art. 3 (Limites de la brevetabilité en matière 
animale et végétale) (p. 7125): accepte les amendements de la 
commission n° 4 et n° 5 (cohérence) et n° 6 (rédaction).
Art. 4 (Obligation de dépôt de matière biologique pour obtenir 
un brevet) : accepte l'amendement n° 7 de la commission 
(restriction de l'obligation de dépôt de matière biologique aux 
inventions ne pouvant, par nature, être précisément décrites). -
Art. 5 (Coordination) (p. 7126) :accepte l'amendement n° 8 de 
la commission (coordination). - Art. 6 (Etendue de la 
protection garantie par le brevet) (p. 7127): accepte les 
amendements de la commission n° 9 et n° 10 (cohérence), 
n° 11 (précision selon laquelle la fonction que doit exercer le 
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gène dans la ma.\(ère protégée est celle. indiquée <;lans la 
demande de brevet} (:t nQ 12 (suppfe~siop c;les dispositions 
conditionnant l'extensiQn de la protectli)iï dù brevet a\:! fait que 
l'information génétique contenue dans~ l,â matière prpcure son 
résultat technique).- Art. 7 (Dér.qgàtion.s à la protection 
garantie par le brevet : privilège$ .. dè 1'agriçy{teur et de 
l'éleveur) (p. 7128) : accepte l'amendement n° 13 de la 
commission (introduction de l~ex,çeption du sélectionneur dans 
le droit des brevets relatifs, aux . inventions végétales). 
Conciliation pertinente du, dr.oit des brevets et de cel.tü des 
obtentions végétales. Enjeü économique pour l'ensemble de la 
filière · semencière. A,riolgt,~ït( des textes ex'istant sur 
l'exemption pour la recherche. Nécessité de régler la portée 
juridique de l'excepti</tl. ·pour la recherche à Hégard de la 
création d'une nouvelle variété végétale tout en préservant le 
droit attaché aux brt;~ets ou aux certificats d'obtenti.on végétale 
de toute commerci.à!isàtion. - Art. 8 .. (Licences oblfg. at.oires en 
cas de dépendance d'une obtention végétale à (/égard d'un 
brevet) (p. 7129) : accept~ les, amendements de la commission 
n° 14 (nouvelle formulation de l'article pour viser clairement 
le cas où l'obtenti.on d'un droit sur une va~iété péut porter 
atteinte à un brev~t antérieur), no 15 (réc;laction) ~t n° 16 
(cohérence). - Art. 9 (f;,iqmces obligatoires en ca~ de 
dépendance d'un· brevet à l'égard d'une oqtention vég?tale) 
(p. 7130) : accepte les amende111ents de la commission 11° 17 
(nouvelle formulation de l'article pour vis~r clairement lê cas 
où l'octroi de licences obligatoires· en cas de dépendance <;l'un 
brevet pe_~;~t porter attejnte à un droit <;l,'obtenti~n végétal 
antérieur), n° 18 (rédaction) et n° 19 (I(Ohé~ence).- Arft 10 
(Licences obligatoires en ca~ de dépenf!cmce emre. bre.wts) 
(p. 7131) : accepte l'amendement n° 20. c;ie la comm.is.~\on 
(cohérence).- Art. 11 (Licences d.'office): accepte 
l'amendement n° 21 de la commission (res~itUtion du caraçtère 
alternatif aux- conditions dans lesquelles· l~s licences d'office 
sont prises dans l'intérêt de la santé publiqu,!;J). 

- Projet de loi de programmation pour la. cohésioJ.I sc;~ciale 
[n° 445 (2003-2004)] - · (28 octobre 2004)- A.rt. 17.; 
(Art. L. 115-2 du code du travail - Contrats d'apprentissage 
d'une · durée inférieure q un an) (p. 7322) : s'oppose à 
l'amendement n° 243 çle M. Jean-Luc Mélenchon 
(suppression). Accepte les amendements de la commission 
n° 17 {rédaction) et n° 18 (durée des contrats d'apprentissage), 
et estime l'amendement n° 523 de M. Roland Muzeau satisfait 
par l'amendement n° 18 précité.- Art. additionnels après 
l'art. 12 (p. 7323): aècepte . l'amendement n° 19 de la 
commission (formation des rersonnels des centres de 
formation d'apprentis). Demande le retrait de l'amendement 
n° 20 de la commission (délai çl'ob~.ervation avant la signaiurt;: 
du contrat d'apprentissage).- Art. p (Art. L. 117-3 du cqJe 
du travail - Possibilité pour les créateurs ou reprene~rs 
d'entreprise de conclure Un contrat (l'apprentissage aÏj,t;~S 
vingt-cinq ans) (p. 7325) : s'oppose ~ l'amendement n° 404· de 
M. Roland Muzeau (suppressiqn) et s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'anv.mdement n° 23 çle la coriifnis.sion 
(coordination). - A~t. ;tdditionnel av~tnt l'art. 14 (p. 732,7): 
s'oppose à l'amenc;lement n° 405 de Mme Josi~M' Mathon 
(compétence des m~îtres d'appretüissa~e). 

- Projet de loi de. finançes ~our 2005 [n° 73 (20~4:.2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances ~t industrie - Petiti(S ~( moyennes 
entreprises, commerce et artisanat · · 

- (3 décembre 2004) (p. 9000) : mesure de l'actipn du 
Gouvernement par la pérennité d(!s entreprises. 
Fonctionnement satisfaisant du FISAC. (p. 9001, 9002): 
exemple de la. distribution aux Pays-Bas. Conséquences du 
m~de de distripution sur l'empl<;>i. Question des marges arrière. 
Souhaite le développement de l'apprentissage. Priorités du 
futpr projet de loi "Entrep~i~~s". Ouverture des commerces le 
dini:wche. · 
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DÉ~ATS OU SÉfN!~lT 

,JARL.IER (I'ierre) 
s~nateur (Ca1Jtal) 

UMP 

NO MIN.(;\ TI ONS 

Secr~taire d~ la commission des lois constitutionnelles, .de la. 
législ~tiqn, du suff~age universel,, · 4u règlei;llent et 
d'acltp.ipist~ation générale à partir. du 7·Qctobre 2.004; membr(( 
de ~a. cqmmissionjusqu'au 6 octobre 2Q04,. · 

.Memb{e t.itulah;ç du Conseil nati~pal, de,s serv~~<es publics 
departenwntaux, et communaux. 

Membre titUlaire du Conseil nat!9nal d.e l'aménagement et Q\,1: 
cléveloppement <iu territoire le 2~;octobre 2()04. · · 

Q.ÉP{rrs. 

Rapport, fait au nom, d~. la commission des loj.~, sur la 
proposition de loi [l}r 3,09 (20()3-2004)] tendant à pr<;>téger les 
noms des collecti,v,it~s locales sur Internet [n~ 355 (2003-
2004)] (16 juin 2<JQ4)- Collect\vités territori!Jles ~Economie 
et finances, fisç~JUié - Pouvoir~ publics et. CQm(~tution. 

Proposition dç-loi visant à inst\t\)er un statut;d~s çollaborat(!ur!!. 
de cabinet c!,~s collectivités texritoriales [pn~7 (2004-200~)\ 
(21 décetn~r.e 2004) - Col.ectivités teiïr;~toJZi~les - Pouvotts 
publics qt,Constitution -Travail. · 

INTERVEN'r~ONS 

- J?·rojet de loi relatif au (,l,~veloppeme)\t des territoir~~ 
~:tAI;'aux [n° 192 (2003-2004)1- (2.8 avril 7004) - Discussiq,l\ 
générale (p. 2621, 2623},: texte attendu pour un s,uje,t 
complexe. Monde ruraf · ~n pleine m.utation. Zones <;le 
r~vitalisation rurale et mesures en faveur de l'emploi,, çl!J 
logement et des services. publics. Avancées significatives pOl,\{ 
les zones de montagn~, malgré quelques interrogat\QJ\S 
concernant l'agriculture, l'ùtbanisme et la gesti()n des esp\lce!l 
naturels. N~cessité d'affirmer une volont.~ de solid.~~t~ 
nationale pour lutter efficacement contre. la fra.cture territo.dE\1~, 

- Suite de. la ~iscussion (4 mai 2004,)" ~rt. 1er A (Solid,ar.i,té 
nationale en faveur des territoires, r~traux et de IJI01J({lgr.Je) 
(p. 2761): son amendement n° 508:. reconnaissance d1i.me 
spécificité des territoires ruraux. et de montagne ; {()tiré. -
Art. 1er (Modification des cri~ères de détermination des zones 
de revitalis(l,tion rurale, ZRg.)! (p. 2775) : son ~;~,m,endement 
n° 509 : moçl_\fication des c.'iitères de rattachement des EfCI 
aux ZRR ; devenu san~: objet. · (p. 2777) : fé\VQrable ~ 
l'amendemept n° 373 du G.ouvernement (nouveaux.: çrltères de 
détermination des ZRR); Spuh~;~it d'amélioration de la rédaction 
au cours. çle la navette. c. Art. additionnels après l'art. 1er 
(p. 2778) ~ son amendefi?.ent 1).0 511 : rôle du déJ?artement dans 
la politique de mise. (in oeuvre de la solidadté nationale ~ 
adopté. (p. 2779) : sop. \I,T.\WH<iement n° 520 : prorogation Q.e.s 
exonér!l#ons fiscale~. et sooiales en faveur des comm.vXIes 
apparte11ant au nouv,eau périmètre des ZRR ; retiré. · 

- S~;~,ite de la d~scussion (5 mai 2004)- 1\J(t; •. l\lr ter 
(Art. 1465 du code général des irtJpôts - Rembol!fi&ement des 
SOilJliJ.eS perçuff.spar les entreprises qui cessent v.Q/Qntairem?n( 
leu~;· activité c.lans une Z(me de. rénovation, rurale, ZRR) 
(p. 2798) : f~;~,vQr~bl() à l'amendemen,~ n° 145 ~suppression) <;le 
la commj/)sio!1 d.es finance.s. saisi~, pour avis., -
At:t. addit~QI}.J.l~ls après l'art. ~()J quater· (p. 2801, 2802): 
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son amendement n° 513: aménagement du dispositif 
d'eXonération d'impôt sur les sociétés dans les zones de 
revitalisation rurale; retiré. Votera l'amendement n° 907 du 
Gouvernement (dispositif d'exonération d'impôt sur les sociétés 
en :t;one de revitalisation rurale).- Art. additionnels après 
l'art: 1er quinquies (p. 2807): son amendement n° 514: 
conditions d'exonération des cotisations patronales dans les 
zones de revitalisation rurale ; retiré. (p. 2808) : son 
amenqement n° 515 : application aux communes à taxe 
professionnelle unique, situées en territoires ruraux de 
développement prioritaire, du régime de compensation des 
pertes 'de recettes prévues dans l'ancien fonds national de 
péréquation de la taxe professionnelle ; adopté. -
Art. 1er septies (Art. 1465 A du code général des impôts -
Loyer des surfaces commerciales situées dans les zones de 
rénovation rurale, ZRR, et dont l'implantation a été financée 
avec l'aide des communes et régime du remboursement de la 
taxe sur'la valeur ajoutée) (p. 2814): soutient l'amendement 
n° 548 dé M. Daniel Hoeffel (extension du dispositif aux EPCI 
implantés en zone de revitalisation rurale); devenu sans 
objet. - A,rt. additionnels après l'art. 1er decies ou après 
l'art. 1er terdecies (p. 2816): son amendement n° 516: 
majoration sur cinq ans des principales dotations des 
collectivités rurales dans le cadre de la DGF ; retiré. (p. 2817) : 
son amendement n° 517 : dispositif de répartition des dotations 
d'Etat en direction des collectivités territoriales appartenant aux 
zones de revitalisation rurale ; retiré. - Art. 1er undecies 
(Effectifs scolaires dans les zones de revitalisation rurale, 
ZRR) (p. 2825, 2826) : favorable à l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 122 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 1er terdecies 
ou avant l'art. 65 (p. 2829) : son amendement n° 545 : 
relèvement des attributions de DGF des communautés de 
communes; retiré.- Art. 3 ter (Art. 199 decies-E du code 
général des impôts - Réduction de l'impôt sur le revenu des 
locations des résidences de tourisme classées dans une zone de 
revitalisation rurale) (p. 2844, 2846) : ses amendements 
n° 518 : suppression de l'obligation de réserver au moins 15 % 
de logements aux saisonniers dans les résidences de tourisme ; 
retiré et n° 859 : incitation fiscale à la réalisation de travaux de 
réhabilitation de l'immobilier de loisir pour les logements 
situés dans des résidences de tourisme ; adopté. - Art. 8 bis 
(Art. L. 632-1 du code rural - Création de sections consacrées 
à l'agriculture biologique et à des produits portant la 
dénomination « montagne » dans les organisations 
professionnelles) (p. 2865) : son amendement n° 519 : 
élargissement des missions des interprofessions agricoles et 
création d'un label "produit de montagne" ; retiré. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 10 sexies (p. 2909) : intervient sur les 
amendements de M. Gérard Le Cam n° 679 (application du 
mécanisme du coefficient multiplicateur en cas de crise 
conjoncturelle), n° 703 (tenue d'une conférence sur les prix 
agricoles), n° 704 (établissement d'une liste de prix de 
référence pour la production animale et végétale), n° 702 
(établissement d'une liste de prix minimum pour l'ensemble de 
la production animale et végétale) et n° 697 (extension 
d'accords interprofessionnels tendant à un meilleur contrôle de 
l'évolution des prix). Importance du problème du maintien des 
prix. Application de ces amendements contraire à la 
réglementation européenne. Souhait d'un débat lors de 
l'examen du projet de loi sur la modernisation agricole. -
Art. additionnels avant l'art.ll A (p. 2917): son 
amendement n° 510: affirmation du principe d'égalité des 
travailleurs pluriactifs ou saisonniers en matière de droit du 
travail et de droit social ; adopté après modification par le 
sous-amendement n° 920 de M. Jean-Pierre Bel. (p. 2918): son 
amendement n° 521 : extension de la procédure des guichets 
uniques et des caisses pivots et généralisation de ces instances 
d'ici à 2006 ; retiré. Interroge le Gouvernement sur 
l'applicabilité du dispositif des guichets uniques et des caisses 
pivots. - Art. additionnels avant l'art. 11 D : problème de 
l'amplitude horaire. Demande au Gouvernement d'engager une 
réflexion sur ce sujet. (p. 2929) : amendement d'appel devant 
permettre d'améliorer le dispositif par la navette 
parlementaire. - Art. 11 F (Art. 7 et 29 de la loi n° 82-1153 du 
30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs -
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Recours à des particuliers pour le transport de personnes 
régulier ou à la demande) (p. 2934) : modifications proposées 
pour la rédaction de l'amendement n° 892 du Gouvernement 
(précision sur la constatation de la carence de transport et 
simplification du dispositif législatif). - Art. 38 (priorité) 
(Aides octroyées par les collectivités territoriales et leurs 
groupements pour favoriser l'installation et le maintien des 
professionnels de santé dans certaines zones rurales) 
(p. 2947): favorable à l'amendement n° 742 de M. Gérard Le 
Cam (suppression). Nécessité d'engager une solidarité solide 
dans les dotations aux collectivités locales. - Art. 12 (Art. 224 
du code général des impôts - Elargissement du régime 
d'exonération des groupements d'employeurs du paiement de 
la taxe d'apprentissage) (p. 2957) : son amendement n° 523 : 
possibilité juridique de mixité des groupements d'employeurs 
entre personnes physiques ou morales, publiques ou privées ; 
retiré. - Division et art. additionnels après l'art. 18 : 
intervient sur l'amendement no 341 de Mme Françoise Férat 
(possibilité de direction partagée entre plusieurs services 
d'accueil de jeunes en milieu rural). Demande au 
Gouvernement l'autorisation de la mise en réseau d'une 
direction unique pour l'ensemble des centres de loisirs en 
milieu rural. - Art. 19 A (Cartographie des zones de 
gonflement ou de retrait des argiles) : favorable à 
l'amendement n° 25 de la commission (suppression). 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 53 (priorité) (p. 3083, 3084) : son amendement 
n° 526 : affirmation du rôle et de la responsabilité des 
collectivités territoriales dans la gestion de l'environnement ; 
retiré. (p. 3086) : son amendement n° 529 : soumission des 
cahiers d'habitat à la consultation des collectivités locales ; 
retiré. (p. 3088, 3089) : ses amendements n° 530 : 
indemnisation en cas de perte d'exploitation résultant de la 
mise en oeuvre des règles de préservation établies par les 
documents d'objectifs, n° 531 : possibilité pour les exploitants 
agricoles de conclure des contrats Natura 2000 sous la forme 
de contrats d'agriculture durable, et n° 532 : renforcement des 
garanties des gestionnaires des espaces concernés au regard de 
leur droit à gérer librement leurs biens; retirés. (p. 3091): 
question de l'indemnisation pour pertes d'exploitation. 
(p. 3096) : son amendement n° 528 : utilisation de la taxe 
départementale des espaces naturels sensibles, TDENS, pour 
des actions d'inventaire ou d'étude du patrimoine naturel ; 
retiré. , · 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 34 (p. 3229) : son amendement n° 322 : 
application du taux réduit de TV A aux travaux de 
transformation d'anciens bâtiments agricoles en logements ; 
retiré. (p. 3231) : favorable à une information de 
l'administration fiscale sur le cadre d'application du taux réduit 
de TV A. - All't. additionnels avant l'art. 37 (priorité) 
(p. 3250) : favorable à l'amendement n° 870 de la commission 
(réaffirmation du rôle de l'Etat dans la définition des 
obligations de service public). Avancées significatives. 
Organisation de 'la concertation : commission départementale 
de réorganisation des services publics. Interrogation sur le 
mode d'information des différents partenaires, en particulier 
des communes et des EPCI. - Art. 37 B (Art. 29 de la loi 
n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement 
et le développement du territoire - Information des collectivités 
et des populations préalable à toute réorganisation de services 
publics ou d'entreprises délégataires de service public) 
(p. 3255) : son amendement n° 553 : suppression de 
l'obligation d'information pour les missions de service public 
relevant des collectivités locales en tant qu'autorités 
organisatrices ; devenu sans objet. - Art. additionnel après 
l'art. 37 D (p. 3256): son amendement n° 551 :définition du 
contenu de la convention destinée à maintenir la présence d'un 
service de proximité et conclue entre le gestionnaire et une 
personne morale de droit public ou privé ; adopté. - Art. 37 E 
(Avis du conseil général sur les projets de fermeture de 
services publics ou de services de proximité) (p. 3257) : 
soutient l'amendement n? 547 de M. Daniel Hoeffel 
(information du maire); retiré, satisfait par l'amendement 
n° 870 de la commission (réaffirmation du rôle de l'Etat dans la 
définition des obligations de service public) précédemment 
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adopté.- Art. 37 (Art. 27 et 27-1 [nouveau} de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations - Organisation des 
maisons des services publics) (p. 3263) : soutient 
l'amendement n° 550 de M. Daniel Hoeffel (continuité du 
service public) ; adopté. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. 62 A (Art. fer 
de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'énergie hydraulique
Autorisation d'installation de centrales hydro-électriques) 
(p. 3319): ses amendements n° 323 : délai maximal 
d'engagement de l'enquête publique, et n° 554 : implantation 
de micro-centrales ; devenus sans objet. - Art. additionnel 
avant l'art. 62 ou après l'art. 63 bis (p. 3321): son 
amendement n° 535 : renforcement du contenu qualitatif de la 
dénomination "montagne" ; retiré. (p. 3322) : retire 
l'amendement n° 535 précité. - Art. additionnels après l'art. 
62 (p. 3334) : son amendement n° 537 : rétablissement du 
FIAM ; irrecevable (article 40 de la Constitution). (p. 3336): 
intervient sur l'amendement n° 537 précité. - Art. 
additionnels avant l'art. 62 bis (p. 3338) : son amendement 
n° 538 : place de l'agriculture, du pastoralisme et des forêts en 
montagne ; adopté. (p. 3339) : son amendement n° 536 : 
principe d'une approche indépendante pour les exploitations 
agricoles de montagne des contrats d'agriculture durable ; 
retiré. - Art. additionnels après l'art. 62 bis (p. 3340, 
3341): son amendement n° 539: possibilité pour les 
communes non réunies dans un EPCI de conclure des 
conventions pour des domaines skiables ; retiré. - Art. 
additionnels après l'art. 63 ter ou avant l'art. 64 (p. 3351) : 
son amendement n° 325 : adaptation du principe de 
constructibilité aux abords des lacs ; adopté. - Art. 64 
(Art. L. 145-9, L. 145-11, L. 122-1 et L. 122-8 du code de 
l'urbanisme - Autorisation d'implantation d'unités touristiques 
nouvelles) (p. 3355) : son amendement n° 331 : précision ; 
adopté. - Art. 64 ter (Définition des refuges) (p. 3362) : son 
amendement n° 542 : statut professionnel des gardiens de 
refuge ; retiré. - Art. additionnels après l'art. 65 (p. 3366) : 
sur l'amendement n° 467 de M. Claude Domeizel (modalités 
d'extension de l'urbanisation en zone de montagne), son sous
amendement n° 975 ; retiré. (p. 3367) : intervient sur 
l'amendement no 467 de M. Claude Domeizel (modalités 
d'extension de l'urbanisation en zone de montagne). (p. 3368) : 
son amendement n° 543 : prise en compte, dans les répartitions 
des dotations de l'Etat, des charges nouvelles liées à l'espace et 
à l'environnement ; adopté après modification par le sous
amendement n° 976 de M. Michel Charasse. - Art. 65 bis 
(Art. 213-6 du code de l'environnement et art. 14-1 de la loi 
n°64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la 
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution -
Programme pluriannuel d'incitation financière à la réalisation 
des travaux d'aménagement des exploitations agricoles dans 
les zones de montagne) (p. 3372): sur l'amendement n° 110 de 
la commission (rédaction), son sous-amendement n° 326 ; 
adopté. - Art. 65 sexies (Art. L. 111-1-4 du code de 
l'urbanisme - Interdiction des constructions ou installations de 
part et d'autre de l'axe des autoroutes et des routes) (p. 3377, 
3378) : son amendement n° 327 : possibilité pour les 
communes de fixer des règles de recul adaptées aux 
circonstances locales ; adopté. 

- Proposition de loi tendant à protéger les noms des 
collectivités locales sur Internet [n° 355 (2003-2004)] - (22 
juin 2004) - rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale - Discussion générale 
(p. 4548, 4550) : assouplissement récent des règles 
d'attribution des noms de domaine sur le ".fr" par l'association 
française de nommage Internet en coopération, AFNIC. 
Suppression du droit au nom. Application du principe "premier 
arrivé, premier servi". Inquiétude des collectivités territoriales 
et des établissements publics de coopération intercommunale, 
EPCI. Risque d'utilisation abusive et de contentieux. 
Rétablissement indispensable de la protection des noms des 
collectivités territoriales sur le ".fr". Nécessité d'améliorer le 
dispositif proposé. Rétablissement d'un droit exclusif pour les 
collectivités territoriales, les EPCI, les élus et les assemblées 
parlementaires, d'enregistrer leur nom comme nom de domaine 
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sur le ".fr". Contrôle a priori sur l'enregistrement par I'AFNIC. 
Non-remise en cause des droits obtenus en vertu de l'ancienne 
charte de nommage. Renforcement de la protection du 
dispositif en cas d'atteinte au nom, à l'usage ou à la renommée 
ou, en cas de risque de confusion, avec le site Internet des 
collectivités territoriales, des EPCI ou d'une assemblée 
parlementaire. Sous le bénéfice de ces observations, la 
commission proposera d'adopter ses conclusions. Transmission 
souhaitable aux services européens des noms d'organismes ou 
de collectivités territoriales que l'Etat français estime devoir 
être protégés sur le ".eu".- Art. 3 (Rétablissement d'un droit 
exclusif pour les collectivités territoriales, les établissements 
publics de coopération intercommunales, les assemblées 
parlementaires et les élus de la République fi"ançaise) 
(p. 4557) : demande le retrait de l'amendement n° 1 de Mme 
Odette Terrade ( ouve11ure d'un second niveau sectoriel 
identifiant la qualité du mandat électoral) qu'il estime satisfait 
par la proposition de loi. - Art. 4 (Protection des noms· des 
collectivités territoriales, des établissements publics de 
coopération intercommunale et des assemblées 
parlementaires) (p. 4558) : s'oppose à l'amendement n° 2 de 
Mme Odette Terrade (suppression). Compétence du juge et 
non pas de I'AFNIC pour contrôler le respect des dispositions 
de l'article 4. Protection judicieuse des noms des collectivités 
territoriales, des EPCI et des assemblées parlementaires, à 
l'exception de celle des titulaires de mandats électoraux qui 
relève . de l'mticle 3. - Art. 5 (Compensation des charges) 
(p. 4559) : propose la suppression de l'article, le Gouvernement 
ayant jugé inopportun d'attribuer des subventions pour 
quelques missions supplémentaires dévolues à l'AFNIC. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8669, 8671): rappel de l'inscription du 
principe de péréquation dans la loi constitutionnelle du 28 mars 
2003. Définition des modalités de mise en oeuvre. Abandon du 
gel de la dotation forfaitaire au profit d'une évolution de 1 %. 
Instauration de deux critères de calcul : dotation de base 
proportioru1elle au nombre d'habitants et dotation superficiaire. 
Majoration de cette dernière pour les zones de montagne. 
Augmentation des crédits de la DSR et de la DSU. Favorable 
au dispositif proposé par le Gouvernement en faveur des 
bourgs-centres. Rapprochement de la dotation 
d'intercommunalité des communautés de communes et de 
celles des communautés d'agglomération. Intégration de 
l'actuelle dotation de péréquation dans la dotation de 
fonctionnement minimale des départements. Exemple de la 
Lozère et de l'Allier. Interrogation sur les critères de calcul de 
la DFM. Favorable au dépôt d'un rapport d'évaluation sur cette 
réforme. Les sénateurs du groupe de I'UMP soutiendront ce 
budget. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Art. 29 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement, DGF, des 
communes) (p. 8769, 8770) : son amendement n° I-232 : 
modification du mode de calcul de la dotation superficiaire 
pour les communes de la Guyane ; adopté. (p. 8778, 8779) : 
son amendement n° I-203 : augmentation de l'aide financière 
appmtée aux bourgs-centres dans les ZRR ; adopté. 
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Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Met~bre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes le 6 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la patiicipation le 26 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation des retraites le 4 
novembre 2004. · 

Membre titulaire du Haut conseil pour l'avenir de l'assurance 
maladie le 4 novembre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 novembre 2004. 

DÉPÔTS 

Avis fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de Îoi [n° 53 (2004-2005)] de financement de la Sécurité 
sociale pour 2005 [il0 58 (2004-2005)] (10 novembre 2004)
Sécurité sociale. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances po'!r 2~05 [n° 73 (~0.04-2005)] -
Santé, famille, personnes handtcapees et cohesiOn soctale 
(n° 74 tome 3 annexe 35 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Famille " Questions sociales et santé - Travail- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
(n° 445 (2003-2004)]- (4 novembre 2004)- Art. 59 
(Art. L. 2334-1, L. 2334-7, L. 2334-13, L. 2334-18-1 et 
L. 2334-18-2 du code général des collectivités territoriales -
Montant et modalités de répartition de la dotation de solidarité 
urbaine) (p. 7639) : votera l'amendement d~ la commission des 
finances saisie pour avis n° 172 (protectiOn des communes 
contre l'imputation d'une régularisation négative de la DGF). 

- Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
2003 (n° 23 (2004-2005)]- (10 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7888, 7889) : recul important des recettes en 
raison de la conjoncture économique. Poids du déficit et de la 
dette. Désengagement de l'Etat. Prévisions de croissance et 
baisses d'impôt imprudentes. Faible place accordée à 
l'innovation et à la recherche. Nécessité d'améliorer la 
gouvernance économique. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 (n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- rapporteur 
pour avis de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de 1~ ~~ti on -
Discussion générale (p. 7949, 7951) : ampleur hmttee d_u 
projet de loi après les· trois réformes sociales votées depms 
2002. Dégradation financière sans précédent des comptes de la 
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sécurité sociale. Inquiétude au sujet du régime de protection 
sociale agricole. Evolution des prélèvements sociaux. Egalité 
de l'assujettissement à la contribution sociale de solidarité sur 
les sociétés, C3S. Nouvelle répatiition du produit du droit de 
consommation sur les tabacs. Analyse des déficits par branche. 
Point sur la soulte des industries électriques et gazières, IEG. 
Interrogation sur la petiinen.ce ~c~uell~ du cadre orga.nigue des 
lois de financement de la secunte soctale. La commtsston des 
finances émet un avis favorable sur l'adoption du projet de loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2005. - Art. 2 
(Art. L. 651-1 et L. 651-5 du code de la sécurité sociale -
Ass~ljettissement des institutions financières à la contribution 
sociale de solidarité des sociétés) (p. 7987, 7988): son 
amendement n° 212: clarification; adopté.- Art. 2 bis 
(Modalités de recouvrement des indus par les caisses de 
sécurité sociale) (p. 7989) : son amendement no 30 : 
alignement des procédure.s ~révues à . cet atiicle po~r le 
recouvrement des sommes mdument versees sur celles prevues 
à l'article 15 bis ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 5 b~s 
(p. 8003): ne votera pas l'amendement n° 100 de M. Franç?ts 
Autain (alignement du taux d~ cotisation d'assurance ma.la?te
maternité de l'Etat sur ce lm des employeurs du pnve ). -
Art. 34 bis (Art. L. 114-7 du code de la sécurité sociale -
Création d'un mécanisme d'alerte des dépenses de sécurité 
sociale) (p. 8007) : son amendement n° 39 : extension au 
Parlement du dispositif d'alerte ; retiré. 

- Suite de la discussion (17 novembre 2004) - Débat sur 
l'assurance maladie (p. 8022, 8024) : approbation de 
l'organisation thématique du . d~~at. Dépasseme~t de 
l'ONDAM. ·Irréalisme de la previsiOn de progression de 
l'ONDAM pour 2005. Mise en oeuvre de la tarification à 
l'activité, T2A. Interrogation sur le décret définiss~nt . les 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractuahsat10n, 
MIGAC. Dépenses d'enseignement des CHU. Bilan annuel du 
plan d'investissement "Hôpital 2007". Politique du 
médicament. Rapp01i annuel de la Cour des comptes s~r la 
sécurité sociale. Favorable à une réforme du cadre orgamque 
des lois de financement de la sécurité sociale. - Art. 6 
(Art. L: 162-26 du code de la sécurité sociale, articles 24, 25 et 
33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale pour 2004, article 36 de la 

'toi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l'assurance maladie 
et art. L. 4311-13 du code de la santé publique- Tarification à 
l'activité) (p. 8052): soutient l'amendement n° 217 de M. Jean
Marie Vanlerenberghe (établissement pour 2005 d'u? ONDA_M 
pour la psychiatrie distinct de l'ONDAM pour les soms de smte 
et de réadaptation) · adopté. - Art. 9 (Art. 40 de la loi no 2000-
1257 du 23 déce1;1bre 2000 de financement de la sécurité 
sociale pour 2001 - Financement et missions du Fonds pour la 
modernisation des établissements de santé publics et privés, 
FMESPP) (p. 8060, 8061): soutient l'amendement n° 221 de 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe (élargissement des missions du 
fonds pour la modernisation des établissements de santé 
publics et privés, FMESPP) ; retir.é. Son amendement n.0 3,2 : 
révision du montant de la dotatiOn du FMESPP ; reJete,
Art. additionnels après l'art. 9 (p. 8063) : son amendement 
n° 33 : rapport du Gouvernement sur la mise en oeuvre du plan 
d'investissement national « Hôpital 2007 » ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 10 (p. 8066) : soutient 
l'amendement no 222 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(diffusion des guides de bon usage de soins et des 
recommandations de bonne pratique élaborées par la Haute 
Autorité de santé) ; adopté. - Art. 16 (Fixation de l'objectif 
national de dépenses d'assurance maladie révisé pour 2004) 
(p. 8080) : son amendement n° 34 : réduction de l'ONDAM 
révisé pour 2004 ; retiré. - Art. additionnels après l'art. 6 
(précédemment réservés) (p. 8083, 8~84) : son amendem~n! 
n° 31 : transmission au Parlement du btlan permettant un smvt 
des dotations régionales affectées aux missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation, MIGAC ; adopté. 

- Suite de la discussion (18 novembre 2004)- Débat sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles 
(p. 8106, 8107): contexte. de dimi~ution des a.cciden!s du 
travail et hausse des maladtes professiOnnelles. Potds crOissant 
des contributions de la branche aux fonds « amiante ». 
Situation des fonds « amiante ». Surcoût annuel d'une 
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réparation intégrale. Attente des propositions de réforme de la 
gouvernance de la branche par les partenaires sociaux. -
Art. 21 (priorité) (Contribution des entreprises ayant exposé 
leurs salariés à l'amiante au Fonds de cessation anticipée 
d'activité des travailleurs de l'amiante, FCAATA) (p. 8118): 
son amendement n° 35 : rédaction ; adopté. - Art. 24 A 
(Art. L. 122-26 du code du travail - Allongement de la durée 
du congé de maternité en cas de naissance prématurée) 
(p. 8167, 8168): son amendement n° 36: suppression; adopté. 
(p. 8169): souci du maximum d'aide à la mère et à l'enfant 
prématuré. Toilettage des textes par le biais des amendements 
de suppression.- Art. 28 (Art. 18 et 19 de la loi n° 2004-803 
du 9 août 2004 relative au service public de l'électricité et du 
gaz- art. L. 135-6, L. 135-7, L. 135-7-1, L. 135-7-2 et L. 135-8 
du code de la sécurité sociale - Modalités de versement de la 
soulte due par la Caisse nationale des industries électriques et 
gazières, CN1EG, en contrepartie de son adossement à la 
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs 
salariés, CNAVTS) (p. 8176): son amendement n° 37: 
référence aux entreprises d'investissement ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 29 (p. 8184, 8185): son 
amendement n° 38 : clarification du droit applicable aux 
versements aux régimes ·de retraite supplémentaire à droits 
certains; retiré.- Art. 1er bis (précédemment réservé) 
(Art. L. 132-3-2 du code des juridictions financières -
Modalités du contrôle de gestion des établissements de santé 
par la Cour des comptes) (p. 8199) : son amendement n° 29 : 
rédaction ; devenu sans objet. - Explications de vote ·sur 
l'ensemble (p. 8219, 8220): se réjouit de l'adoption de certains 
des amendements présentés par le groupe de l'UC. Caractère 
irréaliste de l'ONDAM pour 2005. Favorable à une réforme du 
cadre organique des lois de financement de la sécurité sociale. 
Inadaptation du mode de financement de la sécurité sociale au 
contexte économique et social. Mise en oeuvre de la réforme 
de l'assurance maladie. Favorable à une régionalisation de 
l'offre de soins. Avec la majorité des membres du groupe de 
l'UC, s'abstient sur ce texte. Hommage ·au président et aux 
rapporteurs de la commission des affaires sociales. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (Z5 novembre 2004) (p. 8432, 8434) : état alarmant des 
finances publiques. Volonté insuffisante de réduire les déficits. 
Absence de solution au problème du déséquilibre. Perplexité 
sur ce projet de loi de finances et l'hypothèse d'une croissance 
optimiste. Minoration des dépenses de plusieurs budgets, 
notamment de celui de la santé et de la cohésion sociale. Poids 
du déficit en dépit d'une réduction conforme aux exigences du 
pacte de stabilité. Pérennisation problématique de l'emprunt. 
Report des défauts de gestion sur les générations futures. 
Utilisation récurrente d'astuces comptables s'agissant des dettes 
du Crédit Lyonnais, de RFF et de Charbonnages de France. 
Pérennisation de la CADES. Seuil critique de la dette en dépit 
des efforts de réduction du train de vie de l'Etat. Nécessité 
d'une réforme de grande ampleur. Rationalisation des 
dépenses. Mise en oeuvre de la LOLF. Réflexion opportune sur 
la fixation de nouveaux périmètres de l'Etat et sur la substance 
de ses missions. Les sénateurs de la majorité se déclarent prêts 
à aider le Gouvernement à sortir de la spirale infernale des 
déficits. 

Première partie : 

- (26 novembre 2004) - Art. additionnels après l'art. 2 
(p. 8468, 8469) : défavorable à l'amendement n° I -231 de M. 
Thierry Repentin (suppression du dispositif de soutien en 
faveur de l'investissement locatif dit "amortissement 
Robien"). - Art. additionnel avant l'art. 10 ou .après 
l'art. 13 (p. 8489, 8490): soutient l'amendement n° I-149 de 
M. Michel Mercier (régime fiscal des fondations reconnues 
d'utilité publique); retiré au profit de l'amendement n° I-10 de 
la commission (régime fiscal des fondations reconnues d'utilité 
publique). Nécessité d'avoir des fondations puissantes.
Art. 11 (Crédit d'impôt pour dépenses de prospection 
commerciale) (p. 8502, 8053) : intervient sur les amendements 
identiques no 1-171 de M. Michel Mercier et n° 1-191 de M. 
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Gérard Longuet (extension de la mesure aux professions 
libérales réglementées constituées en société). 

- Suite de la discussion (29 novembre 2004)- Art. 9 bis 
(précédemment réservé) (Actualisation du barème de l'impôt 
de solidarité sur la fortune) (p. 8527) : conséquences de 
l'évolution des prix de l'immobilier sur l'ISF. Votera 
l'amendement n° I-6 de la commission (relèvement du seuil 
d'imposition sur la fortune). Réforme indispensable de cet 
impôt. - Art. additionnels après l'art. 9 bis (précédemment 
réservés) (p. 8530): soutient l'amendement n° I-147 de M. 
Michel Mercier (qualification de bien professionnel unique des 
pat1icipations qu'un redevable détient dans plusieurs sociétés); 
retiré. - Art. 16 bis (Augmentation des quantités de 
biocarburants bénéficiant d'une réduction de la taxe intérieure 
de consommation sur les produits pétroliers et assouplissement 
des modalités d'agrément des unités de production concernées) 
(p. 8568, 8569): favorable à l'amendement n° 1-275 de M. 
Marcel Deneux (répartition de la production de biocarburants 
entre la filière des oléagineux et la filière éthanol). Importance 
du développement des biocarburants sur la qualité de 
l'environnement. - Art. 21 (Modernisation de différentes 
dispositions relatives au financement d'investissements à 
risques ou de proximité) (p. 8592, 8595) : soutient les 
amendements de M. Michel Mercier n° 1-137 (possibilité pour 
les fonds comniuns de placement à risques, FCPR, d'intégrer 
dans leurs quotas de 50 % . des titres de fonds de placement 
européens analogues détenus directement ou indirectement); 
n° I-159 (modification des bases de calcul du sous-quota 
d'investissement de 20% en titres cotés pour les FCPR); n° 1-
166 (prise en compte dans le quota de 60 % des FCPI des 
patis d'actif détenues par ces fonds correspondant à des 
participations à d'autres FCPI) ; n° 1-173 (possibilité pour les 
fonds d'investissement de proximité de détenir des titres de 
sociétés de croissance cotés dans leurs quotas 
d'investissement) ; et 11° 1-177 (modification des bases de 
calcul du sous-quota d'investissement de 20 % des titres cotés 
des sociétés de capital risque, SCR) ; retirés. (p. 8598) : 
encouragement des investisseurs à placer leurs capitaux dans 
les PME innovantes. - Art. 22 (Réforme du régime applicable 
aux contrats d'assurance-vie investis en actions) (p. 8602, 
8604): soutient l'amendement n° 1-138 de M. Michel Mercier 
(report de l'imposition frappant les contrats d'assurance-vie 
transformés en nouveaux contrats investis en actions, à ladate 
du dénoUement du contrat); retiré, sous réserve de son examen 
à l'occasion du projet de loi de finances rectificative. - Art. 24 
(Modification du régime dé la redevance audiovisuelle) 
(p. 8610): soutient les amendements de M. Michel Mercier, 
portant sur le même objet, n° I-142 et 1-180 (suppression des 
déclarations . obligatoires des vendeurs d'appareils 
audiovisuels); retirés. Justification de l'amendement par 
l'inversion de la charge de la preuve opérée par le texte. 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004) -
Art. additionnels après l'art. 28 bis (p. 8635) : soutient 
l'amendement no 1-152 de M. Michel Mercier (substitution à la 
TV A frappant les ventes en état futur d'achèvement du droit de 
mutation applicable aux acquisitions de terrains par des 
personnes physiques en vue de la construction de maisons 
individuelles) ; retiré. - Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. 20 (Mesures relatives au 
développement et au .financement de l'apprentissage) 
(p. 8683) : soutient les amendements de M. Michel Mercier 
n° 1-179 (report après l'établissement d'un bilan en 
concertation avec les professions concernées des hausses de la 
taxe d'apprentissage prévues en 2006 et en 2007) et n° 1-176 
(évaluation de ce dispositif) ; retirés. - Débat sur les recettes 
des collectivités locales (p. 8684) : intervient sur les 
amendements précités de M. Michel Mercier n° 1-179 et n° I-
176. Interrogation sur la transposition dans cet article de la 
volonté commune du Gouvernement et du Parlement de 
développer l'apprentissage. (p. 8685) : soutient l'amendement 
n° 1-172 de M. Michel Mercier (versement de la contribution 
aux organismes collecteurs de la taxe d'apprentissage); adopté 
après modification par le sous-amendement n° 1-343 du 
Gouvernement (fixation des échéances de règlement de la 
contribution aux organismes collecteurs et de son reversement 
au comptable public et instauration d'une majoration en cas de 
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non-versement par l'entreprise) auquel il est favorable.
Art. additionnels avant l'art. 29 (p. 8702) : intervient sur les 
amendements portant sur le même objet n° I-67 de M. Xavier 
Pintat et no I-162 de Mme Jacqueline Gourault (introduction 
d'un mé?anisme, ,d'ajus~ement du prélèvement opéré par l'Etat 
en fonction de 1 evolutton des bases de la taxe professionnelle 
de F~·ance Télé?o~ imposée par les collectivités locales). 
Solutton non satisfaisante apportée par le projet de décret du 
Gouvernement. 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
écm;omiques de la_ nati~n. (p. 911,4, _9116) : regret des réponses 
~ardives aux questtonnaires budgetaires. Dettes induites par les 
msuffisances de certaines dotations. Place des crédits 
d'intervention. Interrogation sur le rôle de la Caisse nationale 
de ~olidarité pour l'autonomie, CNSA. Priorités traduites par ce 
~rojet ~e bud~et. ~apport de, la _Cour des comptes relatif à 
! accueil d~.s m;mig~·ants ~t a l'mtégration des populations 
Issu~s de lim~mgratton. Mise en oeuvre de la loi organique 
relatiye a~;~x l01s de fina~ces, LOLF. Poursuite indispensable de 
la reflexton. Sous reserve de ses observations et d'un 
amende!ll~nt, la commissi,on des finances propose l'adoption 
des credits de la sante, de la famille, des personnes 
handicapées et de la cohésion sociale pour 2005. - Etat B -
Titres III et IV (p. 9146, 9147): son amendement n° II-9: 
réduction des crédits accordés au Défenseur des enfants · 
adopté. (p. 9151) : mission des parlementaires de contrôler le~ 
dépenses et la politique du Gouvemement. Application de la 
LOLF. 

- Projet de loi organique modifiant la loi organique 
n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 
[n° 69 (2004-2005)] - (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9928, 9929) : interrogation sur l'opportunité de 
~éforn;e~ une loi avant son entrée en vigueur. Favorable à une 
mterdJCtton de présenter un budget en déficit inscrite dans la 
C~n~ti.tution. Souhait d'une amélioration de la qualité de la 
pr~~ISI?'! des recettes. ~ttac~ement à la qualité des réponses 
mmistenelles aux questionnaires budgétaires. Observation sur 
les crédits alloués à Mme Claire Brisset, défenseure des 
enfants. Contribution du projet de loi à l'amélioration de 
l'information du Parlement. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 (n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004)- Discussion générale 
(p. 9978, 9979) : déception du contenu du texte. Recettes et 
dépenses supérieures aux prévisions de la loi de finances 
initi~le. Contrôle indispensable des dérives de la dépense 
pubh_que. ~avorable à un débat consécutif à la présentation de 
certams sujets de fond sous forme de projets de loi. Attente de 
la LOLF. Avec le groupe de l'UC, votera le projet de loi de 
finances rectificative pour 2004. - Art. 3 (Modalités de 
perception en 2004 de la taxe d'aide au commerce et à 
l'artisanat, TACA) (p. 9991): soutient l'amendement n° 34 de 
M. ~ichel Mercie~ (ab~issement du seuil de la superficie à 
partir de laquelle s apphque la taxe d'aide au commerce et à 
l'artisanat pour les surfaces commerciales); retiré.- Art. 9 et 
état C' (Dépenses en capital des services civils -Annulation de 
crédits) (p. 10007): insuffisance du crédit de 30 millions 
d'euros inscrit pour le financement de la chaîne internationale 
d'information continue.- Art. additionnels après l'art. 17 
(p. 10009): soutient l'amendement n° 35 de M. Michel Mercier 
(généralisation de la procédure de rescrit fiscal) · retiré 
Satisfaction des engagements du Gouvern~ment. ~ 
Art. additionnel après l'art. 30 (p. 10022, 10023): sur 
l'amendement n° 3 de la commission (réforme du régime fiscal 
des plus-values à long terme), soutient les sous-amendements 
de M. Michel Mercier n° 128, no 130 n° 131 et no 132 · 
retirés. - Art. 32 (Aménagement des exo~ération; d'impôt su; 
les, ~ociétés et d'impôts directs locaux en faveur des sociétés 
creees pour reprendre une entreprise industrielle en difficulté) 
(P: ~ 0031).: SOl_Itient l'amendement n° 36 de Mme Muguette 
Dmi (modificatiOn de la date d'entrée en vigueur des nouvelles 
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dispositions de l'article 44 · septies du COI) · retiré. -
Art .. additionnel après l'art. 35 bis (p. 1 0038,' 10039) : 
soutient l'amendement n° 47 de M. Michel Mercier 
(accr?issement de la p~Ii. en v:olume et diminution de la part en 
accrOissement du credit d'Impôt recherche, CIR) ; retiré. 
Attachement au CIR. - Art. 38 (Aménagement du régime 
d'imposition des plus-~alues immobilières des particuliers) 
(p. 10045, 1 0046) : soutient l'amendement n° 37 de M. Michel 
Mercier (suppression de la majoration forfaitaire de 15 % 
appliquée au prix d'acquisition des immeubles bâtis) ; retiré. -
Art. 39 (Réforme du financement des chambres de commerce 
et d'industrie) (p. 10051): s'abstiendra sur l'amendement 
n° 103 de M. Christian Cambon (fixation du taux de taxe 
additionnelle à la taxe professionnelle des CCI). -
Art. additionnels après l'art. 40 (p. 10055) : soutient 
l'?~e'!~e!ll,ent n° 40 de M. Michel Mercier (dérogation 
d ehgibiiJte au FCTV A des dépenses liées aux études 
préalables à la réalisation de travaux) ; adopté. (p. 10056) : 
exemple ~e. la réalisation d'~ne étude par sa commune· Le 
Plessis-Trevise, appartenant a un EPCI. (p. 10058): soutient 
1:~me~dement n° 87 _de M. Michel Mercier (prise en charge par 
1 etabhssement pubhc du Centre national de la chanson des 
variétés et du jazz, CNV, du circuit de déclaration ~t de 
paiement. ~e la taxe sur, les spectacles de variétés) ; adopté. -
Art. additiOnnels apres l'art. 42 (p. 10078): soutient 
l'amendement n° 42 de M. Michel Mercier (allègement du 
final!-cement de la TV A à l'importation) ; retiré. (p. 10081) : 
soutient l'aJilendement n° 44 de M. Michel Mercier 
(simplification du dépôt de la déclaration récapitulative des 
assujettis au ré~ime simplifié de TV A agricole) ; adopté. 
(p. 10082): soutient l'amendement n° 43 de M. Michel Mercier 
(modifi_cation des règles _de calcul de la valeur ajoutée des 
entrepns~s. de productton cinématographique) ; retiré. -
Art. additionnels après l'art. 47 (p. 10087): soutient 
l'amendement no 1 de M. Yves Détraigne (création d'un 
entr~pôt fiscal de produits énergétiques); adopté. (p. 10088) : 
soutient !!amendement n° 45 de M. Yves Détraigne (attribution 
de l'agrément aux distilleries pour bénéficier de la réduction de 
la taxe intérieure de consommation) ; retiré. 

- Suite de la discussion (20 décembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 48 bis (p. 10105): favorable à 
l'al'!en~ement n° 148 de la commission (réduction d'impôt de 
sohdan~é sur la fortune en contrepartie d'investissements dans 
les petites et moyennes entreprises et dans les fondations 
?euvr~nt dans le domaine de la recherche). (p. 10109): 
mtervient sur l'amendement n° 28 de M. Alain Lambert 
(exoné!ation ,d'impôt_ de so!idarité sur la fortune pour les parts 
ou actions d entrepnses detenues par un dirigeant ayant une 
place déterminante dans une entreprise au moment de son 
départ à la retraite). Demande de concertation pour 
l'élaboration d'une loi sur les PME. - Art. 52 (Octroi de la 
garantie de l'Etat à la Caisse régionale du Crédit agricole de 
la Corse dans le cadre du traitement des dossiers de 
surendettement des agriculteurs corses) (p. 10116): favorable 
à l'amendement n° 15 de la commission (suppression).
Art. additionnels après l'art. 60 (p. 10137, 10138): soutient 
l'am~ndement n° 30 de M. Denis Badré (suppression de la date 
butoir permettant aux adhérents de la Préfon de procéder à des 
rachats complémentaires de droits à la retraite); retiré. 

JOLY (Bernard) 
sénateur (Haute-Saône) 

RDSE 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 
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Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
plan jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre titulaire de la Commissio.~ supérieure des sites, 
perspectives et paysages (anciennemem~ommission supérieure 
des sites régie par le décret n°70-288 du V mars 1970). 

Membre suppléant du Conseil nation~11 de l'information 
statistique. 

Membre titulaire du Conseil national des trarîsports. 

Membre titulaire du Conseil national du tourism:e. 

Membre titulaire de la Commission consultatîve appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeui· du point de 
pension. · 

\ 

Membre titulaire du Conseil national de l'aménagethent et du 
développement du territoire. ·. ' 

\ 
Membre suppléant de la commission mixte paritaire chart~ée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussitm du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril 2004. ' 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée'de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion elu· 
projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la conservation des objets placés 
sous main de justice [n° 282 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Justice. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Roumanie - Bulgarie, aux marches de 
l'Europe (mission effectuée du 18 au 25 avril 2004) [n° 393 
(2003-2004)] (30 juin 2004)- Affaires étrangères et 
coopération- Union européenne. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004) - Discussion générale (p. 62, 63) : travaux 
préparatoires. Evolutions sociologiques. Précarité de certaines 
femmes divorcées. Volonté de dédramatiser le divorce sans le 
banaliser. Séparation des conséquences du divorce et de la 
réparation des torts. Limitation de la transmissibilité de la rente 
aux héritiers. Souhait d'une extinction de la rente viagière en 
cas de remariage du créancier. 

- Suite de la discussion (8 janvier 2004)- Art. 18 (Art. 270, 
271, 274, 275-1, 276, 276-4, 279-1, 280 et 280-1 du code civil 
- Réforme de la prestation compensatoire) (p. 133) : son 
amendement n° 56 : suppression du bénéfice de la prestation 
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compensatoire en cas de remariage ou de vie maritale du 
créancier ; rejeté. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (15 janvier 2004)- Al't. additionnels après 
l'art. 16 (p. 332): son amendement n° 261 : interdiction de 
vente sur le territoire national de cigarettes contenant des 
adjuvants de fabrication ; retiré. 

- Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propl'Îété industrielle- Deuxième lecture [n° 141 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004) - Art. additionnel après 
l'art. 51 octies (p. 1029, 1030): son amendement n° 4: 
revalorisation du tarif des greffiers des tribunaux de 
commerce ; retiré. 

- Projet de loi •·ela tif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004)- Discussion générale (p. 1121, 1122): 
revitalisation de la démocratie sociale. Transposition assez 
fidèle de la "Position commune" sur les voies et moyens de la 
négociation collective du 16 juillet 200L Respect de l'accord 
national interprofessionnel du 20 septembre 2003. Mise en 
place d'un droit individuel à la formation conformément aux 
engagements du Président de la République. Modification des 
règles de la négociation collective. Concertation en amont de 
ce texte. Equilibre entre la protection des salariés et la 
compétitivité des entreprises. "Contrat de projet". 

- Suite de la discussion (4 février 2004)- Art. 13 
(Art. L. 981-1 à L. 981-12 du code du travail - Contrats de 
professionnalisation) (p. 1185): sur l'amendement n° 14 de la 
commission (précision sur la durée des contrats), son sous
amendement n° 266 ; retiré. (p. 1188) : sur l'amendement 
n° 16 de la commission (fixation de la durée de formation 
comprise entre 15 et 25 % . de la durée totale du contrat et 
possibilité de dépassement de ce plafond pour certains publics 
subordonnée à un accord collectif), son sous-amendement 
n° 267 ; retiré. 

- Suite de la discussion ( 11 février 2004) - Art. 43 bis 
(Article 5 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la 
réduction négociée du temps de travail - Report de deux 
çttmées du régime transitoire d'imputation des heures 
supplémentaires sur le contingent annuel pour les entreprises 
d~~ vingt salariés au plus) (p. 1454) : son amendement n° 210 : 
appJ,ication de ces dispositions à compter du !er janvier 2004 ; 
adopté. 

- Pr~\l,~t de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
particu)ation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° t8:f\ (2003-2004)] - (25 février 2004)- Art. ter 
(Art. L. }•r4 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du 
code de J'action sociale et des famil(es - Définition du 
handicap, {:tccès aux droits fondamentaux et droit à 
compensatiur.: des personnes handicapéf!s) (p. 1640): son 
amendement. 'n° 250 : mise en oeuvre· de la protection 
juridique ; de\l~~nu sans objet. 

- Projet de lo.\ forientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)] - (9 jui:U, 2004)- Discussion gé~érale (p. 4026): 
souhait de faire\·. bénéficier la SNCF et la RATP du 
plafminement de la· ~\xe sur la contribution au service public de 
l'électricité. ·. 

- Projet de loi relatif nux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 2'69 (2003-2004)]- (1er juillet 2004)
Art. 76 bis (Art. L. J4J\\? du code de l'urbanisme - Utilisation 
du produit de la taxe ii.,t.lpartementale des espaces naturels 
sensibles) (p. 5007, Sll1'l8) : son amendement n° 178 : 
utilisation du produit de la~pxe étendue aux sites',Natura 2000 
et aux territoires classés en 1 éserves naturelles ; adopté. 

\ \ 
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JOURNET (Alain) 
sén.~Jteur (Gard) 

soc 

NOMINATIONS. 

Membre. de la coun:nission des af(~i~es; cultu(elles ~ partir du 6 
octobre ~.Q.04. · 

Membre de la commission de.~ affaires économiques et du plan 
jusqu'au.$ octobre 2004. · 

Proposition de !Qi' ~ela.t.ive aux qevoirs des. enfants. ~aje~s 
enverSe leurs asÇ_~J\<,I,fl.nts âgés [n°1140 (2003-2004)] ~? Janvter 
ZQ04).- Familffl-:- Justice - QuesflQQS sociales et S@~e. 

PtJQp_osition1 cff: loi ten<,lant :à: wodifier le.· J,lQmbre d.e 
~fllpr~sentan.t~ <,les Français établi~ hQrs de Fnm~e ~u Consetl 
~Qonomiq]t((· et social ~ n° 207 (20()~,,2004)] ( LQ: févner 2004) -
Pouvoiçs,'Imblics et Constitutioll.·. 

• ( ! 

Rropq~ifi9!1 de loi tendll!lt à mo~ifier la loiJ nQ 8?-4 71 ~~ 7 juin 
1987? r.elati:ve a\1: Consetl supérte\lr des lttan.çats de 1 etranger
(n~·2,M~C200.3'-Z004)] (10 févrie!12004)r Pouvoirs publics et 
Ç'ln~nt~Jtiop. : 

!Jrppq~ition, dt? loi visant. à distin~~er 1~ vin des autres boissons, 
alcoohqiJes dans. l'accès a la. pubhctté (n? 21.8 (2003-2004)] ( 18 
(~vrier 2004 ), - Agricultu.rl} et pêçlte - Questions sociales et 
santé. 

Proposit,iot;~ de loi relative ai.\X. modalités de calcul de. la 
participaHon pour vo.irie .et r~seaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Cqllectivité!!; territoriales - Logement et 
tJrbanisme. · 

Propo~ition de (oi visant ~ accm:der la nationalité fran.çl.\(se ~.~x, 
pupilles de la nation ;[1!.'~331 (2003-2004)] (2 juin 2004) ~ 
Anciens coQAbattants.~ Défense- Famille. 

' 
Proposition r,(e loi visant à préciser le statut des çoUabor:ateurs 
de cabinet qes collectivités: territoriales (n° 41~ (~003·-2(\04)] 
(8 juillet 4.004)- CQIIectivit.és territoriales.- PQuovoir~. pubJics 
et Çon.sti.tution. 

Propqsilion de loi relative. à la prévention e.t à la ~·utte contre 
V obésité (n° 428; (2003-~004)] (23 juillet 21)Q4)- 'Fl.ducation
:famille - Qull~Ji.ons sQciales et santé • Sécu•tltê sociale -
Société. 

PropositiO"fJ: d(! loi r~lative Il ~'accès \lUX do'..:'ùments classés 
secret dé{~J;lse et modifant la loi n° 98:-.$67 d:u ~juillet 1998 
in.stituaQ.~ 1~ Çommission <;.ons\lltative du se(',ret de la défense 
natiot:W).e. [n,0 ~3 (2004-~005)] (13 o<Mbre 2004)- Défense
Jus(~Çt- •. Pqlice et sécqrit~ • \'Ol!Yoirs publics et 
Cq.w;mution,. , 

1/'iQpositiQn d? loi t~Q.dant à modill~r crmaines dispositions du 
çode de procédure. pénale et à penuçttr e la réparation intégrale 
cie l<t victime.part(e civile en càs d'acq,ui_ttement au bénéfice du 
<l,oute (n° 24,(2~0.04-2005)] (13. oc.tob~'<' 2004)- Justice. 

Proposition/ df! loi relatlve au c'Jroit de bénéficier d'une 
euthanasi(;); {nQ 26 (2004•2QOS;)] (1.4 oc.tobre 2004)- Justice
Questio~ _sociales et !!ant~. 

f!r,opositio,'n r,/.(1 loi renforçant lrj. prévention et la répression des 
v~olence~ au sein du couple [11/J 62 (2004-2005)] (1 0 novembre 
4004)- ~duçation -l?amill«: '!"Justice- Société. 
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Proposition de résolution tendan.1t à la création d'une 
commission d'enquête sur le finarv~~ment des o.{lérations de 
démantèlement du site de MARCOtJ.rf(,E et sur l'abondt;ment du 
fonds dédié (n° 97 (2004-2005)} {4! <décembre 2004) ·Energie. 

JUILil.t\RD (Jean-Marc) 
sénate'w (Puy-de-Dôme) 

UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de ~a c.ommission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire.. 

Membm titulaire du Conseil supérieur des prestations sociales 
agricol•~s ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Mem1ore titulaire de la Commission des comptes de la Sécurité 
sociale . 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
d~pendance (n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2QO~), • Bud~et
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions soctales 
~t santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre. la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage iUicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants (nt?> 364 (2003-2004)} (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de loi visant à institue{ un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités tenitoriales (n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004) - ColleQtl:vités territoriales • Pouvoirs 
publics et Constitution- T{t,wail. 

IN'fERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entre{)a:ises électriques et. gazières (n°· 383 (2003-
2004)] - (7 juilkt 2004)- Art. 15 (Modalités de répartition et 
de financemen.t des droits spécifiques. pas~ês) (p. 5301): 
soutient l'amendement n° 129 de M. Xavter Ptntat (cohérence 
rédactionnelle) ; adopté. 

- Projet (le loi relatif à l'assurance maladie (n° 420 (2003-
2004)] -. (23 juillet 2004) • Art. 10 (Art. L. 314-1 du code de 
la sécwité sociale - Liquidation médicalisée) (p. 6021): son 
amendement n° 297 : organisation du contrôle médical propre 
à chaque régime obligatoi.re d'assurance maladie ; adopté. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
z.o.os (n° 53 (2004-2005)] - (16 novembre 2004) • 
.Art. additionnel après l'art. 2 bis (p. 7989) ; son a!llendem~nt 
n° 59 : faculté pour les organismes de mutuahté soctale de fatre 
usage des prérogatives reconnues aux organismes de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale ; adopté. 
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KAMMERMANN (Christiane) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série C)) 
UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 55 
(2004-2005)) (4 novembre 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)) 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale- Deuxième lecture [n° 287 (2003-2004)] - (12 
octobre 2004) - Art. 5 (Protection sociale du volontaire) 
(p. 6541) : son expérience, en tant qu'élue depuis sept ans 
administrateur de la Caisse des Français de l'étranger, pour 
défendre l'affiliation des volontaires à cette Caisse qui, seule, 
peut garantir des droits d'un niveau identique à celui du régime 
général de sécurité sociale. 

KAROUTCHI (Roger) 
sénateur (Hauts-de-Seine) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice ; nouvelle 
élection le 26 octobre 2004. 
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Membre suppléant du Comité central d'enquête sur le coût et le 
rendement des services publics ; nouvelle nomination le 28 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Logement [n° 74 tome 3 annexe 37 (2004-2005)) (25 
novembre 2004) - Logement et urbanisme- Société
Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)) 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)]- (15 avril 2004)- Art. 68 (Art. 42-3 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Changement de catégorie ou de titulaire 
d'autorisation pour la diffusion de services de radio) 
(p. 2505) : son amendement n° 127 : impossibilité pour le CSA 
d'agréer un changement de catégorie qui pourrait permettre à 
son bénéficiaire de diffuser des messages de publicité locale ; 
retiré au profit de l'amendement n° 272 de M. René Trégouët 
(impossibilité pour le CSA d'agréer un changement de titulaire 
et de catégorie d'autorisation pour la diffusion d'un service de 
radio, si ce changement est incompatible avec la préservation 
des équilibres des marchés publicitaires, notamment locaux). 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004)
Art. additionnels avant l'art. 16 bis A (p. 5558) : son 
amendement n° 108 : interdiction de toute publicité directe ou 
indirecte en faveur du tabac ; retiré. - Art. 16 bis B 
(Art. L. 3511-3 du code de la santé publique - Renforcement de 
la lutte contre la propagande, la publicité ou le parrainage en 
faveur du tabac) (p. 5560): son amendement n° 109: 
interdiction de vente promotionnelle de tabac ; retiré. 
Favorable à l'amendement no 42 du Gouvernement 
(suppression). 

- Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi 11° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à 'l'informatique, aux fichiers et aux libertés -
Deuxième lecture [n° 285 (2003-2004)]- (15 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5640) : adoption urgente de ce texte. 
Allègement des formalités préalables. Consécration de la libre 
circulation des données. Protection des informations privées. 
Renforcement du contrôle a posteriori de la CNIL. Texte 
équilibré. · 

- Proposition de loi relative aux conditions permettant 
l'expulsion des personnes visées à l'article 26 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 [n° 360 
(2003-2004)] - (15 juillet 2004) - Discussion générale 
(p. 5684) : solution apportée aux injustices liées à la double 
peine par la réforme de 2003. Affaire Bouziane. Nécessité de 
permettre l'expulsion des personnes attaquant les valeurs de la 
République. Vide juridique à combler. Formulation du texte et 
procédure prévenant les risques d'abus. Le groupe UMP votera 
ce texte. 

- P1·ojet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)]- (15 juillet 2004)
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 5725) : son amendement 
n° 56 : assouplissement des conditions d'assimilation de 
certains organismes à des entreprises solidaires ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 7 (p. 5738) : son amendement 
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n° 58 : possibilité pour les collectivités volontaires d'exonérer 
les transactions de la taxe additionnelle perçue au profit de la 
commune et du département ; adopté. 

- Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004)- Discussion générale (p. 7787, 7789): 
nécessité de moderniser nos infrastructures aéroportuaires. 
Favorable à la transformation d'ADP en société de services. 
Problème des liaisons ferroviaires avec les aéroports. Réforme 
du régime des redevances. Le groupe UMP votera ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (26 novembre 2004)- Art. 11 (Crédit d'impôt pour 
dépenses de prospection commerciale) (p. 8499) : soutient les 
amendements de M. Dominique Leclerc n° I-68 (possibilité 
pour les entreprises de bénéficier deux fois du crédit d'impôt) ; 
n° 1-69 (augmentation du montant du crédit d'impôt) ; et n° 1-
70 (coordination) ; retirés. 

Deuxième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004) (p. 9048, 9049) : augmentation des 
moyens consacrés à la sauvegarde du patrimoine. Difficulté de 
préserver les édifices méconnus. Inquiétude des entreprises de 
restauration. Interrogation sur la politique engagée dans ce 
domaine. Intérêt de l'organisation d'opérations de mécénat dans 
le cadre des Journées européennes du patrimoine. Risque de 
disparition de certains métiers. 

Communication 

- (4 décembre 2004) (p. 9071, 9072): politique de 
modernisation de la presse. Crise de ce secteur. Intérêt d'une 
sensibilisation du jeune lectorat. Réforme de la redevance. 
Augmentation des moyens octroyés à l'audiovisuel public. 
Objectif d'amélioration de la qualité des programmes. 
Demande l'avis du ministre sur l'identité des chaînes publiques. 
Problème du financement d'une chaîne d'information 
internationale. Renouvellement prochain des autorisations 
d'émission par le CSA. Interrogation quant au lancement d'une 
étude sur la planification des ressources hertziennes. Le groupe 
UMP votera ce budget. 

Travail, santé et cohésion sociale- IV. -Logement 

- (9 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9473, 9474) :priorité donnée par 
le Gouvernement au logement. Mise en oeuvre du projet de loi 
de programmation pour la cohésion sociale. Relance de 
l'accession à la propriété. Lisibilité de la structure du budget du 
logement dans le cadre de la LOLF. Avis favorable de la 
commission des finances sur les crédits du logement. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sé,curité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

- (10 décembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 73 
nonies (p. 9565, 9567) : son amendement n° 11-50 : déficit des 
charges de retraites de la RATP à déduire de la compensation 
versée par l'Etat au STIF calculée sur les trois dernières 
années ; retiré. Effort financier indispensable de la région Ile
de-France en faveur des transports publics. (p. 9568) : son 
amendement n° II -51 : compensation par l'Etat des hausses 
éventuelles de péage décidées par RFF sur le réseau Ile-de
France; retiré au profit de l'amendement n° 11-167 du 
Gouvernement (compensation de l'éventuelle évolution des 
péages sur les trafics existants à proportion de la participation 
des collectivités territoriales intéressées au STIF). Son 
amendement n° 11-52 : compensation intégrale de toute 
disposition législative ou réglementaire prise par le 
Gouvernement et ayant une incidence sur le financement du 
STIF; retiré. (p. 9571): défavorable à l'amendement n° 11-86 
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de Mme Nicole Bricq (augmentation des taux plafonds du 
versement transport). Pénalisation supplémentaire des 
entreprises franciliennes. Utilisation possible du versement 
transport comme variable d'ajustement après les négociations 
de transfert. 

KELLER (Fabienne) 
sénateur (Bas-Rhin) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

Élection annulée par le Conseil Constitutionnelle 26 novembre 
2004. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation du 7 
oètobre 2004 au 26 novembre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Ecologie et développement durable [n° 74 tome 3 annexe 9 
(2004-2005)] (25 novembre 2004) - Aménagement du 
territoire - Budget. 

KERGUERIS (Joseph) 
sénateur (Morbihan) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification ; 
puis vice-président le 20 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil supérieur de l'électricité et du 
gaz. 

Membre suppléant du Conseil d'administration du 
conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres. 
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DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à compléter et modifier le 
Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (!er juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1953): nécessité de donner aux responsables des 
établissements scolaires les moyens de faire cohabiter 
pacifiquement les diverses croyances religieuses dans l'école 
de la République. Votera ce texte. 

- Débat sur l'application de la loi relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral - (26 octobre 
2004) (p. 7139, 7141): pertinence des propositions du groupe 
de travail sénatorial. Absence de fondement aux critiques 
dénonçant l'objectif des parlementaires de permettre un 
bétonnage accru des côtes. Nécessité d'améliorer la loi littoral 
sans la dénaturer. Difficultés de mise en oeuvre. Mutations du 
littoral. Pression démographique croissante. Désarroi des élus 
face aux problèmes et à l'absence de réponse. Important 
contentieux résultant de l'absence des décrets d'application. 
Publication indispensable du décret autorisant la reconstruction 
des bâtiments existants dans la bande des cent mètres. 
Définition contestable des espaces remarquables : blocage de 
la construction et baisse de la population. Entrave au 
développement des activités agricoles et conchylicoles. 
Impossibilité d'assurer une gestion efficace de ces espaces. 
Imprécisions de la loi et carence des documents de 
planification. Intérêt des propositions du groupe de travail pour 
débloquer des situations conflictuelles. Création du Conseil 
national du littoral. Renforcement indispensable de la 
planification au niveau local par le biais du SCOT. Retour 
impératif à la définition originelle des espaces remarquables 
pour les seuls espaces présentant un intérêt exceptionnel. 
Déclassement souhaitable des sites partiellement construits. 
Intégration nécessaire d'un projet de gestion dans le SCOT 
pour assurer la mise en valeur d'un espace classé remarquable, 
en réponse aux attentes des élus. Satisfait de la position du 
CIADT du 14 septembre dernier concernant le Conservatoire 
du littoral tout en regrettant la timidité de la démarche et 
l'absence de réponse à la question de la définition des espaces 
remarquables. Clarification impérative de la loi littoral et 
publication des décrets encore en attente. Développement 
nécessaire de la concertation entre les instances nationales et 
les élus locaux. Définition indispensable du rivage. 
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KHIARI (Bariza) 
sénateur (Paris) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à patiir du 6 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier ce1iaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier .d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [ n° 62 (2004-2005)] (1 0 novembre 
2004) -Education -Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004) - Discussion générale (p. 8246, 
8248) : banalisation des pratiques discriminatoires. Missions 
de la Haute autorité. Rappel du principe d'égalité, source de la 
lutte contre les discriminations. Son soutien de longue date à la 
création d'un organisme indépendant d'aide aux victimes de 
discriminations. Insuffisance du projet de loi. Absence de 
pluralisme dans la composition de la Haute autorité. Nécessité 
d'une implantation territoriale. Articulation avec l'autorité 
judiciaire. Ses amendements : garantie de l'accès au droit et à 
la justice pour tous ; promotion de l'égalité des chances dans le 
système éducatif et dans le monde du travail ; anonymat du 
curriculum vitae. Elargissement de compétence souhaité de la 
HALDE aux discriminations intolérables mais non illégales. 
Opposée à la méthode du Gouvernement de dépôt de ses 
amendements.- Art. ter (Statut et compétence) (p. 8261): 
soutient l'atnendement n° 40 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(attribution au Médiateur de la République des missions 
dévolues à la Haute autorité) ; rejeté. - Art. 14 (Actions de 
promotion de l'égalité et rôle consultatif) (p. 8283) : son 
amendement n° 63 : précision de la notion d'égalité en y 
ajoutant l'égalité des chances ; rejeté. (p. 8284, 8285) : son 
amendement n° 64 : suppression d'une restriction à 
l'intervention de la Haute autorité en matière de conduite et de 
coordination des travaux d'étude et de recherche ; rejeté. Son 
amendement n° 65 : promotion des bonnes pratiques par la 
Haute autorité ; adopté. (p. 8286, 8287) : soutient 
l'amendement no 66 de M. David Assouline (saisine par les 
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chefs d'établissement des discriminations survenues en milieu 
scolaire); rejeté. Son amendement n° 67 : anonymat du 
curriculum vitae ; devenu sans objet. - Art. additionnels 
après l'art. 14 : son amendement n° 68 : insertion dans le bilan 
social des entreprises de plus de cinquante salariés d'un 
chapitre relatif à leur politique en matière de lutte contre les 
discriminations ; rejeté. - Art. 15 (Rapport annuel) (p. 8288) : 
son amendement n° 69 : obligation pour la Haute autorité 
d'énumérer dans son rapport annuel toutes les discriminations 
portées à sa connaissance ; rejeté. - Art. 17 (Transposition de 
la directive n° 2000/43/CE du 29 juin 2000) (p. 8290) : son 
amendement n° 71 : extension à toutes les discriminations du 
droit à un traitement égal dans les matières visées par la 
directive du 29 juin 2000, et de l'aménagement de la charge de 
la preuve au bénéfice des victimes ; rejeté. (p. 8292) : le 
groupe socialiste votera contre l'amendement n° 73 de Mme 
A lima Boumediene-Thiery (extension du champ de 
compétences de la Haute autorité à toutes les discriminations 
prohibées ou non par la loi ou par un engagement 
international). (p. 8293) : soutient l'amendement n° 70 de M. 
David Assouline (suppression du mot "race" dans ce texte); 
retiré. - Art. 19 (Service d'accueil téléphonique des victimes 
de discriminations) (p. 8305) : le groupe socialiste s'abstiendra 
lors du vote sur les amendements identiques n° 17 de la 
commission et n° 81 de M. Jacques Pelletier (suppression de la 
gratuité du service d'accueil téléphonique).- Explications de 
vote sur l'ensemble : regret de la transformation par le 
Gouvernement du projet de loi relatif aux propos sexistes et 
homophobes en amendements. Caractère positif de la création 
de la Haute autorité. Absence de garantie sur son indépendance 
et son organisation territoriale. Le groupe socialiste 
s'abstiendra lors du vote de ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- IV. Tourisme 

- (9 décembre 2004) (p. 9416, 9418): grands axes de la 
politique du Gouvernement en faveur du tourisme. Budget 
insuffisant par rapport aux ambitions affichées. Généralisation 
des groupements d'intérêt public. Conséquence pour 
l'inspection du tourisme de la fusion des corps. Délégations 
régionales au tourisme. Exemple de l'Espagne et de l'Italie. 
Professionnalisation des acteurs du tourisme dans le cadre du 
plan qualité France. Tourisme social et associatif. Contrats de 
plan Etat-région. Votera contre ce projet de budget. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)] - (16 décembre 2004)- Art. 1er 
(Reconnaissance de la Nation) (p. 9853) : objectif moral 
impératif de reconnaissance de la nation. Caractère 
inextinguible de la dette de la nation. Soutient l'amendement 
n° 34 de Mme Gisèle Printz (remplacement du mot 
"événements" par l'expression "guerre et des combats") ; 
rejeté. - Art. additionnel après l'art. 2 (p. 9868) : son 
amendement n° 39 : versement d'une indemnité forfaitaire de 
30 000 euros aux personnes divorcées de harkis ; irrecevable 
(article 40 de la Constitution).- Art. 4 bis (Aides 
complémentaires instituéçs au bénéfice des enfants de harkis 
percevant les bourses de l'éducation nationale) (p. 9873, 
9874) : son amendement n° 44 : priorité donnée aux enfants de 
harkis dans les actions d'insertion sociale et de formation 
professionnelle ; rejeté. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité- Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)]- (21 décembre 2004)
Discussion générale (p. 10204, 10206) : composition et 
fonctionnement de la HALDE. Extension de l'aménagement de 
la charge de la preuve. Discrimination à l'embauche. 
Traitement anonyme des CV. Votera ce texte en fonction du 
sort réservé à ses amendements. - Art. 3 (Règles de saisine) 
(p. 10216, 10217): son amendement n° 6: accusé de réception 
et accompagnement des victimes par une association ou une 
personne de leur choix ; rejeté. - Art. additionnel après 
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l'art. 3 (p. 10217, 10218): son amendement n° 7: répression 
des discriminations dont sont victimes les anciens membres de 
l'armée française en Algérie ; rejeté. - A1·t. additionnels avant 
l'art. 16 (p. 10221): ses amendements n° 10 : promotion du 
recours à l'anonymat des curriculum vitae ; et n° Il : lutte 
contre les discriminations dans les entreprises ; rejetés. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10227): absence 
d'une réelle légitimité de la HALDE. Regrette la suppression 
des délégués territoriaux. Abstention du groupe socialiste sur 
ce texte. 

KRATTINGER (Yves) 
sénateur (Haute-Saône) 

soc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 5 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification le 
13 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales -Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004) - Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 



TABLE NOMINATIVE- DÊBATS DU SENAT 

Pr(Jposition de loi tendant à modifier certaines dispositions 'dù 
'<lùQ!e de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
:de la. victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice 'du 
~oute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier •d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)) (14 octobre 2004)" ·J~tice
Questions sociales et santé. 

Proposition de _loi renforçant la prévention et la répresiion des 
vwlence~ au sem du couple [n° 62 (2004·2005)] (10 'n'Jvembre 
2004) - Education - Famille - Justice·· Société. 

Proposition de résolution tendant à la 'Créati.on d'ühe 
commission d'enquête sur le financement des opérations de 
démantèlement du site de MARCOULE et sudlàbondement du 
fonds dédié [n° 97 (2004-2005)] (4 décembre:2'004) ·Énergie. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 20051['11° 73 (2004-2005)] 

Deuxième,partie: 

Equipement, transports, amélrègement du territoire, 
tourisme et mer - Il. - Transpètts et sécurité routière -
Aviati&n et aéronautique clVïfey, - Budget annexe de 
l'aviation civile 

- (10 décembre 2004) (p. '9:530, 9532): poursuite de la 
mutation du . secteur des ·tN!nsports aériens depuis le 11 
septembre 2001. Regroupetn'ent des crédits en trois missions. 
Difficulté de lecture {lu b•Jdget. C()nséquences de la 
budgétisation des crédits <du FIAT A. Problème de I~ bonne 
affectation du produit de lm taxe de l'aviation civile et de la taxe 
d'aéroport. Diminution <lte la péréquation aux dépellS des petits 
aéroports. Dégradatio'i'J. de l'instrument d'aménagement du 
territoire. Augmentation de la contribution des collectivités 
territoriales. Difficulttês liées à la concurrence du TGV et des 
compagnies aérietm:es à coût réduit. Le groupe socialiste 
s'oppose à ce budgè't. 

Equipement, itl"ar.sports, aménagement du territoire, 
tourisme et .mtr • III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

• (10 déce~W~bre 2004) (p. 9557, 9558): demande de précision 
sur les ·eventuels gels budgétaires en 2005. Création de 
l'AFITR Diminution des crédits en faveur de l'investissement 
routier. Chute du taux d'exécution des contrats de plan Etat
région:; exemple de la région Franche-Comté. Inquiétude des 
conse'i:ts généraux sur l'état du réseau transféré aux 
dépàlltements et les compensations financières. 

LABARRÈRE (André) 
sénateur (Pyrénées-Atlantiques) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
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DÉPÔTS 

Ftopositi'on de ldi tendant :à modifie~_ lè nombre t\:è 
représentants des Frà:I'lçais établis hors de Fiiànce au Coni!\HI 
économique et'SoêHil [n° 207 (2003-2004)1 {~0 février 2004) • 
Pouvoirs p1ibiicsiè't Constitution. 

Proposltiowdeilol tendant à modifier la loi n° 82-471 du 1 juin 
1982 relative 'lîù Conseil supérieur des Français de l'étrànget 
[n° 208 (2003~2004)] (10 février 2004)- Pouvôir:s publl~s .<et 
Cônstitutio·n .. 

Ptoposltidn de loi relative aux modalités de calcul dè ià 
pat'ticipàti'bn pour voirie et réseaux [n° 311 '(2il'03-2004)) {18 
mai · :tôù4) - Collectivités territoriales - Logentênt et 
urbàtlftme. 

Proposition de loi visant à accorder la natioitalité ffànÇ'aîse au)( 
'P'Uf>1lles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) • 
Alflciens combattants - Défense • Famillè .. 

Proposition de loi visant à préciser le stà'tut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriàles [n° 412 (2003·2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territo1Îiales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la pr~'vention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] '(~3 juillet 2004) • Éducation • 
Famille - Questions sociales 'è't santé • Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative <'à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant ita loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission 'Q<msultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004•2'lf05)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police 'et 'sécurité- Pouvoirs publl.cs êt 
Constitution. 

Proposition de loi tèndant à modifier certaines dispositions 'du 
code de procédur~ i}')énale et à permettre la réparation intégr~lè 
de la victime pattiè civile en cas d'acquittement au bénéfice ~u 
doute [n° -24 (2'0114-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition •Ile loi relative au droit de bénéficier :d'une 
euthanasie '[ti0 26 (2004-2005)) (14 octobre 2004)- Justice
Question:s:~(fciales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la ré,eression des 
violence§ ·au sein du couple [n° 62 (2004-2005)) (10 novembre 
2'004) -~ducation- Famille- Justice- Société. 

LABEYRIE (Phili~pe)-.•.· 
sénateur (Landes) 

soc 
'----------· ~.. . . ... 

NOMINATIONS 

Membre de la commission dès <affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de la commissiofl des affaires sociales jusqu'au .S 
octobre 2004. 



TABLE NOMINATIVÈ- DÉBATS DU SÉNAT 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février2004)
Pouvoir~ publics et Constitution .. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 dù 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement; et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)-
Anciens combattants - Défense - Famille. · · 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)) 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004) - Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. · 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n°. 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)) (13 octobr~ 2004)- Défense
Justice-· Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à pe1mettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)) (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (26 mai 2004)- Art. 1er (Art. L. 116-3 et 
L. 121-6-1 du code de l'action sociale et des familles - Mise en 
place d'un dispositif de veille et d'alerte destiné à la protection 
des personnes âgées et handicapées) (p. 3557) : intervient sur 
l'amendement n° 7 de la commission (responsabilité des maires 
dans leurs interventions pour le recensement des personnes 
âgées et handicapées). Intt~nogation sur la portée de l'article.
Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 3560) : inten·ogation sur les 
administrateurs des caisses primaires d'assurance maladie. 

484 

LACHENAUD (Jean-Philippe) 
sénateur (Val-d'Oise) 

UMP 

Ne s.~ représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de: la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national du crédit. 

Membre titulaire du Conseil national de l'enseignement 
supérieur privé jusqu'au 18 mai 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public de financement et de restructuration. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour l'autonomie 
des jeunes. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour Je Slmtien à la consommation et à 
l'investissement le 15 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n~ 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice- Société. 

LAFFITTE (Pierre) 
sénateur (Alpes-Maritimes) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004 ; vice-président de la commission jusqu'au 7 
octobre 2004. 

Vice-président de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications ; nouvelle nomination 
Je 26,octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la société La 
Cinquième (De 1995 à 2000: Conseil d'administration de la 
société Télévision du savoir). 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Recherche et nouvelles technologies [n° 75 tome 8 (2004-
~005)] (25 novembre 2004)- Agriculture et pêche
Education - Budget. 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 670) : réussite incontestée de l'école maternelle. 
Remotivation indispensable des élèves. Renforcement de 
l'accès à des personnalités extérieures. Développement de 
l'innovation. Diversification des actions. Promotion de la 
culture scientifique. Développement de l'enseignement de 
langues autres que l'anglais. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale [n° 139 (2003-2004)] - (6 avril 2004)
Discussion générale (p. 2115, 2116): texte très attendu par 
des milliers de volontaires. Inadaptation du statut juridique issu 
du décret du 30 janvier 1995 aux missions de solidarité dans un 
cadre associatif. Heureux de l'aboutissement de ce texte après 
une large concertation. Encouragement bienvenu à 
l'engagement de plus en plus actif des jeunes dans 
l'humanitaire et à leur insertion dans la société. Adaptation 
satisfaisante du texte sous réserve de l'adoption des 
modifications proposées par la commission. Création d'un 
contrat spécifique entre une association et un volontaire. Prise 
en compte des missions inférieures à un an. Les sénateurs du 
groupe du RDSE resteront vigilants sur le problème de 
protection juridique des jeunes à la fin de leur contrat. - Art. 4 
(Contenu du contrat de volontariat - Obligations des 
associations - Rupture anticipée du contrat de volontariat) 
(p. 2128): soutient l'amendement n° 20 de M. Jacques Pelletier 
(application du droit du travail au volontaire à partir de deux 
ans d'activité) ; retiré. Emergence d'un véritable marché de 
l'emploi dans le milieu des associations de solidarité 
internationale. Souci de préserver le droit aux allocations 
chômage. Opposé à une durée continue de mission de six a~s. -
Art. 5 (Protection sociale du volontaire) (p. 2135): soutient 
l'amendement n° 10 de M .. Jacques Pelletier (prise en charge 
par l'association d'une assurance responsabilité civile au profit 
du volontaire et de ses ayants-droit) ; adopté. - Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 2140): le groupe du RDSE votera 
ce texte. Regrette la position du groupe socialiste dictée par les 
problèmes financiers. Perspectives offertes par la nouvelle loi 
sur le mécénat pour alimenter le budget des associations les 
plus méritantes. 

- Projet de loi pour la confiance dans I'économi.e 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avnl 
2004)- Discussion générale (p. 2181, 2182): progression du 
haut débit. Développement des télévisions sur Internet. 
Multiplication des sites proposant des images animées et des 
sons à titre accessoire. Utilité d'une coopération entre l'ART et 
le CSA. Souhait de rendre obligatoire l'utilisationde logiciels 
libres . dans l'administration. Encouragement nécessaire au 
développement de ces logiciels. Modalités de communication 
d'informations publiques par certains organismes. Intérêt 
d'étudier une série de textes plutôt qu'un texte général. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)]- (13 avril 2004)- Discussion générale (p. 2323, 
2324) : importance du texte. Prise en compte de la révolution 
numérique. Bouleversement économique pour les opérateurs. 
Transformation de services considérés comme prioritaires par 
les Français. Rapidité d'évolution des techniques engendrant 
circonspection et démenti des experts. Cas de I'UMTS. 
Recherche prioritaire par les particuliers de la convivialité 
locale dans l'usage du haut débit plutôt que la navigation sur le 
net. Importance du spectre des fréquences. Exposé souhaitable 
par le Gouvemement de sa vision politique des priorités 
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d'attribution. Nécessaire prise en compte dans la loi des 
innovations et de leur caractère évolutif. Inquiétude des 
parlementaires concernant l'encadrement des gestionnaires 
investis des pouvoirs de régulation. Favorable à la saisine de la 
Commission supérieure du service public des postes et 
télécommunications pour l'étude de cette question. Partage la 
pmdence du Gouvernement s'agissant de la tél~vision 
numérique terrestre, TNT, et la date de suppressiOn de 
l'analogique. Limitation probable du succès commercial de la 
TNT en raison des dernières évolutions technologiques. 
Nécessité pour le Parlement de disposer d'une étude 
transparente sur les évolutions actuelles et les développements 
probables. Annonce d'amendements. Sous réserve de cette 
observation, le groupe du RDSE votera ce texte. 

~ Suite de la discussion (14 avril2004)- Art. 22 (Art. L. 42 à 
L. 42-4 du code des postes et télécommunications - Conditions 
d'assignation des fréquences par l'ART et marché secondaire) 
(p. 2397): votera l'amendement n° 154 de M. Pierre-Yvon 
Tréme1 (suppression des dispositions autorisant les cessions de 
fréquences). Domaine très dangereux nécessitant des 
précautions.- Art. 39 (Art. 21 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Attribution de fréquences) (p. 2422): son amendement n° 140: 
prise en compte de l'avis de l'Agence nationale des fréquences 
par le Premier ministre pour la définition des fréquences 
attribuées aux administrations de l'Etat ; retiré. - Art. 40 bis 
(Art. 25 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication - Compétence du CSA en matière 
de recomposition des multiplexes de la télévision numérique 
terrestre) (p. 2426, 2427) : intervient sur l'amendement n° 139 
de M. Paul Blanc (détetmination de la date du lancement des 
chaînes payantes en TNT par la constatation de taux de 
couverture et d'équipement des foyers suffisamment élevés 
pour garantir la viabilité économique de celles-ci). Perplexe 
quant au volontarisme exprimé en faveur du hertzien terrestre. 
Nécessité de comparer les coûts et les effets avec le filaire 
terrestre. Evolution rapide des technologies. Partisan d'attendre 
la norme MPEG 4. - Art. additionnels après l'art. 40 bis 
(p. 2431): intervient sur l'amendement n° 166 de M. Jean
Pierre Godefroy (modification de la réglementation relative au 
niveau sonore des écrans publicitaires à la télévision). Souhaite 
que ce débat sensibilisera le CSA à son devoir. -
Art. additionnel après l'art. 41 (p. 2438): son amendement 
n° 141 : insertion dans les conventions passées entre les 
services diffusés par voie hertzienne et le CSA de dispositions 
relatives à la diffusion de programmes consacrés à la culture 
scientifique, technique et industrielle ; adopté. 

- Suite de la discussion (15 avril 2004)- Art. 47 (Art. 30-2 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication - Autorisation des distributeurs de services 
de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique) (p. 2461): favorable à l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 73 
(précision du régime juridique applicable aux opérateurs 
techniques de la TNT).- Art. 51 (Art. 30-6 [nouveau] et 31 
[nouveau] de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative 
à la liberté de communication - Consultation publique sur les 
autorisations de services de communication audiovisuelle 
diffusés par voie hertzienne) (p. 2463) : son amendement 
n° 143 :mise en cohérence de la durée des autorisations; retiré 
au profit de l'amendement n° 293 du Gouvernement (précision 
de la durée des autorisations et suppression de l'obligation pour 
l'éditeur de se constituer sous forme de société commerciale). 

- Proposition de résolution tendant à actualiser le 
Règlement du Sénat [n° 296 (2003-2004)] - (11 mai 2004)
Discussion générale (p. 2997, 2999) : définition du règlement 
des assemblées parlementaires par Eugène Pierre en 1902. 
Hommage au travail du rapporteur. Nécessaire prise en compte 
de la loi organique portant réforme de la durée du mandat et de 
l'élection des sénateurs. Regret de l'élimination par la 
commission de nombreuses dispositions. Proposition 
d'organisation de grands débats de fond au Sénat. Rôle du 
Sénat. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4014, 4015): 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

temps perdu dans le combat contre l'effet de serre. Politique 
industrielle exemplaire de la France. Rôle du CEA. Urgence de 
la lutte contre le réchauffement climatique. Votera ce projet de 
loi. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'envh·onnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4582, 4583) : nécessité de mettre en 
place une stratégie de développement durable. Favorable aux 
véhicules propres. Doute et inquiétude quant aux bienfaits du 
principe de précaution. - Art. 2 (Charte de l'environnement) 
(p. 4614): son amendement n° 3: remplacement des mots 
"conditionné l'émergence de l'humanité" par "accompagné 
l'émergence du phénomène humain ; rejeté. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (5 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5120, 
5121): historique de la politique énergétique après-guerre. 
Nouveau contexte. Obstacle constitué par le principe de 
spécialité d'EDF et de GDF. Diversification de leurs activités. 
Une partie du groupe du ROSE votera ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif à la protection des inventions 
biotechnologiques [n° 55 (2001-2002)] - (26 octobre 2004)
Discussion générale (p. 7120, 7121): se réjouit de l'examen 
du texte. Transposition partielle de la directive dans la loi 
Mattéi relative à la bioéthique. Apport capital pour les pays 
européens et la modernisation de la France. Nécessité d'activer 
la convergence entre les technologies de l'information et le 
monde du vivant. Création en cours d'une fondation consacrée 
à la gestion de la complexité, de la simulation et de la 
modélisation du vivant. Perspective de résultats positifs : 
abondement du financement par le ministère de la recherche et 
loi Aillagon sur les fondations. Création de richesses et 
d'emplois. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre 2004)- Question 
préalable (p. 7241): défavorable à la motion n° 394 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer la question 
préalable.- Art. 1er (Art. L. 310-1, L. 310-2, L. 311-1, L. 311-
10, L. 311-10-1 nouveau et L. 322-2 du code du travail -
Définition et réforme du service public de l'emploi) (p. 7258) : 
soutient l'amendement n° 536 de M. Jacques Pelletier 
(participation aux maisons de l'emploi de l'ensemble des 
organismes visés au deuxième alinéa de l'article L. 311-1 du 
code du travail) ; retiré. 

- P1·ojet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004)- Discussion générale (p. 7785) : 
aéroports régionaux. Exemple de l'aéroport de Nice - Côte 
d'Azur. - Art. 7 (Exploitation des grands aéroports régionaux) 
(p. 7825) : son amendement n° 66 : extension du régime de 
concession aéroportuaire ; devenu sans objet. - Art. 8 
(Régulation économique des redevances) (p. 7833) : son 
amendement n° 67 : précision ; adopté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (!er décembre 2004)- Participation de la France au 
budget des Communautés européennes - Art. 43 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au 
titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8740) : défavorable à 
l'amendement n° I-35 de M. Bruno Retailleau (rejet des crédits 
de préadhésion prévus pour la Turquie). 

Deuxième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004) (p. 9045, 9046): nécessité d'assurer une 
meilleure diffusion de la culture scientifique et technique. 
Exemple de Sophia-Antipolis. Rôle de la Cité des sciences et 
de l'industrie. Promotion possible dans divers espaces publics. 
(p. 9047) : possibilité d'utiliser le spectacle vivant pour la 
diffusion de la culture scientifique et technique .. 
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Communication 

- (4 décembre 2004) (p. 9074, 9075): évolution des 
télécommunications. Nécessité d'organiser une convergence 
des fi·équences et des systèmes d'informations. Développement 
de la norme MPEG 4. Souhait d'une réflexion générale sur ces 
sujets. - Art. 73 quater (Présentation du contrat d'objectifs et 
de moyens de France Télévisions devant les commissions des 
finances du Sénat et l'Assemblée nationale) (p. 9090) : le 
groupe ROSE s'abstiendra sur l'amendement n° II-23 de M. 
Ivan Renar (suppression). 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
III. - Recherche 

- (6 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles , pour la recherche et les nouvelles 
technologies (p. 9197, 9198): groupe commun de réflexion sur 
l'avenir de la recherche. Approbation de l'anticipation dans le 
projet de budget des orientations de la future loi d'orientation et 
de programmation pour la recherche. Approbation de l'effort en 
faveur des crédits de la recherche. Pertinence de la proposition 
du Conseil supérieur de la recherche et de la technologie 
d'accès au monitorat des étudiants inscrits en formation 
doctorale. Création de l'Agence nationale pour la recherche. 
A vis favorable de la commission des affaires culturelles à 
l'adoption des crédits de la recherche pour 2005. (p. 9200, 
9201) : avec la majorité du groupe ROSE votera ce projet de 
budget. Processus de Lisbonne et piste de financement à 
l'échelon européen. Création du groupe international, 
élargissement de l'innovation et des talents en Europe, ELITE. 

Articles non rattachés : 

- (14 décembre 2004)- Art. additionnel après l'art. 69 
quinquies ou après l'art. 70 quater (p. 9748) : favorable à 
l'amendement no II-96 de M. Jean Louis Masson (présentation 
d'un rapport sur la possibilité d'accorder aux entreprises une 
déduction de TVA sur l'achat de véhicules non polluants). 

LAGAUCHE (Serge) 
sénateur (Val-de-Marne) 

soc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires culturelles à 
partir du 7 octobre 2004 ; membre de la commission jusqu'au 6 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques le 13 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004) -Famille- Justice- Questions sociales et santé. 
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Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (1 0 février 2004) -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants- Défense- Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004).- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de foi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier cetiaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) - Education -Famille- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Cinéma- Théâtre dramatique [n° 75 tome 2 (2004-2005)] (25 
novembre 2004) - Culture- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004)- Discussion géné.-ale (p. 67, 68) : approbation 
des objectifs du texte. Demande d'une meilleure information du 
justiciable. Proposition d'un divorce administratif pour les 
couples sans enfant ni bien immobilier. Dispositif relatif aux 
violences conjugales. Iinpossibilité d'une médiation entre 
l'époux violent et sa victime. Dimension psychologique des 
violences co'1iugales. Prise en compte des sacrifices 
professionnels des femmes pour la fixation de la prestation 
compensatoire. Intérêt des propositions de la commission. 

- Cont.-ibution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 662, 663) : multiplication des handicaps scolaires dans le 
département du Val-de-Marne. Hétérogénéité des élèves. 
Formation des enseignants à une meilleure adaptation 
pédagogique. Mise en placé de dispositifs d'aide individualisée. 
Rôle de la maternelle. Atout considérable de la 
préscolarisation. Inefficacité du tedoublement. Enseignement 
supérieur absent du débat sur l'école. Viabilité du collège 
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unique. Actualité des valeurs et objectifs affirmés par la loi 
d'orientation de 1989. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1942, 1944) : nécessité de légiférer contre les 
intégrismes religieux. Actualité du débat sur la larcité. Garantie 
en faveur de la liberté de conscience individuelle. Favorable à 
l'élaboration d'une charte de la laïcité. 

- Suite de la discussion (3 mars 2004) - Art. 1er 
(Interdiction dans les écoles, collèges et lycées publics du port 
de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent 
ostensiblement une appartenance religieuse) (p. 2035) : ses 
amendements n° 7 : interdiction des signes religieux visibles 
et non seulement ostensibles et n° 8 : interdiction des signes 
d'appartenance politique ; retirés. - Art. additionnels après 
l'art. 1er (p. 2039) : son amendement n° 9 : instauration d'une 
formation à la laïcité ; retiré. (p. 2040) : son amendement 
n° 11 : instauration d'un enseignement de l'histoire des 
religions ; retiré. Son amendement n° 13 : précision concernant 
la libe1ié d'information et la liberté d'expression des lycéens et 
collégiens ; rejeté. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (1er juillet 2004)
Art. 64 (Art. L. 213-3 et L. 214-7 du code de l'éducation -
Transfert aux collectivités territoriales de la propriété des 
biens immobiliers des collèges et lycées) (p. 4970) : ses 
amendements n° 413 et 414 : retour au texte adopté par le 
Sénat en première lecture pour les modalités de transfert des 
bâtiments des collèges ou des lycées à une collectivité 
territoriale; rejetés. - Art. 66 (Art. L. 213-1 du code de 
l'éducation - Compétence du département en matière de 
sectorisation des collèges publics) (p. 4972) : son 
amendement n° 415 : contrôle a priori du représentant de l'Etat 
dans le département; rejeté.- Art. 67 (Art.L. 213-2, L. 213-2-
1 nouveau, L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, 
L. 213-8, L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural - Transfert aux 
départements et aux régions du recrutement et de la gestion 
des personnels techniciens, ouvriers et de service des collèges 
et lycées) (p. 4973, 4974) : opposition du groupe socialiste au 
transfert aux départements et aux régions des personnels TOS. 
Inégalités territoriales en matière de personl)els TOS. Son 
amendement n° 416 : suppression ; rejeté. - Art. 69 
(Art. L. 422-1, L. 422-2, L. 422-3 nouveau du code de 
l'éducation et art.L. 811-8 du code rural- Transformation de 
certains établissements d'enseignement du second degré en 
établissements publics locaux d'enseignement) (p. 4982) : 
soutient l'amendement n° 424 de Mme Danièle Pourtaud 
(transformation des écoles supérieures d'arts appliqués sous 
statut municipal en établissements publics locaux 
d'enseignement, EPLE); rejeté.- Art. 70 (Art. L. 212-8 et 
L. 442-13-1 nouveau du code de l'éducation- Prise en charge 
des dépenses de fonctionnement des écoles publiques et 
privées par les établissements publics de coopération 
intercommunale) (p. 4985): son amendement n° 419: 
encadrement, dans le cas d'un transfert de compétences à un 
EPCI, de la participation financière d'une commune de 
résidence à la scolarisation d'enfants dans une autre commune ; 
rejeté. - Art. additionnel après l'art. 70 ter : soutient 
l'amendement n° 423 de Mme Danièle Pourtaud (création 
d'établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, EPSCP, rattachés à des collectivités 
territoriales) ; retiré. - Art. 73 (Transfert aux collectivités 
territoriales de la propriété de certains monuments historiques 
appartenant à l'Etat ainsi que des objets mobiliers qu'ils 
renferment) (p. 4996) : soutient l'amendement n° 422 de M. 
Yves Dauge (transfert par l'Etat aux collectivités territoriales 
de monuments en bon état de conservation) ; rejeté. - Art. 76 
ter (Art. 19-5 nouveau de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 
relative à l'organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives Conférence régionale de 
développement du sport) (p. 5008, 5009) : son amendement 
n° 420 : suppression ; adopté. 
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- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (4 novembre 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 54 ou après l'art. 54 (p. 7606) : sur l'amendement 
n° 105 de la commission (définition des dispositifs de réussite 
éducative), soutient les sous-amendements de Mme Gisèle 
Printz n° 203 et n° 204 ; rejetés.- Art. 54 (Art. L. 212-10 du 
code de l'éducation - Extension des compétences des caisses 
des écoles) (p. 7612): nécessité d'attribuer des subventions aux 
associations. Silence de la commission des affaires culturelles 
sur le chapitre consacré à l'accompagnement des élèves en 
difficulté. Lacunes de ce chapitre. - Art. 57 (Art. L. 122-26-4 
nouveau du code du travail - Droit à un entretien d'orientation 
professionnelle à l'issue d'un congé de maternité ou parental) 
(p. 7616): favorable aux dispositions des articles 57 et 58. 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)] - (24 novembre 
2004)- Discussion générale (p. 8373, 8375): place du sport 
dans la société. Source de richesses économiques 
considérables, essentiellement due à la transfotmation du sport 
en « spot1 spectacle ». Conséquences regrettables de ce marché 
du sport. Développement du dopage. Explosion du sport 
professionnel et de sa médiatisation. Dispositif limité au 
renforcement de la compétitivité des équipes de football au 
niveau européen et à l'augmentation du poids décisionnel des 
sociétés sportives commerciales au sein des fédérations 
délégataires. Lutte contre la fuite des meilleurs joueurs à 
l'étranger. Succès du travail effectué par la direction nationale 
de contrôle de gestion des clubs. Détermination à refuser la 
cotation en bourse des clubs de football français. Regrette le 
manque de moyens dégagés par ce texte pour renforcer la 
compétitivité des clubs. Mise en place d'une fiscalité sur 
mesure : régime fiscal du droit à l'image collective des sportifs. 
Exonération des sociétés commerciales spottives de 
l'assujettissement à la taxe de 1 % sur les salaires versés aux 
titulaires d'un contrat à durée déterminée ; obligation pour les 
sportifs de financer eux-mêmes leur future reconversion. Levée 
de l'interdiction absolue de la multipropriété des sociétés 
spmtives. Assimilation fâcheuse des clubs spottifs au droit 
commun de la concurrence. Risque d'émergence de conflits 
d'intérêts. Volonté de maintien du rôle social et éducatif du 
sport par le respect de principes éthiques garants de l'équité. 
Remise en cause de la fonction de réseau associatif des 
fédérations. Aspect corporatiste et élitiste du texte. Défense des 
intérêts propres des grands clubs au détriment des droits 
essentiels des sportifs professionnels. Opposition du groupe 
socialiste à l'adoption de cette proposition de loi. - Art. 1er 
(Art. L. 785-1 du code du travail - Rémunération du droit à 
l'image collective des sportifs professionnels) (p. 8384) : 
soutient l'amendement n° 10 de M. Jean-Marc Todeschini 
(suppression) ; rejeté. Allègement de la pression fiscale sur les 
joueurs professionnels de sport d'équipe. Rupture d'égalité des 
citoyens devant les charges publiques. Exclusion du dispositif 
des clubs constitués sous forme associative. Renforcement des 
avantages exorbitants des clubs de football par rapport aux 
clubs des autres sports collectifs. - Art. 5 (Art. 16 de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives - Possibilité 
pour les fédérations de conférer la qualité de membre aux 
sociétés sportives constituées dans la ou les disciplines qu'elles 
encadrent) (p. 8394) :soutient l'amendement n° 13 de M. Jean
Marc Todeschini (suppression) ; rejeté. Réglementation basée 
sur une logique commerciale au détriment d'une logique 
associative. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004)- Art. 24 (Modification du régime de la 
redevance audiovisuelle) (p. 8609) : soutient l'amendement 
n° I-229 de M. Marc Massion (maintien de la redevance 
audiovisuelle dans les résidences secondaires); retiré au profit 
de l'amendement de la commission des affaires culturelles 
saisie pour avis n° I-79 (réévaluation de la redevance 
audiovisuelle). Irresponsabilité face au secteur de l'audiovisuel 
public. (p. 8614): baisse irréaliste de la redevance prévue par 
le Gouvernement. Manque à gagner pour l'audiovisuel public. 

488 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004)- Art. 36 
(Création du compte n° 903-60 « Avances aux organismes de 
l'audiovisuel public » et clôture du compte d'affectation 
spéciale n° 902-15) (p. 8637) : soutient l'amendement n° I-222 
de M. Marc Massion (suppression du plafonnement du 
remboursement par l'Etat des exonérations de redevance); 
rejeté. Sous-financement de l'audiovisuel public. 

Deuxième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles, pour le cinéma et le théâtre dramatique. 
(p. 9041, 9042): dynamisme du cinéma français. Facteurs 
d'inquiétude : baisse des exportations ; téléchargements 
illégaux sur Internet et mesures pour y faire face ; utilisation du 
fonds de soutien à la production cinématographique et 
audiovisuelle. Soutien financièrement insuffisant à la création 
théâtrale. Perte de revenus du Centre national de la chanson, de 
la variété et du jazz. Volonté appréciable de dialogue sur le 
dossier des intermittents du spectacle. Au nom de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis, 
recommande l'adoption de ce budget. 

Communication 

- (4 décembre 2004)- Art. 73 bis (Elargissement de l'assiette 
de la taxe finançant le compte de soutien de l'industrie 
cinématographique et audiovisuelle) (p. 9088) : favorable à 
l'amendement n° II-34 de M. Jacques Valade (élargissement de 
l'assiette de la taxe sur les services de télévision). - Art. 73 
quater (Présentation du contrat d'objectifs et de moyens de 
France Télévisions devant les commissions des finances du 
Sénat et l'Assemblée nationale) (p. 9090) : le groupe socialiste 
s'abstiendra sur l'amendement n° II-23 de M. Ivan Renar 
(suppression). 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
III. - Recherche 

- (6 décembre 2004) (p. 9201, 9202): manque de sincérité 
dans la présentation du buget pour la recherche pour 2005. 
Incertitude du financement de la future Agence nationale de la 
recherche. Soutien des projets de pôles de compétitivité. Avec 
le groupe socialiste, défavorable au projet de budget de la 
recherche pour 2005. 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
II. - Enseignement supérieur 

- (7 décembre 2004) (p. 9308, 931 0) : stagnation des moyens 
et des effectifs. Mobilisation des chercheurs. Absence de 
nouvelles créations d'emplois de personnels IATOS et ITA. 
Insuffisance des mesures en matière d'aide sociale. 
Enseignement supérieur absent des propositions de la future loi 
d'orientation. Sous-financement de l'enseignement supérieur. 
Problème structurel d'accès aux différentes filières. Sélection à 
l'université par l'échec. Vote négatif du groupe socialiste.
Etat B - Titres III et IV (p. 9316) : absention du groupe 
socialiste sur l'amendement n° II-41 du . Gouvernement 
(transfert des crédits relatifs au fonctionnement et indemnités 
de jury des épreuves classantes nationales pour l'accès au 
troisième cycle des études médicales, du titre III au titre IV). 

Jeunesse, Sports et vie associative 

- (10 décembre 2004) (p. 9600, 9602): budget en baisse. 
Importance du concours du FNDS. Effort de développement du 
sport de haut niveau au détriment du sport de proximité. 
Succès des contrats éducatifs locaux ; absence de soutien à ce 
dispositif. Amélioration de l'accès au sport des personnes 
handicapées et des femmes. Choix du site des jeux Oympiques 
et Paralympiques de 2012. Rénovation de l'INSEP. Soutien à la 
politique de lutte contre le dopage. Suppression d'emplois. 
Diminution dragstique des crédits d'intervention du programme 
"jeunesse et vie associative". Bilan médiocre des emplois 
CIVIS. Rétablissement de postes FONJEP. Abandon de la 
mission sociale et éducative du ministère. Rééquilibrage 
indispensable des moyens accordés au sport de masse. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Désengagement de l'Etat insupportable à terme pour les 
collectivités territoriales. Le groupe socialiste votera contre ce 
budget. 

LAGORSSE (Roger) 
sénateur (Tarn) 

soc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la coopération. 

Membre titulaire de la Commission d'étude sur la retraite 
anticipée pour les anciens combattants en Afrique du Nord. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution . . 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) -Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-20M)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociat,~s et santé - Sécurité sociale -
Société. 
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de LA MALÈNE (Christian) 
sénateur (Paris) 

UMP-R 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

Vice-président de l'Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour 
l'élimination des mines antipersonnel. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] {13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

LAMBERT (Alain) 
ministre délégué au Budget auprès du 

ministre de l'économie 
Ousqu'au 30 mars 2004) 

sénateur (Orne) 
UMP 

(à partir du 26 septembre 2004) 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public Autoroutes de France le 4 novembre 
2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration du Fonds pour le 
développement de l'intermodalité dans les transports le 4 
novembre 2004. 

Membre titulaire du Comité consultatif de la législation et de la 
règlementation financières le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion· du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 



TA B LE N 0 M 1 NAT 1 V E - iO E BATS DU S ÉNA T 

DÉPÔTS 

Rapport ·special, fait au noin de la commission d_es finances, 
surie !}'rôjet de loi de fi~ances pou: 2005tn° 73 (2004-:2005)]
Transports tetrestres et mtermodahté (i1° 74 tome 3 annexe 15 
(2004•2005)] (25 novembre 2004) - Lôgement et Urbanisme
But\gèt. 

INTERVENTIONS 

• 'Projet de loi dè finàrtces pour 2005 [n° 73 (2o04~2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre ,2004) (p. 8431, 84:32) : marges de manoeuvre 
négativ~s face :à la pétrification des dépenses publiques. Poids 
du servtce de la dette et des rémunérations. Néèèssité de revoir 
la méthode ·d'élaboration du budget. Suggèr~ la création d'un 
Oonseil du trésor, à l'instar du Canada. Incit2ttiôh de la LOLF à 
fèsponsabilisei" 'èhaque ministl'e sur son budget. Impossibi!Hé 
de consacrer davantage de èrédits aux dépètises de personnel. 
Orientation sduliaitable vers une gesti\)h moderne ·des 
ressources. ~umaines de 'l'Etat. Partisan . de l'objectif "z.éro 
valeur" s'agtssâiit 'des rémunérations d'actiVité. Multiplication 
par dix en itreritè ans du stock de la dette. Conséquences 
prqblématique~_-: 1première politique publiqUe de la France àvec 
l'éducation 1iiatlonale ; poids des. intérêts par rapport aux 
investissènf!JiltS. Suggère le recours à un l')ffi)Jrunt sans intérêt 
auprès dès,Français exonéré de droits de sUccession. Nécessité 
de sènslbl!tser les Français à la dilnensioh individuelle de la 
dette•êqtüsouci de soulager les génératiofis futures du coût de 
l'incortsqrence financière collective. Consensus indispensable 
sur cèslpistes de réflexion afin de préparei' l'avenir. 

Prêliiière partie : 

-- ifi9 novembre 2004)- Art. 9 bis (précédemment résetvé) 
r(Jtctualisation du barème de J~mpôt de solidarité sur la 

/fortune) (p. 8521): sanction plus forte des entrepreneurs qui 
ont fait le choix d'investit 'dans l'industrie et la création 
d'emplois en province. (p. 8'526) : favorable à l'amendement 
n° 1·'6 ·de la commission (relèVement du seuil d'imposition sur 
la fortune). Conséquen~es de la flambée des prix de 
!'irflmobilier. - Art. additioï'lnels après l'art. 9 bis 
{précédemment résery~s) (p. 8531): son amendement n° I
p8 : exonération d'ISF des pâtts ou actions de sociétés 
détenues par un dirigeant souhaitant prendre sa retraite, à 
hauteur de 75 % de 'lêür valeur; retiré. (p. 8533) : confiance 
<lans le Gouvemërlitlht pout aménager la situation des 
dirigeants d'eiltrepdsè. 

• Sùite ·de la,discitssion (30 novembre 2004)- Débat sur les 
reC'ettes 'des 'cliÙèctivités locàlès - Art. additionnels avant 
i'art. 29 (p. $plf7) : intervient sur l'amendement n° 1-278 de la 
<:ommissiôn ·(~ compter du !er janvier 2006 globalisation en 
une seule êij.'Vèloppe et indexation sur l'inflation de la DGF dès 
commun)ii:ttes urbaines). Caractère incomplet et iqjuste de la 
inétho4èQR; raisonnement stir la moyenne de DGF pâr habitant 
pat èatê~one de groupement. 

~ Siiitè de la discussioll(ier décembre 2004)- Débat sur lès 
r&~ftes des collectivités locales - Art. 30 (Réforme de fa 

1tliJ1àtion globale de fon'êtionnement, DGF, des groupements ·lie 
'·'é!8mmunes) (p. ·8793) : sort amendement n° 1-78 : liaison •du 
lfaux d'évolution de la dotation de compensation des 
gr~upements ~u tau~ d'évolution de celle des comril'ùnes ; 
retiré. (p. 8794, 8795) : contestation des critères de moyenne 
par ~abitant et par catégorie de groupement. Dénonè'iation de 
la Stigmatisation des C9tnrilunautés urbaines et dè là réductiùh 
dè leurs moyens finàiiëièrs. 

Deu>ci~me partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. " Transports èt sécurité rotitièrè -
Transports terrestres et lntermodalité " Routes et s~ctirité 
routière 
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- (10 décembre 2004).- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du èontrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, pour les transports .terrestres .et 
l'intermodalité. 1(p. 9541,. 9542) : création de l'Agence de 
financement des infrastructures de transpo'rt de France, 
AFITF ; accès à ·l'emprunt. Importance de la 'contribution de 
l'Etat , aux transports ferroviaires, en partiçulier au 
désendettement du secteur. Devenir de là dette du service 
ailheXe d'amortissement de la 'dette, SAÀD. Demande de 
précision sur l'écart de coût enttè la dette fèrroviaire et la dette 
de l'Etat. Perspective du plan "fret 2006" de redressement du 
fret ,!ferroviaire. Problème du partage des actifs entre la SNCF 
et RFF. Cohérence des programmes développés 'dans le budget 
~es. transports terrestres ,:l?ar la LOLF .. Amélior~~ion des 
mdtcateurs de performance. Budget de transttwn. La 
commission propose l'adoption de ce budget. -
Art. ~dditioimels à}îi'è's l'art. 73 nonies (p. 9565) : son 
amendement n° II-8:: dépôt d'un rapport du Gouvernement 
définissant les i'noiHilités d'intégration de la dette du service 
anrtexe d'amortissement de la dette de la SNCF, SAAD, à la 
dette publique _ou à la dette de l'établissement public précité ; 
retiré. (p. 9567) ·: s'oppose à l'amendement n° 11-83 de Mme 
Nicole Bricq '(déficit des charges de retraite de la RATP à 
déduire de la compensation versée par l'Etat au STIF calculé 
sur les trois dernières anî'iées). (p. 9569): favorable à 
l'àmendement n° 11-167 du Gouvernement (compensation de 
l'éventuelle évolution des péages sur les trafics existants ·à 
'proport~on de la participation des collectivités territoriales 
intéressées au STIF) .. (p. 9570) : s'oppose aux amenderi:J,ents 
identiques n° 11•52 dè M. Rogër Karoutchi et no 11-85 de Mme 
Nicole Bricq (compensation intégrale de toute disposition 
législative ou réglementaire prise par le Gouvernement ayant 
~ne incidence s'ur le financeme~t du S!IF). S'oppose. à 
1 amendement n° 11-86 de Mme Nicole Bncq (augmentatiOn 
des taux plafonds du versement transport). 

Articles non rattac_hés : 

- (13 décembre 2004)- Art. àdditionnels après 1i•art. 63 B 
(p.9652).: son amendement no 11-160: ouvertUre du droit à 
participation aux résultats financiers aux salàdes des filiales 
des entreprises publiques effectuant leur adtîvité dans des 
condition~ de droit 'commun et sécurisationjûridique du champ 
d'appliëation de la participation a.ux erltreprises publiques ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. '67 (p. 9682, 9683) : 
son atriéhdemeî\t n:o 11-140: instaui~tion d'une égalité fiscale 
pour lè contribùàblè acquéreur .'dè son entreprise en nom 
personnel ou èli société; retiré. Possibilité de constituè't une 
holdirlg. Arrêt_s du Conseil d'Etat et réponse ministérielle. 
Dédtictibilité dè_s intérêts d'emprunt. (p. 9684) : limite de la 
téP,onse du ministre aux seules professions libêrales. 
(p. 9687): son amendement n° 11-139 :pour le calcul des ~roits 
•çle successiol)., autorisation de reporter l'évaluation des biens 
'd'une entrep'i"îse ou d'une société jusqu'à Jtexpiratiort du délai 
légal de dép'ôt de la déclàration de succession ; 'rètiré. 
(p. 9688) : favorable au vote de dispositions fiscales dans les 
textes financiers. (p. 9689)':. son amendement n° 11-143..: 
abrogation 'd'articles du code général qës 'impôts, n° 751 relatif 
à la succession de l'usufruitièr d'un bien et n° 752 relàtïf à 
l'intégration dans une succ'ession 'dès valeurs mobilières 
détenues 'l'année précédàn't le décès ; retiré. 'Objeètif de 
sh:tiplification. (p. 96?0): soit à'niendement n° n~~142: 
abrogation de l'article 785 du cc·de général des impôts relatif 
aux droits acquittés par 'les héritiers d'urt bien leur 'revenant 
àprès une renonciation de succr~ssioù; retiré. (p. 9691): son 
amendement 11°11-144: abrogation de l'article 1684 du code 
général des împôts)nstituant urie solidaiité entre le cédant et le 
cessionnaire . d'l.Jn 1fonds de commerce pour .le paiement de 
l'impôt sur le .'revenu et la taxe d'apprentissage ; retiré. -
Art. additiànnèls après l'art. 68 ter (p. 9700) : son 
amendem~nt n° 11-159: abaissement de la taille 
démographique de référëllce pour les taux plafonds du 
Verseili.èrtttiansport; adopté. 

- Pre>J~~ de lo.i organique · modifim.tt la loi organique 
n° 2(101-692 du lt\t août 2001 relative aux lois dé finances 
[11° 1()9 (2004-2005)j ~ (16 décembre 2004)- Discussion 
'gêiïérale (p. 9931, 9933): rappel de l'adoption en 2001 de la 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

LOLF. Illustration de la démocratie parlementaire et de la 
maturité démocratique. Nécessité de modifier le texte, mais 
s'interroge sur le moment de le faire. Etablissement des 
principes de bonne gestion. Interroge le Gouvernement sur les 
modalités d'application de l'article 1er. Choix à opérer entre la 
méthode législative ou la mise en oeuvre d'une charte de bonne 
pratique. Priorité à donner à la gestion des dépenses sur celle 
des recettes. Exemple d'autres pays. Question de la maîtrise des 
comptes sociaux. Suggestion d'une réforme de l'ordonnance 
organique relative aux lois de financement de la sécurité 
sociale. Le groupe de l'UMP votera le texte par loyauté envers 
le Gouvemement. - Art. 3 (Information, dans le projet de loi 
de finances initiale, sur les emplois rémunérés par les 
organismes subventionnés) (p. 9936, 9937) : défavorable à 
l'amendement no 6 de M. Thieny Foucaud (suppression). 
Suggestion d'un plafond et d'une autorisation d'emplois par 
programme plutôt que par ministère. - Art. 5 (Pouvoirs de 
contrôle des membres des commissions des finances des 
assemblées) (p. 9937, 9938) : son amendement n° 3 : 
suppression ; retiré. Inutilité du dispositif proposé. 
Contestation du concept d'un droit autonome de contrôle de 
l'opposition. Préférence pour un contrôle parlementaire 
commun à l'endroit de l'exécutif. Accepte de retirer son 
amendement n° 3 précité, sous réserve de lier le sort de l'article 
1er à celui de l'article 5. (p. 9939) : demande la confirmation 
que les dispositions discutées ne concernent pas exclusivement 
l'Assemblée nationale. - Art. additionnels après l'art. 6 
(p. 9942) : son amendement n° 2 : fixation exclusive des 
mesures fiscales dans le cadre d'une loi de finances en cas de 
déficit budgétaire ; retiré. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)]- (20 décembre 2004)- Art. additionnels après 
l'art. 48 bis (p. 10100): son amendement n° 70: traitement 
fiscal de l'indemnité d'assurance vie versée lors du décès d'un 
dirigeant jouant un rôle déterminant dans son entreprise ; 
adopté. (p. 10101): son amendement n° 71 : évaluation des 
droits de mutation suite au décès d'un dirigeant jouant un rôle 
déterminant dans son entreprise ; adopté. (p. 101 07) : son 
amendement n° 28 : exonération d'impôt de solidarité sur la 
fortune pour les parts ou actions d'entreprises détenues par un 
dirigeant ayant une place déterminante dans une entreprise au 
moment de son départ à la retraite; retiré. (p. 10109): retire 
son amendement n° 28 précité. Souhaite que la commission 
des finances soit saisie des dispositifs fiscaux de la future loi 
sur les PME.- Art. additionnels après l'art. 49 (p. 10112) : 
son amendement n° 27 : modification du niveau et de la 
répartition de la base de compensation aux régions du transfert 
de compétences des services régionaux de voyageurs ; adopté. 

LAMOUR (Jean-François) 
ministre des sports 

Ousqu'au 30 mars 2004) 
ministre de la jeunesse, des sports et de 

la vie associative 
(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)] - (24 novembre 
2004)- Discussion générale (p. 8362, 8363) : texte en 
cohérence avec les réflexions issues des états généraux du 
spot1. Nouvelle avancée dans la prise en compte des conditions 
de compétitivité des clubs professionnels. Levée d'un certain 
nombre de contraintes relatives au numéro d'affiliation, au 
droit des marques et à la cession des droits d'exploitation 
audiovisuelle. Volonté de rétablir le déficit de compétitivité 
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dont souffrent les clubs professionnels français. 
Reconnaissance d'une rémunération du droit d'image collective 
pour les joueurs de sports collectifs. Sécurisation de la 
situation de travail des sportifs sélectionnés en équipe de 
France. Suppression du versement du 1 % sur les contrats de 
travail à durée déterminée. Levée de l'interdiction absolue de la 
multipropriété des sociétés sportives. Participation des sociétés 
sportives au fonctionnement des fédérations. Soutien du 
Gouvemement à l'adoption de cette proposition de loi. 
(p. 8375, 8376) : inapplication de la loi du 6 juillet 2000. 
Nombreux blocages. Amélioration indispensable du dispositif. 
Réponse aux orateurs. - Exception d'irrecevabilité (p. 8379, 
8380) : reconnaissance du caractère spécifique de l'activité des 
sportifs de haut niveau sous forme de rétribution d'un droit à 
l'image collective. Valorisation de l'image collective du club. 
Dispositif destiné à l'ensemble des sports collectifs et pas 
seulement au football. Mise en place dans le secteur du rugby 
d'un dispositif particulier de reconversion des sportifs. 
S'oppose à la motion n° 18 de M. Jean-Luc Mélenchon tendant 
à opposer l'exception d'irrecevabilité. - Motion préjudicielle 
(p. 8383, 8384) : s'oppose à la motion préjudicielle n° 4 de M. 
Yvon Collin, tendant au report des débats. Versement d'aides 
publiques sans rapport avec l'objet de ce texte. Mise en place 
d'un dispositif transparent de reconnaissance d'un droit à 
l'image collective. Rejet de toute référence aux ligues fermées 
américaines.- Art. ter (Art. L. 785-1 du code du travail -
Rémunération du droit à l'image collective des sportifs 
professionnels) (p. 8387, 8388): s'oppose aux amendements 
identiques no 10 de M. Jean-Marc Todeschini et no 5 de M. 
Yvon Collin (suppression). S'oppose aux amendements de M: 
André Vallet n° 2 (élargissement du dispositif aux associations 
et aux fédérations), n° 15 (traitement uniforme de la 
rémunération représentative du droit à l'image pour l'ensemble 
des disciplines), n° 16 et 17 (conséquence), ainsi qu'à 
l'amendement n° 1 de la commission (restriction de 
l'application du dispositif aux seuls joueurs employés par les 
clubs, à l'exclusion des entraîneurs). Large concertation des 
présidents de fédérations, des présidents de ligues et des 
représentants des joueurs. - Art. 2 (Art. L. 125-3 du code du 
travail - Mise à disposition des sportifs professionnels en 
sélection nationale) (p. 8390) : s'oppose à l'amendement n° 6 
de M. Yvon Collin (non-assimilation des mises à disposition 
de joueurs auprès des fédérations au prêt de main-d'oeuvre à 
but lucratif).- Art. 3 (Art. L. 931-20 du code du travail -
Exonération de la taxe de 1 % sur les contrats à durée 
déterminée) (p. 8391): s'oppose à l'amendement n° Il de M. 
Jean-Marc Todeschini (suppression). Dispositifs de 
reconversion laissés aux soins des partenaires sociaux. -
Art. additionnel après l'art. 3 (p. 8392) : s'oppose à 
l'amendement n° 3 de M. Michel Mercier (possibilité pour les 
clubs spot1ifs de se constituer en société anonyme de droit 
commun). Entrée en bourse des clubs en inadéquation avec 
l'esprit de l'activité sportive. - Art. 4 (Art. L. 15-1 de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives 
Assouplissement de la règle d'interdiction de la multipropriété 
des sociétés sportives au sein d'une même discipline) 
(p. 8393) : s'oppose aux amendements identiques n° 7 de M. 
Yvon Collin et no 12 de M. Jean-Marc Todeschini 
(suppression). - Art. 5 (Art. 16 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 
1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives - Possibilité pour les fédérations de 
conférer la qualité de membre aux sociétés sportives 
constituées dans la ou les disciplines qu'elles encadrent) 
(p. 8394) : s'oppose aux amendements identiques n° 8 de M. 
Yvon Collin et n° 13 de M. Jean-Marc Todeschini 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 5 (p. 8395) : 
s'oppose à l'amendement no 14 de M. Jean-Marc Todeschini 
(mise en place d'une commission chargée d'étudier la question 
des salaires élevés octroyés aux personnes à la carrière 
professionnelle courte). Groupe de travail déjà en place dans le 
cadre des états généraux du sport. - Art. 6 (Gage de la 
proposition de loi) (p. 8396) : s'oppose à l'amendement n° 9 dé 
M. Yvon Collin (suppression). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Jeunesse, Spol'ts et vie associative 

- (10 décembre 2004) (p. 9603, 9605): budget en 
augmentation constante. Abondement du FNDS. Attribution à 
un diffuseur unique de l'exclusivité des droits de 
retransmission du championnat de France de ligue 1. 
Augmentation du fonds alloué à l'accessibilité et au 
développement de la pratique handisport. Coût de la sécurité 
dans les stades. Répartition équilibrée des aides à l'accès au 
sport pour le plus grand nombre. Moyens dégagés pour le 
développement du sport de haut niveau. Transformation 
prochaine du FNDS en centre national pour le développement 
du sport, CNDS. Définition de la cartographie des équipements 
sportifs. Faible succès du CIVIS. Accès aux emplois 
associatifs grâce aux contrats d'avenir présentés par le plan 
Borloo. Résultats insatisfaisants du "coupon sport". 
Amélioration de l'accès au sport des plus défavorisés. 
Coordination internationale dans la lutte contre le dopage. 
Candidature de Paris aux jeux Olympiques de 2012. 
Rénovation de l'INSEP. Restructuration de la médecine 
fédérale. Poursuite de la lutte contre les violences et les 
incivilités dans le sport. Identification d'un véritable budget de 
soutien à la vie associative. Mise en place des centres de 
ressources et d'information pour les bénévoles, CRIB. Attente 
des conclusions de la conférence nationale du développement 
associatif. Valorisation du bénévolat; dépôt prochain d'un 
projet de loi sur le volontariat. Restructuration du dispositif 
"Envie d'agir" et "Défis jeunes".- Etat B - Titl'es III et IV 
(p. 9606) : négociation de conventions d'objectifs avec les 
fédérations visant à l'accès des femmes dans leurs instances 
dirigeantes. Installation d'un centre "femmes et sport" au sein 
du CREPS de la région PACA. Préservation de la pratique 
spmtive à l'école. - Etat C - Titl'es V et VI : Remerciements. 

LAMURE (Elisabeth) 
sénateur (Rhône) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités tel'l'itol'iales- Pouvoil's 
publics et Constitution - Tl'avail. 
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LANIER (Lucien) 
sénateur (Val-de-Marne) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République. 

Vice-président de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'hôpital 
national de Saint Maurice. 

Membre titulaire du Comité national de l'initiative française 
pour les récifs coralliens (IFRECOR). 

Membre titulaire du Conseil national de la sécurité routière. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécul'ité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 169 (2003-2004)] (22 janvier 2004)
Collectivités tel'l'itol'iales - Outl'e-mel'. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française [n° 170 (2003-2004)] (22 janvier 2004)
Collectivités tei'I'Ïtol'iales - Outl'e-mel'. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de résolution [n° 303 (2003-2004)] sur la 
proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
relative au pe1mis de conduire (n° E-2472) [n° 354 (2003-
2004)] (16 juin 2004)- Tl'anspol'ts- Union eul'opéenne. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Pl'ojet de loi œlatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (19 janvier 2004)- Al't. 14 et annexe 
(pl'écédemment l'ései'Vés) (Approbation du rapport annexé 
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relatif aux objectifS de santé publique 2004-2008) (p. 51 0) : 
votera contre les amendements identiques n° 218 de M. Gilbert 
Chabroux et n° 333 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(information sur la teneur en chlorure de sodium des aliments). 

- Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française- Commission mixte paritaire [n° 169 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004)- rapporteur pour le Sénat de 
la commission mixte paritaire - Discussion générale -
commune avec celle du projet de loi 11° 170 (2003-2004) 
(p. 1043, 1044) : consensus en commission mixte paritaire. 
Modification sur trois points : abaissement· du seuil nécessaire 
à la répartition des sièges de 5 % des électeurs inscrits à 3 % 
des suffrages exprimés ; suppression de l'exigence d'une mise 
en demeure adressée à un élu concerné par une 
incompatibilité ; renforcement du droit d'expression des 
représentants de l'assemblée de Polynésie française. 
Remerciements au Gouvernement. Confiant dans l'action des 
autorités polynésiennes pour relever le défi de l'autonomie 
renforcée. - Art. 15 (Réglementation des temps d'antenne des 
partis et groupes politiques polynésiens) (p. 1 068) : accepte 
l'amendement n° 1 du Gouvernement (remboursement aux 
listes ayant obtenu au moins 3 % des suffrages exprimés des 
frais de propagande et des dépenses de campagne électorale). 

- Projet de loi complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie française- Commission mixte paritaire [n° 170 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004)- Discussion générale
commune avec celle du projet de loi organique n° 169 
(2003-2004). 

- Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer, par ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° 164 (2003-2004)] -
(12 février 2004)- représentant de la délégation pour l'Union 
européenne- Discussion générale (p. 1491, 1492) : causes 
administratives et politiques du retard de la France en matière 
de transposition. Tentative de remédier à ces 
dysfonctionnements. Nécessité de consacrer une séance 
mensuelle du Parlement à la transposition des directives. Avis 
favorable de la délégation pour l'Union européenne. 

LARCHÉ (Jacques) 
sénateur (Seine-et-Marne) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 30 septembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 
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LARCHER (Gérard) 
sénateur (Yvelines) 

UMP 
(jusqu'au 30 avril2004) 

ministre délégué aux relations du travail, 
auprès du ministre de l'emploi, du travai 

et de la cohésion sociale 
(du 31 mars 2004 au 28novembre 2004) 
ministre délégué aux relations du travail 

(à partir du 29 novembre 2004) 

Démission (membre du Gouvernement) le 30 avril 2004. 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affaires économiques et du 
plan jusqu'au 30 avril2004. 

Vice-président de la Délégation du Sénat à l'aménagement et 
au développement durable du territoire. 

Membre titulaire du Conseil national de l'aménagement et du 
développement du territoire. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commiSSion des 
affaires économiques : Russie - mission de la délégation des 
Affaires économiques [n° 161 (2003-2004)] (21 janvier 
2004) -Affaires étrangères et coopération. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004)- président de la 
commission des affaires économiques et du Plan - Discussion 
générale (p. 871, 873): retard dans le processus de 
modernisation de La Poste. Grand débat postal réclamé par la 
commission depuis 1997. Concept de service universel. 
Amendement de la commission sur l'accessibililité au réseau. 
Souhait d'une ouverture équilibrée du marché. Modalités de 
fixation des tarifs. Souhait d'une marge de manoeuvre et de 
gestion pour La Poste. Favorable à la création d'un 
établissement financier postal de droit commun. Question de la 
régulation. Notion du "mieux-disant postal". Souci de mettre 
fin à la précarité des personnels. Souhait d'une rapide entrée en 
vigueur du texte. 

- Suite de la discussion (28 janvier 2004)- Art. 1er (Service 
universel postal) (p. 929, 930): caractère essentiel de la 
question de l'accessibilité. Coût du maintien territorial. 
Conséquence de l'effacement progressif du monopole postal. 
Diversification des formes de la présence postale tenitoriale. 
Problème du coût résiduel. Charge de solidarité nationale à 
envisager au niveau territorial. (p. 934, 935) : son expérience 
de président de commission départementale de la présence 
postale territoriale. Proposition contenue dans son rapport 
d'information sur La Poste. Se réjouit de la création du fonds 
de péréquation prévue dans le contrat de plan. Nécessité 
d'inventer des produits nouveaux pour maintenir le dynamisme 
de la présence postale tenitoriale. - Art. 2 (Compétences 
respectives du Gouvernement et de l'Autorité de régulation des 
télécommunications et des postes, ARTP) (p. 952, 953) : 
caractère indispensable d'un régulateur pour maintenir le 
caractère public de La Poste. Principes retenus par la 
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commisswn. Indépendance et autorité du régulateur. 
Elargissement du collège. Obligation pour le régulateur de 
rendre compte au Parlement. Prérogative confiée au régulateur 
pour veiller à l'ouverture équilibrée du marché postal. -
Art. additionnels après l'art. 5 ou après l'art. 10 (p. 971) : 
souhaite réunir la commission pour trouver une solution à 
l'élargissement du collège de l'autorité de régulation. - Art. 8 
(Mission de La Poste) (p. 986) : son amendement n° 32 : 
extension des produits financiers de La Poste dans le respect 
du droit commun et le maintien de son identité ; adopté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 1001): 
remerciements. Construction de l'avenir de La Poste. 

- Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer, par ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° 164 (2003-2004)] -
(12 février 2004)- président de la commission des affaires 
économiques et du Plan - Question préalable (p. 1502, 
1503): habilitation ~onform~ aux conditions posé~s par le 
Parlement. S'oppose a la motwn n° 12 de Mme Mane-France 
Beaufils tendant à opposer la question préalable. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1960, 1962) : nécessité de prése_rver notre mod~le 
politique face à la montée du fondame1_1tahsme. Affin_natwn 
claire du principe de laïcité et rejet des mirages ?e la tolerance. 
Protection de l'école publique et de l'hôpital contre le 
communautarisme. Condamnation du prosélytisme impliquant 
des enfants instrumentalisés. Favorable à ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif à la solidarité poUl' l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)]- (26 mai 2004)- Art. 2 (Art. L. 212-16, L. 212-
17, L. 212-4-2, L. 212-8, L. 212-9 et L. 212-15-3 du code du 
travail - Création d'une journée dite « de solidarité ») 
(p. 3567, 3568): s'oppose aux amendements identiques n° 34 
de M. Claude Domeizel et no 44 de M. Guy Fischer 
(suppression). Accepte les amendements n° 60 de M. Georges 
Mouly (fixation de la journée de solidarité dans les entrepri~es 
travaillant en continu), n° 1 et 2 de M. Jacques Pelletier 
(modalités de détermination de la journée de solidarité) et 
demande le retrait des amendements n° 3 de M. Jacques 
Pelletier (prise en compte de la spécificité des entreprises 
travaillant en continu) et n° 71 de Mme Valérie Létard (non
application de la joumée de solidarité aux jeunes travailleurs 
ne pouvant travailler les jours fériés). - Art. 3 (Art. L. 713-14, 
L. 713-15 et L. 713-19 du code rural - Application de la 
journée de solidarité au secteur agricole) (p. 3571): s'oppose 
aux amendements identiques n° 35 de M. Claude Dome1zel et 
n° 45 de ·M. Guy Fischer (suppression) et accepte 
l'amendement n° 9 de la commission (coordination). - Art. 4 
(Adaptation des stipulations conventionnelles relatives au 
lundi de Pentecôte) (p. 3572) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 36 de M. Claude Domeizel et n° 46 de M. Guy 
Fischer (suppression) et accepte l'amendeme~t n° 10 de la 
commission (nouvelles garanties sur l'adaptatiOn des clauses 
des accords collectifs).- Art. 5 (Adaptation des stipulations 
conventionnelles et des clauses contractuelles à la 
modification de la durée du travail liée à la création de la 
journée de solidarité) (p. 3574) : s'oppose aux amendements 
identiques no 37 de M. Claude Domeizel et n° 47 de M. Guy 
Fischer (suppression). 

- Proposition de loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi 
n° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la 
négociation collective en matière de licenciements 
économiques et relative au recouvrement, pa1· les 
institutions gestionnaires du régime d'assurance chômage, 
des prestations de solidarité versées entre le 1er janvier et 
le 1er juin 2004 aux travailleurs privés d'emploi dont les 
droits à l'allocation de retour à l'emploi ont été rétablis 
[n° 334 (2003-2004)]- (8 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 3861, 3863) : démarche de dialogue social ~t d'équité, d~ 
Gouvemement. Soutien à ce texte. ProlongatiOn du delai 
accordé aux partenaires sociaux pour aboutir à un accord sur la 

494 

réfome du droit du licenciement. Priorité à la négociation 
collective. Tradition française du paritarisme. Avancées des 
négociations. Dépôt d'un projet de loi en cas d'échec des 
négociations. Prolongation par cohérence du délai de signature 
d'accords de méthode dans les entreprises. Bilan encourageant 
des ·accords de méthode. Conséquences financières du 
réagrément de la convention d'assurance chômage du 1er 
janvier 2004 : réintégration ?es allocataires. à ti~r~ rétroactif et 
récupération des allocatwns de sohdante. - Question 
préalable (p. 3871, 3872) : s'oppose à la motion no 1 de M. 
Roland Muzeau tendant à opposer la question préalable. 
Ambition du plan Borloo: volet "emploi". Avenir de 
l'assurance chômage. Capacité de dialogue des partenaires 
sociaux. Renforcement de l'apprentissage dans la lutte contre le 
chômage des jeunes. - Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 3874): s'oppose à l'amendement no 9 de M. Roland 
Muzeau (rétablissement de l'obligation pour l'employe~r 
d'engager des négociations sur la réduction du temps de travml 
préalablement à l'établissement d'un plan de sauve&arde de 
l'emploi) ainsi qu'à l'ensemble des ame~dements v1s~nt . au 
rétablissement des dispositions de la lOI de modermsatwn 
sociale. (p. 3877) : s'oppose aux amendements identiques n° 2 
de M. Gilbert Chabroux et no 10 de M. Roland Muzeau 
(rétablissement de l'obligation de procéder à. une étude 
d'impact social et territorial préalable à la cessation totale ou 
partielle d'activité d'un établissement supprimant pl~;~s de. cent 
emplois). (p. 3880) : s'oppose aux amendements Identiques 
no 3 de M. Gilbert Chabroux et n° Il de M. Roland Muzeau 
(rétablissement de la distinction entre les phases successives de 
double consultation du comité d'entreprise en cas de 
licencement économique). (p. 3882, 3883) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 4 de M. Gilbert Chabroux et n° 12 
de M. Roland Muzeau (rétablissement de l'information du 
comité d'entreprise préalable à l'annonce au public de mesures 
ayant un impact sur les conditons de travail et d'emploi). 
Amélioration de l'information du personnel grâce aux accords 
de méthode. (p. 3884) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 5 de M. Gilbert Chabroux et no 13 de M. Roland Muzeau 
(rétablissement des prérogatives du comité d'entreprise d~ns 
l'hypothèse d'une restructuration impliquant une compressiOn 
des effectifs et recours à un expert-comptable). (p. 3885) : 
s'oppose à l'amendement n° 14 de M. Roland Muzeau 
(rétablissement de _la possibilité de saisi~ un mé,dia~et.lr, sur ,un 
projet de cessatwn totale ~m partielle. d ac~IVlte dun 
établissement concernant au moms cent salanés). S oppose aux 
amendements identiques n° 6 de M. Gilbert Chabroux et n° 15 
de M. Roland Muzeau (rétablissement de l'appréciation des 
critères retenus pour établir l'ordre des licenciements par 
catégorie professionnelle et suppression du critère de qualités 
professionnelles). (p. 3887) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 7 de M. Gilbert Chabroux et. n.0 16 ~e M. Rolan~ 
Muzeau (rétablissement du rôle de l'admim,stratw~ du tray,ml 
dans l'élaboration du plan de sauvegarde de 1 emplOI). Prem~ere 
réunion dans les jours prochains de la commission nationale de 
lutte contre le travail illégal créée en 1998. (p. 3889): s'oppose 
aux amendements de M. Roland Muzeau n° 18 (précision de 
la définition du licenciement pour motif économique) et n° 19 
(licenciement interdit aux entreprises bénéficiaires). - Art. 
1er (Prolongation de six mois de deux périodes jigu?'ant. da_ns 
la loi du 3 janvier 2003 portant relance de la negocwtwn 
collective en matière de licenciements économiques) (p. 3890, 
3891): nécessaire dimension sociale de la ~n.ondialisati~n. 
Stratégie industrielle du Gouvernement. Smv1 du dossier 
Nestlé par le Gouvernement. (p. 3892) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 8 de M. Gilbeii Chabroux et no 17 
de M. Roland Muzeau (suppression). - Art. additionnel 
avant l'art. 2 (p. 3893) : s'oppose à l'amendement n° 20 de M. 
Roland Muzeau (prise en charge par l'UN_ED~C de 
l'indemnisation des préjudices causés par l'apphcatwn de 
certaines dispositions annulée~ de .la convention d:a~surance 
chômage). Situation des licenciés de col~ecttvltés ou 
d'entreprises publiques alignée sur celle des salanés du ~ecteur 
privé. - Art. 2 (Récupération de prestations devenues mdues) 
(p. 3895, 3896): s'oppose à l'amendement n° 21 de M. Jack 
Ralite (restauration du régime des intermittents, à titre 
conservatoire, dans l'attente de la renégociation du protocole 
d'accord du 26 juin 2003 promise par le ministre de la culture). 
Problème du financement de la politique culturelle. Respect de 
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la solidarité. ri)tte contre les s\tiiations d'abus. Accepte 
l'amen~ement~no 22 dé M. Nicol~~About (procédure de calcul 
des rehquats' ve· rsés aux travailleùrs réintégrés à titre rétroactif 
dans le régi( ne d'assurance 'chômage).- Art. additionnel 
après l'art\·n (p 3897, ,38.98): demande le retrait de 
l'amendement'; n° 23 de . M. Nicolas About (procédure de 
répétition d~~ ,_1\ndu 9rganlsée au profit des dé~artements pour 
la récupé~9 ,tiOÜ des sommes versées au t1tre du RMI). 
RécupératH Jn des sommes dues au titre du RMI à l'aide de 
moyens ji'Jridiques déjà existants. Communication, par les 
ASSEDIC..::, aux caisses d'allocations familiales et aux 
départeq.'tents de la liste des allocataires rétablis dans leurs 
droits. ~·.,Explications de vote sur l'ensemble (p. 3900) : 
remerç,iements. Nécessaire débat sur l'assurance chômage. 

~ Pr?)et de)oi de programmation pour la cohésion sociale 
(n~· ~45 . (2003-2004)] - (28 octobre 2004) - Art. 2 
(A.rt.'L. 311-4 du code du travail - Libéralisation de la 
·dif.fl!sion Hes offres et des demancfes d'emploi) (p. 7276) : 
s'oppose :_à l'amendement no 495 de M. Roland Muzeau 
(sqppressibn).- Art. 3 (Art. L. 312-1 à L. 312-3 nouveaux du 
code du 1travail - Activité de placement exercée par des 
pe,rson'!e,s privées) (p. 7280, 7281): s'oppose aux 
~men~einents de M. Roland Muzeau. n° 496 (suppression), 
no 497 (agrément des services de plàceinent), n° 498 
(iJ;~.tètdiction pour les services de placèment d'exercer une autre 
activité à but lucratif), n° 500 ' (fermeture définitive des 
organismes de placement en cas de noJ1-l'espect du principe de 
gratuité ou d'atteinte à l'ordre public), n° 499 et n° 501 
(précision), ainsi qu'aux amendements de Mme Gisèle Printz 
n° 228 (règlement des services d~. placement 'èt des agences de 
conseil e!l. inse.rtion) et n° 229, ~alogue im n° 500 précité.
Art. additiOnnel après l'art. 3. , (p, 7282):. accepte 
l'amendement n° 8 de la commission {coordination). - Art. 5 
(Art.[,.. 311-7 du code du travail -,Modification du statut de 
l'ANPE) (p. 7284): sur l'amendement no 9. de. la commission 
(réglementation de la création par I'ANPJ;\ de filiales aux 
services payants) qu'il accepte, son sous-amtmdemen.t n° 563 ; 
adopté. (p, 7285) : s'oppose aux amendements identiques 
no 230 de Mme Gisèle Printz et n° 502 de M. Roland Muzeau 
(sûppressidn), ainsi qu'à l'amendement no 231 de Mme Gisèle 
Pr!ntz (repli}.- Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 7286, 
7287)·: s'oppose aux amendements de M. Roland Muzeau 
pbitaiit 'sur I.e même objet n° 503 et 504 (représentation des 
chôm~ùrs a.u sem de l'UNEDIC).- Art. 6 (Art. L. 354-1 du 

}:otie'.du trctvail - Autorisation donnée à l'UNEDIC de financer 
qes mesurés d'aide au retour à l'emploi) (p. 7288) : s'oppose 

'.~~?' amendements n° 5Q5 de M. Roland Muzeau (suppression) 
:t!t"h0 232 de Mme Gisèle Printz (maintien du PARE).- Art. 7 
/;lrt: L. :JI 1-5, L. 351-1~ et L. 351-17 ~u code du travail -
•. bblzgatwns des demandeurs d'emploi) (p. 7293, 7294) : 
's'oppose aux ariiendemènts de Mme Gisèle Printz n° 233 
(co~.ditions .de. refus d'~n emploi) et n° 234 (suppression 
partielle), ams1 qu'aux ·àmendements de M. Roland Muzeau 
n° 1i06 (îm;cfiption des demandeurs d'emploi auprès de 
l'ANPE), h0 507 ét no :S08 (suppression partielle), et n° 509 
(p~:ise en ,compte du projet professionnel des demandeurs 
d'emploi ·dans ,les propositions de placement). Intérêt d'un 
c•Gntrôle de la rêcherche d'emploi. Renforcement de 
l:'accompâghe!fieht . du demandeur d'emploi. (p. 7298) : 
s'oppose à l'amendement n° 510 de M. Roland Muzeau 
(suppression partielle). Accepte les amendements identiques 
n° 11 de la commission et n° 364 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (pflse en compte de la création ou de la reprise 
d:un~ entreprise ·ç:qinme un acte positif de recherche d'emploi), 
mns1 que .I'.af!l!!lt(iement no 10 de la commission (précision). 
(p. 7300, 730.q;: s'oppose aux amendements de M. Roland 
Muzeaù n~,.>II (suppression partielle) et n° 512 
(rétablisse~~rit de la notion de droit au revenu de 
remplaêetpertt), à l'amendement n° 235 de Mme Gisèle Printz 
(conditiop,·s d'extinction de l'allocation chômage) et à 
l'ame.ndement n° 539 de M. Jean-MarieVanlerenberghe (droit 
dll:'d.~!?andeur d'~mpl?j à être entendu et accompagné avant la 
pn~.e d'une sanctwn a son égard).- Art. 8 (Art. L. 351-18 du 
:cpae du travail- Contrôle de la recherche d'emploi) (p. 7305) : 
~cln amendement n° 635 : droit du demandeur d'emploi à être 
·entendu et accompagné lors d'une procédure de sanction ; 
adopté. (p. 7305, 7306) : s'oppose aux amendements identiques 
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n° 513 de M. Roland Muzeau et n° 236 de Mme Gisèle Printz 
(suppression), ainsi qu'aux amendements de M. Roland 
Muzeau no 514 (possibilité pour les demandeurs d'emploi 
d'être accompagnés lors de la mise en oeuvre de la procédure 
contradictoire), n° 515 (suppression de la faculté de saisie 
partielle ou totale du revenu de remplacement) et n° 516 
(possibilité de recours des demandeurs d'emploi contre les 
décisions prises à leur encontre). Demande le retrait de 
l'amendement n° 12 de la commission (limitation du délai de 
réponse des administrations). . 

- Rappel au règlement- (2 novembre 2004) (p. 7374) : 
intervient sur le rappel au règlement de M. Roland Muzeau. 
Importance de la fusion SAGEM-SNECMA. Mise en oeuvre 
d'une politique industrielle par la création de majors 
européennes à majorité française. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] (suite)- (2 novembre 2004) -
Art. additionnels après l'art. 23 (p. 7385) : s'oppose à 
l'amendement no 409 de M. Roland Muzeau (instauration du 
dispositif de chèques vacances dans les PME de moins de 50 
salariés). (p. 7386) : demande le retrait de l'amendement n° 535 
de M. Jacques Pelletier (exclusion du temps de déplacement 
professionneJ de la durée du travail effectif définie par la loi). 
Complexité ,de la question qu'il souhaite traiter en dehors de la 
loi et au terme des consultations engagées avec les partenaires 
sociam~. -·Art. additionnel avant l'art. 25 (p. 7390) : 
demande le retrait de l'amendement n° 412 de M. Roland 
Muzeiu1 (création d'un contrat unique d'Insertion dans le 
sec~eur non marchand). Mise en oeuvre effective d'une 
rationalisation des dispositifs en matière d'emploi. - Art. 25 
(Art. L. 322-4-7 et L. 322-4-8-I du code du travail- Contrat 
d'accompagnement dans l'emploi) (p. 7392) : réponse aux 
préoccupations de M. Philippe Dallier. Mise en place d'un 
parcours de retour à l'emploi grâce aux contrats d'avenir et aux 
contrats d'accompagnement dans l'emploi, CAE. Assurance de 
souplesse dans la transition. (p. 7396) : sur l'amendement n° 38 
de la commission (clarification), son sous-amendement n° 564 
(rédaction) ; adopté. (p. 7398, 7399) : sur les amendements de 
la commission, accepte les n° 37 (précision du contenu du 
décret en Conseil d'Etat relatif au CAE), n° 40 (modulation de 
l'aide de l'Etat en fonction de la qualité de l'accompagnement et 
de la formation dispensée au bénéficiaire), n° 41 (correction 
d'une erreur matérielle), n° 42 (précision) et n° 38 
(clarification) sous réserve de l'adoption de son sous
amendement n° 564 précité. Nécessité de permettre 
l'adaptation du dispositif à toutes les situations. Demande le 
retrait des amendements de la commission n° 36 (autorisation 
pour les entreprises d'insertion par l'activité économique 
d'embaucher des personnes sans emploi sous CAE) - risque de 
distorsion de concurrence avec les entreprises du secteur 
concurrentiel - ; et n° 39 (précision du régime de rémunération 
des bénéficiaires du CAE). S'oppose à l'amendement n° 413 de 
M. Roland Muzeau (suppression). Demande le retrait de 
l'amendement no 365 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(précision de l'ouverture du CAE aux publics jeunes). Ciblage 
du public par les acteurs locaux en fonction de. la situation du 
marché du travail local. Demande le retrait des amendements 
de M. Bernard Seillier no 293 (intégration des groupements 
d'employeurs des personnes bénéficiant des contrats aidés 
parmi les employeurs susceptibles d'embaucher des personnes 
sans emploi en contrat d'accompagnement), n° 294 (précision 
des catégories de publics visées par le contrat 
d'accompagnement et soutien financier de l'Etat aux chantiers 
d'insertion), n° 295 (précision de la durée du CAE et de la 
durée maximale de son renouvellement) et n° 296 (modulation 
de l'aide de l'Etat en fonction de la spécificité de 
l'accompagnement vers l'insertion). Pérennisation de la 
mobilisation des fonds locaux emploi-solidarité dans le cadre 
du CAE. Incompatibilité d'une définition légale des publics 
éligibles avec la recherche de souplesse et d'adaptabilité. 
Doublement de la dotation aux chantiers d'insertion en 2005 et 
création prochaine d'une aide spécifique à l'accompagnement. 
S'oppose aux amendements de Mme Gisèle Printz n° 253 
(mise en oeuvre de priorités d'accès aux CAE), n° 254 
(rémunération des heures de formation et de validation de 
l'expérience) et n° 255 (fixation des durées minimale et 
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maximale du CAE). - Art. 26 (Art. L. 322-4-8 du code du 
travail - Contrat initiative-emploi) (p. 7405, 7407) ; sur 
l'amendement n° 50 de la commission (prise en compte des 
bénéficiaires de CIE, sous certaines conditions, dans l'effectif 
de l'entreprise), son sous-amendement n° 565 (précision que 
l'exclusion des bénéficiaires du CIE du décompte des effectifs 
vaut pour la durée exacte de la convention) ; adopté. Accepte 
les amendements de la commission 11° 43, 47 et 49 (rédaction), 
n° 44 et 45 (précision), n° 46 (détermination par décret de la 
seule durée maximale des conventions et des CIE), n° 48 
(modulation de l'aide de l'Etat en fonction des initiatives prises 
par l'employeur en matière d'accompagnement et de formation 
professionnelle du bénéficiaire d'un CIE) et n° 50 (prise en 
compte des bénéficiaires de CIE, sous certaines conditions, 
dans l'effectif de l'entreprise), sous réserve de l'adoption de son 
sous-amendement 11° 565 précité. Sur les amendements de M. 
Bernard Seillier, accepte le 11° 298 (intégration des 
groupements d'employeurs pour l'insertion et la qualification 
parmi les employeurs sUsceptibles de conclure des conventions 
avec l'Etat au titre du CIE) et demande le retrait du n° 321 
(obligation de délivrer la formation dans le cadre du CIE) et du 
no 297 (obligation de prévoir un accompagnement social des 
bénéficiaires de CIE) qu'il estime satisfait par l'approche 
globale du plan de cohésion sociale et la cohérence des 
parcours d'insertion. Mise en oeuvre d'une mesure phare du 
dispositf au travers du CIE. Primauté à l'objectif d'insertion 
directe dans l'emploi. Souplesse nécessaire s'opposant à 
l'inscription dans la loi du caractère obligatoire de la formation. 
Sur les amendements de M. Roland Muzeau, s'oppose aux 
no 414 (suppression) et no 417 (requalification du CIE en CDI 
au-delà de deux renouvellements et obligation pour 
l'employeur de respecter un délai de carence entre la fin d'un 
CIE et l'embauche sur un même poste avec un CIE) et 
demande le retrait du n° 416 (obligation pour l'employeur de 
rembourser l'aide et les exonérations perçues s'il n'a pas 
satisfait à son obligation de formation). Demande le retrait des 
amendements identiques n° 257 de Mme Gisèle Printz et 
no 415 de M. Roland Muzeau (ouverture d'un droit à la 
formation et à l'accompagnement aux titulaires d'un CIE). Sur 
les amendements de Mme Gisèle Printz, s'oppose aux n° 258 
(rémunération de la formation professionnelle délivr.ée dans le 
cadre du CIE), n° 259 (mise en oeuvre de priorités d'accès au 
CIE), et n° 261 (précision de la durée initiale des CIE conclus 
à durée déterminée et limitation de leur durée maximale à 36 
mois) et estime satisfait le n° 260 (modulation de l'aide de 
l'Etat en fonction des initiatives prises par l'employeur en 
matière d'accompagnement, d'orientation, de formation 
professionnelle et de préparation à la validation des acquis de 
l'expérience) par l'amendement n° 48 précité de la commission. 
Demande le retrait de l'amendement n° 387 de M. Alain 
Vasselle (rétablissement de l'exonération des cotisations 
patronales de sécurité sociale pour les CIE conclus avec les 
bénéficiaires de l'obligation d'emploi). Réforme du dispositif 
par la loi du 17 janvier 2003 dite "réduction Fillon". - Art. 27 
(Art. L. 322-4-14, L. 322-4-9 et L. 322-4-16 du code du travail 
- Mesures de coordination) (p. 7409) ; accepte l'amendement 
n° 51 de la commission (conséquence) et s'oppose à 
l'amendement n° 418 de M. Roland Muzeau (suppression).
A1't. 28 (Art. L. 832-2 du code du travail et L. 522~8 du code 
de l'action sociale et des familles - Mesures de coordination 
relatives à l'outre-mel~ (p. 7413): accepte les amendements de 
la commission n° 53 (rédaction) et n° 54 (conditions 
d'application du CAE et du contrat d'insertion-RMA). S'oppose 
à l'amendement n° 419 de M. Roland Muzeau (suppression). 
Demande le retrait des amendements n° 381 de Mme Anne
Marie Payet (préservation dans les DOM et à Saint-Pierre-et
Miquelon des CES et CEC) et n° 186 de M. Denis Detcheverry 
(maintien du financement des stages de formation à Saint
Pierre-et-Miquelon). Situation spécifique de l'outre-mer. 
Comprend l'inquiétude des élus des DOM et des TOM. 
Vocation du CAE à s'appliquer dans les DOM. Souplesse et 
adaptabilité. S'engage néanmoins au cours de la navette à 
revoir le texte avec les partenaires intéressés à la politique de 
l'emploi outre-mer.- Art. 29 (Art. L. 322-4-10 à L. 322-4-13 
du code du travail - Contrat d'aven il~ (p. 7421) : son 
amendement n° 638 ; renforcement des obligations incombant 
à l'employeur en matière de formation et de certification de la 
qualification ; adopté. (p. 7423, 7424) ; philosophie du contrat 
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d'avenir. Retour vers l'emploi et non pas \installation dans 
l'assistance. Implication des collectivité.. s territoriales. 
Proximité et accompagnement par le réf, erent, facteurs 
essentiels de la réussite de ce contrat. Sur les a~ 'lendements de 
la commission, accepte les n° 55 (mission des d\ ~patiements et 
des communes pour la mise en oeuvre du cout rat d'avenir), 
11° 56 (conséquence), 11° 57 (suppression du dépt'lt du contrat 
d'avenir auprès des services chargés de l'emt 1loi), n° 58 
(indication que la durée légale hebdomadaire \ iu contrat 
d'avenir s'applique également au secteur · rura.l), n° 59 
(cohérence) et 11° 645 (durée du contrat d'avenir), s'el1 remet à 
la sagesse du Sénat pour le 11° 61 (apport par l'Etat d\'me aide 
forfaitaire à l'employeur en cas d'embauche du bént\ficiaire 
d'un contrat d'avenir en CDI) et s'oppose au 11° 60 (suppl:ession 
de la dégressivité de l'aide de l'Etat pour les chà,'ltiers 
d'insertion). Demande le retrait de l'amendement n° 300 d~: M. 
Bernard Seillier (cohérence) et de son sous-amendem\ent 
n° 301 (délégation de la gestion du contrat d'avenir a~x 
missions locales, aux maisons de l'emploi et aux plans locaux 
d'insertion) déposé sur l'amendement précité 11° 55 de la 
commission. S'oppose au sous-amendement n° 265 de Mme 
Gisèle Printz, déposé sur l'amendement précité 11° 56 de la 
commission. Sur les amendements de M. Roland Muzeau, 
s'oppose aux 11° 420 (suppression), n° 423 (fixation de la 
durée hebdomadaire du travail à 35 heures), n° 424 (possibilité 
de réduire la durée hebdomadaire du travail sans descendre en 
deça de vingt heures), n° 425 (prise en charge par l'Etat et la 
région des actions de formation et d'accompagnement 
effectuées pendant le temps de travail) et n° 426 (financement 
obligatoire par l'Etat des contrats d'avenir transformés en CDI), 
estime le n° 422 (fixation de la durée du contrat d'avenir) 
satisfait en partie par l'article et demande le retrait du n° 421 
(renforcement du contenu de la convention de contrat d'avenir) 
au bénéfice de son amendement précité n° 638. Intervient sur 
l'amendement n° 420 de M. Roland Muzeau (suppression). 
Réduction des contrats aidés de 14 à 7. Réel progrès et 
clarification. Adaptabilité de chaque contrat à la situation de la 
personne en difficulté. (p. 7427) ; intervient sur l'amendement 
précité n° 56 de la commission. Mise en place prochaine d'une 
convention tripartite entre le service public de l'emploi, les 
ASSEDIC et l'ANPE. Souhait du Gouvernement de progresser 
vers l'objectif du référent unique et l'optimisation du rôle des 
maisons de l'emploi. (p. 7428) ; intervient sur l1.'amendement 
précité n° 60 de la commission auquel il s'oppose. Intérêt de la 
question soulevée par la commission. Volonté du pôle de 
cohésion sociale de poursuivre le débat en dépit de\~ questions 
financières manifestes.- Art. 30 (Art. L. 262-6-1, L.,262-12-1, 
L. 262-38, L. 262-48 et L. 522-18 du code de l'action,sociale et 
des familles - Maintien des droits garantis au titré du RMI 
pour les bénéficiaires du contrat d'avenir) (p. 7430, 7431) : 
accepte les amendements n° 62 et 63 de la commission 
(rédaction) et s'oppose à l'amendement n° 427 de M. R(.liand 
Muzeau (suppression).- Art. 31 (Art. L. 5210-4 du code 
général des collectivités territoriales - Délégation \aux 
communes des compétences des départements et des régib~ns) 
(p. 7432) ; s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
de la commission des lois saisie pour avis n° 148 (transfert de 
l'miicle 31 à l'article 145 de la loi du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales) et s'oppose à l'amendement 
n° 429. de Mme Evelyne Didier (création d'une compétencè 
optionnelle en matière d'action sociale pour les EPCI). - , 
Art. additionnel après l'art. 31 : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 64 de la commission 
(coordination).- A1·t. 32 (Art. L. 422-1 et L. 432-4-1-1 du 
code du travail - Extension du champ de compétences des 
représentants du personnel aux contrats d'avenb~ (p. 7433) : 
accepte l'amendement n° 65 de la commission (extension du 
droit de regard des délégués du personnel et du comité 
d'entreprise aux CIE, CI-RMA et CAE) et s'oppose à 
l'amendement n° 428 de M. Roland Muzeau (suppression). -
Art. 33 (Art. L. 322-4-15, L. 322-4-15-1, L. 322-4-15-3, 
L. 322-4-15-4, L. 322-4-15-5, L. 322-4-15-6, L. 322-4-15-7, 
L. 322-4-15-9 du code du travail - Mesures d'adaptation du 
CI-RMA) (p. 7435, 7436) ; s'oppose aux amendements de 
suppression de Mme Gisèle Printz n° 266 et de M. Roland 
Muzeau n° 430. Accroissement des chances de retour à 
l'emploi pour les bénéficiaires du RMA, de l'ASS et de l'API. 
Favorable néanmoins à une réflexion sur la responsabilité des 
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entreprises. Sur les amendements de la commission, accepte 
les amendements rédactionnels n° 67 et n° 69, n° 68 
(précision) et demande un vote par division pour le n° 66 
(extension du CI-RMA aux titulaires de l'allocation de parent 
isolé, API,. et remplacement du mot "bénéficiaire" par le mot 
"titulaire") pour lequel il est favorable au paragraphe I et 
défavorable aux paragraphes II, III, IV et V pour des raisons de 
complexité technique. - Art. 35 (Art. 200 septies du code 
général des impôts - Réduction d'impôt pour les tuteurs de 
chômeurs créateurs d'entreprise) (p. 7444, 7445) : précisions à 
propos de la question de M. Michel Mercier concernant les 
implications financières de l'amendement n° 60 précité de la 
commission. S'oppose à l'amendement n° 270 de Mme Gisèle 
Printz (suppression). Sur les amendements de la commission 
des finances saisie pour avis, accepte le n° 161 (clarification) 
et s'oppose au n° 162 (non-éligibilité au bénéfice de la 
réduction d'impôt des personnes propriétaires de l'entreprise 
qu'il s'agit d'aider). Sur les amendements de la commission, 
accepte les n° 71 (correction d'une erreur matérielle), n° 73 
(élargissement du bénéfice de ce dispositif aux contribuables 
qui aident une personne titulaire de l'allocation adulte 
handicapé, AAH), n° 74 (précision du profil du contribuable 
jugé apte à apporter une aide à la création ou à la reprise 
d'entreprise), n° 75 (coordination), n° 76 (encadrement par la 
maison de. l'emploi des relations entre le contribuable et le 
créateur d'entreprise), n° 77 (cohérence rédactionnelle) et 
n° 79 (rédaction), s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
n° 72 (élargissement du bénéfice de la réduction d'impôt aux 
contribuables qui aident un membre de leur famille à créer ou à 
reprendre une entreprise) et demande le retrait du n° 78 
(institution d'une prime fiscale au profit des personnes non 
imposables au titre de l'impôt sur le revenu) sur simple 
évocation de l'article 40 de la Constitution. Aggravation des 
dépenses publiques par la transformation d'une réduction 
d'impôt en crédit d'impôt. Intei·vient sur l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 162 précité. 
S'engage à sensibiliser les maisons de l'emploi sur les 
véritables motivations du tuteur. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)- Rappel au 
règlement (p. 7465) : intervient sur le rappel au règlement de 
M. Michel Mercier. Favorable à la nouvelle délibération, 
demandée par celui-ci, de l'amendement n° 60 de la 
commission (suppression de la dégressivité de l'aide de l'Etat 
pour les chantiers d'insertion) tendant à organiser le 
financement des contrats d'avenir.- Art. 36 (Art. L. 322-4-1 
du code du travail- Participation des maisons de l'emploi aux 
actions menées en vue du reclassement des salariés) (p. 7466) : 
ses amendements n° 566 (compétences des maisons de 
l'emploi en cas de restructuration d'entreprises) et n° 567 
(élargissement des compétences des maisons de l'emploi aux 
actions de reclassement des salariés licenciés par les 
entreprises de plus de mille salariés); adoptés. S'oppose à 
l'amendement n° 431 de M. Roland Muzeau (suppression). -
Art. 37 (Art. L. 124-2-1-1 du code du travail- Création d'un 
nouveau cas de recours à l'intérim) (p. 7469) : s'oppose aux 
amendements de M. Roland Muzeau n° 432 (suppression) et 
n° 433 (repli) et à l'amendement n° 271 de Mme Gisèle Printz 
(suppression du recours au travail temporaire pour l'embauche 
de personnes sans emploi confrontées à des difficultés sociales 
et professionnelles particulières). Tremplin vers l'emploi 
durable pour des personnes rencontrant des difficultés sur le 
marché du travail. - Art. additionnels après l'art. 37 
(p. 7471): s'oppose à l'amendement no 183 de M. Louis de 
Broissia (prise en compte des spécificités des entreprises du 
spectacle et de la presse dans la définition du travail de nuit). 
Recours prioritaire au dialogue social. (p. 7472): s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement no 174 de M. Serge 
Dassault (mise en oeuvre d'actions de formation à l'économie 
de l'ensemble des salariés).- Art. 38 (Programmation 
financière) (p. 7475) : accepte l'amendement n° 80 de la 
commission (correction d'une erreur matérielle). S'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 185 de M. Jean-Paul 
Virapoullé (association des collectivités locales à l'aide aux 
chômeurs pour l'investissement dans le domaine économique). 
(p. 7476) : demande le retrait de l'amendement n° 323 de M. 
Bernard Seillier (prise en compte de la suppression des 
exonérations spécifiques de charges sociales dans la 

497 

revalorisation des aides allouées aux entreprises de travail 
temporaire d'insertion, ETTI). (p. 7477) : demande le retrait de 
l'amendement n° 360 de M. Bernard Seillier (programmation 
pluriannuelle du travail d'accompagnement effectué par les 
groupements d'employeurs pour l'insertion et la 
qualification).- Art. additionnels après l'art. 38 (p. 7478): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 280 de 
Mme Gisèle Printz (rapport d'évaluation des effets de la 
programmation présenté par le Gouvernement au Parlement). 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004)- Demande de 
priorité (p. 7682) : accepte la demande de priorité formulée 
par Mme Nicole Borvo. - Division et art. additionnels avant 
le chapitre 1er du titre 1er (précédemment réservés) 
(priorité) : s'oppose à l'amendement no 396 de M. Roland 
Muzeau (division additionnelle - chapitre... De l'interdiction 
des licenciements motivés par la rentabilité financière). 
Impossibilité d'interdire légalement le licenciement 
économique dans une économie ouverte. Esprit de l'article 37 
dans ses huit déclinaisons : instauration d'un cadre juridique 
petmettant de réguler par la négociation l'évolution des 
emplois et l'organisation .du travail. (p. 7684) : s'oppose à 
l'amendement no 397 de M. Roland Muzeau (interdiction des 
licenciements économiques effectués par des entreprises ayant 
réalisé des profits ou distribué des dividendes au cours du 
dernier exercice). Censure constitutionnelle. Atteinte à la 
liberté d'entreprendre. (p. 7686) : s'oppose à l'amendement 
no 398 de M. Roland Muzeau (renforcement des pouvoirs des 
salariés confrontés à un licenciement économique). Inefficacité 
de. la complexification administrative pour la sauvegarde de 
l'emploi. (p. 7687, 7688): s'oppose à l'amendement n° 403 de 
M. Roland Muzeau (instauration d'une restitution sociale à 
l'encontre des actionnaires des entreprises qui licencient alors 
qu'elles réalisent des bénéfices). Entrave à l'attractivité. 
Rappellera à Rotterdam, lors du conseil des ministres du 
travail, l'importance du pilier social et de la responsabilité 
environnementale vis-à-vis des sous-traitants. Suivi permanent 
de l'affaire MetaiEurope, dans l'attente de la décision du 
tribunal. (p. 7689) : s'oppose aux amendements de M. Roland 
Muzeau sur le même objet n° 402 et n° 401 (pénalisation 
fiscale et financière à l'encontre des actionnaires d'entreprises 
bénéficiaires ayant engagé un licenciement économique). 
(p. 7690, 7691): s'oppose aux amendements de M. Roland 
Muzeau n° 399 (interdiction pour les entreprises bénéficiaires 
qui licencient de lancer des OP A ou OPE) et no 400 
(obligation pour les entreprises bénéficiaires qui licencient de 
rembourser les fonds publics qu'elles ont reçus). Rigidité 
inadaptée à la diversité des situations. Reconnaît la nécessité 
de contrôler l'emploi des fonds publics versés aux entreprises. -
Art. additionnel avant l'art. 37-1 (précédemment réservé) 
(p. 7692) : s'oppose à l'amendement n° 595 de M. Roland 
Muzeau (doublement de l'amende infligée aux chefs 
d'entreprise pour non-respect des procédures de 
licenciement).- Art. 37-1 (précédemment réservé) 
(Abrogation des dispositions de la loi de modernisation sociale 
précédemment suspendues) (p. 7699, 7700) : s'oppose aux 
amendements de suppression n° 272 de Mme Gisèle Printz et 
n° 596 de M. Roland Muzeau. S'oppose aux amendements sur 
le même objet de M. Roland Muzeau n° 597, 598, 599, 600, 
601, 602, 603, 604 et 605 (rétablissement des dispositions 
suspendues de la loi de modernisation sociale). Inefficacité de 
la loi de modernisation sociale. Rupture du dialogue et dérive 
procédurière. Consensus du pôle de cohésion sociale sur son 
abrogation au terme d'un dialogue privilégié pendant vingt 
mois. Nécessité de sortir de l'instabilité dans l'intérêt de 
l'entreprise et des salariés. Instauration d'une négociation 
obligatoire s'agissant de la gestion prévisionnelle des emplois 
et des compétences. Traitement en amont et négocié des 
restructurations et des licenciements économiques. Dispositif 
de reclassement efficace pour les salariés de PME. -
Art. additionnel avant l'art. 37-2 (précédemment réservé) 
(p. 7703) : s'oppose à l'amendement no 606 de M. Roland 
Muzeau (information et consultation du comité d'entreprise sur 
les mesures visant à résorber la précarité). - Rappel au 
règlement (p. 7704) : intervient sur le rappel au règlement de 
M. Roland Muzeau. Donnera son avis sur la demande de 
seconde délibération formulée par celui-ci lors de l'examen par 
le Sénat de cette demande. - Art. 37-2 (précédemment 
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réservé) (Art. L. 132-12-2, L. 132-27, L. 320-2, L. 320-3 du 
code du travail - Négociations obligatoires et autorisation de 
négocier des accords de méthode) (p. 7711, 7712): accepte les 
amendements de la commission n° 540 (négociation sur les 
modalités d'information et de consultation du comité 
d'entreprise sur la stratégie de l'entreprise) et n° 543 
(correction d'une erreur rédactionnelle) et de rédaction n° 541 
et n° 542. Accepte les amendements de Mme Marie-Thérèse 
Hermange n° 581 (possibilité de négocier un accord sur la 
gestion prévisionnelle des emplois au niveau du groupe, cet 
accord exonérant chacune des entreprises du groupe de leur 
obligation de négocier), n° 582 (mise en oeuvre des modalités 
prévues par la loi du 4 mai 2004 sur le dialogue social pour la 
conclusion des accords de méthode) et n° 583 (précision). Sur 
les amendements de M. Jacques Pelletier, accepte le n° 586 sur 
le même objet que l'amendement précité n° 582 de Mme 
Marie-Thérèse Hermange et demande le retrait des n° 585 
(possibilité de négocier des accords de méthode au niveau de la 
branche) et n° 587 (réduction du délai de recours pour 
contester la validité des accords de méthode). S'oppose aux 
amendements de Mme Gisèle Printz n° 273 (suppression) et 
de M. Roland Muzeau no 607 (suppression du délai de trois 
ans imparti pour la fréquence de la négociation), n° 608 
(suppression de la possibilité de conclure des accords de 
méthode) et n° 609 (suppression de tout délai de prescription 
pour l'action en nullité visant un accord de méthode). 
Préférence pour l'accord de méthode "à froid" permis par 
l'application de la règle triennale. Promotion du traitement 
négocié des procédures de restructuration. Extension du champ 
de ces accords au contenu du plan de sauvegarde de l'emploi. 
Ouverture · de nouvelles possibilités au dialogue social. 
Absence de rejet systématique par les organisations syndicales 
dè ·la signature de tels accords. - Art. 37-3 (précédemment 
réservé) (Art. L. 321-1, L. 321-1-2, L. 321-1-3 du code du 
travail - Modification du contrat de travail proposée pour un 
motif économique) (p. 7717) : accepte l'amendement n° 544 de 
la commission (précision). S'oppose aux amendements de 
suppression de Mme Gisèle Printz n° 274 et de M. Roland 
Muzeau n° 610. S'oppose aux amendements de M. Roland 
Muzeau n° 616 (définition . du licenciement pour motif 
économique) et n° 612 (rétablissement des dispositions du 
code du travail faisant de la proposition de modification du 
contrat par l'employeur le fait déclencheur de l'obligation 
d'établir un plan de sauvetage de l'emploi). Situation non 
satisfaisante résultant des jurisprudences "Framatome et 
Majorette". Nécessité de revenir à un dispositif plus 
raisonnable. Satisfait de la jurisprudence en matière de 
sauvegarde de compétitivité. Point d'équilibre réaliste. -
Art. 37-4 (précédemment réservé) (Art. L. 321~4-2 du code 
du travail - Convention de reclassement personnalisé) 
(p. 7720, 7723) : accepte les amendements de la commission 
n° 545 (précision que la convention de reclassement comporte 
des actions d'accompagnement), n° 546 (renforcement de la 
possibilité d'utiliser le droit individuel à la formation des 
salariés licenciés), n° 548 (modalités de mise en oeuvre de la 
convention de reclassement et encadrement de sa durée), 
n° 653 (clarification) et n° 549 (contribution obligatoire de 
l'Etat· au financement des dépenses relatives aux actions 
engagées dans la convention de reclassement). S'oppose à 
l'amendement n° 275 de Mme Gisèle Printz (précision des 
modalités d'utilisation des droits acquis par le salarié licencié 
au titre du droit individuel à la formation) portant sur le même 
objet que l'amendement n° 546 de la commission précité. Mise 
en oeuvre d'une obligation de moyens au travers de ce droit 
nouveau. Pérennisation du PARE. Ambition de corriger 
l'inégalité des droits existants entre les salariés des grandes 
entreprises et ceux des plus petites. S'oppose à l'amendement 
n° 613 de M. Roland Muzeau (non-imputation de la période 
durant laquelle le salarié bénéficie d'une convention de 
reclassement sur ses droits à l'assurance chômage). Champ 
d'attribution des partenaires sociaux et de la convention 
UNEDIC.- Art. 37-6 (précédemment ,réservé) (Art. L. 321-
16 nouveau du code du travail - Equilibre des bassins 
d'emploi) (p. 7725, 7726) : rapport sur la nécessaire dimension 
sociale de la mondialisation présenté à l'ONU au mois 
d'octobre. Primauté du rôle du Président de la République et de 
la France. Résultats encourageants de l'action du 
Gouvernement en matière de créations d'emplois à la suite des 
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fermetures d'usineS. Nécessité, cependant, de modifier la loi de 
modernisation sociale pour une meilleure prise en compte de 
l'intérêt des bassins d'emploi, par delà les idéologies. Mission 
interministérielle sur les mutations économiques. Accord de 
méthode en cours s'agissant de l'usine Nestlé. Accepte les 
amendements de la commission n° 550 (rédaction), n° 551 
(renforcement de la participation de l'Etat à la revitalisation des 
bassins d'emploi affectés par des licenciements , collectifs 
effectués par les entreprises de moins de mille salariés), n° 552 
(clarification) et n° 553 (instauration, sous l'autorité du préfet, 
d'un système de suivi de la mise en oeuvre des mesures de 
revitalisation). S'oppose à l'amendement n° 626 de M. Roland 
Muzeau (suppression).- Art. 37-7 (précédemment réservé) 
(Art. L. 431-5, L. 432-1 ter nouveau et L. 434-3 du code du 
travail - Fonctionnement du comité d'entreprise) (p. 7731) : 
accepte les amendements de la commission n° 554 (précision) 
et n° 555 (rédaction) ainsi que l'amendement n° 594 de M. 
Jacques Pelletier (inscription de droit, par le chef d'entreprise 
ou par le secrétaire, à l'ordre du jour du comité central 
d'entreprise, des consultations rendues obligatoires). S'oppose 
aux amendements de suppression n° 278 de Mme Gisèle Printz 
et n° 627 de M. Roland Muzeau ainsi qu'aux amendements de 
repli n° 629 et 628 de ce dernier auteur. - Art. 37-8 
(précédemment réservé) (Application dans le temps des 
nouvelles dispositions introduites par ce projet de loi) 
(p. 7733) : s'oppose aux amendements de suppression n° 279 
de Mme Gisèle Printz et n° 630 de M. Roland Muzeau. -
Art. additionnel après l'art. 37-8 (précédemment réservé) 
(p. 7734) : accepte l'amendement n° 384 de M. Jean-Paul 
Virapoullé (dépôt d'un rapport devant le Parlement deux ans 
après l'entrée en vigueur de la loi et retraçant l'évolution dès 
licenciements économiques et les conditions de mise en oeuvre 
de solutions alternatives au cours de cette période).~ 
Art. additionnel après l'art. 37-4 (précédemment réservé) 
(p. 7735) : s'oppose à l'amendement no 276 de Mme Gisèle 
Printz (création d'un fonds de mutualisation afin de sécuriser la 
situation des entreprises sous-traitantes et de leurs salariés en 
cas de restructuration de l'entreprise donneuse d'ordre). 
Réponse inappropriée aux difficultés des entreprises sous
traitantes en cas de défaillance des donneurs d'ordre. Nécessité 
de s'en tenir à la convention de reclassement personnalisé 
adossée à l'UNEDIC. - Art. 37-5 (précédemment résèrvé) 
(Art. L. 321-7-1 nouveau du code du travail - Délais dff 
recours relatifs à la procédure· de consultation et de 
licenciement économique) (p. 7737) : s'oppose aux 
amendements de suppression n° 277 de Mme Gisèle Printz et 
n° 614 ·et 615 de M. Roland Muzeau.- Art. additionnels 
avant l'art. 37-6 (précédemment réservés) (p. 7738, 7741): 
s'oppose aux amendements de M. Roland Muzeau n° 617 
(annulation de toute décision de suppression d'emplois liée à 
une opération de délocalisation), n° 618 (taxation des 
investissements réalisés à l'étranger au détriment de l'emploi et 
de la production en France et taxation des importations de 
produits fabriqués à bas coût de main-d'oeuvre), n° 619 (prise 
en compte de la relocalisation des productions industrielles 
dans la politique d'aménagement du territoire), n° 620 
(suppression des aides publiques aux entreprises qui 
délocalisent), n° 621 (sanction financière de la pratique des 
délocalisations), n° 622 (mise en oeuvre de mesures 
dissuasives à la pratique des licenciements pour convenance 
boursière), n° 623 (interdiction pour les mandataires sociaux 
et les cadres dirigeants d'acquérir des options d'achat d'actions 
dans l'entreprise bénéficiaire qui a mis en oeuvre des 
licenciements dans le cadre d'un plan social), n° 624 
(relèvement du taux d'imposition des plus-values tirées de la 
cession de titres d'une société bénéficiaire qui a procédé à un 
licenciement économique) et n° 625 (relèvement du taux de 
l'impôt sur les sociétés pour les entreprises bénéficiaires qui 
procèdent à un licenciement économique). Préoccupation 
partagée sur la question des délocalisations. Propositions 
attendues dans le cadre de l'Union européenne. Réflexion à 
partir du rapport de MM. Francis Grignon et Christian Gaudin. 
Mise en place de pôles de compétitivité. Nécessité de ne pas 
faire de la France un repoussoir procédural et de préserver son 
second rang en matière de localisations d'entreprises. -
Seconde délibération (p. 7742, 7743) : demande au Sénat, en 
application de l'article 43, alinéa 4, du règlement du Sénat de 
procéder à une seconde délibération des articles 42 bis et 43. 
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Seconde délibération ordonnée. Défavorable à la seconde 
délibération demandée par M. Roland Muzeau sur les articles 
37 ter et 37 quater bien qu'étant hostile à l'amendemen~ n° 183 
de M. Louis de Broissia (prise en compte des spécificités des 
entreprises du spectacle et de la presse dans la définition du 
travail de nuit). Consultation des partenaires sociaux sur le 
travail de nuit.- Art. 29 (Art. L. 322-4-10 à L. 322-4-13 du 
code du travail - Contrat d'avenil~ (p. 7745) : accepte 
l'amendement n° A-1 de la commission (rectification d'une 
erreur matérielle).- Art. 37-2 (Art. L. 132-12-2, L. 132-27, 
L. 320-2, L. 320-3 du code du travail - Négociations 
obligatoires et autorisation) : accepte l'amendement n° A-3 de 
la commission (précision). - Art. 42 bis (p. 7746) : son 
amendement n° A-2 : suppression des dispositions permettant 
le transfert automatique du contingent préfectoral à l'EPCI ; 
adopté. - Art. 43 (Art. 1384 A et 1384 C du code général des 
impôts - Allongement de la durée d'exonération de taxe 
foncière sur les propriétés bâties pour les logements sociaux) 
(p. 7747): son amendement n° A-4: compensation intégrale 
aux collectivités territoriales des pertes de recettes résultant de 
l'allongement de la durée d'exonération de taxe foncière ; 
adopté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - 1. - Emploi et travail 

- (9 décembre 2004) (p. 9437): Réponse à M. Georges Mouly. 
Développement des services à la personne et des emplois dans 
ce secteur. Réorganisation nécessaire de l'Etat. Réforme des 
contrats d'insertion. (p. 9438, 9439) : Réponse à Mme Michèle 
San Vicente. Mesures de retour à l'emploi. (p. 9440) : Réponse 
à Mme Bernadette Dupont. Insertion professionnelle des 
jeunes. Développement de l'apprentissage. Exemple allemand. 
Intégration de la fonction publique sur examen professionnel. 
(p. 9441): Réponse à Mme Valérie Létard. Conditions 
d'attribution de l'allocation de solidarité spécifique. Place des 
seniors dans la société. (p. 9443) : Réponse à M. Roland 
Muzeau. Compte épargne-temps. Politique du Gouvernement 
en faveur des bas salaires. Contrat d'accompagnement dans 
l'emploi et contrat d'avenir. 

LARCHER (Serge) 
sénateur (Martinique) 

SOC-A 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité directeur du Fonds 
d'investissement des départements d'outre-mer (FIDOM) le 26 
octobre 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre 2004) - Art. additionnels 
avant le titre 1er (p. 7245, 7246) : son amendement n° 219 : 
projet de loi spécifique en faveur des départements d'outre
mer ; rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004) (p. 9345, 9346) : effort relatif de l'Etat en 
outre-mer et en métropole. Importance de la responsabilité des 
acteurs locaux dans les projets de développement pour soutenir 
la croissance et la cohésion sociale. Application problématique 
des lois de décentralisation conçues pour la métropole. 
Difficultés financières des collectivités obligées de combler les 
retards de l'Etat en matière d'équipements, au détriment 
d'opérations innovantes et productives. Déblocage insuffisant 
de crédits pour la LBU en Martinique. Interruption de 
nombreux chantiers. Diminution de la production de logements 
locatifs sociaux aggravée par la rareté du foncier aménagé. 
Conséquences néfastes sur l'emploi. Modalités d'attribution de 
l'allocation logement. Mise en place indispensable d'une 
dotation spécifique pour la titularisation du personnel 
communal et la compensation des retards d'investissement des 
collectivités ultra-marines. Baisse des crédits affectés aux 
offices de l'eau en Martinique. Inefficacité des trop nombreux 
dispositifs d'aide et d'incitation à l'emploi. Suggère une 
meilleure implication des agences départementales d'insertion 
au travers de la mise en route de grands chantiers. Inadéquation 
du bùdget aux préoccupations concernant l'emploi et le 
logement. Risque de freiner le rattrapage économique et social 
entre les DOM et l'hexagone. Loi organique très attendue pour 
les indispensables adaptations législatives dans les domaines 
du transport, du logement et de l'urbanisme. 
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LARDEUX (André) 
sénateur (Maine-et-Loire) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité national d'évaluation des 
dispositifs expérimentaux d'aide aux personnes âgées. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation des retraites le 26 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du fonds de 
financement de l'allocation personnalisée d'autonomie. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 novembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le 7 
décembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé -Sécurité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 145 (2003-2004)] relatif à la solidarité 
pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes 
handicapées [n° 313 (2003-2004)] (18 mai 2004)- Questions 
sociales et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 341 (2003-
2004)] (9 juin 2004) - Questions soèiales et santé- Sécurité 
sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 53 (2004-2005)] de financement de la 
Sécurité sociale pour 2005 [n° 57 tome 2 (2004-2005)] (10 
novembre 2004)- Sécurité sociale. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] -
(Il février 2004)- Art. 47 (Art. L. 123-4, L. 132-30, L. 212-4-
6, L. 121-4-12, L. 212-10, L. 212-15-3 et L. 227-1 du code du 
travail, art. L. 713-18 du code rural et article 2-1 de 
l'ordonnance n° 82-283 du 26 mars 1982 portant création des 
chèques vacances - Dispositions de coordination) (p. 1457; 
1458): soutient l'amendement n° 186 de M. Joël Bourdin 
(abrogation de l'article 17 de la loi du 25 juin 1999 relatif aux 
modalités de négociation dans le réseau des caisses d'épargne); 
adopté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 1467): 
transposition de deux accords signés par les partenaires 
sociaux. Approbation du groupe UMP de la réforme de la 
formation professionnelle. Création du DIF. Amélioration du 
contrat de professionnalisation. Promotion du dialogue social. 
Le groupe UMP votera ce texte. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)]- (3 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2017, 20 18) : difficulté de définir la laïcité. 
Stigmatisation des jeunes musulmanes portant le voile. 
Inconvénients posés par une loi. Possibilité de considérer ce 
texte comme contraire à la liberté religieuse. Interrogation sur 
les autres signes discriminants. Conséquences de l'exclusion. 
Devoir d'intransigeance dans le cadre scolaire. Encadrement du 
développement du culte musulman. Politique d'intégration. 
Evolution de la laïcité par rapport au religieux. Difficulté 
d'application du texte. Ne votera pas ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (25 mai 2004) - rapporteur de la commission 
des affaires sociales.- Discussion générale (p. 3515, 3518): 
conséquences de la canicule de l'été 2003. Réalisme du cadre 
financier du texte. Réforme ambitieuse. Urgence de la mise en 
place du dispositif de veille et d'alerte. Journée de solidarité. 
Création de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, 
CNSA, et financement de l'autonomie des personnes âgéesou 
handicapées grâce à la journée de solidarité. Improbabilité de 
la création d'une nouvelle branche de la sécurité sociale. 
Affectation des ressources nouvelles entre personnes âgées et 
personnes handicapées. Amendements de la commission ne 
modifiant pas le texte en profondeur. Hommage au rapporteur 
pour avis, M. Adrien Gouteyron. Proposition de loi de M. 
Alain Vasselle sur le rôle fondamental de la prévoyance 
individuelle ou collective. A vis favorable de la commission des 
affaires sociales sous réserve des amendements qui seraient 
présentés. - Question préalable (p. 3542, 3543) : s'oppose à la 
motion n° 33 de M. Gilbert Chabroux tendant à opposer la 
question préalable. Absence de pertinence de l'argumentation 
des auteurs de la motion. - Demande de renvoi à la 
commission (p. 3546) : s'oppose à la motion n° 40 de M. Guy 
Fischer tendant au renvoi à la commission. 

- Suite de la discussion (26 mai 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 116-3 et L. 121-6-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Mise en place d'un dispositif de veille et d'alerte 
destiné à la protection des personnes âgées et handicapées) 
(p. 3554) : son amendement n° 5 : suppression de la disposition 
visant les personnes sans domicile fixe ; adopté. (p. 3556) : 
accepte l'amendement n° 75 du Gouvernement (modalités 
d'exercice à Paris des compétences relevant des préfets de 
département pour élaborer et mettre en oeuvre le plan d'alerte 
et d'urgence). Son amendement n° 7 :responsabilité des maires 
dans leurs interventions pour le recensement des personnes 
âgées et handicapées; adopté. (p. 3557): s'oppose à 
l'amendement n° 42 de M. Guy Fischer (association des 
structures au contact des personnes âgées et handicapées au 
recueil des informations relatives à ces personnes). (p. 3558) : 
accepte l'amendement n° 74 du Gouvernement (cohérence et 
précision). - Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 3559) : 
s'oppose à l'amendement n° 43 de M. Guy Fischer (mise en 
place d'une nouvelle prestation de sécurité sociale liée à la 
perte d'autonomie). (p. 3560): différence de réaction entre les 
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conseillers généraux et les administrateurs de caisses de 
sécurité sociale.- Art. 2 (Art. L. 212-16, L. 212-17, L. 212-4-
2, L. 212-8, L. 212-9 et L. 212-15-3 du code du travail -
Création d'une journée dite « de solidarité ») (p. 3567) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 34 de M. Claude 
Domeizel et n° 44 de M. Guy Fischer (suppression), et accepte 
les amendements n° 60 de M. Georges Mouly (fixation de la 
journée de solidarité dans les entreprises travaillant en 
continu), n° 1 et 2 de M. Jacques Pelletier (modalités de 
détermination de la journée de solidarité). Demande le retrait 
des amendements n° 3 de M. Jacques Pelletier (prise en compte 
de la spécificité des entreprises travaillant en continu) et n° 71 
de Mme Valérie Létard (non-application de la journée de 
solidarité aux jeunes travailleurs ne pouvant travailler les jours 
fériés).- Art. 3 (Art. L. 713-14, L. 713-15 et L. 713-19 du 
code rural -Application de la journée de solidarité au secteur 
agricole) (p. 3570) : son amendement n° 9 : coordination ; 
adopté par priorité. S'oppose aux amendements identiques 
n° 35 de M. Claude Domeizel et no 45 de M. Guy Fischer 
(suppression). - Art. 4 (Adaptation des stipulations 
conventionnelles relatives au lundi de Pentecôte) (p. 3572) : 
son amendement n° 10 : nouvelles garanties sur l'adaptation 
des clauses des accords collectifs ; adopté par priorité. 
S'oppose aux amendements identiques n° 36 de M. Claude 
Domeizel et n° 46 de M. Guy Fischer (suppression). - Art. 5 
(Adaptation des stipulations conventionnelles et des clauses 
contractuelles à la modification de la durée du travail liée à la 
création de la journée de solidarité) (p. 3574) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 37 de M. Claude Domeizel et 
n° 47 de M. Guy Fischer (suppression).- Art. 6 (Application 
de la journée de solidarité dans les diverses fonctions 
publiques) (p. 3579) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 38 de M. Claude Domeizel et no 48 de M. Guy Fischer 
(suppression). Son amendement n° 11 : alignement du 
ministère de l'éducation nationale sur les autres ministères ; 
adopté par priorité. - Art. 7 A (Rapport au Parlement sur 
l'évaluation de l'allocation personnalisée d'autonomie) 
(p. 3580): son amendement n° 12: introduction d'un délai 
supplémentaire attribué au Gouvernement pour la remise du 
rapport d'évaluation de la loi de juillet 2001 ; adopté.
Art. additionnel avant l'art. 7 : s'oppose à l'amendement 
n° 49 de M. Guy Fischer (prise en compte par le système de 
protection sociale d'un risque supplémentaire "handicap
incapacité-dépendance"). - Art. 7 (Création d'une Caisse 
natior!ale de solidarité pour l'autonomie, CNSA) (p. 3584) : 
retire son amendement n° 13 analogue à l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 27 (nouvelle rédaction en 
prenant en compte les limites des ressources de la CNSA), au 
profit de celui-ci. - Art. 7 bis (Statut de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et 
handicapées) (p. 3586) : son amendement n° 14 : modalités du 
contrôle parlementaire sur la CNSA ; adopté. S'oppose aux 
amendements n° 51 de M. Guy Fischer (suppression) et de la 
commission saisie pour avis n° 28 (contrôle des commissions 
des finances du Sénat et de l'Assemblée nationale sur la 
CNSA). - Art. 7 ter (Organes et missions de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie des personnes âgées 
et handicapées) (p. 3590): son amendement n° 15 : rédaction; 
adopté. (p. 3591) : s'oppose à l'amendement n° 52 de M. Guy 
Fischer (suppression),· accepte l'amendement n° 78 du 
Gouvernement (suppression de la mention de la date d'entrée 
en vigueur pour les dispositions relatives aux instances de 
gestion de la CNSA) et demande le retrait de l'amendement de 
la commission saisie pour avis n° 29 (présence de 
représentants des conseils généraux au sein du conseil 
d'administration de la CNSA et suppression de la référence aux 
parlementaires). Sur son amendement précité n° 15, demande 
le retrait des sous-amendements n° 62 de M. Alain Vasselle et 
n° 41 de M. Jean-Marc Juilhard. Accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 30 (remise d'un rapport détaillé 
au Parlement), sous réserve de l'adoption du sous-amendement 
n° 85 du Gouvernement, qu'il accepte. - Art. 8 (Produits 
affectés à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie) 
(p. 3594, 3595) : s'oppose aux amendements n° 67 de Mme 
Valérie Létard (affectation de la contribution financée par la 
journée de solidarité au fonds de financement de l'APA) et de 
M. Guy Fischer n° 53 (quadruplement du montant de l'ISF), 
n° 54 (augmentation du taux de la contribution due par les 
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employeurs en contrepartie de la journée supplémentaire de 
travail) et n° 55 (extension aux travailleurs indépendants, aux 
professions libérales et exploitants agricoles du paiement de la 
contribution de 0,3 %). Accepte les amendements n° 39 de 
Mme Gisèle Gautier (fixation par un décret en Conseil d'Etat 
des modalités d'assujettissement de la contribution aux 
entreprises de travail temporaire) et de la commission saisie 
pour avis n° 31 (précision). - Art. 9 (Charges de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie pour l'année 2004) 
(p. 3598): ses amendements n° 17 et 18 :rédaction ;.adoptés. 
S'oppose à l'amendement no 56 de M. Guy Fischer 
(suppression) et demande le retrait de l'amendement n° 61 de 
M. Georges Mouly (élargissement du champ d'application du 
fonds de modernisation de l'aide à domicile aux salariés du 
particulier employeur). - Art. 10 (Charges de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie à compter de l'année 
2005) (p. 3599) : s'oppose à l'amendement no 57 de M. Guy 
Fischer (suppression) et accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 32 (rédaction). -
Art. additionnel avant l'art. 11 (p. 3600) : accepte 
l'amendement n° 79 du Gouvernement (report de crédits). -
Art. 11 (Dispositions transitoires liées à la disparition du 
fonds de financement de l'allocation personnalisée 
d'autonomie) (p. 3601) : son amendement n° 20 : 
coordination; adopté. S'oppose à l'amendement n° 58 de M. 
Guy Fischer (suppression) et accepte l'amendement n° 80 du 
Gouvernement (cohérence).- Art. additionnel après 
l'art. 11 : son amendement n° 21 : modalités de compensation 
aux collectivités territoriales des extensions de compétences 
prévues par le projet de loi ; adopté. - Division et 
art. additionnels avant l'art. 12 (p. 3602) : ses amendemerits 
n° 22 : division additionnelle ; n° 24 : déduction fiscale des 
cotisations versées dans le cadre des contrats individuels 
d'assurance dépendance ; n° 25 : déduction fiscale des 
cotisations versées par un descendant direct, dans le cadre d'un 
contrat individuel d'assurance dépendance souscrit au bénéfice 
de ses ascendants ; n° 23 : réduction d'impôt sur le revenu 
pour les primes d'assurance dépendance ; et n° 26 : 
exonération de cotisations sociales des contributions patronales 
destinées au financement de prestations dépendance ; retirés. 
Référence à la proposition de loi de M. Alain Vasselle. 
(p. 3607) : ·impossibilité de prendre totalement en charge la 
dépendance. Accepte les amendements du Gouvernement 
n° 81 (division additionnelle), n° 82 (financement de pièces 
rafraîchies dans les établissements d'hébergement pour 
personnes âgées) et n° 83 (réintégration des dispositions 
concernant la composition des commissions départementales et 
centrales d'aide sociale dans la partie législative du code de 
l'action sociale et des familles).- Art. 12 (Modalités d'entrée 
en vigueur de la loi) (p. 3609) : s'oppose à l'amendement n° 59 
de M. Guy Fischer (suppression). 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)] - (8 juin 2004) - Discussion générale 
(p. 3913, 3914): travail du rapporteur. Difficultés liées à la 
définition et au statut de l'embryon. Embryons surnuméraires. 
Inquiétude relative au recours aux tests génétiques. Distances 
indispensables face à la science. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3985) : hommage au travail du rapporteur. Ne 
votera pas ce texte. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (16 juin 2004)- Art. 5 (Obligations des 
exploitants de services publics et de certaines infi'astructures) 
(p. 4319) : soutient le sous-amendement n° 238 de M. Eric 
Doligé déposé sur l'amendement n° 5 de la commission 
(précision); adopté. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées -
Commission mixte paritaire [n° 341 (2003-2004)]- (17 juin 
2004) - rapporteur pour le Sénat de la commission mixte 
paritaire. - Discussion générale (p. 4395, 4396) : réussite de 
la commission mixte paritaire dans une rédaction provenant en 
grande partie du Sénat. Au nom de la commission des affaires 
sociales, propose d'adopter ce texte 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
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2004)) - (7 juillet 2004) - Art. 16 (Instauration d'une 
contribution tarifaire au profit de la Caisse nationale des IEG) 
(p. 5311) : soutient l'amendement n° 415 de M. Jacques Valade 
(clarification); adopté.- Art. 17 (Conventions d'adossement 
financier de la Caisse nationale des IEG aux régimes de droit 
commun) (p. 5318, 5319) : son amendement n° 58 : inscription 
dans la loi de la méthode de calcul des droits d'entrée ; retiré. 
(p. 5325) : retire avec regret son amendement n° 58 précité. 
Intérêt de la méthode prospective préconisée par cet 
amendement. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chance~, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6822, 6823) : volontarisme de ce 
texte. Manque de civisme et de solidarité envers les plus 
dépendants. Dispositif institutionnel : rôles de la CNSA, du 
département et de la région. Coût des personnels des 
établissements d'accueil. Accessibilité au cadre bâti et au 
transport. Difficultés de trouver des personnes acceptant les 
emplois d'aide aux personnes handicapées. Votera ce projet de 
loi et les amendements de la commission. - Art. additionnels 
après l'art. 1er (p. 6852): favorable à l'amendement n° 315 de 
Mme Marie-Thérèse Hermange (mise en place d'un groupe de 
travail sur la représentativité des associations de personnes 
handicapées et l'avenir de la gestion des établissements 
médico-sociaux). 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004)
Art. additionnels après l'art. 1er quinquies (p. 6891): son 
amendement n° 259 (prorogation de la période légale de congé 
maternité à hauteur du niveau de prématurité constatée de 
l'enfant); retiré, puis repris par M. Jean-Pierre Godefroy. 
Risque de délivrance de certificat de maladie de complaisance. 
Succès relatif de l'allocation de présence parentale. - Art. 3 
(Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la sécurité 
sociale et art. L. 244-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 6937) : intervient sur l'amendement 
n° 416 de M. Jean-Pierre Godefroy (garantie d'un revenu 
d'existence égal au SMIC pour les personnes handicapées qui 
ne peuvent trouver un emploi et limite du cumul des avantages 
de même nature).- Art. 6 (Art. L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 
à L. 112-4 du code de l'éducation - Dispositions relatives à 
l'adaptation de la scolarisation aux besoins des enfants et des 
adolescents handicapés) (p. 6958): son amendement n° 261 : 
rédaction ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 8 
(p. 6964): souhaite le retrait de l'amendement n° 291 de M. 
Michel Mercier (élaboration par les départements et les régions 
d'un plan pluriannuel de construction d'établissements d'accueil 
pour les personnes handicapées). 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 12 
(Art. L. 323-3, L. 323-4, L. 323-8-2 et L. 323-12 du code du 
travail - Adaptation de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés applicable aux entreprises d'au moins vingt 
salariés) (p. 6989) : son amendement n° 262 : prise en compte 
de chaque bénéficiaire de l'obligation d'emploi pour une unité 
et modulation de la contribution financière des employeurs ; 
adopté. (p. 6993) : son amendement n° 263 : limitation des 
dépenses déductibles engagées par l'entreprise pour l'insertion 
professionnelle à celles dont le coût est supérieur aux dépenses 
qui s'imposent à l'employeur en application d'autres 
dispositions législatives ou réglementaires ; adopté. - Art. 19 
(Art. L. 131-2, L. 323-4, L. 323-8, L. 323-30 à L. 323-32, 
L. 323-34, L. 412-5, L. 421-1, L. 431-2 et L. 443-3-1 du code 
du travail - Transformation des ateliers protégés en 
entreprises adaptées) (p. 7012): son amendement n° 264 : 
application des dispositions du droit commun à la période 
d'essai; adopté. (p. 7015): son amendement n° 265: 
application des règles de droit commun de démission et de 
licenciement en cas de réorientation d'un travailleur handicapé 
d'un atelier vers un CAT ; adopté. - Art. 21 (Art. L. 111-7 à 
L. 111-7-4, L. 111-8-3-1 et L. 111-26 du code de la 
construction et de l'habitation - Accessibilité du cadre bâti) 
(p. 7022, 7023) : distinction impérative de la mise en 
accessibilité pour les établissements recevant du public et pour 
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l'habitat privé. Exonérations indispensables. Démarche 
pragmatique de mise aux normes dans les transports. Ses 
amendements n° 213 : exonération des travaux d'accessibilité 
pour les propriétaires construisant ou améliorant un logement 
pour leur propre usage; et n° 214 : possibilité pour les 
propriétaires bailleurs de déduire· le montant des travaux des 
revenus fonciers générés par le bien ; adoptés. (p. 7028) : son 
amendement n° 215 : dispositions non applicables aux 
propriétaires construisant ou améliorant leur logement pour 
leur propre usage ; adopté. - Art. 24 (Accessibilité des 
transports et de la voirie) (p. 7034, 7035) : ses amendements 

. no 216 :remplacement du délai de dix ans prévu pour la mise 
en accessibilité par un délai fixé par voie réglementaire ; et 
n° 481 : prise en compte des contraintes techniques du métro 
parisien et organisation de transports de substitution ; adoptés. 
Difficulté des transports interurbains en zone rurale. -
Art. additionnels avant l'art. 27 (p. 7052) : soutient 
l'amendement no 258 de M. Jacques Blanc (encadrement 
financier de l'action de la CNSA - indépendance de 
financement entre l'assurance maladie et la nouvelle caisse); 
retiré. - Art. 32 bis (Art. L. 5 et L. 200 du code électoral -
Exercice du droit de vote par les personnes mqjeures sous 
tutelle) (p. 7080) : son amendement n° 313 : séparation dans le 
code électoral des règles relatives aux personnes handicapées 
de celles relatives aux personnes qui ont perdu leur droit de 
vote à la suite d'une condamnation pénale ; adopté. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7195, 7197): importance de l'effort de la nation 
pour la redistribution sociale. Favorable aux mesures du volet 
emploi. Caractère primordial de l'engagement des collectivités 
locales. Nécessité du brassage social. Politique de 
l'immigration. Souhait de ne pas alourdir le code du travail. 
Rapport Camdessus. Conséquences négatives pour la 
compétitivité de la durée insuffisante du travail. Nécessair~ 
mise en oeuvre rapide du texte. 

- Suite de la discussion (28 octobre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 7287): défavorable à 
l'amendement n° 503 de M. Roland Muzeau (représentation 
des chômeurs au sein de l'UNEDIC). 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 53 (p. 7573, 7574): favorable à 
l'amendement n° 217 de Mme Marie-Thérèse Hermange 
(mesures de prévention en matière de crédit à la 
consommation). (p. 7582) : son amendement no 208 : 
impossibilité de facturer aux personnes physiques les frais 
afférents à l'inscription au fichier de la Banque de France des 
incidents de paiement ; adopté. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- rapporteur 
de la commission des affaires sociales pour la famille. -
Discussion générale (p. 7944, 7946) : difficultés financières 
de la branche famille. Amélioration prévue en 2006. Analyse 
des recettes. Souhait d'un remboursement rapide par l'Etat des 
sommes dues à la CNAF. Recul de la part des dépenses 
consacrée aux prestations légales. Rappel de la vocation 
universelle de la politique familiale. Souhait d'une 
revalorisation de la base mensuelle des allocations familiales. 
Charges indues supportées par la CNAF. Priorité donnée à 
l'accueil de l'enfant et à l'aide aux familles défavorisées. 
Réforme du système d'adoption prévue en 2005. 
Développement de l'offre de garde. Réforme du mode de 
financement de l'UNAF. Aides au logement. Souhait de la 
commission des affaires sociales de participer activement à la 
préparation de la prochaine conférence de la famille. La 
commission a adopté les dispositions relatives à la famille du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005. 

- Suite de la discussion (18 novembre 2004)- Art. 24 A 
(Art. L. 122-26 du code du travail- Allongement de la durée 
du congé de maternité en cas de naissance prématurée) 
(p. 8167): son amendement n° 24: suppression; adopté.
Art. additionnels avant l'art. 24 ou après l'art. 26 (p. 8170) : 
souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur les 
amendements n° 201 de Mme Sylvie Desmarescaux 
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(versement annuel de l'allocation de logement) et n° 229 de M. 
Jean-Marie Vanlerenberghe (versement semestriel de 
l'allocation de logement). - Art. 26 (Prise en charge par la 
Caisse nationale d'allocations familiales, CNAF, des 
majorations de pension pour enfants) (p. 8173) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 198 de M. Guy Fischer et n° 228 
de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (suppression).
Art. additionnel après l'art. 26 (p. 8173) : s'oppose à 
l'amendement n° 124 de Mme Claire-Lise Campion 
(modulation du montant de l'allocation de rentrée scolaire).
Art. 28 (Art. 18 et 19 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 
relative au service public de l'électricité et du gaz- art. L. 135-
6, L.135-7, L. 135-7-1, L. 135-7-2 et L. 135-8 du code de la 
sécurité sociale - Modalités de versement de la soulte due par 
la Caisse nationale des industries électriques et gazières, 
CNIEG, en contrepartie de son adossement à la Caisse 
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, 
CNAVTS) (p. 8177) : votera l'article 28 amendé. -
Art. additionnels après l'art. 29 (p. 8189) : soutient 
l'amendement no 95 de M. Roland du Luart (extension de la 
possibilité de rachat de certaines périodes d'activité accomplies 
par des personnes en tant que chef d'exploitation ou 
d'entreprise agricole avant leur majorité) ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 1er quater (précédemment 
réservés) (p. 8202, 8203) : soutient l'amendement n° 240 de 
M. Jean-Claude Etienne (mise en place d'une tarification 
particulière par la CNAM pour permettre le remboursement 
des actes réalisés par la télémédecine) ; retiré. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004)- Division et art. additionnels 
après l'art. 17 (p. 8300) : défavorable aux amendements du 
Gouvernement no 83 (répression des provocations à la 
discrimination, à la haine ou à la violence homophobes ou 
sexistes aux cas visés par les articles 225-2 et 432-7 du code 
pénal), n° 84 (répression des diffamations et des injures 
commises envers des personnes en raison de leur sexe ou de 
leur orientation sexuelle) et n° 85 (mise en mouvement de 
l'action publique, droit des associations déclarées depuis plus 
de cinq ans de se constituer partie civile et coordination) ainsi 
qu'au projet de loi. Approbation des propos du ministre de la 
parité et de l'égalité professionnelle. Importance du système 
répressif français. Risque de dérive conduisant au délit 
d'opinion. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
II. - Enseignement supérieur 

- (7 décembre 2004) (p. 9311, 9312) : usage insuffisamment 
performant des financements. Différence de traitement entre 
les écoles d'enseignement supérieur privé et leurs homologues 
publiques; Rôle des collectivités locales dans le financement de 
l'enseignement supérieur. Système universitaire au rendement 
décroissant et déresponsabilisant. Révision nécessaire du 
système d'orientation. Demande de suppression des IUFM 
jugés inefficaces. Votera ce budget. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité - Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)]- (21 décembre 2004)
Discussion générale (p. 1 0212) : votera contre ce projet de loi. 
Menace pour la liberté d'expression. Prémices d'une dérive 
communautaire. Risque d'atteinte à la liberté religieuse. Texte 
disproportionné par rapport au problème posé. - Art. 17 bis 
(p. 1 0225) : votera contre les articles 17 bis, 17 ter et 17 quater 
de ce texte. 

- Proposition de loi relative à la situation des maîtres des 
établissements d'enseignement privés sous contrat [n° 107 
(2004-2005)] - (22 décembre 2004) - Discussion générale 
(p. 10299, 10300): objectifs non· contestables. Equilibre 
raisonnable. Réponse ·efficace aux problèmes de 
l'enseignement privé et de ses maîtres. Importance du 
contentieux actuel et des charges financières pour les 
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établissements en dépit des intentions des législateurs de 1959 
et de 1977. S'inquiète de possibles divergences d'appréciation 
sur la rédaction du texte. Affirmation indispensable du 
caractère propre des établissements privés. Inquiétude quant à 
la rédaction proposée pour le rôle des chefs d'établissements 
privés. S'interroge sur la nature de leur relation avec le rectorat. 
Question sur la possibilité pour les maîtres du privé de cumuler 
les avantages du public et du privé. Inquiétude des 
gestionnaires quant à la prise en charge du temps de travail 
effectué par les enseignants délégués au CHSCT ou au CE. 
Coût du dispositif pour les organismes sociaux. Avancée 
prévisible du texte concernant d'autres problèmes de 
l'enseignement privé dans ses relations avec les collectivités 
publiques. S'interroge sur la pérennisation des bases du forfait 
d'externat. Persistance du problème créé par la loi Falloux. 
Application inégale de l'article L. 151-4 du code de l'éducation 
en fonction des orientations des collectivités. Menace de 
disparition de cetiains établissements privés face aux dépenses 
de mise aux normes exigées par les commissions de sécurité. 
Remise en cause inacceptable de l'exercice de la libetié de 
choix des familles. Le groupe UMP votera ce texte tout en 
soulignant qu'il n'est qu'une étape sur le long chemin qui reste 
à parcourir. - At·t. 1er (Clarification du statut des maîtres 
contractuels des établissements d'enseignement privés sous 
contrat) (p. 10306, 10307): son amendement n° 1 : 
réaffirmation de la prééminence du lien avec l'Etat ; retiré. -
Art. 2 bis (Création d'un régime public de retraite 
additionnel) (p. 10311) : son amendement n° 2 : prise en 
compte des services assimilés dans le calcul des années 
d'enseignement requises pour le versement d'un supplément de 
retraite ; retiré. - Art. 2 ter (Maintien transitoire du versement 
de l'indemnité de départ en retraite) (p. 10312, 10313): son 
amendement n° 3 : garantie du maintien .de la gratuité de la 
prévoyance cadre pour les enseignants ; retiré. 

LARIFLA (Dominique) 
sénateur (Guadeloupe) 

RDSE 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à l'octroi de mer [n° 335 (2003-
2004)]- (21 juin 2004)- Discussion générale (p. 4486, 
4487) : mutation de cette taxe en une ressource incontournable 
pour les collectivités locales. Nécessité de mettre en place une 
authentique continuité territoriale entre la France et l'outre
mer. Votera ce texte. - Art. 48 (Fonds régional pour le 
développement et l'emploi) (p. 4499) : son amendement n° 4 : 
majoration de 100% de la population prise en compte pour les 
communes des îles du sud en Guadeloupe ; retiré. 
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LAUFOAULU (Robet·t) 
sénateur (Iles Wallis-et-Futuna) 

UMP-R 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à patiir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 5 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité national de l'initiative française 
pour les récifs coralliens (IFRECOR). 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004) - Art. 2 
(Application territoriale de la loi) (p. 2041, 2042): demande 
une interprétation souple de la loi sur le territoire de Wallis-et
Futuna. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
I. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004)- Etat B - Titres III et IV (p. 9302, 
9303) : remise en état du lycée de Wallis. Divergence 
d'interprétation en fonction des CROUS sur les bourses. 
Demande de précision sur la réforme du régime des bourses 
territoriales. 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004) (p. 9340, 9341): hommage à l'action du 
Gouvernement outre-mer. Préoccupation concernant la 
jeunesse à Wallis-et-Futuna. Résultats probants du dispositif 
"40 cadres". Besoins urgents de l'agence de santé, notatnment 
en matière de formation des sages-femmes. Intervention 
souhaitable du Gouvernement dans la recherche de partenariats 
avec des établissements universitaires. Augmentation du 
nombre de bourses d'études supérieures. Inquiétude au sujet de 
leur transfert au ministère de l'éducation nationale. Question 
sur les modalités d'évaluation de la prime à la création 
d'emploi. Avancées dans le domaine de la continuité 
territoriale : passeport mobilité ; efforts en faveur de l'agence 
de santé et en matière de desserte aérienne entre Wallis-et
Futuna. Révision souhaitable de la convention passée entre le 
territoire et la compagnie Air Calédonie International. Malaise 
au sein de la population vis-à-vis de la desserte extérieure. 
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Question de la pérennisation des dispositions votées tant au 
Sénat qu'à l'Assemblée nationale dans le cadre de la DGF et 
qui prennent en compte les particularités de l'outre-mer. Retard 
pris par certains ministères dans le mandatement des dépenses. 
Manque de personnel technique. Votera ce projet de budget. 

LAURIN (René-Georges) 
sénateur (Var) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République. 

Membre titulaire du Conseil national des services publics 
departementaux et communaux. 

LE CAM (Gérard) 
sénateur (Côtes-d'Armor) 

CRC 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
plan à partir du 7 octobre 2004 ; membre de la commission 
jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil d'orientation de l'observatoire 
national sur les effets du réchauffement climatique en France 
métropolitaine et dans les départements et territoires d'outre
mer. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 
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Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à !'~venir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Russie - mission de la délégati?n ~es 
Affaires économiques [n° 161 (2003-2004)] (21 Janvier 
2004)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mai 2004)- Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet (n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples (n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004) -
Famille - Justice - Police et sécurité - Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création ~'un service pu?lic nati?nal 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] ( 4 décembre 
2004) - Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004) - Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
(n° 410 (2002-2003)] - (28 janvier 2004)- Art. 2 
(Compétences respectives du Gouvernement et de l'Autorité de 
régulation des télécommunications et des postes! ARTP) 
(p. 951): soutient l'amendement n° 61 de Mme Mane-France 
Beaufils (suppression); rejeté. Désengagement de l'Etat. 
Importance des pouvoirs confiés à l'ARTP. Souhait d'~ne 
autorité de régulation plus démocratique et plus représentative. 
Souhait d'une autorité de régulation propre au secteur postal. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (14 avril 2004)- Art. additionnels avant l'art. .13 
(p. 2369, 2370): soutient l'amendement n° 210 de Mme Mane
France Beaufils (extension du champ du service universel à la 
téléphonie mobile, UMTS, et au haut débit) ; rejeté. 
Contribution des nouvelles technologies au creusement des 
inégalités territoriales et sociales. Nécessaire volontarisme 
politique permettant d'élargir la transcription a minima du 
service universel. (p. 2373) : soutient l'amendement n° 208 de 
Mme Marie-France Beaufils (intégration du service d'urgence 
téléphonique assuré par France Télécom dans le service 
universel de télécommunications); rejeté. Renforcement 
souhaitable des dispositifs d'aide au maintien à domicile après 
les drames de l'été dernier : généralisation de l'accès à la télé
alanne et de l'élargissement de son rayon d'action. - Art. 26 
(Livre IV et art. L. 125 du code des postes et des 
télécommunications - Statut de la Commission supérieure du 
service public des postes et communications électroniques) 
(p. 2402, 2403) : soutient l'amendement n° 212 de Mme Marie-
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France Beaufils (modification de la composition de la 
Commission supérieure du service public des postes et des 
communications électroniques pour y intégrer des membres 
d'organisations syndicales au lieu et place des personnalités 
désignées par les ministres); rejeté. Nécessit~ de renforc~r 1~ 
composition démocratique de !a CSSP~CE, utile co~trepmds a 
l'ART dans l'intérêt du service public. InterrogatiOn sur le 
devenir de cette institution lorsque l'opérateur historique sera 
privatisé. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux (n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2623, 2627): crise du monde rural. ~onct.ion 
principale de la ruralité : usages prod~ctifs, usages ré~Ident~els 
et écosystème. Rôle et place de l'agnculture. Flux migratOires 
entre zones rurale et urbaine. Gestion des espaces fonciers et 
installation des jeunes agriculteurs. Importance des services 
publics pour structurer les territoires ruraux. Possibilité d'aider 
les secteurs du commerce et de l'artisanat. Nécessité de 
développer le logement en zone rurale, notamment le logement 
social. Dénonciation du défaut de capacité sanitaire. Situation 
du tourisme et des très petites entreprises. Démocratisation des 
élections locales. Texte manquant cruellement de moyens 
financiers et d'ambition politique. 

- Suite de la discussion (4 mai 2004)- Art. 1er 
(Modification des critères de détermination des zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2773) : ses amendements n° 707 
: possibilité d'inclure les parcs naturels régionaux dans les 

périmètres des ZRR, et n° 720 : critères d'inclusion dans les 
périmètres des ZRR des communes des parcs naturels 
régionaux ; devenus sans objet. (p. 2776) : défav~r~ble à 
l'amendement n° 373 du Gouvernement (nouveaux cnteres de 
détennination des ZRR). - Art. additionnels après l'art. 1er 
(p. 2779, 2780) : ses amendements n° 708 : possibilité pour les 
attachés territoriaux d'exercer une fonction "développement 
local" ; et n° 709 : création d'une spécialité "développement 
local" dans le cadre d'emploi des attachés territoriaux ; rejetés. 

- Suite de la discussion (5 mai 2004) (p. 2794) : son 
amendement n° 710 : intégration dans la fonction publique 
territoriale des agents de développement local ; rejeté. -
Art. 1er bis (Art. 39 quinquies D du code général des impôts -
Prorogation et extension aux travaux de rénovation de 
l'amortissement exceptionnel prévu pour les immeubles situés 
en zone de rénovation rurale, ZRR, et en zone de rénovation 
urbaine, ZRU) (p. 2795): soutient l'amendement no 781 de~· 
Thieny Foucaud (accès au régime d'amortissement dégressif 
des zones de revitalisation rurale limité aux immeubles 
répondant aux non~es de construction d~fi~i,es dans. !es 
documents d'urbamsme de la collectivite) ; retire. -
Art. additionnel après l'art. 1er bis (p. 2796) : soutient 
l'amendement n° 799 de M. Thierry Foucaud (extension aux 
sociétés coopératives d'intérêt collectif du principe 
d'exonération de l'impôt sur les sociétés) ; rejeté. - Art. 1er ter 
(Art. 1465 du code général des impôts - Remboursement des 
sommes perçues par les entreprises qui cessent volontairement 
leur activité dans une zone de rénovation rurale, ZRR) 
(p. 2797): le groupe CRC votera contre l'amendement n° ~45 
(suppression) de la commission des finances saisie pour avis. -
Art. 1er quater (Art. 1465 A du code général des impôts -
Exonération temporaire d'impôt sur le revenu, d'impôt sur les 
sociétés et de taxe professionnelle au profit des professions 
libérales qui s'installent dans les zones de rénovation ru~·ale, 
ZRR) (p. 2799) : soutient l'amendement n° 782 de M. Thierry 
Foucaud (suppression de l'exonération d'impôt ~es 
professionnels de la location de locaux à vocatiOn 
économique) ; retiré. - Art. 1er quinquies (Art. 1383 A, 1464 
B, 1602 A et 1464 C du code général des impôts -
Prolongation de l'exonération de taxe foncière sur la propriété 
bâtie, de taxe professionnelle ou de taxe consulaire en faveur 
des entreprises nouvelles dans les zones de rénovation rurale, 
ZRR) (p. 2803, 2304) : soutient l'amendement n° 783 de M. 
Thieny Foucaud (suppression) ; rejeté. (p. 2806) : votera 
l'amendement n° 822 de M. Gérard Delfau (compensation par 
les collectivités locales de la perte de recettes due aux 
exonérations prévues par le texte). - Art. additionnels avant 
l'art. 1er sexies (p. 2811): soutient les amendements de M. 
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Thierry Foucaud n° 786 (durée d'exonération des taxes 
foncières sur les propriétés bâties en faveur de la construction 
des logements sociaux dans les zones de revitalisation rurale) 
et n° 787 (exonération de taxe foncière pour les logements 
réalisés en zone de revitalisation rurale avec le concours d'un 
prêt à taux zéro); rejetés. - Art. 1er sexies (Art. 1383 E 
[nouveau] du code général des impôts - Exonération de taxe 
foncière sur les propriétés bâties pour les logements acquis et 
améliorés au moyen d'une aide financière de l'AN AH par les 
particuliers) (p. 2812): soutient l'amendement n° 784 de M. 
Thierry Foucaud (suppression) ; retiré. - Art. additionnels 
avant l'art. 1er undecies (p. 2820) : soutient l'amendement 
n° 785 de M. Thierry Foucaud (moratoire sur les suppressions 
ou réorganisations de service public dans les communes de 
moins de 2500 habitants); rejeté.- Art. additionnel après 
l'art. 1er terdecies ou avant l'art. 65 (p. 2829) : son 
amendement n° 643 : alignement progressif de la DGF 
moyenne par habitant des communautés de communes sur 
celle des communautés urbaines ; rejeté. - Art. additionnels 
après l'art. 1er terdecies (p. 2834) : ses amendements n° 674 
: exonération de la TIPP pour les exploitations agricoles au 

bénéfice inférieur au SMIC net par actif familial ; et n° 675 : 
réduction de charges sociales et fiscales pour les exploitations 
au bénéfice inférieur au SMIC net par actif familial ; rejetés. -
Art. 2 (Création des sociétés d'investissement pour le 
développement rural) (p. 2836, 2837) : son amendement 
n° 711 : objet des sociétés d'investissement pour le 
développement rural; rejeté. (p. 2837, 2838) : son 
amendement n° 712: absence de but lucratif des sociétés 
d'investissement pour le développement mral ; rejeté. -
Art. additionnel après l'art. 2 (p. 2840) : son amendement 
n° 676 : reversement de la taxe d'aide au commerce et à 
l'artisanat aux départements pour favoriser l'activité 
économique des zones rurales ; rejeté. - Art. 4 (Transmission 
à titre gratuit des déductions pour investissement et pour aléas 
d'exploitation, et exonérations de charges sociales de certaines 
aides perçues par les exploitants agricoles) (p. 2855) : son 
amendement n° 713 : défiscalisation des aides accordées aux 
agriculteurs au titre de l'installation hors norme par les 
collectivités tetTitoriales ; rejeté. - Art. 6 (Art. L. 324-2, 
L. 331-2 et L. 411-37 du code rural- Entreprises agricoles à 
responsabilité limitée et sociétés civiles d'exploitation 
agricole) (p. 2858) : ses amendements, portant sur le même 
objet, n° 714 et 715 : suppression des mesures favorisant 
l'agrandissement des exploitations agricoles ; rejetés. - Art. 7 
(Art. L. 411-37 et L. 411-39-1 du code rural- Assolements en 
commun) (p. 2861, 2862) : son amendement n° 716 : 
suppression; rejeté.- Art. 9 (Art. L. 632-3 et L. 251-9 du code 
rural - Indemnisation des producteurs· de végétaux dans le 
cadre de la lutte contre les insectes nuisibles) (p. 2870) : son 
amendement n° 717 : indemnisation des agriculteurs victimes 
de la dissémination dans la nature de pollens transgéniques ; 
devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 10 (p. 2895) : son amendement n° 696 : 
association des communes rurales aux coopératives 
d'utilisation de matériel agricole ; rejeté. (p. 2896) : ses 
amendements n° 700 : renforcement du poids des associés 
coopérateurs au sein des coopératives, n° 699 : réaffirmation 
du principe "un homme, une voix" dans les statuts des sociétés 
coopératives et n° 698 : représentativité des salariés des 
coopératives agricoles au sein du conseil d'administration ; 
rejetés. (p. 2897) : existence d'un réel malaise au sein des 
coopératives. - Art. 10 bis (Art. L. 720-5 du code de 
commerce Dispense d'autorisation d'exploitation 
commerciale en faveur des horticulteurs ou pépiniéristes) 
(p. 2898) : son amendement n° 644 : exclusion de la grande 
distribution du champ d'application de l'article ; devenu sans 
objet.- Art. additionnels après l'art. 10 sexies (p. 2905): 
son amendement n° 678 : création d'un observatoire français 
des importations de produits agricoles ; rejeté. (p. 2906, 2908) : 
ses amendements n° 679 : application du mécanisme du 
coefficient multiplicateur en cas de crise conjoncturelle, n° 702 
: établissement d'une liste de prix minimum pour l'ensemble 

de la production animale et végétale, n° 704 : établissement 
d'une liste de prix de référence pour la production animale et 
végétale, no 703 : tenue d'une conférence sur les prix agricoles 
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; rejetés ; et n° 697 : extension d'accords interprofessionnels 
tendant à un meilleur contrôle de l'évolution des prix ; retiré. 
Volonté d'inciter la grande distribution à payer des prix 
rémunérateurs à la production. Accroissement des inégalités de 
revenus dans le secteur agricole. Condamnation des petites 
exploitations dans la concentration des terres. Conséquences 
négatives de la dépendance des prix agricoles vis-à-vis des 
cours mondiaux. Souhait d'un retrait de l'agriculture des 
négociations de I'OMC. Réappropriation par les producteurs de 
la fixation de leurs prix. Importance de la notion de prix 
rémunérateur. Risque de perte d'un grand nombre 
d'agriculteurs. (p. 2910): amendements d'appel. Intérêt de la 
fixation d'un prix moyen. Nécessité d'une organisation au 
niveau national et au niveau communautaire. Satisfaction de 
l'intérêt suscité par ses amendements. - Art. additionnels 
avant l'art. 11 (p. 2936): son amendement n° 719: 
indemnisation du chômage hors saison pour les travailleurs 
saisonniers ; rejeté. Son amendement n° 718 : accès à la 
formation pour les titulaires de contrats saisonniers ; rejeté. -
Art.ll (Art.L.127-9 et L.J22-l-1 du code du travail
Extension du dispositif des groupements d'employeurs 
agricoles) (p. 2938, 2939) : son amendement n° 694 : 
obligation pour le salarié de travailler dans des secteurs 
professionnels liés les uns avec les autres ; rejeté. 
Revendication des salariés des groupements d'employeurs de la 
création d'un statut social. Son amendement n° 721 : limitation 
à quatre du nombre d'utilisateurs potentiels du groupement 
d'employeurs ; rejeté. - Art. 38 (priorité) (Aides octroyées par 
les collectivités territoriales et leurs groupements pour 
favoriser l'installation et le maintien des professionnels de 
santé dans certaines zones rurales) (p. 2942, 2943) : son 
amendement n° 742 : suppression ; rejeté. Transfert de 
compétences sans financement. Désengagement de l'Etat. 
Proposition de financement des futurs médecins en contrepartie 
d'un engagement à travailler en milieu rural. Conséquences 
dramatiques du manque de médecins. - Art. additionnels 
après l'art. 38 (priorité) (p. 2950) : son amendement n° 662 : 
prise en compte des difficultés particulières d'exercice des 
professions médicales en zone rurale dans les conventions 
entre les médecins et la CNAM ; rejeté. - Art. additionnels 
après l'art. 39 (priorité) (p. 2955) : risque de pénurie et non 
d'excédent de pharmacies en milieu rural. Intérêt de 
l'abaissement des seuils. - Art. 13 (Art. 25 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale - Cumul d'un emploi public et 
d'un emploi privé dans les petites communes) (p 2962) : 
soutient l'amendement n° 774 de M. Thierry Foucaud 
(suppression); rejeté. (p. 2962, 2963): son amendement 
n° 723 : limitation de la possibilité de cumul afin d'éviter les 
conflits d'intérêts ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 14 
(p. 2965) : son mnendement n° 724 : application du scrutin 
proportionnel pour les premier et troisième collèges électoraux 
des caisses locales de la MSA ; rejeté. - Art. additionnel 
après l'art. 14 ou après l'art. 15 (p. 2966) : son amendement 
n° 726 : départementalisation de la circonscription électorale 
des électeurs du second collège et proposition de parité dans 
les caisses MSA entre délégués exploitants et salariés ; retiré. -
Art. 15 (Art. L. 321-5 et L. 752-1 du code rural- Rattachement 
du corljoint collaborateur d'un travailleur pluriactif non 
salarié) (p. 2967) : ses amendements, portant sur le même 
objet, n° 672, 671 et 651 : extension des droits consécutifs au 
statut de collaborateur d'exploitation aux pacsés et concubins ; 
rejetés. - Art. additionnel après .l'art. 16 (p. 2969) : son 
amendement n° 670 : création d'une caisse de congés payés 
gérée paritairement pour les salariés de production agricole ; 
rejeté.- Art. 17 (Art. L. 953-3 du code du travail- Régime de 
la formation professionnelle continue applicable au statut de 
conjoint collaboratelll) (p. 2970) : son amendement n° 669 : 
extension des droits consécutifs. au statut de collaborateur 
d'exploitation aux pacsés et aux concubins ; rejeté. - Art. 19 B 
(Art. L. 2213-32 [nouveau} du code général des collectivités 
territoriales -Pouvoir de police du maire en matière 
d'enlèvement des déchets) (p. 2979) : défavorable à 
l'amendement n° 26 de la commission (suppression). Bien
fondé de l'article. 

- Suite de la discussion (Il mai 2004)- Art. 19 (Art. L. 143-
1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme - Périmètre de protection 
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et d'aménagement des espaces agricoles et naturels 
périurbains et programme d'action) (p. 3007) : son 
amendement n° 733 : action publique en faveur de l'installation 
des jeunes agriculteurs ; rejeté. (p. 3009) : son amendement 
n° 652 : modes de rétrocession des terres acquises par les 
départements ; retiré. - Art. 20 (Conditions d'exercice du droit 
de préemption à l'intérieur du périmètre de protection) 
(p. 3024) : son amendement n° 650 : augmentation de la 
représentation des collectivités locales au sein des SAPER ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 20 (p. 3028) : son 
amendement n° 668 : autorisation de partenariat des SAPER 
avec les collectivités territoriales pour leurs politiques de 
protection des espaces et de développement ; retiré. - Division 
et art. additionnels après l'art. 21 (p. 3034): ses 
amendements n° 731 : insertion d'un nouveau chapitre sur 
l'accès au foncier et l'installation des jeunes, n° 664 : priorité 
de l'installation des jeunes agriculteurs, n° 667 : objectif 
prioritaire des politiques d'aménagement des structures en 
faveur de l'installation des jeunes agriculteurs, n° 665 : prise 
en compte dans l'évaluation de la viabilité d'une exploitation 
d'activités ne relevant pas directement de l'agriculture, n° 666 : 
élargissement des possibilités d'octroi d'aides à l'installation et 
n° 649 : priorité de la politique d'installation sur la démarche 
de l'agrandissement des propriétés ; rejetés. 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 53 (priorité) (p. 3096) : votera l'amendement 
n° 364 de M. Jean-François Le Grand (exonération de la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties pour les propriétaires 
ayant souscrit un engagement de gestion conforme aux 
orientations du document d'objectifs et compensation par l'Etat 
de cette exoné-J;ation). - Art. 54 B (priorité) (Art. L. 420-1 du 
code de l'envii!Dnnement - Participation des chasseurs au 
développement économique des territoires ruraux) (p. 3098, 
3099) : son amendement n° 690 : introduction dans le code de 
l'environn~ent de dispositions relatives aux usages non 
appropriatifs de la nature ; devenu sans objet. - Art. 54 D 
(priorit~} (Art. L. 421-1 du code de l'environnement - Missions 
de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage) 
(p. 3102:) : son amendement n° 673 : suppression du concours 
accordé' par les agents de l'ONCFS aux préfets en matière 
d'ordre public et de police administrative ; rejeté. Enquête 
réalisée par la fédération des chasseurs des Côtes d'Armor. -
Art. additionnel après l'art. 55 bis (priorité) (p. 3117, 
3118): défavorable à l'amendement no 418 de M. Michel 
Ch.arasse (institution d'une surtaxe sur le permis de chasser au 
\)XOfit de l'ONCFS). Exemple des Côtes d'Armor. - Art. 57 · 
(priorité) (Art. L. 424-3 à L. 424-6, L. 424-8 à L. 424-10-1 
[nouveau] du code de l'environnement - Conditions d'exercice 
de la chasse) (p. 3125) : son amendement no 745 : suppression 
pour les personnes malentendantes de l'interdiction d'utiliser 
des moyens d'assistance électronique dans la chasse ; retiré. -
Art. 58 (priorité) (Art. L. 425-1 à L. 425-7, L. 425-10 à 
L. 425-13 du code de l'environnement - Schémas 
départementaux de gestion cynégétique, équilibre agro-sylvo
cynégétique et plans de chasse) (p. 3136) : intervient sur 
l'amendement n° 81 de la commission (mise en place dans 
chaque département d'un schéma départemental de gestion 
cynégétique). (p. 3143): son amendement n° 661 : imputation 
partielle de la responsabilité financière du bénéficiaire d'un 
plan de chasse pour non-prélèvement d'un nombre minimum 
d'animaux en cas de mauvaise exécution de ce plan ; rejeté. 
(p. 3144): son amendement n° 660: suppression de 
l'indemnisation du propriétaire ayant subi des dommages par 
le bénéficiaire d'un plan de chasse pour non-prélèvement d'un 
nombre minimum d'animaux en cas de carence dans la bonne 
exécution de ce plan ; devenu sans objet. - Art. 59 (priorité) 
(Art. L. 426-1, L. 426-3, L. 426-5, L. 426-7, L. 427-1 du code 
de l'environnement - Indemnisation non contentieuse des 
dégâts de gibier) (p. 3145, 3146) : son amendement n° 645 : 
extension aux particuliers du bénéfice de l'indemnisation des 
dégâts causés aux récoltes ; rejeté. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 27 bis 
(Art. 432-12 du code pénal et art. L. 411-4 du code rural -
Conclusion de baux ruraux par les élus municipaux) 
(p. 3190): intervient sur l'amendement n° 39 de la commission 
(suppression). Favorable à la prévention de la prise illégale 
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d'intérêt et à la protection des terres agricoles. - Art. 34 
(Art. L. 411-57 du code rural - Élargissement du droit de 
reprise du bailleur pour la rénovation des bâtiments agricoles 
présentant un intérêt architectural ou patrimonial) (p. 3224) : 
son amendement n° 727 : possibilité pour les preneurs de 
refuser la reprise des bâtiments; rejeté. Respect des droits du 
preneur. (p. 3225) : son amendement n° 693 : travaux de 
rénovation effectués par le bailleur dans le bâtiment repris 
étendus au bâtiment d'habitation du preneur ; rejeté. - Art. 
additionnels après l'art. 34 (p. 3234, 3235) : son 
amendement n° 729 : création d'une taxe d'inhabitation sur les 
logements vacants ; retiré. - Art. additionnels avant l'art. 
37 (priorité) (p. 3247): abstention du groupe CRC sur 
l'amendement n° 870 de la commission (réaffirmation du rôle 
de l'Etat dans la définition des obligations de service public). 
Démantèlement progressif du service public. - Art. 37 (Art. 27 
et 27-1 [nouveau} de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations - Organisation des maisons des services 
publics) (p. 3262, 3263) : son amendement n° 730 : 
suppression ; rejeté. Son amendement n° 648 : repli ; rejeté. 
(p. 3264): son amendement n° 741 : création d'une spécialité 
d'animateur de maison de service public dans le cadre d'emploi 
d'adjoint administratif du statut de la fonction publique 
territoriale ; rejeté. - Art. additionnel après l'art. _ 37 
(p. 3266) : son amendement n° 647 : instauration d'un revenu 
minimum de maintien d'activité pour les commerçants de 
proximité dans les 'petites communes rurales; rejeté.- Art. 41 
(Art. L. 214-19, L. 222-1, L. 224-2-1, L. 227-3, L. 231-4, 
L. 251-19, L. 253-15, L. 272-2 et chapitre VII du titre II du 
livre II du code rural, art. L. 5143-2 du code de la santé 
publique, art. L. 201-1 à L. 201-3, L. 202-1 à L. 202-5 et 
L. 203-1 du code rural- Renforcement du maillage territorial 
en matière de santé publique vétér(naire et de protection des 
végétaux) (p. 3270): soutient l'amendement n° 701 de M. 
François Autain (suppression de la disposition autorisant les 
seuls vétérinaires à vendre des produits antiparasitaires); 
adopté. (p. 3276, 3277) : défavorable aux amendements 
identiques no 332 de Mme Françoise Henneron et no 199 de M. 
Philippe Nogrix (ouverture des analyses sanitaires animales 
aux laboratoires privés). Maintien d'un secteur public 
indispensable au regard des catastrophes sanitaires. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. 62 ter (Art. 55 
de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement 
et à la protection de la montagne - Assistance médicale en 
zone de montagne) (p. 3343) : votera l'amendement n° 488 de 
M. Jean Boyer (instauration d'une dotation pour l'installation 
des jeunes artisans ou commerçants dans les ZRR). -
Art. 64 bis (Art. L. 111-2-1 [nouveau] du code de la 
construction et de l'habitation et art. L. 145-11 du code de 
l'urbanisme - Obligations de prise en compte du logement des 
travailleurs saisonniers dans les programmes de construction 
situés dans les communes classées stations de tourisme) 
(p. 3360) : soutient l'amendement n° 798 de M. Thierry 
Foucaud (suppression partielle); devenu sans objet.- Art. 
additionnels avant l'art. 66 (p. 3381): son amendement 
n° 746 : octroi des moyens financiers nécessaires à la 
formation professionnelle agricole ; rejeté. Son amendement 
n° 734 : développement des centres de ressources des 
établissements d'enseignement et de formation publics 
agricoles ; rejeté. - Art. additionnels après l'art. 68 
(p. 3388) : ses amendements, portant sur le même objet, n° 658 
et 659 : mode d'élection des chambres d'agriculture ; rejetés. -
Art. additionnel avant l'art. 71 (p. 3389) : son amendement 
n° 657 : étude de moyens de développement de mécanismes 
alternatifs de collecte et d'élimination des animaux d'élevage 
morts ; rejeté. - Art. 71 (Art. L. 313-3 du code rural - Mission 
et modalités d'intervention du Centre national pour 
l'aménagement des structures des exploitations agricoles, 
CNASEA) (p. 3392) : ses amendements n° 748 : emploi de 
personnes- titulaires, et n° 656 : établissement d'un rapport 
d'activité annuel ; rejetés. - Art. additionnels avant l'art. 74 
(p. 3396, 3397) : ses amendements no 655 : confortation des 
emplois de l'ONF, n° 654 : démocratisation des commissions 
régionales de la forêt et des produits forestiers, n° 749 : 
reconnaissance de la pénibilité du travail des ouvriers forestiers 
de l'ONF, et n° 750 : reconnaissance de la pénibilité du travail 
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forestier; rejetés.- Art. 74 (Art. L. 121-4, L. 134-1 et L. 134-7 
du code forestier .. Action de l'ONF pour les services au public 
en zone de revitalisation rurale, ZRR, et conditions des ventes 
de bois) (p. 3398) : son amendement n° 653 : suppression ; 
rejeté. - Division et art. additionnels après l'art. 76 
(p. 3418): son amendement n° 747 : insertion d'une division 
additionnelle ; retiré. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3419, 3420): texte décevant, disparate et inefficace. 
Problème du financement de la politique rurale. Déception 
prévisible des acteurs de terrain. Votera contre ce projet de loi. 

- Projet de loi d'orientation sm· l'énergie [n° 328 (2003-
2004)] - (9 juin 2004) - Annexe (priorité) (Sur l'amendement 
n° 4 de la commission : rétablissement d'une annexe 
définissant les orientations de la politique énergétique) 
(p. 4042) : sur le préambule de l'amendement n° 4 précité, 
soutient le sous-amendement n° 337 de Mme Marie-France· 
Beaufils ; adopté. (p. 4044 à 4054) : sur le paragraphe I de 
l'amendement n° 4 précité, soutient les sous-amendements de 
Mme Marie-France Beaufils n° 342, n° 356, n° 360, no 364 et 
n° 370; rejetés; ainsi que les sous-amendements n° 347 et 
n° 352 ; adoptés. (p. 4055, 4058) : sur le A du paragraphe II de 
l'amendement n° 4 précité, soutient les sous-amendements de 
Mme Marie-France Beaufils n° 377, no 382 et no 386; rejetés; 
ainsi que le n° 390 ; adopté. (p. 4063, 4067) : sur le B du 
paragraphe II de l'amendement n° 4 précité, soutient les sous
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 408, 410, 419 
et 423 ; rejetés ; ainsi que le sous-amendement n° 427 ; adopté. 
Soutient le sous-amendement n° 415 de M. Yves Coquelle ; 
rejeté. 

- Suite de la discussion (1 0 juin 2004) (p. 4090, 4093) : sur le 
B du paragraphe II de l'amendement n° 4 précité, soutient les 
sous-amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 428 ; 
adopté ; et n° 430, 431, 436 et 437 ; rejetés. (p. 4094, 4095) : 
sur le C du paragraphe II de l'amendement n° 4 précité, 
soutient les sous-amendements n° 440 et 445 de Mme Marie
France Beaufils ; rejetés. (p. 4096) : sur le D du paragraphe II 
de l'amendement n° 4 précité, soutient les sous-amendements 
n° 447 et 449 de Mme . Marie-France Beaufils; rejetés. -
Art. additionnels avant l'art. 1er A (p. 41 00) : soutient 
l'amendement no 309 de Mme Marie-France Beaufils 
(principes régissant l'activité du service public de l'énergie); 
rejeté. (p. 4102): soutient l'amendement n° 302 de Mme 
Marie-France Beaufils (obligations des gestionnaires de 
réseaux d'électricité); rejeté. (p. 4104): soutient l'amendement 
n° 299 de Mme Marie-France Beaufils (approvisionnement en 
gaz de la France); rejeté. (p. 4104, 4105): soutient 
l'amendement n° 304 de Mme Marie-France Beaufils 
(programmation pluriannuelle des investissements dans le 
secteur gazier) ; rejeté. (p. 4106) : soutient l'amendement 
n° 308 de Mme Marie-France Beaufils (rapport au Parlement 
sur le bilan de la déréglementation dans le secteur 
énergétique); rejeté.- Art. 2 (Champ d'application des 
obligations d'économies d'énergie, modalités d'application et 
sanctions en cas de non-respect) (p. 4139): soutient 
l'amendement no 322 de Mme Marie"France Beaufils 
(suppression de la mention d'acquisition de certificats 
d'économie d'énergie); rejeté. (p. 4141): soutient 
l'amendement n° 326 de Mme Marie-France Beaufils (sanction 
en cas de non-respect des obligations d'économies d'énergie); 
rejeté. - Art. 3 (Modalités de délivrance et valeur des 
certificats d'économies d'énergie) (p. 4147): soutient 
l'amendement no 329 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression des dispositions relatives au marché des 
certificats d'économies d'énergie); rejeté. (p. 4150): soutient 
l'amendement no 332 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression du délai maximal d'un an pour la délivrance des 
premiers cettificats d'économies d'énergie); rejeté.- Art. 4 
(Création d'un registre national des certificats d'économies 
d'énergie) (p. 4151) : soutient l'amendement n° 281 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression de la référence à 
l'éventuelle acquisition de certificats d'économies d'énergie); 
rejeté.- Art. 6 ter (Plan Face-sud) (p. 4167) : soutient 
l'amendement n° 288 de Mme Marie-France Beaufils (refus de 
la primauté de l'énergie solaire sur les autres énergies 
renouvelables); rejeté.- Art. 7 (Art. L. 224-2 du code de 
l'environnement - Indication du coût de la consommation 
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énergétique des biens immobiliers) : soutient l'amendement 
n° 289 de Mme Marie-France Beaufils (affichage obligatoire 
de l'évaluation du coût complet des biens consommateurs 
d'énergie mis en vente); rejeté. - Art. additionnel après 
l'art. 7 (p. 4168): soutient l'amendement n° 317 de Mme 
Marie-France Beaufils (rapport au Parlement sur le 
développement de la pile à combustible) ; rejeté. - Intitulé du 
chapitre 1er A: soutient l'amendement n° 293 de Mme Marie
France Beaufils (nouvel intitulé - Définition) ; devenu sans 
objet.- Art. 8 bis (Art. L. 421-1-1 du code de l'urbanisme -
Régime de l'implantation des éoliennes) (p. 4177, 4178) : 
soutient l'amendement n° 290 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ; retiré. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 4215, 4217) : refus de la marchandisation de l'énergie. 
Souhait de la constitution d'un grand pôle public de l'énergie. 
Echec de la libéralisation américaine. Absence de dispositions 
sur les transports. Manque de moyens. Privatisation dangereuse 
d'EDF et de GDF. Le groupe CRC ne votera pas ce projet de 
loi. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales
Deuxième. lecture [n° 269 (2003-2004)] - (30 juin 2004)
Art. 24 (Art. L. 101-1, L. 601-1 à L. 601-3 nouveaux du code 
des ports maritimes - Transfert des ports maritimes non 
autonomes de l'Etat aux collectivités territoriales) (p. 4857) : 
ses amendements de suppression n° 499, de repli n° 500, 502, 
503,506 et 507 et de précision n° 501 et n° 504; rejetés. Son 
amendement n° 505 :. suppression partielle ; adopté. - Art. 26 
(Art. 1er, Ier-1 bis nouveau, ler-4, ler-5 et 35 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure et art. 5 et 
7 de la loi n° .83-663 du 22 juillet 1983 - Transfert des voies 
navigables fluviales et des ports intérieurs) (p. 4859) : ses 
amendements n° 508 : suppression, et n° 510 et 511 : repli ; 
rejetés. Soutient l'amendement n° 509 de M. Yves Coquelle 
(repli) ; rejeté. - Art. 27 bis (Art. L. 213-11 du code de 
l'éducation - Procédure d'arbitrage en cas de litige sur les 
conditions de financement des services de transports scolaires 
en cas de modification d'un périmètre de transports urbains) 
(p. 4682, 4863) : son amendement n° 512 : suppression ; rejeté. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)]- (6 juillet 2004)- Art. 1er A (Loi n° 2000-108 du JO 
février 2000 - Définition de la mission de développement et 
d'exploitation des réseaux publics de transport et de 
distribution d'électricité) (p. 5184, 5185) : soutient 
l'amendement n° 248 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ; adopté. - Art. 1er (Missions et obligations de 
service public d'EDF, GDF et des entreprises chargées d'un 
réseau de transport) (p. 5189) : soutient l'amendement n° 269 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression de la référence 
aux contrats entre l'Etat et chacune des entreprises, EDF et 
GDF, et . précision législative des missions garanties aux 
usagers) ; rejeté. Maintien de l'égalité d'accès au service public 
de l'énergie sur tout le territoire. (p. 5191) : soutient 
l'amendement no 265 de Mme Marie-France Beaufils 
(substitution dela notion d'usagers à celle de consommateurs); 
rejeté. Incertitude au sujet du statut du personnel d'EDF et de 
GDF. Suppression du contrôle des citoyens sur les entreprises 
intervenant dans le secteur de l'énergie. (p. 5193, 5194): 
soutient l'amendement n° 272 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression d'une ambiguïté rédactionnelle relative à la 
politique de recherche et de développement des entreprises); 
rejeté. (p. 5197): soutient l'amendement n° 263 de Mme 
Marie-France Beaufils (remplacement du mot 
"consommateurs" par le mot "usagers") ; rejeté. (p. 5198) : 
soutient l'amendement n° 275 de Mme Marie-France Beaufils 
(contribution de l'ensemble des producteurs d'électricité aux 
missions de service public); rejeté.- Art. 2 (Art. 5 de la loi 
n° 46-628 du 8 avri/1946 sur la nationalisation de l'électricité 
et du gaz - Constitution de services communs à EDF et GDF) 
(p. 5205): soutient l'amendement n° 386 de Mme Marie
France Beaufils (suppression) ; rejeté. (p. 5206) : soutient 
l'amendement n° 282 de Mme Marie-France Beaufils 
(élargissement du fonctionnement. commun des services aux 
filiales de transport) ; rejeté. (p. 5209) : soutient l'amendement 
no 288 de Mme Marie-France Beaufils (maintien de la gestion 
des réseaux d'électricité et de gaz par le service commun de 
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distribution); rejeté. - Art. 4 (Indépendance des gestionnaires 
de réseaux de transport d'électricité ou de gaz) (p. 5219, 
5220) : soutient l'amendement n° 295 de Mme Marie-France 
Beaufils (soumission à l'accord de l'Etat de l'adoption des 
résolutions du conseil d'administration ou de surveillance); 
rejeté. (p. 5223): inte1vient sur l'amendement n° 168 de M. 
Bernard Piras (inaliénabilité des ouvrages des réseaux publics 
de transport). Interrogation sur les conséquences d'une 
éventuelle cession des pylônes électriques sur la taxe perçue 
par les collectivités territoriales. - Art. additionnel avant 
l'art. 7 (p. 5239) : favorable à l'amendement n° 171 de M. 
Bernard Piras (inaliénabilité des ouvrages du RTE). - Art. 7 
(Transfert des droits et obligations relatifs au RTE) (p. 5239, 
5240): soutient l'amendement n° 391 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression) ; rejeté. - Art. 8 (Transfert des 
ouvrages relevant du RTE mais n'appartenant pas à EDF) 
{p. 5242, 5243) : soutient l'amendement n° 306 de Mme Marie
France Beaufils (participation d'un représentant des salariés à 
la commission chargée de trancher d'éventuels différents) ; 
rejeté. - Art. 9 (Exercice des activités de construction ou 
d'exploitation d'un réseau de gaz en France) (p. 5246, 5247) : 
soutient l'amendement n° 311 de Mme Marie-France Beaufils 
(limitation du champ d'activité des entreprises de transport de 
gaz) ; rejeté. - Art. 10 (Modalités des transferts d'actifs aux 
gestionnaires de réseaux de transport de gaz) (p. 5250) : 
soutient l'amendement n° 316 de Mme Marie-France Beaufils 
(affirmation du caractère public du capital de la société 
gestionnaire du transport de gaz) ; rejeté. - Art. 12 (Signature 
des contrats de concession) (p. 5254) : soutient l'amendement 
n° 396 de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. 14 (Création 
de la Caisse nationale des industries électriques et gazières) 
(p. 5289, 5290) : soutient l'amendement n° 324 de Mme Marie
France Beaufils (caractère d'établissement public administratif 
donné à la Caisse nationale des industries électriques et 
gazières); rejeté. Fragilisation cie la situation des retraités. 
Inquiétude face à l'esprit ultra-libéral animant les dirigeants de 
l'Europe. Opposition résolue du groupe CRC à l'ensemble du 
texte. Promesse du Gouvernement de ne pas revenir sur les 
régimes spéciaux. - Art. 16 (Instauration d'une contribution 
tarifaire au profit de la Caisse nationale des IEG) (p. 5309) : 
soutient l'amendement n° 329 de Mme Marie-France Beaufils 
(respect des droits actuels) ; rejeté. 

- Projet de loi relatif à la protection des inventions 
biotechnologiques [n° 55 (2001-2002)] - (26 octobre 2004)
Discussion générale (p. 7118, 7120) : multiplication de projets 
de loi déclarés d'urgence dans des domaines importants. 
Transformation du Parlement en chambre d'enregistrement. 
Nécessité d'un délai d'examen suffisant pour les textes 
européens. Technicité. Remise en cause de choix cruciaux de 
société. Opposition du groupe CRC à l'article 5 relatif à la 
brevetabilité du vivant. Refus du Gouvernement de renégocier 
la directive en dépit de. son incrimination par la communauté 
scientifique et une grande pmtie des formations politiques. 
Importance des enjeux économiques et des perspectives de 
profit pour les multinationales. Transposition justifiée par les 
i~pératifs de compétitivité au mépris des enjeux éthiques et 
sociétaux. Choix politique d'absence de souplesse dans la 
transposition, à la différence de celui du gouvernement Jospin. 
Modification substantielle du texte déposé en 2001 avec 
l'introduction de l'exception du sélectionneur. S'interroge sur le 
sort réservé à la petite paysannerie au travers de l'extension de 
il!- brevetabilité. Inquiétude quant à l'emprise grandissante des 
groupes semenciers mondiaux sur les agriculteurs. Risque de 
disparition des semences de ferme au profit des semences 
hybrides. Regrette la précipitation et l'absence d'auditions face 
aux enjeux économiques et sociaux. Dans l'attente 
d'approfondissement au cours de la navette, le groupe CRC 
s'abstiendra sur ce texte. - Art. 1er (Brevetabilité de la 
matière biologique) (p. 7124): le groupe CRC s'abstient sur 
l'amendement n° 1 de la commission (coordination). - Art. 7 
(Dérogations à la protection garantie par le brevet : privilèges 
de l'agriculteur et de l'éleveur) (p. 7128) : s'abstiendra sur 
l'amendement n° 13 de la commission (introduction de 
l'exception du sélectionneur dans le. droit des brevets relatifs 
aux inventions végétales) dans l'attente d'éventuels 
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éclaircissements en deuxième lecture. Doutes sur la 
philanthropie des grands groupes semenciers. - Explications 
de vote sur l'ensemble {p. 7132): le groupe CRC s'abstient 
sur ce texte. 

- Débat sur l'application de la loi relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral - (26 octobre 
2004) (p. 7141, 7142): s'interroge sur les objectifs du 
Gouvernement. Nécessité de conserver l'esprit de la loi de 
1986 votée à l'unanimité et offrant aux communes une 
altemative à la sanctuarisation ou au bétonnage. Difficultés 
d'application. Imprécision de ses termes. Retard dans la prise 
des décrets. Dessaisissement des élus au profit des tribunaux. 
Complexité des communes du littoral en dépit de clichés 
touristiques idylliques. Perception réductrice du littoral par ses 
nouveaux occupants, génératrice de conflits d'usage. Refus des 
sénateurs communistes du choix de la voie réglementaire pour 
résoudre les difficultés liées à cette loi. Nécessité d'un débat 
national et de la connaissance du contenu des décrets en 
préparation. Interroge le Gouvernement sur la création d'une 
mission spécifique chargée de remettre ses propositions avant 
février 2005. Crainte d'une modification de la loi littoral au 
détour de textes législatifs. Nécessité de revenir sur les 
dispositions inflexibles : reconstruction dans la bande des cent 
mètres ; construction en dur de préférence au PVC ; création de 
parkings paysagés aux abords des plages. Définition 
indispensable de l'urbanisation s'agissant de la constructibilité 
des espaces proches du rivage. Problème du comblement des 
"dents creuses" en Bretagne : nécessité de préciser la notion de 
densification des hameaux. Maintien indispensable de 
l'existence d'une agriculture côtière pour limiter l'urbanisation 
et garantir la diversité des paysages. Précision nécessaire de la 
notion d"' espace proche du rivage" et du contenu des "hameaux 
nouveaux intégrés". Non-pertinence des propositions visant à 
hiérarchiser les espaces remarquables. Intérêt de l'inclusion 
d'un volet maritime dans les SCOT sous réserve d'un 
élargissement de la participation à leur élaboration et de leur 
compatibilité avec les PLU. (p. 7143): accroissement 
nécessaire des moyens du Conservatoire de l'espace littoral. 
Succès de ses actions. Inquiétude concernant les moyens 
alloués pour les années à venir et la conception 
décentralisatrice du Gouvernement. Problématique des moyens 
financiers des collectivités locales. Risque de recherche de 
solutions de rentabilité préjudiciables au littoral. Nécessité de 
prendre en compte l'incidence des fleuves, des marées noires et 
des dégazages sur le littoral. Incidence du réchauffement 
climatique et du relèvement du niveau de la mer sur la 
constructibilité. Utilité du débat à défaut d'une remise à jour de 
la loi littoral pourtant plus efficace que les décrets à venir. 
Maintien indispensable de son socle et de ses principes 
fondateurs. Restitution du littoral à ses habitants, élus et 
gestionnaires pour faire échec aux spéculations et aux 
contentieux. · 

- Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004)- Art. 6 (Art. L. 251-1 à L. 251-3 du code 
de l'aviation civile, CAC- Missions d'ADP) (p. 7819): soutient 
l'amendement no 20 ·de M. Michel Bill out (maintien de la 
participation de l'Etat au capital d'ADP à concurrence de 70 
%) ; rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9230, 9232) : rigueur du budget. 
Malaise de la profession. Financement des priorités 
gouvernementales par des économies réalisées dans d'autres 
domaines : lancement de l'assurance récolte, fonds unique de 
modemisation des bâtiments d'élevage, politique phytosanitaire 
et renforcement de l'enseignement supérieur. Absence de 
mesures en faveur de la gestion des crises. Risque de 
désorganisation des filières et de la maîtrise des productions. 
Conséquences de la politique de l'OMC. Volonté de 
concentration de l'agriculture. Absence de mesure en faveur de 
la revalorisation des prix agricoles à la production. 
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Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- V. -Mer 

- (10 décembre 2004) (p. 9523, 9524): augmentation du 
budget concentrée sur l'ENIM. Sous-développement du 
cabotage. Déficit de compétitivité des ports français. 
Conséquences des choix restrictifs en matière budgétaire. 
Retard d'exécution des contrats de plan Etat-région. Mise en 
oeuvre du désengagement budgétaire de l'Etat à travers la 
politique de décentralisation. Demande de précision sur le 
transfert de propriété des voies ferrées des pmis. Evolution du 
dossier relatif à la libéralisation des services portuaires. 
Conséquence de la création du registre international français, 
RIF, sur l'emploi. Le groupe CRC vote contre ce budget. 

LECERF (Jean-René) 
sénateur (Nord) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République le 26 
octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
jusqu'au 20 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil d'administration du 
conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres. 

Membre titulaire du Haut conseil du secteur public jusqu'au 25 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Office 
français de protection des réfugiés et apatrides le 1 0 février 
2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité le 23 janvier 2004. 

Membre. suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avril2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 141 (2003-2004)] réformant le statut de certaines 
professions judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et 
des conseils en propriété industrielle. [n° 157 (2003-2004)] (21 
janvier 2004)- Education -Justice. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de loi [n° 360 (2003-2004)] relative aux conditions 
permettant l'expulsion des personnes visées à l'article 26 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 [n° 403 (2003-
2004)] (7 juillet 2004)- Police et sécurité. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 9 (2004-2005)] portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discrimination~ et pour l'égalité [n° 65 (2004-
2005)] (17 novembre 2004) - Education - Justice- Logement 
et urbanisme - Questions sociales et santé - Société -
Travail. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 105 (2004-2005)] pmiant création de la Haute autorité 
de lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 121 
(2004-2005)] (15 décembre 2004)- Education- Justice
Logement et urbanisme - Questions sociales et santé -
Société - Travail. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle- Deuxième lecture [n° 141 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004)- rapporteur de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale -
Discussion générale (p. 1014, 1016): importance du volet 
consacré aux avocats. Modernisation du statut des experts 
judiciaires, des huissiers de justice, des conseils en propriété 
industrielle et des experts en ventes aux enchères publiques. 
Améliorations apportées par l'Assemblée nationale. 
Innovations importantes en matière d'affiliation des avocats 
aux réseaux pluridisciplinaires, d'extension du texte à d'autres 
professions réglementées et de mise en oeuvre d'une directive 
communautaire sur le blanchiment des capitaux. Se réjouit de 
la convergence de vues entre les deux assemblées. Proposera 
l'adoption du texte sans modification. Interrogation sur la 
compatibilité de la profession d'avocat avec les fonctions 
d'assistant parlementaire. Problème du respect des règles 
déontologiques. Paradoxe dans la désignation des experts 
judiciaires. Refus de l'Assemblée nationale d'accepter le 
principe de l'exécution immédiate des jugements de première 
instance rendus en matière civile proposé par Pierre Fauchon. 
Nécessité d'améliorer l'efficacité de la justice et de décourager 
les pourvois dilatoires. - Art. additionnel avant l'art. 8 A 
(p. 1021): demande le retrait des amendements identiques n° 1 
de M. Michel Dreyfus-Schmidt et no 3 de M. Daniel Hoeffel 
(compatibilité de la profession d'avocat avec la fonction 
d'assistant parlementaire). Partage avec Michel Charasse le 
souci d'instaurer des règles déontologiques. Fait confiance au 
Gouvernement dans la rédaction du décret. - Art. 39 (Art. 1er 
de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts 
judiciaires - Choix des experts par 1es juges) (p. 1024, 1 025) : 
demande le retrait de l'amendement n° 2 de Mme Sylvie 
Desmarescaux (possibilité pour le juge de choisir, 
exceptionnellement et par décision motivée, un expert non 
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inscrit sur les listes de cour d'appel). Abandon de cette 
exigence par la Fédération nationale des expetis judiciaires. -
Art. 51 bis (Art. 515 du nouveau code de procédure civile -
Exécution immédiate des jugements de première instance 
rendus en matière civile) (p. 1026): s'en remet à l'avis du 
Gouvernement pour l'amendement no 5 de M. Pierre Fauchon 
(rétablissement de l'article - exécution immédiate des 
jugements portant sur des contestations d'un montant inférieur 
ou égal à quinze mille euros).- Art. additionnel après 
l'art. 51 octies (p. 1030): demande le retrait de l'amendement 
no 4 de M. Bernard Joly (revalorisation du tarif des greffiers 
des tribunaux de commerce).- Art. additionnel avant 
l'art. 53 (p. 1031) : s'oppose à l'amendement n° 6 de M. 
Charles Gautier(attribution à la chambre détachée de Cayenne 
de la compétence disciplinaire pour les fautes commises par les 
avocats relevant du barreau de Guyane). 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [11° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4595, 4596) : caractère tout à fait 
exceptionnel des débats. Consensus politique autour de ce 
texte. Risque de dessaisissement du législateur au profit du 
juge. Crainte d'une extension de l'application du principe de 
précaution au-delà du domaine de l'environnement. Exemple 
des eaux polluées de la Marque. Grandes dates de la protection 
de l'environnement dans notre pays. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Df!uxième lecture (11° 269 (2003-2004)] - (30 juin 2004) -
Art. 26 (Art. 1er, Jer-1 bis nouveau, ler-4, ler-5 et 35 du 
code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et 
art. 5 et 7 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983- Transfert des 
voies navigables fluviales et des ports intérieurs) (p. 4861): 
favorable à .l'amendement no 299 de Mme Marie-Christine 
Blandin (état des lieux et plan de financement de la dépollution 
des canaux). 

- Proposition de loi relative aux conditions permettant 
l'expulsion des personnes visées à l'article 26 de 
l'ordonnance 11° 45-2658 du 2 novembre 1945 [n° 360 
(2003-2004)]- (15 juillet 2004)- rapporteur de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale. - Discussion 
générale (p. 5681, 5683): absence de remise en cause des 
avancées concernant la double peine. Affaire Bouziane. 
Expulsion indispensable des personnes manifestant leur rejet 
des valeurs républicaines et appelant à la discrimination et à la 
haine. Nécessaire modification de la loi en ce sens. Expulsion 
réservée aux cas de provocations "explicites et délibérées". 
Procédure protectrice des droits des personnes. Au nom de la 
commission, propose l'adoption de cette proposition de loi. -
Question préalable (p. 5691, 5692): s'oppose à la motion n° 
1 de M. Robert Bret tendant à opposer la question préalable. -
Art. unique (p. 5693, 5694) : s'oppose à l'amendement n° 2 de 
M. Charles Gautier (prise en compte des provocations à l'égard 
des orientations sexuelles des personnes). 

- Projet de loi modifiant la loi n° 2003-322 du 9 avril 2003 
relative aux entreprises de transport aérien et notamment à 
la société Air France [n° 281 (2003-2004)]- (16 juillet 
2004)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 5790, 5791) : 
texte d'adaptation nécessaire et technique à la· nouvelle 
architecture juridique d'Air France. Le groupe de l'UMP 
apporte son soutien à ce texte. 

- Projet de loi habilitànt le Gouvernement à simplifier le 
droit . [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- Art. 4 
(Simplification du droit de la filiation) (p. 6616) : favorable à 
l'amendement no 89 du Gouvernement (nouvelle rédaction de 
l'article 4).- Art. additionnels après l'art. 6 (p. 6620, 6621): 
son amendement n° 71 :rectification; adopté. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 10 
(Art. L. 347 et L 350 du code électoral - Simplification de 
l'exercice des compétences ·.en matière d'organisation des 
élections régionales) (p. 6649) ·: soutient l'amendement n° 205 
de M. Patrice Gélard (simplification des conditions dans 
lesquelles les communes de plus de 3500 habitants sont 
autorisées à utiliser des machines à voter) ; adopté. - Art. 48 
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(Simplification et clarification en matière de sécurité sociale) 
(p. 6734, 6735) : son amendement n° 123 : compétence du 
régime social des travailleurs indépendants, RSI, pour assurer 
l'ensemble des fonctions d'affiliation et de recouvrement des 
cotisations ; retiré. Inconvénients de confier aux URSSAF le 
monopole de l'encaissement des cotisations. Accepte de retirer 
son amendement en échange de l'assurance du maintien du 
système spécifique de protection sociale des travailleurs 
indépendants, de la réalisation d'un audit approfondi et 
comparé des deux systèmes informatiques et de la 
connaissance des modalités du partage de responsabilités entre 
le RSI et l'URSSAF. (p. 6737) : son amendement n° 124 : 
substitution à la délégation obligatoire d'une simple faculté de 
délégation pour les missions de recouvrement ; retiré. -
Art. 51 (Ratification des ordonnances prises sur le fondement 
de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le 
Gouvemement à simplifier le droit) (p. 6755, 6756) : son 
amendement n° 206 : faculté pour le fonds d'assurance 
formation des travailleurs indépendants de . conclure des 
conventions de délégation ; adopté.. (p. 6756) : son 
amendement n° 207 : repoti d'un an de la réforme du fonds 
d'assurance formation des travailleurs indépendants ; adopté. 

- Projet de loi portant création de. la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004)- rapporteur de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale. - Discussion 
générale (p. 8240, 8241) : réponse aux exigences 
internationales, européennes et nationales. Etude .. de 
l'observatoire des discriminations de l'Université Paris-1. 
Création d'un instrument de promotion de l'égalité. Alternative 
à cette création : élargissement des compétence du Médiateur 
de la République. Multiplication des autorités administratives 
indépendantes et concertation nécessaire. Saisine du Médiateur 
de la République. Evolution souhaitable du soutien aux 
victimes et de la promotion des bonnes pratiques. Invisibilité 
statistique des populations potentiellement victimes de 
discrimination. Souhaite l'adoption de ce texte modifié par les 
amendements de la co111mission. - Art. additionnel avant le 
titre 1er (p. 8260) : s'oppose à l'amendement no 39 de Mme 
Alima Boumediene-Thiery (énonciation des principes de la 
politique publique de lutte contre les discriminations, 
présentation par le Gouvernement d'un bilan de sa politique et 
organisation d'une conférence associant les pouvoirs publics et 
les organisations de la société civile concernées). - Art. 1er 
(Statut et compétence) (p. 8262) : s'oppose aux amendements 
n° 40 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (attribution au Médiateur 
de la République des missions dévolues à la Haute autorité) et 
n° 72 de Mme Alima Boumediene-Thiety (élargissement de la 
pénalisation aux propos discriminatoires non encore prohibés 
par la loi ou par les engagements internationaux) et estime le 
n° 29 de Mme Eliane Assassi (élargissement du champ de 
compétence de la Haute autorité à la promotion de l'égalité et à 
la veille de la bonne application de la loi) satisfait. - Art. 2 
(Composition) (p. 8267, 8268): s'oppose aux amendements 
n° 30 de Mme Eliane Assassi (identité de composition de la 
Haute autorité à celle de la Commission nationale consultative 
des droits de l'homme), n° 51 de Mme Alima Boumediene
Thiery (remplacement de la désignation du président de la 
Haute Autorité par son élection) et n° 25 de Mme Muguette 
Dini (substitution du ministre en charge de la lutte contre les 
discriminations au Premier ministre pour la désignation de 
deux membres), ainsi qu'aux amendements portant sur le même 
objet de M. Jean-Pierre Sueur n° 44, 45, 46, 47, 48, 49, 41, 42 
et 43 (déclinaison de différents modes de désignation des 
membres de la Haute Autorité par les députés, les sénateurs, 
les membres du Conseil économique et social et l'Association 
des maires de France). (p. 8269) : son amendement n° 1 : 
application du principe de parité à la désignation des membres 
de la Haute autorité ; adopté. (p. 8270) : son amendement n° 2 : 
précision ; adopté. Sur les amendements portant sur le même 
objet, s'oppose au n° 53 de Mme Alima Boumediene-Thiery et 
accepte le n° 18 de M. Alex Türk (en cas de partage égal des 
voix, prépondérance de celle du président). (p. 8271): 
demande le retrait des amendements portant sur le même objet 
n° 78 de M. Jacques Pelletier et n° 54 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery (création d'un réseau de délégués 
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territoriaux) au profit de l'amendement n° 32 de Mme Eliane 
Assassi déposé après l'article 3 sur lequel il donnera un avis 
favorable. (p. 8272) : s'oppose à l'amendement n° 52 de Mme 
Alima Boumediene-Thiery (publicité des délibérations de la 
Haute autorité). - Art. additionnel après l'art. 2 : son 
amendement n° 3 : obligation de déport des membres de la 
Haute autorité confrontés à des conflits d'intérêt ; adopté. -
Art. 3 (Règles de saisine) (p. 8273) : estime l'amendement 
n° 55 de Mme Alima Boumediene-Thiery (possibilité pour 
toute personne s'estimant victime de discrimination d'être 
accompagnée dans sa saisine par une association ou une 
personne de son choix et obligation pour la Haute autorité 
d'accuser réception de la demande) satisfait par son 
amendement n° 4 post-cité. (p. 8273) : sur les amendements 
portant le même objet, accepte le n° 80 de M. Aymeri de 
Montesquiou et estime les amendements n° 56 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery (possibilité de saisine par un 
parlementaire), no 26 de Mme Muguette Dini (possibilité de 
saisine par un parlementaire pour tout acte de discrimination 
dont il a connaissance) et n° 79 de M. Aymeri de Montesquiou 
(possibilité de saisine par un député, un sénateur ou un 
représentant français au Parlement européen) satisfaits par son 
amendement n° 4 post-cité. (p. 8274) : son amendement n° 4 : 
possibilité de saisine conjointe par les associations de lutte 
contre les discriminations déclarées depuis cinq ans au moins 
et les personnes victimes de discrimination ; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 31 de Mme Eliane Assassi (possibilité de 
saisine par les associations de lutte contre les discriminations 
déclarées depuis cinq ans au moins) et estime l'amendement 
n° 76 de Mme Alima Boumediene-Thiery (autorisation pour 
les associations de lutte contre les discriminations et les 
syndicats de saisir la Haute autorité) partiellement satisfait par 
son amendement n° 4 précité. - Art. additionnel après 
l'art. 3 (p. 8275) : accepte l'amendement n° 32 de Mme Eliane 
Assassi (création d'un réseau de délégués territoriaux).- Art. 4 
(Recueil d'informations auprès de personnes privées) : son 
amendement n° 5 : élargissement du recueil d'informations aux 
personnes physiques et morales de droit privé ; adopté. 
(p. 8276) : son amendement n° 6 : possibilité pour les 
personnes entendues par la Haute autorité de se faire assister 
du conseil de leur choix, rédaction et remise du procès-verbal 
contradictoire de leur audition ; adopté. - Art. additionnel 
après l'art. 4 : Estime l'amendement n° 77 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery (aménagement de la charge de la preuve 
au bénéfice des victimes) satisfait par l'article 17 du projet de 
loi. - Art. 5 (Relations avec les autorités publiques) (p. 8277) : 
son amendement n° 7 : possibilité pour les agents publics 
entendus par la Haute autorité de se faire assister du conseil de 
leur choix, rédaction et remise du procès-verbal de leur 
audition ; adopté. - Art. 6 (Médiation) : Sur les amendements 
portant sur le même objet, accepte le n° 58 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery et estime le n° 33 de Mme Eliane Assassi 
(assistance apportée par la Haute autorité à la victime dans la 
constitution de son dossier et pour la détermination de la 
procédure adaptée à son cas) satisfait.- Art. 7 (Vérifications 
sur place) (p. 8278) : son amendement n° 8 : extension aux 
membres de la Haute autorité du pouvoir de procéder aux 
vérifications sur place ; adopté. Accepte l'amendement n° 20 
de M. Alex Türk (faculté pour le président de la Haute autorité 
de saisir le juge des référés d'une demande motivée afin 
d'autoriser les vérifications sur place en cas d'opposition du 
responsable des lieux). - Art. 8 (Mise en demeure et saisine du 
juge des référés) (p. 8279, 8280) : accepte les amendements de 
M. Alex Türk n° 21 (précision du cadre juridique de la mise 
en demeure) et n° 22 (précision de la condition préalable à la 
saisie dujuge·des référés), et s'oppose à l'amendement n° 59 de 
Mme Alima Boumediene-Thiery (obligation pour la Haute 
autorité de mettre les personnes intéressées en demeure de lui 
répondre, et, en cas de refus de leur part, de saisir le juge des 
référés).- Art. 9 (Secret professionnel) (p. 8281) : accepte les 
amendements identiques n° 28 de M. Henri de Richemont et 
n° 60 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (protection du secret 
professionnel de l'avocat). - Art. 10 (Recommandations de la 
Haute autorité) (p. 8282) : son amendement n° 9 : publication 
au Journal officiel d'un rapport spécial de la Haute autorité en 
cas d'absence d'effet de ses recommandations ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 61 de Mme Alima Boumediene
Thiery (obligation pour la Haute autorité de formuler des 
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recommandations et de les rendre publiques).- Art. 11 
(Relations avec l'autorité judiciaire) : son amendement n° 10 : 
information du procureur de la République par la Haute 
autorité de toute médiation dès son engagement ; adopté. -
Art. 12 (Présentation d'observations devant les juridictions) 
(p. 8283) : s'oppose à l'amendement n° 62 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery (obligation pour les juridictions civiles, 
pénales et administratives d'entendre la Haute autorité à sa 
demande). - Art. 13 (Information des autorités ou personnes 
publiques investies du pouvoir disciplinaire) : son amendement 
n° Il : automaticité de la transmission des informations ; 
adopté. - Art. 14 (Actions de promotion de l'égalité et rôle 
consultatif) (p. 8284, 8285) : s'oppose aux amendements de 
Mme Bariza Khiari n° 63 (précision de la notion d'égalité en y 
ajoutant l'égalité des chances), n° 64 (suppression d'une 
restriction à l'intervention de la Haute autorité en matière de 
conduite et de coordination des travaux d'étude et de 
recherche) et n° 27 de Mme Muguette Dini (définition 
législative de la coopération entre la Haute autorité et les 
commissions pour la promotion de l'égalité des chances et la 
citoyenneté, COPEC). Intervient sur l'amendement n° 34 de 
Mme Eliane Assassi (obligation d'éditer des .statistiques 
sexuées). (p. 8286, 8287) : ses amendements n° 12 : obligation 
de consultation de la Haute autorité par le Gouvernement sur 
tout projet de loi relatif à la lutte contre les discriminations et à 
la promotion de l'égalité; et n° 13 : à la demande du Premier 
ministre, participation de la Haute autorité à la préparation de 
la position française dans les négociations internationales 
portant sur la lutte contre les discriminations ; adoptés. Sur les 
amendements de Mme Bariza Khiari, accepte le n° 65 
(promotion des bonnes pratiques par la Haute autorité) et 
s'oppose au n° 67 (anonymat du curriculum vitae). S'oppose à 
l'amendement n° 66 de M. David Assouline (saisine par les 
chefs d'établissement des discriminations survenues en milieu 
scolaire) et demande le retrait de l'amendement n° 35 de Mme 
Eliane Assassi portant sur le même objet que son amendement 
n° 12 précité.- Art. additionnels après l'art. 14 (p. 8288): 
s'oppose aux amendements n° 68 de Mme Bariza Khiari 
(insertion dans le bilan social des entreprises de plus de 
cinquante salariés d'un chapitre relatif à leur politique en 
matière de lutte contre les discriminations) et n° 74 de Mme 
Alima Boumediene-Thiety (possibilité à la Haute autorité de 
formuler des recommandations afin de protéger de toute 
discrimination à une nouvelle embauche les salariés licenciés 
ayant souffert d'une contamination ou d'un problème de santé 
dû à leur travail). - Art. 15 (Rapport annuel) : accepte 
l'amendement n° 23 de M. Alex Türk (remise du rapport de la 
Haute autorité au Premier ministre) et s'oppose à l'amendement 
n° 69 de Mme Bariza Khiari (obligation pour la Haute autorité 
d'énumérer dans son rapport annuel toutes les· discriminations 
portées à sa connaissance).- Art. 16 (Crédits et contrôle des 
comptes de la Haute autorité) (p. 8289) : accepte 
l'amendement no 24 de M. Alex Türk (remplacement de la 
présentation systématique des comptes de la Haute autorité à la 
Cour des comptes par sa soumission à son contrôle).- Art. 16 
bis (Personnel du Groupe d'étude et de lutte contre la 
discrimination) : s'oppose à l'amendement no 36 de Mme 
Eliane Assassi (transfert des contrats des personnels employés 
par le groupement d'intérêt public GELD vers la Haute 
autorité). - Titre Il (Mise en oeuvre du principe de l'égalité de 
traitement entre les personnes sans discrimination d'origine 
ethnique et portant transposition de la directive n° 2000/43/CE 
du 29 juin 2000) (p. 8290): son amendement n° 14: 
suppression des mots "sans distinction d'origine ethnique" dans 
l'intitulé du titre; adopté.- Art. additionnel avant l'art. 17: 
s'oppose à l'amendement n° 37 de Mme Eliane Assassi 
(enseignement obligatoire dès l'école primaire des sujets tels 
que le racisme, le sexisme, l'homophobie et toutes les formes 
de discrimination). - Art. 17 (Transposition de la directive 
n° 2000/43/CE du 29 juin 2000) (p. 8291): son amendement 
n° 15 : extension à toutes les discriminations du droit à un 
traitement égal dans les matières visées par la directive du 29 
juin 2000 et de l'aménagement de la charge de la preuve au 
bénéfice des victimes ; adopté. Estime les amendements 
portant sur le même objet n° 71 de Mme Bariza Khiari etn° 38 
de Mme Eliane Assassi satisfaits par son amendement n° 15 
précité. (p. 8292) : mise en cohérence du projet de loi avec les 
dispositions de la loi du 16 novembre 2001 relative à la lutte 
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contre les discriminatio~1s. S'oppose à l'amendement n° 73 de 
Mme Alima Boumediene-Thiery (extension du champ de 
compétences de la HauÜ ~ autorité à toutes les discriminations 
prohibées ou non par la loi ou par un engagement 
international). - Art. addl itionnel après l'art. 17 (p. 8293) : 
s'oppose à l'amendement, no 75 de Mme Alima Boumediene
Thiery (inscription dans ~ e code pénal de la définition de la 
discrimination indirecte). - Division et art. additionnels 
après l'art.17 (p. 8297): accepte l'amendement n° 83 du 
Gouvernement (répres~i on des provocations à la 
discrimination, à la haine! ou à la violence homophobes ou 
sexistes aux cas visés par 'le[' articles 225-2 et 432-7 du code 
pénal) et, sur ce deJ·nier, estime à titre personnel que le sous
amendement n° 87 ~le Mme Bal-.iza Khiari (élargissement de la 
repression aux discriminations 'visées à l'article 225-1 du code 
pénal) risque de remettre en cm,\s.e un équilibre entre la lutte 
contre les discriminations et le ·respect de la liberté de la 
presse. (p. 8303) : accepte les amet ~dements du Gouvernement 
n° 84 (répression des diffamationt \ et des injures commises 
envers des personnes en raison o't' leur sexe ou de leur 
orientation sexuelle) et n° 85 (mise e.rl' mouvement de l'action 
publique, droit des associations déclar·é,~s depuis plus de cinq 
ans de se constituer partie civile et ct )Ot·dination). (p. 8304) : 
accepte l'amendement n° 82 du Gouven.\en.1ent (insertion d'une 
division additionnelle - renforcement c.ie }a lutte contre les 
propos discriminatoires à caractère sexi~·te c..)u homophobe).
Art. 18 (Entrée en vigueur et dispositions tr. 'Jnsitoir~s) : son 
amendement n° 16 : report de l'entrée en vigue,ur du titre Ier; 
adopté.- Art. 19 (Service d'accueil t1Uéphoniqu.~ des _victimes 
de discriminations) : son amendement. n° 17 : supt )resston de la 
gratuité du service d'accueil téléphonique ; adopté.'., 

' '\ 
- Projet de loi de finances pour 20UI5 [n° 73 (2004·-2005)] 

! 
Deuxième partie : '1 

Education nationale, enseignement. supérieur et r·e,~hei:che -
II. - Enseignement supérieur 

- (7 décembre 2004) (p. 9306) : dMer tse de la capacité en droit, 
qui fête son bicentenaire. Originalité ide cette formation. 

1 

- Projet de loi portant création 1 Je la Hat:{te autorité de 
lutte contre les discriminations et ]pour 1'égaHté- Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)] -' 1 (21 décembre · .. 2004)
rapporteur de la commission des j \ois constitutionne!';les, de 
législation, du suffrage unive1! sel, du règlement' . et 
d'administration générale. - Disc·a!i~·ion générale (p. 1 02t-'~2~ 
10204) : projet de loi initial con~.idérablement élargi et enrich~ 
par le Sénat. Nécessité de ref;pecter le pluralisme dans la 
désignation des membres de f la H.A.!,-DE. Suppression des 
délégués territoriaux. Décalagt~ entre hi violence des critiques 
exprimées sur ce texte et la rétilité des ri~formes mises en place. 
Abseüce de menace pour la libetté d'e.wression. Respect du 
principe d'égalité des citoyens. Favorab.le à l'adoption de ce 
texte.- Art. 2 (Composition) (p. 1021'5): s'oppose aux 
amendements identiques n° 4 de Mme Bmiza Khiari et n° 13 
de Mme Eliane Assassi (réintégration de !. a notion de "respect 
du pluralisme" dans les désignatiqns politiques des membres 
de la HALDE). (p. 10216): s'oppose à l'ar.\tendement n° 5 de 
Mme Bariza Khiari (recours exc:eptionne \ au huis clos).
Art. 3 (Règles de saisine) (p. 1021'7): s'oppo.~e à l'amendement 
n° 6 de Mme Bariza Khiari. (accusé ,~e réception et 
accompagnement des victimes rpar une ass wciation ou une 
personne de leur choix). - Art. additionnel , après l'art. 3 
(p. 10217, 1 0218) : s'oppose ?, l'amendement 1 no 7 de Mme 
Bariza Khiari (répression des discriminatkms dont sont 
victimes les anciens membres de l'armée française en 
Algérie).- Art. 3 bis (Dé(egués territoriaux ,4,1e la Haute 
autorité) (p. 10219): s'oppose aux amendemeJ\lt>• identiques 
n° 8 de Mme Bariza Khiari et n° 14 de Mme Bl~ane Assassi 
(réintroduction des délégations régionales de 1 :a BALDE). -
Art. 7 (Vérifications sur place) (p. 1 0220) : son . am'endement 
n° 1 : saisine du juge des référés dans le c ·Fldre ·de ces 
vérifications ; adopté. - Art. additionnels avant l'art. 16 
(p. 10221, 10222): s'oppose aux amendements de 1;Mme Bariza 
Khiari n° 10 (promotion du recours à l'an.~nymat des 
curriculum vita~) et n° 11 (lutte contre les dis\ ~riminatiOI,'S 
dans les entrepnses).- Art. 17 (Transposition de la directive 
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n° 2000/43/CE du 29 juin 2000) (p. 10223): son amendement 
n° 3 : extension des critères de discrimination ; rejeté. 
(p. 10224): s'oppose à l'amendement no 12 de Mme Bariza 
Khiari (reprise de la définition des discriminations figurant 
dans le code pénal). Accepte le sous-amendement n° 15 de M. 
Bernard Seillier portant sur son amendement n° 3 précité. -
Seconde délibération - Art. 7 (Vérifications sur place) 
(p. 1 0226) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° A-1 du Gouvernement (suppression pattielle). 

LECLERC (Dominique) 
sénateur (Indre-et-Loire) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 20 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité national des retraités et des 
personnes âgées le 19 mai 2004. 

Membre titulaire de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité de surveillance du fonds de 
solidarité vieillesse ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la caisse 
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation des retraites ; 
nouvelle nomination le 30 juin 2004 ; nouvelle nomination le 
26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
réserve pour les retraites. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social le 11 février 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
au:)): entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

Président de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
uri texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi tdatif à la politique de santé publique le 9 juillet 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27 juillet 2004. 
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Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 novembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi [n° 383 (2003-2004)] relatif au service public de 
l'électricité et du gaz et aux entreprises, électriques et gazières 
[n° 387 (2003-2004)] (30 juin 2004) - Energie- Entreprises
Fonction publique- Union européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 53 (2004-2005)] de financement de la 
Sécurité sociale pour 2005 [n° 57 tome 3 (2004-2005)] (10 
novembre 2004)- Sécurité sociale. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (15 janvier 2004)- Art. 15 ter (Comité 
national consultatif du cancer) (p. 326) : son amendement 
n° 147: suppression; adopté.- Art. 15 quater (Art. L. 3511-7 
du code de la santé publique - Mesures favorisant le dépistage 
du cancer au bénéfice des personnes les moins favorisées) 
(p. 327): son amendement n° 148 : suppression; adopté.
Art. 42 (Art. L. 1121-1 à L. 1121-17 du code de la santé 
publique - Principes généraux de protection des personnes qui 
se prêtent à la recherche biomédicale) (p. 399) : son 
amendement n° 2 : ajout à la liste des exclusions ; adopté: l · 

Art. 44 (Art. L. 1123-1 à L. 1123-3 et L. 1123-6 à L. 1123N2 
du code de la santé publique - Comités de protection! des 
personnes) (p. 413): son amendement n° 58: suppression de 
l'examen par le comité de protection des persontiès• ·des 
montants et des modalités de rétribution des investigateurs ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 51 (p. 422) : sur 
l'amendement n° 45 du Gouvernement (création d'un' conseil 
national de la formation pharmaceutique continue), 'ses sous
amendements n° 357 ; adopté et n° 359, 358 et 360 i; retirés. -
Art. 56 (Art. L. 5135-14 du code de la santé''):mblique -
Transferts d'officines) (p. 435) : son amende'ment no 3 : 
suppression ; adopté. - Art. additionnels après l'art. 56 
(p. 440) : son amendement n° 4 : possibilité d~ · mettre en 
oeuvre en direction du grand public des actions financées au 
moyen des crédits du Fonds de promotion de 'I'informatioP, 
médicale et médico-économique; adopté. (p. 441): soq 
amendement n° 9 : autorisations d'exercer la propharmarAe · 
adopté. (p. 442) : son amendement n° 5 : · orgai)ÏsatJori d~ 
l'Ordre des pharmaciens ; adopté. (p. 443) ': son ainêndemént 
no 6 : application des décisions définitives rendues par les 
chambres disciplinaires de l'ordre ·des pharmacien~. sur 
l'ensemble du territoire ; adopté. (p. 444) : son amendement 
n° 8 : mesures de simplification en matière de publicité pour 
les médicaments faisant l'objét de mesures de 
déremboursement; adopté. (p. 44~)':. ·son amendement no 7 : . 
possibilité pour les techniciens de laboratoire d'effectuer des ' 
prises de sang en dehors des laboratoires ; adopté. 
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- Projet de loi relatif au service public de ~'.électricité et du 
gaz et aux ent_r~prises électriques et gazière{ln9 383 (2003-
2004) 1. - . (5 JUillet 2004) - rapporJ ;eur i>o'ur · avis de la 
commission des affairer; sociales .. - DisCÎJssion générale 
(p. 51 ~ 3, 511 ~) .: réforme de~ entreprj ses .. él~êtriques et gazières 
françm~es .• ~egnpe de_ retraite des.~ tgenJs d'ED~ et de GDF. 
Nécessité d 11ne evolutiOn de ce régi!J ne,-Réforme mdolore pour 
les personnels des deux entreprises .. Adossement du régime. 
Financement du dispositif. Nécessitei de'i'éfléchir à l'avenir des 
régimes spéciaux de retraite. Spécifii•J~~s ip.compatibles à long 
terme avec la réforme des retraites. A:u'.nol'll de la commission 
~es affaires sociales saisie pour s:tvi,~,' recommande le vote du 
titre IV de ce projet d•.:l loi sov,s r~$èrve de l'adoption de ses 
amendements. · · 

- Suite de la discussion Cl jui!Jet 2004) - Art. additionnel 
avant l'art. 14 (p. 5284, ;;,285): s'oppm:e à l'amendement 
no 318 ~eMme Marie-Fran.c~ Beaufils (conditions du départ à 
la retrmte des agents d'HtW. et de GDF). Adossement du 
régi~~ de r~tr~ite des in.tJu~tries électriques et gazières, IEG, 
au r~g1me general. Eng?J .gerrwnt du Gouvernement à maintenir 
le mveau actuel des prestations.- Art. 14 (Création de la 
Caisse nationale d'èS ' ind~J,stries électriques et gazières) 
(p. 5~93, 5294) : e,ng àgement du Gouvernement à ne pas 
modifier .les prest?Jtir,hs. Avantage du système d'adossement. 
Instauration d'un .e 'iolidarité interentreprises. S'oppose aux 
amendements idr~ntiques n° 177 de M. Bernard Piras et n° 398 
de Mme Marif;-France' Beaufils (suppression). S'oppose aux 
aJUendements . de Mnne Marie-France Beaufils n° 322 
(appro,b~tion .. des accords'~cadres préalables à la rriise en oeuvre 
du regime· d'assurancf\ des IEG), n° 324 (caractère 
d'établisseœ1ent public ad1 ninistratif donné à la Caisse nationale 
des industries élec;triques et gazières), n° 320 (interdiction de 
la délégation du r~cÜ'Ùyrement et du contrôle des cotisations), 
no 319 (SlfppressidJ1 de i,a mention d'un plafond), n° 321 (mise 
en pla~e ·d'un système" d'appel de cotisations) et n° 323 
(garantie' du respect çles ,droits actuels des agents des IEG). 
Accepte les amendemè Ù\~s de M. Xavier Pintat n° 130 
(pr~Cision rédactionn(lllej;.; n° 131 (habilitation de la caissé 
natiOnale des indu.stries é)eçtriques et gazières à obtenir de la 
<?RE tout rensei.gnement nécessaire au recouvrement de la 
contribution tar.lfairef et U0 132 (précision rédactionnelle). 
S'oppose a1.iX amendements n° 114 de M. Yves Détraigne 
(mise eP, ex'dnction du 1régime spécial pour les nouveaux 
entrant~s à compter de la promulgation de la présente loi) et 
no 1{,'8 · de M. Bernard Piras (mise en place de garanties 
fir,ancières obligatoires pour assurer le financement des droits 
~pécifiques). - Art. 15 (Modalités de répartition et df! 

'financement des droits spéci.fit.?Ues passés) (p. 5304): s'oppos~ 
aux amendements identiques 1'1° 179 de M. Bernard Piras et 
n° 399 de Mme Marie-France B\eaufils (suppression). Souh!)ite 
connaître l'avis du Gonv~rnement sur l'amendement n° 108 de 
M. Marcel Deneux (é'vllluation p.ar décret du montant des flux 
annuels des droits sp!éçifiques du régime en euros constants). 
S'oppose aux amenrJements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 327 (entrée en, vigueur de la réforme subordonnée à 
l'approbation des accords-cadres), n° 325 (garantie du 
maintien du niveau. des retraites), n° 328 (répartition annuelle 
de l'ensemble de .s droits spécifiques sur l'ensemble des 
employeurs au pr ·orata de la masse salariale de l'année) et 
n° 326 (app\ica Ùon du principe de ~Qlidarité aux droits 
spécifiques passé .s). Deman~le l'avis du ,gquvernement sur les 
amendelJlents. an,alogues n° 94 de la <;<:>mll\ission des finances 
saisie pour a,vis et n° 180 de tvl Bern~rd',Pi~as (prise en compte 
de la durée de ·présence effective sur :\e njqrché des entreprises 
en applicatiou, de la loi du 10 février :~'QOO dans le décret 
déterminant li~:s modalités d'évabatio,n çle.s',proits spécifiques), 
ainsi que sur. les amendements de M. Jean-Paul Amoudry 
n° 117 (pÜ se en compte pour la répprtition des droits 
spécifiques eJ iltre les entreprises de ,Iii , dûree de leur présence 
effective sur le marché en appliqation A!! )a loi. du 10 février 
2000), n° 11 .8 (prise en compte de 1\ii totalité des "coûts 
échoués" résultant de la non-simulta\)éité des dates de 
changementH du mode de financement du régime de retraite et 
de i'C}U,'{~rt\ 1re du marché), n° 119 : (coordination) et sur 
l'an:-•.ell~eJÙe ht n° 106 de M. (Jérard ·Ltonguet (adaptation du 
c~;\s~ositif !li 1 cas particulier des réseaux de chaleur). Favorable, 
à. titre pen3omlel, à l'amend,ement n° 423 du Gouvernement 
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(élargissement des allégements de charges de retraites aux 
opérateurs éligibles à la contribution tarifaire). (p. 5307): 
confirme la garantie du Gouvernement pour les droits 
spécifiques passés. - Art. 16 (Instauration d'une contribution 
tarifaire au profit de la Caisse nationale des IEG) (p. 5311, 
5312): s'oppose aux amendements identiques n° 181 de M. 
Bernard Piras et n° 400 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). Défense de la réforme des retraites. Réfute 
l'accusation de dégradation des pensions. S'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 330 
(application de la réforme subordonnée à l'approbation des 
accords-cadres), n° 329 (respect des droits actuels), n° 331 
(assujettissement à la contribution tarifaire du transfeti de gaz 
naturel), n° 334 (suppression des fourchettes des taux de la 
contribution tarifaire), n° 332 (application d'une même 
fourchette de taux de contribution tarifaire pour le transport et 
la distribution d'électricité) et n° 333 (application d'une même 
fourchette de taux de contribution tarifaire pour le transport et 
la distribution de gaz naturel). Accepte les amendements du 
Gouvernement no 419 (exclusion du financement de la 
validation des droits futurs par la contribution tarifaire), n° 420 
(rédaction) et no 424 (coordination). Accepte l'amendement de 
la commission des finances saisie pour avis n° 95 (exonération 
de la contribution tarifaire du simple transit d'électricité). 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 415 de 
M. Jacques Valade (clarification).- Art. 17 (Conventions 
d'adossement financier de la Caisse nationale des JEG aux 
régimes de droit commun) (p. 5317) : ses amendements n° 59 : 
affirmation du principe de stricte neutralité financière, n° 60 : 
rédaction; adoptés; n° 61 : application du principe de 
neutralité financière ; adopté après modification par le sous
amendement n° 425 du Gouvernement (suppression des mots 
"actuelle et future"). (p. 5319, 5320) : ses amendements n° 62 
: rapport public annuel sur la neutralité de l'adossement, et 

no 63 : rappmis au Parlement établis tous les cinq ans sur la 
mise en oeuvre de l'opération d'adossement; adoptés. 
S'oppose aux amendements identiques n° 184 de M. Bernard 
Piras et n° 401 de Mme Marie-France Beaufils (suppression). 
Considère l'amendement n° 185 de M. Claude Domeizel 
(précision sur les modalités de versement de la compensation 
des charges) satisfait par l'amendement précité de la 
commission n° 61. S'oppose à l'amendement n° 104 de M. 
Jacques Pelletier (mise en place de clauses de revoyure) ainsi 
qu'à l'amendement n° 335 de Mme Marie-France Beaufils 
(repli). Accepte l'amendement no 58 de. M. André Lardeux 
(inscription dans la loi de la méthode de calcul des droits 
d'entrée). (p. 5322, 5323) : négociations en cours entre les 
différents patienaires. (p. 5323) : intervient sur son 
amendement n° 61 précité. Souci de la neutralité financière du 
dispositif. Maintient son souhait d'une prise en compte de la 
situation actuelle ct future des différents régimes. - Art. 18 
(Art. L. 222-6, L. 225-1-2 et L. 921-1 du code de la sécurité 
sociale - Adossement finanCier des régimes spéciaux 
d'assurance vieillesse aux régimes de droit commun) 
(p. 5327): s'oppose aux amendements identiques n° 186 de M. 
Bernard Piras et no 402 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). - Art. 19 (Transfert à titre gratuit des biens 
mobiliers, contrats, droits et obligations du service IEG 
Pensions à la Caisse nationale des IEG) (p. 5329) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 187 de M. Bernard Piras et 
no 403 de Mme Marie-France Beaufils (suppression), ainsi qu'à 
l'amendement n° 336 de Mme Marie-France Beaufils (entrée 
en vigueur du dispositif subordonnée à l'approbation des 
accords-cadres). Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 120 de M. Jean-Paul Amoudry (transfert des 
réserves constituées par EDF-GDF à la Caisse nationale des 
IEG). - Art. 20 (Octroi de la garantie de l'État à la Caisse 
nationale pour les prestations correspondant aux droits 
spécifiques) (p. 5331): s'oppose aux amendements identiques 
n° 188 de M. Bernard Piras et n° 404 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression), ainsi qu'aux amendements de Mme 
Marie-France Beaufils n° 337 (suppression de la limitation de 
la garantie de l'Etat aux périodes de validité antérieures au 31 
décembre 2004) et n° 338 (subordination de l'entrée en 
vigueur du dispositif à l'approbation des accords-cadres).
Art. 21 (Dispositions de coordination) (p. 5332) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 189 de M. Bernard Piras et n° 405 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression). 

515 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (23 juillet 2004)- Art. 2 (Art. L. 161-31, L. 161-45 à 
L. 161-47, L. 162-1-1 à L. 162-1-6 du code de la sécurité 
sociale - Dossier médical personnel) (p. 5954) : soutient 
l'amendement n° 319 de M. Serge Franchis (création d'un volet 
spécifique pour les troubles psychiatriques); retiré. (p. 5962): 
soutient l'amendement n° 320 de M. Serge Franchis 
(accessibilité du volet spécifique des soins psychiatriques aux 
seuls professionnels de santé spécialisés en psychiatrie); 
retiré. - Art. additionnels après l'art. 2 ter (p. 5977) : 
soutient l'amendement n° 291 de M. Jacques Blanc (dispositif 
transitoire de partage et d'accès aux infonnations disponibles 
via la carte Vitale); retiré.- Art. 4 (Art. L. 162-5-3 du code de 
la sécurité sociale - Médecin traitant) (p. 5994) : soutient 
l'amendement de M. Marcel-Pierre Cléach n° 304 (accès direct 
des femmes au gynécologue de leur choix) ; retiré. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- rapporteur 
de la commission des affaires sociales - Discussion générale 
(p. 7946, 7949) : caractère indispensable de la réforme des 
retraites. Premier bilan encourageant. Avancée majeure du 
dispositif des carrières longues. Création de nombreuses 
dépenses supplémentaires mais réforme positive marquant 
l'amorce du changement structurel. Réfmme du financement 
du régime de retraite spécial des industries électriques et 
gazières. Financement prioritaire du fonds de solidarité 
vieillesse, FSV, et du fonds de réserve pour les retraites, FRR. 
Failles du code des pensions civiles et militaires de retraite. 
Renforcement de la transparence et amélioration des règles de 
fonctionnement de l'assurance vieillesse. Renforcement de la 
politique "anti-préretraites". Choix de la solidarité et de l'équité 
et refus des corporatismes. 

- Suite de la discussion (17 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 8042, 8043) : favorable à 
l'amendement n° 14 de la commission (identification des 
médecins hospitaliers et des médecins des centres de santé). -
Art. 12 (Art. L. 712-10-1 du code de la sécurité sociale et 
art. L. 722-24-1 du code rural- Affiliation des enseignants et 
documentalistes contractuels ou agréés des établissements 
privés sous contrat au régime d'assurance maladie des 
fonctionnaires) (p. 8072) : favorable à l'amendement n° 16 de 
la commission (assujettissement des rémunérations des maîtres 
et documentalistes des établissements privés sous contrat aux 
conditions de droit commun du régime général). Souhait de 
garantir la neutralité des transferts et l'effectivité des 
compensations. - Art. additionnels après l'art. 6 
(précédemment réservés) (p. 8087) : soutient l'amendement 
no 241 de M. Jean-Claude Etienne (rappmi du Gouvernement 
sur le financement de la télémédecine); adopté. 

- Suite de la discussion (18 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 28 (p. 8174) : accepte 
l'amendement n° 230 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(rapport du Gouvernement sur les retraites des personnels 
hospitalo-universitaires).- Art. 28 (Art. 18 et 19 de la loi 
n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de 
l'électricité et du gaz - art. L. 135-6, L. 135-7, L. 135-7-1, 
L. 135-7-2 et L. 135-8 du code de la sécurité sociale -
Modalités de versement de la soulte due par la Caisse 
nationale des industries électriques et gazières, CNJEG, en 
contrepartie de son adossement à la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, CNA VTS) 
(p. 8175) : ses amendements n° 25 et 26 : rédaction ; adoptés. 
(p. 8176) : accepte les amendements n° 50 du Gouvernement 
(modalités de recouvrement de la contribution tarifaire) et de la 
commission des finances saisie pour avis n° 37 (référence aux 
entreprises d'investissement). S'oppose à l'amendement n° 127 
de M. Claude Domeizel (suppression du VI prévoyant 
l'augmentation du barème de la contribution tarifaire sur les 
prestations d'acheminement de gaz et d'électricité). (p. 8177) : 
s'oppose à l'amendement n° 126 de M. Claude Domeizel 
(spécificité du régime d'assurance vieillesse, invalidité, décès, 
accidents du travail et maladies professionnelles des industries 
électriques et gazières). - Art. additionnels après l'art. 28 
(p. 8178) : s'oppose à l'amendement n° 54 de M. Bernard 
Seillier (exclusion des veuves ayant élevé au minimum trois 
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enfants de l'application de l'article L. 353-1 du code de la 
sécurité sociale relatif à l'attribution d'une pension de 
réversion). (p. 8179): s'oppose à l'amendement 11° 128 de M. 
Bernard Cazeau (mise en place d'un accord national 
interprofessionnel étendu pour définir la pénibilité résultant de 
conditions de travail difficiles susceptibles de présenter des 
risques pour la santé des salariés ainsi que les modalités de 
réparation donnant droit à un départ anticipé à la retraite). 
(p. 8180) : souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 231 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(équivalence entre la pension de réversion et l'assurance 
veuvage). - Art. 29 (Régime de retraite anticipée des 
fonctionnaires territoriaux et hospitaliers relevant de la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales, 
CNRACL) (p. 8181, 8182): s'oppose aux amendements de M. 
Claude Domeizel no 129 (application immédiate de l'ensemble 
du dispositif des carrières longues dans la fonction publique), 
11° 131 · (règle unique de condition d'âge de début d'activité) et 
n° 130 (ajout des bonifications liées à l'exercice de services 
spécifiques pour l'appréciation de la condition de durée 
d'assurance du dispositif des carrières longues de la fonction 
publique hospitalière et territoriale).- Art. additionnels après 
l'art. 29 (p. 8184): demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 38 (clarification du droit applicable aux versements aux 
régimes de retraite supplémentaire à droits certains). (p. 8186): 
accepte l'amendement n° 56 de M. Nicolas About 
(encadrement du dispositif de majoration des pensions de 
retraite outre-mer à l'égard des futurs bénéficiaires). (p. 8189): 
s'oppose à l'amendement n° 232 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (revalorisation des retraites des non-salariés 
agricoles). Accepte l'amendement no 95 de M. Roland du Luart 
(extension de la possibilité de rachat de certaines périodes 
d'activité accomplies par des personnes en tant que chef 
d'exploitation ou d'entreprise agricole avant leur majorité). 
(p. 8191): s'oppose à l'amendement no 132 de M. Claude 
Domeizel (abrogation de l'miicle 31 de la loi du 21 août 2003 
pmiant réforme des retraites sur les conditions d'attribution des 
pensions de réversion). (p. 8192): s'oppose à l'amendement 
n° 199 de Mme Evelyne Didier (création d'une agence 
nationale pour la garantie des droits des mineurs).
Art. additionnel après l'art. 30 (p. 8192, 8193): s'oppose à 
l'amendement n° 133 de M. Claude Domeizel (compensation 
financière pour compléter le dispositif d'exonération pénalisant 
l'équilibre financier de la CNRACL). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Commerce extérieur 

- (3 décembre 2004) (p. 8987, 8988): encouragement des 
entreprises à l'exportation. Création de l'agence UbiFrance. 
Doublement des volontaires internationaux en entreprises. 
Importance des PME pour le commerce extérieur. Dispositif du 
crédit d'impôt. Encouragement du potiage. Mise en place d'une 
politique favorisant la compétitivité des entreprises. Le groupe 
UMP soutient les crédits du commerce extérieur. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [ n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004)- Art. 32 (Aménagement 
des exonérations d'impôt sur les sociétés et d'impôts directs 
locaux en faveur des sociétés créées pour reprendre une 
entreprise industrielle en difficulté) (p. 10031) : son 
amendement n° 93 : correction d'une erreur matérielle ; 
adopté. - Art. 33 (Adaptation des dispositions fiscales à 
l'évolution des règles comptables et assouplissement des règles 
de transfert des déficits lors d'opérations de fusion) 
(p. 10035) : soutient l'amendement n° 72 de M. Paul Girod 
(mise en place d'un délai pour permettre aux organismes HLM 
et aux SEM d'appliquer des nouvelles normes comptables); 
rejeté.- Art. additionnel après l'art. 38 (p. 10046): son 
amendement n° 84 : prévision dans le cahier des charges 
élaboré par l'Etat de l'exclusion totale ou partielle de la prise en 
charge par les organismes complémentaires des dépassements 
d'honoraires en dehors du parcours de soins coordonné ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 39 (p. 1 0052) : son 
amendement n° 91 : exonération de taxe foncière sur les 
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propriétés bâties des immeubles affectés aux activités 
médicales exercées par des groupements de coopération 
sanitaire ; adopté. - Art. additionnels avant l'art. 40 
undecies (p. 10066) : ses amendements n° 80 : adaptation des 
modalités de calcul de l'attribution de compensation versée par 
un EPCI à TPU à chacune de ses communes membres ; adopté 
après modification par le sous-amendement n° 146 de la 
commission ; et n° 83 : modalités de répmiition du produit des 
taxes spéciales d'équipement arrêté par les établissements 
publics fonciers territoriaux entre les quatre taxes directes 
locales; adopté. (p. 10069, 10070): son amendement n° 77: 
possibilité pour un EPCI issu d'une fusion d'EPCI préexistants 
d'opter sous certaines conditions pour le régime de la TPU ; 
adopté. (p. 10071): ses amendements n° 79 : adaptation des 
modalités retenues pour le calcul de réfaction appliquée au 
montant de l'allocation versée en contrepatiie de la réduction 
des bases d'imposition à la taxe professionnelle des 
établissements nouvellement créés ; n° 81 réfaction 
appliquée au montant de la compensation versée aux régions et 
aux dépmiements en contrepartie de la suppression, pour la 
part qui leur revient, de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties des terres agricoles ; et n° 82 : adaptation des modalités 
retenues pour le calcul de la réfaction appliquée au montant 
des allocations versées en contrepartie de l'abattement sur leurs 
bases d'imposition à la taxe professionnelle ; adoptés. 
(p. 1 0073) : soutient l'amendement n° 31 de M. Alain Lambert 
(actualisation de la liste des allocations compensatrices dont 
peuvent bénéficier les EPCI issus d'une fusion) ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 42 (p. 10078): soutient 
l'amendement n° 98 de M. Jean Pépin (allègement du 
financement de la TV A à l'importation) ; retiré. (p. 1 0080) : 
son amendement n° 90 : maintien de l'application du taux 
réduit de TV A pour certains appareillages médicaux ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 47 (p. 10088): soutient 
l'amendement n° 25 de M. Joël Bourdin (augmentation de la 
réduction de TIPP sur le diester) ; retiré. 

- Suite de la discussion (20 décembre 2004)
Art. additionnels après l'a1·t. 48 bis (p. 10101): son 
amendement n° 85 : modification des modalités d'imposition 
des bénéfices réalisés par les groupements de coopénition 
sanitaire ; adopté. - Art. 56 (Application aux entreprises de 
transport ferroviaire du plafonnement de la contribution aux 
charges du service public de l'électricité, CSPE) (p. 10125): 
son amendement n° 74 : montant des charges imputables aux 
missions de service public de l'électricité pour l'année 2004 ; 
retiré.- Art. additionnel après l'art. 61 (p. 10140): son 
amendement n° 89 : taxation des messages publicitaires 
télévisés ne compotiant aucune information à caractère 
sanitaire sur la nutrition ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 63 (p. 10141): soutient l'amendement n° 46 de M. Jean
Marc Juilhard (pérennisation du dispositif de prise en charge 
partielle et temporaire des cotisations sociales d'agriculteurs en 
difficulté)·; retiré. (p. 10142): son amendement n° 75 : 
extension aux hommes de la possibilité de départ anticipé 
réservée aux mères de trois enfants dans la fonction publique ; 
adopté.- Explications de vote sm· l'ensemble (p. 10148, 
10149): hommage au travail de la commission. Intérêt des 
mesures adoptées. Lutte contre les déficits publics. Le groupe 
UMP votera ce projet de loi. 

- Proposition de loi relative à la situation des maîtres des 
établissements d'enseignement privés sous contrat [n° 107 
(2004-2005)]- (22 décembre 2004)- Discussion générale 
(p. 10303, 10304): importante avancée de justice sociale. 
Institution d'un régime de retraite additionnel en faveur des 
maîtres de l'enseignement privé sous contrat. Rappel opportun 
des inégalités en matière de retraite en défaveur des salariés du 
secteur privé. Favorable à un raccourcissement du délai de 
montée en charge du dispositif. Souci de l'équilibre des 
comptes publics et sociaux. Dégagement possible de marges de 
manoeuvre. Demande de suppression par la Cour des comptes 
de dispositions coûteuses et injustifiées s'agissant des retraites 
de la fonction publique : exemple de l'indemnité temporaire 
versée aux fonctionnaires résidant outre-mer. Diagnostic 
partagé par la commission des finances du Sénat. Avancée 
réelle et positive, dans la logique de la réforme des retraites de 
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2003. Soutien au choix de solidarité et d'équité fait par le 
Gouvernement et sa majorité parlementaire. 

LEGENDRE (Jacques) 
sénateur (Nord) 

UMP 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires culturelles. 

Membre des Assemblées parlementaires du Conseil de 
l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale ; nouvelle 
nomination le 19 octobre 2004 ; puis vice-président le 2 
novembre 2004. 

Membre suppléant du Conseil national de l'enseignement 
supérieur privé jusqu'au 18 mai 2004. 

Membre titulaire de la Commission du Fonds national pour 
l'archéologie préventive le 28 juin 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la comnusswn des 
affaires culturelles : Berlin, ambitions et incertitudes du 
renouveau culturel [n° 294 (2003-2004)] (6 mai 2004) -
Culture- Union européenne. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Francophonie [n° 75 tome 12 (2004-2005)] (25 novembre 
2004)- Culture- Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et Il" dialogue social [n° 133 (2003-2004)]- (4 
février 2004)- Art. 28 (Art. L. 117-3 du code du travail -
Dérogations à la limite d'âge d'entrée en contrat 
d'apprentissage) (p. 1209) : ses amendements n° 194 : ajout 
parmi les cas ouvrant droit à une dérogation d'âge, de la 
suspension du contrat d'apprentissage pour des raisons de 
maladie; retiré et n° 195 :remplacement du mot "incapacité" 
par le mot "inaptitude" ; adopté. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2026, 2027) : respect vis-à-vis des choix religieux 
de chacun. Difficile instauration du principe de séparation des 
Eglises et de l'Etat. Volonté de cetiains de réintroduire la 
religion dans l'espace public. Nécessité de redonner de la 
vigueur au principe de laïdté. Application intelligente mais 
intransigeante de la loi. ' 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (15 juin 2004)- Art. 3 et annexe (Orientations 
de la politique de sécurité civile) (p. 4300) : intérêt national du 
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centre de formation à la défense et à la sécurité civiles de 
Cambrai. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)]- (15 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5707, 5709) : mise en garde sur la 
modification du dispositif de calcul de la redevance 
d'archéologie préventive. Pertinence des orientations de la loi 
de 2003. Respect indispensable des principes dégagés : 
rendement de la redevance, mutualisation de la charge 
financière, application du principe du "casseur-payeur" et 
exigence de simplicité et de lisibilité. Réforme de la loi sans 
étude globale de son rendement financier. Place prépondérante 
de l'INRAP. Stimulation de la création de services 
archéologiques par les collectivités territoriales. - Art. 8 
(Modification de la redevance d'archéologie préventive) 
(p. 5741, 5742): disproportion entre le terrain d'assiette et les 
opérations envisagées. Nécessaire génération d'un produit 
suffisant de redevance. Respect d'un équilibre entre le monde 
rural et le monde urbain. Respect du principe « casseur-payeur 
» : bâtiments souterrains destinés au stationnement des 
véhicules soumis à la redevance. Dispositif adopté par 
l'Assemblée nationale insatisfaisant. Pertinence de la solution 
présentée par la commission des finances du Sénat. Rendement 
insuffisant de la redevance. Souhait d'amélioration à l'occasion 
de la CMP.- Art. additionnel après l'art. 8 (p. 5745, 5746): 
défavorable à l'amendement no 29 de M. Yves Dauge 
(concurrence au sein du secteur public entre l'INRAP et les 
collectivités locales). Développement indispensable de services 
archéologiques locaux. 

- Commission mixte paritaire [n° 115 (2003-2004)] - (29 
juillet 2004)- Art. 8 (p. 6341): équilibre de la réforme de 
l'archéologie préventive. Fin de la situation de monopole créée 
par la réglementation précédente. Aide aù développement de 
services archéologiques territoriaux. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004) (p. 9055, 9056): équilibre entre les 
recherches archéologiques et le développement des territoires. 
Réforme en cours. Interrogation quant à la mise en place de 
services archéologiques locaux. 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
I. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004) (p. 9284) : révision indispensable des 
méthodes d'apprentissage des langues étrangères. Conclusions 
surprenantes du rapport Thélot sur la réduction de cet 
apprentissage à l'anglais. Respect indispensable de la diversité 
culturelle et linguistique. (p. 9285) : frein indispensable au 
déclin de l'apprentissage de l'allemand, du russe, de l'italien et 
du portugais. Enseignement de l'arabe dans le secteur public. 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
II. - Enseignement supérieur 

- (7 décembre 2004) (p. 9310) : amélioration du taux d'accès à 
l'enseignement supérieur. Importance du développement et du 
maintien d'antennes universitaires dans les villes moyennes. 
Lutte contre le mouvement de "reconcentration". Conditions du 
maintien de l'égalité d'accès à l'enseignement supérieur. 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles, pour la francophonie. (p. 9364, 9365) : 
concrétisation des engagements pris par la France en faveur de 
la francophonie au cours du sommet de Beyrouth. Déblocage 
des crédits gelés en 2003. Reconduction à l'identique des 
mesures nouvelles instaurées en 2004 en faveur des opérateurs 
de la francophonie transitant par le fonds multilatéral unique, 
FMU. Souhaite la reconduction en 2005 du montant des crédits 
consacrés aux bourses. Rapport ambigu de l'opinion publique 
française à la francophonie. Exemple des jeux olympiques 
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d'Athènes et de l'annonce en anglais de la candidature de Paris. 
Politique linguistique des grandes entreprises françaises. 
Comportement de certains hauts fonctionnaires dans les 
institutions internationales et européennes. Indignation des 
parlementaires français quittant la séance du Conseil de 
l'Europe. Incompréhension quant à la proposition de faire de 
l'anglais la première langue étrangère obligatoire dès l'école 
primaire. Affirmation nécessaire de la volonté politique pour 
défendre la francophonie. Avis favorable de la commission des 
affaires culturelles à l'adoption des crédits de la francophonie. 

LE GRAND (Jean-François) 
sénateur (Manche) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques le 13 octobre 2004. 

Membre des Assemblées parlementaires du Conseil de 
l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale ; puis membre 
suppléant le 19 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 281 (2003-2004)] 
modifiant la loi n° 2003-322 du 9 avril 2003 relative aux 
entreprises de transport aérien et notamment à la société Air 
France [n° 384 (2003-2004)] (29 juin 2004)- Transports. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 452 (2003-2004)] relatif 
aux aéroports [n° 49 (2004-2005)] (3 novembre 2004) -
Transports. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Aviation civile et transport aérien [n° 76 tome 19 (2004-2005)] 
(25 novembre 2004)- Transports- Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique - Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004)- Discussion générale (p. 2191, 2193): régulation 
nécessaire pour renforcer la confiance dans l'économie 
numérique. Volonté d'accompagner le développement 
d'Internet sans le freiner. Nécessité pour la France de rattraper 
son retard. Aménagement numérique du territoire. Obligation 
de reprise des chaînes de télévisions hertziennes sur les réseaux 
de distribution. Implication des collectivités locales nécessaire 
à leur survie. Volonté de trouver un équilibre pour une société 
plus humaine. Possibilité d'aménagement donnée aux 
collectivités locales. Différentiel de débit entre la France et 
d'autres pays. Intérêt de la concurrence. Utilité de la 
recapitalisation de France Télécom. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (12 mai 2004)- Division 
additionnelle après l'art. 53 (priorité) (p. 3082, 3083) : son 
amendement n° 359 : inset1ion d'une division additionnelle 
"Dispositions relatives aux sites Natura 2000" ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 53 (priorité) (p. 3087, 3088): 
ses amendements n° 360 : gestion des sites Natura 2000 en 
concertation avec les élus locaux et les acteurs de terrain ; 
adopté après modification par le sous-amendement n° 948 du 
Gouvernement (suppression de la référence aux 
socioprofessionnels et précision réglementaire des acteurs 
concernés par la concertation), et n° 363 : simplification de la 
définition du contenu et modalités de financement des contrats, 
convention de gestion appelée "charte Natura 2000" ; retiré. 
(p. 3092, 3093) : ses amendements n° 361 : élaboration et 
adoption du document d'objectifs définissant les orientations de 
gestion du site Natura 2000 par un comité de pilotage présidé 
par un élu ; adopté après modification par le sous-amendement 
n° 946 du Gouvemement (présidence du comité de pilotage par 
l'Etat en cas de carence des collectivités locales ou pour les 
sites relevant du ministère de la défense), et n° 362 : mise en 
place des dispositions transitoires ; adopté après modification 
par le sous-amendement n° 949 du Gouvernement (cas 
particulier des sites relevant du ministère de la défense). 
(p. 3094, 3095) : son amendement n° 364 : exonération de la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties pour les propriétaires 
ayant souscrit un engagement de gestion conforme aux 
orientations du document d'objectifs et compensation par l'Etat 
de cette exonération ; adopté. Faiblesse relative du coût de 
cette mesure. 

- Projet de loi modifiant la loi n° 2003-322 du 9 avril 2003 
relative aux entreprises de transport aérien et notamment à 
la société Air France [n° 281 (2003-2004)] - (16 juillet 
2004)- rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du Plan- Discussion générale (p. 5762, 5765) : texte 
d'adaptation de la loi de 2003 sur les modalités de privatisation 
d'Air France. Historique de la société. Pet1inence de la fusion 
Air France-KLM. Mise en conformité des textes avec la 
nouvelle structure comprenant une société holding Air France
KLM et deux filiales opérationnelles. Maintien des droits 
acquis en matière d'âge de cessation d'activité des persotmels 
navigants commerciaux. Evolution permanente du transport 
aérien. Réglementation indispensable des compagnies low 
cost. Réflexion engagée sur le transport régional. Remise en 
cause des accords de Chicago par la mise en place progressive 
de la "sixième liberté". Hommage à l'ensemble des personnels 
d'Air France. - Question préalable (p. 5778) : s'oppose à la 
motion n° 1 de Mme Marie-France Beaufils tendant à opposer 
la question préalable. Evolution d'ADP et de la DGAC. 
Propose d'engager une réflexion sur une autorité indépendante 
chargée de gérer les créneaux. - Art. additionnel avant 
l'art. 1er (p. 5780) : s'oppose à l'amendement n° 8 de M. 
Daniel Reiner (intervention de l'Etat en cas de menaces sur les 
intérêts nationaux et les droits de trafic). Illégalité du régime 
des golden shares au regard de la législation européenne. -
Art. 1er (Art. L. 360-1 et L. 360-2 du code de l'aviation civile
Extension aux sociétés cotées contrôlant des entreprises de 
transport aérien des dispositions de garantie de la nationalité) 
(p. 5782) : s'oppose aux amendements identiques n° 2 de Mme 
Marie-France Beaufils et no 9 de M. Daniel Reiner 
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(suppression) ainsi qu'à l'amendement de ce dernier n° 10 
(repli). - Art. 2 (Art. L. 342-3 du code de l'aviation civile -
Extension à la filiale opérationnelle Air France du mode de 
représentation spécifique des salariés au conseil 
d'administration) (p. 5785) : s'oppose à l'amendement n° 3 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression). - Art. 3 (Extension 
à la filiale opérationnelle du dispositif permettant la 
prorogation transitoire du statut du personnel) (p. 5786) : 
s'oppose à l'amendement no 4 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression).- Art. 3 bis (Art. L. 421-3, L. 421-9 et L. 423-1 
du code de l'aviation civile- Conditions de cessation d'activité 
des personnels navigants commerciaux) (p. 5788) : s'oppose 
aux amendements n° 5 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) et de M. Daniel Reiner n° 11 (fixation dans la 
loi de l'âge de la retraite à 55 ans) et n° 12 (consultation 
obligatoire des partenaires sociaux).- Art. 4 (Art. L. 342-4 du 
code de l'aviation civile - Extension à la filiale opérationnelle 
des règles de composition des comités d'établissement et du 
comité central d'entreprise) (p. 5789) : s'oppose à 
l'amendement n° 6 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). - Art. 5 (Maintien du dispositif actuel de prise 
de participation du personnel dans le capital d'Air France) 
(p. 5790) : s'oppose à l'amendement no 7 de Mme Marie
France Beaufils (suppression). - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5793) : remerciements. 

- Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004)- rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du Plan. - Discussion générale (p. 7779, 
7781): croissance du trafic aérien. Fonctionnement interne des 
compagnies aériennes. Passagers de plus en plus exigeants et 
de moins en moins fidélisés. Contraintes des aéroports en 
matière d'espace. Grands axes du projet de loi : transformation 
d'ADP en société commerciale ; modernisation de la gestion 
des grands aéroports régionaux ; question de la régulation 
économique des redevances aéroportuaires. Mutation d'ADP : 
majorité du capital détenue par l'Etat et confirmation du régime 
juridique du personnel. - Exception d'irrecevabilité 
(p. 7797) : constitutionnalité de ce texte. Défense du 
libéralisme. S'oppose à la motion n° 69 de Mme Hélène Luc 
tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. - Question 
préalable (p. 7801, 7802) : s'oppose à la motion n° 11 de M. 
Robert Hue tendant à opposer la question préalable. -
Demande de renvoi à la commission (p. 7804) : s'oppose à la 
motion n° 33' de M. Daniel Reiner tendant au renvoi à la 
commission. - Art. 1er (Transformation de · l'établissement 
public ADP en société anonyme) (p. 7808) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 12 de M. Michef Billout et n° 34 
de M. Daniel Reiner (suppression) ainsi qu'à l'amendement 
no 35 de M. Daniel Reiner (repli). - Art. 2 (Déclassement et 
transfert des biens du domaine public aéroportuaire) (p. 7811, 
7812): s'oppose aux amendements identiques n° 13 de M. 
Michel Billout et no 36 de M. Daniel Reiner (suppression) ainsi 
qu'aux amendements de repli n° 37 de M. Daniel Reiner et 
n° 14 de M. Michel Billout. S'oppose aux amendements de M. 
Daniel Reiner no 38 (précision) et no 39 (maintien de la 
qualification juridique d'ouvrages publics pour les ouvrages 
aéropmiuaires d'ADP). - Art. 3 (Retour à l'Etat des plus
values foncières en cas de fermeture d'un aéroport) (p. 7813): 
s'oppose aux amendements identiques n° 16 de M. Michel 
Billout et n° 40 de M. Daniel Reiner (suppression). - Art. 4 
(Transfert des droits et obligations d'ADP) (p. 7814) : son 
amendement n° 1 : rédaction ; adopté. S'oppose aux 
amendements identiques n° 17 de M. Michel Billout et n° 41 
de M. Daniel Reiner (suppression). - Art. 5 (Détention du 
capital d'ADP et gouvernement d'entreptise) (p. 7816): 
s'oppose aux amendements identiques n° 18 de M. Michel 
Billout et no 42 de M. Daniel Reiner (suppression) ainsi qu'à 
l'amendement n° 43 de M. Daniel Remer (repli). - Art. 6 
(Art. L. 251-1 à L. 251-3 du code de l'aviation civile, CAC -
Missions d'ADP) (p. 7820) : son amendement n° 2 : précisions 
quant aux conditions de réalisation des missions d'ADP ; 
adopté après modification par le sous-amendement n° 62 de M. 
Daniel Soulage. (p. 7821, 7822): son amendement no 3 : 
coordination ; adopté. S'oppose aux amendements identiques 
n° 19 de M. Michel Billout et n° 44 de M. Daniel Remer 
(suppression) ainsi qu'aux amendements de M. Daniel Reiner 
n° 45 (opposition à l'ouverture du capital d'ADP), n° 46 
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(encadrement de l'objet social de la société ADP), n° 48 
(limitation du champ d'intervention d'ADP dans le domaine de 
la navigation aérienne) et n° 50 (cessation des missions d'ADP 
en cas de manquement grave). S'oppose à l'amendement n° 20 
de M. Michel Bill out (maintien de la participation. de l'Etat au 
capital d'ADP à concurrence de 70 %), ainsi qu'aux sous
amendements n° 62 de M. Daniel Soulage et n° 49 de M. 
Daniel Reiner portant sur l'amendement n° 2 précité. Estime 
l'amendement no 47 de M. Daniel Reiner (limitation des 
missions de police administrative d'ADP) satisfait par 
l'amendement n° 2 précité. - Art. 7 (Exploitation des grands 
aéroports régionaux) (p. 7825) : son amendement n° 4 : qualité 
d'actionnaires des chambres de commerce et d'industrie ; 
adopté. Demande une mise aux voix par priorité. (p. 7826) : 
son amendement n° 5 : accroissement de la durée de 
concession ; adopté. S'oppose aux amendements identiques 
no 22 de M. Michel Billout et no 51 de M. Daniel Reiner 
(maintien de capitaux publics) ainsi qu'aux amendements Ù0 21 
de M. Michel Billout (suppression) et n° 52 de M. Daniel 
Reiner (précision au sujet des agents des chambres de 
commerce et d'industrie). Estime l'amendement n° 66 de M. 
Pierre Laffitte (extension du régime de concession 
aéropmiuaire) partiellement satisfait par son amendement n° 5 
précité. - Art. additionnel avant l'art. 8 (p. 7829) : son 
amendement n° 6 : création d'une commission de conciliation 
aéroportuaire ; adopté après modification par le sous
amendement n° 70 du Gouvernement ( ciblage du rôle de la 
commission de conciliation sur l'évolution pluriannuelle des 
redevances). A titre personnel, favorable au sous-amendement 
n° 70 du Gouvernement portant sur l'amendement précité. -
Art. 8 (Régulation économique des redevancès) (p. 7832) : son 
amendement n° 7 : précision du champ de la modulation du 
montant des redevances ; devenu sans objet. (p. 7833) : son 
amendement n° 8 : sanctions pécuniaires ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 23 de M. Michel Billout (suppression). 
Accepte les amendements n° 65 de M. Daniel Soulage 
(précision du champ de la modulation du montant des 
redevances) et n° 67 de M. Pierre Laffitte (précision). 
Demande le retrait des amendements portant sur le même objet 
n° 24 de M. Michel Billout et no 55 de M. Daniel Reiner 
(affectation de l'ensemble des ressources générées par un 
aéroport à une seule caisse). Estime les amendements de M. 
Daniel Reiner n° 54 (clause de révision des contrats 
quinquennaux) et n° 56 (maintien d'un dispositif de 
concertation) satisfaits son amendement n° 6 précité. - Art. 9 
(Perception de redevances domaniales par les exploitants 
d'aérodromes appartenant à des collectivités territoriales) 
(p. 7835) : s'oppose aux amendements de M. Daniel Reiner 
n° 58 (limitation du montant des redevances en vue de garantir 
le bon accomplissement des missions de service public) et 
n° 57 (respect de la proportionnalité entre services rendus et 
montant des redevances) ainsi. qu'à l'amendement no 25 de M. 
Michel Billout (suppression). - Art. 10 (Voies de 
recouvrement des redevances aéroportuaires) (p. 7836) : 
s'oppose à l'amendement no 26 de M. Michel Billout 
(suppression). - Art. 11 (Contrôle des exigences de sécurité et 
de sûreté par les agents de l'Etat) : s'oppose à l'amendement 
n° 27 de M. Michel Billout (suppression). - Art. 12 (Base 
législative de l'assistance en escale) (p. 7837) : s'oppose à 
l'amendement no 28 de M. Michel Billout (suppression). -
Art. 13 (Mesures de coordination juridique): son amendement 
no 9 : rédaction ; adopté. S'oppose aux amendements de 
suppression no 29 de M. Michel Billout et n° 59 de M. Daniel 
Reiner. - Art. 14 (Validation législative d'actes d'ADP conclus 
par délégation de signature) : s'oppose à l'amendement n° 30 
de M. Michel Billout (suppression). - Art. 15 (Gratuité des 
opétations prévues au titre fer): s'oppose à l'amendement 
n° 31 de M. Michel Billout (suppression). - Art. 16 (Date 
d'entrée en vigueur des dispositions relatives à ADP) 
(p. 7838): son amendement no 10: repOli de cette date; 
adopté. S'oppose aux amendements identiques n° 32 de M. 
Michel Billout et no 60 de M. Daniel Reiner (suppression). -
Explications de vote sut· l'ensemble (p. 7840) : nécessité de 
distinguer Air France et ADP. Remerciements. 
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LEJEUNE (André) 
sénateur (Creuse) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi no 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004) - Éducation -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004) - Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Éducation -Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)) 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 
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- (7 décembre 2004) (p. 9233, 9234) : budget en baisse. 
Fragilisation des zones rurales. Avenir incertain des CAD. 
Remise en cause des moyens consacrés aux agriculteurs en 
difficulté. Retraités agricoles absents du texte. Dernier 
versement de la prime à la vache allaitante : attente des 
éleveurs creusois. Dérive libérale de la gestion de l'agriculture 
au détriment des exploitations familiales. 

LENOIR (Noëlle) 
ministre déléguée aux affaires 

européennes 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République Française et le 
Gouvernement de l'Australie sur l'emploi des personnes à 
charge des membres des missions officielles d'un Etat dans 
l'autre [n° 371 (2002-2003)) - (6 janvier 2004)- Discussion 
générale (p. 4, 5) : demande l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume d'Arabie saoudite sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements (ensemble un protocole) [n° 375 (2002-
2003)] - (6 janvier 2004) - Discussion générale (p. 6) : 
demande l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre la 
République française, la Communauté européenne de 
l'énergie atomîque et l'Agence internationale de l'énergie 
atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre 
du traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine et dans les Caraïbes (ensemble deux 
protocoles), [n° 439 (2002-2003)] - (6 janvier 2004) -
Discussion générale (p. 7, 8) : demande l'adoption de ce projet 
de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République Argentine relatif à la 
coopération dans le domaine de la défense [n° 201 (2002-
2003)) - (6 janvier 2004)- Discussion générale (p: 10) : 
demande l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République argentine 
en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la 
fortune [n° 371 (2002-2003)] - (6 janvier 2004) - Discussion 
générale (p. 11, 12) : demande l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République d'Afrique du Sud relatif à 
la coopération dans le domaine de la défense [n° 13 (2003-
2004)] - (6 janvier 2004)- Discussion générale (p. 12, 13) : 
demande l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française, d'une part, et le 
Gouvernement du Royaume de Belgique, le Gouvernement 
de la Communauté française,· le Gouvernement de la 
Région wallone et le Gouvernement flamand, d'autre part, 
sur la coopération transfrontalière entre les collectivités 
territoriales et organismes publics locaux [n° 220 (2002-
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2003)] - (6 janvier 2004)- Discussion générale (p. 14, 15): 
demande l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer, par ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° 164 (2003-2004)] -
(12 février 2004)- Discussion générale (p. 1480, 1482): 
retards de transposition propres à la France. Leurs causes. Coût 
de la non-transposition. Méthode et nature des dispositions du 
texte. Solutions palliatives aux effets ponctuels. Efficacité de la 
Grande-Bretagne et du Danemark en matière de transposition. 
(p. 1498, 1500): souci partagé d'accélérer la transposition. 
Question de l'étendue de l'habilitation. Nécessité de mobiliser 
la volonté publique en faveur de la transposition et de faire 
évoluer le processus d'élaboration des lois d'origine 
européenne. Possibilité de consacrer une demi-journée par 
mois à la transposition des normes communautaires par le 
Parlement. - Question préalable (p. 1503): respect de l'article 
38 de la Constitution. S'oppose à la motion n° 12 de Mme 
Marie-France Beaufils tendant à opposer la question 
préalable. - Art. 1er (Habilitation à transposer par voie 
d'ordonnances vingt-deux directives ou parties de directives) 
(p. 1517): s'oppose à l'amendement n° 13 de Mme Marie
France Beaufils (retrait de la directive relative à la transparence 
des relations financières entre les Etats membres et les 
entreprises publiques). (p. 1518): s'oppose à l'amendement 
no 14 de Mme Marie-France Beaufils (retrait de la directive 
relative à l'interopérabilité du système ferroviaire 
transeuropéen conventionnel). (p. 1519) : reprise dans 
l'ordonnance des règles de constituants d'interopérabilité. S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1 de la 
commission (ajout de la directive relative à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement). (p. 1521): s'oppose aux amendements 
identiques n° 9 de M. Daniel Reiner et no 15 de Mme Marie
France Beaufils (retrait de la directive relative à l'évaluation et 
à la gestion du bruit dans l'environnement). (p. 1523) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 10 de M. Daniel Reiner et 
n° 16 de Mme Marie-France Beaufils (retrait de la directive 
établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à 
effet de serre).- Art. additionnel avant l'art. 3 (p. 1524): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 2 de la 
commission (extension du champ de l'habilitation à la 
modification des codes de la consommation, du travail et de la 
santé publique). - Art. 9 (Habilitation à déterminer par 
ordonnances le régime juridique, comptable et fiscal des 
quotas d'émission de gaz à effet de serre) (p. 1529) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 11 de M. Daniel Reiner et 
no 19 de Mme Marie-France Beaufils (suppression). Demande 
le retrait de l'amendement n° 3 de la commission (extension de 
l'habilitation aux règles définissant le marché d'échange de ces 
quotas). - Art. 10 (Délais pour prendre les ordonnances et 
déposer les projets de loi de ratification) (p. 1530) : accepte 
l'amendement n° 4 de la commission (conséquence).- Art. 11 
(Application des ordonnances outre-mer) (p. 1531) : accepte 
les amendements de la commission n° 5 (référence à la 
nouvelle loi portant statut de la Polynésie française) et n° 6 
(précision). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 7 de la commission (délai de réponse pour 
l'assemblée territoriale de Wallis-et-Futuna). - Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 1533): nécessité de mettre en place 
des mécanismes pérennes pour éviter de nouveaux retards en 
matière de transposition des directives européennes .. 

- Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 
juin 1982 relative au Conseil supérieur des Français de 
l'étranger [n° 225 (2003-2004)] - (4 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2055, 2056) : rôle du CSFE. Réflexion menée au 
sein du Conseil sur son évolution. Changement de 
dénomination. Révision de la carte des circonscriptions. 
Volonté de favoriser la participation aux élections. Rôle 
important des représentants des Français établis hors de 
France. Contribution des membres désignés par le ministère 
des Affaires étrangères. Consultation plus fréquente du CSFE. 
Recommande l'adoption de ces propositions de loi. 
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LEPELTIER (Serge) 
sénateur (Cher) 

UMP 
Ousqu'au 30 avril 2004) 

ministre de l'écologie et du 
développement durable 

(à partir du 31 mars 2004) 

Démission (membre du Gouvernement) le 30 avril 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 30 
avril2004. 

Vice-président de la Délégation parlementaire pour la 
planification. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise". 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la mission commune 
d'information : La France et les Français face à la canicule : les 
leçons d'une crise [n° 195 (2003-2004)] (3 février 2004)
Entreprises - Environnement - Pouvoirs publics et 
Constitution - Questions sociales et santé - Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation du Sénat 
pour la Planification : Mondialisation : une chance pour 
l'environnement ? [n° 233 (2003-2004)] (3 mars 2004)
Affaires étrangères et coopération - Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Débat sur les travaux d'une mission d'information 
commune « La France et les Français face à la canicule>> -
(10 février 2004)- rapporteur de la mission d'information 
commune (p. 1413, 1415): canicule de l'été 2003. Phénomène 
exceptionnel aggravé par la pollution. Nécessité de développer 
une recherche multidisciplinaire dans les domaines climatique 
et biométéorologique. Consensus des scientifiques concernant 
le réchauffement de la planète. Question de l'adéquation de 
notre modèle de développement. Nécessité d'intégrer les 
nouvelles exigences liées au développement durable. 
Conséquences de la canicule sur l'environnement, notamment 
sur la forêt. Nécessité pour l'Europe de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2608, 2610) : contribution au maintien d'une 
présence humaine sur tout le territoire. Rôle et intérêt des 
zones humides. Disposition relative à leur identification, leur 
équilibre économique et leur gestion. Enjeux cynégétiques. 
Réforme de I'ONCFS destinée à conforter ses missions, à 
restaurer sa confiance dans le monde de la chasse et à rétablir 
les conditions d'un équilibre financier durable. Intégration des 
questions cynégétiques dans la planification territoriale. 
Clarification du régime de délivrance des permis de chasser. 
Recherche d'un équilibre agro-sylvo-cynégétique satisfaisant. 
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Clarification des incriminations pénales pour les infractions de 
chasse. 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. 48 (priorité) 
(Art. L. 211-1, Art. L. 211-1-1 [nouveau] et Art. L. 214-7-1 
[nouveau] du code de l'environnement - Définition des zones 
humides et intérêt général attaché à leur préservation et à leur 
gestion durable) (p. 3063) : disparition progressive des zones 
humides. Imprécision de leur définition actuelle. Recours au 
décret en Conseil d'Etat. Demande le retrait de l'amendement 
n° 459 de M. Bernard Piras (suppression du paragraphe I relatif 
à la fixation par décret des critères définissant les zones 
humides). (p. 3064) : différence entre les zones humides et les 
zones inondables. Contentieux. Importance de cette définition 
pour l'exonération de taxe foncière. (p. 3065) : accepte 
l'amendement n° 63 de la commission (suppression de la 
référence redondante aux principes énoncés à l'article L. Il 0-1 
du code de l'environnement). Sur l'amendement n° 172 de M. 
Jacques Oudin (précision sur les exigences liées aux 
spécificités des zones humides dans l'élaboration des politiques 
d'aménagement des territoires ruraux et respect de la cohérence 
entre les aides publiques accordées aux zones humides et les 
schémas d'aménagement de gestion des eaux) qu'il accepte, son 
sous-amendement n° 941 (prise en compte de la difficulté 
d'exploitation des terrains) ; adopté. (p. 3066, 3067) : demande 
le retrait des amendements n° 250 de M. Yann Gaillard 
(délimitation des zones humides après consultation des acteurs 
du monde rural concernés par le nouveau zonage) et n° 295 de 
M. Bernard Murat (délimitation des zones humides après 
consultation des chefs d'exploitations agricoles).- Art. 49 
(priorité) (Art. L. 211-3 et L. 411-3 du code de 
l'environnement - Zones humides d'intérêt environnemental 
particulier et contrôle de l'introduction d'espèces étrangères 
dans le milieu naturel) (p. 3068) : s'oppose à l'amendement 
n° 460 de M. Bernard Piras (suppression de la délimitation des 
zones dites "zones humides d'intérêt environnemental 
particulier") et demande le retrait de l'amendement n° 251 de 
M. Yann Gaillard (association des propriétaires agricoles et 
forestiers ainsi que de leur organisation représentative aux 
concertations préalables à. l'établissement d'un programme 
d'action). (p. 3069, 3070) : son amendement n° 942 : 
association des représentants des exploitants aux concertations 
préalables à l'établissement d'un programme d'action ; retiré. 
Accepte l'amendement n° 161 de Mme Sylvie Desmarescaux 
pmiant sur le même objet que son amendement n° 942 précité 
et l'amendement n° 173 de M. Jacques Oudin (placement du 
comité de gestion de la zone humide sous l'égide de la 
commission locale de l'eau lorsqu'elle existe).- Art. 50 
(priorité) (Art. L. 212-5, L. 211-12, L. 211-13 et L. 216-1 du 
code de l'environnement - Zones stratégiques pour la définition 
qe l'eau) (p. 3071, 3072): s'oppose à l'amendement n° 461 de 
M. Bernard Piras (suppression de la délimitation de zones dites 
"zones stratégiques pour la gestion de l'eau") et demande le 
retrait de l'amendement n° 252 de M. Yann Gaillard 
(concertation avec les orgal1isations représentatives des 
propriétaires et des exploitants avant l'établissement par le 
préfet des servitudes afférentes à ces nouvelles zones). 
(p. 3073) : accepte les amendements identiques n° 64 de la 
commission et n° 210 de M. Gérard César (suppression de 
l'obligation de publier au registre des hypothèques les 
servitudes d'utilité publique grévant une zone humide) ainsi 
que l'amendement n° 65 de la commission (rédaction). 
S'oppose à l'amendement no 580 de M. Alain Vasselle 
(extension à l'ensemble des propriétaires de la possibilité de 
prescrire aux exploitants des modes d'utilisation du sol 
préservant la nature). (p. 3074): accepte l'amendement n° 66 
de la commission (cohérence rédactionnelle).- Art. 51 
(priorité) (Art. L. 322-1 et L. 322-13 du code de 
l'environnement - Extension des compétences du Conservatoire 
de l'espace littoral et des rivages lacustres aux zones humides 
des départements littoraux) (p. 3075, 3076) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 351 de M. Gérard 
César (suppression de l'extension des compétences du 
Conservatoire du littoral aux zones humides des départements 
limitrophes d'un dépatiement côtier) et accepte l'amendement 
de la commission des affaires culturelles saisie pour avis 
n° 125 (simplification du dispositif autorisant l'extension du 
champ d'intervention du Conservatoire du littoral). - Art. 52 
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(priorité) (Art. ]er et 25-1 de la loi du 21 juin 1865 sur les 
associations syndicales et Art. L. 213-10 du code de 
l'environnement - Rôle des associations syndicales autorisées 
dans les zones humides) (p. 3077) : son amendement n° 938 : 
avis de la commission locale de l'eau sur les demandes de 
dissolution des associations syndicales ; adopté. (p. 3078) : son 
amendement n° 939 : remplacement de l'estimation du préfet 
par un constat de la gêne occasionnée dans l'exécution des 
travaux; devenu sans objet. S'oppose aux amendements n° 581 
de M. Alain Vasselle (suppression), n° 174 de M. Jacques 
Oudin (suppression des deux premiers paragraphes relatifs à la 
modification des missions des associations syndicales et à 
l'accroissement des pouvoirs de dissolution du préfet) et de M. 
Michel Doublet no 165 et 166 (limite de laprocédure de 
dissolution d'une association syndicale aux cas avérés 
d'empêchement d'exécution ou d'entretien des travaux d'une 
collectivité locale).- Art. 53 (priorité) (Art. 1395 D 
[nouveau] du code général des impôts- Exonération de taxe 
foncière sw· les propriétés non bâties pour les zones humides) 
(p. 3081, 3082): demande le retrait .des amendement~ de ~· 
Alain Vasselle n° 588 (élargisSement du dispOSitif 
d'exonération de taxes foncières aux jachères faunistiques) et 
n° 582 (suppression de la cosignature du preneur et du 
propriétaire).- Division additionnelle après l'art. 53 
(priorité) (p. 3083) : accepte l'amendement n° 359 de M. Jean
François Le Grand (insertion d'une division additionnelle 
"Dispositions relatives aux sites Natura 2000") et demande le 
retrait de l'amendement n° 212 de M. Gérard César (insertion 
d'une division additionnelle "Gestion de l'espace et des 
ressources naturelles"). - Art. additionnels après l'art. 53 
(priorité) (p. 3084) : demande le retrait de l'amendement 
n° 526 de M. Pierre Jarlier (affirmation du rôle et de la 
responsabilité des collectivités territoriales dans la gestion de 
l'environnement). (p. 3085) : s'oppose à l'amendement n° 527 
de M. Bernard Piras (établissement des principes de cogestion 
par l'Etat et les collectivités locales des espaces à fort enjeu 
environnemental). Son amendement n° 944 : précision ; 
adopté. (p. 3087, 3089) : ses amendements n° 945 
(instauration d'une procédure allégée de consultation des 
communes et des EPCI territorialement concernés en cas de 
modification du périmètre d'un site Natura 2000), et n° 947 
(possibilité pour les propriétaires et exploitants d'adhérer aux 
orientations du document d'objectifs Natura 2000 ainsi qu'à des 
engagements non rémunérés et personnalisés sur la base du 
volontariat à travers la charte Natura 2000) ; adoptés. Sur 
l'amendement n° 360 de M. Jean-François Le Grand (gestion 
des sites Natura 2000 en conce1iation avec les élus locaux et 
les acteurs de terrain) qu'il accepte, son sous-amendement 
n° 948 (suppression de la référence aux socioprofessionnels et 
précision réglementaire des acteurs concernés par la 
concertation) ; adopté. Demande le retrait de l'amendement 
n° 363 de M. Jean-François Le Grand (simplification de la 
définition du contenu et modalités de financement des contrats, 
convention de gestion appelée "charte Natura 2000") au profit 
de son amendement n° 947 précité. (p. 3090, 3091): demande 
le retrait des amendements identiques n° 281 de M. Jean-Paul 
Amoudry et n° 612 de Mme Annie David (identification et 
gestion des sites Natura 2000). Accepte l'amendement no 360 
de M. Jean-François Le Grand (gestion des sites Natura 2000 
en conce1iation avec les élus locaux et les acteurs de terrain). 
Demande le retrait de l'amendement n° 529 de M. Pierre Jarlier 
(soumission des cahiers d'habitat à la consultation des 
collectivités locales) au profit de l'amendement n° 360 de M. 
Jean-François Le Grand précité ; préfère son amendement 
n° 947 précité aux amendements n° 530 de M. Pierre Jarlier 
(indemnisation en cas de perte d'exploitation résultant de la 
mise en oeuvre des règles de préservation établies par les 
documents d'objectifs) et n° 363 de M. Jean-François Lè Grand 
(simplification de la définition du contenu et modalités de 
financement des contrats, convention de gestion appelée 
"charte Natura 2000") ; s'oppose aux amendements de M. 
Pierre Jarlier n° 531 (possibilité pour les exploitants agricoles 
de conclure des contrats Natura 2000 sous la forme de contrats 
d'agriculture durable) et n° 532 (renforcement des garanties 
des gestionnaires des espaces concernés au regard de leur droit 
à gérer librement leurs biens), et à l'amendement no 893 de M. 
Gérard César (délimitation des sites Natura 2000 par référence 
au cadastre). (p. 3091) : octroi d'aides de l'Etat en contrepartie 
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des prestations de service fournies. (p. 3093) : sur 
l'amendement n° 361 de M. Jean-François Le Grand 
(élaboration et adoption du document d'objectifs définissant les 
orientations de gestion du site Natura 2000 par un comité de 
pilotage présidé par un élu) qu'il accepte, son sous
amendement n° 946 (présidence du comité de pilotage par 
l'Etat en cas de carence des collectivités locales ou pour les 
sites relevant du ministère de la défense) ; adopté. Sur 
l'amendement n° 362 de M. Jean-François Le Grand (mise en 
place des dispositions transitoires) qu'il accepte, son sous
amendement n° 949 (cas particulier des sites relevant du 
ministère de la défense); adopté. (p. 3095, 3096): s'oppose à 
l'amendement no 364 de M. Jean-François Le Grand 
(exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 
pour les propriétaires ayant souscrit un engagement de gestion 
conforme aux orientations du document d'objectifs et 
compensation par l'Etat de cette exonération). Invoque l'article 
40 de la Constitution sur l'amendement n° 364 précité de M. 
Jean-François Le Grand. (p. 3097) : demande le retrait des 
amendements identiques n° 528 de M. Pierre Jarlier et n° 611 
de Mme Annie David (utilisation de la taxe départementale des 
espaces naturels sensibles, TDENS, pour des actions 
d'inventaire ou d'étude du patrimoine naturel) au profit de son 
amendement n° 962 (possibilité pour les départements de 
réaliser des études et inventaires du patrimoine naturel dans le 
cadre de la définition ou de la mise en oeuvre de leur politique 
des espaces naturels sensibles); adopté.- Art. additionnel 
avant l'art. 54 B (priorité) (p. 3098) : accepte l'amendement 
n° 67 de la commission (précision sur le fondement juridique 
de l'agrément des fédérations de chasse au titre de la protection 
de l'environnement). - Art. 54 B (priorité) (Art. L. 420-1 du 
code de l'environnement - Participation des chasseurs au 
développement économique des territoires ruraux) (p. 3099) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 68 de la 
commission (modification de la rédaction de l'un des objectifs 
généraux de la chasse en affirmant la contribution des 
chasseurs à la gestion des écosystèmes par des prélèvements 
raisonnés) et s'oppose à l'amendement n° 690 de M. Gérard Le 
Cam (introduction dans le code de l'environnement de 
dispositions relatives aux usages non appropriatifs de la 
nature);- Art. 54 D (priorité) (Art. L. 421-1 du code de 
l'environnement - Missions de l'Office national de la chasse et 
de la faune sauvage) (p. 3100, 3101): s'oppose à l'amendement 
n° 69 de la commission (modification rédactionnelle et 
élargissement du champ d'intervention de I'ONCFS aux 
missions d'études, de recherches et d'expérimentations sur les 
modes de gestion des territoires ruraux). (p. 3103, 31 04) : 
s'oppose aux amendements n° 673 de M. Gérard Le Cam 
(suppression du concours accordé par les agents de I'ONCFS 
aux préfets en matière d'ordrè public et de police 
administrative) et n° 70 de la commission (transfert du 
secrétariat de l'Observatoire national de la faune sauvage de 
I'ONCFS au ministère de l'environnement). Possibilité de mise 
en cause de l'objectivité des décisions de l'Observatoire. 
Compétences technique de I'ONCFS. Financement. (p. 3105, 
31 06) : recentralisation. Problème financier de I'ONCFS. Mise 
en question de l'image et de la crédibilité de l'Observatoire. 
Création d'une police de l'environnement et de l'Office central 
de lutte contre les atteintes à l'environnement et à la santé 
publique. - Art. 54 E (priorité) (Art. L. 421-13 du code de 
l'environnement - Missions des fédérations régionales des 
chasseurs) (p. 31 07) : accepte l'amendement n° 71 de la 
commission (coordination des actions en faveur de la faune 
sauvage et de ses habitats par les fédérations régionales).
Art. 54 F (priorité) (Art. L. 427-6 du code de l'environnement 

Avis des fédérations départementales des chasseurs 
préalablement à la mise en oeuvre de battues administratives) : 
son amendement n° 952 : suppression ; retiré. Accepte 
l'amendement n° 894 de la commission (avis du président de la 
fédération départementale ou interdépartementale des 
chasseurs avant l'organisation des battues administratives).
Art. additionnel avant l'art. 54 (priorité) : son amendement 
n° 950 : ratification de deux ordonnances relatives à la chasse ; 
adopté après modification par le sous-amendement n° 963 de la 
commission (vérification, lors de la validation annuelle du 
permis de chasser, de la garantie illimitée de la responsabilité 
civile du chasseur) qu'il accepte. - Art. 55 (priorité) 
(Art. L. 414-8, L. 421-1 et L. 421-13 du code de 
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l'environnement - Définition et contenu des orientations 
régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et 
de ses habitats, ORGFH) (p. 3111) : chasseurs de tourterelles. 
S'oppose à l'amendement n° 72 de la commission (suppression 
de la référence à l'équilibre agro-sylvo-cynégétique dans les 
objectifs des orientations régionales). (p. 3113) : s'oppose à 
l'amendement n° 416 de M. Michel Charasse (pouvoir accordé 
aux seuls préfets de région d'arrêter les orientations régionales 
de gestion et de conservation de la faune sauvage). Demande le 
retrait de l'amendement n° 253 de M. Yann Gaillard 
(association à la concertation de toutes les personnes et 
organismes compétents pour la définition des orientations 
régionales) et s'oppose à l'amendement n° 74 de la commission 
(conséquence). (p. 3114, 3115) : faculté pour les régions de 
demander ou de refuser cette compétence. Accepte 
l'amendement n° 75 de la commission (rédaction). -
Art. 55 bis (priorité) (Art. L. 421-1 du code de 
l'environnement - Composition du conseil d'administration de 
l'ONCFS) : accepte l'amendement n° 76 de la commission 
(participation au conseil d'administration de I'ONCFS des 
associations les plus représentatives de chasse spécialisée 
choisies par le ministre sur une liste établie par la fédération 
nationale des chasseurs). (p. 3116) : s'oppose à l'amendement 
n° 583 de M. Alain Vasselle (participation au conseil 
d'administration de I'ONCFS des représentants des 
organisations professionnelles de la propriété privée rurale). -
Art. additionnel après l'art. 55 bis (priorité) (p. 3117) : 
s'oppose à l'amendement no 418 de M. Michel Charasse 
(institution d'une smiaxe sur le permis de chasser au profit de 
I'ONCFS). Examen en cours d'un contrat d'objectifs avec 
I'ONCFS.- Art. 55 ter (priorité) (Art. L. 421-1 du code de 
l'environnement - Ressources de l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage) (p. 3118, 3119) : demande le retrait de 
l'amendement n° 77 de la commission (mise en place d'une 
comptabilité analytique distinguant les missions régaliennes de 
police et d'intérêt patrimonial des missions de conseil 
cynégétique).- Art. additionnel après l'art. 55 quater 
(priorité) : accepte l'amendement n° 895 de la commission 
(précision sur le caractère valable du permis de chasser). -
Art. 56 (priorité) (Art. L. 423-5, L. 423-11, L. 423-15, L. 423-
20, L. 423-21 du code de l'environnement - Conditions de 
délivrance et de validation du permis de chasse/~. (p. 3120) : 
accepte l'amendement n° 78 de la commission (précision). -
Art. additionnel après l'art. 56 (priorité) : demande le retrait 
de l'amendement n° 896 de la commission (rétrocession d'une 
patiie du droit de timbre aux départements ayant mis en place 
le guichet unique pour la validation du permis de chasser). -
Art. 57 (priorité) (Art. L. 424-3 à L. 424-6, L. 424-8 à L. 424-
10-1 [nouveau] du code de l'environnement - Conditions 
d'exercice de la chasse) (p. 3123) : sur l'amendement n° 897 de 
la commission (clarification du statut juridique des enclos 
susceptibles d'obtenir un statut d'établissement professionnel 
de chasse à des fins commerciales et soumis au contrôle de 
l'autorité administrative) qu'il accepte, son sous-amendement 
n° 951 (suppression de la disposition relative au marquage 
d'identification du gibier) ; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement no 844 de M. Aymeri de Montesquiou (fixation 
par la loi des dates de chasse aux oiseaux dans les 
établissements de chasse commerciale). (p. 3125, 3126) : 
s'oppose à l'amendement n° 79 de la commission (suppression 
de la prohibition généralisée des moyens d'assistance 
électronique dans la chasse et rétablissement de la procédure 
réglementaire pour fixer les interdictions). Rappel de la 
conception traditionnelle de la chasse. (p. 3128, 3129) : 
s'oppose à l'amendement n° 80 de la commission (autorisation 
de déplacement en véhicule à moteur d'un poste de tir à un 
autre sous condition de démontage et de déchargement de 
l'arme de tir dans les conditions définies par le schéma 
départemental de gestion cynégétique). Son amendement 
n° 877 : suppression de l'autorisation de chasse de nuit en 
Vendée; adopté. (p. 3130) : son amendement n° 957 : libetié 
de circulation du gibier tué à la chasse et du gibier vivant sous 
garantie de la légalité de la chasse, de la qualité sanitaire des 
produits et de leur traçabilité et autorisation administrative 
d'introduction dans la nature du grand gibier et de lapins ; 
adopté.- Art. 58 (priorité) (Art. L. 425-1 à L. 425-7, L. 425-
10 à L. 425-13 du code de l'environnement - Schémas 
départementaux de gestion cynégétique, équilibre agro-sylvo-
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cynégétique et plans de chasse) (p. 3135, 3136) : sur 
l'amendement n° 81 de la commission (mise en place dans 
chaque département d'un schéma départemental de gestion 
cynégétique) qu'il accepte, son sous-amendement n° 953 
(maintien de l'articulation entre les orientations régionales de 
gestion et conservation de la faune sauvage et de ses habitats et 
les schémas départementaux de gestion cynégétique) ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 254 de M. Yann Gaillard 
(participation d'un représentant des organisations des 
propriétaires forestiers publics ou privés à la commission des 
plans de chasse). (p. 3137): sur les amendements de la 
commission, accepte le n° 82 (compatibilité du schéma de 
gestion cynégétique avec les dispositions de l'article L. 425-4 
du code de l'environnement définissant l'équilibre agro-sylvo
cynégétique) et s'oppose au n° 83 (autorisation de la chasse à 
tir du gibier d'eau à l'agrainée). (p. 3138): sur les 
amendements de la commission, accepte le n° 84 (référence à 
un équilibre harmonieux agro-sylvo-cynégétique des 
dispositions du schéma départemental) et s'oppose au n° 85 
(suppression de la référence à la régénération des habitats 
forestiers sans recourir à des protections artificielles). Coût des 
dégâts forestiers du grand gibier. (p. 3140) : sur l'amendement 
n° 86 de la commission (définition des moyens mis en oeuvre 
pour atteindre l'équilibre agro-sylvo-cynégétique) qu'il accepte, 
son sous-amendement n° 954 (mention parmi les moyens des 
dispositifs d'indemnisation par les fédérations des chasseurs, 
des dommages causés par le gibier sur les récoltes et les 
cultures agricoles); adopté. Sur les amendements de la 
commission, accepte le n° 88 (suppression de la participation 
du préfet à la définition dans le schéma départemental de 
gestion cynégétique des mesures prenant en compte l'équilibre 
agro-sylvo-cynégétique) et s'oppose aux n° 87 (définition de 
l'équilibre sylvo-cynégétique comme permettant la 
régénération des peuplements forestiers dans des conditions 
économiques satisfaisantes pour le propriétaire) et n° 89 
(autorisation de l'agrainage et de l'affouragement dans des 
conditions définies par le schéma départemental de gestion 
cynégétique). Estime que la disposition évoquée dans 
l'amendement n° 255 de M. Yann Gaillard (participation des 
propriétaires forestiers aux commissions d'indemnisation des 
dégâts de gibier) relève du domaine réglementaire. Accepte 
l'amendement n° 90 de la commission (rédaction). (p. 3142): 
sur les amendements de M. Yann Gaillard, accepte le n° 256 
(information du propriétaire par le titulaire du droit de chasse 
du contenu de la demande de plan de chasse) et demande le 
retrait du n° 257 (mise en place de dispositifs de marquage 
pour contrôler le respect des plans de chasse). Son 
amendement n° 388: suppression de la référence à l'article ler 
de la loi du 21 juin 1865 sur les associations syndicales; 
adopté. Accepte l'amendement n° 91 de la commission 
(précision). (p. 3143) : demande le retrait de l'amendement 
n° 420 de M. Michel Charasse Qustification dans un cas de 
force majeur de l'exonération de la responsabilité financière du 
bénéficiaire d'un plan de chasse pour non-prélèvement du 
nombre minimum d'animaux) et s'oppose à l'amendement 
no 661 de M. Gérard Le Cam (imputation partielle de la 
responsabilité financière du bénéficiaire d'un plan de chasse 
pour non-prélèvement d'un nombre minimum d'animaux en cas 
de mauvaise exécution de ce plan). (p. 3144): s'oppose aux 
amendements n° 876 de M. Michel Charasse (suppression en 
cas de force majeure de l'indemnisation du propriétaire ayant 
subi des dommages par le bénéficiaire d'un plan de chasse pour 
non-prélèvement d'un nombre minimum d'animaux), n° 660 de 
M. Gérard Le Cam (suppression de l'indemnisation du 
propriétaire ayant subi des dommages par le bénéficiaire d'un 
plan de chasse pour non-prélèvement d'un nombre minimum 
d'animaux en cas de carence dans la bonne exécution de ce 
plan) et n° 92 de la commiSSIOn (suppression de 
l'indemnisation des propriétaires forestiers par les bénéficiaires 
d'un plan de chasse en cas de dégâts sylvicoles). Accepte 
l'amendement no 258 de M. Yann Gaillard (rédaction).
Art. additionnel après l'art. 58 (priorité) (p. 3145) : son 
amendement n° 955 : fondement législatif du plan de gestion 
cynégétique à l'initiative des détenteurs de droit de chasse et à 
l'approbation du préfet après avis de la fédération 
départementale ou interdépartementale des chasseurs ; 
adopté.- Art. 59 (priorité) (Art. L. 426-1, L. 426-3, L. 426-5, 
L. 426-7, L. 427-1 du code de l'environnement- Indemnisation 
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non contentieuse des dégâts de gibier) (p. 3146): s'oppose à 
l'amendement n° 645 de M. Gérard Le Cam (extension aux 
particuliers du bénéfice de l'indemnisation des dégâts causés 
aux récoltes). Accepte les amendements de la commission 
n° 902 (définition du préjudice comme un dommage 
nécessitant une remise en état ou entraînant une perte agricole) 
et n° 93 (rédaction) et s'oppose à l'amendement n° 421 de M. 
Michel Charasse (caractérisation du préjudice). (p. 3147): 
demande le retrait de l'amendement n° 559 de Mme Jacqueline 
Gourault (limitation de l'indemnisation des dégâts causés aux 
récoltes). (p. 3148): accepte les amendements de la 
commission n° 903 (limitation de l'indemnisation en cas de 
refus par les victimes des modes de prévention proposés par la 
fédération . départementale ou ·. interdépartementale des 
chasseurs) et n° 904 (réécriture du dispositif de financement 
de l'indemnisation des dégâts de gibier par les fédérations avec 
des contributions par animal et répmiition du surplus des 
dépenses entre tout ou partie des adhérents de la fédération). -
Art. 60 (priorité) (Art. L. 428-4 à L 428-5-1 du code de 
l'environnement - Dispositions pénales) (p. 3149) : son 
amendement n° 956 : suppression du premier paragraphe de cet 
article modifiant des dispositions de nature réglementaire et 
abrogation de l'article L. 428-8 du code de l'environnement 
majorant les peines en cas d'infractions commises par certains 
agents publics; adopté.- Art. 61 (priorité) (Art. 29-1 
[nouveau] du code de procédure pénale - Réforme des 
dispositions relatives aux gardes particulières) (p. 3150, 
3151) : s'oppose à l'amendement n° 95 de la commission 
(possibilité de formation sans exclusivité des gardes-chasse par 
les fédérations de chasseurs). 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte .de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4597, 4601): valeur, portée et effets 
juridiques de la charte. Rejette les demandes de report 
d'examen de ce texte, eu égard à l'importance des travaux 
préparatoires. Place du législateur au coeur de la mise . en 
oeuvre de la charte. Conciliation du progrès écologique et du 
progrès économique et social. Stimulation de la recherche. 
Dimension internationale de la protection environnementale. 
Efforts du Gouvernement dans ce domaine. Principe de 
réparation des atteintes à l'environnement. Système de quotas 
des gaz à effet de serre. Effet direct du principe de précaution. 
Lien entre environnement et santé. Commentaire de la 
jurisprudence récente du Conseil constitutionnel. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004)- Art. 2 (Charte de 
l'environnement) (p. 4643) : conséquence de la non-application 
du principe de précaution dans le dossier de l'amiante. 
Evaluation du coût humain. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4653) : remerciements. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Ecologie et développement durable 

- (10 décembre 2004) (p. 9500, 9502): défis écologiques pour 
l'avenir de la planète. Action en matière d'écologie de 
proximité et d'écologie globale. Principes d'action. 
Abondement du budget.initial en loi de finances rectificative. 
Technicité comptable. Régulation budgétaire. Thèmes 
prioritaires d'actions : lutte contre le changement climatique, 
préservation de la biodiversité, rénovation de la politique de 
l'eau, prévention des risques technologiques et naturels, lutte 
contre les pollutions et promotion du développement durable. 
Amélioration des comportements écologiques : incitation 
fiscale ou non fiscale. Anticipation dans la mise en oeuvre de 
la LOLF. Réflexion sur la création éventuelle d'un programme 
"eau". Création stratégique et transversale d'un poste de 
secrétaire général du ministère. Réconciliation de l'écologie et 
de l'économie. (p. 9505, 9507) : réponse à M. Ambroise 
Dupont : respect des engagements pluriannuels de l'ADEME. 
Développement actif de la recherche d'énergies renouvelables 
et de nouvelles technologies respectueuses de l'environnement. 
Augmentation des crédits attribués aux réserves naturelles : 
préservation de la biodiversité. Politique d'acquisition du 
conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres. 
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Décisions favorables du comité interministériel d'aménagement 
et de développement du territoire, CIADT. Objectifs du futur 
projet de loi sur l'eau. Mise en oeuvre de la loi sur la 
prévention des risques et la lutte contre les pollutions. Rythme 
soutenu d'approbation des plans de prévention des risques 
naturels, PPRN. Amélioration de la politique de traitement des 
déchets. (p. 9508, 9509) : réponse à M. Christian Demuynck : 
mise en place de dispositifs financiers incitatifs : refonte de la 
TGAP, exonération ciblée sur les équipements domestiques et 
mise en place du marché européen de quotas d'émission de gaz 
carbonique. Augmentation des inspections des installations 
industrielles. Recentrage de l'Etat sur ses missions prioritaires 
et l'amélioration de la qualité de l'eau. (p. 9509) : réponse à M. 
Daniel Soulage : exploitation des biocarburants dans le cadre 
de bonnes pratiques environnementales. Mise en place du plan 
relatif aux quotas d'émission de gaz à effet de serre après 
concertation de l'ensemble des fédérations industrielles. 
Développement indispensable de véhicules propres par la 
France. (p. 9510, 9511) : réponse à Mme Evelyne Didier: 
retard des petites communes dans la mise en oeuvre des 
politiques d'assainissement. Sauvetage de l'ADEME. 
(p. 9512): réponse à M. Yvon Collin: importance de la 
prévention des risques, notamment par l'inspection des 
installations classiques. Justification de l'utilisation du terme 
"Seveso" pour le classement des industries à risques. (p. 9513, 
9514): réponse à M. Paul Raoult: préservation des territoires à 
travers les parcs naturels régionaux. Engagement de l'Etat aux 
côtés des collectivités. Conformité de la politique de l'eau à la 
directive-cadre sur l'eau. Principe intangible de solidarité à 
l'égard des communes rurales. (p. 9514): réponse à M. Jean 
Arthuis : devenir du FNDAE examiné à l'occasion du futur 
projet de loi sur l'eau. (p. 9515): réponse à Mme Adeline 
Gousseau : conséquences de l'exportation massive des déchets 
dangereux vers l'Allemagne. E'1ieu de la préservation de la 
filière française de traitement des déchets. (p. 9516, 9517): 
réponse à Mme Nicole Bricq : adoption du PNAQ par la 
France. Développement d'une véritable politique écologique : 
plan "climat", certificats d'économie d'énergie, fiscalité 
écologique.- Etat B- Titres III et IV (p. 9519): asphyxie de 
l'ADEME en raison des autorisations de programme 
précédentes inscrites sans crédit de paiement. Augmentation 
des crédits affectés à la prévention des risques. Création d'une 
délégation interministérielle à l'aménagement du territoire. 
Projet d'inscription de la charte de l'environnement dans la 
Constitution. 

LE PENSEC (Louis) 
sénateur (Finistère) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-4 71 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs pUblics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [11° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 347 (2003-2004)] - (22 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 4543, 4545) : situation dramatique de milliards d'êtres 
humains privés d'accès à l'eau et à l'assainissement. Lenteur 
coupable de la prise de conscience, en dépit de nombreux 
forums et Sommets. Insuffisance des aides publiques et privées 
face à l'urgence. Appel à la solidarité des consommateurs d'eau 
et des distributeurs du Nord et du Sud par l'organisation 
mondiale. "Cités et gouvernements locaux unis". 
Consommation abyssale des nations riches par rapport à celle 
des nations pauvres. Intérêts de la solidarité basée sur le 
"financement de l'eau par l'eau", Exemple du syndicat des eaux 
d'Ile-de-France. Contradiction, relevée par la Cour des 
comptes, des actions de coopération des agences de l'eau avec 
le principe de spécialité des établissements publics. Nécessité 
de sécuriser juridiquement le prélèvement de solidarité. 
Engagements pris par le Président de la République à 
Johannesburg. Objectifs du Millénaire. Reservé quant à la 
modestie du taux plafond s'agissant des ressources affectées. 
Le groupe socialiste approuve le rapport de la commission et 
votera ce texte. 

- Rappel au règlement- (9 novembre 2004) (p. 7776, 7777) : 
dissolution de l'assemblée territoriale de Polynésie française. 
Son action comme ministre chargé de l'outre-mer. 
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LEROY (Philippe) 
sénateur (Moselle) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la forêt et des 
produits forestiers. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur la proposition de loi [n° 356 (2002-2003)] 
portant création de l'Agence nationale pour la garantie des 
droits des mineurs et diverses dispositions relatives aux mines. 
[n° 147 (2003-2004)] (14 janvier 2004)- Environnement
Sécurité sociale - Travail. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
pu blies et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi portant c1·éation de l'Agence nationale 
pour la garantie des droits des mineurs et diverses 
dispositions relatives aux mines [n° 356 (2002-2003)] - (22 
janvier 2004) - rappot1eur de la commission des affaires 
économiques et du Plan- Discussion générale (p. 759, 760) : 
problèmes sociaux résultant de la fermeture des demières 
mines de charbon. Texte composite garantissant les droits des 
mineurs et simplifiant les structures de Charbonnages de 
France. Nécessité d'amorcer dès à présent le débat de l'après
mine. - Art. 1er (Création de l'Agence nationale pour la 
garantie des droits des mineurs) (p. 768) : s'oppose aux 
amendements de M. Daniel Eckenspieller ti.0 1 (maintien du 
régime de retraite spécifique des anciens employés des mines 
de potasse) et n° 2 (coordination).- Art. 2 (Compétences de 
l'Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs) 
(p. 769) : s'oppose à l'amendement 11° 3 de M. Yves Coquelle 
(statut juridique garanti aux agents des mines). - Art. 4 
(Conseil d'administration de l'Agence nationale pour la 
garantie des droits des mineurs) (p. 770) : s'oppose à 
l'amendement n° 4 de M. Yves Coquelle (élargissement aux 
représentants des communes minières et des organisations 
syndicales).- Art. additionnels ap1·ès l'art. 4 (p. 771): 
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s'oppose aux amendements analogues n° 5 de M. Yves 
Coquelle et n° 8 de M. Jean-Pierre Masseret (conclusion de 
conventions pour le relogement des agents miniers).
Art. additionnels avant l'art. 9 (p. 772) : s'oppose aux 
amendements identiques 11° 6 de M. Yves Coquelle et n° 9 de 
M. Jean-Pierre Masseret (réévaluation des pensions minières 
liquidées après 1987).- Art. 11 (Art. 146 du code minier -
Dissolution de Charbonnages de France) (p. 773) : s'oppose à 
l'amendement n° 10 de M. Jean-Pierre Masseret (fixation de la 
date de dissolution). - Art. additionnels après l'art. 22 
(p. 776) : s'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre 
Masseret n° 11 (définition réaliste du sinistre minier), n° 12 
(prise en compte de la reconstruction à neuf dans 
l'indemnisation des immeubles ayant subi des dommages 
d'origine minière) et n° 13 (remise à niveau des habitations 
ayant subi les conséquences d'un affaissement minier supérieur 
à 1 %). - Division et art. additionnels après l'art. 22 
(p. 778) : sur les amendements de M. Jean-Pierre Masseret, 
demande le retrait des n° 15 (élargissement des missions de 
l'Agence de prévention et de surveillance des risques miniers) 
et n° 17 (compensation des pertes de ressources fiscales liées à 
l'établissement d'un plan de prévention des risques miniers), et 
s'oppose aux n° 14 (mise en oeuvre des mesures de 
surveillance des risques miniers), no 16 (prise en charge des 
travaux de réparation des dommages causés aux bâtiments 
communaux, aux· voiries et aux réseaux d'assainissement), 
n° 18 (transposition du droit de délaissement aux propriétés 
comprises dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques miniers), n° 19 (maintien des opérations de pompage 
des eaux d'exhaure jusqu'à l'approbation des plans de 
prévention des risques miniers) et n° 20 (maintien de 
l'existence d'une police des mines). 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004)- Discussion générale (p. 2193, 2195): engagement 
nécessaire des collectivités locales dans l'aménagement 
numérique du territoire. Incapacité des entreprises privées à 
fournir une couverture totale de la France. Inadaptation de 
l'ADSL pour faire face aux besoins futurs. Rôle des 
collectivités locales dans d'autres types d'infrastrures. 
Problème du financement. Attitude des opérateurs historiques 
face à cette nouvelle concurrence. Incertitude liée à l'évolution 
des technologies. Moyens financiers des collectivités et 
péréquation. Souhait d'une adoption en l'état de l'article 37 bis 
A.- Art. 37 bis A (Art. L. 1425-1 du code général des 
collectivités territoriales - Régime d'intervention des 
collectivités locales en faveur de la fourniture de services de 
télécommunications) (p. 2254): défavorable à l'amendement 
n° 84 de la commission (nouvel intitulé "Réseaux et services 
locaux de communications électroniques et de communication 
audiovisuelle") 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) - Discussion 
générale (p. 2648, 2650) : se réjouit de ce projet de loi. 
Exemple de la Moselle. Problème délicat du zonage. Souhait 
de mettre en place des systèmes de péréquation rendant justice 
au monde rural. Principe du développement durable en matière 
forestière. Défauts du système des incitations fiscales limitées 
dans une durée. Exemple des aides en faveur du locatif 
touristique. 

- Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. 3 ter (Art. 199 
decies-E du code général des impôts - Réduction de l'impôt sur 
le revenu des locations des résidences de tourisme classées 
dans une zone de revitalisation rurale) (p. 2844) : son 
amendement no 226 : suppression de la date butoir du 
dispositif d'incitation fiscale à l'investissement dans les 
logements locatifs de tourisme ; adopté. 
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LESBROS (Marcel) 
sénateur (Hautes-Alpes) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Vice-président de la Délégation parlementaire pour la 
planification; puis membre le 13 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'office 
national des anciens combattants et victimes de guerre. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'établissement 
national des invalides de la marine. 

Membre suppléant du Conseil supérieur des prestations 
sociales agricoles ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre titulaire de la Commission d'étude sur la retraite 
anticipée pour les anciens combattants en Afrique du Nord. 

Membre titulaire de la Commission d'étude de la revalorisation 
des rentes, des retraites et des pensions des anciens 
combattants de l'outre-mer le 26 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Anciens combattants [n° 78 tome 6 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Agriculture et pêche- Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (4 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales. (p. 9093, 9094) : causes de l'augmentation 
des crédits. Approbation des actions engagées pour améliorer 
le sort des anciens combattants et de leurs ayants-droits. 
Critique de la nouvelle nomenclature budgétaire et des 
indicateurs. Approbation des efforts faits en faveur de I'INI et 
de I'ONAC. Politique de la mémoire. Principales 
revendications du monde combattant : reconnaissance de la 
"campagne double" pour les anciens combattants d'Afrique du 
Nord; indemnisation des incorporés de force dans les 
organisations paramilitaires allemandes ; revalorisation de la 
retraite du combattant. Au nom de la commission des affaires 
sociales saisie pour avis, recommande l'adoption de ce budget. 
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LÉ TARD (Valérie) 
sénateur (Nord) 

uc 

NOMINATIONS 

Vice-présidente de la commission des affaires sociales à partir 
du 7 octobre 2004 ; membre de la commission jusqu'au 6 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes jusqu'au 
12 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale des comptes de 
la formation professionnelle le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
financement de la protection complémentaire de la couverture 
universelle du risque maladie le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour l'autonomie 
des jeunes. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la politique de santé publique le 9 juillet 
2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27 juillet 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le 7 
décembre 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la mission commune 
d'information : La France et les Français face à la canicule : les 
leçons d'une crise [n° 195 (2003-2004)] (3 février 2004)
Entreprises - Environnement - Pouvoirs publics et 
Constitution - Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de r?solution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à compléter et modifier le 
Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (1er juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 445 (2003-2004)] de programmation 
pour la cohésion sociale [n° 32 (2004-2005)] (20 octobre 
2004) - Collectivités territoriales - Logement et urbanisme
Questions sociales et santé - Société - Travail. 

Proposition de loi tendant à instaurer la parité dans les 
fonctions d'adjoints au maire [n° 51 (2004-2005)] (3 novembre 
2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution - Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] - Ville 
et habitat [n° 78 tome 3 (2004-2005)] (25 novembre 2004) -
Aménagement du territoire - Budget. 

INTERVENTIONS 

- Débat sur les travaux d'une mission d'information 
commune « La France et les Français face à la canicule» -
(10 février 2004)- rapporteur de la mission d'information 
commune (p. 1417, 1418) : bilan humain de la canicule de l'été 
2003. Réponse décalée des pouvoirs publics et faillite du 
système d'alerte malgré la mobilisation des services d'urgence. 
Mesures prises dans le secteur sanitaire et propositions 
complémentaires formulées par la mission d'information. 
Nécessité de faire face aux défis du vieillissement de la 
population. 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (25 mai 2004) -
Art. 19 (Art. L. 773-12, L. 773-13 et L. 773-14 .du code du 
travail - Rupture du contrat de travail des assistants maternels 
employés par des particuliers) (p. 3490) : son amendement 
n° 45 : motivation de la rupture du contrat de travail ; retiré. -
Art. 24 (Art. L. 773-20 du code du travail - Devenir du 
contrat de travail en cas de suspension d'agrément) (p. 3494) : 
son amendement n° 46 : dispense de la rémunération du 
préavis en cas de licenciement de l'assistant maternel à la suite 
d'un retrait d'agrément ; retiré. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (25 mai 2004) - Discussion générale (p. 3528, 
3529) : aggravation des conséquences de la canicule par 
l'isolement et le grand âge. Hommage au rapporteur de la 
commission des affaires sociales. Pertinence du recensement 
des personnes à risque par les communes. Approbation de la 
prise en compte des recommandations du rapport d'information 
sur la canicule. Regret du choix du calendrier. Injustice à 
l'égard des salariés de la contribution mise en place par la 
journée de solidarité. Interrogation sur la mise en place de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, CNSA. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (8 juillet 2004)- Art. 22 (Modification de la structure 
juridique d'EDF et de celle de GDF) (p. 5400) : soutient 
l'amendement n° 126 de M. Claude Biwer (pourcentage du 
capital détenu par l'Etat) ; retiré. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5508, 5509): approbation du 
développement de la politique de prévention. Travaux de la 
commission des affaires sociales et de ses rapporteurs. 
Question de la nutrition et de l'augmentation inquiétante de 
l'obésité infantile. Interrogation sur le devenir des médecins 
inspecteurs de santé publique. Vote en faveur du projet de loi 
par le groupe de l'UC. - Art. additionnel avant l'art. 5 
(p. 5528): son amendement n° 114 : harmonisation des statuts 
des médecins et pharmaciens hospitaliers et des médecins et 
pharmaciens de santé publique oeuvrant dans les services de 
l'Etat ou ses établissements publics ; retiré. -
Art. additionnels après l'art. 6 A (p. 5530, 5531) : soutient 
les amendements de M. Michel Mercier n° 115 (politique de 
lutte contre la prématurité), n° 116 et 117 (politique de 
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vaccination contre le pneumocoque 23); retirés.- Art. 14 A 
(Publicité télévisée en faveur des produits alimentaires) 
(p. 5535, 5536) : sur l'amendement n° 5 de la commission 
(définition de la nature nutritionnelle des produits alimentaires 
faisant l'objet de messages publicitaires télévisés et obligation 
des annonceurs), son sous-amendement n° 119 ; devenu sans 
objet. (p. 5542) : propose au Gouvernement d'élargir son 
amendement n° 145 (devoirs des industriels du secteur agro
alimentaire dans le cadre de la politique d'éducation pour la 
santé à la télévision) aux actions effectuées par les collectivités 
territoriales. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5881, 
5882) : précipitation regrettable. Procédure peu respectueuse 
de l'apport de la Haute Assemblée au débat. Salue l'intérêt du 
texte. Recherche d'efficience et de responsabilisation. Mise en 
oeuvre de mesures positives pour améliorer la qualité des 
soins. Nécessaire prise de conscience de la spécificité du 
modèle social français. Légitimité des mesures destinées à 
éviter les abus. Absence regrettable d'une réforme globale pour 
une articulation cohérente entre médecine ambulatoire et 
médecine hospitalière. Discontinuité des soins entre ville et 
hôpital. Interrogation sur la mise en oeuvre généralisée du 
dossier médical personnel avant 2007, compte tenu des 
pratiques du monde hospitalier et de sa culture du 
fonctionnement par service. (p. 5883, 5884) : interrogation sur 
la véritable influence du Conseil de l'hospitalisation sur la 
politique hospitalière. Confirmation regettable de l'insertion de 
la réforme hospitalière dans le projet de loi habilitant le 
Gouvernement à simplifier le droit. Réserves quant aux 
dispositions aboutissant à la pénalisation de l'assuré. 
Atténuation pertinente par l'Assemblée nationale de la portée 
de l'article 10. Question des victimes d'accidents du travail et 
de maladies professionnelles au regard de la contribution d'un 
euro par acte. Renvoi des obligations des professionnels de 
santé à la négociation conventionnelle au risque d'un manque 
de justice dans l'équilibre de l'effott. S'interroge sur l'efficience 
de la mission régionale de santé en raison de sa direction 
bicéphale. Superposition des structures existantes et de celles 
qui seront créées, à l'inverse d'une simplification de l'échelon 
régional prônée par le groupe UC. Souhaite la mise en place 
expérimentale d'une d'agence régionale de santé dans le 
département du Nord. Nécessité d'une réflexion sur des 
mesures davantage incitatives en matière de démographie 
médicale. Réticence du groupe UC au prolongement du 
financement par la CADES. Articulation problématique de la 
Haute Autorité de santé avec l'ANAES. Utilité relative du 
comité d'alette. Réforme trop ptudente risquant d'aboutir à un 
réveil douleureux en 2007. Choisira, à regret, de s'abstenir lors 
du vote final à défaut d'une véritable amélioration du texte. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
(n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004) - rapporteur de la 
commission des affaires sociales - Discussion générale 
(p. 7176, 7178): accueil et hébergement d'urgence. Logement 
social. Logements vacants. Priorité de l'égalité entre les 
territoires. Dispositions en faveur du logement social. Mesures 
en faveur du parc locatif privé. Propositions de la commission 
concernant le volet logement. Volet égalité des chances. Aide 
en faveur des villes suppottant de lourdes charges. Propositions 
de la commission dans le domaine éducatif. Refonte de la 
politique de l'intégration. Mobilisation indispensable de tous 
les acteurs en faveur de la cohésion sociale. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 39 (p. 7479, 7481): sur les 
amendements de Mme Michelle Demessine, demande l'avis du 
Gouvernement pour le n° 434 (droit au logement garanti par 
l'Etat) et s'oppose au n° 435 (relèvement du taux de 
participation des employeurs à l'effort de construction). -
Art. 39 (Développement des capacités d'hébergement et de 
logement temporaire) (p. 7482) : s'en remet à la sagesse 
bienveillante du Sénat pour les amendements portant sur le 
même objet n° 327 de M. Thierry Repentin et n° 309 de M. 
Bernard Seillier (détachement des maisons relais de 
l'hébergement d'urgence).- Art. additionnels après l'art. 39 
(p. 7483): son amendement n° 81 : obligation pour la 
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commission d'attribution d'exercer sa mission dans le respect 
de l'objectif de mixité sociale et de l'accueil des publics 
prioritaires ; adopté. (p. 7484) : importance des conditions 
d'attribution des logements. Souci d'équilibre. Hiérarchisation 
des priorités. Son amendement n° 82 : représentation des 
associations ayant pour objet l'insertion et le logement des plus 
défavorisés dans les commissions d'attribution ; adopté. 
(p. 7485, 7486) : sur son amendement n° 82 précité, accepte le 
sous-amendement n° 573 du Gouvernement (exclusion des 
associations elles-mêmes opérateurs) et s'oppose au sous
amendement n° 636 de M. Thierry Repentin (voix délibérative 
accordée aux associations siégeant dans la commission). 
Demande le retrait de l'amendement n° 310 de M. Bernard 
Seillier (présence des associations dont l'un des objets est 
l'insertion ou le logement des personnes défavorisées dans les 
commissions d'attribution) et s'oppose à l'amendement n° 346 
de M. Thierry Repentin (modalités de représentation des 
associations au sein de la commission d'attribution). (p. 7487) : 
réponse aux orateurs. Bonne connaissance par l'association du 
public prioritaire de la commune. - Division et 
art. additionnels après l'art. 39 (p. 7488) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour les amendements de M. Thierry 
Repentin n° 326 et n° 325 respectivement identiques aux 
amendements de M. Bernard Seillier n° 558 (création d'une 
division additionnelle relative au plan pour l'habitat adapté) et 
n° 557 (programmation budgétaire de la création de places en 
maisons relais).- Art. 40 (Art. L. 441-1 du code de la 
construction et de l'habitation - Accès prioritaire au logement 
locatif social pour les personnes hébergées dans des 
établissements et logements de transition) (p. 7489) : son 
amendement n° 83 : suppression ; retiré. Hiérarchisation des 
catégories de publics prioritaires au sein des commissions. 
S'oppose à l'amendement n° 175 de M. Serge Dassault (accès 
prioritaire des femmes seules avec des enfants et sans 
ressources aux logements sociaux). Familles monoparentales 
déjà accueillies dans le parc de logement social. (p. 7490) : 
souci de ·clarification de la commission. - Art. additionnel 
après l'art. 40 (p. 7492) : demande le retrait de l'amendement 
n° 209 de Mme Catherine Procaccia (prise en compte de 
l'évolution de la composition familiale et des revenus pour le 
droit au maintien dans un logement). - Art. additionnel après 
l'art. 40, avant l'art. 41 ou après l'art. 42 (p. 7495) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 128 (réduction du délai de substitution du 
préfet au maire ou au président d'EPCI délégataire défaillant et 
attribution de droit de la délégation du contingent préfectoral 
aux EPCI délégataires de la compétence logement). Demande 
le retrait de l'amendement n° 311 de M. Bernard Seillier 
(récupération de la délégation par le représentant de l'Etat en 
cas de défaillance de l'EPCI délégataire). S'oppose aux 
amendements identiques n° 331 de M. Thierry Repentin et 
n° 437 de Mme Michelle Demessine (suppression de l'article 
60 de la loi relative aux libertés et aux responsabilités locales 
créant les conditions d'un transfert aux collectivités locales de 
la gestion du contingent préfectoral d'attribution de logements) 
ainsi qu'à l'amendement n° 332 de M. Thierry Repentin 
(autorisation de délégation du contingent préfectoral au 
bénéfice des seuls EPCI dotés d'un programme local de 
l'habitat et ayant signé avec l'Etat une convention de délégation 
des aides à la pierre).- Art. additionnels après l'art. 40 
(p. 7498) : accepte l'amendement n° 312 de M. Bernard Seillier 
(saisine de la commission de médiation par les associations 
d'insertion par le logement). - Art. additionnels avant 
l'art. 41 (p. 7499, 7502) : s'oppose aux amendements de M. 
Thieny Repentin n° 334 (exclusion des PLS du dispositif de 
construction de logements sociaux prévus par l'article 55 de la 
loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains) et 
n° 333 (augmentation de la contribution des communes 
refusant la construction de logements sociaux). Utilisation 
indispensable des PLS comme facteur de mixité sociale dans le 
parc d'HLM. (p. 7503, 7506) : s'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessine n° 438 (suppression du transfert 
aux collectivités locales de la gestion de l'enveloppe budgétaire 
des aides à la construction de logements), n° 439 (suppression 
des conventions globales de patrimoine), n° 440 (suppression 
de la faculté laissée aux communes de participer 
financièrement aux opérations en matière de logement menées 
par les EPCI dotées de la compétence "habitat"), n° 441 
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(suppression du transfert aux départements de la gestion des 
fonds sociaux destinés à la solidarité dans le logement) et 
n° 442 (suppression du transfert de la gestion du logement 
étudiant). S'oppose à l'amendement n° 395 de M. Serge 
Dassault (suppression des garanties d'emprunt des bailleurs 
sociaux imposées aux communes et mise à la disposition des 
communes de l'ensemble des logements sociaux). - Art. 41 
(Construction de logements locatifs sociaux) (p. 7508, 7509) : 
s'oppose aux amendements n° 443 de Mme Michelle 
Demessine (augmentation des constructions de logements 
locatifs sociaux) et n° 343 de M. Thierry Repentin 
(augmentation des logements financés par les PLUS et les 
PLAI, et réduction du nombre de PLS), et accepte 
l'amendement n° 576 du Gouvernement (précision). - Art. 42 
(Art. L. 301-5-1 et L. 301-5-2 du code de la construction et de 
l'habitation - Compatibilité des conventions de délégations de 
la compétence logement avec la loi de programmation pour la 
cohésion sociale) (p. 7512): accepte l'amendement de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 127 
(association systématique des EPCI et des départements 
délégataires des aides à la pierre à la définition et à la mise en 
oeuvre locale des programmes en faveur de la construction 
sociale et de l'habitat privé). - Art. additionnel après l'art. 42 
(p. 7513): accepte l'amendement n° 561 du Gouvernement 
(prolongation du programme national de rénovation urbaine et 
augmentation des crédits de l'Etat). - Art. 43 (Art. 1384 A et 
1384 C du code général des impôts - Allongement de la durée 
d'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pour 
les logements sociaux) (p. 7515): accepte les amendements de 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe, portant sur le même objet, 
n° 379 et 380 (transfmmation de l'exonération de taxe foncière 
sur les propriétés bâties en dégrèvement et versement par l'Etat 
d'une allocation de compensation). (p. 7516, 7517) : ses 
amendements n° 639 : exonération étendue aux logements 
détenus par l'Etablissement public de gestion immobilière du 
Nord-Pas-de-Calais ; n° 86 : allongement de la durée 
d'exonération de TFPB pour les logements réhabilités grâce à 
une aide de l'ANAH ; et n° 87 : bénéfice de l'abattement de 30 
% de taxe foncière sur les propriétés bâties accordé aux 
bailleurs sociaux dans les zones urbaines sensibles ; adoptés. 
Sur son amendement n° 86 précité, accepte le sous
amendement n° 577 du Gouvernement (précision du rôle de 
l'ANAH). Demande le retrait de l'amendement de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 129 
au profit de son amendement identique précité n° 87, ainsi que 
le retrait de l'amendement n° 347 de Mme Michèle San 
Vicente, analogue à son amendement n° 639 précité. 
(p. 7518) : demande le retrait de l'amendement n° 344 de M. 
Thierry Repentin (compensation de l'exonération de TFPB). -
Art. additionnel après l'art. 43 : son amendement n° 640 : 
prise en compte pour le calcul des 20 % de logements sociaux 
visés à l'article 55 de la loi SRU des logements attribués par 
l'Etat aux harkis à leur arrivée en France ; rejeté. (p. 7520) : 
rectification de son amendement précité n° 640 avec une 
rédaction très restrictive concernant la seule population 
harkie.- Art. 44 (Art. 14 de la loi n° 2003-710 du ]er août 
2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine - Règles applicables aux aides délivrées 
par l'agence nationale pour la rénovation urbaine) (p. 7521, 
7522) : reprend les amendements de M. Jean-Paul Alduy 
n° 289 : subdélégation des compétences du préfet au délégué 
territorial de l'ANRU ; n° 282 : délégation des subventions de 
l'ANRU à des organismes publics de rénovation urbaine ; et 
n° 281 : association systématique du préfet aux conventions 
ANRU ; adoptés. Son amendement n° 88 : précision ; adopté. -
Art. 45 (Art. L. 321-1, L. 321-3 et L. 321-7-1 du code de 
l'urbanisme - Statut respectif des établissements publics 
d'aménagement et des établissements publics fonciers) 
(p. 7525) : sur l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 131 (clarification du régime 
des établissements publics par la distinction entre aménageur et 
opérateur foncier, et prise en compte obligatoire des priorités 
définies dans les PLH intercommunaux), qu'elle accepte, son 
sous-amendement n° 641 : contribution des établissements 
publics fonciers à la réalisation des objectifs de construction de 
logements sociaux ; adopté. (p. 7527) : accepte les 
amendements de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 132 (harmonisation des procédures de 
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création des établissements publics et consultation des EPCI) 
modifié par le sous-amendement n° 648 du Gouvernement 
(consultation des conseils municipaux des seules communes de 
plus de 20 000 habitants) et n° 133 (rédaction).
Art. additionnels après l'art. 45 (p. 7528, 7529) : accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis no 134 
(présentation au Parlement d'un rapport annuel du 
Gouvernement sur les opérations de cession des actifs fonciers 
et immobiliers de l'Etat destinées à la création de nouveaux 
logements) et, sur ce dernier, s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour le sous-amendement n° 578 du Gouvernement 
(précision). - Art. 46 (Art. 1607 ter nouveau du code général 
des impôts - Taxe spéciale d'équipement pour les 
établissements publics fonciers) (p. 7531): accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 135 (coordination). Son amendement 
n° 90 : extension de la réglementation applicable à la taxe 
spéciale d'équipement des établissements publics fonciers 
locaux aux établissements nouvellement créés ; adopté. 
(p. 7532) : sur son amendement précité n° 90, s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le sous-amendement n° 634 de M. Jean
Léonce Dupont. Accepte l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 163 (coordination) ainsi que, sur 
celui-ci, le sous-amendement n° 649 du Gouvernement. -
Art. additionnel avant l'art. 47 (p. 7533) : s'oppose à 
l'amendement no 444 de Mme Michelle Demessine (modalités 
de calcul des aides personnelles au logement). 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 47 
(Art. L. 353-15-2 nouveau, L. 353-19, L. 442-6-5 nouveau et 
L. 472-1-2 du code de la construction et de l'habitation -
Protocole d'accord entre le bailleur social et le locataire en 
situation de défaut de paiement du loyer) (p. 7548) : s'oppose 
aux amendements identiques no 335 de M. Thierry Repentin et 
n° 445 de Mme Michelle Demessine (signature du protocole 
par le préfet). Son amendement n° 91 : versement rétroactif de 
l'APL sans application de la règle de prescription; adopté 
après modification par le sous-amendement n° 580 du 
Gouvernement, qu'elle accepte. Demande le retrait de 
l'amendement n° 315 de M. Bernard Seillier (accompagnement 
social d'un occupant confronté à une procédure d'expulsion). 
(p. 7549) : son amendement n° 92 : association du FSL à la 
réalisation du plan d'apurement de la dette locative d'un 
locataire bénéficiant de l'APL ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 574 du Gouvernement (possibilité 
d'allongement de la durée du plan d'apurement) et accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 137 (rédaction). (p. 7551) : s'oppose aux 
amendements n° 336 de M. Thierry Repentin (rôle du préfet 
dans le cadre de la signature d'un protocole visant à prévenir 
l'expulsion d'un locataire et mise en oeuvre d'un 
accompagnement social) et n° 446 de Mme Michelle 
Demessine (rôle du préfet en matière de gestion et de mise en 
oeuvre des plans d'apurement des dettes locatives). Accepte les 
amendements, pmiant sur le même objet, n° 369 et 370 de M. 
Jean-Marie Vanlerenberghe (mise en place d'un 
accompagnement social dans le protocole). (p. 7553): son 
amendement n° 93 : possibilité de porter la durée du protocole 
à cinq ans en cas de nécessité d'une nouvelle négociation du 
plan d'apurement ; adopté. (p. 7554) : s'oppose aux 
amendements n° 337 de M. Thierry Repentin (adaptation de la 
durée du protocole à la durée du plan d'apurement de la dette 
locative) et n° 447 de Mme Michelle Demessine (possibilité de 
porter la durée du protocole à cinq ans), ainsi qu'au sous
amendement n° 386 de M. Alain Vasselle, déposé sur son 
amendement n° 93 précité. Son amendement n° 94 : modalités 
de versement rétroactif des allocations logement ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 579 du Gouvernement 
qu'elle accepte. (p. 7555) : son amendement n° 95 : association 
du FSL à la réalisation du plan d'apurement de la dette locative 
d'un locataire du parc privé bénéficiant de l'allocation 
logement; adopté. (p. 7556) : son amendement n° 96 : 
modalités d'allongement de la durée du protocole applicable 
aux logements sociaux non conventionnés ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 340 de M. Thierry Repentin (possibilité 
d'allonger la durée du protocole applicable aux logements 
sociaux non conventionnés), ainsi qu'aux amendements de 
Mme Michelle Demessine n° 449 (rôle du préfet en cas 
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d'application du protocole aux logements sociaux non 
conventionnés) et n° 450 (durée du protocole applicable aux 
logements sociaux non conventionnés). Accepte l'amendement 
de la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 138 (conclusion d'un nouveau bail au terme du protocole en 
faveur du locataire de bonne foi). (p. 7557) : ses amendements 
n° 97 : correction d'une erreur matérielle ; et n° 98 : 
conclusion du protocole dans les situations de sous-location 
par une association d'un logement à un ménage défavorisé en 
situation d'impayé de loyers ; adoptés. Sur celui-ci, s'oppose au 
sous-amendement n° 575 du Gouvernement. Demande le 
retrait de l'amendement no 313 de M. Bernard Seillier 
(possibilité pour une association contrainte de mettre en place 
une procédure d'expulsion de signer un protocole valant titre 
d'occupation et permettant la poursuite du versement des aides 
au logement), qu'elle estime satisfait par son amendement 
n° 98 précité. (p. 7558) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 348 de Mme Michèle San Vicente (extension 
à l'établissement public de gestion immobilière du Nord - Pas
de-Calais, EPINORP A, du dispositif du protocole d'accord). 
Demande le retrait des amendements de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe n° 371, 372 et 373 (dérogation aux conditions 
d'ouverture du droit à l'APL). S'oppose aux amendements 
précités retirés par Mme Françoise Férat n° 371, 372 et 373 et 
repris par M. Thierry Repentin. - Art. additionnels après 
l'art. 47 (p. 7560) : s'oppose à l'amendement no 330 de M. 
Thierry Repentin (indexation des plafonds des loyers de 
référence sur l'indice du coût de la construction). (p. 7561): 
s'oppose aux amendements sur le même objet n° 314 de M. 
Bernard Seillier et n° 329 de M. Thierry Repentin (suppression 
du mois de carence pour l'APL).- Art. 48 (Art. L. 353-15-1 et 
L. 442-6-1 du code de la construction et de l'habitation -
Recevabilité de la demande d'assignation du bailleur) 
(p. 7562) : accepte l'amendement n° 349 de Mme Michèle San 
Vicente (extension à l'EPINORPA, de l'obligation faite aux 
bailleurs sociaux de respecter les délais entre la saisine de la 
section départementale des aides publiques au logement, 
SDAPL, et l'assignation). - Art. additionnels après l'art. 49 : 
Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 317 de M. Bernard Seillier (participation des associations 
dont l'un des objets est l'insertion par le logement des 
personnes défavorisées à l'élaboration des programmes l?caux 
de l'habitat, PLH). (p. 7565) : demande le retrait de 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 146 (possibilité pour les organismes d'HLM 
de souscrire ou d'acquérir des parts de SCI ayant pour objet la 
réalisation d'immeubles d'habitation ou d'immeubles mixtes 
destinés à des accédants sous conditions de ressources). 
Accepte l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 147 (modification du régime 
juridique applicable aux contrats de location-accession). 
(p. 7567) : son amendement n° 642 (extension de la TV A à 
taux réduit aux travaux de réhabilitation des friches 
industrielles); retiré.- Art. 50 (Objectifs de l'agence 
nationale pour l'amélioration de l'habitat, ANAH, pour la 
période 2005-2009) (p. 7569) : son amendement n° 99 : 
précision; adopté. S'oppose aux amendements n° 451 de Mme 
Michelle Demessine (m!lioration des crédits destinés à l'ANAR 
pour la rénovation des logements et leur remise en location) et 
n° 341 de M. Thierry Repentin (suppression de la référence 
aux loyers réglementés). - Art. additionnel après l'art. 50: 
accepte l'amendement n° 184 de M. Claude Biwer (versement 
de l'APL au propriétaire bailleur en cas d'incident de paiement 
prolongé de loyer). - Art. additionnel avant l'art. 51 
(p. 7571): s'oppose à l'amendement no 351 de M. Thierry 
Repentin (suppression du dispositif de soutien en faveur de 
l'investissement locatif dit "amortissement Robien"). -
Division additionnelle après l'art. 53 (p. 7572) : son 
amendement n° 101 : insertion d'une division additionnelle -
Chapitre IV - Dispositions relatives au surendettement ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 53 : demande le retrait 
de l'amendement n° 217 de Mme Marie-Thérèse Hermange 
(mesures de prévention en matière de crédit à la 
consommation). (p. 7575): son amendement n° 102: prise en 
compte par la commission de sm·endettement du loyer, des 
dépenses alimentaires et de scolarité dans le calcul du "reste à 
vivre" ; adopté. (p. 7578) : s'oppose aux amendements de M. 
Jean-Marie Vanlerenberghe n° 377 (possibilité pour la 
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commission de surendettement .de demander directement au 
juge de prononcer d'office l'effacement des intérêts d'un prêt 
consenti sur des fondements abusifs) et no 378 · (possibilité 
pour . la commission de surendettement de demander 
directement au juge de prononcer d'office l'effacement total de 
la dette). (p. 7579, 7580): son amendement n° 103 : règlement 
prioritaire des créances locatives par rapport à celles des 
établissements de crédits et aux crédits à la consommation ; 
adopté. (p. 7580) : s'oppose à l'amendement n° 375 de M. Jean
Marie Vanlerenberghe (traitement prioritaire des créances des 
bailleurs). (p. 7582) : accepte l'amendement n° 208 de M. 
André Lardeux (impossibilité de facturer aux personnes 
physiques les frais afférents à l'inscription au fichier de la 
Banque de France des incidents de paiement). - Art. 51 
(précédemment réservé) (Art. 31 et 32 du code général des 
impôts - Taux de la déduction forfaitaire sur les revenus 
fonciers pour les logements loués à des associations 
d'insertion) (p. 7594) : accepte l'amendement de la commission 
des affaires économiques saisie pour avis n° 141 (rédaction et 
cohérence). Son amendement n° lOO: rédaction; adopté.
Art. additionnel après l'art. 51 (précédemment réservé) 
(p. 7595) : accepte l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis no 164 (exonération des unions 
d'économie sociale de l'impôt sur les sociétés pour leurs 
activités en faveur du logement des personnes en difficulté). -
Art. additionnels après l'art. 52 (précédemment réservés) 
(p. 7596) : accepte l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 142 (possibilité pour les 
organismes d'HLM de prendre en gérance des logements 
appartenant à des propriétaires privés acceptant de les louer 
moyennant un loyer modéré à des personnes aux ressources 
modestes). (p. 7597) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 328 de M. Thierry Repentin (utilisation des 
fichiers fiscaux des logements vacants par les collectivités 
territoriales).- Art. additionnel avant l'art. 53 
(précédemment réservé) (p. 7598) : accepte l'amendement de 
la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 143 (report au ler janvier 2006 de l'entrée en vigueur des 
dispositions relatives à la comptabilité des copropriétés 
introduites par la loi SRU du 13 décembre 2000).- Art. 53 
(précédemment réservé) (Habilitation du Gouvernement à 
prendre par ordonnances diverses mesures de lutte contre 
l'habitat insalubre) (p. 7600) : s'oppose à l'amendement n° 342 
de M. Thierry Repentin (suppression) ainsi qu'aux 
ameridemerits de M. Jack Ralite n° 452 (protection des droits 
des occupants) et n° 453 (protection des droits des 
copropriétaires de bonne foi et impécunieux). Demande le 
retrait de l'amendement n° 481 de M. Gérard Delfau 
(sécurisation du risque locatif et instauration d'un moratoire de 
cinq ans dans les collectivités locales victimes de mouvements 
spéculatoires immobiliers) et accepte après avoir demandé 
l'avis du Gouvernement l'amendement no 454 de M. Jack 
Ralite (application par les maires des mesures d'urgence prises 
par les préfets). Accepte les amendements de la commission 
des affaires économiques saisie pour avis n° 144 (rédaction) et 
du Gouvernement no 651 (habilitation du Gouvernement à 
prendre par ordonnances des mesures pouvant faciliter le 
traitement d'urgence des situations d'insalubrité). - Division et 
art additionnels avant le chapitre 1er du titre III (avant 
l'art. 54) (p. 7604): à titre personnel, accepte les amendements 
du Gouvernement n° 643 (insertion d'un nouveau chapitre) et 
n° 644 (relèvement du pourcentage des dons donnant lieu à 
une réduction d'impôt et relèvement du plafond pris en compte 
pour l'application de ce pourcentage de réduction). -
Art. additionnel avant l'art. 54 ou après l'art. 54 (p. 7606) : 
son amendement n° l 05 : définition des dispositifs de réussite 
éducative; adopté. (p. 7608) : s'oppose aux sous-amendements 
de Mme Gisèle Printz n° 203 et n° 204 déposés sur son 
amendement n° 105 précité. Demande le retrait de 
l'amendement no 188 de Mme Marie-Thérèse Hermange (mise 
en place d'un cadre pour les dispositifs de réussite éducative). 
(p. 7611): mise en place d'une politique de prévention 
précoce.- Art. 54 (Art. L. 212-10 du code de l'éducation -
Extension des compétences des caisses des écoles) (p. 7612): 
son amendement n° 104: rédaction; adopté. (p. 7613): 
s'oppose à l'amendement n° 455 de Mme Annie David 
(création d'équipes de reussite éducative' composées de 
personnels de l'éducation nationale).- Art. 55 (Groupements 
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d'intérêt public) (p. 7615) : son amendement n° 106: 
rédaction ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 456 de Mme 
Annie David (suppression). - Art. 56 (Crédits consacrés aux 
dispositifS de réussite éducative) (p. 7615): intérêt d'utiliser 
l'expression "dispositifs de réussite éducative".- Art. 57 
(Art. L. 122-26-4 nouveau du code du travail - Droit à un 
entretien d'orientation professionnelle à l'issue d'un congé de 
maternité ou parental) (p. 7616): son amendement n° 107: 
correction d'une erreur matérielle ; adopté. - Art. additionnels 
avant l'art. 59 (p. 7618, 7619): s'oppose aux amendements de 
M. Thierry Foucaud no 459 et 458 (modification des éléments 
constitutifs de l'indice synthétique de la DSU) ainsi qu'au 
n° 460 (définition des zones urbaines sensibles).- Art. 59 
(Art. L. 2334-1, L. 2334-7, L. 2334-13, L. 2334-18-1 et 
L. 2334-18-2 du code général des collectivités territoriales -
Montant et modalités de répartition de la dotation de solidarité 
urbaine) (p. 7628) : son amendement n° 108 : rédaction ; 
adopté. (p. 7631) : son amendement n° 111 : correction d'une 
référence erronée ; adopté. (p. 7632, 7633) : son amendement 
n° 112 : correction d'une erreur; adopté. (p. 7634) : distinction 
entre les territoires pauvres urbains et les territoires pauvres 
ruraux ou les territoires pauvres non bénéficiaires de la DSU. 
Approbation par la commission des affaires sociales de la 
réforme de la DSU. S'oppose aux amendements n° 537 de M. 
Philippe Adnot (suppression), n° 533 de M. Philippe Arnaud 
(financement de la DSU par l'affectation de la progression de 
la DGF destinée aux communes n'éprouvant pas de difficultés 
financières), n° 556 de M. Gérard Delfau (modification de la 
base du prélèvement pour renforcer la DSU des communes les 
plus défavorisées), demande le retrait des amendements de la 
commission des lois saisie pour avis n° 149 (affectation à la 
DSU d'un cinquième de l'augmentation annuelle du montant de 
la DGF dans la limite de 120 millions d'euros) et de la 
commission des finances saisie pour avis n° 168 (prélèvement 
de 20 % de l'augmentation de la DGF des communes et des 
EPCI pour abonder la DSU). Sur celui-ci, elle s'oppose au 
sous-amendement n° 392 de M. Thierry Repentin. Accepte les 
amendements de la commission des finances saisie pour avis 
n° 165 (rédaction), n° 169 (correction d'une référence 
erronée), n° 170 (correction d'une erreur) et du Gouvernement 
n° 187 (seuil de déclenchement du prélèvement, au profit de la 
DSU, de l'accroissement de la DGF des communes et des 
EPCI), n° 178 (suppression des II et III relatifs à la 
modification du mode de calcul du taux de progression de 
l'enveloppe DGF des communes et des EPCI), n° 179 
(garantie de progression annuelle minimale de la DSU portée à 
5 %), n° 180 (limitation des augmentations de dotations) et 
n° 181 (compensation de la perte d'éligibilité d'une commune 
à la DSU). Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
de la commission des finances saise pour avis n° 172 
(protection des communes contre l'imputation d'une 
régularisation négative de la DGF). S'oppose à l'amendement 
no 390 de M. Thierry Repentin (garantie d'accès à la DSU pour 
les communes de plus de deux cent mille habitants). -
Art. additionnels après l'art. 59 (p. 7643) : accepte les 
amendements de M. Pierre André n° 352 (rédaction), n° 353 
(exonération de cotisations sociales patronales pour les salariés 
résidant dans une ZUS et travaillant pour des associations 
implantées dans une ZRU ou une ZFU), n° 354 (extension du 
bénéfice de la clause d'emploi ou d'embauche aux habitants de 
la ZFU dans laquelle est implantée l'entreprise), n° 355 
(abrogation de l'article 45 de la loi du 14 novembre 1996 
relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville), 
n° 356 (harmonisation des conditions fixées pour l'exonération 
des cotisations sociales patronales avec les conditions fixées 
pour l'exonération de l'impôt sur le revenu ou sur les sociétés) 
et n° 357 (conditions fixées pour l'exonération de la taxe 
professionnelle). (p. 7645): s'oppose à l'amendement n° 358 de 
M. Pierre-Yves Collombat (rythme de progression identique 
pour la DSR et la DSU). - Art. additionnel avant l'art. 60 : 
s'oppose à l'amendement n° 461 de M. Roland Muzeau 
(abrogation de l'article 97 de la loi de. finances rectificative 
pour 2003 ayant diminué le droit à l'AME pour les étrangers). -
Art. 60 (Section 2 du chapitre premier du titre IV du livre III, 
art. L. 341-9 et L. 341-10 nouveaux du code du travail -
Création de l'agence nationale de l'accueil des étrangers et des 
migrations) (p. 7648): ses amendements n° 113 : intégration 
dans les missions de l'agence nationale d'accueil des étrangers 
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et des migratrions, ANAEM, de celles du service social d'aide 
aux émigrants, SSAE; et n° 114 : mise en place d'une 
convention d'objectifs et de moyens entre l'agence et ses 
partenaires ; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 465 de Mme 
Eliane Assassi (suppression) ainsi qu'aux amendements de 
Mme Alima Boumediene-Thiery n° 192 (suppression), n° 193 
(suppression des mots "des étrangers et" dans l'expression 
"agence nationale de l'accueil des étrangers et des migrations") 
et n° 194 (suppression de l'accueil des demandeurs d'asile des 
missions de l'agence). Accepte l'amendement de la commission 
des lois saisie pour avis n° 151 (possibilité pour l'agence de 
conclure des conventions avec des partenaires afin de les 
associer à l'exercice de toutes ses missions).
Art. additionnels après l'art. 60 (p. 7650) : accepte les 
amendements de la commission des lois saisie pour avis n° 152 
et 153 (coordination).- Art. additionnel avant l'art. 61 
(p. 7651): s'oppose à l'amendement n° 463 de Mme Eliane 
Assassi (suppression de la référence à la notion d'intégration). -
Art. 61 (Art. L. 117-1 et L. 117-2 nouveaux du code de l'action 
sociale et des familles - Contrat d'accueil et d'intégration et 
programme régional d'intégration des populations immigrées) 
(p. 7653, 7654) : ses amendements n° 115 : engagement 
individuel au contrat d'accueil et d'intégration, CAl ; n° 116 : 
adaptation des actions de formation à la situation personnelle 
de l'étranger qui en bénéficie ; adoptés. Son amendement 
n° 117 : caractère solennel de l'engagement de l'étranger 
signataire du CAl ; retiré. (p. 7655, 7656) : ses amendements 
n°118: rédaction; n°119: précision; n°120 et 121 : 
rédaction ; n° 122 : ajout, dans les objectifs des programmes 
régionaux d'intégration, de la promotion culturelle des 
immigrés; et n° 123 : renvoi à un décret; adoptés. (p. 7656) : 
s'oppose aux amendements identiques n° i95 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery et n° 466 de Mme Eliane Assassi 
(suppression), à l'amendement no 212 de Mme Marie-Thérèse 
Hermange (manifestation de la volonté de s'installer 
durablement en France pour bénéficier du contrat 
d'intégration). Sur les amendements de Mme Alima 
Boumédiene-Thiery, s'oppose au n° 196 (suppression du 
caractère obligatoire du contrat d'intégration pour l'obtention 
de la carte de séjour) et au n° 198 (prise en compte des volets 
culturel et politique) et demande l'avis du Gouvernement sur le 
n° 197 (garantie d'une égalité de traitement sur l'ensemble du 
territoire). Accepte les amendements de la commission des lois 
saisie pour avis n° 155 et 156 (rédaction).- Art. 62 
(Art. L.341-2 du code du travail- Subordination de l'obtention 
du permis de travail à la connaissance de la langue française) 
(p. 7660): s'oppose aux amendements identiques n° 199 de 
Mme Alima Boumediene-Thiery et n° 467 de Mme Eliane 
Assassi (suppression), à l'amendement n° 200 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery (subordination de la délivrance à un 
étranger d'une autorisation de travail à la compréhension 
suffisante de la langue française) et s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 213 de Mme Marie-Thérèse 
Hermange (manifestation par un étranger de sa volonté 
d'installation durable en France).- Art. additionnel après 
l'art. 62 (p. 7661): s'oppose à l'amendement n° 464 de Mme 
Eliane Assassi (harmonisation des conditions d'accès au RMI 
des étrangers <::t des ressortissants communautaires).- Art. 63 
(Chapitre !er du titre II du livre !er du code de l'action sociale 
et des familles et section 2 du chapitre VII du titre VI du livre 
VII du code de la sécurité sociale - Etablissements publics 
compétents en matière d'accueil et d'intégration des étrangers) 
(p. 7661): s'oppose aux amendements identiques n° 201 de 
Mme Alima Boumediene-Thiery et n° 468 de Mme Eliane 
Assassi (suppression) et accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 158 (rédaction).
Art. 64 (Transfert des personnels du SSAE à l'ANAEM) 
(p. 7664) : s'oppose à l'amendement no 202 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery (suppression).- Art. additionnel après 
l'art. 64: son amendement n° 124: mesures de coordination; 
adopté.- Art. 65 (Art. 8 de la loi n° 72-964 du 25 octobre 
1972 relative à la francisation des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité 
française - Demande de francisation de noms et prénoms) 
(p. 7665): son amendement n° 125 : suppression de 
l'opposition de délai à la demande de francisation ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 65 : Demande la position de la 
commission des lois sur l'amendement n° 538 de Mme Eliane 
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Assassi (attribution aux étrangers du droit de vote et 
d'éligibilité aux élections municipales).- Art. 66 (Calendrier 
d'application de certaines dispositions du projet de loi) 
(p. 7668) : accepte l'amendement n° 3 du Gouvernement 
(mesure transitoire pour l'application des dispositions des 
articles 18 et 22). 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (17 novembre 2004) - Débat sur 
l'assurance maladie (p. 8027, 8029): rapprochement 
nécessaire entre la médecine de ville et l'hôpital. Clarification 
indispensable de la situation de l'hôpital public. Favorable à la 
réforme de la T2A. Inquiétude des établissements hospitaliers à 
but non lucratif du passage à la T2A. Mise en oeuvre de la 
réduction du temps de travail dans les établissements de santé 
privés. Inégalités en santé selon les régions. Place des hôpitaux 
généraux de grande taille : exemple de l'hôpital de 
Valenciennes. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
I. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004) (p. 9292, 9293) : faiblesse de la médecine 
scolaire. Mission de prévention impossible à remplir. 
Disparités choquantes entre les médecins scolaires. Dépôt d'un 
amendement visant à corriger cette inéquité. - Etat B - Titres 
III et IV (p. 9302) : son amendement n° II-38 : reprise 
d'ancienneté des médecins de santé scolaire recrutés en vertu 
du décret du 27 novembre 1991 ; retiré. 

Travail, santé et cohésion sociale - I. - Emploi et travail 

- (9 décembre 2004) (p. 9440, 9441): conditions d'attribution 
de l'allocation de solidarité spécifique. 

Travail, santé et cohésion sociale - III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales. (p. 9457, 9458): action en faveur des 
quartiers les plus défavorisés. Plan de cohésion sociale. A venir 
des contrats de ville. Souhaite une montée en puissance de 
l'ANRU. Avis favorable de la commission des affaires sociales 
sur les crédits de la ville et de la rénovation urbaine. 

Travail, santé et cohésion sociale - IV. - Logement 

- (9 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales. (p. 9476, 9477) : phénomène de pénurie 
de logements locatifs, privés comme sociaux. Simplification du 
système de financement des trois types d'aide au logement. 
Forte sollicitation de l'ANAR par le plan de cohésion sociale. 
A vis favorable de la commission des affaires sociales sur les 
crédits relatifs au logement. 

LE TEXIER (Raymonde) 
sénateur (Val-d'Oise) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre · 2004) - Art. 5 
(Art. L. 311-7 du code du travail- Modification du statut de 
l'ANPE) (p. 7283) : soutient l'amendement n° 230 de Mme 
Gisèle Printz (suppression) ; rejeté. (p. 7284) : soutient 
l'amendement n° 231 de Mme Gisèle Printz (repli); rejeté. -
Art. 9 (Art. L. 322-46 et L. 322-4-17-1 du code du travail -
Accompagnement et insertion dans. l'emploi de jeunes sans 
qualification) (p. 7307): soutient l'amendement n° 237 de 
Mme Gisèle Printz (suppression de la possibilité de moduler le 
soutien financier accordé aux employeurs pour l'emploi de 
jeunes en difficulté) ; devenu sans objet. (p. 7309) : soutient 
l'amendement n° 238 de Mme Gisèle Printz (harmonisation) ; 
devenu sans objet. (p. 7310): soutient l'amendement n° 239 de 
Mme Gisèle Printz (allocation continue pour les jeunes en 
difficulté) ; devenu sans objet. - Art. 12 (Art. L. 115-2 du code 
du travail - Contrats d'apprentissage d'une durée inférieure à 
un an) (p. 7321): soutient l'amendement n° 243 de M. Jean
Luc Mélenchon (suppression) ; rejeté. - Art. 15 (Art. 226 B, 
244 quater G nouveau, 199 ter E, 220 G et 223 0 du code 
général des impôts - Institution d'un crédit d'impôt et 
intermédiation obligatoire des collecteurs de la taxe 
d'apprentissage) (p. 7329): soutient l'amendement n° 247 de 
M. Jean-Luc Mélenchon (suppression) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004)- Art. 37-7 
(précédemment réservé) (Art. L. 431-5, L. 432-1 ter nouveau 
et L. 434-3 du code du travail - Fonctionnement du comité 
d'entreprise) (p. 7728) : soutient l'amendement n° 278 de Mme 
Gisèle Printz (suppression) ; devenu sans objet. Maîtrise de 
l'ordre du jour par le chef d'entreprise. Posiiibilité de reporter 
indéfiniment les questions embarrassantes. Nécessité de 
privilégier la f01mation des salariés préalablement à l'annonce 
publique d'OP A ou d'OPE. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- Demande 
de renvoi à la commission (p 7978, 7979): sa motion n° 136 
tendant au renvoi à la commission ; rejetée. Projet de loi 
inadapté, injuste et dangereux. Adoption d'une logique 
purement comptable. Stigmatisation des assurés sociaux. 
Insuffisance de la collecte de recettes auprès des entreprises. 
Indulgence manifestée à l'égard de l'industrie pharmaceutique. 
Insuffisance des politiques de prévention. Sous-financement de 
l'hôpital. Sous-évaluation des projections de dépenses. 
Caractère irréaliste du projet de loi. Propositions du groupe 
socialiste. 

- Suite de la discussion (17 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 6 ou avant l'art. 11 ou avant 
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l'art. 15 quater (p. 8046, 8047) : soutient l'amendement 
n° 123 de M. Bernard Cazeau (suppression de la contribution 
d'un euro instituée par la réforme de l'assurance maladie); 
devenu sans objet. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - 1. - Emploi et travail 

- (9 décembre 2004) (p. 9444, 9445) : absence d'incidence sur 
l'emploi de la politique de baisse des charges sociales. Budget 
pour l'emploi des jeunes insuffisant. Restrictions budgétaires 
au détriment des emplois aidés et des chômeurs de longue 
durée. Montant du SMIC. 

LISE (Claude) 
sénateur (Martinique) 

SOC-A 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation jusqu'au 5 octobre 
2004. 

Membre titulaire de la Commission des comptes économiques 
et sociaux des départements d'outre mer et de suivi de la loi 
d'orientation pour l'outre mer ; nouvelle nomination le 26 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 2003-327 du 11 
avril 2003 relative à l'élection des représentants au Parlement 
européen et visant à créer de nouvelles circonscriptions afin 
d'assurer la cohérence et l'équité dans la représentation de 
l'Outre-Mer [n° 361 (2003-2004)] (17 juin 2004)- Outre
mer - Pouvoirs publics et Constitution. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education - Famille- Justice- Société. · 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Outre-mer [n° 76 tome 22 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Outre-mer- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à l'octroi de mer [n° 335 (2003-
2004)]- (21 juin 2004)- Discussion générale (p. 4481, 
4483) : deux grandes fonctions de cette taxe : ressource 
importante des budgets communaux et outil de politique 
économique. Historique de la position de l'Union européenne 
face à l'octroi de mer. Votera ce texte malgré les contraintes 
qu'il comporte. Crise de la filière de la banane en Guadeloupe 
et en Mmiinique. Nécessité d'aboutir à la reconnaissance par 
l'Union europée1me d'un véritable droit à dérogation en faveur 
des DOM. - Art. 9 (Base d'imposition de l'octroi de me1) 
(p. 4490) : absence de prescription communautaire quant à la 
modification de l'assiette de taxation. Question de l'intérêt réel 
de cette mesure. S'abstient sur cet article. - Art. 24 (Non
possibilité de remboursement) (p. 4492) : son amendement 
n° 6 : possibilité pour les entreprises de comptabiliser en 
charges ou de provisionner l'octroi de mer non imputable ; 
retiré.- Art. 29 bis (Procédure .d'actualisation des listes) 
(p. 4493) : contrainte supplémentaire pour les conseils 
régionaux. - Art. 30 (Principe général des différentiels de 
taux) (p. 4494) : son amendement n° 7 : suppression ; retiré. -
Art. 43 (Prélèvement pour frais d'assiette et de recouvrement) 
(p. 4497) : son amendement n° 8 : réduction du taux ; retiré. -
Art. 48 bis (Répartition du solde du FRDE) (p. 4503) : son 
amendement n° 9 : suppression ; rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Ouh·e-met· 

- (8 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. (p. 9324, 9325) : 
solidarité à l'égard des habitants de la Guadeloupe touchés par 
le séisme. Amélioration en 2003 de la situation économique 
des DOM et des collectivités d'outre-mer en dépit de disparités 
sectorielles. Rebond du bâtiment et des travaux publics. 
Dynamisme de l'activité commerciale et industrielle. Activité 
touristique en progression à La Réunion. Morosité persistante 
en Guadeloupe et en Martinique. Répercussion en Guyane du 
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ralentissement de l'activité du centre spatial de Kourou. Effets 
positifs de la conjoncture internationale de 2003 en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie. Crise préoccupante de la 
production bananière aux Antilles. Inquiétude face au 
remplacement au 1er janvier 2006 du contingentement à 
l'importation de bananes des pays tiers par le système de "tariff 
only". Apparente progression des crédits de l'outre-mer. 
Diminution préoccupante des crédits du FEDOM et du 
logement social. Problématique des gels et annulations des 
crédits du logement. Fragilisation des entreprises artisanales et 
répercussions sur l'emploi. Préservation satisfaisante du volet 
relatif à l'investissement et à l'équipement pour le 
développement économique. Stabilité des autorisations de 
programme pour le FIDOM et le FIDES. Crédits de paiement 
en baisse. Efforts en faveur des crédits d'équipement destinés à 
Mayotte et des dotations aux collectivités territoriales. A vis 
favorable de la commission des affaires économiques à 
l'adoption des crédits. (p. 9338, 9339) : avantageuse 
présentation du budget. Absence de politique offensive en 
matière d'emploi et de logement pourtant priorités affichées. 
Evolution en hausse du chômage amplifiée en Martinique par 
la crise de la banane. Rigidité contre des emplois aidés. 
Maintien indispensable des CES, des CEC et des emplois
jeunes. Effort nécessaire sur le congé solidarité et le projet 
initiative-jeunes dans le secteur marchand. Rattrapage 
impératif du retard dans le logement social. Déblocage urgent 
de crédits supplémentaires. Application problématique de la 
décentralisation. Multiplication des intervenants pour le 
logement . Interrogation quant au vote en 2005 d'une loi 
organique d'adaptation, notamment sur la décentralisation. Pâle 
traduction dans la DGF des spécificités des collectivités 
territoriales d'outre-mer. Exemple du RMI en Martinique. 
Opposition au tranfert des TOS. (p. 9340) : insatisfaction 
partagée par tous les élus. Arbitrages non équitables. Non-prise 
en compte des handicaps historiques et géographiques et des 
efforts consentis localement. Primauté d'une logique purement 
comptable faussée par l'idée d'une assistance bien pourvue. 

LOGEROT (François) 
Premier Président de la Cour des 

comptes 

INTERVENTIONS 

- Dépôt du rapport annuel de la Cour des Comptes- (4 
février 2004)- Premier président de la Cour des comptes 
(p. 1167, 1168): travaux de la Cour des comptes en 2003. 
Rapport d'activité. Diversité des thèmes abordés dans le 
rappmi annuel et observations : contributions à l'évaluation de 
certaines politiques publiques ; analyse et appréciation des 
organisations et des systèmes ; contrôle de la perfotmance. 
Mise en oeuvre de la loi organique relative aux lois de 
finances. Relations fructueuses entre le Sénat et la Cour des 
comptes. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

LONGUET (Gérard) 
sénateur (Meuse) 

UMP 

Fin d'une mission temporaire auprès du ministre délégué à la 
famille le 15 mars 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004. 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale consultative des 
droits de l'homme. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loirelative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Enseignement scolaire Jn° 74 tome 3 annexe 24 (2004-2005)] 
(25 novembre 2004) -Education -Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi portant création de l'Agence nationale 
pour la garantie des droits des mineurs et diverses 
dispositions relatives aux mines [n° 356 (2002-2003)] - (22 
janvier2004)- Discussion générale (p. 761, 763): soutien du 
groupe UMP qui votera ce texte. Communauté vivante des 
retraités de la mine. Respect de la parole donnée et solidarité 
entre les générations. Garanties offertes aux ayants droit de la 
mine par la création d'un établissement public. Application 
tardive de la loi indemnisant les dommages d'origine minière. 
Initiatives claires de l'actuel Gouvernement dans ce domaine. 
Risque d'affaissement du sol en Lorraine. Souhait de voir dès à 
présent le Gouvernement prendre des mesures concrètes pour 
la gestion de l'héritage minier. - Art. 11 (Art. 146 du code 
minier - Dissolution de Charbonnages de France) (p. 774) : 
défavorable aux amendements n° 7 de M. Yves Coquelle (mise 
en place d'un nouvel établissement public pour la gestion de 
l'après-mine) et n° 10 de M. Jean-Pierre Masseret (fixation de 
la date de dissolution). 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (14 avril2004)- Art. 22 (Art. L. 42 à L. 42-4 du code 
des postes et télécommunications - Conditions d'assignation 
des fréquences par l'ART et marché secondaire) (p. 2397) : 
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votera contre l'amendement n° 154 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(suppression des dispositions autorisant les cessions de 
fréquences).- Art. 30 (Art. 4 de la loi n°86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Définition des missions du Conseil supérieur de l'audiovisuel) 
(p. 2413): votera les amendements identiques n° 42 de la 
commission et de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 58 (suppression pour coordination avec la loi 
pour la confiance dans l'économie numérique) pour des raisons 
de cohérence du travail législatif. Regrette cependant l'absence 
d'une deuxième lecture et l'impossibilité pour le Parlement de 
se prononcer sur la question de la répartition des fréquences 
soulevée par l'amendement n° 53 de M. Philippe Richert 
(obligation pour le CSA de veiller à assurer l'égalité de 
réception par tous) et le sous-amendement n° 119 de M. 
Philippe Nogrix (égalité de réception par tous des réseaux 
radiophoniques nationaux), déposé sur celui-ci. Pertinence 
d'une nouvelle responsabilité pour le CSA et de l'opportunité 
de changer sa jurisprudence.- Art. 36 (Art. 17-1 et 17-2 
[nouveaux] de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative 
à la liberté de. communication - Attribution au CSA d'une 
compétence générale de règlement des litiges en matière de 
distribution des services audiovisuels) (p. 2420) : intervient sur 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 61 (énumération des principes sur lesquels pourra 
se fonder le CSA pour le règlement des litiges entre éditeurs et 
distributeurs de services). Risque de confusion entre la 
compétence du CSA et celle du Conseil de la concurrence avec 
l'ajout du "développement de la production audiovisuelle" et de 
la "défense de la culture française" suggéré par Mme Marie
France Beaufils.- Art. 40 bis (Art. 25 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Compétence du CSA en matière de recomposition des 
multiplexes de la télévision mtmérique terrestre) (p. 2425, 
2426) : favorable à l'amendement n° 139 de M. Paul Blanc 
(détermination de la date du lancement des chaînes payantes en 
TNT par la constatation de taux de couverture et d'équipement 
des foyers suffisamment élevés pour garantir la viabilité 
économique de celles-ci). Intérêt du débat sur les conséquences 
du lancement de la TNT, sous la seule autorité du CSA, en 
termes d'aménagement du tetTitoire, d'industries et 
d'entreprises. Echec économique du plan câble, TDF-1 et des 
satellites de la série Télécoms. Nécessité de prendre le temps 
d'observer la montée en puissance de la capacité de diffusion 
de la TNT afin d'y adapter la gestion des décodeurs. Echec 
économique du lancement simultané des offres gratuites et des 
offres payantes de TNT en Grande-Bretagne et en Espagne. 
Estime déraisonnable d'imposer aux opérateurs privés un 
rythme décidé par une autorité qui forcerait les réalités du 
marché, en dehors de la logique de la libre entreprise. Souhaite 
que ce débat éclairera le CSA sur les risques d'une décision 
brutale. 

- Suite de la discussion (15 avril 2004)- Art. 58 et 
art. additionnel après l'art. 103 ter (Art. 34-1 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Service antenne) (p. 2476) : intervient sur 
l'amendement n° 179 de Mme Danièle Pourtaud (obligation de 
transport des chaînes diffusées en mode analogique et de celles 
diffusées gratuitement en mode numérique, quel que soit le 
support). Petiinence de ses observations. Situation équivoque 
du fait de l'existence de trois étages d'activités. Rente de 
situation de TF1 fondée sur l'usage du spectre hertzien. 
Partisan d'une réflexion sur les principes de la distribution 
sélective et du refus de vente afin de distinguer les trois étages 
d'activités. 

- Projet de loi d'orientation sm· l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (10 juin 2004)- Art. 1er quater (Développer la 
recherche dans le secteur de l'énergie) (p. 4113) : recherche 
sur le stockage des déchets nucléaires. Laboratoire de Bure 
dans la Meuse. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004)
Art. 1er (Titre premier du livre cinq de la première partie et 
art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des collectivités 
territoriales - Développement économique) (p. 4766) : ne 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

votera pas l'amendement n° 769 de M. Eric Doligé (octroi à la 
région d'un rôle de coordination des actions de développement 
économique des collectivités territoriales et de leurs 
groupements sur son territoire, transformation de la possibilité 
reconnue au conseil régional d'élaborer un schéma de 
développement économique en une expérimentation et 
subordination de la compétence reconnue aux régions pour 
accorder les aides individuelles aux entreprises à une 
participation à cette expérimentation). Manque de clarté de ce 
dispositif.- Art. 11 (Art. L. 214-12-1 nouveau du code de 
l'éducation, art. L. 943-3 nouveau du code du travail -
Politique d'accueil, d'information et de conseil à l'orientation 
dans le domaine de la formation professionnelle) (p. 4803, 
4804): défavorable aux amendements de suppression n° 134 
de M. Jean-Pierre Sueur, n° 230 de Mme Annick Bocandé et 
n° 469 de M. Roland Muzeau. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvernement sur les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004) (p. 7874, 
7875) : vision d'ensemble sur l'action publique et son 
financement. Structure et support des prélèvements. 
Complexité du système français. Réflexion sur la taxation des 
biocarburants et ses conséquences industrielles. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité (n° 9 (2004-
2005)]- (23 novembre 2004)- Art. 17 (Transposition de la 
directive n° 2000/43/CE du 29 juin 2000) (p. 8291, 8292): 
émet des réserves sur l'amendement n° 15 de la commission 
(extension à toutes les discriminations du droit à un traitement 
égal dans les matières visées par la directive du 29 juin 2000 et 
de l'aménagement de la charge de la preuve au bénéfice des 
victimes). Problème d'application. - Division et 
art. additionnels après l'art. 17 {p. 8299, 8300): intervient 
sur les amendement du Gouvernement n° 83 (répression des 
provocations à la discrimination, à la haine ou à la violence 
homophobes ou sexistes aux cas visés par les articles 225-2 et 
432-7 du code pénal), n° 84 (répression des diffamations et 
des injures commises envers des personnes en raison de leur 
sexe ou de leur orientation sexuelle) et n° 85 (mise en 
mouvement de l'action publique, droit des associations 
déclarées depuis plus de cinq ans de se constituer partie civile 
et coordination). Exemples de discriminations violentes dans le 
monde. Discriminations positives. Son attachement à la libetté 
d'expression. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004) - Art. additionnels après l'art. 9 bis 
(précédemment réservés) (p. 8539, 8540) : sur l'amendement 
n° 1-7 de la commission (réduction d'ISF de 25 % des 
investissements réalisés directement dans des PME ou en 
faveur de fondations et d'associations d'intérêt général), son 
sous-amendement n° 1-311 : ouverhtre de la réduction d'ISF 
aux sommes versées sur les comptes courants bloqués non 
rémunérés ; devenu sans objet - Art. 16 bis (Augmentation des 
quantités de biocarburants bénéficiant d'une réduction de la 
taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers et 
assouplissement des modalités d'agrément des unités de 
production concernées) (p. 8567) : incohérence de l'imposition 
des biocarburants à la TIPP. Réflexion indispensable sur la 
fiscalité des biocarburants, profondément différente de la 
fiscalité applicable à l'énergie fossile. 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004)
Art. additionnel après l'art. 36 (p. 8640) : intervient sur son 
amendement, soutenu par M. Claude Belot, n° 1-193 
élargissement du champ d'application du fonds de 
modernisation de la presse quotidienne et assimilée 
d'informations politiques et générales à des quotidiens 
d'informations économiques et spottives . 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
I. - Enseignement scolaire 
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- (7 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9273, 9276) : accueil favorable 
de la commission au futur projet de loi d'orientation sur 
l'école : reconstitution d'un patrimoine intellectuel, devoir 
absolu d'investissement dans la formation supérieure et le suivi 
des élèves en difficulté. Politique de maîtrise des dépenses. 
Définition rigoureuse des priorités. Difficile adaptation de 
l'offre à la demande d'enseignement : regroupement scolaire en 
milieu rural, adaptation de l'enseignement professionnel aux 
réalités du monde industriel et rééquilibrage de l'enseignement 
public et de l'enseignement privé. Revalorisation indispensable 
des formations professionnelles : problème de la coexistence 
des différentes filières de formation et coordination des formes 
d'orientation. Développement du pouvoir du chef 
d'établissement au sein de "la communauté éducative". 
Expérimentations exemplaires de la LOLF à Rennes et 
Bordeaux. Interrogation sur la reconnaissance de la 
participation des collectivités locales dans les instruments mis 
en place par la LOLF. - Etat B - Titres III et IV (p. 9302) : 
après avis du Gouvernement, demande le retrait de 
l'amendement n° 11-38 de Mme Valérie Létard (reprise 
d'ancienneté des médecins de santé scolaire recrutés en vertu 
du décret du 27 novembre 1991). 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. additionnel après l'art. 66 
(p. 9679, 9680): soutient l'amendement n° 11-122 de M. Henri 
de Richemont (faculté pour les sociétés d'exercice libéral 
d'opter pour le regime d'assujettissement à l'impôt sur les 
sociétés ou le régime des sociétés de personnes); retiré.
Art. additionnels après l'art. 67 (p. 9695) : favorable aux 
amendements identiques n° 11-12 de la commission et n° 11-125 
de M. François Marc (application aux quinze prémières années 
du dispositif prévu par l'article 42 de la loi de finances pour 
2001 compensant intégralement les exonérations de taxe 
foncière sur les propriétés bâties pour les logements locatifs 
sociaux). - Art. additionnel après l'art. 68 (p. 9698) : 
soutient l'amendement n° 11-123 de M. Henri de Richemont 
(maintien de l'exonération de taxe professionnelle pour les 
jeunes avocats durant les deux années d'exercice professionnel 
suivant leur prestation de serment) ; retiré. 

- Suite de la discussion. (14 décembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 68 nonies (p. 9726) : intérêt de 
l'amendement n° 11-127 de M. Michel Charasse (possibilité 
pour les collectivités locales de constituer des budgets annexes 
rassemblant les nouveaux transferts de compétences). -
Art. additionnel après l'art. 69 quinquies ou après l'art. 70 
quater (p. 9747, 9748): favorable à l'amendement n° 11-96 de 
M. Jean Louis Masson (présentation d'un rapport sur la 
possibilité d'accorder aux entreprises une déduction de TV A 
sur l'achat de véhicules non polluants). 

LOOS (François) 
ministre délégué au commerce extérieur 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. 30 (Réforme de la dotation globale 
de fonctionnement, DGF, des groupements de communes) 
(p. 8790) : accepte les amendements de M. Yves Fréville n° 1-
63 (indexation de la bonification de dotation 
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d'intercommunalité des communautés de communes à TPU), 
n9 I-64 (indexation de la majoration de dotation 
d'intercommunalité des communautés de communes à fiscalité 
additionnelle) et no I-66 (exclusion de la part de la DCTP dans 
le calcul de la part de la dotation de compensations des EPCI). 
Accepte l'amendement n° I-26 de la commission (rédaction), 
(p. 8792, 8793): Demande le retrait des amendements portant 
sur le même objet n° I-144 de Mme Jacqueline Gourault et 
n° I"55 de M. Yves Fréville (prise en compte de la moitié de la 
dotation de solidarité communautaire dans le calcul du CIF), 
ainsi que de l'amendement no I-121 de Mme Marie-France 
Beaufils (intégration dans le calcul du CIF de la totalité de la 
dotation de solidarité communautaire).. (p. 8793, 8795) : 
demande le retrait de l'amendement n° I-78 de M. Alain 
Lambert (liaison du taux d'évolution de la dotation de 
compensation des groupements au taux d'évolution de ce11e des 
communes). (p. 8797) : accepte les amendements de la 
commission n° I-27 (lissage de l'impact de la réforme sur les 
communautés d'agglomération les plus pauvres) et n° I-28 
(suppression d'un obstacle à la transformation d'une 
communauté de communes en communauté d'agglomération). 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Commerce extérieur 

- (3 décembre 2004) (p. 8990, 8992) : bilan de la compétitivité 
de la France. Définition de vingt-cinq pays cibles. Soutien aux 
PME pour les actions engagées dans ces pays. Mobilisation des 
PME au niveau de la région. Elaboration de plans sectoriels. 
Mise en place d'un crédit d'impôt export. Assouplissement .du 
volontariat à l'international en entreprise, VIE. Exportation 
européenne .. Réponse aux intervenants. Optimisme sur l'avenir 
du commerce extérieur. 

LORIDANT (Paul) 
sénateur (Essonne) 

CRC 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national du crédit. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de l'Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale. 

Membre de l'Observatoire de la sécurité de cartes de paiement. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

537 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légione11ose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légione11ose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (li 
mai 2004)- Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 297 (2003-2004)] (11 mai 2004)
Famille- Justice- Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004) - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : Jusqu'où aider la presse ? [n° 406 (2003~2004)] (7 
juillet 2004)- Culture- Economie et finances, fiscalité
Entreprises. 

INTERVENTIONS 

- Rappel au règlement- (27 janvier 2004) (p. 865) : 
protestation contre le recours abusif du Gouvernement aux 
amendements dans le projet de loi relatif à la régulation dès 
activités postales. Mauvaise organisation des travaux. Respect 
des droits du Parlement. 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004) - Exception 
d'irrecevabilité (p. 891, 893) : sa motion n° 33 tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité; rejetée. Opposé à la 
méthode du recours aux amendements employée par le 
Gouvernement. Dessaisissement du Parlement. Importance de 
l'amendement tendant à créer une banque postale. Matière 
suffisante pour un projet de loi. Importance des services 
financiers de La Poste. Menace pesant sur la mission de service 
public. Dégradation des services financiers. Problème posé par 
la création de la banque postale. Conséquences de la séparation 
des activités de La Poste. Inquiétude pour l'avenir du rôle 
social des activités financières. Cas des livrets A. Plébiscite par 
les Français du réseau de La Poste. Sacrifice du service public 
postal sur l'autel de la rentabilité. Le groupe CRC recommande 
l'adoption de sa motion d'irrecevabilité. 

- Suite de la discussion (28 janvier 2004) - Art. 8 (Mission 
de La Poste) (p. 981) : déplore l'absence du ministre de 
l'économie lors de la discussion de l'amendement visant à la 
création d'une banque postale. Aspects essentiels de l'activité 
des services financiers de La Poste. Importance des encours. 
Utilisation sociale de la co11ecte d'encours financiers par la 
Poste. Missions d'intérêt général. Interrogation sur les 
conséquences de la banalisation des activités financières de La 
Poste. (p. 985) : soutient l'amendement n° 94 de Mme Marie
France Beaufils (suppression) ; rejeté. Dessaisissement du 
Parlement. Privatisation complète à terme des services 
financiers de La Poste. Conséquences pour le personnel et la 
clientèle. (p. 989, 990) : interroge le rapporteur sur la date de 
mise en application retenue pour l'amendement n° 32 .de M. 
Gérard Larcher (extension des produits financiers de La Poste 
dans le respect du droit commun et le maintien de son identité). 
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Souci d'un délai suffisant pour l'instruction du dossier 
d'agrément de La Poste. (p. 992) : le groupe CRC votera contre 
l'amendement n° 32 de M. Gérard Larcher (extension des 
produits financiers de La Poste dans le respect du droit 
commun et le maintien de son identité). Contestation de la 
méthode utilisée par le Gouvernement pour créer une banque 
postale. Objectif de privatisation sous-jacent. Consultation 
insuffisante des acteurs du secteur bancaire. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale .(p. 1962, 1963): texte protecteur et émancipateur 
pour les jeunes. Défense de la République contre l'agression 
intégriste. Nécessité de restaurer le principe de laYcité à travers 
une loi ouverte, utile et claire. Favorable à une grande loi 
d'intégration sociale. Votera ce texte. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)]- (15 avril2004)- Art. 57 (Art. 34 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 - Distribution de services de 
communication audiovisuelle comportant des services de radio 
ou de télévision sur les réseaux n'utilisant pas des ji·équences 
assignées par le CSA) (p. 2471): le groupe CRC votera contre 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 80 (soumission de la faculté pour les collectivités 
territoriales et leurs groupements à devenir distributeurs de 
service de communication audiovisuelle au constat d'une 
insuffisance d'initiatives privées résultant d'un appel d'offres 
déclaré infructueux) et contre l'amendement n° 176 de Mme 
Danièle Pourtaud (encadrement du rôle des collectivités 
territoriales agissant comme distributeur de services de 
communication audiovisuelle et incompatibilité entre la 
fonction d'octroi des droits de passage et l'activité d'opérateur). 
Affaiblissement regrettable de la position des collectivités 
locales qui ont été pionnières dans la mise en oeuvre des 
services audiovisuels sur les réseaux câblés. - Art. 58 et 
art. additionnel après l'art. 103 ter (Art. 34-1 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication- Service antenne) (p. 2482) : sur l'amendement 
n° 46 de la commission (instauration d'une période transitoire 
de cinq ans pendant laquelle les garanties du service antenne 
sont étendues à l'ensemble des abonnés du câble), son sous
amendement n° 240 : rapport au Parlement sur l'opportunité de 
maintenir ces obligations spécifiques, au vu des évolutions 
techniques et économiques; adopté.- Art. 65 (Art. 41-3 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Seuil à partir duquel un service de télévision 
diffusé par voie hertzienne est regardé comme un service 
national) (p. 2500) : son amendement n° 249 : fixation à douze 
millions d'habitants du seuil de population à partir duquel un 
service de télévision diffusé par voie hertzienne est considéré 
comme un service national ; adopté. Retour au texte initial. 
Assimilation non pertinente de la région Ile-de-France à un 
ensemble audiovisuel à caractère national. Emergence 
indispensable de télévisions locales en Ile-de-France. 
Importance pour le téléspectateur de la dimension de 
proximité, absente des chaînes nationales et même de France 3 
Ile-de-France, de plus en plus parisienne. (p. 2501): non 
satisfait de la réponse du Gouvernement sur son amendement 
n° 249 précité. Refus regrettable de l'émergence ou de la 
consolidation des télévisions locales en Ile-de-France. Entrave 
à leur développement avec l'interdiction d'accès aux recettes de 
publicité. Cas de la télévision locale ouverte sur le canal 9 en 
1989 dans la région de Massy. Absence de couverture des 
départements de la grande couronne par France 3. -
Art. additionnels après l'art. 86 (p. 2511, 2512): son 
amendement n° 251 : création d'un fonds d'aide aux services de 
télévision dont les ressources commerciales provenant de 
messages publicitaires diffusés à l'antenne sont inférieures à 20 
% de leur chiffre d'affaires total ; irrecevable (article 40 de la 
Constitution). Création d'un fonds d'amorçage pour favoriser la 
création des chaînes locales. Durée limitée de l'aide. 
Déplafonnement nécessaire de la taxe sur les recettes 
publicitaires. - At·t. 101 (Conventions des collectivités locales 
avec les câbla-opérateurs) (p. 2528) : son amendement 
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n° 253 : suppression ; rejeté. Difficulté attendue pour les 
collectivités locales pionnières dans la constitution de réseaux 
câblés. Intervention dommageable du législateur dans les 
relations contractuelles et dans le délai imparti pour la mise en 
conformité des conventions. Justification insuffisante du 
dispositif par la non-conformité aux directives européennes, de 
clauses d'exclusivité déjà frappées de nullité depuis 1997. 
Encouragement nécessaire à la liberté de négociation entre les 
collectivités locales et les opérateurs au vu des réalités locales. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)]- (1er juin 
2004) " Discussion générale (p. 3686, 3688) : confirmation 
des craintes des élus locaux. Spectre de l'explosion des impôts 
locaux. Méconnaissance des réalités financières locales au 
travers de la définition des catégories de collectivités. Question 
de la réforme de la taxe professionnelle. Définition injustifiée 
des ressources propres. Etude du groupe bancaire Dexia sur la 
TIPP. Amendement pertinent des commissions des lois et des 
finances constituant .un rappel à l'ordre du Gouvernement. 
Imprécision des mesures correctrices concernant le 
rétablissement du seuil fixé pour la part des ressources propres. 
Inquiétude quant à l'avenir réservé à la péréquation. Vision de 
la décentralisation ancrée sur une conception libérale de la vie 
économique. Insécurité financière pour les collectivités et 
rupture d'égalité entre les citoyens. Le· groupe CRC, sauf s'il 
avait satisfaction, ne votera pas ce texte. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004)- Art. 2 (Définition des 
ressources propres des collectivités territoriales) (p. 3754) : 
définition floue de la notion d'impositions de toutes natures. 
Risque d'interprétations contradictoires. Débat crucial. 
Interrogation sur la nature de la compensation de la 
suppression de la part salariale de l'assiette de la taxe 
professionnelle. 

LORRAIN (Jean-Louis) 
sénateur (Haut-Rhin) 

UMP 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales jusqu'au 
30 septembre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé. 

Membre titulaire du Comité consultatif national d'éthique pour 
les sciences de la vie et de la santé. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
financement de la protection complémentaire de la couverture 
universelle du risque maladie. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 
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Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la politique de santé publique le 9 juillet 
2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 19 (2003-2004)] relatif à la politique de 
santé publique. [n° 138 tome 1 (2003-2004)] (7 janvier 2004)
Éducation - Famille - Questions sociales et santé - Sécurité 
sociale. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 19 (2003-2004)] relatif à la politique de 
s,anté publique. [n° 138 tome 2 (2003-2004)] (7 janvier 2004) -
Education - Famille - Questions sociales et santé - Sécurité 
sociale. 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport d'information sur colloque, fait au nom de l' Office 
parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques : Nanosciences et progrès médical [n° 293 
(2003-2004)] (6 mai 2004)- Questions sociales et santé
Recherche, sciences et techniques. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 278 (2003-2004)] relatif à la politique de 
santé publique. [n° 372 (2003-2004)] (23 juin 2004)
Éducation - Famille - Questions sociales et santé - Sécurité 
sociale. · 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (13 janvier 2004)- rapporteur de la 
commission des affaires sociales - Discussion générale 
(p. 195, 196): importance de l'environnement sur la santé. 
Création d'un plan national "santé-environnement". Rôle de 
l'Institut national de veille sanitaire. Améliorations en matière 
de gestion des risques sanitaires liés à l'eau et à l'exposition au 
plomb. Propositions de la commission des affaires sociales. 
Approbation par la commission des affaires sociales des 
objectifs et de l'économie générale du volet "santé
environnement" de ce projet de loi. 

- Suite de la discussion (15 janvier 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 55 (p. 433): favorable à l'amendement n° 176 du 
Gouvernement (création de la profession de conseiller en 
génétique). - Art. additionnels après l'art. 56 (p. 446) : 
favorable à l'amendement n° 51 du Gouvernement (mise en 
place d'expérimentations de coopération entre professionnels 
de santé et possibilité de transfert de compétences entre les 
professions médicales et d'autres professions de santé). 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004) - Art. additionnels 
avant l'art. 14 (précédemment réservés) (p. 469) : 
défavorable à l'amendement n° 217 de M. Gilbert Chabroux 
(création d'un centre national pour la prévention du suicide). 
Réflexion de fond indispensable. 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (19 mai 2004)
Discussion générale (p. 3436, 3437) : revalorisation du statut 
des assistans maternels et familiaux. Importance numérique de 
cette profession. Rôle des collectivités locales. Exemple du 
Haut-Rhin. Historique du statut des assistants maternels. Projet 
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de loi basé sur le dialogue et la concertation. Approbation des 
orientations du texte. Renforcement de l'attractivité de ces 
professions. Approbation des propositions de la commission 
concernant l'agrément et les relais assistants maternels, RAM. 
Interrogation sur l'état d'avancement de la convention 
collective. Souci d'éviter un alourdissement du budget des 
départements. Favorable au projet de loi.- Art. 5 (Art. L. 421-
2 à L. 421-5 nouveaux du code de l'action sociale et des 
familles - Définition du métier d'assistant familial et 
dispositions relatives à l'agrément des assistants maternels et 
des assistants familiaux) (p. 3453) : défavorable aux 
amendements analogues n° 19 de Mme Gisèle Printz et n° 48 
de Mme Odette Terrade (évaluation des capacités éducatives 
selon des critères nationaux). Confusion entre l'évaluation de la 
capacité éducative et de la connaissance éducative. 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)] - (8 juin 2004) - Discussion générale 
(p. 3907, 3910): recherche d'un équilibre entre le 
développement de la recherche scientifique et l'obligation de 
respecter chaque être humain. Approbation de la création de 
l'Agence de la biomédecine et du statut juridique indépendant 
du Comité consultatif national d'éthique pour les sciences de la 
vie et de la santé. Favorable aux dispositions visant à limiter la 
pénurie d'organes. Opposition à toute expérimentation dans le 
domaine du clonage. Recherche sur l'embryon humain. 
Volonté de rester dans une logique d'exception par rapport à 
l'interdit fondateur de la recherche sur l'embryon. Progression 
des naissances par fécondation in vitro. Favorable à la 
limitation du nombre d'embryons implantés au cours d'une 
AMP ainsi qu'à la limitation du nombre d'embryons pouvant 
faire l'objet de recherche scientifique. Question du "bébé 
médicament". Souhait de ne pas banaliser les lois sur la 
bioéthique. Progression du compromis entre la réaffirmation 
du principe de non-brevetabilité du génome humain et la 
délivrance de brevets. Nécessité de prendre des mesures 
provisoires.- Art. 1er AA (Art. L. 1412-1 à L. 1412-6 du 
code de la santé publique - Missions et statut du Comité 
consultatifnational d'éthique, CCNE) (p. 3918): défavorable à 
l'amendement n° 49 de M. Guy Fischer (élargissement de la 
composition du CCNE à des représentants d'associations 
d'usagers du système de santé et de malades). - Art. 1er A 
(Art. L. 1251-1, L. 1418-1 à L. 1418-8 et L. 1419-1 du code de 
la santé publique - Création de l'Agence de la biomédecine) 
(p. 3928) : son amendement n° 93 : intégration des 
nanobiotechnologies à l'Agence de la biomédecine ; adopté. -
Art. 18 (Art. L. 2141-1 à L. 2141-7, L. 2141-9 à L. 2141-12, 
L. 2142-1 à L. 2142-4 du code de la santé publique -
Assistance médicale à la procréation) (p. 3965) : son 
amendement n° 94 : limitation à trois du nombre d'embryons 
susceptibles d'être implantés à l'occasion d'une AMP ; retiré. -
Art. 19 bis (Rapports en vue d'une évaluation des recherches 
sur l'emb1yon et les cellules souches embryonnaires) 
(p. 3973) : intervient sur l'amendement n° 31 de Mme Anne
Marie Pa y et (évaluation des résultats des recherches sur les 
cellules souches adultes par L'Agence de la biomédecine et 
l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques).- Art. 21 (Art. 214-1 à 214-4, 215-1 à 215-4, 
511-1, 511-1-1, 511-16 à 511-19-3, 511-21 à 511-23, 511-25 
et 511-26 du code pénal - Dispositions pénales) (p. 3978): 
défavorable à l'amendement n° 71 de M. François Autain 
(substitution du mot « scientifiques » au mot « thérapeutiques 
»).- Art. 27 (Conditions de révision de la loi et évaluation de 
son application) (p. 3982): intervient sur l'amendement n° 121 
du Gouvernement (mise en place d'un dispositif intermédiaire 
entre la promulgation de la loi et la mise en place de l'Agence 
de biomédecine en recourant au décret pour permettre à la 
recherche de répondre à des appels d'offres européens pour des 
importations de cellules).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3984, 3985) : avec la majorité des membres du 
groupe UMP votera le texte. 
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LOUECKHOTE (Simon) 
sénateur (Nouvelle-Calédonie) 

UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre titulaire du Comité directeur du fonds 
d'investissement pour le développement économique et social 
des territoires d'outre-mer (FIDES). 

du LUART (Roland) 
sénateur (Sarthe) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

Vice-Président du Sénat à compter du 6 octobre 2004 ; a 
présidé les séances des 21,27 octobre, 2, 16, 17,25 novembre, 
!er, 3, 8, 9, 16, 20 et 21 décembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004 ; vice-président de la commission jusqu'au 7 octobre 
2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'administration 
pénitentiaire le 28 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité directeur du fonds 
d'investissement pour le développement économique et social 
des territoires d'outre-mer (FIDES) jusqu'au 1er octobre 2004. 

Membre titulaire du . Comité directeur du Fonds 
d'investissement des départements d'outre-mer (FIDOM) 
jusqu'au !er octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public de financement et de restructuration ; 
nouvelle nomination le 4 novembre 2004. 

Membre titulaire du Comité consultatif du secteur financier le 
18 juin 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement le 15 juillet 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 le 20 décembre 
2004. 
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DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, sur le 
projet de loi [n° 335 (2003-2004)] relatif à l'octroi de mer 
[n° 357 (2003-2004)] (16 juin 2004)- Collectivités 
territoriales - Economie et finances, fiscalité - Outre-mer. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances : 
Justice [n° 74 tome 3 annexe 27 (2004-2005)] (25 novembre 
2004)- Justice. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (13 mai 2004)- Art. 
additionnels après l'art. 34 (p. 3231, 3232) : intervient sur 
les amendements identiques n° 322 de M. Pierre Jarlier et 
n° 609 de Mme Annie David (application du taux réduit de 
TV A aux travaux de transformation d'anciens bâtiments 
agricoles en logements). Nécessité d'adresser aux directions 
départementales des services fiscaux la circulaire sur 
l'application des taux réduits de TV A. 

- Projet de loi relatif à l'octroi de mer [n° 335 (2003-
2004)]- (21 juin 2004)- rapporteur de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la , nation.- Discussion générale (p. 4475, 4477): 
inquiétudes quant à la reconduction du régime de l'octroi de 
mer. Principale resssource des communes et des régions 
d'outre-mer. Protection pour les entreprises ultra-marines. 
Modifications apportées par l'Assemblée nationale sur les 
parties "communautaires" et "nationales" du projet de loi. 
Dispositions largement consensuelles justifiant le non-dépôt 
d'amendement. - Art. 24 (Non-possibilité de remboursement) 
(p. 4492) : demande le retrait de l'amendement n° 6 de M. 
Claude Lise (possibilité pour les entreprises de comptabiliser 
en charges ou de provisionner l'octroi de mer non imputable).
Art. 30 (Principe général des différentiels de taux) (p. 4494): 
demande le retrait des amendements n° 7 de M. Claude Lise 
(suppression) et n° 10 de M. Paul Vergès (suppression 
partielle).- Art. 43 (Prélèvement pour fi'ais d'assiette et de 
recouvrement) (p. 4498) : demande le retrait des amendements 
identiques n° 2 de Mme Lucette Michaux-Chevry et no 8 de M. 
Claude Lise (réduction du taux). - Art. 48 (Fonds régional 
pour le développement et l'emploi) (p. 4500) : s'oppose aux 
amendements n° 11 de M. Paul Vergès (non-pénalisation des 
petites communes), n° 5 de M. Georges Othily (instauration 
d'une dotation au bénéfice des communes guyanaises) et n° 4 
de M. Dominique Larifla (majoration de 100 % de la 
population prise en compte pour les communes des îles du sud 
en Guadeloupe). (p. 4501): s'oppose à l'amendement n° 12 de 
M. Paul Vergès (maintien du caractère exclusif de l'objectif du 
FRDE en matière de développement économique des 
communes). (p. 4502) : demande le retrait de l'amendement 
n° 1 de Mme Anne-Marie Payet (élargissement de la part 
régionale du FRDE). - Art. 48 bis (Répartition du solde du 
FRDE) (p. 4503) : s'oppose aux amendements identiques n° 9 
de M. Claude Lise et n° 13 de M. Paul Vergès (suppression).
Art. 52 (p. 4504) : question abordée de manière constructive. 
Remerciements. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)]- (15 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5700, 5701): consolidation du retour 
à la croissance et création d'emplois. Soutien à la 
consommation. Dispositif de dégrèvement temporaire de la 
taxe professionnelle. Exonération totale de droits de mutation 
sur les dons en argent. Réduction d'impôt au titre de certains 
prêts à la consommation. Aides à l'emploi en faveur des hôtels, 
cafés et restaurants. Mesures de soutien à la consommation peu 
coûteuses pour les finances publiques. Souci de pragmatisme et 
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d'efficacité du Gouvernement. Soutien du groupe UMP à ce 
projet de loi. - Art. 6 (Exonération des plus-values 
professionnelles réalisées par les contribuables exerçant une 
profession commerciale, industrielle, artisanale ou libérale) 
(p. 5736) : soutient l'amendement n° 61 de M. Gérard César 
(extension de l'exonération temporaire au secteur agricole); 
retiré. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (21 octobre 2004)
Rappel au règlement (p. 6983) : intervient sur le rappel au 
règlement de M. Alain Vasselle. Assure la commission des 
affaires sociales de la très grande considération du Sénat à son 
égard. 

- Rappel au règlement- (2 novembre 2004) (p. 7373) : 
intervient sur le rappel au règlement de M. Pierre Mauroy. En 
sa qualité de président de la délégation du Bureau chargée de 
l'équilibre des groupes d'amitié, donnera des instructions pour 
que des signes tangibles de rééquilibrage aient lieu. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (2 novembre 2004) - Art. 26 
(Art. L. 322-4-8 du code du travail - Contrat initiative-emploi) 
(p. 7402) : remercie M. Guy Fischer de ses efforts constructifs 
pour aider la présidence à mener le débat avec le maximum de 
célérité. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004) - Art. 9 bis (précédemment réservé) 
(Actualisation du barème de l'impôt de solidarité sur la 
fortune) (p. 8525, 8526) : actualisation du barème pour rétablir 
la neutralité de l'ISF. Conséquence du déplafonnement. Votera 
l'amendement n° I-6 de la commission (relèvement du seuil 
d'imposition sur la fortune).- Art. additionnels après l'art. 9 
bis (précédemment réservés) (p. 8531) : son amendement 
n° I-263 : élargissement au vice-président du conseil de 
surveillance d'une société anonyme, de la liste des fonctions 
définissant les biens professionnels ; retiré. (p. 8535, 8537) : 
ses amendements n° I-265 : augmentation de 50 % à 75 % du 
taux d'exonération d'ISF des parts ou actions comprises dans 
les pactes d'actionnaires ; et n° I-264 : diminution du seuil de 
détention des titres d'une société cotée pour l'exonération d'ISF 
des parts ou actions comprises dans un pacte d'actionnaires ; 
retirés sous réserve d'un nouvel examen à l'occasion du projet 
de loi de finances rectificative. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la 
dotation globale de fonctionnement, DGF, des communes) 
(p. 8782) : rôle du Sénat sur les finances locales. 

Deuxième partie : 

Budget annexe des Journaux officiels 

- (3 décembre 2004) (p. 9017): souligne le transfert de 
charges vers le Sénat de la numérisation du compte rendu 
intégral des débats. 

Justice 

- (13 décembre 2004) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9617, 9619): progression des 
crédits et création d'emplois dans un contexte de restriction 
budgétaire. Dérive des frais de justice. Premier bilan de 
l'application de la loi d'orientation et de programmation pour la 
justice, LOPJ: emplois et autorisations de programme. 
Surpopulation carcérale. Partenariat public-privé pour la 
construction de prisons. Montée en puissance prévisible des 
crédits de paiement. Situation des greffes. Interrogation sur 
l'utilité des maisons de la justice et du droit. Créations 
d'emplois dans les juridictions administratives. Protection 
judiciaire de la jeunesse. Transfert aux conseils généraux des 
mesures d'assistance éducative. Indicateurs de gestion 
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administrative. Expérimentation de visioconférence. 
Répartition des charges de surveillance des escortes de 
détenus. Au nom de la commission, propose l'adoption des 
crédits de la justice. (p. 9621, 9622): conséquences de la 
dérive des coûts sur d'éventuels retards dans la construction des 
prisons. Promiscuité des détenus. 

LUC (Hélène) 
sénateur (Val-de-Marne) 

CRC 

Réélue le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-présidente de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 7 octobre 2004 ; 
membre de la commission jusqu'au 6 octobre 2004. 

Vice-présidente de la Délégation du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes; puis membre le 13 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour 
l'élimination des mines antipersonnel le 26 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mai 2004)- Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la présentation du rappo11 du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004)
Famille- Justice- Police et sécurité- Questions sociales et 
santé - Société. 
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Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] ( 4 décembre 
2004) - Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)) (17 décembre 2004) - Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre la 
République française, la Communauté européenne de 
l'énergie atomique et l'Agence internationale de l'énergie 
atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre 
du traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine et dans les Caraïbes (ensemble deux 
protocoles), [n° 439 (2002-2003)] - (6 janvier 2004)
Discussion générale (p. 8, 9) : impuissance des instruments 
internationaux à enrayer la prolifération de ce type d'armes. 
Nécessité de réorienter la politique de défense de la France. Le 
groupe CRC votera ce texte. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)) - (14 janvier 2004)- Art. additionnels après 
l'art. 3 bis (p. 274) : son amendement n° 233 : mise en place 
d'une rémunération pérenne des professionnels de santé 
libéraux participant volontairement à des permanences de 
soins ; retiré. (p. 277) : souci de favoriser les permanences 
médicales. Interrogation sur le numerus clausus d'étudiants en 
médecine. 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004)- Art. 1er (Service 
universel postal) (p. 903) : danger de la libéralisation du 
service public postal. Exemple de la Suède. Conséquence de 
l'exigence de rentabilité. Diminution des horaires d'ouverture et 
suppression de bureaux de poste. Exemple des communes du 
Val-de-Marne. Attachement des Français à La Poste. Volonté 
du groupe CRC de conserver ce service public. (p. 908) : 
soutient l'amendement n° 46 de Mme Marie-France Beaufils 
(intitulé du chapitre 1er) ; rejeté. Recul social de la notion de 
service universel. Incompatibilité irréductible entre exigences 
de service public et marché. Caractère essentiel de la 
préservation du monopole postal. 

- Projet de loi autorisant la ratification des protocoles au 
Traité de l'Atlantique Nord sur l'accession de la 
République de Bulgarie, de la République d'Estonie, de la 
République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la 
Roumanie, de la République slovaque et de la République 
de Slovénie [n° 189 (2003-2004)) - (5 février 2004)
Art.unique (p. 1361, 1362): le groupe CRC votera contre ce 
projet de loi. Absence de volonté politique de démanteler 
l'OTAN. Frein pour l'indépendance de la défense européenne. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord 
maritime entre le Gouvernement de la République 
franÇaise et le Gouvernement de la République socialiste 
du Vietnam [n° 422 (2002-2003)) - (5 février 2004) -
Art.unique (p. 1363, 1364): nécessité de rétablir les lignes 
directes entre les ports français et vietnamiens. Importance 
d'une politique de rééquilibrage des échanges. Le groupe CRC 
votera ce projet de loi. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)) - (26 février 2004)- Art. 6 (Art. L. 111-
1, L. 111-2 et L. 112-1 à L. 112-4 du code de l'éducation
Dispositions relatives à l'adaptation de la scolarisation aux 
besoins des enfants et des adolescents handicapés) (p. 1750) : 
interrogation sur les moyens supplémentaires accordés à 
l'académie de Créteil. Absence de financement. Regrette 
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l'absence du ministre de l'éducation. Favorable à l'amendement 
no 320 de Mme Michelle Demessine (renforcement de 
l'obligation de l'éducation nationale d'assurer la scolarisation 
des enfants handicapés). (p. 1754) : soutient l'amendement 
n° 325 de Mme Michelle Demessine (formation initiale et 
continue des enseignants à l'accueil des élèves handicapés) ; 
rejeté. (p. 1755) : financements totalement absents. (p. 1756) : 
soutient l'amendement n° 322 de Mme Michelle Demessine 
(mise en oeuvre du parcours de formation et passerelles entre 
les milieux spécialisés et le milieu scolaire adapté) ; rejeté. 
(p. 1762): le groupe CRC votera le sous-amendement n° 419 
du Gouvernement (extension de la disposition aux autres 
personnels scolaires) déposé sur l'amendement n° 32 de la 
commission (formation des enseignants à l'accueil et 
l'éducation des élèves handicapés). Le groupe CRC s'abstient 
sur le vote de l'article 6. 

- Rappel au règlement- (3 mars 2004) (p. 1982, 1983): 
protestation contre l'inscription à l'ordre du jour du 8 avril de la 
modification du règlement intérieur du Sénat. Conditions 
d'examen des textes au cours de cette session. Combat du 
groupe CRC contre la réduction des droits du Parlement. 
Décision en contradiction avec les objectifs annoncés par le 
Président du Sénat au début de son mandat. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale [n° 139 (2003-2004)] - (6 avril 2004)
Art. 1er (Définition du contrat de volontariat de solidarité 
internationale) (p. 2122): aurait souhaité une audition plus 
large et plus officielle des ONG par la commission des affaires 
étrangères. - Art. 3 (Démission d'un salarié pour 
l'accomplisement d'une période de volontariat - Prise en 
compte du volontariat pour la validation des acquis 
professionnels) (p. 2124) : son amendement n° 23 : extension 
au conjoint du volontaire des droits à démission légitime et à 
indemnisation du chômage; rejeté. (p. 2125): le groupe CRC 
votera l'amendement n° 2 de la commission (élargissement des 
cas d'ouverture des droits acquis à l'indemnisation du chômage 
à l'ensemble des cas de rupture anticipée du contrat de 
volontariat). Ses amendements no 24 : meilleure prise en 
compte des compétences acquises au cours d'une mission de 
volontariat pour la validation des acquis de l'expérience et 
n° 25 : modification du code de l'éducation afin d'exonérer les 
volontaires de solidarité internationale de la durée minimale 
requise pour la validation des acquis de l'expérience ; rejetés. 
(p. 2126): votera l'amendement n° 13 de Mme Monique 
Cerisier-ben Guiga (prise en compte effective de l'expérience 
pour la validation des acquis). Intervient sur son amendement 
n° 25 précité pour demander au Gouvernement d'étudier la 
question. - Art. 4 (Contenu du contrat de volontariat -
Obligations des associations - Rupture anticipée du contrat de 
volontariat) (p. 2129): ses amendements n° 26 :plafonnement 
de la durée des missions à deux ans ou à six ans en fonction de 
la continuité ou de la discontinuité de leur exercice ; devenu 
sans objet et n° 27 : obligation pour les associations de 
proposer au volontaire, à l'issue d'un contrat conclu pour une 
durée continue de deux ans, de conclure un contrat de travail 
de droit commun pour effectuer une autre mission ; rejeté. 
Evolution du volontariat de solidarité internationale dans une 
logique de professionnalisation. Requalification nécessaire du 
contrat pour les volontaires qui s'engagent dans de longues 
missions. Protection contre la précarité. (p. 2131) : insiste sur 
le caractère essentiel d'un vote positif sur son amendement 
n° 27 précité. (p. 2132): son amendement n° 28 : obligation 
pour les associations de garantir aux volontaires en fin de 
mission un soutien technique et logistique ainsi qu'une aide à la 
réinsertion professiotmelle; devenu sans objet. (p. 2134): 
votera l'amendement n° 17 de Mme Monique Cerisier-ben 
Guiga (modification du code du travail pour fixer à douze mois 
au lieu de six la durée du congé de solidarité internationale).
Art. 5 (Protection sociale du volontaire) (p. 2136): son 
amendement n° 29 : conclusion d'une assurance en 
responsabilité civile par les associations ; devenu sans objet. -
Art. additionnel après l'art. 7 ou après l'art. 8 (p. 2137): ses 
amendements n° 31 : institution d'une commission du 
volontariat avec élargissement de sa composition aux 
représentants des volontaires de solidarité internationale et des 
parlementaires issus de tous les groupes des deux assemblées ; 
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devenll: sans objet et n° 32 : élaboration d'un rapport annuel 
transmis au Parlement sur le bilan d'application de la loi · 
rejeté. (p. 2138) : regrette le rejet de son amendement n° 32 
précité. - Art. 8 (Agrément des associations) (p. 2139) : son 
amendement n° 30 : délivrance de l'agrément aux associations 
après ~vis de la commission du volontariat ; adopté. Gageure 
essentielle de l'agrément dans le système du volontariat de 
solidarité internationale. Précision souhaitable de sa durée. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 2140): réserve quant 
à l'msuffisance des moyens. Difficultés des associations dans la 
pou~suite de leur mission .. Perspectives d'avancées déçues en 
dépit des paroles du Préstdent de la République. Le groupe 
CRC s'abstiendra sur ce texte qu'il aurait pourtant aimé voter. 
Le groupe CRC s'abstient sur ce texte. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et 
l'Organisation des Nations-unies concernant l'exécution des 
peines prononcées par le Tribunal pénal international pour 
le Rwanda [n° 137 (2003-2004)]- (27 mai 2004)
Art. unique (p. 3625, 3626): prise en compte insuffisante par 
la communauté internationale des signes avant-coureurs 
apparus dès 1990 au Rwanda. Enthousiasme limité de l'accord 
de paix intervenu en 1993. Absence de consensus sur la 
reconnaissance des faits et des responsabilités. Importance du 
nombre .des Rwandais détenus rapporté à la population. 
DysfonctiOnnements du tribunal pénal international pour le 
Rwanda, TPIR, constatés en 2002 dans le rapport de la 
fédération internationale des droits de l'homme. Améliorations 
constatées depuis 2002 par suite des directives données par le 
Conseil de sécurité et du terme fixé à l'existence du TPIR. 
Implication satisfaisante de la France, premier pays européen à 
contracter un tel accord de coopération judiciaire. Tensions 
entre le Rwanda et la France. Implication nécessaire dans le 
difficile travail de mémoire engagé par le Rwanda. Souhaite 
une mobilisation active de la France sur la question du sida au 
Rwanda. Le groupe CRC votera ce texte tout en restant vigilant 
sur l'implication effective de la France à aider le Rwanda à se 
reconstruire. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004)
Art .. ~dditionnels avant l'art. 1er (p. 4740, 4741): absence de 
parttctpation des sénateurs de la majorité à ce débat. Favorable 
à l'amendement n° 438 de Mme Evelyne Didier (création d'une 
commission régionale de contrôle des aides publiques 
accordées aux entreprises). Exemple de la société Facom située 
à Villeneuve-le-Roi. - Art. 7 (Art. L. 943-2 nouveau du code 
du travail - Mention dans le code du travail du plan régional 
de développement des formations professionnelles) (p. 4798, 
4799) : soutient l'amendement n° 467 de M. Roland Muzeau 
(suppression); rejeté. Devenir de l'AFP A.- Art. 9 
(Art. L. 9IO-I, L. 910-2, L. 941-I, L. 941-1-1, L 941-1-2 et 
L. 94I-5 et chapitre 11 du titre VJJl du livre IX du code du 
travail - Abrogations) : soutient l'amendement n° 468 de M. 
Roland Muzeau (suppression); rejeté.- Art. 12 (Art. L. 111-1, 
L. 12I-1 et L.13I-l du code de la voirie routière - Transfert 
aux départements de certaines routes classées routes 
nationales) (p. 4816) : favorable aux amendements de 
suppression no 291 de M. Jean-Claude Peyronnet et no 474 de 
Mme Evelyne Didier. Absence d'état des lieux avant le 
transfert. Exemple du Val-de-Mame. 

- Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art. 29 (Art. ]er de 
l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France -
Organisation et compétences du Syndicat des transports d'Ile
de-France) (p. 4866): favorable à l'amendement no 514 de 
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression). - Art. 30 
(Art. I-1, I-3 et 2 de l'ordonnance n° 59-15I du 7 janvier 1959 
relative à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de
France, art. L. 253I-4, L. 2531-5 et L. 4413-3 du code général 
des collectivités territoriales - Modalités de financement du 
Syndicat des transports . d'Ile-de-France et de la Régie 
autono'!le des transports parisiens) (p. 4868, 4869) : 
régressiOn des ressources du STIF. Risque de dévitalisation du 
réseau de transport et d'accroissement de la contribution des 
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usagers. Soutient les amendements de Mme Nicole Borvo 
n° 515,516,517 et 518 (suppression partielle); rejetés. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières (n° 383 (2003-
2004)] - (5 juillet 2004) - Art. additionnels avant le titre 1er 
(p. 5155, 5156) : soutient l'amendement n° 239 de Mme Marie
France Beaufils (bilan des conséquences industrielles du 
processus d'ouverture à la concurrence du secteur 
énergétique) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (6 juillet 2004)- Titre 1er (p. 5171): 
soutient l'amendement n° 258 de Mme Marie-France Beaufils 
(nouvel intitulé du titre 1er "Pérennisation et modernisation du 
service public") ; rejeté. Exemple de France Télécom. 
Incompatibilité d'une logique de profit et des exigences du 
service public.- Art. additionnel avant l'art. 1er A (p. 5173, 
5174): favorable à l'amendement no 139 de M. Bernard Piras 
(participation du service public de l'énergie à la croissance et à 
la dynamique industrielle). Augmentation du prix de 
l'électricité. 

- Suite de la di~cussion (7 juillet 2004)- Art. 20 (Octroi de 
la garantie de l'Etat à la Caisse nationale pour les prestations 
correspondant aux droits spécifiques) (p. 5330) : soutient 
l'amendement n° 404 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ; rejeté. · 

- Projet de loi modifiant la loi n° 2003-322 du 9 avril 2003 
relative aux entreprises de transport aérien et notamment à 
la société Air France [n° 281 (2003-2004)] - (16 juillet 
2004)- Art. 1er (Art. L. 360-1 et L. 360-2 du code de 
l'aviation civile - Extension aux sociétés cotées contrôlant des 
entreprises de transport aérien des dispositions de garantie de 
la nationalité) (p. 5781, 5782): soutient l'amendement n° 2 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression) · rejeté. 
Privatisation d'Air France découlant de l'accord ;vec KLM 
prévoyant l.a mise en place d'un nouveau groupe composé 
d'une holdmg et de deux filiales. A venir inquiétant de 
l'entreprise et de ses salariés. Menace d'extemalisation de 
certains secteurs de la compagnie. Déréglementation et 
libéralisation du transport aérien. Opportunité boursière de la 
privatisation. (p. 5783, 5784) : construction de l'A380 par 
Airbus Industrie. Attractivité de la compagnie Air France grâce 
à . sa. q~alité de service public. Choix politique de 
pnvattsatwn. - Art. 3 (Extension à la filiale opérationnelle du 
dispositif permettant la prorogation transitoire du statut du 
personnel) (p. 5785, 5786) : soutient l'amendement n° 4 de 
Mme !"farie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. Défaut de 
gara~tte en faveur des salariés. Perte des acquis sociaux. 
Remtse en cause du statut. Répercussion sur les méthodes de 
travail et le savoir-faire de l'entreprise. Incidences sur la qualité 
des prestations et la sécurité des passagers. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie (n° 420 (2003-
2004)] - (23 juillet 2004) - Art. 2 (Art. L. 161-3I, L. 161-45 à 
L. 161-47, L. 162-1-1 à L. 162-1-6 du code de la sécurité 
sociale- Dossier médical personnel) (p. 5963, 5964) : soutient 
les amendements de Mme Michelle Demessine n° 363 (report 
de l'entrée en vigueur du dossier médical personnalisé) ; et 
n° 364 (conséquence); rejetés.- Art. 3 (Art. L. 322-3 et 
L. 324-1 du code de la sécurité sociale -Prise en charge des 
patients atteints d'une pathologie chronique ou sévère) 
(p. 5981) : soutient les amendements de Mme Michelle 
Demessine no 386 (possibilité pour le patient de demander la 
révision du protocole); retiré et n° 383 (suppression de la 
compétence de la Haute Autorité de santé pour déterminer les 
actes et prestations nécessaires au traitement des ALD) · 
rejeté. - Rappel au règlement (p. 5998) : estime scandaleus~ 
la publicité faite par le Gouvernement, dans la presse, sur la 
réforme de l'assurance maladie avant toute discussion devant le 
Sénat.- Art. additionnels après l'art. 8 (p. 6014) : soutient 
l'amendement n° 417 de Mme Michelle Demessine (rapport au 
P~rle!llent sur l'évaluation des bonnes pratiques médicales); 
rejete. 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004) - Art. 11 
(Art. L. 322-2, L. 322-4, L. 325-1 et L. 432-1 du code de la 
sécurité sociale - Création d'une contribution forfaitaire à la 
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charge des assurés) (p. 6049) : coût de la scolarisation des 
enfants handicapés.- Art. 13 (Art. L. 162-1-14 du code de la 
sécurité sociale - Institution de pénalités financières en cas 
d'abus ou de ji-aude des professionnels, des établissements de 
santé et des assurés) : soutient l'amendement n° 444 de Mme 
Michelle Demessine (repli) ; rejeté. (p. 6063) : soutient 
l'amendement no 445 de Mme Michelle Demessine 
(compétence des tribunaux des affaires de sécurité sociale en 
cas de contentieux) ; rejeté. (p. 6064) : son amendement 
n° 446 : cohérence ; rejeté. - Art. additionnels après l'art. 4 
(précédemment réservés) (p. 6103, 6104): soutient 
l'amendement n° 397 de Mme Michelle Demessine (principe 
du libre choix de tout assuré pour consulter un gynécologue); 
rejeté. (p. 61 07) : favorable à l'amendement n° 400 de Mme 
Michelle Demessine (incitation des médecins libéraux à 
suppléer les services de médecine d'urgence). Inquiétude de la 
disparition progressive des petmanences de soins. Réserves sur 
le rapprochement des URCAM et des agences régionales de 
l'hospitalisation, ARH. Désengagement de l'Etat en matière de 
permanence de soins. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004) - Art. 37 
(Art. L. 162-47 du code de la sécurité sociale - Missions 
conjointes des ARH et des URCAM) (p. 6263) : intervient sur 
l'amendement n° 522 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). Inquiétude quant à l'organisation future des 
permanences des soins dévolue aux ARH et aux URCAM. 
Nécessité d'une délégation au Conseil national de l'ordre des 
médecins, Propose de confier par décret aux médecins 
l'organisation des gardes. Relèvement insuffisant du numerus 
clausus. Nécessité d'enrayer le départ des chirurgiens pour 
l'étranger et d'améliorer leur rémunération. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale- Deuxième lecture [n° 287 (2003-2004)] - (12 
octobre 2004)- Discussiop générale (p. 6536, 6537): 
hommage à la vice-présidente du Sénat. Se. réjouit de 
l'évolution du texte en faveur tant des volontaires que des 
associations. Les sénateurs. du groupe CRC approuvent la 
position progressiste de l'Assemblée nationale concernant 
l'article 4. Nécessité d'encadrer la durée maximale du contrat 
de volontariat. Souci d'éviter toute précarisation dans un 
domaine où les jeunes sont surreprésentés. Nécessité de 
sauvegarder la spécificité du volontariat de solidarité 
internationale face à la professionnalisation. Absence 
regrettable de toute mesure financière pour la pérennisation du 
dispositif et la promotion du volontariat. Discours du Président 
de la République à l'ONU aux côtés du Président Lula. 
Adaptation indispensable du discours aux faits. Le groupe 
CRC salue les avancées du texte mais déterminera son vote en 
fonction du sort réservé à ses amendements sur la question du 
financement et sur l'article 4. - Art. 4 (Contenu du contrat de 
volontariat - Obligations des associations - Rupture anticipée 
du contrat. de volontariat) (p. 6538) : sur l'amendement n° 1 de 
la commission (rétablissement d'une durée de six ans pour le 
cumul des missions exercées de façon continue ou non et 
limitation à deux ans de la durée maximale du contrat), son 
sous-amendement n° 8 : suppression de la notion de caractère 
continu; rejeté. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 6544) : motifs d'insatisfaction : rejet de son amendement et 
problèmes financiers, en dépit d'avancées intéressantes. Le 
groupe CRC s'abstiendra sur ce texte. 

- Rappel au règlement- (27 octobre 2004) (p. 7165) :souhait 
de voir le ministre de l'emploi, du travail et de la cohésion 
sociale renoncer aux amendements assouplissant les 
procédures de licenciement économique. 

- Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004)- Exception d'irrecevabilité (p. 7795, 
7798) : sa motion n° 69 tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité ; rejetée. Dénonciation de la privatisation des 
entreprises publiques. Opposition du groupe CRC. 
Observations sur la nature d'ADP. Notion de propriété. 
Principes d'égalité et de continuité des services publics. -
Art. 1er (Transformation de l'établissement public ADP en 
société anonyme) (p. 7805, 7806) : dénonciation du fossé 
séparant l'ordmmance du 24 octobre 1945 de l'actuel projet de 
loi. Question des voies d'accès aux aérodromes, du chômage et 
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de la protection de l'environnement. - Art. 2 (Déclassement et 
transfert des biens du domaine public aéroportuaire) (p. 7808, 
7809) : soutient l'amendement n~ 13 de M. Michel Billout 
(suppression) ; rejeté. Risque de dégradation des missions de 
service public aéroportuaire, et de détérioration du niveau de 
sécurité. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre 2004) (p. 8418): mécontente des propos dti 
Gouvernement sur les délocalisations. Regrette l'absence 
d'appui concernant l'usine F ACOM de Villeneuve-le-Roi, 
pourtant pôle d'excellence en matière d'outillage à main. 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Industrie 

- (3 décembre 2004)- Etat B - Titres III et IV (p. 8977, 
8978) : délocalisation programmée de la F ACOM. Soutien des 
sénateurs communistes à l'action des salariés. Demande au 
ministre de se saisir de ce dossier. 

Défense 

- (6 décembre 2004)- Rappel au règlement (p. 9156): 
désapprobation de l'organisation du débat relatif aux crédits de 
la défense. (p. 9174, 9175) : avenir de l'industrie de l'armement 
et coût social de l'évolution au sein de cette industrie. 
Interrogation sur l'avenir de GIAT, sur le contenu d'un éventuel 
projet de loi concernant DCN et sur un débat au Parlement sur 
la contribution de la France à la défense européennne. 
(p. 9176): favorable à la création d'un pôle public dans le 
domaine de l'armement et de la défense. - Art. 48 (Mesures 
nouvelles. Dépenses ordinaires des services militaires) 
(p. 9191, 9192): disparités entre les orientations données aux 
différents volets de ce budget et risque de dysfonctimmement 
dans la mise en oeuvre de certaines missions du ministère de la 
défense. - Art. 49 (Mesures nouvelles. Dépenses en capital 
des services militaires) (p. 9194, 9195): avec le groupe CRC; 
votera contre ce budget. 

- Rappel au règlement- (7 décembre 2004) (p. 9237): 
demande le maintien de l'ordre du jour prévu en dépit du dépôt 
d'un projet de loi visant à l'ouverture du capital de DCN. 
Accélération de la politique de privatisation du Gouvernement. 
Demande l'organisation d'un débat sur l'industrie nationale 
d'armement. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
(suite) 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9374, 9375) : absence d'une véritable 
politique d'aide aux pays du Sud. Gels et annulations de 
crédits. Intégration critiquable des allégements et annulations 
de dettes dans l'APD. · Opacité. Nécessité d'un débat au 
Parlement sur les questions de la coopération. Souhaite une 
évaluation de l'action des quinze ministères concernés par la 
mission budgétaire interministérielle "aide au développement". 
Interrogation quant à la mise en oeuvre de la taxe sur les 
transactions financières internationales proposée par le 
Président de la République. Champ de l'APD. Rapport de 
l'ONUSIDA. Accès aux médicaments et aux brevets. Risques 
de tensions alimentaires extrêmes dans les pays fragilisés. 
Impmiance de l'eau à l'origine de multiples conflits. 
Félicitations aux collectivités territoriales pour leur 
participation à l'effort de coopération décentralisée. 

- Projet de loi relatif à l'ouverture du capital de DCN et à 
la création par celle-ci de filiales [n° 129 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004)- Exception d'irrecevabilité (p. 10368, 
10371): sa motion n° 8 tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité ; rejetée. Choix politique de la précipitation 
face à la mobilisation des salariés. Renoncement regrettable à 
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un débat sur l'industrie de la défense nationale. Situation 
particulière et historique de DCN. Application du préambule 
de 1946 et de l'ordonnance de 1959 sur le rôle de la défense 
nationale. Enjeux primordiaux en matière de défense et de 
souveraineté nationale. Absence de garantie à l'insertion de 
capitaux étrangers dans l'industrie de l'armement. Exemple des 
chantiers navals allemands HDW, et de BEA Systems. Echec 
au respect du secret de la défense nationale. Maintien 
indispensable de l'infrastructure militaire dans le seul giron de 
l'Etat. Opposition du groupe CRC à la conception du texte et à 
la méthode. Refus des arguments justifiant l'ouverture du 
capital d'une entreprise en bonne santé. Licenciements 
attendus. Interrogation quant au projet industriel pour DCN et 
l'alliance avec Thales. Nécessité de respecter le plan de charge. 
Danger de l'extemalisation. Précarisation des personnels 
recrutés. Texte à l'encontre de l'essence même de la défense 
nationale et de l'industrie de l'armement. - Art. ter (Ouverture 
du capital de la DCN et création par celle-ci de filiales) 
(p. 10374): opposés au statut de DCN, tant sur la forme que 
sur le fond, les sénateurs communistes voteront contre l'artide. 
(p. 10375): son amendement n° 5: interdiction pour les 
personnes morales ou physiques étrangères d'acquérir le capital 
de DCN; rejeté. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 10380): débat décevant. Manque de considération à l'égard 
du Parlement. Opposition du groupe CRC à l'ouverture du 
capital de DCN. Soutien aux salariés. 

LUYPAERT (Brigitte) 
sénateur (Orne) 

UMP 

Démissionnaire le ler juin 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au ler 
juin 2004. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

545 

MADEC (Roger) 
sénateur (Paris) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet ·1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (1 0 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004) (p. 9459, 9460): désengagement 
substantiel de l'Etat. Projet de budget négligeant 
l'accompagnement social des habitants. Exemple de Paris. 
Données chiffrées. Suppression déguisée des crédits. Le 
groupe socialiste votera contre ce projet de budget. 

MADRELLE (Philippe) 
sénateur (Gironde) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commiSSion des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (1 0 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposiiion de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
(n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de là défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité- Pouvoh·s publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie dvile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n~ 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (1 0 novembre 
2004)- Education -Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9386, 9387) : diminution alarmante 
des crédits destinés à la coopération décentralisée. Son 
expérience au sein du conseil général de la Gironde. 
Mutualisation souhaitable des actions des collectivités. 
Problématique de l'application de la réglementation et du refus 
d'un visa. 
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MAHÉAS (Jacques) 
sénateur (Seine-Saint-Denis) 

soc 

Réélu le 26 septembre 2004 . 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
jusqu'au 20 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national de l'Observatoire national 
de la délinquancè. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales" Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense~ 
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
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Deuxième partie : 

Fonction publique et réforme de l'Etat 

- (3 décembre 2004) (p. 9021, 9022) : baisse des crédits. 
Importante réduction de l'action sociale interministérielle. 
Suppression de postes. Baisse du pouvoir d'achat des 
fonctionnaires. Retard dans l'application de la procédure de 
départ anticipé en retraite. Recherche de la rentabilité 
économique au détriment des fonctionnaires et de la qualité du 
service rendu. Le groupe socialiste rejette ce budget. 

MALOVRY (Lucienne) 
sénateur (Val-d'Oise) 

UMP 

Devenue sénateur le 2 novembre 2004 (remplace Mme Nelly 
Olin, nommée ministre déléguée à l'intégration, à l'égalité des 
chances et à la lutte contre l'exclusion).· 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 3 
novembre 2004. 

MANO (Jean-Yves) 
sénateur (Paris) 

soc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 30 septembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
. représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-4 71 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 
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Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités telTitoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (30 juin 2004) -
Art. additionnels avant l'art. 49 A (p. 4892) : son 
amendement n° 303 : accès des collectivités locales aux 
informations fiscales sur les logements vacants ; rejeté. -
Art. 49 A (Art. L. 441-1 du code de la construction et de 
l'habitation - Gestion du contingent préfectoral de réservation 
des logements sociaux) (p. 4894) : son amendement n° 304 : 
suppression ; devenu sans objet. (p. 4896) : ses amendements 
n° 305 : repli, et n° 306 : obligation, pour le préfet, de se 
substituer aux collectivités défaillantes ; devenus sans objet. -
Art. additionnels après l'art. 49 A (p. 4900) : son 
amendement n° 310 : création d'une commission chargée de 
proposer les bénéficiaires des logements sociaux; rejeté. 
(p. 4901): favorable à l'amendement de M. Jean-Pierre Sueur 
n° 309 : obligation, pour le préfet, de rendre compte de 
l'utilisation des droits de réservation des logements sociaux. -
Art. 49 (Art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, 
L. 302-1, L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre JI du 
titre préliminaire du livre Ill, art. L. 303-1, chapitre JI du titre 
fer du livre !JI et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 
nouveau, L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre 
JI! du code de la construction et de l'habitation, art. 79 de la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983- Délégation de l'attribution des 
aides à la pierre aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et aux départements -
Programmes locaux de l'habitat - Création d'un comité 
régional de l'habitat) (p. 4908, 4909) : ses amendements 
n° 313 : simplification administrative ; adopté, n° 316 : place 
centrale de l'ANAH au sein du dispositif d'aide à l'habitat privé 
et n° 318 : suppression des dérogations au plafond de 
ressources pour l'attribution de logements sociaux ; rejetés. 
(p. 4910) : ses amendements n° 314 : aides en faveur de 
l'habitat privé ; adopté, n° 317 : place centrale de l'ANAH au 
sein du dispositif d'aide à l'habitat privé, et n° 319 
suppression des dérogations au plafond de ressources pour 
l'attribution de logements sociaux; rejetés. (p. 4912) : soutient 
l'amendement n° 311 de M. Jean-Pierre Sueur (participation 
financière de l'Etat en matière de politique du logement) ; 
rejeté. (p. 4913) : son amendement n° 315 : rétablissement des 
conseils départementaux de l'habitat ; rejeté. 

- Suite de la discussion (1er juillet 2004)- Art. 49 bis 
(Chapitre V nouveau du titre IV du livre IV, art. L. 445-1 à 
L. 445-7 nouveaux du code de la construction et de l'habitation 
- Conventionnement global des organismes d'habitations à 
loyer modéré) (p. 4936, 4937): son amendement n° 320: 
suppression ; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 49 ter 
(p. 4940): son amendement n° 321 : adoption d'une loi de 
programmation pour le logement avant le lerjanvier 2005 ; 
rejeté.- Art. 50 (Art. ]er, 2, 4, 6 à 8 de la loi n° 90-449 du 31 
mai 1990, art. L. 115-3 et L. 261-4 du code de l'action sociale 
et des familles, art. 2 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 -
Transfert aux départements des fonds de solidarité pour le 
logement) (p. 4942) : son amendement n° 322 : suppression ; 
rejeté. (p. 4943) : son amendement n° 328 : suppression du 
transfert de charges induit sur les communes et leurs 
groupements ; rejeté. - Art. additionnel avant l'art. 51 
(p. 4944) : son amendement n° 325 : possibilité pour les 
régions d'accorder une garantie de paiement des loyers aux 
étudiants; rejeté.- Art. 51 (Art. L. 822-1 et L. 822-2 du code 
de l'éducation - Transfert aux communes et à leurs 
groupements de la responsabilité des locaux destinés au 
logement des étudiants) (p. 4948) : son amendement n° 323 : 
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suppression de la délégation d'attribution des logements aux 
étudiants accordée aux universités ; devenu sans objet. -
Art. additionnel après l'art. 52 bis (p. 4953) : son 
amendement n° 326 : simplification administrative pour 
regrouper entre les mains du maire le pouvoir de fixer et de 
mettre en oeuvre la réglementation concernant l'usage des 
édifices existants ; rejeté. 

MANTIENNE (Bernard) 
sénatèur (Essonne) 

NI, puis UC 

Devenu sénateur le 13 février 2004 (remplace M. Michel 
Pelchat, décédé). 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces atmées du 2 mars 2004 au 30 septembre 
2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale [n° 139 (2003-2004)] - (6 avril 2004)
Discussion générale (p. 2118, 2119) : encouragement 
nécessaire du volontariat international. Rayonnement de la 
France à l'étranger. Action fondamentale du volontariat 
solidaire sur Je plan économique et social. Expérience 
enrichissante pour les volontaires et pour la France. Urgence 
d'une rénovation du statut du volontaire régi par Je décret du 30 
janvier 1995. Satisfait du contenu du projet de loi. Intérêt de 
l'obligation pour les associations d'assurer une formation 
professionnelle aux volontaires. Bon projet élaboré dans la 
concertation avec les acteurs de terrain. Votera ce texte. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (Il mai 2004)- Art. 20 
(Conditions d'exercice du droit de préemption à l'intérieur du 
périmètre de protection) (p. 3026) : son amendement n° 596 : 
responsabilité de la région pour la mise en oeuvre de la 
politique de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains en Ile-de-France; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 20 (p. 3028) : son amendement 
n° 179 : champ d'utilisation du droit de préemption pour les 
SAFER ; retiré. (p. 3029) : son amendement n° 180 : 
conséquence ; retiré. 
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- Projet de loi relatif à l'assurance maladie- Commission 
mixte paritaire [n° 437 (2003-2004)] - (30 juillet 2004)
Discussion générale (p. 6391, 6392): enrichissement du texte 
initial. Aspects positifs du texte mais lacunes sur certains 
points. Avec la majorité du groupe UC, s'abstiendra. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Commission mixte paritaire [n° 434 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Discussion générale (p. 6429, 6430) : modernisation 
de tous les aspects des politiques de santé publique. Dialogue 
constructif. Travail de la CMP. Avec le groupe de l'UC, votera 
ce texte. Hommage à la commission des affaires sociales du 
Sénat et à la commission des affaires culturelles de 
l'Assemblée nationale ainsi qu'aux rapporteurs. 

MARC (François) 
sénateur (Finistère) 

soc 

NO MINA TI ONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes le 6 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité central d'enquête sur le coût et le 
rendement des services publics le 28 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission de vérification des fonds 
spéciaux ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant du Comité consultatif de la législation et de 
la règlementation financières le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement le 15 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoh·s publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : Le Conseil supérieur de l'audiovisuel : Garantir les 
moyens d'une ambition [n° 371 (2003-2004)] (23 juin 2004)
Culture - Famille - Société. 
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Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : La Documentation française : La réforme nécessaire 
pour un éditeur public de référence [n° 394 (2003-2004)] (30 
juin 2004)- Culture- Economie et finances, fiscalité
Fonction publique - Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité (n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale (n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute (n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie (n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Éducation- Famille- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Services généraux [n° 74 tome 3 annexe 29 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Pouvoirs publics et Constitution- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
(n° 410 (2002-2003)] - (28 janvier 2004)- Art. 2 
(Compétences respectives du Gouvernement et de l'Autorité de 
régulation des télécommunications et des postes, ARTP) 
(p. 954, 955) : soutient l'amendement n° 114 de M. ~ierre
Yvon Trémel (mission de réglementation et de régulatiOn du 
service universel postal confiée au ministre chargé des postes); 
rejeté. Préservation du rôle majeur du politique. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux (n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Art. 1er 
(Modification des critères de détermi'!G_ti,on des Z?Y}es de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2767) : futilite de la pohttque de 
solidarité à l'égard des territoires aux ressources modestes. 
Réserve du groupe socialiste quant à la finalité et aux 
conditions d'application du texte. 

- Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. 1er undecies 
(Effectifs scolaires dans les zones de revitalisation rurale, 
ZRR) (p. 2826) : défavorable à l'amendement de la éommission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 122 (suppression). 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004) - Demande ·de renvoi à la commission (p. 3714, 
3716) : sa motion n° 14 tendant au renvoi à la commission; 
rejetée. Texte non préparé. Contradiction avec les attentes des 
élus locaux. Divisions au sein de la majorité gouvernementale. 
Inquiétude sur une vision réductrice de l'autonomie financière 
des collectivités. Régression par rapport à l'esprit des réformes 
décentralisatrices successives. Absence d'analyse dynamique 
du ratio d'autonomie. Inquiétude légitime des élus sur les 
évolutions dans le temps de ses composantes. Interroge le 
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Gouvernement sur les effets attendus du coefficient 
d'autonomie fiscale : abandon de certaines dotations aux 
collectivités ; neutralisation des leviers de l'interventionnisme 
public · aggravation des inégalités entre collectivités en 
l'absen~e de péréquation verticale suffisante ; incitation. à 
l'accroissement de la fiscalité locale ; instauration du principe 
libéral de l'usager payeur au détriment des mécanismes fiscaux 
de solidarité ; interrogation légitime de l'Assen~blée des 
départements de France, ADF, au sujet de la dynam1que de la 
TIPP et de celle de la taxe sur les conventions d'assurances. 
Scepticisme général. Nécessité d'entreprendre des auditions et 
des simulations financières avant toute décision sur un texte 
d'une telle importance. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004)- At·t. additionnel 
avant l'art. 2 ou avant l'art. 3 (p. 3749, 3750) : souhaite 
l'adoption des amendements sur le même objet n° 51 de M. 
Bernard Frimat et n° 59 de M. Jean-PietTe Sueur (intégration 
de la péréquation dans le concept d'autonomie financière). 
Vision réductrice de l'autonomie par le Gouvernement. -
Art. 2 (Définition des ressources propres des collectivités 
territoriales) (p. 3770, 3771): son am~ndem~nt n~ _55 : 
intégration aux ressources propres du prodmt des impositiOns 
de toutes natures dont les collectivités votent le taux ou 
déterminent le tarif; devenu sans objet. (p. 3777, 3778) : 
défavorable au sous-amendement n° 37 de M. Yves Fréville 
(inclusion dans les ressources propres des impositions de 
toutes natures dont la loi détermine, par collectivité, la 
localisation de l'assiette ou du taux) déposé sur l'amendement 
n° 7 de la commission (redéfinition des ressources propres de~ 
collectivités territoriales en ne considérant comme telles, parm1 
les impositions de toutes natures, que le produit des 
impositions dont la loi. autorise l~s. collectiv,ité~ à. v~ter 
l'assiette, le taux ou le tant). ContradiCtiOn avec 1 objectif v1sé. 
Dénonce la pirouette de la commission des finances saisie pour 
avis. 

- Suite de la discussion (3 juin 2004)- Art. 3 (Modalités de 
calcul et définition du caractère déterminant de la part des 
ressources propres dans l'ensemble des ressources des 
collectivités territoriales) (p. 3788, 3789) : son amendement 
n° 61 : exclusion du calcul du ratio d'autonomie des transferts 
financiers entre collectivités de même catégorie et des 
transferts financiers réalisés au titre de la péréquation ; rejeté. 
(p. 3795, 3796): intervient sur son amendement n° 61 précité. 

- Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 350 (2003-2004)] -
(22 juin 2004) - Discussion générale (p. 4564, 4562) : 
nécessité de faire évoluer le dispositif de PVR de la l01 
urbanisme et habitat de 2003. Problèmes rencontrés par 
plusieurs maires ruraux concernant le mécanisme de calcul de 
la PVR et ses interprétations restrictives par les administrations 
départementales. Impossibilité pour les communes d'exclure du 
calcul de la PVR des terrains non constructibles, les conduisant 
ainsi à financer la majeure partie des réseaux, aux lieu et place 
des lotisseurs. Fait confiance au Sénat pour trouver une 
évolution favorable aux suggestions des maires des communes 
rurales. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4590, 4591): question de la 
responsabilité des acteurs économiqu_es .. S'étonne de l'~bsence 
du principe pollueur-payeur. ContradiCtiOn entre la log1que de 
profit à court terme et celle de développement durable. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales- Deuxième lecture [n° 427 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- Art. 2 (Définition des ressources 
propres des collectivités territoriales) (p. 5~49, 5850) : 
perception catastrophique du système par un certam nombre de 
députés de la majorité le jugeant "sinistre" et "fou". Désillusion 
et déception des sénateurs de la majorité après la grande 
ambition affichée avec la proposition de loi constitutionnelle 
déposée en 2000. Grande inquiétude quant à la mise en oeuvre 
du dispositif. Instauration d'un ratio d'autonomie financière 
tueur de péréquation, tueur de solidarité locale et tueur 
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d'autonomie. Totale contradiction avec l'esprit de la 
décentralisation Mauroy. Rejettera ce texte. (p. 5853) : son 
amendement n° 2 : redéfinition des ressources propres des 
collectivités territoriales ; rejeté. Nécessité d'une bonne 
définition des ressources propres pour asseoir une véritable 
autonomie financière après la capitulation du Sénat et de 
l'Assemblée nationale. - Art. additionnel après l'art. 3 
(p. 5856) : favorable à l'amendement n° 6 de M. Jean-Pierre 
Sueur (fixation par une loi de programmation, pour une durée 
de cinq ans, de l'accroissement de la proportion de la part des 
dotations de l'Etat aux collectivités donnant lieu à péréquation). 
Nécessité de répondre aux questions des maires qui sont les 
révélateurs des réformes entreprises. Attente de mesures 
concrètes et non pas de définitions conceptuelles. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (18 novembre 2004)- Art. 21 
(priorité) (Contribution des entreprises ayant exposé leurs 
salariés à l'amiante au Fonds de cessation anticipée d'activité 
des travailleurs de l'amiante, FCAATA) (p. 8117): son 
amendement n° 40 : suppression du plafonnement limitant à 
deux millions d'euros le montant de la contribution demandé à 
chaque entreprise ; rejeté. (p. 8118) : intervient sur son 
amendement n° 40 précité. Soutien aux PME. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (26 novembre 2004) - Art. additionnel après l'art. 3 
(p. 8471): soutient l'amendement n° 1-213 de M. Marc 
M.assion (revalorisation sensible de la prime pour l'emploi) ; 
rejeté.- Art. 10 (Crédit d'impôt en faveur des entreprises qui 
relocalisent leur activité en France) (p. 8495) : le groupe 
socialiste s'abstiendra sur l'amendement n° 1-319 du 
Gouvernement (mise en conformité avec la réglementation 
européenne). 

- Suite de la discussion (29 novembre 2004) - Art. 21 
(Modernisation de différentes dispositions relatives au 
financement d'investissements à risques ou de proximité) 
(p. 8594) : soutient l'amendement n° 1-230 de Mme Nicole 
Bricq (prise en compte dans le quota de 60 % des FCPI des 
parts d'actifs détenues par . ces fonds correspondant à des 
participations à d'autres FCPI) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales (p. 8668, 8669) : nécessité 
d'une réforme du dispositif fiscal. Mise en oeuvre du principe 
de péréquation. Regret de l'insertion de cette réforme dans le 
projet de loi de finances. Progression insuffisante de la DGF. 
Caractère restrictif de l'information mise à la disposition des 
parlementaires. Limites et effets pervers des mécanismes de 
péréquation. Substitution du potentiel financier au potentiel 
fiscal : effet "contre-péréquateur". Mise en oeuvre de principes 
politiques fondés sur le libéralisme. Coefficient d'autonomie 
financière. Transfert d'impopularité vers les élus locaux. 
Propositions d'ajustement par la Haute assemblée. -
Art. additionnels avant l'art. 29 (p. 8700) : soutient 
l'amendement n° 1-242 de M. Jean-Marie Boekel (possibilité 
de compensation spécifique au sein du fonds national de 
péréquation de la taxe professionnelle des pertes de recettes 
des collectivités subissant une baisse de leurs bases de fiscalité 
de taxe professionnelle au titre des établissements de France 
Télécom) ; retiré. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la 
dotation globale de fonctionnement, DGF, des communes) 
(p. 8753, 8754) : soutient l'amendement n° 1-234 de M. Marc 
Massion (exclusion de la dotation touristique du potentiel 
financier des communes); rejeté. (p. 8759) : soutient 
l'amendement n° 1-236 de M. Jean-Marie Boekel (garantie 
apportée à la progressivité des dotations de l'Etat compensant 
les effets de l'inflation et des hausses mécaniques des charges 
des collectivités locales) ; rejeté. 

Deuxième partie : 
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Economie, finances et industrie - Commerce extérieur 

- (3 décembre 2004) (p. 8985) : dégradation du solde de la 
balance du commerce extérieur. Progression de la 
compétitivité française contrairement aux déclarations du 
Gouvernement. Structure déséquilibrée des exportations. 
Insuffisante présence des PME et PMI. 

. ' 

Services du Premier ministre - 1 - Services généraux 

- (3 décembre 2004) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9003, 9004) : hétérogénéité des 
crédits de ce budget. Clarification opérée par la nouvelle 
nomenclature budgétaire. Analyse des crédits. Décalage entre 
crédits votés et crédits ouverts. Evolution relative au passage à 
la LOLF. Nécessité d'une réflexion approfondie sur les 
objectifs et les indicateurs de performance. Mise en oeuvre de 
la réforme des fonds spéciaux. La commission des finances 
recommande J'adoption de ce budget. 

Travail, santé et cohésion sociale- IV. -Logement 

- (9 décembre 2004) (p. 9485) : crise du logement. Modestie 
des ambitions affichées par ce budget. Efforts portant sur les 
collectivités locales. Diminution de la part des aides à la 
personne. Regard attentif du groupe socialiste sur la 
compensation de l'exonération de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour les éollectivités locales. 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. 63 C (Modification de la taxe 
fiscale affectée au Centre national de la chanson, des variétés 
et du jazz, CNVJ) (p. 9658): défavorable à l'amendement no 11-
87 de M. Yann Gaillard (exonération de la taxe sur les 
spectacles des représentations de spectacles de variétés intégrés 
à des bals, fêtes populaires et fêtes traditionnelles et renvoi à 
un décret pour les conditions d'application de cette mesure). 
Transformation d'une taxe parafiscale en taxe fiscale. -
Art. additionnel après l'art. 64 (p. 9668, 9669) : sur 
l'amendement no 11-161 de M. Eric Doligé (octroi d'une 
réduction d'impôt égale au quart des dépenses de remise en état 
ou de mise aux normes d'une installation d'assainissement non 
collectif), son sous-amendement n° 11-170 : remplacement de 
la réduction d'impôt par un crédit d'impôt ; rejeté. Difficulté de 
mise en oeuvre de la proposition de M. Michel Charasse de 
subvention par le FNDAE. - Art. 67 (Crédit d'impôt en faveur 
de la première accession à la propriété) (p. 9681, 9682): 
soutient l'amendement n° 11-116 de M. Marc Massion 
(suppression) ; rejeté. - Art. additionnels après l'art. 67 
(p. 9692, 9693): son amendement n° 11-125: application aux 
quinze premières années du dispositif prévu par l'article 42 de 
la loi de finances pour 2001 compensant intégralement les 
exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les 
logements locatifs sociaux ; rejeté. (p. 9694) : intervient sur 
son amendement précité n° 11-125. Besoin en logements 
sociaux. Compensation des charges imputées sur le budget des 
collectivités locales du fait d'une décision de l'Etat. - Art. 68 
ter (Plafond du prélèvement progressif sur le produit brut des 
jeux perçu par les communes) (p. 9699) : le groupe socialiste 
votera contre l'amendement n° 11-69 de la commission 
(suppression).- Art. additionnels après l'art. 68 nonies 
(p. 9715) ;. favorable à l'amendement n° 11-48 de M. Charles 
Guené (modulation de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères en fonction du service rendu, amélioration du 
système de lissage en l'étendant sur une période de dix ans, 
possibilité pour les communes isolées de choisir entre taxe et 
redevance d'enlèvement des ordures ménagères et 
plafonnement des bases de l'imposition au double de la valeur 
locative). Interrogation sur l'application de la taxe dans 
différentes communes d'une intercommunalité et d'une taxe 
différenciée tenant compte du service rendu. 

- Suite de la discussion (14 décembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 68 nonies (p. 9732) : favorable 
aux amendements identiques de M. Yves Dauge et de Mme 
Marie-France Beaufils n° 11-128 et no 11-154 (rétablissement 
de l'assistance gratuite de la DDE aux communes pour 
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l'instruction des demandes de permis de construire), d'une part, 
et no II-129 et n° II-155 (repli), d'autre patt.
Art. additionnels avant l'art. 69 (p. 9734) : son amendement 
n° II-118 : intégration d'un bilan de la politique publique 
française de soutien aux exportations dans le rapport annuel sur 
les activités de la France dans les organismes financiers 
internationaux; rejeté. (p. 9734, 9735); son amendement n° II-
119: instauration d'un débat lors de la remise du rapport 
annuel présentant l'action de la France au sein des organismes 
financiers internationaux ; rejeté. - Art. 69 (Réforme de 
l'article 209 B du code général des impôts) (p. 9737) : soutient 
l'amendement n° II-120 de M. Marc Massion (seuil de mise en 
oeuvre du dispositif visant à lutter contre l'évasion fiscale); 
rejeté. Son amendement n° II-121 : différentiel d'imposition 
permettant la mise en oeuvre de la lutte contre les 
délocalisations fiscales; rejeté. 

MAREST (Max) 
sénateur (Essonne) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur la proposition de résolution [n° 214 (2003-
2004)] sur la proposition de directive relative à la taxation des 
poids lourds pour l'utilisation de certaines infi·astructures (E 
2351) [n° 323 (2003-2004)] (26 mai 2004)- Transports
Union européenne. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Roumanie - Bulgarie, aux marches de 
l'Europe (mission effectuée du 18 au 25 avril 2004) [n° 393 
(2003-2004)] (30 juin 2004)- Affaires étrangères et 
coopération- Union européenne. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (13 mai 2004)- Art. 41 
(Art. L. 214-19, L. 222-1, L. 224-2-1, L. 227-3, L. 231-4, 
L. 251-19, L. 253-15, L. 272-2 et chapitre VII du titre II du 
livre Il du code rural, art. L. 5143-2 du code de la santé 
publique, art.L. 201-1 à L. 201-3, L. 202-1 à L. 202-5 et 
L. 203-1 du code rural- Renforcement du maillage territorial 
en matière de santé publique vétérinaire et de protection des 
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végétaux) (p. 3272) : favorable aux amendements identiques 
no 160 de Mme Sylvie Desmat·escaux, no 221 de M. Yves 
Détraigne, no 458 de M. Bernard Piras et no 701 de M. 
François Autain (suppression de la disposition autorisant les 
seuls vétérinaires à vendre des produits antiparasitaires). 

- Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 350 (2003-2004)] -
(22 juin 2004) - Discussion générale (p. 4562, 4563) : 
importance du sujet pour les communes rurales. Se félicite de 
l'instauration du régime de la PVR par la loi urbanisme et 
habitat du 2 juillet 2003 et de sa clarification par une circulaire 
récente. Nécessité de prendre connaissance du rapport du 
Gouvernement sur la PVR avant d'en modifier l'économie. 
Réflexion nécessaire sur les risques encourus par les 
communes. Evolution de l'affectation de certains terrains 
risquant de répartir inégalement la charge entre propriétaires 
présents et futurs. Le groupe UMP ne votera pas ce texte. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales
Deùxième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (28 juin 2004)
Discussion générale (p. 4681, 4683): historique de la 
décentralisation depuis les lois Defferre de 1982 et 1983. 
Simplification et clarification de notre paysage administratif. 
Rôle des régions, des départements et des communes. 
Reconnaissance progressive des collectivités locales par les 
institutions européennes. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie- Commission 
mixte paritaire [n° 437 (2003-2004)] - (30 juillet 2004) -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 6425, 6426) : 
renforcement et amélioration du texte. Mise en oeuvre de la 
réforme. Remerciements aux rapporteurs, au président de la 
commission des affaires sociales et aux ministres. Avec le 
groupe UMP, votera ce texte. 

MARINI (Philippe) 
sénateur (Oise) 

UMP 

NOMINATIONS 

Rapporteur général de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 

Membre titulaire de la Commission de surveillance de la 
Caisse des dépôts et consignations. 

Membre titulaire du Conseil national des assurances jusqu'au 
27 novembre 2004. 

Membre ès qualités de la Conférence économique annuelle 
(ancienne Commission des comptes et budgets économiques de 
la nation). 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement le 15 juillet 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de simplification du droit le 20 octobre 2004. 
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Rapporteur de la commission mixte paritaire charg.ée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussiOn du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire charg.ée de 
proposer u~ texte sur les di~posit.ions restant en discu~swn du 
projet de lOI de finances rectificative pour 2004 le 20 decembre 
2004. 

DÉPÔTS 

Avis fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de l~i [n° 410 (2002-2003)] relatif à la régulation des activités 
postales [n° 171 (2003-2004)] (27 janvier 2004)- Economi~ et 
finances, fiscalité - Entreprises - Fonction publique - Umon 
européenne. 

Proposition de loi tendant à modifier les modalités de paiement 
de la redevance d'occupation du domaine public [n° 239 
(2003-2004)] (17 mars 2004)- Logement et urbanisme. 

Rapport d'information, fait au nom de la. commi,ssio_n des 
finances : La France en état d'urgence financière, Executwn du 
budget 2003 et perspectives pour 2004 [n° 291 (2003-2004)] (5 
mai 2004) -Budget- Economie et finances, fiscalité. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : mise en oeuvre de la loi organique du 1er août 200 1. 
relative aux lois de finances, [n° 292 (2003-2004)] (5 mai 
2004) -Budget- Pouvoit·s publics et Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : L'impôt de solidarité sur la fortune : éléments 
d'analyse économique pour une ré\or.me de la fiscali!é 
patrimoniale [n° 351 (2003-2004)] (16 JUI11 2004)- Economie 
et finances, fiscalité. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : Pour un budget de stabilisation et de croissa~c~. 
Débat d'orientation budgétaire [n° 389 (2003-2004)] (30 JU111 
2004)- Budget- Economie et finances, fiscalité. 

Avis fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de ioi [n° 383 (2003-2004)] rela!if a~ se~vice publi~. de 
l'électricité et du gaz et aux entrepnses electnques et, gazieres 
[n° 400 (2003-2004)] (ler juillet 2004).- Energie
Entreprises- Fonction publique- Union européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des financ~s, s~r le 
projet de loi [n° 379 (2003-2004)] pour le soutien a la 
consommation et à l'investissement [n° 407 (2003-2004)] (7 
juillet 2004) - Economie et finances, fiscalité - Entreprises. 

Rapport, fait au nom de la CO!flmi~sion mixte parita!re, sur 1~ 
projet de loi pour le soutien a la consoi!li!latwn et a 
l'investissement [n° 423 (2003-2004)) (21 JUillet 2004)
Economie et finances, fiscalité - Entreprises. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : La loi de sécurité financière : un an après [n° 431 
(2003-2004)] (27 juillet 2004)- Economie et finances, 
fiscalité - Entreprises. 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 343 (2003-2004)] habilitant le Gouvernement à 
simplifier le droit [~0 10 (200.4-2005)] (12 .octobre ~004)
Entreprises- Fonction publique- Pouvmrs pubhcs et 
Constitution - Questions sociales et santé. 
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Proposition de résolution sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil concernant le contrôle légal 
des comptes annuels et des comptes consolidés et modifiant les 
directives du Conseil 78/660/CEE et 83/349/CEE (n° E 2554) 
[n° 28 (2004-2005)) (16 octobre 2004)- Entreprises- Union 
européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, .s'!r le 
projet de loi [n° 2 (2004-2005)] pmtant règlement défimtlf du 
budget de 2003 [n° 48 (2004-2005)] (3 novembre 2004)
Budget. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : Débat sur les prélèvements obligatoires et leur 
évolution : pour une fiscalité plus compétitive [n° 52 (2004-
2005)) (3 novembre 2004)- Economie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi complétant la loi no 94-665 du 4 août 1994 
relative à l'emploi de la langue française [n° 59 (2004-2005)) 
(10 novembre 2004)- Culture- Pouvoirs publics et 
Constitution - Société. 

Rapport général, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Budget 2005 : profiter de la reprise pour lever les freins à la 
croissance [n° 74 tome 1 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Budget- Economie et finances, fiscalité - Budget. 

Rapport général, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour ~~05 [n° 73 (~004-200~~]
Les conditions générales de l'éqmhbre financier (Premiere 
partie de la loi de finances) [n° 74 tome 2 fasc. 1 (2004-2005)) 
(25 novembre 2004)- Budget- Economie et finances, 
fiscalité - Budget. 

Rapport général, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Les moyens des services et les dispositions spéciales 
(Deuxième partie de la loi de finances) [n° 74 tome 3 (2004-
2005)) (25 novembre 2004)- Economie et finances, fiscalité
Budget. 

Rapport général, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Tableau comparatif [n° 74 tome 2 fasc. 1 (2004-2005)) (25 
novembre 2004)- Budget- Economie et finances, fiscalité
Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances! sur. le 
projet de loi [n° 112 (2004-2005)] de finances rectificative 
pour 2004 [n° 114 tome 3 (2004-2005)) (15 décembre 2004)
Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission des finance~, sur. le 
projet de loi [n° 112 (2004-2005)] de finances rectificative 
pour 2004 [n° 114 tome 2 (2004-2005)] (15 décembre 2004)
Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission des finance~, sur. le 
projet de loi [n° 112 (2004-2005)] de finances rectificative 
pour 2004 [n° 114 tome 1 (2004-2005)) (15 décembre 2004)
Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi de finances pour 2005 [n° 125 (2004-2005)) (16 
décembre 2004)- Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 136 (2004-
2005)] (21 décembre 2004)- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Rappel au règlement- (27 janvier 2004)- rapport~ur 
général de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation (P: ~65) : respect p~r 
la commission des finances de conditiOns de travail 
satisfaisantes. 
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- Projet de loi •·elatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)]- (27 janvier 2004)- rapporteur pour 
avis de la commission des finances, du contrôle budgétaire et 
des comptes économiques de la nation - Discussion générale 
(p. 869, 871): raison de la saisine pour avis de la commission 
des finances. Souci de veiller au respect des conditions loyales 
de concun·ence. Nécessité de l'individualisation juridique des 
services financiers. Enjeux de la création de la banque postale. 
Historique et importance des services financiers. Fragilité de la 
situation actuelle sur le plan commercial et financier. Opacité 
des relations financières et des flux entre le secteur postal et le 
secteur financier. Inconvénients du non-assujettissement à la 
loi bancaire et ratios pmdentiels de droit commun. 
Amendements de la commission et du Gouvernement relatifs à 
la création de l'établissement financier postal. Conséquences de 
l'assujettissement au droit commun. Mise en place progressive 
de relations entre La Poste et la banque postale. Peur injustifiée 
de cette réforme. La commission des finances soutiendra les 
deux amendements tendant à la création de la banque postale. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (2 juin 
2004) - Art. 2 (Définition des ressources propres des 
collectivités territoriales) (p. 3757, 3758): problème juridique 
de la conformité à la Constitution. Problème financier lié aux 
transferts de compétences et à la modification des structures 
des dépenses et de celles des ressources. Obligation de 
respecter le droit communautaire en matière de modulation des 
impôts d'Etat transférés. Exemple de la TIPP. Réduction de 
l'expression des choix dans les budgets locaux à la part 
déterminante. Problème politique né des inquiétudes des élus 
locaux. Fait confiance au dialogue pour concilier les approches 
justifiées des commissions des lois et des finances et la réalité 
constitutionnelle. (p. 3765) : intervient sur le sous-amendement 
n° 37 de M. Yves Fréville (inclusion dans les ressources 
propres des impositions de toutes natures dont la loi détermine, 
par collectivité, la localisation de l'assiette ou du taux) déposé 
sur l'amendement n° 7 de la commission (redéfinition des 
ressources propres des collectivités territoriales en ne 
considérant comme telles, parmi les impositions de toutes 
natures, que le produit des impositions dont la loi autorise les 
collectivités à voter l'assiette, le taux ou le tarif). Sagesse 
favorable de la commission. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (5 juillet 2004) - rapporteur pour avis de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation. - Discussion générale 
(p. 5115, 5117) : capacité du Gouvernement à réformer dans le 
calme. Prise en compte des charges de retraites d'EDF et de 
GDF. Situation des distributeurs non nationalisés. Adossement 
du dispositif au régime général. Possibilités ouvertes aux deux 
entreprises publiques. Bonne situation de Gaz de France. 
Commission de régulation de l'énergie, CRE. Statut des 
réseaux de transport. Souhait d'un exercice éclairé du droit à 
l'éligibilité pour les collectivités territoriales. -
Art. additionnels avant le titre 1er (p. 5157, 5158): 
défavorable à l'amendement n° 237 de Mme Marie-France 
Beaufils (bilan des conséquences sociales du processus 
d'ouverture à la concurrence du secteur énergétique). Analyse 
de l'évolution des tarifs de l'électricité. 

- Suite de la discussion (6 juillet 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 1er A (p. 5172) : intervient sur l'amendement 
11° 139 de M. Bemard Piras (participation du service public de 
l'énergie à la croissance et à la dynamique industrielle). 
Evolution des tarifs de l'électricité. - Art. 4 (Indépendance des 
gestionnaires de réseaux de transport d'électricité ou de gaz) 
(p. 5219): son amendement n° 91 : remplacement de la 
référence au "budget" des gestionnaires de réseaux par celle du 
"plan financier annuel" ; adopté. (p. 5222, 5223) : défavorable 
aux amendements de suppression n° 165 de M. Bernard Piras 
et n° 387 de Mme Marie-France Beaufils. - Art. 13 (Garanties 
pour assurer l'indépendance des gestionnaires du réseau) 
(p. 5256) : son amendement n° 92 : suppression de la référence 
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à l'exécution du budget du gestionnaire de réseau de 
distribution ; adopté. 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004) - Art. 14 (Création 
de la Caisse nationale des industries électriques et gazières) 
(p. 5297, 5298): application des normes comptables 
internationales. Evaluations des engagements de retraite 
indépendantes du Gouvernement. - Art. 15 (Modalités de 
répartition et de financement des droits spécifiques passés) 
(p. 5300) : son amendement n° 94 : prise en compte de la durée 
de présence effective sur le marché des entreprises en 
application de la loi du 10 février 2000 dans le décret 
déterminant les modalités d'évaluation des droits spécifiques ; 
retiré. (p. 5305) : retire son amendement n° 94 précité au profit 
de l'amendement no 423 du Gouvernement (élargissement des 
allégements de charges de retraites aux opérateurs éligibles à la 
contribution tarifaire) qu'il accepte. - Art. 16 (Instauration 
d'une contribution tarifaire au profit de la Caisse nationale des 
IEG) (p. 5310) : son amendement n° 95 : exonération de la 
contribution tarifaire du simple transit d'électricité ; adopté. -
Art. 17 (Conventions d'adossement financier de la Caisse 
nationale des IEG aux régimes de droit commun) (p. 5321, 
5322) : s'oppose aux amendements identiques n° 184 de M. 
Bernard Piras et n° 401 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). Objectif de neutralité financière de l'opération 
de transfert au régime du droit commun. Poursuite des 
négociations. Impossibilité de donner un chiffi:age cettain en 
valeur absolue pour le moment. (p. 5324) : favorable à la 
modification proposée par le Gouvernement sur l'amendement 
de la commission des affaires sociales saisie pour avis n° 61 
(application du principe de neutralité financière). 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (8 juillet 2004) - rapporteur 
général de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. (p. 5368, 5370) : rôle 
du Parlement en matière budgétaire. Indispensable prudence 
malgré une certaine embellie économique. Stabilisation de la 
dépense, des recettes et de la dette publiques. Nécessité de 
stimuler la croissance et de réformer la fiscalité. Adhésion aux 
perspectives européennes. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] (suite) - (8 juillet 2004) - rapporteur pour avis de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation - Art. 22 (Modification de 
la structure juridique d'EDF et de celle de GDF) (p. 5399, 
5400) : son amendement n° 96 : pourcentage du capital détenu 
par l'Etat ; retiré. - Art. additionnels avant l'art. 28 A 
(p. 5420, 5422) : ses amendements n° 97 : instauration d'une 
contribution tarifaire au profit de la commission de régulation 
de l'énergie et n° 98 : acquisition de la personnalité morale et 
de l'autonomie financière par cette commission ; retirés. -
Art. 28 A (Droit des collectivités locales à ne pas faire jouer 
leur éligibilité): sur l'amendement n° 33 de la commission (cas 
de non-application des dispositions du code des marchés 
publics), son sous-amendement n° 99 ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 34 (p. 5450) : son amendement 
n° 93 : accès régulé des fournisseurs à des capacités de 
stockage de gaz suffisantes ; retiré. - Art. 36 (Modalités 
d'élaboration des statuts d'EDF et de GDF et poursuite du 
mandat des administrateurs de ces sociétés) (p~ 5458) : 
favorable à l'amendement n° 427 du Gouvernement (limite 
d'âge des dirigeants des établissements publics de l'Etat). -
Art. additionnels après l'art. 37 (p. 5460) : ses amendements 
n° 100 : amélioration du régime de publicité de cettaines 
délibérations de la Commission de régulation de l'énergie ; et 
n° 102 : extension au secteur du gaz du pouvoir réglementaire 
supplétif accordé à la Commission de régulation de l'énergie en 
matière d'électricité ; adoptés. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)] - (15 juillet 2004) -
rapporteur de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. -
Discussion générale (p. 5699, 5700) : décision de la Cour de 
justice des communautés européennes sur le pacte de stabilité. 
Texte de conjoncture économique. Stimulation de la 
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consommation. Dégrèvement de taxe professionnelle. 
Redéfinition ultérieure de la fiscalité locale sur l'activité 
économique. Mesures concernant l'hôtellerie et la restauration. 
Initiative de la commission des finances sur la sécurisation du 
régime des plus-values sur cession de valeurs mobilières. 
Progression du dossier de la redevance d'archéologie 
préventive. Objectif de retour à la confiance et à la 
croissance.- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 5713, 
5714): s'oppose aux amendements de M. Marc Massion n° 30 
(plafonnement global de la réduction liée aux incitations 
fiscales), n° 31 (limitation à 10 000 euros de la réduction 
maximale de l'impôt obtenue grâce à la combinaison de 
plusieurs dispositifs) et n° 32 (revalorisation de la prime pour 
l'emploi). - Art. 1er (Exonération temporaire de droits de 
mutation pour les dons en argent aux enfants et petits-enfants) 
(p. 5715, 5716): ses amendements n° 4 :dispositif étendu aux 
arrière-grands-parents ; et n° 5 : conséquence ; adoptés. 
S'oppose aux amendements n° 15 de M. Thierry Foucaud 
(suppression) et n° 34 de M. Marc Massion (plafonnement du 
dispositif).- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 5717): 
s'oppose aux amendements de M. Marc Massion n° 35 
(transformation de la réduction d'impôt de 50 % pour les 
cotisations versées aux organisations syndicales en crédit 
d'impôt) et n° 36 (transformation de la réduction d'impôt pour 
les contribuables dont les enfants poursuivent des études 
secondaires ou supérieures en crédit d'impôt). -
Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 5718) : demande le retrait 
de l'amendement no 54 de M. Charles Revet (déplafonnement 
des dépenses découlant de l'emploi d'un salarié à domicile).
Art. 2 (Réduction d'impôt au titre des intérêts payés dans le 
cadre de prêts à la consommation) (p. 5719) : s'oppose aux 
amendements n° 38 de M. Marc Massion (transformation du 
mécanisme de réduction d'impôt en crédit d'impôt) et n° 16 de 
M. Thierry Foucaud (transformation de la réduction d'impôt en 
crédit d'impôt). - Art. additionnels après l'art. 2 (p. 5720) : 
son amendement n° 6 : extension de la dérogation à 
l'interdiction d'indexation des prêts sur l'inflation ; adopté. 
(p. 5721): demande le retrait de l'amendement n° 53 de M. 
Charles Revet (création d'un fichier national recensant les 
informations sur les états d'endettement des pa1ticuliers). -
Art. 3 (Mesures exceptionnelles de déblocage de la 
participation et de l'épargne salariale) (p. 5723) : son 
amendement n° 69 : déblocage des droits constitués avant le 16 
juillet 2004 ; adopté. S'oppose à l'amendement no 17 de M. 
Thierry Foucaud (suppression). - Art. additionnels après 
l'art. 3 (p. 5724, 5725) : accepte les amendements de M. Jean 
Chérioux n° 24 (calcul de la réserve de pmticipation avant tout 
abattement ou exonération), n° 25 (coordination) et n° Il 
(obligation de négociation des nouveaux plans d'épargne 
d'entreprise à l'exclusion des plans d'épargne déjà existants). 
Accepte l'amendement n° 56 de M. Roger Karoutchi 
(assouplissement des conditions d'assimilation de certains 
organismes à des entreprises solidaires).- Art. additionnel 
avant l'art. 4 (p. 5727) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 39 de M. Marc Massion (suppression de 
l'article 99 de la loi de finances de 2004 prévoyant une baisse 
de TV A sur la restauration). - Art. 4 (Aide temporaire en 
faveur de l'emploi dans les hôtels, cafés et restaurants) 
(p. 5728) : accepte l'amendement n° 51 de M. Bernard Joly 
(aide spécifique au conjoint collaborateur étendue aux fermiers 
aubergistes). (p. 5730) : s'oppose aux amendements de M. 
Marc Massion n° 40 (réintégration des employeurs du secteur 
de la restauration collective dans le dispositif), n° 42 
(dispositif limité au salarié dont le contrat de travail a été signé 
à compter du !er juillet 2004), n° 43 (limitation de 
l'application du dispositif aux contrats à durée indéterminée) et 
n° 44 (plafonnement des niveaux de salaires pris en compte). 
Accepte l'amendement no 70 du Gouvernement (transfert à 
l'hôtellerie d'une partie de l'aide accordée à la restauration). 
Demande le retrait de l'amendement n° 63 de Mme Gisèle 
Gautier (application aux entreprises de travail temporaire du 
dispositif d'aide à l'emploi prévu pour les salariés intérimaires 
des hôtels, cafés et restaurants). - Art. 5 (Dégrèvement 
temporaire de la taxe professionnelle afférente à certains 
investissements réalisés entre le 1er janvier 2004 et le 30 juin 
2005) (p. 5731): s'oppose à l'amendement n° 18 de M. Thierry 
Foucaud (suppression). Demande le retrait de l'amendement 
n° 13 de M. Denis Badré (calcul du montant du dégrèvement à 
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partir du taux de la taxe professionnelle au titre de l'année 
2004). - Art. additionnels après l'art. 5 (p. 5732) : demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 52 de M. Denis 
Badré (modification du calcul de taxe professionnelle des 
entreprises du cinéma). (p. 5733) : s'oppose à l'amendement 
n° 46 de M. Marc Massion (plafonnement intégral de la taxe 
professionnelle).- Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 5734): 
son amendement n° 7 : clarification des règles de 
requalification des plus-values sur valeurs mobilières en 
bénéfices non commerciaux; adopté. (p. 5735) : s'oppose à 
l'amendement n° 47 de M. Marc Massion (réactivation de la 
TIPP flottante).- Art. 6 (Exonération des plus-values 
professionnelles réalisées par les contribuables exerçant une 
profession commerciale, industrielle, artisanale ou libérale) 
(p. 5736) : son amendement n° 68 : précision ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 19 de M. Thierry Foucaud 
(suppression) et demande le retrait de l'amendement n° 61 de 
M. Gérard César (extension de l'exonération temporaire au 
secteur agricole).- Art. 7 (Exonération des droits de mutation 
à titre onéreux dus à l'Etat au titre des reprises d'activités de 
proximité) (p. 5737) : s'oppose à l'amendement no 20 de M. 
Thierry Foucaud (suppression). - Art. additionnels après 
l'art. 7 (p. 5738) : accepte l'amendement n° 12 de M. Michel 
Mercier (reconnaissance du caractère de service public des 
missions exercées par les comités professionnels de 
développement économique). (p. 5738) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 58 de M. Roger 
Karoutchi (possibilité pour les collectivités volontaires 
d'exonérer les transactions de la taxe additionnelle perçue au 
profit de la commune et du département). Opposé à toute 
compensation par l'Etat. - Art. 8 (Modification de la 
redevance d'archéologie préventive) (p. 5743, 5744) : son 
amendement n° 8 : réduction de l'assiette globale de la 
redevance et rétablissement équitable de la charge entre les 
zones urbaines et les zones rurales ; adopté. (p. 5744) : 
s'oppose aux amendements de M. Yves Dauge n° 27 
(suppression du seuil d'application) et n° 28 (suppression de la 
subvention automatique au lotisseur). - Art. additionnel 
après l'art. 8 (p. 5745) : s'oppose à l'amendement n° 29 de M. 
Yves Dauge (concurrence au sein du secteur public entre 
l'INRAP et les collectivités locales). Respect du principe de 
concurrence. - Art. 9 (Programme national de développement 
et de modernisation des activités commerciales et artisanales) 
(p. 5747): s'oppose à l'amendement no 21 de M. Thierry 
Foucaud (suppression) et accepte l'amendement n° 64 du 
Gouvernement (mesures de contrôle du développement des 
magasins d'usine).- Art. 10 (Modification du programme 
national de développement et de modernisation des activités 
commerciales et artisanales) : s'oppose à l'amendement n° 22 
de M. Thierry Foucaud (suppression) et accepte l'amendement 
n° 65 du Gouvernement (rapport du Gouvernement au 
Parlement sur les orientations du programme national de 
développement et de modernisation des activités commerciales 
et artisanales). - Art. additionnels après l'art. 10 (p. 5748) : 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 50 de 
M. Paul Loridant (exonération d'impôt des unions d'économie 
sociale pour leurs activités consacrées au logement des 
personnes en difficulté). Accepte les amendements de M. Paul 
Girod n° 1 (identité de régime des sociétés d'HLM et des 
sociétés d'économie mixte au regard des opérations de 
rénovation urbaine et de renouvellement urbain), no 3 (gestion 
du patrimoine vendu des sociétés d'HLM) et n° 2 (réforme 
comptable des sociétés d'HLM et des sociétés d'économie 
mixte rep01tée au !er janvier 2006) sous réserve de l'adoption 
du sous-amendement n° 55 de M. Jean Pépin, repris par la 
commission ; devenu sans objet. (p. 5750) : son amendement 
n° 9 : modification des modalités de paiement de la redevance 
d'occupation du domaine public dans le cadre d'opérations 
d'externalisation de la gestion de certains bâtiments dans le 
domaine de la défense ; adopté. Reprend l'amendement de M. 
François Trucy n° 59 : précision; adopté. (p. 5751): accepte 
l'amendement n° 66 du Gouvernement (intégration dans la loi 
du mode de calcul des taux intermédiaires de la taxe d'aide au 
commerce et à l'artisanat). (p. 5752): accepte l'amendement 
n° 67 du Gouvernement (organisation du reclassement des 
personnels de l'Imprimerie nationale).- Art. 11 (Report de 
quatre mois de l'entrée en vigueur des sanctions pénales 
prévues par la loi «Du treil » en cas de défaut de garantie dans 
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un contrat de sous-traitance) : son amendement n° l 0 : délai 
du report porté à deux mois ; adopté. S'oppose à l'amendement 
no 23 de M. Thierry Foucaud (suppression). 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (27 juillet 2004)- Art. 44 (Art. L. 245-13 du code de 
la sécurité sociale - Contribution additionnelle à la 
contribution sociale de solidarité des sociétés) (p. 6298) : 
votera contre l'amendement n° 240 de M. Gilbert Chabroux 
(suppression). Nécessité d'approfondir les réflexions de M. 
Jean Arthuis sur l'intérêt d'un transfert d'une part du 
financement de la protection sociale vers l'impôt indirect. 
Souhaite une accélération du calendrier de mise en oeuvre de 
la réforme. Crainte personnelle s'agissant des perspectives 
d'exécution pour 2004 et des dérives difficiles à contrôler. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- rapporteur 
pour avis de la commissio~ des _finances, du co~trôle 
budgétaire et des comptes econom1g.ues . de _la nation: -
Discussion générale (p. 6578, 6580) : s1mphficatwn du droit. 
Transposition plus rapide des directives communautaires. 
Volonté de ratifier explicitement les ordonnances relativ~s aux 
services financiers. Amendement d'une ordonnance relative au 
droit commercial. Initiatives proposées dans les domain.es 
immobilier et financier. Contrats de partenariat public-privé. 
Utilité de ce projet de loi. - Exception d'irrecevabilité 
(p. 6593, 6594): surcharge du travail p~r~e.mentaire. Recom:s 
indispensable aux ordonnances. DecisiOn du Conseil 
constitutionnel du 26 juin 2003. Défavorable à la motion 
no 211 de Mme Catherine Tasca tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 13 
(Simplification du régime des autorisatiOf!S d'utiliser 1~ ~o!J 
(p. 6655) : contradiction entre l'autonomie des collectivites 
territoriales et l'instruction des dossiers par les agents de l'Etat. 
S'oppose aux amendements iden!iques n° 126 de M. _Jean
Pierre Sueur et n° 165 de Mme Josiane Mathan (suppreSSIOn).
Art. 17 (Simplification de la législation. . relative aux 
impositions de toute nature) (p. 6662) : préc1s10n sur le cadre 
de l'habilitation concernée. S'oppose aux amendements 
identiques n° 153 de M. Jean-Pierre Sueur et no 168 de Mme 
Josiane Mathan (suppression). A titre personnel, s'oppose à 
l'amendement n° 155 de M. Michel Charasse (garantie du 
maintien des services publics des impôts et du Trésor sur le 
territoire). Champ limité et nature technique des mesures ne 
justifiant pas les craintes relatives au réseau territorial des 
régies financières. - Art. 21 (Simplification et adaptc;tt!on du 
régime juridique applicable aux commerçants, dmgeants 
d'entreprises et commissaires aux comptes) (p. 6(}66, 6667) : 
son amendement n° 72 : habilitation à améliorer la formation et 
le contrôle des commissaires aux comptes ainsi que le 
fonctionnement du Haut conseil du commissariat aux 
comptes ; adopté. Son amendement no 73 : habilitation à 
modifier le code de commerce afin de permettre le passage aux 
normes comptables internationales pour les sociétés faisant 
appel public à l'épargne ; adopté. Son amendement n° 74 : 
coordination; adopté. - Art. additionnels après l'art. 21 
(p. 6670) : sur l'amendement n° 90 du Gouve_rnement 
(habilitation du Gouvernement à procéder à la créatwn d'un 
établissement public industriel et commercial regroupant la 
banque de développement des PME et l'ANY AR) qu'il accepte, 
son sous-amendement no 239 : rattachement de l'agence pour 
la création d'entreprise à l'établissement nouvellement créé ; 
retiré. Se réjouit de la rationalisation de structures opérée par 
cet amendement. Interrogation sur la répartition des 
compétences. - Art. additionnel après l'art. 23 (p. 6673) : 
son amendement n° 75 : extension du champ de l'habilitation 
aux mesures de modification du code monétaire et financier 
nécessaires à l'harmonisation des règles de transfert de 
propriété des instruments financiers ; adopté. Adoption des 
standards internationaux. - Art. additionnel avant l'art. 24 
(p. 6674): son amendement n° 76: extension du champ de 
l'habilitation à la simplifièation du régime des contrats de 
garantie financière et à la transposition de la directive 
européenne concernant ces contrats ; adopté. -
Art. additionnel avant l'art. 25 (p. 6676) : son amendement 

555 

n° 77 : extension du champ des dispositifs de garantie dont 
doivent justifier les constructeurs de maisons individuelles à 
l'égard des sous-traitants ; adopté. - Art. 41 (Simplification des 
règles de gestion des établissements publics à cqractère 
scientifique et technologique) (p. 6709, 6710): faculte o_fferte 
et non-changement imposé aux établisseme!'lts publics à 
caractère scientifique et technologique. - Art. 44 
(Simplification et amélioration des règles budgétaires et 
comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs 
groupements et établissements publics locaux) (p. 6718): 
s'oppose aux amendements identiques n° 176 de Mme Josiane 
Mathan et no 226 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression). 
Avancée positive réalisée par cet article. - Art. 45 
(Modifications du code des juridictions financières) (p. 6720) : 
son amendement n° 78 : suppression de l'habilitation du 
Gouvemement à modifier par ordonnance les dispositions 
législatives relatives au rapport entre la_Cou~ des comptes .et le 
Parlement ; adopté. Refus d'une cod1ficat10n de la l01 de 
finances par ordonnance. - Art. 48 (Simplification et 
clarification en matière de sécurité sociale) (p. 6729, 6730) : 
intervient au nom de M. Paul Natali, sénateur de la Haute
Corse. Instauration d'un interlocuteur social unique pour les 
travailleurs indépendants. Inquiétudes soulevées par le 
découpage mis en place. Pe1tinence d'une mise en oeuvre en 
Corse du régime social des indépendants, RSI, à l'échelon de la 
région dans son intégralité territoriale. Légitime exigence de 
service de proximité. Originalité du droit fiscal applicable en 
Corse.- Art. additionnels après l'art. 50 (p. 6751): son 
amendement n° 79 : simplification et réorganisation du 
fonctionnement de la Commission de contrôle des assurances, 
des mutuelles et des institutions de prévoyance, CCAMIP ; 
adopté. Son amendement n° 80 : correction d'une erreur 
matérielle ; adopté. - Art. 51 (Ratification des ordonnances 
prises sur le fondement de la loi n° 200'3-591 du 2 juillet 2003 
habilitant le Gouvernement à simplifier le droit) (p. 6762) : sur 
l'amendement n° 33 de la commission (ratification des huit 
dernières ordonnances adoptées par le Gouvernement en vertu 
de la loi du 2 juillet 2003 et diverses modifications), son sous
amendement n° 81 : modification de l'ordonnance n° 2004-
604 portant réforme du régime des valeurs mobilières ; adopté. 
(p. 6764, 6765) : accès équitable des architectes garanti par la 
loi. Principe de libre administration des collectivités 
territoriales. - Art. 53 (Ratification d'ordonnances portant 
transposition de directives) (p. 6769) : ses amendements n° 82, 
84 et 83 : ratification d'ordonnances de transposition de 
directives communautaires ; adoptés. Disposition sur la 
concurrence contenue dans l'ordonnance du 17 juin 2004 sur 
les contrats de partenariat. - Art. additionnels après l'art. 53 
(p. 6771) : son amendement n° 85 : habilit~tion du 
Gouvernement à créer par ordonnance un nouvel m~trument 
financier dit "organisme de placement collectif dans 
l'immobilier", OPCI; adopté.- Art. 55 (Simplification dans le 
domaine de la consommation et de la concurrence) (p. 6772) : 
son amendement n° 86 : habilitation du Gouvernement à 
prendre par ordonnance les mesures permettant de créer les 
nouveaux moyens d'action destinés à faire cesser les pratiques 
illicites en matière de concurrence ; adopté. Soutient 
l'amendement n° 200 de M. Alain Dufaut (modification 
tendant à donner aux agents chargés de contrôler les opérations 
de concentration en vertu du droit français les mêmes 
prérogatives que celles dont ils disposent pour l'application des 
règles communautaires en la matière); adopté. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvernement sur les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004)
rapporteur général de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. (p. 7863, 
7864) : assiettes fiscales existantes. Cumul en France de toutes 
les formes de fiscalité imaginables. Maîtrise des dépenses de 
l'Etat difficile mais possible. Hausse inéluctable des dépenses 
de santé. Nécessité d'une réflexion ouverte et inventive. 
Exemples de pays voisins. Proposition visant à la création 
d'une TV A sociale. Appel à l'innovation et au courage. 

- Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
2003 [n° 23 (2004-2005)]- (10 novembre 2004)- rapporteur 
général de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
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et des comptes économiques de la nation. - Discussion 
générale (p. 7888) : respect des délais. Intérêt du projet de loi 
de règlement et de l'éclairage de la Cour du comptes. Au nom 
de la commission des finances, recommande l'adoption de ce 
texte. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (18 novembre 2004)- au nom de 
la commission des finances. - Art. additionnels après 
l'art. 29 (p. 8185): catégorie particulière de régimes 
intemalisés visés dans l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 38 (clarification du droit 
applicable aux versements aux régimes de retraite 
supplémentaire à droits cet1ains). (p. 8187): à titre personnel, 
favorable à l'amendement n° 56 de M. Nicolas About 
(encadrement du dispositif de majoration des pensions de 
retraite outre-mer à l'égard des futurs bénéficiaires). Nécessité 
de corriger une anomalie et de supprimer une cause de 
gaspillage des fonds publics. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre 2004) - rapporteur général de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 8416, 8417) : félicite le 
Gouvernement pour son volontarisme et les résultats en 
matière de politique industrielle, de gestion de l'Etat et de 
maîtrise des budgets publics. Succès des mesures 
d'accompagnement à la consommation. Regain de la 
conjoncture. Respect des lois de programmation. Perspicacité 
et persévérance dans la réduction des reports. Mise en oeuvre 
opp011une des gels et a1111ulations de crédits. Nécessité de 
poursuivre l'inflexion sur la difficile question des effectifs 
publics. Bmme lisibilité des mesures déjà prises : dons aux 
jeunes générations, réforme des successions et fiscalité sur les 
sociétés. Nécessité pour l'avenir de conjuguer politique et 
économie, principale préoccupation des Français. Devoir de 
vétité. Sensibilisation à l'effort et au travail dans un monde de 
coni.pétition. Adaptation indispensable des budgets aux 
évolutions de la conjoncture et aux dangers qui menacent le 
monde. Salue la prise de conscience du risque de 
délocalisation. Souhait de la commission d'une réforme du 
système fiscal et des prélèvements obligatoires. (p. 8418, 
8419) : maîtrise impérative de sa dette et de son déficit pour la 
crédibilité de la France. Succès et crédibilité du Gouvernement 
au sein des instances européennes. Retour de la France dans 
une voie conforme à ses engagements budgétaires et 
monétaires. Intérêt du rapport de M. Michel Camdessus. 
Nécessité de faire preuve d'anticipation dans le contexte de 
faux confort· dû à un euro fot1. - Question préalable 
(p. 8447): s'oppose à la motion n° I-200 de Mme Nicole 
Borvo Cohen-Sent tendant à opposer la question préalable. 

Première partie : 

- (26 novembre 2004)- rapporteur général de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. - Art. 2 (Actualisation du barème 
de l'impôt sur le revenu) (p. 8458) : s'oppose à l'amendement 
11° I-82 de M. Thierry Foucaud (relèvement des deux dernières 
tranches d'imposition sur le revenu). - Art. additionnels après 
l'art. 2 (p. 8460): s'oppose à l'amendement 11° I-186 de M. 
Michel Moreigne (extension du régime applicable aux 
bénéfices agricoles à la profession de maréchal-ferrant). 
(p. 8461): demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° I-39 de M. Serge Dassault (déduction du revenu imposable 
de certaines dépenses et charges familiales). (p. 8463) : 
s'oppose aux amendements de M. Marc Massion n° I-207 
(plafo1111ement des réductions du revenu imposable), 11° I-208 
(repli) et 11° I-209 (plafonnement à 7500 euros des réductions 
d'impôt sur le revenu). (p. 8464) : s'oppose à l'amendement 
11° I-204 de M. Marc Massion (crédit d'impôt au titre des 
cotisations syndicales). (p. 8465) : s'oppose à l'amendement 
n° I-212 de M. Marc Massion (crédit d'impôt au titre des frais 
de scolarité des enfants poursuivant des études secondaires ou 
supérieures). (p. 8466) : s'oppose aux amendements de M. 
Marc Massion n° I-210 (instauration d'un crédit d'impôt pour 
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l'emploi de personnes à domicile) et n° I-211 (baisse du 
plafond des dépenses prises en compte au titre de la réduction 
d'impôt pour l'emploi d'une aide à domicile). (p. 8468): 
s'oppose aux amendements de M. Marc Massion n° I-206 
(création d'un crédit d'impôt pour la prise en compte des 
dépenses d'hébergement des personnes âgées dépendantes) et 
n° I-205 (revalorisation du taux de prise en compte des 
dépenses d'hébergement des perso1111es âgées dépendantes). 
S'oppose à l'amendement n° I -231 de M. Thierry Repent in 
(suppression du dispositif de soutien en faveur de 
l'investissement locatif dit "amortissement Robien"). - Art. 3 
(Revalorisation de la prime pour t'emploi) (p. 8469, 8470) : 
vocation initiale de la prime pour l'emploi. Doutes sur l'intérêt 
réel de ce dispositif.- Art. additionnel après l'art. 3 
(p. 8471): s'oppose à l'amendement no I-213 de M. Marc 
Massion (revalorisation sensible de la prime pour l'emploi). -
Art. 4 (Réduction d'impôt pour déclaration électronique) 
(p. 8472) : s'oppose à l'amendement 11° I-83 de M. Thierry 
Foucaud (suppression). - Art. 6 (Neutralisation des 
conséquences fiscales de la mensualisation du paiement des 
pensions des non-salariés agricoles) (p. 8474) : SOl). 
amendement n° I-1 : rétablissement de la rédaction initiale de 
l'article 6 ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 6 : son 
amendement 11° I-37 : conditions d'imputation de déficits 
provenant d'exploitations agricoles sur le montant total du 
revenu net annuel ; adopté. - Art. 7 (Aménagement du régime 
fiscal applicable aux partenaires liés par un pacte civil de 
solidarité, PACS) (p. 8476): s'oppose aux amendements n° I-
36 de M. André Lardeux (suppression) et 11° I-214 de M. Jean
Pierre Michel (alignement des modalités d'imposition des 
perso1111es mariées et des personnes pacsées au regard de la 
succession). A titre personnel, favorable à l'amendement 11° I-
36 de M. André Lardeux. - Art. 8 ter (Extension de 
l'abattement de 50 % sur les bénéfices agricoles réalisés par 
les jeunes agriculteurs aux signataires d'un contrat 
cl' agriculture durable) (p. 8477, 8478) : son amendement n° I-
2 : limitation à trois ans de l'avantage fiscal accordé aux jeunes 
agriculteurs ayant souscrit un contrat d'agriculture durable ; 
adopté. Demande le retrait de l'amendement 11° I-197 de M. 
Gérard César (extension du dégrèvement de la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties aux parcelles exploitées par les 
agriculteurs ayant souscrit un contrat d'agriculture durable). -
Art. 9 (Allègement des droits de succession) (p. 8481): son 
amendement 11° I-3 : revalorisation de l'abattement sur les 
droits de succession pour les fratries constituant un foyer ; 
adopté. S'oppose aux amendements identiques 11° I-215 de M. 
Marc Massion et 11° I-84 de M. Thierry Foucaud (suppression) 
et demande le retrait de l'amendement 11° I-132 de M. Michel 
Mercier (hausse de l'abattement particulier pour les 
descendants). - Art. additionnels après l'art. 9 (p. 8483) : 
son amendement 11° I-127: déduction des dettes de la valeur 
brute du patrimoine transmis par un donateur à son donataire ; 
adopté. (p. 8485): demande le retrait de l'amendement n° I-41 
de M. Serge Dassault (réforme de l'impôt sur les successions). 
Accepte l'amendement 11° I-148 de M. Michel Mercier 
(pérennisation de la réduction des droits pour les donations en 
pleine propriété). (p. 8486) : accepte l'amendement 11° I-40 de 
M. Serge Dassault (abaissement des coûts intercalaires pour les 
démarches tendant à protéger les résidences principales des 
patrons de PME). (p. 8487): s'oppose à l'amendement 11° I-216 
de M. Marc Massion(limitation à lOO 000 euros du patrimoine 
transmissible par assurance-vie). S'oppose à l'amendement 
n° I-217 de M. Marc Massion (suppression de l'exonération de 
droits de mutation accordée aux marchands de biens). (p. 8487, 
8488) : son amendement 11° I-4 : sursis d'impôt pour les 
conjoints ou cohabitants survivants concernant les droits de 
succession sur la résidence principale ; retiré. -
Art. additionnel avant l'art. 10 ou après l'art. 13 (p. 8488, 
8490) : son amendement n° I-10 : régime fiscal des fondations 
reconnues d'utilité publique ; adopté. Conséquence de la 
suppression de l'avoir fiscal et du précompte. Demande le 
retrait de l'amendement n° I-149 de M. Michel Mercier (régime 
fiscal des fondations reco1111ues d'utilité publique). -
Art. additionnel avant l'art. 10 (p. 8490, 8491) : son 
amendement n° I-ll : appréciation des seuils d'exonération des 
plus-values professio1111elles pour les titulaires de bénéfices 
non commerciaux membres d'une société civile de moyens ; 
adopté.- Art. 10 (Crédit d'impôt en faveur des entreprises qui 
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relocalisent leur activité en France) (p. 8494) : s'oppose à 
l'amendement n° 1-89 de M. Thieny Foucaud (suppression) et 
accepte les amendements du Gouvernement portant sur le 
même objet n° 1-319 et 1-318 (mise en conformité avec la 
réglementation européenne).- Art. 11 (Crédit d'impôt pour 
dépenses de prospection commerciale) (p. 8500) : s'oppose à 
l'amendement no 1-90 de M. Thieny Foucaud (suppression). 
S'en remet à l'avis du Gouvernement pour l'amendement n° 1-
165 de M. Michel Mercier (ouverture du crédit d'impôt aux 
entreprises confiant une mission de prospection à 
l'international à l'un de leurs salariés). Demande le retrait des 
amendements de M. Michel Mercier n° 1-157 (élargissement 
du crédit pour dépenses de prospection commerciale aux pays 
de l'Union européenne), n° 1-133 (extension de la mesure à 
trois ans) et de l'amendement n° 1-68 de M. Dominique Leclerc 
(possibilité pour les entreprises de bénéficier deux fois du 
crédit d'impôt). A titre personnel, accepte les amendements du 
Gouvernement n° 1-325 (extension de la mesure aux dépenses 
publicitaires) et n° 1-324 (extension à deux ans de la durée du 
crédit d'impôt). Accepte les amendements identiques n° 1-171 
de M. Michel Mercier et no 1-191 de M. Gérard Longuet 
(extension de la mesure aux professions libérales réglementées 
constituées en société), ainsi que les amendements du 
Gouvernement no 1-327 et no 1-326 (relèvement du plafond du 
crédit d'impôt). Estime les amendements de M. Dominique 
Leclerc n° 1-69 (augmentation du montant du crédit d'impôt) 
et n° I -70 (coordination) satisfaits respectivement par les 
amendements précités n° 1-326 et n° 1-327. (p. 8502): 
intervient sur les amendements identiques n° 1-171 de M. 
Michel Mercier et n° I-191 de M. Gérard Longuet (extension 
de la mesure aux professions libérales réglementées constituées 
en société). (p. 8503): intervient sur l'amendement n° I-165 de 
M. Michel Mercier (ouverture du crédit d'impôt aux 
entreprises confiant une mission de prospection à 
l'international à l'un de leurs salariés). 

- Suite de la discussion (29 novembre 2004)- rapporteur 
général de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et . des comptes économiques de la nation. - Art. 9 bis 
(précédemment réservé) (Actualisation du barème de l'impôt 
de solidarité sur la fortune) (p. 8522, 8523): son amendement 
n° I-6 : relèvement du seuil d'imposition sur la fortune ; retiré. 
Contribution inégalitaire et injuste. Rendement décroissant. 
Assujettissement d'un plus grand nombre de contribuables à 
raison de la seule détention d'une résidence principale. 
Rétroactivité de la revalorisation sur l'inflation. (p. 8527) : 
instauration indispensable d'une véritable dynamique de 
réfonne de I'ISF. (p. 8528) : effets pervers du déplafonnement. 
Hommage à l'ensemble des intervenants. A titre personnel, 
favorable à la suppression de l'ISF. Solutions envisageables 
pour la réforme de cet impôt. Ne pat1age pas l'analyse 
économique et politique faite par le Gouvernement sur le 
sujet. - Art. additionnels après l'art. 9 bis (précédemment 
réservés) (p. 8532) : s'oppose à l'amendement n° 1-86 de M. 
Thierry Foucaud (prise en compte pour l'assiette de l'ISF des 
biens professionnels à hauteur de 50 % de leur valeur avec 
modulation du taux d'intégration en fonction des choix faits par 
l'entreprise en matière d'emploi et de salaire) et accepte les 
amendements n° 1-147 de M. Michel Mercier (qualification de 
bien professionnel unique des participations qu'un redevable 
détient dans plusieurs sociétés), n° I-263 de M. Roland du 
Luart (élargissement au vice-président du conseil de 
surveillance d'une société anonyme, de la liste des fonctions 
définissant les biens professionnels) et n°I-128 de M. Alain 
Lambert (exonération d'ISF des parts ou actions de sociétés 
détenues par un dirigeant souhaitant prendre sa retraite, à 
hauteur de 75 % de leur valeur).- Rappel au règlement 
(p. 8534): intervient sur le rappel au règlement de M. Thieny 
Foucaud. Félicite M. Dominique Bussereau pour sa promotion 
gouvernementale. - Art. additionnels après l'art. 9 bis 
(précédemment réservés) (p. 8535) : s'oppose à l'amendement 
n° 1-87 de M. Thierry Foucaud (prise en· compte des oeuvres 
d'art dans le calcul de , l'ISF). (p. 8536) : s'oppose aux 
amendements identiques n° I-88 de M. Thierry Foucaud et 
no 1-218 de. M. Marc Massion (suppression du taux 
d'exonération d'ISF des parts ou actions comprises dans les 
pactes d'actionnaires institués par la "loi Dutreil"). Accepte les 
amendements de M. Roland du Luart n° I-265 (augmentation 
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de 50 % à 75 % du taux d'exonération d'ISF des patis ou 
actions comprises dans les pactes d'actionnaires) et n° I-264 
(diminution du seuil de détention des titres d'une société cotée 
pour l'exonération d'ISF des parts ou actions comprises dans un 
pacte d'actionnaires). Bilan de l'application des engagements 
·collectifs de conservation prévus par la "loi Dutreil". 
(p. 8537) : son amendement n° 1-8 : non-assujettissement à 
l'ISF de la valeur capitalisée des rentes viagères ; adopté. Sur 
ce dernier, à titre personnel, accepte le sous-amendement n° 1-
328 de Mme Catherine Procaccia (suppression des conditions 
de périodicité et de durée des versements). (p. 8538, 8539) : 
son amendement n° 1-7 : réduction d'ISF de 25 % des 
investissements réalisés directement dans des PME ou en 
faveur de fondations et d'associations d'intérêt général ; retiré. 
(p. 8541, 8542): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 1-308 de M. Alain Gournac (réduction d'ISF 
pour les souscriptions en numéraire dans le capital des PME ou 
les parts de fonds communs de placement dans l'innovation ou 
de fonds d'investissement de proximité). Demande l'avis du 
Gouvernement sur le sous-amendement n° 1-311 de M. Gérard 
Longuet (ouverture de la réduction d'ISF aux sommes versées 
sur les comptes courants bloqués non rémunérés) déposé sur 
son amendement n° I-7 précité. (p. 8543): son amendement 
n° 1-9 : conséquence d'une décision de justice ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 9 (précédemment réservé) 
(p. 8544) : son amendement n° 1-5 : raccourcissement du délai 
d'exercice du droit de reprise en matière de droits 
d'enregistrement ; retiré. - Art. 12 (Allègements fiscaux pour 
les entreprises participant à un projet de recherche et de 
développement dans les pôles de compétitivité) (p. 8551): 
s'oppose aux amendements n° I-92 de M. Thierry Foucaud 
(suppression) et n° I-233 de M. Marc Massion (suppression de 
la possibilité pour les communes d'exonérer de taxe 
professionnelle et de taxes foncières les entreprises implantées 
dans les pôles de compétitivité). Accepte l'amendement n° 1-
312 du Gouvernement (sélection des pôles sur proposition d'un 
groupe de travail interministériel, après avis d'experts 
indépendants). - Art. additionnel après l'art. 12 (p. 8553) : 
demande l'avis du Gouvernement pour l'amendement no I-170 
de M. Michel Mercier (renforcement et efficacité du 
mécanisme du crédit d'impôt recherche pour les PME). -
Art. 13 (Réduction à 1,5 % de la contribution additionnelle à 
l'impôt sur les sociétés, avant sa suppression complète) 
(p. 8554) : s'oppose à l'amendement no 1-93 de M. Thierry 
Foucaud (suppression) et, pour des raisons budgétaires, au n° 1-
134 de M. Michel Mercier (suppression de la surtaxe sur 
l'impôt sur les sociétés).- Art. additionnels après l'art. 13 
(p. 8555) : demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 1-168 de M. Michel Mercier (suppression de la restriction 
empêchant une entreprise concessionnaire de brevets de 
déduire les redevances de propriété industrielle de son résultat 
imposable en cas de lien de dépendance avec l'entreprise 
concédante). (p. 8557): ses amendements n° I-322 : régime 
fiscal des sociétés immobilières cotées ; et n° 1-323 
encouragement à l'externalisation du patrimoine immobilier 
des entreprises industrielles, commerciales ou financières ; 
adoptés. (p. 8558) : demande le retrait de l'amendement n° I-
161 de M. Michel Mercier (relèvement du plafond limitant 
l'application du taux réduit de 15 % pour les bénéfices des 
PME taxables à l'impôt sur les sociétés). Dispositif trop 
coûteux. - Art. 14 (Crédit de taxe professionnelle pour le 
maintien de l'activité dans des zones d'emploi en grande 
difficulté) (p. 8560, 8561): ses amendements n° I-12 
suppression de la possibilité pour les collectivités territoriales 
d'abonder le crédit de taxe professionnelle; n° 1-13 
suppression de la référence à une date précise d'opération de 
restructuration industrielle; et n° 1-14 : publication par le 
Gouvernement de la liste atmuelle des régimes d'aides de toute 
nature accordées par l'Etat et assujetties aux contraintes du 
règlement de "minimis" ; adoptés. - Art. additionnel après 
l'art. 14 (p. 8561): accepte l'amendement n° 1-150 de M. 
Michel Mercier (calcul de la valeur ajoutée des producteurs et 
distributeurs cinématographiques déduction faite des 
amortissements). - Art. 15 (Renforcement du dégrèvement de 
taxe professionnelle en faveur des entreprises de transport) (p. 
8562, 8563) : s'oppose à l'amendement n° 1-95 de M. Thierry 
Foucaud (suppression). Son amendement n° l-330 : alignement 
du transpot1 routier de voyageurs sur celui du transport de 
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marchandises et dégrèvement étendu aux bateaux de transp011 
fluvial de passagers ; adopté. - Art. additionnels avant 
l'art. 16 (p. 8565) : s'oppose aux amendements identiques n° I-
97 de M. Thierry Foucaud et n° I-219 de M. Marc Massion 
(rétablissement du mécanisme de la TIPP flottante). 
Inefficacité du dispositif. Diminution des recettes de TIPP du 
fait de la contraction de la consommation. - Art. 16 
(Pérennisation et aménagement du remboursement partiel de 
TIPP applicable au gazole utilisé par les entreprises de 
transport routier de marchandises) (p. 8566) : s'oppose à 
l'amendement no I-99 de M. Thierry Foucaud (suppression). -
Art. 16 bis (Augmentation des quantités de biocarburants 
bénéficiant d'une réduction de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers et assouplissement 
des modalités d'agrément des unités de production concernées) 
(p. 8567, 8568): demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amèndement n° 1-275 de M. Marcel Deneux ~répartition de la 
production de biocarburants entre la filière des oléagineux et la 
filière éthanol). (p. 8569) : propose l'instauration d'une 
procédure de régulation publique entre filières de 
biocarburants. Incompétence du Parlement pour arbitrer entre 
les intérêts économiques des différentes filières agricoles. -
Art. 16 ter (Majoration de l'impôt sur les sociétés visant à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre) (p. 8572, 
8573) : demande l'avis du Gouvernement sur les conséquences 
financières des amendements n° 1-329 du Gouvernement 
(transformation du dispositif de majoration d'impôt sur les 
sociétés en un prélèvement supplémentaire de la TGAP) et de 
M. Marcel Deneux, portant sur le même objet, n° 1-273 et 1-
274 (renforcement du taux de la taxe dissuasive). 
Encouragement au respect de l'objectif d'incorporation de 
biocarburants. Possibilité de modification des taux à titre 
expérimental par la commission mixte paritaire. - Art. 16 
quater (Aménagement du régime de remboursement partiel de 
TIPP applicable au gazole utilisé par les entreprises de 
transport public de voyageurs - Remboursement d'une ji·action 
de TIPP payée par les professions agricoles au second 
semestre 2004) (p. 8575): son amendement n° 1-15: correction 
d'une erreur matérielle ; adopté. - Art. additionnels avant 
l'art. 17 (p. 8576): s'oppose à l'amendement n° I-96 de M. 
Thierry Foucaud (abaissement du taux normal de la TVA de 
19,6% à 18,6 %). Rendement fiscal fort de la TVA. (p. 8577): 
s'oppose à l'amendement no I-151 de M. Yves Détraigne 
(application du taux réduit de la TV A au chocolat). (p. 8579) : 
s'oppose aux amendements identiques n° I-91 de M. Thierry 
Foucaud et n° I-223 de M. Pierre Mauroy (application du taux 
réduit de la TV A aux travaux de réhabilitation des friches 
industrielles). Récupération de la TVA par les entreprises de 
réhabilitation et bénéfice du FCTV A par les collectivités 
territoriales. S'oppose à l'amendement n° I-224 de M. Michel 
Moreigne (application du taux réduit de la TVA aux travaux de 
réhabilitation des établissements publics d'accueil pour les 
personnes âgées dépendantes). Satisfait par le droit existant. 
(p. 8580) : demande le retrait de l'amendement n° I-228 de M. 
Bernard An gels (application du taux réduit de la TV A au coût 
d'acheminement et de distribution du gaz et de l'électricité). 
Détermination du taux applicable par un critère de puissance. 
(p. 8581, 8582): s'oppose aux amendements de M. Bernard 
Angels n° I-225 (application du taux réduit de la TVA aux 
abonnements aux réseaux de chaleur), n° I-226 (application 
du taux réduit de la TV A à la fourniture collective de chaleur 
renouvelable) et n° I-227 (application du taux réduit de la 
TV A aux travaux d'entretien et de maintenance des réseaux de 
chaleur). Euro-incompatibilité. (p. 8583, 8584) : accepte 
l'amendement n° I-163 de M. Denis Badré (acquittement de la 
taxe afférente à l'importation par l'assujetti désigné comme 
destinataire réel des biens sur la déclaration d'importation). 
Encouragement à l'accélération de la réforme de l'Etat. -
Art. 17 (Transfert transji·ontalier du siège statutaire d'une 
société) (p. 8585): s'oppose à l'amendement n° 1-100 de M. 
Thierry Foucaud (suppression). Retard dans la transposition du 
règlement européen relatif à la société européenne. - Art. 19 
(Plafonnement de la provision pour hausse des prix) 
(p. 8586) : demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 1-136 de M. Michel Mercier (prise en compte dans le 
plafonnement de la provision pour hausse des prix de la durée 
de rotation des stocks du secteur professionnel). (p. 8587) : 
demande le retrait de l'amendement n° I-198 de M. Gérard 
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César (dispositif non applicable à la pattie du chiffre d'affaires 
réalisé à l'exp01tation) au profit de l'amendement n° I-136 
précité. - Art. additionnels après l'art. 19 (p. 8588, 8589) : 
s'oppose aux amendements n° I-98 de M. Thierry Foucaud 
(augmentation du taux de la provision pour reconstitution de 
gisements et pour hausse des prix dans le résultat imposable 
des sociétés pétrolières) et n° 1-220 de M. Marc Massion (mise 
en place d'une taxation exceptionnelle des entreprises 
pétrolières). - Art. 21 (Modernisation de différentes 
dispositions relatives au financement d'investissements à 
risques ou de proximité) (p. 8596) : s'oppose à l'amendement 
n° I-102 de M: Thierry Foucaud (suppression). Demande l'avis 
du Gouvernement sur les amendements de M. Michel Mercier 
n° I-137 (possibilité pour les fonds communs de placement à 
risques, FCPR, d'intégrer dans leurs quotas de 50 % des titres 
de fonds de placement européens analogues détenus 
directement ou indirectement), no I-159 (modification des 
bases de calcul du sous-quota d'investissement de 20 % en 
titres cotés pour les FCPR), n° 1-173 (possibilité pour les 
fonds d'investissement de proximité de détenir des titres de 
sociétés de croissance cotés dans leurs quotas 
d'investissement), n° I-177 (modification des bases de calcul 
du sous-quota d'investissement de 20 % des titres cotés des 
sociétés de capital risque, SCR) et n° I-166 (prise en compte 
dans le quota de 60 % des FCPI des pat1s d'actif détenues par 
ces fonds correspondant à des participations à d'autres FCPI) 
identique à l'amendement no I-230 de Mme Nicole Bricq. 
Accepte les amendements du Gouvernement n° I-316 (prise en 
compte de la nouvelle définition des marchés d'instruments 
financiers), n° I-314 (possibilité pour les FCPI de faire valider 
par l'ANVAR le caractère innovant d'une société holding non 
cotée), n° 1-315 (rédaction) et n° 1-313 (non-application du 
sous-quota de 20 % de titres de sociétés cotées sur un marché 
d'investissements financiers aux FCPR, FCPI et SCR existant 
avant le 26 novembre 2004). (p. 8598) : partage l'avis du 
Gouvernement sur l'ensemble des amendements présentés. 
Bilan indispensable du caractère effectif des incitations fiscales 
mises en place. - Art. 22 (Réforme du régime applicable aux 
contrats d'assurance-vie investis en actions) (p. 8602) : ses 
amendements, portant sur le même objet, n° I-16 et I-17 : 
extension du dispositif à l'ensemble des sociétés non cotées ; 
adoptés. Relance de l'attractivité des contrats "NSK". S'oppose 
à l'amendement n° I-103 de M. Thierry Foucaud (suppression). 
Accepte l'amendement n° I-317 du Gouvernement (rédaction). 
(p. 8603, 8604): demande le retrait de l'amendement n° I-138 
de M. Michel Mercier (report de l'imposition frappant les 
contrats d'assurance-vie transformés en nouveaux contrats 
investis en actions, à la date du dénouement du contrat). Etude 
de ses conséquences budgétaires avant un nouvel examen en 
projet de loi de finances rectificative. - Art. 23 (Ouverture du 
plan d'épargne en actions (PEA) aux titres de sociétés ou 
d'OPCVM situés dans les Etats membres de l'Espace 
Economique Européen): s'oppose à l'amendement n° I-104 de 
M. Thieny Foucaud (suppression). - Art. 24 (Modification du 
régime de la redevance audiovisuelle) (p. 8610, 8611): ses 
amendements n° I-18 :exonération de redevance audiovisuelle 
des enfants infirmes rattachés au foyer fiscal de leurs parents ; 
et n° I-19 :rédaction; adoptés. Amélioration du recouvrement 
de la redevance. Augmentation significative des recettes. 
Efficacité du dispositif de lutte contre la fraude. Données 
chiffrées sur le rendement. S'oppose aux amendements de M. 
Jack Ralite n° I-105 (suppression de l'adossement de la 
redevance audiovisuelle à la taxe d'habitation et augmentation 
du taux de la redevance), de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° I-79 (réévaluation de la 
redevance audiovisuelle), de M. Marc Massion n° 1-229 
(maintien de la redevance audiovisuelle dans les résidences 
secondaires) et de M. Michel Mercier n° I-142 et n° 1-180 
(suppression des déclarations obligatoires des vendeurs 
d'appareils audiovisuels). 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004)- rapporteur 
général de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. - Art. additionnels 
après l'art. 24 (p. 8622, 8623): estime l'amendement n° I-106 
de M. Jack Ralite (élargissement de l'assiette de la taxe 
alimentant le compte de soutien aux industries de programme, 
au produit des appels téléphoniques à revenus pattagés et des 
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envois de minimessages électroniques liés aux programmes) 
satisfait par l'article 73 bis. S'oppose à l'amendement n° 1-107 
de M. Jack Ralite (accentuation de la progressivité de la taxe 
sur les services de télévision instituée pour soutenir l'industrie 
cinématographique et audiovisuelle). (p. 8624) : demande le 
retrait de l'amendement n° 1-201 de Mme Marie-France 
Beaufils (création de nouvelles tranches d'imposition pour la 
taxe alimentant le fonds de soutien à l'expression 
radiophonique locale). (p. 8625): s'oppose à l'amendement 
n° 1-202 de Mme Marie-France Beaufils (relèvement du taux 
de la taxe sur les publicités hors média finançant le fonds 
d'aide à la modernisation et à la distribution de la presse 
quotidienne d'information politique et générale). 
Consommation patiielle des crédits. - Art. additionnels après 
l'art. 26 (p. 8627) : s'oppose aux amendements pmiant sur le 
même objet n° 1-34 de M. André Lardeux et n° 1-71 de M. 
Jean-Paul Alduy (limitation de la liberté de circulation des 
tabacs manufacturés après leur vente au détail). Problème de 
droit communautaire. Indemnisation des buralistes des régions 
frontalières par le Gouvernement.- Art. additionnels après 
l'art. 28 (p. 8631): demande le retrait de l'amendement n° 1-
153 de M. Denis Badré (prise en compte par les services 
fiscaux pour le calcul de la taxe professionnelle de la valeur 
fixée par le tribunal de commerce des actifs cédés dans le cadre 
d'un plan de cession d'une entreprise en redressement 
judiciaire). Rappel du préjudice causé aux collectivités 
territoriales par les groupes de sociétés réduisant leur base de 
taxe professionnelle par des restmcturations internes. 
(p. 8633): s'oppose à l'amendement n° 1-221 de M. Marc 
Massion (augmentation significative de l'abattement sur la taxe 
sur les salaires due par les associations).- Art. 28 bis 
(Modalités d'application de la réforme de la fiscalité des 
organismes HLM) (p. 8634) : accepte l'amendement n° 1-320 
du Gouvernement (possibilité pour les organismes d'HLM et 
les SEM d'opter en faveur de l'entrée en vigueur de ce régime 
de défiscalisation dès le 1er janvier 2005). - Art. additionnels 
après l'art. 28 bis: s'oppose à l'amendement n° 1-101 de M. 
Thierry Foucaud (relèvement du taux de participation des 
employeurs à l'effort de constmction). (p. 8635) : demande le 
retrait de l'amendement n° 1-152 de M. Michel Mercier 
(substitution à la TVA frappant les ventes en état futur 
d'achèvement du droit de mutation applicable aux acquisitions 
de . terrains par des personnes physiques en vue de la 
construction de maisons individuelles).- Art. 36 (Création du 
compte n° 903-60 « Avances aux organismes de l'audiovisuel 
public» et clôture du compte d'affectation spéciale n° 902-15) 
(p. 8637) : s'oppose aux amendements identiques de la 
commission des affaires culturelles n° 1-80 et n° 1-222 de M. 
Marc Massion (suppression du plafonnement du 
remboursement par. l'Etat des exonérations de redevance). 
Adossement de la redevance audiovisuelle à la taxe 
d'habitation. - Art. additionnel après l'art. 36 (p. 8640) : 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 1-193 de 
M: Gérard Longuet (élargissement du champ d'application du 
fonds de modernisation de la presse quotidienne et assimilée 
d'infonnations politiques et générales à des quotidiens 
d'informations économiques et sportives).- Art. 41 
(Affectation de recettes au profit de l'Agence de financement 
des infrastructures de France) (p. 8641, 8642): son 
amendement n° 1-33 : relèvement du taux de la taxe 
d'aménagement du territoire ; retiré. Affectation du produit 
supplémentaire au financement des infrastructures terrestres. 
Dépendance de l'attractivité du territoire de ses conditions de 
desserte. Sous-financement des contrats de plan. Maintien des 
routes nationales dans le patrimoine de l'Etat sans financement 
pour les travaux nécessaires. - Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8649, 8651) : avancée en matière de 
compensation financière des compétences transférées. Rappel 
de la proposition de loi constitutionnelle déposée par M. 
Christian Poncelet. Réforme des dotations de l'Etat aux 
collectivités territoriales. Reconduction du contrat de 
croissance et de solidarité. Reprise des propositions du groupe 
du travail du Comité des 'finances locales. Instauration du 
potentiel financier. Simplification du calcul du coefficient 
d'intégration fiscale. Création de deux catégories de 
départements. Préoccupation des élus .locaux au sujet de la 
réforme de la taxe professionnelle et de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties. Souhait de solutions fiscales améliorant 
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l'attractivité des territoires et la compétitivité des entreprises. 
(p. 8869) : absence de mention par les orateurs de la Seine
Saint-Denis comme bénéficiaire de la dotation de 
péréquation. - Art. 20 (Mesures relatives au développement et 
au financement de l'apprentissage) (p. 8681, 8682): création 
d'une taxe additionnelle à la taxe d'apprentissage. Interrogation 
sur la liberté de choix des entreprises des organismes 
bénéficiaires de cette taxe. - Débat sur les recettes des 
collectivités locales : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 1-344 du Gouvernement (nouvelle rédaction 
de l'article L.118-3-l du code du travail incluant, au titre des 
sommes pouvant abonder le fonds national de développement 
et de modernisation de l'apprentissage, les versements au 
Trésor public résultant d'un contrôle d'un organisme collecteur 
de taxe d'apprentissage ou d'un établissement bénéficiaire des 
fonds issus d'un organisme collecteur). (p. 8683, 8684) : 
s'oppose à l'amendement n° 1-182 de M. Aymeri de 
Montesquiou (report d'un an de l'instauration de la contribution 
au développement de l'apprentissage et fixation de son taux à 
0,10 % des rémunérations sous réserve du nombre de jeunes 
embauchés) et demande l'avis du Gouvemement sur les 
amendements de M. Michel Mercier n° 1-179 (report après 
l'établissement d'un bilan en concertation avec les professions 
concernées des hausses de la taxe d'apprentissage prévues en 
2006 et en 2007) et n° 1-176 (évaluation de ce dispositif). 
(p. 8686) : accepte l'amendement n° 1-172 de M. Michet· 
Mercier (Versement de la contribution aux organismes 
collecteurs de la taxe d'apprentissage) et sur ce dernier, le sous
amendement n° 1-343 du Gouvernement (fixation des 
échéances de règlement de la contribution aux organismes 
collecteurs et de son reversement au comptable public et 
instauration d'une majoration en cas de non-versement par 
l'entreprise). Estime l'amendement no 1-183 de M. Aymeri de 
Montesquiou (possibilité de verser la contribution au 
comptable de la direction générale des impôts ou aux 
organismes collecteurs) satisfait par l'amendement précité n° 1~ 
172 de M. Michel Mercier assorti du sous-amendement précité 
n° 1-343 du Gouvernement.- Art. 25 (Mise en place d'ùn 
régime déclaratif et abandon de la procédure de délivrance 
d'un reçu en matière de taxe différentielle sur les véhicules à 
moteur) (p. 8687) : inefficacité des modalités de contrôle de la 
taxe différentielle sur les véhicules à moteur. Interrogation sur 
l'efficacité des nouvelles modalités de paiement de cette taxè. 
Respect souhaité de l'acquittement de cette taxe par les 
administrations. Réduction du délai de deux ans à six mois 
demandée par les organisations professionnelles de sociétés dé 
location de véhicules. Interrogation sur la suppression totale de 
cette taxe ou le rétablissement d'un dispositif plus général. -
Débat sur les recettes des collectivités locales -
Art. additionnels avant l'art. 29 (p. 8688, 8690) : s'oppose 
aux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° l-Ill 
(extension du dégrèvement de taxe foncière sur les propriétés 
bâties aux bénéficiaires du RMI ou de l'allocation spécifique de 
solidarité), n° 1-109 (réduction du poids de la taxe d'habitatioi\ 
en fonction du revenu des ménages) et n° 1-113 (suppression 
de l'allégement transitoire de 16 % des bases de la taxe 
professionnelle). - Débat sur les recettes des collectivités 
locales (p. 8691): s'oppose à l'amendement n° 1"108 de Mme 
Evelyne Didier (restriction du champ effectif des exonérations 
de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères aux locaux 
publics et aux demandes motivées pour les établissements à 
caractère industriel et commercial). (p. 8692) : avis favorable 
de la commission des finances à une plus grande déliaison des 
taux. S'oppose à l'amendement n° I-114 de Mme Marie-France 
Beaufils (possibilité aux collectivités territoriales percévant la 
taxe professionnelle de faire évoluer son taux en fonction de 
leurs besoins). (p. 8693) : demande le retrait de l'amendement 
n° I-184 de M. Michel Thiollière (autorisation aux EPCI de 
fixer des taux différenciés par commune de la taxe 
d'enlèvement d'ordures ménagères durant une période 
transitoire de douze ans). Propositions prochaines sur la 
TEOM. (p. 8694, 8695) : s'oppose aux amendements de Mme 
Marie-France Beaufils n° 1-110 (suppression du prélèvement 
motivé par les frais occasionnés par la révision des valeurs 
locatives) et n° 1-116 (extension à toutes les communes et à 
leurs groupements du bénéfice de la DGE et augmentation du 
taux de concours de l'Etat au titre de cette dotation). (p. 8696) : 
son amendement n° 1-278 : à compter du !er janvier 2006 
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globalisation en une seule enveloppe et indexation sur 
l'inflation de la DGF des communautés urbaines ; retiré. 
(p. 8700, 8701): rappel de l'historique de la banalisation de 
France Télécom au regard de la taxe professionnelle. Demande 
le retrait des amendements portant sur le même objet n° I-67 de 
M. Xavier Pintat et n° I-162 de Mme Jacqueline Gourault 
(introduction d'un mécanisme d'ajustement du prélèvement 
opéré par l'Etat en fonction de l'évolution des bases de la taxe 
professionnelle de France Télécom imposée par les 
collectivités locales), n° 1-258 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(actualisation annuelle en fonction des bases imposables de 
taxe professionnelle de France Télécom du prélèvement opéré 
par l'Etat), de Mme Jacqueline Gourault portant sur le même 
objet n° 1-169, 1-175 et I-178 (repli) ainsi que le n° 1-242 de 
M. Jean-Marie Boekel (possibilité de compensation spécifique 
au sein du fonds national de péréquation de la taxe 
professionnelle des pertes de recettes des collectivités subissant 
une baisse de leurs bases de fiscalité de taxe professionnelle au 
titre des établissements de France Télécom). (p. 8702, 8703) : 
projet de décret du Gouvernement. Domaine réglementaire. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004) - rapporteur 
général de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. - Participation de 
la France au budget des Communautés européennes -
Art. 43 (Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de 
l'Etat au. titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8724, 8725) : question du 
chèque qritannique. Etat des négociations sur la 
programmation budgétaire européenne. (p. 8740) : à titre 
personnel, favorable à l'amendement n° 1-35 de M. Bruno 
Retailleau (rejet des crédits de préadhésion prévus pour la 
Turquie). - Débat sur les recettes des collectivités locales -
Art. 29 (Réforme de la dotation globale de fonctionnement, 
DGF, des communes) (p. 8747): demande le retrait de 
l'amendement n° I-272 de M. Philippe Arnaud (mise en place 
d'un système de péréquation solidaire entre les communes). 
(p. 8750) : s'oppose aux amendements de M. Jean Faure, 
portant sur le même objet, n° 1-60 et 1-61 (prise en compte du 
poids des résidences secondaires dans la redistribution des 
sommes versées aux communes au titre de la DGF). (p. 8751): 
son amendement n° 1-334 : précision ; adopté. Demande l'avis 
du Gouvernement sur l'amendement n° 1-167 de Mme 
Jacqueline Gourault (pondération du montant de la 
compensation de la suppression . de la part salaires de la taxe 
professionnelle). (p. 8752): demande l'avis du Gouvernement 
sur les amendements de M. Jacques Blanc, portant sur le même 
objet, n° 1-74 et 1-75 (exclusion du potentiel financier des 
montants perçus au titre de la dotation proportionnelle à la 
superficie). (p. 8753): accepte l'amendement n° I-62 de M. 
Yves Fréville (rédaction). (p. 8754) : s'oppose à l'amendement 
n° 1-234 de M. Marc Massion (exclusion de la dotation 
touristique du potentiel financier des communes). Son 
amendement n° 1-335 : clarification ; adopté. (p. 8755) : 
demande l'avis du Gouvernement sur les amendements de M. 
Yves Fréville n° 1-50 (partage de la taxe professionnelle au 
sein d'une communauté à TPU) et n° I-51 (repli). (p. 8756) : 
son amendement no I-336: rédaction; adopté. (p. 8757, 
8758): son amendement n° I-21 :précision; adopté. Demande 
l'avis du Gouvernement sur les amendements, portant sur le 
même objet, n° 1-52 de M. Yves Fréville et n° 1-235 de M. 
Pierre-Yvon Trémel (amélioration, en terme d'équité, du calcul 
du potentiel financier des communes relevant d'EPCI à taxe 
professionnelle unique sur le territoire desquelles est implanté 
un établissement de France Télécom). (p. 8759) : son 
amendement no I-337: coordination; adopté. (p. 8761, 8762): 
demande le retrait des amendements n° 1-143 de M. Claude 
Biwer (harmonisation du montant par habitant de la dotation de 
base attribuée aux communes) et n° 1-187 de M. Jean-Patrick 
Courtois (modification de la fourchette des montants par 
habitant de la dotation de base attribuée aux communes). 
Demande l'avis du Gouvernement sur les amendements n° 1-
236 de M. Jean-Marie Boekel (garantie apportée à la 
progressivité des dotations de l'Etat compensant les effets de 
l'inflation et des hausses mécaniques des charges des 
collectivités locales) et n° 1-174 de Mme Jacqueline Gourault 
(augmentation du taux de la dotation forfaitaire). Demande le 
retrait du sous-amendement n° 1-347 de M. Bruno Retailleau 
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portant sur l'amendement n° 1-143 précité. (p. 8768): nécessité 
de poursuivre la discussion du projet de loi de finances. 
(p. 8769) : demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 1-160 de M. Claude Biwer (majoration de la dotation 
superficiaire). (p. 8770): accepte l'amendement n° 1-232 de .M. 
Pierre Jarlier (modification du mode de calcul de la dotation 
superficiaire pour les communes de la Guyane). Demande le 
retrait de l'amendement n° 1-38 de M. Jacques Blanc 
(modification du plafonnement de la dotation superficiaire). 
(p. 8771): accepte l'amendement n° 1-306 de M. Alain Milon 
(assurance d'une neutralité totale pour toute opération de 
restructuration territoriale des EPCI à TPU). (p. 8772) : 
s'oppose à l'amendement no 1-237 de M. Marc Massion 
(accroissement de la dotation forfaitaire en faveur des 
communes les plus pauvres). (p. 8773) : demande le retrait de 
l'amendement n° 1-238 de M. . Jean-Marie Boekel 
(augmentation de l'indexation de la part garantie de la dotation 
forfaitaire). Accepte l'amendement n° 1-65 de M. Yves Fréville 
(prise en compte des résultats de recensements 
complémentaires en 2004 dans le calcul de la dotation 
forfaitaire). (p. 8774): demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 1-190 de M. Jean-Paul Virapoullé (création 
d'une dotation d'ultrapériphéricité). Ses amendements n° 1-20 : 
précision et n° I-22 : affectation du reliquat comptable du 
Centre national de la fonction publique territoriale pour l'année 
2003 à la dotation spéciale pour le logement des instituteurs de 
2004 ; adoptés. (p. 8775) : s'oppose aux amendements de M. 
Marc Massion no I-239 (réaffectation de la régularisation de la 
DGF aux collectivités locales) et n° 1-240 (conséquence) ainsi 
qu'à l'amendement n° 1-241 de M. Jean-Marie Boekel 
(affectation de la régularisation de la DGF à la DCTP). 
(p. 8777) : accepte les amendements du Gouvernement, portant 
sur le même objet, n° 1-340 et 1-341 (adaptation des seuils 
d'éligibilité à la dotation nationale de péréquation). (p. 8778) : 
demande l'avis du Gouvernement sur les amendements 
identiques de M. Jacques Blanc n° 1-47 et de M. Pierre Jarlier 
n° 1-203 (augmentation de l'aide financière apportée aux 
bourgs-centres dans les ZRR). (p. 8779) : son amendement 
n° 1-24: extension à l'année 2006 de la garantie apportée aux 
communes cessant d'être éligibles à la fraction "bourg-centre" 
de la dotation de solidarité rurale ; adopté. Demande le retrait 
de l'amendement n° I-45 de M. Jacques Blanc (augmentation 
de la durée des mécanismes de garantie applicables aux 
communes subissant une diminution ou une perte de leur 
dotation de solidarité rurale). (p. 8780) : son amendement n° 1-
25 : instauration d'une garantie en faveur des communes 
cessant d'être éligibles à la fraction "péréquation" de la 
dotation de solidarité rurale; adopté. (p. 8781): demande l'avis 
du Gouvernement sur le sous-amendement n° 1-125 de Mme 
Marie-France Beaufils portant sur l'amendement n° I-342 .du 
Gouvernement (aménagement du fonds de solidarité des 
communes de la région Ile-de-France) qu'il accepte.
Art. additionnels après l'art. 29 (p. 8784) : s'oppose à 
l'amendement n° 1-112 de Mme Marie-France Beaufils 
(pénalisation des placements financiers effectués au détriment 
de l'emploi et de la croissance). (p. 8785): s'oppose à 
l'amendement n° I-117 de Mme Marie-France Beaufils 
(encadrement de l'évolution des taxes locales). (p. 8786, 
8787) : s'oppose aux amendements de Mme Marie-France 
Beaufils n° 1-120 (périmètre et indice de définition des ZUS) 
et n° I-118 et 1-119 (mode de calcul de la DSU) portant sur le 
même objet . - Art. 30 (Réforme de la dotation globale de 
fonctionnement, DGF, des groupements de communes) 
(p. 8789) : favorable à l'amendement n° 1-307 de M. Alain 
Milon (assurance d'une neutralité totale pour toute opération de 
restructuration territoriale des groupements de communes), 
(p. 8790) : accepte les amendements de M. Yves Fréville n° 1-
63 (indexation de la bonification de dotation 
d'intercommunalité des communautés de communes à TPU), 
n° 1-64 (indexation de la majoration de dotation 
d'intercommunalité des communautés de communes à fiscalité 
additionnelle) et n° 1-66 (exclusion de la part de la DCTP dans 
le calcul de la part de la dotation de compensations des EPCI). 
Son amendement n° 1-26: rédaction; adopté. (p. 8791): 
demande le retrait de l'amendement n° I-121 de Mme Marie
France Beaufils (intégration dans le calcul du CIF de la totalité 
de la dotation de solidarité communautaire). Accepte les 
amendements portant sur le même objet n° 1-144 de Mme 
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Jacqueline Gourault et n° 1-55 de M. Yves Fréville (prise en 
compte de la moitié de la dotation de solidarité communautaire 
dans le calcul ·du CIF). (p. 8793) : demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 1-78 de M. Alain Lambert 
(liaison du taux d'évolution de la dotation de compensation des 
groupements au taux d'évolution de ceiie des communes). 
(p. 8795, 8796): intervient sur l'amendement 11° 1-78 précité. 
Question de l'évolution dans le temps de la DGF des 
communautés urbaines. Nécessité pour le Gouvernement de 
donner des réponses à cette préoccupation. (p. 8797) : ses 
amendements 11° I-27 :lissage de l'impact de la réforme sur les 
communautés d'agglomération les plus pauvres ; et 11° 1-28 : 
suppression d'un obstacle à la transformation d'une 
communauté de communes en communauté d'agglomération ; 
adoptés. - Art; additionnel après l'art. 30 : demande le retrait 
de l'amendement n° 1-155 de Mme Jacqueline Gourault 
(pondération du montant de la compensation de la suppression 
de la part « salaires » de la taxe professionneiie).- Art. 31 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement des 
départements) (p. 8800, 8801) : rappel des principes de la 
réforme et de la position de la commission. Effets incertains 
des nombreux systèmes alternatifs. Favorable à une clause de 
rendez-vous. (p. 8804) : ses amendements n° I-338 
encadrement des compétences du comité des finances locales ; 
et, portant sur le même objet, n° 1-29 et 1-30 : mode particulier 
de calcul pour la dotation forfaitaire de Paris ; adoptés. 
Demande le retrait de l'amendement 11° 1-243 de M. Marc 
Massion (introduction d'une part superficiaire dans le calcul de 
la dotation forfaitaire des départements). (p. 8809) : son 
amendement n° I-31 : régulation de la dotation par habitant des 
dépa!'tements urbains ; adopté. (p. 8811) : son amendement 
n° 1-32 : garantie de maintien du montant de la DFM pour les 
départements non-urbains ; adopté. Estime l'amendement n° I-
247 de M. Claude Haut (maintien, au-delà de 2005, du système 
de garantie limitant les évolutions de la DFM) partieiiement 
satisfait par son amendement n° I-32 précité. Demande le 
retrait des amendements de M. Yves Fréville n° I-56 (création 
d'une dotation de péréquation des ressources), no I-57 
(répartition de la dotation de péréquation urbaine) et n° 1-58 
(répartition de la dotation de fonctimmement minimale) ainsi 
que des amendements de M. Marc Massion n° 1-244 (calcul du 
montant de la dotation de fonctionnement minimale en 
fonction de la longueur de la voirie, doublée pour les zones de 
montagne), n° 1-245 (prise en compte du nombre d'aiiocataires 
du RMI dans le calcul de la dotation de fonctionnement 
minimale) et n° 1-246 (prise en compte dans le calcul de la 
dotation de fonctionnement minimale d'un indice synthétique 
défini à partir du potentiel financier, de la longueur de la voirie 
et du nombre d'ailocataires du RMI). Demande le retrait des 
amendements n° 1-199 de M. Jean François-Poucet (mise en 
place de critères identiques pour l'appréciation de la richesse 
des départements), 11° I-270 de M. François Marc (scission en 
deux fractions de la dotation de péréquation des départements) 
ainsi que des amendements de M. Jacques Blanc n° 1-76 (prise 
en compte dans le calcul de la dotation de fonctionnement rural 
des charges induites par le transfert aux départements de 
nouveaux kilomètres de voirie nationale) et n° I-77 (croissance 
de la dotation de fonctionnement minimale). Demande te 
retrait du sous-amendement no I-348 de M. Bruno Retailteau 
portant sur son amendement n° 1-32 précité. (p. 8816): son 
amendement n° 1-339 : instauration d'une clause de rendez
vous ; retiré puis repris par M. Michel Charasse. (p. 8817, 
8818) : possibilité d'inscrire, à l'ordre du jour réservé, te débat 
sur les affectations des dotations aux coiiectivités locales. -
Art. additionnels après l'art. 31 (p. 8819): s'oppose à 
l'amendement no I-248 de M. Michel Moreigne (création d'un 
concours patticulier au profit des vingt-quatre départements 
actuellement éligibles à la DFM). Demande te retrait de 
l'amendement n° 1-249 de M. Claude Haut (création d'un fonds 
spécial de péréquation au profit des départements qui 
contribuent financièrement au programme de construction du 
réacteur expérimental , thermonucléaire international). 
(p. 8820) : accepte l'amendement 11° 1-59 de M. Yves Fréville 
(présentation d'un rapport sur la mise en oeuvre de la réforme 
de ta dotation globale de fonctionnement) modifié par le sous
amendement· 11° I-333 de M. Jean François-Poucet.
Art. additionnel avant l'art. 32 (p. 8822) : s'oppose à 
l'amendement no I-122 de Mme Marie-France Beaufils 
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(majoration exceptionneiie de la DGF). - Art. 32 
(Reconduction du contrat de croissance et de solidarité) 
(p. 8823) : s'oppose aux amendements ayant le même objet 
n° 1-123 de Mme Marie-France Beaufils .et 11° 1-250 de M. 
Marc Massion (majoration du taux d'évolution du PIB pour le 
calcul du taux de progression annueiie de l'enveloppe 
normée). - A1·t. additionnels après l'art. 32 (p. 8824): 
s'oppose à l'amendement no 1-124 de Mme Marie-France 
Beaufils (aiiocation d'une compensation aux communes 
connaissant en 2005 une baisse de la DCTP). ·· Art. 33 
(Modalités de compensation financière aux régions et aux 
départements, des transferts de compétences résultant de la loi 
relative aux libertés et aux responsabilités locales) (p. 8827) : 
accepte l'amendement n°l-345 du Gouvernement (répartition 
du produit de ta TCA et de la TIPP). (p. 8828) : s'oppose à 
l'amendement no I-251 de M. Marc Massion (indexation de la 
fraction de TIPP transférée aux régions). (p. 8829) : s'oppose à 
l'amendement n° I-252 de M. Marc Massion (indexation de la 
fraction du taux de TCA transférée aux déprutements). -
Art. 34 (Transfert aux départements d'une part du produit de 
la taxe sur les conventions d'assurance contre les risques de 
toutes natures relatifs aux véhicules terrestres à moteur) 
(p. 8831) : accepte l'amendement n° 1-346 du Goùvemement 
(répattition du produit de la TCA entre les dépattements). 
(p. 8832, 8833) : demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement 11° I-255 de M. Claude Haut (modulation de la 
TCA). S'oppose à l'amendement n° I-257 de M. Marc Massion 
(indexation de ta fraction du taux de TCA transférée a~1x 
déprutements). Accepte l'amendement n° I-271 de M. Jean
Claude Gaudin (versement à la commune de Marseille d'une 
fraction du produit de ta TCA, au titre du bataillon des marins
pompiers). (p. 8834) : demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 1-254 de M. Claude Haut (augmentation de ta 
participation de l'Etat à la prestation de fidélisation des 
sapeurs-pompiers volontaires). - Art. additionnels après 
l'art. 34 (p. 8836) : demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no I-261 de M. François Marc (élargissement du 
bénéfice du FCTV A à tout investissement réalisé par une 
coiiectivité territoriale sur le domaine public). S'oppose à 
l'amendement no I-115 de Mme Marie-France Beautils 
(augmentation du taux de remboursement de la TVA aux 
communes). (p. 8837): estime que l'amendement n° I-126 de 
M. Ivan Renar (prélèvement sur les jeux de casinos d'une taxe 
destinée aux actions cultureiles) ne relève pas de la première 
pattie du projet de loi de finances. (p. 8838) : s'oppose aux 
amendements de M. François Marc n° 1-260 (suppression de 
l'exonération de la TGAP pour les aéronefs appmtenant à l'Etat 
et extension d'un régime d'aide à l'insonorisation) et de M. 
Michel Moreigne 11° I-259 (compensation financière pour les 
communes subissant des exonérations de taxe foncière sur les 
emprises militaires).- Art. additionnel après l'art. 13 
(précédemment réservé) (p. 8840) : son amendement, 
précédemment réservé, n° I-321 : réforme de la fiscalité des 
entreprises ; retiré. Mesure de stabilité économique répondant à 
la nécessité d'améliorer la compétitivité de la France et 
permettant de lutter contre les délocalisations d'activité. 
(p. 8842) : mesure d'alignement européen. Cônsensus sur les 
objectifs et les instruments choisis. - Art. 44 et état A annexé 
(p; 8852) : accepte l'amendement n° I-349 du Gouvernement 
(prise en compte des modifications intervenues au cours de la 
discussion). Légère minoration du déficit budgétaire. 
Remerciements. Citation d'une dizaine de propositions 
budgétaires émanant du Sénat. 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- rapporteur général de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de. la nation. - Art. additionnel avant l'art. 63 
A (p. 9646): s'oppose à l'amendement n°II-146 de M. Thierry 
Foucaud (restructuration des conditions d'imposition des stock
options).- Art. 63 A (Instauration d'un dispositif 
d'attributions d'actions gratuites aux salariés et aux 
mandataires sociaux) (p. 9648) .: s'oppose à l'amendement 
n° II-102 de M. Thierry Foucaud (suppression). Ses 
amendements n° II-53 : clarification ; n° II-54 : amélioration 
de l'encadrement de l'autorisation par l'assemblée générale 
extraordinaire de l'attribution d'actions gratuites aux salariés ou 
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mandataires sociaux afin d'encourager l'actionnariat salarié ; 
adoptés ; n° II-55 : précision rédactionnelle ; retiré. (p. 9649) : 
ses amendements n° II-56 : prévention des délits d'initiés liés 
aux attributions d'actions gratuites ; n° II-57 : limitation du 
nombre total des actions attribuées gratuitement à 10 % du 
capital social ; n° II-58 : alignement sur le régime applicable 
aux stocks-options de la définition des sociétés liées à celle qui 
attribue gratuitement les actions ; no II-59 : impossibilité 
d'attribution gratuite d'actions aux salariés ou mandataires 
sociaux les amenant à détenir chacun plus de 10 % du capital 
social; n° II-61 : information, chaque année, de l'assemblée 
générale ordinaire des opérations d'attribution par un rapport 
spécial ; adoptés ; n° II -60 : clarification rédactionnelle ; 
retiré. (p. 9650) : ses amendements n° II-62 : information de 
l'assemblée générale ordinaire de la société contrôlant 
majoritairement celle qui attribue gratuitement les actions ; 
n° II-63 : conséquence ; n° II-64 : clarification ; adoptés. -
Art. 63 B (Augmentation du plafond d'abondement par 
l'entreprise des versements des salariés aux plans d'épargne 
d'entreprise) (p. 9651): s'oppose à l'amendement n° II-103 de 
M. Thierry Foucaud (suppression). - Art. additionnels après 
l'art. 63 B: s'oppose à l'amendement no II-148 de M. Thierry 
Foucaud (imposition des plus-values sur cession de biens 
immobiliers). (p. 9652): s'oppose à l'amendement n° II-147 de 
M. Thierry Foucaud (augmentation du taux d'imposition séparé 
des plus-values sur cession de biens immobiliers). Accepte 
l'amendement no II-160 de M. Alain Lambert (ouverture du 
droit à participation aux résultats financiers aux salariés des 
filiales des entreprises publiques effectuant leur activité dans 
des conditions de droit commun et sécurisation juridique du 
champ d'application de la participation aux entreprises 
publiques). - Art. 63 C (Modification de la taxe fiscale 
affectée au Centre national de la chanson, des variétés et du 
jazz, CNVJ) (p. 9654): accepte l'amendement n° II-87 de M. 
Yann Gaillard (exonération de la taxe sur les spectacles des 
représentations de spectacles de variétés intégrés à des bals, 
fêtes populaires et fêtes traditionnelles et renvoi à un décret 
pour les conditions d'application de cette mesure) et demande 
le retrait des amendements identiques n° II-90 de M. André 
Vallet et n° II-105 de M. Ivan Renar au profit de l'amendement 
précité n° II-87 de M. Yann Gaillard portant sur le même objet. 
(p. 9656) : à titre personnel, s'oppose au sous-amendement 
n° II-169 de M. Michel Charasse (précision du caractère non 
lucratif de ces fêtes) déposé sur l'amendement précité n° II-87 
de M. Yann Gaillard.- Art. additionnels avant l'art. 63 
(p. 9659, 9660) : son amendement n° II-65 : relèvement, pour 
les particuliers, du crédit d'impôt applicable aux revenus 
d'actions ; retiré. Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no II-109 de M. Marc Massion (réforme du taux 
de l'intérêt de retard). - Art. 63 (Relèvement du plafond des 
dépenses éligibles à la réduction d'impôt pour l'emploi d'un 
salarié à domicile) (p. 9663) : s'oppose aux amendements de 
M. Thierry Foucaud no II-107 (suppression) et no IIcl49 
(ouverture d'un crédit d'impôt au titre des dépenses liées à la 
dépendance), ainsi qu'aux amendements de M. Marc Massion 
n° II-11 0 (suppression) et no II-Ill (transformation de la 
réduction d'impôt pour l'emploi d'un salarié à domicile en 
crédit d'impôt). - Art. additionnels après l'art. 63 (p. 9664) : 
souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur les 
amendements pot1ant sur le même objet n° II-91 de M. Michel 
Mercier et no 11-112 de M. Marc Massion (extension du 
bénéfice de la réduction d'impôt pour l'emploi d'un salarié à 
domicile au syndicat de copropriétaires). (p. 9665) : demande 
le retrait de l'amendement n° 11-113 de M. Michel Moreigne 
(extension du bénéfice de la réduction d'impôt pour l'emploi 
d'un salarié à domicile aux groupements d'exploitants 
agricoles). - Art. additionnel après l'art. 64 (p. 9667) : 
souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 11-161 de M. Eric Doligé (octroi d'une réduction d'impôt 
égale au quart des dépenses de remise en état ou de mise aux 
normes d'une installation d'assainissement non collectif). -
Art. 65 (Crédit d'impôt en faveur du développement durable 
pour les dépenses d'équipement de l'habitation principale) 
(p. 9671): demande le retrait de l'amendement n° 11-95 de M. 
Michel Mercier (extension aux résidences secondaires du 
crédit d'impôt ouvert pour l'installation des équipements de 
production d'énergie utilisant une source d'énergie 
renouvelable et plafonnement des dépenses à l'ensemble des 
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travaux afférents à l'habitation principale ou à la résidence 
secondaire). (p. 9672): estime l'amendement n° 11-106 de M. 
Thierry Foucaud (précision relative au domicile fiscal du 
contribuable) satisfait. Demande le retrait de l'amendement 
n° II-164 de M. Laurent Béteille (intégration dans le champ du 
crédit d'impôt des dépenses de remplacement d'une chaudière à 
basse température ou à condensation). (p. 9673) : s'oppose à 
l'amendement n° II-114 de M. Roland Courteau (réintégration 
dans le champ du crédit d'impôt des dépenses réalisées pour 
l'acquisition d'inserts de cheminée). (p. 9674) : demande le 
retrait de l'amendement n° II-115 de M. Roland Courteau 
(limite du crédit d'impôt aux seules pompes à chaleur 
produisant de la chaleur et aux pompes à air réversible 
équipant les logements occupés par des personnes âgées ou 
handicapées). (p. 9675): estime l'amendement n° II-162 de M. 
Laurent Béteille (extension du crédit d'impôt lié aux dépenses 
d'équipements de production d'énergie utilisant une source 
d'énergie renouvelable aux immeubles collectifs à usage 
d'habitation neufs ou achevés)satisfait par le texte du projet de 
loi. Demande l'avis du Gouvernement sur les amendements 
portant sur le même objet n° II-93 de M. Jean-Jacques Jégou et 
n° II-163 de M. Laurent Béteille (intégration dans le champ du 
crédit d'impôt lié aux coûts d'équipements de production 
d'énergie utilisant majoritairement des énergies renouvelables, 
des dépenses de raccordement). (p. 9676) : ses amendements 
n° II-67 : précision et n° 11-66 : rectification d'une erreur 
matérielle ; adoptés. - Art. additionnel après l'art. 65 : 
demande le retrait de l'amendement n° 11-165 de M. Laurent 
Béteille (prorogation de cinq ans du dispositif d'exonération de 
taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel et de TIPP 
applicable au fioul lourd, au gaz naturel et au gaz de raffinerie 
dans les installations de cogénération). - Art. 66 (Crédit 
d'impôt en faveur de l'aide aux personnes pour dépenses 
d'équipement de l'habitation principale) (p. 9678) : demande le 
retrait de l'amendement n° 11-92 de M. Michel Mercier 
(extension aux résidences secondaires de ce dispositif). Son 
amendement n° II-68 : rectification d'une erreur matérielle ; 
adopté. - Art. additionnel après l'art. 66 (p. 9679) : 
intervient sur les amendements identiques n° 11-98 de M. 
Michel Mercier et no 11-122 de M. Henri de Richemont (faculté 
pour les sociétés d'exercice libéral d'opter pour le regime 
d'assujettissement à l'impôt sur les sociétés ou le régime des 
sociétés de personnes). - Art. 67 (Crédit d'impôt en faveur de 
la première accession à la propriété) (p. 9682) : s'oppose à 
l'amendement n° 11-116 de M. Marc Massion (suppression).
Art. additionnels après l'art. 67 (p. 9683) : demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 11-140 de M. Alain 
Lambert (instauration d'une égalité fiscale pour le contribuable 
acquéreur de son entreprise en nom personnel ou en société). 
(p. 9684) : absence de lien entre la distorsion et le statut fiscal 
de l'acquéreur. (p. 9685): s'oppose à l'amendement n° 11-158 
de M. Alain Vasselle (application d'un taux réduit de TVA aux 
prestations, aux équipements et aux abonnements liés à 
l'exploitation ou aux livraisons d'énergie calorifique distribuées 
ou non par des réseaux publics de chaleur). (p. 9687) : accepte 
l'amendement no 11-139 de M. Alain Lambert (pour le calcul 
des droits de succession, autorisation de repot1er l'évaluation 
des biens d'une entreprise ou d'une société jusqu'à l'expiration 
du délai légal de dépôt de la déclaration de succession). 
(p. 9688) : proposition d'examiner ce problème lors de la 
discussion du texte sur les PME. (p. 9689) : souhaite connaître 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement no 11-143 de M. 
Alain Lambert (abrogation d'articles du code général des 
impôts, n° 751 relatif à la succession de l'usufruitier d'un bien 
et n° 752 relatif à l'intégration dans une succession des valeurs 
mobilières détenues l'année précédant le décès). (p. 9690) : 
souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
no 11-142 de M. Alain Lambert (abrogation de l'at1icle 785 du 
code général des impôts relatif aux droits acquittés par les 
héritiers d'un bien leur revenant après une renonciation de 
succession). (p. 9691) : souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 11-144 de M. Alain 
Lambet1 (abrogation de l'article 1684 du code général des 
impôts instituant une solidarité entre le cédant et le 
cessionnaire d'un fonds de conimerce pour le paiement de 
l'impôt sur le revenu et la taxe d'apprentissage). (p. 9693): 
souhaite connaître · l'avis du Gouvernement sur les 
amendements identiques n° 11-12 de la commission des affaires 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

économiques et no 11-125 de M. François Marc (application 
aux quinze premières années du dispositif prévu par l'article 42 
de la loi de finances pour 2001 compensant intégralement les 
exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les 
logements locatifs sociaux). (p. 9694, 9695) : déficit de ce 
projet de budget. S'oppose aux amendements identiques n° II-
12 de la commission des affaires économiques et n° II-125 de 
M. François Marc précités. (p. 9696) : accepte l'amendement 
n° II-124 de M. Thierry Repentin (extension aux communautés 
d'agglomération de la compensation des pertes de recettes dues 
à l'allongement de quinze à vingt-cinq ans des exonérations de 
taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des 
constructions de logements sociaux). - Art. 68 (Prorogation 
du dégrèvement temporaire de taxe professionnelle au titre des 
investissements nouveaux) (p. 9697) : s'oppose aux 
amendements de suppression n° II-126 de M. Marc Massion et 
n° 11-157 de Mme Marie-France Beaufils.- Art. additionnel 
après l'art. 68 (p. 9698) : intervient sur l'amendement n° II-
123 de M. Henri de Richemont (maintien de l'exonération de 
taxe professionnelle pour les jeunes avocats durant les deux 
années d'exercice professionnel suivant leur prestation de 
serment). - Art. 68 ter (Plafond du prélèvement progressif sw· 
le produit brut des jeux perçu par les communes) (p. 9699) : 
son amendement n° 11-69 : suppression ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 68 ter (p. 9700) : accepte 
l'amendement no II-159 de M. Alain Lambert (abaissement de 
la taille démographique de référence pour les taux plafonds du 
versement transport). (p. 9701): demande le retrait de 
l'amendement no 11-97 de M. Charles Pasqua (pour les 
communes et les EPCl de la région d'Ile-de-France ayant opté 
pour une taxe professionnelle de zone, modification des 
modalités de calcul du second prélèvement alimentant le fonds 
de solidarité de communes de la région d'Ile-de-France, 
FSRIF). (p. 9702): son amendement n° 11-70: accès aux 
extraits des registres de l'enregistrement clos depuis moins de 
cent ans pour le besoin de recherches liées à la dévolution de 
biens vacants aux communes ; retiré. - Art. additionnels 
avant l'art. 68 quate1· (p. 9703) : s'oppose aux amendements 
de Mme Marie-France Beaufils n° 11-150 (dégrèvement de 
taxe foncière sur leur habitation principale pour les personnes 
de plus de soixante ans) et n° 11-151 (modification du 
plafonnement de la taxe d'habitation). - Art. 68 quater 
(Réduction de la taxe professionnelle de certains diffuseurs de 
presse employant moins de cinq salariés) (p. 9704) : son 
amendement n° 11-71 : suppression du dispositif spécifique 
accordé à certains diffuseurs de presse et prescription d'un 
rapport sur la situation des commissionnaires au regard de la 
taxe professionnelle et de ses perspectives d'évolution ; 
adopté. - Art. 68 quinquies (Evaluation de la valeur locative 
des locaux occupés par des administrations publiques, des 
organismes de sécurité sociale et des organisme privés à but 
non lucratif) (p. 9705, 9706) : son amendement n° 11-72 : 
suppression de l'indexation de la valeur locative des locaux sur 
le coefficient d'actualisation le plus favorable pour les 
administrations publiques et les organismes de sécurité 
sociale ; adopté. Régime spécial pour les associations. -
Art. additionnel après l'art. 68 quinquies : s'oppose à 
l'amendement n° 11-152 de Mme Marie-France Beaufils 
(majoration du coefficient de réévaluation des valeurs locatives 
foncières des locaux à vocation économique).- Art. 68 sexies 
(Prise en compte des installations et remplacements 
d'équipements spécialement conçus pour les personnes âgées 
ou handicapées dans les bases des impôts locaux) (p. 9707) : 
son amendement n° II -73 : suppression ; adopté. - Art. 68 
septies (Réduction de la valeur locative au regard de la taxe 
professionnelle des actifs cédés dans le cadre d'un plan de 
cession d'une entreprise en redressement judiciaire) : son 
amendement n° II-74 : suppression; adopté.- Art. 68 nonies 
(Dégrèvement complémentaire temporaire de taxe 
professionnelle au titre des investissements nouveaux en faveur 
des entreprises plafonnées en fonction de la valeur qjoutée) 
(p. 9708): s'oppose à l'amendement n° II-153 de Mme Marie
France Beaufils (suppression). - Art. additionnels après 
l'art. 68 nonies (p. 9709, 9710): sur les amendements de M. 
Claude Domeizel, demande le retrait du n° II-134 (suppression 
de l'exonération de taxe d'enlèvement des ordures ménagères 
en raison de l'éloignement du point de ramassage) et s'oppose 
au n° II-135 (imposition de la taxe d'enlèvement des ordures 
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ménagères aux locataires). (p. 9712): sur l'amendement n° ll-
48 de M. Charles Guené (modulation de la taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères en fonction du service rendu, 
amélioration du système de lissage en l'étendant sur une 
période de dix ans, possibilité pour les communes isolées de 
choisir entre taxe et redevance d'enlèvement des ordures 
ménagères et plafonnement des bases de l'imposition au double 
de la valeur locative) qu'il accepte, son sous-amendement n° 11-
171 : institution d'un zonage de la taxe en fonction de la 
présence d'installations de transferts ou de traitement des 
déchets sur le territoire d'une commune; adopté. (p. 9713): 
son amendement n° II-75 : doublement de la durée du lissage 
des taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères ; retiré. 
S'oppose à l'amendement n° II-130 de M. Jean-Marc Pastor 
(suppression de l'article 107 de la loi de finances pour 2004 
ouvrant la possibilité aux EPCI de mettre en place un dispositif 
de rapprochement des taux de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères) et estime l'amendement n° 11-132 de M. Marc 
Massion (doublement de la durée du lissage des taux de la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères) satisfait par 
l'amendement précité n° 11-48 de M. Charles Guené. (p. 9715): 
réponse à une question de M. Thierry Repentin sur 
l'application de la minoration de la TEOM en fonction de la 
présence sur le ten-itoire d'une commune d'un centre 
d'enfouissement technique. 

- Suite de la discussion ( 14 décembre 2004) - rapporteur 
général. - Art..additionnels après l'art. 68 nonies (p. 9723) : 
son amendement n° 11-79 : possibilité pour un EPCI de prendre 
en charge l'équivalent de la compensation versée à la commune 
au titre de la perte de base de la taxe professionnelle ; adopté. 
(p. 9723, 9724): son amendement n° 11-78: possibilité de 
déliaison des taux pour les EPCI au taux de taxe 
professionnelle inférieur à 70 % de la moyenne de sa 
catégorie ; adopté. (p. 9725) : demande l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° 11-127 de M. Michel Charasse (possibilité 
pour les collectivités locales de constituer des budgets annexes 
rassemblant les nouveaux transferts de compétences). 
(p. 9727): demande le retrait de l'amendement n° 11-136 de M. 
Bernard Angels (règle de répartition du fonds de solidarité des 
communes de la région d'Ile-de-France). (p. 9729): 
défavorable aux amendements de Mme Nicole Bricq n° 11-137 
(revalorisation de la compensation financière versée par l'Etat 
au syndicat des transp01is d'Ile-de-France pour tenir compte de 
la vétusté du matériel roulant de la SNCF) et n° 11-138 
(revalorisation de la compensation financière versée par l'Etat 
au syndicat des transports d'Ile-de-France pour constituer un 
fonds de roulement con-espondant à un mois de trésorerie). 
(p. 9731): s'oppose aux amendements identiques de M. Yves 
Dauge et de Mme Marie-France Beaufils n° 11-128 et n° 11-154 
(rétablissement de l'assistance gratuite de la DDE aux 
communes pour l'instruction des demandes de permis de 
construire), d'une part, et n° 11-129 et n° 11-155 (repli), d'autre 
part. - Art. additionnels avant l'art. 69 (p. 9734) : s'oppose à 
l'amendement n° 11-118 de M. François Marc (intégration d'un 
bilan de la politique publique française de soutien aux 
exportations dans le rapport annuel sur les activités de la 
France dans les organismes financiers internationaux). 
(p. 9735): défavorable à l'amendement n° 11-119 de M. 
François Marc (instauration d'un débat lors de la remise du 
rapport annuel présentant l'action de la France au sein des 
organismes financiers internationaux). - Art. 69 (Réforme de 
l'article 209 B du code général des impôts) (p. 9737) : s'oppose 
à l'amendement no 11-120 de M. Marc Massion (seuil de mise 
en oeuvre du dispositif visant à lutter contre l'évasion fiscale) 
et à l'amendement n° 11-121 de M. François Marc (différentiel 
d'imposition permettant la mise en oeuvre de la lutte contre les 
délocalisations fiscales).- Art. additionnels après l'art. 69 
(p. 9738, 9739) : demande le retrait des amendements de M. 
Michel Mercier n° 11-100 (suppression de la double imposition 
des dividendes versés entre sociétés en étendant à l'ensemble 
d'entre elles le régime "mère-fille") et n° II-10 1 (réduction du 
délai de prescription pour le défaut de déclaration de l'ISF). -
Art. additionnel avant l'art. 69 bis (p. 9741, 9742): s'oppose 
à l'amendement n° 11-117 de M. Thierry Repentin (création 
d'une contribution des marchands de biens à hauteur de 5 % du 
montant des ventes immobilières réalisées). Son amendement 
n° II-80 : suppression de l'article 69 bis; adopté.- Art. 69 ter 
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(Amélioration des relations entre les établissements de crédit 
et leurs clients) (p. 9743, 9744) : son amendement n° II-81 : 
montant de l'amende versée par les banques en cas de non
respect de leurs obligations dans le cadre des conventions de 
compte ; retiré. - Art. 69 quater (p. 9745) : demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° II-94 de M. Michel 
Mercier (suppression du dispositif tendant à ·moduler 
l'exonération des charges patronales accordée pour l'acquisition 
de chèques vacances). - Art. additionnel après l'art. 69 
quinquies ou après l'art. 70 quater (p. 9747) : accepte 
l'amendt;ment no II-96 de M. Jean Louis Masson (présentation 
d'un rapport sur la possibilité d'accorder aux entreprises une 
déduction de TV A sur l'achat de véhicules non polluants). -
Art. additionnel après l'art. 69 quinquies (p. 9748) : 
s'oppose à l'amendement n° II-24 de M. Ivan Renar 
(revalorisation de la taxe affectée au fonds d'aide et de soutien 
à la presse d'opinion et d'infotmation générale).- Art. 44 et 
état A (p. 9760, 9761): accepte les amendements du 
Gouvernement no A-1 à n° A-37 (modification des crédits), 
n° A-38 (modification de la nomenclature), n° A-39 (régime 
de déliaison des taux de la taxe professionnelle), no A-40 
(rectification), n° A-41 (rétablissement) et n° A-42 
(coordination). Regrette le rétablissement de l'article 75.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 9764, 9766) : 
remerciements. Elaboration prudente du budget. Indispensable 
effort de maîtrise des dépenses. Prise de conscience de 
l'exigence de compétitivité. Méfiance à l'égard des législations 
d'exception. Recommande l'adoption du projet de loi de 
finances pour 2005. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)]- (17 décembre 2004)- rapporteur général de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation. - Discussion générale 
(p. 9970, 9972) : approbation des propos du ministre de 
l'économie et des finances. Préoccupation des perspectives 
économiques pour 2005. Inquiétude du montant des dépenses 
nettes supplémentaires. Approbation du principe de précaution 
mis en oeuvre par MM. Francis Mer et Alain Lambert pour 
l'appréciation du taux de croissance prévisionnel et pour la 
fixation prévisionnelle du coefficient d'élasticité des recettes 
fiscales par rapport à la croissance. Favorable à l'attribution 
aux ministres dépensiers d'enveloppes fermes auxquelles 
s'ajouteraient des enveloppes conditionnelles. Favorable à un 
rendez-vous fiscal en cours d'année dans le cadre d'un DDOF 
ou d'un DDOEF. - Question préalable (p. 9983) : s'oppose à 
la motion n° 48 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à 
opposer la question préalable. - Art. additionnels avant 
l'art. 2 (p. 9985) : s'oppose à l'amendement no 58 de M. Marc 
Massion (majoration de la compensation financière du transfert 
du RMI-RMA aux conseils généraux). (p. 9986) : demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 66 de M .. Michel 
Charasse (recouvrement des indus en cas de versement du RMI 
à des personnes n'y ayant plus droit). - Art. 2 (Ajustement de 
la fraction de tarif de TIPP affectée aux départements) 
(p. 9989) : s'oppose à l'amendement n° 59 de M. Marc Massion 
(évolution de la compensation financière du transfert du RMI
RMA aux conseils · généraux). (p. 9990) : accepte les 
amendements du Gouvernement n° 108 (répartition par 
département de la fi·action de TIPP affectée à la compensation 
financière du transfert du RMI) et no 109 (modalités 
d'application aux dépattements d'une part supplémentaire de 
TIPP). - Art. 3 (Modalités de perception en 2004 de la taxe 
d'aide au commerce et à l'artisanat, TACA) (p. 9991): 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 34 de 
M. Michel Mercier (abaissement du seuil de la superficie à 
partir de laquelle s'applique la taxe d'aide au commerce et à 
l'artisanat pour les surfaces commerciales). - Art. 5 et état A 
annexé (Equilibre général) (p. 9996) : accepte l'amendement 
n° 127 du Gouvernement (cohérence).- Art. 9 et état C' 
(Dépenses en capital des services civils - Annulation de 
crédits) (p. 10003, 10004): sur les articles 6 à 9, accepte les 
amendements du Gouvernement n° Ill (minoration des 
ouvertures de crédits du titre III sur le ministère de l'économie, 
des finances et de l'industrie), n° 110 (majoration des crédits 
du titre IV sur le ministère du travail, de la santé et de la 
solidarité), n° 112 (majoration des annulations de crédits du 
titre 1er sur les charges communes), n° 113 (majoration des 
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annulations de crédits du titre III sur les charges communes), 
n° 114 (majoration des annulations de crédits du titre III sur le 
ministère de l'économie, des finances et de l'industrie), n° 115 
(majoration des atmulations de crédits du titre IV sur le 
ministère de l'économie, des finances et de l'industrie), n° 117 
(minoration des annulations de crédits du titre Ill sur le Conseil 
économique et social), n° 126 (majoration des annulations de 
crédits du titre IV sur le ministère du travail, de la santé et de la 
solidarité), n° 116 (minoration des annulations de crédits du 
titre IV sur le ministère du travail, de la santé et de la 
solidarité), n° 118 (majoration des autorisations de programme 
du titre VI sur le ministère de l'économie, des finances et de 
l'industrie), n° 119 (majoration des autorisations de 
programme du titre VI sur le ministère de la justice), n° 120 
(majoration des autorisations de progralllme du titre VI sur le 
ministère de l'outre-mer), n° 122 (majoration des annulations 
d'autorisations de programme du titre V sur le ministère de 
l'économie, des finances et de l'industrie), n° 123 (majoration 
des annulations de crédits de paiement du titre VI sur le 
ministère de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés 
locales), n° 121 (majoration des annulations d'autorisations de 
programme du titre V sur le ministère de la justice) et n° 124 
(majoration des annulations de crédits de paiement du titre VI 
sur le ministère du travail, de la santé et de la solidarité), et 
s'oppose aux amendements de suppression de M. Thierry 
Foucaud n° 49 et n° 50. (p. 10006): nécessité de financer la 
chaîne internationale d'information continue par le biais d'un 
redéploiement de crédits.- Art. additionnels après l'art. 17 
(p. 1 0009) : souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 35 de M. Michel Mercier (généralisation de la 
procédure de rescrit fiscal). - Art. 27 (Suppression de 
l'obligation de souscrire une déclaration provisoire de revenus 
l'année du transfert du domicile fiscal hors de France) 
(p. 10014): s'oppose à l'amendement no 51 de M. Thierry 
Foucaud (suppression). - Art. additionnel après l'art. 28 
(p. 100 15) : s'oppose à l'amendement no 68 de M. Serge 
Lagauèhe (modalités d'éligibilité au mécénat des structures 
culturelles). - Art. 28 ter (Simplification administrative en 
matière de délai d'option par l'exploitant agricole pour son 
régime d'imposition) (p. 10016): son amendement n° 2: 
correction d'une erreur de référence ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 30 (p. 1 0020) : son amendement 
n° 3 : réforme du régime fiscal des plus-values à long terme ; 
adopté après modification par les sous-amendements du 
Gouvernement n° 106 et n° 107 qu'il accepte. Demande le 
retrait des sous-amendements de M. Michel Mercier n° 128, 
n° 130, n° 131 et n° 132 déposés sur son amendement n° 3 
précité. - Art. 32 (Aménagement des exonérations d'impôt sur 
les sociétés et d'impôts directs locaux en faveur des sociétés 
créées pour reprendre une entreprise industrielle en difficulté) 
(p. 10031) : accepte l'amendement n° 93 de M. Dominique 
Leclerc (correction d'une erreur matérielle). (p. 10032, 10033): 
accepte l'amendement n° 129 du Gouvernement 
(rétablissement des dispositions du texte initial) et demande le 
retrait de l'amendement n° 36 de Mme Muguette Dini 
(modification de la date d'entrée en vigueur des nouvelles 
dispositions de l'article 44 septies du CGI). - Art. additionnel 
après l'art. 32 (p. 10033, 10034): souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 92 de M. Paul Natali 
(prolongation de deux ans de la sortie "en sifflet" pour 
l'exonération d'impôt au titre de la zone franche de Corse).
Art. 33 (Adaptation des dispositions fiscales à l'évolution des 
règles comptables et assouplissement des règles de transfert 
des déficits lors d'opérations de fusion) (p. 10035) : s'oppose à 
l'amendement n° 72 de M. Paul Girod (mise en place d'un délai 
pour permettre aux organismes HLM et aux SEM d'appliquer 
des nouvelles normes comptables). - Art. 34 (Légalisation de 
la règle de l'intangibilité du bilan d'ouverture) (p. 10036) : son 
amendement n° 4 : suppression ; réservé puis retiré. -
Art. additionnel ap1·ès l'art. 35 bis (p. 10039): demande le 
retrait de l'amendement no 47 de M. Michel Mercier 
(accroissement de la part en volume et diminution de la part en 
accroissement du crédit d'impôt recherche, CIR). - Art. 36 
(Crédit d'impôt au profit des petites et moyennes entreprises 
qui exposent des dépenses d'équipement dans les technologies 
de l'information) (p. 10040): son amendement n° 5: 
suppression ; retiré. (p. 10041) : accepte l'amendement n° 52 
de M. Thierry Foucaud (suppression). Arguments différents de 
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la commissiOn et du groupe CRC. (p. 1 0042) : exemple de 
l'amendement "Messier" : incitation fiscale pour la distribution 
d'ordinateurs aux salariés par les entreprises. - Art. 38 
(Aménagement du régime d'imposition des plus-values 
immobilières des particuliers) (p. 1 0046) : demande le retrait 
de l'amendement n° 37 de M. Michel Mercier (suppression de 
la majoration forfaitaire de 15 % appliquée au prix 
d'acquisition des immeubles bâtis).- Art. additionnel après 
l'art. 38 (p. 10047): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 84 de M. Dominique Leclerc (prévision dans 
le cahier des charges élaboré par l'Etat de l'exclusion totale ou 
partielle de la prise en charge par les organismes 
complémentaires des dépassements d'honoraires en dehors du 
parcours de soins coordonné). - Art. 38 bis (Aménagement du 
régime d'exonération des plus-values professionnelles institué 
par la loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement) : son amendement n° 6 : précision 
rédactionnelle ; adopté. - Art. 39 (Réforme du financement des 
chambres de commerce et d'industrie) (p. 1 0049) : s'oppose 
aux amendements de M. Christian Cambon sur le même objet 
n° 103 et n° 104 (fixation du taux de taxe additionnelle à la 
taxe professionnelle des CCI). (p. 1 0050) : interrogation sur les 
conséquences de l'adoption des amendements précités de M. 
Christian Cambon n° 103 et n° 104. - Art. additionnels après 
l'art. 39 (p. 10051, 10052): son amendement n° 7: modalités 
d'exonération de taxe sur le foncier bâti en faveur des 
entreprises réalisant des immeubles pour le compte de l'Etat ; 
adopté. Accepte l'amendement no 91 de M. Dominique Leclerc 
(exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties des 
immeubles affectés aux activités médicales exercées par des 
groupements de coopération sanitaire).- Art. additionnel 
avant l'art. 49 (p. 10053) : s'oppose à l'amendement n° 65 de 
M. Michel Moreigne (compensation financière pour les 
communes subissant des exonérations de taxe foncière sur les 
emprises militaires). - Art. additionnel après l'art. 39 : 
s'oppose à l'amendement no 32 de Mme Anne-Marie .Payet 
(majoration exceptionnelle de sept euros au profit des 
chambres de métiers de la Guadeloupe, de la Martinique, de la 
Guyane et de La Réunion recouvrée en plus du droit fixe perçu 
en 2004). - Art. 40 (Fixation des coefficients de majoration 
des valeurs locatives servant de base aux impôts directs locaux 
en 2005): s'oppose à l'amendement n° 53 de M. Thierry 
Foucaud (application d'un coefficient de réévaluation aux 
locaux à vocation économique).- Art. additionnels après 
l'art. 40 (p. 10055): accepte l'amendement n° 41 de Mme 
Anne-Marie Payet (revalorisation annuelle du plafond de la 
base de la réduction d'impôt prévue en faveur des 
investissements immobiliers outre-mer). Accepte 
l'amendement n° 40 de M. Michel Mercier (dérogation 
d'éligibilité au FCTV A des dépenses liées aux études 
préalables à la réalisation de travaux). Eligibilité au FCTV A. 
(p. 1 0057) : dans le cas d'une intercommunalité, imbrication 
entre l'étude et la réalisation. (p. 1 0058) : accepte 
l'amendement n° 87 de M. Michel Mercier (prise en charge par 
l'établissement public du Centre national de la chanson, des 
variétés et du jazz, CNV, du circuit de déclaration et de 
paiement de la taxe sur les spectacles de variétés). c Art. 40 
bis (Mise en oeuvre de la contribution visant à l'élimination 
des déchets résultant de la distribution gratuite d'imprimés non 
sollicités) (p. 10059) : s'oppose à l'amendement n° 60 de Mme 
Nicole Bricq (suppression de la possibilité de payer la 
contribution en nature). - Art. additionnel avant l'art. 40 
ter : son amendement n° 8 : assouplissement des compétences 
en matière de transport, de tri et de stockage des ordures 
ménagères; adopté. - Art. additionnel après l'art. 40 ter 
(p. 10060, 10061): son amendement n° 135 : obligation pour 
les communes et leurs groupements de 10000 habitants et plus 
d'établir un état informant les contribuables du solde entre la 
taxe d'enlèvement des ordres ménagères, TEOM, et le coût du 
service rendu ; adopté. - Art. 40 quinquies (Eligibilité aux 
attributions du FCTVA des investissements réalisés sur les 
monuments historiques inscrits ou classés appartenant à des 
collectivités territoriales) : son amendement n° 9 : 
suppression ; adopté. - Art. additionnels après l'art. 40 
septies (p. 10062, 1 0063) : sur les amendements de M. Marc 
Massion, demande le retrait du n° 63 (recouvrement de la 
redevance d'enlèvement des ordures ménagères, REOM, et de 
la redevance spéciale, par le biais d'une convention établie 
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entre la collectivité concernée et l'Etat) et s'oppose au n° 61 
(exonération générale et de droit en faveur des contribuables 
assujettis à la redevance spéciale). - Art. additionnels après 
l'art. 40 octies (p. 10064): s'oppose à l'amendement n° 64 de 
M. Marc Massion (exonération de la TEOM en faveur des 
dépendances isolées). (p. 10065): son amendement n° 133: 
extension des modalités de financement du service 
d'élimination des déchets ménagers applicables aux EPCI issus 
d'une fusion aux syndicats mixtes eux-mêmes issus d'une 
fusion ; adopté. - Art. 40 nonies (Extension à certains EPCI 
de la possibilité d'instituer le prélèvement progressif sur le 
produit brut des jeux) : son amendement n° 10 : rédaction ; 
adopté. - Art. additionnels avant l'art. 40 undecies 
(p. 10065, 1 0066) : son amendement n° Il : dispositif visant à 
prévenir certains montages tendant à réduire abusivement les 
bases de taxe professionnelle ; adopté. (p. 1 0067) : sur les 
amendements de M. Dominique Leclerc, accepte le n° 80 
(adaptation des modalités de calcul de l'attribution de 
compensation versée par un EPCI à TPU à chacune de ses 
communes membres), sous réserve de son sous-amendement 
n° 146 ; adopté; et le n° 83 (modalités de répartition du 
produit des taxes spéciales d'équipement arrêté par les 
établissements publics fonciers territoriaux entre les quatre 
taxes directes locales). (p. 10070): accepte l'amendement 
n° 77 de M. Dominique Leclerc (possibilité pour un EPCI issu 
d'une fusion d'EPCI préexistants d'opter sous certaines 
conditions pour le régime de la TPU). (p. 10071, 1 0072) : 
accepte les amendements de M. Dominique Leclerc n° 79 
(adaptation des modalités retenues pour le calcul de réfaction 
appliquée au montant de l'allocation versée en contrepartie de 
la réduction des bases d'imposition à la taxe professionnelle 
des établissements nouvellement créés), n° 81 (réfaction 
appliquée au montant de la compensation versée aux régions et 
aux départements en contrepartie de la suppression, pour la 
pmi qui leur revient, de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties des terres agricoles) et n° 82 (adaptation des modalités 
retenues pour le calcul de la réfaction appliquée au montant 
des allocations versées en contrepartie de l'abattement sur leurs 
bases d'imposition à la taxe professionnelle). (p. 10073): 
accepte l'amendement n° 31 de M. Alain Lambert 
(actualisation de la liste des allocations compensatrices dont 
peuvent bénéficier les EPCI issus d'une fusion). - Art. 40 
undecies (Aménagement des règles d'assujettissement à la taxe 
professionnelle des biens mis à disposition d'une personne par 
une autre) (p. 10074): son amendement n° 12: suppression; 
adopté. Risques présentés par l'article. (p. 10075): risque de 
transferts de charges pour de nombreux contribuables. -
Art. additionnel après l'art. 40 undecies (p. 10076, 10077): 
son amendement n° 134 : valeur locative plancher des 
immobilisations corporelles des entreprises en difficulté 
pendant la période de procédure collective et dans les deux 
années suivant sa clôture ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 42 (p. 10079) : demande le retrait des amendements 
identiques n° 42 de M. Michel Mercier et no 98 de M. Jean 
Pépin (allègement du financement de la TVA à l'imp01tation). 
(p. 1 0080) : accepte l'amendement n° 90 de M. Dominique 
Leclerc (maintien de l'application du taux réduit de TV A pour 
certains appareillages médicaux). (p. 10081, 1 0082) : accepte 
l'amendement no 44 de M. Michel Mercier (simplification du 
dépôt de la déclaration récapitulative des assujettis au régime 
simplifié de TVA agricole). Accepte l'amendement n° 43 de 
M. Michel Mercier (modification des règles de calcul de la 
valeur ajoutée des entreprises de production 
cinématographique). - Art. 44 (Simplification des formalités 
de garantie à l'importation et à l'introduction des ouvrages en 
métaux précieux et suppression de la distinction des 
dénominations « or » et « alliages d'or ») : son amendement 
n° 13 : suppression des dispositions-mettant fin à la distinction 
entre or et alliages d'or ; retiré. - Art. 46 (Adaptation du droit 
de communication et du droit de visite dont disposent les 
agents des douanes) (p. 10086): ses amendements n° 137 : 
extension conditionnelle du droit de visite sur les lieux 
professionnels à des agents de catégorie C; n° 138 : extension 
aux agents de catégorie B et possibilité pour les agents de 
catégorie C de disposer du droit de communication propre à 
l'administration des finances et du droit de communication 
spécifique aux douanes sous certaines conditions; n° 139 : 
conséquence et n° 140 coordination; adoptés.-
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Art. additionnels après l'art. 47 (p. 10087) : accepte les 
amendements identiques n° 1 de M. Yves Détraigne et n° 69 de 
M. Daniel Raoul (création d'un entrepôt fiscal de produits 
énergétiques). (p. 10088): demande le retrait de l'amendement 
no 25 de M. Joël Bourdin (augmentation de la réduction de 
TIPP sur le diester). S'oppose à l'amendement no 45 de M. 
Yves Détraigne (attribution de l'agrément aux distilleries pour 
bénéficier de la réduction de la taxe intérieure de 
consommation). 

- Suite de la discussion (20 décembre 2004) - Art. 48 
(Instauration d'un nouveau pouvoir de saisie au profit des 
agents des douanes) (p. 10097): son amendement n° 141 : 
cohérence ; adopté. - Art. 48 bis (Suppression du droit de 
timbre de dimension) (p. 10100): son amendement n° 147: 
baisse du droit de timbre acquitté par un entrepreneur 
individuel lors de la déclaration visant à rendre insaisissable sa 
résidence principale ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 48 bis : accepte l'amendement n° 70 de M. Alain 
Lambert (traitement fiscal de l'indemnité d'assurance vie 
versée lors du décès d'un dirigeant jouant un rôle déterminant 
dans son entreprise). (p. 10101): accepte l'amendement n° 85 
de M. Dominique Leclerc (modification des modalités 
d'imposition des bénéfices réalisés par les groupements de 
coopération sanitaire). (p. 10101, 10102): accepte 
l'amendement n° 71 de M. Alain Lambert (évaluation des 
droits de mutation suite au décès d'un dirigeant jouant un rôle 
déterminant dans son entreprise). (p. 10102, 10103): son 
amendement n° 148 : réduction d'impôt de solidarité sur la 
fortune en contrepartie d'investissements dans les petites et 
moyennes entreprises et dans les fondations oeuvrant dans le 
domaine de la recherche; retiré. (p. 10104, 10105): maturité 
de la réflexion de la commission sur ce sujet. (p. 10106, 
10107): retrait de son amendement n° 148 précité. (p. 10108): 
accepte l'amendement n° 28 de M. Alain Lambet1 (exonération 
d'impôt de solidarité sur la fortune pour les parts ou actions 
d'entreprises détenues par un dirigeant ayant une place 
déterminante dans une entreprise au moment de son départ à la 
retraite). (p. 10110): son amendement n° 14: différé de 
paiement sans intérêt des droits de succession sur la résidence 
principale pour le conjoint survivant, un frère, une soeur ou 
une personne liée au défunt par un PACS; retiré. (p. 10111): 
son amendement n° 136 : possibilité pour les maires de 
consulter les extraits de registre de l'enregistrement pour le 
besoin des recherches relatives à la dévolution d'un bien 
vacant ; adopté. - Art. additionnels après l'art. 49 
(p. 10112) : s'en remet à l'avis du Gouvernement pour 
l'amendement no 27 de M. Alain Lambert (modification du 
niveau et de la répartition de la base de compensation aux 
régions du transfert de compétences des services régionaux de 
voyageurs). (p. 10113): accepte l'amendement n° 105 du 
Gouvernement (versement aux régisseurs de polices 
municipales de l'indemnité de responsabilité attachée à leurs 
fonctions). - Art. 52 (Octroi de la garantie de l'Etat à la 
Caisse régionale du Crédit agricole de la Corse dans le cadre 
du traitement des dossiers de surendettement des agriculteurs 
corses) (p. 10114): son amendement n° 15: suppression; 
adopté.- Art. 53 bis (Privatisation de la société DAGRIS) 
(p. 10119): s'oppose à l'amendement n° 54 de M. Thierry 
Foucaud (suppression). - Art. 53 quater (Garantie de l'Etat à 
la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs 
salariés au titre de sa créance sur la Caisse nationale des 
industries électriques et gazières) : son amendement n° 16 : 
rédaction; adopté. - Art. 53 quinquies (Apurement partiel de 
l'endettement social des producteurs de bananes installés dans 
les départements d'outre-mer) (p. 10120): son amendement 
n° 17 : suppression ; retiré. - Art. additionnel après l'art. 53 
quinquies (p. 10121): accepte l'amendement n° 26 de M. 
André Ferrand (prolongation d\1 délai d'option des salariés 
d'UbiFrance pour le choix de leur contrat). - Art. 54 
(Modalités de fonctionnement du futur compte de commerce 
retraçant, en application des dispositions de l'article 22 de la 
LOLF, les opérations budgétaires relatives à la dette et à la 
trésorerie de l'Etat) (p. 10122): son amendement n° 18: 
autorisation de découvert évaluative pour la première section 
du compte de commerce prévu par la LOLF pour la gestion de 
la dette ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 54 : accepte 
l'amendement no 125 du Gouvernement (rectification). -

566 

Art. 56 (Application aux entreprises de transport ferroviaire 
du plafonnement de la contribution aux charges du service 
public de l'électricité, CSPE) (p. 10123): ses amendements 
n° 142 : statut de la commission de régulation de l'énergie, 
CRE, n° 143 : création d'une contribution spéciale affectée à la 
CRE, n° 144 : mode de calcul de la contribution annuelle, et 
n° 145 : montant des charges imputables aux missions de 
service public de l'électricité pour les années 2004 et 2005 : 
adoptés. (p. 10125): demande le retrait de l'amendement n° 74 
de M. Dominique Leclerc (montant des charges imputables aux 
missions de service public de l'électricité pour l'année 2004) au 
profit des amendements de la commission n° 141 à n° 145 
précités. (p. 10125, 10126): nécessité d'une pleine 
indépendance de la CRE. (p. 10127): statut et financement de 
l'ART. Souhait de l'adoption d'un statut unique pour tous les 
régulateurs économiques. - Art. 57 (Modification du régime 
de la taxe sur les nuisances sonores aériennes) (p. 10129): 
s'oppose aux amendements portant sur le même objet n° 55 de 
M. Thierry Foucaud et n° 67 de Mme Nicole Bricq (affectation 
du produit de la taxe sur les nuisances sonores 
aéroportuaires).- Art. 57 ter (Travaux d'adduction d'eau et 
d'assainissement en milieu rural) (p. 10131; 10 132) : son 
amendement n° 19 (suppression); retiré puis repris par Mme 
Nicole Bricq. - Art. 57 quater (Aménagement du dispositif de 
la taxe sur le chiffre d'affaires des exploitants agricoles) 
(p. 10134): son amendement n° 20: suppression; retiré.
Art. additionnel après l'art. 58 (p. 10135): s'oppose à 
l'amendement no 56 de M. Bernard Vera (revalorisation de la 
taxe sur les locaux économiques). - Art. additionnel après 
l'art. 59 (p. 10136): s'oppose à l'amendement n° 57 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat (création d'un permis de diviser les 
immeubles). - Art. 59 quater (Amélioration des procédures 
de recouvrement au bénéfice de l'Etat) (p. 10137): son 
amendement n° 21 : précision; adopté.- Art. additionnels 
après l'art. 60 (p. 10138): demande le retrait de l'amendement 
no 30 de M. Denis Badré (suppression de la date butoir 
permettant aux adhérents de la Préfon de procéder à des 
rachats complémentaires de droits à la retraite). Son 
amendement n° 22 : accélération du programme de 
reconversion et de cession d'immeubles domaniaux 
appattenant à la défense ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 60 (p. 10140): son amendement n° 23 : précision; 
adopté. - Art. additionnel apl·ès l'art. 61 : accepte 
l'amendement n° 89 de M. Dominique Leclerc (taxation des 
messages publicitaires télévisés ne comportant aucune 
information à caractère sanitaire sur la nutrition). -
Art. additionnels après l'art. 63 (p. 10141): demande le 
retrait de l'amendement n° 46 de M. Jean-Marc Juilhard 
(pérennisation du dispositif de prise en charge partielle et 
temporaire des cotisations sociales d'agriculteurs en difficulté). 
(p. 10142): accepte l'amendement n° 75 de M. Dominique 
Leclerc (extension aux hommes de la possibilité de départ 
anticipé réservée aux mères de trois enfants dans la fonction 
publique). (p. 10143): demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 86 de M. Hubert Haenel (report de la date de 
création d'un établissement public chargé de la gestion du livre 
foncier en Alsace-Moselle).- Seconde délibération- Art. 5 
et état A (pour coordination) (p. 10147): accepte les 
amendements du Gouvernement n° A-1, A-2, A-3, A-4 et A-6 
(précision) ; et n° A-5 (rétablissement de l'article 52). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10147): apport 
significatif du Sénat sur les différentes lois de finances. 
Remerciements. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité- Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)]- (21 décembre 2004)- Art. 17 
bis (p. 1 0225) : votera contre les articles 17 bis, 17 ter et 17 
quater de ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 - Commission mixte 
paritaire [n° 125 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (22 décembre 2004) - rappotteur pour le Sénat de la 
commission mixte paritaire. (p. 10242, 10244): hommage à la 
continuité de la politique gouvernementale. Aboutissement de 
la CMP à l'issue de conditions de travail excellentes. Budget de 
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stabilisation et de croissance en dépit de la conjoncture. 
Affirmation du principe de précaution. Travail nécessaire sur 
les contraintes pesant sur les recettes. Retour attendu en 2005 à 
la convergence européenne. Légère amélioration du 
déséquilibre budgétaire à l'issue de l'examen parlementaire. 
Ralliement des députés en CMP sur un grand nomb~e de 
positions votées par le Sénat : exclusion de la musique 
traditionnelle de l'assiette de la taxe fiscale affectée au Centre 
national de la chanson et régime des marchands de biens. 
Suppression de l'article 9 quater à la suite de l'adoption d'un 
amendement de M. Alain Goumac. Amendements de 
coordination du Gouvernement. Réflexion nécessaire sur les 
conditions d'élaboration des hypothèses économiques. 
Confusion regrettable entre le taux de croissance de référence 
et la prévision de la croissance. Proposition pertinente des 
commissions des finances s'agissant d'un cadre de référence 
pour l'évolution de la fiscalité et des prélèvements obligatoires. 
Mise à mal de la cohérence au travers des initiatives prises 
dans des lois sectorielles. Utilité des lois portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal ou d'ordre économique et fiscal 
intervenant en cours d'année. Demande l'adoption des 
conclusions de la CMP.- Art. 76 (Concours de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie, CNSA, au 
financement des centres d'aide par le travail, · GAT, et des 
ateliers protégés) (p. 10291): accepte les amendements de 
coordination du Gouvernement n° 1 à n° 8. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 -
Commission mixte paritaire [n° 136 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004)- rapporteur pour le Sénat de la commission 
mixte paritaire.- Discussion générale (p. 10324, 10325): 
importance et hétérogénéité de ce collectif budgétaire. Apport 
du travail parlementaire. Réforme du régime fiscal des plus
values à long terme sur les cessions de panicipation. Autres 
propositions sénatoriales. Souhaite l'attribution de ressources 
autonomes à la commission de régulation de l'énergie. 
Nécessité d'engager une réflexion sur les méthodes de travail 
en matière de législation fiscale. Au nom de la commission, 
recommande l'adoption de ce texte. - Art. 40 bis B 
(p. 1 0352) : accepte l'amendement n° 1 du Gouvernement 
(suppression du gage) 

MARSIN (Daniel) 
sénateur (Guadeloupe) 

RDSE-R 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004) (p. 9336, 9337) : félicite la ministre pour 
sa présence en Guadeloupe dès le lendemain du séisme. Octroi 
d'une aide exceptionnelle aux sinistrés. Hommage aux maires 
des Saintes. Déplore l'étroitesse du budget concernant l'emploi 
et le logement, pourtant priorités affichées par l'Etat. Evolution 
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du chômage. Globalisation des crédits relatifs aux emplois 
aidés. Souhaite une démarche plus volontariste dans la 
promotion de ces mesures auprès des jeunes, des chômeurs et 
des petites entreprises. Absence de mesures contre l'habitat 
insalubre. Promotion souhaitable de la location-accession. 
Incertitude quand au rôle du prêt à taux zéro. Déception quant 
à la régularisation de la situation des ménages habitant dans la 
zone des cinquante pas géométriques. Nouvelle loi littoral. 
Partisan d'une mission d'information parlementaire. Absence 
de prise en compte d'éléments discriminants dans les dotations 
des communes d'outre-mer. Imputation non pertinente des 
difficultés financières à une moindre aptitude des maires de 
Guadeloupe à la gestion. Exemple du surcoût financier entraîné 
par la décision de l'Etat de réduire la précarité dans l'emploi 
public en 1996, 1998 et 2001. Persistance des difficultés 
inhérentes à l'inégalité. (p. 9338): participation indispensable 
de l'Etat face aux risques majeurs. Interrogation quant à 
l'exécution du jugement rendu en faveur des communes de 
Guadeloupe dans leur contentieux avec l'Etat. Prise en compte 
insuffisante de la continuité territoriale. Opposé à toute 
participation des régions d'outre-mer. Déterminera son vote en 
fonction des réponses du Gouvernement. 

MARTIN (Pierre) 
sénateur (Somme) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles à partir du 
7 octobre 2004 ; membre de la commission jusqu'au 6 octobre 
2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour l'éducation, 
la science et la culture (UNESCO). 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une· assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi [n° 192 (2003-2004)] relatif au développement 
des territoires ruraux [n° 265 (2003-2004)] (14 avril 2004)
Agriculture et pêche - Aménagement du territoire -
Collectivités territoriales. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 684, 685) : prise en compte des spécificités propres aux 
zones urbaines et aux zones rurales. Enjeu majeur 
d'aménagement du territoire. Réalisations innovantes du 
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département de· la Somme. Réhabilitation indispensable des 
enseignants dans leur mission de transmission des savoirs. 
Clarification des relations entre tous les acteurs du système 
éducatif. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) - rapporteur 
pour avis de la commission des affaires culturelles. -
Discussion générale (p. 2617, 2619) : système éducatif en 
milieu rural. Enjeux liés à la carte scolaire. Nécessité de 
renforcer le dialogue entre les partenaires de l'école et de 
s'assurer de capacités d'accueil suffisantes dans les écoles des 
communes. Mesures en faveur de l'ouverture des 
établissements scolaires ruraux sur leur environnement. 
Valorisation de l'action des établissements d'enseignement et 
de formation professionnelle agricoles. Dispositions introduites 
par l'Assemblée nationale. Question du statut des salariés des 
exploitations agricoles et des ateliers technologiques. 
Extension du champ d'intervention du conservatoire du littoral. 
Simplification de la gestion du domaine de Chambord. 
Création d'un Conseil national du littoral. Avis favorable de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis, sous 
réserve de l'adoption de ses amendements. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. 66 bis 
(Art. L. 421-7 du code de l'éducation - Contribution des 
établissements du second degré au développement culturel et à 
l'accès aux nouvelles technologies de l'information et de la 
communication en zone rurale) (p. 3382) : son amendement 
n° 126 :mise à disposition des équipements des établissements 
scolaires ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 764 de Mme 
Annie David (mise à disposition des équipements des 
établissements scolaires).- Art. 66 ter (Art. L. 811-8 et 
L. 813-2 du code rural - Projets d'établissements des 
établissements publics locaux d'enseignement et de formation 
professionnelle) (p. 3384): ses amendements n° 127 : 
rédaction et, portant sur le même objet, n° 128 et 129 : prise 
en compte des schémas régionaux de formation ; adoptés. 
S'oppose à l'amendement no 767 de Mme Annie David 
(suppression).- Art. 66 quater (Art. L. 811-10 du code rural
Fonctions correspondant à celles du recteur dans 
l'enseignement agricole) (p. 3385) :son amendement n° 130 : 
modalités d'application par décret ; adopté. -
Art. 66 quinquies (Art. L. 813-1 du code rural - Extension 
des fonctions des établissements d'enseignement et de 
formation professionnelle agricoles privés) (p. 3385) : son 
amendement n° 131 : rédaction ; adopté. - Art. additionnel 
après l'art. 66 quinquies (p. 3386) : son amendement 
n° 132 : modification rédactionnelle de l'atiicle L. 811-1 du 
code rural ; adopté. - Art. 66 sexies (Concours d'entrée aux 
écoles nationales vétérinaires au titre de l'année 2002-2003) 
(p. 3386): son amendement n° 133 : décisions prises par les 
directeurs .des écoles nationales vétérinaires; adopté.- Art. 
additionnel après l'art. 66 septies (p. 3386) : son 
amendement n° 134 : soumission des salariés des ateliers 
technologiques et des exploitations agricoles aux règles de 
droit privé ; adopté. - Art. 75 (Art. L. 111-1 du code forestier 
et art. L. 428-20 et L. 437-1 du code de l'environnement -
Création de l'établissement public du Domaine national de 
Chambord) (p. 3402): son amendement n° 135: animation du 
château de Chambord ; devenu sans objet. Ses amendements 
n° 136 : liste des ressources du domaine, et n° 137 : 
rédaction; adoptés. - Art. 75 sexies (Art. 43 [nouveau] de la 
loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral - Création d'un 
Conseil national du littoral) (p. 3413): son amendement 
n° 138 : caractère paritaire du conseil et représentation des 
établissements publics intéressés ; retiré. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
1. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004) (p. 9297, 9299) : insuffisances de l'école 
publique. Adaptation des effectifs à l'évolution du nombre 
d'élèves scolarisés. Action qualitative de formation des maîtres 
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indispensable. Réorganisation de la formation. Création de 
postes d'assistants d'éducation élargie à des missions 
d'animation. Interrogation sur l'élargissement des aides 
éducateurs au secteur primaire. Restauration de la pédagogie 
de l'effort. Mobilisation indispensable de l'ensemble de la 
communauté· éducative. 

MASSERET (Jean-Pierre) 
sénateur (Moselle) 

soc 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation à partir du 
7 octobre 2004. 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre suppléant des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale ; puis 
membre le 19 octobre 2004 ; puis président le 2 novembre 
2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la réserve militaire. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation française à 
l'Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale : Assemblée de 
l'UEO - Seconde partie de la 49e session ordinaire [n° 205 
(2003-2004)] (10 février 2004)- Affaires étrangères et 
coopération - Défense. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)-
Pouvoirs publics et Constitution. ' 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation française à 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe : Assemblée 
parlementaire du Conseil de l'Europe - 4e partie de la session 
ordinaire de 2003 [n° 217 (2003-2004)] (17 février 2004)
Affaires étrangères et coopération. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation française à 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe : Assemblée 
parlementaire du Conseil de l'Europe - lière partie de la 
session ordinaire de 2004 [n°272 (2003-2004)] (27 avril 
2004) -Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 
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Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation française à 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe : Travaux de 
la délégation française à l'Assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe (2e partie de la session 2004) [n° 413 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Affaires étrangères et coopération
Justice- Questions sociales et santé. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation française à 
l'Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale : travaux de la 
délégation française à l'Assemblée de l'UEO, Ière partie de la 
50e session ordinaire (2004) [n° 415 (2003-2004)] (9 juillet 
2004)- Affaires étrangères et coopération- Défense. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004) - Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation française à 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe : Travaux de 
la délégation française à l'Assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe (3e partie de la session 2004) [n° 436 (2003-2004)] 
(29 juillet 2004)- Affaires étrangères et coopération
Economie et finances, fiscalité - Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Éducation- Famille- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Services communs et urbanisme [n° 74 tome 3 annexe 14 
(2004-2005)] (25 novembre 2004) - Logement et urbanisme
Budget. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation française à 
l'Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale : Travaux de la 
délégation française à l'Assemblée de l'Union de l'Europe 
occidentale (2eme partie de la 50eme session ord [n° 132 
(200.4-2005)] (20 décembre 2004)- Affaires étrangères et 
coopération. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation française à 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe : Travaux de 
la délégation française à l'Assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe (4eme partie de la session ordinai [n° 133 (2004-
2005)] (20 décembre 2004) - Affaires étrangères et 
coopération. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi portant création de l'Agence nationale 
pour la garantie des droits des mineurs et diverses 
dispositions relatives aux mines [n° 356 (2002-2003)] - (22 
janvier 2004) - Discussion générale (p. 764, 765) : création de 
l'Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs. 
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Association des organisations syndicales à la rédaction des 
décrets d'application de la future loi. Question de !a 
représentation syndicale au sein d'un établissement pubhc 
unique. Question du transfert des obligations liées à la fin des 
concessions minières. Interrogation quant à la nature de la 
réhabilitation des sites d'exploitation minière. Vigilance face 
aux intentions du Gouvernement quant à la gestion de l'après
mine. - Art. 18 (Art. 147 du code minier - Abrogation du 
contrôle exercé par CDF sur l'exploitation par des tiers de 
gisements exceptés de la nationalisation) (p. 775) : inquiétude 
quant aux conditions de concession future de ces gisements. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 779) : le groupe 
socialiste votera ce texte. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvernement sur les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004) (p. 7871, 
7874) : hausse des prélèvements. Rejet du moins-disant social 
et fiscal de la commission des finances. Coût de la solidarité. 
Insuffisance du système de valeurs défini par le 
Gouvernement. Critique des propositions de la commission. 
Scepticisme à l'égard de la TV A sociale. Exemple danois. Coût 
et financement des compétences transférées aux collectivités 
locales. Refus d'une réduction de principe des prélèvements 
obligatoires. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004) - Débat sur les recet~es des 
collectivités locales (p. 8665, 8666) : retard pns dans 
l'exécution des contrats de plan Etat-région. Conséquences du 
transfert des personnels TOS : augmentation du personnel à 
gérer ; coût ; exemple de la Lorraine. Possibilité pour les 
régions de moduler une part du taux de la TIPP. Surcoût de 
l'apprentissage et de la formation professionnelle. Corollaire du 
désengagement de l'Etat : augmentation de la pression fiscale 
des collectivités territoriales. 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - 1. - Services communs et urbanisme 

- (10 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la Nation (p. 9572, 9573) : réduction des 
effectifs ; créations de postes d'inspecteurs du permis de 
conduire. Difficultés des services liées à la baisse des crédits 
de fonctionnement. Conséquence des transfe11s de 
compétences · aux départements ; évaluation des emplois 
transférés. Amélioration de la lisibilité de l'évolution des 
crédits par l'application de la LOLF en 2006. Demande de 
précision sur la mise en oeuvre de la "stratégie ministérielle de 
réforme". Avis favorable de la commission à l'adoption de ce 
budget. 

- Projet de loi relatif à l'ouverture du capital de DCN et à 
la création par celle-ci de filiales [11° 129 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004)- Question préalable (p. 10372, 10373): sa 
motion 11° 1 tendant à opposer la question préalable ; rejetée. 
Nombreuses interrogations sur les motivations de ce débat et sa 
précipitation. Mise en cause, au travers de la question de DCN, 
de la défense européenne, des industries de défense et des 
pmtenariats. Arguments non convaincants pour justifier 
l'ouverture du capital. Hésitation du Gouvernement concernant 
les projets d'alliance. Absence de vision stratégique. Quête 
d'argent frais pour le budget. Crainte d'un début de 
privatisation. Regrette l'absence d'un débat sur la mutualisation 
des besoins avec les partenaires européens. Compétitivité et 
innovation de DCN bien que détenue à 100 % par l'Etat. Mise 
en jeu du nucléaire militaire et de l'indépendance stratégique. 
Question du contrôle des transferts de connaissances de DCN. 
Inquiétude des personnels. Le groupe socialiste ne cautionnera 
pas ce texte. 
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MASSION (Marc) 
sénateur (Seine-Maritime) 

soc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation à partir du 
7 octobre 2004 ; secrétaire de la commission jusqu'au 7 octobre 
2004. 

Secrétaire rapporteur de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
financement de la protection complémentaire de la couverture 
universelle du risque maladie. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement le 15 juillet 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 le 20 décembre 
2004. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commission spéciale 
chargée d'apurer les comptes : Les comptes du Sénat (exercice 
2002) [n° 200 (2003-2004)] (4 février 2004)- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation (n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales -Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 
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Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime pmiie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : De nouvelles perspectives pour SOPEXA (n° 25 
(2004-2005)] (13 octobre 2004)- Agriculture et pêche
Economie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Commerce extérievr [n° 74 tome 3 annexe 13 (2004-2005)] 
(25 novembre 2004) - Economie et finances, fiscalité
Budget. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission spéciale 
chargée d'apurer les comptes : Les comptes du Sénat- exercice 
2003 [n° 131 (2004-2005)] (20 décembre 2004) - Pouvoirs 
publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)] - (15 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5703, 5706) : texte hétérogène. 
Traduction législative d'engagements clientélistes et 
électoralistes. Production de niches fiscales et multiplication de 
baisses d'impôt au profit des plus aisés. Non-évaluation du coût 
des mesures proposées. Socialistes patiisans d'un vrai plan de 
relance de la croissance par un réel soutien à la consommation 
et à l'investissement. Effet d'aubaine de l'exonération de droits 
de mutation des dons d'argent, de la réduction d'impôt au titre 
des prêts à la consommation et des aides à l'emploi dans les 
hôtels, cafés et restaurants. Remise en cause du principe 
d'autonomie financière des collectivités territoriales par le 
dégrèvement de taxe professiotmelle. Remise en cause du 
financement de l'archéologie préventive. Jugement 
extrêmement négatif du groupe socialiste sur ce projet de loi. -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 5713, 5714): ses 
amendements n° 30 : plafonnement global de la réduction liée 
aux incitations fiscales ; n° 31 : limitation à 10 000 euros de la 
réduction maximale de l'impôt obtenue grâce à la combinaison 
de plusieurs dispositifs ; et n° 32 : revalorisation de la prime 
pour l'emploi ; rejetés. - Art. 1er (Exonération temporaire de 
droits de mutation pour les dons en argent aux enfants et 
petits-enfants) (p. 5716) : son amendement n° 34 : 
plafonnement du dispositif; rejeté. (p. 5717) : avantages 
fiscaux à destination des plus aisés au détriment des personnes 
à revenu modeste. - Art. additionnels après l'art. 1er : Ses 
amendements n° 35 : transformation de la réduction d'impôt 
de 50 % pour les cotisations versées aux organisations 
syndicales en crédit d'impôt ; et n° 36 : transformation de la 
réduction d'impôt pour les contribuables dont les enfants 
poursuivent des études secondaires ou supérieures en crédit 
d'impôt ; rejetés. - Art. 2 (Réduction d'impôt au titre des 
intérêts payés dans le cadre de prêts à la consommation) 
(p. 5719): son amendement n° 38: transformation du 
mécanisme de réduction d'impôt en crédit d'impôt ; rejeté. -
Art. additionnel avant l'art. 4 (p. 5726, 5727) : son 
amendement n° 39 : suppression de l'article 99 de la loi de 
finances de 2004 prévoyant une baisse de TV A sur la 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

restauration; rejeté. - Art. 4 (Aide temporaire en faveur de 
l'emploi dans les hôtels, cafés et restaurants) (p. 5728, 5729) : 
ses amendements n° 40 : réintégration des employeurs du 
secteur de la restauration collective dans le dispositif; rejeté ; 
n° 42 : dispositif limité au salarié dont le contrat de travail a 
été signé à compter du 1er juillet 2004; n° 43 : limitation de 
l'application du dispositif aux contrats à durée indéterminée ; et 
n° 44 : plafonnement des niveaux de salaires pris en compte ; 
devenus sans objet. Limitation des effets d'aubaine. -
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 5733) : son amendement 
n° 46 : plafonnement intégral de la taxe professionnelle ; 
rejeté. - Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 5735) : son 
amendement n° 47 : réactivation de la TIPP flottante ; rejeté. 
Augmentation des prix des carburants préjudiciable au pouvoir 
d'achat des consommateurs. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5753) : le groupe socialiste votera contre ce 
texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre 2004) (p. 8428, 8431): absence de mesure 
phare. Optimisme des indicateurs de croissance facilitant 
l'affichage d'annonces et le bouclage du budget. Gels et 
annulations de crédits attendus dès le début de l'année 2005. 
Absence de mesures de relance de la consommation populaire. 
Faible réactivité de l'économie française au regain d'activité 
enregistré aux Etats-Unis en 2004. Situation préoccupante de la 
France : remontée des taux d'intérêt aux Etats-Unis et niveau 
des cours du pétrole. Politique constante de distribution de 
cadeaux fiscaux clientélistes. Pérennisation des niches fiscales. 
Alourdissement des prélèvements obligatoires et de la fiscalité. 
Augmentation inéluctable des impôts locaux. Refus de rétablir 
la TIPP flottante en dépit du poids de la conjoncture pour les 
plus modestes. Remise en cause du prêt à taux zéro. Injustice 
dans la réforme de la redevance audiovisuelle. Remise en 
cause non peltinente des politiques publiques par les 
redéploiements de crédits affectés aux plans d'annonce. 
Absence d'ambition pour la recherche tant au niveau national 
qu'européen. Assainissement en trompe-l'oeil des comptes 
publics. Recette exceptionnelle de la soulte d'EDF et de GDF. 
Budget de résignation à l'opposé d'un budget offensif. Habileté 
publicitaire. Le groupe socialiste ne votera pas ce projet de 
budget. 

Première partie : 

- (26 novembre 2004) - Art. additionnels après l'art. 2 
(p. 8462) : ses amendements n° 1-207 : plafonnement des 
réductions du revenu imposable ; n° 1-208 : repli ; et n° 1-209 
: plafonnement à 7500 euros des réductions d'impôt sur le 

revenu; rejetés. (p. 8464) : son amendement n° 1-204: crédit 
d'impôt au titre des cotisations syndicales ; rejeté. Son 
amendement n° I-212: crédit d'impôt au titre des frais de 
scolarité des enfants poursuivant des études secondaires ou 
supérieures; rejeté. (p. 8465, 8466) : ses amendements n° 1-
210 : instauration d'un crédit d'impôt pour l'emploi de 
personnes à domicile; et n° 1-211 : baisse du plafond des 
dépenses prises en compte au titre de la réduction d'impôt pour 
l'emploi d'une aide à domicile; rejetés. (p. 8467, 8468): ses 
amendements n° 1-206 : création d'un crédit d'impôt pour la 
prise en compte des dépenses d'hébergement des personnes 
âgées dépendantes ; et n° 1-205 : revalorisation du taux de 
prise en compte des dépenses d'hébergement des personnes 
âgées dépendantes ; rejetés. Soutient l'amendement n° I-231 de 
M. Thierry Repentin (suppression du dispositif de soutien en 
faveur de l'investissement locatif dit "amortissement Robien") ; 
rejeté. - Art. 7 (Aménagement du régime fiscal applicable aux 
partenaires liés par un pacte civil de solidarité, PACS) 
(p. 8476) : soutient l'amendement n° I-214 de M. Jean-Pierre 
Michel (alignement des modalités d'imposition des personnes 
mariées et des personnes pacsées au regard de la succession) ; 
rejeté. - Art. additionnels après l'art. 9 (p. 8486, 8487) : son 
amendement n° 1-216: limitation à 100 000 euros du 
patrimoine transmissible par assurance-vie ; rejeté. Son 
amendement n° 1-217: suppression de l'exonération de droits 
de mutation accordée aux marchands de biens ; rejeté. 
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- Suite de la discussion (30 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 28 (p. 8632, 8633) : son 
amendement n° 1-221 : augmentation significative de 
l'abattement sur la taxe sur les salaires due par les 
associations ; rejeté. 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Commerce extérieur 

- (3 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 8979, 8980) : fragilité du retour 
de la croissance. Echec du sommet de Cancun. Différends 
commerciaux entre l'Europe et les Etats-Unis. Recul de 
l'excédent commercial. Déséquilibres régionaux des échanges. 
Faible part des PME dans le commerce français. Nécessité de 
politiques volontaristes. Interroge le Gouvemement sur les 
mesures envisagées pour améliorer la position française au 
niveau international. Réduction des crédits 2005. Analyse des 
missions budgétaires relatives au commerce extérieur. 
Caractère satisfaisant des indicateurs choisis pour le 
développement international de l'économie française. 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. additionnels avant l'art. 63 
(p. 9660): son amendement n° II-109: réforme du taux de 
l'intérêt de retard ; retiré. - Art. 63 (Relèvement du plafond des 
dépenses éligibles à la réduction d'impôt pour l'emploi d'un 
salarié à domicile) (p. 9662) : son amendement n° II-11 0 : 
suppression; rejeté. (p. 9663) : son amendement n° II-Ill : 
transformation. de la réduction d'impôt pour l'emploi d'un 
salarié à domicile en crédit d'impôt ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 63 (p. 9664) : son amendement 
n° II-112: extension du bénéfice de la réduction d'impôt pour 
l'emploi d'un salarié à domicile au syndicat de copropriétaires ; 
rejeté. (p. 9665): soutient l'amendement n° II-113 de M. 
Michel Moreigne (extension du bénéfice de la réduction 
d'impôt pour l'emploi d'un salarié à domicile aux groupements 
d'exploitants agricoles); retiré. 

- Suite de la discussion (14 décembre 2004)- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 9769, 9771): zèle de la majorité 
sénatoriale.. Absence de mesures encourageant' la 
consommatiOn. Focalisation sur le taux des prélèvements 
obligatoires au détriment des considérations relatives à 
l'assiette et à l'affectation des prélèvements. Emplois à 
domicile. Refus de répondre aux attentes des Français. 
Inquiétude des collectivités territoriales. Le groupe socialiste 
votera contre le projet de loi de finances pour 2005. 

MASSON (Jean Louis) 
senateur (Moselle) 

UMP-A, puis NI 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. . 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques jusqu'au 13 octobre 2004. 
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Membre suppléant des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale jusqu'au 18 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Agence de 
prévention et de surveillance des risques miniers. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête chargée de recenser les perspectives de 
règlement des problèmes liés aux affaissements miniers dans 
les anciennes mines de fer de Lorraine [n° 206 (2003-2004)] 
(IO février 2004)- Aménagement du territoire
Collectivités territoriales - Logement et urbanisme -
Pouvoirs publics et Constitution - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la situation dans les prisons 
françaises et ses perspectivesd'évolution [n° 397 (2003-2004)] 
(1er juillet 2004)- Société. 

Proposition de loi tendant à abroger les atteintes à l'expression 
démocratique du suffrage universel contenues dans la loi n° 
2003-327 du li avril 2003 relative aux élections régionales et 
aux élections européennes [n° 398 (2003-2004)] (1er juillet 
2004)- Pouvoirs publics et Constitution- Union 
européenne. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les atteintes aux libertés résultant de 
l'accord donné par l'Union européenne à la transmission aux 
Etats-Unis des données personnelles relatives aux passagers 
des lignes aériennes [n° 399 (2003-2004)] (1er juillet 2004)
Affaires étrangères et coopération- Justice- Police et 
sécurité- Société- Union européenne. 

Proposition de loi relative à la publication des mentions 
figurant dans les déclarations de candidatures aux élections 
législatives [n° 401 (2003-2004)] (5 juillet 2004)- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

Proposition de loi organique tendant à reporter les élections 
sénatoriales de septembre 2007 à janvier 2008 [n° 3 (2004-
2005)] (7 octobre 2004) - Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à reporter les élections municipales 
et cantonales de mars 2007 à septembre 2007 [n° 4 (2004-
2005)] (7 octobre 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux candidatures aux élections 
municipales dans les communes de moins de 3500 habitants 
[n° 96 (2004-2005)] (3 décembre 2004)- Collectivités 
territoriales- Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Articles non rattachés : 

- (14 décembre 2004)- Art. additionnel après l'art. 69 
quinquies ou après l'art. 70 quater (p. 9746) : ses 
amendements n° II-96 : présentation d'un rapport sur la 
possibilité d'accorder aux entreprises une déduction de TV A 
sur l'achat de véhicules non polluants ; adopté ; et n° II-5 : 
déductibilité de la TV A payée par les entreprises pour l'achat 
de véhicules non polluants ; devenu sans objet. 
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MATHIEU (Serge) 
sénateur (Rhône) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

Questeur du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

MA THON (Josiane) 
sénateur (Loire) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes jusqu'au 
12 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil d'orientation de la simplification 
administrative. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avril 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de simplification du droit le 20 octobre 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans ·la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mai 2004) - Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 89 (2004-2005)] (1er décembre 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé
Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004) -
Famille - Justice- Police et sécurité- Questions sociales et 
santé- Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] ( 4 décembre 
2004) - Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004)- Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004)- Discussion générale (p. 59, 61): absence de 
refonte globale et cohérente du droit de la famille. Eléments 
positifs du texte : recherche de l'apaisement ; prestation 
compensatoire. Maintien d'un jugement moral sur le divorce. 
Place laissée à la notion de faute. Souhait d'un traitement 
exclusivement pénal des violences conjugales. Réserve sur les 
possibilités de médiation en· cas de violences conjugales. 
Rappel des précédentes propositions de réforme de la 
prestation compensatoire. Approbation des dispositions du 
texte dans ce domaine. Regret du maintien de la 
transmissibilité aux héritiers. Responsabilité de la société toute 
entière et non du seul mari à l'égard de la précarité des femmes 
divorcées. Effets catastrophiques de la politique 
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gouvernementale sur les foyers monoparentaux. Le groupe 
CRC s'abstiendra sur ce projet de loi. - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 76) : favorable à l'amendement n° 57 de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt (instauration d'un divorce 
administratif). 

- Suite de la discussion (8 janvier 2004) - Art. 18 (Art. 270, 
271, 274, 275-1, 276, 276-4, 279-1, 280 et 280-1 du code civil 
- Réforme de la prestation compensatoire) (p. 134): ses 
amendements n° 121 :suppression du bénéfice de la prestation 
compensatoire en cas de remariage ou de vie maritale du 
créancier et n° 122 : repli; rejetés. (p. 140) : son amendement 
n° 123 : établissement d'un principe d'intransmissibilité aux 
héritiers de la prestation compensatoire sauf en cas de 
conséquences graves pour le créancier ; rejeté. -
Art. additionnel après l'art. 20 (p. 145) : son amendement 
n° 124 : modification du· régime fiscal de la prestation 
compensatoire ; rejeté. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 157, 158): recours regrettable à la déclaration d'urgence. 
Manque d'ouvet1ure du texte. Maintien inutile du divorce pour 
faute. Actualité sociale accentuant la précarité des femmes 
divorcées. Le groupe CRC s'abstiendra sur ce projet de loi. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité - Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)]- (20 janvier 2004)- Art. 1er (Art. 706-73 à 706-101-1 
nouveaux du code de procédure pénale - Règles applicables à 
la délinquance et à la criminalité organisées) (p. 569) : 
soutient l'amendement n° 230 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat (suppression du champ d'application de l'article du délit 
d'aide à l'entrée et au séjour irréguliers des étrangers) ; rejeté. 
(p. 570) : soutient l'amendement n° 231 de Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat (inclusion du délit de corruption dans la liste des 
infractions relevant de la criminalité et de la délinquance 
organisées); rejeté.- Art. 3 (Art. 132-78, 221-5-3, 222-6-2 
nouveau, 222-43, 222-43-1 nouveau, 224-5-1, 224-8-1, 225-4-
9, 225-11-1, 311-9-1, 312-6-1 nouveaux du code pénal, art. 3-
1 nouveau de la loi du 19 juin 1871, art. 35-1 nouveau du 
décret du 18 avri/1939, art. 6-1 nouveau de la loi du 3 juillet 
1970, art. 4-1 nouveau de la loi du 9 juin 1972- Exemptions 
ou réductions de peine pour les auteurs ou complices 
d'infi·actions apportant leur concours à la justice) (p. 579, 
580) : soutient l'amendement n° 233 de Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat (suppression) ; rejeté. - Intitulé de la section 2 et 
art. additionnels avant l'art. 16 (p. 613): soutient les 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 254 (ajout du mot 
"homophobes" dans l'intitulé de la section 2) ; devenu sans 
objet; et n° 255, 256, 257, 258, 259 et 260 (modification de la 
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse pour réprimer 
les injures, les provocations à la discrimination et les 
diffamations commises à raison de l'orientation sexuelle de la 
victime) ; retirés. 

- Suite de la discussion (21 janvier 2004)- Art. 53 bis 
(Art. 137-4 et 137-1 du code de procédure pénale- Procédure 
de placement en détention provisoire) (p. 720, 721) : soutient 
l'amendement no 253 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression) ; rejeté. Négation inacceptable des objectifs de la 
loi du 15 juin 2000 renforçant la protection des personnes 
présumées innocentes. Suppression des verrous à la mise en 
détention provisoire. Augmentation inéluctable de la 
population carcérale. 

- Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle - Deuxième lecture [n° 141 
(2003-2004)] - (29 janvier 2004) - Discussion générale 
(p. 1018, 1020): le groupe CRC s'abstiendra sur ce texte, 
Dispositions consensuelles en matière de déontologie et dè 
rénovation des procédures disciplinaires. Approbation du 
renforcement de la lutte contre le blanchiment. Suppression 
pet1inente du tutorat. Absence regrettable d'une réflexion sur 
les conditions de travail dans les holdings d'avocats. 
Inquiétudes sur l'organisation future de la profession d'avocat 
et l'emprise du droit anglo-saxon sur les procédures: 
Rentabilité du client. Conséquence néfaste sur l'égalité devant 
la justice. Renoncement regrettable à une réforme de l'accès au 
droit et de l'aide juridique. Emprise croissante d'une vision 
comptable de la justice. - Art. 58 (Rapport au Parlement sitr 
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la formation des avocats) (p. 1 032) : le groupe CRC s'abstient 
sur ce texte. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (28 juin 2004) -
Discussion générale (p. 4683, 4685) : nécessité de reprendre 
fondamentalement ce projet désavoué par les électeurs et les 
élus locaux. Menace pour la solidarité nationale. Mise en 
concurrence des hommes et des territoires. Crainte des élus 
locaux de ne pas pouvoir faire face aux charges nouvelles. 
Mise en oeuvre de cette loi outre-mer. 

- Suite de la discussion (29 juin 2004) - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 4739) : son amendement n° 436 : rapport 
au Parlement sur le bilan des lois de décentralisation ; rejeté. -
Art. 1er (Titre premier du livre cinq de la première partie et 
art. L. 1511-1 aL. 1511-5 du code général des collectivités 
territoriales - Développement économique) (p. 4746) : son 
amendement n° 440 : suppression; rejeté. (p. 4759) : soutient 
l'amendement no 446 de Mme Marie-France Beaufils (examen 
par le conseil régional de l'utilisation des aides accordées aux 
entreprises en fonction de leurs effets sur le développement et 
la création d'emplois); rejeté. 

- Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art. 49 A 
(Art. L. 441-1 du code de la construction et de l'habitation -
Gestion du contingent préfectoral de réservation des logements 
sociaux) (p. 4894, 4895) : soutient l'amendement n° 547 de 
Mme Odette Terrade (suppression) ; devenu sans objet. -
Art. additionnels avant l'art. 49 (p. 4901) : soutient 
l'amendement de principe n° 550 de M. Thierry Foucaud · 
rejeté. Soutient les amendements de Mme Odette Terrad~ 
n° 5~ 1 .. , (abrogation .d'une disposition restreignant les 
possibilites de constructiOn de logements sociaux) et n° 548 
(renforcement des moyens financiers disponibles pour la 
construction et la réhabilitation de logements) ; rejetés. 
(p. 4902) : soutient l'amendement n° 549 de Mme Odette 
Terrade (majoration des ressources disponibles pour le 
financement du logement social) ; rejeté. (p. 4903) : soutient 
l'amendement no 552 de M. Thierry Foucaud (renforcement 
des moyens destinés à financer la construction de logements 
sociaux) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (1er juillet 2004)- Art. 49 bis 
(Chapitre V nouveau du titre IV du livre IV, art. L. 445-1 à 
L. 445-7 nouveaux du code de la construction et de l'habitation 
- Conventionnement global des organismes d'habitations à 
loyer modéré) (p. 4937, 4938): soutient l'amendement n° 571 
de Mme Odette Terrade (suppression) ; rejeté. Soutient les 
amendements de Mme Odette Terrade n° 572 (suppression du 
texte permettant aux organismes d'HLM de conclure avec l'Etat 
une convention globale de patrimoine d'une durée de six ans) ; 
n° 573 (suppression du texte relatif aux cahiers des charges); 
n° 574 (suppression de la possibilité de déroger à la 
réglemen~ation pour les, plafonds de ressources); n° 575 
(suppressiOn du texte relatif au montant maximal de la masse 
des loyers); n° 576 (suppression de la possibilité de déroger à 
la réglementation pour le supplément de loyer de solidarité) · 
n° 577. ~su~pres~io~ du décret e~ Conseil d'Etat pour fixer le~ 
modalites d application du chapitre); et n° 578 (suppression 
de la possibilité de déroger à l'article L. 353-15 du code de la 
construction et de l'habitation) ; rejetés. - Art. 49 ter 
(Art. L. 2252-5 nouveau du code général des collectivités 
te;ri!ori~les - , Ga;an!ies apportées par les communes pour la 
reahsatzon d operatzons de logements locatifS sociaux) 
(p. 4939) : soutient l'amendement n° 579 de Mme Odette 
Terrade (suppression) ; rejeté. - Art. additionnel avant 
l'art. 50 (p. 4940) : soutient l'amendement n° 580 de M. 
Thierry Foucaud (relèvement du taux de la taxe sur les 
logements vacants); rejeté.- Art. 50 (Art. 1er, 2, 4, 6 à 8 de 
la loi n° 90-449 du 31 mai 1990, art. L. 115-3 et L. 261-4 du 
code de l'action sociale et des familles, art. 2 de la loi n° 2000-
108 du_ JO .(é,vrier 2000 - Transfert aux départements des fonds 
de sohdante pour le logement) (p. 4942, 4944) : soutient les 
amendements de Mme Odette Terrade n° 581 (suppression); 
no 582, 583, 584, 585, 586 et 587 (repli) ; rejetés. - Art. 77 
(Transferts des services ou parties de services participant à 
l'exercice des compétences transférées aux collectivités 
territoriales ou à leurs groupements) (p. 5011): ses 
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amendements n° 653 : suppression et n° 654 : mise à 
disposition des départements des services déconcentrés du 
ministère de l'équipement ; rejetés. - Art. 78 (Mises à 
disposition des personnels de l'Etat) (p. 5013) : son 
amendement n° 655 : suppression ; rejeté. - Art. 79 
(Adaptation des modalités de mise à disposition et de transfert 
pour les agents non titulaires de l'Etat susceptibles de 
bénéficier d'une mesun~ de titularisation) (p. 5014): ses 
amendements n° 656 : suppression et n° 657 : précision · 
rejetés. - Art. 79 bis (Dépôt d'un rapport annuel a~ 
Parlement) (p. 5015): son amendement n° 658: évaluation de 
la contribution de la CNRACL au financement de la solidarité 
entre régimes obligatoires d'assurance vieillesse incluse dans le 
rapport ; rejeté. - Art. 80 (Droit d'option des fonctionnaires 
des services transférés) (p. 5016) : ses amendements n° 659 : 
suppression, n° 661 : demande d'intégration dans un autre 
service de l'Etat et no 664 : maintien de la rémunération 
antérieure ; rejetés. - Art. 81 (Transfert des agents non 
titulaires de l'Etat et de ses établissements publics) (p. 5017, 
5q18): ses amendements n° 666 : suppression et n° 667 : 
alignement des droits des agents non titulaires de l'Etat sur 
ceux des agents titulaires ; rejetés. - Art. 83 (Mise à 
disposition de services ou parties de services et des personnels 
au titre d'une expérimentation ou d'une délégation de 
compétences) (p. 5020) : son amendement n° 668 : 
suppression ; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 84 : son 
amendement n° 669 : création de commissions locales 
com~unes au~ commissions administratives paritaires de la 
fonctiOn publique d'Etat et aux centres de gestion de la 
fonction publique territoriale ; rejeté. - Art. 85 (Consultation 
des comités techniques paritaires) : son amendement n° 670 : 
suppression ; rejeté. - Art. 87 bis (Extension du champ 
d'application du titre V aux transferts de compétences prévus 
par la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la 
prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages) (p. 5022) : son amendement 
no 671 : suppression; rejeté.- Art. 90 (Section II nouvelle du 
chapitre II du titre unique du livre premier de la première 
partie et art. L.1112-15 à L.1112-21 nouveaux, art. L. 5211-
49 et chapitre II du titre IV du livre premier de la deuxième 
partie du code général des collectivités territoriales -
Consultation des électeurs des collectivités territoriales et des 
établissements publics de coopération intercommunale) 
(p. 5045) : ses ~me~dements portant sur le même objet n° 699, 
702 et 703 : elargissement de la population consultable aux 
habitants ayant leur domicile fiscal dans la commune, n° 701 : 
caractère d'intérêt général des affaires pouvant être soumises à 
consultation, n° 700 : inscription obligatoire à l'ordre du jour 
d'une consultation demandée par un certain nombre d'électeurs 
et n° 704 : procédure de consultation ; devenus sans objet. -
Art. additionnel après l'art. 90 (p. 5046) : son amendement 
n° 705 : possibilité d'obtenir par pétition l'inscription d'une 
question à l'ordre du jour de la collectivité compétente · 
rejeté.- Art. additionnels après l'art. 91 (p. 5047): se~ 
amendements n° 707 : délai de convocation, n° 709 : 
présentation conjointe du projet de contrat ou de marché et de 
la convocation lors d'une délibération sur un contrat de service 
public, n° 708 : délai de convocation ; rejetés. - Art. 92 
(Art. L. 1111-8 nouveau, titre III du livre II de la première 
partie du code général des collectivités territoriales -
Substitution d'un Conseil national des politiques publiques 
locales au Conseil national des services publics 
départementaux et communaux) (p. 5051) : soutient 
l'amendement n° 711 de M. Thierry Foucaud (composition du 
co~seil national des politiques publiques locales); devenu sans 
objet.- Art. 93 (Art. L. 1614-7 du code général des 
collectivités territoriales - Recueil des statistiques par l'Etat -
Mise en place d'un système d'informations partagées) 
(p. 5054): son amendement n° 712: suppression; rejeté.
Art. 95 (Art. 34 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative 
aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions - Missions et compétences du préfet de département) 
(p., 5_0?5): se~ a'?endements n°. 714 :suppression, et n° 715 : 
precisiOn; rejetes.- Art. 95 bis (Art. L. 2121-40 nouveau du 
code général des collectivités territoriales - Relations entre le 
maire et le représentant de l'Etat dans le département) : son 
amendement n° 716 : suppression; rejeté.- Art. 96 bis 
(Art. L. 255 du code électoral, art. L. 3551-1 et chapitre VI du 
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titre /er du livre II de la troisième partie du code général des 
collectivités territoriales - Compétence préfectorale en 
matière de sectionnement électoral des communes) (p. 5056) : 
son amendement n° 717 : suppression ; rejeté. - Art. 99 AA 
(Art. L. 2121-21 et L. 5215-10 du code général des collectivités 
territoriales - Nominations et présentations) (p. 5059) : son 
amendement 11° 723 : suppression ; rejeté. - Art. 99 A (Rôle 
des communes) (p. 5060): son amendement n° 724 : 
suppression ; rejeté. - Art. 100 (Art. 539 et 713 du code civil, 
art. L. 25, L. 27 bis et L. 27 ter du code du domaine de l'Etat
Dévolution aux communes des biens vacants et sans maître) 
(p. 5061): son amendement 11° 725: suppression; rejeté.
Art. 101 (Art. L. 5210-4 nouveau du code général des 
collectivités territoriales - Délégation aux établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de 
l'r;x~rcice de compétences dévolues aux départements et aux 
rer;zo_ns) (p. 5064) : so~ amendement. 11° 726 : suppression ; 
rejete. - Art. 102 (Secflon 7 du chapztre /er du titre fer du 
livre II de la cinquième partie et art. L. 5211-41-2 nouveau du 
code général des collectivités territoriales - Transformation 
des syndicats intercommunaux en communaùtés de communes 
ou en communautés d'agglomération) (p. 5065) : son 
amendement 11° 727 : suppression ; rejeté. - Art. 103 
(Art. L. 5211-41-3 et L. 5211-32-1 nouveaux du code général 
des collectivités territoriales - Fusions entre établissements 
publics de coopération intercommunale dont l'un au moins est 
un établissement à fiscalité propre) (p. 5066) : soutient 
l'a.m~ndement 11° 728 de M. Robert Bret (suppression) ; 
rejete.- Art. 104 (Art. 1638 O-bis nouveau, 1639 A bis, 1639 
A ter, 1639 A quater du code général des impôts - Régime 
fiscal des fusions entre établissements publics de coopération 
intercommunale dont l'un au moins est un établissement à 
fiscalité propre) (p. 5068) : soutient l'amendement n° 729 de 
M. Robert Bret (suppression); rejeté.- Art.117 ter 
(Art. L. 5211-18 du code général des collectivités territoriales 
- Compétence du préfet pour autoriser l'adhésion d'une ou 
plusieurs communes à Ufl EPCI à fiscalité propre en cas de 
refus d'une commune) (p. 5077): soutient l'amendement 11° 737 
de M. Robert Bret (suppression) ; rejeté. - Art. additionnel 
avant l'art. 120 (p. 5078): soutient l'amendement n° 738 de 
Mme Michelle Demessine (création d'établissements publics 
de coopération sportive); rejeté.- Art. 124 (Art. 1609 nonies 
C du code général des impôts - Dotation de solidarité 
communautaire) (p. 5080) : soutient les amendements de M. 
Thierry Foucaud 11° 744 (précision) et de M. Gérard Le Cam 
11° 746 (précision) ; rejetés. - Art. additionnel après 
l'art.124 (p. 5081): soutient l'amendement 11° 745 de Mme 
Michelle Demessine (modification de l'article 1648 A du code 
général des impôts relatif aux fonds départementaux de 
péréquation de la taxe professionnelle); rejeté. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales- Deuxième lecture (n° 427 (2003-
2004)]- (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5843, 
5~4~) : abse~~e ?e changem~nt des données du problème en 
dep1t de la reecnture de l'art1cle 2 par l'Assemblée nationale. 
Pérennisation du seul objectif de réduction des déficits publics 
par le transfert du max1mum de charges et du minimum de 
moyens aux c?llectivité.s territoriales. Risque d'explosion 
fiscale. AppellatiOn fallacieuse d'autonomie financière à défaut 
d'outils de péréquation pertinents. Le groupe CRC rejettera ce 
texte. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Commission mixte paritaire [n° 439 (2003-2004)] - (30 juillet 
2904)- J?iscussion générale. (p. 6353, 6354) : usage anti
democratlque du 49-3. Rem1se en cause de l'architecture 
institutionnelle de la République. Désengagement de l'Etat aux 
dépens des collectivités territoriales. · Dégradation et 
privatisation programmées des services publics. Rupture avec 
le principe d'équité. Sanction de la politique gouvernementale 
lors des élections régionales. Le groupe CRC ne votera pas ce 
texte. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile -
Commission mixte paritaire [n° 440 (2003-2004)] - (30 juillet 
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2004)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 6387) : le 
groupe CRC votera contre ce projet de loi. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 6587, 6588): contestation de la procédure 
utilisée. Champ d'application trop large de l'habilitation. 
Réd~cti~n du _rôle du Parlement. Politique allant à l'encontre de 
la s1mphficat10n et du rapprochement avec les citoyens. Le 
groupe CRC votera contre ce projet de loi. - Art. 4 
(Simplification du droit de la filiation) (p. 6617, 6618) : 
favorable au sous-amendement 11° 238 de M. Michel Charasse 
déposé sur l'amendement 11° 89 du Gouvernement (nouvelle 
rédaction de l'article 4). - Art. 6 (Modification des règles de 
l'aide juridictionnelle) (p. 6618, 6619): demande d'un 
véritable débat parlementaire sur la réforme de l'aide 
juridictionnelle. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art.12 
(Rationalisation de la réglementation relative aux aides 
personnelles au logement) (p. 6651, 6652): son amendement 
n~ 164: suppression; rejeté. Contexte de la régression des 
a1des personnelles au logement. - Art. 13 (Simplification du 
régime des autorisations d'utiliser le sol) (p. 6654) : son 
amende~ent 11° 165 : suppression; rejeté. Crainte d'une 
consultatiOn trop superficielle des intéressés. - Art. 14 
(Simplification de la procédure de conclusion des conventions 
pour les logements locatifs privés bénéficiant des aides de 
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat) (p. 6657) : 
son amendement n° 166 : suppression; rejeté. Mesures à 
discuter lors du prochain projet de loi de programmation pour 
la cohésion sociale. - Art. 17 (Simplification de la législation 
relative aux impositions de toute nature) (p. 6661): son 
amendement 11° 168 : suppression; rejeté. Remise en cause des 
pouvoirs du Parlement. - Art. 23 (Modification de dispositions 
relatives à l'architecture) (p. 6671, 6672) : son amendement 
11° 170 : suppression ; rejeté. Rôle et mission de l'architecte. 
Crainte des conséquences des déréglementations. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (2 novembre 2004) - Art. additionnel 
avant l'art. 17 (p. 7375): son amendement n° 408: mise en 
place d'un conseil d'administration dans les CFA; rejeté. 
Nécessité d'un contrôle financier par un conseiller régional. -
Art. 17 (Art. L. 4312-1 du code général des collectivités 
territoriales - Publicité des fonds consacrés à l'apprentissage) 
(p. 7377, 7378) : le groupe CRC soutient l'amendement n° 249 
de M. Jean-Luc Mélenchon (précision du contenu de l'annexe 
budgétaire relative à l'apprentissage). 

- Projet de loi portant création de la Haute autoi"ité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité (n° 9 (2004-
2005)] - (23 n~vembre 2004)- Art. 3 (Règles de saisine) 
(p. 8274): SOUtient l'amendement n° 31 de Mme Eliane 
Assassi (possibilité de saisine par les associations de lutte 
contre les discriminations déclarées depuis cinq ans au moins) ; 
retiré. - A1·t. additionnel après l'art. 3 (p. 8275) : soutient 
l'amendement n° 32 de Mme Eliane Assassi (création d'un 
réseau de délégués territoriaux) ; adopté. - A1·t. 14 (Actions de 
promotion de l'égalité et rôle consultatif) (p. 8285) : soutient 
l'amendement no 34 de Mme Eliane Assassi (obligation d'éditer 
des statistiques sexuées) ; retiré. (p. 8286) : soutient 
l'amendement 11° 35 de Mme Eliane Assassi (obligation de 
consultation de la Haute autorité par le Gouvernement sur tout 
projet de loi relatif à la lutte contre les discriminations et à la 
promotion de l'égalité) ; devenu sans objet. 

- Proposition de loi relative aux compétences dn tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance, [n° 66 (2004-2005)] - (24 novembre 2004)
Question préalable (p. 8346, 8347) : soutient la motion n° 1 
de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer la 
question préalable. Texte contesté par l'ensemble des 
m~gistrats. Justice de proximité déjà incarnée par les juges 
d'mstance. Echec de la réforme. Absence de bilan officiel. 
Désorganisation de la juridiction d'instance. Participation plus 
grande des citoyens à la justice non avérée. Mérites de la 
médiation et de la conciliation. Incohérence de l'extension des 
compétences de cette nouvelle juridiction. - Art. 3 
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(Art. L. 331-2 du code de l'organisation judiciaire -
Compétence générale de la juridiction de proximité en matière 
d'action personnelle ou mobilière) (p. 8353, 8354) : soutient 
les amendements de Mme Nicole Borvo n° 7 (suppression) ; et 
n° 22 (appel des décisions des juges de proximité) ; rejetés. -
Art. 4 (Art. L. 331-2-1 et L. 331-2-2 nouveaux du code de 
l'organisation judiciaire - Compétences spéciales de la 
juridiction de proximité) (p. 8355) : soutient l'amendement n° 8 
de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression) ; rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales 
Décentralisation 

- (2 décembre 2004) (p. 8926, 8927) : mobilisation civique et 
républicaine. Mécontentement des élus. Confirmation du bien
fondé des inquiétudes du groupe CRC s'agissant de la 
décentralisation. Mise à mal des discours rassurants du 
Gouvernement par l'expérience vécue sur le terrain. Réduction 
du service public au nom du gain de compétitivité de la 
puissance publique. Supplément de charges pour les 
collectivités locales. Augmentation inévitable des impôts 
locaux. Refus de rechercher pour les collectivités des recettes 
adéquates pour répondre aux besoins des Français. Dynamitage 
de l'égalité républicaine. Absence de proximité et de 
démocratie en dépit des discours prometteurs. Défiance des 
élus ressentant plus de restriction dans leurs initiatives et non 
pas davantage de liberté. Absence de garantie loyale des 
transferts de compétences sans réelle évaluation des charges 
des collectivités. Nécessité de prendre en compte le revenu 
moyen par habitant ou la longueur de voirie, pour déterminer 
de justes dotations. Imprécision quant aux critères d'attribution 
de la dotation de solidarité urbaine. Caractère incertain des 
recettes fiscales transférées. Orientation à la baisse de la taxe 
spéciale sur les conventions d'assurance du fait de la lutte 
contre l'insécurité routière. Frein au dynamisme de la recette 
provenant de la TIPP avec la politique d'encouragement aux 
économies de consommation de pétrole. Les sénateurs du 
groupe CRC ne voteront pas ce projet de budget. 

Fonction publique et réforme de l'Etat 

- (3 décembre 2004) (p. 9020, 9021): poursuite par le 
Gouvernement de l'action de désagrégation de l'emploi public. 
Baisse vertigineuse des crédits. Adoption d'une logique 
comptable. Atteinte à la capacité de la fonction publique à 
remplir sa mission. Privatisation du service public. Perte de 
pouvoir d'achat des fonctionnaires. Application discriminatoire 
de la réforme des retraites. Le groupe CRC ne votera pas ce 
budget. 

MATTEI (Jean-François) 
ministre de la santé, de la famille et des 

personnes handicapées 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] (28 janvier 2004) - Questions sociales et 
santé - Société. 
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Projet de loi relatif aux assistants maternels et au!" assistants 
familiaux [n° 201 (2003-2004)] (4 février 2004)- Education
Famille - Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (13 janvier 2004)- Discussion générale 
(p. 187, 189): place secondaire de la prévention. Actuelle 
approche biomédicale de la prévention. Prise en considération 
de l'environnement des personnes dans une politique globale 
de prévention. Début de la médecine prédictive. Rôle de l'Etat 
en matière sanitaire. Volonté de mieux répondre à la demande 
des concitoyens. Lutte contre le tabac et la toxicomanie. 
Inégalité des Français devant la maladie et la mort. Dépenses 
en matière de prévention. Organisation insuffisante de la 
responsabilité de l'Etat dans le domaine de la santé publique. 
Volonté d'une politique pérenne de santé publique. Création 
des agences sanitaires en 1998. Affirmation par le projet de loi 
de la responsabilité de l'Etat en matière de santé publique. 
Priorités de la politique de santé publique. (p. 189, 190): 
rapprochement nécessaire des différents acteurs concourant à 
l'amélioration de la santé. Organismes impliqués dans la 
prévention. Mise en oeuvre de la politique de santé publique au 
niveau de la région. Création par le conseil des ministres 
européens de la santé du centre de contrôle des maladies 
transmissibles. Evocation des titres du projet de loi. Prise en 
compte des enseignements de la canicule. Améliorations 
apportées par l'Assemblée nationale. Caractère prioritaire des 
dispositions relatives aux cinq plans nationaux de santé 
publique. Création de l'école des hautes études en santé 
publique. (p. 191): révision de la loi du 20 décembre 1988 
relative à la protection des personnes qui se prêtent à des 
recherches biomédicales, dite "loi Huriet-Sérusclat". 
Simplification du dispositif de formation médicale continue. 
Attente du travail du Sénat pour poursuivre le débat. 
Remerciements. (p. 209, 210): rôle et organisation des 
groupements régionaux de santé publique, GRSP. Objectifs du 
projet. Engagement financier annuel pour accompagner le 
projet de loi. Plan national santé-environnement. Financement 
de la prévention, de l'éducation et de l'information sanitaires. 
(p. 211): organisation de la santé publique de façon 
déconcentrée grâce aux GRSP. Formation médicale continue. 
Rôle de la conférence régionale de santé. (p. 212) : travail 
parlementaire. Médecine nucléaire. (p. 213): situation 
particulière de la Guyane. Programme expérimental de télé
médecine en Guyane. Préoccupation de la santé mentale. 
Epidémie de légionellose dans le Nord - Pas-de-Calais. 
Possibilité pour les hôpitaux généraux de passer des 
conventions avec les CHU. (p. 214): devoir du Gouvernement 
de redéfinir l'organisation actuelle de santé publique. -
Question préalable (p. 216): s'oppose à la motion n° 256 de 
M. Guy Fischer tendant à opposer la question préalable. -
Art. additionnels avant l'art. ter (p. 217) : s'oppose à 
l'amendement no 178 de M. Gilbert Chabroux (action de l'Etat 
inspirée par le principe du droit à la protection de la santé). 
(p. 218): s'oppose à l'amendement no 179 de M. Gilbert 
Chabroux (reconnaissance de l'action spécifique de promotion 
de la santé).- Art. ter (Art. L. 1411-1 à L. 1411-5 et L. 1413-
1 du code de la santé publique - Politique de santé publique 
nationale) (p. 221) : s'oppose à l'amendement n° 180 de M. 
Gilbert Chabroux (référence à la charte d'Ottawa). S'oppose à 
l'amendement n° 275 de M. Guy Fischer (responsabilité de 
l'Etat dans la mobilisation des moyens). (p. 222) : s'oppose à 
l'amendement n° 181 de M. Gilbert Chabroux (évaluation 
annuelle de l'application de la politique de santé par la 
conférence nationale de santé). (p. 223) : s'oppose à 
l'amendement n° 182 de M. Gilbert Chabroux (prise en compte 
des populations les plus fragilisées par la politique de santé 
publique). (p. 225): s'oppose à l'amendement no 183 de M. 
Gilbert Chabroux (mise en place du dépistage précoce de 
toutes les maladies). (p. 226) : demande la rectification de 
l'amendement n° 149 de M. Gilbert Barbier (altération possible 
de la santé par des risques liés à des facteurs d'environnement) 
en incluant la proposition de l'amendement n° 278 de M. 
François Autain (identification des risques avant leur réduction 
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par la politique de santé) dont il demande le retrait. (p. 227) : 
accepte l'amendement n° 149 de M. Gilbert Barbier (altération 
possible de la santé par des risques liés à des facteurs 
d'environnement) après l'insertion de la proposition de 
l'amendement n° 278 de M. François Autain précité. 

- Suite de la discussion (14 janvier 2004) (p. 237): s'oppose à 
l'amendement no 279 de M. Guy Fischer (réduction des 
inégalités socio-professionnelles et géographiques). (p. 239) : 
s'oppose à l'amendement no 280 de M. Guy Fischer (précision 
d'un accès aux soins libre et égal). (p. 240) : s'oppose à 
l'amendement n° 276 de M. Jack Ralite (mise en oeuvre par la 
politique de santé de moyens de réduction des inégalités). 
(p. 243) : s'oppose à l'amendement no 274 de M. Guy Fischer 
(exigence d'une politique de formation initiale des intervenants 
au sein des objectifs de la politique de santé publique). 
(p. 244) : accepte l'amendement n° 334 de M. Georges Othily 
(prise en compte de la démographie des professions de santé 
pour définir la politique de santé) sous réserve d'une 
rectification rédactionnelle. (p. 245) : accepte le principe de 
l'amendement n° 184 de M. Gilbeii Chabroux (prise en compte 
des difficultés spécifiques des populations fragilisées) mais en 
demande la réserve en attendant une rédaction satisfaisante. 
(p. 247) : s'oppose aux amendements n° 281 de M. François 
Autain (référence aux moyens consacrés à la politique de santé 
publique dans le rapport annexé au projet de loi) et n° 185 de 
M. Gilbert Chabroux (référence aux moyens financiers et aux 
principaux plans d'action dans le rapport annexé au projet de 
loi). (p. 249) : s'oppose à l'amendement n° 282 de M. François 
Autain (évaluation et contrôle des pratiques de soins). 
Demande le retrait de l'amendement n° 186 de M. Gilbert 
Chabroux (évaluation annuelle de l'application de la loi par la 
Conférence nationale de santé). (p. 250) : accepte 
l'amendement n° 61 de la commission (rapport annuel de la 
Conférence nationale de santé sur le respect des droits des 
usagers du système de santé). S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 283 de M. François Autain (prise en 
compte des associations de malades et d'usagers). Accepte 
l'amendement n° 62 de la commission (pmiicipation des 
régimes complémentaires d'assurance maladie à la Conférence 
nationale de santé). (p. 252): s'oppose à l'amendement n° 187 
de M. Gilbeii Chabroux (réintégration dans le code de la santé 
publique du Conseil supérieur d'hygiène publique de France). 
(p. 253): s'oppose à l'amendement n° 188 de M. Gilbert 
Chabroux (réintégration dans le code de la santé publique du 
Haut conseil de la santé). S'oppose aux mnendements n° 189 
de M. Gilbeii Chabroux (conséquence) et no 63 de la 
commission (composition et missions du Haut conseil de la 
santé publique).- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 255): 
s'oppose à l'amendement n° 190 de M. Gilbert Chabroux 
(protection des pratiques expérimentales de réduction des 
risques). (p. 256): s'oppose à l'amendement no 191 de M. 
Gilbert Chabroux (rétablissement du contenu de l'ancien article 
L. 1411-2 du code de la santé publique relatif à l'encadrement 
du dépistage). (p. 257, 258) : s'oppose à l'amendement n° 284 
de Mme Marie-Claude Beaudeau (accès des personnes malades 
et handicapées aux emprunts). Attente des conclusions du 
rapport consécutif à l'application de la convention Belorgey. 
(p. 260) : s'oppose aux amendements de Mme Marie-Claude 
Beaudeau n° 285 (garantie de confidentialité des formalités de 
contrôle médical en assurance de personnes) et n° 286 
(suppression des délégations de gestion données aux 
établissements financiers par les compagnies d'assurance en ce 
qui concerne le traitement des données de santé à l'entrée dans 
l'assurance).- Art. 2 (Art. L. 1411-10 à L. 1411-13 du code de 
la santé publique - Politique de santé publique régionale) -
Art. L. 1411-10 du code de la santé publique (Compétence 
du préfet de région pour mettre en oeuvre la politique de santé 
publique) (p. 262): s'oppose à l'amendement n° 192 de M. 
Gilbert Chabroux (obligation pour le préfet de région de rendre 
compte annuellement à l'échelon régional de la réalisation des 
objectifs et des plans nationaux). Son amendement n° 11 : 
modification de codification; adopté.- Art. L. 1411-11 du 
code de la santé publique (Mise en oeuvre d'un plan régional 
de santé publique pour réaliser dans chaque région les 
objectifs nationaux de santé publique) (p. 263) : accepte 
l'amendement no 290 de M. François Autain (suppression du 
qualificatif "publique" associé à la conférence régionale de 
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santé). (p. 264) : accepte l'amendement n° 64 de la commission 
(assouplissement de la conception du plan régional de ~anté 
publique) et s'oppose aux amendements n° 200 de M. MICh~l 
Mercier (prise en compte de la situation de la santé au t!avail 
dans les politiques de prévention) et no 288 de M. Guy Fischer 
(programmes et actions pluriannuels dans la région pour l'accès 
à la prévention et aux soins des travailleurs précaires). 
(p. 266) : s'oppose à l'amendement n° 277 de M. Jack Ralite 
(évaluation de la contribution des programmes de santé à la 
réduction des inégalités).- Art. L. 1411-12 du code de la 
santé publique (Rôle de la conférence régionale de santé 
publique) (p. 267): accepte l'amendement n° 151 de M .. Gilbert 
Barbier (simplification du texte en supprimant l'expression "de 
l'Etat"). Accepte l'amendement n° 65 de la commission 
(élaboration d'un rapport spécifique sur l'évaluation des 
conditions d'application et de respect des droits des personnes 
malades et des usagers du système de santé par la conférence 
régionale de santé) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
sous-amendement n° 157 de M. Gilbert Barbier déposé sur 
celui-ci.- Art. L. 1411-13 du code de la santé publique 
(Composition de la conférence régionale de santé publique) : 
accepte l'amendement n° 66 de la commission (prise en compte 
des décrets prévus pour la mise en oeuvre globale des 
dispositions de l'article 2) et s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement no 150 de M. Gilbert Barbier (élection du 
président de la conférence régionale de santé). (p. 269) : 
accepte l'amendement n° 67 de la commission (association des 
organismes d'assurance maladie complémentaire aux 
conférences régionales de santé). (p. 270) : accepte les 
amendements identiques n° 68 de la commission et n° 287 de 
M. Guy Fischer (suppression de la mention des représentants 
du conseil régional de l'ordre des médecins dans l'énumération 
des membres composant la conférence régionale de santé) et 
s'oppose à l'mnendement n° 193 de M. Gilbert Chabroux 
(élargissement de la composition des conférences régionales de 
santé).- Art. additionnel après l'art. L. 1411-13 du code de 
la santé publique (p. 271): accepte l'amendement n° 70 de la 
commission (rédaction). Accepte l'amendement n° 71 de la 
commission (attribution d'une base législative aux schémas 
régionaux d'éducation pour la santé). Son amendement n° 12 : 
possibilité pour le conseil régional de définir des objectifs 
particuliers à la région en matière de santé ; adopté. 
Contestation d'une orientation vers une décentralisation de 
l'assurance maladie et des soins. - Art. 3 (Art. L. 1112-3, 
L. 1321-6, L. 1331-25, L. 1331-27, L. 1331-28, L. 1332-4, 
L. 2311-5, L. 3111-3, L. 3111-4, L. 3112-1, L. 3113-1, L. 3114-
1, L. 3114-3, L. 3114-4, L. 3114-6, L. 3322-11, L. 3811-6, 
L. 3812-3, L. 3812-7, L. 5132-4, L. 5231-1 et L. 5231-2 du 
code de la santé publique - Coordination) (p. 272) : accepte 
l'amendement n° 72 de la commission (rédaction). (p. 273) : 
son amendement n° 13 : simplification; adopté.
Art. additionnel après l'art. 3 : son amendement n° 14 : 
validation des modalités d'agrément des associations mettant 
en application la loi du 4 août 2002 relative aux droits des 
malades et à la qualité du système de santé ; adopté. - Art. 3 
bis (Nouvelle catégorie de sociétés d'économie mixte) 
(p. 274) : accepte l'amendement n° 73 de la commission 
(suppression). - Art. additionnels après l'art. 3 bis (p. 275) : 
problème de la permanence des soins. Encombrement des 
urgences. Demande le retrait de l'amendement n° 233 de Mme 
Hélène Luc (mise en place d'une rémunération pérenne des 
professionnels de santé libéraux participant volontairement à 
des permanences de soins). (p. 277): plan "urgences". 
(p. 278) : augmentation du numerus clausus d'étudiants en 
médecine. (p. 279): s'oppose à l'amendement n° 291 de M. 
Guy Fischer (abrogation de l'article de la loi de finances 
rectificative pour 2003 relatif à la réforme de l'AME). - Art. 4 
(Art. L. 1417-1 à L. 1417-3, L. 1417-5 et L. 3411-4 du code de 
la santé publique - Institut national de prévention et 
d'éducation pour la santé, INPES): son amendement n° 211 : 
correction d'une erreur matérielle ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 74 de la commission (suppression de la 
référence à l'éducation thérapeutique).- Art. additionnel 
avant l'art. 5 (p. 280) : demande le retrait de l'amendement 
n° 252 de la commission (unification du statut des praticiens 
hospitaliers et des médecins et pharmaciens de santé publique 
oeuvrant dans les services de l'Etat).- Art. 5 (Art. L. 1411-14 
à L. 1411-19 du code de la santé publique - Groupement 
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régional de santé publique, GRSP) (p. 282) : finalité du GRSP. 
Eventuelle intégration du Fonds national de prévention, 
d'éducation et d'information sanitaire, FNPEIS dans 
l'ONDAM. (p. 285, 286) : s'oppose aux amendements 
identiques de suppression n° 195 de M. Gilbert Chabroux et 
no 292 de M. Guy Fischer, n° 196 de M. Gilbert Chabroux 
(possibilité pour le GRSP d'être constitué sous une autre fotme 
que celle d'un groupement d'intérêt public, GIP), n° 155 de M. 
Gilbert Barbier (représentation des collectivités territoriales au 
conseil d'administration des GRSP) ainsi qu'aux amendements 
de Mme Marie-Christine Blandin no 262 (création d'une 
agence régionale de santé environnementale et 
professionnelle), n° 264 (coordination), n° 263 (ajout des 
observatoires régionaux de la santé et des services de médecine 
du travail à la composition du GRSP) et n° 273 (ajout des 
délégués des instances représentatives régionales des usagers 
des services et institutions de santé et des victimes de maladies 
ou risques professionnels). Accepte l'amendement n° 75 de la 
commission (précision). - Art. additionnels après l'art. 5 
(p. 287): demande le retrait de l'amendement n° 210 de Mme 
Valérie Létard (appel à un nombre accru de professionnels de 
santé publique).- Art. 6 A (Visite médicale au cours de la 
scolarité) : son amendement n° 15 : suppression ; adopté. -
Art. 6 (Art. L. 1411-6 à L. 1411-9 du code de la santé 
publique, art. L. 321-1 du code de la sécurité sociale -
Programmes nationaux de santé) (p. 289) : s'oppose à 
l'amendement no 197 de M. Gilbert Chabroux (intégration d'un 
"dispositif qualité" dans les dispositions concernant les 
programmes de santé et les dispositifs de prévention). S'oppose 
à l'amendement n° 293 de M. François Autain (référence à la 
structure en charge de l'évaluation des informations de nature 
épidémiologique). - Art. additionnel après l'art. 6 (p. 290) : 
s'oppose à l'amendement n° 294 de M. Guy Fischer (prise en 
charge par l'assurance maladie d'une visite médicale 
annuelle).- Art. additionnels après l'art. 7 (p. 292): son 
amendement n° 351 : attribution d'une base légale à la 
politique de réduction des risques ; retiré au profit de 
l'amendement n° 247 de M. Bernard Plasait (insertion de la 
politique de réduction des risques dans la politique globale de 
santé publique) qu'il accepte. Accepte l'amendement n° 247 de 
M. Bernard Plasait (insertion de la politique de réduction des 
risques dans la politique globale de santé publique). (p. 293) : 
rôle des associations.- Art. 8 (Art. L. 3114-6 et L. 3114-7 du 
code de la santé publique - Lutte contre les infections 
nosocomiales en médecine de ville) (p. 294) : s'oppose à 
l'amendement n° 198 de M. Gilbert Chabroux (mise en place 
d'une démarche de qualité).- Art. 10 A (Art. L. 1413-2 et 
L. 1413-3 du code de la santé publique - Missions et 
responsabilités de l'Institut national de veille sanitaire, In VS) 
(p. 296) : s'oppose à l'amendement n° 297 de M. Guy Fischer 
(attribution d'une base légale aux cellules interrégionales 
d'épidémiologie). S'oppose à l'amendement n° 296 de M. 
François Autain (mise en place par l'In VS d'un outil relatif à 
l'exercice de l'alerte de sécurité sanitaire permettant de 
recueillir et d'instruire les plaintes en menant les investigations 
nécessaires). (p. 297): rôle de l'In VS de repérer les problèmes. 
(p. 298) : accepte l'amendement n° 76 de la commission 
(articulation entre l'In VS et les services statistiques de 
l'assurance maladie et des départements ministériels impliqués 
dans les statistiques des accidents du travail et des maladies 
professionnelles). Accepte l'amendement n° 77 de la 
commission (adaptation du texte aux termes du protocole 2002 
à la convention de l'OIT relatif à l'enregistrement et à la 
déclaration des accidents du travail et des maladies 
professionnelles). S'oppose à l'amendement n° 295 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (doublement des effectifs du 
département santé-travail de l'In VS).- Art. 10 B 
(Art. L. 1413-4 du code de la santé publique - Réseau de 
correspondants de l'Institut national de veille sanitaire) 
(p. 299) : accepte l'amendement n° 78 de la commission 
(cohérence rédactionnelle).- Art.10 C (Art. L. 1413-15 du 
code la santé publique - Organisation d'un système d'alerte) : 
accepte l'amendement n° 79 de la commission (suppression de 
l'obligation pour les entreprises funéraires de signaler au 
représentant de l'Etat dans le département les menaces 
imminentes pour la santé de la population, ainsi que toute 
présomption sérieuse de menace sanitaire grave).- Art. 10 
(Gestion des menaces sanitaires graves) (p. 300) : son 
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amendement n° 16 : mise en place d'une procédure simplifiée 
d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales liés à des mesures 
sanitaires d'urgence; adopté. (p. 301): son amendement 
n° 17 : financement de l'indemnisation des victimes d'un 
accident médical imputable à une mesure sanitaire d'urgence ; 
adopté.- Art. 10 ter (Art. L. 3110-7 à L. 3110-10 du code de 
la santé publique- Plan blanc) (p. 302) : accepte l'amendement 
n° 80 de la commission (suppression de la référence aux 
services d'urgence départementaux).- Art. 11 (Art. L. 1413-4, 
L. 1413-5, L. 1413-6, L. 1413-15 et L. 1413-16 du code de la 
santé publique - Centres nationaux de référence et veille 
microbiologique) : son amendement n° 18 : transmission des 
souches d'agents biologiques ou du matériel biologique 
nécessaires aux laboratoires nationaux de référence par les 
laboratoires procédant à des analyses biologiques lors 
d'épidémies provoquées par des agents biologiques infectieux ; 
adopté. - Art. additionnel après l'art. 12 (p. 303) : son 
amendement n° 19 : obligation pour les laboratoires d'informer 
l'AFSSAPS des ruptures de stock sur un médicament; 
adopté.- Art. 13 (Art. 7 bis de la loi no 51-711 du 7 juin 1951, 
art. L. 161-28-1 et L. 161-29 du code de la sécurité sociale, 
art. L. 2132-3 du code de la santé publique et art. L. 2223-42 
du code général des collectivités territoriales - Systèmes 
d'information en santé) (p. 305) : s'oppose à l'amendement 
n° 265 de Mme Marie-Christine Blandin (mise en place de 
structures régionales pour évaluer les objectifs). S'oppose à 
l'amendement n° 201 de M. Michel Mercier (impossibilité de 
céder à un service de statistiques les données relatives à la vie 
sexuelle). (p. 306): son amendement n° 20: rectification 
d'erreurs matérielles; adopté.- Art.13 ter (Art. 1521-1 du 
code général des collectivités locales - Société d'économie 
mixte dédiée à l'investissement sanitaire) (p. 307) : son 
amendement n° 338 : limitation de l'extension du champ 
d'intervention des sociétés d'économie mixte locales aux 
établissements publics sanitaires, sociaux ou médico-sociaux et 
interdiction à ces établissements d'allouer des apports en 
compte courant ; devenu sans objet. S'oppose à l'amendement 
n° 81 de la commission (création d'une nouvelle catégorie de 
société d'économie mixte dédiée à l'investissement sanitaire).
Art. additionnel après l'art. 13 ter (p. 308): son amendement 
n° 337 : conditions de représentation des établissements dans 
les organes dirigeants de la société d'économie mixte locale ; 
adopté. 

- Suite de la discussion (15 janvier 2004)- Demande de 
réserve (p. 319) : demande la réserve des amendements 
tendant à insérer des articles additimmels avant l'article 14, de 
l'article 14 et des amendements tendant à insérer des articles 
additionnels après l'article 14 jusqu'à la fin de l'examen des 
articles du projet de loi ; réserve ordonnée. - Art. 15 
(Art. L. 1415-2, L. 1415-3, L. 1415-4, L. 1415-5 et L. 1415-6 
du code de la santé publique - Création du groupement 
d'intérêt public «Institut national du cancer») - Art. L. 1415-
2 du code de la santé publique (Mission de l'Institut national 
du cancer, INCa) (p. 320) : accepte l'amendement n° 251 de 
M. Robert Del Picchia (association des professionnels et 
industriels de la santé aux missions de l'INCa). (p. 321): 
s'oppose aux amendements analogues n° 206 de M. Michel 
Mercier et n° 302 de M. Guy Fischer (ajout aux missions de 
l'INCa du développement et du suivi d'actions concernant les 
cancers professionnels). (p. 322) : s'oppose à l'amendement 
n° 222 de M. Gilbert Chabroux (évaluation des actions en 
matière de recherche, de soins et de prévention préalable à leur 
financement par l'INCa).- Art. L. 1415-3 du code de la santé 
publique (Statut juridique de l'INCa) : son amendement 
n° 21 : modalités de mise en oeuvre de l'atiicle précisées par 
décret ; adopté. (p. 323) : demande le retrait de l'amendement 
n° 303 de M. Guy Fischer (représentation au conseil 
d'administration de l'INCa des associations de malades et 
d'usagers du système de santé). - Art. L. 1415-4 du code de la 
santé publique (Nomination du directeur général de l'INCa) 
(p. 324) : son amendement n° 22 : suppression de l'alinéa 
prévoyant la nomination du directeur par arrêté ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 223 de M. Gilbert Chabroux 
(composition du conseil d'administration de l'INCa).
Art. additionnel après l'art. 15 (p. 325) : son amendement 
n° 23 : modalités de recrutement des radiophysiciens ; adopté. -
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Art. 15 bis (Art. L. 3512-4 du code de la santé publique -
Autorité compétente pour constater et sanctionner les 
infractions à la législation sur la lutte contre le tabagisme) : 
accepte l'amendement n° 82 de la commission (compétence des 
inspecteurs du travail pour contrôler le respect de l'article 
L. 3511-7 du code de la santé publique relatif à l'interdiction de 
fumer dans les lieux affectés à usage collectif). (p. 326) : 
demande le retrait de l'amendement n° 171 de M. Adrien 
Gouteyron (élargissement des compétences du service 
d'enquête affecté à la constatation des infractions à la loi 
Evin). - Art. 15 ter (Comité national consultatif du cancer) : 
accepte l'amendement n° 147 de M. Dominique Leclerc 
(suppression).- Art. 15 quater (Art. L. 351J-7 du code de la 
santé publique - Mesures favorisant le dépistage du cancer au 
bénéfice des personnes les moins favorisées) (p. 327) : accepte 
l'amendement no 148 de M. Dominique Leclerc (suppression) 
et s'oppose à l'amendement no 83 de la commission 
(suppression du ciblage de la politique de prévention). -
Art. additionnel après l'art. 15 quater ou avant l'art. 16 
(p. 328, 329) : s'oppose aux amendements analogues n° 224 de 
M. Gilbert Chabroux et n° 304 de M. Guy Fischer (prise en 
charge par l'assurance maladie des substituts nicotiniques ayant 
pour but l'arrêt du tabac). Mise en place d'une expérimentation 
sur le remboursement des substituts nicotiniques. -
Art. additionnel après l'art. 15 quater : s'oppose à 
l'amendement n° 225 de M. Gilbert Chabroux (financement 
des actions de prévention pour lutter contre le tabagisme).
Art. 16 (Art. L. 3511-2, L. 3512-1, L. 3512-2 et L. 3512-3 du 
code de la santé publique - Lutte contre le tabagisme) 
(p. 330) : s'oppose à l'amendement n° 227 de M. Gilbert 
Chabroux (possibilité pour les associations de malades et 
usagers du système de santé de se porter partie civile en 
matière de lutte contre le tabagisme) et demande le retrait de 
l'amendement n° 84 de la commission (possibilité pour les 
associations de défense des droits des personnes malades et 
usagers du système de santé d'ester en justice).
Art. additionnels après l'art. 16 (p. 331) : son amendement 
n° 26 : mise en conformité du droit français avec les 
dispositions de la directive européenne du 26 mai 2003 relative 
à la publicité et au parrainage en faveur des produits du tabac ; 
adopté. Accepte l'amendement no 173 de M. Adrien Gouteyron 
(extension de l'interdiction de la publicité et de la propagande 
en faveur des produits du tabac). Accepte l'amendement n° 172 
de M. Adrien Gouteyron (sanction financière en cas 
d'infraction à la publicité sur les produits du tabac). Demande 
le retrait de l'amendement n° 261 de M. Bernard Joly 
(interdiction de vente sur le territoire national de cigarettes 
contenant des adjuvants de fabrication). - Art. 16 bis 
(Art. L. 3351-8 du code de la santé publique- Compétence des 
agents de la Direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes, DGCCRF, pour 
le contrôle du respect de la réglementation régissant la 
publicité sur les alcools) (p. 333) : accepte l'amendement n° 85 
de la commission (coordination).- Art. additionnels avant 
l'art. 17 (p. 334) : s'oppose à l'amendement n° 228 de M. 
Gilbert Chabroux (restriction de la publicité par voie 
d'affichage pour les boissons alcoolisées). S'oppose à 
l'amendement n° 229 de M. Gilbert Chabroux (interdiction de 
toute opération d'animation ou de financement de 
manifestation par des entreprises de boissons alcoolisées en 
direction des jeunes).- Art.17 (Art. L. 3555-1 et L. 3323-4 du 
code de la santé publique- Lutte contre l'alcoolisme) (p. 336) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 86 de la commission, 
no 59 de M. Gilbert Barbier et no 146 de M. Roland Courteau 
(suppression du II de l'article prévoyant l'intervention du 
ministre chargé de l'agriculture dans la publication par arrêté 
d'un message de santé publique accompagnant la publicité en 
faveur de boissons alcoolisées), ainsi qu'à l'amendement n° 145 
de M. Roland Courteau (rétablissement de la notion d'abus). 
(p. 338) : s'oppose à l'amendement n° 207 de Mme Anne
Marie Paye! (mention sur les bouteilles de boissons alcoolisées 
des dangers de l'alcool sur la santé). - Art. additionnels après 
l'art. 17: son amendement n° 27 : précisions sur les transferts 
de débits de boissons ; adopté. (p. 340) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement no 231 de M. Gilbert Chabroux 
(bouilleurs de cru).- Art.18 (Art. L. 512I-I2, L. 5I26-2 et 
L. 5126-3 du code de la santé publique - Modification de la 
législation rèlative aux médicaments) (p. 341): son 
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amendement n° 28 : rédaction ; adopté. Accepte l'amendement 
n° 87 de la commission (précision). Accepte l'amendement 
n° 88 de la commission (cohérence).- Art. 18 ter (Art. L. 3I2-
I7 nouveau du code de l'éducation - Information dans les 
lycées et les collèges sur les toxicomanies) (p. 342) : accepte 
l'amendement n° 156 de M. Gilbert Barbier (information dans 
les collèges et lycées sur les conséquences de la consommation 
de drogues sur la santé). - Demande de réserve (p. 342) : 
favorable à la demande de réserve de l'article 18 quater. -
Art. 20 (Art. L. I413-4 du code de la santé publique -
Renforcement de la surveillance épidémiologique dans les 
milieux du travail) (p. 375) : accepte l'amendement n° 92 de la 
commission (amélioration de la collecte des informations 
relatives à la santé au travail par l'In VS et prise en compte de la 
transformation des "services de médecine du travail" en 
"services de santé au travail"), et sur celui-ci, le sous
amendement no 355 de M. Gilbert Chabroux. S'oppose aux 
amendements n° 313 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(transmission d'informations à l'In VS par les services de santé 
au travail et mise en place de la surveillance épidémiologique) 
et n° 267 de Mme Marie-Christine Blandin (centralisation par 
l'In VS des plaintes reçues par l'inspection du travail). -
Art. additionnels après l'art. 20 (p. 376) : s'oppose à 
l'amendement n° 168 de Mme Marie-Christine Blandin 
(possibilité pour le CHSCT d'organiser des actions de 
prévention). (p. 376): s'oppose à l'amendement n° 169 de Mme 
Marie-Christine Blandin (partenariat entre les associations de 
victimes d'accidents du travail et de maladies professionnelles 
et les services de santé au travail).- Art. 21 (Art. L. 1321-2 du 
code de la santé publique - Protection des captages d'eau 
destinée à l'alimentation des collectivités humaines) (p. 377) : 
accepte l'amendement n° 93 de la commission {clarification 
rédactionnelle). S'oppose à l'amendement n° 268 de Mme 
Marie-Christine Blandin (suppression du dernier alinéa du 1 o 
de l'article instituant un délai pour établir les périmètres de 
protection des captages). (p. 378) : accepte l'amendement n° 94 
de la commission (rédaction). Accepte l'amendement n° 95 de 
la commission (rectification d'une en·eur matérielle et 
information renforcée des propriétaires de parcelles soumises à 
des servitudes liées à la protection de la ressource en eau).
Art. 21 bis (Art. L. 132I-2 du code de la santé publique -
Dérogations au statut de fermage dans les périmètres de 
protection rapprochée des captages d'eau) : son amendement 
n° 174 : possibilité pour les communes de déléguer le droit de 
préemption dans les périmètres de protection aux communes et 
EPCI compétents en matière de production d'eau potable ; 
adopté.- Art. 23 (Art. L. 132I-4 du code de la santé publique 
- Surveillance et obligations relatives à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine) (p. 379) : accepte 
l'amendement n° 97 de la commission (extension aux 
producteurs d'eau de l'obligation générale de surveillance de la 
qualité de l'eau).- Art. 23 ter (Art. L. I32I-6 du code de la 
santé publique Sanctions administratives) : accepte 
l'amendement n° 98 de la commission (conditions d'application 
de la déchéance à une délégation de service public de 
distribution d'eau en cas de condamnation pénale du 
délégataire). - Art. 24 (Art. L. I321-7 du code de la santé 
publique - Régime d'autorisation et de déclaration en matière 
d'eau potable) (p. 380) : accepte l'amendement n° 99 de la 
commission (rectification d'une erreur matérielle).- Art. 27 
(Art. L. I322-2 du code de la santé publique- Surveillance et 
obligations relatives à la qualité des eaux minérales 
naturelles) : accepte l'amendement n° 100 de la commission 
(modalités d'autorisation du traitement des eaux minérales).
Art. 29 (Art. L. I324-I du code de la santé publique - Constat 
des infractions aux dispositions protectrices de l'eau) (p. 381) : 
accepte l'amendement n° 101 de la commission (coordination). 
Accepte l'amendement n° 102 de la commission 
(harmonisation des constats d'infraction à la réglementation 
relative à la sécurité sanitaire environnementale),- Art. 30 
(Art. L. 1324-2 du code de la santé publique - Procédures 
judiciaires) : accepte l'amendement n° 103 de la commission 
(notification du procès-verbal d'infraction). - Art. 31 
(Art. L. I324-3 du code de la santé publique - Infractions et 
sanctions pénales) (p. 382) : accepte l'amendement n° 354 de 
la commission (parallélisme entre les obligations 
d'autorisations prévues par le code de la santé publique en 
matière d'eau potable et minérale et les sanctions qui s'y 
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rapportent). Accepte l'amendement n° 104 de la commission 
(extension d'une infraction à tous les cas de non-respect des 
obligations relatives à la qualité de l'eau). - Art. 32 
(Art. L. 1334-6 et L. 1334-7 du code de la santé publique -
Renumérotation de certains articles) (p. 383) : accepte 
l'amendement n° 105 de la commission (suppression).
Art. 32 bis (Rapport sur l'opportunité de mentionner dans le 
carnet de santé l'Intoxication au plomb) : accepte 
l'amendement n° 106 de la commission (suppression) et 
s'oppose à l'amendement n° 318 de M. François Autain 
(précision). - Art. 33 (Art. L. 1334-1 du code de la santé 
publique - Institution d'une enquête sur l'environnement du 
mineur visant à déterminer l'origine de l'intoxication au 
plomb) (p. 384) : accepte l'amendement n° 107 de la 
commission (coordination).- Art. 34 (Art. L. 1334-2 du code 
de la santé publique - Délais de réalisation des travaux) : 
accepte l'amendement n° 108 de la commission (rédaction). 
Accepte l'amendement n° 109 de la commission (incitation à la 
visite médicale des enfants d'un immeuble à la suite du 
repérage d'un cas de saturnisme). (p. 385): accepte 
l'amendement n° 110 de la commission (précision de la 
définition de "personne responsable" de l'existence d'un risque 
d'exposition au plomb ayant été à l'origine de l'intoxication 
d'un mineur). Accepte l'amendement n° 319 de M. Jack Ralite 
(champ des travaux nécessaires pour supprimer Je risque 
constaté). - Art. 35 (Art. L. 1334-3 du code de la santé 
publique Contrôle des travaux) (p. 386) : accepte 
l'amendement n° 111 de la commission (extension de la 
compétence du service communal d'hygiène et de santé au 
contrôle des travaux). - Art. 36 (Art. L. 1334-4 du code de la 
santé publique - Obligations du propriétaire en matière de 
financement des travaux et d'hébergement provisoire des 
occupants): accepte l'amendement n° 112 de la commission 
(rédaction). (p. 387) : s'oppose à l'amendement n° 239 de M. 
Jean-Yves Mano (évacuation impérative d'un immeuble en cas 
de risque grave). S'oppose à l'amendement no 320 de M. Jack 
Ralite (remboursement des frais engagés par les missions 
confiées aux services communaux d'hygiène et de santé, 
SCHS).- Art. 37 (Art. L. 1334-5 à L. 1334-11 du code de la 
santé publique - Constat de risque d'exposition au plomb) 
(p. 389): accepte l'amendement n° 113 de la commission 
(coordination). Accepte l'amendement n° 114 de la 
commission (renforcement de l'indépendance des 
professionnels réalisant un constat de risque d'exposition au 
plomb). - Art. L. 1334-6 du code de la santé publique 
(Généralisation des mesures de prévention à l'ensemble· du 
territoire) : accepte l'amendement n° 115 de la commission 
(simplification de la procédure des constats de risque 
d'exposition au plomb). - Art. L. 1334-8 du code de la santé 
publique (Obligation d'établir un constat de risque 
d'exposition au plomb, CREP, lors de travaux dans les parties 
communes d'un immeuble) (p. 390) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 324 de M. Jack Ralite (délai 
d'établissement du contrat ramené à quatre ans).
Art. L. 1334-9 du code de la santé publique (Obligation pour 
le propriétaire de réaliser des travaux en cas de risque 
d'exposition au plomb) : accepte l'amendement n° 116 de la 
commission (suppression de la phrase prévoyant que les 
travaux destinés à supprimer Je risque constaté sont à la charge 
de l'acquéreur).- Art. L. 1334-11 du code de la santé 
publique (Protection des populations lors de chantiers 
entraînant un risque significatif d'exposition au plomb) 
(p. 391): accepte l'amendement n° 117 de la commission 
(compétence du service communal d'hygiène et de santé pour 
signaler au préfet les chantiers présentant un risque 
d'exposition au plomb pour les occupants d'un immeuble). Sur 
les amendements de M. Jack Ralite, s'oppose au n° 321 
(possibilité pour Je représentant de l'Etat de décider du retrait 
des occupants d'un immeuble en raison de la proximité d'un 
chantier à risque) et accepte Je n° 322 (charge du coût des 
mesures conservatoires). - Art. 38 (Art. L. 1334-12, 
art. L. 1336-1 à L. 1336-9, art. L. 1337-1 à L. 1337-9, 
art. L. 1335-3-1 à L. 1335-3-5, art. L. 1336-1 à L. 1336-5 du 
code de la santé publique - Dispositions de cohérence et 
modalités d'application de la loi) : accepte l'amendement 
n° 118 de la commission (suppression de quatre paragraphes 
visant à renuméroter les articles de plusieurs chapitres du code 
de la santé publique).- Art. additionnels après l'art. 39 
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(p. 393): accepte l'amendement n° 119 de la commission 
(contrôle par Je préfet des expositions aux champs 
électromagnétiquès et information des maires sur 
l'implantation des installations radioélectriques sitùées dans 
leur commune). (p. 394): son amendement n° 339: régime des 
systèmes d'aéroréfrigération; adopté. - Art. 40 (Art. L. 756-2 
nouveau du code de l'éducation - Création d'un établissement 
public d'État d'enseignement et de recherche en santé 
publique) (p. 395): ses amendements n° 30 (élargissement du 
bénéfice de la formation aux agents de la fonction publique 
territoriale, à ceux du secteur privé ainsi qu'aux professionnels 
exerçant à titre libéral) et n° 31 (mission dans Je domaine 
international de l'école des hautes étùdes en santé publique); 
adoptés. - At;t. 41 (Suppression des dispositions législatives 
relatives à l'Ecole nationale de la santé publique dans le code 
de la santé publique) (p. 396) : ses amendements n° 32 et 33 
(cohérence) ; adoptés. - Art. 42 (Art. L. 1121-1 à L. 1121-17 
du code de la santé publique - Principes généraux de 
protection des personnes qui se prêtent à la recherche 
biomédicale) (p. 400) : s'oppose à l'amendement n° 326 de M. 
Guy Fischer (suppression du paragraphe II prévoyant un statut 
dérogatoire pour les recherches non interventionnelles) et 
accepte l'amendement n° 2 de M. Dominique Leclerc (ajout à 
la liste des exclusions). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 120 de la commission (définition de 
l'investigateur). Son amendement n° 34 : cohérence ; adopté. 
Son amendement n° 35 : liste des produits de santé exclus du 
champ des recherches dirigées par une personne non 
obligatoirement médecin; adopté. (p. 401) : s'oppose à 
l'amendement no 270 de Mme Marie-Christine Blandin 
(recherches biomédicales en prison). Respect de la dignité des 
personnes lors des recherches effectùées en prison. (p. 402) : 
son amendement n° 36 : rectification d'une erreur matérielle; 
adopté. S'oppose à l'amendement no 327 de M. Guy Fischer 
(modalités de prise en charge thérapeutique des personnes 
atteintes de pathologie sans alternative thérapeutique exclues 
d'un essai pour des raisons étrangères à leur santé). (p. 403) : 
organisation des essais médicaux par les promoteurs. Accès à 
une thérapeutique innovante. Son amendement n° 37 : liste des 
produits de santé exclus du champ des recherches dirigées par 
une personne non obligatoirement médecin ; adopté. S'oppose 
à l'amendement n° 325 de M. François Autain (suppression de 
l'adjectif décédé). Assimilation de la mort cérébrale au décès. 
Constat médical de décès préalable au prélèvement d'urgence. 
Son amendement n° 38 : rédaction ; adopté. Son amendement 
n° 39 : suppression du texte prévoyant l'ouverture au public de 
l'accès à la base de données nationale ; adopté. (p. 405) : 
respect de la transparence par son amendement n° 39 précité. 
S'oppose à l'amendement n° 328 de M. Guy Fischer 
(suppression de la possibilité pour les promoteurs de la 
recherche de s'opposer à la diffusion de l'information). ·Son 
amendement n° 40 : justification impérative de l'éventuel refus 
de diffusion des informations par le promoteur ; adopté. 
(p. 406): demande Je retrait de l'amendement n° 122 de la 
commission (suppression du dernier alinéa du XV autorisant la 
diffusion des protocoles scientifiques aux associations). Son 
amendement n° 41 : restriction de la communication de 
l'intégralité du protocole au bénéfice des seules associations de 
malades et d'usagers du système de santé ; adopté. Référence à 
la législation relative à l'accès aux documents administratifs. 
Son amendement n° 42 : possibilité pour Je comité de 
protection des personnes de décider de l'inscription dans le 
fichier national des personnes participant à la recherche 
biomédicale; adopté.- Art. 43 (Art. L. 1122-1 et L. 1122-2 du 
code de la santé publique - Règles de consentement de la 
personne se prêtant à une recherche biomédicale) (p. 408) : 
accepte les amendements de la commission n° 123 
(cohérence) et n° 124 (rédaction). Son amendement n° 43: 
cohérence ; adopté. Accepte l'amendement n° 125 de la 
commission (suppression de la transmission des résultats 
individuels de la recherche). (p. 409) : prudence dans la 
communication des résultats de la recherche. Accepte 
l'amendement n° 126 de la commission (suppression de 
l'obligation de l'intervention d'un médecin non-membre de 
l'équipe). (p. 410): accepte l'amendement n° 127 de la 
commission (simplification du recueil de consentement pour 
certaines recherches épidémiologiques). - Art. 44 
(Art. L. 1123-1 à L. 1123-3 et L. 1123-6 à L. 1123-12 du code 
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de la santé publique - Comités de protection des personnes) 
(p. 411): accepte l'amendement n° 128 de la commission 
(caractère non-exhaustif de l'énumération des sujets sur 
lesquels le comité de protection des personnes rend son avis). 
S'oppose à l'amendement no 271 de Mme Marie-Christine 
Blandin (intelligibilité des informations transmises). (p. 412): 
accepte l'amendement n° 330 de M. Guy Fischer (avis du 
comité de protection des personnes sur l'intelligibilité de 
l'information donnée au patient). Accepte l'amendement n° 129 
de la commission (avis du comité de protection des personnes 
sur l'existence ou non d'une interdiction de se prêter 
simultanément à plusieurs recherches ou d'une période 
d'exclusion dans le protocole). (p. 413): son amendement 
n° 44 : indication impérative par le promoteur de la nécessité 
de mettre en place ou non un comité de surveillance 
indépendant ; adopté. Demande le retrait des amendements 
analogues no 272 de Mme Marie-Christine Blandin et no 331 
de M. Guy Fischer (constitution éventuelle d'un comité 
indépendant). (p. 413) : accepte les amendements identiques 
no 130 de la commission et n° 58 de M. Dominique Leclerc 
(suppression de l'examen par le comité de protection des 
personnes des montants et des modalités de rétribution des 
investigateurs). (p. 414): s'oppose à l'amendement n° 332 de 
M. Guy Fischer (évàluation des pratiques des comités de 
protection de personnes). (p. 415): accepte les amendements 
de la commission n° 131 et 132 (précision), n° 134, 135 et 137 
(cohérence) et n° 136 (rédaction).- Art. 46 (Art. L. 1125-1 à 
L. 1125-5 du code de la santé publique - Dispositions 
particulières à certaines recherches biomédicales) (p. 416): 
accepte l'amendement n° 138 de la commission (précision).
Art. 46 bis (Art. L. 1125-4 du code de la santé publique -
Recherches sur l'évaluation de soins courants) : son 
amendement n° 352 : clarification ; adopté. - Art. 46 ter 
(Article 40-2 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés - Intervention de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés, 
CNIL) : son amendement n° 353 : cohérence ; adopté. -
Art. 50 (Art. L. 5121-1, L. 5124-1, L. 5126-1 et L. 5126-5 du 
code de la santé publique - Médicament expérimental) 
(p. 417): accepte l'amendement n° 139 de la commission 
(insertion de la définition du médicament expérimental dans un 
article distinct).- Art. 51 (Art. L. 4133-1 à L. 4133-8, L. 6155-
1 à L. 6155-3 et L. 6155-5 du code de la santé publique -
Redéfinition de la formation médicale continue) (p. 419): 
s'oppose à l'amendement n° 240 de M. Gilbert Chabroux 
(obligation de formation médicale continue des médecins). Son 
amendement n° 361 : composition du comité de coordination; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 51 (p. 420) : son 
amendement n° 175 : extension de l'obligation de formation à 
l'ensemble des professions de santé ; adopté. (p. 422) : sqn 
amendement n° 45 : création d'un conseil national de la 
formation pharmaceutique continue ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 357 de M. Dominique 
Leclerc qu'il accepte. Demande le retrait des sous~ 
amendements de M. Dominique Leclerc n° 359, 358 et 360 
déposés sur son amendement précité n° 45. (p. 423) : s'oppose 
à l'amendement no 241 de M. Gilbert Chabroux (information 
sur les médicaments à destination des professionnels et du 
public). - Art. 52 (Art. L. 2122-1 et L. 4151-1 du code de la 
santé publique - Examens de prévention durant et après la 
grossesse) (p. 424) : son amendement n° 341 : champ de 
compétences des sages-femmes; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement de Mme Valérie Létard n° 162 (possibilité pour 
les sages-femmes de pratiquer le premier examen prénatal et 
d'effectuer la déclaration de grossesse). (p. 425): 
accroissement des responsabilités des sages-femmes.
Art. additionnel après l'art. 52 (p. 426) : accepte 
l'amendement n° 165 de Mme Valérie Létard (possibilité pour 
les sages-femmes de prescrire une contraception lors de 
l'examen post-natal).- Art. 54 (Art. L. 4151-3 du code de la 
santé publique - Pratique de soins et prescription de 
médicaments par les sages-femmes) : son amendement n° 269 : 
précision; adopté. (p.427) : considère les amendements de 
Mme Valérie Létard no 163 (suppression du qualificatif 
suspecté relatif à la notion de pathologie) et n° 164 (mise eri 
place d'une grille d'évaluation pour préciser la notion de 
pathologie suspectée) satisfaits par son amendement n° 269 
précité. Son amendement n° 345 : précision relative aux 
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instruments utilisables par les sages-femmes; adopté. Accepte 
l'amendement n° 140 de la commission (rédaction).
Art. additionnels après l'art. 54 : son amendement n° 46 : 
intégration de la formation des sages-femmes dans l'article du 
code de l'éducation instaurant le numerus clausus pour la 
poursuite des études médicales ; adopté. (p. 429) : avancées 
des mesures proposées en faveur des sages-femmes. Ses 
amendements n° 47 (conditions d'accès à la formation de sage
femme) et n° 48 (conditions d'exercice de la profession de 
sage-femme comme remplaçant - décret en Conseil d'Etat); 
adoptés. (p. 430) : demande le retrait de l'amendement n° 248 
de M. Bernard Plasait (harmonisation de l'exercice à temps 
partiel dans le privé et dans le public des fonctions de 
biologiste).- Art. 55 (Art. L. 4321-13 à L. 4321-21 et L. 4391-
3 du code de la santé publique - Création d'un ordre national 
de la profession de masseur-kinésithérapeute) (p. 431) : son 
amendement n° 344: rédaction; adopté.- Art. L. 4321-14 du 
code de la santé publique (Missions de l'ordre des masseurs
kinésithérapeutes) : son amendement n° 346 : indépendance 
des masseurs-kinésithérapeutes; adopté.- Art. L. 4321-15 du 
code de la santé publique (Composition du conseil national 
de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes) : son amendement 
n° 347 : précision; adopté.- Art. L. 4321-18 du code de la 
santé publique (Fonction du conseil départemental de l'ordre 
des masseurs-kinésithérapeutes) (p. 432) : son amendement 
n° 348: correction d'une erreur; adopté.- Art. L. 4321-19 du 
code de la santé publique (Missions de l'ordre communes 
avec celles exercées par les ordres médicaux) : son 
amendement n° 349 : correction d'une erreur matérielle ; 
adopté. - Art. additionnel après l'art. 55 (p. 433) : son 
amendement n° 176 : création de la profession de conseiller en 
génétique ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 55 ou 
après l'art. 56 (p. 434) : s'oppose à l'amendement n° 246 de 
M. Gilbert Chabroux (profession de diététicien).- Art. 56 
(Art. L. 5135-14 du code de la santé publique - Transferts 
d'officines) (p. 435): accepte les amendements identiques de 
suppression n° 141 de la commission et n° 3 de M. Dominique 
Leclerc. - Art. additionnels après l'art. 56 : son amendement 
n° 57 : prolongation de la période transitoire d'inscription des 
experts en accidents médicaux chargés des expertises pour les 
commissions régionales d'indemnisation ; adopté. Son 
amendement n° 213 : clarification des préjudices 
indemnisables au titre de la solidarité nationale ; adopté. 
(p. 436) : son amendement n° 54 : conséquences du transfert à 
l'ONIAM, de la réparation des accidents vaccinaux, de 
l'indemnisation des transfusés et hémophiles contaminés par le 
VIH et de l'indemnisation des victimes d'accidents corporels 
survenus dans le cadre de l'application de mesures sanitaires 
d'urgence; adopté. (p. 437): accepte l'amendement n° 142 de 
la commission (réglementation relative à l'hémovigilance). 
(p. 437) : son amendement n° 52 : limitation du champ de la 
déclaration des événements indésirables - intervention de 
l'ANAES - expérimentation préalable à la mise en oeuvre du 
dispositif de déclaration ; adopté. (p. 438) : s'oppose à 
l'amendement n° 245 de M. Jean-Marc Pastor (politique 
d'installation de médecins dans des zones médicalement 
dépeuplées et de création de maisons de santé). (p. 439) : son 
amendement n° 53 : transfert à l'ONIAM de la charge de la 
réparation des dommages imputables à des vaccinations 
obligatoires ; adopté. (p. 440) : son amendement n° 55 : 
transfert à l'ONIAM de la charge de l'indemnisation des 
personnes contaminées par le virus du sida ; adopté. Son 
amendement n° 177 : transport des personnes souffrant de 
troubles mentaux et faisant l'objet d'une mesure 
d'hospitalisation sans leur consentement ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 4 de M. Dominique Leclerc (possibilité de 
mettre en oeuvre en direction du grand public des actions 
financées au moyen des crédits du Fonds de promotion de 
l'information médicale et médico-économique). Accepte 
l'amendement n° 143 de la commission (suppression 
d'incompatibilités de fonctions dans les différents conseils de 
l'ordre). Accepte l'amendement n° 9 de M. Dominique Leclerc 
(autorisations d'exercer la propharmacie). (p. 442) : accepte 
l'amendement n° 5 de M. Dominique Leclerc (organisation de 
l'Ordre des pharmaciens). (p. 443): son amendement· no 343: 
conditions pour siéger aux chambres disciplinaires de l'ordre 
des pharmaciens ; adopté. (p. 444) : accepte l'amendement n° 6 
de M. Dominique Leclerc (application des décisions définitives 
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rendues par les chambres disciplinaires de l'ordre des 
pharmaciens sur l'ensemble du territoire). Accepte 
l'amendement n° 8 de M. Dominique Leclerc (mesures de 
simplification en matière de publicité pour les médicaments 
faisant l'objet de mesures de déremboursement). Son 
amendement n° 49 : conditions de prise en charge des 
médicaments par l'assurance maladie ; adopté. Son 
amendement n° 50 : décret en Conseil d'Etat pour fixer les 
règles particulières applicables en matière de vigilance exercée 
sur certains dispositifs médicaux ; adopté. Accepte 
t'amendement n° 7 de M. Dominique Leclerc (possibilité pour 
les techniciens de laboratoire d'effectuer des prises de sang en 
dehors des laboratoires). Son amendement n° 51 : mise en 
place d'expérimentations de coopération entre professionnels 
de santé et possibilité de transfert de compétences entre les 
professions médicales et d'autres professions de santé ; adopté. 
(p. 446) : nécessité d'agir dans d'autres domaines. (p. 447) : son 
amendement n° 56 : conséquence ; adopté. Accepte 
t'amendement n° 144 de ta commission (élargissement du 
recrutement dans le corps de l'IGAS). Son amendement 
n° 212: suppression de la condition de délai opposable aux 
praticiens désirant solliciter ta qualification de médecin 
spécialiste ; adopté. (p. 448) : s'oppose aux amendements de 
M. Jean-Marc Pastor n° 242 (mise en place d'un contrat 
d'objectif pour faciliter l'installation de médecins dans les 
zones médicalement dépeuplées), n° 243 (aide financière de 
l'Etat aux médecins s'installant sur la base d'un contrat 
d'objectif) et n° 244 (création de maisons de la santé). 
(p. 449) : accepte l'amendement n° 250 de M. Henri de 
Raincourt (possibilité pour les praticiens hospitaliers ayant 
atteint la limite d'âge de prolonger leur activité dans ta limite 
de trois années). 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Art. 18 quater 
(précédemment réservé) (priorité) (Art. L. 3231-1 [nouveau] 
du code de la santé publique - Prescription et mise en oeuvre 
des psychothérapies) (p. 493) : absence d'intention du 
Gouvernement de déposer des amendements sur l'article. 
(p. 498, 499) : nécessité et difficulté de mieux organiser les 
psychothérapies. S'oppose aux amendements identiques n° 232 
de M. Jean-Pierre Sueur et n° 305 de M. Guy Fischer 
(suppression). Rôle du législateur. S'oppose à l'amendement 
n° 249 de M. Adrien Gouteyron (création d'un conseil national 
des pratiques thérapeutiques relativesau psychisme) et accepte 
l'amendement n° 89 de la commission (critères d'encadrement 
du titre de psychothérapeute). (p. 500) : au nom du 
Gouvernement, reprend la proposition de M. Nicolas About. 
Son amendement n° 363 : dispense de l'inscription au registre 
national des psychothérapeutes pour les professionnels 
incontestés; adopté par priorité.- Art. 14 et annexe 
(précédemment réservés) (Approbation du rapport annexé 
relatif aux objectifs de santé publique 2004-2008) (p. 509, 
51 0) : demande le retrait des amendements identiques n° 218 
de M. Gilbert Chabroux et n° 333 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (information sur la teneur en chlorure de sodium des 
aliments). (p. 511): son amendement n° 362: maîtrise de la 
progression de la résistance aux antibiotiques ; adopté. 
(p. 512): s'oppose aux amendements de M. Guy Fischer 
n° 300 (détection de l'herpès) et n° 301 (détection de l'herpès 
sur la population des quinze-trente ans). (p. 513): s'en remet à 
ta sagesse du Sénat pour l'amendement n° 202 de M. Michel 
Mercier (lutte contre ta prématurité). (p. 514) : s'oppose aux 
amendements de M. Guy Fischer n° 298 (renforcement des 
dépistages des pathologies auditives) et n° 299 (prise en 
charge des déficiences auditives), ainsi qu'à l'amendement 
n° 220 de M. Gilbert Chabroux (prévention, dépistage et prise 
en charge des déficiences auditives). Accepte l'amendement 
n° 205 de M. Michel Mercier (objectif de lutte contre les 
pathologies auditives). (p. 515): s'oppose à l'amendement 
n° 204 de M. Michel Mercier (objectif de vaccination contre le 
pneumocoque 23). - Art. additionnels après l'art. 14 
(précédemment réservés): s'oppose à l'amendement n° 221 
de Mme Marie-Christine Blandin (évaluation par l'Agence 
française de sécurité sanitaire des aliments des risques 
sanitaires relatifs à l'interaction de divers adjuvants 
alimentaires). (p. 516) : s'oppose à l'amendement n° 266 de 
Mme Marie-Christine Blandin (prévention et protection des 
consommateurs contre ta surconsommation de sel). - Seconde 
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délibération : En application de l'article 43, alinéa 4, du 
règlement, demande qu'il soit procédé à une seconde 
délibération de l'article 17 ; seconde délibération ordonnée. -
Art. 17 (Art. L. 3555-1 et L. 3323-4 du code de la santé 
publique - Lutte contre l'alcoolisme) : son amendement n° A
l : suppression de l'obligation de mention des dangers de 
l'alcool sur ta santé figurant sur les bouteilles de boissons 
alcoolisées ; adopté. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 523) : remerciements. Qualité du travail accompli. 

- Débat sur les travaux d'une mission d'information 
commune « La France et les Français face à la canicule» -
(10 février 2004) (p. 1425, 1428): fructueux travail de ta 
mission d'information sur ta canicule de l'été 2003. Drame de 
la canicule appréhendé de manière globale. Comparaison avec 
d'autres pays européens. Caractère prioritaire de la 
réorganisation par le Gouvernement du système d'alerte et de 
veille sanitaire défaillant. Nécessaire correction d'un système 
de santé ciblé sur le curatif au détriment du préventif. 
Favorable au développement des maisons médicales et à celui 
de la prévention en direction du grand public. Sentiment 
d'humilité et volonté de dépassement face à ta crise. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004)- Discussion 
générale (p. 1560, 1563) :priorité de ta politique en faveur des 
personnes handicapées. Devoir de solidarité. Progression des 
crédits pour la dépendance. Application des acquis de la loi 
fondatrice de 1975. Respect des différences. Plein exercice de 
la citoyennneté. Aménagement de l'environnement pour 
réduire la situation de handicap. Distinction de la politique du 
handicap de celte de l'accessibilité. Concrétisation du droit à la 
compensation du handicap. Amélioration de l'accessibilité. 
Libre choix du mode de vie : domicile ou établissement. 
Personnalisation de la politique du handicap. Gestion de 
proximité. Mise en place d'une logique de droits. Création de ta 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie. Hommage à 
Mme Marie-Thérèse Boisseau pour ta qualité de son travail. 

MAUROY (Pierre) 
sénateur (Nord) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de ta commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 
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Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités ten-itoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
J!lstice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)) (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] ( 14 octobre 2004) - Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion des fonds publics en 
Polynésie française [n° 40 (2004-2005)) (26 octobre 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Outre-mer- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)) (10 novembre 
20Q4) -Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française, d'une part, et le 
Gouvernement du Royaume de Belgique, le Gouvernement 
de la Communauté française, le Gouvernement de la 
Région wallone et le Gouvernement flamand, d'autre part, 
sur la coopération transfrontalière entre les collectivités 
tenitoriales et organismes publics locaux [n° 220 (2002-
2003)) - (6 janvier 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées -
Discussion générale (p. 15, 16): propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1951, 1953): nécessité de réaffirmer avec force le 
caractère lare de la République française et de ses institutions 
publiques, notamment l'école. Originalité spécifique conférée à 
la France par cette exigence !arque encore largement 
incomprise hors de nos frontières. Rejet des conflits provoqués 
par la suprématie du religieux sur le politique. Egalité entre les 
hommes et les femmes. Nécessité de remédier à l'échec relatif 
de notre modèle d'intégration. Votera ce projet de loi. 

- Rappel au règlement- (2 novembre 2004) (p. 7373) : 
dénonce une anomalie de représentation politique dans les 
groupes d'amitié, en particulier au niveau de leur présidence. 
Accaparement excessif du pouvoir par le groupe UMP. 
Procédé regrettable eu égard à la responsabilité de tous les 
élus, par delà les différences, dans la représentation de la 
République et de la démocratie française. Le groupe socialiste 
veillera au rééquilibrage des présidences qu'il appelle de ses 
voeux. 
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MÉKACHÉRA (Hamlaoui) 
secrétaire d'État aux anciens 

combattants 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

ministre délégué aux anciens 
combattants 

(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (4 décembre 2004) (p. 9102, 9105): engagement de la 
République envers tous les anciens combattants. Hommage 
aux soldats tombés en Côte d'Ivoire. Hausse réelle des crédits. 
Mesures nouvelles. Budget établi en concertation avec le 
monde combattant. Augmentation des pensions des veuves. 
Crédits et avenir de l'ONAC. Retraite des anciens combattants 
d'Afrique du Nord. Indemnisation de tous les orphelins de 
victimes de la barbarie nazie. Mise en oeuvre de la 
décristallisation. Volonté de revaloriser la retraite du 
combattant. Poursuite du relèvement du plafond de la rente 
mutualiste. Réforme du rapport constant. Indemnisation des 
orphelins des victimes d'actes de barbarie. Problème 
douloureux de l'indemnisation des incorporés de force dans les 
organisations paramilitaires allemandes. Conséquences de la 
LOLF sur le budget des anciens combattants. 
Commémorations à venir. Projets muséographiques à 
Auschwitz et au Struthof. Lieux de mémoire à l'étranger. 
Budget répondant aux attentes des anciens combattants. -
Art. 72 quater (Réforme du mode de revalorisation de la 
valeur du point d'indice de la pension militaire d'invalidité) 
(p. 9105, 9106): clarification du rapport constant préalable à 
d'autres évolutions. - Art. additionnels après l'art. 72 
quater : s'oppose à l'amendement n° Il-25 de Mme Gisèle 
Printz (pérennisation de l'ONAC). (p. 9107): oppose l'article 
40 de la Constitution aux amendements de Mme Christiane 
Demontes n° Il-26 (revalorisation de la retraite du combattant) 
et n° Il-28 (repli) ainsi qu'à l'amendement no II-31 de M. Guy 
Fischer (revalorisation de la retraite du combattant). Oppose 
l'article 40 de la Constitution aux amendements identiques 
no II-27 de Mme Christiane D~montes et no II-30 de M. Guy 
Fischer (relèvement du plafond de la rente mutualiste). 
S'oppose à l'amendement n° II-29 de Mme Gisèle Printz (non 
distinètion entre les orphelins de victimes déportées et ceux de 
victimes mortes sur le territoire national). (p. 9108): s'oppose à 
l'amendement no II-32 de M. Guy Fischer (abaissement de 
l'âge nécessaire pour bénéficier d'une demi-part supplémentaire 
sur le revenu imposable).- Art. additionnels après l'art. 72 
quinquies (p. 9109): s'oppose à l'amendement n° II-19 de M. 
Hubert Haenel (engagement de l'Etat à indemniser les 
incorporés de force dans les organisations paramilitaires 
allemandes) et oppose l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement n° 11-6 de Mme Gisèle Printz (engagement de 
l'Etat à indemniser les incorporés de force dans les 
organisations paramilitaires allemandes). 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)]- (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9820, 9822) : aboutissement d'un processus de 
concertation engagé depuis trente mois. Mesures mises en 
oeuvre. Ampleur incontestable du texte sur les plans 
symbolique, matériel et financier. Rappel des tragédies 
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marquant la séparation entre la France et ses anciens territoires. 
Hommage aux populations. Création d'une fondation pour la 
mémoire de la guerre d'Algérie et des combats du Maroc et de 
la Tunisie. Dispositions relatives à la réparation. Amélioration 
de l'allocation de reconnaissance. Prolongation des aides au 
logement. Aides aux enfants de harkis. Application équitable 
des lois d'indemnisation. Situation des rapatriés de Côte
d'Ivoire. (p. 9836, 9838) : remerciements à la Haute 
Assemblée. Accès des familles de disparus aux dossiers du 
ministère des affaires étrangères. Objectif de recherche de la 
vérité dans un climat de sérénité. Réponse aux intervenants. 
Programme pour 2005 : actions de mémoire, mémorial de 
Marseille et création de la fondation. - Art. 1er 
(Reconnaissance de la Nation) (p. 9854, 9855) : demande le 
retrait de l'amendement n° 50 de M. Jean Faure (précision sur 
l'ensemble des victimes devant faire l'objet de la 
reconnaissance de la nation et du droit à une juste réparation) 
et de l'amendement n° 54 de Mme Marie-Thérèse Hermange 
(réaffirmation du devoir de reconnaissance de la nation). 
S'oppose à l'amendement no 34 de Mme Gisèle Printz 
(remplacement du mot "événements" par l'expression "guerre 
et des combats"). - Art. additionnels après l'art. 1er 
(p. 9856) : s'oppose à l'amendement no 35 de Mme Gisèle 
Printz (reconnaissance par la nation de ses responsabilités). -
Art. additionnel après l'art. 1er ou après l'art. 4 (p. 9857, 
9858) : demande le retrait de l'amendement n° 53 de M. Jean 
Faure (mise en place d'une indemnité de réparation pour les 
enfants de harkis nés en Algérie et rapatriés) et oppose l'article 
40 de la Constitution à l'amendement no 42 de Mme Gisèle 
Printz (attribution d'une indemnité forfaitaire sous certaines 
conditions à tout enfant de supplétif ou assimilé). - Art. 1er 
bis (Hommage aux populations civiles victimes de la guerre 
d'Algérie) (p. 9859) : s'oppose à l'amendement no 36 de M. 
Claude Domeizel (suppression de la référence à la 
commémoration du 5 décembre), accepte l'amendement n° 1 
de la commission (élargissement de l'hommage rendu par la 
nation aux disparus et aux victimes civiles des combats de 
Tunisie et du Maroc) et demande le retrait de l'amendement 
no 8 de M. Michel Guerry (association des victimes de 
disparition et d'enlèvement à l'hommage rendu par la nation). 
(p. 9861): s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous
amendement n° 59 de M. Jean Faure (rétablissement du terme 
"massacres") à l'amendement n° 1 de la commission 
(élargissement de l'hommage rendu par la nation aux disparus 
et aux victimes civiles des combats de Tunisie et du Maroc).
Art. 1er ter (Création d'une fondation pour la mémoire de la 
guerre d'Algérie et des combats du Maroc et de Tunisie) 
(p. 9862): demande le retrait de l'amendement n° 21 de Mme 
Muguette Dini (constitution d'un comité d'historiens au sein de 
la fondation et accessibilité des archives) qu'il considère 
satisfait par la mission confiée au préfet Benmebarek. S'oppose 
à l'amendement n° 37 de Mme Gisèle Printz (précision sur le 
rôle et les missions de la fondation). Définition du contenu de 
la fondation par la voie réglementaire. - Art. 1er quinquies 
(Interdiction des injures contre les harkis) (p. 9863) : son 
amendement n° 55 : élargissement de la portée de l'interdiction 
aux groupes de personnes et à l'apologie des crimes commis 
contre les harkis; adopté.- Art. additionnel après l'art. 1er 
quinquies (p. 9863, 9864) : demande le retrait de 
l'amendement de la commission n° 3 (mission de lutte contre 
les discriminations dont sont victimes les harkis confiée à la 
Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour 
l'égalité). Examen en cours du projet de loi instituant cette 
autorité. - Art. additionnel après l'art. 1er quinquies ou 
après l'art. 2 (p. 9864): oppose l'article 40 de la Constitution 
aux amendements analogues n° 9 de M. Michel Guerry et 
n° 24 de Mme Muguette Dini (création d'une indemnisation en 
capital pour les descendants des personnes assassinées ou 
disparues). - Art. additionnel après I'at·t. 1er quinquies 
(p. 9865) : demande le retrait de l'amendement n° 22 de Mme 
Muguette Dini (rapatriement des corps des parents des 
Français d'Algérie et protection des cimetières). Evoque 
l'irrecevabilité de l'amendement au titre de l'article 40 de la 
Constitution. Engagement d'un plan de· réhabilitation des 
cimetières en Algérie. - Art. 2 (Ouverture d'un droit d'option 
en faveur des harkis entre la revalorisation de l'allocation de 
reconnaissance et le versement d'un capital) (p. 9867) : 
accepte l'amendement n° 58 de la commission (versement 
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d'une indemnité de 20 000 euros aux enfants de harkis dont les 
parents sont décédés). Demande le retrait des amendements 
n° 52 de M. Jean Faure (élargissement des mesures de 
réparation aux ayants droit) et n° 23 de Mme Muguette Dini 
(versement de l'allocation de reconnaissance aux rapatriés 
d'Indochine et à leurs ayants droit), et oppose l'article 40 de la 
Constitution à l'amendement no 38 de Mme Gisèle Printz 
(cumul de l'allocation de reconnaissance avec le versement 
d'un capital). - Art. additionnel après l'art. 2 (p. 9868) : 
oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 39 de 
Mme Bariza Khiari (versement d'une indemnité forfaitaire de 
30 000 euros aux personnes divorcées de harkis).- Art. 3 
(Prorogation des aides au logement en faveur des harkis) 
(p. 9868) : accepte l'amendement n° 4 de la commission 
(rédaction). (p. 9869) : accepte l'amendement n° 5 de la 
commission (extension du bénéfice des procédures de 
désendettement immobilier) sous réserve de l'adoption de son 
sous-amendement n° 56 (entrée en vigueur au 1er janvier 
2005) ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 3 : accepte 
l'amendement no 19 de M. Nicolas About (élargissement de la 
définition des logements locatifs sociaux aux lotissements 
construits en faveur des harkis).- Art. 4 (Dérogations 
individuelles ouvrant droit au bénéfice de l'allocation de 
reconnaissance et des aides au logement) (p. 9872) : s'oppose à 
l'amendement n° 40 de Mme Gisèle Printz (levée des délais de 
forclusion) et oppose l'article 40 de la Consitution aux 
amendements de Mme Muguette Dini n° 25 (rallongement du 
délai de rapatriement) et n° 26 (allongement du délai 
d'acquisition de la nationalité française).- Art. additionnel 
après l'art. 4 (p. 9873) : s'oppose à l'amendement n° 43 de 
Mme Monique Cerisier-ben Guiga (conditions d'acquisition de 
la nationalité française par les pupilles de la nation) qu'il 
considère satisfait par les dispositions en vigueur. - Art. 4 bis 
(Aides complémentaires instituées au bénéfice des enfants de 
harkis percevant les bourses de l'éducation nationale) 
(p. 9874) : accepte l'amendement n° 6 de la commission 
(élargissement du champ des bénéficiaires) et s'oppose à 
l'amendement n° 44 de Mme Bariza Khiari (priorité donnée 
aux enfants de harkis dans les actions d'insertion sociale et de 
formation professionnelle).- Art. 4 ter (Rapport relatif à la 
situation sociale des enfants de harkis) (p. 9875) : demande le 
retrait de l'amendement n° 27 de Mme Muguette Dini (rapport 
au Parlement sur les difficultés de fonctionnement de la 
commission nationale de désendettement et engagement du 
Gouvernement à simplifier les textes). Dispositions prises par 
le Gouvernement pour accélérer le traitement des dossiers. -
Art. 5 (Restitution aux rapatriés des sommes précédemment 
prélevées au titre des différentes lois d'indemnisation) 
(p. 9876) : oppose l'article 40 de la Constitution aux 
amendements de Mme Muguette Dini n° 28 (restitution des 
sommes prélevées sur les indemnités des rapatriés au titre du 
remboursement des prêts de réinstallation) et n° 29 
(actualisation des sommes restitutées aux rapatriés) et s'oppose 
à l'amendement du même auteur n° 30 (effacement des prêts 
de réinstallation en faveur des pupilles de la nation). (p. 9877) : 
sur les amendements de M. Claude Domeizel, s'oppose au 
n° 45 (fixation d'un délai de six mois pour la publication du 
décret d'application) et oppose l'article 40 de la Constitution au 
n° 46 (indexation sur l'inflation des sommes restituées). -
Art. additionnel après l'art. 5 : oppose l'article 40 de la 
Constitution à l'amendement no 31 de Mme Muguette Dini 
(négociation par l'Etat d'un plan d'apurement des dettes).
Art. additionnel après l'art. 6 (p. 9878) : oppose l'article 40 
de la Constitution à l'amendement no 47 de Mme Valérie 
Létard (création de cellules régionales d'insertion pour les 
jeunes de la deuxième génération). - Art. 7 (Répression de la 
contestation de l'existence des crimes commis contre les harkis 
après le 19 mars 1962) (p. 9879) : son amendement n° 57 : 
suppression ; adopté. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9880) : remerciements. Qualité des débats. 
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MÉLENCHON (Jean-Luc) 
sénateur (Essonne) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

Secrétaire du Sénat à compter du 6 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7216, 7218): talent et qualification de la main
d'oeuvre française. Annonce de dispositions ne figurant pas 
dans le texte du projet de loi. Adaptation de l'apprentissage à 
l'artisanat mais inadaptation à l'industrie. Désengagement de 
l'Etat. Non-crédibilité du projet de loi. Absence de lien direct 
entre l'apprentissage et l'acquisition d'un emploi. Lien entre 
diplôme et travail. Exemple de l'Allemagne. Coût d'un apprenti 
du secteur public inférieur à celui d'un apprenti d'un CF A 
privé. Problème du statut social des jeunes des lycées 
professionnels. Intérêt de la réforme pédagogique de 
l'apprentissage. 

- Suite de la discussion (2 novembre 2004)- Art. 17 
(Art. L. 4312-1 du code général des collectivités territoriales
Publicité des fonds consacrés à l'apprentissage) (p. 7377) : son 
amendement n° 249 : précision du contenu de l'annexe 
budgétaire relative à l'apprentissage ; adopté. - Art. 18 
(Art. L.JJB-2, L.llB-2-1, L.lJB-2-2, L.llB-3-1 du code du 
travail - 1ntermédiation obligatoire des organismes 
collecteurs pour le versement de la taxe d'apprentissage) 
(p. 7378) : son amendement n° 250 : suppression ; retiré. 
Crainte d'une rupture du lien privilégié entre les établissements 
d'enseignement professionnel et leur environnement productif 
immédiat.- Art. 20 (Art. L.119-1-1 du code du travail -
Renforcement du contrôle des organismes collecteurs de la 
taxe d'apprentissage) (p. 7381): bien-fondé de l'interdiction 
des activités de courtage commercial des organismes 
collecteurs. Absence regrettable de la question du contrôle 
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pédagogique exercé par l'éducation nationale. - Art. 21 
(Art. L.l19-1-2 et L.l19-1-3 nouveaux du code du travail
Contrôle des bénéficiaires des fonds de la taxe 
d'apprentissage) (p. 7382, 7383) : élargissement inopérant des 
missions de l'inspection de la formation professionnelle en 
apprentissage en l'absence d'effectifs suffisants. Impasse sur 
l'inspection pédagogique de l'apprentissage et sa situation 
sinistrée. 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)] - (24 novembre 
2004)- Exception d'irrecevabilité (p. 8376, 8379) : sa 
motion n° 18 tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité ; 
rejetée. Valeurs portées par le sport. Rupture du principe 
d'égalité devant les charges publiques : part de rémunération 
des sportifs correspondant à l'exploitation commerciale de 
l'image de leur équipe exclue de l'impôt sur le revenu et des 
cotisations de sécurité sociale, et suppression de la taxe de 1 % 
sur les contrats à durée déterminée. Refus de l'assimilation des 
revenus tirés de l'image de l'équipe aux revenus des artistes du 
spectacle. Mesure réservée aux clubs les plus fortunés. 
Logique moralement insupportable de perte de recettes pour la 
sécurité sociale. Salaires excessivement élevés des footballeurs 
français. Texte contraire à la promotion de l'effort et de l'esprit 
d'équipe valorisant la place du sport. Refus d'entrer dans la 
logique de compétition en matière de dumping fiscal et social. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
1. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004) (p. 9282, 9284) : augmentation des 
inscriptions dans les filières professionnelles. Refus de la seule 
prise en compte des effectifs pour l'adaptation des moyens. 
Suppression de postes d'enseignants. Fermeture de sections de 
lycées professionnels. Nécessité d'améliorer l'accès des jeunes 
aux échelons situés après le baccalauréat professionnel. 
Conditions d'accès à la licence professionnelle. Développement 
nécessaire d'une main-d'oeuvre hautement qualifiée. 

MELOT (Colette) 
sénateur (Seine-et-Marne) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de Ia Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004; 
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MER (Francis) 
ministre de l'économie, des finances et 

de l'industrie 
Ousqu'au 30 mars 2004) 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n° 2003-1067 
du 12 novembre 2003 relative à l'élection des membres des 
chambres de commerce et d'industrie, à la prorogation des 
mandats des délégués consulaires et modifiant le code de 
commerce [n° 203 (2003-2004)] (5 février 2004)- Economie 
et finances, fiscalité - Entreprises - PME, commerce et 
artisanat. 

Projet de loi portant ratification de l'ordonnance no 2003-1235 
du 22 décembre 2003 relative à des mesures de simplification 
en matière fiscale et supprimant le droit de timbre devant les 
juridictions administratives [n° 242 (2003-2004)] (17 mars 
2004)- Economie et finances, fiscalité. 

MERCERON (Jean-Claude) 
sénateur (Vendée) 

uc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 12 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires culturelles du 6 octobre 
2004 au 12 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
le 20 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil national de l'information 
statistique le 26 octobre 2004. 

MERCIER (Michel) 
sénateur (Rhône) 

uc 

Réélu le 26 septembre 2004. 
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Président du Groupe de l'Union Centriste. 

NO MINA TI ONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République le 26 
octobre 2004. 

Membre suppléant du Comité des finances locales ; nouvelle 
nomination le 15 avril2004. 

Membre titulaire de la Commission des comptes de la Sécurité 
sociale ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la caisse 
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi actualisant le tableau de répartition des 
sièges de sénateurs et certaines modalités de l'organisation de 
l'élection des sénateurs [n° 156 (2003-2004)] (21 janvier 
2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à actualiser le Règlement du 
Sénat [n° 213 (2003-2004)] (Il février 2004)- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi organique [n° 314 (2003-2004)] pris en application de 
l'article 72-2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière 
des collectivités territoriales. [n° 325 ·(2003-2004)] (26 mai 
2004)- Aménagement du territoire- Collectivités 
territoriales - Economie et finances, fiscalité. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Décentralisation [n° 74 tome 3 annexe 23 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Collectivités territoriales- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° i9 
(2003-2004)]- (19 janvier 2004)- Art. 18 quater 
(précédemment réservé) (priorité) (Art. L. 3231-1 [nouveau] 
du code de la santé publique - Prescription et mise en oeuvre 
des psychothérapies) (p. 497, 498) : son amendement n° 208 : 
encadrement de l'activité de psychothérapeute et création d'un 
Office national de la psychothérapie ; retiré. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004) - Discussion 
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générale (p. 1580, 1581): adaptation de la loi de 1975 aux 
évolutions de la société. Exemple de sa commune dans la prise 
de conscience des handicaps. Construction d'un projet 
individuel de vie. Création de la maison départementale des 
personnes handicapées. Personnalisation de la prise en charge. 
Création d'une prestation de compensation. Revalorisation du 
travail. Rôle de l'éducation nationale dans l'insertion des 
handicapés. Financement des emplois d'auxiliaires scolaires. 
Accueil au sein de l'école la plus proche. Création de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie. Compétence des 
départements et de l'ensemble des collectivités territoriales. 

- Suite de la discussion (25 février 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du 
code de l'action sociale et des familles - Définition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit à 
compensation des personnes handicapées) (p. 1642) : 
défavorable à l'amendement no 177 de Mme Marie-Christine 
Blandin (élargissement de la compensation aux demandes 
légitimes). (p. 1644) : son amendement n° 256 : soutien à la 
famille et aux proches ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 1er (p. 1650): son amendement n° 262: responsabilité 
du département dans la politique globale en faveur des 
personnes en situation de handicap ; retiré. - Art. 3 
(Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la sécurité 
sociale et art. L. 244-1 du code de la l'action sociale et des 
familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 1668): son amendement n° 254: 
maintien du versement de l'AAH assurant un revenu au moins 
égal au SMIC en cas de cumul avec un revenu d'activité ; 
adopté. - Art. 4 (Art. L. 243-4 à L. 243-6 du code de l'action 
sociale et des familles - Réforme de la garantie de ressources 
des personnes handicapées accueillies en centre d'aide par le 
travail) (p. 1675): son amendement n° 266: précision; 
retiré.- Art. 5 (Art. L. 344-5-1 du code de l'action sociale et 
des familles - Maintien du régime spécifique d'aide sociale des 
personnes handicapées en cas d'accueil en établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes) (p. 1676): 
favorable à l'amendement n° 24 de la commission (recours sur 
le donataire et le légataire exclu pour les personnes accueillies 
en établissement). (p. 1678) : s'inquiète de la charge pour les 
collectivités territoriales de la suppression de la récupération 
sur succession. - Art. 2 (précédemment réservé) 
(Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de 
l'action sociale et des familles - Prestation de compensation) 
(p. 1681) : son amendement n° 257 : affectation de la 
prestation aux aidants familiaux; devenu sans objet. (p. 1683, 
1684): défavorable à l'amendement n° 9 de la commission 
(création d'un fonds départemental de compensation). 

- Suite de la discussion (26 février 2004)- Art. 15 (priorité) 
(Art. 35, 35 bis, 38 et 54 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1953 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale - Modalités d'emploi des personnes handicapées 
dans la fonction publique territoriale) (p. 1706) : son 
amendement n° 259 : instauration d'un mi-temps de droit au 
profit des fonctionnaires handicapés et aménagement d'horaires 
individualisés pour les aidants familiaux ; retiré au profit de 
l'amendement n° 441 du Gouvernement (reconnaissance d'un 
droit au travail à temps partiel après avis du service de 
médecine professionnelle préventive et aménagement 
d'horaires pour les aidants familiaux). - Art. 2 
(précédemment réservé) (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 
et L. 232-23 du code de l'action sociale et des familles -
Prestation de compensation) (p. 1725, 1726) : intervient sur 
l'amendement no 301 de Mme Michelle Demessine 
(suppression de toute forme de recours en récupération de la 
prestation de compensation). Traitement global du problème de 
la récupération sur succession. Inquiétude sur le financement 
des mesures généreuses proposées. (p. 1728) : modulation de la 
prestation de compensation en cas d'hospitalisation. (p. 1742) : 
sur l'amendement n° 18 de la commission (versement d'un 
capital pour les aides techniques et régime de décision 
implicite d'acceptation) qu'il souhaite voir améliorer au cours 
de la navette, s'oppose au sous-amendement n° 418 du 
Gouvernement (rôle décisionnaire de la commission des droits 
et de l'autonomie). - Art. 6 (Art. L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 
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à L. 112-4 du code de l'éducation - Dispositions relatives à 
l'adaptation de la scolarisation aux besoins des enfants et des 
adolescents handicapés) (p. 1753, 1754) : intervient sur 
l'amendement n° 27 de la commission (mise à la charge de la 
collectivité territoriale compétente en matière d'accessibilité 
des locaux des surcoûts engendrés par la scolarisation dans un 
établissement plus éloigné). Référence à la carte scolaire. -
Art. additionnels avant l'art. 10 (p. 1774) : soutient 
l'amendement n° 263 de Mme Valérie Létard (formation des 
salariés de l'entreprise à l'accueil des travailleurs handicapés 
dans le cadre de la formation professionnelle); rejeté. 

- Suite de la discussion (1er mars 2004)- Art. 27 
(Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de l'action sociale et des 
familles Maisons départementales des personnes 
handicapées) (p. 1842, 1843): ambiguïtés du texte. 
Défavorable à l'amendement n° 78 de la commission (statut de 
groupement d'intérêt public, GIP, des maisons départementales 
des personnes handicapées) qu'il estime n'être qu'une solution 
d'attente. (p. 1846, 1847): favorable aux amendements de M, 
Nicolas About n° 122 (déplacement à domicile de l'équipe 
d'évaluation) et n° 123 (possibilité pour la personne 
handicapée d'être assistée par une personne de son choix). 
(p. 1848) : ambiguïté du projet de loi. Interrogation sur la 
fixation du montant de l'allocation et sa prise en . charge. 
(p. 1849): refuse l'implication uniquement financière du 
département.- Art. additionnels après l'art. 32 (p. 1877, 
1878) : intervient sur l'amendement n° 133 de M. Nicolas 
About (légalisation du statut des associations non gestionnaires 
d'établissements représentant les personnes handicapées). 
Incompréhension du monde associatif. - Rappel au règlement 
(p. 1895) : conditions de réunion de la commission des affaires 
sociales. Demande de seconde délibération du Gouvernement 
sur les articles 2 et 3.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 1903, 1904): ambition des mesures votées. 
Personnalisation de la prise en charge de la personne 
handicapée. Accessibilité. Renforcement du droit et de l'accès 
au travail. Précision indispensable des conditions de 
l'éventuelle décentralisation et des transferts de charges. Le 
groupe de l'UC votera ce texte. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1934, 1936) : conception française de la 
communauté nationale. Nécessité de redéfinir le principe de 
laïcité. Faible marge de manoeuvre du législateur. Notion de 
démocratie dans la pensée politique grecque. Texte partiel et 
peu novateur. 

- Suite de la discussion (3 mars 2004)- Art. 1er 
(Interdiction dans les écoles, collèges et lycées publics du port 
de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent 
ostensiblement une appartenance religieuse) (p. 2035) : son 
amendement n° 1 : interdiction des signes de nature à troubler 
l'ordre public de l'établissement ; retiré. 

- Déclaration de politique générale du Gouvernement - (7 
avril 2004) (p. 2156, 2159) : inquiétude des Français devant la 
réforme. Franchise indispensable pour obtenir la confiance. 
Soutien de l'UDF aux mesures justes de réduction du déficit. 
Priorité de l'emploi et du rétablissement des finances 
publiques. Avec le groupe de l'UC, défavorable aux 
délocalisations. Assouplissement indispensable des 35 heures. 
Réforme de l'assurance maladie. Europe. Avec le groupe de 
l'UC, favorable à la poursuite de la décentralisation. 

- Rappel au règlement- (5 mai 2004) (p. 2791): problème 
relatif à l'utilisation par des tiers des noms de collectivités 
locales comme noms de domaine sur Internet. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (11 mai 2004)- Art. 19 
(Art. L. 143-1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme -Périmètre 
de protection et d'aménagement des espaces agricoles et 
naturels périurbains et programme d'action) (p. 3013) : 
défavorable à l'amendement no 215 de M. Georges Mouly 
(suppression de la possibilité offerte au département 
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d'exproprier des tetTains agricoles situés dans les périmètres 
délimités pour la mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains). (p. 3015, 3016): défavorable à 
l'amendement n° 381 du Gouvernement (modification du 
périmètre de protection des espaces agricoles et naturels 
périurbains). (p. 3018): défavorable au sous-amendement 
n° 960 de M. Michel Charasse déposé sur l'amendement 
précité n° 381 du Gouvernement.- Art. 20 (Conditions 
d'exercice du droit de préemption à l'intérieur du périmètre de 
protection) (p. 3027) : favorable à l'amendement n° 29 de la 
commission (modalités de mise en place d'un préfinancement 
des acquisitions réalisées par la SAFER au titre du droit de 
préemption dans les périmètres de protection périurbains). 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (25 mai 2004)
Art. additionnel avant l'art. 30 (p. 3503) : favorable à 
l'amendement n° 18 de la commission (compensation par l'Etat 
des charges résultant de l'extension de compétences des 
départements). 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004)- rapporteur pour avis de la commission des finances
Discussion générale (p. 3673, 3674) : fondement de la libre 
administration des collectivités locales, thème majeur de la 
décentralisation, sur leur autonomie financière et fiscale. 
Objectif fondamental de renouer le pacte de confiance entre les 
élus locaux et l'Etat. Absence d'évolution importante de 
l'autonomie de gestion en dépit de la réforme constitutionnelle 
de mars 2003. Nécessité de mettre fin aux inquiétudes des élus 
locaux, en particulier sur le devenir de la taxe professionnelle. 
Souhaite l'intervention de la deuxième lecture du projet de loi 
relatif aux responsabilités locales le plus tôt possible pour une 
mise en oeuvre de la réforme dès le !er janvier 2005. 
(p. 3675) : inexistence du pouvoir fiscal des collectivités 
locales dans le système institutionnel. Liberté laissée dès lors 
au législateur organique de définir la notion de ressources 
propres. Opposition entre la vision du Gouvernement et celle 
des deux commissions, laquelle se fonde sur l'intention du 
constituant dans la réforme de mars 2003. Question juridique, 
mais aussi politique axée sur la confiance. Amendements des 
deux commissions concernant la part déterminante des 
ressources propres. Nécessité de faire évoluer la question de la 
péréquation et de la fiscalité locale. Réforme de la DGF 
prélevée sur les recettes et donc sur des impôts. Transfert d'une 
partie de la TIPP pour la gestion du RMI assimilée elle aussi à 
un prélèvement sur impôt. S'interroge sur les impôts qui 
pourront être transférés après le transfert de la totalité de la 
taxe sur les conventions d'assurances. Refus des élus locaux de 
se satisfaire de produits d'impôts partagés, annihilant leur 
responsabilité et leur autonomie de gestion. Nécessité de 
mettre en place une coresponsabilité fiscale sur une partie des 
impôts transférés. Proposera de suivre la commission des lois 
et de voter ce texte assorti des amendements présentés en 
commun. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004)- Art. 1er (Catégories 
de collectivités territoriales) (p. 3737) : son amendement 
11° 15 : précision ; adopté. - Art. 2 (Définition des ressources 
propres des collectivités territoriales) (p. 3761, 3762): son 
amendement n° 16 : redéfinition des ressources propres des 
collectivités ten·itoriales en ne considérant comme telles, parmi 
les impositions de toutes natures, que le produit des 
impositions dont la loi autorise les collectivités à voter 
l'assiette, le taux ou le tarif; devenu sans objet. Nécessité 
d'envoyer un signe politique clair aux élus locaux. Nécessité 
d'envisager aussi la façon dont se fixera à l'avenir le pattage 
des impôts d'Etat, seuls disponibles désormais pour financer la 
décentralisation. D'où l'intérêt du sous-amendement n° 37 de 
M. Yves Fréville (inclusion dans les ressources propres des 
impositions de toutes natures dont la loi détermine, par 
collectivité, la localisation de l'assiette ou du taux) déposé sur 
l'amendement n° 7 de la commission, identique à son 
amendement n° 16 précité. Bon augure d'un vrai partage et 
d'un vrai pouvoir du Parlement. Prémices d'une réforme de la 
fiscalité locale en cas d'accord sur l'amendement n° 7 de la 
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commission, soutenu par la commission des finances, et sur le 
sous-amendement n° 37 de M. Yves Fréville. Réponse 
pertinente à l'inquiétude des élus locaux et création d'une 
ouvetture sur l'avenir. 

- Suite de la discussion (3 juin 2004)- Art. 3 (Modalités de 
calcul et définition du caractère déterminant de la part des 
ressources propres dans l'ensemble des ressources des 
collectivités territoriales) (p. 3788) : son amendement n° 17 : 
exclusion des transferts financiers entre collectivités 
territoriales ou entre communes et EPCI, au titre d'un transfert 
expérimental ou d'une délégation de compétences, du calcul du 
taux d'autonomie financière des différentes catégories de 
collectivités territoriales; adopté. (p. 3791): son amendement 
n° 18: fixation à 33 % la part déterminante marquant 
l'autonomie financière des collectivités locales ; retiré en raison 
de l'absence de consensus au Sénat. - Art. 4 (Rétablissement 
de l'autonomie financière des collectivités territoriales) 
(p. 3801): ses amendements n° 19 : avancée, du 1er 
septembre au !er juin de la deuxième année suivant l'année de 
référence, du délai de remise du rapport du Gouvernement au 
Parlement sur l'autonomie financière des collectivités 
territoriales, n° 20 : extension du contenu du rapport aux 
modalités de calcul et à l'évolution de la part des ressources 
propres, et n° 21 :rédaction; adoptés.- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 3805, 3806) : difficulté du débat tenant à la 
conception de la libre administration des collectivités locales 
fondée sur le seul et hypothétique principe de l'autonomie 
fiscale. Satisfait des améliorations apportées au texte avec 
l'amendement de la commission des lois, soutenu par la 
commission des finances. Définition des ressources propres. 
Position de principe essentielle à la décentralisation, à 
l'autonomie et à la responsabilité des élus locaux. Apport 
salutaire du sous-amendement de M. Yves Fréville. Le groupe 
de l'UC, dans sa grande majorité, votera ce texte. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4253, 
4255) : rôle du préfet dans l'organisation des secours. 
Augmentation des dépenses de secours. Satisfaction quant à 
l'organisation des SDIS. Nécessaire reconnaissance des 
sapeurs-pompiers volontaires. Souhaite plus d'égalité entre les 
collectivités locales. - Art. 3 et annexe (Orientations de la 
politique de sécurité civile) (p. 4299) : reprend l'amendement 
de M. Eric Doligé n° 234 : suppression ; rejeté. (p. 4300) : 
demande la modification de la disposition relative aux sapeurs
pompiers volontaires. 

- Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. 22 
(Financement des opérations de secours) (p. 4344) : 
défavorable aux amendements identiques n° 78 de M. Robert 
Bret, no 100 de M. Fernand Demilly et n° 162 de M. Jean
Claude Peyronnet (mobilisation du SDIS par un acte de 
réquisition identifiant le responsable de l'opération). - Art. 25 
(Intitulé de la section I-1 nouvelle du chapitre IV du titre Il du 
livre IV de la première partie du code général des collectivités 
territoriales et article L. 1424-8-1- Réserves de sécurité civile) 
(p. 4351, 4352): dissociation claire entre réserves communales 
et corps départemental des sapeurs-pompiers. Favorable à 
l'amendement n° 19 de la commission (constitution de réserves 
de sécurité civile à l'échelon communal). - Art. 26 
(Art. L. 1424-8-2 du code général des collectivités territoriales 
- Réserves départementales de sécurité civile) (p. 4353) : son 
amendement n° 120 : suppression de la réserve 
dépattementale; adopté. (p. 4354) : son amendement n° 121 : 
conditions de création d'une réserve départementale ; devenu 
sans objet. - Art. 27 (Art. L. 1424-8-3 nouveau du code 
général des collectivités territoriales - Réserves communales 
de sécurité civile) : son amendement n° 122 : suppression ; 
retiré. 

- Suite de la discussion (17 JUill 2004) - Art. 50 
(Art. L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales 
- Financement) (p. 4409) : confusion et inefficacité dans le 
financement. Remise en cause de la réalité de l'établissement 
public.- Art. additionnels après l'art. 50 (p. 4418): 
défavorable à l'amendement n° 153 de M. Michel Charasse 
(compétence du comité des finances locales pour donner un 
avis préalable sur les arrêtés entraînant des charges 
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supplémentaires en matière de SDIS). Se déclare favorable à la 
proposition de M. Paul Girod prévoyant la communication de 
l'ordre du jour de la conférence nationale au comité des 
finances locales. (p. 4420) : inéquité de l'amendement n° 48 de 
la commission (éligibilité de la commune de Marseille au 
fonds d'aide à l'investissement).- Art. 52 (Art. 12-2-1 
nouveau, 45 et 61-1 de la loi du 26 janvier 1984 -
Mutualisation des charges de formation des élèves officiers 
sapeurs-pompiers) (p. 4427) : rôle de la conférence nationale 
des SDIS nouvellement créée. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (30 juin 2004)
Art. 46 (Art. L. 113-2, L. 232-13 et L. 313-3 du code de 
l'action sociale et des familles - Affirmation de la compétence 
du département dans la conduite et la coordination de l'action 
en faveur des personnes âgées) (p. 4886) : défavorable à 
l'amendement no 148 de M. Jean-Pierre Sueur (financement 
des CLIC). 

- Suite de la discussion (1er juillet 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 88 (p. 5027) : intervient sur l'amendement n° 673 
de M. Thierry Foucaud (réforme des finances locales). 
Amélioration de l'évaluation des charges et des compensations 
en particulier pour la mise en oeuvre du RMI-RMA. - Art. 88 
(Application des règles de droit commun pour la 
compensation financière des transferts de compétences à titre 
définitif entre l'Etat et les collectivités territoriales) (p. 5035) : 
ne votera pas l'amendement n° 80 de la commission (limitation 
de la compensation des pertes de recettes fiscales résultant de 
décisions de l'Etat) qu'il estime contraire à la décision du 
Conseil constitutionnel relative au RMI-RMA. - Art. 88 bis 
(Art. L. 1614-1-1 du code général des collectivités territoriales 
- Compensation des créations et extensions de compétences) 
(p. 5037) : regret de l'abandon de la formulation du Sénat pour 
cet article.- Art. 98 quater (Art. L. 2131-2, L. 2131-3, 
L. 3131-2, L. 3131-4, L. 4141-2 et L. 4141-4 du code général 
des collectivités territoriales; art. L. 421-2-3 du code de 
l'urbanisme - Réduction du nombre d'actes soumis à 
l'obligation de transmission au représentant de l'Etat - Droit 
de communication au représentant de l'Etat - Délai pour 
l'exercice du déféré préfectoral) (p. 5059) : défavorable aux 
amendements du Gouvernement n° 804 (réintroduction des 
avancements de grade dans la liste des actes des collectivités 
locales obligatoirement soumis aux préfets) et n° 805 
(rétablissement de l'obligation de transmission du certificat 
d'urbanisme au préfet).- Art. 101 (Art. L. 5210-4 nouveau du 
code général des collectivités territoriales - Délégation aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre de l'exercice de compétences dévolues aux 
départements et aux régions) (p. 5064, 5065) : favorable aux 
amendements identiques n° 361 de M. Jean-Claude Peyronnet 
et n° 726 de Mme Josiane Mathan (suppression). Organisation 
de la répartition des compétences. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5091, 5092): remerciements. Source de 
confusion de l'article 101. Progression en matière de 
responsabilité. Soutien du groupe de l'UC à ce texte. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (6 juillet 2004)- Art. 9 (Exercice des activités de 
construction ou d'exploitation d'un réseau de gaz en France) 
(p. 5248) : maintient l'amendement n° 113 de M. Marcel 
Deneux (désignation, sur demande du ministre, du gestionnaire 
du réseau de transport par les entreprises propriétaires). 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales- Deuxième lecture [n° 427 (2003-
2004)]- (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5841, 
5842) : absence de modification substantielle par l'Assemblée 
nationale de la version adoptée par le Sénat. Ralliement de la 
majorité du Sénat et de celle de l'Assemblée nationale à un 
choix conditionné par l'évolution du paysage fiscal. Nécessité 
de concevoir un système d'impôt à partager en raison du 
manque d'impôt à transférer. Garantie importante du texte pour 
les collectivités territoriales : distinction entre la part de l'impôt 
transféré et la dotation. Vote par le Parlement chaque année 
d'une part de taux ou d'une part d'assiette, mettant fin à la 
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détermination par le Gouvernement de la part reçue par les 
collectivités. Vrai progrès pour les parlementaires. Le groupe 
UC votera ce texte. 

- Projet de loi relatif à l'assurance malad,ie [n° 420 (2003-
2004)]- (26 juillet 2004)- Art. 29 (Art. L. 162-5-2, L. 162-5-
11, L. 162-11, L. 162-12-3, L. 162-12-10, L. 162-12-18, 
L. 162-14-1, L. 645-2, L. 645-2-1, L. 722-1-1, L. 722-4 et 
L. 722-4-1 du code de la sécurité sociale pour 1999 et article 4 
de l'ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 relative à la 
maîtrise médicalisée des dépenses de soins - Dispositif 
conventionnel d'aides à l'installation et de prise en charge des 
cotisations sociales des médecins libéraux) (p. 6191): exemple 
du Québec. Approbation de la proposition du président About 
de l'adoption d'un système proche de celui du médecin référent. 
Souhaite une rédaction avant l'examen en commission mixte 
paritaire. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004) - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 6319, 6320): qualité et sérénité du 
débat. Espoir déçu quant au sort réservé aux amendements 
déposés par le groupe UC. Souhaite l'adoption de 
l'amendement tendant à une meilleure répartition de l'offre de 
soins sur le tenitoire. Regret quant au financement. Report 
injuste du poids de la dette sur les générations futures. Refus 
regrettable d'une ouverture de financement de l'assurance 
maladie par l'intermédiaire de l'entreprise. Retour non pettinent 
aux taxes d'avant 1954. Absence de toute piste sur la réfmme 
de l'hôpital. Favorable aux dispositions concernant l'offre de 
soins, le dossier médical personnel et la lutte contre les abus. 
Nécessité d'intensifier la politique du médicament. Subsistance 
d'aspects contestables en dépit de pistes intéressantes. La 
majorité des membres du groupe UC s'abstiendra sur ce texte. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Commission mixte paritaire [n° 439 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004) - Discussion générale (p. 6352, 6353) : texte équilibré 
et porteur d'améliorations. Continuité dans la décentralisation. 
Nécessité d'une concertation pour établir les conventions de 
transfert. Le groupe de l'UC votera ce texte. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile -
Commission mixte paritaire [n° 440 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Discussion générale (p. 6370) :mesures en faveur des 
sapeurs-pompiers professionnels et volontaires. Regret quant à 
la suppression de la possibilité de fusionner le SDIS et le 
département. Problème du financement. Votera ce projet de loi. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (2 novembre 2004)- Art. 29 
(Art. L. 322-4-10 à L. 322-4-13 du code du travail- Contrat 
d'avenir) (p. 7416): sur l'amendement n° 55 de la commission 
(mission des départements et des communes pour la mise en 
oeuvre du contrat d'avenir), son sous-amendement n° 560 : 
mise en oeuvre du contrat d'avenir par le département et la 
commune; retiré. (p. 7427): intervient sur l'amendement n° 56 
de la commission (conséquence). Souhaite des précisions sur 
l'institution du référent et sur son financement. (p. 7428, 
7429) : intervient sur l'amendement n° 60 de la commission 
(suppression de la dégressivité de l'aide de l'Etat pour les 
chantiers d'insettion). lntenoge le Gouvernement sur le 
financement de l'aide à l'employeur versée par le département. 
Accroissement attendu du nombre de contrats d'avenir par 
rapport à celui des contrats RMA. Intérêt de la question eu 
égard à la confiance accordée au Gouvernement avec le vote 
de la loi de décentralisation. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004) - Rappel au 
règlement (p. 7465) : demande de seconde délibération de 
l'amendement n° 60 de la commission (suppression de la 
dégressivité de l'aide' de l'Etat pour les chantiers d'insertion) 
tendant à organiser le financement des contrats d'avenir. 
Clarification indispensable des conséquences financières de 
ces nouvelles mesures, notamment pour les dépattements. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 47 
(Art. L. 353-15-2 nouveau, L. 353-19, L. 442-6-5 nouveau et 
L. 472-1-2 du code de la construction et de l'habitation -
Protocole d'accord entre le bailleur social et le locataire en 
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situation de défaut de paiement du loyer) (p.7551): 
interrogation sur la nature et les moyens de l'accompagnement 
social. Défavorable aux amendementss n° 336 de M. Thierry 
Repentin (rôle du préfet dans le cadre de la signature d'un 
protocole visant à prévenir l'expulsion d'un locataire et mise en 
oeuvre d'un accompagnement social) et n° 446 de Mme 
Michelle Demessine (rôle du préfet en matière de gestion et de 
mise en oeuvre des plans d'apurement des dettes locatives). -
Art. 53 (précédemment réservé) (Habilitation du 
Gouvernement à prendre par ordonnances diverses mesures de 
lutte contre l'habitat insalubre) (p. 7602, 7603) : défavorable à 
l'habilitation du Gouvernement à modifier le régime des 
sanctions pénales. Multiplication des habilitations. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
situation en Côte-d'Ivoire- (10 novembre 2004) (p. 7855): 
hommage aux soldats français tués en Côte d'Ivoire. 
Courageuse et nécessaire action de la France. Protection des 
citoyens français présents dans ce pays. A venir des Ivoiriens. 
Rôle de la France. Soutien du groupe de l'UC à l'action du 
Gouvernement. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (16 novembre 2004)- Art. 3 
(Art. 13 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la 
solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des 
personnes handicapées - Mesures garantissant la continuité 
des missions de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie) (p. 7994): interrogation sur le financement des 
conséquences, dans les établissements médico-sociaux, de la 
suppression des dispositifs visant à financer la mise en oeuvre 
des 35 heures. (p. 7995) : inquiétude des collectivités locales. 
Nécessité de trouver une solution en attendant le vote de la 
future loi organique. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004)- Art. 24 (Modification du régime de la 
redevance audiovisuelle) (p. 8615, 8616): réforme basée sur la 
confiance faite au contribuable. Regrette la non-adhésion du 
Gouvernement et de la commission à ses amendements portant 
sur le même objet n° I-142 et n° I-180 : suppression des 
déclarations obligatoires des vendeurs d'appareils audiovisuels. 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004) - Débat sur les 
recettes des collectivités locales (p. 8654, 8656) : réforme des 
dotations : engagement de moyens financiers suffisants. Mise 
en place du potentiel financier. Amélioration de la lisibilité. 
Péréquation : nécessité de resserrer les écarts de dotation par 
habitant. Impôts partagés entre l'Etat et les collectivités 
territoriales : fixation par le Parlement de la part du taux de ces 
impôts attribuée aux collectivités ; conséquences financières du 
maintien d'une politique gouvernementale dans ces domaines 
transférés ; exemple de la TIPP et de la taxe sur les 
conventions d'assurance, TCA. Compensation insuffisante des 
dépenses du RMI. Nécessité de garantir aux collectivités 
territoriales une possibilité d'évolution de leurs recettes. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Participation 
de la France au budget des Communautés européennes -
Art. 43 (Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de 
l'Etat au titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8727, 8728): nécessité d'un 
débat sur l'Europe et son extension. Volonté de voter des 
mesures budgétaires permettant de construire une Europe 
organisée, puissante, entreprenante et généreuse. - Débat sur 
les recettes des collectivités locales - Art. 30 (Réforme de la 
dotation globale de fonctionnement, DGF, des groupements de 
communes) (p. 8792) : intervient sur l'amendement n° I-55 de 
M. Yves Fréville (prise en compte de la moitié de la dotation 
de solidarité communautaire dans le calcul du CIF).- Art. 31 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement des 
départements) (p. 8801): part de la DGF dans les recettes des 
départements. Distinction entre départements urbains et ruraux. 
Favorable au choix du Gouvernement. - Art. 33 (Modalités de 
compensation financière aux régions et aux départements, des 
transferts de compétences résultant de la loi relative aux 
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libertés et aux responsabilités locales) (p. 8827) : intervient sur 
l'amendement n° I-345 du Gouvernement (répartition du 
produit de la TCA et de la TIPP). - Art. 34 (Transfert aux 
départements d'une part du produit de la taxe sur les 
conventions d'assurance contre les risques de toutes natures 
relatifs aux véhicules terrestres à moteur) (p. 8835) : intervient 
sur l'amendement no I-254 de M. Claude Haut (augmentation 
de la participation de l'Etat à la prestation de fidélisation des 
sapeurs-pompiers volontaires). 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales 
Décentralisation 

- (2 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 8918) : partisan d'organiser un 
débat unique autour des recettes et des dépenses des 
collectivités locales. Niveau satisfaisant des concours 
financiers de l'Etat pour mener à bien la réforme des dotations 
aux collectivités locales. Nécessité cependant de prévoir un 
lissage des seuils. Félicitation au Gouvernement pour 
l'obtention auprès de Bercy du maintien du contrat de 
croissance et de solidarité. Importance des transferts de 
compétences résultant de l'acte II de la décentralisation. 
Conformité des principes de financement aux dispositions 
constitutionnelles. Réel progrès en apparence appelant 
néanmoins des interrogations sur l'application de la loi 
organique relative à l'autonomie financière des collectivités 
territoriales. S'interroge sur l'avantage pour les collectivités de 
se voir attribuer des ressources fiscales à la place des dotations 
de l'Etat. Absence de véritable compensation des transferts de 
compétences à l'euro près. Exemple du RMI. Financement non 
assuré en dépit de la mise en oeuvre de la garantie 
constitutionnelle liée à la perte de la TIPP pour les 
départements et de la prise en charge effective par l'Etat du 
surplus de perte. Augmentation insuffisante des recettes 
transférées par rapport à l'accroissement du nombre de 
bénéficiaires du RMI. Impossibilité de moduler les taux 
d'impôt de la fiscalité transférée. Manque de moyens qui se 
traduira par une augmentation inéluctable des impôts locaux. 
(p. 8919, 8920) : rétention par l'Etat du pouvoir de décider du 
montant des prestations tout en en transférant les compétences. 
Exemple des 35 heures : suppression des compensations des 
dispositifs Aubry I et Aubry II par l'Etat au détriment des 
caisses des départements qui en bénéficiaient auparavant. 
Autre exemple : création dans le projet de loi pour l'égalité des 
droits et des chances d'un groupement d'intérêt public aux 
conditions d'accueil généreuses mais au détriment des 
départements qui paieront les allocations. Abomination votée 
par le Sénat. Nécessité pour la collectivité locale d'être 
l'ordonnateur de ses dépenses. Interrogation quant aux moyens 
de financer la moitié de la prime de fidélisation accordée aux 
sapeurs-pompiers volontaires, la mise en oeuvre d'un émetteur 
à fréquence unique et le changement des tenues. Répercussions 
négatives sur les finances des départements de la baisse des 
primes d'assurance consécutive au succès de la lutte contre 
l'insécurité routière. Nécessité de donner aux élus la 
responsabilité de l'équilibre de leur budget. Suggère de leur 
donner le droit de moduler les recettes transférées et de décider 
de leurs dépenses au lieu de se les voir imposées. (p. 8925, 
8926): en remplacement de Mme Jacqueline Gourault, orateur 
du groupe de l'UC, question de la neutralité financière des 
transferts de personnels, notamment pour les cotisations de 
retraite. - Etat B - Titres III et IV (p. 8936) : reprend 
l'amendement de M. Jean-Paul Alduy no II-7 : réduction des 
crédits du titre III; adopté. Attribution à la DATAR de 
l'expertise des contrats de plan Etat-Régions. 

- Débat sur une déclaration du Gouvernement sur la 
Turquie- (21 décembre 2004) (p. 10183, 10185): regretté 
l'absence d'un vrai débat parlementaire sur la question de 
l'élargissement de l'Union européenne. Questions du niveau 
économique et de la laïcité de la Turquie. Manque 
d'affirmation de l'Union européenne. Nécessité de construire 
une Europe ambitieuse. 
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MERMAZ (Louis) 
sénateur (Isère) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense- Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille- Questions sociales et santé- Sécurité sociale • 
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Éducation -Famille- Justice- Société. 
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MICHAUX-CHEVRY (Lucette) 
sénateur (Guadeloupe) 

UMP 

Chargée d'une mission temporaire auprès de la ministre 
déléguée à l'industrie le 27 février 2004 ; fin de mission le 27 
août 2004. 

Réélue le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre titulaire du Comité directeur du Fonds 
d'investissement des départements d'outre-mer (FIDOM) 
nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil national du tourisme. 

Membre titulaire du Comité directeur du Fonds pour l'emploi 
dans les départements d'outre-mer et la collectivité territoriale 
de Saint Pierre-et-Miquelon (FEDOM) ; nouvelle nomination 
le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission des comptes économiques 
et sociaux des départements d'outre me.r et de suivi de la loi 
d'orientation pour l'outre mer ; nouvelle nomination le 26 
octobre 2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à l'octroi de mer [n° 335 (2003-
2004)]- (21 juin 2004)- Disçussion générale (p. 4477, 
4479) : historique de l'octroi de mer. Transposition dans le 
droit national de la décision communautaire autorisant à 
instaurer cette taxe. Nécessaire vigilance face à l'ouverture du 
grand marché caribéen. - Art. 43 (Prélèvement pour frais 
d'assiette et de recouvrement) (p. 4497) : son amendement 
n° 2: réduction du taux; retiré. (p. 4498): intervient sur 
l'amendement no 2 précité. - Art. 48 (Fonds régional pour le 
développement et l'emplm) (p. 4500) : intervient sur 
l'amendement n° 4 de M. Dominique Larifla (majoration de 
100 % de la population prise en compte pour les communes 
des îles du sud en Guadeloupe).- Art. 48 bis (Répartition du 
solde du FRDE) (p. 4504) : question de la stabilisation des 
comptes administratifs. 

MICHEL (Jean-Pierre) 
sénateur (Haute-Saône) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)) (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)]- (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9833, 9834): désapprobation du choix du terme 
"événements" pour qualifier la guerre d'Algérie. Désaccord sur 
le choix de la· date du 5 décembre comme journée de 
reconnaissance des combats. Falsification de l'histoire. 

MILON (Alain) 
sénateur (Vaucluse) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. · 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 20 octobre 2004. 

Membre titulaire du Haut conseil du secteur public le 26 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)) 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 
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- (1er décembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la dotation globale 
de fonctionnement, DGF, des communes) (p 8771): son 
amendement n° 1-306 : assurance d'une neutralité totale pour 
toute opération de restructuration territoriale des EPCI à TPU ; 
adopté. - Art. 30 (Réforme de la dotation globale de 
fonctionnement, DGF, des groupements de communes) 
(p. 8789) : son amendement n° 1-307 : assurance d'une 
neutralité totale pour toute opération de restructuration 
territoriale des groupements de communes ; adopté. 

MIQUEL (Gérard) 
sénateur (Lot) 

soc 

Questeur du Sénat à compter du 6 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004 ; vice-président de la commission jusqu'au 7 octobre 
2004. 

Vice-président de l'Office parlementaire d'évaluation des.choix 
scientifiques et technologiques jusqu'au 13 octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement le 15 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de ·France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004) -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)) (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 



TABLE NOMINATIVE - DÉBATS DU SÉNAT 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Routes et sécurité routière [n° 74 tome 3 annexe 16 (2004-
2005)] (25 novembre 2004)- Transports- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (2 juin 
2004)- Art. 1er (Catégories de collectivités territoriales) 
(p. 3733, 3736): son amendement n° 47 : distinction des 
communes en fonction d'un nombre d'habitants inférieur ou 
supérieur à dix-mille ; rejeté. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)]- (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4593, 4594) : nécessité d'agir en 
faveur de l'environnement. Contradiction entre les propositions 
de ce texte et· la politique menée par le Gouvernement. 
Inquiétude des élus vis-à-vis du principe de précaution. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (8 juillet 2004) (p. 5373, 5377) : 
faible croissance économique actuèlle de notre pays. 
Dégradation importante de la situation budgétaire française. 
Caractère injuste de la politique de rigueur choisie par le 
Gouvernement. Conséquences négatives de cette politique pour 
l'activité et les collectivités locales. Favorable au plafonnement 
des déductions fiscales. Jugements sévères de la Cour des 
comptes vis-à-vis de la politique gouvernementale. Absence 
d'efforts financiers pour accompagner le mouvement de 
décentralisation. Caractère inégalitaire de la fiscalité. Jugement 
négatif du groupe socialiste sur l'orientation de la politique 
budgétaire pour 2005. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement- Commission mixte paritaire [n° 115 (2003-
2004)] - (29 juillet 2004) - Discussion générale (p. 6331, 
6332) : traduction législative d'engagements clientélistes et 
électoralistes du Président de la République et du 
Gouvernement. Absence de réponse aux attentes des ménages 
et à leurs besoins de consommation. Multiplication des baisses 
d'impôt et des niches fiscales au profit des plus aisés. Remise 
en cause du financement de l'archéologie préventive. Rejet de 
la proposition du groupe socialiste de mutualisation des coûts. 
Aggravation de la situation financière de l'Institut national de 
recherches archéologiques préventives. Jugement négatif du 
groupe socialiste sur ce projet de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
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Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

- (10 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, pour les routes et la sécurité 
routière. (p. 9542, 9544) : application de la LOLF. Création de 
l'AFITF. Diminution des crédits en faveur de l'investissement 
routier. Avenir des contrats de plan Etat-région; enjeu 
financier de la décentralisation d'une partie du réseau routier 
national. Modalités de compensation du transfert de 
compétence au profit des départements : calendrier de la 
concertation sur la définition du nouveau domaine public 
routier et la compensation financière des charges nouvelles. 
Progrès en matière de sécurité routière ; dimension 
interministérielle; complexité des indicateurs. Avis favorable 
de la commission à l'adoption de ce budget. 

MIRAUX (Jean-Luc) 
sénateur (Eure) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification le 
18 mai 2004. 

Membre titulaire de l'Observatoire national de la sécurité des 
établissements scolaires et d'enseignement supérieur le 26 
octobre 2004 ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs. 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

MOINARD (Louis) 
sénateur (Vendée) 

uc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre titulaire du Comité consultatif pour la gestion du 
Fonds national pour le developpement des adductions d'eau 
dans les communes rurales (FNDAE). 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la Fondation 
du Patrimoine. · 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 191 (2003"2004)] autorisant l'adhésion 
de la France au protocole d'amendement à la convention 
internationale pour la simplification et l'harmonisation des 
régimes douaniers (ensemble. trois appendices) [n° 212 (2003" 
2004)] (1 1 février 2004)- Affaires étrangères et 
coopération - Entreprises - Police et sécurité - Traités et 
conventions. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 45 (2003-2004)] autorisant l'approbation 
de l'accord sur la conservation des albatros et des pétrels 
(ensemble deux annexes) [n° 289 (2003-2004)] (5 mai 2004)
Affaires étrangères et coopération - Environnement. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de .résolution tendant à compléter et modifier le 
. Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (1er juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (12 mai 2004)- Art. 52 
(priorité) (Art. 1er et 25-1 de la loi du 21 juin 1865 sur les 
associations syndicales et Art. L. 213-10 du code de 
l'environnement - Rôle des associations syndicales autorisées 
dans les zones humides) (p. 3079) : favorable à l'amendement 
n° 165 de M. Michel Doublet (limite de la procédure de 
dissolution d'une association syndicale aux cas avérés 
d'empêchement d'exécution ou d'entretien des travaux d'une 
collectivité locale). Exemple du Marais poitevin. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)]- (26 mai 2004)- Art. 2 (Art. L. 212-16, L. 212-
17, L. 212-4-2, L. 212-8, L. 212-9 et L. 212-15-3 du code du 
travail - Création d'une journée dite << de solidarité ») 
(p. 3566): soutient l'amendement n° 71 de Mme Valérie 
Létard (non-application de la journée de solidarité aux jeunes 
travailleurs ne pouvant travailler les jours fériés) ; retiré. 

- Projet de loi autorisant l'adhésion de la France au 
protocole d'amendement à la convention internationale 
pour la simplification et l'harmonisation des régimes 
douaniers (ensemble trois appendices) [n° 191 (2003-
2004)] - (27 mai 2004) - rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. -
Discussion générale (p. 3623) : propose l'adoption de ce projet 
de loi. 
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MONORY (René) 
sénateur (Vienne) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 30 septembre 2004. ' 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes. ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

MONTCHAMP (Marie-Anne) 
secrétaire d'État aux personnes 

handicapées 
(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)]- (25 mai 2004)- Discussion générale (p. 3513, 
3515) : affirmation du refus de toute discrimination et du 
fondement de la cohésion sociale sur la diversité. Attente de ce 
projet de loi annoncé en novembre 2003. Développement du 
risque dépendance-autonomie. Intérêt d'une,offre de biens et de 
services adaptée à la personne âgée dépendante ou à la 
personne handicapée. Pertinence de ·la journée de solidarité. 
Dégagement de crédits en faveur de la dépendance par la 
journée de solidarité. Missions de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie, CNSA. Engagement indispensable 
de la société pour garantir le maximum d'autonomie. (p. 3539, 
3540) : difficile concrétisation d'un dispositif législatif unique. 
Financement de la CNSA. Journée de solidarité. Travail des 
rapporteurs. Evaluation de l'enveloppe correspondant aux 
objectifs des différents programmes. 

- Suite de la discussion (26 mai 2004) - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 3611, 3612): qualité des débats. 
Renforcement de l'expression de la solidarité nationale. 
Remerciements. 

- Commission mixte paritaire [n° 341 (2003-2004)] - (17 juin 
2004)- Discussion générale (p. 4396) : approbation de la 
réussite de la commission mixte paritaire, Remerciements. 
Décrets d'application. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 4403, 4404): enrichissement du texte. Utilisation de la part 
de l'enveloppe consacrée aux personnes handicapées. 

- Projet de loi pour l'égalité des .droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6812, 6815): capacité de notre société 
à reconnaître sans discrimination l'ensemble de ses membres. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Ambition d'apporter un progrès notable à la condition des 
personnes handicapées. Modification de la définition du 
handicap. Calcul des prestations de compensation. Politique 
d'aménagement de l'environnement. Insuffisance des 
ressources des personnes handicapées. Rôle du département et 
de la région. Nombre de places dans les établissements 
médico-sociaux. Rôle de la CNSA. Souci du Gouvernement de 
préserver l'universalité de l'assurance maladie. (p. 6841, 
6843) : réponses aux intervenants. - Art. additionnel avant 
l'art. 1er (p. 6843, 6845) : demande le retrait de l'amendement 
n° 327 de M. Nicolas About (représentation des associations 
non gestionnaires d'établissements au sein des instances 
décidant des politiques publiques en faveur des personnes 
handicapées).- Art. 1er (Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, 
L. 540-1 et L. 580-1 du code de l'action sociale et des familles 
- Définition du handicap, accès aux droits fondamentaux et 
droit à compensation des personnes handicapées) (p. 6848) : 
s'oppose aux amendements de M. Michel Mercier n° 270 
(égalité en droits de tous les citoyens indépendamment des 
situations de handicap) et n° 271 (complément apporté à la 
définition du handicap) ainsi qu'aux amendements n° 346 de 
Mme Michelle Demessine (conception dynamique du 
handicap) et no 409 de M. Jean-Pierre Godefroy (conception 
dynamique et interactive du handicap). (p. 6849, 6850): 
demande le retrait de l'amendement n° 347 de Mme Michelle 
Demessine (précision des droits élémentaires de la personne en 
situation de handicap) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
les amendements de ,M. Michel Mercier n° 273 (garantie 
apportée à l'exercice effectif des droits des personnes 
handicapées) et n° 274 (réaffirmation du rôle de l'Etat comme 
garant de l'égalité de traitement des personnes handicapées). 
S'oppose à l'amendement n° 349 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 275 de M. Michel Mercier (droit à l'éducation 
en milieu ordinaire et dans les institutions spécialisées). -
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 6851) : accepte 
l'amendement no 314 de Mme Marie-Thérèse Hermange 
(création d'une conférence nationale du handicap). (p. 6852) : 
accèpte l'amendement n° 315 de Mme Marie-Thérèse 
Hermange (mise en place d'un groupe de travail sur la 
représentativité des associations de personnes handicapées et 
l'avenir de la gestion des établissements médico-sociaux). 
(p. 6853) : s'oppose à l'amendement n° 272 de M. Daniel 
Dubois (représentation des personnes en situation de handicap 
dans le dispositif institutionnel de la prise en charge du 
handicap). (p. 6854) : demande le retrait de l'amendement 
n° 276 de M. Michel Mercier (compétences du département en 
matière de politique sanitaire et sociale en faveur des 
personnes handicapées).- Art. 1er bis (Art. L. 114-3 du code 
de l'action sociale et des familles - Prévention des handicaps) 
(p. 6855) : accepte les amendements de la commission n° 1 
(prise en compte des risques d'aggravation des handicaps), n° 2 
(extension de l'appui apporté par la recherche pluridisciplinaire 
à la réduction et à la compensation des handicaps) et n° 3 
(coordination). Demande le retrait de l'amendement n° 410 de 
M. Jean-Pierre Godefroy (rôle du CNCPH). -
Art. additionnel après l'art. 1er bis (p. 6862) : favorable à 
l'amendement no 403 de Mme Anne-Marie Payet (obligation 
de faire figurer un message sanitaire sur toutes les unités de 
conditionnement des boissons alcoolisées). 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004)- Art. 1er ter 
(Art. L. 114-3-1 du code de l'action sociale et des familles -
Recherche sur le handicap) (p. 6885) : accepte l'amendement 
n° 4 de la commission (ouverture de la liste des acteurs 
susceptibles de participer aux programmes de recherche sur le 
handicap). (p. 6886): sur les amendements de M. Jean-Pierre 
Godefroy, s'oppose au n° 411 (participation des associations 
représentatives des personnes handicapées aux programmes de 
recherche sur le handicap) et accepte le n° 484 (précisions sur 
la composition et les missions de l'Observatoire de la recherche 
sur le handicap et diffusion de son rapport auprès du Conseil 
national consultatif des personnes handicapées) ainsi que le 
sous-amendement n° 6 de la commission (extension de la 
diffusion du rapport à la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie) qui le modifie. Accepte l'amendement n° 5 de la 
commission (clarification des objectifs de la recherche sur le 
handicap en y incluant un objectif de recensement des 
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personnes handicapées et des pathologies dont elles 
souffrent).- Art. 1er quater (Art. L. 1110-12 du code de la 
santé publique - Formation des professionnels de santé à 
l'accueil et à la prise en charge des personnes handicapées) 
(p. 6887) : accepte les amendements de la commission n° 7 
(rectification d'une erreur de codification) et n° 8 
(enrichissement de la formation des professionnels de santé sur 
les pathologies handicapantes et les avancées thérapeutiques 
s'y rapportant). - Art. 1er quinquies (Art. L. 1411-2 et 
L. 1411-6 du code de la santé publique - Prise en compte des 
personnes handicapées dans les programmes de santé 
publique) : accepte l'amendement n° 9 de la commission 
(rectification d'une erreur d'insertion dans le code de la santé 
publique). (p. 6888): accepte l'amendement n° 10 de la 
commission (amélioration de l'articulation entre la prise en 
charge sanitaire et médico-sociale du handicap).
Art. additionnels après l'art. 1er quinquies (p. 6890) : son 
amendement n° 217 :possibilité pour une personne handicapée 
de désigner une ou plusieurs personnes pour lui dispenser 
certains soins prescrits par le médecin ; adopté. (p. 6892) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 259 
(prorogation de la période légale de congé maternité à hauteur 
du niveau de prématurité constatée de l'enfant) repris par M. 
Jean-Pierre Godefroy. (p. 6894) : s'oppose à l'amendement 
n° 436 de M. Jean-Pierre Godefroy (exonération des personnes 
handicapées de la participation forfaitaire d'un euro sur les 
consultations ou actes médicaux en lien avec la compensation 
de leur handicap).- Art. 2 A (Art. L. 114-1-1 du code de 
l'action sociale et des familles - Définition du droit à 
compensation) (p. 6898) : s'oppose aux amendements n° 348 
de Mme Michelle Demessine (définition plus impérative de la 
notion de compensation du handicap) et n° 412 de M. Jean
Pierre Godefroy (suppression du premier alinéa définissant le 
droit à compensation). Estime satisfait l'amendement n° 444 de 
M. Georges Mouly (définition d'un droit à compensation des 
conséquences du handicap indépendant de l'origine et de la 
nature de celui-ci ainsi que de l'âge et du mode de vie de la 
personne handicapée) et accepte l'amendement n° Il de la 
commission (précision des conditions de formulation du projet 
de vie de la personne handicapée).- Art. 2 (Art. L. 245-1 à 
L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de l'action sociale et 
des familles - Prestation de compensation) (p. 6901) : accepte 
les amendements de la commission n° 12 (coordination), n° 13 
(suppression du critère d'âge) et n° 14 (précision des 
conditions d'ouverture du bénéfice de la prestation de 
compensation aux parents d'enfants handicapés). (p. 6902): 
s'oppose à l'amendement n° 318 de M. Nicolas About 
(admission au bénéfice de cette prestation des parents d'enfants 
handicapés relevant des cinquième et sixième catégories de 
l'AES). Engagement du Gouvernement d'apporter une solution 
à ce problème dans un délai de trois ans. (p. 6903) : invoque 
l'article 40 de la Constitution sur l'amendement n° 318 précité 
de M. Nicolas About. (p. 6904): son amendement n° 218: 
attribution au département de la responsabilité du versement de 
la prestation de compensation ; retiré au profit de 
l'amendement n° 15 de la commission portant sur le même 
objet. (p. 6905) : demande le retrait des amendements portant 
sur le même objet n° 278 de M. Michel Mercier et n° 413 de 
M. Jean-Piene Godefroy (adaptation du montant de la 
compensation à la réalité du prix de l'aide technique). S'oppose 
à l'amendement no 351 de Mme Michelle Demessine 
(affectation possible de la prestation de compensation à 
d'éventuels surcoûts de transport). (p. 6906) : s'oppose à 
l'amendement no 352 de Mme Michelle Demessine (affectation 
possible de la prestation de compensation à des frais 
supplémentaires résultant d'une activité professionnelle) et 
accepte l'amendement n° 16 de la commission (suppression 
d'une précision inutile sur la nature des aides animalières). 
(p. 6907) : s'en remet à la.sagesse du Sénat pour l'amendement 
no 324 de M. Nicolas About (affectation possible de la 
prestation de compensation aux dépenses d'interprétariat en 
langue des signes pour les personnes déficientes auditives). 
Demande le retrait des amendements portant sur le même objet 
n° 331 de M. Alain Vasselle, no 350 de Mme Michelle 
Demessine et no 491 de M. Georges Mouly (affectation 
possible de la prestation de compensation aux charges liées à la 
mise en oeuvre d'une mesure de protection juridique). 
(p. 6909) : demande le retrait des amendements identiques 
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n° 353 de Mme Michelle Demessine et no 414 de M. Jean
Pierre Godefroy (insertion des charges de formation liées à 
l'utilisation des aides techniques dans le champ de la prestation 
de compensation). (p. 691 0) : demande le retrait des 
amendements n° 354 de Mme Michelle Demessine (éligibilité 
de la surveillance ponctuelle à la prestation de compensation) 
et, identiques n° 332 de M. Alain Vasselle et n° 448 de M. 
Georges Mouly (éligibilité de la stimulation régulière apportée 
par l'aide humaine à la prestation de compensation). (p. 6911) : 
demande le retrait des amendements n° 228 de M. Nicolas 
About (précision sur le montant plancher de la prestation de 
compensation couvrant les besoins en aides humaines à temps 
complet d'une personne lourdement handicapée et modalités à 
respecter pour la fixation du montant de cette prestation) et 
n° 279 de M. Daniel Dubois (adaptation de la prestation de 
compensation au cas des personnes très lourdement 
handicapées ou polyhandicapées). (p. 6912) : accepte les 
amendements de la commission n° 17 (coordination) et n° 18 
(coordination et explication) et, sur ce dernier, le sous
amendement n° 341 de M. Alain Vasselle (coordination et 
explication). (p. 6914, 6915): demande le retrait de 
l'amendement no 449 de M. Georges Mouly (suppression des 
restrictions liées aux ressources de la personne handicapée 
pour la détermination du montant de la compensation). Estime 
l'amendement n° 229 de M. Nicolas About (exclusion des 
pensions de retraite et d'invalidité des ressources retenues pour 
la détermination du montant de la prestation de compensation) 
satisfait par l'amendement n° 356 de Mme Michelle Demessine 
(exclusion des revenus de remplacement des ressources 
retenues pour la détermination du montant de la prestation de 
compensation) qu'elle accepte, ainsi que le n° 355 (exclusion 
des pensions de retraite et des prestations servies aux victimes 
d'accidents du travail des ressources retenues pour la 
détermination du montant de la prestation de compensation) du 
même auteur. Sur l'amendement n° 19 de la commission 
(exclusion des revenus d'activité du conjoint des ressources 
retenues pour la détermination du montant de la prestation de 
compensation), qu'elle accepte, s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour le sous-amendement n° 326 de M. Nicolas About 
(extension de cette exclusion aux revenus du concubin, du 
patienaire ayant conclu un PACS avec la personne handicapée 
et de l'aidant familial). Estime les amendements n° 437 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (exclusion des revenus d'activité du 
concubin ou du patienaire ayant conclu un P ACS avec la 
personne handicapée, des ressources retenues pour la 
détermination du montant de la prestation de compensation) et 
no 357 de Mme Michelle Demessine (limitation à 10 % du 
revenu imposable des personnes handicapées des dépenses 
restant à leur charge) satisfaits par le sous-amendement précité 
n° 326 de M. Nicolas About. (p. 6916): accepte l'amendement 
n° 20 de la commission (maintien de la prestation de 
compensation dans les ressources prises en compte par le juge 
pour fixer une pension alimentaire). Sur les amendements de 
M. Alain Vasselle, s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
n° 333 (privation d'effet des recours non définitifs sur 
succession des sommes versées au titre de l'allocation 
compensatrice pour tierce personne) et demande le retrait du 
n° 334 (privation d'effet des recours non définitifs sur le 
bénéficiaire revenu à une meilleure forme des sommes versées 
au titre de l'allocation compensatrice pour tierce personne). 
Accepte les amendements de la commission n° 21 
(rétablissement du droit d'option entre la prestation de 
compensation et l'allocation personnalisée d'autonomie pour 
les personnes handicapées atteignant l'âge de soixante ans) et 
n° 22 (coordination). (p. 6918): s'oppose à l'amendement 
n° 345 de M. Alain Vasselle (limite du forfait journalier restant 
à la charge de la personne handicapée hébergée dans un 
établissement à 10 % du montant de sa prestation de 
compensation). (p. 6919, 6920) : accepte l'amendement n° 23 
de la commission (précision) sous réserve de l'adoption de 
l'amendement no 316 de Mme Marie-Thérèse Hermange 
(limitation aux personnes très lourdement handicapées de la 
possibilité de rémunérer un membre de sa famille). (p. 6921): 
accepte les amendements de la commission n° 25 (suppression 
d'une précision inutile), n° 24 (clarification des conditions 
dans lesquelles une personne handicapée peut recourir à un 
service mandataire pour l'emploi de ses aiaes à domicile) et 
n° 26 (clarification des conditions d'obtention de versements 

596 

ponctuels pour faire face à des dépenses lourdes). Estime 
l'amendement n° 358 de Mme Michelle Demessine 
(suppression de l'avis de la commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées sur les devis de 
dépenses lourdes de réalisation de travaux ou d'acquisition 
d'aides techniques) satisfait par l'amendement n° 26 précité de 
la commission. Sur les amendements de la commission, 
accepte le n° 28 (suppression de la prestation de compensation 
de la liste des prestations d'aide sociale versées par le 
département) et demande le retrait du n° 27 (définition des 
conditions de contribution de la caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie au financement de la prestation de 
compensation) et, sur ce dernier, du sous-amendement n° 342 
de M. Alain Vasselle (prise en compte du domicile des 
personnes handicapées). (p. 6923) : demande le retrait de 
l'amendement no 282 de Mme Valérie Létard (assouplissement 
des conditions d'application du taux réduit de TV A sur les 
appareillages pour les personnes handicapées) et s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement no 359 de Mme Michelle 
Demessine (caractère non imposable de la prestation de 
compensation). - A1·t. additionnel après l'art. 2 (p. 6924) : 
demande le retrait de l'amendement n° 198 de M. Georges 
Mouly (création d'un fonds national de solidarité pour 
l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées 
alimenté par un prélèvement sur le produit des gains réalisés 
par la "Française des Jeux"). - Art. 2 bis (Suppression des 
barrières d'âge pour l'attribution de la prestation de 
compensation) (p. 6925) : accepte l'amendement n° 29 de la 
commission (précision relative à la suppression des critères 
d'âge en matière de compensation du handicap et de prise en 
charge des frais d'hébergement en établissements) et demande 
le retrait de l'amendement n° 415 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(réduction des délais de mise en oeuvre du versement sans 
condition d'âge de la prestation de compensation). (p. 6926, 
6927) : demande le retrait du sous-amendement n° 503 de 
Mme Marie-Thérèse Hermange (extension du bénéfice de la 
prestation de compensation aux enfants handicapés dans les 
dix-huit mois à compter de l'entrée en vigueur de la loi), 
déposé sur l'amendement n° 29 de la commission précité. -
Art. 2 ter (Art. L. 242-15 du code de l'action sociale et des 
familles - Majoration spécifique d'AES pour les parents isolés 
d'enfants handicapés) : accepte l'amendement n° 30 de la 
commission (rectification d'une erreur de codification). -
Art. 2 quater (Art. L. 246-I du code de l'action sociale et des 
familles - Prise en charge des personnes autistes) : accepte 
l'amendement n° 31 de la commission (coordination). - Art. 2 
quinquies (Art. L. 241-10 du code du code de la sécurité 
sociale - Exonération des cotisations sociales patronales pour 
les bénéficiaires de la prestation de compensation employant 
une aide à domicile) (p. 6928) : accepte l'amendement n° 32 de 
la commission (suppression de la référence à I'ACTP). -
Art. additionnel après l'art. 2 quinquies : demande le retrait 
de l'amendement n° 255 de M. Michel Thiollière (possibilité 
pour les personnes aphasiques d'être assistées d'un 
orthophoniste indépendant agréé pour les actes administratifs 
ou judiciaires).- Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du 
code de la sécurité sociale et art. L. 244-1 du code de l'action 
sociale et des familles - Assouplissement des conditions de 
cumul de l'allocation aux adultes handicapés et de son 
complément avec des revenus d'activité) (p. 6934) : s'oppose 
aux amendements n° 360 de Mme Michelle Demessine 
(alignement du montant de I'AAH sur celui du SMIC), n° 402 
de M. Gérard Delfau (remplacement de I'AAH par un revenu 
spécifique handicap), de M. Georges Mou! y n° 452 
(indexation du montant de l'AAH sur celui du SMIC) et n° 492 
(exclusion des rentes viagères des ressources prises en compte 
pour le calcul de l'AAH et possibilité d'option entre I'AAH et 
les allocations vieillesse), n° 285 de M. Michel Mercier 
(révision du montant de I'AAH), n° 416 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (garantie d'un revenu d'existence égal au SMIC pour 
les personnes handicapées qui ne peuvent trouver un emploi et 
limite du cumul des avantages de même nature), ainsi qu'aux 
amendements identiques n° 284 de M. Michel Mercier et 
n° 335 de M. Alain Vasselle (indexation du montant de l'AAH 
sur celui du SMIC). Demande le retrait de l'amendement 
n° 336 de M. Alain Vasselle (possibilité d'option pour les 
personnes handicapées atteignant l'âge de la retraite entre 
I'AAH et d'autres prestations auxquelles elles peuvent 
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prétendre) et estime satisfaits les amendements identiques 
no 337 de M. Alain Vasselle et n° 363 de Mme Michelle 
Demessine (évolution du montant de l'AAH différentielle de 
manière inversement proportionnelle à celle de l'aide au poste 
en fonction de la durée du travail en CAT). Historique de la 
progressoin de l'AAH. (p. 6935): mise en place de la 
prestation de compensation au !er janvier 2005. (p. 6938) : 
demande le retrait de l'amendement n° 493 de M. Georges 
Mouly (arrêt du versement de l'AAH à la date d'exercice du 
droit d'option). (p. 6939): s'oppose à l'amendement n° 361 de 
Mme Michelle Demessine (aménagement du dispositif 
permettant aux bénéficiaires de l'AAH et de ses compléments 
une réelle autonomie financière à l'égard des personnes de leur 
entourage). Demande le retrait des amendements portant sur le 
même objet n° 257 de Mme Sylvie Desmarescaux, n° 338 de 
M. Alain Vasselle et no 453 de M. Georges Mouly (exclusion 
des rémunérations tirées d'une activité professionnelle en 
milieu protégé des ressources servant au calcul de l'AAH). 
(p. 6942) : réflexion en cours sur le dispositif en faveur des 
structures d'accueil. (p. 6942) : estime satisfait l'amendement 
n° 454 de M. Georges Mouly (dans le cas d'un handicap non 
susceptible d'évolution favorable, nécessité d'éviter les 
passages trop fréquents devant la commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées). Accepte 
l'amendement n° 35 de la commission (suppression du 
mécanisme de décision implicite d'attribution de l'AAH en cas 
de non-réponse pendant plus de deux mois de la commission) 
et s'oppose à l'amendement n° 418 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(extension au renouvellement de l'AAH du mécanisme de 
décision implicite d'acceptation en cas de non-réponse de la 
commission pendant plus de deux mois). (p. 6944) : demande 
le retrait de l'amendement n° 417 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(suppression d'une disposition permettant une réduction de 
l'AAH et de son complément en cas d'hospitalisation) et 
s'oppose à l'amendement n° 362 de Mme Michelle Demessine 
(assouplissement des modalités d'attribution de la pension 
d'orphelin prévue à l'article 40 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite au profit d'un adulte handicapé et 
extension de ce dispositif aux fonctions publiques territoriale et 
hospitalière).- Art. additionnels après l'art. 3 (p. 6945) : sur 
les amendements de M. Michel Mercier, s'oppose au no 286 
(exclusion partielle des rémunérations d'une activité 
professionnelle en milieu ordinaire des ressources prises en 
compte pour le calcul de la pension d'invalidité) et demande le 
retrait du n° 287 (rapport du Gouvernement sur la possibilité 
d'alignement de l'AAH sur le SMIC). - Art. 4 (Art. L. 243-4 à 
L. 243-6 du code de l'action sociale et des familles - Réforme 
de la garantie de ressources des personnes handicapées 
accueillies en centre d'aide par le travail) : Accepte les 
amendements de la commission, portant sur le même objet, 
n° 36 et 37 (correction d'une erreur matérielle). (p. 6946): 
s'oppose à l'amendement n° 364 de Mme Michelle Demessine 
(alignement sur le SMIC du niveau de ressources des 
personnes handicapées travaillant en établissement et service 
d'aide par le travail). Sur l'amendement n° 38 de la commission 
(versement à l'établissement ou au service d'aide par le travail 
d'une aide au poste pour chaque personne handicapée 
accueillie), qu'elle accepte, son sous-amendement n° 508 
(précision sur le financement par l'Etat de l'aide au poste); 
adopté. - Art. 5 (Art. L. 344-5-1 du code de l'action sociale et 
des familles - Maintien du régime spécifique d'aide sociale des 
personnes handicapées en cas d'accueil en établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes) (p. 6948) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 323 de 
M. Nicolas About (suppression lors du décès d'une personne 
handicapée du remboursement par les parents des sommes 
versées au titre de l'aide sociale). (p. 6949) : favorable à 
l'amendement n° 39 de la commission (clarification du champ 
d'application des dispositions relatives à l'aide sociale à 
l'hébergement dans - les établissements pour adultes 
handicapés). (p. 6950): s'oppose aux amendements, portant sur 
le même objet, n° 365, 485 et 486 de Mme Michelle 
Demessine (application d'un régime identique d'aide sociale à 
toute personne handicapée). Accepte les amendements de la 
commission n° 40 (clarification) et n° 41 (précision des 
conditions d'application de ce dispositif aux personnes 
handicapées déjà accueillies dans les établissements pour 
personnes âgées).- Art. 6 (Art. L. 111-1, L.111-2 et L. 112-1 
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à L. 112-4 du code de l'éducation - Dispositions relatives à 
l'adaptation de la scolarisation aux besoins des enfants et des 
adolescents handicapés) (p. 6954) : sur l'amendement n° 42 de 
la commission (complément de la scolarisation des enfants 
handicapés par des actions éducatives et médico-sociales) 
qu'elle accepte, son sous-amendement n° 495 (rédaction) ; 
adopté. (p. 6955) : s'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine no 366 (inscription législative des 
moyens financiers et humains nécessaires à la scolarisation de 
tous les enfants handicapés) et n° 367 (inscription de la 
formation scolaire professionnelle et supérieure des handicapés 
dans le cadre du droit commun du service public de 
l'éducation) et de Mme Marie-Christine Blandin no 311 
(inscription des enfants handicapés dans les écoles ou 
établissements du secteur de leur domicile et transformation 
des établissements visés à l'atticle L. 351-1 du code de 
l'éducation en centres ressources) et n° 312 (obligation pour 
les collectivités territoriales d'effectuer des travaux assurant 
l'accessibilité des locaux d'enseignement en cas d'intégration 
sur plusieurs années d'un jeune handicapé en milieu scolaire 
ordinaire). Sur les amendements de M. Michel Mercier, 
demande le retrait des n° 289 (possibilité pour un enfant admis 
dans un établissement de santé de passer un ou deux jours par 
semaine dans son école ou établissement scolaire de référence) 
et n° 290 (adaptation de la scolarisation et accompagnement 
spécialisé pour les enfants atteints de surdité) et s'oppose au 
n° 288 (en cas d'admission d'un enfant handicapé dans un 
établissement ou un service de santé, continuité de la formation 
assurée par l'éducation nationale et prise en charge des coûts de 
transport par le dépatiement). Accepte les amendements de la 
commission n° 43 (suppression de l'obligation faite à l'Etat de 
mettre en place des moyens financiers et humains nécessaires à 
la scolarisation des enfants handicapés en milieu ordinaire) et 
n° 44 (prise en charge par les collectivités territoriales du coût 
du transport vers un établissement plus éloigné lorsque celui où 
est inscrit l'enfant handicapé ne lui est pas accessible). 
(p. 6956) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
no 440 de Mme Marie-Christine Blandin (précision). Accepte 
l'amendement n° 45 de la commission (suppression de 
l'évaluation annuelle au profit d'un examen au rythme adapté à 
l'évolution du handicap de l'enfant). (p. 6957) : son 
amendement n° 496 : cohérence; adopté. (p. 6958) : sur les 
amendements de Mme Marie-Christine Blandin, s'oppose au 
n° 439 (association des parents ou du représentant légal de 
l'enfant handicapé à une partie de l'évaluation) et estime 
satisfait le n° 438 (détermination de l'orientation pour 
répondre aux besoins patticuliers de l'enfant handicapé et 
favoriser l'égalité des chances). Sur les amendements de la 
commission, accepte le n° 46 (possibilité en fonction des 
résultats de l'évaluation de proposer des ajustements du 
parcours de f01mation) et n° 47 (rédaction) et s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le n° 48 (suppression de la création des 
enseignants référents auprès des élèves handicapés). Estime 
satisfait l'amendement n° 455 de M. Georges Mouly 
(détermination de l'orientation en fonction du projet de vie ou 
du projet individualisé de scolarisation). (p. 6959) : accepte les 
amendements n° 261 de M. André Lardeux (rédaction) et 
n° 230 de M. Nicolas About (coordination). (p. 6959) : accepte 
les amendements de la commission n° 49 (suppression de 
l'obligation pour les associations de handicapés de participer à 
la formation des enseignants) et n° 50 (suppression du 
paragraphe VII autorisant un élève handicapé à poursuivre sa 
scolarité au-delà de 16 ans en vue d'obtenir un diplôme 
minimum). S'oppose à l'amendement no 441 de Mme Marie
Christine Blandin (participation à la formation des enseignants 
des fédérations de parents d'élèves et de celles des personnes 
handicapées) et estime l'amendement n° 456 de M. Georges 
Mouly (en cas de scolarité poursuivie au-delà d'un certain âge, 
continuité en parallèle de l'accompagnement médico-social de 
l'élève handicapé) satisfait.- Art. 7 (Art. L. 123 .. 4-1 nouveau 
du code de l'éducation - Accueil des étudiants handicapés dans 
les établissements d'enseignement supériew) (p. 6960) : 
s'oppose aux amendements portant sur le même objet n° 370 de 
Mme Michelle Demessine et n° 442 de Mme Marie-Christine 
Blandin (recrutement par l'Etat des assistants d'éducation pour 
l'aide humaine).- Art. 8 (Art. L. 351-1 à L. 351-3 et L. 351-1-
1 nouveau du code de l'éducation- Principes régissant le mode 
de scolarisation des élèves handicapés et la qualification des 
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enseignants concernés et leur application dans les territoires 
ultramarins) (p. 6961): accepte l'amendement n° 51 de la 
commission (maintien de la possibilité pour les parents de se 
faire aider par une personne de leur choix au cours de la 
réflexion sur l'orientation scolaire de leur enfant handicapé). 
Accepte les amendements de la commission n° 53 
(suppression du deuxième paragraphe prévoyant le retour en 
milieu scolaire ordinaire de l'enfant handicapé) et n° 52 
(encadrement du droit des parents de décider de l'orientation de 
leur enfant handicapé) et, sur ce dernier, accepte également le 
sous-amendement n° 254 de Mme Bernadette Dupont 
(précision). Son amendement n° 497 : précision ; adopté. 
(p. 6963) : sur les amendements de la commission, accepte les 
n° 54 (suppression de la référence aux enseignants titulaires 
d'un diplôme délivré par le ministère de l'emploi et de la 
solidarité), n° 55 (possibilité pour la commission des droits et 
de l'autonomie de placer des enfants handicapés dans des 
établissements expérimentaux) et n° 57 (suppression de 
l'application de ce dispositif à Mayotte, dans les territoires des 
îles Wallis-et-Futuna et des Terres australes et antarctiques 
françaises ainsi qu'en Polynésie française et en Nouvelle
Calédonie) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le n° 56 
(suppression des conditions de diplôme et d'expérience exigées 
pour le recrutement des auxiliaires de vie scolaire).
Art. additionnel après l'art. 8 (p. 6964) : demande le retrait 
de l'amendement n° 291 de M. Michel Mercier (élaboration par 
les départements et les régions d'un plan pluriannuel de 
construction d'établissements d'accueil pour les personnes 
handicapées). - Art. additionnel avant l'art. 9 : formule 
quelques réserves sur l'amendement n° 371 de Mme Michelle 
Demessine (possibilité d'aménagement du temps de travail en 
cas d'inaptitude au poste de travail due à une cause autre qu'un 
accident du travail ou une maladie professionnelle et 
possibilité de suspension du contrat de travail pour permettre 
au salarié de suivre un stage de reclassement professionnel). -
Art. 9 (Art. L. 214-4-1-1 nouveau et L. 323-9 du code du 
travail - Mesures d'aménagement en faveur des actifs 
handicapés) (p. 6965) : accepte les amendements de la 
commission n° 58 (introduction dans le code du travail d'un 
principe de non-discrimination à l'égard des personnes 
handicapées en matière d'emploi) et n° 59 (rectification de 
l'insertion dans le code du travail des dispositions relatives aux 
aménagements raisonnables). (p. 6966): accepte les 
amendements de la commission n° 60 (rappel du fondement 
de l'obligation d'effectuer des aménagements raisonnables dans 
la mise en oeuvre du principe d'égalité de traitement des 
personnes handicapées et clarification du champ des 
bénéficiaires de cette obligation) et n° 61 (précision). 
(p. 6967) : accepte les amendements de la commission n° 62 
(coordination), n° 63 (extension à l'ensemble des catégories de 
personnes handicapées visées par le code du travail du bénéfice 
des aménagements raisonnables) et n° 64 (coordination).
Art. additionnels avant l'art. 10 (p. 6969) : demande le retrait 
de l'amendement no 339 de M. Alain Vasselle (exonération de 
charges patronales pour les entreprises embauchant des 
personnes handicapées). Estime l'amendement n° 292 de Mme 
Valérie Létard (reconnaissance comme des actions de 
formation professionnelle de la sensibilisation et de la 
formation des salariés appelés à travailler avec des personnes 
handicapées) satisfait par l'article L. 900-2 du code du travail. 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 10 
(Art. L. 132-12, L. 132-27, L. 133-5 et L. 136-2 du code du 
travail - Obligation de négociation collective sur les conditions 
d'emploi et de travail des travailleurs handicapés) (p. 6980) : 
accepte l'amendement n° 319 de la commission (coordination). 
Demande le retrait de l'amendement no 202 de M. Georges 
Mouly (rapport patronal préalable à la négociation sur 
l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés fondé sur 
les données statistiques recensées par les services ministériels 
concernés). Accepte l'amendement n° 320 de la commission 
(coordination).- Art. 11 (Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code 
du travail - Articulation entre politique générale de l'emploi et 
actions spécifiques en faveur de l'emploi des personnes 
handicapées) (p. 6982, 6983) :s'oppose à l'amendement n° 372 
de Mme Michelle Demessine (garantie de l'autonomie de 
fonctionnement de l'AGEFIPH). Accepte les amendements de 
la commission n° 65 (exclusion du fonds "Fonction publique" 

598 

de la convention Etat-AGEFIPH), n° 66 et n° 68 (précision), 
n° 67 (coordination), n° 69, (mission du comité du pilotage), 
n° 70 (institution d'une convention de coopération entre 
l'AGEFIPH et le fonds "Fonction publique") et n° 203 (respect 
des missions du fonds visées à l'article L. 323-8-4 du code du 
travail). - Art. 11 et art. additionnel après l'art. 11 
(Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code du travail- Articulation 
entre politique générale de l'emploi et actions spécifiques en 
faveur de l'emploi des personnes handicapées) (p. 6985) : 
soppose aux amendements n° 204 de M. Georges Mouly 
(suppression de. toute mention des organismes de placement 
spécialisés) et n° 373 de Mme Michelle Demessine (prise en 
charge par l'Etat des dépenses de fonctionnement des centres 
de pré-orientation). Accepte les amendements de la 
commission n° 71 (suppression de la référence aux services 
d'insertion professionnelle), et n° 72 et n° 73 (coordination). 
(p. 6986) : s'oppose à l'amendement de M. Michel Mercier 
n° 293 (amélioration de la politique de formation 
professionnelle des personnes handicapées). Renforcement de 
l'accès à la formation professionnelle des personnes 
handicapées prévu dans la loi du 4 mai 2004 relative à la 
formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue 
social. (p. 6988) : s'oppose aux amendements identiques n° 374 
de Mme Michelle Demessine et n° 419 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (amélioration de la politique de formation 
professionnelle des personnes handicapées).- Art. 12 
(Art. L. 323-3, L. 323-4, L. 323-8-2 et L. 323-12 du code du 
travail - Adaptation de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés applicable aux entreprises d'au moins vingt 
salariés) (p. 6990) : s'oppose aux amendements de M. Georges 
Mouly n° 205 (maintien du principe de la liste des emplois 
exigeant des conditions d'aptitude particulières et du décompte 
différencié des travailleurs handicapés) et n° 206 
(rétablissement de la prise en compte de chaque salarié 
handicapé comme une unité quelle que soit la durée de travail 
et la nature du contrat de travail). Accepte l'amendement 
n° 262 de M. André Lardeux (prise en compte de chaque 
bénéficiaire de l'obligation d'emploi pour une unité et 
modulation de la contribution financière des employeurs). 
(p. 6992) : son amendement n° 220 : suppression de 
l'évaluation de la lourdeur du handicap par l'équipe 
pluridisciplinaire ; rejeté. (p. 6993) : s'oppose aux 
amendements n° 375 de Mme Michelle Demessine (référence 
aux emplois exigeant des conditions d'aptitude particulières et 
relèvement de la contribution à l'AGEFIPH) et n° 420 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (modulation de la contribution annuelle à 
l'AGEFIPH en fonction de l'effort consenti par l'entreprise). 
Accepte l'amendement n° 263 de M. André Lardeux (limitation 
des dépenses déductibles engagées par l'entreprise pour 
l'insertion professionnelle à celles dont le coût est supérieur 
aux dépenses qui s'imposent à l'employeur en application 
d'autres dispositions législatives ou réglementaires).
Art. additionnels après l'art. 12 (p. 6994) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 376 de Mme Michelle 
Demessine (exclusion des marchés publics des entreprises 
n'embauchant aucune personne handicapée). Sensible aux 
arguments de M. Alain Vasselle. (p. 6995): s'oppose à 
l'amendement no 207 de M. Georges Mouly (communication à 
chaque entreprise du nombre de travailleurs reconnus 
handicapés par l'organisme chargé de la reconnaissance de la 
qualité ·de travailleur handicapé). (p. 6997) : s'oppose à 
l'amendement n° 421 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(aménagement du dispositif de retraite anticipée pour les 
personnes en situation de handicap) qu'elle estime irrecevable. 
Article 40 de la Constitution. - Art. 13 (Art. 5 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires - Conditions d'aptitude physique pour l'accès à 
la fonction publique) (p. 6998) : accepte les amendements 
n° 74, 75 et 76 de la commission (coordination). S'oppose à 
l'amendement no 377 de Mme Michelle Demessine 
(application aux fonctionnaires handicapés du droit à la retraite 
anticipée mis en place par la loi du 21 août 2003). 
Irrecevabilité. Article 40 de la Constitution. - Art. 14 (Art. 27, 
27 bis, 60 et 62 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
diijpositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat - Modalités d'emploi dep personnes handicapées dans la 
fonction publique de l'Etat) (p. 7000) : accepte les 
amendements de la commission n° 77 (coordination), n° 78 
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(précision) et n° 79 (bénéfice de l'aménagement d'horaires 
individualisés étendu aux fonctionnaires accompagnant leur 
concubin ou leur pattenaire de P ACS) identique aux 
amendements n° 378 de Mme Michelle Demessine et n° 422 
de M. Jean-Pierre Godefroy, dont elle demande le retrait. 
(p. 7001) : S'oppose au sous-amendement n° 509 de M. Alain 
Vasselle (non-application au concubin), déposé sur 
l'amendement précité n° 79 de la commission. -
Art. additionnel après l'art. 14 : demande le retrait de 
l'amendement n° 405 de M. Jean-PietTe Godefroy (maintien du 
rattachement au régime social agricole des jeunes adultes 
handicapés).- Art. 15 (Art. 35, 35 bis, 38 et 54 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1953 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale - Modalités d'emploi des 
personnes handicapées dans la fonction publique territoriale) 
(p. 7002, 7003): accepte les amendements n° 80, 81 et 83 de la 
commission (coordination) et no 82 (précision).- Art. 15 bis 
(Art. 35 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations - Coordination) : accepte l'amendement n° 84 
de la commission (rectification d'une erreur matérielle).
Art. 16 (Art. 27, 27 bis et 38 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière - Modalités d'emploi des personnes 
handicapées dans la fonction publique hospitalière) (p. 7004, 
7005) : accepte les amendements de la commission n° 86 
(cohérence rédactionnelle) et n° 85, 87 et 88 (coordination).
Art.17 (Art. L. 323-4-1 et L. 323-8-6-1 du code du travail -
Fonds pour l'insertion professionnelle des personnes 
handicapées dans la fonction publique) (p. 7007) : s'oppose à 
l'amendement n° 381 de Mme Michelle Demessine (prise en 
compte de la durée du contrat dans le mode de décompte des 
travailleurs handicapés dans la fonction publique). S'oppose au 
sous-amendement n° 343 de M. Alain Vasselle, déposé sur 
l'amendement n° 89 de la commission (correction d'une erreur 
matérielle et conséquence de l'affiliation de La Poste au fonds 
"Fonction publique") qu'elle accepte. (p. 7008) : accepte les 
amendements de la commission n° 90 (clarification), n° 91, 95 
et 96 (précision) et n° 92, 93 et 94 (coordination). (p. 7009): 
recherche d'exemplarité de la fonction publique en matière 
d'emploi des personnes handicapées. Conciliation de l'ambition 
et du réalisme. Dépôt d'un amendement du Gouvernement à 
l'article 48 prévoyant une montée en charge progressive de la 
contribution au fonds « Fonction publique ». Elargissement 
des voies de recrutement pour les personnes handicapées dàns 
toutes les fonctions publiques depuis 1995.- Art. 18 
(Art. L. 323-6 du code du travail - Réforme de la garantie de 
ressources des travailleurs handicapés en entreprise 
ordinaire) (p. 7010) : accepte l'amendement n° 97 de la 
commission (précision).- Art.19 (Art. L. 131-2, L. 323-4, 
L. 323-8, L. 323-30 à L. 323-32, L. 323-34, L. 412-5, L. 421-1, 
L. 431-2 et L. 443-3-1 du code du travail- Transformation des 
ateliers protégés en entreprises adaptées) (p. 7012): s'oppose 
à l'amendement n° 443 de M. Jean-PietTe Godefroy (maintien 
du dispositif de l'abattement de salaire). Accepte l'amendement 
n° 98 de la commission (suppression des emplois protégés en 
milieu ordinaire). Accepte l'amendement n° 264 de M. André 
Lardeux (application des dispositions du droit commun à la 
période d'essai). (p. 7013): s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 99 de la commission (suppression de la 
notion de double procédure d'agrément et de conventionnement 
pour les entreprises adaptées). S'oppose à l'amendement n° 384 
de Mme Michelle Demessine (ajustement du contingent d'aides 
au poste en cours d'année en fonction de la variation de 
l'effectif employé). Accepte l'amendement n° 100 de la 
commission (non-cumul de l'aide au poste avec le bénéfice des 
autres dispositifs). (p. 7014): s'oppose aux amendements 
identiques n° 425 de M. Jean-Pierre Godefroy et no 494 de 
Mme Michelle Demessine (précision de l'objectif de suivi 
social de la subvention spécifique). (p. 7015): s'oppose à 
l'amendement no 490 de M. Jean-Pierre Godefroy (objet de 
l'aide au poste forfaitaire). Accepte l'amendement n° 101 de la 
commission (objectif de l'aide au poste recentré sur la 
compensation de la réduction de l'efficience du salarié 
handicapé). Accepte l'amendement n° 102 de la commission 
(suppression du dispositif de passerelle introduit par 
l'Assemblée nationale). (p. 7016): estime l'amendement n° 383 
de Mme Michelle Demessine (versement d'indemnités de 
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licenciement en cas d'interruption d'un contrat de travail dans 
le cadre du retour vers un CAT) satisfait par l'amendement 
n° 265 de M. André Lardeux (application des règles de droit 
commun de démission et de licenciement en cas de 
réorientation d'un travailleur handicapé d'un atelier vers un 
CAT) qu'elle accepte.- Art. 20 (Art. L. 311-4, L. 344-2 et 
L. 344-2-1 à L. 344-2-5 du code de l'action sociale et des 
familles - Statut et droits des personnes handicapées 
accueillies en CAT) (p. 7017, 7018) : sur les amendements de 
la commission, accepte les n° 103 (représentation des usagers 
dans le cadre du conseil de vie sociale), n° 104 (suppression 
partielle), n° 105 (précision), n° 106 (rédaction) et n° 107 
(rétablissement du caractère non systématique de la signature 
d'une convention entre le CAT et l'entreprise ordinaire 
accueillante) et s'oppose au n° 108 (prise en charge par l'Etat 
des frais liés à l'aide appmtée par le CAT à l'entreprise 
d'accueil lorsque ces frais ne sont pas pris en charge par ladite 
entreprise). Demande le retrait de l'amendement n° 483 de M. 
Alain Vasselle (présidence du conseil de la vie sociale assuré 
par un des représentants légaux des personnes accueillies).
Art. additionnel après l'art. 20 (p. 7020) : demande le retrait 
de l'amendement no 344 de M. Alain Vasselle (application des 
contrats intermittents en CAT).- Art. 20 bis (Art. L. 345-5-1 
du code de l'action sociale et des familles - Amplitude horaire 
de travail dans les foyers d'hébergement pour adultes 
handicapés) : s'oppose à l'amendement no 385 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) et accepte l'amendement 
n° 109 de la commission (accord collectif indispensable à toute 
dérogation à l'amplitude maximale quotidienne de la journée 
de travail de 13 heures).- Art. additionnel après l'art. 20 bis 
(p. 7021): demande le retrait de l'amendement n° 459 de M. 
Georges Mouly (dérogations aux dispositions relatives à la 
durée du travail par un accord d'entreprise, une convention ou 
un accord de branche) qu'elle estime satisfait par les 
dispositions actuelles du code du travail. - Art. 21 
(Art. L. 111-7 à L. 111-7-4, L. 111-8-3-1 et L. 111-26 du code 
de la construction et de l'habitation - Accessibilité du cadre 
bâti) (p. 7023) : accepte l'amendement n° 110 de la 
commission (précision). (p. 7023) : s'oppose aux amendements 
de M. André Lardeux n° 213 (exonération des travaux 
d'accessibilité pour les propriétaires construisant ou améliorant 
un logement pour leur propre usage) et n° 214 (possibilité 
pour les propriétaires bailleurs de déduire le montant des 
travaux des revenus fonciers générés par le bien). (p. 7024) : 
accepte l'amendement n° Ill de la commission (coordination) 
et s'oppose à l'amendement n° 469 de M. Georges Mouly 
(association des organismes PACT-ARIM aux missions des 
maisons départementales). Demande le retrait de l'amendement 
no 340 de M. Alain Vasselle (équipement des établissements 
recevant du public d'une signalisation accessible à toute sorte 
de handicap). (p. 7025, 7026) : accepte les amendements de la 
commission n° 112 (modulation des exigences de mise en 
accessibilité de locaux d'habitation), n° 114 (droit au 
relogement automatique des personnes handicapées dont le 
logement fait l'objet d'une dérogation à l'obligation de mise en 
accessibilité) et n° 113 (précision des dérogations admissibles 
à l'obligation de mise en accessibilité) sous réserve de 
l'adoption de son sous-amendement n° 501 ; adopté. S'oppose 
aux amendements n° 297 de M. Michel Mercier (interdiction 
de toute dérogation) et n° 427 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(caractère exceptionnel des dérogations). (p. 7027, 7029): sur 
les amendements de la commission, accepte les n° 115 et 116 
(précision), n° 117 (variation des exigences et des délais de 
mise en accessibilité en fonction des prestations fournies par 
l'établissement), n° 119 (délivrance des attestations de prise en 
compte des règles d'accessibilité) et n° 120 (coordination) et 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 118 
(encadrement des dérogations accordées après avis conforme 
de la commission consultative départementale de la sécurité et 
de l'accessibilité). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 215 de M. André Lardeux (dispositions non 
applicables aux propriétaires construisant ou améliorant leur 
logement pour leur propre usage). (p. 7030): s'en remet à la 
sagesse de la Haute assemblée. pour l'amendement n° 231 de 
M. Nicolas About (récupération obligatoire des subventions 
publiques en cas de non-respect des normes d'accessibilité par 
une entreprise) et s'oppose aux amendements identiques n° 386 
de Mme Michelle Demessine et n° 426 de M. Jean-Pierre 
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Godefroy (subventions publiques subordonnées à la délivrance 
de l'attestation de respect des normes d'accessibilité). Demande 
le retrait de l'amendement n° 470 de M. Georges Mouly 
(travaux de mise en accessibilité des établissements scolaires) 
qu'elle estime satisfait par les textes en vigueur. Accepte 
l'amendement n° 121 de la commission (coordination). 
(p. 7032) : s'oppose aux amendements identiques n° 387 de 
Mme Michelle Demessine et no 428 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (extension de l'obligation de mise en conformité 
prévue pour les établissements recevant du public aux 
habitations collectives et aux locaux de travail). - Art. 21 bis 
(Art. L. 123-2 du code de la construction et de l'habitation -
Prise en compte des besoins spécifiques des personnes 
handicapées en matière de sécurité et d'évacuation en cas 
d'incendie) : accepte l'amendement n° 122 de la commission 
(suppression). - Art. 21 ter (Art. 200 quater du code général 
des impôts - Crédit d'impôt en faveur de la mise en 
accessibilité du logement) : accepte l'amendement n° 123 de la 
commission (suppression). - Art. 21 quater (Art. 200 quater 
du code général des impôts - Plafond du crédit d'impôt en 
faveur de la mise en accessibilité du logement) : accepte 
l'amendement n° 124 de la commission (suppression). -
Art. 22 (Art. L. 151-1, L. 152-1 et L. 152-4 du code de la 
construction et de l'habitation - Sanctions pénales) (p. 7033) : 
accepte les amendements de la commission n° 125 (précision) 
et n° 126 (coordination).- Art. 23 bis (Subventions de 
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat) : accepte 
l'amendement n° 127 de la commission (suppression). -
Art. 24 (Accessibilité des transports et de la voirie) (p. 7034, 
7036): accepte les amendements de la commission n° 128 
(coordination), n° 129 (obligation d'acquisition d'un matériel 
roulant accessible aux personnes handicapées) et n° 130 
(coordination). S'oppose aux amendements n° 429 de M. Jean
PieiTe Godefroy (remplacement du délai de dix ans prévu pour 
la mise en conformité par un délai de six ans) et n° 266 de M. 
Hubert Haenel (élaboration d'un schéma directeur 
d'accessibilité des services de la SNCF), et sur les 
amendements de M. André Lm·deux, s'oppose au n° 216 
(remplacement du délai de dix ans prévu pour la mise en 
accessibilité par un délai fixé par voie réglementaire) et 
accepte le n° 481 (prise en compte des contraintes techniques 
du métro parisien et organisation de transports de substitution). 
Accepte l'amendement n° 325 de M. Nicolas About (extension 
du bénéfice des conditions particulières des transporteurs aux 
accompagnateurs des personnes handicapées). - Art. 24 bis 
(Art. L. 2143-3 du code général des collectivités locales -
Commissions communales et intercommunales pour 
l'accessibilité aux personnes handicapées) (p. 7037, 7038): 
accepte les amendements n° 131 de la commission 
(participation non systématique des représentants de la DDE 
aux commissions communales d'accessibilité) et n° 430 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (élargissement du champ des EPCI 
devant créer une commission intercommunale d'accessibilité). -
A1·t. 25 (Accessibilité des services de communication publique 
en ligne) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 232 de M. Nicolas About (sanctions en cas de défaut de 
mise en ligne des services de communication publique) et 
accepte l'amendement n° 132 de la commission (suppression 
de l'obligation pour les établissements publics de rendre leurs 
sites totalement accessibles dans un délai de trois ans).
Art. 25 bis (Réglementation des activités liées à l'organisation 
et à la vente de séjours destinés aux personnes handicapées) 
(p. 7039, 7040) : accepte les amendements de la commission 
n° 133 (nouvelle rédaction), n° 134 (précision) et n° 135 et 
136 (correction d'une erreur matérielle).- Art. 25 ter 
(Art. L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation -
Assimilation des logements en foyer d'hébergement à un 
logement locatif social) : accepte l'amendement n° 137 de la 
commission (conditions d'application définies par décret). -
Art. 26 A (Obligation de rendre l'information diffusée dans les 
établissements recevant du public accessible aux personnes 
handicapées): accepte l'amendement n° 138 de la commission 
(suppression).- Art. 26 bis (Art. L. 211-16 du code rural -
Dispense du port de la muselière pour les chiens dressés qui 
accompagnent des personnes handicapées) (p. 7041) : accepte 
l'amendement n° 309 de Mme Catherine Procaccia 
(remplacement des termes de dressage par ceux d'éducation de 
l'animal). - Art. additionnel après l'art. 26 bis : accepte 
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l'amendement n° 310 de Mme Catherine Procaccia (accès des 
chiens guides d'aveugle et d'assistance aux transports et aux 
lieux ouverts au public sans facturation supplémentaire).
Art. additionnels avant l'art. 27 (p. 7042, 7043) : son 
amendement n° 242 : création de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie, CNSA ; adopté. Attributions. 
Fonctionnement. Décentralisation. Maintien de l'unicité de 
l'assurance maladie. (p. 7045, 7046): gestion de l'APA. 
Organisation institutionnelle. Financement des dispositifs mis 
en· place pour les personnes âgées et les personnes 
handicapées. Son amendement n° 243 : missions de la CNSA ; 
adopté. (p. 7047, 7048) : son amendement n° 244: instances 
gestionnaires de la CNSA ; adopté. Sur ce dernier, accepte le 
sous-amendement n° 506 de la commission (création d'un 
conseil de surveillance auprès de la CNSA associant les 
parlementaires) et s'oppose au sous-amendement n° 328 de M. 
Nicolas About (distinction entre associations gestionnaires ou 
non gestionnaires d'un établissement). (p. 7049) : son 
amendement n° 245 : partage de compétences entre l'Etat et le 
conseil général ; adopté. (p. 7050) : son amendement n° 246 : 
répartition territoriale de l'enveloppe des crédits confiés à la 
CNSA; adopté. (p. 7051, 7052): son amendement n° 247: 
conditions d'emploi des ressources de la CNSA ; adopté. 
Demande le retrait des amendements identiques n° 258 de M. 
Jacques Blanc et n° 277 de M. Michel Mercier (encadrement 
financier de l'action de la CNSA - indépendance de 
financement entre l'assurance maladie et la nouvelle caisse) et 
s'oppose à l'amendement no 406 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(encadrement financier de l'action de la CNSA - indépendance 
de financement entre l'assurance maladie et la nouvelle caisse). 
Son amendement n° 248 : répartition entre les départements du 
concours versé par la CNSA au titre de la prestation de 
compensation et du concours à la création et au 
fonctionnement des maisons des personnes handicapées ; 
adopté. (p. 7053) : son amendement n° 249 : présence de la 
CNSA dans les procédures entrant dans son champ de 
compétence ; adopté. Son amendement n° 250 : prise en charge 
des soins par l'assurance maladie conformément au principe 
d'universalité ; adopté. - Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-6 du 
code de l'action sociale et des familles - Maisons 
départementales des personnes handicapées) (p. 7056) : sur les 
amendements de Mme Michelle Demessine, s'oppose au 
n° 388 (nouvel intitulé - maison départementale pour la vie 
autonome) et n° 390 (fonctions et missions des maisons du 
handicap) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le n° 389 
(extension du champ des personnes susceptibles d'être 
accueillies dans les maisons départementales des personnes 
handicapées). Accepte l'amendement n° 139 de la commission 
(rédaction). (p. 7058) : son amendement n° 221 : procédure de 
médiation et désignation de la personne référente ; retiré au 
profit de l'amendement n° 141 de la commission (coordination) 
qu'elle accepte. S'oppose à l'amendement n° 472 de M. 
Georges Mouly identique à l'amendement précité n° 390. 
Demande le retrait de l'amendement n° 233 de M. Nicolas 
About (rôle de formation dévolu à la maison dépmiementale du 
handicap). Sur les amendements de M. Michel Mercier, 
accepte le n° 301 (obligation d'accompagnement des maisons 
du handicap) et s'oppose au n° 302 (rôle de sensibilisation de 
l'ensemble des citoyens au handicap). Accepte l'amendement 
n° 431 de M. Jean-Pierre Godefroy (développement des 
antennes locales des maisons départementales) ainsi que les 
amendements de la commission n° 140 (coordination) et 
n° 142 (rôle d'assistance à la personne handicapée et à sa 
famille lors de la formulation du projet de vie). (p. 7059, 
7060): accepte l'amendement n° 143 de la commission 
(convention entre la maison départementale et les CCAS ou 
CIAS). Sur les amendements de M. Michel Mercier, s'oppose 
au n° 300 (mise en place d'une gestion partenariale de la 
maison dépaiiemeiltale) et accepte le n° 303 (possibilité pour 
la maison départementale de contractualiser des actions avec 
d'autres partenaires). (p. 7062) : son amendement n° 222 : 
statut de GIP de la maison dépmiementale sous l'autorité du 
dépaiiement; adopté. (p. 7064) : demande le retrait de 
l'amendement n° 144 de la commission (forme juridique des 
maisons dépaiiementales) au profit de son amendement précité 
n° 222. S'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 391 (indépendance des équipes 
pluridisciplinaires chargées de l'évaluation), n° 392 (respect 
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des conditions d'indépendance de l'équipe pluridisciplinaire, 
d'audition de la personne handicapée et de visite du lieu de vie 
pour l'évaluation des besoins), et n° 393 (possibilité pour 
l'équipe disciplinaire de s'adjoindre une compétence 
spécifique), ainsi qu'aux amendements de M. Georges Mouly 
n° 473 (principe d'indépendance de l'équipe pluridisciplinaire) 
et n° 474 (possibilité pour l'équipe pluridisciplinaire de 
s'adjoindre les compétences d'expetis extérieurs). Demande le 
retrait de l'amendement n° 432 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(possibilité pour l'équipe disciplinaire de s'adjoindre une 
compétence spécifique). S'oppose au sous-amendement de M. 
Jacques Blanc, n° 404 (missions exclues de la compétence du 
GIP), déposé sur son amendement précité n° 222. (p. 7065, 
7070) : accepte les amendements de la commission n° 145 
(statut des fonds dépatiementaux de compensation du 
handicap), n° 146 (suppression du terme polyhandicapé et 
utilisation du terme générique de "personne handicapée"), 
n° 147 (coordination), n° 148 (libre faculté de l'équipe 
pluridisciplinaire d'entendre et de recevoir la personne 
handicapée), n° 149 (modalités de fonctionnement de l'équipe 
pluridisciplinaire fixées par décret en Conseil d'Etat), n° 150 
(rédaction), n° 151 (précision) et n° 152 (conditions de 
contestation amiable de l'évaluation des besoins par l'équipe 
pluridisciplinaire). S'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 394 (élargissement de l'information 
relative aux aides techniques à l'ensemble du territoire français 
ou étranger) et n° 395 (cohérence). Sur les amendements de 
M. Michel Mercier, s'oppose au n° 305 (rappoti annuel des 
médiateurs départementaux ou médiateurs de la République) et 
accepte le n° 304 (composition de l'équipe pluridisciplinaire) 
modifié par le sous-amendement n° 512 de M. Nicolas About. 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements de M. 
Nicolas About n° 234 (suppression de la justification exigée 
pour la visite à domicile de l'équipe pluridisciplinaire) et 
n° 236 (création au sein de la maison dépatiementale d'une 
équipe de veille pour les soins infirmiers). Extension des 
services de soins infirmiers à domicile, SSIAD, aux personnes 
handicapées. Son amendement n° 223 : désignation d'une 
personne référente au sein de la maison dépatiementale, 
chargée d'orienter les personnes sur les systèmes de médiation 
de droit commun ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 27 : 
s'oppose à l'amendement no 433 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(ouverture des conseils d'administration des établissements 
publics à deux représentants d'association oeuvrant dans le 
domaine de la santé en qualité de représentants des usagers). -
Art. 28 (Art. L. 241-3, L. 241-3-1 et L. 241-3-2 du code de 
l'action sociale et des familles et art. L. 2213-2 du code 
général des collectivités territoriales - Attribution de la carte 
d'invalidité, de la carte « Station debout pénible » et de la 
carte européenne de stationnement pour personne handicapée) 
(p. 7071, 7072) : accepte les amendements de la commission 
n° 153 (précision), n° 154 (remplacement de la catie "station 
debout pénible" par la catie "priorité pour personne 
handicapée") et n° 155 (limitation du stationnement sur les 
places réservées aux seules personnes handicapées). - Art. 29 
(Art. L. 241-5 à L. 241-11 du code de l'action sociale et des 
familles - Création des commissions des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées) (p. 7073, 7076) : son 
amendement n° 224 : décisions de la commission prises après 
vote des membres ; adopté. Accepte les amendements de la 
commission n° 156 et 157 (rédaction), n° 158 (correction), 
n° 159, 160, 163, 165, 166 et 169 (coordination), n° 161 
(précision rédactionnelle), n° 162 (cohérence), n° 164 (rôle de 
l'association limité à l'assistance à l'exclusion de toute 
représentation), n° 167 (précision) et n° 168 (possibilité pour 
la personne handicapée de quitter librement l'établissement 
sans décision expresse de la commission des droits). Demande 
le retrait de l'amendement n° 237 de M. Nicolas About (délai et 
conditions de notification de l'entretien). S'oppose à 
l'amendement n° 434 de M. Jean-Pierre Godefroy (institution 
d'un mécanisme de décision implicite d'acceptation en cas 
d'absence de réponse dans un délai de trois mois).- A1·t. 30 
(Art. L. 121-4, L. 242-1, L. 242-2, L. 242-4 à L. 242-11, 
L. 242-14, L. 312-1, L. 243-1 à L. 243-3 du code de l'action 
sociale et des familles - Dispositions de coordination dans le 
code de l'action sociale et des familles) (p. 7077, 7078): 
s'oppose à l'amendement no 435 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(réaffirmation du rôle de l'Etat dans la création de places 
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d'accueil en établissements pour les enfants, adolescents et 
adultes handicapés). Annonce d'un important programme de 
création de places en établissements et en services pour les 
personnes handicapées. Son amendement n° 498 : 
coordination; adopté.- Art. 31 (Art. L. 241-4, L. 321-1, 
L. 333-3, L. 351-4-1, L. 381-1, L. 511-1, L. 541-1 à L. 541-3, 
L. 542-1, L. 544-8, L. 553-4 et L. 755-20 du code de la sécurité 
sociale - Dispositions de coordination dans le code de la 
sécurité sociale) : accepte l'amendement n° 170 de la 
commission (rédaction). (p. 7079) : son amendement n° 499 : 
clarification des conditions d'accès à I'AES ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 396 de Mme Michelle Demessine 
(suppression de la prise en compte de la situation 
professionnelle des parents pour l'ouverture du droit à 
l'allocation d'éducation spéciale, AES) identique à 
l'amendement n° 475 de M. Georges Mouly, dont elle demande 
le retrait. - Art. 32 bis (Art. L. 5 et L. 200 du code électoral -
Exercice du droit de vote par les personnes majeures sous 
tutelle) (p. 7080, 7081): s'oppose à l'amendement no 238 de M. 
Nicolas About (restitution du droit de vote aux personnes 
handicapées placées sous tutelle) et accepte l'amendement 
n° 313 de M. André Lardeux (séparation dans le code électoral 
des règles relatives aux personnes handicapées de celles 
relatives aux personnes qui ont perdu leur droit de vote à la 
suite d'une condamnation pénale). (p. 7081): appréciation 
individuelle du juge des tutelles sur la restitution du droit de 
vote. - Art. additionnel après l'art. 32 bis : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 239 de M. Nicolas 
About (aménagement permettant aux électeurs handicapés de 
voter de façon autonome quel que soit leur handicap). 
Amendement symbolique de l'expression démocratique des 
personnes handicapées. Solution du vote électronique. -
Art. 32 quater (Accessibilité des programmes de télévision 
aux personnes sourdes et malentendantes) (p. 7082, 7084) : 
s'oppose à l'amendement n° 240 de M. Nicolas About 
(obligation pour les chaînes de télévision de rendre la totalité 
de leurs programmes acessible aux personnes déficientes 
visuelles) à l'objectif ambitieux mais irréalisable. Accepte les 
amendements de M. Georges Mouly n° 477 (mise en 
accessibilité des programmes imposée aux chaînes à vocation 
nationale) sous réserve de l'adoption de son sous-amendement 
n° 511 ; adopté, n° 4 79 (dérogations à l'obligation 
d'adaptation à toutes les chaînes de service public) et n° 480 
(prodédure annuelle de consultation du Conseil national 
consultatif des personnes handicapées pour l'adaptation des 
programmes).- Art. 32 quinquies (Art. L. 312-9-1 du code de 
l'éducation - Reconnaissance de la langue des signes comme 
langue à part entière) (p. 7085) : son amendement n° 513 : 
enseignement de la langue française des signes - formation 
professionnelle à la LSF - diffusion de la LSF dans 
l'administration; adopté. Rédaction de l'amendement élaboré 
en commun avec M. Jean-Pierre Sueur à la demande des 
principales associations de sourds. - Art. 32 sexies (Aide 
technique apportée aux personnes malentendantes au cours 
des procédures judiciaires) (p. 7087) : accepte l'amendement 
n° 267 de la commission (mise à disposition d'un interprète en 
langue des signes dans toutes les procédures civiles et 
pénales). - Art. 32 septies (Aide technique apportée aux 
personnes malentendantes au cours des épreuves du permis de 
conduire) : s'oppose à l'amendement n° 476 de M. Georges 
Mouly (adaptation des épreuves théoriques aux spécificités du 
handicap mental). Exigence de sécurité routière. - Art. 32 
octies (Généralisation d'une assistance technique pour les 
déficients auditifs) : accepte l'amendement n° 172 de la 
commission (suppression). - Art. 32 nonies (Annonce du plan 
des métiers) (p. 7088) : accepte l'amendement n° 173 de la 
commission (rédaction). - Art. additionnel après l'art. 32 
nonies : demande le retrait de l'amendement n° 317 de Mme 
Marie-Thérèse Hermange (dérogation aux conditions de 
diplôme pour l'accueil des jeunes enfants handicapés dans les 
crèches). Intégration de cette demande au plan des métiers. -
Art. 36 ter (Formation des aidants familiaux, des bénévoles 
associatifs et des accompagnateurs non professionnels) 
(p. 7089) : accepte l'amendement n° 174 de la commission 
(codification). - Art. additionnel après l'art. 36 ter: 
demande le retrait de l'amendement n° 241 de M. Nicolas 
About (allongement de la durée du congé de maternité et du 
congé parental d'éducation). Coordination indispensable entre 
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les textes. - Art. 37 A (Réglementation des métiers liés à 
l'appareillage) (p. 7090) : accepte les amendements n° 175 et 
176 de la commission (rédaction). - Art. 41 (Coordination) 
(p. 7091) : son amendement n° 251 : cohérence ; adopté. -
Art. 43 (Art. L. 247-1 à L. 247-3 nouveaux du code de l'action 
sociale et des familles - Mise en place d'un suivi statistique de 
la population handicapée) : son amendement n° 500 : 
protection de la transmission des do1111ées individuelles ; 
adopté. (p. 7092) : accepte l'amendement n° 177 de la 
commission (transmission des informations statistiques à 
l'observatoire national sur la formation, la recherche et 
l'innovation sur le handicap et à la CNSA). - Art. 44 ter 
(Art. 272 du code civil- Exclusion de certaines prestations des 
ressources prises en compte pour le calcul des prestations · 
compensatoires) : accepte l'amendement n° 178 de la 
commission (suppression). - Art. 44 quater (Accès à 
l'assurance et au crédit des personnes handicapées) (p. 7093) : 
s'oppose à l'amendement n° 397 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). Accepte l'amendement n° 179 de la commission 
(application de la procédure prévue par la "convention 
Bellorgey"). - Art. 44 quinquies (Application de la présente 
loi à Mayotte) : accepte l'amendement n° 180 de la commission 
(habilitation du Gouvernement à transposer par ordo1111ances le 
présent projet de loi à Mayotte, à la Nouvelle-Calédonie, à la 
Polynésie française, à Wallis et Futuna et aux Terres australes 
et antarctiques françaises). - Art. 44 sexies (Application de 
certaines dispositions du texte à Saint-Pierre-et-Miquelon) 
(p. 7095, 7096) : accepte les amendements de la commission 
n° 181 à n° 191 (coordination), n° 192 (rectification d'une 
erreur matérielle) et n° 193 (coordination). - Art. 45 
(Dispositions transitoires concernant les bénéficiaires actuels 
de l'ACTP) (p. 7097) : son amendement n° 502 : suppression 
de la limite dans le temps du maintien du complément de 
l'AAH ; adopté. Accepte les amendements de la commission 
n° 194 (suppression de la disposition prévoyant que la 
prestation de compensation ne pourra être inférieure au 
montant versé au titre l'ACTP) et n° 195 (coordination). -
Art. 46 (Entrée en vigueur des nouvelles dispositions relatives 
à l'obligation d'emploi des personnes handicapées et à la 
garantie de ressources des travailleurs handicapés en milieu 
ordinaire) (p. 7098) : s'oppose à l'amendement n° 209 de M. 
Georges Mouly (période transitoire de cinq ans pour 
l'adaptation des entreprises au nouveau mode de calcul des 
effectifs). Accepte les amendements n° 196 et 197 de la 
commission (précision). Son amendement n° 252 : entrée en 
vigueur et maintien du bénéfice de la garantie de ressources 
des travailleurs handicapés pour les entreprises pendant un 
délai de trois ans ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 46 : 
demande le retrait de l'amendement n° 210 de M.· Georges 
Mouly (délai de cinq ans accordé aux entreprises pour s'adapter 
aux nouvelles modalités de calcul). - Art. additionnel après 
l'art. 48 (p. 7099) : son amendement n° 510 : échelo1111ement 
progressif de la contribution des trois. fonctions publiques au 
fonds « fonction publique » ; adopté. - Art. 50 (Délai de 
publication des textes réglementaires d'application) : Accepte 
l'amendement n° 268 de la commission (ensemble des textes 
législatifs et réglementaires relatifs à l'emploi des travailleurs 
handicapés soumis pour avis au Conseil supérieur pour le 
reclassement professionnel et social des travailleurs 
handicapés).- Intitulé du projet de loi (p. 7100): s'oppose à 
l'amendement n° 408 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(remplacement des termes "personnes handicapées" par 
"personnes en situation de handicap"). - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 7104) : hommage à la commission des 
affaires sociales. Remerciements. Apports de la deuxième 
lecture, en particulier sur le volet institutio1111el avec la création 
de laCNSA. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7938) : effort public en faveur des personnes 
handicapées. Création de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie.- Art. additionnels avant l'art. 3 (p. 7991): 
s'oppose à l'amendement n° 108 de M. Claude Domeizel 
(suppression de la journée de solidarité). (p. 7992) : s'oppose à 
l'amendement no 109 de M. Bernard Cazeau (précision). -
Art. 3 (Art. 13 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à 
la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des 
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personnes handicapées - Mesures garantissant la continuité 
des missions de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie) (p. 7994): s'oppose à l'amendement n° llO de M. 
Bernard Cazeau (financement exclusif par l'assurance maladie 
des rémunérations des professionnels de la santé, de leur 
prescription et de leur matériel). Contradiction avec les 
dispositions votées dans le cadre du projet de loi pour l'égalité 
des droits, des chances, la participation et la citoyenneté des 
perso1111es handicapées. Objectif de clarification budgétaire à la 
base de la création de la CNSA. (p. 7994, 7995) : réalisation 
d'une étude sur les besoins résultant de la sortie des dispositifs 
d'aide au financement des 35 heures. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p. 9123, 9124): réponse à MM. Paul 
Blanc et Gilbe11 Barbier : dépenses de la Caisse nationale de 
solidarité autonomie, CNSA, en 2005. Mise en place de la 
prestation de compensation et des maisons départementales. 
Réflexion du Gouvernement sur la réforme de la loi organique 
relative au projet de loi de financement de la sécurité sociale. 
Examen de la situation des établissements en difficulté au cas 
par cas. (p. 9126, 9127) : réponse à M. Philippe Nogrix: effets 
négatifs de la loi sur les 35 heures dans les établissements 
sanitaires, sociaux et médico-sociaux. Examen de la situation 
des établissements en difficulté au cas par cas. (p. 9140) : 
réponse à M. Jean-Pierre Godefroy : absence de 
désengagement de l'Etat. Mise en oeuvre d'une politique 
volontariste d'insertion professionnelle des personnes 
handicapées. Amélioration du pouvoir d'achat des perso1111es 
handicapées. Création de places en CAT ou en établissements. 
(p. 9141, 9142): réponse à M. Christian Demuynck: volonté 
du Gouvernement de garantir l'effectivité des droits de la 
personne handicapée. Prestation de compensation. Préparation 
des textes réglementaires pour la mise en place des maisons 
départementales du handicap. Réflexion sur la question des 
ressources des personnes handicapées. 

de MONTESQUIOU (Aymeri) 
sénateur (Gers) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne ; puis secrétaire le 13 octobre 2004. 

Secrétaire de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire le 13 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil national du tourisme. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement le 15 juillet 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2005 le 14 décembre 2004. 
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Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 le 20 décembre 
2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre le terrorisme 
[n° 365 (2003-2004)] (21 juin 2004)- Défense- Justice. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Sécurité [n° 74 tome 3 annexe 22 (2004-2005)] (25 novembre 
2004)- Police et sécurité- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004) - Discussion 
générale (p. 1956, 1957) : nécessité d'affirmer la valeur de 
notre modèle républicain. Evolution de la notion de laïcité. 
Compétence du législateur pour encadrer l'exercice des libertés 
fondamentales et tenir l'école à l'écart de tout prosélytisme. 
Utilité de ce texte apportant une réponse pratique aux attentes 
du corps enseignant. Nécessité de rappeler que l'intégration 
suppose l'acceptation des règles du pays d'accueil. Refus de 
voir l'école se transformer en terrain d'affrontement religieux. 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004)- Art. 37 bis A (Art. L. 1425-1 du code général des 
collectivités territoriales Régime d'intervention des 
collectivités locales en faveur de la fourniture de services de 
télécommunications) (p. 2251, 2252): forte demande des élus 
locaux pour l'accès au haut débit. Conditions d'intervention des 
opérateurs privés. Exemple de sa commune dans le Gers. 
Desserte indispensable au développement des zones rurales. 
Rôle incontournable des collectivités locales. Question du 
financement. - Art. 37 bis B (Enfouissement des réseaux de 
télécommunications) (p. 2255) : intérêt des dispositions sur 
l'enfouissement des réseaux de télécommunications. Souhait du 
maintien du texte voté par l'Assemblée nationale. (p. 2257) : 
défavorable à l'amendement n° 87 de la commission 
(répartition des charges relatives à l'enfouissement des réseaux 
de télécommunications). (p. 2259) : nécessité de préciser le 
dispositif lors de la commission mixte paritaire en intégrant la 
notion de distance. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) - Discussion 
générale (p. 2636, 2637) : mise en place des outils d'une 
nouvelle modernité rurale. Exemple du Gers. Maintien des 
services publics dans les zones rurales, notamment l'école. 
Développement des services de santé dans les communes. 
Dispositions en faveur de l'emploi et des entreprises. Manque 
de précision quant au financement de ces mesures. 

- Suite de la discussion (5 mai 2004) - Art. 1er undecies 
(Effectifs scolaires dans les zones de revitalisation rurale, 
ZRR) (p. 2821): importance de l'école pour la vie des 
communes rurales. Volonté d'une organisation scolaire souple 
dans ces zones. Nécessité d'un effort supplémentaire envers les 
zones rurales. (p. 2824) : soutient l'amendement n° 824 de M. 
Gilbert Barbier (dotation spécifique pour les classes 
maintenues en raison d'un abaissement des seuils); devenu 
sans objet. - Art. 1er duodecies (Carte scolaire dans les zones 
de revitalisation rurale, ZRR) (p. 2827) : son amendement 
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n° 832 : association des parlementaires à la concertation en cas 
de modification de la catie scolaire ; devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. 10 nonies 
(Art. L. 1416-1 du code de la santé publique- Composition du 
conseil départemental d'hygiène) (p. 2913): intérêt de la 
présence de représentants de la profession agricole. Souhaite 
néanmoins le maintien de l'équilibre actuel de la composition 
du conseil. - Art. 13 (Art. 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale - Cumul d'un emploi public et d'un emploi 
privé dans les petites communes) (p. 2961): dispositions 
pragmatiques favorables au monde rural. Conséquences sur les 
centres de gestion communaux. Interrogation en suspens. 
Mesure satisfaisante mais nécessité d'un suivi du dispositif. 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 57 (priorité) (p. 3121): son amendement n° 821 : 
clarification du statut juridique des chasses commerciales et 
soumission de celles-ci au contrôle de l'autorité 
administrative ; retiré. - Art. 57 (priorité) (Art. L. 424-3 à 
L. 424-6, L. 424-8 à L. 424-10-1 [nouveau] du code de 
l'environnement - Conditions d'exercice de la chasse) 
(p. 3123): son amendement n° 844: fixation par la loi des 
dates de chasse aux oiseaux dans les établissements de chasse 
commerciale ; devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 37 A (Art. L. 2 
du code des Postes et Télécommunications - Tarif du service 
universel de télécommunications) (p. 3253) : son amendement 
n° 840 : tarif préférentiel accordé aux communes situées dans 
une zone de revitalisation rurale ; devenu sans objet. - Art. 37 
(Art. 27 et 27-1 [nouveau} de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations - Organisation des maisons des services 
publics) (p. 3262) : maison de services publics inexistante dans 
le département du Gers. Redynamisation du projet. Ouverture 
aux personnes privées. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. 75 ter 
(Art. L. 111-4 [nouveau] du code rural - Création d'une 
agence française d'information et de communication agricole) 
(p. 3406) : moyens financiers de l'agence. Mise en place d'une 
"pédagogie de la ruralité". Nécessité de combattre les préjugés 
sur le monde agricole. (p. 3407) : son amendement n° 845 : 
information des consommateurs sur les produits issus des 
territoires ruraux ; devenu sans objet. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (3 juin 
2004)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 3805) : 
inquiétude persistante des élus tant à l'échelon national qu'à 
l'échelon communautaire. Incertitude quant au transfert des 
routes nationales, la réforme de la taxe professionnelle et le 
sort des petites communes. Equilibre indispensable entre les 
notions antinomiques d'autonomie et de péréquation. Nécessité 
de défendre des principes clairs et justes pour la protection des 
collectivités territoriales. Débat tendu. Devoir d'apaisement et 
de collaboration confiante entre l'Etat et les collectivités. 
Ambiguïtés persistantes en dépit de la justesse des 
modifications apportées par le Sénat. La majorité des membres 
du groupe RDSE souhaitait une plus grande clarification d'un 
texte qu'elle a soutenu dans son esprit. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (17 juin 2004) - Art. additionnels après 
l'art. 54 ou après l'art. 56 (p. 4442) : soutient l'amendement 
n° 105 de M. François Fortassin (incitation des PME à recruter 
et employer des sapeurs-pompiers volontaires)'; retiré. -
Art. 56 (Avantage de retraite pour les sapeurs-pompiers 
volontaires - Intitulé du titre Il et articles 15-1 à 15-4 
nouveaux de la loi du 3 mai 1996) (p. 4450, 4451): soutient les 
amendements n° 106 de M. François Fortassin (conditions et 
montant des vacations) et n° 103 de M. Fernand Demilly 
(gestion de l'avantage de retraite par la CNRACL); devenus 
sans objet. - Art. additionnels après l'art. 56 (p. 4455) : 
soutient l'amendement n° 108 de M. François Fortassin 
(activité de sapeur-pompier volontaire exclue des règles 
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relatives à l'aménagement du temps de travail) ; retiré. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4466, 4467) : 
reconnaissance officielle du caractère dangereux du métier de 
sapeur-pompier. Avantage de retraite des sapeurs-pompiers 
volontaires. Définition du rôle de chaque intervenant. 
Développement de la mobilisation citoyenne. Nombre 
important de volontaires dans le département du Gers. 
Amélioration de l'articulation entre vie professionnelle et 
engagement volontaire. Constitution de réservistes de la 
sécurité civile. Réaffinnation du rôle des communes. La 
majorité des membres du RDSE voteront en faveur de ce projet 
de loi. Avancée significative pour la solidarité nationale. 

- Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 350 (2003-2004)] -
(22 juin 2004) - Discussion générale (p. 4563) : nécessité de 
réfléchir aux conséquences de la proposition en dépit de son 
caractère attractif. Exemples significatifs des te!Tains de sport 
ou des cimetières. Absence de règle justifiant l'exonération des 
communes du financement d'un réseau amenant l'eau et 
l'électricité. Question de la rupture d'égalité devant la loi. Ne 
votera pas ce texte. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004) -
Discussion générale (p. 4589, 4590) : nécessité de trouver un 
équilibre entre les mesures de prévention contre les actions 
dégradant l'envirom1ement et un usage pragmatique de la 
précaution. Prise en compte du caractère international de la 
question environnementale. Favorable à un temps de réflexion 
précédant l'inscription du principe de précaution dans la 
Constitution. 

·· Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (28 juin 2004)
Discussion générale (p. 4685, 4687) : nouvelle étape dans la 
modemisation de l'Etat. Importance du rôle des régions, 
notamment dans le cadre de l'Union europée1me. Clarification 
des compétences entre les collectivités. Principe de 
péréquation et financement des nouvelles compétences. 
Renforcement de la démocratie locale. 

- Suite de la discussion (29 juin 2004) - Art. 12 (Art. L. 111-
1, L. 121-1 et L. 131-1 du code de la voirie routière -
Transfert aux départements de certaines routes classées 
routes nationales) (p. 4815, 4816): intervient sur les 
amendements de suppression n° 291 de M. Jean-Claude 
Peyronnet et n° 474 de Mme Evelyne Didier. Interrogation sur 
les raisons et conditions de ce transfert, ainsi que sur les 
conséquences pour les départements les moins riches. Exemple 
du Gers. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)]- (7 juillet 2004)- Art.17 (Conventions d'adossement 
financier de la Caisse nationale des IEG aux régimes de droit 
commun) (p. 5317) : soutient l'amendement n° 104 de M. 
Jacques Pelletier (mise en place de clauses de revoyure); 
rejeté. Maintien de la neutralité financière. (p. 5323) : 
favorable à l'amendement no 104 de M. Jacques Pelletier (mise 
en place de clauses de revoyure). 

- Déclaration du Gouvemement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (8 juillet 2004) (p. 5371, 5373): 
gravité de la situation budgétaire. Nécessité d'informer les 
Français sur le niveau de la dette et sur ses conséquences. 
Priorité absolue au désendettement. Nécessité de réformer 
l'Etat avec la LOLF et de rendre la France attractive pour les 
entreprises en modifiant la fiscalité et en donnant plus de 
souplesse à la durée hebdomadaire du travail. 

- Projet de loi 1·elatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5504) : conséquences de l'évolution 
des consommations alimentaires sur la santé. Favorable à la 
suppression des distributeurs de boissons enrichies en sucre 
dans les établissements scolaires. 
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- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (27 juillet 2004)- Art. 44 (Art. L. 245-13 du code de 
la sécurité sociale - Contribution additionnelle à la 
contribution sociale de solidarité des sociétés) (p. 6296) : son 
amendement n° 309 : exonération des entreprises régies par le 
code des assurances de la C3S pour leurs cotisations couvrant 
les remboursements de soins et les risques d'invalidité et de 
décès ; retiré. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (21 octobre 2004)
Art. 10 (Art. L. 132-12, L. 132-27, L. 133-5 et L. 136-2 du 
code du travail - Obligation de négociation collective sur les 
conditions d'emploi et de travail des travailleurs handicapés) 
(p. 6980) : soutient l'amendement n° 202 de M. Georges Mouly 
(rapport patronal préalable à la négociation sur l'insertion 
professionnelle. des travailleurs handicapés fondé sur les 
données statistiques recensées par les services ministériels 
concernés); retiré. Incapacité pour les branches 
professionnelles de fournir un état chiffré et détaillé des 
salariés handicapés dans chaque secteur d'activité. - Art. 11 et 
art. additionnel après l'art. 11 (Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 
du code du travail - Articulation entre politique générale de 
l'emploi et actions spécifiques en faveur de l'emploi des 
personnes handicapées) (p. 6984) : soutient l'amendement 
n° 204 de M. Georges Mouly (suppression de toute mention 
des organismes de placement spécialisés) ; retiré. - Art. 12 
(Art. L. 323-3, L. 323-4, L. 323-8-2 et L. 323-12 du code du 
travail - Adaptation de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés applicable aux entreprises d'au moins vingt 
salariés) (p. 6988, 6990) : soutient les amendements de M. 
Georges Mouly n° 205 (maintien du principe de la liste des 
emplois exigeant des conditions d'aptitude particulières et du 
décompte différencié des travailleurs handicapés); et n° 206 
(rétablissement de la prise en compte de chaque salarié 
handicapé comme une unité quelle que soit la durée de travail 
et la nature du contrat de travail) ; retirés. - Art. additionnels 
après l'art. 12 (p. 6994, 6995) : soutient l'amendement n° 207 
de M. Georges Mouly (communication à chaque entreprise du 
nombre de travailleurs reconnus handicapés par l'organisme 
chargé de la reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé) ; rejeté. Respect des droits de la personne. Droit des 
entreprises. 

- Déclaration du Gouvemement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvemement sur les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004) (p. 7870, 
7871): disparition de l'ardeur au travail. Compétitivité de la 
France. Enjeux de la fiscalité. Impôt sur les sociétés. Nécessité 
de rendre l'environnement administratif plus favorable aux 
entreprises. Favorable à une TV A sociale. Souhait d'une 
suppression des niches fiscales et d'une réforme de l'ISF. 
Manque de lisibilité des impôts locaux. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004) - Discussion générale 
(p. 8251) : caractère inacceptable des discriminations. 
Réaffirmation du principe d'égalité des droits. Obligation 
communautaire : désignation d'un organisme indépendant 
chargé d'aider les victimes de discrimination. Réponse à un 
besoin identifié. Prérogatives et saisine de la Haute autorité. 
Favorable à la diffusion dans les établissements scolaires du 
"Guide républicain". Le groupe du RDSE soutiendra la 
création de la HALDE.- Art. 2 (Composition) (p. 8271): 
soutient l'amendement n° 78 de M. Jacques Pelletier (création 
d'un réseau de délégués territoriaux) ; retiré. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre 2004) (p. 8426, 8427) : dégradation de l'état 
de la France depuis le dernier budget voté en équilibre en 
1980. Absence de dévaluation grâce à l'euro "assurance 
naufrage". Recherche indispensable de solution au déficit, à la 
dette et au chômage. Procédure malsaine du recours à 
l'emprunt pour assurer les dépenses de fonctionnement. Spirale 
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perverse de l'endettement pour des besoins toujours croissants. 
Nécessité de raisonner à partir des recettes. Maintien salutaire 
pour la troisième année consécutive de la norn1e "zéro volume" 
s'agissant des dépenses. Partisan de créer une mécanique de 
contrainte en vue du maintien du budget à euros constants. 
Insuffisance du solde négatif après non-renouvellement des 
postes de fonctionnaires partis à la retraite, en dépit de 
l'oppmtunité historique d'atteindre le ratio des pays de l'Union 
européenne. Hommage au ministère des affaires étrangères et à 
celui de l'équipement pour le respect du pourcentage de non
remplacement, à l'opposé de celui de l'enseignement scolaire. 
Intérêt de l'informatisation de la redevance audiovisuelle. 
Pertinence de l'exemple de BNP-Paribas pour une transposition 
à l'administration des règles de gestion prévisionnelle de 
l'emploi. Obligation d'informer les Français sur la dette et de 
les convaincre de l'utilité de son remboursement. Poids sur les 
générations futures. Absurdité des 35 heures. (p. 8428) : se 
réjouit des mesures favorables à la compétitivité et à l'emploi : 
crédit d'impôt pour les entreprises qui relocalisent ; 
allégements fiscaux et sociaux dans les pôles de compétitivité ; 
aide à l'emploi à domicile ; aménagement de l'ISF ; 
revalorisation du SMIC et suppression du SMIC hôtelier. 
Prudence quant au financement gagé par des recettes générées 
par la croissance. Partisan à cet égard d'établir la règle d'une 
croissance zéro. Obligation morale de résultat. Devoir de vérité 
et de considération envers les Français qui seront les véritables 
acteurs du redressement des finances. Les sénateurs du RDSE 
se déclarent prêts à croire en ce budget en dépit de quelques 
habiletés qui disparaîtront avec la LOLF. 

Première partie : 

- (30 novembre 2004) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8657, 8658) : révision de la 
Constitution en mars 2003. Effort financier de l'Etat en faveur 
des collectivités territoriales. Amélioration de la péréquation. 
Souhait de pouvoir disposer de simulations. Composantes de la 
dotation forfaitaire des communes. Réforme de la DGF des 
EPCI. Nouvelle dotation de péréquation urbaine. Interrogation 
sur les bourgs-centres du Gers concernés par cette réforme. 
Favorable au rétablissement du gel de la progression de la 
dotation forfaitaire. Votera les dispositions proposées par le 
Gouvernement. - Art. 20 (Mesures relatives au 
développement et au financement de l'apprentissage) (p. 8682, 
8683): son amendement n° 1-182: report d'un an de 
l'instauration de la contribution au développement de 
l'apprentissage et fixation de son taux à 0, lO % des 
rémunérations sous réserve du nombre de jeunes embauchés ; 
rejeté. - Débat sur les recettes des collectivités locales 
(p. 8684): intervient sur son amendement précité n° 1-182. 
Amélioration de l'adéquation entre le paiement de cet impôt et 
les besoins d'alimentation du fonds national de développement 
et de modernisation de l'apprentissage. (p. 8686) : son 
amendement n° 1-183 : possibilité de verser la contribution au 
comptable de la direction générale des impôts ou aux 
organismes collecteurs ; devenu sans obje~. (p. 8687) : 
favorable à l'amendement n° 1-172 de M. MIChel Mercier 
(versement de la contribution aux organismes collecteurs de la 
taxe d'apprentissage) assorti du sous-amendement n° 1-343 du 
Gouvernement (fixation des échéances de règlement de la 
contribution aux organismes collecteurs et de son reversement 
au comptable public et instauration d'une majoration en cas de 
non-versement par l'entreprise).- Art. additionnels avant 
l'art. 29 (p. 8693): soutient l'amendement n° 1-184 de M. 
Michel Thiollière (autorisation aux EPCI de fixer des taux 
différenciés par commune de la taxe d'enlèvement d'ordures 
ménagères durant une période transitoire de douze ans); retiré. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Participation 
de la France au budget des Communautés européennes -
Art. 43 (Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de 
l'Etat au titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8729) : forte légitimité de la 
France, deuxième contributrice au budget communautaire, 
pour émettre des avis budgétaires ou relatifs aux politiques 
communes. Surcoût de l'élargissement. Question de l'extension 
du mécanisme de correction dénommé chèque britannique. Le 
groupe RDSE votera cet article.- Vote sur l'ensemble de la 
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première partie (p. 8854, 8855) : inquiétudes quant à 
l'exécution de cette loi de finances, quant à la sincérité du 
budget et quant au niveau d'endettement. Fiscali~é français~ 
peu incitative. Propositions de réformes. ProJet de lot 
néanmoins positif. La majorité du RDSE votera ce texte. 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales- Sécurité 

- (2 décembre 2004)- rappmteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 8870, 8872) : priorité à la 
poursuite de la mise en oeuvre de la LOPSI. Augmentation des 
crédits et créations d'emplois dans la police nationale. Dérive 
préoccupante des dépenses de justice. Question sur l'exécution 
à lOO % de la LOPSI en 2007. Interrogation sur l'état 
d'avancement du projet de numérisation des actes des 
collectivités territoriales et du programme de modernisation 
des centres de déminage. Hétérogénéité de l'évolution de la 
délinquance. Question sur l'échéance des éradications des 
zones de non-droit. Souhaits des fonctionnaires de police en 
matière de versement de la prime au mérite. Accès souhaitable 
de l'ensemble des forces de sécurité au réseau 
ACROPOL. Non-pertinence d'indicateurs de performance 
distincts pour la police et pour la gendarmerie. Réserve sur 
l'objectivité de l'auto-évaluation de l'administration. Risque de 
complexité et d'illisibilité du système. Problématique de la 
répattition des charges de garde et de transfert de détenus 
assurées pour deux tiers par la police nationale. Divergences 
persistantes entre les ministères de l'intérieur et de la justice. 
Interrogation sur les moyens de débloquer cette situation 
préjudiciable à l'efficacité des forces de sécurité. Au nom de la 
commission des finances, proposera l'adoption de ce budget. 

Economie, finances et industrie - Commerce extérieur 

- (3 décembre 2004) (p. 8984, 8985) : demande que l'Union 
européenne ne soit plus considérée comme une zone 
d'exportation. Politique de ciblage indispensable. Instauration 
d'une prime à l'efficacité. Rôle stratégique du ministère. 
Accueil des étudiants des pays aux marchés pmteurs. 
Volontariat international en entreprise, VIE. Bilan des 
mesures. Le groupe du RDSE votera les crédits du commerce 
extérieur. 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9369, 9371) : optimisation du réseau 
diplomatique français. Pertinence des priorités définies dans ce 
projet de budget. Réponse aux défis de réussir une 
mondialisation plus juste. Poursuite des efforts en matière 
d'APD, de réforme du droit d'asile, de sécurité des Français à 
l'étranger et d'affirmation de la langue et de la culture 
française. Augmentation des bourses d'étude. Accueil d'un fort 
pourcentage d'étudiants étrangers issus du continent africain. 
Augmentation légitime des crédits destinés à la promotion de 
l'Europe. Bien-fondé des mesures de rationalisation: paiement 
a priori pour les demandes de visa ; nouvelle gestion du 
patrimoine immobilier et réduction des effectifs. Nécessité de 
réfléchir à la restructuration du réseau à l'aune de la 
construction européenne. Projet d'état-civil européen. 
Interrogation sur les modes de collaboration diplomatique et 
consulaire en dehors de l'Union européenne. Favorable à 
l'extension de l'expérience de "co-localisation" réalisée au 
Kazakhstan. Réflexion souhaitable sur la mise en oeuvre d'une 
politique commune des visas. Sceptique quant à la réalisation 
d'ambassades communes. Politique étrangère et de sécurité 
commune, PESC. Nécessité de faire des choix stratégiques par
delà la nouvelle donne européenne. Suppression d'ambassades 
et de consulats à la symbolique onéreuse. Partisan d'un guichet 
unique pour les Etats appartenant à l'espace Schengen. La 
majorité du groupe du RDSE votera ce projet de budget. 

- Débat sur une déclaration du Gouvernement sm· la 
Turquie- (21 décembre 2004) (p. 10188): débat tardif. 
Réticences de la Turquie à respecter les règles de l'Union. 
Question du partenariat entre l'Europe et la Turquie. 
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MOREIGNE (Michel) 
sénateur (Creuse) 

soc 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation à partir du 
7 octobre 2004 ; membre de la commission jusqu'au 7 octobre 
2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004) -Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relatiye aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécul"ité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [11° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [11° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education -Famille- Justice- Société. 
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Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Secrétariat général de la défense nationale [11° 74 tome 3 
annexe 30 (2004-2005)] (25 novembre 2004) - Défense
Budget. 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 681, 682) : inéquité des projets de modification de la catie 
des formations en Limousin. Incohérence avec une véritable 
politique d'aménagement et de développement du territoire. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [ 11° 299 
(2003-2004)] - (26 mai 2004) - Art. 9 (Charges de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie pour l'année 2004) 
(p. 3596, · 3597) : avec le groupe socialiste, votera contre 
l'm1icle. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [11° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004) - Discussion générale (p. 3694, 3696) : question de la 
péréquation, préalable nécessaire à la véritable autonomie 
financière des collectivités. Creusement des inégalités de 
ressources fiscales. Conséquences néfastes sur l'égalité d'accès 
aux services publics, au coeur du pacte républicain. 
Détournement des Français de l'idée même de décentralisation 
face aux tergiversations du Gouvernement. Crainte légitime 
d'accroissement de la fiscalité locale. Délestage budgétaire de 
l'Etat sur les collectivités : transfert du RMI et du RMA, 
réforme des assistants maternels, solidarité envers les 
personnes âgées et handicapées. Parodie de réforme de 
l'autonomie financière. Piège de la "part déterminante" pour le 
Gouvernement et sa majorité. Consécration d'une autonomie 
virtuelle et du maintien des inégalités. Mise en oeuvre 
indispensable d'une refonte complète des dispositifs de 
péréquation. Rapport François-Poncet-Belot. Contribution du 
maintien des services publics sur les territoires à la réduction 
de la fracture territoriale. Orientations du texte non 
satisfaisantes pour le groupe socialiste. Instauration d'un pacte 
de stabilité et non pas de solidarité et de croissance. Demande 
au Sénat d'inscrire le principe de la péréquation dans la loi 
organique face au risque de désengagement de l'Etat. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (14 octobre 2004)- Art. 17 
(Simplification de la législation relative aux impositions de 
toute nature) (p. 6663, 6664) : favorable à l'amendement 
n° 155 de M. Michel Charasse (garantie du maintien des 
services publics des impôts et du Trésor sur le territoire). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [11° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (26 novembre 2004) - Art. additionnels après l'art. 2 
(p. 8460): reprend l'amendement de M. Alain Fouché n° I-186 
: extension du régime applicable aux bénéfices agricoles à la 

profession de maréchal-ferrant; rejeté. 

- Suite de la discussion (29 novembre 2004)- Art. 12 
(Allègements fiscaux pour les entreprises participant à un 
projet de recherche et de développement dans les pôles de 
compétitivité) (p. 8550, 8551): soutient l'amendement n° I-233 
de M. Marc Massion (suppression de la possibilité pour les 
communes d'exonérer de taxe professionnelle et de taxes 
foncières les entreprises implantées dans les pôles de 
compétitivité) ; rejeté. Absence de compensation pour les 
collectivités locales. (p. 8552) : intervient sur l'amendement 
no I-233 précité de M. Marc Massion. Exemple des petites 
industries du département de la Creuse. - Art. additionnels 
avant l'art. 17 (p. 8578): soutient l'amendement n° I-223 de 
M. Pierre Mauroy (application du taux réduit de la TVA aux 
travaux de réhabilitation des friches industrielles) ; retiré. Son 
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amendement n° I-224 : application du taux réduit de la TV A 
aux travaux de réhabilitation des établissements publics 
d'accueil pour les personnes âgées dépendantes ; rejeté. 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales (p. 8671, 8672) : objectif 
d'égalité entre les collectivités territoriales de la péréquation. 
Rapport d'information de MM. Jean François-Poncet et Claude 
Belot en 2003. Aggravation de la situation des départements 
les plus défavorisés. Conséquences du remplacement du 
potentiel fiscal par le potentiel financier : exemple des 
départements de la Corse. Nouvelle dotation de 
fonctionnement minimale. Absence de pérennité de la dotation 
de garantie. Interrogation sur l'introduction dans le potentiel 
financier des recettes provenant des droits de mutation à titre 
onéreux. Effets "contre-péréquateurs" de la réforme de la DGF. 
Opposé à ce dispositif en l'état. 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre - II. - Secrétariat général de 
la Défense nationale 

- (3 décembre 2004) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9006, 9007) : disparition de ce 
budget avec l'application de la LOLF. Analyse des crédits. 
Missions du SGDN. Rattachement à la mission "direction de 
i'action du Gouvernement". La commission des finances 
recommande l'adoption de ce budget. 

MORIN-DESAILLY (Catherine) 
sénateur (Seine-Maritime) 

uc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la Fondation 
du Patrimoine le 26 octobre 2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004)- Etat B - Titres III et IV (p. 9058, 
9059) : hausse des crédits alloués au spectacle vivant. Objectifs 
du plan de soutien. Esprit de dialogue du ministre. Poids 
économique du spectacle vivant. Fragilité et spécificité des 
professions artistiques. Attachement au régime d'indemnisation 
spécifique des intermittents du spectacle. Souhait d'une 
pérennisation de son financement et d'une réduction de la 
précarité de l'emploi artistique. Clarification nécessaire du rôle 
de l'Etat et des collectivités .. Favorable, avec le groupe de l'UC, 
à la discussion d'une loi sur le statut de l'artiste. - Etat C
Titres V et VI (p. 9061, 9063) : regrette le maintien du budget 
de la culture sous la barre des 1 % du budget de l'Etat. 
Richesse économique apportée par la culture. Qualités de ce 
budget. Effort en faveur du livre et des bibliothèques. Situation 
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des monuments historiques. Inquiétude des métiers de la 
restauration. Importance de l'éducation artistique. Souhaite la 
construction d'une Europe de la culture. Intérêts des 
propositions françaises dans ce domaine. Le groupe de l'UC 
votera ce budget. 

MORTEMOUSQUE (Dominique) 
sénateur (Dordogne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 5 
octobre 2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - {Il mai 2004)- Art. 20 
(Conditions d'exercice du droit de préemption à l'intérieur du 
périmètre de protection) (p. 3024) : soutient l'amendement 
n° 355 de M. Gérard César (augmentation de la représentation 
des collectivités locales au sein des SAFER) ; adopté. Soutient 
l'amendement no 354 de M. Gérard César (extension du rôle 
des SAFER à l'ensemble du développement local des territoires 
ruraux) ; retiré. 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- en remplacement de 
M. Pierre Martin, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires culturelles. - Art. 51 (priorité) (Art. L. 322-1 et 
L. 322-13 du code de l'environnement - Extension des 
compétences du Conservatoire de l'espace littoral et des 
rivages lacustres aux zones humides des départements 
littoraux) (p. 3075) : soutient l'amendement de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 125 (simplification 
du dispositif autorisant l'extension du champ d'intervention du 
Conservatoire du littoral) ; adopté. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)
Art. additionnel après l'art. ter bis (p. 6881, 6882): ne 
participera pas au vote sur l'amendement n° 403 de Mme 
Anne-Marie Payet (obligation de faire figurer un message 
sanitaire sur toutes les unités de conditionnement des boissons 
alcoolisées). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9229) : votera ce budget. 
Rétablissement indispensable de la confiance chez les 
agriculteurs. Souhait d'assouplissement de la "conditionnalité" 
des aides et de leur simplification. Multiplication des structures 
techniques. Mise en oeuvre de la réforme des retraites 
agricoles. 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. additionnel après l'art. 64 
(p. 9668): intervient sur l'amendement n° II-161 de M. Eric 
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Doligé (octroi d'une réduction d'impôt égale au quart des 
dépenses de remise en état ou de mise aux normes d'une 
installation d'assainissement non collectif). Défavorable à la 
proposition de M. Michel Charasse de subvention par le 
FNDAE et les agences de l'eau. 

- Suite de la discussion (14 décembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 68 nonies (p. 9731, 9732): 
défavorable aux amendements identiques de M. Yves Dauge et 
de Mme Marie-France Beaufils n° 11-128 et n° 11-154 
(rétablissement de l'assistance gratuite de la DDE aux 
communes pour l'instruction des demandes de permis de 
construire), d'une part, et n° 11-129 et n° 11-155 (repli), d'autre 
part. 

MOULINIER (Jacques) 
sénateur (Rhône) 

uc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusq~;~'au 30 septembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (30 juin 2004)
Art. 40 (Art. L. 312-4 et L. 312~5 du code de l'action sociale et 
des familles - Procédure d'élaboration des schémas 
départementaux d'organisation sociale et médico-sociale) 
(p. 4878) : soutient l'amendement n° 228 de M. Michel Mercier 
(avis du comité régional) ; devenu sans objet. 
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MOULY (Georges) 
sénateur (Corrèze) 
UMP-A, puis RDSE 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004 ; vice-président de la commission jusqu'au 7 
octobre 2004. 

Membre suppléant du Comité directeur du fonds 
d'investissement pour le développement économique et social 
des territoires d'outre-mer (FIDES). 

Membre titulaire de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation des retraites du 30 
juin 2004 au 1er octobre 2004. · 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
(n° 183 (2003-2004)]- (24 février 2004)- Discussion 
générale (p. 1582, 1584): amélioration de la place des 
handicapés dans la société ; volonté du Président de la 
République. Evolution de la vision du handicap. Ambition du 
texte. Compétence des collectivités dans la recherche de 
l'égalité des droits et des chances. Création du statut de 
l'entreprise adaptée. Adossement des ateliers protégés à des 
centres d'aide par le travail. Assimilation théorique de 
l'entreprise adaptée au milieu ordinaire. Regrette la suppression 
de l'abattement de salaire. Souhait de développement de 
solutions d'accueil temporaire. Action dispensable des 
associations dans l'intégration scolaire. Intérêt constant porté 
au sort des handicapés depuis la loi fondatrice de 1975. 

- Suite de la discussion (25 février 2004)- Art. 2 
(Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de 
l'action sociale et des familles - Prestation de compensation) 
(p. 1654): soutient l'amendement n° 158 de M. Alain Vasselle 
(suppression du critère d'âge pour le versement de la prestation 
de compensation); devenu sans objet.- Art. 3 (Art. L. 821-1 à 
L. 821-6, L. 821-9 du code de la sécurité sociale et art. L. 244-
1 du code de la l'action ~àciale et des familles -
Assouplissement des conditions de cumul de l'allocation aux 
adul(es handicapés et de son Complément avec des revenus 
d'activité) (p. 1666) : soutient l'amendement n° 151 de M. 
Alain Vasselle (évolution de l'AAH différentielle inversement 
proportionnelle à celle de l'aide au poste en CAT) ; retiré. 
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(p. 1671): soutient l'amendement n° 153 de M. Alain Vasselle 
(rémunération tirée d'une activité professionnelle en milieu 
ordinaire ou en milieu protégé exclue du calcul de l'AAH) ; 
adopté. Soutient les amendements de M. Alain Vasselle, 
portant sur le même objet, n° 159 et 160 (insaisissabilité d'une 
partie du montant de l'AAH); retirés.- Art. 2 
(précédemment réservé) (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 
et L. 232-23 du code de l'action sociale et des familles -
Prestation de compensation) (p. 1681): soutient l'amendement 
n° 142 de M. Alain Vasselle (affectation de la prestation aux 
aidants familiaux) ; adopté. 

- Suite de la discussion (26 février 2004)- Art. 6 
(Art. L. J11-1, L. 111-2 et L. 112~ 1 à L. 112-4 du code de 
l'éducation - Dispositions relatives à l'adaptation de la 
scolarisation aux besoins des enfants et des adolescents 
handicapés) (p. 1758) : ses amendements n° 272 : 
scolarisation des enfants handicapés avant six ans et n° 273 : 
scolarisation des enfants handicapés après seize ans ; retirés. -
Art. 9 (Art. L. 214-4-1-1 nouveau et L. 323-9 du code du 
travail - Mesures d'aménagement en faveur des actifs 
handicapés) (p. 1771): son amendement n° 284: droit de tout 
travailleur devenant handicapé de conserver son emploi ; 
adopté.- Art. 11 (Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code du 
travail - Articulation entre politique générale de l'emploi et 
actions spécifiques en faveur de l'emploi des personnes 
handicapées) (p. 1780) : favorable aux amendements de la 
commission n° 461 (contrôle annuel de la Cour des comptes 
sur la gestion de I'AGEFIPH) et n° 462 (convention d'objectifs 
entre l'Etat et l'AGEFIPH). Nécessité d'un contrôle constant et 
strict de l'AGEFIPH. - Art. 18 (Art. L. 323-6 du code du 
travail - Réforme de la garantie de ressources des travailleurs 
handicapés en entreprise ordinaire) (p. 1789) : ses 
amendements n° 278 :suppression et n° 281 :prise en compte 
de l'orientation établie par la COTOREP vers un centre d'aide 
par le travail; retirés.- Art. 19 (Art. L. 131-2, L. 323-4, 
L. 323-8, L. 323-30 à L. 323-32, L. 323-34, L. 412-5, L. 421-1, 
L. 431-2 et L. 443-3-1 du code du travail- Transformation des 
ateliers .protégés en entreprises adaptées) (p. 1794) : ses 
amendements n° 274 : coexistence au sein d'une même 
association de l'entreprise adaptée et du centre d'aide par le 
travail ; adopté ; et n° 280 : maintien de l'agrément pour les 
entreprises adaptées ; rejeté. - Art. 20 (Art. L. 311-4, L. 344-2 
et L. 344-2-1 à L. 344-2-5 du code de l'action sociale et des 
familles - Statut et droits des personnes handicapées 
accueillies en CAT) (p. 1800) : son amendement n° 275 : 
modalités de financement de l'aide apportée par l'établissement 
ou le service d'aide au travail aux travailleurs handicapés ; 
retiré. 

- Suite de la discussion (!er mars 2004)- Art. additionnel 
après le titre IV ou avant l'art. 26 (p. 1837): son 
amendement n° 285 : adaptation des informations diffusées par 
les services publics aux différents types de handicaps 
sensoriels ; retiré. - Art. 28 (précédemment réservé) 
(Art. L. 241-3, L. 241-3-1 et L. 241-3-2 du code de l'action 
sociale et des familles et art. L. 2213-2 du code général des 
collectivités territoriales - Attribution de la carte d'invalidité, 
de la carte « Station debout pénible » et de la carte 
européenne de stationnement pour personne handicapée) 
(p. 1863): son amendement n° 276 : priorité accordée par la 
carte d'invalidité étendue à l'accompagnant d'une personne 
handicapée ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 32 ou 
après l'art. 44 (p. 1879): son amendement n° 282 : accès des 
personnes sourdes à l'information au sein de l'institution 
judiciaire ; devenu sans objet. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004)
Art. 1er undecies (Effectifs scolaires dans les zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2822) : réorganisation de la 
carte scolaire. Problème de la scolarisation des enfants de 
moins de trois ans. Absence de réflexion suite au moratoire. -
Art. 10 (Art. L. 311-1 du code rural et article 63 du code 
général des impôts - Harmonisation du statut économique et 
fiscal des entreprises équestres) (p. 2872) : son amendement 
n° 213 : conditions d'intégration des activités équestres dans la 
définition juridique de l'activité agricole ; retiré. 
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- Suite de la discussion (11 mai 2004)- Art. 19 (Art. L. 143-
1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme - Périmètre de protection 
et d'aménagement des espaces agricoles et naturels 
périurbains et programme d'action) (p. 3005) : son 
amendement n° 214: association de la chan1bre 
départementale d'agriculture à la définition du programme 
d'action; retiré. (p. 3008): son amendement n° 215 : 
suppression de la possibilité offerte au département 
d'exproprier des terrains agricoles situés dans les périmètres 
délimités pour la mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains ; rejeté. (p. 3009) : son amendement 
n° 216 :participation des chambres d'agriculture à l'élaboration 
du cahier des charges; retiré. (p. 3014): son amendement 
n° 217 : association de la chambre départementale d'agriculture 
à la modification du programme d'action - modalités de recours 
au Conseil d 'Etat ; retiré. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. 71 (Art. L. 313-
3 du code rural - Mission et modalités d'intervention du Centre 
national pour l'aménagement des structures des exploitations 
agricoles, CNASEA) (p. 3390, 3391): son amendement 
n° 219: clarification du périmètre d'intervention du CNASEA 
et des ADASEA ; retiré. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées (n° 299 
(2003-2004)] - (25 mai 2004)- Discussion générale (p. 3520, 
3521): conséquences de la canicule. Environnement législatif 
flou. Priorité de la politique en faveur des personnes 
handicapées. Générosité et bien-fondé de l'instauration de la 
journée de solidarité. Favorable au principe d'une 
compensation aux collectivités territoriales. Rôle des comités 
locaux d'information et de coordination, CLIC. Maintien 
indispensable de l'engagementde l'Etat. 

- Suite de la discussion (26 mai 2004) - Art. 1er 
(Art. L. 116-3 et L. 121-6-1 du code dè l'action sociale et des 
familles - Mise en place d'un dispositif de veille et d'alerte 
destiné à la protection des personnes âgées et handicapées) 
(p. 3557) : favorable à l'amendement n° 42 de M. Guy Fischer 
(association des structures au contact des personnes âgées et 
handicapées au recueil des informations relatives à ces 
personnes).- Art. 2 (Art. L. 212-16, L. 212-17, L. 212-4-2, 
L. 212-8, L. 212-9 et L. 212-15-3 du code du travail- Création 
d'une journée dite « de solidarité ») (p. 3566) : son 
amendement n° 60 :fixation de !ajournée de solidarité dans les 
entreprises travaillant en continu ; adopté. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture (n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6828, 6829) : moyens financiers de la 
politique en faveur des personnes en situation de 
handicap. Accompagnement adapté de la personne handicapée 
à toutes les étapes de son projet de vie. 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004)- Art. 2 A 
(Art. L. 114-1-1 du code de l'action sociale et des familles -
Définition du droit à compensation) (p. 6897) : son 
amendement n° 444 : définition d'un droit à compensation des 
conséquences du handicap indépendant de l'origine et de la 
nature de celui-ci ainsi que de l'âge et du mode de vie de la 
personne handicapée; retiré.- Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-
10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de l'action sociale et des 
familles - Prestation de compensation) (p. 6900) : son 
amendement n° 445 : suppression du critère d'âge ; retiré. 
(p. 6901): son amendement n° 446: ouverture du bénéfice de 
cette prestation aux personnes supportant les charges liées à un 
besoin d'aides techniques ; retiré. (p. 6905) : son amendement 
n° 447 :affectation possible de la prestation de compensation à 
d'éventuels surcoûts de transport ; devenu sans objet. 
(p. 6907): son amendement n° 491 : affectation possible de la 
prestation de compensation aux charges liées à la mise en 
oeuvre d'une mesure de protection juridique ; retiré. (p. 6909) : 
son amendement n° 448 : éligibilité de la stimulation régulière 
apportée par l'aide humaine à la prestation de compensation ; 
retiré. (p. 6913) : son amendement n° 449: suppression des 
restrictions liées aux ressources de la personne handicapée 
pour la détermination du montant de la compensation ; retiré. 
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(p. 6917) : son amendement n° 450 : rétablissement du droit 
d'option entre la prestation de compensation et l'allocation 
personnalisée d'autonomie pour les personnes handicapées 
atteignant l'âge de soixante ans ; retiré. - Art. additionnel 
après l'art. 2 (p. 6923, 6924): son amendement n° 198: 
création d'un fonds national de solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées alimenté par un 
prélèvement sur le produit des gains réalisés par la "Française 
des Jeux" ; retiré. - Art. additionnel après l'art. 2 quinquies 
(p. 6928) : soutient l'amendement n° 255 de M. Michel 
Thiollière (possibilité pour les personnes aphasiques d'être 
assistées d'un orthophoniste indépendant agréé pour les actes 
administratifs ou judiciaires); retiré.- Art. 3 (Art. L. 821-1 à 
L. 821-6, L. 821-9 du code de la sécurité sociale et art. L. 244-
1 du code de l'action sociale et des familles - Assouplissement 
des conditions de cumul de l'allocation aux adultes handicapés 
et de son complément avec des revenus d'activité) (p. 6929) : 
son amendement n° 451 : garantie d'un minimum de ressources 
pour la personne handicapée ; retiré. (p. 6930, 6931) : ses 
amendements n° 452 : indexation du montant de l'AAR sur 
celui dti SMIC ; et n° 492 : exclusion des rentes viagères des 
ressources prises en compte pour le calcul de l'AAR et 
possibilité d'option entre l'AAR et les allocations vieillesse ; 
retirés. (p. 6938) : son amendement n° 493 : arrêt du versement 
de l'AAR à la date d'exercice du droit d'option; retiré. 
(p. 6939) : son amendement n° 453 : exclusion des 
rémunérations tirées d'une activité professionnelle en milieu 
protégé des ressources servant au calcul de l'AAR ; retiré. 
(p. 6942) : articulation satisfaisante des structures actuelles. 
Son amendement n° 454 : dans le cas d'un handicap non 
susceptible d'évolution favorable, nécessité d'éviter les 
passages trop fréquents devant la commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées ; retiré. - Art. 4 
(Art. L. 243-4 à L. 243-6 • du code de l'action sociale et des 
familles - Réforme de la garantie de ressources des personnes 
handicapées accueillies en centre d'aide par le travail) 
(p. 6946) : son amendement n° 466 : définition par voie 
réglementaire du niveau de rémunération directe et des 
modalités d'attribution de l'aide au poste pour les personnes 
handicapées accueillies dans ces établissements ; retiré. -
Art. 6 (Art.L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 à L. 112-4 du code 
de l'éducation - Dispositions relatives à l'adaptation de la 
scolarisation aux besoins des enfants et des adolescents 
handicapés) (p. 6957) : son amendement n° 455 : 
détermination de l'orientation en fonction du projet de vie ou 
du projet individualisé de scolarisation ; retiré. (p. 6959) : son 
amendement n° 456 : en cas de scolarité poursuivie au-delà 
d'un certain âge, continuité en parallèle de .l'accompagnement 
médico-social de l'élève handicapé ; devenu sans objet. -
Art. 9 (Art. L. 214-4-1-1 nouveau et L. 323-9 du code du 
travail - Mesures d'aménagement en faveur des actift 
handicapés) (p. 6966) : son amendement n° 199 : 
subordination de la mise en oeuvre matérielle de ces 
dispositions à la nature du handicap ; retiré. (p. 6967) : ses 
amendements n° 200 : impossibilité de retenir le principe de 
non-discrimination à l'encontre d'un employeur dont le salarié 
ne s'est pas prévalu de son handicap lors de son embauche ; et 
n° 201 :coordination; retirés. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9227) : craintes et appréhensions des 
agriculteurs face à l'OMC et à l'évolution de la P AC. Eléments 
positifs du budget : rénovation des bâtiments d'élevage, 
enseignement, politique de qualité sanitaire et lancement de 
l'assurance récolte. Sujets d'inquiétude dans le cadre de la 
préparation du projet de loi de modernisation agricole. 
Adoption de ce budget par la majorité du groupe du RDSE. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - IV. Tourisme 

- (9 décembre 2004) (p. 9412, 9413): nécessité d'amplifier 
l'adaptation et la promotion de l'offre touristique. Approbation 
de ce budget par la majorité du groupe RDSE. 
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Travail, santé et cohésion sociale - I. - Emploi et travail 

- (9 décembre 2004) (p. 9436, 9438) : développement des 
services à la personne. Besoins exponentiels en terme d'emploi. 

MURAT (Bernard) 
sénateur (Corrèze) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire de la Commission nationale du sport de haut 
niveau. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'urie assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à .la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Sport, jeunesse et vie associative [n° 75 tome 9 (2004-2005)] 
(25 novembre 2004)- Sports- Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004)- Discussion 
générale (p. 881, 883): texte attendu de longue date. 
Compromis entre la nécessité de transposer les directives et la 
volonté de maîtriser le processus d'ouverture des marchés 
postaux. Réflexion indispensable sur l'avenir du réseau postal. 
Valeur affective de ce service de proximité. Nécessité de 
concilier lucidité financière et solidarité territoriale. 
Expérimentations en cours. Poursuite de la mission d'animation 
territoriale et de proximité de La Poste. Contrat de plan 2003-
2007. Désarroi des élus. Exemple du département de la 
Corrèze. Nécessité d'accélérer l'adaptation du. réseau et la 
régulation des activités postales. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004)- Discussion générale (p. 1118, 1120): 
nécessité d'une réforme favorisant le progrès social dans 
l'entreprise. Disproportion· entre les moyens consacrés à la 
formation professionnelle et le· taux de réussite. Rappel de 
l'objectif de · la formation professionnelle. Transposition 
législative de l'accord national interprofessionnel du 20 
septembre 2003. Lutte contre les inégalités d'accès à la 
formation. Mise en place d'un droit individuel à la formation. 
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Prémices d'une réforme de l'apprentissage. Soutien de l'UMP à 
ce texte. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
(n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004) - Discussion 
générale (p. 1603, 1604): adaptation de la loi formatrice de 
1975 aux évolutions de la société. Droit à compensation des 
conséquences des handicaps. Obligation d'accessibilité des 
espaces publics, des transports et du cadre bâti. Problème du 
coût, en particulier pour la mise aux normes des bâtiments 
anciens. Création de commissions communales d'accessibilité. 
Obligation de scolarisation des enfants handicapés. 
Insuffisance des postes d'auxiliaires de vie scolaire. Absence 
de moyens financiers. Développement de la politique sportive 
en faveur des personnes handicapées. Espoirs développés par 
ce texte en dépit de l'absence des modalités de financement. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2658, 2660) : pierre angulaire d'un vaste 
programme d'action en faveur du développement du monde 
rural. Dispositions relatives à l'accès au service public. 
Exemple des bureaux de poste. Développement du pmienariat 
entre le public et le privé. Encouragement à l'installation de 
professionnels de santé. 

- Suite de la discussion (4 mai 2004)- Art. 1er A (Solidarité 
nationale en faveur des territoires ruraux et de montagne) 
(p. 2762) : soutient l'amendement n° 600 de M. Gérard César 
(mise en place d'une conférence annuelle de la ruralité sous la 
présidence du Premier ministre); devenu sans objet.- Art. 1er 
(Modification des critères de détermination des zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2767) : traduction des attentes 
des concitoyens par les amendements. Portée de 
l'intercommunalité. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales - Deuxième lecture [n° 427 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004) - Discussion générale (p. 5844, 
5845) : satisfait de l'adoption conforme du texte par 
l'Assemblée nationale, hormis une précision rédactionnelle. 
Texte ambitieux. Extension de la définition des ressources 
propres à l'initiative du Sénat. Texte réaliste. Garantie du 
respect de l'autonomie financière des collectivités territoriales 
et de la nécessité pour elles de bénéficier du partage d'impôts 
nationaux. Nécessité de mettre fin à la méfiance récurrente à 
l'égard de l'Etat et de garantir aux contribuables locaux la 
loyauté des transferts de ressources et des compensations des 
charges transférées. Le groupe UMP adoptera ce texte. -
Art. 2 (Définition des ressources propres des collectivités 
territoriales) (p. 5851) : s'interroge sur les motivations de 
l'opposition actuelle à mettre en cause la loyauté du 
Gouvernement envers les nécessaires solidarités territoriales. 
Nécessité de méditer sur les nombreux exemples de réduction 
des recettes fiscales des collectivités territoriales intervenues 
sous le gouvernement précédent. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 6584, 6585) : bénéfices de la simplification 
proposée. Réforme du régime social des indépendants. Droit de 
la filiation. Intérêt de la codification. Son amendement tendant 
à créer un code de la vie associative. Le groupe UMP votera ce 
texte. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (17 novembre 2004)
Art. additionnel après l'art. 7 (p. 8059) : soutient 
l'amendement n° 61 de M. Paul Blanc (association des 
organismes d'assurance maladie complémentaire à l'ensemble 
des contrats passés avec .les professionnels de santé et les 
URCAM); retiré.- Art. 9 (Art. 40 de la loi n° 2000-1257 du 
23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 
2001 - Financement et missions du Fonds pour la 
modernisation des établissements de santé publics et privés, 
FMESPP) (p. 8061): soutient l'amendement n° 64 de M. Paul 
Blanc (élargissement des missions du fonds pour la 
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modernisation des établissements de santé publics et privés, 
FMESPP) ; retiré. - Art. additionnels après l'art. 9 
(p. 8063) : soutient !'aJilendement n° 96 de Mme Marie
Thérèse Herrnange (remplacement de la notion de certification 
des établissements de santé par celle d'accréditation) ; retiré. -
Art. 13 (Dotation de financement du Fonds d'aide à la qualité 
des soins de ville) (p. 8075) : soutient l'amendement n° 44 de 
M. Alain Gournac (fixation par un arrêté de la répartition 
interrégimes des ressources du fonds d'aide à la qualité des 
soins de ville, F AQSV) ; adopté. - Art. 15 bis (Art. L. 133-4 
du code de la sécurité sociale - Recouvrement des indus par 
les caisses d'assurance maladie auprès des établissements de 
santé) (p. 8077) : soutient l'amendement n° 45 de M. Alain 
Gournac (prise en compte d'un oubli) ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 6 (précédemment réservés) 
(p. 8084) : soutient l'amendement n° 52 de Mme Marie
Thérèse Hermange (cohérence); adopté. (p. 8085): soutient 
l'amendement n° 53 de Mme Marie-Thérèse Hermange 
(intégration des centres de santé dans la détermination des 
orientations relatives à l'évolution de la répartition territoriale 
de l'offre de soins); adopté. Soutient l'amendement n° 63 de 
M. Paul Blanc (possibilité pour les groupements de 
coopération sanitaire d'être uniquement, à titre expérimental, 
des organes représentatifs) ; retiré. 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)) - (24 novembre 
2004) - Discussion générale (p. 8368, 8369) : texte de 
concertation établi dans la continuité des états généraux du 
sport et du rapport de M. Jean-Pierre Denis. Restitution de la 
compétitivité des clubs professionnels au niveau international. 
Rémunération de l'image collective des équipes 
professionnelles. A titre personnel, se déclare favorable ·à 
l'application de ce dispositif aux entraîneurs. Suppression du 
versement de 1 % sur les contrats de travail. Attente d'une 
harmonisation de la fiscalité européenne. Recherche de 
solutions pour la formation et la reconversion. Sécurisation de 
la situation de travail des sportifs sélectionnés en équipe de 
France. Mesures favorisant la participation d'investisseurs 
privés : autorisation de la prise de participation dans le capital 
de plusieurs entreprises par les sociétés sportives et 
participation des sociétés sportives au fonctionnement des 
fédérations. Respect de la solidarité entre sport professionnel et 
sport amateur, spécificité française. Le groupe de l'UMP votera 
cette proposition de loi.- Art. 1er (Art. L. 785-1 du code du 
travail - Rémunération du droit à l'image collective des 
sportifS professionnels) (p. 8389) : intervient sur l'amendement 
n° 2 de M. Thierry Repentin (élargissement du dispositif aux 
associations et aux fédérations). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9258, 9259) : budget en quasi
reconduction. Création d'un fonds unique de modernisation des 
bâtiments d'élevage. Révision à la hausse des ICHN. 
Repositionnement des CAD. Urgence du versement de la 
dotation jeune agriculteur. Remplacement insatisfaisant du 
BAPSA par le FFIPSA. Préoccupations des agriculteurs 
corréziens. Votera ce budget par solidarité avec le 
Gouvernement. 

Travail, santé et cohésion sociale - III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004) (p. 9463, 9464) : crise urbaine et sociale. 
Satisfait du renforcement des actions en faveur de la 
rénovation urbaine. Exemple de Brive-la-Gaillarde. Soutient le 
projet de budget de la politique de la ville. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer c III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 
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- (10 décembre 2004)- Etat C - Titres V et VI (p. 9564): 
remplacement du projet de train pendulaire sur la ligne POL T 
par un train Teoz et un barreau TGV entre Limoges et Poitiers. 
Avancée positive sur la question du désenclavement 
ferroviaire. Exemple de Brive-la-Gaillarde et de la Corrèze. 

Equipement, transports, aménagement dn territoire, 
tourisme et mer - III. - Aménagement du tenitoire 

- (10 décembre 2004) (p. 9584, 9585): manque de lisibilité du 
budget. Effort financier global satisfaisant. Priorités : 
renforcement de la compétitivité des territoires, consolidation 
de la solidarité inter-territoriale et développement de 
l'attractivité. Maintien primordial des services publics en 
milieu rural. Modernisation du service public dans le respect 
des droits des collectivités territoriales ; objectif de maintien du 
service public réaffirmé dans le projet de loi relatif au 
développement des territoires ruraux. Désarroi des maires des 
communes rurales. Attachement des élus locaux à la mise en 
oeuvre et au respect de la programmation des contrats de plan 
Etat-région. Réforme à l'étude de la contractualisation entre 
l'Etat et les régions ; mise en place indispensable d'une 
solidarité inégalitaire en faveur des territoires les plus fragiles. 
Enjeu des fonds structurels européens : conséquences de 
l'élargissement. Espoir des maires de la Corrèze et des 
territoires ruraux dans les choix stratégiques du Gouvernement. 
Soutient ce budget. 

Jeunesse, Sports et vie associative 

- (10 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles. (p. 9596, 9597) : augmentation des 
recettes extra-budgétaires provenant du FNDS. Inquiétude sur 
sa disparition programmée. Choix de la ville hôte de la 
trentième olympiade. Définition de la cartographie des 
équipements sportifs français ; amélioration indispensable de 
l'accessibilité à tous. Elargissement du périmètre du ministère à 
la jeunesse et à la vie associative. Lancement d'une conférence 
nationale de la vie associative. Soutien indispensable au 
bénévolat. Renouvellement de l'opération "Solidar'été", "Envie 
d'agir" et des bourses "Défis jeunes". Rôle d'ambassadeurs des 
sportifs de haut niveau auprès des jeunes. Renforcement des 
actions de lutte contre le dopage. 

MUSELIER (Renaud) 
secrétaire d'État aux affaires étrangères 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
(lUtre le .Gouvernement de la_ R~publique française et le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
relative aux lycées f1·anco-allemands et au baccalauréat 
franco-allemand (ensemble une annexe) [n° 187 (2003-
2004)] - (27 mai 2004)- Discussion générale (p. 3617) : 
demande l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autol'isant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République, française et le 
Gouvernement de la République de l'Ouganda sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements [n° 100 (2003-2004)] - (27 mai 2004) -
Discussion générale - commune avec celle des projets de loi 
n° 101 (2003-2004), n° 102 (2003-2004), n° 184 (2003-2004), 
n° 185 (2003-2004) et n° 186 (2003-2004) (p. 3618, 3619) : 
demande l'adoption de ces projets de loi. (p. 3621): favorable à 
la mise en oeuvre d'une information des parlementaires sur 
l'application des conventions. 

612 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de Zambie su•· 
l'encouragement et la protection reciproques des 
investissements [n° 101 (2003-2004)]- (27 mai 2004)
Discussion générale - commune avec celle du projet de loi 
n° 100 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvemement de la République du Mozambique sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements (ensemble un protocole) [n° 102 (2003-
2004)] - (27 mai 2004)- Discussion générale- commune 
avec celle du projet de loi n° 100 (2003-2004). 

- Projet de loi autol'isant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvemement de la République française et le 
Gouvemement de la République islamique d'Iran sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements [n° 186 (2003-2004)] - (27 mai 2004)
Discussion générale- commune avec celle du projet de loi 
n° 100 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvemement de la République française et le 
Gouvemement de la République démocratique fédérale 
d'Ethiopie sur l'encouragement et la protection 
réciproques des investissements (ensemble un protocole) 
[n° 184 (2003-2004)] - (27 mai 2004) - Discussion générale
commune avec celle du pt·ojet de loi n° 100 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Tadjikistan sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements [n° 185 (2003-2004)] - (27 mai 2004) -
Discussion générale - commune avec celle du projet de loi 
11° 100 (2003-2004). 

- Projet de loi autol'isant l'adhésion de la France au 
protocole d'amendement à la convention intemationale 
pour la simplification et l'harmonisation des régimes 
douaniers (ensemble trois appendices) [n° 191 (2003-
2004)] - (27 mai 2004)- Discussion générale (p. 3622, 
3623) : demande l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et 
l'Organisation des Nations-unies concernant l'exécution des 
peines prononcées par le Tribunal pénal international pour 
le Rwanda [n° 137 (2003-2004)] - (27 mai 2004)
Discussion générale (p. 3624) : soutien de la France à l'action 
du tribunal pénal international pour le Rwanda, TPIR. Respect 
des obligations découlant de son statut. Instrument important 
de la justice pénale internationale et de la lutte contre 
l'impunité. Application en cours de plusieurs accords 
d'exécution des peines prononcées par le TPIR, avec le Mali, le 
Bénin et le Swaziland. Absence de difficultés ·particulières à 
l'adoption de l'accord signé à Arusha le 14 mai 2003 au regard 
du droit français. Prise en charge par la France des frais 
encourus dans le cadre de l'exécution de la peine. Son retour 
précipité du Rwanda à l'occasion du dixième anniversaire du 
génocide. Amalgame regrettable du président Rwandais entre 
la commémoration d'un génocide auquel la France n'a jamais 
patiicipé et une réfléxion plus générale sur l'histoire. Nécessité 
de connaître la vérité et de savoir quelle est la part de 
responsabilité des uns et des autres. - Art. unique (p. 3626, 
3627) : nécessité de ne pas dissocier la situation du Rwanda de 
celle de la région des Grands Lacs et d'oeuvrer pour le 
développement par la paix tout en luttant contre les pandémies. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord sous 
forme d'échange de lettres concernant le statut fiscal et 
douanier des établissements culturels et d'enseignement 
complétant l'accord de coopération culturelle, scientifique 
et technique entre le Gouvemement de la République 
française et le Gouvernement du Royaume d'Espagne 
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[n° 188 (2003-2004)] - (27 mai 2004) - Discussion générale 
(p. 3627) : demande l'adoption de ce projet de loi. 

MUZEAU (Roland) 
sénateur (Hauts-de-Seine) 

CRC 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Agence 
nationale pour l'amélioration des conditions de travail ; 
nouvelle nomination le 20 octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social le 11 février 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 novembre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le 7 
décembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant ·à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de !ajournée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2Q03-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 
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Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mai 2004) - Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 297 (2003-2004)] (li mai 2004)
Famille- Justice- Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004) -Famille- Société. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 89 (2004-2005)] (!er décembre 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé
Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004) -
Famille- Justice- Police et sécurité- Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] ( 4 décembre 
2004) - Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004)- Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (13 janvier 2004)- Question préalable 
(p. 214, 215): soutient la motion n° 256 de M. Guy Fischer 
(tendant à opposer la question préalable); rejetée. Absence de 
volonté politique, d'ambition, de moyens financiers et humains 
du texte. 

- Suite de la discussion (14 janvier 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 1411-1 à L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la santé 
publique - Politique de santé publique nationale) (p. 243) : 
favorable à l'amendement no 274 de M. Guy Fischer (exigence 
d'une politique de formation initiale des intervenants au sein 
des objectifs de la politique de santé publique).
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 258) : favorable à 
l'amendement no 284 de Mme Marie-Claude Beaudeau (accès 
des personnes malades et handicapées aux emprunts). 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004)- Discussion générale (p. 1113, 1115): regret de 
la réunion dans un projet de loi de deux volets distincts. 
Reprise d'une partie des travaux du MEDEF. Favorable à la 
validation d'accord majoritaire par des syndicats ayant obtenu 
la majorité des voix aux élections. Ambiguïté du dispositif 
proposé reposant sur une majorité de syndicats. Absence de 
garantie réelle sur le caractère rétroactif et sur la sécurité de ces 
mesures. Réduction des droits des salariés. Mise en place d'un 
affrontement entre syndicats. Détournement du sens de la 
Position commune sur les voies et moyens de la négociation 
collective. Rappel des effets négatifs de la mise en place de la 
politique économique du Gouvernement. Conséquences des 
accords dérogatoires. Favorable à une réforme du dialogue 
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social sous cetiaines conditions. Rapport de M. Michel de 
Virville. Opposition du groupe CRC au volet "dialogue social" 
de ce texte. - Art. 4 (Art. L. 900-3 du code du travail - Droit à 
la qualijiéation professionnelle) (p. 1135, 1136): regret de 
l'examen simultané de deux textes. Interrogation sur le transfert 
aux régions de la responsabilité de l'apprentissage et de la 
formation professionnelle. Maintien nécessaire de 
l'engagement de l'Etat. Rôle de l'AFP A auprès des publics en 
difficulté. 

- Suite de la discussion (4 février 2004)- Art. 9 (Art. L. 932-
20-2 du code du travail - Création d'un droit individuel à la 
formation pour les salariés sous contrat à durée déterminée) 
(p. 1173, 1174) : intervient sur l'amendement n° 234 de Mme 
Annie David (suppression de la proratisation du DIF pour les 
salariés en contrat à durée déterminée). Travail parlementaire. 
Rejet par le ministre des amendements de l'opposition 
sénatoriale pour des questions idéologiques. - Art. 13 
(Art. L. 981-1 à L. 981-12 du code du travail - Contrats de 
professionnalisation) (p. 1187): favorable à l'amendement 
no 242 de Mme Annie David (obligation pour l'employeur de 
rembourser des exonérations de cotisations sociales en cas de 
non-respect des obligations liées au contrat). - Art. 32 bis 
(Adaptation des dispositions financières aux professions 
agricoles) (p. 1216): au nom du groupe CRC, s'abstiendra lors 
du vote de cette partie du projet de loi. Participation du groupe 
au débat et formulation de propositions. - Art. additionnel 
avant l'art. 34 (p. 1217): son amendement n° 164: 
introduction du principe d'une élection de représentativité dans 
toutes les branches ; rejeté. - Art. 34 (Art. L. 132-2-2 du code 
du travail - Règles de conclusion des accords collectifs) 
(p. 1221): son amendement n° 165: suppression; rejeté. 
Désaccord des organisations syndicales. (p. 1224): ses 
amendements n° 166 : subordination de la validité d'un accord 
interprofessionnel à sa signature par une ou des organisations 
syndicales ayant recueilli aux élections prud'homales une 
majorité de suffrages, et n° 167 : subordination de la validité 
d'un accord de branche ou d'un accord collectif professionnel à 
sa signature par une ou des organisations syndicales ayant 
recueilli la majorité des suffrages exprimés aux élections de 
représentativité de branche ; rejetés. (p. 1226) : son 
amendement n° 213 : pour les entreprises de moins de 50 
salariés, appréciation de la majorité des salariés de la branche 
en fonction des résultats aux élections de délégués du 
personnel; rejeté. (p. 1227): son amendement n° 214: 
suppression du dispositif de l'opposition majoritaire au niveau 
des accords de branche; rejeté. (p. 1228, 1229) : son 
amendement n° 168 : subordination de la validité d'un accord 
d'entreprise à sa signature par une ou des organisations 
syndicales ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés 
aux dernières élections au comité d'entreprise ou, à défaut, par 
des délégués du personnel ; rejeté. (p. 1235) : avis des 
organisations syndicales sur ce texte. (p. 1236) : intervient sur 
son amendement n° 166 précité. Référence aux élections 
prud'homales. (p. 1238): favorable à l'amendement n° 124 de 
M. Gilbert Chabroux (précision sur les conditions 
d'appréciation de la majorité des suffrages exprimés par les 
salariés de la branche). Représentativité des organisations 
syndicales. (p. 1241, 1242): remise en cause du principe de 
faveur.- Art. 34 bis (Art. L. 132-5-1 nouveau du code du 
travail - Détermination de la convention collective applicable 
en cas d'activités multiples) (p. 1242) : son amendement 
n° 169: suppression; rejeté.- Art. 34 ter (Art. L. 132-11 du 
code du travail - Suppression de l'obligation d'incorporation 
des accords professionnels dans la convention de branche) 
(p. 1243): son amendement n° 170 :suppression; rejeté. 

- Suite de la discussion (5 février 2004)- Art. 36 
(Art. L.132-13 du code du travail - Articulation entre les 
accords interprofessionnels et les conventions de branche) 
(p. 1256, 1257) : affaiblissement des organisations syndicales 
de salariés au profit des intérêts du patronat. Son amendement 
n° 171 : suppression ; rejeté. (p. 1259) : régression des droits 
des salariés. - Art. 37 (Art. L. 132-23 du code du travail -
Articulation entre les accords d'entreprise ou d'établissement 
et les accords interprofessionnels, professionnels et 
conventions de branche) (p. 1262, 1263) : mise en cause de la 
protection sociale des salariés. Référence à deux jugements du 
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tribunal de grande instance et de la cour d'appel de Paris en 
2002 et 2003 relatifs à l'entrée en vigueur d'un avenant à une 
convention collective. (p. 1265, 1266) : son amendement 
n° 172 : suppression ; rejeté. - Art. 38 (Extension du domaine 
des accords d'entreprise ou d'établissement à celui des 
conventions ou accords de branche) (p. 1277) : son 
amendement n° 173 : suppression ; devenu sans objet. 
Ouverture du champ de la négociation collective dans 
l'entreprise à des sujets jusqu'alors réservés à la branche. 
(p. 1278) : son amendement n° 174 : exclusion des dispositions 
de cet article des mesures introduites par le titre Ier de ce projet 
de loi relatives au contrat et à la période de 
professionnalisation ; devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (11 février 2004)- Art. 39 (Maintien 
de la valeur hiérarchique des conventions et accords 
antérieurs) (p. 1441): son amendement n° 175: clarification; 
rejeté. (p. 1442): influence du MEDEF sur la rédaction de ce 
projet de loi.- Art. 40 (Art. L. 132-18 et L. 132-19-1 nouveau 
du code du travail - Conventions et accords de groupe) 
(p. 1443): son amendement n° 176: suppression pour les 
accords de groupe de la faculté de dérogation aux conventions 
et accords de branche ; devenu sans objet. - Art. 41 
(Art. L. 132-26 du code du travail - Négociation dans les 
entreprises dépourvues de délégué syndical) (p. 1446, 1447) : 
ses amendements n° 177 : suppression de la possibilité pour 
des élus au comité d'entreprise ou des délégués du personnel 
non syndiqués de négocier des accords collectifs de travail ; et 
n° 178 : coordination; rejetés. (p. 1448): risque de pressions 
sur les salariés. - Art. 42 (Art. L. 132-30 du code du travail -
Commissions paritaires et dialogue social territorial) 
(p. 1450) : ses amendements n° 179 : suppression de l'intitulé 
d'une section; n° 180 : mise en place d'élections aux 
commissions paritaires territoriales à l'initiative du directeur 
départemental ou régional du travail; et n° 181 :précision sur 
les modalités de désignation, d'exercice et de protection des 
représentants salariés siégeant dans ces commissions ; rejetés. -
Art. 43 bis (Article 5 de la loi no 2000-37 du 19 janvier 2000 
relative à la réduction négociée du temps de travail - Report de 
deux années du régime transitoire d'imputation des heures 
supplémentaires sur le contingent annuel pour les entreprises 
de vingt salariés au plus) (p. 1454): son amendement n° 182 : 
suppression ; rejeté. Contoumement de la loi Aubry. - Art. 45 
(Art. L. 412-8 du code du travail - Modalités d'accès et 
d'utilisation des nouvelles technologies de l'information et de 
la communication par les organisations syndicales de salariés 
dans les entreprises) (p. 1455, 1456): son amendement 
n° 183 : libre diffusion des publications et tracts de nature 
syndicale aux travailleurs dans l'enceinte de l'entreprise ; 
rejeté.- Art. 47 (Art. L. 123-4, L. 132-30, L. 212-4-6, L. 121-
4-12, L. 212-10, L. 212-15-3 et L. 227-1 du code du travail, 
art. L. 713-18 du code rural et article 2-1 de l'ordonnance 
n° 82-283 du 26 mars 1982 portant création des chèques 
vacances - Dispositions de coordination) (p. 1457) : son 
amendement n° 184 : suppression; rejeté.- Art. 50 
(Art. L. 143-11-3 du code du travail - Garantie de certaines 
créances salariales) (p. 1459): son amendement n° 185: 
suppression ; rejeté. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 1465, 1467): inquiétude sur l'avenir des négociations 
collectives. Remise en cause de la protection des salariés, de la 
hiérarchie des normes et du principe de faveur. Risque de 
généralisation des mesures sociales "moins disantes". Influence 
sur le dialogu~ social de la loi sur les trente-cinq heures. 
Propositions du BIT pour vaincre la pauvreté et pour faire 
reculer les situations d'exclusion ou indécentes. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] -(1er mars 2004)- Art. 43 (Art. L. 247-
1 à L. 247-3 nouveaux du code de l'action sociale et des 
familles - Mise en place d'un suivi statistique de la population 
handicapée) (p. 18$7) : soutient l'amendement n° 409 de Mme 
Michelle Demessine (transmission des données statistiques au 
CNCPH) ; devenu sans objet - Art. 45 (Dispositions 
transitoires concernant les bénéficiaires actuels de l'ACTP) 
(p. 1889): soutient l'amendement n° 410 de Mme Michelle 
Demessine (garantie des droits acquis des personnes 
handicapées au titre de la nouvelle prestation) ; rejeté. -

:--
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Art. 47 (Dispositions transitoires concernant le décompte des 
effectifo totaux de l'entreprise pour le calcul du taux d'emploi 
des personnes handicapées) (p. 1890) : soutient l'amendement 
n° 411 de Mme Michelle Demessine (raccourcissement du 
délai de mise en conformité des entreprises avec l'obligation 
d'emploi); rejeté.· Rappel au règlement (p. 1894): 
conditions de réunion de la commission des affaires sociales. 
Demande de seconde délibération du Gouvernement sur les 
articles 2 et 3.- Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du 
code de la sécurité sociale et art. L. 244-1 du code de la 
l'action sociale et des familles - Assouplissement des 
conditions de cumul de l'allocation aux adultes handicapés et 
de son complément avec des revenus d'activité) (p. 1898) : 
s'abstient sur l'amendement n° A-2 du Gouvernement 
(suppression de la variation inversement proportionnelle au 
montant de l'aide aux postes de l'AAH différentielle versée à 
certains travailleurs de CAT) qui modifie partiellement 
l'amendement no 309 de Mme Michelle Demessine (évolution 
de l'AAH différentielle inversement proportionnelle à celle de 
l'aide au poste en CAT). Votera contre l'amendement n° A-3 
du Gouvernement (suppression de la disposition garantissant à 
tout travailleur percevant l'AAH un revenu égal au SMIC). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 1899, 1900): débats 
constructifs. Nombreuses questions en suspens. Examen 
précipité du texte. Absence de réflexion globale sur la question 
de la prise en charge des personnes handicapées et celle de la 
prise en charge des personnes âgées dépendantes. Manque 
d'ambition budgétaire. Inégalité de traitement dans le droit à 
compensation. Désaccord sur la définition du handicap. Le 
groupe CRC votera contre ce texte. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social - Commission mixte 
paritaire [n° 224 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1988) : inquiétude sur l'avenir de la négociation 
collective. Rejet du texte gouvernemental par les syndicats. 
Remise en cause du droit du travail et du droit social. Annonce 
de licenciements. Généralisation du "moins-disant" social. 
Absence de prise en compte de la représentativité syndicale. 
Adéquation de ce texte avec la politique économique du 
Gouvernement. Regret de la non-disjonction du volet 
"formation professionnelle". Le groupe CRC votera contre ce 
texte. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 2008, 2009) : 
construction du droit du travail. Objectif de la majorité de 
diminution des droits des travailleurs. 

- Projet de loi relatif aux assistants matemels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (19 mai 2004)
Art. 5 (Art. L. 421-2 à L. 421-5 nouveaux du code de l'action 
sociale et des familles - Définition du métier d'assistant 
familial et dispositions relatives à l'agrément des assistants 
maternels et des assistants familiaux) (p. 3452) : soutient 
l'amendement no 48 de Mme Odette Terrade (évaluation des 
capacités éducatives selon des critères nationaux) ; rejeté. 
(p. 3453) : réfute l'accusation de volonté de nationalisation. -
Art. additionnel après l'art. 5 (p. 3460) : défavorable à 
l'amendement no 31 de M. Alain Vasselle (reconnaissance du 
service indirect de garde et de restauration apporté par les 
assistants maternels et exonération des communes de résidence 
de la participation financière à la scolarisation des enfants dans 
une autre commune).- Art. 6 (Art. L. 421-6 à L. 421-12 
nouveaux du code de l'action sociale et des familles -
Dispositions relatives à la notification et à la motivation des 
décisions d'agréments, aux conditions de logement et à 
l'assurance des assistants maternels et familiaux) (p. 3461, 
3462) : soutient l'amendement n° 52 de Mme Odette Terrade 
(fixation à quatre mois du délai de notification de la décision 
du président du conseil général pour les demandes 
d'agrément) ; devenu sans objet. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des ,personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (25 mai 2004) - Demande de renvoi à la 
commission (p. 3544, 3546) : soutient la motion n° 40 de M. 
Guy Fischer tendant au renvoi à la commission ; rejetée. 
Inquiétude de nombreux organismes opposés au texte. 
Propositions de financement du groupe CRC fondées sur la 
justice sociale et la solidarité. 
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• Suite de la discussion (26 mai 2004) - Art. additionnel 
avant l'art. 2 (p. 3560) : opposition à la privatisation de la 
couverture de la dépendance.· Art. 2 (Art. L. 212-16, L. 212-
17, L. 212-4-2, L. 212-8, L.212-9 et L. 212-15-3 du code du 
travail - Création d'une journée dite « de solidarité ») 
(p. 3565) : soutient l'amendement no 44 de M. Guy Fischer 
(suppression); rejeté.- Art. 3 (Art. L. 713-14, L. 713-15 et 
L. 713.-19 du code rural - Application de la journée de 
solidarité au secteur agricole) (p. 3570) : soutient 
l'amendement no 45 de M. Guy Fischer (suppression) ; devenu 
sans .objet. - Art. 4 (Adaptation des stipulations 
conventionnelles relatives au lundi de Pentecôte) (p. 3572) : 
soutient l'amendement n° 46 de M. Guy Fischer (suppression) ; 
devenu sans objet. - Art. 5 (Adaptation des stipulations 
conventionnelles et des clauses contractuelles à la 
modification de la durée du travail liée à la création de la 
journée de solidarité) (p. 3574) : soutient l'amendement n° 47 
de M. Guy Fischer (suppression) ; rejeté. Dégradation des 
conditions de travail. 

- Proposition de loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi 
11° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la 
négociation collective en matière de licenciements 
économiques et relative au recouvrement, par les 
institutions gestionnaires du régime d'assurance chômage, 
des prestations de solidarité versées entre le 1er janvier et 
le 1er juin 2004 aux travailleurs privés d'emploi dont les 
droits à l'allocation de retour à l'emploi ont été rétablis 
[n° 334 (2003-2004)] - (8 juin 2004) - Discussion générale 
(p. 3866, 3868) : prorogation de la suspension des articles de la 
loi de modernisation sociale. Absence d'accord des partenaires 
sociaux. Acceptation par le Gouvernement de l'ensemble des 
exigences du MEDEF. Mise en place d'une liberté totale de 
licencier. Allégement des obligations des entreprises à l'égard 
des salariés. Attitude intransigeante du MEDEF. Liberté de 
précariser les emplois. Faute du Gouvernement dans l'agrément 
de la convention UNEDIC. Problème des "recalculés". 
Récupération anticipée des allocations de solidarité avant toute 
réintégration. Réduction drastique des droits des chômeurs. 
Remise en cause du principe du PARE. Conséquence de la 
réduction des durées d'indemnisation. Obéissance totale aux 
dogmes libéraux. Le groupe CRC rejette cette proposition de 
loi.- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 3874) : son 
amendement n° 9 : rétablissement de l'obligation · pour 
l'employeur d'engager des négociations sur la réduction du 
temps de travail préalablement à l'établissement d'un plan de 
sauvegarde de l'emploi ;.rejeté. Rétablissement des dispositions 
de la loi de modernisation sociale. "Amendement Michelin". 
(p. 3876) : données chiffrées de l'OCDE sur la productivité des 
Français. (p. 3877) : son amendement n° 10 : rétablissement de 
l'obligation de procéder à une étude d'impact social et 
territorial préalable à la cessation totale ou partielle d'activité 
d'un établissement supprimant plus de cent emplois ; rejeté. 
Regrette l'absence de débat dans l'hémicycle. (p. 3879): son 
amendement n° 11 : rétablissement de la distinction entre les 
phases successives de double consultation du comité 
d'entreprise en cas de licencement économique ; rejeté. 
Négation des pouvoirs économiques du comité d'entreprise. 
(p. 3881, 3882): son amendement n° 12: rétablissement de 
l'information du comité d'entreprise préalable à l'annonce au 
public de mesures ayant un impact sur les conditons de travail 
et d'emploi ; rejeté. Refus de la primauté des actionnaires sur le 
droit des salariés. Droit du travail prioritaire sur le droit 
financier. (p. 3883): non-respect par les dirigeants des 
informations secrètes détenues par les conseils 
d'administration. (p. 3884) : son amendement n° 13 : 
rétablissement des prérogatives du comité d'entreprise dans 
l'hypothèse d'une restructuration impliquant une compression 
des effectifs et recours à un expert-comptable ; rejeté. 
(p. 3885): son amendement n° 14 : rétablissement de la 
possibilité de saisir un médiateur sur un projet de cessation 
totale ou partielle d'activité d'un établissement concernant au 
moins cent salariés ; rejeté. Son amendement n° 15 : 
rétablissement de l'appréciation des critères retenus pour établir 
l'ordre des licenciements par catégorie professionnelle et 
suppression du critère de qualités professionnelles ; rejeté. 
(p. 3887): son amendement n° 16 : rétablissement du rôle de 
l'administration du travail dans l'élaboration du plan de 
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sauvegarde de l'emploi ; rejeté. Démission de l'Etat sur le 
contrôle des fonds publics. (p. 3888, 3889) : ses amendements 
n° 18 : précision de la définition du licenciement pour motif 
économique et n° 19 : licenciement interdit aux entreprises 
bénéficiaires ; rejetés. Refus de privilégier le niveau de 
rentabilité de l'entreprise au détriment de la stabilité de 
l'emploi. - Art. 1er (Prolongation de six mois de deux 
périodes figurant dans la loi du 3 janvier 2003 portant relance 
de la négociation collective en matière de licenciements 
économiques) (p. 3892) : son amendement n° 17 : suppression ; 
rejeté. - Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 3893) : son 
amendement n° 20 : prise en charge par l'UNEDIC de 
l'indemnisation des préjudices causés par l'application de 
certaines dispositions annulées de la convention d'assurance 
chômage ; rejeté. Préjudice moral et financier. Interrogation 
sur la situation des licenciés de la fonction publique bénéficiant 
d'un régime aligné sur celui de l'UNEDIC. - Art. 2 
(Récupération de prestations devenues indues) (p. 3896, 
3897) : le groupe CRC vote contre l'amendement n° 22 de M. 
Nicolas About (procédure de calcul des reliquats versés aux 
travailleurs réintégrés à titre rétroactif dans le régime 
d'assurance chômage) contraire à l'esprit qui a présidé au 
rétablissement des droits des allocataires. Conséquence d'une 
décision du Conseil d'Etat sanctionnant le Gouvernement. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3898) : échec des 
négociations entre les syndicats de salariés et le MEDEF. 
Devoir du Parlement de légiférer sur les licenciements et sur la 
protection de l'emploi. Le groupe CRC votera contre l'article 
1er et s'abstiendra sur l'article 2. Compensation partielle du 
préjudice subi. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées -
Commission mixte paritaire [n° 341 (2003-2004)] - (17 juin 
2004)- Discussion générale (p. 4396, 4397) : absence de 
lisibilité et de cohérence de la politique en direction des 
personnes âgées et des personnes handicapées. Avec le groupe 
CRC, votera contre ce texte. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (28 juin 2004) -
Demande de renvoi à la commission (p. 4705, 4706): 
soutient la motion n° 150 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
tendant au renvoi à la commission; rejetée. Non-respect de ses 
engagements par le Gouvernement. Nécessité de recevoir les 
organisations syndicales et d'approfondir la réflexion sur ce 
texte. Inquiétude des élus locaux. Question de l'évaluation 
financière précise de la réforme. 

- Suite de la discussion (29 juin 2004) - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 4741, 4742) : son amendement n° 439 : 
instauration d'une commission nationale de contrôle des 
licenciements économiques ; rejeté. Choix politique d'attribuer 
des aides et des allégements de charges aux entreprises. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (5 juillet 2004)- Art. additionnels avant le titre 1er 
(p. 5152): soutient l'amendement n° 230 de Mme Marie
France Beaufils (consultation de la Cour de justice des 
communautés européennes sur la garantie de l'Etat liée au 
statut d'établissement public d'EDF et de GDF) ; rejeté. 

- Rappel au règlement- (7 juillet 2004) (p. 5282) : 
mécontentement des sénateurs du groupe CRC concernant le 
déroulement des travaux du Sénat. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] (suite)- (7 juillet 2004) - Art. 14 (Création de la 
Caisse nationale des industries électriques et gazières) 
(p. 5288, 5289) : soutient l'amendement n° 322 de Mme Marie
France Beaufils (approbation des accords-cadres préalables à la 
mise en oeuvre du régime d'assurance des IEG) ; rejeté. 
Opposition des partenaires sociaux. Absence de garantie d'un 
engagement pérenne des entreprises. Atteinte au devenir du 
régime spécifique de retraite des agents d'EDF et de GDF. 
(p. 5291, 5292): soutient l'amendement n° 319 de Mme Marie
France Beaufils (suppression de la mention d'un plafond) ; 
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rejeté. Objectif gouvernemental de suppression de la totalité 
des entreprises publiques. Danger de l'économie de marché. -
Art. 15 (Modalités de répartition et de financement des droits 
spécifiques passés) (p. 5300) : soutient l'amendement n° 327 de 
Mme Marie-France Beaufils (entrée en vigueur de la réforme 
subordonnée à l'approbation des accords-cadres); rejeté.
Art. 16 (Instauration d'une contribution tarifaire au profit de 
la Caisse nationale des IEG) (p. 5309) : soutient l'amendement 
no 330 de Mme Marie-France Beaufils (application de la 
réforme subordonnée à l'approbation des accords-cadres) ; 
rejeté. (p. 5310) : soutient l'amendement n° 334 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression des fourchettes des taux de 
la contribution tarifaire); rejeté. (p. 5312): favorable aux 
amendements identiques n° 181 de M. Bernard Piras et n° 400 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression). Rappel du vote 
du Gouvernement contre un amendement du groupe CRC 
relatif au droit à la retraite au titre des carrières longues. 
(p. 5313) : demande de précision au sujet de l'objet de 
l'amendement n° 419 du Gouvernement (exclusion du 
financement de la validation des droits futurs par la 
contribution tarifaire).- Art. 17 (Conventions d'adossement 
financier de la Caisse nationale des IEG aux régimes de droit 
commun) (p. 5315) : soutient l'amendement n° 401 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression); rejeté. Avis négatif du 
conseil d'administration de la CNA VTS sur le mécanisme 
d'adossement proposé. 

- Suite de la discussion (8 juillet 2004) - Art. 25 (Création 
de nouveaux plans d'épargne entreprise par EDF et GDF) 
(p. 5411, 5412): dénonciation de la prédominance du capital 
financier sur le capital productif et le capital commercial. 
Soutient l'amendement n° 356 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression); rejeté. (p. 5414): soutient l'amendement n° 358 
de Mme Marie-France Beaufils (gestion par les salariés de 
leurs fonds de placement); rejeté. (p. 5415) : intervient sur 
l'amendement n° 358 précité.- Art. 26 (Adaptation des 
institutions représentatives du personnel) (p. 5416) : favorable 
à l'amendement n° 361 de Mme Marie-France Beaufils 
(pérennisation des institutions représentatives. du personnel). -
Art. 31 (Mise en cohérence de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 
2003 avec les dispositions du projet de loi) (p. 5435) : soutient 
l'amendement n° 380 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression); rejeté. (p. 5436) : soutient l'amendement n° 381 
de Mme Marie-France Beaufils (séparation comptable entre 
éligibles et non-éligibles) ; rejeté. - Art. 34 (Classement des 
ouvrages relevant d'une concession de distribution d'électricité 
aux services publics) (p. 5442) : soutient l'amendement n° 408 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. -
Art. 36 (Modalités d'élaboration des statuts d'EDF et de GDF 
et poursuite du mandat des administrateurs de ces sociétés) 
(p. 5456) : soutient l'amendement n° 410 de Mme Marie
France Beaufils (suppression) ; rejeté. (p. 5456, 5457) : 
intervient sur l'amendement n° 427 du Gouvernement (limite 
d'âge des dirigeants des établissements publics de l'Etat). -
Art. 39 (Abrogations diverses) (p. 5461): soutient 
l'amendement n° 413 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ; rejeté. 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Commission mixte 
paritaire (accord) [n° 344 (2003-2004)] - (8 juillet 2004) -
Discussion générale (p. 5467, 5468) : texte décevant. 
Renversement de la nature des lois de bioéthique. Rejet par le 
groupe CRC du texte adopté par la commission mixte paritaire. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5512, 5513): condamnation des 
conditions de travail parlementaire. Absence de dispositions 
concernant la santé au travail. Dispositions sur la prévention et 
sur l'éducation à la santé allant à l'encontre des impératifs de 
santé publique. Le groupe CRC ne votera pas ce projet de loi. 

- Rappel au règlement- (9 juillet 2004) (p. 5520) : crainte de 
voir la majorité sénatoriale céder à des pressions. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] (suite) - (9 juillet 
2004) - Art. additionnel après l'art. 1er (p. 5523, 5524) : 
favorable, avec le groupe CRC, à l'amendement n° 76 de M. 
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Gilbert Chabroux (rétablissement de l'aide médicale de l'Etat, 
AME).- Art. 2 (Art. L. 1411-10 à L. 1411-13 du code de la 
santé publique - Politique de santé publique régionale) 
(p. 5526) : avec le groupe CRC, défavorable à l'amendement 
n° 4 de la commission (participation des organismes 
d'assurance maladie complémentaire aux travaux des 
conférences régionales de santé). - Art. additionnels après 
l'art. 6 A (p. 5530) : intervient sur l'amendement n° 79 de M. 
Gilbert Chabroux (rôle de la médecine scolaire en matière de 
prévention, d'éducation et de prise en charge sanitaire des 
enfants).- Art.lO (Art. L. 3110-1 à L. 3110-5, art. L. 3114-4 
et art. L. 1314-4 du code de la santé publique - Gestion des 
menaces sanitaires graves) (p. 5532) : soutient l'amendement 
n° 36 de M. Jack Ralite (réalisation d'office des mesures 
urgentes en cas de saturnisme ou d'habitats insalubres); 
rejeté. - Art. 14 A (Publicité télévisée en faveur des produits 
alimentaires) (p. 5540, 5541): intervient sur l'amendement 
n° 145 du Gouvernement (devoirs des industriels du secteur 
agro-alimentaire dans le cadre de la politique d'éducation pour 
la santé à la télévision).- Art. 14 BA (Interdiction des 
distributeurs automatiques dans les établissements scolaires) 
(p. 5544, 5545): intervient sur l'amendement n° 143 du 
Gouvernement (réglementation de l'installation de distributeurs 
automatiques dans les établissements scolaires).- Art. 15 bis 
AA (Mesures favorisant le dépistage du cancer au bénéfice des 
personnes les moins favorisées) (p. 5557) : intervient sur 
l'amendement n° 8 de la commission (rédaction). 

- Rappel au règlement- (20 octobre 2004) (p. 6883, 6884): 
organisation des travaux du Sénat. Introduction dans le projet 
de loi de programmation pour la cohésion sociale de 
dispositions relatives aux licenciements. Demande du report de 
la discussion de ces mesures et de l'audition des partenaires 
sociaux et des ministres. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 34~ (2003-2004)]- (20 octobre 2004)
Art. 2 A (Art. L. 114-1-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Définition du droit à compensation) (p. 6896, 
6897) : soutient l'amendement n° 348 de Mme Michelle 
Demessine (définition plus impérative de .la notion de 
compensation du handicap); rejeté.- Art. 2 (Art. L. 245-1 à 
L. 245-IO, L. 131-2 et L. 232-23 du code de l'action sociale et 
des familles - Prestation de compensation) (p. 6905) : soutient 
l'amendement n° 351 de Mme Michelle Demessine (affectation 
possible de la prestation de compensation à d'éventuels 
surcoûts de transport) ; adopté. (p. 6906) : soutient 
l'amendement n° 352 de Mme Michelle Demessine (affectation 
possible de la prestation de compensation à des frais 
supplémentaires résultant d'une activité professionnelle); 
rejeté. (p. 6907) : soutient l'amendement n° 350 de Mme 
Michelle Demessine (affectation possible de la prestation de 
compensation aux charges liées à la mise en oeuvre d'une 
mesure de protection juridique); rejeté. (p. 6908) : soutient 
l'amendement no 353 de Mme Michelle Demessine (insertion 
des charges de formation liées à l'utilisation des aides 
techniques dans le champ de la prestation de compensation) ; 
rejeté. (p. 6909) : soutient l'amendement n° 354 de Mme 
Michelle Demessine (éligibilité de la surveillance ponctuelle à 
la prestation de compensation); rejeté. (p. 6913): soutient les 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 355 (exclusion 
des pensions de retraite et des prestations servies aux victimes 
d'accidents du travail des ressources retenues pour la 
détermination du montant de la prestation de compensation) ; 
et n° 356 (exclusion des revenus de remplacement des 
ressources retenues pour la détermination du montant de la 
prestation de compensation); adoptés. (p. 6914): soutient 
l'amendement no 357 de Mme Michelle Demessine (limitation 
à l 0 % du revenu imposable des personnes handicapées des 
dépenses restant à leur charge); retiré. (p. 6921): soutient 
l'amendement n° 358 de Mme Michelle Demessine 
(suppression de l'avis de la commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées sur les devis de 
dépenses lourdes de réalisation de travaux ou d'acquisition 
d'aides techniques); devenu sans objet. (p. 6923) : soutient 
l'amendement no 359 de Mme Michelle Demessine (caractère 
non imposable de la prestation de compensation) ; adopté. 
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- Rappel au 1·èglement- (26 octobre 2004) (p. 7134): 
renouvelle la demande du groupe CRC de ne pas mêler dans un 
même débat le texte "Borloo" et le texte "Larcher", après le 
rejet de la quasi-totalité de ses propositions en conférence des 
présidents. Conséquences dévastatrices attendues de 
l'introduction en dernière minute du projet "Larcher". Refus du 
groupe CRC de faire du Sénat l'instance d'enregistrement des 
exigences du MEDEF. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7188, 7190): accord sur le constat de la 
décomposition du modèle d'intégration sociale mais 
désacccord sur les causes. Désengagement de l'Etat. 
Contradiction entre le projet de loi de finances pour 2005 et 
l'affichage social du texte examiné. Réserves à l'égard des 
maisons de l'emploi. Remise en cause de la jurisprudence. 
Amendements de suppression présentés par les sénateurs du 
groupe CRC. 

- Suite de la discussion (28 octobre 2004) - Rappel au 
règlement (p. 7244, 7245) : contestation des conditions de 
travail et de la demande de réserve émise par la commission 
sur les articles 37-l à 37-8.- Art. 1er (Art. L. 310-1, L. 310-2, 
L. 311-1, L. 311-10, L. 311-10-1 nouveau et L. 322-2 du code 
du .travail- Définition et réforme du service public de l'emploi) 
(p. 7248, 7249) : logique libérale. Injustice sociale. (p. 7249, 
7250) : ses amendements n° 469 : suppression, n° 473 : 
gratuité du placement des personnes à la recherche d'un emploi 
et n° 486 :suppression partielle; rejetés. (p. 7251, 7252): son 
amendement n° 488 : exclusion du service public de l'emploi 
des organismes privés de placement et de travail temporaire ; 
rejeté. (p. 7253) : ses amendements n° 4 71 : association de 
l'AFPA à la signature des conventions pluriannuelles passées 
entre l'Etat, l'ANPE et l'UNEDIC ; et n° 472 : association de 
l'AGEFIPH à la signature des conventions pluriannuelles 
passées entre l'Etat, l'ANPE et l'UNEDIC ; rejetés. (p. 7254) : 
son amendement n° 489 : précision ; rejeté. (p. 7255) : son 
amendement n° 490 : suppression partielle ; rejeté. Son 
amendement n° 491 : estimation quantitative et qualitative des 
besoins locaux en matière d'emploi et de formation ; rejeté. 
(p. 7263) : faible réceptivité de la commission et du 
Gouvernement aux propositions de l'opposition. - Art. 2 
(Art. L. 311-4 du code du travail - Libéralisation de la 
diffusion des offi·es et des demandes d'emploi) (p. 7276) : son 
amendement n° 495 : suppression ; rejeté. - Art. 3 
(Art. L. 312-1 à L. 312-3 nouveaux du code du travail-Activité 
de placement exercée par des personnes privées) (p. 7277, 
7278) : prise en compte insuffisante du chômage et du sous
emploi. Rôle de l'ANPE. Son amendement n° 496 : 
suppression ; rejeté. (p. 7279) : son amendement n° 497 : 
agrément des services .de placement; rejeté. (p. 7281, 7282): 
rejet de la notion de "marché de l'emploi". Contrôle nécessaire 
des organismes de placement.- Art. 5 (Art. L. 311-7 du code 
du travail- Modification du statut de l'ANPE) (p. 7283, 7284) : 
son amendement n° 502 : suppression ; rejeté. (p. 7285, 7286) : 
défavorable à l'amendement n° 9 de la commission 
(réglementation de la création par l'ANPE de filiales aux 
services payants), et sur celui-ci au sous-amendement n° 563 
du Gouvernement.- Art. 6 (Art. L. 354-1 du code du travail
Autorisation donnée à l'UNEDIC de financer des mesures 
d'aide au retour à l'emploi) (p. 7287, 7288) : son amendement 
n° 505 : suppression; rejeté. Le groupe CRC vote contre cet 
article.- Art. 7 (Art. L. 311-5, L. 351-16 et L. 351-17 du code 
du travail - Obligations des demandeurs d'emploi) (p. 7289) : 
atteinte aux droits des personnes précaires. Explosion des 
inégalités. (p. 7291, 7292): ses amendements n° 506 
inscription des demandeurs d'emploi auprès de l'ANPE ; 
n° 507 : suppression partielle ; n° 509 : prise en compte du 
projet professionnel des demandeurs d'emploi dans les 
propositions de placement ; et n° 508 : suppression partielle ; 
rejetés. (p. 7294, 7295) : situation difficile des travailleurs 
précaires. (p. 7297) : son amendement n° 510 : suppression 
partielle ; rejeté. (p. 7298) : son amendement n° 511 : 
suppression partielle; rejeté. (p. 7299, 7300) : son 
amendement n° 512 : rétablissement de la notion de droit au 
revenu de remplacement ; rejeté. - Art. 9 (Art. L. 322-46 et 
L. 322-4-17-1 du code du travail - Accompagnement et 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

insertion dans l'emploi de jeunes sans qualification) (p. 7312) : 
influence des résultats électoraux sur la présentation de 
l'amendement n° 205 de M. Philippe Goujon (rôle de l'Etat 
dans l'insertion des jeunes en difficulté). Contradiction avec les 
débats du projet de loi relatif aux libe11és et responsabilités 
locales. Le groupe CRC vote contre cet article. -
Art. additionnel après l'art. 9 (p. 7313) : son amendement 
n° 519 : création d'une allocation d'autonomie de f01mation et 
d'accès à l'emploi ; rejeté. - Art. 10 (Art. L. 4253-7 et L. 4253-
8 du code général des collectivités territoriales - Modification 
du CIVIS) (p. 7316) : le groupe CRC vote contre l'amendement 
n° 15 de la commission (prise en charge par l'Etat du CIVIS). -
Art. additionnel avant l'art. 12 ou après l'art. 12 (p. 7318, 
7319) : son amendement n° 522 : suppression de l'imputation 
des avantages en nature sur la rémunération due à l'apprenti ; 
devenu sans objet. - Art. 13 (Art. L. I 17-3 du code du travail -
Possibilité pour. les créateurs ou repreneurs d'entreprise de 
conclure un contrat d'apprentissage après vingt-cinq ans) 
(p. 7325) : son amendement n° 404 : suppression ; rejeté. -
Art. additionnel après l'art. 13 (p. 7326) : favorable à 
l'amendement no 1 du Gouvernement (relèvement du plafond 
d'exonération de l'impôt sur le revenu des salaires versés aux 
apprentis).- Art. 14 (Art. L. 118-1-1 et L. 992-8 du code du 
travail - Réforme du mécanisme exonératoire de la taxe 
d'apprentissage) (p. 7328) : le groupe CRC est défavorable à 
l'article 14 de ce projet de loi.- Art. 15 (Art. 226 B, 244 
quater G nouveau, 199 ter E, 220 G et 223 0 du code général 
des impôts - Institution d'un crédit d'impôt et intermédiation 
obligatoire des collecteurs de la taxe d'apprentissage) 
(p. 7330): le groupe CRC votera contre l'article 15 de ce projet 
de loi. 

- Rappel au règlement- (2 novembre 2004) (p. 7373) : le 
groupe CRC demande que le ministre des finances vienne 
s'expliquer devant la représentation nationale, s'agissant de la 
fusion SAGEM-SNECMA; et que le processus en cours soit 
stoppé. Brutalité antidémocratique. Absence de considération 
pour le Parlement mis devant le fait accompli. Conséquences 
dramatiques pour les salariés. Primauté de la démarche 
financière sur les cohérences industrielles. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] (suite)- (2 novembre 2004)- Art. 21 
(Art. L.119-1-2 et L.ll9-1-3 nouveaux du code du travail -
Contrôle des bénéficiaires des fonds de la taxe 
d'apprentissage) (p. 7383) : s'interroge sur l'efficacité d'un 
contrôle renforcé de l'Etat en l'absence d'un nombre suffisant 
d'inspecteurs et de contrôleurs du travail. - Art. additionnels 
après l'art. 23 (p. 7385) : son amendement n° 409 : 
instauration du dispositif de chèques vacances dans les PME de 
moins de 50 salariés ; rejeté. - Art. additionnels avant 
l'art. 24 (p. 7386, 7388): ses amendements n° 410 
versement d'une allocation de fin d'année aux bénéficiaires de 
minima sociaux ; et n° 411 : indexation de l'évolution des 
minima sociaux sur celle du SMIC ; rejetés. -
Art. additionnel avant l'art. 25 (p. 7389, 7391): son 
amendement n° 412: création d'un contrat unique d'inseliion 
dans le secteur non marchand ; rejeté. Simplification 
indispensable des contrats aidés existants. Inefficacité et 
faiblesse de l'accompagnement en matière d'insertion 
professionnelle.- Art. 25 (Art. L. 322-4-7 et L. 322-4-8-1 du 
code du travail - Contrat d'accompagnement dans l'emploi) 
(p. 7392, 7393): son amendement n° 413: suppression; rejeté. 
Absence de précision concernant les. destinataires du contrat. 
Définition locale des publics prioritaires. Crainte d'une 
substitution de l'intérêt du marché du travail local aux besoins 
particuliers d'insertion. Carence inacceptable s'agissant du 
contenu de la convention et des caractéristiques du contrat de 
travail. (p. 7400) : le groupe CRC vote contre l'amendement 
n° 39 de la commission (précision du régime de rémunération 
des bénéficiaires du CAE) et contre l'article 25. - Art. 26 
(Art. L. 322-4-8 du code du travail- Contrat initiative-emploi) 
(p. 7407) : le groupe CRC vote contre le sous-amendement 
n° 565 du Gouvernement (précision que l'exclusion des 
bénéficiaires du CIE du décompte des effectifs vaut pour la 
durée exacte de la convention) déposé sur l'amendement n° 50 
de la commission (prise en compte des bénéficiaires de CIE, 
sous certaines conditions, dans l'effectif de l'entreprise).-

618 

Art. 28 (Art. L. 832-2 du code du travail et L. 522-8 du code 
de l'action sociale et des familles - Mesures de coordination 
relatives à l'outre-mel) (p. 7411, 7412): son amendement 
n° 419: suppression; rejeté. Opposition du groupe CRC à la 
précarité entretenue dans les DOM tant par le CAE que par le 
CIE.- Art. 29 (Art. L. 322-4-10 à L. 322-4-13 du code du 
travail- Contrat d'avenù) (p. 7415, 7416): son amendement 
n° 420 : suppression ; rejeté. Nombreuses interrogations sur la 
mesure phare du projet de loi. Rapport du CES. Tonalité 
critique sur le volet "emploi" et l'article 29. Transposition de la 
pratique anglo-saxonne de workfare. Rupture entre le droit au 
revenu et l'implication effective dans une démarche d'insertion. 
Absence de mesure d'accompagnement permettant d'échapper 
à l'exclusion. Désengagement de l'Etat de la gestion des 
contrats d'avenir au profit des communes, en dépit de leur 
manque de moyens humains et financiers. Garantie de 
protection insuffisante pour les salariés les plus fragiles. 
Absence d'adaptabilité à la diversité des situations. (p. 7419, 
7422) : ses amendements n° 421 : renforcement du contenu de 
la convention de contrat d'avenir ; n° 425 : prise en charge par 
l'Etat et la région des actions de . formation et 
d'accompagnement effectuées pendant le temps de travail et 
n° 426 : financement obligatoire par l'Etat des contrats 
d'avenir transformés en COI ; devenus sans objet ; n° 422 : 
fixation de la durée du contrat d'avenir ; n° 423 : fixation de la 
durée hebdomadaire du travail à 35 heures et n° 424 : 
possibilité de réduire la durée hebdomadaire du travail sans 
descendre en deça de vingt heures ; rejetés. (p. 7425, 7426) : 
intervient sur son amendement de suppression précité n° 420. 
Ne paliage pas l'optimisme du Gouvernement quant aux effets 
attendus de son dispositif. Mauvaise volonté de certains 
employeurs. Absence de disposition spécifique pour les publics 
les plus éloignés de l'emploi. Refus des amendements de 
l'opposition prévoyant l'accompagnement social. - Art. 33 
(Art. L. 322-4-15, L. 322-4-15-1, L. 322-4-15-3, L. 322-4-15-4, 
L. 322-4-15-5, L. 322-4-15-6, L. 322-4-15-7, L. 322-4-15-9 du 
code du travail - Mesures d'adaptation du CI-RMA) 
(p. 7434) : son amendement n° 430 : suppression ; rejeté. 
Inquiétant complément à une kyrielle de contrats précaires. 
Insécurité sociale pour les RMistes. Véritable aubaine pour les 
employeurs. Développement d'une main-d'oeuvre bon marché. 
(p. 7436) : intervient sur son amendement de suppression 
no 430 précité identique à l'amendement n° 266 de Mme Gisèle 
Printz. Satisfait des propos du Gouvernement tendant à 
l'adoption par les entreprises d'une attitude un peu plus 
citoyenne. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)- Art. 36 
(Art. L. 322-4-1 du code du travail- Participation des maisons 
de l'emploi aux actions menées en vue du reclassement des 
salariés) (p. 7465, 7467) : son amendement n° 431 : 
suppression ; rejeté. Réserves émises sur l'efficacité des 
maisons de l'emploi. Soutien important des missions locales 
par les élus communistes à travers les PAIO." A11. 37 
(Art. L. 124-2-1-1 du code du travail- Création d'un nouveau 
cas de recours à l'intérim) (p. 7468) : ses amendements n° 432 
: suppression et n° 433 repli ; rejetés. Mesures 

d'encouragement à l'emploi précaire. Statut instable des 
intérimaires. (p. 7470) : recours abusif à l'intérim dans 
l'industrie automobile. Développement du travail précaire. -
Art. additionnels après l'art. 37 (p. 7472, 7473): défavorable 
à l'amendement n° 174 de M. Serge Dassault (mise en oeuvre 
d'actions de formation à l'économie de l'ensemble des salariés). 
Utilisation abusive des fonds de la formation professionnelle. -
Art. additionnels avant l'art. 39 (p. 7479, 7480) : favorable à 
l'amendement n° 434 de Mme Michelle Demessine (droit au 
logement garanti par l'Etat). Situations dramatiques créées par 
l'amendement Schosteck accordant aux maires le droit 
d'attribution du contingent préfectoral. - Art. additionnels 
après l'art. 39 (p. 7483, 7484) : le groupe CRC votera 
l'amendement n° 81 de la commission (obligation pour la 
commission d'attribution d'exercer sa mission dans le respect 
de l'objectif de mixité sociale et de l'accueil des publics 
prioritaires). Inefficacité du dispositif en cas de refus du maire 
de construire des logements sociaux. Rééquilibrage 
indispensable dans la répartition des logements sociaux. 
(p. 7486, 7487) : intervient sur l'amendement n° 82 de la 
commission (représentation des associations ayant pour objet 
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l'insertion et le logement des plus défavorisés dans les 
commissions d'attribution) modifié par le sous-amendement 
n° 573 du Gouvernement (exclusion des associations elles
mêmes opérateurs). Rattachement du représentant de 
l'association d'insertion à la commune où sont implantés les 
logements attribués. - Art. additionnels avant l'art. 41 
(p. 7500, 7501): construction de logements financés 
exclusivement par des PLS : détournement de la mission 
sociale dévolue aux PLS par la loi SRU. Aide indispensable 
des collectivités locales aux offices d'HLM municipaux. Prix 
du foncier entraînant un frein à la construction de logements 
sociaux en région parisienne. (p. 7503, 7506) : soutient les 
amendements de Mme Michelle Demessine visant à 
l'abrogation de dispositions de la loi relative aux libertés et 
responsabilités locales n° 438 (suppression du transfert aux 
collectivités locales de la gestion de l'enveloppe budgétaire des 
aides à la construction de logements); n° 439 (suppression des 
conventions globales de patrimoine); n° 440 (suppression de 
la faculté laissée aux communes de participer financièrement 
aux opérations en matière de logement menées par les EPCI 
dotées de la compétence "habitat"); n° 441 (suppression du 
transfert aux départements de la gestion des fonds sociaux 
destinés à la solidarité dans le logement) et n° 442 
(suppression du transfert de la gestion du logement étudiant) ; 
rejetés. - Art. 41 (Construction de logements locatifs sociaux) 
(p. 7507, 7508): soutient l'amendement n° 443 de Mme 
Michelle Demessine (augmentation des constructions de 
logements locatifs sociaux) ; rejeté. Objectif gouvernemental 
ambitieux mais insuffisant pour rattraper le retard. (p. 751 0) : 
contexte de la crise du logement des précédentes années. -
Art. 45 (Art. L. 321-1, L. 321-3 et L. 321-7-1 du code de 
l'urbanisme - Statut respectif des établissements publics 
d'aménagement et des établissements publics fonciers) 
(p. 7526) : intervient sur l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 131 (clarification du 
régime des établissements publics par la distinction entre 
aménageur et opérateur foncier, et prise en compte obligatoire 
des priorités définies dans les PLH intercommunaux). 
Favorable à la mise à disposition de ten-ains publics pour la 
réalisation de logements sociaux. - Art. additionnels après 
l'art. 45 (p. 7529) : favorable à l'amendement de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 134 
(présentation au Parlement d'un rapport annuel du 
Gouvernement sur les opérations de cession des actifs fonciers 
et immobiliers de l'Etat destinées à la création de nouveaux 
logements). Demande d'extension de la publicité aux surfaces 
foncières cédées par la RATP, la SNCF, GDF et EDF. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 47 
(Art. L. 353-15-2 nouveau, L. 353-19, L. 442-6-5 nouveau et 
L. 472-1-2 du code de la construction et de l'habitation -
Protocole d'accord entre le bailleur social et le locataire en 
situation de défaut de paiement du loyer) (p. 7547) : opposition 
à une intervention de la force publique pour les impayés 
locatifs. (p. 7548) : soutient l'amendement n° 445 de Mme 
Michelle Demessine (signature du protocole par le préfet) ; 
rejeté. (p. 7550): soutient l'amendement n° 446 de Mme 
Michelle Demessine (rôle du préfet en matière de gestion et de 
mise en oeuvre des plans d'apurement des dettes locatives); 
devenu sans objet. (p. 7553) : soutient l'amendement n° 447 de 
Mme Michelle Demessine (possibilité de porter la durée du 
protocole à cinq ans) ; rejeté. (p. 7556) : soutient les 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 449 (rôle du 
préfet en cas d'application du protocole aux logements sociaux 
non conventionnés); et n° 450 (durée du protocole applicable 
aux logements sociaux non conventionnés) ; devenus sans 
objet. - Art. additionnels après l'art. 49 (p. 7567) : reprend 
l'amendement retiré par Mme Valérie Létard n° 642 : 
extension de la TV A à taux réduit aux travaux de réhabilitation 
des friches industrielles; irrecevable (article 40 de la 
Constitution).- Art. additionnel avant l'art. 51 (p. 7571): 
favorable à l'amendement n° 351 de M. Thierry Repentin 
(suppression du dispositif de soutien en faveur de 
l'investissement locatif dit "amottissement Robien"). -
Art. additionnels après l'art. 53 (p. 7578) : favorable aux 
amendements de M. Jean-Marie Vanlerenberghe n° 377 
(possibilité pour la commission de surendettement de 
demander directement au juge de prononcer d'office 
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l'effacement des intérêts d'un prêt consenti sur des fondements 
abusifs) et n° 378 (possibilité pour la commission de 
surendettement de demander directement au juge de prononcer 
d'office l'effacement total de la dette). (p. 7580, 7581): avec le 
groupe CRC, favorable à l'amendement no 103 de la 
commission (règlement prioritaire des créances locatives par 
rapport à celles des établissements de crédits et aux crédits à la 
consommation). - Art. 53 (précédemment réservé) 
(Habilitation du Gouvernement à prendre par ordonnances 
diverses mesures de lutte contre l'habitat insalubre) (p. 7600, 
7601) : favorable à l'amendement no 452 de M. Jack Ralite 
(protection des droits des occupants). Urgence des décisions à 
prendre.- Art. additionnels avant l'art. 59 (p. 7617, 7618): 
soutient les amendements de M. Thierry Foucaud n° 459 et 458 
(modification des éléments constitutifs de l'indice synthétique 
de la DSU); n° 460 (définition des zones urbaines sensibles); 
rejetés. (p. 7619, 7620): motivations ayant conduit au dépôt 
des amendements de M. Thierry Foucaud n° 458, 459 et 460 
précités.- Art. 59 (Art. L. 2334-1, L. 2334-7, L. 2334-13, 
L. 2334-18-1 et L. 2334-18-2 du code général des collectivités 
territoriales - Montant et modalités de répartition de la 
dotation de solidarité urbaine) (p. 7624) : conséquence du gel 
de la progression de la DGF forfaitaire. (p. 7640) : nécessité 
d'une réflexion plus globale sur le problème de la solidarité 
financière en direction des collectivités locales. Avec le groupe 
CRC, s'abstiendra sur l'article 59.- Art. additionnel après 
l'art. 65 (p. 7667) : favorable à l'amendement no 538 de Mme 
Eliane Assassi (attribution aux étrangers du droit de vote et 
d'éligibilité aux élections municipales). 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004)- Rappel au 
règlement (p. 7703, 7704) : demande une seconde délibération 
sur les articles 37 ter et 37 quater du projet de loi de 
programmation pour la cohésion sociale qui résultent de 
l'adoption des amendements n° 183 de M. Louis de Broissia 
(prise en compte des spécificités des entreprises du spectacle et 
de la presse dans la définition du travail de nuit) et n° 174 de 
M. Serge Dassault (mise en oeuvre d'actions de formation à 
l'économie de l'ensemble des salariés), en dépit de la position 
défavorable du Gouvernement et du rapporteur. - Art. 37-2 
(précédemment réservé) (Art. L. 132-12-2, L. 132-27, L. 320-
2, L. 320-3 du code du travail - Négociations obligatoires et 
autorisation de négocier des accords de méthode) (p. 7713) : le 
groupe CRC votera contre l'amendement n° 586 de M. Jacques 
Pelletier (subordination de la validité des accords de méthode à 
leur signature par des syndicats majoritaires ou en l'absence 
d'opposition de ceux-ci) inspiré des propositions du MEDEF.
Art. 37-3 (précédemment réservé) (Art. L. 321-1, L. 321-1-2, 
L. 321-1-3 du code du travail - Modification du contrat de 
travail proposée pour un motif économique) (p. 7714, 7716): 
politique pernicieuse visant à court-circuiter les instruments de 
riposte des comités d'entreprise et à grignoter les droits des 
salariés. Multiplication d'exemples de criminalisation de 
l'action militante et syndicale. Utilisation de la loi pour la 
sécurité intérieure et de celle portant adaptation de la justice 
aux évolutions de la criminalité à des fins éloignées de leur 
objectif. Remplacement inacceptable du code du travail par le 
code pénal. Ses amendements n° 610 : suppression; n° 616 : 
définition du licenciement pour motif économique ; et n° 612 : 
rétablissement des dispositions du code du travail faisant de la 
proposition de modification du contrat par l'employeur le fait 
déclencheur de l'obligation d'établir un plan de sauvetage de 
l'emploi ; devenus sans objet. Appréciation par le juge de la 
pertinence de la notion de compétitivité pour justifier un 
licenciement économique (arrêt Vidéocolor en 1995) rendant 
sans portée l'inclusion par le Gouvernement de ce critère parmi 
les motifs de licenciement. Incidences négatives du texte en 
dépit de modifications présentées comme étant des 
aménagements de procédure. Moyen pour les employeurs 
d'échapper à la procédure de licenciements économiques. 
Disparition de la sécurisation pour les salariés. Affaiblissement 
des garanties collectives en individualisant les procédures de 
licenciement. Volonté du groupe CRC de maintenir la 
rédaction actuelle du code du travail et la jurisprudence 
"Framatome et Majorette". (p. 7717, 7718) : se déclare satisfait 
du retrait d'amendements inspirés de propositions du 
MEDEF.- Art. 37-4 (précédemment réservé) (Art. L. 321-4-
2 du code du travail - Convention de reclassement 
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personnalisé) (p. 7720, 7722) : intervient sur les amendements 
portant sur le même objet n° 275 de Mme Gisèle Printz et 
n° 546 de la commission (renforcement de la possibilité 
d'utiliser le droit individuel à la formation des salariés 
licenciés). Son amendement n° 613: non-imputation de la 
période durant laquelle le salarié bénéficie d'une convention de 
reclassement sur ses droits à l'assurance chômage ; rejeté. 
Affichage. Absence de réelle obligation de reclassement. 
Crainte des entreprises quant au renchérissement des coûts de 
reclassement. Risque pour ce droit de demeurer virtuel. 
Manque de précision et insuffisance du texte. S'interroge dès 
lors sur la réelle motivation du Gouvernement. Non-pertinence 
d'un renvoi à la négociation avec les partenaires sociaux. 
Risque de remise en cause de l'équilibre de l'accord 
interprofessionnel concernant la formation professionnelle. -
Art. 37-6 (précédem~ent réservé) (Art. L. 321-16 nouveau 
du code du travail - Equilibre des bassins d'emploi) (p. 7724, 
7726) : attitude du groupe Nestlé : refus de toute discussion et 
de toute négociation. Absence de mesures de reclassement 
pour les salariés quatre mois après l'annonce de la fermeture de 
l'usine de Saint-Menet. Interroge le Gouvernement sur les 
initiatives qu'il entend prendre pour préserver les industries 
françaises. Nécessaire harmonisation par le haut des 
législations européennes sur le plan social. Question sur l'état 
d'avancement du projet de résolution concernant la dimension 
sociale de la mondialisation. Son amendement n° 626 : 
suppression ; rejeté. Alibi social. Imprécision des dispositions 
rendant illusoire la concrétisation de la revitalisation des 
bassins d'emploi. Possibilité pour les entreprises de passer 
outre à leurs obligations en s'acquittant d'une contribution 
financière.- A11. 37-7 (précédemment réservé) (Art. L. 431~ 
5, L. 432-1 ter nouveau et L. 434-3 du code du travail -
Fonctionnement du comité d'entreprise) (p. 7728, 7730) : son 
amendement n° 627 : suppression ; devenu sans objet. Remise 
en cause de la fixation conjointe de l'ordre du jour en dépit 
d'une jurisprudence constante de la Cour de cassation. Gravité 
des conséquences. Modification rendant impossible toute 
opposition réelle du comité d'entreprise. Transformation de la 
consultation prévue en matière d'OP A et d'OPE en simple 
information. Satisfaction des exigences du MEDEF. Ses 
amendements n° 629 et 628 : repli ; devenus sans objet. 
(p. 7731) : intervient sur l'amendement n° 554 de lé! 
commission (précision) et se déclare satisfait du retrait d'un 
amendement inspiré des propositions du MEDEF.- Art. 37-8 
(précédemment réservé) (Application dans le temps des 
nouvelles dispositions introduites par ce projet de loi) 
(p. 7733) : son amendement n° 630 : suppression ; rejeté. ~ 
Art. additionnel après l'art. 37-8 (précédemment réservé) 
(p. 7734) : s'interroge sur les objectifs de l'amendement n° 384 
de M. Jean-Paul Virapoullé (dépôt d'un rapport devant le 
Parlement deux ans après l'entrée en vigueur de la loi et 
retraçant l'évolution des licenciements économiques et les 
conditions de mise en oeuvre de solutions alternatives au cours 
de cette période).- Art. 37-5 (précédemment réservé) 
(Art. L. 321-7-1 nouveau du code du travail - Délais de 
recours relatifs à la procédure de consultation et de 
licenciement économique) (p. 7736, 7737) : ses amendements 
n° 614 et 615 : suppression ; rejetés. Délais inacceptables. 
Neutralisation des pouvoirs des représentants des salariés et 
interdiction d'accès au juge sous couvert de sécurisation 
juridique des entreprises.- Art. additionnels avant l'art. 37-6 
(précédemment réservés) (p. 7738, 7742) : ses amendements 
n° 617 : annulation de toute décision de suppression d'emplois 
liée à une opération de délocalisation ; n° 618 : taxation des 
investissements réalisés à l'étranger au détriment de l'emploi et 
de la production en France et taxation des importations de 
produits fabriqués à bas coût de main-d'oeuvre; n° 619 : prise 
en compte de la relocalisation des productions industrielles 
dans la politique d'aménagement du territoire ; n° 620 : 
suppression des aides publiques aux entreprises qui 
délocalisent ; n° 621 : sanction financière de la pratique des 
délocalisations ; n° 622 : mise en oeuvre de mesures 
dissuasives à la pratique des licenciements pour convenance 
boursière ; n° 623 : interdiction pour les mandataires sociaux 
et les cadres dirigeants d'acquérir des options d'achat d'actions 
dans l'entreprise bénéficiaire qui a mis en oeuvre des 
licenciements dans le cadre d'un plan social ; n° 624 : 
relèvement du taux d'imposition des plus-values tirées de la 
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cession de titres d'une société bénéficiaire qui a procédé à un 
licenciement économique ; et n° 625 : relèvement du taux de 
l'impôt sur les sociétés pour les entreprises bénéficiaires qui 
procèdent à un licenciement économique ; rejetés. - Seconde 
délibération (p. 7743) : demande au Sénat, en application de 
l'article 43, alinéa 4, du règlement du Sénat de procéder à une 
seconde délibération des articles 37 ter et 37 quater. Seconde 
délibération refusée. - Rappel au règlement (p. 7743) : 
double langage du Gouvernement qui refuse une seconde 
délibération qui lui pennettrait de revenir sur les amendements 
n° 183 de M. Louis de Broissia (prise en compte des 
spécificités des entreprises du spectacle et de la presse dans la 
définition du travail de nuit) et n° 174 de M. Serge Dassault 
(mise en oeuvre d'actions de formation à l'économie de 
l'ensemble des salariés), auxquels il s'était déclaré hostile. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 7747, 7748): 
unanimité quant au constat de la misère. Déception quant aux 
solutions préconisées en dépit des propos généreux de l'exposé 
des motifs. Absence de volonté de s'attaquer aux sources des 
difficultés des Français. "Abstention attentive" du groupe CRC 
sur la dotation de solidarité urbaine, dans l'attente du compte
rendu des débats à l'Assemblée nationale. Nécessaire réflexion 
sur l'éligibilité des communes pauvres à la DGF. Désaccord sur 
les questions de l'emploi, de l'économie et de la définition du 
logement social. Restera attentif au déroulement des débats à 
l'Assemblée nationale concernant les amendements du MEDEF 
qui ont été retirés au Sénat. Problématique des flux 
migratoires : choix erroné de la répression et de la contrainte. 
Rupture avec une politique d'accueil et d'intégration. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p. 9133) : opacité de ce budget. Attaque 
portée contre l'AME. (p. 9134): ampleur de l'accroissement 
des pathologies. 

- Rappel au règlement- (9 décembre 2004) (p. 9427, 9428): 
protestation contre la modification des horaires du travail de 
nuit dans le secteur de la presse. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
(suite) 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - 1. - Emploi et travail 

- (9 décembre 2004) (p. 9442, 9444) : absence de mobilisation 
en faveur d'un plein emploi de qualité. Abaissement du coût du 
travail. Concept dangereux de "flex-sécurité". Votera contre ce 
projet de budget. Caractère virtuel du droit aux 35 heures. 

Travail, santé et cohésion sociale - III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004) (p. 9460, 9461): budget d'affichage. 
Problèmes sociaux dans les domaines du logement et de 
l'emploi. Le groupe CRC votera contre ce projet de budget. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)]- (16 décembre 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 3 (p. 9870): intervient sur l'amendement n° 19 de 
M. Nicolas About (élargissement de la définition des 
logements locatifs sociaux aux lotissements construits en 
faveur des harkis). Légitimité de l'amendement si sa portée est 
limitée. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale -
Commission mixte paritaire [n° 110 (2004-2005)] - (16 
décembre 2004) - Discussion générale (p. 9884, 9887) : 
affichage social masquant des mesures libérales. Relais 
parlementaire des intérêts du patronat. Inquiétude quant au 
financement du projet. Non compensation des exonérations de 
charge liées aux nouveaux dispositifs. Mesures tendant à 
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faciliter les licenciements. Absence d'innovation des contrats 
aidés. Multiplication des statuts précaires. Culpabilisation des 
demandeurs d'emploi. Banalisation de la précarité. 
Privatisation du service public de l'emploi. Désengagement de 
l'Etat au détriment des collectivités territoriales. Redéfinition 
du temps de travail et du travail de nuit. Revendications 
insatisfaites sur le logement. Le groupe CRC votera contre ce 
projet de loi. - Art. 37 bis (Consécration législative des 
ateliers et chantiers d'insertion) (p. 9920, 9921) : intervient sur 
l'amendement n° 2 du Gouvernement (possibilité pour un 
centre communal d'action sociale de gérer un chantier 
d'insertion). Regrette l'absence des plans locaux pluriannuels 
pour l'insertion et l'emploi dans le dispositif des maisons de 
l'emploi. 

NACHBAR (Philippe) 
sénateur (Meurthe-et-Moselle) 

UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre des Assemblées parlementaires du Conseil de 
l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale ; nouvelle 
nomination le 19 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la société 
France 2. 

Membre suppléant du Haut conseil des musées de France. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Culture [n° 75 tome 1 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Culture -Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles. (p. 9039, 9041): budget dynamique. 
Situation inquiétante d'un grand nombre de monuments 
classés. Interrogation sur les crédits supplémentaires. Effet de 
la restitution de la maîtrise d'ouvrage aux propriétaires de 
monuments historiques n'appartenant pas à l'Etat. Intérêt 
d'encourager le mécénat. Orientations en matière d'éducation 
artistique et de commande publique. Au nom de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis, recommande l'adoption 
de ce budget. 
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NAT ALI (Paul) 
sénateur (Haute-Corse) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions soc.iales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice- Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Débat sur l'application de la loi relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral- (26 octobre 
2004) (p. 7139): hommage au travail du groupe commun aux 
commissions des lois et des affaires économiques . sur 
l'amélioration de la loi littoral. Médiocrité de son bilan 
concernant la Corse. Absence de prise en compte des réalités 
de la Corse. Primauté accordée à la protection du littoral au 
détriment de son aménagement. Nécessité de permettre les 
conditions du développement du tourisme. Quasi-inexistence 
de l'urbanisation en dépit des dérogations ouvertes par la loi du 
22 janvier 2002. Assouplissements souhaitables de la loi 
littoral : autorisation de zones d'urbanisation, à l'instar de la loi 
SRU assouplissant la loi montagne ; prise en compte du ratio 
d'urbanisation par rapport à la superficie de la commune ; 
précision de la notion de "hameau nouveau". Augmentation 
indispensable des capacités d'hébergement pour le 
développement de la Corse. Souhaite une étude spécifique sur 
l'application de la loi littoral en Corse. 
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NOGRIX (Philippe) 
sénateur (Ille-et-Vilaine) 

uc 

NO MINA TI ONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 7 octobre 2004. 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles jusqu'au 5 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité consultatif du Fonds national des 
abattoirs. 

Membre titulaire de la Commission nationale de l'Informatique 
et des libertés. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la société 
Réseau France Outre-mer. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instaurer un moratoire des 
fermetures de services publics en milieu rural [n° 174 (2003-
2004)) (27 janvier 2004) - Aménagement du territoire
Collectivités territoriales- Fonction publique- Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à compléter et modifier le 
Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (!er juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Défense - Air [n° 77 tome 7 (2004-2005)] (25 novembre 
2004) - Défense- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (8 
janvier 2004)- Art. additionnels avant l'art. 22 (p. 147): 
soutient l'amendement no 29 de M. Nicolas About (fixation 
d'un âge minimal unique de mariage pour les hommes et les 
femmes); retiré. (p. 148) : soutient l'amendement n° 116 de M. 
Nicolas About (délai d'un an pour présenter une demande 
d'annulation d'un mariage pour vice de consentement) ; retiré. -
Art. 22 (Art. 220-1, 228, 245-1, 248-1, 256, 276-3, 278, 279, 
280-2, 281, 298, 301, 306 et 307 du code civil - Dispositions 
diverses) : soutient l'amendement n° 118 de Mme Gisèle 
Gautier (application au harcèlement des dispositions relatives 
aux violences conjugales); retiré. (p. 152): votera 
l'amendement n° 87 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(suppression du mot "gravement" pour caractériser la mise en 
danger par des violences conjugales). (p. 153) : soutient 
l'amendement n° 105 de M. Michel Mercier (recours à une 
procédure contradictoire avant l'éviction éventuelle d'un 
conjoint violent du domicile conjugal); retiré. (p. 154): 
soutient l'amendement n° 119 de Mme Gisèle Gautier 
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(possibilité pour le juge civil de demander l'éloignement de 
l'auteur de violences) ; retiré. - Art. 25 (Dispositions diverses 
et transitoires) (p. 156) : soutient l'amendement n° 108 de M. 
Michel Mercier (prise en compte du changement important de 
la situation de l'une ou de l'autre des parties pour la révision du 
montant de la rente); retiré.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 159): propositions du groupe centriste. Le 
groupe de l'UC votera ce texte. 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 664) : importance de la participation des professeurs au 
débat sur l'avenir de l'école. Faible mobilisation des élèves. 
Redéfinition nécessaire des objectifs. Rôle et place des acteurs 
du système. Recentrage des missions de l'école. 
Responsabilisation des parents. Renforcement de l'acquisition 
de savoir-faire. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux sel'Vices de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (13 avril 2004)- Discussion générale (p. 2316, 
2318) : caractère prioritaire du texte pour les consommateurs et 
pour les opérateurs. Bouleversement du paysage 
technologique. Démultiplication de l'offre de supports et forte 
augmentation de la concurrence. Adaptation nécessaire de la 
loi du 30 septembre 1986. Nombreux enjeux. Répartition du 
pouvoir de régulation entre le CSA et l'ART. Renforcement 
des pouvoirs d'investigation du CSA et de ses compétences en 
matière de régulation économique. Vigilance nécessaire quant 
à l'attribution de moyens suffisants. Développement pertinent 
des télévisions locales, vecteurs de démocratie et de lien entre 
les citoyens. Assouplissement bienvenu du dispositif 
anticoncentration. Proposera de rééquilibrer les finances des 
chaînes les plus modestes. Souci de concurrence porteuse de 
qualité. Question de l'adaptation de la TNT. Nombreuses 
inquiétudes justifiant la prudence et l'absence de précipitation. 
Défavorable à l'acharnement technologique. Proposera de 
raccourcir la période transitoire prévue par les commissions 
pour les abonnés individuels du câble dans le cadre de 
l'obligation de transpoti. Nouvelles possibilités de 
développement pour la radio. Cristallisation des passions sur le 
réaménagement de la bande FM. Proposera l'instauration d'un 
droit de réception pour les auditeurs de tout canal national dans 
la limite des fréquences disponibles. Félicitations aux 
rapporteurs. Qualité du travail sur un sujet difficile. Jugement 
positif du groupe UC sur ce texte. - Art. 2 (Art. L. 32 du code 
des postes et télécommunications - Définitions fondamentales 
de notions relatives aux communications électroniques) 
(p. 2340) : son amendement n° 114 : définition de la profession 
d'installateur intégrateur de télécommunications ; rejeté. 
Absorption de la société Cofratel par France Télécom. 
Renforcement de sa position dominante. Inquiétude de la 
profession en raison des risques de distorsion de concurrence. -
Art. 3 (Art. L. 32-1 du code des postes et télécommunications -
Principes de la régulation des communications électroniques) 
(p. 2343, 2344): son amendement n° 115: contrôle par l'ART 
de l'exercice d'une concurrence loyale entre les opérateurs et 
les installateurs intégrateurs ; retiré. Attribution d'un véritable 
monopole d'installation à France Télécom et à sa filiale 
Cofratel au détriment des petites entreprises. Compétence 
normative du législateur en matière de concurrence, en dépit 
des attributions du Conseil de la concurrence. - Art. 4 
(Art. L. 32-2 à L. 32-4 du code des postes et 
télécommunications - Renforcement des procédures de recueil 
d'informations) (p. 2348) : son amendement n° 113 : 
encadrement des pouvoirs d'enquête des fonctionnaires et 
agents de l'ART dans les locaux des opérateurs; retiré.
Art. 10 (Art. L. 34-1 à L. 34-5 du code des postes et 
communications électroniques - Protection de la vie privée des 
utilisateurs et conservation des données de trafic) (p. 2355, 
2356): son amendement n° 116: établissement de conventions 
bilatérales entre l'Etat et chaque opérateur déterminant les 
catégories de données qu'il entend conserver ainsi que leur 
durée ; retiré. Incompatibilité d'un mécanisme de listes de 
données fixées a priori par décret avec les dispositions de la loi 
du 6 janvier 1978 en matière de conservation de données. Rôle 
capital de la CNIL. S'inquiète de l'exploitation des fichiers au 
niveau international en raison des différences de législation. 
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(p. 2357): favorable à l'amendement n° 147 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (gratuité du retrait du consentement à l'utilisation de 
données de localisation en vue de fournir des services 
commerciaux). 

- Suite de la discussion (14 avril 2004)- Art. additionnels 
après l'art.17 (p. 2383): son amendement n° 117: attribution 
de compétence à la cour d'appel de Paris pour juger les recours 
contre les décisions de l'ART relevant de la régulation 
économique; rejeté. - Art. 18 (Art. L. 37-1 à L. 37-3, L. 38, 
L. 38-1, L. 38-2 [nouveaux] du code des postes et des 
communications électroniques - Définition des marchés 
pertinents et obligations des opérateurs puissants sur un 
marché) (p. 2385): son amendement n° 118: obligation pour 
l'ART de recueillir l'avis du Conseil de la concurrence avant de 
fixer les obligations aux opérateurs puissants ; retiré. - Art. 30 
(Art. 4 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986relative à la 
liberté de communication - Définition des missions du Conseil 
supérieur de l'audiovisuel) (p. 2410): sur l'amendement n° 53 
de M. Philippe Richert (obligation pour le CSA de veiller à 
assurer l'égalité de réception par tous), son sous-amendement 
n° 119 : égalité de réception par tous des réseaux 
radiophoniques nationaux; devenu sans objet. (p. 2412, 
2413): votera contre les amendements identiques de la 
commission n° 42 et de la commission des affaires culturelles 
saisie pour avis n° 58 (suppression pour coordination avec la 
loi pour la confiance dans l'économie numérique). Suppression 
incompréhensible de l'article et de la définition des missions du 
CSA. Arguments techniques irrecevables. Rôle du législateur 
de tracer les objectifs à atteindre par les techniciens. - Art. 36 
(Art. 17-1 et 17-2 [nouveaux] de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Attribution au CSA d'une compétence générale de règlement 
des litiges en matière de distribution des services audiovisuels) 
(p. 2420) : son amendement n° 120 : homologation par la cour 
d'appel de Paris du protocole de conciliation des patiies ; 
retiré. - Art. additionnels après l'art. 40 bis (p. 2428, 2429) : 
soutient l'amendement n° 54 de M. Philippe Riche1i 
(élaboration d'un nouveau plan de fréquences en vue d'étendre 
la couverture radiophonique du territoire national) ; rejeté. -
Art .. additionnel après l'art. 41 bis (p. 2439, 2440) : sur 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 65 (assouplissement du régime applicable aux 
chaînes rediffusant leurs programmes en plusieurs 
déclinaisons), auquel le groupe UC se déclare favorable, son 
sous-amendement n° 121 ; rejeté. 

- Suite de la discussion (15 avril 2004)- Art. 43 (Art. 29 de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986relative à la liberté de 
communication - Intégration du plan de fréquences dans 
l'appel aux candidatures pour l'attribution des fi'équences 
hertziennes aux services de radio - Critère de diversité 
musicale) (p. 2453) : son amendement n° 122 : obligation pour 
le CSA de veiller, s'agissant de l'attribution des fréquences aux 
réseaux nationaux, à l'équilibre entre services musicaux et 
réseaux d'information ; rejeté. Intervient sur son amendement 
n° 122 précité. Evolution du goût des auditeurs vers les 
émissions parlées. Rôle de l'élu d'essayer d'équilibrer la société 
par-delà le rôle dévolu au CSA. (p. 2455) : votera 
l'amendement no 171 de Mme Danièle Pourtaud (obligation 
pour le CSA, lors de l'attribution de fréquences, de permettre 
aux radios d'information politique et générale et d'information 
thématique de bénéficier d'une couverture nationale). 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (18 mai 2004)- Art. 62 ter 
(Art. 55 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de la montagne - Assistance 
médicale en zone de montagne) (p. 3342, 3343) : soutient 
l'amendement no 488 de M. Jean Boyer (instauration d'une 
dotation pour l'installation des jeunes artisans ou commerçants 
dans les ZRR) ; irrecevable (article 40 de la Constitution). -
Art. additionnels après l'art. 63 ter ou avant l'art. 64 
(p. 3352) : soutient les amendements de M. Jean-Paul 
Amoudry n° 288 (conditions d'inconstructibilité des rives des 
plans d'eau), et n° 289 (sécurisation juridique de la 
constructibilité des rivages lacustres) ; devenus sans objet. 
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- Proposition de loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi 
n° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la 
négociation collective en matière de licenciements 
économiques et relative au recouvrement, par les 
institutions gestioimaires du régime d'assurance chômage, 
des prestations de solidarité versées entre le 1er janvier et 
le 1er juin 2004 aux travailleurs privés d'emploi dont les 
droits à l'allocation de retour à l'emploi ont été rétablis 
[n° 334 (2003-2004)] - (8 juin 2004)- Question préalable 
(p. 3872) : capacité d'adaptation de l'entreprise PSA en Ille-et
Vilaine. Votera contre la motion n° 1 de M. Roland Muzeau 
tendant à opposer la question préalable. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (24 juin 2004) -
Art. 2 (Charte de l'environnement) (p. 4641): favorable à 
l'amendement n° 8 de M. Pierre Fauchon (rédaction). 
(p. 4644) : conséquence de l'adoption du principe de précaution 
tel qu'il est défini dans le texte : risque de décélération de 
l'évolution technologique. Favorable à l'amendement n° 10 de 
M. Pierre Fauchon (nouvelle rédaction de l'article 3 de la 
chmie prévoyant l'intervention du législateur dans l'application 
de tous les principes, de prévention ou de précaution). Votera 
l'amendement n° 1 de M. Yves Détraigne (encadrement légal 
des conditions de mise en oeuvre du principe de précaution). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4650) : s'abstiendra 
sur le vote de ce texte. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (26 juillet 2004)- Rappel au règlement (p. 6193): 
considère l'amendement n° 278 de M. Claude Domeizel (mise 
en place d'une modulation des honoraires et des 
remboursements dans les zones touchées par la désertification 
médicale) devenu sans objet. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale- Deuxième lecture [n° 287 (2003-2004)]- (12 
octobre 2004) - Discussion générale (p. 6533, 6534) : avec les 
sénateurs du groupe de l'UC, souhaite l'adoption définitive du 
texte. Nécessité d'encourager le volontariat international, 
élément de rayonnement de la France à l'étranger. Inadaptation 
du décret du 30 janvier 1995 relatif au volontariat solidaire. 
Contenu satisfaisant du texte. Attribution d'un fondement 
juridique au volontariat solidaire, en concertation avec les 
associations et les acteurs de terrain. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (19 octobre 2004)
Art. additionnel après l'art. 1er bis (p. 6862) : favorable à 
l'amendement n° 403 de Mme Anne-Marie Payet (obligation 
dè faire figurer un message sanitaire sur toutes les unités de 
conditionnement des boissons alcoolisées). 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)] - (24 novembre 
2004)- Art. additionnel après l'art. 3 (p. 8391, 8392): 
soutient l'amendement n° 3 de M. Michel Mercier (possibilité 
pour les clubs sportifs de se constituer en société anonyme de 
droit commun) ; rejeté. Reprend la proposition de loi déposée 
par M. Michel Mercier visant à modifier l'article Il de la loi 
n ° 84-61 0 du 16 juillet 1984 relative à 1 'organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives. Adaptation de 
la législation aux réalités. Réponse aux besoins de financement 
des clubs français. Harmonisation du statut juridique avec celui 
des concurrents européens. Recours à l'appel public à l'épargne 
indispensable. (p. 8393) : justification du dépôt de 
l'amendement. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p. 9125, 9127): disparition des 
allègements de charges sociales consécutifs à la mise en place 
des 35 heures dans les établissements sanitaires, sociaux et 
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médico-sociaux à but non lucratif. Aggravation de la situation 
par le passage à la T2A.- Etat B- Titres III et IV (p. 9150, 
9151): intervient sur l'amendement de la commission des 
finances n° 11-9 (réduction des crédits accordés au Défenseur 
des enfants). 

Défense 

- (6 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, pour 
la section «air». (p. 9166, 9167) : souhait d'une anticipation 
du remplacement des DC 8 retirés du service. Avis favorable 
de la commission des affaires étrangères à l'adoption des 
crédits affectés à l'armée de l'air dans le projet de budget de la 
défense pour 2005. 

OLIN (Nelly) 
sénateur (Val-d'Oise) 

UMP 
(jusqu'au 30 avril2004) 

ministre déléguée à la lutte contre la 
précarité et l'exclusion, auprès du 

ministre de l'emploi, du travail et de la 
cohésion sociale 

(du 31 mars 2004 au 28 octobre 2004) 
sénateur (Val-d'Oise) 

UMP 
(du 1er octobre 2004 au 1er novembre 

2004) 
ministre déléguée à l'intégration, à 

l'égalité des chances et à la lutte contre 
l'exclusion 

(à partir du 28 octobre 2004) 

Démission (Membre du Gouvernement) le 30 avril2004. 

Election le 26 septembre 2004. 

Démission (Membre du Gouvernement) le 1er novembre 2004. 

Secrétaire du Sénat jusqu'au 30 avril2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles du 19 
octobre 2004 au 1er novembre 2004. 

Membre de la commission des affaires sociales du 6 octobre 
2004 au 18 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 30 
avril2004. 

Membre titulaire du Conseil national du bruit jusqu'au 30 avril 
2004. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites jusqu'au 30 avril 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
30 avril2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (1er mars 2004)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 1902, 1903): prise en charge 
personnalisée par un droit à la compensation des conséquences 
du handicap. Réforme de l'AAR. Amélioration de 
l'environnement. Scolarité. Modernisation de l'obligation 
d'emploi. Accessibilité. Création des maisons départementales. 
Le groupe UMP votera ce texte avec conviction. 

- Projet de loi encadrant, en application dn principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1945, 1946) : application stricte du principe de 
laïcité, notamment à l'école. Nécessité de protéger la liberté de 
conscience. Dénonciation du voile islamique comme symbole 
de soumission de la femme. Exploitation du malaise social par 
les groupes politico-religieux. Nécessité de lutter contre les 
dysfonctionnements de l'école républicaine. 

- Rappel au règlement- (3 mars 2004) (p. 1983): intervient 
sur les rappels au règlement des sénateurs de l'opposition. 
Urgence de certains dossiers non traités. 

- Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 
juin 1982 relative au Conseil supérieur des Français de 
l'étranger [n° 225 (2003-2004)] - (4 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2061, 2062): implication du Sénat envers les 
Français de l'étranger. Evolution du CSFE. Nécessité d'offrir 
aux expatriés une véritable représentation. Faiblesse de la 
participation aux élections. Insuffisante notoriété du CSFE. 
Rôle des sénateurs. Intérêt des compétences du CSFE. 
Diminution du nombre de membres désignés. Changement de 
dénomination. Réflexion sur les compétences de la nouvelle 
assemblée. Le groupe UMP votera ces propositions de loi. 

- Projet de loi de prog.-ammation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (2 novembre 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 24 (p. 7387, 7388): s'oppose aux amendements de 
M. Roland Muzeau n° 410 (versement d'une allocation de fin 
d'année aux bénéficiaires de minima sociaux) et n° 411 
(indexation de l'évolution des minima sociaux sur celle du 
SMIC). Contraires aux objectifs prioritaires du 
Gouvernement.- Art. 27 (Art. L. 322-4-14, L. 322-4-9 et 
L. 322-4-16 du code du travail - Mesures de coordination) 
(p. 7409) : accepte l'amendement n° 52 de la commission 
(coordination). Remercie M. Bernard Seillier du retrait des 
amendements n° 299 (rétablissement du II de l'article visant au 
maintien des structures d'insertion par l'activité économique) et 
n° 361 (possibilité pour les personnes morales de droit public 
ou de droit privé à but non lucratif développant des activités 
présentant un caractère d'utilité sociale d'embaucher des 
bénéficiaires de contrats aidés) et de son implication à 
combattre l'exclusion. - Art. additionnel après l'art. 27 ou 
après l'art. 37 (p. 7411): sur l'amendement n° 366 de M. 
Jean-Marie Vanlerenberghe (reconnaissance des ateliers et des 
chantiers d'insertion) qu'elle accepte, son sous-amendement 
n° 646 ; adopté. Demande le retrait des amendements portant 
sur le même objet n° 262 de Mme Gisèle Printz et n° 322 de 
M. Bernard Seillier (définition des ateliers et chantiers 
d'insertion). - Art. additionnel . après l'art. 29 (p. 7429) : 
s'oppose à l'amendement no 479 de M. Gérard Delfau (création 
d'un fonds de compensation affecté à La Poste et destiné à 
financer l'accès des personnes à faibles revenus aux services 
financiers et bancaires de base). Défavorable à l'émergence 
d'une "banque des pauvres". Mise en place d'un fonds dit "de 
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cohésion sociale".- Art. additionnels après l'art. 33 
(p. 7437): s'oppose aux amendements de Mme Gisèle Printz 
n° 267 (création d'un fonds départemental utilisé 
prioritairement pour le développement des initiatives locales 
d'insertion par l'activité économique), n° 268 (représentation 
de la commission pivot emploi-insertion au sein du conseil 
départemental d'insertion) et n° 269 (coordination périodique 
par le préfet de région des commissions départementales 
emploi-insertion). Sur les amendements de M. Bernard Seillier, 
demande le retrait du n° 324 (institution d'un fonds 
départemental pour l'insertion géré par le représentant de l'Etat 
dans le département) et accepte le n° 320 (possibilité pour les 
conseils généraux, dans le cadre de l'aide sociale légale, de 
distribuer des chèques d'accompagnement personnalisé aux 
personnes rencontrant des difficultés sociales). (p. 7440): 
demande le retrait de l'amendement n° 70 de la commission 
(remplacement de la référence au "bénéficiaire" de minimum 
social par la référence au "titulaire" de minimum social dans 
tous les textes législatifs).- Art. additionnels après l'art. 34 
(p. 7440, 7441): demande le retrait des amendements de M. 
Bernard Seillier n° 307 (élargissement des compétences des 
communautés de communes et des communautés 
d'agglomération en matière d'action sociale) et n° 308 
(possibilité pour les CCAS de transférer leurs compétences à 
un CIAS). S'engage à revoir cette question à l'Assemblée 
nationale. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)- Art. 38 
(Programmation financière) (p. 7477, 7478): dépôt d'un 
amendement par le Gouvernement visant à relever le 
pourcentage des dons relatifs aux organismes sans but lucratif 
procédant à la fourniture gratuite de repas. - Art. 39 
(Développement des capacités d'hébergement et de logement 
temporaire) (p. 7483) : accepte les amendements portant sur le 
même objet n° 327 de M. Thierry Repentin et n° 309 de M. 
Bernard Seillier (détachement des maisons relais de 
l'hébergement d'urgence).- Art. additionnels après l'art. 39: 
accepte l'amendement n° 81 de la commission (obligation pour 
la commission d'attribution d'exercer sa mission dans le respect 
de l'objectif de mixité sociale et de l'accueil des publics 
prioritaires). (p. 7485): accepte l'amendement n° 82 de la 
commission (représentation des associations ayant pour objet 
l'insertion et le logement des plus défavorisés dans les 
commissions d'attribution) sous réserve de l'adoption de son 
sous-amendement n° 573 (exclusion des associations elles
mêmes opérateurs) ; adopté. (p. 7486) : s'oppose au sous
amendement n° 636 de M. Thierry Repentin (voix délibérative 
accordée aux associations siégeant dans la commission) déposé 
sur l'amendement précité n° 82 de la commission, ainsi qu'à 
son amendement n° 346 (modalités de représentation des 
associations au sein de la commission d'attribution). - Division 
et art. additionnels après l'art. 39 (p. 7488, 7489) : accepte 
les amendements de M. Thierry Repentin n° 326 et n° 325 
respectivement identiques aux amendements de M. Bernard 
Seillier n° 558 (création d'une division additionnelle relative 
au plan pour l'habitat adapté) et n° 557 (programmation 
budgétaire de la création de places en maisons relais). -
Art. 40 (Art. L. 441-1 du code de la construction et de 
l'habitation - Accès prioritaire au logement locatif social pour 
les personnes hébergées dans des établissements et logements 
de transition) (p. 7490) : s'oppose à l'amendement n° 175 de 
M. Serge Dassault (accès prioritaire des femmes seules avec 
des enfants et sans ressources aux logements sociaux). Accueil 
des familles monoparentales dans les CHRS. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Division 
additionnelle après l'art. 53 (p. 7572) : accepte l'amendement 
n° 101 de la commission (insertion d'une division additionnelle 
- Chapitre IV - Dispositions relatives au surendettement). -
Art. additionnels après l'art. 53 (p. 7573) : demande le retrait 
de l'amendement no 217 de Mme Marie-Thérèse Hermange 
(mesures de prévention en matière de crédit à la 
consommation). (p. 7575): accepte l'amendement n° 102 de la 
commission (prise en compte par la commission de 
surendettement du loyer, des dépenses alimentaires et de 
scolarité dans le calcul du "reste à vivre"). (p. 7578) : s'oppose 
aux amendements de M. Jean-Marie Vanlerenberghe n° 377 
(possibilité pour la commission de surendettement de 
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demander directement au juge de prononcer d'office 
l'effacement des intérêts d'un prêt consenti sur des fondements 
abusifs) et n° 378 (possibilité pour la commission de 
surendettement de demander directement au juge de prononcer 
d'office l'effacement total de la dette). (p. 7580): accepte 
l'amendement n° 103 de la commission (règlement prioritaire 
des créances locatives par rapport à celles des établissements 
de crédits et aux crédits à la consommation). (p. 7582) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 208 de M. 
André Lardeux (impossibilité de facturer aux personnes 
physiques les frais afférents à l'inscription au fichier de la 
Banque de France des incidents de paiement). - Division et 
art additionnels avant le chapitre 1er du titre III (avant 
l'art. 54) (p. 7603, 7604) : ses amendements n° 643 (insertion 
d'un nouveau chapitre) et n° 644 (relèvement du pourcentage 
des dons donnant lieu à une réduction d'impôt et relèvement du 
plafond pris en compte pour l'application de ce pourcentage de 
réduction) ; adoptés. - Art. additionnel avant l'art. 60 : 
oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement no 461 de 
M. Roland Muzeau (abrogation de l'article 97 de la loi de 
finances rectificative pour 2003 ayant diminué le droit à l'AME 
pour les étrangers). - Art. 60 (Section 2 du chapitre premier 
du titre IV du livre III, art. L. 341-9 et L. 341-10 nouveaux du 
code du travail - Création de l'agence nationale de l'accueil 
des étrangers et des migrations) (p. 7649) : s'oppose à 
l'amendement n° 465 de Mme Eliane Assassi (suppression) 
ainsi qu'aux amendements de Mme Alima Boumediene-Thiery 
n° 192 (suppression), n° 193 (suppression des mots "des 
étrangers et" dans l'expression "agence nationale de l'accueil 
des étrangers et des migrations") et n° 194 (suppression de 
l'accueil des demandeurs d'asile des missions de l'agence). 
Accepte les amendements de la commission n° 113 
(intégration dans les missions de l'agence nationale d'accueil 
des étrangers et des migratrions, ANAEM, de celles du service 
social d'aide aux émigrants, SSAE) et n° 114 (mise en place 
d'une convention d'objectifs et de moyens entre l'agence et ses 
partenaires) après sa rectification, ainsi que l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 151 (possibilité pour 
l'agence de conclure des conventions avec des partenaires afin 
de les associer à l'exercice de toutes ses missions). -
Art. additionnels après l'art. 60 (p. 7650, 7651): accepte les 
amendements de la commission des lois saisie pour avis n° 152 
et 153 (coordination). - Art. additionnel avant l'art. 61 
(p. 7651): s'oppose à l'amendement no 463 de Mme Eliane 
Assassi (suppression de la référence à la notion d'intégration). -
Art. 61 (Art. L. 117-1 et L. 117-2 nouveaux du code de l'action 
sociale et des familles - Contrat d'accueil et d'intégration et 
programme régional d'intégration des populations immigrées) 
(p. 7656, 7657) : s'oppose aux amendements identiques n° 195 
de Mme Alima Boumediene-Thiery et n° 466 de Mme Eliane 
Assassi (suppression), et demande le retrait de l'amendement 
no 212 de Mme Marie-Thérèse Hermange (manifestation de la 
volonté de s'installer durablement en France pour bénéficier du 
contrat d'intégration). Sur les amendements de la commission, 
accepte les n° 115 (engagement individuel au contrat d'accueil 
et d'intégration, CAl), n° 116 (adaptation des actions de 
formation à la situation personnelle de l'étranger qui en 
bénéficie), n° 118 (rédaction), n° 119 (précision), n° 120 et 
121 (rédaction), n° 122 (ajout, dans les objectifs des 
programmes régionaux d'intégration, de la promotion culturelle 
des immigrés) et n° 123 (renvoi à un décret) et s'oppose au 
n° 117 (caractère solennel de l'engagement de l'étranger 
signataire du CAl). Son amendement n° 652 : intégration de 
l'étranger dans le respect des lois et des valeurs fondamentales 
de la République ; adopté. S'oppose aux amendements de Mme 
Alima Boumédiene-Thiery n° 196 (suppression du caractère 
obligatoire du contrat d'intégration pour l'obtention de la carte 
de séjour), n° 197 (garantie d'une égalité de traitement sur 
l'ensemble du territoire) et n° 198 (prise en compte des volets 
culturel et politique) et accepte les amendements de la 
commission des lois saisie pour avis n° 154, 155 et 156 
(rédaction).- Art. 62 (Art. L.341-2 du code du travail -
Subordination de l'obtention du permis de travail à la 
connaissance de la langue française) (p. 7660) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 199 de Mme Alima Boumediene
Thiery et n° 467 de Mme Eliane Assassi (suppression), à 
l'amendement no 200 de Mme Alima Boumediene-Thiery 
(subordination de la délivrance à un étranger d'une autorisation 
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de travail à la compréhension suffisante de la langue française) 
et accepte l'amendement no 213 de Mme Marie-Thérèse 
Hermange (manifestation par un étranger de sa volonté 
d'installation durable en France).- Art. additionnel après 
l'art. 62 (p. 7661): s'oppose à l'amendement n° 464 de Mme 
Eliane Assassi (harmonisation des conditions d'accès au RMI 
des étrangers et des ressortissants communautaires).- Art. 63 
(Chapitre fer du titre II du livre fer du code de l'action sociale 
et des familles et section 2 du chapitre VII du titre VI du livre 
VII du code de la sécurité sociale - Etablissements publics 
compétents en matière d'accueil et d'intégration des étrangers) 
(p. 7662): s'oppose aux amendements identiques n° 201 de 
Mme Alima Boumediene-Thiery et no 468 de Mme Eliane 
Assassi (suppression) et accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 158 (rédaction).
Art. 64 (Transfert des personnels du SSAE à l'ANAEM) 
(p. 7663) : nécessité de garantir la continuité de la relation de 
travail. (p. 7664) : s'oppose à l'amendement no 202 de Mme 
Alima Boumediene-Thiery (suppression).- Art. additionnel 
après l'art. 64 : accepte l'amendement n° 124 de la 
commission (mesures de coordination). - Art. 65 (Art. 8 de la 
loi n° 72-964 du 25 octobre 1972 relative à lafi·ancisation des 
noms et prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent 
la nationalité française - Demande de francisation de noms et 
prénoms) (p. 7665) : accepte les amendements identiques de la 
commission n° 125 et de la commission des lois saisie pour 
avis n° 159 (suppression de l'opposition de délai à la demande 
de francisation). - Art. additionnel après l'art. 65 (p. 7666) : 
s'oppose à l'amendement n° 538 de Mme Eliane Assassi 
(attribution aux étrangers du droit de vote et d'éligibilité aux 
élections municipales).- Art. 66 (Calendrier d'application de 
certaines dispositions du projet de loi) (p. 7668) : son 
amendement n° 3 : mesure transitoire pour l'application des 
dispositions des articles 18 et 22 ; adopté. 

- Projet de loi portant création de la Haute autol'ité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004)- Discussion générale (p. 8238, 
8239) : patticipation nécessaire de tous à une évolution vers 
l'égalité de traitement entre les personnes. Fondement de la 
création de la Haute autorité. Reprise des propositions du 
rapport de M. Bernard Stasi. Exemple du centre belge pour 
l'égalité des chances et la lutte contre le racisme. Participation 
des associations aux travaux de la HALDE. Sa composition, 
ses moyens financiers et ses missions. Articulation avec les 
autorités judiciaires. Promotion de l'égalité des chances. 
Recherche d'un équilibre entre la liberté de la presse et le 
respect de la dignité de la personne humaine. (p. 8255, 8256) : 
consensus sur la création de la Haute autorité. Hommage au 
travail de la commission présidée par M. Bernard Stasi. 
Traduction législative du projet du Président de la République. 
Concertation avec les autorités administratives indépendantes 
intervenant dans ce domaine. Désignation des membres, modes 
de saisine, et délégations territoriales de la Haute autorité. 
Suppression du GELD. Budget et missions de la HALDE. 
Statistiques sur les discriminations. Répression des 
provocations à la discrimination et à la haine homophobe ou 
sexiste et prise en compte de la liberté de la presse. 
Accompagnement des victimes. Remerciements à la 
commission des lois, à son rapporteur et aux orateurs de la 
discussion générale. 

- Rappel au règlement- (23 novembre 2004) (p. 8259) : 
intervient sur le rappel au règlement de M. Jean-Pierre Bel. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discl'iminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] (suite)- (23 novembre 2004)- Art. additionnel avant 
le titre 1er (p. 8260) : s'oppose à l'amendement no 39 de Mme 
Alima Boumediene-Thiery (énonciation des principes de la 
politique publique de lutte contre les discriminations, 
présentation par le Gouvernement d'un bilan de sa politique et 
organisation d'une conférence associant les pouvoirs publics et 
les organisations de la société civile concernées). - Art. 1er 
(Statut et compétence) (p. 8262, 8263) : utilité de la Haute 
autorité par rapport à la justice et articulation entre les deux. 
S'oppose aux amendements n° 40 de M. Michel Dreyfu~
Schmidt (attribution au Médiateur de la République des 
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missions dévolues à la Haute autorité), n° 72 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery (élargissement de la pénalisation aux 
propos discriminatoires non encore prohibés par la loi ou par 
les engagements internationaux) et n° 29 de Mme Eliane 
Assassi (élargissement du champ de compétence de la Haute 
autorité à la promotion de l'égalité et à la veille de la bonne 
application de la loi). - Art. 2 (Composition) (p. 8268) : 
s'oppose aux amendements n° 30 de Mme Eliane Assassi 
(identité de composition de la Haute autorité à celle de la 
Commission nationale consultative des droits de l'homme) et 
no 51 de Mme Alima Boumediene-Thiery (remplacement de la 
désignation du président de la Haute Autorité par son élection), 
ainsi qu'aux amendements portant sur le même objet de M. 
Jean-Pierre Sueur n° 44, 45, 46, 47, 48, 49, 41, 42 et 43 
(déclinaison de différents modes de désignation des membres 
de la Haute Autorité par les députés, les sénateurs, les 
membres du Conseil économique et social et l'Association des 
maires de France). Demande le retrait de l'amendement n° 25 
de Mme Muguette Dini (substitution du ministre en charge de 
la lutte contre les discriminations au Premier ministre pour la 
désignation de deux membres). (p. 8269) : accepte 
l'amendement n° 1 de la commission (application du principe 
de parité à la désignation des membres de la Haute autorité). 
(p. 8270) : sur les amendements portant sur le même objet, 
s'oppose au n° 53 de Mme Alima Boumediene-Thiery et s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour le n° 18 de M. Alex Türk (en 
cas de partage égal des voix, prépondérance de celle du 
président). Accepte l'amendement n° 2 de la commission 
(précision). S'oppose à l'amendement n° 54 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery (création d'un réseau de délégués 
territoriaux). (p. 8272) : s'oppose à l'amendement n° 52 de 
Mme Alima Boumediene-Thiery (publicité des délibérations 
de la Haute autorité). - Art. additionnel après l'art. 2 : 
accepte l'amendement n° 3 de la commission (obligation de 
déport des membres de la Haute autorité confrontés à des 
conflits d'intérêt). - Art. 3 (Règles de saisine) (p. 8273) : 
demande le retrait de l'amendement n° 55 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery (possibilité pour toute personne s'estimant 
victime de discrimination d'être accompagnée dans sa saisine 
par une association ou une personne de son choix et obligation 
pour la Haute autorité d'accuser réception de la demande). 
(p. 8273) : accepte l'amendement n° 80 de M. Aymeri de 
Montesquiou (possibilité de saisine pour les victimes de 
discrimination par l'intermédiaire d'un député, d'un sénateur ou 
d'un représentant français au Parlement européen). Estime les 
amendements n° 56 de Mme Alima Boumediene-Thiery 
(possibilité de saisine par un parlementaire), n° 26 de Mme 
Muguette Dini (possibilité de saisine par un parlementaire pour 
tout acte de discrimination dont il a connaissance) et n° 79 de 
M. Aymeri de Montesquiou (possibilité de saisine par un 
député, un sénateur ou un représentant fi'ançais au Parlement 
européen) satisfaits par l'amendement n° 4 post-cité de la 
commission. (p. 8274) : accepte l'amendement n° 4 de la 
commission (possibilité de saisine conjointe par les 
associations de lutte contre les discriminations déclarées depuis 
cinq ans au moins et les personnes victimes de discrimination). 
Estime les amendements n° 31 de Mme Eliane Assassi 
(possibilité de saisine par les associations de lutte contre les 
discriminations déclarées depuis cinq ans au moins) et n° 76 de 
Mme Alima Boumediene-Thiery (autorisation pour les 
associations de lutte contre les discriminations et les syndicats 
de saisir la Haute autorité) satisfaits et partiellement satisfaits 
par l'amendement no 4 de la commission précité. -
Art. additionnel après l'art. 3 (p. 8275) : accepte 
l'amendement n° 32 de Mme Eliane Assassi (création d'un 
réseau de délégués territoriaux). - Art. 4 (Recueil 
d'informations auprès de personnes privées) : pour les 
amendements portant sur le même objet, préfère la rédaction 
du n° 5 de la commission à celle du n° 57 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery (élargissement du recueil d'informations 
aux personnes physiques et morales de droit privé). (p. 8276) : 
accepte l'amendement no 6 de la commission (possibilité pour 
les personnes entendues par la Haute autorité de se faire 
assister du conseil de leur choix, rédaction et remise du procès
verbal contradictoire de leur audition). - Art. additionnel 
après l'art. 4 : s'oppose à l'amendement no 77 de Mme Alima 
Boumediene-Thiery (aménagement de la charge de la preuve 
au bénéfice des victimes).- Art. 5 (Relations avec les 
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autorités publiques) (p. 8277) : accepte l'amendement n° 7 de 
la commission (possibilité pour les agents publics entendus par 
la Haute autorité de se faire assister du conseil de leur choix, 
rédaction et remise du procès-verbal de leur audition). - Art. 6 
(Médiation) (p. 8278) : sur les amendements portant sur le 
même objet, accepte le n° 58 de Mme Alima Boumediene
Thiery et estime le n° 33 de Mme Eliane Assassi (assistance 
apportée par la Haute autorité à la victime dans la constitution 
de son dossier et pour la détermination de la procédure adaptée 
à son cas) satisfait.- Art. 7 (Vérifications sur place) : accepte 
l'amendement n° 8 de la commission (extension aux membres 
de la Haute autorité du pouvoir de procéder aux vérifications 
sur place) et demande le retrait de l'amendement n° 20 de M. 
Alex Türk (faculté pour le président de la Haute autorité de 
saisir le juge des référés d'une demande motivée afin 
d'autoriser les vérifications sur place en cas d'opposition du 
responsable des lieux). - Art. 8 (Mise en demeure et saisine du 
juge des référés) (p. 8279, 8280) : accepte les amendements de 
M. Alex Türk n° 21 (précision du cadre juridique de la mise 
en demeure) et no 22 (précision de la condition préalable à la 
saisie du juge des référés), et s'oppose à l'amendement n° 59 de 
Mme Alima Boumediene-Thiery (obligation pour la Haute 
autorité de mettre les personnes intéressées en demeure de lui 
répondre, et, en cas de refus de leur part, de saisir le juge des 
référés).- Art. 9 (Secret professionnel) (p. 8281) : accepte les 
amendements identiques n° 28 de M. Henri de Richemont et 
n° 60 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (protection du secret 
professionnel de l'avocat). Préservation du secret 
professionnel. - Art. 10 (Recommandations de la Haute 
autorité) (p. 8282) : accepte l'amendement n° 9 de la 
commission (publication au Journal officiel d'un rapport 
spécial de la Haute autorité en cas d'absence d'effet de ses 
recommandations) et s'oppose à l'amendement n° 61 de Mme 
Alima Boumediene-Thiery (obligation pour la Haute autorité 
de formuler des recommandations et de les rendre publiques). -
Art. 11 (Relations avec l'autorité judiciaire) : accepte 
l'amendement n° 10 de la commission (information du 
procureur de la République par la Haute autorité de toute 
médiation dès son engagement). - Art. 12 (Présentation 
d'observations devant les juridictions) (p. 8283) : s'oppose à 
l'amendement n° 62 de Mme Alima Boumediene-Thiery 
(obligation pour les juridictions civiles, pénales et 
administratives d'entendre la Haute autorité à sa demande).
Art. 13 (Information des autorités ou personnes publiques 
investies du pouvoir disciplinaire) : accepte l'amendement 
n° 11 de la commission (automaticité de la transmission des 
informations). - Art. 14 (Actions de promotion de l'égalité et 
rôle consultatif) (p. 8284, 8285) : s'oppose aux amendements 
de Mme Bariza Khiari n° 63 (précision de la notion d'égalité 
en y ajoutant l'égalité des chances) et n° 64 (suppression d'une 
restriction à l'intervention de la Haute autorité en matière de 
conduite et de coordination des travaux d'étude et de 
recherche), ainsi qu'aux amendements n° 27 de Mme Muguette 
Dini (définition législative de la coopération entre la Haute 
autorité et les commissions pour la promotion de l'égalité des 
chances et la citoyenneté, COPEC) et n° 34 de Mme Eliane 
Assassi (obligation d'éditer des statistiques sexuées). (p. 8286, 
8287) : sur les amendements de Mme Bariza Khiari, s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour le n° 65 (promotion des bonnes 
pratiques par la Haute autorité) et s'oppose au n° 67 
(anonymat du curriculum vitae). S'oppose à l'amendement 
no 66 de M. David Assouline (saisine par les chefs 
d'établissement des discriminations survenues en milieu 
scolaire). Sur les amendements portant sur le même objet, 
accepte le n° 12 de la commission et demande le retrait du 
n° 35 de Mme Eliane Assassi (obligation de consultation de la 
Haute autorité par le Gouvernement sur tout projet de loi relatif 
à la lutte contre les discriminations et à la promotion de 
l'égalité). Accepte l'amendement n° 13 de la commission (à la 
demande du Premier ministre, participation de la Haute 
autorité à la préparation de la position française dans les 
négociations internationales portant sur la lutte contre les 
discriminations). - Art. additionnels après l'art. 14 
(p. 8288) : s'oppose aux amendements n° 68 de Mme Bariza 
Khiari (insertion dans le bilan social des entreprises de plus de 
cinquante salariés d'un chapitre relatif à leur politique en 
matière de lutte contre les discriminations) et n° 74 de Mme 
Alima Boumediene-Thiery (possibilité à la Haute autorité de 
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formuler des recommandations afin de protéger de toute 
discrimination à une nouvelle embauche les salariés licenciés 
ayant souffert d'une contamination ou d'un problème de santé 
dû à leur travail). - Art. 15 (Rapport annuel) : accepte 
l'amendement no 23 de M. Alex Türk (remise du rapport de la 
Haute autorité au Premier ministre) et s'oppose à l'amendement 
n° 69 de Mme Bariza Khiari (obligation pour la Haute autorité 
d'énumérer dans son rapport annuel toutes les discriminations 
portées à sa connaissance).- Art. 16 (Crédits et contrôle des 
comptes de la Haute autorité) (p. 8289) : s'oppose à 
l'amendement n° 24 de M. Alex Türk (remplacement de la 
présentation systématique des comptes de la Haute autorité à la 
Cour des comptes par sa soumission à son contrôle).- Art. 16 
bis (Personnel du Groupe d'étude et de lutte contre la 
discrimination) : s'oppose à l'amendement no 36 de Mme 

· Eliane Assassi (transfert des contrats des personnels employés 
par le groupement d'intérêt public GELD vers la Haute 
autorité). - Titre II (Mise en oeuvre du principe de l'égalité de 
traitement entre les personnes sans discrimination d'origine 
ethnique et portant transposition de la directive n° 2000/43/CE 
du 29 juin 2000) (p. 8290): accepte l'amendement n° 14 de la 
commission (suppression des mots "sans distinction d'origine 
ethnique" dans l'intitulé du titre).- Art. additionnel avant 
l'art.17: s'oppose à l'amendement n° 37 de Mme Eliane 
Assassi (enseignement obligatoire dès l'école primaire des 
sujets tels que le racisme, le sexisme, l'homophobie et toutes 
les formes de discrimination). - Art. 17 (Transposition de la 
directive n° 2000/43/CE du 29 juin 2000) (p. 8291): sur les 
amendements portant sur le même objet accepte le n° 15 de la 
commission et demande le retrait des amendements n° 71 de 
Mme Bariza Khiari et n° 38 de Mme Eliane Assassi (extension 
à toutes les discriminations du droit à un traitement égal dans 
les matières visées par la directive du 29 juin 2000 et de 
l'aménagement de la charge de la preuve au bénéfice des 
victimes). (p. 8292): s'oppose à l'amendement n° 73 de Mme 
Alima Boumediene-Thiery (extension du champ de 
compétences de la Haute autorité à toutes les discriminations 
prohibées ou non par la loi ou par un engagement 
international).- Art. additionnel après l'art. 17 (p. 8293): 
s'oppose à l'amendement no 75 de Mme Alima Boumediene
Thiery (inscription dans le code pénal de la définition de la 
discrimination indirecte).- Art. 18 (Entrée en vigueur et 
dispositions transitoires) (p. 8304): accepte l'amendement 
n° 16 de la commission (report de l'entrée en vigueur du titre 
Ier). - Art. 19 (Service d'accueil téléphonique des victimes de 
discriminations) : accepte les amendement identiques n° 17 de 
la commission et n° 81 de M. Jacques Pelletier (suppression de 
la gratuité du service d'accueil téléphonique). - Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 8306) : remerciements. Caractère 
positif des propositions du Sénat. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- ( 6 décembre 2004) (p. 9117, 9119) : réponse à M. Jean
Jacques Jegou : priorité de la cohésion sociale, condition de la 
croissance économique. Renforcement de l'accueil et de 
l'hébergement d'urgence. Accueil des demandeurs d'asile et des 
réfugiés. Mise en place de l'Agence nationale de l'accueil des 
étrangers et des migrations, ANAEM. Lutte contre les 
discriminations. (p. 9125): réponse à Mme Isabelle Debré: 
actualisation indispensable des données statistiques récentes 
concernant la population accueillie dans les centres 
d'hébergement. (p. 9143): réponse à M. Bernard Cazeau: 
affectations des crédits du plan Borloo aux politiques de 
l'emploi et du logement. Financement de l'offre d'hébergement 
et d'insertion.- Etat B- Titres III et IV (p. 9152): favorable 
au contrôle des finances de la Haute autorité de lutte contre les 
discriminations et pour l'égalité. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité~ Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)] - (21 décembre 2004)
Discussion générale (p. 10201, 10202): projet de loi 
indissociablement lié au plan de cohésion sociale. Texte 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATSDU SÉNAT 

perfectible. Représentation équilibrée entre hommes et femmes 
au sein de la HALDE. Suppression des délégués territoriaux. 
Régime financier de la Haute autorité. (p. 10213): recherche 
d'un consensus. Réponse à MM. Bruno Retailleau, Yves 
Détraigne et à Mmes Bariza Khiari et Eliane Assassi. 
Précisions quant à la composition et aux moyens de la 
HALDE. Réflexions engagées sur le sujet. Volonté du 
Président de la République et du Gouvernement dans le 
domaine de la lutte contre les discriminations. Menace pour la 
cohésion sociale dans notre pays. Nécessité de voter ce texte 
par devoir de laïcité et d'égalité. - Art. 2 (Composition) 
(p. 10215): s'oppose aux amendements identiques n° 4 de 
Mme Bariza Khiari et n° 13 de Mme Eliane Assassi 
(réintégration de la notion de "respect du pluralisme" dans les 
désignations politiques des membres de la HALDE). 
(p. 10216): s'oppose à l'amendement n° 5 de Mme Bariza 
Khiari (recours exceptionnel au huis clos). - Art. 3 (Règles de 
saisine) (p. 10217): s'oppose à l'amendement n° 6 de Mme 
Bariza Khiari (accusé de réception et accompagnement des 
victimes par une association ou une personne de leur choix). -
Art. additionnel après l'art. 3 (p. 10218): s'oppose à 
l'amendement n° 7 de Mme Bariza Khiari (répression des 
discriminations dont sont victimes les anciens membres de 
l'armée française en Algérie).- Art. 3 bis (Délégués 
territoriaux de la Haute autorité) (p. 10219, 10220): demande 
le retrait des amendements identiques n° 8 de Mme Bariza 
Khiari et n° 14 de Mme Eliane Assassi (réintroduction des 
délégations régionales de la HALDE). - Art. 7 (Vérifications 
sur place) (p. 10221): s'oppose à l'amendement n° 1 de la 
commission (saisine du juge des référés dans le cadre de ces 
vérifications).- Art. additionnels avant l'art.16 (p. 10221, 
1 0222) : s'oppose aux amendements de Mme Bariza Khiari 
n° 10 (promotion du recours à l'anonymat des curriculum 
vitae) et n° Il (lutte contre les discriminations dans les 
entreprises).- Art. 17 (Transposition de la directive 
n° 2000/43/CE du 29 juin 2000) (p. 10224): s'oppose aux 
amendements n° 12 de Mme Bariza Khiari (reprise de la 
définition des discriminations figurant dans le code pénal) et 
n° 3 de la commission (extension des critères de 
discrimination), ainsi qu'au sous-amendement n° 15 de M. 
Bernard Seillier s'y rapportant. - Seconde délibération 
(p. 10225): demande une seconde délibération sur l'article 7.
Art. 7 (Vérifications sur place) (p. 10226): son amendement 
n° A-1 : suppression partielle; adopté.- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 10230): remerciements. 

OSTERMANN (Joseph) 
sénateur (Bas-Rhin) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre titulaire de la Commission nationale des aides 
publiques aux entreprises. 

Membre titulaire de la Commission d'étude de la revalorisation 
des rentes, des retraites et des pensions des anciens 
combattants de l'outre-mer. 
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Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
financement de la réforme des cotisations patronales de 
sécurité sociale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi tendant à assurer une meilleure 
représentation des communes associées au sein des conseils 
municipaux [n° 268 (2003-2004)] (14 avril 2004)
Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 

INTERVENTIONS 

- Mise au point au sujet d'un vote- (21 janvier 2004) 
(p. 699) : mise au point au sujet d'un .vote : demande la 
rectification de son vote sur l'amendement de M. Gilbert 
Chabroux n° 231 (bouilleurs de cru), adopté à l'unanimité lors 
de l'examen des articles du projet de loi relatif à la politique de 
santé publique, ainsi que celle du vote de l'ensemble des 
sénateurs alsaciens, MM. Philippe Richert, François Grignon, 
Daniel Hoeffel, Daniel Eckenspieller, Hubert Haenel et Jean
Louis Lorrain. Opposé à cet amendement remettant en cause le 
dispositif voté par le Sénat en novembre 2002, sur son 
initiative, concernant la pérennisation du privilège des 
bouilleurs de cru. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004)- Discussion générale (p. 1111, 1113) : évasion 
économique. Favorable au volet "dialogue social". Situation 
des PME : pénurie de main-d'oeuvre ; faiblesse du taux d'accès 
des salariés à la formation continue ; repli de l'apprentissage. 
Conciliation des droits à la formation des salariés et des 
spécificités des petites entreprises. Assouplissements prévus de 
l'apprentissage : modification de la durée journalière de 
travail ; dérogation à la limite d'âge. Ruptures des contrats. 
Propositions : conditions de travail décentes ; création d'un 
statut de maître d'apprentissage et d'une indemnisation des 
entreprises formatrices ; amélioration de la prévention des 
risques professionnels et du système de rémunération des 
apprentis. Rapport du groupe de travail présidé par M. Renaud 
Dutreil. Votera ce texte. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2656, 2657) : mesures positives en faveur de 
l'activité économique et de l'emploi, mais décevantes dans le 
domaine de l'artisanat. Paupérisation croissante de la 
population rurale. Nécessité de soutenir les communes 
soucieuses d'accroître les services de proximité. Exemple de 
l'Alsace-Moselle. Problème de logements en zone rurale. Sous 
réserve de quelques remarques, votera ce texte. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4277, 
4279) : nécessité de dégager de nouvelles ressources pour les 
SDIS et de responsabiliser les citoyens. Dispositions 
permettant de susciter des vocations et de redynamiser le 
volontariat. Approfondissement de la départementalisation. 
Question des moyens opérationnels et financiers des 
collectivités locales. Votera ce texte sous réserve de quelques 
éclaircissements. 
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OTHILY (Georges) 
sénateur (Guyane) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, de 
la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice ; nouvelle 
élection le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'administration 
pénitentiaire. 

Membre titulaire du Comité directeur du Fonds pour l'emploi 
dans les départements d'outre-mer et la collectivité territoriale 
de Saint Pierre-et-Miquelon (FEDOM). 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité le 23 janvier 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avril 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 2003-327 du 11 
avril 2003 relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants du Parlement européen ainsi qu'à l'aide publique 
aux partis politiques et à créer trois nouvelles circonscriptions 
Outre-mer pour les élections des membres du Parlement 
européen. [n° 366 (2003-2004)] (21 juin 2004)- Outre-mer
Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (13 janvier 2004)- Discussion générale 
(p. 205, 206) : urgence de mesures dans le domaine de la santé 
en Guyane. Avec 1~ groupe RDSE, votera ce projet de loi. 
Médiocrité des indicateurs de santé outre-mer et en Guyane. 
Conclusions du rapport de la commission des affaires sociales 
sur la situation sanitaire et sociale en Guyane. Enjeu de 
développement économique du secteur de la santé en Guyane. 
Demande la création d'une commission spéciale chargée 
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d'apprécier les conditions de mise en oeuvre de la politique de 
santé publique en Guyane et de proposer les mesures 
d'adaptation nécessaires au projet de loi. 

- Suite de la discussion (14 janvier 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 1411-1 à L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la santé 
publique - Politique de santé publique nationale) (p. 243, 
244) : son amendement n° 334 : prise en compte de la 
démographie des professions de santé pour définir la politique 
de santé ; adopté. 

- Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer, par ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° 164 (2003-2004)] -
(12 février 2004)- Discussion générale (p. 1492, 1493): 
procédure portant atteinte aux droits du Parlement. Retard 
chronique de la France en matière de transposition. Nécessité 
de prévoir une séance mensuelle du Parlement réservée à la 
transposition des directives. Le groupe RDSE votera ce texte. 

- Projet de loi relatif à l'octroi de mer [n° 335 (2003-
2004)]- (21 juin 2004)- Art. 48 (Fonds régional pour le 
développement et l'emploi) (p. 4500) : son amendement n° 5 : 
instauration d'une dotation au bénéfice des communes 
guyanaises ; retiré. 

- Proposition de loi relative aux conditions permettant 
l'expulsion des personnes visées à l'article 26 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 [n° 360 
(2003-2004)]- (15 juillet 2004)- Discussion générale 
(p. 5685, 5687) : augmentation des moyens de lutte contre 
l'immigration clandestine et le terrorisme grâce à la loi de 2003 
relative à la maîtrise de l'immigration et au séjour des étrangers 
en France. Rappel des possibilités actuelles d'expulsion. 
Nécessité de couvrir l'ensemble des actes de provocation et de 
discrimination. Situation particulière de la Guyane. Coût de 
l'immigration clandestine sur ce territoire. Besoin de 
dérogations spécifiques en matière d'expulsion. Regrette 
l'absence d'entrée en vigueur de la loi de 2003. Le groupe 
RDSE votera ce texte. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5901, 
5902) : respect obligatoire du principe de solidarité, base du 
système d'assurance maladie. Réforme urgente eu égard au 
stade de délitement avancé des comptes sociaux. 
Responsabilisation pertinente des praticiens et des usagers. 
S'interroge néanmoins sur l'adéquation des dispositions du 
texte avec la mutation permanente de la société. Bornage 
inopportun de l'avenir de l'assurance maladie à une période 
prédéterminée. Nécessité d'adopter une attitude responsable 
tout en restant mesuré devant l'avenir. Décision satisfaisante 
quant à la prorogation de la CADES jusqu'à l'extinction de ses 
missions. Adaptation nécessaire de la réforme aux 
particularismes de l'outre-mer. Amendements. Problème de la 
démographie des professions de santé. Situation particulière de 
la Guyane en raison de la pression migratoire. Souhaite l'apport 
d'aides particulières aux praticiens exerçant outre-mer. La très 
grande majorité des membres du groupe RDSE votera ce texte 
dans la rédaction de la Haute Assemblée. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 111-2-1 du code de la sécurité sociale - Principes 
fondateurs de l'assurance maladie) (p. 5941): son 
amendement n° 29 : mesures d'exception pour l'outre-mer ; 
devenu sans objet.- Art. 4 (Art. L. 162-5-3 du code de la 
sécurité sociale - Médecin traitant) (p. 5994) : son 
amendement n° 30 : prise en compte de la spécificité de 
!'outre-mer ; retiré. 
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OUDIN (Jacques) 
sénateur (Vendée) 

UMP 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation jusqu'au 
30 septembre 2004. 

Président de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public Autoroutes de France. 

Membre titulaire du Comité des finances locales jusqu'au 14 
avril2004. 

Membre titulaire du Haut conseil du secteur public ; nouvelle 
nomination le 1er juillet 2004. 

Membre titulaire du Comité central d'enquête sur le coût et le 
rendement des services publics. 

Membre titulaire du Conseil d'administration du Fonds pour le 
développement de l'intermodalité dans les transports. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement le 15 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de résolution sur la proposition de directive 
relative à la taxation des poids lourds pour l'utilisation de 
certaines infrastructures (E 2351) [n° 214 (2003-2004)] (12 
février 2004) -Transports- Union européenne. 

Proposition de résolution sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil relative au permis de 
conduire (n° E-2472) [n° 303 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Transports- Union européenne. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (12 mai 2004)- Art. 48 
(priorité) (Art. L. 211-1, Art. L. 211-1-1 [nouveau} et 
Art. L. 214-7-1 [nouveau] du code de l'environnement -
Définition des zones humides et intérêt général attaché à leur 
préservation et à leur gestion durable) (p. 3060, 3061) : 
amélioration de l'identification des zones humides. Cohérence 
nécessaire des politiques publiques. Financement du dispositif. 
Renforcement de la protection des zones humides. Priorité aux 
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schémas d'aménagement et de gestion des eaux, SAGE. 
Diversité des zones humides. Souhaite le retrait de 
l'amendement no 459 de M. Bernard Piras (suppression du 
paragraphe I relatif à la fixation par décret des critères 
définissant les zones humides). (p. 3065) : son amendement 
n° 172 : précision sur les exigences liées aux spécificités des 
zones humides dans l'élaboration des politiques 
d'aménagement des territoires ruraux et respect de la cohérence 
entre les aides publiques accordées aux zones humides et les 
schémas d'aménagement de gestion des eaux ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 941 du Gouvernement 
(prise en compte de la difficulté d'exploitation des terrains).
Art. 49 (priorité) (Art. L. 211-3 et L. 411-3 du code de 
l'environnement - Zones .humides d'intérêt environnemental 
particulier et contrôle de l'introduction d'espèces étrangères 
dans le milieu naturel) (p. 3069) : son amendement n° 173 : 
placement du comité de gestion de la zone humide sous l'égide 
de la commission locale de l'eau lorsqu'elle existe ; adopté. -
Art. 52 (priorité) (Art. 1er et 25-1 de la loi du 21 juin 1865 
sur les associations syndicales et Art. L. 213-10 du code de 
l'environnement - Rôle des associations syndicales autorisées 
dans les zones humides) (p. 3076) : son amendement n° 174 : 
suppression des deux premiers paragraphes relatifs à la 
modification des missions des associations syndicales et à 
l'accroissement des pouvoirs de dissolution du préfet ; retiré. 
(p. 3079) : favorable à l'amendement no 938 du Gouvernement 
(avis de la commission locale de l'eau sur les demandes de 
dissolution des associations syndicales). 

- Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 347 (2003-2004)] - (22 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 4545, 4547) : se réjouit de l'unanimité. Objectifs du texte. 
Soutien à l'action de la France dans l'aide au développement. 
Influence de la France au cours des sommets. "Planète terre" 
de Rio-de-Janeiro. Discours du chef de l'Etat à Johannesburg. 
Rapport de M. Michel Camdessus "Financer l'eau pour tous" 
mettant en évidence l'importance de la coopération 
décentralisée. Importance du rôle des collectivités territoriales 
dans les progrès accomplis. Expérience inestimable de la 
gestion de l'eau par les agences de l'eau. Instauration d'un cadre 
légal aux opérations de coopération internationale existantes. 
Irrégularité tenant au non-respect du principe de spécialité 
régissant les établissements publics. Ajout pertinent de la 
commission. Partisan de laisser aux collectivités locales la 
responsabilité politique de leur choix en matière de 
pourcentage des ressources affectées au financement des 
actions. Développement d'actions nouvelles. Devoir de la 
France de répondre à la demande. Prise de conscience à la fois 
nationale et locale. Contribution du texte au resseiTement des 
liens entre la France et des pays qui attendent beaucoup d'elle. 
Souhaite l'adoption du texte à une très grande majorité. 

PAPON (Monique) 
sénateur (Loire-Atlantique) 

UMP 

Secrétaire du Sénat à compter du 18 mai 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 
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Membre suppléant du Haut Conseil de l'évaluation de l'école le 
8 avril 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de simplification du droit le 20 octobre 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi [n° 343 (2003-2004)] habilitant le 
Gouvernement à simplifier le droit [n° 8 (2004-2005)] (7 
octobre 2004)- Entreprises- Fonction publique- Pouvoirs 
publics et Constitution - Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 673, 674) : réflexion sur l'apprentissage de la lecture. 
Elaboration de nouvelles méthodes. Impact positif des réunions 
publiques. Révision des méthodes d'apprentissage 
fondamentales dans les IUFM. Encouragement à l'alternance 
entre l'enseignement général et l'enseignement professionnel. 
Amélioration de la coopération entre les parents et les 
enseignants. Préparation de la future loi d'orientation. 

- Débat sur les travaux d'une mission d'information 
commune « La France et les Français face à la canicule>> -
(10 février 2004) (p. 1421, 1422): canicule de l'été 2003. 
Nécessité de rechercher des responsabilités au-delà de l'Etat. 
Remarques quant à la répartition géographique des victimes, 
quant aux lieux de décès et quant à l'accroissement de l'activité 
des services d'urgence. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- rapporteur 
pour avis de la commission des affaires culturelles. -
Discussion générale (p. 6576, 6578) : approbation globale du 
processus de simplification. Présentation des mesures relatives 
au domaine culturel : protection du patrimoine ; jeunesse et 
sports ; médias et spectacle ; modernisation des professions 
d'architecte et de géomètre. Au nom de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis, recommande l'adoption de 
ce texte. - Art. 7 (Amélioration du régime de protection du 
patrimoine cultureV (p. 6623) : s'oppose aux amendements 
n° 114 de M. Yves Dauge (suppression), no 163 de Mme 
Josiane Mathon (suppression) ainsi qu'aux amendements de M. 
Michel Charasse no 118, 119, 120 et 120 (précision).- Art. 8 
(Diverses mesures de simplification relatives au droit 
funéraire, à la législation applicable aux associations, au 
pouvoir de substitution du préfet en Alsace-Moselle, aux 
règles encadrant l'exercice de certaines professions 
réglementées, au régime de protection des mineurs accueillis 
hors du domicile parental et à la prestation de serment des 
contrôleurs chargés de surveiller l'application des congés 
payés) (p. 6629) : accepte l'amendement n° 235 de M. Michel 
Charasse (précision). 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 9 (Loi du 29 
juillet 1881 sur la liberté de la presse - Suppression de la 
procédure de déclaration obligatoire pour l'exercice de la 
profession de colporteur ou de distributew~ (p. 6649) : 
intervient sur l'amendement n° 115 de M. Yves Dauge 
(suppression). Suppression d'une procédure contraignante et 
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non-dessaisissement du Parlement. - Art. 23 (Modification de 
dispositions relatives à l'architecture) (p. 6672) : son 
amendement n° 36 : suppression de l'alinéa relatif à la 
transposition de la directive de mai 2001 ; adopté. Habilitation 
déjà accordée. (p. 6672) : s'oppose à l'amendement n° 170 de 
Mme Josiane Mathon (suppression) ainsi qu'aux amendements 
de M. Yves Dauge n° 116 (suppression de l'habilitation 
relative aux procédures de fonctionnement de l'ordre des 
architectes) et n° 117 (suppression de l'habilitation relative à la 
réforme des études d'architecture).- Art. additionnel après 
l'art. 24 (p. 6675) : son amendement n° 37 : instauration d'un 
prélèvement à la source des cotisations de retraite 
complémentaire des auteurs d'oeuvres cinématographiques et 
audiovisuelles ; adopté après modification par le sous
amendement n° 93 du Gouvernement (détermination par décret 
de la fraction de cotisation à la charge du producteur). -
Art. 51 (Ratification des ordonnances prises sur le fondement 
de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le 
Gouvernement à simplifier le droit) (p. 6766) : son 
amendement n° 38: ratification de l'ordonnance du !er juillet 
2004 relative à la simplification du régime d'entrée en vigueur, 
de transmission et de contrôle des actes des autorités des 
établissements publics locaux d'enseignement ; adopté. 

PASQUA (Charles) 
sénateur (Hauts-de-Seine) 

UMP-A 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. additionnels après l'art. 68 te1· 
(p. 9701, 9702) : son amendement n° II-97 : pour les 
communes et les EPCI de la région d'Ile-de-France ayant opté 
pour une taxe professionnelle de zone, modification des 
modalités de calcul du second prélèvement alimentant le fonds 
de solidarité de communes de la région d'Ile-de-France, 
FSRIF ; retiré. 

- Suite de la discussion (14 décembre 2004)
Art. additionnel après l'art. 70 quater (p. 9752) : intervient 
sur l'amendement n° II-82 de la commission (remplacement du 
conseil des impôts par un conseil des prélèvements 
obligatoires). 
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PASTOR (Jean-Marc) 
sénateur (Tarn) 

soc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires économiques et 
du plan à partir du 7 octobre 2004 ; secrétaire de la 
commission jusqu'au 7 octobre 2004. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice jusqu'au !er 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004) - Famille - Justice - Questions sociales et santé. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Russie - mission de la délégation des 
Affaires économiques [n° 161 (2003-2004)] (21 janvier 
2004) -Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004) - Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education -Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre - IV. - Plan 

- (3 décembre 2004) (p. 9013): recentrage du Plan sur les 
fonctions de. prospective. Question sur l'avenir et les 
perspectives de travail du Plan. Etonnement sur la déconnexion 
opérée entre prospective et évaluation. Souhaite connaître les 
orientations du Gouvernement en matière d'évaluation des 
politiques publiques. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9227, 9229): inquiétudes des 
agriculteurs. Difficultés d'adaptation dans l'Union élargie. 
Budget en cohérence avec le contexte général de morosité. 
Diminution de l'ensemble des aides. Déconnection des 
politiques nationales avec les réactions au niveau local. Le 
groupe socialiste ne votera pas ce budget. 

PAYET (Anne-Marie) 
sénateur (La Réunion) 

uc 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires sociales à partir du 7 
octobre 2004 ; membre de la commission jusqu'au 6 octobre 
2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre suppléant du Conseil national des politiques de lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion sociale. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la 'création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 
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Proposition de loi visant à instaurer un moratoire des 
fermetures de services publics en milieu rural [n° 174 (2003-
2004)] (27 janvier 2004) - Aménagement du territoire
Collectivités territoriales- Fonction publique- Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 

Proposition de loi tendant à considérer comme les effets d'une 
catastrophe naturelle les mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse ou à la réhydratation des sols quelle 
que soit leur intensité [n° 441 (2003-2004)] (12 août 2004)
Environnement. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Outre-mer [n° 78 tome 7 (2004-2005)] (25 novembre 2004) -
Anciens combattants - Budget. 

INTERVENTIONS 

Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (13 janvier 2004)- Discussion générale 
(p. 200, 202) : urgence de la réforme de la branche santé de la 
sécurité sociale. Développement indispensable de la prévention 
et de l'éducation à la santé. Avancée réalisée par les cent 
objectifs de santé publique nationaux. Favorable au contrôle de 
la prévention et de la santé publique par les agences régionales 
d'hospitalisation. Formation continue des médecins. Avec le 
groupe UC, approbation des grandes lignes du projet de loi. 
Approbation de la création d'un ordre national des masseurs
kinésithérapeutes. Nécessité pour le législateur d'intervenir sur 
la profession de psychothérapeute. Profession de sage-femme. 
Approbation du renforcement de la politique de lutte contre 
l'alcoolisme. Interrogation sur l'articulation de ce texte avec la 
loi sur les responsabilités locales. Avec le groupe de l'UC, 
votera ce projet de loi. 

- Suite de la discussion (14 janvier 2004)- Art. 2 
(Art. L. 1411-10 à L. 1411-13 du code de la santé publique -
Politique .de santé publique régionale) - Art. L. 1411-11 du 
code de la santé publique (Mise en oeuvre d'un plan régional 
de santé publique pour réaliser dans chaque région les 
objectifS nationaux de santé publique) : soutient l'amendement 
n° 200 de M. Michel Mercier (prise en compte de la situation 
de la santé au travail dans les politiques de prévention) ; 
retiré. - Art. additionnels après l'art. 5 (p. 287) : soutient 
l'amendement n° 210 de Mme Valérie Létard (appel à un 
nombre accru de professionnels de santé publique); retiré.
Art.13 (Art. 7 bis de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951, 
art. L. 161-28-1 et L. 161-29 du code de la sécurité sociale, 
art. L. 2132-3 du code de la santé publique et art. L. 2223-42 
du code général des collectivités territoriales - Systèmes 
d'information en santé) (p. 305) :soutient l'amendement n° 201 
de M. Michel Mercier (impossibilité de céder à un service de 
statistiques les données relatives à la vie sexuelle); retiré. 

- Suite de la discussion (15 janvier 2004)- Art. 17 
(Art. L. 3555-1 et L. 3323~4 du code de la santé publique -
Lutte contre l'alcoolisme) (p. 337, 338) : son amendement 
n° 207 : mention sur les bouteilles de boissons alcoolisées des 
dangers de l'alcool sur la santé ; adopté. - Art. 52 
(Art. L. 2122-1 et L. 4151-1 du code de la santé publique
Examens de prévention durant et après la grossesse) (p. 424) : 
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soutient l'amendement de Mme Valérie Létard n° 162 
(possibilité pour les sages-femmes de pratiquer le premier 
examen prénatal et d'effectuer la déclaration de grossesse); 
retiré. - Art. additionnel après l'art. 52 (p. 426) : soutient 
l'amendement n° 165 de Mme Valérie Létard (possibilité pour 
les sages-femmes de prescrire une contraception lors de 
l'examen post-natal) ; adopté. - Art. 54 (Art. L. 4151-3 du 
code de la santé publique - Pratique de soins et prescription de 
médicaments par les sages-femmes) : Soutient les 
amendements de Mme Valérie Létard n° 163 (suppression du 
qualificatif suspecté relatif à la notion de pathologie) et n° 164 
(mise en place d'une grille d'évaluation pour préciser la notion 
de pathologie suspectée); devenus sans objet.
Art. additionnels après l'art. 54 (p. 428) : favorable aux 
amendements du Gouvernement n° 46 (intégration de la 
formation des sages-femmes dans l'article du code de 
l'éducation instaurant le numerus clausus pour la poursuite des 
études médicales), n° 48 (conditions d'exercice de la 
profession de sage-femme comme remplaçant - décret en 
Conseil d'Etat) et n° 47 (conditions d'accès à la formation de 
sage-femme). Demande de précisions sur le recrutement des 
écoles de sages-femmes. 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Art. 14 et annexe 
(précédemment réservés) (Approbation du rapport annexé 
relatif aux objectifs de santé publique 2004-2008) (p. 512, 
513): soutient l'amendement n° 202 de M. Michel Mercier 
(lutte contre la prématurité); adopté. (p. 514): soutient 
l'amendement no 205 de M. Michel Mercier (objectif de lutte 
contre les pathologies auditives); adopté. (p. 515): soutient 
l'amendement n° 204 de M. Michel Mercier (objectif de 
vaccination contre le pneumocoque 23) ; retiré. - Seconde 
délibération- Art. 17 (Art. L. 3555-1 et L. 3323-4 du code de 
la santé publique - Lutte contre l'alcoolisme) (p. 517, 518) : 
défavorable à l'amendement n° A-1 du Gouvernement 
(suppression de l'obligation de mention des dangers de l'alcool 
sur la santé figurant sur les bouteilles de boissons alcoolisées). 
Nécessité d'informer les femmes du danger des boissons 
alcoolisées pendant la grossesse. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1965, 1966) : absence de prise en compte de la 
situation de l'outre-mer. Expression originale de la laïcité à La 
Réunion. Inconvénients de ce projet de loi. Nécessité de 
trouver des modes de médiation avec les responsables 
musulmans. S'abstiendra sur ce texte. 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004)- Art. 37 bis A (Art. L. 1425-1 du code général des 
collectivités territoriales Régime d'intervention des 
collectivités locales en faveur de la fourniture de services de 
télécommunications) (p. 2252, 2253) : rôle confié aux 
collectivités territoriales dans le domaine des 
télécommunications. Besoins de son département de La 
Réunion et de sa commune. Mobilisation des collectivités. 
Effort indispensable au développement équilibré du territoire. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (13 avril 2004)- Discussion générale (p. 2329, 
2330) : complexité du texte. Coordination délicate avec le 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique. 
Deuxième volet du plan RESO 2007 visant au développement 
d'une République numérique dans la société de l'information. 
Regrette l'absence d'un texte sur la fracture numérique 
pénalisant les régions enclavées à l'exemple de la Réunion. 
Avancées majeures. Hatmonisation du cadre juridique pour 
l'ensemble des réseaux électroniques. Fin de l'exception câble. 
Renforcement des pouvoirs de l'Autorité de régulation des 
télécommunications, ART. Contrôle de ses décisions. 
Amendements visant à clarifier ses nouveaux pouvoirs et ·à 
limiter les conflits de jurisprudence éventuels. Favorable à 
l'intégration de RFO au sein de France Télévisions. Nombreux 
avantages attendus de sa filialisation. Préservation de son 
identité au sein d'une dynamique de groupe. Mise en place 
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d'une politique de coproduction métropole-outre-mer. Soutien 
unanime des personnels et des parlementaires d'outre-mer. 
Réponse aux attentes des téléspectateurs du groupe en matière 
de proximité. 

• Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] • (5 mai 2004)
Art. additionnels avant l'art. 4 ou après l'art. 10 nonies 
(p. 2853, 2854) : défavorable aux amendements de M. Roland 
Courteau n° 175 (promotion des produits vitivinicoles) et sur 
le même objet n° 481 et n° 482 (élargissement du champ 
d'indications autorisées pour la promotion des boissons 
agricoles). (p. 2854): vote contre l'amendement no 169 de M. 
Gérard César (modification du champ des indications 
autorisées pour la publicité des boissons bénéficiant d'une 
appellation d'origine ou d'une indication géographique). 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. 39 (priorité) 
(Art. L. 177-2 [nouveau] du code de la sécurité sociale -
Coordination de la politique d'action sanitaire et sociale des 
caisses de sécurité sociale en faveur des zones rurales) 
(p. 2951) : soutient l'amendement n° 474 de M. Michel Mercier 
(rôle de coordination globale des départements en matière de 
politique sociale); adopté.· Divisions et art. additionnels 
après l'art. 18 ter (p. 2975): son amendement n° 190: 
création d'un article du code rural rendant applicable le 
dispositif de mise à disposition des terres dans les 
départements d'outre-mer ; retiré. (p. 2976) : son amendement 
n° 189 :prise en compte des aléas climatiques en forêt; retiré. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 28 (p. 3207) : soutient l'amendement n° 561 de 
Mme Jacqueline Gourault (entrée en vigueur des opérations 
d'aménagement foncier déjà engagées) ; retiré. • Art. 
additionnels après l'art. 33 (p. 3217): soutient l'amendement 
n° 813 de Mme Jacqueline Gourault (assistance technique des 
départements aux communes pour la mise en place du service 
publiç d'assainissement non collectif) ; tejeté. - Art. 
additionnels avant l'art. 34 (p. 3221): soutient l'amendement 
n° 473 de M. Michel Mercier (compétence du département 
pour l'inventaire du patrimoine rural n,on protégé) ; retiré. · 
Art. 34 (Art. L. 411-57 du code rural- Elargissement du.droit 
de reprise du bailleur pour la rénovation des bâtiments 
agricoles présentant un intérêt architectural ou patrimonial) 
(p. 3224): soutient l'amendement n° 197 de M. Marcel Deneux 
(remplacement du dispositif proposé par une résiliation 
partielle du bail) ; retiré. - Art. additionnel avant l'art. 37 A 
(p. 3251, 3252): soutient l'amendement n° 176 de M. Claude 
Biwer (mise en place d'un moratoire de fermeture des services 
publics en milieu rural jusqu'en 2007) ; retiré. - Art. 37 B 
(Art. 29 de la loi no 95-115 du 4 février 1995 d'orientation 
pour l'aménagement et le développement du territoire -
Information des collectivités et des populations préalable à 
toute réorganisation de services publics ou d'entreprises 
délégataires de service public) (p. 3254) : soutient 
l'amendement n° 343 .de Mme Françoise Férat (information 
étendue aux présidents d'EPCI et aux maires); devenu sans 
objet. Soutient l'amendement no 558 de Mme Jacqueline 
Gourault (information du président du Conseil économique et 
social . régional) ; devenu sans objet. - Art. 37 E (Avis du 
conseil général sur les projets de fermeture de services publics 
ou de services de proximité) (p. 3258) : soutient l'amendement 
n° 344 de Mme Françoise Férat (information des communes et 
des EPCI) ; retiré, satisfait par l'amendement n° 870 de la 
commission (réaffirmation du rôle de l'Etat dans la définition 
des obligations de service public) précédemment adopté. 
(p. 3259) : soutient l'amendement n° 487 de M. Jean Boyer 
(analyse des conséquences de la suppression d'un service 
public à l'échelle de l'intercommunalité ou de la commune); 
retiré.- Art. additionnels avant l'art. 37 (p. 3261): soutient 
les amendements pm1ant sur le même objet de M. Marcel 
Deneux n° 471 et de M. Jean Boyer n° 489 (aide à la 
distribution des journaux et publications agricoles). Soutient 
l'amendement n° 475 de M. Michel Mercier (trésorerie des 
établissements scolaires publics confiée au trésorier chef de 
poste des trésoreries municipales en zone rurale); retiré.
Art. 41 (Art. L. 214-19, L. 222-1, L. 224-2-1, L. 227-3, L. 231-
4, L. 251-19, L. 253-15, L. 272-2 et chapitre VII du titre II du 
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livre II du code rural, art. L. 5143-2 du code de la santé 
publique, art. L. 201-1 à L. 201-3, L. 202-1 à L. 202-5 et 
L. 203-1 du code rural - Renforcement du maillage territorial 
en matière de santé publique vétérinaire et de protection des 
végétaux) (p. 3269): soutient l'amendement n° 198 de M. Yves 
Détraigne (suppression de la mission de recherche et de 
constatation des infractions visant la protection des animaux 
confiée aux vétérinaires) ; adopté. Soutient l'amendement 
n° 221 de M. Yves Détraigne (suppression de la disposition 
autorisant les seuls vétérinaires à vendre des produits 
antiparasitaires) ; adopté. (p. 3275) : soutient l'amendement 
n° 199 de M. Philippe Nogrix (ouverture des analyses 
sanitaires animales aux laboratoires privés); rejeté. 

- Proposition de loi modifiant les articles 1er et 2 de la loi 
n° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant relance de la 
négociation collective en matière de licenciements 
économiques et relative au recouvrement, par les 
institutions gestionnaires du régime d'assurance chômage, 
des prestations de solidarité versées entre le 1er janvier et 
le 1er juin 2004 aux travailleurs privés d'emploi dont les 
droits à l'allocation de retour à l'emploi ont été rétablis 
[n° 334 (2003-2004)] - (8 juin 2004) - Discussion générale 
(p. 3865) : situation sociale inquiétante. Attente du débat relatif 
aux plans de cohésion sociale de Jean-Louis Borloo. 
Prolongation de la période de suspension des dispositions de la 
loi de modernisation sociale relatives à la procédure de 
licenciement économique. Relance du dialogue social. 
Réintégration des "recalculés" dans le régime d'a~surance 
chômage. Récupération des sommes versées au tttre des 
allocations de solidarité. Le groupe de l'UC votera cette 
proposition de loi. 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)] - (8 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 3906, 3907) : place de l'embryon et recherche sur celui-ci. 
Approbation de la recherche sur les cellules souches adultes 
mais opposition à la recherche sur les cellules souches 
embryonnaires et aux "bébés médicaments". Regret de la 
différence de pénalisation entre le clonage reproductif et le 
clonage thérapeutique. Votera contre ce projet de loi sans 
engager son groupe parlementaire.- Art. 1er A (Art. L. 1251-
1, L. 1418-1 à L. 1418-8 et L. 1419-1 du code de la santé 
publique - Création de l'Agence de la biomédecine) (p. 3930, 
3931) : son amendement n° 91 : composition du conseil 
d'administration de l'Agence de la biomédecine ; retiré. Son 
amendement n° 92 : obligation pour le directeur de l'Agence de 
la biomédecine de publier ses décisions ; devenu sans objet. -
Intitulé du chapitre 1er du titre IV : son amendement n° 95 : 
nouvel intitulé - Interdiction du clonage ; rejeté. - Art. 15 
(Art. L. 16-4 du code civil - Interdiction du clonage 
reproductif) (p. 3958) : son amendement n° 96 : interdiction de 
concevoir ou de faire naître un enfant génétiquement identique 
à une autre personne vivante ou décédée ; rejeté. - Art. 17 
(Art. L. 2131-1 à L. 2131-4, L. 2131-4-1 nouveau et L. 2131-5 
du code de la santé publique - Diagnostics prénatal et 
préimplantatoire) : son amendement n° 97 : interdiction de 
recherches sur les embryons dont le diagnostic 
préimplantatoire aura révélé une anomalie génétique ; retiré. 
(p. 3959) : son amendement n° 28 : suppression de 
l'autorisation de créer des bébés médicaments ; rejeté. -
Art. 18 (Art. L. 2141-1 à L. 2141-7, L. 2141-9 à L. 2141-12, 
L. 2142-1 à L. 2142-4 du code de la santé publique -
Assistance médicale à la procréation) (p. 3964, 3965) : ses 
amendements n° 98 : limitation à trois du nombre maximum 
d'embryons humains pouvant être conçus lors de chaque 
fécondation in vitro à condition qu'ils soient réimplantés 
immédiatement et non congelés ; retiré, et, sur le même objet, 
n° 99, 100, 101 et 102 : limitation à trois du nombre 
d'embryons pour une implantation immédiate et interdiction de 
congélation; rejetés. (p. 3966)': son amendement n° 29: 
interdiction d'une recherche sur les embryons non 
transposables; rejeté.· Art. 19 (Att. L. 2151-1 à L. 2151-4 du 
code de la santé publique - Recherche sur l'emb1yon et les 
cellules souches embryonnaires humaines) (p. 3970) : son 
amendement n° 30 : interdiction de la recherche sur tout ou 
partie d'un embryon humain ; devenu sans objet. - Art. 19 bis 
(Rapports en vue d'une évaluation des recherches sur 
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l'embryon et les cellules souches embryonnaires) (p. 3972) : 
son amendement n° 31 : évaluation des résultats des recherches 
sur les cellules souches adultes par L'Agence de la 
biomédecine et l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques ; rejeté. - Art. 21 (Art. 214-1 à 
214-4,215-1 à 215-4, 511-1, 511-1-1, 511-16 à 511-19-3, 511-
21 à 511-23, 511-25 et 511-26 du code pénal- Dispositions 
pénales) (p. 3976): ses amendements n° 103 : intitulé du 
chapitre 1er du sous-titre II du titre Ier du livre II du code pénal 
- des crimes d'eugénisme et de clonage, n° 104 : suppression 
de la référence au concept d'organisation, et n° 105 : 
incrimination de la conception ; rejetés. - Art. 22 
(Coordination) (p. 3979): son amendement n° 106: 
coordination; rejeté. 

- Projet de loi relatif à l'octroi de mer [n° 335 (2003-
2004)) - (21 juin 2004)- Discussion générale (p. 4483, 
4485) : historique de l'octroi de mer. Deux grandes fonctions 
de cette taxe : ressource importante des budgets communaux et 
outil de politique économique. Exemple de la Réunion. 
Différentiel de taxation entre la production locale et les biens 
importés. Problème de la sous-consommation actuelle du 
FRDE. Question de l'avenir du régime dérogatoire des DOM. -
Art. 48 (Fonds régional pour le développement et l'emploi) 
(p. 4502) : son amendement no 1 : élargissement de la part 
régionale du FRDE; retiré. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (1er juillet 2004)
Art. 64 (Art. L. 213-3 et L. 214-7 du code de l'éducation -
Transfert aux collectivités territoriales de la propriété des 
biens immobiliers des collèges et lycées) (p. 4969) : soutient 
les amendements de M. Yves Détraigne n° 225 et 226 
(clarification par la suppression de la mention "à titre gratuit" 
qualifiant le transfett des biens immobiliers des communes et 
EPCI aux départements en matière de collège); retirés.
Art. additionnel après l'art. 77 (p. 5013) : soutient 
l'amendement no 220 de M. Yves Détraigne (possibilité pour le 
conseil général de pourvoir un poste occupé par un agent du 
ministère de l'équipement vacant depuis plus de six mois); 
retiré.- Art. additionnels après l'art. 127 (p. 5090) : 
favorable à l'amendement no 181 de M. Jean-Paul Virapoullé 
(transfert des TOS après rééquilibrage des effectifs). 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (7 juillet 2004) - Art. 15 (Modalités de répartition et 
de financement des droits spécifiques passés) (p. 5300) : 
soutient l'amendement n° 108 de M. Marcel Deneux 
(évaluation par décret du montant des flux annuels des droits 
spécifiques du régime en euros constants); retiré. 

- Suite de la discussion (8 juillet 2004)- Art. 27 (Règles de 
territorialité applicables aux DNN et aux distributeurs publics 
gaziers agréés) (p. 5417) : soutient les amendements de M. 
Jean-Paul Amoudry no 121 (extension de la possibilité de 
constituer des GIE); retiré; et n° 122 (constitution de GIE 
avec EDF et GDF) ; adopté. (p. 5418) : soutient les 
amendements de M. Jean-Paul Amoudry n° 123 
(développement des services de communication électronique) 
et n° 124 (conditions favorables à la création de sociétés de 
fourniture) ; retirés.- Art. 31 (Mise en cohérence de la loi 
n° 2003-8 du 3 janvier 2003 avec les dispositions du projet de 
loi) (p. 5436) : soutient l'amendement n° 112 de M. Marcel 
Deneux (modalités d'application par décret en Conseil d'Etat); 
adopté.- Art. 32 (Art. L. 2224-31 du code général des 
collectivités territoriales - Adaptation du régime de concession 
de la distribution publique d'électricité et de gaz) (p. 5438) : 
soutient l'amendement n° 125 de M. Jean-Paul Amoudry 
(exploitation du service public de distribution du gaz naturel 
par l'organisme chargé de la distribution publique 
d'électricité) ; retiré. - Art. 37 (Conditions de création de la 
société de gestion du réseau de transport d'électricité ou de 
gaz) (p~ 5459): soutient l'amendement n° 110 de M. Marcel 
Deneux (fixation d'une date butoir); retiré. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004)
Art. 14 BA (Interdiction des distributeurs automatiques dans 
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les établissements scolaires) (p. 5546) : intervient sur 
l'amendement n° 143 du Gouvernement (réglementation de 
l'installation de distributeurs automatiques dans les 
établissements scolaires). Favorable à la signature d'une charte 
des bonnes pratiques.- Art. additionnel av~nt l'art. .14 
(p. 5549): soutient l'ame~dement n° 121 de M. MIChel Me~~Ier 
(mise en place d'une politique de développement de la nutntwn 
orale et entérale); retiré.- Art. 14 et annexe (Rapport 
d'objectifs) (p. 5556, 5557) : soutient les amendements de M. 
Michel Mercier n° 123 (intégration de la lutte contre la 
prématurité dans le rapport d'objectifs de santé publique), 
n° 124 (intégration de la lutte contre les grossesses 
gémellaires), et n° 122 (intégration de la vaccination contre le 
pneumocoque 23) ; retirés. - Art. 16 ter (Rapport au 
Parlement sur l'organisation d'états généraux de la lutte contre 
l'alcoolisme) (p. 5561): soutient l'amendement no 125 de .M. 
Michel Mercier (création d'un Institut national de préventiOn 
de l'alcoolisme); retiré.- Art. additionnels après l'art. 17 bis 
A (p. 5565, 5566) : son ~mendement n° 20 :, caml?ag~es 
d'information sur la préventiOn du syndrome d alcoohsatwn 
foetale ; adopté. (p. 5567) : son amendement n° 22 : diffusion 
d'un message à caractère sanitaire en direction des femmes 
enceintes financé par les annonceurs de publicité de boissons 
alcooliques · retiré. - Art. additionnels avant l'art. 18 ter 
(p. 5571) : · s~s amendements n° 23 : mise en place de séances 
d'information dans les collèges et les lycées pour sensibiliser 
les jeunes à la nécessité de ne pas consommer d'alcool durant 
la grossesse, et n° 24 : formation des professionnels de santé et 
des services médico-sociaux aux effets de l'alcool sur le 
foetus · adoptés. - Art. additionnels après l'art. 55 
(p. 5603) : soutient les amendements de M. Michel Mercier 
n° 130 (création d'un ordre des pédicures-podologues) ; 
adopté, et n° 129 (pratique de la profession de diététicien) ; 
retiré. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (14 octobre 2004)- Art. 35 
(Simplifications dans le domaine des installations classées) 
(p. 6699) : soutient l'amendement n° 69 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (rétablissement de l'habilitation en matière de 
règles de procédures applicables au sondage et à l'exploitation 
des carrières de marbre); retiré. - Art. 48 (Simplification et 
clarification en matière de sécurité sociale) (p. 6735) : son 
amendement n° 68 : création en outre-mer d'un régime social 
des travailleurs indépendants dans les mêmes conditions qu'en 
métropole ; retiré. (p. 6737) : soutient l'amendement n° 66 de 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe (précision que le régime social 
des indépendants, RSI, assure lui-même le rôle de 
l'interlocuteur social unique avec une faculté de délégation de 
certaines missions); rejeté. Inconvénient de la délégation du 
recouvrement aux URSSAF. (p. 6741): soutient l'amendement 
n° 67 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (organisation des 
élections au conseil d'administration du RSI par l'instance 
créée à titre provisoire) ; rejeté. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - ( 19 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6823, 6824) : rôle économique des 
personnes en situation de handicap. Prestations de 
compensation et maisons départementales. Reconnaissance du 
polyhandicap et de l'autisme. Proposition de créati?n d'un 
conseil national de l'égalité des personnes handicapées. 
Nécessaire clarification institutionnelle et financière. -
Art. 1er (AI'f. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-
1 du code de l'action sociale et des familles - Définition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et droit. à 
compensation des personnes handicapées) (p. 6847) : soutient 
les amendements de M. Michel Mercier n° 270 (égalité en 
droits de tous les citoyens indépendamment des situations de 
handicap); et n° 271 (complément apporté à la définition du 
handicap); rejetés. (p. 6849) : soutient l'amendement no 273 de 
M. Michel Mercier (garantie apportée à l'exercice effectif des 
droits des personnes handicapées) ; retiré. - Art. additionnels 
après l'art. 1er (p. 6853) : soutient l'amendement n° 272 de 
M. Daniel Dubois (représentation des personnes en situation de 
handicap dans le dispositif institutionnel de la prise en charge 
du handicap) ; retiré.- Art. additionnel après l'art. 1er bis 
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(p. 6856) : son amendement n° 403 : obligation de faire figurer 
un message sanitaire sur toutes les unités de conditionnement 
des boissons alcoolisées ; adopté. Problème de l'alcool pendant 
la grossesse. 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004) - Art. 2 
(Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de 
l'action sociale et des familles - Prestation de compensation) 
(p. 6904) : soutient l'amendement n° 278 de M. Michel Mercier 
(adaptation du montant de la compensation à la réalité du prix 
de l'aide technique); retiré. (p. 6910, 6911): soutient 
l'amendement n° 279 de M. Daniel Dubois (adaptation de la 
prestation de compensation au cas des personnes très 
lourdement handicapées ou polyhandicapées) ; devenu sans 
objet. (p. 6919): soutient l'amendement n° 280 de M. Michel 
Mercier (possibilité pour la personne handicapée de choisir la 
forme de recours à l'aide humaine qu'elle souhaite); retiré. 
(p. 6923) : soutient l'amendement rio 282 de Mme Valérie 
Létard (assouplissement des conditions d'application du taux 
réduit de TV A sur les appareillages pour les personnes 
handicapées); retiré.- Art. 2 bis (Suppression des barrières 
d'âge pour l'attribution de la prestation de compensation) 
(p. 6925) : soutient l'amendement n° 283 de M. Michel Mercier 
(réduction des délais de mise en oeuvre du versement sans 
condition d'âge de la prestation de compensation) ; retiré. -
Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la 
sécurité sociale et art. L. 244-1 du code de l'action sociale et 
des familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 6931) : soutient les amendements de 
M. Michel Mercier n° 284 (indexation du montant de l'AAR 
sur celui du SMIC) ; et n° 285 (révision du montant de 
l'AAR) ; retirés. 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 21 
(Art. L. JJ1-7 à L. 1ll-7-4, L. lll-8-3-1 et L. 111-26 du code 
de la construction et de l'habitation - Accessibilité du cadre 
bâti) (p. 7025) : soutient l'amendement n° 297 de M. Michel 
Mercier (interdiction de toute dérogation) ; retiré. (p. 7027) : 
soutient l'amendement n° 298 de M. Michel Mercier 
(encadrement des dérogations); devenu sans objet.- Art. 23 
bis (Subventions de l'Agence nationale pour l'amélioration de 
l'habitat) (p. 7033) : soutient l'amendement n° 299 de M. 
Michel Mercier (simplification des financements); devenu 
sans objet. - Art. additionnels avant l'art. 27 (p. 7052) : 
soutient l'amendement n° 277 de M. Michel Mercier 
(encadrement financier de l'action de la CNSA - indépendance 
de financement entre l'assurance maladie et la nouvelle 
caisse); retiré.- Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de 
l'action sociale et des familles - Maisons départementales des 
personnes handicapées) (p. 7057) : soutient les amendements 
de M. Michel Mercier n° 301 (obligation d'accompagnement 
des maisons du handicap) ; et n° 302 (rôle de sensibilisation 
de l'ensemble des citoyens au handicap); adoptés. (p. 7059, 
7060) : soutient les amendements de M. Michel Mercier n° 300 
(mise en place d'une gestion partenariale de la maison 
départementale); rejeté; et n° 303 (possibilité pour la maison 
départementale de contractualiser des actions avec d'autres 
partenaires); adopté. (p. 7067, 7069): soutient les 
amendements de M. Michel Mercier n° 304 (composition de 
l'équipe pluridisciplinaire); adopté; et n° 305 (rapport annuel 
des médiateurs départementaux ou médiateurs de la 
République); retiré. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (18 novembre 2004)- Débat sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(p. 8108): importance des enjeux financiers. Transparence 
indispensable en matière d'accidents du travail. Approbation de 
la création d'une contribution spécifique des entreprises ayant 
exposé leurs salariés à l'amiante. Attachement au 
développement de la prévention. Convention d'objectifs et de 
gestion élaborée par l'Etat et la branche. Hommage à la la 
commission des affaires sociales, son président, ses 
rapporteurs, ainsi qu'au rapporteur pour avis de la commission 
des finances. - Art. additionnels avant l'art. 19 
(précédemment réservés) (p. 8166): soutient l'amendement 
no 226 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (création d'une 
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caisse spécifique bénéficiant d'une gestion paritaire pour les 
accidents du travail et les maladies professionnelles) ; retiré. -
Art. additionnels avant l'art. 24 ou après l'art. 26 (p. 8170): 
soutient l'amendement n° 229 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (versement semestriel de l'allocation de 
logement) ; irrecevable (article 40 de la Constitution). -
Art. 26 (Prise en charge par la Caisse nationale d'allocations 
familiales, CNAF, des majorations de pension pour enfants) 
(p. 8172, 8173): soutient l'amendement n° 228 de M. Jean
Marie Vanlerenberghe (suppression); retiré.
Art. additionnels avant l'art. 28 (p. 8174) : soutient 
l'amendement n° 230 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(rapport du Gouvernement sur les retraites des personnels 
hospitalo-universitaires); adopté.- Art. additionnels après 
l'art. 28 (p. 8180) : soutient l'amendement n° 231 de M. Jean
Marie Vanlerenberghe (équivalence entre la pension de 
réversion et l'assurance veuvage) ; retiré.- Art. additionnels 
après l'art. 29 (p. 8187): défavorable à l'amendement n° 56 
de M. Nicolas About (encadrement du dispositif de majoration 
des pensions de retraite outre-mer à l'égard des futurs 
bénéficiaires). (p. 8189): soutient l'amendement n° 232 de M. 
Jean-Marie Van1erenberghe (revalorisation des retraites des 
non-salariés agricoles); retiré.- Art. 1er et annexe 
(précédemment réservés) (Approbation du rapport annexé) 
(p. 8197): soutient les amendements de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe n° 205 (mise en place d'un système de 
modulation des honoraires des médecins); n° 206 (mesures 
pour faciliter le stationnement des professionnels de santé en 
visite); n° 207 (création de maisons médicales dans les zones 
mrales et dans les zones urbaines difficiles) ; n° 208 
(campagne d'information et vaccination anti pneumocoque 23 
des personnes âgées); n° 210 (développement de réseaux de 
soins palliatifs); retirés; et n° 211 (mise en place d'une aide 
personnalisée à la santé en faveur des bénéficiaires de la CMU 
pour financer une assurance complémentaire de leur choix) ; 
rejeté. - Art. additionnels après l'art. 11 (précédemment 
réservés) (p. 8211): son amendement n° 223: modalités de 
prescription de la durée des arrêts de travail ; retiré. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales, pour les aspects sociaux. (p. 9325, 9327) : 
progression artificielle des crédits. Compensation 
d'exonérations de cotisations sociales en provenance du 
ministère de l'emploi. Meilleure lisibilité. Réduction 
regrettable des crédits de l'emploi. Difficile réalité sociale de 
l'outre-mer. Report pertinent de la suppression des CES et des 
CEC. Inquiétude quant à la suppression des SIFE et des SAE. 
Mobilité professionnelle en métropole des actifs ultra-marins. 
Financement insuffisant du service militaire adapté. Crédits du 
logement. Souhaite l'octroi à La Réunion de la participation à 
l'aménagement des quartiers, PAQ. Aménagements 
indispensables en faveur du logement social. Equité souhaitée 
avec la métropole sur la question des aides à la personne. 
Question de l'offre de soins : coût des médicaments et des 
consultations à La Réunion. Souhaite lier le relèvement du 
plafond de la CMU à la hausse des minima sociaux. 
Inten·ogation sur les projets concernant la restauration scolaire 
à Mayotte. Immigration en Guyane, à Mayotte et à La 
Réunion. Croissance des flux d'immigrés venus des Comores. 
Renforcement urgent des moyens de police pour la 
surveillance des côtes mahoraises. Amendement de la 
commission déplafonnant les allocations familiales à Mayotte. 
Situation de nombreuses femmes répudiées avec plus de trois 
enfants à charge sans ressource. Avis favorable de la 
commission des affaires sociales à l'adoption des crédits. -
Art. additionnel après l'art. 73 nonies (p. 9354, 9355) : son 
amendement n° II-14: déplafonnement des allocations 
familiales versées à Mayotte ; retiré. (p. 9356) : accepte de 
retirer son amendement n° II-14 à la suite des assurances du 
Gouvernement. Réflexion souhaitable sur l'état-civil à Mayotte 
et sur les retraites outre-mer. 
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Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- V.- Mer 

- (10 décembre 2004) (p. 9522, 9523) : faible marge de 
manoeuvre accordée par le budget 2005 à la mer. 
Concentration des moyens alloués à la sécurité maritime sur la 
réforme des CROSS. Révision à la baisse des programmes de 
mise à niveau de la signalisation maritime. Poursuite 
indispensable des GIE fiscaux pour la revitalisation de la flotte 
de commerce. Avancée du dossier du registre international 
français, RIF. Le groupe de l'UC votera ce budget. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - 1. - Services communs et urbanisme 

- (10 décembre 2004) (p. 9574, 9575): complexité de la 
présentation des crédits. Amélioration de la lisibilité par 
l'application de la LOLF. Conséquences de la diminution des 
effectifs du ministère de l'équipement : incidence sur la qualité 
et l'efficacité des DDE ; aide aux élus locaux ; besoins de 
rattrapage en outre-mer. Possibilité de fusion des DDAF et des 
DDE. Interrogation sur le transfert des personnels de l'Etat aux 
départements dans le cadre de la décentralisation du domaine 
public routier. Inquiétudes du groupe de l'UC sur la difficulté 
des communes dans la relance de la construction de logements 
sociaux. Spécificité insulaire de La Réunion. Inquiétude des 
Réunionnais à l'annonce d'une baisse éventuelle des crédits 
destinés à la pose des filets de protection sur la route du 
littoral. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Fmnçais rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)]- (16 décembre 2004)- Art. 1er ter 
(Création d'une fondation pour la mémoire de la guerre 
d'Algérie et des combats du Maroc et de Tunisie) (p. 9862) : 
soutient l'amendement n° 21 de Mme Muguette Dini 
(constitution d'un comité d'historiens au sein de la fondation et 
accessibilité des archives) ; retiré. - Art. additionnel après 
l'art. ter quinquies ou après l'art. 2 (p. 9864) : soutient 
l'amendement de Mme Muguette Dini, analogue à 
l'amendement n° 9 de M. Michel Guerry, no 24 (création d'une 
indemnisation en capital pour les descendants des personnes 
assassinées ou disparues) ; irrecevable (article 40 de la 
Constitution). - Art. additionnel après l'art. 1er quinquies 
(p. 9865) : soutient l'amendement n° 22 de Mme Muguette 
Dini (rapatriement des corps des parents des Français d'Algérie 
et protection des cimetières); retiré.- Art. 2 (Ouverture d'un 
droit d'option en faveur des harkis entre la revalorisation de 
l'allocation de reconnaissance et le versement d'un capital) 
(p. 9867) : soutient l'amendement n° 23 de Mme Muguette 
Dini (versement de l'allocation de reconnaissance aux rapatriés 
d'Indochine et à leurs ayants droit) ; retiré. - Art. 4 
(Dérogations individuelles ouvrant droit au bénéfice de 
l'allocation de reconnaissance et des aides au logement) 
(p. 9871): soutient l'amendement n° 25 de Mme Muguette 
Dini (rallongement du délai de rapatriement) ; irrecevable 
(article 40 de la Constitution). (p. 9872) : soutient 
l'amendement no 26 de Mme Muguette Dini (allongement du 
délai d'acquisition de la nationalité française); irrecevable 
(article 40 de la Constitution). - Art. 4 ter (Rapport relatif à la 
situation sociale des enfants de harkis) (p. 9874) : soutient 
l'amendement n° 27 de Mme Muguette Dini (rapport au 
Parlement sur les difficultés de fonctionnement de la 
commission nationale de désendettement et engagement du 
Gouvernement à simplifier les textes); retiré.- Art. 5 
(Restitution aux rapatriés des sommes précédemment prélevées 
au titre des différentes lois d'indemnisation) (p. 9876) : 
soutient les amendements de Mme Muguette Dini n° 28 
(restitution des sommes prélevées sur les indemnités des 
rapatriés au titre du remboursement des prêts de 
réinstallation) ; et n° 29 (actualisation des sommes restitutées 
aux rapatriés); irrecevables (article 40 de la Constitution); et 
n° 30 (effacement des prêts de réinstallation en faveur des 
pupilles de la nation) ; retiré. - Art. additionnel après l'art. 5 
(p. 9877) : soutient l'amendement n° 31 de Mme Muguette 
Dini (négociation par l'Etat d'un plan d'apurement des dettes) ; 
irrecevable (article 40 de la Constitution).- Art. additionnel 
après l'art. 6 (p. 9878) : soutient l'amendement n° 47 de Mme 
Valérie Létard (création de cellules régionales d'insertion pour 
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les jeunes de la deuxième génération); irrecevable (mticle 40 
de la Constitution). - Art. additionnels après l'art. 7 
(p. 9879) : soutient les amendements de Mme Muguette Dini 
n° 32 (élaboration d'une quatrième loi d'indemnisation dans un 
délai d'un an); et n° 33 (dépôt d'un rapport d'évaluation relatif 
au parachèvement de l'indemnisation des Français 
dépossédés) ; retirés. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale -
Commission mixte paritaire [n° 110 (2004-2005)]- (16 
décembre 2004)- Discussion générale (p. 9887, 9888): 
approche transversale des problèmes sociaux. Action sur le 
chômage structurel. Apports du groupe de l'UC et du Sénat. 
Attention portée à la mise en oeuvre des mesures relatives au 
logement. Nécessité de remédier à la pénurie de logements 
sociaux. Lutte contre le surendettement. Crainte d'un décalage 
entre les objectifs initiaJJX et leur concrétisation. Approbation 
vigilante du groupe de l'UC. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004)- Art. additionnel après 
l'art. 39 (p. 10053, 10054): son amendement n° 32: 
majoration exceptionnelle de sept euros au profit des chambres 
de métiers de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et 
de La Réunion recouvrée en plus du droit fixe perçu en 2004 ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 40 (p. 1 0055) : son 
amendement n° 41 : revalorisation annuelle du plafond de la 
base de la réduction d'impôt prévue en faveur des 
investissements immobiliers outre-mer ; adopté. 

PELCHAT (Michel) 
sénateur (Essonne) 

UMP 

Décédé le 12 février 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 12 février 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification. 

PELLETIER (Jacques) 
sénateur (Aisne) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 6 
octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
jusqu'au 20 octobre 2004. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi actualisant le tableau de répartition des 
sièges de sénateurs et certaines modalités de l'organisation de 
l'élection des sénateurs [n° 156 (2003-2004)] (21 janvier 
2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à actualiser le Règlement du 
Sénat [n° 213 (2003-2004)] (Il février 2004)- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre le terrorisme 
[n° 365 (2003-2004)] (21 juin 2004)- Défense- Justice. 

INTERVENTIONS 

- Débat sur les travaux d'une mission d'information 
commune « La France et les Français face à la canicule» -
(1 0 février 2004) - président de la mission d'information 
commune (p. 1411, 1413): canicule de l'été 2003. 
Renforcement du rôle de contrôle et d'information du Sénat. 
Décès de personnes agees malgré la mobilisation 
exceptionnelle des services de secours. Champ d'investigation 
de la mission d'information étendue aux aspects économiques 
et environnementaux. Prise en compte tardive de la catastrophe 
sanitaire. Gestion quelque peu laxiste par les administrations 
centrales. Défaillance du système de veille et d'alerte sanitaire. 
Nécessaire prise en compte du vieillissement inéluctable de la 
population française. Meilleure gestion des conséquences 
économiques et environnementales de la canicule. Proposition 
de mesures concrètes : climatisation d'une pièce dans les 
maisons de retraite, établissement d'une liste de personnes 
fragiles et envoi aux services de soins d'un protocole "grande 
chaleur". 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004) - Discussion 
générale (p. 1594, 1595): passage d'une logique de protection 
à une logique d'intégration. Soutien personnalisé par la 
compensation individuelle du handicap. Garantie de l'égal 
accès aux droits. Impact de la loi fondatrice de 1975. Difficulté 
de participation à la vie sociale. Principe général de non
discrimination. Libre choix du projet de vie. Création d'une 
véritable prestation de compensation. Revalorisation 
indispensable du budget global du handicap. Amélioration de 
l'accessibilité des personnes handicapées. Mobilisation pour 
l'insertion professionnelle des handicapés en milieu de travail 
ordinaire. Simplification des procédures administratives par la 
création d'une commission des droits d'intégration des 
personnes handicapées. Valorisation des capacités et 
potentialités de chacun. Echo des revendications entendues : 
conditions restrictives d'octroi de la compensation, 
financement insuffisant, création d'un revenu d'existence voisin 
du SMIC, rôle des centres d'aide par le travail. Déficit de 
places dans les structures médicalisées. Avancées certaines du 
texte. 

- Suite de la discussion (1er mars 2004)- Art. 27 
(Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de l'action sociale et des 
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familles Maisons départementales des personnes 
handicapées) (p. 1852) : défavorable à l'amendement n° 399 de 
Mme Michelle Demessine (institution d'un défenseur des 
personnes en situation de handicap). Favorable à l'amendement 
n° 81 de la commission (rôle du médiateur des personnes 
handicapées) modifié par le sous-amendement n° 124 de M. 
Nicolas About. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004) - Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 2045) : devoir de défendre les 
valeurs républicaines. Texte d'apaisement. Indispensable effort 
d'insertion. Le groupe RDSE votera ce texte. 

- Déclaration de politique générale du Gouvernement - (7 
avril 2004) (p. 2152, 2154): résultats des dernières élections 
régionales. Attentes suscitées par une nouvelle majorité. 
Inflexion nécessaire de la politique gouvernementale. 
Approbation par le groupe du RDSE de l'inflexion sociale de la 
politique souhaitée par le Président de la République. 
Explication préalable des enjeux avant la mise en place de la 
réforme. Refondation du pacte social. Contrainte 
accompagnant la relance de la croissance. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (Il mai 2004)- Art. 20 
(Conditions d'exercice du droit de préemption à l'intérieur du 
périmètre de protection) (p. 3024) : soutient l'amendement 
no 835 de M. Aymeri de Montesquiou (augmentation de la 
représentation des collectivités locales au sein des SAPER) ; 
devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 40 (Art. 1464 D 
du code général des impôts - Exonération provisoire de taxe 
professionnelle au profit des vétérinaires ruraux) (p. 3267) : 
son amendement n° 843 : exonération limitée aux 
professionnels de santé s'installant dans les communes de 
moins de 2000 habitants situées dans des ZRR ; rejeté. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (8 juillet 2004)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5464): texte nécessaire au vu des engagements 
européens en matière énergétique. Le groupe RDSE votera ce 
projet de loi, malgré deux réserves. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)] - (15 juillet 2004)
Art. 4 (Aide temporaire en faveur de l'emploi dans les hôtels, 
cafés et restaurants) (p. 5728) : soutient l'amendement n° 51 
de M. Bernard Joly (aide spécifique au conjoint collaborateur 
étendue aux fermiers aubergistes) ; adopté. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 5753) : efficacité des mesures 
proposées. Effet de levier pour l'économie. La majorité du 
groupe du RDSE votera ce texte. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (23 juillet 2004)- Art. 5 (Art. L. 162-5 du code de la 
sécurité sociale - Dépassements d'honoraires des médecins) 
(p. 6001) : son amendement n° 322 : rôle central du médecin 
traitant dans la coordination des soins ; adopté. - Art. 8 
(Art. L. 162-4-2 du code de la sécurité sociale- Evaluation et 
amélioration des pratiques professionnelles médicales) 
(p. 6012): soutient l'amendement n° 31 de M. Georges Othily 
(adaptation à l'outre-mer) ; retiré. 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004)- Art. 12 
(Art. L. 161-31, L. 162-4-3 et L. 162-21 du code de la sécurité 
sociale - Accès des professionnels de santé aux informations 
détenues par les caisses d'assurance maladie et contrôle de 
l'utilisation de la carte Vitale) (p. 6055) : soutient 
l'amendement n° 307 de M. FranÇois Fortassin (précision 
relative au contenu de la carte Vitale); retiré.- Art. 13 
(Art. L. 162-1-14 du code de la sécurité sociale- Institution de 
pénalités financières en cas d'abus ou de fraude des 
professionnels, des établissements de santé et des assurés) 
(p. 6062) : soutient l'amendement n° 32 de M. Aymeri de 
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Montesquiou (suppression de la pénalité financière appliquée 
aux employeurs en cas de versement subrogé d'indemnités 
journalières); rejeté.- Art.15 (Art. L. 315-2, L. 315-2-1, et 
L. 321-2 du code de la sécurité sociale - Renforcement du 
contrôle des bénéficiaires d'indemnités journalières) 
(p. 6072): son amendement n° 106 : droit de recours 
juridictionnel contre le montant des sanctions prononcées par 
les caisses primaires d'assurance maladie ; adopté. (p. 6074) : 
accepte la proposition d'ajout du rapporteur de la commission 
des affaires sociales à son amendement n° 106 précité. 

- Suite de la discussion (26 juillet 2004) - Art. 30 
(Art. L. 221-2 à L. 221-4 du code de la sécurité sociale -
Réforme des instances dirigeantes de la Caisse nationale 
d'assurance maladie des travailleurs salariés, CNAMTS) 
(p. 6203) : son amendement n° 288 : composition strictement 
paritaire de la commission des accidents du travail et des 
maladies professibnnelles ; retiré. - Art. additionnels après 
l'art. 30 (p. 6208) : son amendement n° 287 : mise en place 
d'un financement et d'une caisse autonomes de l'assurance 
maladie pour la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles ; retiré. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004)- Art. 33 
(Art. L. 211-2, L. 211-2-1, L. 211-2-2, L. 217-3, L. 217-3-1, 
L. 217-6 et L. 227-3 du code de la sécurité sociale -Réforme 
des instances dirigeantes des caisses primaires d'assurance 
maladie et autorité du directeur général de la Caisse nationale 
d'assurance maladie sur le réseau) (p. 6241): son 
amendement n° 107 : suppression des dispositions instaurant 
un médiateur chargé des relations entre un organe local 
d'assurance maladie et ses usagers ; retiré au profit de 
l'amendement n° 589 du Gouvernement (substitution du mot 
"conciliateur" au mot "médiateur"). (p. 6245) : intérêt de 
l'amendement no 589 du Gouvernement précité qui évite toute 
confusion avec le Médiateur de la République. Désignation 
souhaitable par les caisses d'assurance maladie d'un 
correspondant du délégué départemental du Médiateur de la 
République.- Art. 37 (Art. L. 162-47 du code de la sécurité 
sociale - Missions conjointes des ARH et des URCAM) 
(p. 6262) : son amendement n° 308 : consultation des syndicats 
représentatifs des médecins sur les propositions de l'URCAM 
et de l'ARR en matière de permanence des soins ; adopté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 6317, 6318): satisfait 
de la sérénité du débat. Bilan financier alarmant de l'assurance 
maladie. Développement d'une culture de la dépense facile. 
Introduction urgente d'une nouvelle idéologie fondée sur la 
responsabilisation de tous. Nécessité d'endiguer le nomadisme 
médical, l'évolution des dépenses de santé vers la sphère du 
bien-être et de lever le tabou de l'absentéisme. Pessimiste quant 
aux économies de 3,5 milliards d'euros attendues dès 2007 du 
dossier médical personnel. Satisfait des objectifs du texte et 
des moyens. de leur mise en oeuvre. Se réjouit du sort réservé 
aux amendements déposés par son groupe. Obligation de 
résultatquant à l'efficacité du texte. Pari sur l'avenir et sur le 
civisme. Nécessité de pédagogie et de persuasion. Votera ce 
texte. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale- Deuxième lecture [n° 287 (2003-2004)]- (12 
octobre 2004)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 6543) : hommage à la présidence féminine du Sénat. 
Heureux de l'adoption imminente du texte. Réponse aux 
préoccupations des associations dont .il . salue l'action. 
Amélioration, par les deux assemblées, des garanties apportées 
aux volontaires. Nécessité d'accompagner la promotion du 
volontariat d'un effort budgétaire soutenu. Le groupe du RDSE 
votera ce texte. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
situation en Côte-d'Ivoire- (10 novembre 2004) (p. 7853): 
hommage aux soldats tués et blessés en Côte d'Ivoire. Mission 
accomplie sous mandat international. Protection des citoyens 
français présents dans Cy pays. Responsabilité des différents 
présidents ivoiriens dans la dégradation de la situation. Issue 
nécessairement politique du conflit. Soutien du RDSE à la 
politique gouvernementale. 
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- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004)- Art. 19 (Service d'accueil 
téléphonique des victimes de discriminations) (p. 8304) : son 
amendement n° 81 : suppression de la gratuité du service 
d'accueil téléphonique ; adopté. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 8305) : progrès de la lutte contre les 
discriminations et pour l'égalité. Le groupe du RDSE votera ce 
projet de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- (3 décembre 2004) (p. 8997, 8998): priorité du 
Gouvernement à la création d'entreprises. Doute sur la viabilité 
des jeunes entreprises. Poursuite et amplification nécessaires 
de la politique en faveur de l'entreprise. Rôle essentiel de 
l'entreprise dans la création d'emplois. Nécessité d'une réforme 
fiscale d'ensemble. Renforcement de l'attractivité du site 
France. Votera ce budget. 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
1. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004) (p. 9288, 9289) : importance de l'école 
primaire dans le système éducatif. Efficacité à venir des classes 
multigrades en milieu rural. Revalorisation de l'enseignement 
de l'éducation physique, en particulier en primaire et 
élémentaire. Regrette le caractère facultatif de l'épreuve 
d'éducation physique au baccalauréat. 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9376, 9377) : poursuite des efforts en 
faveur de l'APD. Inquiétude sur le poids relatif de la réduction 
de la dette des pays pauvres . Défavorable à l'inscription 
intégrale des annulations de dettes au titre de l'APD, 
spécialement des dettes COF ACE. Interrogation quant au 
lancement d'un emprunt proposé par la Grande-Bretagne pour 
atteindre les Objectifs du millénaire. Vigilance quant au 
respect de la sincérité budgétaire en 2005 concernant les 
crédits de l'APD. Satisfait de l'affectation prioritaire à l'Afrique 
subsaharienne et du soutien aux contrats de désendettement
développement. Contribution de la France au Fonds mondial 
de lutte contre le sida. Insuffisance de la dotation à l'AFD. 
Faiblesse de la contribution au PNUD. Importance du travail 
réalisé par le Haut conseil de la coopération internationale, 
HCCI. Renforcement indispensable de l'efficacité de l'aide et 
d'une meilleure adaptation à la situation des pays concernés. 
Avec la majorité des sénateurs du groupe du RDSE, votera ce 
projet de budget. 

Articles non rattachés : 

- (14 décembre 2004)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9767, 9769): souci du Sénat de protéger les collectivités 
locales. Budget cohérent, équilibré et juste. Assainissement des 
comptes de l'Etat et réhabilitation du travail. Place insuffisante 
de la recherche et de l'innovation. Nécessaire poursuite des 
réformes fiscales. Respect des exigences européennes. 
Difficulté du travail à accomplir. Le groupe du RDSE votera le 
projet de loi de finances pour 2005. 
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PENNE (Guy) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série C)) 
soc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : Israël et territoires palestiniens : De la paix 
négociée au fait accompli ? [n° 340 (2003-2004)] (9 juin 
2004)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
écçmomique et social [n° 375 (2003-2004)] (24 juin 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 
juin 1982 relative au Conseil supérieur des Français de 
l'étranger [n° 225 (2003-2004)] - (4 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2059, 2061): recherche paralysante du consensus. 
Faiblesse de la participation aux élections du CSFE. Situation 
des électeurs. Manque de moyens du Conseil. Manque de 
proximité des élus. Conditions de travail difficiles. Soutien de 
l'ensemble du groupe socialiste à cette réforme. - Art. 2 
(p. 2063) : le groupe socialiste s'abstiendra sur l'article 2. -
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Art. additionnel après l'art. 5 (p. 2067) : favorable à 
l'amendement n° 2 du Gouvernement (possibilité de regrouper 
les opérations d'organisation du scrutin dans une 
circonscription consulaire) 

PÉPIN (Jean) 
sénateur (Ain) 

.UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
plan à partir du 7 octobre 2004 ; membre de la commission 
jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national de l'aménagement et du 
développement du territoire le 26 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Aménagement du territoire [n° 76 tome 11 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Aménagement du territoire- Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004)- Discussion générale (p. 2195, 2196): texte 
fondamental. Importance commerciale d'Internet. 
Aménagement numérique des zones rurales. Passage 
nécessaire à la fibre optique. Limites de l'opérateur historique. 
Coût des travaux d'aménagement et encadrement. juridique. 
Evolution nécessaire pour assurer la compétitivité de la 
France.- Art. 37 bis A (Art. L. 1425-1 du code général des 
collectivités territoriales - Régime d'intervention des 
collectivités locales en faveur de la fourniture de services de 
télécommunications) (p. 2254) : défavorable à l'amendement 
n° 84 de la commission (nouvel intitulé "Réseaux et services 
locaux de communications électroniques et de communication 
audiovisuelle") 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)]- (13 avri12004)- Art. 2 (Art. L. 32 du code des postes 
et télécommunications - Définitions fondamentales de notions 
relatives aux communications électroniques) (p. 2341) : 
s'abstiendra sur l'amendement n° 114 de M. Philippe Nogrix 
(définition de la profession d'installateur intégrateur de 
télécommunications).- Art. 3 (Art. L. 32-1 du code des postes 
et télécommunications - Principes de la régulation des 
communications électroniques) (p. 2344) : intervient sur 
l'amendement n° 115 de M. Philippe Nogrix (contrôle par 
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l'ART de l'exercice d'une concurrence loyale entre les 
opérateurs et les installateurs intégrateurs). Option 
problématique entre le maintien du monopole de France 
Télécom, en contradiction avec le texte sur l'économie 
numérique, ou l'encouragement à l'innovation et au 
développement des petites entreprises. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Art. 1er 
(Modification des critères de détermination des zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2777) : votera l'amendement 
n° 373 du Gouvernement (nouveaux critères de détermination 
desZRR). 

- Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. 1er ter 
(Art. 1465 du code général des impôts - Remboursement des 
sommes perçues par les entreprises qui cessent volontairement 
leur. activité dans une zone de rénovation rurale, ZRR) 
(p. 2798): intervient sur l'amendement n° 145 (suppression) 
de la commission des finances saisie pour avis. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées (n° 299 
(2003-2004)] - (25 mai 2004) - Question préalable (p. 3543, 
3544): attachement à la sécurité sociale. Avec le groupe UMP, 
votera contre la motion n° 33 de M. Gilbert Chabroux tendant 
à opposer la question préalable. 

- Suite de la discussion (26 mai 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 116-3 et L. 121-6-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Mise en place d'un dispositif de veille et d'alerte 
destiné à la protection des personnes âgées et handicapées) 
(p. 3557, 3558): intervient sur les amendements n° 7 de la 
commission (responsabilité des maires dans leurs interventions 
pour le recensement des personnes âgées et handicapées) et 
n° 42 de M. Guy Fischer (association des structures au contact 
des personnes âgées et handicapées au recueil des informations 
relatives à ces personnes).- Art. 2 (Art. L. 212-16, L. 212-17, 
L. 212-4-2, L. 212-8, L. 212-9 et L. 212-15-3 du code du 
travail - Création d'une journée dite « de solidarité ») 
(p. 3568): favorable aux amendements n° 60 de M. Georges 
Mouly (fixation de la journée de solidarité dans les entreprises 
travaillant en continu) et n° 1 et 2 de M. Jacques Pelletier 
(modalités de détermination de !ajournée de solidarité). 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile (n° 227 
(2003-2004)]- (16 juin 2004)- Mt. additionnels après 
l'art. 22 ou après l'art. 51 (priorité) (p. 4340) : intervient sur 
l'amendement n° 223 de M. Jean-Claude Gaudin (financement 
du BMP par le conseil général). Domaine d'application de 
l'article 40 de la Constitution limité au budget de l'Etat et au 
Parlement à l'exclusion des relations entre collectivités 
territoriales.- Art. 25 (Intitulé de la section I-1 nouvelle du 
chapitre IV du titre II du livre IV de la première partie du code 
général des collectivités territoriales et article L. 1424-8-1 -
Réserves de sécurité civile) (p. 4348) : favorable aux 
amendements identiques n° 79 de M. Robert Bret, n° 101 de 
M. Fernand Demilly, no 119 de M. Michel Mercier et n° 186 
de M. Philippe Adnot (suppression). - Art. 45 (Art. L. 1424-24 
et L. 1424-24-I à L. 1424-24-6 nouveaux du code général des 
collectivités territoriales - Composition des conseils 
d'administration des SDIS) (p. 4378) : favorable à 
l'amendement n° 254 de M. Jean-Jacques Hyest (élection au 
scrutin proportionnel avec prime majoritaire). 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (6 juillet 2004)- Art. 6 (Missions de la société 
gestionnaire du RTE) (p. 5237, 5238): intervient sur les 
amendements de Mme Marie-France Beaufils de suppression 
n° 390 et de repli n° 303. 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. 14 (Création 
de la Caisse nationale des industries électriques et gazières) 
(p. 5290) : soutient l'amendement n° 130 de M. Xavier Pintat 
(précision rédactionnelle) ; adopté. (p. 5291) : soutient les 
amendements de M. Xavier Pintat n° 131 (habilitation de la 
caisse nationale des industries électriques et gazières à obtenir 
de la CRE tout renseignement nécessaire au recouvrement de 
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la contribution tarifaire); et n° 132 (précision rédactionnelle); 
adoptés. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (17 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 12 (p. 8074) : favorable à 
l'amendement n° 121 de M. Jean-Pierre Sueur (bénéfice d'un 
congé de maternité à compter du premier jour de leur arrêt de 
travail pour les femmes dont les mères ont pris du distilbène 
pendant leur grossesse).- Art. additionnels après l'art. 18 
(p. 8081) : favorable à l'amendement n° 224 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (création de maisons médicales). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- III. - Aménagement du territoire 

- (10 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. (p. 9581, 9583): examen 
en cours du projet de loi relatif au développement des 
territoires ruraux. Modification des contrats de plan Etat
région : resserrement du périmètre de la contractualisation, 
réduction de leur durée, contractualisation séparée avec des 
groupes de régions ou les métropoles. Budget équilibré ; 
diminution sensible du montant des reports ; préservation des 
autorisations de programmes. Concentration de la PAT sur les 
projets des territoires les plus en difficultés et les pôles de 
compétitivité. Simplification des règles de définition des 
périmètres des pays ; développement de projets communs de 
développement durable sous forme de charte. Refonte 
indispensable de l'avenir de la politique régionale européenne. 
Stabilisation des crédits de la DATAR, de la PAT et du 
FNADT ; prise en compte de l'effort financier globablement 
consenti en matière d'aménagement du territoire par d'autres 
administrations. Développement par le Gouvernement d'une 
véritable politique d'aménagement du territoire. Avis favorable 
de la commission des affaires économiques à l'adoption de ce 
budget. 

PERBEN (Dominique) 
garde des sceaux, ministre de la justice 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi relatif à la garantie de la conformité du bien au 
contrat due par le vendeur au consommateur et à la 
responsabilité du fait des produits défectueux [n° 358 (2003-
2004)] (16 juin 2004)- Entreprises- Justice- Société. 

Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n° 2004-274 
du 25 mars 2004 portant simplification du droit et des 
formalités pour les entreprises [n° 359 (2003-2004)] (16 juin 
2004)- Entreprises- Justice. 

Projet de loi portant ratification de l'ordonnance no 2004-328 
du 15 avril 2004 relative à l'élection des délégués consulaires 
et des juges des tribunaux de commerce [n° 409 (2003-2004)] 
(7 juillet 2004)- Justice. 

Projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2004-634 du 1er juillet 
2004 relative à l'entremise et à la gestion des immeubles et 
fonds de commerce [n° 451 (2003-2004)] (23 septembre 
2004) -PME, commerce et artisanat. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
jaiwier 2004)- Discussion générale (p. 48, 53) : dimension 
collective du droit du divorce. Mutations de la famille. 
Réformes engagées relativement aux successions et aux 
tutelles. Volonté de préserver la nature du mariage. Prise en 
compte de l'évolution des mentalités. Nouvelles fonctions du 
juge dans la régulation des conflits familiaux. Redéfinition des 
cas de divorce. Reconnaissance du plein effet de la volonté des 
parties. Changements de procédure. Maintien indispensable du 
divorce pour faute. Différenciation entre les torts et les 
conséquences financières du divorce. Création d'un cas de 
divorce pour altération définitive du lien conjugal. 
Simplification de la procédure. Volonté de préparer l'avenir. 
Encouragement au recours à la médiation familiale. Incitation 
au règlement rapide de l'ensemble des questions financières. 
Protection en cas de violence conjugale. Régime des 
dommages-intérêts. Prestation compensatoire. Recherche de 
solutions équitables. Respect des attentes et de la dignité des 
familles. - Art. 14 (Art. 259 et 259-3 du code civil - Preuves) 
(p. 1 07) : accepte les amendements n° 98 de M. François 
Zocchetto (interdiction pour un époux de verser aux débats des 
communications de son conjoint obtenues par violence ou 
fraude) et n° 104 de M. Michel Mercier (interdiction pour un 
époux de verser aux débats des écrits personnels de son 

. conjoint obtenus par fraude ou violence). S'oppose à 
l'amendement n° 77 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (référence 
au code de procédure civile concernant les possibilités 
d'enquête avant liquidation du régime matrimonial). (p. 1 08) : 
demande le retrait de l'amendement n° 40 de Mme Sylvie 
Desmarescaux (désignation implicite par le juge d'un expert 
pour procéder à des recherches sur le patrimoine des époux). 
Accepte l'amendement n° 7 de la commission (demande d'une 
déclaration sur l'honneur pour fixer les prestations 
compensatoires dans toutes les procédures de divorce).
Rappel au règlement (p. 75) : intervient sur le rappel au 
règlement de M. Michel Dreyfus-Schmidt. Déclaration 
d'urgence motivée par l'attente suscitée par la réforme et le 
caractère relativement consensuel du texte. 

- Projet de loi relatif au divo1·ce [n° 389 (2002-2003)] 
(suite) - (?-janvier 2004)- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 76) : s'oppose à l'amendement no 57 de M. Michel Dreyfus
Schmidt (instauration d'un divorce administratif). (p. 78) : 
s'oppose à l'amendement n° 59 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(possibilité de ne pas recourir à un avocat pour les divorces par 
consentement mutuel sans enfant ni enjeu financier). Demande 
le retrait de l'amendement n° 33 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(liquidation du régime matrimonial par le juge du divorce). 
(p. 79, 80) : s'oppose à l'amendement n° 58 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (maintien du droit au versement d'une 
pension de réversion en cas de remariage, de concubinage ou 
de PACS).- Art. 1er (Art. 229 du code civil - Présentation 
des cas de divorce) (p. 81): s'oppose à l'amendement n° Ill de 
M. Nicolas About (procédure de divorce spécifique pour les 
mariages forcés de mineurs).- Art. 2 (Art. 230 et 232 du code 
civil - Divorce par consentement mutuel) (p. 82) : demande le 
retrait de l'amendement n° 103 de M. Michel Mercier (rôle du 
juge dans la procédure de divorce par consentement mutuel). 
(p. 83) : s'oppose à l'amendement n° 60 de Mme Monique 
Cerisier-ben Guiga (possibilité pour l'un des deux époux de 
demander une seconde comparution devant le juge).- Art. 3 
(Art. 233 et 234 du code civil- Divorce en cas d'acceptation du 
principe de la rupture du mariage) (p. 84) : demande le retrait 
de l'amendement no 99 de M. Michel Mercier (instauration 
d'un délai de rétractation).- Art. 4 (Art. 237 et 238 du code 
civil - Divorce pour altération définitive du lien conjugal) 
(p. 85): s'oppose à l'amendement n° 61 de M. Michel Dreyfus
Schmidt (suppression de la notion de communauté affective). 
(p. 86) : s'oppose à l'amendement no 117 de Mme Gisèle 
Gautier (instauration d'un délai de trois ans) et accepte 
l'amendement n° 120 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(précision sur la définition du délai de deux ans). (p. 87) : 
s'oppose à l'amendement n° 109 de M. Michel Mercier 
(rétablissement de la clause d'exceptionnelle dureté). - Art. 5 
(Art. 242 et 246 du code civil - Divorce pour faute) (p. 88) : 
s'oppose à l'amendement n° 62 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
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(remplacement du divorce pour faute par un divorce pour 
manquement aux obligations du mariage). (p. 90) : accepte 
l'amendement n° 2 de la commission (référence à la notion de 
violation grave ou renouvelée pour fonder une demande de 
divorce pour faute) et estime satisfaits par ce dernier 
l'amendement identique n° 63 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
ainsi que les amendements n° 102 de M. Michel Mercier 
(maintien d'une référence aux violations renouvelées des 
devoirs conjugaux pour fonder le divorce pour faute) et n° 92 
de Mme Janine Rozier (référence au harcèlement pour fonder 
une demande de divorce pour faute). (p. 91): s'oppose à 
l'amendement n° 65 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (en cas de 
présentation concunente d'une demande de divorce pour 
altération définitive du lien conjugal et d'une demande de 
divorce pour faute, examen prioritaire de la demande pour 
altération définitive du lien conjugal). - Art. 6 
(Renumérotations) : accepte l'amendement n° 3 de la 
commission (regroupement de dispositions relatives au 
divorce).- Art. 8 (Art. 249, 249-3 et 249-4 ·du code civil -
Divorces et incapacité) (p. 92) : demande le retrait de 
l'amendement n° 126 de M. Philippe Darniche (prévention des 
enlèvements parentaux d'enfants vers l'étranger). (p. 93) : 
s'oppose à l'amendement n° 67 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(audition des majeurs en tutelle lors des procédures de 
divorce).- Art. 9 (Art. 250 à 250-3 du code civil- Procédure 
applicable au divorce par consentement mutuel) (p. 95) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 68 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt et n° 101 de M. Michel Mercier (recours 
obligatoire à deux avocats pour les divorces par consentement 
mutuel). (p. 96) : s'oppose aux amendements n° 34 de Mme 
Sylvie Desmarescaux (rôle du juge et possibilité de recours à la 
médiation) et n° 71 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (recours à 
un avocat par chaque époux en cas de rejet de la convention 
par le juge).- Art. 10 (Art. 251 du code eivil - Procédure 
applicable aux autres cas de divorce) (p. 97) : accepte 
l'amendement n° 4 de la commission (non-présentation des 
motifs du divorce dans la requête introductive).- Art. 11 
(Art. 251, 252, 252-1, 252-3 et 253 du code civil -
Conciliation) : accepte l'amendement n° 5 de la commission 
(précision). (p. 98) : s'oppose à l'amendement n° 72 de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt (suppression de l'invitation à )a 
réflexion offe1ie par le magistrat au demandeur de divorce en 
cas d'absence du défendeur). (p. 99) : s'oppose à l'amendement 
n° 35 de Mme Sylvie Desmarescaux (possibilité pour chaque 
époux de se livrer à une investigation sur la situation financière 
de son conjoint). - Art. 12 (Art. 254, 255, 256 et 257 du code 
civil- Mesures p1:ovisoires) (p. 100): s'oppose à l'amendement 
no 74 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga (rappel par le juge 
des dispositions relatives à l'exercice de l'autorité parentale). 
S'oppose à l'amendement no 73 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(remise au juge du rapport de la médiation). (p. 1 02) : s'oppose 
à l'amendement n° 36 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(possibilité pour le juge d'imposer aux époux de produire une 
déclaration sur l'honneur concernant leurs situation financière 
et conditions de vie). (p. 102): s'oppose à l'amendement n° 37 
de Mme Sylvie Desmarescaux (attribution par le juge de la 
jouissance des biens communs indivis ou propres, à titre gratuit 
ou non). (p. 103): s'oppose à l'amendement n° 75 de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt (suppression de la mention expresse 
d'un notaire comme expert pour dresser l'inventaire estimatif 
ou faire des propositions tendant au règlement des intérêts 
pécuniaires des époux). (p. 104): s'oppose à l'amendement 
no 38 de Mme Sylvie Desmarescaux (possibilité d'avoir 
recours à un professionnel qualifié autre qu'un notaire pour 
élaborer un projet de liquidation du régime matrimonial). 
Accepte l'amendement n° 6 de la commission (possibilité pour 
le notaire de faire des propositions de composition de lots en 
vue du partage). Sur l'amendement n° 6 de la commission 
précité, s'oppose au sous-amendement n° 132 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt. (p. 105) : s'oppose à l'amendement n° 93 de 
Mme Janine Rozier (désignation par le juge, à la demande d'un 
des deux époux, d'un notaire · pour réaliser un projet de 
liquidation). S'oppose à l'amendement n° 76 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (présentation des titres de propriété 
immobilière accompagnés de l'état hypothécaire).- Art. 14 
(Art. 259 et 259-3 du code civil - Preuves) (p. 107) : accepte 
les amendements n° 98 de M. François Zocchetto (interdiction 
pour un époux de verser aux débats des communications de 
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son conjoint obtenues par violence ou fraude) et n° 104 de M. 
Michel Mercier (interdiction pour un époux de verser aux 
débats des écrits personnels de son conjoint obtenus par fraude 
ou violence). S'oppose à l'amendement n° 77 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (référence au code de procédure civile 
concemant les possibilités d'enquête avant liquidation du 
régime matrimonial). (p. 1 08) : demande le retrait de 
l'amendement no 40 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(désignation implicite par le juge d'un expert pour procéder à 
des recherches sur le patrimoine des époux). Accepte 
l'amendement n° 7 de la commission (demande d'une 
déclaration sur l'honneur pour fixer les prestations 
compensatoires dans toutes les procédures de divorce). 

- Suite de la discussion (8 janvier 2004)- Art. 15 (Art. 262-1 
du code civil - Date des effets du jugement de divorce) 
(p. 117) : demande le retrait de l'amendement n° 41 de Mme 
Sylvie Desmarescaux (possibilité pour le défendeur d'un 
divorce pour altération définitive du lien conjugal de demander 
une entrée en vigueur du jugement à la date de l'assignation). 
Demande le retrait de l'amendement n° 42 de Mme Sylvie 
Desmarescaux (impossibilité pour le demandeur du divorce 
d'obtenir le report des effets du jugement).- Art. 16 (Art. 264, 
265, et 265-1 du code civil - Conséquences du divorce en 
matière de nom, de dispositions à cause de mort et de droits 
tenus de la loi ou de conventions passées avec des tiers) : 
accepte l'amendement n° 8 de la commission (rectification). -
Art.17 (Art. 266, 267, 267-1 et 268 du code civil -
Conséquences propres aux divorces contentieux) (p. 119, 
121): s'oppose à l'amendement no 78 de Mme Monique 
Cerisier-ben Guiga (versement de dommages et intérêts en 
réparation du préjudice matériel ou moral subi du fait du 
divorce). Différence entre la prestation compensatoire et le 
versement de dommages et intérêts. (p. 121): demande le 
retrait de l'amendement n° 94 de Mme Janine Rozier 
(établissement par le notaire d'un projet de partage entre les 
époux). (p. 122): accepte l'amendement n° 9 de la commission 
(rédaction). Accepte l'amendement n° 10 de la commission 
(précision). Accepte l'amendement n° 131 de la commission 
(possibilité pour les parties de soumettre à l'homologation du 
juge des conventions portant sur la liquidation du régime 
matrimonial). - Art. 18 (Art. 270, 271, 274, 275-1, 276, 276-4, 
279-1, 280 et 280-1 du code civil - Réforme de la prestation 
compensatoire) (p. 125) : s'engage à préciser les modalités de 
calcul pour la transformation d'une rente en capital avant la 
réunion de la commission mixte paritaire. (p. 126) : accepte 
l'amendement n° 11 de la commission (rédaction). (p. 127) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 79 de 
M. Michel Dreyfus-Schmidt (prise en compte des choix 
professionnels faits par un époux en faveur de la carrière de 
l'autre pour fixer le montant de la prestation compensatoire). 
(p. 128) : demande le retrait de l'amendement n° 95 de Mme 
Janine Rozier (prise en considération des pensions de retraite 
des époux pour fixer le montant de la prestation 
compensatoire). Accepte l'amendement n° 12 de la commission 
(suppression de la condition de versement effectif de la 
prestation compensatoire pour le prononcé du divorce). 
Demande le retrait de l'amendement n° l 06 de M. Michel 
Mercier (attribution de biens au titre de la prestation 
compensatoire après évaluation de leur valeur réelle). (p. 129): 
demande le retrait de l'amendement n° 47 de Mme Sylvie 
Desmarescaux (prolongation du délai de huit ans pour 
l'échelonnement du versement de la prestation compensatoire). 
(p. 130): s'oppose à l'amendement no 80 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (maintien de la transmissibilité aux héritiers 
du paiement de la prestation compensatoire). (p. 132): 
s'oppose à l'amendement n° 48 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(régime fiscal appliqué à la conversion d'une rente en capital 
dans le cadre de la prestation compensatoire). S'oppose à 
l'amendement no 81 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(suppression de la mention "à titre exceptionnel" dans les 
conditions d'attribution d'une prestation compensatoire sous 
forme de rente). (p. 134) : s'oppose aux amendements 
analogues n° 56 de M. Bernard Joly, n° 107 de M. Michel 
Mercier et no 121 de Mme Josiane Mathon (suppression du 
bénéfice de la prestation compensatoire en cas de remariage ou 
de vie maritale du créancier) ainsi qu'à l'amendement n° 122 de 
Mme Josiane Mathon (repli). (p. 136): s'oppose à 
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l'amendement no 83 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(possibilité d'augmenter le montant d'une prestation 
compensatoire lors d'une révision). S'oppose à l'amendement 
no 84 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (suppression de la 
possibilité de substituer un capital à une rente viagère dans le 
cadre de la prestation compensatoire). (p. 138): clarification 
des catégories de divorce et simplification des procédures 
allégeant la charge des juges. (p. 139): s'oppose à 
l'amendement no 85 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(suppression de la possibilité de substituer un capital à une 
rente viagère dans le cadre de la prestation compensatoire) et 
accepte l'amendement n° 50 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(suppression de la prise en compte des sommes déjà versées 
lors de la conversion d'une rente viagère en capital). (p. 141) : 
s'oppose aux amendements n° 123 de Mme Josiane Mathon 
(établissement d'un principe d'intransmissibilité aux héritiers 
de la prestation compensatoire sauf en cas de conséquences 
graves pour le créancier) et de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
n° 86 (suppression de la réforme de la transmissibilité de la 
prestation compensatoire) et n° 51 (modalités de transmission 
de la prestation compensatoire aux héritiers).- Art. 22 
(Art. 220-1, 228, 245-1, 248-1, 256, 276-3, 278, 279, 280-2, 
281, 298, 301, 306 et 307 du code civil- Dispositions diverses) 
(p. 152): son amendement n° 133 : référence aux violences 
exercées par le conjoint et non par l'époux; adopté. (p. 153): 
intervient sur les amendements analogues n° 19 de la 
commission, n° 88 de M. Michel Dreyfus-Schmidt et n° 105 de 
M. Michel Mercier (recours à une procédure contradictoire 
avant l'éviction éventuelle d'un conjoint violent du domicile 
conjugal). Précision relevant du domaine réglementaire. 
S'oppose à l'amendement no 88 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(recours à une procédure contradictoire avant l'éviction 
éventuelle d'un conjoint violent du domicile conjugal). -
Art. 23 (Chapitre VIII du titre V du livre premier, art. 231, 
235 et 236, 239 à 241, 243, 261 à 261-2, 264-1, 268-1 et 269, 
273, 276-3 alinéa 3, 282 à 285, 297 alinéa 2, 307 alinéa 2, 
309, 1099 alinéa 2, section 2 du chapitre III du titre VI du livre 
premier du code civil - Abrogations) (p. 155) : accepte 
l'amendement n° 22 de la commission (abrogation d'articles de 
la loi du 30 juin 2000 relative à la prestation compensatoire, 
repris par le présent projet de loi). Collaboration avec le 
ministère de la justice allemand dans le but de rapprocher les 
législations française et allemande en matière de droit civil. -
Art. additionnels après l'art. 23 (p. 156) : accepte 
l'amendement n° 55 de la commission (obtention d'une copie 
exécutoire des jugements de divorce par consentement mutuel 
sans paiement préalable des droits d'enregistrement). - Art. 25 
(Dispositions diverses et transitoires) : accepte l'amendement 
n° 23 de la commission (rédaction). (p. 157): accepte les 
amendements de la commission n° 24 (clarification des 
dispositions transitoires en matière de révision des rentes 
viagères antérieures à la présente loi), n° 25 (coordination), 
n° 26 et n° 28 (rédaction) et n° 27 (rectification). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 159, 160): légitimité 
du groupe de travail réuni à la chancellerie. Texte équilibré et 
consensuel. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004)- Discussion générale. (p. 539, 
540) : qualité des travaux des commissions des lois. 
Nombreuses améliorations au texte au cours de la navette. 
Innovations majeures à l'initiative du Sénat : fichier judiciaire 
des auteurs d'infractions sexuelles et transposition de la 
décision cadre du conseil de l'Union européenne relative au 
mandat d'arrêt européen. Nombreuses consultations et 
auditions avant la saisine des assemblées. Diagnostic partagé 
sur les objectifs du texte face à l'évolution de la criminalité. 
Lutte contre les nouvelles formes de criminalité organisée et 
les professionnels du crime. Création des pôles spécialisés. 
Procédures exceptionnelles sous le contrôle d'un magistrat. 
Nécessité d'une justice plus réactive : poursuite des efforts en 
moyens matériels et humains ; diversification des procédures. 
Amélioration du système carcéral. Orientation décisive vers la 
réinsertion. (p. 555, 556) : remerciements au rapporteur. 
Réponse aux orateurs. Justification du fichier judiciaire 
national automatisé des auteurs d'infractions sexuelles par la 
prévention de la récidive. Conformité de la question des 
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infiltrations à la jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l'homme. Réactivité attendue des juridictions spécialisées 
pour sanctionner la délinquance financière. Se défend du 
basculement du plaider-coupable vers le système accusatoire 
américain. Prise en compte de la question carcérale avec les 
alternatives à l'incarcération. Convaincu de l'importance d'une 
juridiction internationale en raison du développement 
préoccupant de la criminalité internationale. Importance de la 
communication entre juges de pays étrangers. Renforcement 
du rôle des avocats attendu de la comparution après 
reconnaissance de culpabilité. Souhaite une réflexion sereine 
sur la question du statut pénal de la grossesse. -
Art. additionnels avant le titre 1er (p. 564) : s'oppose aux 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 228 (instauration d'un 
moratoire sur la création de toute nouvelle infraction pénale) et 
n° 229 (subordination de la création de toute nouvelle 
infraction pénale à l'étude de son incidence sur le droit en 
vigueur et sur l'activité des juridictions).- Art. additionnel 
après le titre 1er (p. 565) : s'oppose à l'amendement n° 226 de 
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (mise en place d'une 
évaluation des dispositions du titre 1er, applicables à titre 
expérimental pour une durée allant jusqu'au 3 1 décembre 
2005). S'oppose à la demande de réserve de Mme Nicole 
Borvo sur son amendement n° 226 précité. - Art. 1er 
(Art. 706-73 à 706-101-1 nouveaux du code de procédure 
pénale - Règles applicables à la délinquance et à la criminalité 
organisées) (p. 572, 573) : sur les amendements de M. Robert 
Badinter, s'oppose aux n° 144 (suppression), n° 145 
(exclusion du champ d'application de l'article des associations 
de défense et d'assistance aux personnes étrangères), n° 146 
(exclusion de toute dérogation au principe selon lequel une 
personne ne peut être condamnée sur le seul fondement des 
déclarations de policiers infiltrés) et n° 147 (possibilité pour la 
personne qui fait l'objet d'une enquête de flagrance de désigner 
un avocat pour assister à la perquisition de son domicile). 
S'oppose aux amendements de Mme Nicole Borvo n° 230 
(suppression du champ d'application de l'article du délit d'aide 
à l'entrée et au séjour irréguliers des étrangers) et n° 23 1 
(inclusion du délit de corruption dans la liste des infractions 
relevant de la criminalité et de la délinquance organisées), de 
M. Michel Charasse n° !50 (indemnisation des personnes 
mises en cause lorsque la procédure relative à la criminalité 
organisée a conduit à un non-lieu) et n° 151 (procédure 
disciplinaire à l'encontre du magistrat lorsque les opérations 
menées dans le cadre de la procédure relative à la criminalité 
organisée ont conduit à un non-lieu) et de la commission, sur le 
même objet, n° 2 et n° 3 (rétablissement de l'autorisation 
préalable du procureur de la République à l'extension des 
compétences des officiers de police judiciaire à l'ensemble du 
territoire national dans le cadre d'une surveillance). S'en remet 
à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques n° 5 de 
la commission et n° 148 de M. Robert Badinter (rétablissement 
de l'infmmation "sans délai" du juge des libertés et de la 
détention ayant autorisé des écoutes téléphoniques sur les actes 
accomplis sur le fondement de cette autorisation) ainsi que 
pour les amendements identiques n° 6 de la commission et 
no 149 de M. Robert Badinter (rétablissement de la 
transmission "sans délai" au procureur de la République de la 
demande faite par une personne placée en garde à vue sur les 
suites données à l'enquête). Accepte l'amendement n° 4 de la 
commission (rétablissement de l'interdiction supprimée par 
l'Assemblée nationale de condamner une personne sur le seul 
fondement de déclarations anonymes de policiers infiltrés). 
(p. 574) : conditions très strictes pour conduire une 
perquisition du domicile d'une personne en son absence. -
Art. additionnel après l'art. 1er (p. 576) : s'oppose à 
l'amendement n° 272 de Mme Marie-Claude Beaudean 
(extension du champ de la responsabilité pénale des 
employeurs par la suppression du mot "particulière" qualifiant 
l'obligation de sécurité).- Art. 1er bis AA (Art. 706-79-1 
nouveau du code de procédure pénale - Coordination de la 
politique d'action publique en matière de criminalité 
organisée) : s'oppose à l'amendement n° 232 de Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat (suppression). - Art. additionnel après 
l'art. 1er bis AA (p. 577): s'oppose à l'amendement no !52 de 
M. Robert Badinter (protection de l'utilisation des interceptions 
téléphoniques entre une personne suspectée et son avocat). -
Art. 2 bis (Art. 322-6-1 nouveau du code pénal- Diffusion de 
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procédés permettant la fabrication d'engins de destruction) 
(p. 578) : accepte l'amendement n° 7 de la commission 
(rétablissement de l'aggravation des peines prévue par le Sénat 
en première lecture pour sanctionner la diffusion de moyens de 
fabrication d'engins de destruction). - Art. additionnel après 
l'art. 2 quater (p. 579) : accepte l'amendement n° 289 de la 
commission (coordination).- Art. 3 (Art. 132-78, 221-5-3, 
222-6-2 nouveau, 222-43, 222-43-1 nouveau, 224-5-1, 224-8-
1, 225-4-9, 225-11-1, 311-9-1, 312-6-1 nouveaux du code 
pénal, art. 3-1 nouveau de la loi du 19 juin 1871, art. 35-1 
nouveau du décret du 18 avril1939, art. 6-1 nouveau de la loi 
du 3 juillet 1970, art. 4-1 nouveau de la loi du 9 juin 1972-
Exemptions ou réductions de peine pour les auteurs ou 
complices d'infractions apportant leur concours à la justice) 
(p. 580) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 8 de la commission (information "sans délai" de la 
commission nationale chargée de définir les mesures de 
protection des personnes coopérant avec la justice) et s'oppose 
aux amendements identiques n° 153 de M. Robert Badinter et 
n° 233 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression). -
Art. 4 (Art. 434-7-2 nouveau du code pénal - Révélation 
d'iriformations de nature à entraver le déroulement de la 
procédure pénale) (p. 581): s'oppose aux amendements n° 9 
de la commission (rétablissement du texte adopté par le Sénat 
en première lecture et prévoyant que l'infraction ne sera 
constituée que si la divulgation d'informations a pour objet 
d'entraver le cours de la justice) et n° 154 de M. Robert 
Badinter (suppression). - Art. 5 (Art. 63-4, 85, 706-26, 706-
24-2, 706-30, 706-32 et 706-36-1 du code de procédure pénale 
- Coordinations en matière de garde à vue, de saisine des 
juridictions spécialisées, de saisies conservatoires et 
d'infiltration) (p. 583) : s'oppose aux amendements n° 155 de 
M. Robert Badinter (suppression) et s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 10 de la commission 
(rétablissement du texte adopté par le Sénat en première lecture 
ramenant de la quarante-huitième heure à la trente-sixième 
heure de garde à vue le premier entretien avec l'avocat). -
Art. 6 (Art. 694, art. 694-1 à 694-9 nouveaux, art. 695, 
art. 695-1 à 695-51 nouveaux, art. 696 à 696-2, 696~3 à 696-
48 nouveaux, m;t. 706-71 du code de procédure pénale et 
art. 30 de la loi du 10 mars 1927 - Refonte des règles relatives 
à l'entraide judiciaire internationale) (p. 596, 597) : sur les 
amendements de la commission, s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements sur le même objet n° 12, 14, 18, 
19, 21, 24, 25, 29, 30, 31,33 et 34 (retour au texte du Sénat en 
première lecture concernant les délais d'information de 
l'autorité de l'Etat requérant sur une demande d'entraide 
judiciaire), accepte les amendements n° 13 (clarification du 
dispositif relatif aux modalités d'émission d'un mandat d'arrêt 
européen par le ministère public), n° 15 (clarification de 
l'article 695-17 du code de procédure pénale précisant les 
exceptions au principe de spécialité), n° 16 (suppression de la 
mention relative au racket pour· faire référence à l'extorsion 
dans la liste des infractions donnant lieu à l'exécution d'un 
mandat d'arrêt européen sans contrôle de la double 
incrimination), n° 17 (coordination), n° 20 (précision du lieu 
d'incarcération de la personne appréhendée), n° 22 (mention 
du caractère irrévocable de la renonciation au bénéfice du 
principe de la spécialité faite par la personne qui a consenti à 
sa remise), n° 32 (comparution de la personne réclamée devant 
la chambre de l'instruction dans un délai de dix jours précisés 
"ouvrables" à compter de la date de sa présentation au 
procureur général), sur le même objet n° 23 et 27 (cohérence 
avec les modifications adoptées par l'Assemblée nationale), et 
sur le même objet n° 26 et 28 (précision). - Art. 6 bis 
(Art. 568-1, 574-2 nouveaux et 716-4 du code de procédure 
pénale - Pourvoi en cassation à l'encontre d'un arrêt de la 
chambre de l'instruction sur l'exécution d'un mandat d'arrêt 
européen - Prise en compte de la durée de la détention 
provisoire en France) : accepte l'amendement n° 35 de la 
commission (harmonisation rédactionnelle).- Art. 6 ter 
(Art. 113-8-1 nouveau du code pénal - Applicabilité de la loi 
pénale française à certaines infractions commises hors du 
territoire national par un étranger dont l'extradition vers un 
Etat tiers a été refusée) (p. 598) : accepte l'amendement no 36 
de la commission (extension de la compétence des juridictions 
françaises à certaines infractions commises hors du territoire 
national lorsque les faits reprochés à la personne dont 
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l'extradition a été refusée revêtent un caractère politique).
Art. 7 (Art. 704, art. 705-1 et 705-2 nouveaux, art. 706 et 
706-1 du code de procédure pénale - Règles relatives à 
l'organisation judiciaire en matière économique et financière) 
(p. 599): s'oppose à l'amendement n° 156 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (suppression).- Art. 7 bis A (Art. 706-1-1 
nouveau du code de procédure pénale - Coordination de la 
politique d'action publique en matière de lutte contre la 
délinquance économique et financière) : s'oppose à 
l'amendement n° 235 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression). - Art. 7 ter (Art. L. 650-1 à L. 650-5 nouveaux 
du code de l'organisation judiciaire - Désignation des 
magistrats des juridictions interrégionales spécialisées -
Coordination de la politique d'action publique en matière 
d'infractions relevant des juridictions spécialisées) : s'oppose à 
l'amendement n° 236 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression des dispositions relatives à la hiérarchisation entre 
les procureurs généraux).- Art. 8 bis A (Art. 706-2-1 nouveau 
du code de procédure pénale - Coordination de la politique 
d'action publique en matière de santé publique) (p. 600) : 
s'oppose à l'amendement no 237 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat (suppression des dispositions relatives à la hiérarchisation 
entre les procureurs généraux) sur le même objet que 
l'amendement n° 236 précité.- Art. 10 (Art. L. 218-10, L. 218-
11, L. 218-13, L. 218-22, L. 218-24, L. 218-25 et L. 218-29 du 
code de l'environnement - Aggravation de la répression des 
infractions en matière de pollution maritime) (p. 603) : sur les 
amendements de la commission, s'oppose aux n° 37 
(suppression de la possibilité de prononcer des amendes fixées 
en fonction de la valeur de la cargaison ou du navire et 
doublement du montant des peines encourues), sur le même 
objet n° 39 et 40 (coordination) et s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour le no 38 (précision). - Art. 10 ter (Art. 322-6 du 
code pénal - Destruction par incendie) : accepte l'amendement 
n° 41 de la commission (substitution à la peine de quinze ans 
d'emprisonnement de celle de quinze· ans de réclusion 
criminelle pour réprimer les destructions volontaires par 
incendie).- Art. 11 (Art. 28-1 du code de procédure pénale et 
art. 67 bis du code des douanes - Amélioration de l'efficacité 
de la douane judiciaire et de la douane administrative) 
(p. 605) : accepte l'amendement n° 42 de la commission 
(coordination visant l'interdiction de prononcer une 
condamnation sur le seul fondement de déclarations anonymes 
d'un agent infiltré). - Division et art. additionnels après 
l'art. 11 (p. 606) : s'oppose aux amendements de Mme Nicole 
Borvo n° 240 (section additionnelle - De la désorganisation 
d'entreprise) et n° 241 (sanction à l'encontre de l'employeur 
qui, par son comportement, désorganise son entreprise et met 
en échec les droits des salariés). - Art. 11 quinquies (Art. 2 
ter nouveau de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à 
l'activité de conducteur et à la profession d'exploitant de taxi et 
art. 23 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 relative à la 
sécurité intérieure - Création de l'infraction d'exercice illégal 
de la profession de chauffeur de taxi) (p. 608) : accepte les 
amendements de M. Serge Vinçon n° 276 (suppression de la 
nécessité d'être titulaire du certificat· de capacité 
professionnelle pour exercer l'activité de conducteur de taxi) et 
n° 275 (ajout des infrastructures portuaires à la liste des 
enceintes soumises à l'interdiction d'entrée et de séjour au titre 
des peines complémentaires à l'infraction d'exercice clandestin 
de la profession de conducteur de taxi). - Division et 
art. additionnels avant le chapitre IV (p. 609) : s'oppose aux 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 238 (division 
additionnelle, section VII - Dispositions relatives à la lutte 
contre la corruption) et n° 239 (transformation du service 
central de prévention de la corruption en une autorité 
administrative indépendante).- Art. additionnel après 
l'art. 15 : s'oppose à l'amendement n° 242 de Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat (instauration d'une autorité administrative 
indépendante dans le cadre des marchés publics).
Art. additionnel avant l'art. 15 bis (p. 610): accepte 
l'amendement n° 290 de la commission (possibilité pour les 
associations de lutte contre le racisme de se porter partie civile 
en matière de fichiers comportant l'origine raciale, l'opinion ou 
la croyance religieuse).- Art.15 bis (Art. 131-3, 131-5-1 
nouveau, 132-45, 131-6, 131-7, 131-8, 131-9, 131-11, 222-45, 
225-19, 311-4, 312-13, 322-15, 434-41 du code pénal, art. 20-
4-1 nouveau de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 -
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Création d'une peine de stage de citoyenneté) (p. 611): 
s'oppose à l'amendement no 243 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat (suppression de la mention selon laquelle le stage de 
citoyenneté peut se dérouler aux frais du condamné). Accepte 
les amendements de la commission n° 43 (inscription du stage 
de citoyenneté dans la liste des peines complémentaires en 
matière contraventionnelle) et n° 44 (coordination).- Intitulé 
de la section 2 et art. additionnels avant l'art. 16 (p. 614, 
615): s'oppose aux amendements de Mme Nicole Borvo 
n° 254 (ajout du mot "homophobes" dans l'intitulé de la 
section 2) et sur le même objet n° 255, 256, 257, 258, 259 et 
260 (modification de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse pour réprimer les injures, les provocations à la 
discrimination et les diffamations commises à raison de 
l'orientation sexuelle de la victime) ainsi qu'aux amendements 
de M. Robert Badinter sur le même objet n° 157, 158 et 159 
(extension à la presse de la répression de tous les écrits et 
propos discriminatoires susceptibles de constituer l'infi·action 
visée à l'article 225-1 du code pénal), n° 160 (exercice d'office 
par le procureur de la République du droit de poursuivre un 
contrevenant ayant commis un des éléments visés à l'article 
225-1 du code pénal) et n° 161 (possibilité pour les 
associations régulièrement déclarées d'exercer les droits 
reconnus à la partie civile pour toute discrimination visée à 
l'article 225-1 du code pénal). Gravité du sujet. Opposition 
entre la protection légitime de personnes contre des propos 
discriminatoires et la défense de la liberté d'expression. Mise 
en place d'un groupe de travail. Temps nécessaire à la réflexion 
et au dialogue. Consternation du monde de la presse à l'idée 
d'instaurer des interdictions. Met en garde le Sénat contre la 
virulence des réactions qui ·s'ensuivraient. - Art. 16 (Art. 65-3 
nouveau de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse
Modification du délai de prescription pour les messages 
racistes ou xénophobes publiés par voie de presse) (p. 619) : 
s'oppose à l'amendement n° 162 de M. Robert Badinter 
(extension à tous les messages diffusés sur internet de 
l'allongement de la prescription d'un mois à un an) dont il 
souhaite la limitation aux délits à caractère raciste. Défense du 
caractère fondamental de la liberté de la presse. - Art. 16 bis 
B (Art. 706-47 et 706-47-1 nouveau du code de procédure 
pénale - Procédure particulière applicable aux infractions 
sexuelles) (p. 621, 622): s'oppose aux amendements de M. 
Robert Badinter no 164 (suppression) et n° 165 (faculté pour 
le juge de décider de l'inscription au fichier judiciaire national 
automatisé des auteurs d'infractions sexuelles quand il s'agit de 
délits) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques n° 172 de ce dernier et n° 45 de la 
commission (suppression de l'exhibition sexuelle de la liste des 
infractions susceptibles d'entraîner une inscription au fichier). -
Art. additionnels après l'art. 16 bis B (p. 624) : s'oppose aux 
amendements de M. Robert Badinter sur le même objet n° 170, 
166, 167, 168 et 169 (possibilité pour le juge de prononcer ou 
non l'inscription au fichier judiciaire national automatisé des 
auteurs d'infractions sexuelles quand il s'agit de délits). (p. 625, 
627): s'oppose à l'amendement no 171 de M. Robert Badinter 
(possibilité d'inscrire les mineurs au fichier judiciaire 
automatisé des auteurs d'infractions sexuelles à partir de l'âge 
de seize ans). Souplesse du dispositif en raison de la non
automaticité de l'inscription au fichier pour les peines 
inférieures à cinq ans. Non-constitution d'une peine 
complémentaire. - Art. 16 bis (Art. 706-53-1 à 706-53-12 
nouveaux du code de procédure pénale - Fichier judiciaire 
national automatisé des auteurs) (p. 630) : accepte 
l'amendement n° 46 de la commission (rétablissement de la 
tenue du fichier des auteurs d'infractions sexuelles par les 
services du casier judiciaire). Accepte l'amendement n° 47 de 
la commission (suppression de l'inscription dans le fichier des 
décisions de classement sans suite fondées sur l'irresponsabilité 
de la personne poursuivie) et s'oppose aux amendements de M. 
Robert Badinter n° 174 (limitation du champ d'application de 
l'article 706-53-2 du code pénal concernant les condamnations 
enregistrées dans le fichier) et n° 176 (suppression de 
l'inscription dans le fichier des condamnations par défaut ou 
faisant l'objet d'une déclaration de culpabilité assortie d'une 
dispense ou d'un ajournement de la peine). (p. 631): s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 48 de la 
commission (rétablissement des deux durées de conservation 
des données inscrites au fichier fixées à trente et vingt ans en 
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fonction de la gravité de l'infraction et suppression de la durée 
de dix ans prévue par l'Assemblée nationale) et s'oppose aux 
amendements de M. Robert Badinter n° 178 (inapplication aux 
délits punis de dix ans d'emprisonnement d'une durée de 
conservation des données au fichier pendant trente ans) et 
n° 179 (abaissement de trente ans à vingt ans de la durée 
d'inscription des données au fichier pour les délits punis de dix 
ans d'emprisonnement). (p. 633) : s'oppose à l'amendement 
n° 180 de M. Robert Badinter (suppression pour la personne 
condamnée pour un crime ou pour un délit puni d'une peine de 
dix ans de prison de l'obligation de se présenter à la 
gendarmerie tous les six mois pour justifier de son adresse). 
·Dispositif prévu indispensable pour rendre le fichier 
opérationnel. (p. 634): s'oppose à l'amendement n° 181 de M. 
Robert Badinter (accessibilité des informations contenues dans 
le fichier réservée aux seuls préfets, à l'exclusion des 
administrations de l'Etat). Accessibilité indispensable de 
l'Education nationale pour protéger les enfants des instituteurs 
pédophiles. (p. 635) : s'oppose aux amendements sur le même 
objet n° 182 et 183 de M. Robert Badinter (suppression de 
l'intervention du procureur de la République dans la procédure 
relative aux demandes de rectification ou d'effacement des 
informations contenues dans le fichier et attribution de l'appel à 
la cour d'appel statuant en chambre du conseil). (p. 636) : 
accepte l'amendement n° 49 de la commission (correction 
d'une erreur matérielle).- Art. additionnel après l'art. 16 bis 
(p. 637) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 163 de M. Robert Badinter (abrogation du délit d'offense à 
un chef d'Etat étranger issu de l'article 36 de la loi du 29 juillet 
1881 sur la liberté de la presse).- Art. 16 quinquies 
(Art. 131-38 du code pénal, art. 706-45 du code de procédure 
pénale, art. 43-1 nouveau de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse, art. 93-4 nouveau de la loi n° 82-652 du 
29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle - Amende 
encourue par les personnes morales - Responsabilité pénale 
des entreprises de presse) (p. 638) : s'oppose à l'amendement 
no 244 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression). -
Art. 16 sexies (Art. 223-11 du code pénal, art. L. 2222-1 du 
code de la santé publique - Interruption involontaire de 
grossesse) (p. 640) : accepte les amendements identiques n° 50 
de la commission, n° 142 de M. Gérard Delfau, n° 184 de M. 
Robert Badinter et n° 245 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression). 

- Hommage à Olivier Guichard- (21 janvier 2004) (p. 689). 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième/ectwe [n° 90 (2003-
2004)] (suite)- (21 janvier 2004)- Art. 16 septies (Art. 529-
1, 529-2, 529-8 et 529-11 du code de procédure pénale, 
art. L. 130-9 du code de la route - Procédure de l'amende 
forfaitaire - Contrôle automatique d'infractions au code de la 
route) (p. 690) : s'oppose à l'amendement n° 246 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression}. - Art. 16 octies 
(Art. L. 221-2 du code de la route- Conduite sans être titulaire 
du permis de conduire) (p. 691) : accepte l'amendement n° 51 
de la commission (augmentation du montant de l'amende 
punissant le délit de conduite sans permis et suppression des 
dispositions relatives à la récidive déjà prévue par l'article 132-
10 du cod.e pénal) et s'oppose à l'amendement n° 247 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression). - Art. 16 nonies 
(Art. L. 233-1 nouveau du code de la route - Refus 
d'obtempérer dans des circonstances exposant autrui à un 
risque de mort ou de blessures) : s'oppose à l'amendement 
n° 248 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression). -
Art. 16 decies (Art. L. 324-2 nouveau du code de la route -
Conduite sans assurance) (p. 692) : accepte l'amendement 
n° 52 de la commission (réécriture de l'article pour assortir le 
délit de conduite sans assurance d'une peine de deux mois 
d'emprisonnement et préciser que la commission par 
négligence .est constitutive de l'infraction) et s'oppose à 
l'amendement n° 249 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression).- Art. 16 undecies (Art. L. 325-1-1 du code de 
la route, art. 131-21 du code pénal - Mise en oeuvre de. la 
peine de confiscation du véhicule) (p. 693) : accepte 
l'amendement n° 53 de la commission (prise en charge par 
l'acquéreur des frais d'enlèvement et de garde en fourrière en 
cas de prononcé de la confiscation du véhicule) et s'oppose aux 
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amendements .n° 250 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression) et n° 185 de M. Robert Badinter (suppression des 
dispositions imputant au condamné les frais d'enlèvement et de 
garde en fourrière de son véhicule).- Art. additionnels après 
l'art. 16 undecies (p. 694) : accepte les amendements n° 54 de 
la commission (aggravation des peines sanctionnant le fait de 
mettre en circulation un véhicule muni d'une plaque portant un 
numéro d'immatriculation attribué à un autre véhicule) et 
no 274 de M. Laurent Béteille (modalités d'exonération du 
supplément d'amende pour le contrevenant négligent mais de 
bonne foi). - Art. additionnel avant le chapitre 1er (p. 695) : 
s'oppose à l'amendement no 227 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat (présentation au Parlement d'un rapport d'évaluation sur 
l'application des dispositions des chapitres I, II, III et IV 
adoptés à titre expérimental pour une durée allant jusqu'au 31 
décembre 2005). - Art. 17 (Art. 30 du code de procédure 
pénale - Attributions. du ministre de la justice en matière de 
politique pénale) (p. 696) : accepte l'amendement n° 55 de la 
commission (substitution de la référence à la politique d'action 
publique à celle de politique pénale dans les dispositions 
portant attributions du ministre de la justice) et s'oppose aux 
amendements n° 251 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression) et no 186 de M. Robert Badinter (réécriture de 
l'article pour clarifier les attributions du ministre de la justice et 
préciser que les orientations générales de la politique d'action 
publique sont destinées aux magistrats du ministère public et 
qu'aucune instruction ne peut leur être donnée dans les affaires 
individuelles). Nécessité pour. une applicabilité réelle de 
pouvoir donner des instructions individuelles aux magistrats du 
parquet. Cas des feux de forêts de l'été dernier. - Art. 18 
(Art. 35 du code de procédure pénale - Rôle des procureurs 
généraux en matière de politique pénale) (p. 697) : accepte 
l'amendement n° 56 de la commission (coordination).
Art. 23 (Art. 41-2 et 41-3 du code de procédure pénale -
Extension du champ d'application de la composition pénale et 
de la liste des mesures susceptibles d'être proposées) (p. 702, 
703) : accepte l'amendement n° 57 de la commission (précision 
selon laquelle le montant de l'amende de composition ne peut 
excéder la moitié du montant de l'amende encourue) et 
s'oppose aux amendements de Mme Nicole Borvo no 252 
(suppression), de M. Robert Badinter n° 187 (suppression), 
n° 189 (limitation du champ d'application de la composition 
pénale aux délits punissables d'une peine inférieure ou égale à 
deux ans d'emprisonnement) et n° 190 (fixation du plafond du 
montant de l'amende de composition) et estime l'amendement 
de ce dernier n° 188 (information de la personne de son droit à 
l'assistance d'un avocat avant de donner son accord à la 
proposition du procureur de la République) satisfait par l'article 
41-2 du code de procédure pénale.- Art. 24 A (Art. 706-53-1 
nouveau du code de procédure pénale - Prescription des 
infractions sexuelles) (p. 705, 706) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements identiques n° 58 de la commission 
et n° 191 de M. Robert Badinter (suppression). Favorable à une 
prolongation des délais de prescription compte tenu de 
l'évolution des techniques d'enquête. Caractère excessif de la 
proposition de l'Assemblée nationale. Interrogation sur le délai 
nécessaire à la victime pour surmonter son incapacité 
psychologique à révéler les faits. Aboutissement souhaitable 
d'une solution en commission mixte paritaire. - Art. 24 
(Art. L. 2211-2 et L. 2211-3 nouveaux du code général des 
collectivités territoriales - Echanges d'informations relatifs à 
des crimes ou délits entre les maires et les parquets) (p. 707) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 59 de la 
commission (information "sans délai" du maire par le 
procureur de la République des infractions causant un trouble à 
l'ordre public sur le territoire de sa commune).- Art. 26 
(Art. 15-3, 53 et 7 4 du code de procédure pénale - Dispositions 
relatives au dépôt de plainte, à la durée de l'enquête de 
flagrance et à la procédure de recherche des causes de la 
mort) (p. 708) : s'oppose à l'amendement n° 192 de M. Robert 
Badinter (nécessité d'une ordonnance motivée du procureur de 
la République à la prolongation de l'enquête de flagrance). -
Art. 29 B (Art. 75-2 du code de procédùre pénale -
Information du prévenu en cas d'identification d'un suspect) 
(p. 710): s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques n° 60 de la commission et n° 193 de 
M. Robert Badinter (suppression). - Art. 29 C (Art. 77-3 du 
code de procédure pénale - Information du procureur ayant 
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dirigé l'enquête lorsqu'une personne gardée à vue demande les 
suites données à l'enquête) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour les amendements identiques n° 61 de la commission et 
n° 194 de M. Robert Badinter (suppression).- Art. 29 bis 
(Art. 63 et 77 du code de procédure pénale - Information du 
procureur en cas de placement en garde à vue) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour les amendements identiques n° 62 de la 
commission et n° 195 de M. Robert Badinter (suppression).
Art. additionnels après l'art. 29 bis (p. 711): s'oppose aux 
amendements de M. Robert Badinter n° 198 (limitation de la 
durée de la garde à vue à vingt-quatre heures) et n° 197 
(présentation obligatoire au juge d'instmction de la personne 
gardée à vue à chaque prolongation de la mesure). (p. 712): 
s'oppose à l'amendement no 199 de M. Robert Badinter 
(possibilité pour la personne gardée à vue de s'entretenir avec 
un avocat dès le début de la garde à vue et de bénéficier de son 
assistance à tout moment de la garde à vue).
Art. additionnel après l'art. 29 ter : accepte l'amendement 
n° 63 de la commission (renforcement du droit des personnes 
arrêtées hors du territoire national). - Art. 29 quater (Art. 63-
1 du code de procédure pénale - Diligences des enquêteurs 
pour la mise en oeuvre des droits des personnes gardées à 
vue) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements 
identiques n° 64 de la commission et n° 200 de M. Robert 
Badinter (suppression). - Art. additionnel après l'art. 29 
quater (p. 713): s'oppose à l'amendement n° 201 de M. Robert 
Badinter (enregistrement audiovisuel des intenogatoires au 
cours de la garde à vue).- Art. 30 (Art. 70 et 77-4 nouveau du 
code de procédpre pénale - Mandat de recherche délivré par le 
procureur de la République) (p. 714) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour les amendements identiques n° 65 de la 
commission et n° 202 de M. Robert Badinter (rétablissement 
du texte adopté par le Sénat en première lecture).- Art. 31 
(Art. 74-2 du code de procédure pénale - Recherche de 
personnes en fuite) (p. 715) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour les amendements identiques n° 66 de la commission et 
n° 203 de M. Robeti Badinter (rétablissement du texte adopté 
par le Sénat en première lecture).- Art. 38 (Art. 122, 123, 
134, 135-1 nouveau et 136 du code de procédure pénale -
Création d'un mandat de recherche) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour les amendements identiques n° 67 de la 
commission et n° 204 de M. Robeti Badinter (rétablissement 
du texte adopté par le Sénat en première lecture).- Art. 39 
(Art. 125, 126, 127, 132, 133-1 nouveau et 82 du code de 
procédure pénale -Règles relatives à l'exécution des mandats) 
(p. 716): s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques n° 68 de la commission et n° 205 de 
M. Robert Badinter (rétablissement du texte adopté par le 
Sénat en première lecture), et accepte l'amendement n° 69 de la 
commission (harmonisation de la pmiie du code de procédure 
pénale consacrée à l'outre-mer avec les nouvelles dispositions 
permettant d'allonger les délais de présentation et de 
transfèrement). - Art. additionnel avant l'art. 41 (p. 717) : 
accepte l'amendement n° 71 de la commission (transfert des 
dispositions de l'article 215-2 du code de procédure pénale 
dans l'article 181 de ce code).- Art. 41 (Art. 141-2, 179, 181, 
215, 215-2, 272-1, 367 et 380-4 du code de procédure pénale
Suppression de l'ordonnance de prise de corps) (p. 718): 
accepte l'amendement n° 72 de la commission (coordination). -
Art. 42 (Art. 152, 153 et 154 du code de procédure pénale -
Dispositions de simplification des commissions rogatoires) 
(p. 718): s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques n° 73 de la commission et n° 207 de 
M. Robert Badinter (rétablissement du texte adopté par le 
Sénat en première lecture).- Art. 45 ter (Art. 705 et 706-1 du 
code de procédure pénale - Coordinations) : accepte 
l'amendement no 74 de la commission (coordination).
Art. 53 (Art. 137-1 du code de procédure pénale - Suppléance 
du juge des libertés et de la détention) (p. 720) : s'oppose aux 
amendements de M. Robert Badinter n° 208 (suppression) et 
n° 209 (repli). Favorable à une nouvelle rédaction en CMP 
dans le sens suggéré par M. Michel Dreyfus-Schmidt. -
Art. 53 bis (Art. 137-4 et 137-1 du code de procédure pénale
Procédure de placement en détention provisoire) (p. 721): 
s'oppose aux amendements identiques n° 210 de M. Robert 
Badinter et no 253 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression).- Art. 54 bis (Art. 177 du code de procédure 
pénale - Non-lieu motivé par l'irresponsabilité ou le décès de 
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la personne poursuivie) (p. 724) : accepte l'amendement n° 75 
de la commission (rétablissement du texte adopté par le Sénat 
en première lecture) et s'oppose à l'amendement n° 211 de M. 
Robert Badinter (suppression).- Art. 57 (Art. 41, 393, 396 et 
397-1 du code de procédure pénale - Procédure de 
comparution immédiate) (p. 725) : accepte les amendements 
identiques n° 77 de la commission et n° 213 de M. Robert 
Badinter (maintien à deux jours de la durée maximale de 
détention provisoire avant compamtion immédiate) et s'oppose 
à l'amendement de ce dernier n° 212 (rétablissement de 
l'article 396 du code de procédure pénale dans sa rédaction 
actuelle).- Art. 57 quater (Art. 399 du code de procédure 
pénale - Fixation du nombre et du jour des audiences 
correctionnelles) : s'oppose à l'amendement n° 214 de M. 
Robert Badinter (suppression).- Art. 58 (Art. 410, 410-1, 411, 
412, 412-1 et 412-2 nouveaux du code de procédure pénale
Jugement d'un prévenu en son absence) (p. 726) : accepte 
l'amendement n° 78 de la commission (coordination).
Art. 60 (Art. 495 du code de procédure pénale - Extension du 
champ d'application de la procédure simplifiée) (p. 727) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques 
n° 79 de la commission et n° 216 de M. Robert Badinter 
(suppression de l'extension de l'ordonnance pénale à tous les 
délits punis d'une peine inférieure ou égale à cinq ans 
d'emprisonnement), et accepte l'amendement n° 80 de la 
commission (coordination).- Art. 61 (Art. 495-7 à 495-16 et 
520-1 nouveaux du code de procédure pénale- Comparution 
sur reconnaissance préalable de culpabilité) (p. 731) : 
s'oppose à l'amendement n° 261 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat (suppression) et aux amendements de M. Robert Badinter 
n° 218 (rétablissement du principe de l'audience publique 
adopté par le Sénat en première lecture) et n° 219 (possibilité 
pour le juge d'inviter le procureur à formuler une proposition 
nouvelle), ainsi qu'au sous-amendement n° 217 (référence à 
l'miicle 400 du code de procédure pénale pour l'audience en 
chambre du conseil), déposé sur l'amendement n° 83 de la 
commission (publicité de l'audience d'homologation, sauf si le 
juge en décide autrement, d'office ou à la demande des parties). 
Sur les amendements de la commission, accepte les n° 81 
(limitation du plafond de l'amende proposée dans cette 
procédure à la moitié de l'amende encourue), n° 82 
(impossibilité pour la personne poursuivie de renoncer à son 
droit d'être assistée par un avocat), n° 85 (clarification) et 
n° 86 (précision), et s'oppose aux n° 83 précité et n° 84 
(coordination). - Art. additionnel après l'art. 62 bis 
(p. 732) : accepte l'amendement n° 87 de la commission 
(modalités de l'audition d'un témoin anonyme dans le cadre 
d'un supplément d'information). - Art. 62 ter (Art. 547 et 549 
du code de procédure pénale - Examen par un juge unique de 
l'appel des jugements de police) (p. 733) : s'oppose à 
l'amendement n° 220 de M. Robert Badinter (suppression). -
Art. 63 (Art. 706-71 du code de procédure pénale- Utilisation 
de la visioconférence dans la phase de jugement) (p. 734) : 
s'oppose aux amendements de la commission sur le même 
objet n° 88 et 89 (rétablissement du texte adopté par le Sénat 
en première lecture). Souhaite l'aboutissement en CMP d'une 
solution au bon fonctionnement du "tribunal du futur". 
Résultats positifs escomptés. - Art. additionnel avant 
l'art. 64 bis : accepte l'amendement n° 90 de la commission 
(clarification des règles adoptées par le Sénat en première 
lecture et relative aux accusés en fuite). - Art. additionnel 
avant l'art. 65 bis (p. 735) : accepte l'amendement no 91 de la 
commission (possibilité pour le président de la cour d'assises 
de faire comparaître par la force publique un accusé qui ne se 
présente pas à l'audience).- Art. 66 (Art. 379-2 à 379-5 
nouveaux du code de procédure pénale - Jugement de l'accusé 
en son absence) (p. 735) : accepte les amendements de la 
commission no 92 (possibilité pour la cour d'assises de décider 
de renvoyer une affaire plutôt que de devoir juger par défaut un 
accusé absent), no 94 (possibilité d'appliquer la procédure du 
défaut criminel aux personnes en fuite renvoyées pour délits 
connexes), n° 93 et n° 95 (coordination).- Art. 66 bis 
(Art. 380-1 du code de procédure pénale - Examen par la 
chambre des appels correctionnels de certains appels d'arrêts 
d'assises) (p. 736) : accepte l'amendement n° 96 de la 
commission (rétablissement de la possibilité pour la cour de 
statuer sans les jurés en cas de désistement des condmnnés 
pour crime de leur appel). - Art. 68 BA (Art. 709-2 nouveau 
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du code de procédure pénale - Présentation annuelle par le 
procureur de la République d'un rapport relatif au 
recouvrement des amendes) (p. 737) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 97 de la commission 
(suppression). Intérêt d'une information du procureur de la 
République par le trésorier-payeur général sur la façon dont il 
recouvre les amendes.- Art. 68 B (Art. 712-1 à 712-17 
nouveaux du code de procédure pénale - Organisation et 
fonctionnement des juridictions de l'application des peines -
Modalités de décision en matière d'application des peines) 
(p. 740) : accepte les amendements de la commission n° 98, 
99, 100, 101, 102, 103, 104 et 105 (possibilité d'utiliser la 
visioconférence et, pour le juge de l'application des peines, de 
modifier les obligations de libération conditionnelle ou de 
suspension de peine sans réunir le tribunal). - Art. 68 C 
(Art. 627-18, 709-1, 713-1 à 713-8, 718-1 nouveau, 722, 722-
1, 722-1-1, 722-2, 723-6, 730, 732, 733, 733-1, 739, 763-3, 
763-5, 769, 786, 868-1, 901-1 et 934 du code de procédure 
pénale, chapitre Ill du titre fer du titre IV et art. L. 630-1 du 
code de l'organisation judiciaire - Coordinations) (p. 741): 
accepte les amendements de la commission n° 106, 107, 108, 
109, Il 0 et Ill (coordination, clarification rédactionnelle et 
con·ection d'erreurs matérielles). - Art. additionnels après 
l'art. 68 C (p. 742) : accepte les amendements de la 
commission n° 112 (clarification rédactionnelle) et n° 113 
(correction d'une erreur matérielle).- Division et 
art. additionnels après l'art. 68 C (p. 743) : accepte les 
amendements de M. Jean-Claude Carle n° 138 (division 
additionnelle - Dispositions relatives à l'application des peines 
concernant les mineurs) et sur le même objet n° 139, 140 et 
141 (substitution du juge des enfants au juge de l'application 
des peines lorsque des mineurs sont en cause). 

- Suite de la discussion (23 janvier 2004)- Division et 
art. additionnels après l'art. 69 quater (p. 822, 823) : 
s'oppose aux amendements de Mme Nicole Borvo n° 279 
(division additionnelle- De la réinsetiion professionnelle des 
détenus), n° 288 (établissement d'un contrat de travail), n° 287 
(versement d'une indemnité journalière en cas de maladie ou 
d'accident), n° 281 (affiliation des détenus au régime 
d'assurance chômage), n° 286 (modalités de suspension du 
contrat de travail), n° 284 (rémunération minimale égale à 50 
% du SMIC), n° 285 (fixation des conditions de rupture du 
contrat de travail), n° 280 (création de zones franches 
pénitentiaires), n° 282 (création d'un droit à la formation 
professionnelle) et n° 277 (réforme du statut de la régie 
industrielle des établissements pénitentiaires). Propositions 
prématurées en dépit de leur intérêt. Difficulté de fond tenant à 
la nature actuelle du travail industriel. Engagement du 
Gouvernement à développer de nouveau le travail en prison. -
Art. additionnel après l'art. 71 bis (p. 825) : s'oppose aux 
amendements de Mme Nicole Borvo sur le même objet n° 262, 
263, 264, 265, 266 et 267 (institution d'un contrôleur général 
des prisons). Priorité à l'achèvement des programmes de 
construction de prisons et à l'aménagement des fins de peine. 
Favorable à une réflexion en vue de redéfinir pour le long 
terme les orientations en matière carcérale. (p. 826, 828) : 
s'oppose aux amendements de Mme Nicole Borvo n° 268 
(réduction de la durée maximale de placement d'un détenu en 
cellule disciplinaire), n° 269 (assistance d'un avocat dans le 
cadre d'une procédure disciplinaire) et n° 270 (nécessité d'une 
procédure contradictoire susceptible de recours pour les 
décisions de placement en isolement ou de transfèrement). -
Art. 72 bis (Art. 388 du code de procédure pénale -
Justificatifs de revenus devant être présentés par la personne 
convoquée devant le tribunal correctionnel) (p. 829) : accepte 
l'amendement n° 130 de la commission (limitation de 
l'obligation prévue à l'article 388 du code de procédure pénale 
aux cas de citation directe du prévenu ou de comparution par 
procès-verbal). - Art. additionnel après l'art. 73 : accepte 
l'amendement n° 131 de la commission (principe de l'exécution 
de la contrainte judiciaire dans tout établissement pénitentiaire 
et non pas seulement en maison d'arrêt). - Art. 76 C (Entrée 
en vigueur différée des dispositions relatives à la notification 
des classements sans suite) (p. 830) : son amendement n° 223 : 
regroupement dans un article unique de l'ensemble des 
dispositions du présent texte faisant l'objet d'une application 
différée ; adopté. Echelonnement dans le temps nécessité par 
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l'adoption d'amendements parlementaires. - Art. 76 (Entrée en 
vigueur différée de certaines dispositions) (p. 831): son 
amendement n° 224 : suppression pour coordination ; adopté. -
Art. 81 bis A (Ordonnance n° 98-980 du 8juillet 1998 relative 
au délai de déclaration des naissances en Guyane - Délai de 
déclaration des naissances en Guyane) : s'oppose à 
l'amendement n° 271 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression). Retour à la règle du droit commun indispensable 
au démantèlement d'un trafic : enregistrement en territoire 
français par de pseudo-pères guyanais contre rétribution 
d'enfants nés de pères surinamiens ou brésiliens. - Art. 81 
quater (Entrée en vigueur des règles relatives au mandat 
d'arrêt européen) (p. 832) : accepte l'amendement n° 132 de la 
commission (clarification rédactionnelle).- Art. 81 quinquies 
(Entrée en vigueur différée de certaines dispositions relatives à 
l'application des peines) (p. 833) : son amendement n° 225 : 
suppression ; adopté. - Art. 81 sexies (Conditions d'entrée en 
vigueur des dispositions relatives au fichier des auteurs 
d'infractions sexuelles) (p. 834) : s'oppose à l'amendement 
n° 222 de M. Robert Badinter (suppression). -
Art. additionnel après l'art. 82: accepte l'amendement 
n° 134 de la commission (application à l'outre-mer des 
dispositions transitoires du projet de loi). - Art. 83 (Extension 
aux collectivités d'outre-mer de l'application de diverses 
dispositions) (p. 836) : accepte l'amendement n° 273 de M. 
Simon Loueckhote (nouvelle rédaction de l'article prévoyant 
l'habilitation d'agents des collectivités territoriales de la 
Nouvelle-Calédonie ou des délégataires du service public à 
constater par procès-verbal les contraventions des quatre 
premières classes de la police des services de transports publics 
routiers de personnes).- Art. 85 (Art. L. 122-27-1 nouveau 
des codes des communes applicables à Saint-Pierre-et
Miquelon et en Nouvelle-Calédonie, art. 3 de la loi n° 77-1460 
du 29 décembre 1977 modifiant le régime communal dans le 
territoire de la Polynésie française -Application outre-mer des 
dispositions relatives aux échanges d'iriformations entre les 
maires et les parquets) : accepte l'amendement n° 135 de la 
commission (coordination).- Art. 86 (Art. L. 122-27-1 
nouveau des codes des communes applicables à Saint-Pierre
et-Miquelon et en Nouvelle-Calédonie, art. 3 de la loi n° 77-
1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime communal 
dans le territoire de la Polynésie française -Application outre
mer des dispositions relatives aux échanges d'informations 
entre les maires et les parquets) : accepte l'amendement n° 136 
de la commission (coordination).- Art. 87 (Art. L. 122-27-1 
nouveau des codes des communes applicables à Saint-Pierre
et-Miquelon et en Nouvelle-Calédonie, art. 3 de la loi n° 77-
1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime communal 
dans le territoire de la Polynésie française -Application outre
mer des dispositions relatives aux échanges d'informations 
entre les maires et les parquets) (p. 837): accepte 
l'amendement n° 137 de la commission (coordination).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 838, 839) : 
remerciements. Mise en oeuvre de moyens adaptés à la lutte 
contre la délinquance criminelle internationale et à l'efficacité 
du traitement des dossiers par l'institution judiciaire dans le 
respect des principes de liberté. 

- Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle- Deuxième lecture [n° 141 
(2003-2004)]- (29 janvier 2004)- Discussion générale 
(p. 1012, 1014): grande diversité des professions concernées. 
Atiiculation de ce texte autour des valeurs de compétence et de 
confiance. Défi d'adaptation aux exigences nouvelles du 
monde actuel. Modifications apportées par l'Assemblée 
nationale. Suppression du tutorat des jeunes avocats 
compensée par une obligation de formation en déontologie. 
Précision de l'obligation de formation continue. Améliorations 
pertinentes concernant le fonctionnement administratif des 
ban·eaux, la discipline et la déontologie des avocats et des 
notaires. Publication prochaine d'un décret en Conseil d'Etat 
rendant compatible l'exercice de la profession d'avocat avec 
celle d'assistant parlementaire. Intérêt de la souscription 
obligatoire d'une assurance en responsabilité civile 
professionnelle des notaires par le conseil supérieur du 
notariat. Amélioration de la désignation par les juges des 
experts judiciaires. Ralliement du Gouvernement à 
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l'amendement Houillon sur le statut des sociétés de 
participations financières de professions libérales. 
Transposition pertinente de la directive du 4 décembre 200 1 
relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux 
fins de blanchiment de capitaux. Fixation du cadre, des 
modalités et des limites de la déclaration de soupçon. 
Conciliation du secret professionnel et des obligations de 
vigilance étendue aux professions juridiques. Remerciements. -
Art. additionnel avant l'art. 8 A (p. 1021, 1022): s'oppose 
aux amendements identiques n° 1 de M. Michel Dreyfus
Schmidt et no 3 de M. Daniel Hoeffel (compatibilité de la 
profession d'avocat avec la fonction d'assistant parlementaire). 
Donnera suite à la suggestion de Michel Charasse d'introduire 
dans le décret des règles de déontologie plus strictes. - Art. 39 
(Art. fer de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux 
experts judiciaires - Choix des experts par les juges) 
(p. 1024) : demande le retrait de l'amendement n° 2 de Mme 
Sylvie Desmarescaux (possibilité pour le juge de choisir, 
exceptionnellement et par décision motivée, un expert non 
inscrit sur les listes de cour d'appel). Adaptation non pertinente 
au civil du système d'expertise pénal. Nécessité de ne pas 
anticiper sur le nouveau dispositif tout en étant favorable au 
caractère exceptionnel de la désignation hors liste. - Art. 51 
bis (Art. 515 du nouveau code de procédure civile - Exécution 
immédiate des jugements de première instance rendus en 
matière civile) (p. 1026, 1027): s'oppose à l'amendement n° 5 
de M. Pierre Fauchon (rétablissement de l'article - exécution 
immédiate des jugements portant sur des contestations d'un 
montant inférieur ou égal à quinze mille euros). Finalisation 
d'un décret modernisant et simplifiant la procédure civile. 
Annonce de statistiques sur le nombre de jugements avec 
exécution immédiate. Discussions avec les professionnels. 
Conditions pyschologiques défavorables à la mise en oeuvre de 
l'exécution immédiate des jugements. - Art. additionnel 
après l'art. 51 octies (p. 1030): demande le retrait de 
l'amendement n° 4 de M. Bernard Joly (revalorisation du tarif 
des greffiers des tribunaux de commerce).- Art. additionnel 
avant l'art. 53 (p. 1031): demande le retrait de l'amendement 
no 6 de M. Charles Gautier (attribution à la chambre détachée 
de Cayenne de la compétence disciplinaire pour les fautes 
commises par les avocats relevant du barreau de Guyane). 
S'engage à tenir compte de la contrainte géographique dans la 
rédaction du décret. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité - Commission mixte paritaire 
[n° 173 (2003-2004)] - (5 février 2004)- Discussion générale 
(p. 1281, 1282): rôle éminent du Parlement. Importance des 
travaux réalisés par le rappmieur de la commission des lois du 
Sénat. Enrichissement du projet initial. Aménagement 
progressif du déroulement des peines en vue de la réinsertion 
du condamné. Transposition de la décision cadre relative au 
mandat d'arrêt européen. Création du fichier judiciaire des 
auteurs d'infractions sexuelles. Dispositions satisfaisantes 
adoptées en CMP : impossibilité de condamner une persom1e 
sur le seul fondement de déclarations anonymes de policiers 
infiltrés ; simplification du régime de garde à vue ; 
allongement du délai de prescription des infractions de racisme 
prévues par la loi de 1881 sur la presse; compromis pertinent 
sur l'allongement de la durée de la prescription des crimes et 
des délits sexuels commis contre les mineurs ; accord sur le 
fonctionnement de la procédure de comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité ; délai d'information 
des autorités judiciaires. Annonce d'amendements techniques 
ou rédactionnels. Demandera l'adoption du texte. - Art. 5 
(p. 1345, 1346): ses amendements n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 
10, 11 et 12 (coordination, clarification et précision 
rédactionnelle portant sur les miicles restant en discussion) ; 
adoptés. 

- Projet de loi relatif au divorce - Commission mixte 
paritaire [n° 280 (2003-2004)] - (6 mai 2004)- Discussion 
générale (p. 2885, 2886) : texte équilibré. Apports du Sénat : 
clarification des conditions du divorce pour altération 
définitive du lien conjugal ; souci d'apaisement des 
procédures ; meilleure protection des droits de chaque époux ; 
efficacité accrue des procédures.- Art. 22 (Art. 220-1, 228, 
245-1, 248-1, 256, 276-3, 278, 279, 280-2, 281, 298, 301, 306 
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et 307 du code civil - Dispositions diverses) (p. 2894) : son 
amendement no 1 : coordination ; adopté 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4567, 4571): troisième génération des 
droits de l'homme. Texte répondant aux défis relevés par le 
Président de la République lors du sommet mondial sur le 
développement durable à Johannesburg. Projet de loi ayant fait 
l'objet d'un processus de maturation original et démocratique. 
Choix du Gouvernement en faveur d'une "écologie humaniste". 
Equilibre entre droits et devoirs dans les différents articles de 
la chatie. Crainte infondée d'une réduction des pouvoirs du 
législateur. Exemple du principe de précaution. Evocation des 
apports de l'Assemblée nationale sur ce texte. - Demande de 
renvoi à la commission (p. 4603) : s'oppose à la motion n° 2 
de M. Claude Saunier tendant au renvoi à la commission. 
Travail de la commission Coppens. - Art. 1er (Référence à la 
Charte de l'environnement dans le préambule de la 
Constitution) (p. 4606, 4607) : s'oppose aux amendements de 
M. Robeti Badinter n° 37 (référence à la charte dans le corps 
même du texte constitutiom1el) et n° 38 (suppression de la 
référence à l'année 2004) ainsi qu'à l'amendement n° 5 de M. 
Pierre Fauchon (limitation du texte constitutionnel à l'énoncé 
de principes généraux développés dans une loi organique).
Art. additionnel après l'art. 1er (p. 4609) : s'oppose à 
l'amendement n° 39 de M. Robeti Badinter (cohérence).
Art. 2 (Charte de l'environnement) (p. 4613): conciliation des 
nécessités de la recherche scientifique, du progrès technique et 
du développement durable. Sujet important méritant un débat à 
la hauteur des enjeux. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004) (p. 4636, 4638): 
définition constitutionnelle du principe de précaution. 
Intervention du législateur prévue par l'article 34 de la 
Constitution intégrant l'environnement au domaine de la loi. 
Exemple de l'intervention du législateur sur les OGM. Principe 
du polleur payeur. Maintien de la référence à l'éducation et à la 
formation. Réponse aux orateurs. S'oppose aux amendements 
de Mme Marie-Christine Blandin no 35 (réparation des 
dommages étendue aux atteintes induites aux personnes et aux 
biens), n° 33 (qualification alternative du dommage grave ou 
irréversible pour l'application du principe de précaution) et 
n° 32 (prise en compte dans l'environnement des êtres 
humains), n° 3 de M. Pierre Laffitte (remplacement des mots 
"conditionné l'émergence de l'humanité" par "accompagné 
l'émergence du phénomène humain), de M. Pierre Fauchon, 
s'oppose aux n° 6 (suppression), n° 7 (suppression de la 
référence dans la charte aux équilibres conditionnant 
l'émergence de l'humanité), n° 8 (rédaction), n° 9 (rédaction), 
n° 10 (nouvelle rédaction de l'article 3 de la charte prévoyant 
l'intervention du législateur dans l'application de tous les 
principes, de prévention ou de précaution), et de conséquence 
n° 11, n° 12, no 13 et n° 14, de M. Robert Badinter n° 40 
(réécriture de l'article 2), n° 41 (nouvelle rédaction de l'article 
1er), n° 42 (rétablissement de la rédaction initiale conservant 
la référence à la santé), n° 43 (suppression de l'atiicle 2 de la 
chatie), n° 44 (nouvelle rédaction de l'article 3 donnant au 
devoir de prévention la valeur de principe), n° 45 (inscription 
du principe pollueur-payeur dans la charte), n° 46 (nouvelle 
rédaction de l'article 5 de la charte relative au principe de 
précaution), n° 47 (nouvelle rédaction de l'atiicle 6 de la 
charte prévoyant la contribution des politiques publiques au 
développement durable), n° 48 (mention explicite du principe 
de participation), n° 49 (suppression de l'article 8 de la chatie), 
n° 50 (suppression de l'article 9 de la charte) et n° 51 
(suppression de l'article 10 de la charte), n° 52 de M. Michel 
Charasse (application des principes énoncés dans les 
conditions prévues par la loi), n° 55 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (retour au texte initial pour l'article 5 de la charte sur 
l'application par les pouvoirs publics du principe de précaution 
et la qualification alternative du dommage), n° 34 de Mme 
Evelyne Didier (qualification alternative du dommage grave ou 
irréversible pour l'application du principe de précaution) et 
n° 1 de M. Yves Détraigne (encadrement légal des conditions 
de mise en oeuvre du principe de précaution). (p. 4640) : 
conformité du texte au droit international. Protection du corpus 
juridique français par la Constitution. Capacité du juge à 
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interpréter les textes. Sécurité juridique apportée par la 
définition du principe de précaution. - Art. additionnel après 
l'art. 2 (p. 4648) : s'oppose à l'amendement no 53 de M. 
Claude Saunier (extension des prérogatives du Président de la 
République de l'article 5 de la Constitution à la garantie de la 
qualité de l'environnement). - Art. additionnel après l'art. 3 
(p. 4649) : s'oppose à l'amendement n° 54 de M. Claude 
Saunier (insertion dans la Constitution d'un atiicle prévoyant 
que le Parlement apprécie les conséquences sur 
l'environnement des décisions législatives et des actes du 
Gouvernement). - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 4653) : remerciements. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004)- Division et art. additionnels 
après l'art. 17 (p. 8294, 9295) : depôt en juin 2004 d'un projet 
de loi relatif à la lutte contre les propos discriminatoires à 
caractère sexiste ou homophobe. Modification de la loi du 29 
juillet 1881 sur la liberté de la presse. A vis de la Commission 
nationale consultative des droits de l'homme. Décision du 
Gouvernement d'amender ce projet de loi. Ses amendements 
n° 83 (répression des provocations à la discrimination, à la 
haine ou à la violence homophobes ou sexistes aux cas visés 
par les atiicles 225-2 et 432-7 du code pénal) ; n° 84 
(répression des diffamations et des injures commises envers 
des personnes en raison de leur sexe ou de leur orientation 
sexuelle); n° 85 (mise en mouvement de l'action publique, 
droit des associations déclarées depuis plus de cinq ans de se 
constituer partie civile et coordination) ; adoptés. (p. 8297) : 
sur son amendement n° 83 précité, s'oppose au sous
amendement n° 87 de Mme Bariza Khiari (élargissement de la 
repression aux discriminations visées à l'article 225-1 du code 
pénal). (p. 8298) : différence entre les discriminations de 
comportement et celles portées par des propos véhiculés par la 
presse. (p. 8302, 8303) : précision sur son amendement n° 83 
précité. Sanctions pour l'incitation à une discrimination. Sur 
son amendement n° 83 précité, s'oppose au sous-amendement 
n° 88 de Mme Bariza Khiari (coordination). (p. 8304): son 
amendement n° 82 : insertion d'une division additionnelle -
renforcement de la lutte contre les propos discriminatoires à 
caractère sexiste ou homophobe ; adopté. 

- Proposition de loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance, [n° 66 (2004-2005)] - (24 novembre 2004) -
Discussion générale (p. 8337): création de la justice de 
proximité par la loi du 9 septembre 2002. Extension des 
compétences civiles et pénales. Actualisation des taux de 
compétence. Evolutions en matière de procédure. Possibilité de 
siéger dans les formations collégiales correctionnelles. A vis 
favorable du Gouvernement à l'adoption de cette proposition 
de loi. Ajustements indispensables à la mise en place 
progressive de cette justice de proximité. (p. 8345, 8346) : 
profil type du juge de proximité en activité. Formation 
juridique de la majorité d'entre eux. Cas d'absence de double 
degré de juridiction devant les tribunaux d'instance. Ouverture 
de l'institution judiciaire à des femmes et des hommes aux 
expériences diversifiées. - Art. additionnel avant le titre 1er 
(p. 8350) : s'oppose à l'amendement no 3 de Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat (transformation des postes de juge de 
proximité et d'assistant de justice en postes supplémentaires de 
magistrats de l'ordre judiciaire). Accélération de la création de 
postes de magistrats professionnels. Effmi en direction des 
greffes.- Art. 1er (Art. L. 321-2 du code de l'organisation 
judiciaire - Compétence générale du tribunal d'instance en 
matière personnelle ou mobilière) (p. 8351) : s'oppose à 
l'amendement n° 11 de M. Robert Badinter (suppression). -
Art. additionnel avant le chapitre II (p. 8353) : s'oppose à 
l'amendement n° 5 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression des juges de proximité).- Art. 3 (Art. L. 331-2 
du code de l'organisation judiciaire- Compétence générale de 
la juridiction de proximité en matière d'action personnelle ou 
mobilière) (p. 8355) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 7 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat et n° 13 de M. Robert 
Badinter (suppression) et, portant sur le même objet, n° 14 de 
M. Robert Badinter et no 22 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(appel des décisions des juges de proximité).- Art. 4 
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(Art. L. 331-2-1 et L. 331-2-2 nouveaux du code de 
l'organisation judiciaire - Compétences spéciales de la 
juridiction de proximité) (p. 8356) : s'oppose aux amendements 
identiques no 8 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat et no 15 de 
M. Robert Badinter (suppression).- Art. 5 (Art. L. 331-5 du 
code de l'organisation judiciaire - Participation des juges de 
proximité aux formations collégiales du tribunal correctionnel) 
(p. 8357) : s'oppose aux amendements identiques n° 9 de ~me 
Nicole Borvo Cohen-Seat et n° 16 de M. Robert Badmter 
(suppression).- Art. 8 (Art. L. 312-8 nouveau du code de 
l'organisation judiciaire - Compétence du tribunal de grande 
instance en matière d'actions civiles pour diffamation ou 
injures publiques ou non publiques) (p. 8359) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 10 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat et n° 18 de M. Robert Badinter (suppression).- Art. 9 
(Art. 49 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de 
la copropriété - Compétence du tribunal de grande instance 
pour les litiges en matière de copropriété) (p. 8361) : s'oppose 
à l'amendement n° 19 de M. Robert Badinter (suppression) et 
accepte l'amendement n° 2 de M. Christian Cointat 
(clarification).- Art. 10 (Art. 521, 522-1 et 522-2 nouveaux, 
523, 523-1 nouveau, 706-72 du code de procédure pénale -
Compétence de la juridiction de proximité en matière 
contraventionnelle - Coordinations) : s'oppose à l'amendement 
no 20 de M. Robert Badinter (suppression).- Art. 11 (Art. 41-
2 et 41-3 du code de procédure pénale - Compétence du juge 
de proximité en matière de composition pénale) : s'oppose à 
l'amendement n° 21 de M. Robert Badinter (suppression). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Budgets annexes de la Légion d'honneur et de l'ordre de la 
Libération 

- (13 décembre 2004) (p. 9615, 9616): caractère consensuel 
des débats sur les budgets des ordres nationaux. Augmentation 
des crédits de la Légion d'honneur. Reflet de la diversité de la 
société française dans les nominations et les promotions. 
Décorations attribuées à des étrangers lors des cérémonies 
commémoratives des débarquements de Normandie et de 
Provence. Maisons d'éducation. Difficulté de transformer 
l'ordre de la Légion d'honneur en établissement public. 
Instauration du Conseil national des cinq communes 
"Compagnon de la Libération". Soutien juridique du ministère 
pour affiner les modalités de la transition. Progression des 
crédits de l'ordre de la Libération. Commémorations. 

Justice 

- (13 décembre 2004) (p. 9619, 9621): en réponse à M. 
Roland du Luart, rapporteur spécial de la commission des 
finances : compatibilité de la LOLF avec la gestion des frais de 
justice ; mesures de rationalisation. Créations d'emplois dans 
un contexte de restriction budgétaire. Patienariat public-privé 
pour la construction d'établissements pénitentiaires. 
Progression des crédits de paiement. Créations d'emplois de 
fonctionnaires dans les greffes. Amélioration et modernisation 
nécessaires des méthodes de travail : audit d'un tribunal de 
grande instance ; statistiques d'activité des juridictions. 
Maisons de justice et du droit. Juridictions administratives : 
augmentation du contentieux ; nécessité de créer un recours 
administratif préalable obligatoire. Transfert au département de 
la protection judiciaire de la jeunesse. Indicateurs de la LOLF. 
Affectation éventuelle des gardes et des escortes de détenus à 
l'administration pénitentiaire. (p. 9622) : absence de remise en 
cause du programme de construction de prisons. En réponse à 
M. Jean Arthuis, président de la commission des finances ; 
partenariat public-privé ; ouverture à la concurrence des 
conditions de financement. Inscription des crédits. Problème 
des autorisations de programme. (p. 9623) : opération 
d'ouverture à la concurrence prévue fin 2005. (p. 9626, 9628) : 
en réponse à M. Yves Détraigne : créations de postes dans les 
services judiciaires. Formule des magistrats et greffiers placés. 
Simplification des procédures : divorce par consentement 
mutuel et comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité. Contrats d'objectifs signés avec deux cours d'appel. 
Organisation des services administratifs régionaux. En réponse 
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à M. Philippe Goujon : rôle des services pénitentiaires 
d'insertion et de probation. Participation de l'administration 
pénitentiaire aux transferts, gardes et escortes de détenus. 
Réforme statutaire des personnels de surveillance. Prise en 
charge des délinquants malades mentaux. Prévention de la 
récidive et de la délinquance sexuelle. En réponse à M. Nicolas 
Alfonsi : taux d'exécution de la LOPJ. Prise en charge des 
mineurs délinquants. Etablissements pénitentiaires pour 
mineurs. Centres éducatifs fermés. Formation des éducateurs. 
Amélioration du contrôle des associations habilitées par le 
ministère. Hommage au travail effectué par les éducateurs. 
(p. 9629): en réponse à M. André Valet: secret de 
l'instruction ; exemple de l'affaire Alègre à Toulouse. 
Répartition des transferts, gardes et escortes des détenus. 
(p. 9630, 9631): en réponse à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat: 
diversification des recrutements d'éducateurs. Fonctionnement 
des centres éducatifs fermés et des centres éducatifs renforcés. 
Expérience de décentralisation en matière d'assistance 
éducative. Politique de la protection de l'enfance ; partenariat 
souhaitable de l'Etat et des dépat1ements. (p. 9632) : en 
réponse à M. Richard Yung: absence de remise en cause de 
l'évolution budgétaire. Accentuation de la politique de 
prévention. En réponse à M. Alex Türk : augmentation des 
crédits de la CNIL. Montée en puissance de ses missions. 
(p. 9633) : en réponse à M. François-Noël Buffet : bilan du 
programme "13 200 places". Projet de remplacement des 
prisons de Saint-Paul et Saint-Joseph à Lyon. (p. 9634) : en 
réponse à Mme Eliane Assassi : construction d'établissements 
pénitentiaires ; séparation des mineurs et des majeurs. Travail 
en milieu carcéral de la PJJ. Réforme du régime des fins de 
peine. (p. 9635) : en réponse à M. Gérard Roujas : rattrapage 
prévu du déficit de postes des tribunaux administratifs. 
Création d'un recours administratif préalable obligatoire en 
matière de contentieux lié à la fonction publique. (p. 9636) : en 
réponse à M. Christian Cambon : renforcement des structures 
de la PJJ. Ouverture des conditions de recrutement des 
éducateurs. Amélioration des conditions de travail des 
associations. Coordination avec l'éducation nationale et les 
services sociaux des départements. Baisse de la délinquance 
des mineurs. Rénovation de la maison d'arrêt de Fresnes. 
(p. 9637, 9638): en réponse à M. Jean-Pierre Sueur: 
partenariat public-privé pour la construction d'établissements 
pénitentiaires. Frais de justice : contrainte budgétaire ; 
obligation de rationaliser la commande. En réponse à Mme 
Marie-Thérèse Hermange : association des deux directions 
législatives du ministère de la justice aux négociations 
européennes et répartition des tâches. Création d'un secrétariat 
général au ministère de la justice. (p. 9639, 9640) : en réponse 
à M. Philippe Dallier : taux d'exécution de la LOPJ. Recours à 
la visioconférence : liaison entre le tribunal de grande instance 
de Bobigny et le centre de rétention de Roissy. 

- Allocution de fin de· session- (22 décembre 2004) 
(p. 1 0315) : remerciements à la Haute Assemblée. Débats réels 
et de grande qualité. 

- Proposition de loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance,- Deuxième lecture [n° 111 (2004-2005)]
(22 décembre 2004) - Discussion générale (p. 1 0316) : 
association des juge~ de proximité au fonctionnement de 
l'institution judiciaire dans les formations collégiales 
correctionnelles. 300 juges de proximité en fonction en janvier 
2005. Confirmation par l'Assemblée nationale de la volonté 
d'élargir leur périmètre d'intervention en matière civile ; 
maintien des demandes de restitution de dépôt de garantie dans 
leur compétence ; transfert au TGI du contentieux des actions 
"possessoires". Précision du régime de la connexité en matière 
pénale. Date d'entrée en vigueur. Efficacité du dispositif 
d'ouverture de l'institution judiciaire sur la société civile. 
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PERCHERON (Daniel) 
sénateur (Pas-de-Calais) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification 
jusqu'au 12 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) -Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004) - Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 
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PEYRAT (Jacques) 
sénateur (Alpes-Maritimes) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice ; nouvelle 
élection le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil supérieur de la réserve militaire 
le 26 octobre 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2022, 2023) : texte volontairement restrictif. 
Intensité du débat. Nécessité de défendre la laïcité. Atteinte à 
la loi de séparation des Eglises et de l'Etat. Absence 
d'opposition aux religions. Difficultés d'accueil de la 
population immigrée et de transmission du message 
républicain. Volonté de dépasser le problème du voile. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (15 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 4274) : projet de loi répondant à la quasi-totalité des 
observations formulées quant à l'amélioration des dispositifs de 
prévention des incendies de forêt. Nécessité de compléter les 
moyens opérationnels mis à la disposition des sapeurs
pompiers par des hélicoptères bombardiers lourds d'eau. 
Exemple des Alpes-Maritimes. Question du financement des 
SDIS. 

- Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. 13 (Direction 
des opérations de secours) (p. 4327, 4328) : soutient 
l'amendement n° 225 de M. Hubert Haenel (organisation du 
commandement des opérations de secours); retiré 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 
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- (2 décembre 2004) (p. 8906, 8907) : satisfait de la 
progression des crédits, illustration du renforcement de la lutte 
contre la délinquance. Persistance préoccupante de l'insécurité 
en dépit des lois nouvelles. Externationalisation non pertinente 
en matière de sécurité publique. Présence indispensable de 
policiers sur la voie publique. Placement non satisfaisant des 
unités mobiles au chef-lieu de la zone de défense. Question sur 
l'implantation de cantonnements de CRS à Nice-l'Ariane. 
Favorable, avec de nombreux autres maires, à l'implantation de 
locaux de police au milieu de la circonscription urbaine. Souci 
de proximité et de réponse aux besoins de la population. Lien 
préoccupant entre immigration mal contrôlée et délinquance. 
Interrogation quant au rétablissement de l'autorisation 
préfectorale pour le mariage des étrangers supprimée en 1981. 
Restrictions souhaitables aux conditions du regroupement 
familial. Suggère la création d'une instance de coordination 
entre les services de police pour traiter l'économie souterraine. 
Problème de la prostitution sur la Promenade des Anglais. 
Interroge le Gouvernement sur un renforcement de la 
répression. 

Défense 

- (6 décembre 2004) (p. 9179, 9180): effectifs de l'armée de 
terre. Importance du corps des sous-officiers. 

PEYRONNET (Jean-Claude) 
sénateur (Haute- Vienne) 

soc 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, de 
la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 7 octobre 2004 ; membre 
de la commission jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
le 20 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire. 

Membre titulaire du Conseil national des services publics 
departementaux et communaux jusqu'au !er octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale de déontologie 
de la sécurité le 3 février 2004. 

Membre suppléant de la Conférence nationale des services 
d'incendie et de secours le 8 décembre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10. février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai . 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) -Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationàle [n° 23 (2004-2005)) (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education -Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi actualisant le tableau de répartition 
des sièges de sénateurs et certaines modalités de 
l'organisation de l'élection des sénateurs [n° 156 (2003-
2004)]- (10 février 2004)- Discussion générale (p. 1403, 
1404): question de la répartition et de la représentativité du 
corps électoral des sénateurs. V ote par procuration. 
Propagande électorale. Difficultés de trouver des assesseurs. 
Votera les conclusions du rapport de la commission sous 
certaines réserves. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004)- Discussion générale (p. 3680, 3683) : inanité des 
deux lois organiques votées l'an dernier. Satisfaction des 
sénateurs socialistes d'avoir dénoncé les premiers le piège de la 
Constitution qui se referme sur la majorité avec ce texte. 
Opération mal engagée dès le départ en faisant voter les 
transferts de compétences avant leur financement. Inquiétude 
des élus. Absence de garantie quant à la compensation 
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effective des charges. Sceptique sur les chances d'adoption de 
l'amendement de la commission des lois établissant l'obligation 
de modulation dans la fiscalité transférée intégrée aux 
ressources propres. Ambiguïté de la définition des ressources 
propres et de la fixation de leur part déterminante dans les 
ressources totales. Limpidité de ces définitions dans la 
proposition de loi émanant du Sénat et votée le 26 octobre 
2000. Manipulation pour contourner le piège de la part 
déterminante en incluant dans les ressources propres la fiscalité 
non modulable. Réduction inéluctable du ratio des ressources 
propres sur les ressources totales. Amendements. Texte non 
évolutif, sans objectif d'accroissement de l'autonomie 
financière des collectivités locales. Gel des situations sur le 
plancher atteint en 2003. Proposition non davantage pertinente 
des commissions qui réduirait la part des ressources propres de 
55 % à 33 %. Regrette l'absence d'une réforme fiscale 
préalable aux lois sur la décentralisation. Erreur de jugement 
du Premier ministre quant à la popularité du thème de la 
décentralisation. Absence d'inflexion dans un sens plus réaliste 
et plus juste en dépit de la sanction des urnes. Silence 
méprisant opposé aux inquiétudes des présidents de région. 
Croyance illusoire de pouvoir imposer ce texte aux Français 
contre leur avis. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004) - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 3729): rectifie l'amendement no 43 de M. 
Jean-Pierre Sueur (consubstantialité de l'autonomie fiscale des 
collectivités territoriales et de la péréquation verticale par l'Etat 
au principe de libre administration) - Art. 1er (Catégories de 
collectivités territoriales) (p. 3733) : retour non pertinent sur la 
question des catégories de collectivités définies par la 
Constitution. (p. 3734, 3735) : son amendement n° 49 : 
rattachement des EPCI à la catégorie des communes ; rejeté. 
(p. 3742) : souhaite l'adoption de l'amendement n° 44 de M. 
Bernard Frimat (définition des catégories de collectivités 
territoriales au sens du premier alinéa de l'at1icle 72 de la 
Constitution). Intervient sur son amendement n° 49 précité. 
(p. 3743): intérêt de son amendement n° 46 (distinction des 
communes en fonction de leurs strates de population) pour 
parfaire la mesure de l'autonomie financière et corriger les 
distorsions en matière de ressources. - A1·t. additionnels 
avant I'a1·t. 2 (p. 3750, 3752) : ses amendements n° 52 : 
définition de l'objectif de la péréquation, et n° 53 : 
accompagnement obligatoire de tout transfe11 de compétences 
par des mécanismes de péréquation ; rejetés. - Art. 2 
(Définition des ressources propres des collectivités 
territoriales) (p. 3755, 3756) : question centrale du débat. 
Mystification sur les impositions de toutes natures lors du 
débat sur la réforme constitutionnelle. Partisan de la 
modulation partielle des dotations d'Etat transférées 
lorsqu'elles sont localisables. Le groupe socialiste est 
défavorable au taux plancher de 33 % proposé par la 
commission. Limitation drastique des capacités des 
collectivités. Divergences au sein de la majorité. Vigilance 
nécessaire. (p. 3764) : le groupe socialiste ne votera pas le 
sous-amendement n° 37 de M. Yves Fréville (inclusion dans 
les ressources propres des impositions de toutes natures dont la 
loi détermine, par collectivité, la localisation de l'assiette ou du 
taux) déposé sur l'amendement n° 7 de la commission 
(redéfinition des ressources propres des collectivités 
territoriales en ne considérant comme telles, parmi les 
impositions de toutes natures, que le produit des impositions 
dont la loi autorise les collectivités à voter l'assiette, le taux ou 
le tarif), auquel il est favorable. Proposition contraire à 
l'autonomie des collectivités locales. S'interroge sur la 
possibilité de fixer l'assiette et le taux pour les 36 000 
communes. 

- Suite de la discussion (3 JUill 2004) - Art. 4 
(Rétablissement de l'autonomie financière des collectivités 
territoriales) (p. 3802): ses amendements n° 71 :réduction du 
délai pour arrêter les mesures nécessaires en cas de non
conformité de la part des ressources propres aux règles fixées à 
l'article 3, et n° 72 : définition dans une loi ordinaire du 
contenu du rapport et des conditions d'indépendance de 
l'autorité chargée de son élaboration ; rejetés. -
Art. additionnels après l'art. 4 (p. 3804) : soutient 
l'amendement no 73 de M. Gérard Miquel (liberté de fixation 
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du taux de la taxe professionnelle à compter de 2005) ; rejeté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3806, 3807) : se 
félicite de la qualité du débat et de l'écoute comioise. Le 
groupe socialiste ne votera pas ce texte. Refus des propositions 
permettant d'inclure la péréquation dans les ressources propres. 
Dénaturation de l'amendement satisfaisant de la commission 
par le sous-amendement n° 37 de M. Yves Fréville. 
Instauration d'une recentralisation et d'un processus 
inapplicable. Abandon pertinent du plancher d'autonomie de 33 
%. Regrette cependant le caractère non évolutif du dispositif 
retenu et qui semblait pourtant satisfaisant. Diftlcultés 
d'application attendues. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4261, 
4262) : absence de financement des mesures préconisées. 
Favorable à une "conférence nationale de concertation" pour 
l'ensemble des mesures concernant les collectivités 
territoriales. Liste des aspects positifs de ce texte. 
Dénonciation des mesures discutables et des insuffisances. -
Art. 2 (Acteurs de la sécurité civile) (p. 4290, 4291): soutient 
l'amendement no 160 de M. Marcel Vidal (intégration des 
membres bénévoles des comités communaux dans la liste des 
personnels qui concourent aux missions de sécurité civile); 
rejeté. - Art. 3 et annexe (Orientations de la politique de 
sécurité civile) (p. 4299) : favorable à l'amendement n° 234 de 
M. Michel Mercier (suppression). 

- Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. 10 (Plan 
communal de sauvegarde) (p. 4324) : reprend ·l'amendement de 
M. Eric Doligé n° 239 : aide de l'Etat pour la mise en place de 
plans communaux de sauvegarde ; rejeté. - Art. additionnel 
après l'art. 10 (p. 4325): votera l'amendement n° 137 de M. 
Daniel Reiner (publication. de la motivation du refus ou de 
l'acceptation de la reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle). Souci de transparence.- Art. 22 (Financement des 
opérations de secours) (p. 4342) : son amendement n° 146 : 
responsabilité limitée aux compétences de la commune ; retiré 
au profit de l'amendement n° 18 de la commission 
(responsabilité des communes limitée aux dépenses relatives 
aux besoins immédiats des populations). Son amendement 
n° 161 : mise à la charge de l'Etat de toutes les dépenses 
afférentes à l'engagement des moyens publics et privés engagés 
par le représentant de l'Etat dans le dépmiement ; rejeté. 
(p. 4343): son amendement n° 162: mobilisation du SOIS par 
un acte de réquisition identifiant le responsable de l'opération ; 
rejeté.- Art. 25 (Intitulé de la section I-1 nouvelle du chapitre 
IV du titre II du livre IV de la première partie du code général 
des collectivités territoriales et article L. 1424-8-1 -Réserves 
de sécurité civile) (p. 4345, 4346) : défavorable à la création de 
réserves départementales et communales. Insuffisance des 
moyens de l'Etat en matière de sécurité civile. Suppression de 
la réserve dépatiementale par la commission des lois du Sénat. 
Difficultés de recrutement de sapeurs-pompiers volontaires. 
Risque de dérive des réserves communales. Favorable à la 
création d'une réserve nationale de sécurité civile sur la base du 
volontariat. Prise en charge par l'Etat au titre de la solidarité 
nationale. Problème de la formation des réservistes. (p. 4347) : 
son amendement n° 163 :création de réserves de sécurité civile 
à l'échelon national ; devenu sans objet. - Art. 26 
(Art. L. 1424-8-2 du code général des collectivités territoriales 
- Réserves départementales de sécurité civile) (p. 4353) : son 
amendement n° 164: suppression de la réserve 
départementale; adopté. (p. 4354) : son amendement n° 165 : 
conditions de création d'une réserve dépatiementale ; devenu 
sans objet. - Art. 27 (Art. L. 1424-8-3 nouveau du code 
général des collectivités territoriales - Réserves communales 
de sécurité civile) : son amendement n° 166: suppression; 
rejeté. - A1·t. 33 (Fixation des modalités d'intervention des 
associations par convention) (p. 4359) : son amendement 
n° 167 : cadre d'intervention des associations de sécurité civile 
limité à leur domaine de compétences ; retiré au profit de 
l'amendement analogue n° 26 de la commission. - Art. 36 
(Mission de contrôle de l'inspection générale de 
l'administration) (p. 4362) : son amendement n° 140 : contrôle 
des agents de l'inspection générale de l'administration limité 
aux aspects opérationnels des actions engagées par le préfet ; 
devenu sans objet. - Art. 39 (Conférence nationale des 
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services d'incendie et de secours) (p. 4368) : abstention du 
groupe socialiste sur cet atiicle. Souhait de création d'une 
instance nationale pour l'ensemble des problèmes concernant la 
décentralisation.- Art. 41 (Art. L. 1424-1-1 du code général 
des collectivités territoriales - Suppression de la possibilité 
d'intégration des services départementaux d'incendie et de 
secours dans les services des conseils généraux) (p. 4370) : 
son amendement n° 143 : suppression; rejeté. Possibilité 
d'intégrer les SOIS dans les services du conseil général. -
Art. 43 (Art. L. 1424-9 et L. 1424-10 du code général des 
collectivités territoriales - Suppression des co-nominations) 
(p. 4374): son amendement n° 168 : suppression; adopté. 
(p. 4375) : situation spécifique des SOIS. - Art. 45 
(Art. L. 1424-24 et L. 1424-24-1 à L. 1424-24-6 nouveaux du 
code général des collectivités territoriales - Composition des 
conseils d'administration des SDIS) (p. 4377) : son 
amendement n° 145: maintien du mode de scrutin 
proportionnel; retiré. (p. 4379) : son amendement n° 169: 
exclusion des représentants de divers organismes partenaires 
du SOIS; rejeté.- Art. 46 (Art. L. 1424-27 du code général 
des collectivités territoriales - Vice-présidents) (p. 4381): 
soutient le sous-amendement n° 170 de Mme Michèle André 
déposé sur l'amendement n° 43 de la commission (conseil 
d'administration du SOIS présidé par le président du conseil 
général et composition du bureau du conseil d'administration) ; 
rejeté. - Art. 47 (Art. L. 1424-30 du code général des 
collectivités territoriales - Organisation de la direction -
coordination) (p. 4382) : son amendement n° 138 : 
suppression ; rejeté. - Art. 49 (Art. L. 1424-34 du code 
général des collectivités territoriales - Directeur adjoint et 
directeurjinancie1~ : sur l'amendement n° 47 de la commission 
(organigramme de direction du SOIS), ses sous-amendements 
n° 280 et n° 281 ; retirés. (p. 4386): son amendement n° 139: 
assistance du directeur dépatiemental des SOIS ; devenu sans 
objet. 

- Suite de la discussion (17 juin 2004) - Art. 50 
(Art. L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales 
-Financement) (p. 4410): son amendement n° 144: calcul du 
montant de la taxe transférée; retiré. (p. 4412): interrogation 
sur la localisation de la taxe sur les conventions d'assurance 
des véhicules. - Art. 51 (Art. L. 1424-43, section 5 nouvelle du 
chapitre IV du titre II du livre IV de la première partie, 
art. L. 1424-51 à L. 1424-58 nouveaux du code général des 
collectivités territoriales Etablissements publics 
interdépartementaux d'incendie et de secours) (p. 4421): 
soutient l'amendement n° 147 de M. Claude Domeizel 
(suppression) ; rejeté .. - Art. additionnel après l'art. 51 
(p. 4423): soutient l'amendement n° 154 de M. Michel 
Charasse (repli); rejeté.- Art. 52 (Art. 12-2-1 nouveau, 45 et 
61-1 de la loi du 26janvier 1984- Mutualisation des charges 
de formation des élèves officiers sapeurs-pompiers) (p. 4429) : 
création d'un précédent extensible à d'autres formations du 
même type. - Art. additionnels après l'art. 74 (p. 4463) : son 
amendement n° 141 : application du principe de la 
compensation financière des transferts, créations et extensions 
de compétences prévues par la présente loi, en application de 
l'article 72-2 de la Constitution ; devenu sans objet. (p. 4464) : 
le groupe socialiste ne votera pas ce texte. Absence de 
financement. Faible engagement de l'Etat. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture (n° 269 (2003-2004)] - (28 juin 2004)
Exception d'irrecevabilité (p. 4700, 4702) : sa motion n° 243 
tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité ; rejetée. 
Dénonciation de la "frénésie législative" imposée sur ce texte. 
Projet de loi unanimement rejeté. Question du financement de. 
la réforme. Risque d'accentuation des inégalités entre 
territoires. - Art. additionnel avant le titre 1er ou avant 
l'art. 1er ou avant l'art. 5 A (p. 4710): soutient l'amendement 
n° 266 de M. Jean-Pierre Sueur (traduction concrète du 
principe constitutionnel d'autonomie financière); rejeté. 

- Suite de la discussion (29 juin 2004)- Art. additionnel 
avant le titre 1er ou avant l'art. 1er (p. 4727, 4728) : soutient 
les amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 249 
(compensation effective du coût réel induit par les transferts de 
compétences) et n° 250 (repli) ; rejetés. - Art. additionnel 

1~ 
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avant le titre 1er (p. 4735, 4736) : son amendement n° 256 : 
création d'une conférence nationale permanente de la 
décentralisation; rejeté. Propositions de la commission 
Mauroy. Evaluation du coût des transferts de compétences. 
Participation des collectivités territoriales aux consultations. -
Art. 1er (Titre premier du livre cinq de la première partie et 
art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des collectivités 
territoriales - Développement économique) (p. 4753) : son 
amendement n° 272 : avis des organisations syndicales 
représentatives et des chambres consulaires sur le schéma 
régional de développement économique ; devenu sans objet. 
(p. 4758): son amendement n° 284 : versement simultané des 
contributions de l'Etat et des collectivités territoriales dans le 
cas d'une opération cofinancée; rejeté. (p. 4759) : ses 
amendements n° 281 :fixation d'un délai pour la notification à 
la commission européenne des projets d'aides accordées par les 
collectivités territoriales aux entreprises ; et n° 282 : fixation 
d'un plafond pour les aides accordées aux entreprises par les 
collectivités territoriales; rejetés. (p. 4765, 4766): défavorable 
à l'amendement no 769 de M. Eric Doligé (octroi à la région 
d'un rôle de coordination des actions de développement 
économique des collectivités territoriales et de leurs 
groupements sur son territoire, transformation de la possibilité 
reconnue au conseil régional d'élaborer un schéma de 
développement économique en une expérimentation et 
subordination de la compétence reconnue aux régions pour 
accorder les aides individuelles aux entreprises à une 
participation à cette expérimentation). - Art. 3 (Art. 2, 3, 4 et 
5 de la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992 -Répartition des 
compétences dans le domaine du tourisme) (p. 4775): son 
amendement n° 287 : suppression ; rejeté. Opposé à 
l'introduction des élus dans le processus de contrôle et 
d'agrément des établissements de tourisme. -
Art. additionnels avant l'art. 5 (p. 4785) : favorable à 
l'amendement no 127 de M. Jean-Pierre Sueur (nécessité d'une 
politique nationale de l'apprentissage et de la formation 
professionnelle garantie par l'Etat).- Art. 12 (Art. L. 111-1, 
L. 121-1 et L. 131-1 du code de la voirie routière- Transfert 
aux départements de certaines routes classées routes 
nationales) (p. 4807) : son amendement n° 291 : suppression ; 
rejeté. Absence d'étude d'impact de ce transfet1. Interrogation 
sur une déclaration du ministre des libet1és locales à 
l'Assemblée nationale lors de la première lecture de ce texte. 
(p. 4810) :son amendement n° 292 :possibilité d'un transfert à 
l'Etat de sections des routes départementales intégrées au 
réseau national ; devenu sans objet. (p. 4811, 4812) : ses 
amendements n° 293 : conformité de l'avis du conseil général 
et remise aux normes de la voirie avant son transfet1 ; et n° 294 
: augmentation du délai de transfert; rejetés. (p. 4813): son 

amendement n° 295 : établissement d'une étude sur l'état de 
l'infrastructure au moment du transfet1 et sur les 
investissements prévisibles liés à la gestion du domaine 
routier; adopté. (p. 4815) : renouvellement de sa question sur 
les déclarations du ministre des libertés locales lors de la 
première lecture de ce texte. (p. 4817) : intervient sur 
l'amendement no 389 de M. Jean-Pierre Sueur (mutualisation 
des efforts de l'Etat et des collectivités territoriales en matière 
de recherche et de développement des savoir-faire techniques 
dans le domaine routier). Existence de trois sortes de transferts 
de compétences. 

- Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art. 14 (Art. L. 122-
4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à L. 153-3, L. 153-5 et 
L. 153-6 du code de la voirie routière -Institution de péages 
sur la voirie routière) (p. 4845) : son amendement 11° 368 : 
convention entre le maître d'ouvrage d'une opération de 
construction et le gestionnaire des voies pm1ées ou franchies 
par un ouvrage d'art ; rejeté. Intervient sur l'amendement 
n° 486 de Mme Evelyne Didier (suppression). - Art. 16 
(Art. L. 110-3 du code de la voirie routière - Définition et 
régime juridique des routes à grande circulation) (p. 4847) : 
ses amendements n° 370 : décision motivée des collectivités 
locales en cas de modification des caractéristiques 
géométriques des routes à grande circulation, et n° 369 : avis 
conforme de la collectivité lors de l'établissement de la liste 
des routes à grande circulation ; rejetés. Son amendement 
n° 371: garanties financières accordées aux collectivités face 
aux demandes de l'Etat relatives aux routes à grande 
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circulation ; rejeté. - Art. 18 (Art. L. 1615-2 du code général 
des collectivités territoriales - Eligibilité au FCTVA des 
dépenses d'investissement et des fonds de concours versées par 
les collectivités territoriales et leurs groupements pour des 
opérations d'aménagement du domaine public routier) 
(p. 4848) : son amendement n° 346 : accès au FCTVA pour des 
travaux de protection de la chaussée ; rejeté. (p. 4850) : son 
amendement n° 345 : extension du bénéfice du FCTV A pour 
l'ensemble des travaux effectués par les collectivités 
territoriales sur leur domaine public ; rejeté. - Art: 48 
(Extension, à titre expérimental, des compétences des 
départements pour la mise en oeuvre des mesures d'assistance 
éducative dans le cadre de la protection judiciaire de la 
jeunesse) (p. 4888) : son amendement n° 301 : suppression ; 
rejeté. (p. 4891): son amendement n° 302: clarification; 
rejeté. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales - Deuxième lecture [n° 427 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5839, 
5840) : proteste contre les conditions de travail. Simulacre de 
débat. Texte indissociable de celui relatif aux libertés et 
responsabilités locales. Réforme de décentralisation décevante 
par rapport aux ambitions affichées. Perte pour les régions de 
leur compétence en matière économique. Transfert autoritaire • 
des TOS révélant un réel objectif de délestage de ses charges 
par l'Etat. Allégement du budget de l'Etat en trompe-l'oeil. 
Accroissement inéluctable des impôts locaux. Conception trop 
limitative de l'autonomie financière. Reconnaissance 
nécessaire d'une véritable autonomie de gestion constituée par 
l'autonomie fiscale et par l'existence de dispositifs de 
péréquation. Tromperie politique. Impossibilité de moduler les 
impôts d'Etat transférés, ce qui les assimile à une dotation. 
Perte totale d'autonomie. Recentralisation potentielle. Fixation 
arbitraire de la part déterminante au niveau constaté en 2003 
risquant de bloquer tout développement futur des politiques de 
péréquation. Inapplicabilité du dispositif proposé par M. Yves 
Fréville. S'interroge sur la possibilité pour les départements de 
refuser le transfert des routes. nationales. Le groupe socialiste 
ne votera pas ce texte. - Art. 2 (Définition des ressources 
propres des collectivités territoriales) (p. 5853) : son 
amendement n° 4 : suppression des dispositions incluant dans 
les ressources propres les impositions de toutes natures dont la 
loi détermine, par collectivité, le taux ou une part locale 
d'assiette ; rejeté. Dispositions inacceptables introduites à 
l'Assemblée nationale par l'amendement Geoffroy modifiant 
l'amendement Hoeffei-Fréville. Recentralisation larvée du 
pouvoir fiscal. Propos tenus par Charles de Courson à 
l'Assemblée nationale appelant à rejeter l'amendement 
Geoffroy. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 5856, 
5857) : texte de recul et de recentralisation par rapport aux 
ambitions affichées. Choix regrettable d'une République de 
délestage au détriment de la République de proximité. 
Transfert de l'impopularité des augmentations inéluctables 
d'impôts sur les collectivités locales. République des inégalités. 
Obstination surprenante du Gouvernement après les votes de 
protestation contre les politiques nationales. Le groupe 
socialiste votera contre ce texte. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Commission mixte paritaire [n° 439 (2003-2004)]- (30 juillet 
2004)- Discussion générale (p. 6351, 6352):. le groupe 
socialiste ne votera pas ce texte. Désengagement de l'Etat aux 
dépens des collectivités territoriales. Révision constitutionnelle 
déplacée. Lois organiques sans intérêt. Réduction de 
l'automonie réelle des collectivités locales. Usage regrettable 
du 49-3 à l'Assemblée nationale. Choix consistant à délester 
l'Etat. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile " 
Commission mixte paritaire [n° 440 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Discussion générale (p. 6369, 6370): s'abstiendra sur 
ce texte. Dénonciation d'une schizophrénie institutionnelle. 
Problème des financements. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 
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Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2004) (p. 8910, 8911): multiplication des effets 
d'annonce depuis deux ans. Grande habileté à persuader 
l'opinion publique de leur concrétisation. Non-réalisation des 
objectifs de la LOPSI. Retard en matière de recrutement et 
d'équipement. Désertification de certains quartiers par la police 
de proximité. Présence limitée des gendarmes dans d'immenses 
zones du territoire. Risques de dénationalisation de la politique 
de sécurité, amplifiés par le projet de loi sur la prévention de la 
délinquance. Crainte d'une défausse de l'exercice quotidien de 
la mission régalienne de sécurité sur les polices municipales. 
Mystification par-delà l'apparent maintien des objectifs et 
l'affirmation de bons résultats. Médiocrité des résultats 
concernant la pénalisation pour entrave à la circulation dans les 
halls d'immeuble. Interrogation sur la « contraventionnalisation 
» de cette infraction. Identité du taux de criminalité pour 1000 
habitants en 2003 à celui de 1994. Dénonciation par les 
syndicats de l'opacité des critères d'attribution de la prime de 
résultat. Tensions dans les services. Révélàtion de pratiques 
douteuses par l'IHESI : absence d'harmonisation entre la police 
et la gendarmerie en matière de recensement des violences 
urbaines ; risque de manipulation ; question sur l'état 
d'avancement des nouveaux indicateurs. Interrogation sur la 
continuité de cette culture du résultat. Problématique de la 
fidélisation des forces dans les zones sensibles, notamment en 
Ile-de-France. Interrogation sur la politique sociale en faveur 
des policiers : insuffisance des mesures concernant le 
logement, absence de politique en faveur de la petite enfance, 
en dépit de la féminisation rapide du corps. (p. 8912) : conteste 
la. réponse du Gouvernement s'agissant des chiffres de la 
délinquance, du recrutement et de la prime de résultat. Mauvais 
choix d'une mesure autoritaire pour fidéliser les fonctionnaires. 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales 
Décentralisation 

- (2 décembre 2004) (p. 8922, 8923) : pertinence de 
l'interpellation de M. Michel Mercier sur des problèmes 
persistants et l'obligation de les résoudre. Inexactitude sur le 
terrain de la compensation des transferts à l'euro près. 
Multitude des ·sujets d'inquiétude. Nombreuses compétences 
transférées avant le vote de la loi du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales et non encore effective. 
Exemple du RMI. Augmentation du coût et du nombre de 
bénéficiaires. Obligation pour les départements de consentir 
des avances de trésorerie en raison des retards de paiement de 
l'Etat. Question préoccupante des personnels. Transfert 
insuffisant des personnels des DDASS dans le département de 
la Haute-Vienne pour la mise en oeuvre du RMI. Pénurie de 
fonctionnaires dans les DDASS remplacés par des agents 
contractuels non transférables. Interrogation quant à la 
compensation en fonctionnement du coût de ces contractuels et 
le financement du coût de l'encadrement assuré par les DDE et 
par les DDASS. Coexistence problématique de deux situations 
concernant les personnels des DDE. Mise en échec des 
dispositions protectrices pour les collectivités de la loi du 2 
décembre 1992 par la possibilité, pour le ministère de 
l'équipement, d'effectuer des calculs de rentabilité conduisant à 
une réfaction des agents pour l'entretien des routes. Souhaite 
une réponse précise sur la disposition qui doit prévaloir. 
Fragilisation des parcs de l'Equipement en raison de la trop 
longue période ouverte par la loi du 13 août 2004. Importance 
de la question des TOS. Nécessité de résoudre le problème 
juridique lié à l'absence de convention signée avec le préfet au 
1er janvier 2005. Partisan d'en différer l'application jusqu'à la 
rentrée scolaire. · 
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PICHERAL (Jean-François) 
sénateur (Bouches-du-Rhône) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004 ; secrétaire de la commission jusqu'au 7 octobre 
2004. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République ; 
nouvelle élection le 26 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé ; puis vice-président le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission de surveillance et de 
contrôle des publications destinées à l'enfance et à 
l'adolescence jusqu'au 18 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la société 
Radio-France. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)) 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)) (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 

· Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 
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Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

PIERRE (Jackie) 
sénateur (Vosges) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de· la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deùxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- IV. Tourisme 

- (9 décembre 2004) (p. 9418, 9420) : contexte international 
difficile. Repli de la clientèle étrangère dans le Jura et les 
Vosges. Capacités d'accueil du parc immobilier. Financement 
des infrastructures (transports, routes, équipements sportifs) et 
de la promotion du tourisme. Inquiétude des élus locaux face à 
la multiplicité des textes touchant à l'organisation territoriale 
du tourisme. Votera ce budget. 

Travail, santé et cohésion sociale - 1. - Emploi et travail 

- (9 décembre 2004) (p. 9445, 9446) : politique dynamique de 
l'emploi. Création de nouveaux contrats axés sur la formation. 
Question de la répartition des crédits au sein d'une même 
région entre les différents contrats aidés. 

PINTAT (Xavier) 
sénateur (Gironde) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 
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Membre suppléant des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale jusqu'au 18 
octobre 2004. 

Vice-président de l'Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe. 

Membre titulaire du Conseil national du tourisme. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 189 (2003-2004)] autorisant la 
ratification des protocoles au Traité de l'Atlantique Nord sur 
l'accession de la République de Bulgarie, de la République 
d'Estonie, de la République de Lettonie, de la République de 
Lituanie, de la Roumanie, de la République slovaque et de la 
République de Slovénie [n° 193 (2003-2004)] (3 février 
2004) - Affaires étrangères et coopération- Défense
Traités et conventions. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Défense - Nucléaire, espace et services communs [n° 77 tome 
4 (2004-2005)] (25 novembre 2004)- Défense- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre la 
République française, la Communauté européenne de 
l'énergie atomique et l'Agence internationale de l'énergie 
atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre 
du traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine et dans les Caraibes (ensemble deux 
protocoles), [n° 439 (2002-2003)] - (6 janvier 2004)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées - Discussion générale (p. 8) : 
propose l'adoption de ce projet de loi. · 

- Projet de loi autorisant la ratification des protocoles au 
Traité de l'Atlantique Nord sur l'accession de la 
République de Bulgarie, de la République d'Estonie, de la 
République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la 
Roumanie, de la République slovaque et de la République 
de Slovénie [n° 189 (2003-2004)] - (5 février 2004) -
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées- Discussion générale (p. 1351, 
1353): propose l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Discussion 
générale (p. 2749, 2750) : favorable à l'esprit et à l'ambition 
d'un texte impulsant une nouvelle politique en faveur des 
territoires. Interrogation sur le bien-fondé de l'édiction de 
nouvelles normes et la superposition de zonages. Exemple de 
la Gironde. Simplification indispensable de la gestion des 
territoires. Favorable à l'introduction dans le texte de la prise 
en compte des aléas climatiques en forêt. Mesures attendues 
dans le volet "chasse" du texte. Approbation de la prise en 
compte de tous les acteurs ruraux. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)] - (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4020, 4021) : 
aboutissement d'une réflexion collective. Politique de long 
terme. Indépendance énergétique de la France. Impératifs 
environnementaux. Maîtrise de l'énergie. Choix du nucléaire. 
Soutien à l'EPR et à ITER. Energies renouvelables. 
Enfouissement insuffisant des lignes électriques. Qualité de ce 
texte. 

- Suite de la discussion (10 juin 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 5 (p. 4153): son amendement n° 108: possibilité 
d'exercer une mission de conciliation pour les autorités 
organisatrices d'un réseau public de distribution d'électricité ou 
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de gaz ; adopté après modification par le sous-amendement 
n° 471 du Gouvernement. (p. 4154, 4155): sur l'amendement 
n° 39 de la commission (compétence des collectivités 
territoriales en matière de maîtrise de la demande d'énergie), 
ses sous-amendements n° 109 et 110; adoptés. Son 
amendement no 107 : possibilité pour les collectivités locales 
d'utiliser leur propre production d'électricité ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 468 du 
Gouvernement.- Art. 13 (Art. 21-1 (nouveau) de la loi 
n°2000-J08 du JO février 2000 - Amélioration du régime 
applicable aux réseaux de transport et de distribution 
d'électricité) (p. 4195) : son amendement n° 112 : rédaction ; 
adopté. (p. 4196): sur l'amendement n° 78 de la commission 
(condition de maintien d'une qualité supérieure du courant), 
son sous-amendement n° 111 ; adopté. - Art. additionnels 
après l'art.13 (p. 4197): son amendement n° 117: 
obligations des gestionnaires des réseaux publics de transport 
et de distribution de gaz naturel ; retiré. - Art. 18 (Art. 15 de 
la loi n° 2000-J08 du JO février 2000 - Maintien de 
l'alimentation des consommateurs d'électricité en cas de 
défaillance de leur fournisseur) (p. 4208) : son amendement 
n° 113 : précision; adopté. Son amendement n° 114: mention 
dans les cahiers des charges de concession des collectivités 
territoriales des modalités d'intervention des gestionnaires de 
réseaux publics de distribution dans la fourniture de dernier 
recours ; retiré. (p. 4209) : sur l'amendement n° 89 de la 
commission (association des représentants des autorités 
organisatrices à la procédure d'appel d'offres choisissant le 
fournisseur de dernier recours), son sous-amendement n° 116; 
retiré. - Art. 24 (Art. 25 bis nouveau de la loi n° 2003-8 du 3 
janvier 2003 - Création de nouveaux réseaux publics de 
distribution de gaz) (p. 4211): son amendement n° 115: 
organisation au niveau communal du service du gaz ; retiré. 

- Projet de loi autorisant l'approbation du protocole à la 
convention du 27 novembre 1992 portant création d'un 
fonds international d'indemnisation pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures [n° 308 (2003-
2004)] - (16 juin 2004)- Discussion générale (p. 4314, 
4315) : renforcement des moyens d'action contre les "navires 
poubelles". Naufrages du Prestige et de l'Erika. Insuffisante 
indemnisation des victimes. Révision à la hausse des plafonds 
d'indemnisation. Poursuite de l'effort d'amélioration du 
système international. Faiblesses originelles de la 
mutualisation collective. Mise en place nécessaire de moyens 
d'inspection et de contrôle efficaces. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)]- (5 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5130, 
5132) : nécessité de faire évoluer le statut juridique d'EDF et 
de GDF. Respect des engagements européens. Risques à 
prendre en compte pour préserver le service public. Maintien 
souhaitable des concessions locales de distribution d'énergie. 
Définition nécessaire du périmètre des réseaùx de distribution. 
Progression indispensable de l'enfouissement des lignes de 
distribution d'électricité. Rôle de la décentralisation. 

- Suite de la discussion (6 juillet 2004)- Art. 1er (Missions 
ei obligations de service public d'EDF, GDF et des entreprises 
chargées d'un réseau de . transport) (p. 5199) : son 
amendement n° 65 : possibilité pour l'Etat de passer des 
conventions avec les collectivités territoriales compétentes 
dans le domaine de l'énergie ; adopté. - Art. 4 (Indépendance 
des gestionnaires de réseaux de transport d'électricité ou de 
gaz) (p. 5218): soutient l'amendement n° 107 de M. Jacques 
Valade (renforcement de l'indépendance des réseaux de 
transport); retiré.- Art. additionnels après l'art. 4 
(p. 5224) : son amendement n° 66 : participation de personnes 
qualifiées aux conseils d'administration des sociétés 
gestionnaires des réseaux de transport d'énergie ; retiré. 
(p. 5225) : attachement des collectivités locales aux missions 
de service public d'EDF et de GDF. - Art. 5 (Création d'une 
société gestionnaire du réseau de transport d'électricité) 
(p. 5230): soutient l'amendement n° 109 de M. Jacques Valade 
(fixation à un tiers du nombre des représentants de l'Etat au 
conseil d'administration de la société) ; retiré. Son amendement 
n° 67 : participation au conseil d'administration de la société de 
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personnalités qualifiées désignées par le ministre ; rejeté. 
(p. 5234) : intervient sur son amendement no 67 précité. -
Art. 8 (Transfert des ouvrages relevant du RTE mais 
n'appartenant pas à EDF) (p. 5243) : sur l'amendement n° 26 
de la commission (clarification rédactionnelle), son sous
amendement n° 68 ; retiré. - Art. 10 (Modalités des transferts 
d'actifs aux gestionnaires de réseaux de transport de gaz) 
(p. 5250) : son amendement n° 69 : cohérence ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 13 (p. 5257) : son amendement 
n° 70 : prise en compte dans les tarifs d'utilisation des réseaux 
des surcoûts nécessaires à leur enfouissement ; retiré. 

- Suite de la discussion (8 juillet 2004) - Art. 30 (Loi 
n° 2000-108 du JO février 2000- Mise en cohérence de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 2000 avec les dispositions du projet 
de loi) (p. 5430): son amendement n° 71 :prise en compte des 
contrats de concession de service public lors de la fixation des 
tarifs d'utilisation des réseaux ; adopté. Son amendement 
n° 72 : application du code général des collectivités 
territoriales à la limite entre les réseaux de transport et de 
distribution d'électricité ; retiré. (p. 5432) : sur l'amendement 
n° 39 de la commission (suppression de l'obligation de 
publicité portant sur les comptes séparés), son sous
amendement n° 73 ; retiré. - Art. 33 (Régime de propriété des 
ouvrages classés dans le réseau d'alimentation· générale) 
(p. 5440) : ses amendements n° 75 : qualité d'autorité 
concédante reconnue aux établissements publics de 
coopération ; retiré ; et n° 111 : précision ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 34 (p. 5443, 5444) : son 
amendement n° 77 : réaffectation à l'investissement d'une part 
de la taxe départementale sur l'électricité ; retiré. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)) 

Première partie : 

- (30 novembre 2004) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales- Art. additionnels avant l'art. 29 
(p. 8697, 8698) : son amendement n° I-67: introduction d'un 
mécanisme d'ajustement du prélèvement opéré par l'Etat en 
fonction de l'évolution des bases de la taxe professionnelle de 
France Télécom imposée par les collectivités locales ; rejeté. -
Débat sur les recettes des collectivités locales (p. 8701) : 
intervient sur son amendement précité n° I-67. Report dans .le 
temps de la solution apportée par le futur décret du 
Gouvernement. Mise en place dans son amendement d'un 
mécanisme de lissage. (p. 8703, 8704) : interrogation sur le 
modèle des compensations suivies par le futur décret et sur une 
éventuelle dégressivité sur trois ans. 

Deuxième partie : 

Défense 

- (6 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, pour 
le nucléaire, l'espace et les services communs (p. 9164, 9165) : 
maintien indispensable de la crédibilité des forces nucléaires. 
Interrogation sur l'avenir des investissements dans les 
équipements spatiaux militaires. Réorganisation de la DGA. 
Agence européenne de la défense. Avis favorable de la 
commission des affaires étrangères sur les crédits relevant du 
nucléaire, de l'espace et des services communs pour 2005. 
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PIRAS (Bernard) 
sénateur (Drôme) 

soc 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires économiques et 
du plan. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques jusqu'au 20 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire jusqu'au 13 octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004) - Famille - Justice - Questions sociales et santé. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Russie - mission de la délégation des 
Affaires économiques [n° 161 (2003-2004)] (21 janvier 
2004) - Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-4 71 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education - Famille- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Urbanisme [n° 76 tome 15 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Logement et urbanisme - Budget. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le financement des opérations de 
démantèlement du site de MARCOULE et sur l'abondement du 
fonds dédié [n° 97 (2004-2005)] (4 décembre 2004)- Énergie. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2630, 2632) : fonctions résidentielles, 
productives, récréatives et environnementales de ces territoires. 
Sentiment d'abandon de la population rurale. Caractère 
hétéroclite des mesures proposées. Inquiétudes quant à leur 
financement. Nécessité d'agir en faveur de l'emploi, des 
services publics et du logement. Etude de la DATAR sur la 
France rurale en 2020. Texte incomplet et inefficace. 

- Suite de la discussion (4 mai 2004)- Art. 1er 
(Modification des critères de détermination des zones de 

. revitalisation rurale, ZRR) (p. 2776) : avec le groupe 
socialiste, défavorable à l'amendement n° 373 du 
Gouvernement (nouveaux critères de détermination des 
ZRR). - Art. additionnels après ~'art. 1er (p. 2778) : avec le 
groupe socialiste, votera en faveur de l'amendement n° 511 de 
M. Pierre Jarlier (rôle du département dans la politique de mise 
en oeuvre de la solidarité nationale). 

- Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. 2 (Création des 
sociétés d'investissement pour le développement rural) 
(p. 2837) : ses amendements n° 435 : extension du champ 
d'action des sociétés d'investissement pour le développement 
rural au secteur du tourisme et du loisir ; adopté et n° 436 : 
restriction du rôle des sociétés d'investissement pour le 
développement rural dans la réhabilitation de logements ; 
rejeté.- Art.10 (Art. L. 311-1 du code rural et article 63 du 
code général des impôts -Harmonisation du statut économique 
et fiscal des entreprises équestres) (p. 2872) : son amendement 
n° 439 : précision ; rejeté. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. 10 quinquies 
(Art. L. 112-2-1 [nouveau] du code rural - Classement des 
zones à vocation truffière dans le régime forestier) (p. 2903) : 
favorable à l'amendement n° 879 du Gouvernement 
(exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties 
pendant les cinquante premières années de la plantation pour 
les terrains nouvellement plantés en arbres truffiers). Nécessité 
de relancer la production de truffes et de lutter contre la 
concunence. - Art. additionnels après l'art. 10 sexies 
(p. 2910): interrogation sur le calendrier de l'examen du projet 
de loi de modernisation agricole. - Art. 10 nonies 
(Art. L. 1416-1 du code de la santé publique- Composition du 
conseil départemental d'hygiène) (p. 2913) : son amendement 
n° 440 : suppression ; adopté. - Art. additionnels avant 
I'art.ll A (p. 2917): sur l'amendement n° 510 de M. Piene 
Jarlier (affirmation du principe d'égalité des travailleurs 
pluriactifs ou saisonniers en matière de droit du travail et de 
droit social), soutient le sous-amendement n° 920 de M. Jean
Piene Bel ; adopté. - Art. 38 (priorité) (Aides octroyées par 
les collectivités territoriales et leurs groupements pour 
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favoriser l'installation et le maintien des professionnels de 
santé dans certaines zones rurales) (p. 2940, 2941): disparité 
de la répartition des médecins généralistes sur le territoire. 
Rupture de l'égal accès aux soins. Rappel de la proposition de 
loi du groupe socialiste relative à la présence des médecins. 
Objectif commun avec l'article. Souhait d'une politique 
volontariste d'aménagement du territoire. (p. 2943) : soutient 
les amendements de M. Jean-Marc Pastor n° 452 (mise en 
place d'un contrat d'objectif entre l'Etat et les médecins) et 
n° 453 (aide financière de l'Etat aux médecins s'installant); 
rejetés. (p. 2945): soutient l'amendement n° 415 de M. Michel 
Charasse (fixation par décret des modalités de remboursement 
de l'indemnité d'étude perçue par un étudiant en médecine, s'il 
ne respecte pas ses engagements); adopté après modification 
par le sous-amendement n° 933 du Gouvernement. -
Art .. additionnels après l'art. 38 (priorité) (p. 2949) : 
soutient les amendements de M. Jean-Marc Pastor, portant sur 
le même objet n° 454, 455 et 456 (encouragement à la création 
de maisons de santé ou de services privés d'utilité publique); 
rejetés. - Art. 39 (priol'ité) (Art. L. 177-2 [nouveau} du code 
de la sécurité sociale - Coordination de la politique d'action 
sanitaire et sociale des caisses de sécurité sociale en faveur 
des zones rurales) (p. 2951): son amendement n° 457: 
compétence des conseils généraux dans la coordination de la 
politique sanitaire et sociale en zone rurale ; retiré. -
Art. 12 quinquies (Art. L. 441-2 du code du travail- Bénéfice 
des systèmes d'intéressement et de participation pour les 
salariés de groupements d'employeurs) (p. 2959) : soutient 
l'amendement n° 443 de M. Michel Charasse (suppression du 
gage); adopté.- Art. 15 (Art. L. 321-5 et L. 752-1 du code 
rural- Rattachement du conjoint collaborateur d'un travailleur 
pluriactif non salarié) (p. 2968) : son amendement n° 445 : 
ouverture du statut de conjoint collaborateur aux pacsés et 
personnes vivant en union libre ; rejeté. - Art. 18 ter (Mise en 
marché des truffes) (p. 2974) : favorable à l'amendement 
no 882 du Gouvernement (suppression). Réflexion de fond à 
mener. - Art. 19 A (Cartographie des zones de gonflement ou 
de retrait des argiles) (p. 2979) : favorable à l'amendement 
n° 25 de la commission (suppression). - Art. 19 B 
(Art. L. 2213-32 [nouveau] du code général des collectivités 
territoriales -Pouvoir de police du maire en matière 
d'enlèvement des déchets) (p. 2980) : favorable à l'amendement 
n° 26 de la commission (suppression). Partisan d'une 
obligation de signalement aux mairies par les propriétaires de 
terrains sur lesquels il y a des décharges. 

- Suite de la discussion (12 mai 2004) - Art. 48 (priorité) 
(Art. L. 211-1, Art. L. 211-1-1 [nouveau] et Art. L. 214-7-1 
[nouveau] du code de l'environnement - Définition des zones 
humides et intérêt général attaché à leur préservation et à leur 
gestion durable) (p. 3064) : intervient sur son amendement 
n° 459, soutenu par M. Yves Doligé. Interrogation sur le 
nombre de contentieux existants. - Art. additionnels après 
l'art. 53 (pl'iorité) (p. 3085) : son amendement n° 527 : 
établissement .des principes de cogestion par l'Etat et les 
c~lle~tivités locales des espaces à fort enjeu environnemental ; 
rejete. 

- SuUe de. la discussion (13 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 26 (p. 3187, 3188): son amendement n° 451: 
extension de l'avantage fiscal accordé aux propriétaires de plus 
de dix hectares à l'ensemble des propriétaires, quelle que soit la 
taille de la parcelle et son morcellement ; retiré. - Art. 
additionnels après l'art. 33 (p. 3218): préconise un avis de 
sagesse sur l'amendement n° 813 de Mme Jacqueline Gourault 
(assistance technique des départements aux communes pour la 
mise en place du service public d'assainissement non 
collectif). - Art. additionnels après l'art. 34 (p. 3231) : 
intervient sur les amendements identiques n° 322 de M. Pierre 
Jarlier et no 609 de Mme Annie David (application du taux 
réduit de TV A aux travaux de transformation d'anciens 
bâtiments agricoles en logements).- Art. 41 (Art. L. 214-19, 
L. 222-1, L. 224-2-1, L. 227-3, L. 231-4, L. 251-19, L. 253-15, 
L. 272-2 et chapitre VII du titre II du livre II du code rural, 
art. L. 5143-2 du code de la santé publique, art. L. 201-1 à 
L. 201-3, L. 202-1 à L. 202-5 et L. 203-1 du code rural -
R,enforcement du maillage territorial en matière de santé 
publique vétérinaire et de protection des végétaux) (p. 3269, 
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3270) : son amendement n° 458 : suppression de la disposition 
autorisant les seuls vétérinaires à vendre des produits 
antiparasitaires ; adopté. (p. 3272) : pression du lobby 
vétérinaire. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie (n° 328 (2003-
2004)]- (10 juin 2004)- Art. 1er sexies (Rôle des collectivités 
territoriales et de l'Union européenne en matière de politique 
énergétique) (p. 4115): soutient l'amendement n° 223 de M. 
Jean Besson (rédaction) ; devenu sans objet. -
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 4153): soutient 
l'amendement no 233 de M. Jean Besson (possibilité d'exercer 
une mission de conciliation pour les autorités organisatrices 
d'un réseau public de distribution d'électricité ou de gaz) ; 
devenu sans objet. (p. 4154): sur l'amendement n° 39 de la 
commission (compétence des collectivités territoriales en 
matière de maîtrise de la demande d'énergie), soutient le sous
amendement no 232 de M. Jean Besson ; adopté. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières (n° 383 (2003-
2004)] - (5 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5121, 
5124) : objectifs dissimulés de privatisation d'EDF et de GDF. 
Excellents résultats du système actuel. Justifications non 
pertinentes de la réforme. Mise en place trop tardive d'une 
commission d'évaluation. Dangers de l'ouverture du capital. 
Effet de la dérèglementation sur les tarifs. Remise en cause de 
la sécurité de l'approvisionnement. Remise en question de la 
péréquation tarifaire. Absence de renforcement des missions de 
service public. Désengagement de l'Etat dans les territoires 
ruraux. Financement des compensations de charges de service 
public. Définition fragile du contenu des objectifs de service 
public. Choix dangereux du Gouvernement. - Exception 
d'irrecevabilité (p. 5139, 5143): sa motion n° 136 tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité ; rejetée. 

- Suite de la discussion ( 6 juillet 2004) - Art. additionnels 
avant l'art. 1er A ou avant l'art. 1er (p. 5177) : ses 
amendements n° 138 : garantie de prestations de haut niveau 
de qualité à un prix abordable, et n° 158 : rappel de l'objectif 
de cohérence économique et sociale du service public de 
l'énergie ; rejetés. - Art. 1er (Missions et obligations de 
service public d'EDF, GDF et des entreprises chargées d'un 
réseau de transport) (p. 5187): son amendement n° 144: 
suppression ; rejeté. Imprécision des nouveaux contrats. 
(p. 5203) : intervient sur l'amendement n° 2 de la commission 
(consultation du conseil d'administration d'EDF et de GDF 
préalablement à la signature des nouveaux contrats définissant 
les missions de service public). Regret de la non-association 
des parlementaires à ces décisions. (p. 5204) : proposition de 
formulation commune de son amendement n° 151 : insertion 
parmi les missions de service public d'EDF d'un programme 
d'enfouissement des réseaux publics de distribution d'électricité 
soutenu par M. Daniel Reiner et du n° 5 de la commission 
portant sur le même objet. Le groupe socialiste vote 
l'amendement n° 5 précité de la commission. -
Art. additionnel après l'art. 2 bis (p. 5211) : son amendement 
n° 161 : rapport au Parlement sur les mesures prises pour éviter 
les ruptures de fournitures d'électricité ; rejeté. - Art. 3 
(Indépendance de la gestion des réseaux de transport 
d'électricité ou de gaz) (p. 5212, 5213): son amendement 
n° 162: suppression; rejeté. Fonctimmement satisfaisant du 
système actuel. Ouverture du capital des sociétés gestionnaires 
des réseaux de transport. (p. 5215) : son amendement n° 163 : 
gestion par des personnes publiques du réseau de transport 
d'électricité ; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 3 
(p. 5216) : son amendement n° 164: interdiction d'une 
participation privée au capital des entreprises chargées de la 
gestion d'un réseau de transport d'électricité ou de gaz ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 4 (p. 5226) : son amendement 
n° 169: octroi aux collectivités locales d'un tarif régulé pour la 
fourniture d'électricité ; rejeté. - Art. 5 (Création d'une société 
gestionnaire du réseau de transport d'électricité) (p. 5227, 
5228) : son amendement n° 170 : suppression ; rejeté. 
(p. 5233) : interrogation sur l'éventualité d'une participation de 
la Caisse des dépôts et consignations au capital de la société. 
(p. 5234, 5235): favorable à l'amendement no 109 de M. 
Jacques Valade (fixation à un tiers du nombre des 
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représentants de l'Etat au conseil d'administration de la 
société). Votera contre l'amendement n° 20 de la commission 
(accord du ministre chargé de l'énergie sur la seule nomination 
du directeur général ou du président du directoire de la société 
gestionnaire du réseau de transport). (p. 5235): défavorable à 
l'amendement n° 21 de la commission (rédaction).
Art. additionnel avant l'art. 11 (p. 5252) : son amendement 
n° 174 : participation des usagers à la promotion de la 
citoyenneté au sein du service public de l'énergie ; rejeté. -
Art. 13 (Garanties pour assurer l'indépendance des 
gestionnaires du réseau) (p. 5255) : son amendement n° 175 : 
suppression ; rejeté. (p. 5256) : son amendement n° 176 : 
suppression de l'obligation de consulter les actionnaires 
préalablement aux décisions d'investissements sur les réseaux, 
sur le système d'information et sur le parc immobilier ; rejeté. 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. 15 (Modalités 
de répartition et de financement des droits spécifiques passés) 
(p. 5300) : son amendement n° 180 : prise en compte de la 
durée de présence effective sur le marché des entreprises en 
application de la loi du 1 0 février 2000 dans le décret 
déterminant les modalités d'évaluation des droits spécifiques ; 
retiré.- Art. additionnels avant l'art. 22 (p. 5335) : son 
amendement n° 191 : réaffirmation du statut d'établissements 
publics industriels et commerciaux d'EDF et de GDF ; rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9239, 9242) : manque d'ambition et de 
ligne directrice de ce budget en baisse. Incertitudes et 
inquiétudes des agriculteurs. Contexte européen. Imprécision 
du nouveau dispositif d'assurance récolte. Financement du 
fonds unique pour la rénovation des bâtiments d'élevage par 
des reports de crédits. Mesures de rattrapage en matière de 
recherche. Diminution du nombre des installations ; exemple 
du département de la Drôme. Absence de gestion globale des 
risques. Inquiétude sur les relations commerciales entre 
producteurs et distributeurs. Baisse de qualité de 
l'enseignement public agricole. Devenir des établissements 
publics nationaux d'enseignement agricole. Conséquences du 
transfert des personnels ATOSS aux collectivités territoriales. 
Déséquilibre fmancier du FFIPSA. Renvoi de l'examen du 
dossier des retraites agricoles à un groupe de travail. Manque 
d'ambition et de perspective de ce budget. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- I. - Services communs et urbanisme 

- (10 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. (p. 9573, 9574) : 
incertitudes du soutien de l'Etat aux collectivités territoriales : 
menace de régulation budgétaire. Conséquences de la crise 
foncière : spéculation dans les grandes agglomérations, 
étalement périurbain et multiplication d'espaces dégradés. Mise 
en place indispensable d'outils de régulation du marché foncier 
pour enrayer la grave crise du logement : incitation fiscale à la 
construction, transparence du marché foncier et cessions de 
terrains en vue de la construction de logements sociaux. Avis 
favorable de la commission des affaires économiques à 
l'adoption de ces crédits, contre l'avis de son rapporteur, à titre 
personnel. 
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PLAGNOL (Henri) 
secrétaire d'État à la réforme de l'État 

(jusqu'au 30 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi portant sur la nomination des élèves 
administrateurs du Centre national de la fonction publique 
territoriale (concours externe 2001) [n° 130 (2003-2004)]
(22 janvier 2004)- Discussion générale (p. 757) : opportunité 
d'une validation législative du concours concerné. 

PLANCADE (Jean-Pierre) 
sénateur (Haute-Garonne) 

soc 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 7 octobre 2004 ; 
membre de la commission jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes le 6 octobre 2004. 

Vice-président de la Délégation parlementaire pour la 
planification ; puis membre le 13 octobre 2004 ; puis vice
président le 20 octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil supérieur de l'aviation 
marchande jusqu'au 3 mai 2004. 

Membre suppléant du Conseil supérieur de la réserve militaire. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 184 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
démocratique fédérale d'Ethiopie sur l'encouragement et la 
protection réciproques des investissements (ensemble un 
protocole). [n° 221 (2003-2004)] (25 février 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Entreprises - Traités et 
conventions. 
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Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 185 (4003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République du 
Tadjikistan sur l'encouragement et la protection réciproques 
des investissements [n° 222 (2003-2004)] (25 février 2004)
Affaires étrangères et coopération - Entreprises - Traités et 
conventions. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 186 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
islamique d'Iran sur l'encouragement et la protection 
réciproques des investissements [n° 223 (2003-2004)] (25 
février 2004) - Affaires étrangères et coopération -
Entreprises - Traités et conventions. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation du Sénat 
pour la Planification : Placer l'évaluation des politiques 
publiques au coeur de la réforme de l'État [n° 392 (2003-
2004)] (30 juin 2004)- Economie et finances, fiscalité
Fonction publique - Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales -Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004) - Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 81 (2004-2005)] autorisant l'approbation 
de l'accord entre les Etats membres de l'Union européenne 
relatif au statut du personnel militaire et civil détaché auprès 
des institutions de l'Union européenne, des quartiers généraux 
et des forces pouvant être mis à la disposition de l'Union 
européenne dans le cadre de la préparation et de l'exécution des 
missions visées à l'article 17, paragraphe 2, du traité sur 
l'Union européenne, y compris lors d'exercices, et du 
personnel militaire et civil des Etats membres mis à la 
disposition de l'Union européenne pour agir dans ce cadre 
(SOFA UE). [n° 116 (2004-2005)] (15 décembre 2004)
Traités et conventions- Union européenne. 

INTERVENTIONS 
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- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)]- (4 
février 2004)- Art. 15 (Art. L. 983-1 à L. 983-4 nouveaux du 
code du travail - Dispositions financières relatives aux 
contrats et aux périodes de professionnalisation) (p. 1194, 
1196) : soutient les amendements de M. Gilbert Chabroux 
n° 106 (possibilité aux entreprises, après avoir prioritairement 
sollicité leur organisme paritaire collecteur agréé de branche, 
de s'adresser à un des deux OPCA interprofessionnels); n° 107 
(mise en oeuvre à l'initiative de l'ANPE des contrats de 
professionnalisation pour les demandeurs d'emploi de vingt-six 
ans et plus); et n° 108 (maintien du pourcentage des sommes 
collectées affecté à l'apprentissage équivalent à celui affecté au 
financement de l'alternance); rejetés.- Art. 32 (Calendrier 
d'entrée en vigueur des contrats de professionnalisation) 
(p. 1213): soutient l'amendement n° 118 de M. Gilbert 
Chabroux (maintien du quota de 35 % des fonds recueillis par 
lès organismes paritaires collecteurs agréés auprès des 
employeurs, reversés pour financer l'apprentissage); rejeté. 
(p. 1215): soutient l'amendement n° 119 de M. Gilbert 
Chabroux (report de la date d'entrée en vigueur des contrats de 
professionnalisation au 1er juillet 2005); rejeté.- Art. 32 bis 
(Adaptation des dispositions financières aux professions 
agricoles) : soutient l'amendement n° 120 de M. Gilbert 
Chabroux (suppression) ; rejeté. - Art. 34 (Art. L. 132-2-2 du 
code du travail - Règles de conclusion des accords collectifs) 
(p. 1227) : soutient l'amendement n° 125 de M. Gilbert 
Chabroux (suppression du dispositif de l'opposition majoritaire 
au niveau des accords de branche); rejeté. (p. 1230, 1231): 
soutient les amendements de M. Gilbert Chabroux n° 129 
(suppression de la mise en oeuvre du droit d'opposition pour la 
validation d'un accord d'entreprise); n° 130 (allongement du 
délai d'exercice du droit d'opposition pour les organisations 
syndicales); et n° 131 (à défaut d'accord de branche, 
subordination de la validité de l'accord d'entreprise au principe 
de l'accord majoritaire); rejetés. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale [n° 139 (2003-2004)] - (6 avril 2004)
Art. ter (Définition du contrat de volontariat de solidarité 
internationale) (p. 2121, 2122) : inscription nécessaire dans la 
loi du principe d'un engagement financier de l'Etat. Pénurie 
récurrente de moyens financiers dénoncée par les acteurs du 
volontariat. Positionnement de la France au dernier rang 
européen de ce type d'aide publique. Stagnation depuis 1986 de 
l'aide publique affectée à la couverture sociale des volontaires. 
Problématique du montant global de l'aide de l'Etat compte 
tenu de l'élargissement de l'accès au statut de volontaire. 
Définition indispensable du champ d'attribution de l'aide avec 
intégration de la couverture chômage et d'une indemnité de 
réinsertion. Nécessité d'assurer la viabilité du système et 
l'égalité d'accès à l'engagement dans le volontariat 
international. Enjeu politique fondamental de la reconnaissance 
des engagements volontaires à l'heure de la globalisation et de 
la fracture sociale. - Art. additionnel après l'art. 7 ou après 
l'art. 8 (p. 2138) : regrette le rejet de l'amendement n° 32 de 
Mme Hélène Luc (élaboration d'un rapport annuel transmis au 
Parlement sur le bilan d'application de la loi). 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril 2004) (p. 2582, 2584) : caractère 
stratégique de la politique énergétique. Sécurisation des accès 
aux approvisionnements. Problématiques internationales. Mise 
en place de politiques de coopération avec les Etats du Sud. 
Rééquilibrage de la répartition des gaz à effets de serre. 
Maîtrise de la production et des risques attenants. Action pour 
une meilleure maîtrise de la consommation. Solution adaptée 
du ferroutage. Impératif environnemental de la politique des 
transports. Nécessaire implication des collectivités locales. 
Recherche de l'indépendance nationale. Politique active de 
maîtrise de la consommation d'énergie. Interdépendance 
mondiale pour la protection de l'environnement. Application 
du protocole de Kyoto. Avantages et inconvénients du choix 
énergétique nucléaire. Problème de la gestion des déchets. 
Future loi sur la transparence et l'information du nucléaire. 
Retard de la France dans le développement des énergies 
renouvelables. Mise en place indispensable d'un bouquet 
énergétique. Soutien à la recherche. Renouvellement progressif 
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du parc automobile de l'Etat et des collectivités locales par des 
véhicules "propres". 

- Projet de loi autorisant l'approbation dè l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de l'Ouganda sur 
l'encouragement et la protection réciproq~es des 
investissements [n° 100 (2003-2004)] - (27 ma1 2004)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. - Discussion générale -
commune avec celle des projets de loi n° 101 (2003-2004), 
n° 102 (2003-2004), n° 184 (2003-2004), n° 185 (2003-2004) 
et n° 186 (2003-2004) (p. 3620, 3621): propose l'adoption de 
ces projets de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de Zambie sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements [n° 101 (2003~2004)] - (27 mai 2004)
Discussion générale - commune avec celle du projet de loi 
n° 100 (2003-2004), 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Mozambique sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements (ensemble un protocole) [n° 102 (2003-
2004)] - (27 mai 2004) - Discussion générale- commune 
avec celle du projet de loi n° 100 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République islamique d'Iran sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements [n° 186 (2003-2004)] - (27 mai 2004)
Discussion générale - commune avec celle du projet de loi 
n° 100 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République démocratique fédérale 
d'Ethiopie sur l'encouragement et la protection 
réciproques des investissements (ensemble un protocole) 
[n° 184 (2003-2004)] - (27 mai 2004)- Discussion générale
commune avec celle du projet de loi n° 100 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement · de la République française et le 
Gouvernement de la République du Tadjikistan sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements [n° 185 · (2003-2004)] - (27 mai 2004)
Discussion générale - commune avec celle du projet de loi 
n° 100 (2003-2004). 

~ Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (6 juillet 2004)- Art. 5 (Création d'une société 
gestionnaire du réseau de transport d'électricité) (p. 5229) : 
son amendement n° 212: création d'un EPIC pour la gestion 
du réseau de transport ; rejeté. (p. 5233) : intervient sur son 
amendement n° 212 précité. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie :. 

Défense 

- (6 décembre 2004)- Rappel au . règlement (p. 9155): 
désapprobation de l'organisation du débat relatif aux crédits de 
la défense. - Art. 48 (Mesures nouvelles. Dépenses ordinaires 
des services militaires) (p. 9192) : avec le groupe socialiste, ne 
votera pas ce budget. 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9371, 9372) : soutien aux deux 
journalistes retenus en Irak depuis plus de trois mois. 
Annulation de 80 % de la dette irakienne. Application 
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identique aux pays d'Afrique et d'Amérique latine plus pauvres 
que l'Irak. Conflit israélo-palestinien. Question du rôle du 
Quartet ou du retour à la feuille de route. Obtention par la 
diplomatie européenne de l'engagement de l'Iran à renoncer à 
l'armement nucléaire. Situation en Côte-d'Ivoire. Hommage à 
l'armée française pour l'évacuation et la protection des 
ressortissants étrangers. Nécessité de trouver une solution 
politique à la crise. Risque d'un nouveau drame au Rwanda. 
Inopérance de la résolution 1574 du Conseil de sécurité sur 
l'arrêt des exactions au Soudan et dans la région du Darfour. 
Lutte contre le fléau des mines antipersonnel. (p. 9373) : 
rapprochement des points de vue français et américains. 
Inquiet du poids des allégements de la dette des pays pauvres 
dans l'APD. Insuffisance du montant des cotisations dans les 
grandes organisations internationales de développement, en 
contradiction avec les Objectifs du millénaire. Augmentation 
symbolique du budget en dépit des efforts du ministre. Le 
groupe socialiste votera contre ce projet de budget. 

- Projet de loi relatif à l'ouverture du capital de DCN et à 
la création par celle-ci de filiales [n° 129 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004)- Art. 1er (Ouverture du capital de la DCN et 
création par celle-ci de filiales) (p. 10374): soutient 
l'amendement no 2 de M. Jean-Pierre Masseret (suppression) ; 
rejeté. (p. 1 0376) : le groupe socialiste votera contre 
l'amendement n° 5 de Mme Hélène Luc (interdiction pour les 
personnes morales ou physiques étrangères d'acquérir le capital 
de DCN).- Explications de vote sur l'ensemble (p. 10377, 
10378): réussite de la transformation de DCN depuis 2001. 
Risque d'affaiblissement par un texte mal conçu. Nombreuses 
interrogations sur l'ouverture du capital. Option inadaptée à la 
réforme des structures de la construction navale européenne. 
Nécessaire concertation entre Européens face au double défi 
américain et asiatique. Arguments non convaincants. 
Fragilisation des emplois de DCN. Absence de sauvegarde des 
intérêts de l'Etat. Le groupe socialiste restera vigilant sur 
l'avenir de DCN et de ses personnels et votera contre ce texte. 

PLASAIT (Bernard) 
sénateur (Paris) 

UMP 

Chargé d'une mission temporaire auprès du secrétaire d'État au 
tourisme le 19 janvier 2004; fin de mission le 11 juillet 2004. 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule: les leçons d'une crise". 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 
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Proposition de loi organique tendant à instituer une suite 
parlementaire au rapport public annuel de la Cour des comptes 
[n° 236 (2003-2004)] (4 mars 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 238 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord de coopération entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement des Eta!s~U:nis 
du Mexique en vue de lutter contre l'usage et le trafic ilhcttes 
de stupéfiants et de substances psychotropes [n° 320 (2003-
2004)] (25 mai 2004)- Affaires étrangères et coopération
Justice - Police et sécurité - Traités et conventions. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (14 janvier 2004)- Art. additionnels après 
l'art. 7 (p. 292) : son amendement n° 247 : insertion de la 
politique de réduction des risques dans la politique globale de 
santé publique ; adopté. 

- Suite de la discussion (15 janvier 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 54 (p. 429) : son amendement n° 248 : 
harmonisation de l'exercice à temps partiel dans le privé et 
dans le public des fonctions de biologiste ; retiré. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement- Commission mixte paritaire [n° 115 (2003-
2004)] - (29 juillet 2004)- Discussion générale (p. 6333, 
6334): adoption des amendements retenus par le Sénat en 
première lecture : extension de l'exonération tempor~ire de 
droits de mutation pour les dons en argent et augmentation des 
possibilités de déblocage, anticipé de l'épargne salarial~. Aid~ à 
l'emploi en faveur des hotels, cafés et restaurants. Sat1sfact10n 
du groupe UMP sur cet accord. Clarification du régime 
d'imposition des particuliers investisseurs en bourse. 
Modification des modalités de paiement de la redevance 
d'occupation du domaine public. Révision du régime de la 
redevance d'archéologie préventive. Le groupe UMP votera ce 
texte. 

POIRIER (Jean-Marie) 
sénateur (Val-de-Marne) 

UMP 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 139 (2003-2004)] relatif au contrat de 
volontariat de solidarité internationale [n° 245 (2003-2004)] 
(31 mars 2004) - Affaires étrangères et coopération -
Travail. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : Serbie, Monténégro, Kosovo, ensemble ou 
séparés vers l'Union européenne ? [n° 316 (2003-2004)] (19 
mai 2004)- Affaires étrangères et coopération- Union 
européenne. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 287 (2003-2004)] relatif au contrat de 
volontariat de solidarité internationale [n° 404 (2003-2004)] (7 
juillet 2004) - Affaires étrangères et coopération - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat d~ solidarité 
internationale [n° 139 (2003-2004)] - (6 avnl 2004)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées- Discussion générale (p. 2112, 
2114) : encouragement du volontariat. Satisfait de son 
caractère prioritaire dans la politique de coopération et d'aide 
au développement. Création d'un statut législatif applicable à 
tous les volontaires eu égard aux difficultés d'application du 
statut du volontariat de solidarité internationale organisé par le 
décret du 30 janvier 1995. Texte très attendu par les 
associations après une étroite concertation avec les partenaires 
concernés. Progrès incontestable en matière de s~curité 
juridique et de protection des personnes. Préoccupat10n au 
sujet de la pérennité des aides prévues dans le décret de 1995 
et du niveau des ressources propres des associations. Mise en 
cohérence nécessaire des moyens financiers et des perspectives 
ouvertes par le nouveau statut. Inquiétude concernant la 
réinsertion professionnelle des volontaires à leur retour de 
mission. Annonce d'amendements. Rôle fondamental de la 
commission du volontariat créée par le décret de 1995 
notamment pour promouvoir des bonnes pratiques. Proposera 
l'inscription de son existence dans la loi. Demandera l'adoption 
du texte sous réserve du vote des amendements de la 
commission. - Art. 1er (Définition du contrat de volontariat 
de solidarité internationale) (p. 2122) : s'oppose à 
l'amendement no Il de Mme Monique Cerisier-ben Guiga 
(précision de l'engagement financier de l'Etat au titre de la 
protection sociale du volontaire, de sa réinsertion à son retour 
en France et de l'assurance chômage). Précision non 
indispensable. Assurance donnée par le Gouvernement de la 
sanctuarisation des crédits. - Art. 2 (Nationalité du volontaire 
et pays dans lesquels peut être accompli le volontariat) 
(p. 2123): son amendement n° 1 : substitution, au critère de 
résidence habituelle, de la détention du titre de séjour 
correspondant ; adopté. - Art. 3 (Démission d'un salarié pour 
l'accomplisement d'une période de volontariat - Prise en 
compte du volontariat pour la validation des acquis 
professionnels) (p. 2124): s'oppose aux amendements 
identiques n° 12 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga et n° 23 
de Mme Hélène Luc (extension au conjoint du volontaire des 
droits à démission légitime et à indemnisation du chômage). 
(p. 2125): son amendement n° 2: élargissement des cas 
d'ouverture des droits acquis à l'indemnisation du chômage à 
l'ensemble des cas de rupture anticipée du contrat de 
volontariat; adopté. (p. 2126): s'oppose aux amendements de 
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Mme Hélène Luc n° 24 (meilleure prise en compte des 
compétences acquises au cours d'une mission de volontariat 
pour la validation des acquis de l'expérience) et n° 25 
(modification du code de l'éducation afin d'exonérer les 
volontaires de solidarité internationale de la durée minimale 
requise pour la validation des acquis de l'expérience) et accepte 
l'amendement no 13 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga 
(prise en compte effective de l'expérience pour la validation 
des acquis). (p. 2127): accepte l'amendement n° 14 de Mme 
Monique Cerisier-ben Guiga (fixation par décret des conditions 
de délivrance, à l'issue de la mission, d'un certificat 
d'accomplissement du volontariat international). - Art. 4 
(Contenu du contrat de volontariat - Obligations des 
associations - Rupture anticipée du contrat de volontariat) 
(p. 2128) : son amendement n° 3 : limitation à deux ans de la 
durée pour laquelle un contrat de volontariat peut être conclu ; 
adopté. Souci de la réinsertion professionnelle du volontaire. 
Mise en échec du recours abusif .au contrat de volontariat au 
détriment du salariat. (p. 2129): s'oppose aux amendements 
n° 20 de M. Jacques Pelletier (application du droit du travail au 
volontaire à partir de deux ans d'activité), n° 15 de Mme 
Monique Cerisier-ben Guiga (plafonnement de la durée des 
missions à deux ans ou à six ans en fonction de la continuité ou 
de la discontinuité de leur exercice) et de Mme Hélène Luc 
n° 26 (plafonnement de la durée des missions à deux ans ou à 
six ans en fonction de la continuité ou de la discontinuité de 
leur exercice) et n° 27 (obligation pour les associations de 
proposer au volontaire, à l'issue d'un contrat conclu pour une 
durée continue de deux ans, de conclure un contrat de travail 
de droit commun pour effectuer une autre mission). Fermeture 
non pertinente de l'exercice du volontariat de plus longue durée 
à des personnes sans problème de réinsertion. Conception 
contraire à l'esprit du texte. (p. 2131): son amendement n° 4: 
obligation pour les associations d'assurer aux volontaires un 
appui à la réinsertion professionnelle à leur retour de mission ; 
adopté. Encouragement souhaitable, par la commission du 
volontariat, de la mise en commun des moyens des 
associations pour une plus grande efficacité. (p. 2132): 
s'oppose aux amendements n° 16 de Mme Monique Cerisier
ben Guiga (renforcement des obligations des associations 
envers les volontaires) et n° 28 de Mme Hélène Luc 
(obligation pour les associations de garantir aux volontaires en 
fin de mission un soutien teclmique et logistique ainsi qu'une 
aide à la réinsertion professionnelle). (p. 2133) : ses 
amendements n° 5 : précision de l'obligation pour l'association 
d'assurer le voyage de retour du volontaire quel que soit le 
motif de la fin de sa mission et n° 6 : renvoi à un décret pour 
préciser les conditions d'application de l'article ; adoptés. 
S'oppose à l'amendement n° 17 de Mme Monique Cerisier-ben 
Guiga (modification du code du travail pour fixer à douze mois 
au lieu de six la durée du congé de solidarité internationale). 
Champ d'application du droit du travail et de la négociation 
collective. - Art. 5 (Protection sociale du volontaire) 
(p. 2135) : accepte l'amendement n° 9 de M. Jean-Pierre 
Cantegrit (affiliation des volontaires et de leurs ayants-droit à 
un régime de sécurité sociale garantissant des droits d'un 
niveau identique à celui du régime général de sécurité sociale 
française). (p. 2136) : accepte l'amendement n° 10 de M. 
Jacques Pelletier (prise en charge par l'association d'une 
assurance responsabilité civile au profit du volontaire et de ses 
ayants-droit). - Art. additionnel après l'art. 7 ou après 
l'art. 8 : son amendement n° 7 : institution d'une commission 
du volontariat dont la composition et les attributions sont 
fixées par décret; adopté. (p. 2138): s'oppose aux 
amendements de Mme Hélène Luc n° 31 (institution d'une 
commission du volontariat avec élargissement de sa 
composition aux représentants des volontaires de solidarité 
internationale et des parlementaires issus de tous les groupes 
des deux assemblées) et n° 32 (élaboration d'un rapport annuel 
transmis au Parlement sur le bilan d'application de la loi). Sur 
l'amendement n° 19 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga 
(institution d'une commission du volontariat présidée par le 
ministre des affaires étrangères et dont la composition et les 
attributions sont fixées par décret), se prononce pour l'insertion 
de cet article additionnel avant l'article 8. - Art. 8 (Agrément 
des associations) (p. 2139) : son amendement n° 8 : délivrance 
de l'agrément aux associations après avis de la commission du 
volontariat ; adopté. 
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PONCELET (Christian) 
sénateur (Vosges) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

Président du Sénat; a présidé les séances des 6, 13, 15, 21, 28, 
29 janvier, 4, 10, 12, 24, 26 février, 2, 3, 4 mars, 5, 7, 8, 13, 27, 
28, 29 avril, 5, Il mai, 1er, 2, 3, 15, 23, 24, 30 juin, 6, 8, 21, 
27, 29 juillet, 1er, 6, 7, 12, 14, 19, 27, 28 octobre, 4, 10, 23, 25, 
30 novembre, 1er, 2, 7, 8, 14, 16, 21 et 22 décembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi actualisant le tableau de répartition des 
sièges de sénateurs et certaines modalités de l'organisation de 
l'élection des sénateurs [n° 156 (2003-2004)] (21 janvier 
2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à actualiser le Règlement du 
Sénat [n° 213 (2003-2004)] (11 février 2004)- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Hommage aux victimes d'un tremblement de terre et aux 
victimes d'une catastrophe aérienne- (6 janvier 2004) 
(p. 17) : mobilisation d'équipes de sauveteurs et de moyens de 
recherche et d'identification des victimes. 

- Souhaits de bienvenue à une délégation de députés 
d'Arménie- (15 janvier 2004) (p. 354). · 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 656) : commission du débat national sur l'avenir de l'école, 
présidée par M. Claude Thélot, réunie au sein du Sénat. 

- Débat sur les travaux d'une mission d'information 
commune « La France et les Français face à la canicule» -
(10 février 2004) (p. 1410, 1411): tragédie causée par la 
canicule de l'été 2003. Prise en considération de ce drame 
social et humain par le Sénat. Caractère original et novateur du 
débat. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004)- Discussion 
générale (p. 1560): hommage à la qualité des travaux menés 
par le Sénat. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
.laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1928, 1929) : texte portant sur l'un des 
fondements essentiels de notre pacte républicain. 

- Propositions de modification du règlement du Sénat - (3 
mars 2004) (p. 2009): réponse aux rappels au règlement de 
Mme Hélène Luc et de M. Claude Estier. Dépôt de quatre 
propositions de résolution tendant à actualiser le règlement du 
Sénat. Concertation du rapporteur avec les présidents de 
groupe. Nécessité de réviser ce règlement. (p. 2010): synthèse 
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des propositions de résolution par le rapporteur de la 
commission des lois. Transmission des propositions de 
résolution à la commission des lois. 

- Communication du Médiateur de la République - ( 4 mars 
2004) (p. 2078) : hommage à l'action efficace du Médiateur. 
Réunion de la commission de la laïcité au Sénat. Création 
d'une Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour 
l'égalité. 

- Déclaration de politique générale du Gouvernement- (5 
avril 2004) (p. 2091): salue la présence au banc du 
Gouvernement de nombreux ministres auprès de M. Nicolas 
Sarkozy, ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances 
et de l'industrie. Fierté de la nomination au Gouvernement 
d'une sénatrice et de deux sénateurs. 

- Éloge funèbre de Michel Pelchat- (13 avril2004) (p. 2300, 
2301): prononce l'éloge funèbre de Michel Pelchat, sénateur 
de l'Essonne. 

- Souhaits de bienvenue à M. Andreas Khol, président du 
Conseil national autrichien - (27 avril2004) (p. 2568). 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2601): texte revêtant une importance essentielle 
pour le Sénat et nécessitant une étude sérieuse. 

- Souhaits de bienvenue à une délégation de Syrie - (28 
avril 2004) (p. 2607) : émotion et sympathie du Sénat pour le 
peuple syrien, après l'attentat terroriste de Damas. 

- Souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire 
d'Australie- (5 mai 2004) (p. 2800). 

- Rappel au règlement- (11 mai 2004) (p. 2990, 2991) : 
intervient sur le rappel au règlement de M. Michel Charasse 
relatif aux difficultés de mise en oeuvre du nouveau système 
d'établissement du compte rendu intégral. 

- Proposition de résolution tendant à actua~iser le 
Règlement du Sénat [n° 296 (2003-2004)]- (11 mai 2004)
Discussion générale (p. 2999) : légitimité des demandes de 
parole. 

- Rappel au règlement- (1er juin 2004) (p. 3668): intervient 
sur le rappel au règlement de M. Michel Charasse relatif à 
l'entrée en vigueur d'une mesure fiscale concernant les 
donations entre vifs et les droits de mutation, décidée par le 
ministre de l'économie, sans assentiment préalable du 
législateur. 

- Souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire 
d'Algérie- (1er juin 2004) (p. 3669). 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004)- Discussion générale (p. 3669): texte très attendu par 
les élus locaux. Portée de la garantie d'autonomie financière 
des collectivités locales érigée en principe constitutionnelle 28 
mars 2003. Obligation de compenser intégralement les charges 
supplémentaires résultant de l'extension des compétences des 
collectivités territoriales. Nécessité de faire des élus locaux des 
gestionnaires motivés de ressources. Fait confiance au Sénat 
pour la recherche de solutions opportunes. Rénovation difficile 
mais indispensable d'une fiscalité locale "à bout de souffle". 
Question essentielle de la définition des "ressources propres" et 
du montant de leur "part déterminante". Enjeu crucial du débat 
pour l'établissement de relations financières confiantes entre 
l'Etat et les collectivités territoriales. Impérieuse obligation de 
réussir l'acte II de la décentralisation. 

- Souhaits de bienvenue à M. Gary Locke, gouverneur de 
l'Etat de Washington- (1er juin 2004) (p. 3673). 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 4248) : hommage aux sapeurs-pompiers. 
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- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4567) : inscription de la protection de 
l'environnement dans notre Constitution. 

- Allocution de M. le Président du Sénat - (30 juin 2004) 
(p. 4837, 4839) : record de durée de la session ordinaire 2003-
2004. Bilan en demi-teinte de la session unique. 
Reconnaissance du poids politique du Sénat. Activités de 
contrôle de la Haute Assemblée. Nécessité de moderniser les 
méthodes du travail législatif. Remerciements. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (8 juillet 2004) (p. 5361): débat à 
l'initiative du Sénat, s'inscrivant dans la perspective de la mise 
en application de la LOLF. 

- Allocution de M. le Président du Sénat - (29 juillet 2004) 
(p. 6342) : clôture de la session extraordinaire le 30 juillet. 
Qualité du travail accompli. Remerciements. Déroulement 
harmonieux des travaux. Souci constant d'amélioration de la 
qualité des textes dans un sens conforme aux préoccupations 
des concitoyens. 

- Election du Président du Sénat- (1er octobre 2004) 
(p. 6475, 6476) : remerciements. Se félicite de la féminisation 
du Sénat. Hommage à Mme Paulette Brisepierre, doyenne du 
Sénat. Poursuite de la rénovation du Sénat. Création d'un 
groupe de travail pour dresser le bilan de l'instauration de. la 
session unique. Ambition d'être le président d'un Sénat 
moderne, dynamique et utile. 

- Message du président du Sénat- (6 octobre 2004) 
(p. 6493): message de soutien aux journalistes français otages 
en Irak. 

- Incident de procédure- (6 octobre 2004) (p. 6495): 
rappelle la détermination de chacun en son âme et conscience 
pour l'élection des vice-présidents et des questeurs du Sénat. 

- Incident de procédure- (6 octobre 2004) (p. 6495) : rappel 
des conditions d'établissement de la liste des candidats aux 
fonctions de secrétaire. Proposition par le groupe socialiste 
d'un nombre trop imp01iant de candidats. Caractère inédit de la 
situation. (p. 6497) : rappel du respect rigoureux du règlement 
du Sénat. Caractère avantageux de la représentation 
proportionnelle pour les petites formations. Impossibilité de 
faire opposition à une liste qui n'est pas encore déposée. 

- Rappel au règlement- (6 octobre 2004) (p. 64_97) : 
intervient sur le rappel au règlement de M. Bernard Ft1mat. 
Invite les présidents de groupe à se réunir afin d'établir une 
liste de douze candidats aux fonctions de secrétaire du Sénat. 

- Incident de procédure- (6 octobre 2004) (p. 6498) : 
présentation de la liste des candidats aux fonctions de 
secrétaire du Sénat établie selon la représentation 
proportionnelle des groupes. Prise en compte de quatre 
candidats pour le groupe socialiste en application de la 
représentation proportionnelle. Rappelle qu'il respecte 
rigoureusement le règlement du Sénat. (p. 6499) : respect 
scrupuleux du règlement du Sénat. (p. 6500) : rejet de la prise 
en considération de l'opposition de M. Jean-Pierre Bel, 
président du groupe socialiste, à la liste des secrétaires du 
bureau par scrutin public. Engagement futur d'une réflexion en 
vue d'améliorer les règles de la composition du bureau du 
Sénat. Rappel de sa proposition formulée en 200 1. 

- Allocution de M. le Président du Sénat- (12 octobre 2004) 
(p. 6526, 6527) : pensées pour les journalistes Christian 
Chesnot et Georges Malbrunot et leur collaborateur syrien 
retenus en otages depuis cinquante-quatre jours. Remercie la 
Haute Assemblée du témoignage de sa confiance à l'occasion 
de sa réélection après deux mandats placés sous le signe de la 
rénovation du Sénat. Son bonheur et sa fierté d'être Président 
d'un Sénat rajeuni, féminisé et diversifié. Rayonnement accru 
du Sénat français. Ouverture sur l'Europe et le monde, sur les 
collectivités locales, l'entreprise, la société et la culture. 
Modernisation entreprise par l'auto-réforme portant sur le 
mode de scrutin et la réduction de la durée du mandat. Oeuvre 
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perfectible. Souhaite, pour le Sénat, l'affirmation de sa 
vocation d'assemblée de proximité, à l'écoute des 
préoccupations des Français. Nécessité de restaurer le primat 
du politique et de la politique face à l'inflation législative. 
Propose la création d'un groupe de réflexion sur la 
modernisation des méthodes de travail législatif. Nécessité de 
dresser un bilan "coût-avantages" de la session unique. 
Instauration souhaitable, en accord avec le Gouvernement, de 
"pauses législatives" plus fréquentes. Pertinence d'une étude 
comparée sur les méthodes en vigueur dans les parlements des 
pays de l'Union européenne. Favorable à une diversification 
des procédure~ d'~xamen des textes les plus techniques, dans le 
respect du droit d amendement. (p. 6528, 6529) : obligation de 
dégager du temps pour débattre des problèmes de société et 
valoriser la fonction de contrôle. Utilité du bicamérisme. 
Nécessité de faire vivre la différence du Sénat au travers 
d'initiatives renforçant la représentation des Français de 
l'étranger et le partenariat privilégié avec les collectivités 
ter_ritoriales .. Propose la création d'un observatoire chargé de 
smvre la mise en oeuvre de l'acte II de la décentralisation. 
Souhaits de plénitude professionnelle et humaine à l'adresse 
des sénateurs, des fonctionnaires et des collaborateurs des 
groupes. Espère pour Public Sénat une audience digne de sa 
qualité avec l'arrivée de la TNT. 

7 Ra~pel au règlement- Ç27 octobre 2004) (p. 7166): 
mterv1ent sur les rappels au reglement de MM. Guy Fischer, 
François Autain, Mmes Eliane Assassi, Hélène Luc et M. Jean
Pierre Godefroy. Absence de mise en cause des dispositions du 
~èglem~n~ p~r les auteurs des rappels au règlement. Ordre du 
JOUr pnontmre. 

- Souhaits de bienvenue à des délégations parlementaires 
de pays du Caucase du sud- (4 novembre 2004) (p. 7593). 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
situation en Côte-d'Ivoire- (10 novembre 2004) (p. 7851): 
hommage aux soldats français tués en Côte d'Ivoire et aux 
citoyens français résidant dans ce pays. Espoir de paix. 

- Éloge funèbre de Hilaire Flandre, sénateur des 
Ardennes- (23 novembre 2004) (p. 8256, 8257). 

7 Ra~pel au règlement- Ç23 novembre 2004) (p. 8259}: 
mterv1ent sur le rappel au reglement de M. Jean-Pierre Bel. 
Souhait du non-renouvellement de ce procédé. 

- Journée internationale pour l'élimination de la violence à 
l'égard des femmes - (25 novembre 2004) (p. 8406) : félicite 
la présidente de la délégation du Sénat aux droits des femmes 
et à l:é~~li~é des chances entre ~es hommes et les femmes pour 
son lmtlatlve. Au nom du Senat tout entier, s'associe aux 
propos tenus pour dénoncer les violences à l'égard des femmes. 
Souhaite que l'ensemble des sénateurs cosigne la charte 
"Zéroviolence". 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre 2004) (p. 8406, 8407): dernier projet de loi de 
finances à être discuté selon les procédures habituelles. Mise 
en oeuvre de la loi organique relative aux lois de finances, 
LOLF, dès l'an prochain. Contribution importante du Sénat à 
l'élaboration de la nouvelle "constitution financière". Réflexion 
au sein de la commission des finances sous l'autorité de son 
président. Souhaite une rénovation de la discussion budgétaire 
dans le sens de débats plus intelligibles et plus interactifs et 

~~:nd~n~a~~i~~u~:n:{ficacité de la mission de contrôle, 

7 Rappel au règlement - (30 novembre 2004) (p. 8646) : 
mtervient sur le rappel au règlement de M. Pierre-Yves 
Collombat. Différence d'interprétation sur ce qui constitue un 
rappel au règlement. 

- Souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire du 
Liban- (7 décembre 2004) (p. 9218). 
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- Souhaits de bienvenue aux présidents d'assemblées 
parlementaires des pays de la Méditerranée occidentale - (8 
décembre 2004) (p. 9332). 

- Débat sur une déclaration du Gouvernement sur la 
:rurquie_- (21 décembre 2004) (p. 10178): régulière 
mformatwn du Parlement sur l'avancée des négociations 
d'adhésion de la Turquie à l'Europe. 

- Hommage à deux otages français libérés - (22 décembre 
2004) (p. 10314): avec le Sénat tout entier, se réjouit de 
l'arrivée imminente sur le sol français des deux ex-otages, 
Christian Chesnot et Georges Malbrunot, enfin libérés. 

- Allocution de fin de session - (22 décembre 2004) 
(p. 10315) : activité soutenue du Sénat au cours de ce premier 
trimestre sans atteindre toutefois les "cadences infernales" de la 
dernière session. Textes à dominante sociale et financière. 
Recentrage du Gouvernement sur ses priorités essentielles. 
Qualité des travaux de la Haute Assemblée. Adoption de près 
de 95 % de ses amendements par l'Assemblée nationale. 
Félicitations aux nouveaux collègues. Remerciements en 
particulier au service du compte rendu intégral po~r la 
rénovatio.n de ses méthodes de travail. Nouveaux défis pour 
2005 : m1se en place de l'Observatoire de la décentralisation et 
de la "constitution financière". Souhaite pour le Sénat de 
légiférer encore mieux et d'améliorer encore l'exercice de sa 
fonction de contrôle. 

PONIATOWSKI (Ladislas) 
sénateur (Eure) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre titulaire de l'Observatoire national du service public 
de l'électricité et du gaz. 

Rapporteur de· la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 192 (2003-2004)] relatif 
au développement des territoires ruraux [n° 251 tome 1 (2003-
2004)] (8 avril 2004)- Agriculture et pêche- Aménagement 
du territoire - Collectivités territoriales. 

Rapport, fait au nom de la commiSSion des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 192 (2003-2004)] relatif 
au développement des territoires ruraux [n° 251 tome 2 (2003-
2004)] (8 avril 2004)- Agriculture et pêche- Aménagement 
du territoire - Collectivités territoriales. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 383 (2003-2004)] relatif 
au service public de l'électricité et du gaz et aux entreprises 
~lectriques et gazières [n° 386 (2003-2004)] (30 juin 2004)
Energie - Entreprises - Fonction publique - Union 
européenne. 
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Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriqu~s et gazières [n° 419 (2003-2004)] 
(20 juillet 2004) - Energie - Entreprises - Fonction 
publique- Union européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 27 (2004-2005)] relatif au 
développement des territoires ruraux [n° 138 (~004-2005)] (21 
décembre 2004) - Agriculture et pêche - Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales. 

INTERVENTIONS 

- Déclaration du Gouvernement sutvie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril 2004) (p. 2580, 2582) : défmition des 
nouvelles orientations de la politique énergétique. Préservation 
incontournable de la filière nucléaire française. Favorable à la 
construction d'un premier démonstrateur de réacteur à eau 
pressurisée; candidature de la région de Haute-Normandie 
pour l'accueil du prototype de l'EPR. Diversification 
indispensable des sources d'approvisionnement. 
Développement des énergies renouvelables. Importance des 
biocarburants. Renforcement de l'efficacité énergétique des 
consommations. Relance de la politique de maîtrise de la 
demande d'énergie. Evolution nécessaire des opérateurs 
historiques EDF et GDF. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (28 avril2004)- rapporteur de 
la commission des affaires économiques et du Plan. -
Discussion générale (p. 2614, 2617) :caractère consensuel des 
dispositions relatives aux zones humides. Importance pour la 
gestion de l'eau. Trois objectifs du projet de loi. Climat de 
concertation fructueux entre le monde de la chasse et 
l'administration. Question de l'avenir de l'ONCFS, de son 
financement et de la composition de son conseil 
d'administration. Equilibre agro-sylvo-cynégétique. Effort de 
responsabilisation des chasseurs. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 11 D (p. 2929): demande le retrait de 
l'amendement de M. Pierre Jarlier n° 522 (dérogation au 
régime des 35 heures dans le secteur du déneigement). 
Défavorable à l'introduction d'une clause spécifique aux 
départements de montagne. Cas de figure exceptionnels déjà 
prévus par le code du travail. 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. 48 (priorité) 
(Art. L. 211-1, Art. L. 211-1-1 [nouveau] et Art. L. 214-7-1 
[nouveau] du code de l'environnement- Définition des zones 
humides et intérêt général attaché à leur préservation et à leur 
gestion durable) (p. 3062, 3063) : définition et délimitation des 
zones humides. Importance de leur préservation. Avantages 
fiscaux. Demande le retrait de l'amendement n° 459 de M. 
Bernard Piras (suppression du paragraphe I relatif à la fixation 
par décret des critères définissant les zones humides). 
(p. 3065) : son amendement n° 63 : suppression de la référence 
redondante aux principes énoncés à l'article L. 110-1 du code 
de l'environnement; adopté. Accepte l'amendement no 172 de 
M. Jacques Oudin (précision sur les exigences liées aux 
spécificités des zones humides dans l'élaboration des politiques 
d'aménagement des territoires ruraux et respect de la cohérence 
entre les aides publiques accordées aux zones humides et les 
schémas d'aménagement de gestion des eaux) et, sur ce dernier, 
le sous-amendement n° 941 du Gouvernement (prise en 
compte de la difficulté d'exploitation des terrains). (p. 3066, 
3067) : demande le retrait des amendements n° 250 de M. 
Yann Gaillard (délimitation des zones humides après 
consultation des acteurs du monde rural concernés par le 
nouveau zonage) et n° 295 de M. Bernard Murat (délimitation 
des zones humides après consultation des chefs d'exploitations 
agricoles).- Art. 49 (priorité) (Art. L. 211-3 et L. 411-3 du 
code de l'environnement Zones humides d'intérêt 
environnemental particulier et contrôle de l'introduction 
d'espèces étrangères dans le milieu naturel) (p. 3068) : 
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s'oppose à l'amendement n° 460 de M. Bernard Piras 
(suppression de la délimitation des zones dites "zones humides 
d'intérêt environnemental particulier") et demande le retrait de 
l'amendement no 251 de M. Yann Gaillard (association des 
propriétaires agricoles et forestiers ainsi que de leur 
organisation représentative aux concertations préalables à 
l'établissement d'un programme d'action). (p. 3069, 3070) : sur 
les amendements portant sur le même objet, préfère le n° 161 
de Mme Sylvie Desmarescaux au n° 942 du Gouvernement 
(association des représentants des exploitants aux concertations 
préalables à l'établissement d'un programme d'action) et 
accepte l'amendement n° 173 de M. Jacques Oudin (placement 
du comité de gestion de la zone humide sous l'égide de la 
commission locale de l'eau lorsqu'elle existe).- Art. 50 
(priorité) (Art. L. 212-5, L. 211-12, L. 211-13 et L. 216-1 du 
code de l'environnement- Zones stratégiques pour la définition 
de l'eau) (p. 3071, 3072): demande le retrait des amendements 
n° 461 de M. Bernard Piras (suppression de la délimitation de 
zones dites "zones stratégiques pour la gestion de l'eau") et 
n° 252 de M. Yann Gaillard (concertation avec les 
organisations représentatives des propriétaires et ·des 
exploitants avant l'établissement par le préfet des servitudes 
afférentes à ces nouvelles zones). Son amendement n° 64 : 
suppression de l'obligation de publier au registre des 
hypothèques les servitudes d'utilité publique grévant une zone 
humide ; adopté. (p. 3073, 3074) : son amendement n° 65 : 
rédaction ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 580 de M. 
AJain Vasselle (extension à l'ensemble des propriétaires de la 
possibilité de prescrire aux exploitants des modes d'utilisation 
du sol préservant la nature). Son amendement n° 66: 
cohérence rédactionnelle ; adopté. - Art. 51 (priorité) 
(Art. L. 322-1 et L. 322-13 du code de l'environnement -
Extension des compétences du Conservatoire de l'espace 
littoral et des rivages lacustres aux zones humides des 
départements littoraux) (p. 3075) : accepte les amendements 
no 351 de M. Gérard César (suppression de l'extension des 
compétences du Conservatoire du littoral aux zones humides 
des départements limitrophes d'un département côtier) et de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 125 
(simplification du dispositif autorisant l'extension du champ 
d'intervention du Conservatoire du littoral). - Art. 52 
(priorité) (Art. 1er et 25-1 de la loi du 21 juin 1865 sur les 
associations syndicales et Art. L. 213-10 du code de 
l'environnement - Rôle des associations syndicales autorisées 
dans les zones humides) (p. 3077, 3078) : s'oppose aux 
amendements n° 581 de M. Alain Vasselle (suppression) et 
n° 174 de M. Jacques Oudin (suppression des deux premiers 
paragraphes relatifs à la modification des missions des 
associations syndicales et à l'accroissement des pouvoirs de 
dissolution du préfet). Sur les amendements de M. Michel 
Doublet (limite de la procédure de dissolution d'une 
association syndicale aux cas avérés d'empêchement 
d'exécution ou d'entretien des travaux d'une collectivité locale), 
accepte le n° 166 et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
n° 165. Sur les amendements du Gouvernement, accepte le 
n° 938 (avis de la commission locale de l'eau sur les demandes 
de dissolution des associations syndicales) et s'oppose au 
n° 939 (remplacement de l'estimation du préfet par un constat 
de la gêne occasionnée dans l'exécution des travaux). - Art. 53 
(priorité) (Art. 1395 D [nouveau] du code général des impôts 
- Exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties 
pour les . zones humides) (p. 3080) : correction d'un effet 
pervers de la fiscalité. Concertation. Souhait d'un vote 
conforme de cet article. Inclusion des jachères faunistiques 
dans le dispositif. Cosignature du propriétaire et du preneur. -
Division additionnelle après l'art. 53 (priorité) (p. 3083) : 
accepte l'amendement n° 359 de M. Jean-François Le Grand 
(insertion d'une division additionnelle "Dispositions relatives 
aux sites Natura 2000") et estime satisfait l'amendement n° 212 
de M. Gérard César (insertion d'une division additionnelle 
"Gestion de l'espace et des ressources naturelles"). -
Art. additionnels après l'art. 53 (priorité) (p. 3084) : 
demande le retrait de l'amendement n° 526 de M. Pierre Jarlier 
(affirmation du rôle et de la responsabilité des collectivités 
territoriales dans la gestion de l'environnement). (p. 3085) : 
s'oppose à l'amendement no 527 de M. Bernard Piras 
(établissement des principes de cogestion par l'Etat et les 
collectivités locales des espaces à fort enjeu environnemental) 
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et accepte l'amendement n° 944 du Gouvernement (précision). 
(p. 3089, 3090): estime satisfaits les amendements identiques 
n° 281 de M. Jean-Paul Amoudry et no 612 de Mme Annie 
David (identification et gestion des sites Natura 2000) par 
l'amendement n° 360 de M. Jean-François Le Grand (gestion 
des sites Natura 2000 en concertation avec les élus locaux et 
les acteurs de terrain) qu'il accepte ainsi que le sous
amendement n° 948 du Gouvernement (suppression de la 
référence aux socioprofessionnels et précision réglementaire 
des acteurs concernés par la concertation) qui le modifie. 
Accepte également les amendements du Gouvernement n° 945 
(instauration d'une procédure allégée de consultation des 
communes et des EPCI territorialement concernés en cas de 
modification du périmètre d'un site Natura 2000) et n° 947 
(possibilité pour les propriétaires et exploitants d'adhérer at1x 
orientations du document d'objectifs Natura 2000 ainsi qu'à des 
engagements non rémunérés et personnalisés sur la base du 
volontariat à travers la charte Natura 2000). Sur les 
amendements de M. Pierre Jarlier demande le retrait des n° 529 
(soumission des cahiers d'habitat à la consultation des 
collectivités locales), n° 530 (indemnisation en cas de perte 
d'exploitation résultant de la mise en oeuvre des règles de 
préservation établies par les documents d'objectifs) et n° 531 
(possibilité pour les exploitants agricoles de conclure des 
contrats Natura 2000 sous la forme de contrats d'agriculture 
durable) et estime satisfait le n° 532 (renforcement des 
garanties des gestionnaires des espaces concernés au regard de 
leur droit à gérer librement leurs biens). Demande également le 
retrait des amendements n° 893 de M. Gérard César 
(délimitation des sites Natura 2000 par référence au cadastre) 
et n° 363 de M. Jean-François Le Grand (simplification de la 
défmition du contenu et modalités de fmancement des contrats, 
convention de gestion appelée "charte Natura 2000"). (p. 3093, 
3094): accepte les amendements de M. Jean-François Le 
Grand n° 361 (élaboration et adoption du document d'objectifs 
définissant les orientations de gestion du site Natura 2000 par 
un comité de pilotage présidé par un élu) et n° 362 (mise en 
place des dispositions transitoires) ainsi que, sur ces derniers, 
les sous-amendements du Gouvernement n° 946 (présidence 
du comité de. pilotage par l'Etat en cas de carence des 
collectivités locales ou pour les sites relevant du ministère de 
la défense) et n° 949 (cas particulier des sites relevant du 
ministère de la défense). (p. 3095): accepte l'amendement 
no 364 de M. Jean-François Le Grand (exonération de la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties pour les propriétaires 
ayant souscrit un engagement de gestion conforme aux 
orientations du document d'objectifs et compensation par. l'Etat 
de cette exonération). (p. 3097) : demande le retrait des 
amendements identiques n° 528 de M. Pierre Jarlier et n° 611 
de Mme Annie David (utilisation de la taxe départementale des 
espaces naturels sensibles, TDENS, pour des actions 
d'inventaire ou d'étude du patrimoine naturel) au profit de 
l'amendement n° 962 du Gouvernement (possibilité pour les 
départements de réaliser des études et inventaires du 
patrimoine naturel dans le cadre de la définition ou de la mise 
en oeuvre de leur politique des espaces naturels sensibles)." 
Art. additionnel avant l'art. 54 B (priorité): son 
amendement n° 67 : précision sur le fondement juridique de 
l'agrément des fédérations de chasse au titre de la protection de 
l'environnement; adopté.- Art. 54 B (priorité) (Art. L. 420-1 
du code de l'environnement - Participation des chasseurs au 
développement économique des territoires ruraux) (p. 3098, 
3099) : son amendement n° 68 : modification de la rédaction 
de l'un des objectifs généraux de la chasse en affirmant la 
contribution des chasseurs à la gestion des écosystèmes par des 
prélèvements raisonnés ; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 690 de M. Gérard Le Cam (introduction dans le code de 
l'environnement de dispositions relatives aux usages non 
appropriatifs de la nature).- Art. 54 D (priorité) (Art. L. 421-
1 du code de l'environnement - Missions de l'Office national de 
la chasse et de la faune sauvage) (p. 3100, 3101) : son 
amendement n° 69 : modification rédactionnelle et 
élargissement du champ ,d'intervention de l'ONCFS aux 
missions d'études, de recherches et d'expérimentations sur les 
modes de gestion des territoires ruraux ; adopté. (p. 31 03) : 
s'oppose à l'amendement n° 673 de M. Gérard Le Cam 
(suppression du concours accordé par les agents de l'ONCFS 
aux préfets en matière d'ordre public et de police 
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administrative). Son amendement n° 70: transfert du 
secrétariat de l'Observatoire national de la faune sauvage de 
l'ONCFS au ministère de l'environnement ; adopté. Apport 
scientifique et technique de l'Observatoire dans les 
négociations européennes. (p. 31 06) : crédibilité de 
l'Observatoire. Souhait d'un débat sur ce sujet en deuxième 
lecture.- Art. 54 E (priorité) (Art. L. 421-13 du code de 
l'environnement - Missions des fédérations régionales des 
chasseurs) (p. 3107): son amendement n° 71 : coordination 
des actions en faveur de la faune sauvage et de ses habitats par 
les fédérations régionales ; adopté. - Art. 54 F (priorité) 
(Art. L. 427-6 du code de l'environnement - Avis des 
fédérations départementales des chasseurs préalablement à la 
mise en oeuvre de battues administratives) : son amendement 
n° 894 : avis du président de la fédération départementale ou 
interdépartementale des chasseurs avant l'organisation des 
battues administratives ; adopté. - Art. additionnel avant 
l'art. 54 (priorité) : sur l'amendement n° 950 du 
Gouvernement (ratification de deux ordonnances relatives à la 
chasse) qu'il accepte, son sous-amendement n° 963 : 
vérification, lors de la validation annuelle du permis de 
chasser, de la garantie illimitée de la responsabilité civile du 
chasseur; adopté.- Art. 55 (priorité) (Art. L. 414-8, L. 421-1 
et L. 421-13 du code de l'environnement - Définition et 
contenu des orientations régionales de gestion et de 
conservation de la faune sauvage et de ses habitats, ORGFH) 
(p. 3110, 3111) : son amendement n° 72 : suppression de la 
référence à l'équilibre agro-sylvo-cynégétique dans les 
objectifs des orientations régionales ; adopté. (p. 3112) : son 
amendement n° 73 : précision sur les organismes compétents 
associés à l'élaboration des orientations régionales ; retiré au 
profit de l'amendement n° 416 de M. Michel Charasse (pouvoir 
accordé aux seuls préfets de région d'arrêter les orientations 
régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage) 
qu'il accepte. (p. 3113) : son amendement n° 74 : 
conséquence ; adopté. Estime l'amendement n° 253 de M. 
Yann Gaillard (association à la concertation de toutes les 
personnes et organismes compétents pour la défmition des 
orientations régionales) satisfait par l'amendement n° 416 de 
M. Michel Charasse précité. (p. 3115) : son amendement 
n° 75 : rédaction; adopté. - Art. 55 bis. (priorité) (Art. L. 421-
1 du code de l'environnement - Composition du conseil 
d'administration de l'ONCFS) : son amendement n° 76 : 
participation au conseil d'administration de l'ONCFS des 
associations les plus représentatives de chasse spécialisée 
choisies par le ministre sur une liste établie par la fédération 
nationale des chasseurs ; adopté. Estime l'amendement portant 
sur le même objet n° 417 de M. Michel Charasse satisfait par 
son amendement n° 76 précité. (p. 3116) : intervient sur 
l'amendement n° 583 de M. Alain Vasselle (participation au 
conseil d'administration de l'ONCFS des représentants des 
organisations professionnelles de la propriété privée rurale). ~ 
Art. additionnel après l'art. 55 bis (priorité) (p. 3117) : 
situation dramatique de l'ONCFS. Inquiétude pour son avenir. 
S'oppose à l'amendement n° 418 de M. Michel Charasse 
(institution d'une surtaxe sur le permis de chasser au profit de 
l'ONCFS).- Art. 55 ter (priorité) (Art. L. 421-1 du code de 
l'environnement- Ressources de l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage) (p. 3118): son amendement n° 77: 
mise en place d'une comptabilité analytique distinguant les 
missions régaliennes de police et d'intérêt patrimonial des 
missions de conseil cynégétique ; adopté. - Art. additionnel 
après l'art. 55 quater (priorité) : son amendement n° 895 : 
précision sur le caractère valable du pe1mis de chasser ; 
adopté.- Art. 56 (priorité) (Art. L. 423-5, L. 423-11, L. 423-
15, L. 423-20, L. 423-21 du code de l'environnement -
Conditions de délivrance et de validation du permis de 
chasse1~ (p. 3120): son amendement n° 78: précision; adopté. 
(p. 3121): s'oppose à l'amendement no 419 de M. Michel 
Charasse (précision). - Art. additionnel après l'art. 56 
(priorité) : son amendement n° 896 : rétrocession d'une partie 
du droit de timbre aux départements ayant mis en place le 
guichet unique pour la validation du permis de chasser ; 
retiré.- A1·t. additionnel avant l'art. 57 (priorité): demande 
le retrait de l'amendement n° 821 de M .. Aymeri de 
Montesquiou (clarification du statut juridique des chasses 
commerciales et soumission de celles-ci au contrôle de 
l'autorité administrative);- Art. 57 (priorité) (Art. L. 424-3 à 
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L. 424-6, L. 424-8 à L. 424-10-1 [nouveau] du code de 
l'environnement - Conditions d'exercice de la chasse) 
(p. 3123) : son amendement n° 897 : clarification du statut 
juridique des enclos susceptibles d'obtenir un statut 
d'établissement professionnel de chasse à des fins 
commerciales et soumis au contrôle de l'autorité 
administrative ; adopté après modification par le sous
amendement n° 951 du Gouvernement (suppression de la 
disposition relative au marquage d'identification du gibier) 
qu'il accepte. Demande le retrait de l'amendement n° 844 de M. 
Aymeri de Montesquiou (fixation par la loi des dates de chasse 
aux oiseaux dans les établissements de chasse commerciale). 
(p. 3124, 3125): son amendement n° 79: suppression de la 
prohibition généralisée des moyens d'assistance électronique 
dans la chasse et rétablissement de la procédure réglementaire 
pour fixer les interdictions; adopté. (p. 3126): demande le 
retrait de l'amendement n° 745 de M. Gérard Le Cam 
(suppression pour les personnes malentendantes de 
l'interdiction d'utiliser des moyens d'assistance électronique 
dans la chasse) au profit de son amendement n° 79 précité. 
(p. 3127, 3129) : son amendement n° 80 : autorisation de 
déplacement en véhicule à moteur d'un poste de tir à un autre 
sous condition de démontage et de déchargement de l'arme de 
tir dans les conditions définies par le schéma départemental de 
gestion cynégétique ; adopté. Chasse au chien courant dans les 
régions du Sud de la France. (p. 3129) : vote par le Sénat en 
juillet 2002 d'un amendement analogue déposé par M. Jean
Pierre Raffarin. (p. 3130): accepte l'amendement n° 877 du 
Gouvernement (suppression de l'autorisation de chasse de nuit 
en Vendée). (p. 3131) : son amendement n° 898 : liberté de 
circulation du gibier tué à la chasse et du gibier vivant sous 
garantie de la légalité de la chasse, de la qualité sanitaire des 
produits et de leur traçabilité et autorisation administrative 
d'introduction dans la nature du grand gibier et de lapins ; retiré 
au profit de l'amendement analogue n° 957 du Gouvernement. 
(p. 3132) : estime les amendements de M. Louis Moinard 
n° 200 (suppression de la référence au repeuplement dans le 
cas d'introduction d'animaux dans le milieu naturel) et n° 201 
(coordination) satisfaits par l'amendement n° 957 du 
Gouvernement précité.- Art. 58 (priorité) (Art. L. 425-1 à 
L. 425-7, L. 425-10 à L. 425-13 du code de l'environnement
Schémas départementaux de gestion cynégétique, équilibre 
agro-sylvo-cynégétique et plans de chasse) (p. 3134, 3135): 
définition et moyens de mise en oeuvre pour parvenir à un 
équilibre sylvo-cynégétique. Définition du plan de chasse. 
Instauration d'un minimum obligatoire d'animaux à tuer. Cas 
particulier des propriétaires forestiers situés sur des territoires 
de chasse banale ou d'associations communales de chasse 
agréées. (p. 3135, 3136): son amendement n° 81: mise en 
place dans chaque département d'un schéma départemental de 
gestion cynégétique ; adopté après modification par le sous
amendement n° 953 du Gouvernement (maintien de 
l'articulation entre les orientations régionales de gestion et 
conservation de la faune sauvage · et de ses habitats et les 
schémas départementaux de gestion cynégétique) qu'il accepte. 
S'oppose à l'amendement n° 584 de M. Alain Vasselle 
(association des représentants de la propriété privée rurale à la 
concertation sur l'élaboration du schéma départemental de 
gestion cynégétique) et demande le retrait de l'amendement 
n° 254 de M. Yann Gaillard (participation d'un représentant 
des organisations des propriétaires forestiers publics ou privés 
à la commission des plans de chasse). (p. 3137): ses 
amendements n° 82 : compatibilité du schéma de gestion 
cynégétique avec les dispositions de l'article L. 425-4 du code 
dé l'environnement définissant l'équilibre agro-sylvo
cynégétique et n° 83 : autorisation de la chasse à tir du gibier 
d'eau à l'agrainée ; adoptés. (p. 3138) : ses amendements n° 84 
: référence à un équilibre harmonieux agro-sylvo-cynégétique 

des dispositions du schéma départemental et n° 85 : 
suppression de la référence à la régénération des habitats 
forestiers sans recourir à des protections artificielles ; adoptés. 
(p. 3139) : accord sur ce sujet il y a deux ans. Protection de la 
forêt. Son amendement n° 86 : définition des moyens mis en 
oeuvre pour atteindre l'équilibre agro-sylvo-cynégétique ; 
adopté. Sur ce dernier, son sous-amendement n° 483 (ajout 
parmi ces moyens de la recherche de pratiques et de systèmes 
de production prenant en compte à la fois les objectifs de 
production des gestionnaires des habitats agricoles et forestiers 
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et la présence de la faune sauvage); adopté. (p. 3140): sur 
l'amendement précité n° 86 de la commission, accepte le sous
amendement n° 954 du Gouvernement (mention parmi les 
moyens des dispositifs d'indemnisation par les fédérations des 
chasseurs, des dommages causés par le gibier sur les récoltes et 
les cultures agricoles). Ses amendements n° 87 : définition de 
l'équilibre sylvo-cynégétique comme permettant la 
régénération des peuplements forestiers dans des conditions 
économiques satisfaisantes pour le propriétaire, n° 88 · : 
suppression de la participation du préfet à la définition dans le 
schéma départemental de gestion cynégétique des mesures 
prenant en compte l'équilibre agro-sylvo-cynégétique et n° 89 
: autorisation de l'agrainage et de l'affouragement dans des 

conditions définies par le schéma départemental de gestion 
cynégétique ; adoptés. (p. 3141) : estime que la disposition 
évoquée dans l'amendement no 255 de M. Yann Gaillard 
(participation des propriétaires forestiers aux commissions 
d'indemnisation des dégâts de gibier) relève du domaine 
réglementaire. Son amendement n° 90 : rédaction ; adopté. 
(p. 3142) : sur les amendements de M. Yann Gaillard, accepte 
le n° 256 (information du propriétaire par le titulaire du droit 
de chasse du contenu de la demande de plan de chasse) et 
demande le retrait du n° 257 (mise en place de dispositifs de 
marquage pour contrôler le respect des plans de chasse). 
Accepte l'amendement no 388 du Gouvernement (suppression 
de la référence à l'article ler de la loi du 21 juin 1865 sur les 
associations syndicales). Son amendement n° 91 : précision; 
adopté. (p. 3143): accepte l'amendement n° 420 de M. Michel 
Charasse Gustification dans un cas de force majeur de 
l'exonération de la responsabilité financière dù bénéficiaire 
d'un plan de chasse pour non-prélèvement du nombre 
minimum d'animaux) et s'en remet à la sagesse du Sénat poi.rr 
l'amendement n° 661 de M. Gérard Le Cam (imputation 
partielle de la responsabilité financière du bénéficiaire d'un 
plan de chasse pour non-prélèvement d'un nombre minimum 
d'animaux en cas de mauvaise exécution de ce plan). Son 
amendement n° 92 : suppression de l'indemnisation des 
propriétaires forestiers par les bénéficiaires d'un plan de chasse 
en cas de dégâts sylvicoles; adopté. (p. 3144): s'oppose à 
l'amendement no 660 de M. Gérard Le Cam (suppression de 
l'indemnisation du propriétaire ayant subi des dommages par 
le bénéficiaire d'un plan de chasse pour non-prélèvement d'un 
nombre minimum d'animaux en cas de carence dans la bonne 
exécution de ce plan). N'est pas défavorable· à l'amendement 
n° 876 de M. Michel Charasse (suppression en cas de force 
majeure de l'indemnisation du propriétaire ayant subi des 
dommages par le bénéficiaire d'un plan de chasse pour non
prélèvement d'un nombre minimum d'animaux) mais préfère la 
rédaction de son amendement n° 92 précité. Accepte 
l'amendement n° 258 de M. Yann Gaillard (rédaction)." 
Art. additionnel après l'art. 58 (priorité) (p. 3145): son 
amendement n° 901 : fondement législatif du plan de gestion 
cynégétique à l'initiative des fédérations départementales ou 
interdépartementales des chasseurs et à l'approbation du 
préfet ; retiré au profit de l'amendement portant sur le même 
objet n° 955 du Gouvernement. - Art. 59 (priorité) 
(Art. L. 426-1, L. 426-3, L. 426-5, L. 426-7, L. 427-1 du code 
de l'environnement - Indemnisation non contentieuse des 
dégâts de gibier) (p. 3146) : s'oppose à l'amendement n° 645 
de M. Gérard Le Cam (extension aux particuliers du bénéfice 
de l'indemnisation des dégâts causés aux récoltes). Ses 
amendements n° 902 : définition du préjudice comme un 
dommage nécessitant une remise en état ou entraînant- une 
perte agricole et n° 93 : rédaction ; adoptés. S'oppose à 
l'amendement n° 421 de M. Michel Charasse (caractérisation 
du préjudice). (p. 3147): demande le retrait de l'amendement 
no 559 de Mme Jacqueline Gourault (limitation de 
l'indemnisation des dégâts causés aux récoltes). Ses 
amendements n° 903 : limitation de l'indemnisation en cas de 
refus par les victimes des modes de prévention proposés par la 
fédération départementale ou interdépartementale des 
chasseurs et n° 904 : réécriture du dispositif de financement de 
l'indemnisation des dégâts de gibier par les fédérations avec 
des contributions par animal et répartition du surplus des 
dépenses entre tout ou partie des adhérents de la fédération ; 
adoptés. - Art. 60 (priorité) (Art. L. 428-4 à L 428-5-1 du 
code de l'environnement - Dispositions pénales) (p. 3149): 
accepte l'amendement n° 956 du Gouvernement (suppression 
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du premier paragraphe de cet article modifiant des dispositions 
de nature réglementaire et abrogation de l'article L. 428-8 du 
code de l'environnement majorant les peines en cas 
d'infractions commises par certains agents publics).- Art. 61 
(priorité) (Art. 29-1 [nouveau] du code de procédure pénale
Réforme des dispositions relatives aux gardes particulières) 
(p. 3150) : son amendement n° 95 : possibilité de formation 
sans exclusivité des gardes-chasse par les fédérations de 
chasseurs ; retiré. 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. 41 (Art. L. 214-
19, L. 222-1, L. 224-2-1, L. 227-3, L. 231-4, L. 251-19, L. 253-
15, L. 2 72-2 et chapitre VII du titre II du livre II du code rural, 
art. L. 5143-2 du code de la santé publique, art. L. 201-1 à 
L. 201-3, L. 202-1 à L. 202-5 et L. 203-1 du code rural -
Renforcement du maillage territorial en matière de santé 
publique vétérinaire et de protection des végétaux) (p. 3271): 
favorable aux amendements identiques n° 160 de Mme Sylvie 
Desmarescaux, no 221 de M. Yves Détraigne, n° 458 de M. 
Bernard Piras et n° 701 de M. François Autain (suppression de 
la disposition autorisant les seuls vétérinaires à vendre des 
produits antiparasitaires). Pression du lobby vétérinaire. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004) - Art. 75 (Art. L. 111-
1 du code forestier et art. L. 428-20 .et L. 437-1 du code de 
l'environnement - Création de l'établissement public du 
Domaine national de Chambord) (p. 3402) : son amendement 
n° 930 : nomination du président du conseil d'administration et 
du directeur général ; adopté. (p. 3403, 3405) : s'oppose aux 
amendements de M. Ivan Renar n° 761 (suppression), n° 762 
(caractère administratif de l'établissement public du domaine 
national de Chambord) et n° 763 (mise à disposition des 
agents contractuels) ainsi qu'aux amendements de M. Michel 
Charasse n° 424 (prise en compte des fonctionnaires et agents 
de l'ONCFS) et no 427 (protection du patrimoine 
cynégétique). S'en remet. à la sagesse du Sénat pour les 
amendements de la commission des finances saisie pour avis 
no 155 (rédaction) et n° 422 de M. Michel Charasse 
(établissement public placé sous la protection du Président de 
la République). Accepte les amendements de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 136 (liste des 
ressources du domaine) et n° 137 (rédaction) ainsi que 
l'amendement n° 426 de M. Michel Charasse (animation du 
château de Chambord et de ses dépendances). Estime 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 135 (animation du château de Chambord) satisfait 
par l'amendement n° 426 précité. Demande le retrait des 
amendements de M. Michel Charasse n° 425 (nomination du 
président du conseil d'administration et du directeur général) et 
n° 423 (délai du droit d'option des personnels pour entrer dans 
le nouvel établissement public). 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)] - (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4010, 4012) : 
préservation indispensable de l'indépendance énergétique de la 
France. Recours nécessaire aux énergies renouvelables. 
Hostilité déraisonnable aux éoliennes. Evolution et pérennité 
du nucléaire. Avenir de la filière EPR. Développement des 
opérateurs historiques. Importance du service public. Le 
groupe UMP votera ce projet de loi. 

- Suite de la discussion (10 juin 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 1er sexies (p. 4126): favorable à l'amendement 
n° 14 de la commission (diversification des sources de 
production énergétique). Objectif difficilement réalisable. 
(p. 4130, 4131) : favorable à l'amendemen~ n° 15 de la 
commission (engagement de l'Etat à constrmre un réacteur 
nucléaire de conception récente) et défavorable à l'amendement 
no 148 de Mme Marie-Christine Blandin (sortie du nucléaire).
Art. 3 (Modalités de délivrance et valeur des certificats 
d'économies d'énergie) (p. 4147) : sur l'amendement no 25 de 
la commission (clarification), son sous-amendement no 235 ; 
adopté. - Art. 6 bis (Chapitre IV du code de la construction et 
de l'habitation - Création de certificats de performance 
énergétique) (p. 4165, 4166) : sur l'amendement n° 52 de la 
commission (absence d'engagement de responsabilité lié aux 
diagnostics de performance énergétique), soutient le sous
amendement n° 464 de M. Gérard César ; adopté. - Art. 8 A 
(Définition des sources d'énergies renouvelables) (p. 4169) : 
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son amendement n° 246 : précision ; devenu sans objet. -
Art. 8 (Art. L. 123-1 du code de l'urbanisme- Autorisation du 
dépassement du coefficient d'occupation des sols pour 
l'amélioration de l'efficacité énergétique d'un bâtiment) 
(p. 4170): sur l'amendement n° 56 de la com!llission 
(conditions de dépassement du coefficient d'occupatiOn des 
sols pour permettre la réalisation de travaux d'isolation 
thermique ou d'équipement en énergies renouvelables), son 
sous-amendement n° 242 ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 8 (p. 4171): son amendement n° 236: possibilité pour 
les maires de subordonner la réalisation de constructions 
nouvelles à l'utilisation d'énergies renouvelables ; rejeté. -
Art. 8 bis (Art. L. 421-1-1 du code de l'urbanisme- Régime de 
l'implantation des éoliennes) (p. 4176, 4177): son 
amendement n° 241 : suppression ; retiré. (p. 4178) : sur 
l'amendement n° 58 de la commission (conditions 
d'autorisation d'implantation d'éoliennes), ses sous
amendements n° 104 et 103 ; retirés.- Art. additionnels 
après l'art.ll quater (p. 4189): son amendement n° 240: 
possibilité de recourir à un appel d'offres pour le raccordement 
au réseau public d'électricité d'une installation de production 
électrique à partir de sources d'énergie renouvelable ; retiré. -
Art. 14 (Art. 200 quater du code général des impôts -
Accroissement du crédit d'impôt pour l'achat d'équipements de 
production d'ENR et l'amélioration de l'efficacité énergétique) 
(p. 4201) : son amendement n° 243 : extension du crédit 
d'impôt aux travaux de pose ; retiré. - Art. additionnels après 
l'art. 14 (p. 4202) : son amendement n° 237 : extension du 
crédit d'impôt aux équipements acquis au moyen d'une 
location-vente et d'un crédit-bail ; retiré. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 4215): progression consensuelle du 
texte. Le groupe de l'UMP votera ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (5 juillet 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan. - Discussion générale 
(p. 5110, 5113): transformation et modernisation du secteur 
énergétique. Nécessité d'une mise en oeuvre rapide des 
directives. Bilan de l'ouverture du marché de l'électricité et du 
gaz. Prise en compte des expériences étrangères. Effet de 
l'ouverture du marché sur le prix de l'électricité et du gaz. 
Exigences de la commission de Bruxelles. Modification 
nécessaire de la forme juridique d'EDF et de GDF. 
Comportement de l'Etat vis-à-vis de ces deux entreprises. 
Besoin financier des deux groupes. Ouverture du capital 
limitée à 30 %. Difficulté d'un rapprochement entre EDF et 
GDF. Statut des salariés. Dégradation de l'image des deux 
entreprises suite aux coupures sauvages d'électricité. 
Préservation du service public. Propositions de la commission 
des affaires économiques.- Exception d'irrecevabilité 
(p. 5143): s'oppose à la motion n° 136 de M. Bernard Piras 
tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. - Question 
préalable (p. 5146, 5147): s'oppose à la motion n° 228 de 
Mme Marie-France Beaufils tendant à opposer la question 
préalable.- Demande de renvoi à la commission (p. 5149, 
5150): s'oppose à la motion n° 416 de Mme Marie-France 
Beaufils tendant au renvoi à la commission. - Division 
additionnelle avant le titre 1er (p. 5151): s'oppose à 
l'amendement n° 229 de Mme Marie-France Beaufils (ajout 
d'un intitulé).- Art. additionnels avant le titre 1er (p. 5152): 
s'oppose à l'amendement n° 230 de Mme Marie-France 
Beaufils (consultation de la Cour de justice des communautés 
européennes sur la garantie de l'Etat liée au statut 
d'établissement public d'EDF et de GDF). (p. 5154): s'oppose 
aux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 231 
(rapport sur l'évolution des prix de l'électricité et du gaz 
naturel) et n° 235 (rapport sur le bilan de l'ouverture à la 
concurrence dans le secteur énergétique). (p. 5157) : s'oppose 
aux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 237 
(bilan des conséquences sociales du processus d'ouverture à la 
concurrence du secteur énergétique), n° 238 (bilan des 
conséquences tarifaires du processus d'ouverture à la 
concurrence du secteur énergétique), n° 239 (bilan des 
conséquences industrielles du processus d'ouverture à la 
concurrence du sectem énergétique), n° 240 (bilan des 
conséquences en matière de sécurité d'approvisionnement du 
processus d'ouverture à la concurrence du secteur énergétique), 
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n° 241 (bilan des conséquences en matière d'indépendance 
énergétique du processus d'ouverture à la concurrence du 
secteur énergétique) et n° 242 (bilan des conséquences en 
matière de protection de l'environnement du processus 
d'ouverture à la concurrence du secteur énergétique). 

- Suite de la discussion (6 juillet 2004) (p. 5168): s'oppose 
aux amendements, portant sur le même objet, n° 232 et 233 de 
Mme Marie-France Beaufils (suspension de la transposition 
des directives européennes relatives à l'ouverture à la 
concurrence du secteur énergétique dans l'attente d'un bilan sur 
les conséquences de ce processus). (p. 5169): s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 234 
(demande d'une renégociation des directives européennes 
relatives à l'ouverture à la concurrence du secteur énergétique) 
et n° 244 (demande d'une renégociation des conclusions du 
conseil européen de Barcelone de mars 2002 dans le cadre d'un 
débat démocratique et contradictoire et, dans cette attente, 
suspension du processus d'ouverture à la concurrence du 
secteur énergétique). (p. 5170) : s'oppose aux amendements de 
Mme Marie-France Beaufils poliant sur le même objet n° 245 
et 246 (demande d'insertion d'une clause de réversibilité dans 
les directives européennes futures ou existantes) et n° 247 
(demande de gel des négociations actuelles sur les services 
publics engagées au sein de l'OMC dans l'attente d'un bilan 
contradictoire sur les effets de la libéralisation). - Titre 1er 
(p. 5171): s'oppose à l'amendement n° 258 de Mme Marie
France Beaufils (nouvel intitulé du titre 1er "Pérennisation et 
modernisation du service public"). - Art. additionnel avant 
l'art. 1er A (p. 5172): s'oppose à l'amendement n° 139 de M. 
Bernard Piras (participation du service public de l'énergie à la 
croissance et à la dynamique industrielle).- Art. additionnels 
avant l'art. 1er A ou avant l'art. 1er (p. 5179) : s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 257 (rappel 
des missions du service public de l'énergie et rappel des 
conditions nécessaires à leur accomplissement), n° 255 
(garantie de la péréquation tarifaire en matière de gaz), n° 251 
(rappel de l'objectif de cohésion sociale du service public de 
l'énergie), n° 250 (garantie de l'approvisionnement en 
électricité et en gaz sur l'ensemble du territoire) et n° 253 
(garantie de l'accès au réseau et de la continuité de la 
distribution en gaz naturel et en électricité pour l'ensemble des 
usagers) ainsi qu'aux amendements de M. Bernard Piras n° 137 
(impossibilité de mise en oeuvre d'un système de tarification 
contraire au principe d'égalité), n° 138 (garantie de prestations 
de haut niveau de qualité à un prix abordable) et n° 158 
(rappel de l'objectif de cohérence économique et sociale du 
service public de l'énergie).- Art. additionnels avant 
l'art. 1er A (p. 5180): s'oppose aux amendements de M. 
Bernard Piras n° 140 (incompatibilité de l'exercice par le 
peuple de sa souveraineté et de la détention des services 
essentiels de l'Etat par des actionnaires privés) et n° 142 
(impossibilité d'ouveliure aux actionnaires privés du capital 
des entreprises chargées de missions de service public pour la 
distribution de l'énergie).- Art. additionnels avant l'art. 1er 
A ou avant l'art. 1er (p. 5182): s'oppose aux amendements 
n° 141 de M. Bernard Piras (rappel de la marge de manoeuvre 
de l'Etat pour imposer certaines obligations aux opérateurs 
intervenant dans les secteurs de l'énergie) et n° 252 de Mme 
Marie-France Beaufils (rappel de la primauté des obligations 
de service public du gaz et de l'électricité sur le droit de la 
concurrence). (p. 5183): s'oppose aux amendements portant 
sur le même objet n° 143 de M. Bernard Piras et n° 249 de 
Mme Marie-France Beaufils (fusion des deux EPIC EDF et 
GDF en un seul, dénommé "Energie de France"). - Art. 1er A 
(Loi n° 2000-108 du JO février 2000- Définition de la mission 
de développement et d'exploitation des réseaux publics de 
transport et de distribution d'électricité) (p. 5184): son 
amendement n° 1 : suppression ; adopté. - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 5186): s'oppose aux amendements de 
Mme Marie-France Beaufils n° 254 (statut des personnels des 
industries électriques et gazières, IEG) et n° 256 (définition de 
la participation au financement des effolis de recherche dans le 
domaine des gaz combustibles).- Art. 1er (Missions et 
obligations de service public d'EDF, GDF et des entreprises 
chargées d'un réseau de transport) (p. 5190) : son 
amendement n° 2 : consultation du conseil d'administration 
d'EDF et de GDF préalablement à la signature des nouveaux 
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contrats définissant les missions de service public ; adopté. 
(p. 5191): modification de l'ordre des dispositions. Ses 
amendements n° 3 : suppression de la référence au rapport sur 
l'Etat actionnaire, et n° 4 : suppression d'une précision ; 
adoptés. (p. 5194): son amendement n° 5: insertion parmi les 
missions de service public d'EDF d'objectifs pluriannuels en 
matière d'enfouissement des réseaux publics de distribution 
d'électricité ; adopté. (p. 5196) : ses amendements portant sur 
le même objet n° 6 et 7 : rédaction; adoptés. (p. 5199): son 
amendement n° 8 : rédaction ; adopté. S'oppose aux 
amendements de suppression n° 144 de M. Bernard Piras et 
n° 259 de Mme Marie-France Beaufils. S'oppose également 
aux amendements portant sur le même objet n° 154 de M. 
Bernard Piras et no 268 de Mme Marie-France Beaufils 
(maintien du pouvoir du législateur de définir les missions de 
service public d'EDF et de GDF). S'oppose aux amendements 
de Mme Marie-France Beaufils no 269 (suppression de la 
référence aux contrats entre l'Etat et chacune des entreprises, 
EDF et GDF, et précision législative des missions garanties 
aux usagers), n° 271 (précision sur les garanties offertes aux 
usagers) et n° 270 (soumission à l'approbation du Parlement 
des nouveaux contrats définissant les missions de service 
public d'EDF et de GDF). Sur les amendements de M. Bernard 
Piras, estime le n° 146 (extension de la consultation préalable 
à la signature des nouveaux contrats définissant les missions de 
service public aux organisations syndicales d'EDF et de GDF 
et aux commissions permanentes de l'Assemblée nationale et 
du Sénat compétentes sur les questions d'énergie) satisfait pas 
son amendement n° 2 précité, s'oppose aux n° 145 
(assignation à EDF et à GDF de l'intégralité des missions de 
service public de l'électricité et du gaz), n° 147 (suppression 
du deuxième alinéa substituant les nouveaux contrats de 
service public au dispositif actuel) et n° 150 (définition du 
cadre des nouveaux contrats de service public en fonction des 
lois du 10 février 2000 et du 3 janvier 2003) et accepte le 
n° 153 (insertion parmi les missions de service public d'une 
précision complémentaire sur la régularité de 
l'approvisionnement). S'oppose aux amendements de Mme 
Marie-France Beaufils n° 265 (substitution de la notion 
d'usagers à celle de consommateurs), n° 266 (précision sur la 
qualité du service rendu aux habitants des zones de 
revitalisation rurale et des zones urbaines sensibles), n° 264 
(précision rédactimmelle sur l'égalité d'accès au service public 
de l'énergie) et n° 272 (suppression d'une ambiguïté 
rédactionnelle relative à la politique de recherche et de 
développement des entreprises) et estime satisfait le n° 261 
(garantie de l'accès à l'énergie pour les personnes les plus 
défavorisées). Sur les amendements de M. Bernard P1ras, 
s'oppose aux n° 148 (précision rédactionnelle sur l'égalité 
d'accès au service public de l'énergie), n° 149 (suppression de 
l'évolution pluriannuelle des tarifs de vente de l'électricité et du 
gaz), n° 155 (maintien des tarifs applicables aux usagers 
domestiques à un niveau abordable) et n° 152 (inseliion pmmi 
les missions de service public d'un programme d'amélioration 
de la desse1ie en gaz du territoire) et estime le n° 151 
(insertion parmi les missions de service public d'EDF d'un 
programme d'enfouissement des réseaux publics de distribution 
d'électricité) satisfait par son amendement n° 5 précité. Sur les 
amendements de Mme Marie-France Beaufils, s'oppose aux 
n° 260 (suppression d'une précision relative aux activités 
d'EDF et de GDF limitant leur contribution à la cohésion 
sociale), n° 267 (insertion parmi les contributions d'EDF et de 
GDF de la prévention et de la lutte contre les exclusions 
sociales), n° 273 (élargissement aux services du champ de la 
péréquation nationale des tarifs de l'électricité) et n° 263 
(remplacement du mot "consommateurs" par le mot "usagers") 
et estime satisfaits les n° 262 (inseliion panni les missions de 
service public du développement de la production d'énergies 
renouvelables), n° 274 (contribution de l'ensemble des 
fournisseurs de gaz naturel aux missions de service public), 
n° 275 (contribution de l'ensemble des producteurs 
d'électricité aux missions de service public), n° 276 
(contribution de l'ensemble des gestionnaires de réseau de gaz 
naturel aux missions de service public) et n° 277 (contribution 
de l'ensemble des gestiom1aires de réseau d'électricité aux 
missions de service public). Sur les amendements de M. 
Bernard Piras, estime le n° 156 (suppression du dernier alinéa 
autorisant l'Etat à conclure avec d'autres entreprises du secteur 
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énergétique assumant des m1sswns de service public, des 
contrats précisant ces missions) satisfait par son amendement 
n° 8 précité et s'oppose au n° 157 (encadrement des contrats 
de service public). Accepte l'amendement n° 65 de M. Xavier 
Pintat (possibilité pour l'Etat de passer des conventions avec 
les collectivités territoriales compétentes dans le domaine de 
l'énergie). (p. 5204): intervient sur son amendement n° 5 
précité. Nécessité de procéder par étapes. - Art. 2 (Art. 5 de la 
loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de 
l'électricité et du gaz - Constitution de services communs à 
EDF et GDF) (p. 5209) : non-filialisation de la direction 
d'EDF-GDF Services. S'oppose aux amendements de 
suppression n° 159 de M. Bernard Piras et n° 386 de Mme 
Marie-France Beaufils. S'oppose à l'amendement no 160 de M. 
Bernard Piras (suppression du statut de personne morale des 
services conununs à EDF et à GDF), ainsi qu'aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 280 
(suppression du statut de personne morale des services 
communs à EDF et à GDF), n° 282 (élargissement du 
fonctionnement commun des services aux filiales de transport), 
n° 287 (suppresssion de la possibilité de doter les services 
conununs d'EDF et de GDF du statut de personne morale), 
n° 279 (création obligatoire de services communs entre EDF 
et GDF dans le domaine de la formation professionnelle et de 
la direction du personnel), n° 284 (repli), n° 281 (précision), 
n° 283 (ajout à la liste des services communs obligatoires de 
celui de la facturation du gaz et de l'électricité), n° 278 
(création obligatoire de services conununs à EDF et à GDF 
dans le domaine de la formation professionnelle et de la 
direction du personnel), n° 285 (possibilité de création par 
convention de services communs entre EDF, GDF et les 
distributeurs non nationalisés dans les secteurs énumérés), 
n° 286 (création obligatoire de services communs à EDF, à 
GDF et à leurs filiales de transport dans le domaine de la 
formation professionnelle et de la direction du personnel) et 
n° 288 (maintien de la gestion des réseaux d'électricité et de 
gaz par le service commun de distribution). - Art. 2 bis 
(Art. 4-I de la loi n° 2000-108 du JO février 2000- Tarification 
spéciale de services liés à la fourniture d'électricité pour les 
consommateurs les plus modestes) (p. 5211): son amendement 
n° 9 :rédaction ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 2 bis : 
s'oppose à l'amendement no 161 de M. Bernard Piras (rapport 
au Parlement sur les mesures prises pour éviter les ruptures de 
fournitures d'électricité). - Art. 2 ter (Art. 15-III de la loi 
n° 2000-108 du JO février 2000 - Mise à disposition du 
gestionnaire du réseau de la puissance non utilisée disponible) 
(p. 5212): son amendement n° 11 : sanction à l'encontre des 
producteurs en cas de non-respect de l'obligation de mise à 
disposition de la puissance non utilisée ; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 291 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). - Art. 3 (Indépendance de la gestion des 
réseaux de transport d'électricité ou de gaz) (p. 5214, 5215): 
ses amendements n° 12 : rédaction et n° 13 : précision ; 
adoptés. S'oppose aux amendements de suppression de M. 
Bernard Piras no 162 et de Mme Marie-France Beaufils no 388, 
ainsi qu'aux amendements de celle-ci n° 289 (maintien au sein 
d'EDF et de GDF des gestionnaires de réseaux de transport), 
n° 292 (substitution d'une possibilité à l'obligation 
d'indépendance de gestion des réseaux de transport d'électricité 
ou de gaz) et n° 293 (confusion des activités de producteur et 
de transporteur d'électricité ou de gaz). Estime satisfait 
l'amendement de M. Bernard Piras no 163 (gestion par des 
personnes publiques du réseau de transport d'électricité). -
Art. additionnel après l'art. 3 (p. 5216): estime 
l'amendement n° 164 de M. Bernard Piras (interdiction d'une 
pmticipation privée au capital des entreprises chargées de la 
gestion d'un réseau de transport d'électricité ou de gaz) satisfait 
par les articles 5 et 1 O. - Art. 4 (Indépendance des 
gestionnaires de réseaux de transport d'électricité ou de gaz) 
(p. 5220) : son amendement n° 14: rédaction; adopté. 
(p. ~221): ses amendements n° 15 : suppression de 
l'énumération des conditions de révocation des dirigeants dans 
les ·statuts des gestionnaires de réseaux ; et, rédactionnels, 
no 16, 17, 18 et 19; adoptés. S'oppose aux amendements de 
suppression n° 165 de M. Bernard Piras et n° 387 de Mme 
Marie-France Beaufils. S'oppose aux amendements de M. 
Bernard Piras no 166 (exploitation des réseaux de transport par 
des gestionnaires publics) et, portant sur le même objet, n° 167 
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et n° 168 (inaliénabilité des ouvrages des réseaux publics de 
transport). Demande le retrait de l'amendement n° 107 de M. 
Jacques Valade (renforcement de l'indépendance des réseaux 
de transport) et accepte l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 91 (remplacement de la référence 
au "budget" des gestionnaires de réseaux par celle du "plan 
financier armuel"). S'oppose aux amendements de Mme Marie
France Beaufils n° 296 (soumission au conseil 
d'administration d'EDF ou de GDF des décisions budgétaires 
ou fmancières des transporteurs d'énergie), n° 295 (soumission 
à l'accord de l'Etat de l'adoption des résolutions du conseil 
d'administration ou de surveillance), et de cohérence n° 297 et 
n° 298. (p. 5224) : en cas de transfert de propriété, maintien de 
la taxe sur les pylônes électriques perçue par les communes. -
Art. additionnels après l'art. 4 (p. 5225) : demande le retrait 
des amendements identiques n° 66 de M. Xavier Pintat et 
n° 216 de M. Jean Besson (participation de personnes 
qualifiées aux conseils d'administration des sociétés 
gestionnaires des réseaux de transport d'énergie). (p. 5226): 
estime l'amendement n° 169 de M. Bernard Piras (octroi aux 
collectivités locales d'un tarif régulé pour la fourniture 
d'électricité) satisfait par les articles 2 et 4 de la loi du 10 
février 2000. - Art. 5 (Création d'une société gestionnaire du 
réseau de transport d'électricité) (p. 5230, 5231): ses 
amendements n° 20 : accord du ministre chargé de l'énergie 
sur la seule nomination du directeur général ou du président du 
directoire de la société gestionnaire du réseau de transport, 
n° 21 : rédaction; adoptés et n° 22 : fixation de l'entrée en 
vigueur des statuts à la date de réalisation de l'apport d'actifs ; 
devenu sans objet. (p. 5232) : s'oppose aux amendements de 
suppression n° 170 de M. Bernard Piras et n° 389 de Mme 
Marie-France Beaufils. S'oppose aux amendements n° 212 de 
M. Jean-Pierre Plancade (création d'un EPIC pour la gestion du 
réseau de transport), no 213 de M. Daniel Raoul (participation 
au conseil d'administration de la société des représentants des 
collectivités territoriales), n° 109 de M. Jacques Valade 
(fixation à un tiers du nombre des représentants de l'Etat au 
conseil d'administration de la société) ainsi qu'aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 300 
(composition en totalité de fonds publics du capital de la 
société gestionnaire du réseau de transport d'électricité) et 
n° 301 (fixation à un tiers du nombre des représentants de 
l'Etat au conseil d'administration de la société et nomination de 
ces derniers par décret). S'oppose aux amendements identiques 
no 67 de M. Xavier Pintat et no 217 de M. Jean Besson 
(participation au conseil d'administration de personnalités 
qualifiées désignées par le ministre). Accepte l'amendement 
n° 78 de M. Henri Revol (approbation des statuts de la société 
sur proposition de l'assemblée générale extraordinaire) et 
estime satisfait l'amendement n° 299 de Mme Marie-France 
Beaufils (identité de statut et de traitement du personnel restant 
à EDF et à GDF et de celui des nouvelles filiales de 
transport). - Art. 6 (Missions de la société gestionnaire du 
RTE) (p. 5237) : s'oppose aux amendements de Mme Marie
France Beaufils de suppression n° 390 et de repli n° 303, 
n° 302 et 304. - Art. additionnel avant l'art. 7 (p. 5238) : 
s'oppose à l'amendement n° 171 de M. Bernard Piras 
(inaliénabilité des ouvrages du RTE).- Art. 7 (Transfert des 
droits et obligations relatifs au RTE) (p. 5240) : ses 
amendements n° 23 : coordination, n° 24 : transcription 
comptable des apports à la valeur nette comptable et n° 25 : 
coordination ; adoptés. S'oppose aux amendements de Mme 
Marie-France Beaufils no 391 (suppression) et n° 305 
(inaliénabilité des biens appartenant à la nouvelle société). 
(p. 5241): garantie par EDF du budget de RTE.- Art. 8 
(Transfert des ouvrages relevant du RTE mais n'appartenant 
pas à EDF) (p. 5243) : son amendement n° 26 : clarification 
rédactionnelle ; adopté. S'oppose aux amendements de Mme 
Marie-France Beaufils n° 392 (suppression) et no 306 
(participation d'un représentant des salariés à la commission 
chargée de trancher d'éventuels différents). Demande le retrait 
des sous-amendements identiques n° 68 de M. Xavier Pintat et 
n° 218 de M. Jean Besson déposés sur son amendement précité 
n° 26. - Art. additionnel avant l'art. 9 (p. 5245) : s'oppose à 
l'amendement no 307 de Mme Marie-France Beaufils (octroi à 
Gaz de France de la propriété de l'ensemble des réseaux de 
transport de gaz sur le territoire national). - Art. 9 (Exercice 
des activités de construction ou d'exploitation d'un réseau de 
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gaz en France) (p. 5247) : son amendement n° 27 : 
détermination du périmètre des activités des entreprises de 
transport de gaz par leurs statuts ; adopté. (p. 5248) : s'oppose 
aux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 393 
(suppression), portant sur le même objet n° 308 et n° 312 
(interdiction aux filiales de transport de gaz de créer en France 
des filiales dans les domaines d'activité mentionnés à cet 
article), portant également sur le même objet n° 309 et n° 311 
(limitation du champ d'activité des entreprises de transport de 
gaz), n° 310 (maintien de la gestion des différentes activités 
exercées par Gaz de France au sein d'une même entité) et 
n° 313 (identité de statut du personnel des sociétés de gestion 
du réseau de transport de gaz et de celui d'EDF et de GDF). 
Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 113 de M. Marcel Deneux (désignation, sur demande du 
ministre, du gestionnaire du réseau de transport par les 
entreprises propriétaires). Intervient sur l'amendement n° 113 
de M. Marcel Deneux (désignation, sur demande du ministre, 
du gestionnaire du réseau de transport par les entreprises 
propriétaires).- Art. 10 (Modalités des transferts d'actifs aux 
gestionnaires de réseaux de transport de gaz) (p. 5249) : son 
amendementn° 28 : coordination; adopté. (p. 5251) : s'oppose 
aux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 394 
(suppression), n° 314 (inaliénabilité des biens appartenant à la 
nouvelle société gestionnaire de transport de gaz), n° 316 
(affirmation du caractère public du capital de la société 
gestionnaire du transport de gaz) et n° 315 (participation au 
conseil d'administration des représentants des salariés et de 
l'Etat à hauteur d'un tiers chacun). Demande le retrait des 
amendements identiques n° 69 de M. Xavier Pintat et n° 219 
de M. Jean Besson (cohérence). S'oppose aux amendements de 
M. Bernard Piras no 172 (possibilité pour l'Etat de s'opposer à 
la cession d'ouvrages d'un réseau de transport de gaz) et n° 173 
(nomination du président du conseil d'administration et du 
directeur général par le conseil d'administratoin après accord 
du ministre). Accepte l'amendement n° 79 de M. Henri Revol 
(distinction en deux alinéas séparés des deux cas d'exonération 
de publicité foncière des biens transférés) et sur ce dernier, 
accepte à titre personnel le sous-amendement n° 418 du 
Gouvernement (report de l'acte de publicité foncière à la 
première cession ultérieure).- Art. additionnel avant 
l'art. 11 (p. 5252) : s'oppose à l'amendement no 174 de M. 
Bernard Piras (participation des usagers à la promotion de la 
citoyenneté au sein du service public de l'énergie).- Art. 11 
(Obligation de constituer un service indépendant chargé de la 
gestion du réseau de distribution) (p. 5253) : s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 395 
(suppression) et n° 317 (maintien de la mixité des réseaux de 
distribution). - Art. 12 (Signature des contrats de concession) 
(p. 5254) : s'oppose à l'amendement no 396 de Mme Marie
France Beaufils (suppression).- Art. 13 (Garanties pour 
assurer l'indépendance des gestionnaires du réseau) 
(p. 5256) : ses amendements n° 31 : transmission du code de 
bonne conduite à la Commission de régulation de l'énergie ; et 
n° 32 : rédaction ; adoptés. S'oppose aux amendements de 
suppression n° 175 de M. Bernard Piras et n° 397 de Mme 
Marie-France Beaufils, ainsi qu'à l'amendement n° 176 de M. 
Bernard Piras (suppression de l'obligation de consulter les 
actionnaires préalablement aux décisions d'investissements sur 
les réseaux, sur le système d'information et sur le parc 
immobilier). Accepte l'amendement de la commission des 
fmances saisie pour avis n° 92 (suppression de la référence à 
l'exécution du budget du gestionnaire de réseau de 
distribution). - Art. additionnels après l'art. 13 (p. 5257) : 
estime satisfait l'amendement n° 70 de M. Xavier Pintat (prise 
en compte dans les tarifs d'utilisation des réseaux des surcoûts 
nécessaires à lew· enfouissement). (p. 5259) : demande le 
retrait des amendements portant sur le même objet no 115 et 
116 de M. Jean-Paul Amoudry (conditions de cession et de 
transfert de l'énergie réservée). 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004) - Art. 17 
(Conventions d'adossement financier de la Caisse nationale 
des IEG aux régimes de droit commun) (p. 5323, 5324) : 
favorable à la modification demandée par le Gouvernement 
pour l'amendement de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis n° 61 (application du principe de neutralité 
financière). (p. 5325): à titre personnel, accepte le sous-
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amendement n° 425 du Gouvernement (suppression des mots 
"actuelle et future") à l'amendement précité n° 61 de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis. 

- Suite de la discussion (8 juillet 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 22 (p. 5392, 5393) : s'oppose aux amendements de 
M. Bernard Piras n° 190 (réaffirmation de l'appartenance 
d'EDF et de GDF à la collectivité), n° 191 (réaffirmation du 
statut d'établissements publics industriels et commerciaux 
d'EDF et de GDF), n° 192 (soumission du changement de 
statut d'EDF-GDF à référendum), n° 193 (accord des autorités 
concédantes en cas de changement de statut d'EDF-GDF), 
n° 195 (protection des usagers du service public de l'énergie) 
et n° 196 (protection des principes fondamentaux du service 
public), ainsi qu'à ceux de Mme Marie-France Beaufils n° 339 
(réaffirmation de la nécessité du maintien du développement 
d'établissements publics nationaux pour la maîtrise publique de 
la politique énergétique), n° 340 (estimation par le Parlement 
du montant de la dénationalisation d'EDF-GDF), n° 341 
(suspension de l'examen de ce texte dans l'attente des 
conclusions de l'audit sur la faisabilité de la fusion EDF-GDF), 
n° 342 (soumission du changement de statut d'EDF à un 
référendwn), n° 343 (soumission du changement de statut de 
GDF à un référendum), n° 344 (caractère anticonstitutionnel 
des lois de transformation de l'EPIC EDF) et no 345 (caractère 
anticonstitutionnel des lois de transformation de l'EPIC GDF). 
Demande le retrait de l'amendement n° 194 de M. Bernard 
Piras (maintien. du droit à l'électricité pour tous). (p . .5396) : 
s'oppose à l'amendement n° 197 de M. Bernard Piras (rapport 
du Gouvernement sur la création d'une nouvelle catégorie 
d'EPIC). - Art. 22 (Modification de la structure juridique 
d'EDF et de celle de GDF) (p. 5401, 5403): s'oppose aux 
amendements identiques n° 198 de M. Bernard Piras et n° 406 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ainsi qu'aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils no 346 
(composition du conseil d'administration ou de surveillance), 
n° 347 (protection contre une prise de contrôle par des intérêts 
étrangers), n° 348 (fusion des EPIC EDF et GDF), n° 349 
(sauvegarde des parts de capital détenues par les collectivités 
locales) et n° 350 (maintien du statut d'EPIC). S'oppose à 
l'amendement n° 351 de Mme Evelyne Didier (référendwn 
autorisant la cession du capital). Demande le retrait des 
amendements analogues de la commission des finances saisie 
pour avis n° 96 et n° 126 de M. Claude Biwer (pourcentage du 
capital détenu par l'Etat). - Art. additionnels après l'art. 22 
(p. 5406) : s'oppose à l'amendement n° 199 de M. Bernard 
Piras (création d'un fonds de financement de la gestion des 
déchets radioactifs). (p. 5407) : s'oppose aux amendements de 
Mme Marie-France Beaufils no 352 (garantie statutaire pour le 
personnel des filiales GDF) et n° 353 (garantie statutaire pour 
le personnel des filiales EDF). - Art. 23 (Continuité des 
personnes morales EDF et GDF) (p. 5408, 5409) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 200 de M. Bernard Piras et 
n° 407 de Mme Marie-France Beaufils (suppression). -
Art. 24 (Applicabilité des dispositions sur la participation des 
salariés aux agents des services communs à EDF et GDF) 
(p. 5410): s'oppose aux amendements identiques n° 201 de M. 
Bernard Piras et n° 354 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ainsi qu'à l'amendement no 355 de Mme Marie
France Beaufils (suppression de l'attribution des stock
options).- Art. 25 ·(Création de nouveaux plans d'épargne 
entreprise par EDF et GDF) (p. 5414): s'oppose aux 
amendements identiques n° 202 de M. Bernard Piras et n° 356 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ainsi qu'à 
l'amendement n° 358 de Mme Marie-France Beaufils (gestion 
par les salariés de leurs fonds de placement). Demande le 
retrait des amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 359 (association des filiales de transport à la création d'un 
plan d'épargne interentreprise) et n° 357 (création d'un plan 
d'épargne interentreprise).- Art. 26 (Adaptation des 
institutions représentatives du personnel) (p. 5416): s'oppose 
aux amendements identiques n° 203 de M. Bernard Piras et 
no 360 de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ainsi qu'à 
l'amendement no 361 de Mme Marie-France Beaufils 
(pérennisation des institutions représentatives du personnel). -
Art. 27 (Règles de territorialité applicables aux DNN et aux 
distributeurs publics gaziers agréés) (p. 5418): s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 362 
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(suppression), n° 363 et 364 (repli), ainsi qu'à l'amendement 
n° 124 de M. Jean-Paul Amoudry (conditions favorables à la 
création de sociétés de fourniture). Demande l'avis du 
Gouvernement sur les amendements de M. Jean-Paul Amoudry 
n° 121 (extension de la possibilité de constituer des GIE) et 
n° 123 (développement des services de communication 
électronique), accepte l'amendement n° 80 de M. Henri Revol 
(extension de la possibilité de créer des sociétés commerciales 
ou d'entrer dans leur capital), s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement no 122 de M. Jean-Paul Amoudry 
(constitution de GIE avec EDF et GDF).- Art. additionnels 
avant l'art. 28 A (p. 5421): demande le retrait des 
amendements de la commission des finances saisie pour avis 
n° 97 (instauration d'une contribution tarifaire au profit de la 
commission de régulation de l'énergie) et n° 98 (acquisition de 
la personnalité morale et de l'autonomie fmancière par cette 
commission). - Art. 28 A (Droit des collectivités locales à ne 
pas faire jouer leur éligibilité) (p. 5422) : son amendement 
n° 33 : cas de non-application des dispositions du code des 
marchés publics ; adopté après modification par le sous
amendement de ·la commission des fmances saisie pour avis 
n° 99. (p. 5423): sur son amendement n° 33 précité, accepte le 
sous-amendement de la commission des finances saisie pour 
avis n° 99 . - Art. additionnel avant l'art. 28 (p. 5424) : 
s'oppose à l'amendement n° 365 de Mme Marie-France 
Beaufils (réalisation des activités de la filière électrique et 
gazière par du personnel statutaire, en particulier dans le 
nucléaire). - Art. 28 (Validation des transactions conclues par 
EDF et GDF) (p. 5425) : s'oppose à l'amendement n° 366 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression).- Art. 29 (Loi 
n° 46-628 du 8 avril J946- Mise en cohérence de la loi du 8 
avril J946 avec les évolutions statutaires d'EDF et GDF) 
(p. 5426) : son amendement n° 34 : rédaction ; adopté. 
(p. 5427) : s'oppose aux amendements identiques n° 204 de M. 
Bernard Piras et n° 367 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression), ainsi qu'aux amendements analogues n° 368, 
369, 370 et 371 de Mme Marie-France Beaufils (opposition à 
la création de filiales, notamment de SA en charge du réseau 
de transport). Accepte l'amendement n° 81 de M. Henri Revol 
(coordination), s'oppose aux amendements de Mme Marie
France Beaufils n° 372 (maintien de l'étendue des activités 
d'EDF) et n° 373 (maintien de l'étendue des activités de 
GDF).- Art. 30 (Loi n° 2000-108 du JO février 2000 - Mise 
en cohérence de la loi n° 2000-J08 du JO février 2000 avec les 
dispositions du projet de loi) (p. 5430) : son amendement 
n° 35 : suppression de la consultation obligatoire des 
commissions régionales de développement et d'aménagement 
du territoire; ,adopté. (p. 5432): ses amendements n° 36 : 
correction d'une erreur de référence, n° 37 : confidentialité des 
informations d'ordre économique, commercial, industriel, 
financier ou technique ; n° 38 : facturation de l'énergie en 
fonction de l'électricité consommée ; et n° 39 : suppression de 
l'obligation de publicité p01tant sur les comptes séparés; 
adoptés. S'oppose aux amendements identiques n° 205 de M. 
Bernard Piras et no 374 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression), ainsi qu'aux amendements de Mme Marie
France Beaufils n° 375 (extension des exigences en matière de 
séparation comptable), n° 376 (obligation de tenir des comptes 
séparés), n° 377 (repli), n° 378 (précision) et n° 379 
(transparence des barèmes de prix). Accepte les amendements 
de M. Henri Revol n° 83 (précision du régime de l'obligation 
d'achat) et n° 84 (rédaction), ainsi que l'amendement n° 71 de 
M. Xavier Pintat (prise en compte des contrats de concession 
de service public lors de la fixation des tarifs d'utilisation des 
réseaux). Demande le retrait de l'amendement n° 72 de M. 
Xavier Pintat (application du code général des collectivités 
territoriales à la limite entre les réseaux de transport et de 
distribution d'électricité), ainsi que de son sous-amendement 
n° 73 portant sur l'amendement n° 39 précité. (p. 5433, 5434) : 
intervient sur l'amendement n° 83 précité. - Art. additionnel 
après l'art. 30 : Demande le retrait, puis la réserve, de 
l'amendement n° 206 de M. Bernard Piras (négociation directe 
entre les producteurs d'électricité et les consommateurs 
professionnels).- Art. 31 (Mise en cohérence de la loi 
n° 2003-8 du 3 janvier 2003 avec les dispositions du projet de 
loi) (p. 5436) : son amendement n° 40: cessions et échanges de 
gaz entre fournisseurs ; retiré. (p. 5436) : s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 380 

675 

(suppression) et no 381 (séparation comptable entre éligibles 
et non-éligibles). Accepte les amendements n° 86 de M. Henri 
Revol (clarification) et no 112 de M. Marcel Deneux 
(modalités d'application par décret en Conseil d'Etat). -
Art. 32 (Art. L. 2224-3J du code général des collectivités 
territoriales - Adaptation du régime de concession de la 
distribution publique d'électricité et de gaz) (p. 5438, 5439) : 
son amendement n° 41 : réseaux de haute tension situés en 
Corse; adopté. S'oppose à l'amendement no 382 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression). Demande le retrait des 
amendements analogues n° 414 de M. Jean-Marc Todeschini et 
n° 125 de M. Jean-Paul Amoudry (exploitation du service 
public de distribution du gaz naturel par l'organisme chargé de 
la distribution publique d'électricité). - Art. 33 (Régime de 
propriété des ouvrages classés dans le réseau d'alimentation 
générale) (p. 5441): son amendement n° 42: suppression 
partielle; adopté. S'oppose à l'amendement n° 383 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression). Demande le retrait de 
l'amendement n° 75 de M. Xavier Pintat (qualité d'autorité 
concédante reconnue aux établissements publics de 
coopération). Accepte l'amendement no 111 de M. Xavier 
Pintat (précision). - Art. 34 (Classement des ouvrages 
relevant d'une concession de distribution d'électricité aux 
services publics) (p. 5442) : s'oppose à l'amendement n° 408 de 
Mme Marie~France Beaufils (suppression). -
Art. additionnels après l'art. 34 : son amendement n° 43 : 
contrats de réservation de puissance ; adopté. (p. 5443) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 77 de M. 
Xavier Pintat (réaffectation à l'investissement d'une part de la 
taxe départementale sur l'électricité). (p. 5445) : s'oppose aux 
amendements de M. Bernard Piras portant sur le même objet 
n° 207, 208 et 209 (rapport sur les conséquences du 
changement de statut d'EDF et GDF). (p. 5446) : s'oppose à 
l'amendement n° 211 de M. Jean-Pierre Sueur 
(assouplissement des conditions requises pour obtenir 
l'abonnement téléphonique dit "social"). Cavalier. S'oppose à 
l'amendement no 384 de Mme Marie-France Beaufils 
(précision du régime d'autorisation concernant l'exploitation 
des installations de gaz naturel liquéfié). - Division 
additionnelle après l'art. 34 (p. 5447) : son amendement 
no 44 : insertion d'une division additionnelle concernant l'accès 
des tiers aux stockages de gaz naturel ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 34 (p. 5448) : son amendement 
n° 45 : défmition des usagers prioritaires des stockages de gaz 
naturel et liste des clients bénéficiant en toutes circonstances 
de la continuité de fourniture en gaz ; adopté. S'oppose au 
sous-amendement n° 421 de Mme Marie-France Beaufils 
portant sur l'amendement n° 45 précité. (p. 5449) : son 
amendement n° 46 : obligation de constitution de stocks et 
d'information sur l'état de ces stocks par les titulaires ou les 
exploitants des concessions de stockage souterrain de gaz 
naturel ; adopté après modification par le sous-amendement de 
M. Henri Revol n° 87. (p. 5450): accepte le sous-amendement 
n° 87 de M. Henri Revol portant sur l'amendement n° 46 
précité. Demande le retrait de l'amendement de la commission 
des finances saisie pour avis n° 93 (accès régulé des 
fournisseurs à des capacités de stockage de gaz suffisantes). 
(p. 5452): son amendement n° 47 : droits d'accès au stockage 
"négociés" ; adopté. (p. 5453, 5454) : ses amendements n° 48 : 
cas de refus d'accès aux installations de stockage souterrain de 
gaz naturel et n° 49 : exonération du régime d'accès des tiers 
au stockage, pour les stations de compression et les cuves de 
gaz naturel liquéfié ; adoptés. S'oppose au sous-amendement 
n° 422 de Mme Marie-France Beaufils portant sur 
l'amendement n° 49 précité. Son amendement n° 50 : accès 
négocié des tiers au stockage en conduite ; adopté. (p. 5455) : 
ses amendements n° 51 : possibilité d'accorder des exemptions 
au principe d'accès des tiers à toutes les infrastructures et n° 52 
: élargissement des prérogatives de la commission de 

régulation de l'électricité ; adoptés. - Art. 35 (Règles 
comptables s'appliquant aux sociétés EDF et GDF) : s'oppose 
à l'amendement n° 409 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). - Art. 36 (Modalités d'élaboration des statuts 
d'EDF et de GDF et poursuite du mandat des administrateurs 
de ces sociétés) (p. 5456) : son amendement n° 53 : rédaction ; 
adopté. S'oppose aux amendements identiques n° 210 de M. 
Bernard Piras et n° 410 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). A titre personnel, accepte l'amendement n° 427 
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du Gouvernement (limite d'âge des dirigeants des 
établissements publics de l'Etat). - Art. 37 (Conditions de 
création de la société de gestion du réseau de transport 
d'électricité ou de gaz) (p. 5459) : son amendement no 54 : 
rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement n° 411 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression). Demande le retrait de 
l'amendement n° 110 de M. Marcel Deneux (fixation d'une 
date butoir). - Art. additionnels après l'art. 37 (p. 5460) : 
accepte les amendements de M. Henri Revol n° 88 (mesure 
transitoire relative aux conseils des sociétés gestionnaires de 
réseaux de transport) et n° 89 (mesure transitoire relative à la 
contribution tarifaire), ainsi que les amendements de la 
commission des finances saisie pour avis n° 100 (amélioration 
du régime de publicité de certaines délibérations de la 
Commission de régulation de l'énergie) et no 102 (extension 
au secteur du gaz du pouvoir réglementaire supplétif accordé à 
la Commission de régulation de l'énergie en matière 
d~électricité). - Art. 37 bis (Mesures transitoires relatives aux 
demandes d'arbitrage en cours d'instance devant le CSEG) 
(p. 5461): s'oppose à l'amendement no 385 de Mme Marie
France Beaufils (suppression).- Art. additionnel après 
l'art. 37 bis : son amendement n° 55 : conditions de validation 
des textes soumis au Conseil supérieur de l'électricité et du 
gaz ; adopté. - Art. 38 (Application de dispositions du projet 
de loi à Mayotte): s'oppose à l'amendement n° 412 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression). - Art. 39 (Abrogations 
diverses) : son amendement n° 57 : rédaction ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 413 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression). - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 5465) : remerciements. 

- Commission mixte paritaire [n° 419 (2003-2004)] - (21 
juillet 2004)- Discussion générale (p. 5802, 5803) : 
hommage au travail des rapporteurs. Commission de régulation 
de l'énergie. Composition des conseils d'administration des 
filiales d'EDF et de GDF. Application de la contribution 
tarifaire sur les prestations d'acheminement de l'électricité et du 
gaz à certaines entreprises. Exercice de l'éligibilité par les 
collectivités locales et l'Etat. Conseil supérieur de l'énergie. Au 
nom de la commission, recommande l'adoption de ce texte. -
Exception d'irrecevabilité (p. 5813, 5814): s'oppose à la 
motion n° 1 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité. 

PORTELLI (Hugues) 
sénateur (Val-d'Oise) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République le 26 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Budget annexe des Joumaux officiels 

- (3 décembre 2004)- Art. additionnel après l'art. 81 
(p. 9017): son amendement n° II-18: obligation pour les 
associations de publier les subventions qui leur sont attribuées ; 
retiré. 

Fonction publique et réforme de l'Etat 

- (3 décembre 2004) (p. 9023, 9024): interrogation sur 
l'efficacité économique du système administratif français. 
Question de la transposition du droit communautaire dans le 
droit français de la fonction publique. Divergences sur le 
recours aux CDD et aux CDI. Nécessité d'encadrer les 
renouvellements de CDD. 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p. 9144, 9146): accueil des jeunes 
enfants. Inadaptation de la prestation de service unique, PSU, 
aux modes de fonctionnement des structures d'accueil des 
jeunes enfants et conséquences sur la politique familiale des 
communes. 

POURNY (André) 
sénateur (Saône-et-Loire) 

UMP-R 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 30 
septembre 2004. 

POURTAUD (Danièle) 
sénateur (Paris) 

soc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-présidente de ·là commission des affaires culturelles 
jusqu'au 30 septembrè2004. 

Vice-présidente de la Délégation.· du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances :entre les hommes et le~ 
femmes. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise". 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004) - Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi no 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004) - Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004)- Discussion générale (p. 71, 73): nécessité de 
moderniser la procédure de divorce. Insuffisances de la loi de 
1975. Divorce pour altération définitive du lien conjugal. 
Simplification de la procédure. Traitement à part des questions 
financières. Souhait d'une requalification du divorce pour 
faute. Possibilité d'un divorce administratif pour les époux sans 
bien ni enfant et dotés d'un travail. Renforcement de la 
médiation familiale. Désapprobation de la possibilité de 
recours à un avocat unique en cas de divorce par consentement 
mutuel. Violences conjugales. Allongement souhaité de la 
durée de l'éloignement provisoire. Introduction nécessaire 
d'une procédure contradictoire. Le groupe socialiste orientera 
son vote en fonction du sort réservé à ses amendements. -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 75) : soutient 
l'amendement n° 57 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(instauration d'un divorce administratif) ; rejeté. 

- Projet. de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004)- Art. 1er (Définition du champ audiovisuel et 
compétences du CSA) (p. 2212, 2213) : le groupe socialiste est 
favorable à l'amendement n° 2 de la commission (défmition 
d'une nouvelle architecture du droit des médias).- Art. 2 bis 
(Régime de responsabilité des prestataires techniques) 
(p. 2228, 2229) : sur l'amendement n° 9 de la commission 
(possibilité pour le juge de prendre toute mesure propre à 
prévenir ou à faire cesser un dommage occasionné par le 
contenu d'un service en ligne), son sous-amendement n° 46 ; 
rejeté. (p. 2231) : nécessité d'envoyer un signal clair sur la 
protection de la propriété intellectuelle. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (13 avril 2004)- Discussion générale (p. 2325, 
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2326) : présentation dissimulée d'une véritable loi sur 
l'audiovisuel. Conditions d'examen déplorables. Absence 
d'auditions par la commission des affaires culturelles. 
S'interroge sur les raisons de la discrétion et de l'urgence. 
Nécessité de parer aux risques qui pèsent sur la réussite de la 
télévision numérique terrestre, TNT. Incitations satisfaisantes 
au démarrage de la diffusion des émissions en numérique. 
Approuve la volonté des pouvoirs publics d'afficher une date 
de basculement défmitif de l'analogique. Recherche 
indispensable d'une solution pour équiper les foyers situés en 
zone d'ombre. Souhait du Gouvernement de Lionel Jospin de 
faire de la TNT une avancée démocratique de par l'importance 
et la qualité des nouvelles chailles gratuites. Regrette les 
options prises par le Gouvernement au détriment du service 
public et de son rôle de régulateur du paysage audiovisuel 
français. Frein au projet de développement de France 
Télévisions. Attribution de canaux supplémentaires à des 
opérateurs privés au risque d'accroître la concurrence sur le 
marché publicitaire. Réticence de TF1 et de M6 à la TNT en 
dépit de concessions très favorables. Garanties insuffisantes de 
programme locaux. Proposera des limitations au risque de 
contrôle et un soutien à la viabilité financière des chaînes 
locales. Dénonce l'assaut libéral contre les mesures anti
concentration spécifiques à l'audiovisuel. Saisine probable du 
Conseil constitutionnel sur la conformité au principe du 
pluralisme. (p. 2327, 2329): danger d'un système concentré 
verticalement : risque pour le téléspectateur de devenir 
prisonnier du groupe·· et de son système technologique. 
Aboutissement paradoxal à des situations ubuesques· en 
contradiction avec le principe de neutralité technologique des 
supports. Proposera d'imposer les clauses du must carry et du 
must offer à tous les opérateurs dans l'intérêt du téléspectateur. 
Concernant le CSA, satisfaction en matière de renforcement de 
ses pouvoirs économiques et du nouveau droit de contrôler les 
programmes transportés par les satellites de la société française 
Eutelsat. Opposition au pouvoir de reconduire les autorisations 
de fréquence pour les radios et de modifier la composition des 
multiplexes pour la TNT. Crainte d'appauvrissement de l'offre 
de TNT pour les téléspectateurs. Absence de limitation à 
l'emprise des groupes déjà présents dans le câble et le satellite. 
Découragement des nouveaux entrants. Confirmation du début 
du confmement du service public sur ses chaînes 
traditionnelles et des cadeaux faits à TF1 et à M6 et à leurs 
régies. Le groupe socialiste votera contre ce texte en cas de 
rejet de ses amendements. 

'" Suite de la discussion (14 avril2004)- Art. 30 (Art. 4 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Définition des missions du Conseil supérieur 
de l'audiovisuel) (p. 2413): défavorable aux amendements 
identiques de la commission n° 42 et de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 58 (suppression pour 
coordination avec la loi pour la ·confiance dans l'économie 
numérique). Suppression incompréhensible des dispositions 
concernant la mission du CSA, son libre arbitre et ses capacités 
de décision. Défavorable à l'amendement n° 53 de M. Philippe 
Richert (obligation pour le CSA de veiller à assurer l'égalité de 
réception par tous) et au sous-amendement n° 119 de M. 
Philippe Nogrix (égalité de réception par tous des réseaux 
radiophoniques nationaux) déposé sur celui-ci. -
Art. additionnel après l'art. 32 (p. 2415): son amendement 
n° 162: obligation pour le CSA de veiller au transport des 
services de radio et de télévision dans des conditions 
techniques et commerciales non discriminatoires ; rejeté. Coût 
de diffusion de TDF dans les zones de montagne reculées et 
perte de qualité de ses services.- Art. 36 (Art. 17-1 et 17-2 
[nouveaux] de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative 
à la liberté de communication - Attribution au CSA d'une 
compétence générale de règlement des litiges en matière de 
distribution des services audiovisuels) (p. 2418) : son 
amendement n° 163: élargissement de la saisine du CSA aux 
organisations professionnelles et syndicales du secteur de la 
communication audiovisuelle, aux associations familiales et à 
celles de téléspectateurs; rejeté. (p. 2419): son amendement 
n° 164: possibilité de saisine du CSA lorsque le différend 
entre éditeur et distributeur de services porte atteinte aux 
principes mentionnés à l'article 4 de la loi de 1986; devenu 
sans objet. (p. 2420) : intervient sur l'amendement de la 
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commtsswn des affaires culturelles satste pour avis n° 61 
(énumération des principes sur lesquels pourra se fonder le 
CSA pour le règlement des litiges entre éditeurs et distributeurs 
de services). Défavorable à l'arrêt en séance publique des 
termes d'une énumération. (p. 2421): son amendement n° 165: 
rétablissement de la faculté pour le CSA d'ordonner des 
mesures conservatoires en vue de garantir l'exercice de la 
liberté de communication et attribution du pouvoir de 
prononcer des sanctions ; devenu sans objet. - Art. 40 bis 
(Art. 25 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication - Compétence du CSA en matière 
de recomposition des multiplexes de la télévision numérique 
terrestre) (p. 2424, 2425) : intervient sur l'amendement n° 139 
de M. Paul Blanc (détermination de la date du lancement des 
chaînes payantes en TNT par la constatation de taux de 
couverture et d'équipement des foyers suffisamment élevés 
pour garantir la viabilité économique de celles-ci) dont elle 
partage les préoccupations. Nécessité de procéder sans attendre 
au démarrage des services gratuits. Conditionnement de la 
réussite de la TNT à son développement rapide. Manifestation 
indispensable du volontarisme des pouvoirs publics face au 
trouble semé par certains acteurs du paysage audiovisuel sur la 
faisabilité de la TNT.- Art. 41 (Art. 28 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 'communication -
Autorisation faite aux décrochages locaux de diffuser des 
messages publicitaires à caractère national) (p. 2434) : son 
amendement n° 168 : suppression; rejeté. Dispositif élaboré 
sur mesure pour M6. Incertitude quant à la nature et à la part 
de la publicité diffusée. Doute de la présence de la publicité 
locale dansJes décrochages exceptionnels locaux. Risque de 
déstabilisation financière des médias locaux et de mise en 
danger de la presse quotidienne et de~ radios indépendantes. 
(p. 2435): son amendement n° 169: prise en compte par le 
CSA, lors du conventionnement d'une chaîne locale, de la 
diffusion de programmes locaux majoritaires et du fmancement 
par des ressources locales majoritaires ; rejeté. Nécessité de 
faire échec à la tentation des groupes de syndiquer leurs 
moyens de production et de financement au détriment d'une 
véritable télévision locale et des programmes de proximité. 
Son amendement n° 170 : prise en compte par le CSA, lors du 
conventionnement des services de radio, des moyens 
techniques mis en oeuvre par les éditeurs et les distributeurs 
pour assurer la protection des programmes diffusés en mode 
numérique contre les atteintes à l'utilisation radiophonique 
normale de ces programmes par les facultés de copies dont 
disposent les auditeurs ; rejeté. (p. 2436) : intervient sur son 
amendement n° 168 précité. Importance de la précision 
apportée par le Gouvernement concernant la nature de la 
publicité diffusée au cours des décrochages exceptionnels. 
Souci du groupe socialiste de préserver le fragile équilibre des 
médias locaux. Inquiétude légitime des radios indépendantes et 
de la presse quotidienne régionale, PQR, sur le devenir de leur 
marché publicitaire. (p. 2437): intervient sur son amendement 
no 169 précité. Refus d'un paysage audiovisuel totalement livré 
au libéralisme. Intervient sur son amendement n° 170 précité. 
Souhaite que le Sénat soit saisi du problème de la licence 
légale s'agissant du fil numérique et du risque 
d'appauvrissement de toutes les industries culturelles. -
Art. additionnel après l'art. 41 bis (p. 2440) : le groupe 
socialiste votera l'amendement de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 65 (assouplissement du régime 
applicable aux chaînes rediffusant leurs programmes en 
plusieurs déclinaisons). Renforcement bénéfique des industries 
audiovisuelles et de la situation des producteurs de cinéma. 

- Suite de la discussion (15 avril 2004)- Art. 43 (Art. 29 de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986relative à la liberté de 
communication - Intégration du plan de fréquences dans 
l'appel aux candidatures pour l'attribution des fréquences 
hertziennes aux services de radio - Critère de diversité 
musicale) (p. 2453) : le groupe socialiste approuve 
l'amendement n° 122 de M. Philippe Nogrix (obligation pour le 
CSA de veiller, s'agissant de l'attribution des fréquences aux 
réseaux nationaux, à l'équilibre entre services musicaux et 
réseaux d'information). (p. 2454): son amendement n° 171 : 
obligation pour le CSA, lors de l'attribution de fréquences, de 
permettre aux radios d'information politique et générale et 
d'information thématique de bénéficier d'une couverture 
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nationale ; rejeté. Contribution de ces radios au pluralisme et à 
la formation de l'esprit critique dans un contexte de neutralité. 
Intervient sur son amendement n° 171 précité pour réaffirmer 
la nécessité pour le CSA d'apporter aux Français, sur tout le 
territoire, les moyens de former leur opinion démocratique sur 
la base d'informations pluralistes.- Art. 46 (Art. 30-1 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Autorisation des services de télévision 
diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique) 
(p. 2459) : son amendement n° 172 : mise en oeuvre par le 
CSA de moyens destinés à l'octroi de canaux sur la TNT aux 
télévisions locales associatives ; rejeté. Situation difficile de 
ces télévisions en dépit de l'intérêt des programmes qu'elles 
réalisent. Véritables "fenêtres" qui créent du lien social. 
Pluralisme. (p. 2460) : insiste sur l'intérêt de son amendement 
n° 172 précité pour signifier au CSA que la TNT est aussi faite 
pour les télévisions locales associatives. - Art. 47 (Art. 30-2 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986relative à la liberté 
de communication - Autorisation des distributeurs de services 
de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique) (p. 2461) : son amendement n° 173 : fixation d'un 
délai pour la conclusion des contrats entre les opérateurs de 
multiplexes et les diffuseurs techniques ; rejeté. Souci de ne 
pas retarder le calendrier prévisionnel de déploiement de la 
TNT fixé par le CSA. - Art. 51 (Art. 30-6 [nouveau] et 31 
[nouveau} dela loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative 
à la liberté de communication - Consultation publique sur les 
autorisations de services de communication audiovisuelle 
diffusés par voie hertzienne) (p. 2463) : intervient sur 
l'amendement n° 293 du Gouvernement (précision de la durée 
des autorisations et suppression de l'obligation pour l'éditeur de 
se constituer sous forme de société commerciale). Accès 
inabordable pour les associations de la diffusion des 
programmes par satellite en raison du coût. - Art. 52 (Article 
32 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication - Motivation des refus d'autorisation 
de services de radio) (p. 2464) : son amendement n° 174 : 
suppression ; rejeté. Défavorable à la suppression de la 
notification personnelle et motivée à chaque candidat évincé. 
Caractère flou du dispositif de substitution marquant un recul 
de la transparence.- Art. 54 (Art. 33 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Dérogations applicables aux services exclusivement diffusés en 
dehors du territoire national) (p. 2465) : favorable à 
l'amendement no 175 de M. Jean-Pierre Godefroy (obligation 
pour les services de télévision par câble et par satellite de 
prévoir l'accessibilité de la totalité de leurs programmes aux 
personnes sourdes et malentendantes). Défense d'une cause 
nationale. Suggère une réflexion sur la création d'un fonds de 
soutien au sous-titrage pour les chaînes du câble et du 
satellite.- Art. 57 (Art. 34 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 - Distribution de services de communication 
audiovisuelle comportant des services de radio ou de télévision 
sur les réseaux n'utilisant pas des fi·équences assignées par le 
CSA) (p. 2469) : ses amendements n° 176 : encadrement du 
rôle des collectivités territoriales agissant comme distributeur 
de services de communication audiovisuelle et incompatibilité 
entre la fonction d'octroi des droits de passage et l'activité 
d'opérateur ; devenu sans objet ; n° 177 : maintien du contrôle 
du CSA sur les distributeurs de services opérant sur des 
réseaux desservant moins de cent foyers ; et n° 178 : maintien 
de la faculté du CSA de s'opposer à toute modification du 
contenu de l'offre sur un réseau câblé dans un délai d'un mois 
suivant la notification; rejetés. (p. 2471, 2472): attire 
l'attention du Sénat sur son amendement n° 176 précité qui 
exclut les services existants des nouvelles dispositions, ce que 
ne prévoit pas l'amendement de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 80 (soumission de la faculté 
pour les collectivités territoriales et leurs groupements à 
devenir distributeurs de service de communication 
audiovisuelle au constat d'une insuffisance d'initiatives privées 
résultant d'un appel d'offres déclaré infructueux). Souci de ne 
pas fragiliser les collectivités qui ont été pionnières dans la 
mise en oeuvre des services audiovisuels sur les réseaux 
câblés, conformément aux préoccupations exprimées par Paul 
Loridant. Attire l'attention du Sénat sur son amendement 
n° 178 précité : intérêt pour le télespectateur du maintien du 
délai fixé par la loi de 1986 qui permet au CSA de réagir 
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rapidement. - Art. 58 et art. additionnel après l'art. 103 ter 
(Art. 34-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication - Service antenne) (p. 2473, 
2474) : son amendement n° 179 : obligation de transport des 
chaînes diffusées en mode analogique et de celles diffusées 
gratuitement en mode numérique, quel que soit le support ; 
rejeté. Mesure de bon sens concernant des chaînes ayant 
bénéficié de la ressource hertzienne, ressource publique rare. 
Application du principe de service universel. Suppression des 
zones d'ombre existantes pour la réception en hertzien. Respect 
du principe de la neutralité des supports. Difficultés techniques 
attendues du dispositif qui ne porte obligation de reprise des 
services hertziens que dans les réseaux internes raccordés aux 
réseaux câblés. (p. 2475): insiste sur l'objectif de son 
amendement n° 179 précité proposant d'aligner le régime du 
satellite sur celui du câble, plus favorable pour le 
téléspectateur. Risque de retrait d'une chaîne majeure sur le 
réseau câblé entraînant nécessairement la remise· des antennes 
râteaux sur les toits. (p. 2478, 2479) : intervient sur 
l'amendement n° 236 de M. Ivan Renar (obligation de mise à 
disposition des chaînes hertziennes aux câbla-opérateurs et 
suppression de la distinction entre contrats individuels et 
contrats collectifs à l'intérieur des réseaux câblés). Opposition 
entre l'intérêt du téléspectateur et le principe défendu par le 
texte de la concentration verticale et de la confusion des 
métiers, conduisant lé téléspectateur à être prisonnier d'un 
système technique. Estime judicieux de s'interroger sur· les 
moyens d'offrir les mêmes services qu'aux autres habitants 
situés sur les 20 % du tenitoire qui ne seront pas couverts par 
la TNT. (p. 2484) : favorable au sous-amendement n° 240 de 
M. Paul Loridant (rapport au Parlement sur l'opportunité de 
maintenir ces obligations spécifiques, au· vu des évolutions 
techniques et économiques) déposé sur l'amendement n° 46 de 
la commission (instauration d'une période transitoire de cinq 
ans pendant laquelle les garanties du service antenne sont 
étendues à l'ensemble des abonnés du câble) que le groupe 
socialiste n'acceptera pas. Bricolage confirmant la justesse de 
son: analyse concernant les risques encourus par les 
téléspectateurs au-delà des cinq ans. - Art. 59 (Art. 34-2 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Obligation de mise à disposition de certains 
services à la charge des distributeurs de services par satellite) 
(p. 2485): son amendement n° 181 : extension à TV5 de 
l'obligation de reprise des chaînes publiques imposée aux 
distributeurs de services sur un réseau n'utilisant pas de 
fréquences terrestres assignées par le CSA ; adopté. - Art. 60 
(Art. 34-3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication - Proportion de services 
indépendants au sein d'une offre de services audiovisuels) 
(p. 2487, 2488): son amendement n° 182: fixation d'un 
pourcentage minimum de services conventionnés en langue 
française transportés sur des réseaux non assignés par le CSA ; 
rejeté. Nécessité de limiter dans les offres des distributeurs les 
services ayant une programmation euro-incompatible en 
matière de protection des mineurs, d'incitation à la haine 
raciale, religieuse ou sexuelle. Dérogation autorisée par la 
directive "Télévision sans frontière". (p. 2489): estime que 
l'adoption de son amendement n° 182 précité renforcerait la 
position du Gouvernement dans les négociations européennes 
tout en ayant conscience de son caractère contraignant. -
Art. 60 bis (Art. 34-4 [nouveau] de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication - Droit 
de reprise pour les services ne faisant pas appel à une 
rémunération de la part du téléspectateur diffusés par voie 
hertzienne terrestre en mode analogique. et numérique) 
(p. 2489, 2490) : son amendement n° 183 : suppression ; rejeté. 
Instauration d'une clause à l'encontre des distributeurs, le must 
deliver, à nulle autre semblable en Europe. Dispositif sur 
mesure pour TFI et M6, exemptés de l'obligation réciproque 
du must offer. Prétention paradoxale de ces chaînes à 
constituer un enjeu commercial tout en s'étant développées 
grâce au spectre hertzien, -ressource publique rare. (p. 2491): 
se déclare surprise de la réponse du Gouvernement à son 
amendement n° 183 précité. Avis du CSA sur ce nouveau 
dispositif concluant à une situation déséquilibrée au profit des 
chaînes hertziennes privées. - Art. 61 (Art. 39 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Suppression du plafond de détention du 
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capital pour les télévisions hertziennes locales) : son 
amendement n° 184 : suppression ; rejeté. Aspect essentiel du 
texte. Assouplissement scandaleux des dispositions 

. anticoncentration applicables à la télévision hertzienne 
ten·estre. Suppression de l'interdiction de détenir plus de la 
moitié des parts de capital dans un service de télévision locale. 
Possibilité, jusqu'alors interdite, de cumuler une autorisation 
pour un service de télévision national par voie hertzienne et 
d'une autre télévision par voie hertzienne mais locale, sous 
réserve de limiter à 33 % du capital ou des droits de vote la 
part pouvant être détenue par une chaîne nationale hertzienne. 
Pourcentage inopérant pour empêcher le contrôle d'une société. 
S'intenoge sur la portée du dispositif. Rédaction sujette à 
interprétation. Atteinte au pluralisme, érigé en 1986 au rang de 
principe constitutionnel. (p. 2493) : redoute la maiumise des 
réseaux nationaux sur les télévisions . locales et le risque 
d'appauvrissement de leurs programmes.- Art. 62 (Art. 41 de 
la loin° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Dispositif ami-concentration monomédia) 
(p. 2494): son amendement n° 185: suppression; rejeté. 
Dispositions nuisibles au pluralisme en matière de TNT. 
Relèvement considérable du nombre d'autorisations pouvant 
être détenues par une même personne pour un service national 
de TNT. Non-extensivité des fréquences hertziennes terrestres, 
constituant un bien rare. Risque de réduction du service public 
sur un seul multiplexe, aggravé par la position du CSA 
favorable au relèvement du numerus clausus pour l'attribution 
du multiplexe du réseau R5. Nécessité de repenser une offre 
plus importante pour le service public, devant constituer le "fer 
de lance" de la TNT. Déséquilibre du marché publicitaire local 
et du fmancement de la presse quotidienne régionale attendu 
du relèvement du seuil de la population pouvant être desservie 
par. un seul éditeur cumulant plusieurs autorisations pour des 
services de télévision hettzienne locaux. Fixation non 
pertinente d'un seuil en pourcentage en matière d'autorisations 
de services de radio pour les modes analogique et numérique 
cumulés. (p. 2495, 2496): son amendement n° 187 : fixation à 
150 millions d'habitants de la population maximale pouvant 
être desservie par un ou plusieurs services de radio appartenant 
au titulaire d'une autorisation de-diffusion en mode analogique 
et à 200 millions d'habitants pour une autorisation de diffusion 
en mode analogique et numérique cumulé ; rejeté. Souci 
d'éviter à terme une concentration encore plus importante de la 
ressource de radio hertzienne entre trois groupes privés et le 
service public. Ses amendements n° 186 : prise en compte 
dans le dispositif anti-concentration applicable à la radio des 
régies publicitaires appartenant à des opérateurs autorisés ; 
n° 188 : suppression des dispositions autorisant une même 
personne à. être à la fois titulaire d'une autorisation pour la 
diffusion d'un service national et de plusieurs autres pour des 
services locaux; n° 189 : suppression des dispositions pattant 
de cinq à sept le nombre maximal d'autorisations pouvant être 
détenues par une même personne pour un service national de 
TNT ; et n° 190 : suppression des dispositions portant de six 
millions à douze millions d'habitants le plafond de population 
ne pouvant être dépassé par la personne titulaire d'une ou 
plusieurs autorisations relatives à la diffusion d'un ou plusieurs 
services de télévision locaux ; rejetés. - Art. additionnel 
après l'art. 64 (p. 2498): son amendement n° 191 : prise en 
compte, au titre des cumuls visés par le dispositif anti
concentration, de la détention d'un seuil de parts dans le 
marché publicitaire local ; rejeté. - Art. 65 (Art. 41-3 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Seuil à partir duquel un service de télévision 
diffusé par voie hertzienne est regardé comme un service 
national) (p. 2499) : son amendement n° 192 : suppression ; 
rejeté. Refus des sénateurs socialistes de l'assouplissement du 
seuil de population requis pour l'application du dispositif anti
concentration. Collecte de la publicité locale par un plus grand 
nombre de services de télévision. Anticipation du sort réservé 
aux télévisions locales d'Ile-de-France, à l'instar des télévisions 
locales provinciales où huit ont survécu sur les douze 
autorisées par le CSA. - Art. 68 (Art. 42-3 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Changement de catégorie ou de titulaire 
d'autorisation pour la diffusion de services de radio) 
(p. 2502) : son amendement n° 193 : suppression; rejeté. Refus 
des sénateurs socialistes de la possibilité pour le CSA d'agréer 
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un changement de catégorie et de titulaire d'autorisation au sein 
d'un même groupe radiophonique. Aboutissement de fait à une 
nouvelle autorisation donnée dans la plus grande opacité et 
dans l'unique intérêt des trois plus grands groupes 
radiophoniques déjà en position dominante. Crainte de 
captation des marchés publicitaires locaux. (p. 2503) : son 
amendement n° 194: impossibilité pour le CSA d'agréer un 
changement de catégorie pouvant donner au titulaire de 
l'autorisation un accès à des ressources provenant de la 
publicité locale ; devenu sans objet. (p. 2506) : défavorable à 
l'amendement n° 272 de M. René Trégouët (impossibilité pour 
le CSA d'agréer un changement de titulaire et de catégorie 
d'autorisation pour la diffusion d'un service de radio, si ce 
changement est incompatible avec la préservation des 
équilibres des marchés publicitaires, notamment locaux) qui ne 
garantit pas l'équilibre sur le marché publicitaire local. -
Art. 70 bis (Art. 42-10 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication- Compétence du 
CSA concernant les programmes diffusés par satellite) 
(p. 2507) : interroge le Gouvernement sur la possibillité 
d'obtenir du gouvernement luxembourgeois qu'il applique aussi 
l'article 2 bis, paragraphe 2, de la directive "Télévision sans 
frontières" qui permettrait d'identifier sur le satellite Astra les 
programmes qui ne respecteraient pas les principes généraux 
du droit français.- Art. additionnels après l'art. 86 (p. 2512, 
2513) : ses amendements n° 197 : création d'un fonds d'aide 
aux télévisions dont les ressources commerciales sont 
inférieures à 20% de leur chiffre d'affaires pendant leurs trois 
premières années d'existence, et n° 196 : création d'un fonds 
de soutien aux télévisions associatives locales ; irrecevables 
(article 40 de la Constitution). Instauration souhaitable d'un 
dispositif de péréquation pour les chaînes locales d'initiative 
publique par la taxation supplémentaire de la publicité 
télévisée. - Art. additionnel avant l'art. 97 (p. 2524) : 
intervient sur l'amendement de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 101 (fixation de l'an-êt de la 
diffusion des services de télévision par voie hertzienne 
terrestre en mode analogique cinq ans après le lancement 
effectif des émissions en mode numérique, sous réserve de 
l'examen par le CSA de l'état de couverture du territoire par ce 
mode de diffusion, de la pertinence des choix technologiques 
et de l'information appropriée du public). Inquiétude quant au 
réel volontarisme du Gouvernement de mettre en place la TNT. 
S'interroge sur le moment auquel sera réalisée par le CSA 
l'étude de la pertinence des choix technologiques. Signal 
négatif pour les Français et les opérateurs d'une étude effectuée 
préalablement au lancement de la TNT, créant ainsi un doute 
sur les choix technologiques. (p. 2525) : le groupe socialiste 
s'abstient sur l'amendement de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° lOI précité.- Art. 97 (Art. 82 de 
la loi n° 2000-719 du ]er août 2000 modifiant la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Conditions de la prorogation de 
l'autorisation d'émettre en « simulcast ») (p. 2525, 2526) : son 
amendement n° 198 : précision concernant la possibilité pour 
l'éditeur de s'abstenir de diffuser en numérique sans perdre le 
bénéfice de la prorogation pour cinq ans .de son autorisation 
analogique ; rejeté. - Art. 101 (Conventions des collectivités 
locales avec les câblo-opérateurs) (p. 2528) : soutient 
l'amendement n° 199 de M. Daniel Raoul (fixation à un an du 
délai prévu pour mettre en conformité les conventions conclues 
entre les collectivités territoriales et les câblo-opérateurs et 
leurs cahiers des charges); adopté.- Art. 103 ter 
(Prorogation des autorisations délivrées aux services de radio) 
(p. 2532) : son amendement n° 200 : précision des conditions 
de mise en oeuvre par le CSA de la prorogation des 
autorisations des services de radio ; rejeté. Souci de conditions 
transparentes et non discriminatoires. Accélération souhaitable 
des procédures d'appel aux candidatures et souci d'optimiser 
rapidement l'usage des ressources radio-électriques dans 
l'intérêt du public. - Art. additionnels après l'art. 103 ter : 
son amendement n° 201 :fixation de la date de lancement de la 
TNT pour les chaînes gratuites, publiques ou privées ; rejeté. 
Réaffmnation du volontarisme pour le démarrage très rapide 
de la TNT. Distinction de deux étapes dans le calendrier afin 
de renforcer les chances de la TNT. - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 2536, 2537) : concentration dans la partie 
"audiovisuel" des dispositions remettant en cause le pluralisme 
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et la transparence. Absence d'amélioration du dispositif 
assouplissant les articles anti-concentration de la loi de 1986. 
Mise en place d'un dispositif de reprise de certaines chaînes 
trop minimaliste au regard des normes européennes, exception 
faite du rétablissement de TV5 comme bénéficiaire du must 
carry. Crainte de situations ubuesques pour les téléspectateurs. 
Rejet des amendements de l'opposition. Refus du 
Gouvernement et de la majorité sénatoriale de changer leur 
conception très libérale et très mercantile s'agissant des 
"communications électroniques". Omnipotence inacceptable de 
l'ART dans la régulation, aggravée par l'effacement du 
politique. Refus d'une évaluation de son action· par la 
Commission du service public des postes et communications 
électroniques. Le groupe socialiste ne votera pas ce texte. 

- Commission mixte paritaire [n° 327 (2003-2004)] - (3 juin 
2004)- Discussion générale (p. 3825, 3827): absence de 
changement fondamental par rapport à la lecture unique et 
bâclée du texte auquel s'était opposé le groupe socialiste. 
Réécriture alarmante de la loi de 1986 relative à la liberté de 
communication. Conséquences préoccupantes de 
l'assouplissement ultra-libéral du dispositif anti-concentration. 
Porte ouverte à la concentration des grands groupes au mépris 
du pluralisme. Captation des marchés publicitaires locaux. Le 
groupe socialiste déposera un recours devant le Conseil 
constitutionnel pour atteintes au pluralisme. Maintien de la 
clause inadmissible du must deliver au profit des seules TF1 et 
M6. Votera contre le titre II du texte en dépit de quelques 
"mesurettes" satisfaisantes. Maintien des critiques formulées 
en première lecture sur le volet "communications 
électroniques". Rétablissement satisfaisant de la rédaction de 
l'Assemblée nationale s'agissant de l'évaluation de l'ART en ce 
qui concerne le service public. Début de contrôle par le 
politique, face au pouvoir exhorbitant de l'ART. Protection 
insuffisante des consommateurs. Refus regrettable du principe 
de la tarification à la seconde et de la gratuité des appels à 
partir d'un mobile vers les numéros spéciaux donnant accès à 
l'ensemble des services sociaux. Le groupe socialiste votera 
contre ce texte. 

POZZO di BORGO (Yves) 
sénateur (Paris) 

uc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

Membre suppléant des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale le 19 octobre 
2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Défense 
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- (6 décembre 2004) (p. 9173): poids des dépenses du budget 
de la défense sur la situation budgétaire. Interrogation sur les 
objectifs et l'évolution de la politique européenne de défense. 
Conséquence de la mise en oeuvre du traité constitutionnel sur 
l'évolution du budget de la défense. 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9367, 9368): stabilité des crédits. 
Effort de maîtrise des coüts de fonctionnement. Non
remplacement d'un départ à la retraite sur deux. Question de 
l'adaptation des moyens. aux objectifs, compte tenu de la 
mobilité de l'ordre international. Conclusions attendues de la 
mission Le Bris sur la réorganisation des réseaux consulaires. 
Partisan de raisonner en termes de présence européenne plus 
que de présence française. Progression satisfaisante des crédits 
APD à 0,42 % du PNB. Objectif de 0,50 %. Sécurité des 
Français à l'étranger. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (20 décembre 2004)- Art. additionnel après 
l'art. 59 (p. 10136): votera l'amendement n° 57 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat (création d'un permis de diviser les 
immeubles). 

PRINTZ (Gisèle) 
sénateur (Moselle) 

soc 

Secrétaire du Sénat jusqu'au 5 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires sociales à partir du 7 
octobre 2004 ; membre de la commission jusqu'au 6 octobre 
2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes ; puis 
vice-présidente le 13 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la coopération le 26 
octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre titulaire de la Commission d'étude de la revalorisation 
des rentes, des retraites et des pensions des anciens 
combattants de l'outre-mer. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social le Il février 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le 7 
décembre 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Éducation- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (13 janvier 2004)- Art. 1er (Art. L. 1411-1 à 
L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la santé publique- Politique 
de santé publique nationale) (p. 222) : soutient l'amendement 
n° 181 de M. Gilbert Chabroux (évaluation annuelle de 
l'application de la politique de santé par la conférence nationale 
de santé) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (14 janvier 2004) (p. 249): soutient 
l'amendement n° 186 de M. Gilbert Chabroux (évaluation 
annuelle de l'application de la loi par la Conférence nationale 
de santé); retiré.- Art. additionnels après l'art. ter 
(p. 256): soutient l'amendement n° 191. de M. Gilbert 
Chabroux (rétablissement du contenu de l'ancien article 
L. 1411-2 du code de la santé publique relatif à l'encadrement 
du dépistage) ; rejeté. 

- Proposition de loi portant création de l'Agence nationale 
pour la garantie des droits des mineurs et diverses 
dispositions relatives aux mines [n° 356 (2002-2003)] - (22 
janvier 2004)- Art. additionnels après l'art. 4 (p; 771): 
soutient l'amendement n° 8 de M. Jean-Pierre Masseret 
(conclusion de conventions pour le relogement des agents 
miniers) ; rejeté. - Art. additionnels avant l'art. 9 (p. 772) : 
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soutient l'amendement n° 9 de M. Jean-Pierre Masseret 
(réévaluation des pensions minières liquidées après 1987); 
rejeté. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004) - Discussion générale (p. 1116, 1118) : regret de 
la réunion dans un projet de loi de deux volets distincts. 
Défavorable aux mesures relatives au dialogue social. Remise 
en cause des acquis fondamentaux. Hommage au travail des 
deux rapporteurs. Droit individuel de formation : application ; 
possibilité de transfert ; souhait d'associer les régions ; 
évaluation de la mise en oeuvre ; parité. Défavorable à la 
proratisation du crédit de formation pour les salariés précaires. 
AbseJ;J.ce de mesure en faveur des bénéficiaires du RMI et du 
RMA. Contrat de professionnalisation : durée et temps passé 
en formation. Report de la discussion sur le droit à une 
qualification différée. Interrogation sur l'intégration du 
"passeport formation" dans le droit du travail. Devenir de 
l'AFP A. Retranscription incomplète de l'accord 
interprofessionnel du 20 septembre 2003. Refus de cautionner 
ce texte. - Art. 4 (Art. L. 900-3 du code du travail - Droit à la 
qualification professionnelle) (p. 1137) : soutient les 
amendements de M. Roland Chabroux n° 78 (garantie de l'Etat 
et de la région à l'exercice du droit à la validation des acquis de 
l'expérience et du droit à l'acquisition d'un diplôme); et n° 79 
(définition de la formation qualifiante et diplômante différée) ; 
rejetés. - Art. additionnel après l'art. 5 (p. 1142) : soutient 
l'amendement n° 82 de M. Gilbert Chabroux (introduction de 
la formation syndicale dans la formation professionnelle 
continue tout au long de la vie); rejeté.- Art. 8 (Art. L. 932-3 
- abrogé - chapitres III et IV du livre IX, chapitre Ill nouveau 
du cqde du travail - Droit individuel à la formation) (p. 1148) : 
soutient l'amendement no 84 de M. Gilbert Chabroux 
(institution d'une date de mise eh oeuvre du DIF) ; rejeté. 
(p. 1149): soutient l'amendement n° 85 de M. Gilbert 
Chabroux (suppression de l'application de la disposition de 
prorata temporis aux salariés à temps pmiiel) ; rejeté. 
(p. 1150): soutient les amendements de M. Gilbert Chabroux 
n° 86 et 87 (cohérence) ; rejetés. (p. 1151) : soutient 
l'amendement no 88 de M:. Gilbert Chabroux (possibilité de 
prise en compte sans obligation des priorités de fmmation de la 
branche lors du choix de l'action de formation par l'employeur 
et le salarié) ; retiré. (p. 1152) : soutient l'amendement n° 89 de 
M. Gilbert Chabroux (assignation d'un délai de quinze jours à 
l'employeur pour répondre à la demande du salarié faisant 
valoir ses droits à la formation); devenu sans objet. (p. 1153) : 
soutient l'amendement n° 90 de M. Gilbert Chabroux 
(possibilité pour les salariés de réaliser des formations en 
totalité ou en partie pendant le temps de travail) ; rejeté. 
(p. 1155): soutient l'amendement n° 91 de M. Gilbert 
Chabroux (en cas de désaccord, versement par l'employeur au 
salarié de l'allocation correspondant à ses droits acquis au titre 
du DIF); rejeté (p. 1156, 1157): soutient l'amendement n° 92 
de M. Gilbert Chabroux (rétablissement de la transférabilité du 
DIF en cas de licenciement du salarié pour faute grave ou 
lourde); rejeté. 

- Suite de la discussion (4 février 2004)- Art. 13 
(Art. L. 981-1 à L. 981-12 du code du travail - Contrats de 
professionnalisation) (p. 1184): soutient les amendements de 
M. Gilbert Chabroux n° 101 (ouveiiure du dispositif aux 
jtmnes de moins de vingt-six ans sortis du système scolaire 
sans qualification professionnelle); retiré au profit de 
l'fllllendelhent ri0 16 de la commission (fixation de la durée de 
formation comprise entre 15 et 25 % de la durée totale du 
contrat et possibilité de dépassement de ce plafond pour 
certains publics subordonnée à un accord collectif) ; et n° 102 
(énumération des principes de mise en oeuvre des contrats de 
professionnalisation) ; rejeté. (p. 1185) : soutient l'amendement 
n° 103 de M. Gilbert Chabroux (allongement de la durée des 
contrats de professionnalisation) ; devenu sans objet. 
(p. 1188) : soutient l'amendement no 104 de M. Gilbert 
Chabroux (précision); rejeté. (p. 1189): soutient 
l'amendement no 105 de M. Gilbert Chabroux (fixation par 
décret des conditions de suivi, de contrôle et d'évaluation des 
contrats de professionnalisation conclus avec les entreprises de 
travail temporaire); rejeté.- Art. 28 (Art. L. 117-3 du code du 
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travail - Dérogations à la limite d'âge d'entrée en contrat 
d'apprentissage) (p. 1209) : soutient l'amendement n° 113 de 
M. Gilbert Chabroux (ouverture d'une dérogation d'âge pour 
les jeunes handicapés souhaitant entrer en apprentissage); 
rejeté. - Art. 29 (Art. L. 115-3 nouveau du code du travail -
Suspension du contrat de travail pour cause d'apprentissage) 
(p. 1210, 1211): soutient les amendements de M. Gilbert 
Chabroux no 114 (suppression) et no 115 (repli); rejetés.
Art. 30 (Art. L. 117-bis-3 et L. 212-13 du code du travail -
Durée quotidienne de travail applicable aux apprentis âgés de 
moins de 18 ans) (p. 1212): soutient l'amendement n° 116 de 
M. Gilbert Chabroux (suppression); · rejeté.- Art. 31 
(Art. L. 117-13 du code du travail - Délai de conclusion des 
contrats d'apprentissage) : soutient l'amendement n° 117 de 
M. Gilbert Chabroux (suppression) ; rejeté. - Art. 34 
(Art. L. 132-2-2 du code du travail- Règles de conclusion des 
accords collectifs) (p. 1229) : soutient les amendements de M. 
Gilbert Chabroux n° 127 (obligation d'un accord de méthode 
étendu au niveau de la branche conditionnant la validité des 
accords d'entreprise); adopté; et n° 128 (organisation de la 
consultation des salariés selon les modalités de l'article 19 de la 
loi Aubry II) ; rejeté. 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (19 mai 2004)
Discussion générale (p. 3439, 3442) : évolution et croissance 
de la profession d'assistante maternelle. Données chiffrées. 
Inconvénient de la prestation d'accueil du jeune enfant, PAJE. 
Objectifs louables du texte. Nécessité de la distinction entre 
assistants maternels et familiaux. Regret du renvoi 
systématique à des décrets. Précarité de l'activité d'assistant 
maternel. Accueil favorable de la procédure d'agrément 
délivrée par le conseil général. Propositions portant sur le 
contenu de l'agrément. Absence de précision en matière de 
formation des assistants maternels. Attente en matière de 
politique familiale. Hommage à la profession d'assistants 
familiaux. Difficultés de cette profession. Problème de la 
précarité. Proposition d'amendements. Favorable à la réforme 
du régime de l'attente. Dureté des conditions de travail et des 
assistants familiaux. Manque de précision sur les mesures 
concernant la formation. Questions non prises en compte par le 
projet de loi en matière de droit syndical et de retraite. Texte 
répondant partiellement aux attentes des professionnels. Le 
groupe socialiste s'abstiendra.- Art. 2 (Art. L. 221-2 du code 
de l'action sociale et des familles - Projet de service de l'aide 
sociale à l'enfance) (p. 3450) : le groupe socialiste votera 
l'amendement n° 3 de la commission (intégration des assistants 
familiaux au sein des équipes pluridisciplinaires· chargées du 
suivi de placements d'enfants).- Art. 5 (Art. L. 421-2 à 
L. 421-5 nouveaux du code de l'action sociale et des familles -
Définition du métier d'assistant familial et dispositions 
relatives à l'agrément des assistants maternels et des assistants 
familiaux) (p. 3452): son amendement n° 19 : évaluation des 
capacités éducatives selon des critères nationaux ; rejeté. 
(p. 3454): ses amendements n° 21 : distinction entre enfants 
scolarisés et enfants non scolarisés et n° 20 : suppression de 
l'âge des mineurs dans l'agrément ; rejetés. (p. 3458) : son 
amendement n° 22 : suppression de la référence à l'âge des 
enfants; adopté.- Art. 7 (Art. L. 421-14 et L. 421-15 
nouveaux du code de l'action sociale et des familles -
Formation des assistants maternels et des assistants familiaux) 
(p. 3464) : son amendement n° 23 : obligation de suivre la 
formation dans les deux mois qui précèdent l'accueil du 
premier enfant ; rejeté. 

- Suite de la discussion (25 mai 2004) (p. 3477): son 
amendement n° 24 : validation de la formation selon des 
critères nationaux; rejeté.- Art. 8 (Art. L. 421-16 nouveau du 
code de l'action sociale et des familles - Contenu du contrat 
d'accueil et définition de l'accueil continu par un assistant 
familial) (p. 3481) : son amendement n° 25 : substitution de la 
notion de "remplacement temporaire à domicile de l'assistant 
familial" par celle de "surveillance du mineur accueilli" en cas 
d'absence momentanée de l'assistant maternel ; rejeté. -
Art. 14 (Art. L. 773-4 à L. 773-6 nouveaux du code du travail
Décret relatif aux indemnités d'entretien et aux fournitures et 
rémunération des assistants maternels ou des assistants 
familiaux pendant leur période de formation) (p. 3486) : son 
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amendement n° 26 : fixation sur le plan national des 
indemnités et fournitures destinées à l'entretien de l'enfant ; 
rejeté.- Art. 23 (Art. L. 773-19 du code du travail -
Licenciement pour motif réel et sérieux des assistants 
maternels et familiaux employés par des personnes morales de 
droit privé) (p. 3494) : son amendement n° 27 : justification 
par des motifs réels et sérieux du licenciement d'un assistant 
familial ; rejeté. - Art. 27 (Art. L. 773-26 et L. 773-27 du code 
du travail - Nouvelle structure de rémunération et 
renforcement du régime de l'attente des assistants familiaux 
employés par des personnes morales de droit privé) (p. 3499) : 
son amendement n° 28: fixation à quatre mois de la durée 
maximale de l'indemnité d'attente ; rejeté. - Art. 28 
(Art. L. 773-28 du code du travail - Droit aux congés des 
assistants familiaux employés par des personnes morales de 
droit privé) (p. 3500) : son amendement no 30 : alignement du 
droit à congés rémunérés des assistants familiaux sur celui des 
personnels titulaires de la fonction publique ; rejeté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3508) : rejet de 
presque tous les amendements du groupe socialiste tendant à 
une amélioration de la reconnaissance des assistants maternels 
et familiaux. Le groupe socialiste s'abstiendra lors du vote de 
ce texte. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5902, 
5903) : absence regrettable de la prévention en dépit de son 
rôle crucial, importante source d'économies. Renforcement 
indispensable de la médecine scolaire pour le dépistage des 
futurs problèmes médicaux. Présence regrettable des 
distributeurs de boissons sucrées dans les établissements 
scolaires. Entrave à la prévention de l'obésité. Nécessité de 
proposer une visite médicale gratuite aux jeunes en situation 
d'exclusion. Régression de la médecine du travail en dépit de 
l'augmentation des maladies professionnelles et des accidents 
du travail et de leur coût colossal pour l'assurance maladie. 
Nécessité de former davantage de médecins du travail et de 
garantir leur indépendance au sein de l'entreprise. Octroi 
souhaitable de pouvoirs et de moyens supplémentaires aux 
CHSCT. Manque d'anticipation de la politique de santé. Drame 
de la canicule de l'été 2003. Nécessité de placer la prévention 
au rang des priorités pour sortir l'assurance maladie de 
l'impasse. Amendements. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (20 octobre 2004)
Art.ler ter (Art. L. 114-3-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Recherche sur le handicap) (p. 6885, 6886) : 
soutient les amendements de M. Jean-Pierre Godefroy n° 411 
(participation des associations représentatives des personnes 
handicapées aux programmes de recherche sur le handicap) ; 
rejeté; et n° 484 (précisions sur la composition et les missions 
de l'Observatoire de la recherche sur le handicap et diffusion 
de son rapport auprès du Conseil national consultatif des 
personnes handicapées); adopté après modification par le 
sous-amendement n° 6 de la commission (extension de la 
diffusion du rapport à la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie).- Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et 
L. 232-23 du code de l'action sociale et des familles -
Prestation de compensation) (p. 6914): soutient l'amendement 
n° 437 de M. Jean-Pierre Godefroy (exclusion des revenus 
d'activité du concubin ou du partenaire ayant conclu un P ACS 
avec la personne handicapée, des ressources retenues pour la 
détermination du montant de la prestation de compensation) ; 
retiré. 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 21 
(Art.L. 111-7 àL. 111-7-4, L.lll-8-3-1 et L. 111-26 du code 
de la construction et de l'habitation - Accessibilité du cadre 
bâti) (p. 7029) : soutient l'amendement n° 426 de M. Jean
Pierre Godefroy (subventions publiques subordonnées à la 
délivrance de l'attestation de respect des normes 
d'accessibilité) ; rejeté. (p. 7031) : soutient l'amendement 
n° 428 de M. Jean-Pierre Godefroy (extension de l'obligation 
de mise en conformité prévue pour les établissements recevant 
du public aux habitations collectives et aux locaux de travail) ; 
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rejeté. Mise en oeuvre d'une politique volontariste en rupture 
avec la logique de la loi du 30 juin 1975. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004) - Discussion 
générale (p. 7200, 7202) : échec de la politique sociale menée 
depuis 2002. Interrogation sur le financement des mesures 
proposées. Insertion professionnelle des jeunes. 
Désengagement de l'Etat. Réforme de l'apprentissage. 
Vigilance indispensable à l'égard de l'âge d'accès à 
l'apprentissage. Disparition progressive de la dotation de 
décentralisation apprentissage. Réforme des contrats aidés. 
Caractère flou du contrat d'avenir en faveur des allocataires de 
minima sociaux. Diminution de la prise en charge par les 
pouvoirs publics de la rémunération des personnes en insertion. 
Regret du renvoi à des décrets d'application. Avec le groupe 
socialiste ne pourra voter le texte. 

- Suite de la discussion (28 octobre 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 310-1, L. 310-2, L. 311-1, L. 311-10, L. 311-10-1 
nouveau et L. 322-2 du code du travail - Définition et réforme 
du service public de l'emploi) (p. 7249) : rôle et ressort 
territorial des maisons de l'emploi. (p. 7251): son amendement 
n° 220 : intégration des missions locales au service public de 
l'emploi ; devenu sans objet. (p. 7254) : son amendement 
n° 222: association de l'AFP A à la signature des conventions 
pluriannuelles passées entre l'Etat, l'ANPE et l'UNEDIC ; 
rejeté. (p. 7256) : son amendement n° 224 : constitution 
obligatoire de maisons de l'emploi sous forme d'un groupement 
d'intérêt public ; rejeté. (p. 7257) : son amendement n° 226 : 
possibilité offerte aux maisons de l'emploi de conclure des 
conventions d'objectifs avec les structures d'insertion par 
l'économique; rejeté.- Art. 6 (Art. L. 354-1 du code du 
travail - Autorisation donnée à l'UNEDIC de financer des 
mesures d'aide au retour à l'emploi) (p. 7288) : son 
amendement n° 232 : maintien du PARE ; rejeté. Le groupe 
socialiste vote contre cet article. - Art. 7 (Art. L. 311-5, 
L. 351-16 et L. 351-17 du code du travail - Obligations des 
demandeurs d'emploi) (p. 7290, 7291) : stigmatisation des 
chômeurs. Son rejet du placement forcé. Mépris des situations 
personnelles. Son amendement n° 233 : conditions de refus 
d'un emploi ; rejeté. (p. 7299) : son amendement n° 235 : 
conditions d'extinction de l'allocation chômage; rejeté.
Art. 9 (Art. L. 322-46 et L. 322-4-17-1 du code du travail -
Accompagnement et insertion dans l'emploi de jeunes sans 
qualification) (p. 7312) : le groupe socialiste vote contre cet 
article.- Art. 10 (Art. L. 4253-7 et L. 4253-8 du code général 
des collectivités territoriales - Modification du CIVIS) 
(p. 7315) : ses amendements no 240 : suppression de la 
modulation des contrats en fonction de la formation; n° 241 : 
coordination; et n° 242 :ouverture du CIVIS aux organismes 
privés à but non lucratif développant des activités d'utilité 
sociale; devenus sans objet. (p. 7316): le groupe socialiste 
votera contre l'amendement n° 15 de la commission (prise en 
charge par l'Etat du CIVIS). 

- Suite de la discussion (2 novembre 2004)- Art. 21 
(Art. L.l19-1-2 et L.l19-1-3 nouveaux du code du travail
Contrôle des bénéficiaires des fonds de la taxe 
d'apprentissage) (p. 7383): son amendement n° 251 : 
précision de la compétence des régions en matière de contrôle 
technique et fmancier des CF A ; retiré. - Art. 26 (Art. L. 322-
4-8 du code du travail - Contrat initiative-emploi) (p. 7402, 
7404) : ses amendements n° 257 : ouverture d'un droit à la 
formation et à l'accompagnement aux titulaires d'un CIE ; 
n° 258 : rémunération de la formation professionnelle délivrée 
dans le cadre du CIE; n° 259 : mise en oeuvre de priorités 
d'accès au CIE; et n° 261 : précision de la durée initiale des 
CIE conclus à durée déterminée et limitation de leur durée 
maximale à 36 mois ; rejetés ; et n° 260 : modulation de l'aide 
de l'Etat en fonction des initiatives prises par l'employeur en 
matière d'accompagnement, d'orientation, de formation 
professionnelle et de préparation à la validation des acquis de 
l'expérience ; devenu sans objet. - Art. additionnel après 
l'art. 27 ou après l'art. 37 (p. 7410, 7411): son amendement 
n° 262 : définition des ateliers et chantiers d'insertion; rejeté. -
Art. 33 (Art. L. 322-4-15, L. 322-4-15-1, L. 322-4-15-3, 
L. 322-4-15-4, L. 322-4-15-5, L. 322-4-15-6, L. 322-4-15-7, 
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L. 322-4-15-9 du code du travail- Mesures d'adaptation du 
CI-RMA) (p. 7434) : son amendement n° 266 : suppression ; 
rejeté. Dispositif inadapté aux personnes les plus en difficulté. 
Risque d'exploitation par des employeurs peu scrupuleux. -
Art. additionnels après l'art. 33 (p. 7437, 7439) : ses 
amendements n° 267 : création d'un fonds départemental 
utilisé prioritairement pour le développement des initiatives 
locales d'insertion par l'activité économique ; n° 268 : 
représentation de la commission pivot emploi-insertion au sein 
du conseil départemental d'insertion ; et n° 269 : coordination 
périodique par le préfet de région des commissions 
départementales emploi-insertion ; rejetés. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)- Art. 37 
(Art. L. 124-2-1-1 du code du travail- Création d'un nouveau 
cas de recours à l'intérim) (p. 7468, 7469) : son amendement 
n° 271 : suppression du recours au travail temporaire pour 
l'embauche de personnes sans emploi confrontées à des 
difficultés sociales et professionnelles particulières ; rejeté. 
Favorable à la disposition prévoyant un intérim visant à assurer 
un complément de formation professionnelle aux salariés. -
Art. 38 (Programmation financière) (p. 7474, 7475): 
engagement des gouvernements futurs au-delà de l'annualité 
budgétaire. Valeur relative des engagements pluriannuels. 
Manque de crédibilité de la programmation. Conséquences de 
l'inversion démographique prévue dans les prochaines années. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (17 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 8040): soutient les 
amendements de M. Jean Desessard n° 116 (suppression du 
paiement à l'acte dans les cas d'affections de longue durée, 
ALD) ; et no 117 (suppression de la pratique du dépassement 
d'honoraires); rejetés. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (4 décembre 2004) (p. 9098, 9099) : budget en trompe-l'oeil. 
Absence de mesure nouvelle. Non revalorisation de la retraite 
du combattant et du plafond de la rente mutualiste. Réforme 
non satisfaisante du rapport constant. Volonté d'une 
indemnisation sans discrimination de tous les orphelins de 
victimes de la barbarie nazie. Problème du remboursement des 
soins. Litige relatif à l'indemnisation des incorporés de force 
dans les organisations paramilitaires allemandes. Injustice à 
l'égard de certains alsaciens-mosellans emprisonnés en Russie 
soviétique. Le groupe socialiste votera contre ce budget. -
Art. additionnels après l'art. 72 quater (p. 9106): son 
amendement n° 11-25 : pérennisation de l'ONAC ; rejeté. 
(p. 9107): son amendement n° 11-29: non distinction entre les 
orphelins de victimes déportées et ceux de victimes mortes sur 
le territoire national; rejeté. (p. 9108): intervient sur son 
amendement n° 11-29 précité. Incompréhension des 
associations. 

- Rappel au règlement- (9 décembre 2004) (p. 9427) : 
brièveté des temps de parole. Démantèlement des 35 heures. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
(suite) 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - 1. - Emploi et travail 

- (9 décembre 2004) (p. 9446, 9447) :manque de précision sur 
les moyens et sur les méthodes mis en oeuvre en faveur de 
l'apprentissage. Défavorable à l'apprentissage à quatorze ans. -
Art. 76 (Concours de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie, CNSA, au financement des centres d'aide par le 
travail, CAT, et des ateliers protégés) (p. 9452) : son 
amendement n° 11-46: suppression; rejeté. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale eil faveur des Français rapatriés 
[n° 356 (2003-2004)] - (16 décembre 2004)- Discussion 
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générale (p. 9828, 9830) : rappel historique des épreuves 
traversées par les harkis. Auditions menées dans le cadre de la 
commission des affaires sociales. Conduite indigne de la 
République. Devoir de mémoire. Conditions de 
fonctionnement de la fondation pour la mémoire de la guerre 
d'Algérie et des combats du Maroc et de Tunisie. Insuffisance 
du dispositif d'indemnisation. Propositions d'amélioration. 
Perspective de relations fructueuses entre la France, l'Union 
européenne et les autres pays du bassin méditerranéen. -
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 9856) : son amendement 
n° 35 : reconnaissance par la nation de ses responsabilités ; 
rejeté. - Art. additionnel après l'art. 1er ou après l'art. 4 
(p. 9857) : son amendement n° 42 : attribution d'une indemnité 
forfaitaire sous certaines conditions à tout enfant de supplétif 
ou assimilé; irrecevable (article 40 de la Constitution). -
Art. 2 (Ouverture d'un droit d'option en faveur des harkis 
entre la revalorisation de l'allocation de reconnaissance et le 
versement d'un capital) (p. 9865, 9866): son amendement 
n° 38 : cumul de l'allocation de reconnaissance avec le 
versement d'un capital ; irrecevable (article 40 de la 
Constitution). - Art. 4 (Dérogations individuelles ouvrant 
droit au bénéfice de l'allocation de reconnaissance et des aides 
au logement) (p. 9871): son amendement n° 40 : levée des 
délais de forclusion; irrecevable (article 40 de la 
Constitution). - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9880) : le groupe socialiste votera contre ce texte. Regret du 
rejet systématique de ses amendements. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale -
Commission mixte paritaire [n° 110 (2004-2005)]- (16 
décembre 2004)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9921, 9922): fmancement du projet de loi non assuré. 
Mesures inacceptables. Risques d'abus dans le contrôle des 
recherches d'emploi. Régression relative au travail de nuit. 
Volet logement. Remise en cause d'acquis sociaux. Le groupe 
socialiste ne votera pas ce texte. 

PROCACCIA (Catherine) 
sénateur (Val-de-Marne) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques le 13 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'hôpital 
national de Saint Maurice le 20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (20 octobre 2004) -
Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du 
code de l'action sociale et des familles - Prestation de 
compensation) (p. 6906) : son amendement no 308 : 
encadrement du dressage des chiens guides d'aveugles et des 
animaux pouvant apporter une aide aux personnes handicapées 
moteur ; retiré. 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 26 bis 
(Art. L. 211-16 du code rural - Dispense du port de la 
muselière pour les chiens dressés qui accompagnent des 
personnes handicapées) (p. 7041): son amendement n° 309: 
remplacement des termes de dressage par ceux d'éducation de 
l'animal; adopté. - Art. additionnel après l'art. 26 bis : son 
amendement n° 310 : accès des chiens guides d'aveugle et 
d'assistance aux transports et aux lieux ouverts au public sans 
facturation supplémentaire ; adopté. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre 2004) - Art. 16 
(Art. L. 118-1 du code du travail et L. 214-3 du code de 
l'éducation - Contrats d'objectifS et de moyens en matière 
d'apprentissage) (p. 7332) : sur l'amendement n° 28 de la 
commission (nouvelle rédaction de l'article), soutient les sous
amendements n° 559 de M. Francis Grignon et n° 524 de M. 
Jacques Blanc ; adoptés. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (18 novembre 2004)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 8218, 8219): 
attachement à la mise en oeuvre de la T2A. Approbation des 
dispositions visant à approfondir le contrôle de l'application 
des lois de financement de la sécurité sociale. Hommage aux 
rapporteurs et aux ministres. Avec le groupe UMP, votera ce 
texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004) - Art. additionnels après l'art. 9 bis 
(précédemment réservés) (p. 8537) : sur l'amendement n° 1-8 
de la commission (non-assujettissement à l'ISF de la valeur 
capitalisée des rentes viagères), auquel elle est favorable, son 
sous-amendement n° I-328 : suppression des conditions de 
périodicité et de durée des versements ; adopté. 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

- (10 décembre 2004) (p. 9555): votera les crédits destinés à 
l'AFITF nouvellement créée. Interrogation sur l'évolution des 
projets de finalisation de l'A 86 à l'est de Paris et de déviation 
et mise en sécurité de la RN 19. Paralysie du secteur est de 
l'Ile-de-France. 
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PUECH (Jean) 
sénateur (Aveyron) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait. au nom de. la com~ission des 
affaires étrangères : La Russie et ses relations exténeures après 
la réélection de Vladimir Poutine [n° 317 (2003-2004)] (19 
mai 2004)- Affaires étrangères et coopération- Union 
européenne. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrang~res, 
sur le projet de loi [n° 241 (2003-2004)] autonsant 
l'approbation de la convention internationale pour la protection 
des végétaux (ensemble une annexe), telle qu'elle résulte des 
amendements adoptés à Rome par la 29ème session de la 
conférence de l'organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agricultirre. [n° 44 (2004-2005)] (27 octobre 
2004) - Environnement- Traités et conventions. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

RAFFARIN (Jean-Pierre) 
Premier ministre 

Ousqu'au 28 novembre 2004) 
sénateur (Vienne) 

UMP 
(du 1er octobre 2004 au 1er novembre 

2004) 
Premier ministre 

(à partir du 29 novembre 2004) 

Election le 26 septembre 2004. 

Démission (membre du Gouvernement) le 1er novembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles du 6 octobre 
2004 au 1er novembre 2004. 
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DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale [n° 31 
(2004-2005)] (20 octobre 2004)- Collectivités territoriales
Logement et urbanisme - Questions sociales et santé -
Société - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2027, 2028): reconnaissance unanime de la laïcité 
comme valeur fondamentale de la République. Absence 
d'hostilité envers les religions. Effort de chacun pour respecter 
la neutralité de l'école. Nécessité de protéger les enfants. 
Absence de rejet des jeunes filles voilées. Souhait d'une 
République forte. Volonté de poursuivre la réflexion sur 
d'autres thèmes. Nécessité d'agir rapidement. Soutien aux 
enseignants et chefs d'établissements. Explication à l'étranger 
du modèle républicain français. 

- . Déclaration de politique générale du Gouvernement - (7 
avril 2004) (p. 2147, 2148): nécessité de faire approuver la 
politique· gouvernementale par le Sénat et de faire voter la 
confiance par l'Assemblée nationale. Réponse au défi 
démographique par la réforme des retraites, une réforme 
prochaine de l'assurance maladie et une politique en faveur des 
personnes dépendantes. Défi de la cohésion sociale. (p. 2149, 
2150): préparation des entreprises et de l'agriculture au défi 
européen. Préoccupation de l'emploi. Volonté de rétablir la 
croissance. Maîtrise de la dépense publique. Soutien aux 
créateurs d'emplois et aux entreprises du secteur public. 
Annonce d'un projet de loi sur l'emploi. (p. 2151, 2152): 
souhait d'une amélioration ·du texte sur les responsabilités 
locales au cours de la deuxième lecture. Volonté de respecter le 
dialogue et d'engager une politique de réforme dans un esprit 
de justice. (p. 2164, 2166): établissement indispensable de 
repères. Choix du développement. Défense indispensable de la 
politique industrielle. Souci du social. Renforcement 
indispensable du rôle du Parlement associé à une meilleure 
législation. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (27 juillet 2004)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 6322) : remercie la Haute Assemblée pour la 
qualité du débat, en dépit de conditions difficiles. 
Remerciements aux ministres présents pour leur travail 
préalable de pédagogie nationale sans choc social. 
Remerciements aux groupes de l'opposition pour leur esprit 
constructif. Réforme primordiale. Amélioration certaine de la 
santé des Français à travers une démarche nouvelle. Réforme 
juste. Equilibre et durabilité de son fmancement. Sauvetage de 
l'avenir de l'assurance maladie après celui des retraites par 
répartition pour les vingt ans à venir. Finalisation des quatre 
grands piliers fondateurs du nouveau pacte social avec les 
projets de lutte contre la dépendance et la cohésion sociale. 

- Débat sur une déclaration du Gouvernement sur la 
Turquie- (21 décembre 2004) (p. 10178, 10180): position de 
la France face à l'éventuelle adhésion de la Turquie à l'Union 
européenne. Dialogue avec le Parlement. Puissance d'attraction 
démocratique de l'Union. Vision de l'Europe et de son avenir. 
Nécessité de rester vigilant sur certains points au cours des 
négociations. Adhésion sanctionnée par l'adoption d'un traité 
ratifié par voie référendaire. 

- Libération des otages français en Irak - (21 décembre 
2004) (p. 10185). 
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de RAINCOURT (Henri) 
sénateur (Yonne) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004. 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 5 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité central d'enquête sur le coût et le 
rendement des services publics le 28 octobre 2004. 

Membre titulaire de l'Observatoire de l'emploi public le 4 
novembre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation de la simplification 
administrative le 26 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi actualisant le tableau de répartition des 
sièges de sénateurs et certaines modalités de l'organisation de 
l'élection des sénateurs [n° 156 (2003-2004)] (21 janvier 
2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à actualiser le Règlement du 
Sénat [n° 213 (2003-2004)] (11 février 2004)- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

Proposition de loi organique tendant à instituer une suite 
parlementaire au rapport public annuel de la Cour des comptes 
[n° 236 (2003-2004)] (4 mars 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de fmances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Fonction publique et réforme de l'Etat [n° 74 tome 3 annexe 
21 (2004-2005)] (25 novembre 2004) - Fonction publique
Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (3 mars 2004)- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 2044) : ancrage du principe de 
laïcité dans la tradition républicaine. Rejet du 
communautarisme. Devoir de défendre la lai'cité. Nécessaire 
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séparation des sphères politique et religieuse. Le groupe UMP 
votera ce texte. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (13 mai 2004)- Art. 
additionnels après l'art. 33 (p. 3221): portée de son 
amendement, soutenu par M. Bernard Barraux, n° 369 : 
fonctionnement du Conseil national de l'expertise foncière, 
agricole et forestière. Simple application de la loi d'orientation 
sur la forêt du 9 juillet 200 1. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (17 juin 2004)- Art. additionnels avant 
l'art. 50 (p. 4405): son amendement n° 210 : identification du 
financement et du coût des SDIS par les contribuables ; retiré. 
(p. 4408) : perspective d'un financement pérenne et transparent 
des SDIS. . 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (20 octobre 2004)
Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232"23 du 
code de l'action sociale et des familles - Prestation de 
compensation) (p. 6904) : s'abstiendra lors du vote de 
l'amendement n° 15 de la commission (attribution au président 
du conseil général de la responsabilité de la liquidation et . du 
versement de la prestation de compensation). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre 2004) (p. 8422, 8423) : incertitudes 
économiques. Crise d'identité et de confiance dans le modèle 
de développement. Volontarisme du Gouvernement face à la 
spirale infernale de l'endettement depuis vingt-cinq ans. 
Affectation des plus-values fiscales à la réduction du déficit. 
Stabilisation en volume des dépenses de l'Etat pour la troisième 
année consécutive. Bien-fondé des mesures d'encouragement 
au travail. Nécessité de redonner confiance aux Français. 
Pertinence de la revalorisation de la prime pour l'emploi et de 
l'allégement des droits de succession et des charges. Question 
des finances locales. Méfiance des élus locaux confrontés aux 
conséquences des transferts de charges non financées: 35 
heures, services départementaux d'incendie et de secours et 
AP A. Mise en application des nouveaux principes d'autonomie 
financière et de compensation des charges, en rupture avec la 
politique précédente. Hommage au courage du Gouvernement 
et à la commission pour la sagesse de ses amendements. 

Deuxième partie : 

Fonction publique et réforme de l'Etat 

- (3 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9018, 9019): évolution des 
charges de la fonction publique. Engagement d'un processus de 
baisse des effectifs; Politique de non-remplacement 
systématique des départs à la retraite. Evolution contenue des 
charges de pension. Relance de la réforme de l'Etat. Passage 
d'une logique de moyens à une logique de résultats. La 
commission des finances recommande l'adoption de ce budget. 
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CRC 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'État à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires culturelles : Berlin, ambitions et incertitudes du 
renouveau culturel [n° 294 (2003-2004)] (6 mai 2004)
Culture- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mai 2004) - Aménagement du territoire - Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004)
Famille - Justice - Police et sécurité- Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] (4 décembre 
2004)- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004) - Famille- Justice- Police 
et sécurité. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de sauté publique [u0 19 
(2003-2004)] - (14 janvier 2004)- Art. 1er (Art. L. 1411-1 à 
L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la santé publique- Politique 
de santé publique nationale) (p. 239, 240) : son amendement 
n° 276 : mise en oeuvre par la politique de santé de moyens de 
~éduct!on de~ inégalités; rejeté. (p. 241): problème des 
mégahtés sociales abordées par deux des cent objectifs de 
santé publique. Solidarité ministérielle. - Art. 2 (Art. L. 1411-
10 à L. 1411-13 du code de la santé publique - Politique de 
santé publique régionale)- Art. L. 1411-11 du code de la 
santé publique (Mise en oeuvre d'un plan régional de santé 
pub!ique pour réalfser dans chaque région les objectifs 
natzonaux de sante publique) (p. 266) : son amendement 
n° 277 : évaluation de la contribution des programmes de santé 
à la réduction des inégalités ; rejeté. Nombreux problèmes non 
abordés par ce texte.- Art. 10 (Gestion des menaces 
sanitaires graves) (p. 301) : favorable au rétablissement des 
dispositions de l'article L. 1311-4 du code de la santé publique 
abrogé pat le II de l'article. 

- Suite de la discussion (15 janvier 2004)- Art. 34 
(~rt .. L. ! 334-2 du code de la santé publique - Délais de 
realTsatzon des travaux) (p. 385) : avancées du projet de loi en 
matière de saturnisme. Son amendement n° 319: champ des 
travaux nécessaires pour supprimer le risque constaté ; 
adopté. - Art. 36 (Art. L. 1334-4 du code de la santé publique 
- Obligations du propriétaire en matière de financement des 
travaux et d'hébergement provisoire des occupants) (p. 387): 
son Bl?e~dement n° 320 : rem~oursement des frais engagés par 
les m1sswns confiées aux serv1ces communaux d'hygiène et de 
santé, SCHS ; rejeté. - Art. 37 (Art. L. 1334-5 à L. 1334-11 du 
code de la santé publique - Constat de risque d'exposition au 
plom.b) -.Art. !-;.13~4-8 du code de la santé publique 
(Oblzgatzon d etablir un constat de risque d'exposition au 
plomb, CREP, lors de travaux dans les parties communes d'un 
immeuble) (p. 389) : son amendement no 324 : délai 
d'établissement du contrat ramené à . quatre ans ; adopté. -
Art. L. 1334-11 du code de la santé publique (Protection des 
populations lors de chantiers entraînant un risque signifièatif 
d'exposition au plomb) (p. 391): son amendement n° 323: 
i~itiativ~. des mesures conservatoires en cas de risque 
d expositiOn au plomb entraîné par des travaux ; retiré. Ses 
amendements n° 321 :possibilité pour le représentant de l'Etat 
de décider du retrait des occupants d'un immeuble en raison de 
la proximité d'un chantier à risque ; rejeté, et n° 322 : charge 
du coût des mesures conservatoires ; adopté. 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Art. 18 quater 
(précédemment réservé) (priorité) (Art. L. 3231-1 [nouveau] 
du code de la santé publique - Prescription et mise en oeuvre 
des psychothérapies) (p. 490, 491): gravité de l'amendement 
Accoyer. Non-sens de 1~ médicalisation de la psychanalyse. 
(p. 502, 503) : stupéfactiOn de la procédure ayant abouti au 
dépôt de l'amendement n° 363 du Gouvernement (dispense de 
l'inscrit?tion au registre national des psychothérapeutes pour les 
profess101mels incontestés) auquel il est défavorable avec 
l'ensemble du groupe CRC. Pertinence de la création d'une 
mission d'information. 

- Rappe.l au r~glement - (28 janvier 2004) (p. 927) : 
protestatwn au suJet de la censure imposée à la diffusion de 
deux documentaires par le ministre de la défense et le Garde 
des sceaux. 

- Rappel ~u ,règle~ent • (3 février 2004) (p. 1097, 1098): 
conf11t soc1al a Radw France. Refus du ministre de la culture 
de nommer un médiateur. Disparité salariale avec la télévision. 
Rumeurs au sujet de la création d'un pôle télévisuel et d'un 
pôle radio. Nécessité d'une négociation. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
lon~ de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (4 
févner 2004)- Art. 34 (Art. L. 132-2-2 du code du travail -
Règ_les,.de conc~usion des a~cords collectifs) (p. 1239, 1240): 
dr01t d mterventwn des salartés sur la stratégie des entreprises. 
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- Suite de la discussion (5 février 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 37 (p. 1271, 1272): son amendement no 215: 
assimilation des périodes de congé maternité ou de maladie 
indemnisées par la sécurité sociale à des heures de travail pour 
l'ouverture de droits à l'assurance chômage des intermittents du 
spectacle ; rejeté. Article du MEDEF sur "le nouveau 
positivisme". Evolution de la France. (p. 1273, 1274): lettre 
d'une intermittente du spectacle. - Rappel au règlement 
(p. 1275): son étonnement de la réponse du ministre relative 
aux intetmittents du spectacle. Rappel à la morale. 
Désengagement du patronat des périodes dites inter-contrats. 

- Suite de la discussion (11 février 2004)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 1468, 1469): absence de participation 
des sénateurs de la majorité à ce débat. Remise en cause du 
droit du travail. Rejet de la quasi-totalité des amendements de 
l'opposition. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (14 avril2004)- Art. 40 (Art. 23 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication
Utilisation par un service de communications électroniques 
des fréquences assignées par le CSA) (p. 2422, 2423) : soutient 
l'~~nd~ment n° 221 de I\;1·. Ivan Renar (suppression) ; rejeté. 
Dunmutwn des responsab1htés du CSA avec l'intervention de 
l'ART dans l'attribution des fréquences. Chevauchement de 
responsabilités préjudiciable à la qualité de réception des 
programmes.- Art. 41 (Art. 28 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Autorisation faite aux décrochages locaux de diffuser des 
mes~ages,Publicitaires à caractère national) (p. 2434, 2435) : 
so~tl~nt 1 amendement n° 225 de M. Ivan Renar (suppression) ; 
reJete. Conséquences néfastes sur le fmancement la 
concentration et la programmation des réseaux lo~aux. 
Paradoxe des télévisions d'un Etat de droit et de la perversion 
de .la décentralisation démocratique par le regroupement en 
régtes publicitaires. - Art. additionnel avant l'art. 42 ter 
(p. 2440) : soutient l'amendement n° 226 de M. Ivan Renar 
(extension du régime d'autorisation temporaire aux supports 
numériques terrestres); rejeté.- Art. 42 ter (Art. 28-4 de la 
loi n° 86~1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Consultation publique préalable (1 la 
publication des appels aux candidatures pour l'attribution de 
droits d'usage de la ressource radioélectrique en vue de la 
diffusion de services de radio par voie hertzienne terrestre en 
mode numérique) (p. 2441): soutient l'amendement n° 227 de 
M. Ivan Renar (suppression); rejeté. Détérioration de la 
situation des télévisions associatives depuis la loi du 1er août 
2000. les autorisant à se porter candidates à une fréquence 
hertzreune terrestre. Absence de cadre juridique et économique 
leur permettant d'exister réellement. Intérêt pourtant essentiel 
de leurs programmes en rupture avec ceux des chaînes 
dominantes. 

- Suite de la discussion (15 avril 2004)- Art. 44 (Art. 29-1 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication - Compétence des comités techniques 
radiophoniques en matière de services de télévision locale) 
(p. 2456) : soutient l'amendement n° 229 de M. Ivan Renar 
(précision rédactionnelle); rejeté.- Art. 46 (Art. 30-1 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Autorisation des services de télévision 
diffitsés par voie hertzienne terrestre en mode numérique) 
(p. 2459) : soutient l'amendement n° 231 de M. Ivan Renar 
(réservation de la possibilité de participer aux appels à 
c~ndid,ature p~ur l'édi!ion d'un service de télévision numérique 
dtffuse par vote hertzienne terrestre aux seules sociétés civiles 
d'intérêt collectif créées par des associations) ; rejeté. - Art. 48 
(Art. 30-3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication - coordination) (p. 2462) : 
soutient l'amendement n° 232 de M. Ivan Renar (nouvelle 
rédaction de l'article encadrant les conditions de conclusion des 
contrats de reprise en exclusivité et en excluant la tacite 
reconduction); rejeté.- Art. 57 (Art. 34 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 - Distribution de services de 
communication audiovisuelle comportant des services de radio 
ou de télévision sur les réseaux n'utilisant pas des fi·équences 
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assignées par le CSA) (p. 2467) : soutient l'amendement n° 235 
de M. Ivan Renar (suppression); rejeté. Défavorable à toute 
transformation de fond de l'article 34 de la loi Léotard et au 
modelage d'un paysage audiovisuel français mercantile. 
(p. 2471): maintiendra son amendement n° 235 précité pour 
des raisons politiques, culturelles et morales. Echec de la 
convergence absolue lors de la Conférence de Birmingham au 
terme de débats houleux. S'oppose à une vue purement 
idéologique de la convergence des télécoms et de l'audiovisuel 
fondée sur l'emprunt du même mode de transport. Approche 
biaisée du problème déjà rencontré à Birmingham. - Art. 58 et 
art. additionnel après l'art. 103 ter (Art. 34-1 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Service antenne) (p. 2473): dénaturation de 
l'obligation pour les distributeurs d'assurer la retransmission de 
certains programmes. Reconduction répétée de l'exemption 
provisoire accordée à la plate-forme TPS par la Commission 
européenne depuis le 15 décembre 1996 au titre de son statut 
de nouvel entrant. Instauration d'un régime de faveur pour TPS 
avec l'attribution de la diffusion exclusive de TFI et de M6 au 
détriment de Canal Satellite. Dérogation au droit 
communautaire de la concurrence. Hypothèque sur l'avenir du 
groupe· et de sa double mission de développer des services 
innovants et de fmancer le cinéma français. Atteinte grave au 
principe de l'intérêt général. Obligation pour Canal Plus de 
faire droit à une demande de reprise de la part des éditeurs à 
des conditions financières forcément biaisées. Préconise, par 
souci d'équité et de rationalité, l'extension à tous les supports 
de diffusion de l'obligation de reprise de toutes les chaînes 
hertziennes, analogiques et numériques, en clair. Accès logique 
des téléspectateurs aux chaînes hertziennes délégataires du 
service public, quel que soit le mode de réception choisi. 
Conformité à la directive "service universel" et au "paquet 
Télécoms". (p. 2474): soutient les amendements de M. Ivan 
Renar n° 236 (obligation de mise à disposition des chaînes 
hertziennes aux câblo-opérateurs et suppression de la 
distinction entre contrats individuels et contrats collectifs à 
l'intérieur des réseaux câblés); rejeté; et n° 237 (substitution 
de la notion de "transport" à celle de "reprise") ; retiré. 
(p. 2476, 2477) : intervient sur l'amendement n° 179 de Mme 
Danièle Pourtaud (obligation de transport des chaînes diffusées 
en mode analogique et de celles diffusées gratuitement en 
mode numérique, quel que soit le support). Réflexion 
pertinente de M. Gérard Longuet. Perplexe sur ce débat dans 
l'urgence. Maquis juridique. Opposé à l'emploi de l'expression 
piège "neutralité technologique" à la limite entre politique et 
expertise. Absence des mots "service public", "création", "art" 
ou "culture". (p. 2478) : intervient sur l'amendement n° 236 de 
M. Ivan Renar précité. Traitement inapproprié dans un même 
texte du "paquet Télécoms" et de l'audiovisuel. Abandon 
regrettable de la régulation de l'audiovisuel à la contrainte du 
niarché. Menace sur les qualités, à l'instar de l'expérience des 
radios locales. Conditions défavorables à la mise en pratique 
de la liberté. (p. 2482): soutient l'amendement n° 239 de M. 
Ivan Renar (coordination avec l'amendement n° 236 précité du 
même auteur); rejeté.- Art. 59 (Art. 34-2 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication
Obligation de mise à disposition de certains services à la 
charge des distributeurs de services par satellite) (p. 2485) : 
soutient l'amendement n° 241 de M. Ivan Renar (obligation 
pour les bouquets de chaînes sur les réseaux non hertziens de 
reprendre la totalité des chaînes hertziennes analogiques 
diffusées en clair) ; rejeté. (p. 2487) : soutient l'amendement 
n° 243 de M. Ivan Renar (prise en charge par le distributeur 
des coüts de transport et de diffusion de la reprise des chaînes 
publiques) ; rejeté.- Art. 60 bis (Art. 34-4 [nouveau] de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Droit de reprise pour les services ne faisant 
pas appel à une rémunération de la part du téléspectateur 
diffusés par voie hertzienne terrestre en mode analogique et 
numérique) (p. 2489) : problématique du relèvement du seuil 
d'audience et de la suppression des limites au plafond détenu 
par un actionnaire dans le capital d'une société éditrice. Remise 
en cause du pluralisme local. Question de la survie des chaînes 
locales "indépendantes" et de la production de programmes par 
des sociétés bénéficiant jusqu'à présent d'une politique 
culturelle volontariste. Risque de tarissement de certains 
financements. Répercussions négatives sur les producteurs, les 
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emplois de techniciens intermittents de la région et la création 
locale et régionale. (p. 2490) : soutient l'amendement n° 244 de 
M. Ivan Renar (obligation pour tout opérateur de services 
d'accès conditionnels de donner à tout éditeur de services de 
télévision, et en particulier aux nouvelles chaînes de la TNT, 
l'accès à tous les décodeurs sur l'ensemble des réseaux 
électroniques existants et aux guides électroniques de 
programmes); rejeté.- Art. 62 (Art. 41 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication
Dispositif anti-concentration monomédia) (p. 2493, 2494) : 
opposition du groupe CRC aux dispositions prétextant 
favoriser le développement de la télévision locale avec 
l'assouplissement des dispositifs anti-concentration. Mise en 
oeuvre de conditions destinées à satisfaire la demande 
économique des annonceurs, grande distribution et groupes de 
communication, en contradiction avec les déclarations 
prétendant satisfaire les attentes des collectivités locales et du 
"tiers secteur audiovisuel". Paradoxe du local: culte positif de 
la proximité et lieu de cristallisation de multiples attentes et 
expressions contradictoires. Détournement de son objectif pour 
servir la stratégie territoriale des acteurs politiques locaux et la 
stratégie de territorialisation des grands groupes de 
communication. Exemples de l'Italie et des télévisions locales 
concentrées dans des réseaux commerciaux contrôlés par le 
groupe Mediaset, propriété de Silvio Berlusconi. Illustration de 
cette stratégie de territorialisation poursuivie par les groupes 
avec l'exemple de TV Breizh, expression locale d'une 
domination économique et culturelle globale. - Art. 68 
(Art. 42-3 de la loi n° !J6-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication - Changement de catégorie ou de 
titulaire d'autorisation pour la diffusion de services de radio) 
(p. 2505) : soutient l'amendement n° 250 de M. Ivan Renar 
(impossibilité pour le CSA d'agréer un · changement de 
catégorie qui pourrait permettre à son bénéficiaire de diffuser· 
des messages de publicité locale); devenu sans objet. Craintes 
exprimées par le syndicat interprofessionnel des radios et 
télévisions indépendantes. Risque de remise en cause de la 
régulation des marchés publicitaires locaux en dépit de la mise 
en place d'un équilibre subtil. Sceptique quant à la résistance 
de celui-ci face à l'épreuve de force inéluctable des grands 
groupes.- Art. 69 (Art. 42-6 de la loi no 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Publicité des décisions du CSA) (p. 2506) : réception de l'étude 
réalisée sur les conséquences pour les radios indépendantes du 
rejet de l'amendemevt n° 250 précité de M. Ivan . Renar. 
Regrette que la voix de 93 radios indépendantes n'ait pas été 
prise en compte dans le débat. - Art. additionnels après 
l'art. 86 (p. 2514): soutient l'amendement n° 252 de M. Ivan 
Renar (garantie de l'ouverture des décodeurs à tous les 
diffuseurs de services de télévision ou de radio, ainsi qu'à tous 
les distributeurs desdits services) ; rejeté. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2538, 2539) : reprise du processus mis 
en échec à Birmingham. Avenir préoccupant pour la culture, 
les artistes et la création. Disparition attendue de radios sur les 
marchés locaux. Amplification des conséquences pour la 
télévision en raison de l'importance des sommes en jeu. 
Montée en puissance des câblo-opérateurs qui distribuent de 
plus en plus de programmes, pressurisant ainsi les éditeurs de 
programmes. Disparition dans le texte de la référence au 
service public et à la mention des contrats d'objectifs et de 
moyens. Le groupe CRC votera contre ce texte. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (28 octobre 2004)- Question 
préalable (p. 7236, 7239) : soutient la motion n° 394 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer la question 
préalable; rejetée. Exemple d'Aubervilliers. (p. 7240, 7241): 
le groupe CRC votera contre ce projet de loi. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 53 
(précédemment réservé) (Habilitation du Gouvernement à 
prendre par ordonnances diverses mesures de lutte contre 
l'habitat insalubre) (p. 7598, 7599): ses amendements n° 452 
: protection des droits des occupants ; et n° 453 : protection 

des droits des copropriétaires de bonne foi et impécunieux ; 
retirés. Son amendemènt n° 454 : application par les maires des 
mesures d'urgence prises par les préfets ; adopté. (p. 7602) : 
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lutte contre le saturnisme. Opportunité de toute amélioration. 
Avec legroupe CRC, votera l'article 53. 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004)- Division et 
art. additionnels avant le chapitre 1er du titre 1er 
(précédemment réservés) (priorité) (p. 7687, 7688) : 
favorable à l'amendement no 403 de M. Roland Muzeau 
(instauration d'une restitution sociale à l'encontre des 
actionnaires des entreprises qui licencient alors qu'elles 
réalisent des bénéfices). Exemple des entreprises Meta!Europe 
et Lacoste. Choix de défendre l'itTéductible humain et non 
!'itTéductible profit. (p. 7691, 7692): favorable à l'amendement 
n° 400 de M. Roland Muzeau (obligation pour les entreprises 
bénéficiaires qui licencient de rembourser les fonds publics 
qu'elles. ont reçus). Exemples des entreprises Daewoo et 
Celatex; Met en garde contre l'abandon des responsabilités 
politiques au juge. - Art. 37-2 (précédemment réservé) 
(Art. L. 132-12-2, L. 132-27, L. 320-2, L. 320-3 du code du 
travail - Négociations obligatoires et autorisation de négocier 
des accords de méthode) (p. 7704, 7705) : titre du journal Les 
Echos publié ce matin : "mais que veut au juste le MEDEF ?". 
Interrogation pertinente eu égard aux vingt-deux projets 
d'amendements apportés par le MEDEF à la commission des 
affaires sociales. Volonté de devenir un parti politique et de se 
substituer au système représentatif. Amendements irrecevables 
pour le Sénat, sous peine d'accepter l'automutilation de ses 
responsabilités, la restriction des libertés législatives et celle 
des libertés des salariés. Absence de consensus même au sein 
du patronat sur ces amendements. Définition antidémocratique 
du travail. Mobilisation du groupe CRC et de la CGT. Position 
constante de la gauche pour la défense de rhumain. Met en 
garde contre des actes itTéfléchis qui entraîneraient les 
travailleurs dans une spirale dramatique. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

. Première partie : 

- (30 novembre 2004) - Art. additionnels après l'art. 24 
(p. 8622): son amendement n° I-106: élargissement de 
l'assiette de la taxe alimentant le compte de soutien aux 
industries de programme, au produit des appels téléphoniques à 
revenus partagés et des envois de minimessages électroniques 
liés aux programmes ; retiré. (p. 8623) : son amendement n° I
l 07 : accentuation de la progressivité de la taxe sur les services 
de télévision instituée pour soutenir l'industrie 
cinématographique et audiovisuelle ; rejeté. - Art. 36 
(Création du compte n° 903-60 « Avances aux organismes de 
l'audiovisuel public » et clôture du compte d'affectation 
spéciale n° 902-15) (p. 8639): favorable aux amendements 
identiques de la commission des affaires culturelles n° I-80 et 
n° I-222 de M. Marc Massion (suppression du plafonnement 
du remboursement par l'Etat des exonérations de redevance). 

- Rappel au règlement- (4 décembre 2004) (p. 9034): 
contestation de la procédure choisie pour débattre du budget de 
la culture. 

c Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
(suite) 

Deuxième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004) (p. 9050, 9051): intérêt du projet de 
l'UNESCO sur la diversité culturelle. Rapport de force entre 
cette convention et les traités de libre-échange. Risque de recul 
par rappot1 à la notion d'exception culturelle. Position ambiguë 
de l'Union européenne. (p. 9052) : détermination appréciable 
du ministre. Attitude américaine. Soutiens apportés à la France 
par d'autres pays.- Etat B- Titres III et IV (p. 9057, 9058): 
qualité du rapport de Jean-Paul Guillot sur le régime des 
intermittents du spectacle. IntetTogation sur le calendrier des 
négociations portant sur ce régime. Nécessité de maintenir le 
caractère transitoire des fonds alloués en attente de l'accord. 
Problème de financement. Exemple de l'Orchestre de chambre 
national de Toulouse. Comité de suivi sur l'emploi culturel. 
Problème des congés maternité des intetmittents du spectacle. 
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En cas de difficultés persistantes, le groupe CRC présentera 
une proposition de loi.- Etat C- Titres V et VI (p. 9061): 
situation dramatique du Centre international de l'estampe et du 
livre de Villeurbanne. Intérêt et qualité de ce centre. Demande 
un examen attentif de ce cas par le ministre. 

Communication 

- ( 4 décembre 2004) (p. 9073, 9074) : réforme de la redevance 
au détriment des ressources de France Télévisions. Recours 
croissant aux recettes publicitaires. Problème d'identité du 
service public. Insuffisance des moyens engagés. Privatisation 
larvée. Nécessité d'augmenter la redevance. Intérêt de la 
réalisation de fictions de qualité. - Art. 73 bis (Elargissement 
de l'assiette de la taxe finançant le compte de soutien de 
l'industrie cinématographique et audiovisuelle) (p. 9088) : 
favorable à l'amendement no II-34 de M. Jacques Valade 
(élargissement de l'assiette de la taxe sur les services de 
télévision). - Art. 73 quater (Présentation du contrat 
d'objectifs et de moyens de France Télévisions devant les 
commissions des finances du Sénat et l'Assemblée nationale) 
(p. 9089, 9090) : soutient l'amendement n° II-23 de M. Ivan 
Renar (suppression); rejeté. Propos inacceptables du 
rapporteur général de la commission des finances. (p. 9091): 
s'abstiendra sur l'amendement précité .n° II-23 de M. Ivan 
Renar. 

RAOUL (Daniel) 
sénateur (Maine-et-Loire) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire du Comité national de l'initiative française 
pour les récifs coralliens (IFRECOR) le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Rapport d'information sur colloque, fait au nom de l' Office 
parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques : Nanosciences et progrès médical [n° 293 
(2003-2004)] (6 mai 2004)- Questions sociales et santé
Recherche, sciences et techniques. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Rapport d'iriformation, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : XIe Cnuced : entre commerce sud 1 sud 
et négociations transatlantiques [n° 390 (2003-2004)] (30 juin 
2004) - Affaires étrangères et coopération - Entreprises -
Traités et conventions. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille- Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) - Education - Famille - Justice - Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer, par ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° 164 (2003-2004)] -
(12 février 2004)- Art. 1er (Habilitation à transposer par 
voie d'ordonnances vingt-deux directives ou parties de 
directives) (p. 1522): soutient l'amendement n° 10 de M. 
Daniel Reiner (retrait de , la directive établissant un système 
d'échange de quotas d'émi~sion de gaz à effet de serre); rejeté. 
Absence de ratification du protocole de Kyoto par la Russie et 
h~s Etats-Unis. Moyens mis en oeuvre pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre. Nécessité d'aborder ces 
questions techniques et politiques lors de l'examen du projet de 
loi sur l'énergie. (p. 1523) : interrogation sur la nécessité réelle 

691 

de cette transposition par ordonnance. - Art. additionnel 
avant l'art. 3 (p. 1524) :intervient sur l'amendement n° 2 de la 
commission (extension du champ de l'habilitation à la 
modification des codes de la consommation, du travail et de la 
santé publique).- Art. 9 (Habilitation à déterminer par 
ordonnances le régime juridique, comptable et fiscal des 
quotas d'émission de gaz à effet de serre) (p. 1528): soutient 
l'amendement no 11 de M. Daniel Reiner (suppression) ; 
rejeté.- Art. 11 (Application des ordonnances outre-mel) 
(p. 1531) : intervient sur l'amendement n° 5 de la commission 
(référence à la nouvelle loi portant statut de la Polynésie 
française). 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004)- Art. additionnel après l'art. 1er bis A (p. 2215): son 
amendement n° 43 : accès des personnes handicapées aux 
nouvelles technologies de l'information ; adopté. - At1. 1er 
bis B (Définition des standards ouverts) (p. 2217): intervient 
sur l'amendement n° 41 de M. Christian Gaudin (clarification 
de la définition de standard ouvert). Souhait du maintien de la 
formulation "librement utilisable".- Art. 2 bis (Régime de 
responsabilité des prestataires techniques) (p. 2227) : sur 
l'amendement n° 80 de la commission (aménagement de la 
dérogation à l'absence d'obligation générale de surveillance par 
les hébergeurs), soutient les sous-amendements n° 102 et 103 
de M. Pierre-Yvon Trémel; devenus sans objet. (p. 2231): sur 
l'amendement n° 9 de la commission (possibilité pour le juge 
de prendre toute mesure propre à prévenir ou à faire cesser un 
dommage occasionné par le contenu d'un service en ligne), 
favorable au sous-amendement n° 46 de Mme Danièle 
Pourtaud. Son amendement n° 45 : utilisation d'un standard 
ouvert pour la mise à disposition d'informations obligatoires 
par les éditeurs de services de communication publique en 
ligne ; adopté après modification par le sous-amendement 
n~ 90 de la commission, auquel il est favorable. - Art. 9 
(Eléments d'information obligatoires permettant l'identification 
du prestataire) (p. 2238): son amendement n° 47: mise à 
disposition d'informations concernant les certifications ; 
devenu sans objet. - Art. 12 (Lutte contre le spamming) 
(p. 2241): sur l'amendement n° 18 de la commission 
(rédaction), son sous-amendement n° 48 ; rejeté. - Art. 37 bis 
(Couverture du territoire par recours à l'itinérance locale) 
(p. 2261, 2262): soutient les amendements de M. Pierre-Yvon 
Trémel n° 50 (charge des opérateurs relativement à la 
couverture des axes routiers) et n° 51 (financement par des 
opérateurs de la phase 2 du plan d'extension de la couverture 
du territoire par les réseaux de radiotélécommunications 
mobiles de seconde génération) ; rejetés. - Art. additionnel 
avant l'art. 39 (p. 2268) : désapprobation du groupe socialiste 
quant à la dissolution de l'assemblée territoriale de Polynésie 
française. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (13 avril 2004)- Art. 6 (Art. L. 33-1 du code des 
postes et télécommunications - Régime de déclaration 
préalable pour les réseaux et services de communications 
électroniques) (p. 2351): son amendement n° 146: extension 
de la gratuité à la localisation des appels nécessaires à 
l'accomplissement des enquêtes judiciaires ; retiré. 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Commission mixte paritaire [n° 274 (2003-
2004)] - (13 mai 2004) - Discussion générale (p. 3170, 
3172) : manque de préparation du texte. Apports positifs : 
réglementation du commerce en ligne ; accès aux handicapés ; 
défmition du standard ouvert ; ouverture aux collectivités 
locales du domaine des télécommunications. Aspects négatifs : 
absence d'engagement financier de l'Etat ; fmancement 
imparfait de l'enfouissement des lignes téléphoniques ; 
améliorations insuffisantes en matière de tarification ; 
responsabilité inadaptée des hébergeurs. Difficulté de protéger 
les droits d'auteur. Saisine du juge constitutionnel. Respect de 
la liberté d'expression. Régime de prescription des contenus 
publiés sur Internet. Le groupe socialiste votera contre ce 
projet de loi. 
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- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4021, 4023): 
texte peu crédible. Projets dans le domaine nucléaire. Pas 
d'urgence à lancer l'EPR. Mesures timides concernant la 
maîtrise de l'énergie. Energie hydroélectrique. Biocarburants. 
Transports. 

- Suite de la discussion (10 juin 2004)- Art. 1er A 
(Caractéristiques du service public de l'énergie) (p. 4107): sur 
l'amendement n° 1 de la commission (rôle du service public de 
l'énergie dans la compétitivité économique et industrielle), 
favorable au sous-amendement n° 132 de Mme Marie
Christine Blandin. - Art. additionnels après l'art. 1er sexies 
(p. 4123) : sur l'amendement n° 12 de la commission 
(inscription de la politique relative aux infrastructures de 
transport dans la loi d'orientation des transports intérieurs de 
1982), favorable au sous-amendement n° 204 de M. Roland 
Courteau. (p. 4125, 4126): sur l'amendement n° 14 de la 
commission (diversification des sources de production 
énergétique), intervient sur le sous-amendement n° 146 de 
Mme Marie-Christine Blandin. Votera l'amendement n° 14 de 
la commission (diversification des sources de production 
énergétique). (p. 4129}: favorable à l'amendement n° 15 de la 
commission (engagement de l'Etat à construire un réacteur 
nucléaire de conception récente). (p. 4133): favorable à 
l'amendement no 206 de M. Roland Courteau (principes 
régissant les activités nucléaires). - Art. 2 (Champ 
d'application des obligations d'économies d'énergie, modalités 
d'application et sanctions en cas de non-respect) (p. 4140): 
intervient sur l'amendement n° 324 de Mme Marie-France 
Beaufils (possibilité de mettre en demeure les personnes ne 
remplissant pas leurs obligations d'économies d'énergie). 
(p. 4143): favorable à l'amendement n° 209 de M. Roland 
Courteau (reversement des pénalités à l'Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, ADEME). -
Art. 3 (Modalités de délivrance et valeur des certificats 
d'économies d'énergie) (p. 4147): favorable à l'amendement 
n° 25 de la commission (clarification). (p. 4149): demande 
d'explication sur le rejet de l'amendement n° 278 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression de la pénalisation des 
économies d'énergie réalisées par substitution entre 
combustibles fossiles).- Art. 6 (Art. L. 111-9, L. 111-10, 
L. 152-1 et L. 152-4 du code de la construction et de 
l'habitation et article L. 224-1 du code de l'environnement -
Règles de construction relatives à la performance énergétique 
des bâtiments) (p. 4158) : son amendement n° 211 : recours 
obligatoire aux énergies renouvelables en cas de faisabilité 
technique et économique; rejeté. (p. 4159): favorable à 
l'amendement n° 213 de M. Roland Courteau (présentation 
d'une étude de faisabilité technique et économique 
conjointement à la demande de permis de construire). 
(p. 4162): défavorable à l'amendement n° 47 de la commission 
(obligation pour les entreprises du secteur de l'énergie de 
promouvoir ·les économies d'énergie).- Art. additionnels 
après l'art. 8 (p. 4172): le groupe socialiste est favorable à 
l'amendement n° 236 de M. Ladislas Poniatowski (possibilité 
pour les maires de subordonner la réalisation de constructions 
nouvelles à l'utilisation d'énergies renouvelables). 

- Proposition de loi tendant à redonner confiance au 
consommateur [n° 114 (2003-2004)] - (22 juin 2004)
Discussion générale (p. 4513) : intitulé de la proposition de 
loi. Inadaptation des mesures proposées. Risque de 
surendettement lié au développement du crédit à la 
consommation.- Art. 1er (Art. L. 136-1 nouveau du code de 
la consommation - Tacite reconduction des contrats de droit 
commun) (p. 4517) : intervient sur l'amendement n° 1 de la 
commission (mise en place d'un délai de remboursement des 
avances après la date de résiliation du contrat et production 
d'intérêts sur les sommes restant dues au-delà de ce délai). -
Art. 2 bis (Art. L. 311-8-1 nouveau du code de la 
consommation - Signature conjointe des époux pour les 
opérations de crédit) (p. 4522) : favorable à l'amendement no 9 
de la commission (suppression).- Art. 3 (Art. L. 311-9 et 
L. 311-9-1 du code de la consommation - Encadrement du 
crédit renouvelable) (p. 4526) : son amendement n° 44 : 
alignement des conditions de relèvement du montant du crédit 
sur celles de l'offre initiale ; retiré au profit de l'amendement 
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n° 18 de la commission (soumission obligatoire d'une nouvelle 
offre préalable à l'occasion de l'augmentation de la réserve d'un 
crédit renouvelable).- Art. additionnels après l'art. 3 
(p. 4529): son amendement n° 47: extension aux salons et aux 
foires des dispositions de la loi de 1972 relative au démarchage 
à domicile permettant aux consommateurs de bénéficier d'un 
délai de rétractation de sept jours ; rejeté. (p. 4530) : son 
amendement n° 45 : validité de la garantie, dans la mesure où 
le consommateur en a fait la demande avant la fin de la période 
y ouvrant droit, quel que soit le délai de réponse du 
professionnel ; rejeté. - Art. additionnel avant l'art. 4 
(p. 4535) : son amendement n° 46 : limitation des pratiques 
d'exonération de garantie des professionnels de l'automobile ; 
rejeté.- Art.4 (Art. L. 311-5, L. 311-6 et L. 311-7-1 nouveal! 
du code de la consommation - Crédit gratuit) (p. 4536) : son 
amendement n° 49 : suppression ; rejeté. ~ Intitulé de la 
proposition de loi (p. 4539) : intervient sur les amendements 
identiques n° 29 de la commission et n° 30 de M. Yves 
Détraigne (nouvel intitulé "proposition de loi tendant à 
renforcer la confiance et la protection du consommateur"). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4540): s'abstiendra 
lors du vote de ce texte. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (6 juillet 2004)- Art. 1er (Missions et obligations de 
service public d'EDF, GDF et des entreprises chargées d'un 
réseau de transport) (p. 5193): soutient l'amendement n° 149 
de M. Bernard Piras (suppression de l'évolution pluriannuelle 
des tarifs de vente de l'électricité et du gaz) ; rejeté. - Art. 4 
(Indépendance des gestionnaires de réseaux de transport 
d'électricité ou de gaz) (p. 5220) : soutient l'amendement 
n° 167 de M. Bernard Piras (inaliénabilité des ouvrages des 
réseaux publics de transport) ; rejeté. - Art. 5 (Création d'une 
société gestionnaire du réseau de transport d'électricité) 
(p. 5230) : son amendement n° 213 : participation au conseil 
d'administration de la société des représentants des collectivités 
territoriales; rejeté. (p. 5234) : intervient sur son amendement 
précité n° 213. Interrogation sur la signification de l'expression 
"personnalités qualifiées". (p. 5235) : intervient sur 
l'amendement n° 20 de la commission (accord du ministre 
chargé de l'énergie sur la seule nomination du directeur général 
ou du président du directoire de la société gestionnaire du 
réseau de transport). - Art. 6 (Missions de la société 
gestionnaire du RTE) (p. 5237) : favorable à l'amendement 
no 390 de Mme Marie-France Beaufils (suppression). -
Art. 10 (Modalités des transferts d'actifs aux gestionnaires de 
réseaux de transport de gaz) (p. 5250) : soutient les 
amendements de M. Bernard Piras n° 172 (possibilité pour 
l'Etat de s'opposer à la cession d'ouvrages d'un réseau de 
transport de gaz) ; et n° 173 (nomination du président du 
conseil d'administration et du directeur général par le conseil 
d'administratoin après accord du ministre); rejetés. 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. 15 (Modalités 
de répartition et de financement des droits spécifiques passés) 
(p. 5306) : intervient sur l'amendement n° 423 du 
Gouvernement (élargissement des allégements de charges de 
retraites aux opérateurs éligibles à la contribution tarifaire). 
S'interroge sur l'application des règles de comptabilité 
internationale. 

- Commission mixte paritaire [n° 419 (2003-2004)]- (21 
juillet 2004)- Discussion générale (p. 5805, 5806) : 
précipitation. Absence regrettable de politique énergétique 
commune au sein de l'Union européenne. Texte ·imparfait. 
Réforme du régime de retraite d'EDF et de GDF. 
Conséquences du changement de statut pour l'aménagement du 
territoire. Devenir du réseau de transport d'électricité. Ne 
votera pas ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif à la protection des. inventions 
biotechnologiques [n° 55 (2001-2002)]- (26 octobre 2004)
Discussion générale (p. 7121, 7122) : salue la valeur et la 
rigueur du rapport de la commission. Regrette l'examen dans 
l'urgence d'un projet de loi aussi important. Imminence de 
sanctions financières contre la France pour retard dans la 
transposition de la directive relative à la protection juridique 
des inventions biotechnologiques. Transposition partielle par le 
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gouvernement Jospin, à l'exclusion des dispositions concernant 
la brevetabilité du vivant. Obstacles éthiques et politiques. 
Intégration contestable de la problématique dans la loi relative 
à la bioéthique du 6 aoüt 2004. Importance de la portée du 
texte pour l'avenir de la recherche à l'échelon européen et pour 
l'engagement financier des Etats européens. Cadre éthique 
consolidé et riche de promesses pour l'avenir. Introduction 
pertinente par la commission de l'exception du sélectionneur à 
l'avantage des industries semencières. S'interroge sur la place 
de la recherche en France et sur les intentions de l'Etat en 
matière de fmancement. Potentialités de la France dans le 
secteur de la recherche, de l'espace ou de l'aéronautique, en 
dépit de discours pessimistes. Décalage entre l'évolution des 
moyens budgétaires et la déclaration du Président de la 
République à Lisbonne. Absence d'ambitions fortes dans le 
projet de budget pour 2005. Attente du projet de loi 
d'orientation et de programmation de la recherche promis par le 
Président de la République. A titre personnel, se fait le porte
parole des chercheurs cliniques en faveur d'un engagement 
offensif sur la voie de la thérapie génique. Le groupe socialiste 
votera ce texte tout en restant vigilant face aux évolutions des 
secteurs concernés et aux interrogations en termes de 
responsabilité sociale et d'exigence éthique. - Art. 7 
(Dérogations à la protection garantie par le brevet : privilèges 
de l'agriculteur et de l'éleveur) (p. 7128, 7129): votera 
l'amendement n° 13 de la commission (introduction de 
l'exception du sélectionneur dans le droit des brevets relatifs 
aux inventions végétales). Enjeu considérable pour les 
semenciers français leaders à l'échelon européen. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Industrie 

- (3 décembre 2004) (p. 8969, 8971): retard en matière de 
développement des énergies renouvelables. Nécessité d'un 
bil~ global environnemental. Attentes des collectivités 
territoriales. Réforme du statut d'EDF et de GDF. Ouverture 
des. marchés de l'énergie. Difficultés rencontrées par les 
producteurs d'énergies renouvelables. Coüt élevé des forfaits 
tarifaires pratiqués pàr les concessionnaires. Flou 
caractéristique des crédits de l'industrie. Problèmes posés par la 
baisse des crédits des PMI. Exemple de la région des Pays de 
la Loire. Souhait d'une délégation concernant la recherche et le 
développement au sein du ministère. Interrogation sur le coüt 
de la TV A sociale. 

Economie, finances et industrie - Commerce extérieur 

- (3 décembre 2004) (p. 8987) : crise du commerce extérieur 
français. Nécessité d'aider les PME. Solution de mutualisation 
des outils à l'export. · 

Economie, finances et industrie - Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

• (3 décembre 2004) (p. 8999, 9000): problème des PME et 
des PMI. Aide à apporter en matière de transmission. 
Proposition en matière de recherche-développement. 

RAOULT (Paul) 
sénateur (Nord) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

/ -" 
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Membre suppléant du Conseil national du tourisme. 

Membre suppléant de la Commission nationale des aides 
publiques aux entreprises. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant transposition de la directive 2000 1 
60 /CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 
2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau [n° 260 (2002-
2003)] - (6 janvier 2004)- Discussion générale (p. 26, 27): 

· transposition tardive. Etablissement d'un état initial de l'eau, 
notamment par l'agence de l'eau Artois-Picardie. Souhait 
d'améliorer la connaissance des coüts directs et indirects de 
l'eau. Mise en place d'un programme de surveillance et d'un 
plan de gestion des eaux. Inquiétude quant à la mise en oeuvre 
des objectifs. Nécessité d'améliorer l'information du public. 
Attente du projet de loi sur l'eau.- Art. 1er (Art. L. 210-1 du 
code de l'environnement - Récupération des coûts des services 
liés à l'usage de l'eau) (p. 29) :soutient l'amendement n° 15 de 
Mme Odette Herviaux (précision des modalités d'application 
de ce principe); rejeté.- Art. 3 (Art. L. 212-2 du code de 
l'environnement - Elaboration et mise à jour des schémas 

-\ 
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d'aménagement et de gestion des eaux, SDAGE) (p. 36): 
soutient l'amendement n° 20 de Mme Odette Herviaux 
(modalités de consultation du public sur les SDAGE) ; rejeté. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) - Discussion 
générale (p. 2645, 2647) : recul de Paris et nécessité de 
maîtriser le processus de métropolisation des grandes villes. 
Nouvelle typologie des territoires ruraux. Cassure spatiale 
fondamentale entre territoires dynamiques et territoires en 
perte dé vitesse. Problèmes environnementaux liés à l'extrême 
spécialisation agricole. Nécessité que l'Etat prenne des 
engagements financiers considérables. Dispositions positives 
en faveur de la préservation et de la gestion des zones humides. 
Texte insuffisant malgré des aspects positifs. 

- Suite de la discussion (4 mai 2004)- Art. 1er 
(Modification des critères de détermination des zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2773) : soutient l'amendement 
n° 429 de M. Bernard Piras (possibilité d'inclure les communes 
situées dans les parcs naturels régionaux dans les périmètres 
des ZRR) ; devenu sans objet. (p. 2776, 2777) : absence de 
prise en ·compte de nombreuses situations. Défavorable à 
l'amendement n° 373 du Gouvernement (nouveaux critères de 
détermination des ZRR). 

- Suite de la discussion (5 mai 2004)- Art. 1er undecies 
(Effectifs scolaires dans les zones de revitalisation rurale, 
ZRR) (p. 2825) : intervient sur l'amendement de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 122 (suppression). 

. Manque de moyens pour la préservation des classes uniques. 
Problème du transport et de la restauration. - Art. additionnel 
après l'art. 1er terdecies ou avant l'art. 65 (p. 2832) : 
intervient sur l'amendement n° 545 de M. Pierre Jarlier 
(relèvement des attributions de DGF des communautés de 
communes). Nécessité de construire une intercommunalité plus 
cohérente et d'augmenter le montant des dotations allouées aux 
communautés de communes.- Art. 7 (Art. L. 411-37 et 
L. 411-39-1 du code rural - Assolements en commun) 
(p. 2861) : soutient l'amendement n° 437 de M. Bernard Piras 
(suppression) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 11 (p. 2937): soutient l'amendement n° 441 de M. 
Bernard Piras (élargissement du rôle des associations dans le 
milieu rural) ; retiré. Défaillance du secteur privé. Intérêt d'un 
service rendu par une association. 

- Suite de la discussion (11 mai 2004)- Art. 19 (Art. L. 143-
1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme - Périmètre de protection 
et d'aménagement des espaces agricoles et naturels 
périurbains et programme d'action) (p. 3005) : soutient 
l'amendement n° 446 de M. Bernard Piras (inclusion des 
itinéraires de promenade et de randonnée dans le périmètre 
défini par les départements); retiré. (p. 3006) : soutient 
l'amendement no 447 de M. Bernard Piras (consultation des 
représentants des parcs naturels régionaux si une partie de leur 
territoire est incluse dans le périmètre d'intervention) ; rejeté. 
(p. 3008) : soutient l'amendement n° 449 de M. Michel 
Charasse (consultation des communes et des EPCI préalable à 
l'acquisition par préemption des terrains par le département) ; 
adopté. (p. 3014) : responsabilité des départements sur les 
espaces naturels sensibles. (p. 3016) : défavorable à 
l'immobilisme du périmètre de protection. Approbation de 
l'objectif de protection des terres agricoles. Nécessité de faire 
confiance aux conseillers généraux. Défavorable à 
l'amendement no 381 du Gouvernement (modification du 
périmètre de protection des espaces agricoles et naturels 
périurbains ). 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 33 (p. 3218, 3219): favorable à l'amendement 
no 813 de Mme Jacqueline Gourault (assistance technique des 
départements aux communes pour la mise en place du service 
public d'assainissement non collectif). - Art. additionnels 
avant l'art. 37 (priorité) (p. 3250, 3251): intervient sur 
l'amendement n° 870 de la commission (réaffirmation du rôle 
de l'Etat dans la définition des obligations de service public). 
Expérimentation des centres multiservices. - Art. 41 
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(Art. L. 214-19, L. 222-1, L. 224-2-1, L. 227-3, L. 231-4, 
L. 251-19, L. 253-15, L. 272-2 et chapitre VII du titre II du 
livre II du code rural, art. L. 5143-2 du code de la santé 
publique, art. L. 201-1 à L. 201-3, L. 202-1 à L. 202-5 et 
L. 203-1 du code rural - Renforcement du maillage territorial 
en matière de santé publique vétérinaire et de protection des 
végétaux) (p. 3277) : défavorable aux amendements identiques 
no 332 de Mme Françoise Henneron et no 199 de M. Philippe 
Nogrix (ouverture des analyses sanitaires animales aux 
laboratoires privés). 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 62 ou après l'art. 63 bis (p. 3323) : favorable à 
l'amendement n° 615 de Mme Annie David (renforcement du 
contenu qualitatif de la dénomination "montagne"). - Art. 62 
(Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à 
la protection de la montagne - Adaptation du fonctionnement 
institutionnel de la montagne) (p. 3327) : favorable à 
l'amendement n° 638 de Mme Annie David (rôle des parcs 
natUrels dans le développement des territoires de montagne).
Art. 65 bis (Art. 213-6 du code de l'environnement et art. 14-1 
de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime 
et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution -
Programme pluriannuel d'incitation financière à la réalisation 
des travaux d'aménagement des exploitations agricoles dans 
les zones de montagne) (p. 3373, 3374) : problème des fonds 
de roulement des agences de l'eau. Question des zones 
vulnérables, notamment dans le département du Nord. 
Favorable au sous-amendement n° 326 de M. Pierre Jarlier 
portant sur l'amendement n° 110 de la commission 
(rédaction). - Art. additionnels avant l'art. 66 (p. 3380) : 
favorable à l'amendement n° 627 de Mme Annie David 
(établissement de schémas régionaux éoliens). 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (16 juin 2004)- Art. 25 (Intitulé de la section 
Je] nouvelle du chapitre IV du titre II du livre IV de la 
première partie du code général des collectivités territoriales 
et article L. 1424-8-1 -Réserves de sécurité civile) (p. 4349) : 
fonctionnement satisfaisant du système actuel. Volonté 
d'accroissement des centres de première ·intervention et des 
volontaires. - Art. 37 (Rôle de l'inspection de la défense et de 
la sécurité civiles) (p. 4363) : intervient sur les amendements 
de la commission n° 29 (rédaction) et n° 30 (précision). 
Importance des relations entre les pouvoirs de l'Etat et ceux des 
présidents de SDIS.- Art. 41 (Art. L. 1424-1-1 du code 
général des collectivités territoriales - Suppression de la 
possibilité d'intégration des services départementaux 
d'incendie et de secours dans les services des conseils 
généraux) (p. 4371): dépendance des SDIS à l'égard des 
conseils généraux. Favorable à l'amendement n° 143 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (suppression). - Art. 47 (Art. L. 1424-
30 du code général des collectivités territoriales -
Organisation de la direction - coordination) (p. 4383) : 
intervient sur l'amendement n° 138 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (suppression). - Art. 49 (Art. L. 1424-34 du code 
général des collectivités territoriales - Directeur adjoint et 
directeur financier) (p. 4387) : intervient sur l'amendement 
n° 47 de la commission (organigramme de direction du SDIS). 

- Suite de la discussion (17 juin 2004)- Art. 50 
(Art. L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales 
-Financement) (p. 4413, 4414): inégalité entre les communes. 
Réflexion sur un prélèvement égalitaire.- Art. 52 (Art. 12-2-1 
nouveau, 45 et 61-1 de la loi du 26 janvier 1984 -
Mutualisation des charges de formation des élèves officiers 
sapeurs-pompiers) (p. 4428) : défavorable à l'amendement 
n° 49 de la commission (affectation de la surcotisation à la 
formation des officiers de sapeurs-pompiers). Mise en place 
d'un régime de particularismes, contraire au régime général de 
la fonction publique territoriale. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

- (7 décembre 2004) (p. 9245, 9246): perplexité et inquiétude 
des agriculteurs. Budget globalement en baisse. Manque de 
volonté politique. Risque de diminution des aides directes par 
la mise en oeuvre du découplage. Disparition programmée des 
petites et moyennes exploitations. Faiblesse du volume des 
aides à l'installation. Bipolarisation de l'espace agricole. 
Standardisation des territoires. Favorable au développement 
d'une agriculture de proximité et d'une politique de 
labellisation. Votera contre le budget proposé. 

Ecologie et développement durable 

- (10 décembre 2004) (p. 9512, 9513) : manque de lisibilité du 
budget. Suivi difficile de la continuité des politiques 
budgétaires. Politique de gestion des espaces naturels. 
Importance des parcs naturels régionaux dans l'aménagement 
du territoire. Désengagement de l'Etat au détriment des agences 
de l'eau. Instabilité des ressources de l'ADEME. Conséquences 
de la suppression du FNDAE. Vigilance sur l'application du 
principe de solidarité entre monde rural et monde urbain. 
Difficultés de mise en oeuvre des services publics 
d'assainissement non collectifs, SP ANC. Le groupe socialiste 
ne votera pas ce budget en raison d'un manque de crédits pour 
les enjeux environnementaux. 

REINER (Daniel) 
sénateur (Meurthe-et-Moselle) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre suppléant du Conseil national des transports le 26 
octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil supérieur de l'aviation 
marchande le 17 juin 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur du service public 
ferroviaire le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Agence de 
prévention et de surveillance des risques miniers. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense- Famille. 
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Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Roumanie - Bulgarie, aux marches de 
l'Europe (mission effectuée du 18 au 25 avril 2004) [n° 393 
(2003-2004)] (30 juin 2004) - Affaires étrangères et 
coopération - Union européenne. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (28 janvier 2004) - Art. 1er (Service 
universel postal) (p. 944) : soutient l'amendement n° 111 de M. 
Pierre-Yvon Trémel (obligation pour La Poste et les titulaires 
d'autorisation de répondre aux exigences d'aménagement du 
territoire); rejeté.- Art. 2 (Compétences respectives du 
Gouvernement et de l'Autorité de régulation des 
télécommunications et des postes, ARTP) (p. 964) : soutient 
l'amendement n° 119 de M. Pierre-Yvon Trémel (suppression 
du pouvoir de conciliation donné à l'autorité de régulation) ; 
rejeté. 

- . Projet de loi portant habilitation du Gouvemement à 
transposer, par ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° 164 (2003-2004)] -
(12 février 2004)- Discussion générale (p. 1493, 1497): 
procédure portant atteinte aux droits du Parlement. Préférence 
pour le recours aux lois portant diverses dispositions pour 
l'application du droit communautaire. Retard avéré de la 
France en matière de transposition. Tendance du 
Gouvernement à considérer le Parlement comme une chambre 
d'enregistrement. Présentation des directives traitant de 
questions environnementales. Défavorable à l'extension du 
champ de l'habilitation et proposition de retrait de la directive 
relative à l'évaluation et à la gestion du bruit. Circonspection 
quant à la directive établissant un système d'échange de quotas 
d'émission de gaz à effet de serre. Nécessité de maintenir le 
droit de regard du Parlement dans ce domaine. Obligation pour 
le Gouvernement de respecter strictement les termes de 
l'habilitation. Approbation de ce texte conditionnée par 
l'adoption de certains amendements. - Art. 1er (Habilitation à 
transposer par voie d'ordonnances vingt-deux directives ou 
parties de directives) (p. 1517): intervient sur l'amendement 
n° 13 de Mme Marie-France Beaufils (retrait de la directive 
relative à la transparence des relations financières entre les 
Etats membres et les entreprises publiques). (p. 1519): 
intervient sur l'amendement n° 14 de Mme Marie-France 
Beaufils (retrait de la directive relative à l'interopérabilité du 
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système ferroviaire transeuropéen conventionnel). Question de 
la reprise des règles de constituants d'interopérabilité. 
Défavorable à l'amendement n° 1 de la commission (ajout de la 
directive relative à l'évaluation des incidences de certains plans 
et programmes sur l'environnement). (p. 1520): son 
amendement n° 9 : retrait de la directive relative à l'évaluation 
et à la gestion du bruit dans l'environnement ; rejeté. Nécessité 
d'aborder ce sujet lors de la discussion du projet de loi relatif 
aux responsabilités locales. - Art. 6 (Habilitation à prendre 
par ordonnances des mesures d'adaptation de certaines 
dispositions du code du travail et du code du travail maritime) 
(p. 1527): favorable à l'amendement de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 8 (restriction de 
l'habilitation au domaine du transport maritime).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 1532): déception 
quant à la teneur du débat. Le groupe socialiste s'abstiendra sur 
ce texte. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4275, 
4276): nécessaire amélioration de la procédure de 
reconnaissance de catastrophe naturelle. Exemple de la 
Meurthe-et-Moselle. 

- Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. additionnel 
avant l'art. 7 (p. 4319): soutient l'amendement n° 151 de M. 
Jean-Noël Guérini (respect des règles de concurrence dans la 
mise en place des services internes de sécurité par les 
gestionnaires d'aéroports); retiré.- Art. additionnel après 
l'art. 10 (p. 4324) : son amendement n° 137 :publication de la 
motivation du refus ou de l'acceptation de la reconnaissance de 
l'état de catastrophe naturelle ; rejeté. Subjectivité des 
décisions rendues. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)]- (5 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5132, 
5134): choix idéologique et financier du Gouvernement. 
Démembrement de la politique industrielle mise en place après 
la Libération. Privatisation programmée d'EDF et de GDF. 
Incompatibilité entre la gestion du secteur énergétique et les 
intérêts privés. Absence d'obligation européenne relative au 
changement de statut. Evolution de l'entité EDF-GDF services. 
A venir du réseau de transpmi d'électricité. Statut juridique des 
ouvrages publics. Nécessité de construire une Europe de 
l'énergie. Le groupe socialiste ne votera pas ce projet de loi. 

- Suite de la discussion (6 juillet 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er A ou avant l'art. 1er (p. 5175, 5176): 
soutient l'amendement n° 137 de M. Bernard Piras 
(impossibilité de mise en oeuvre d'un système de tarification 
contraire au principe d'égalité) ; rejeté. Exemple des 
communications téléphoniques. (p. 5181): soutient 
l'amendement n° 141 de M. Bernard Piras (rappel de la marge 
de manoeuvre de l'Etat pour imposer certaines obligations aux 
opérateurs intervenant dans les secteurs de l'énergie); rejeté. 
(p. 5182): soutient l'amendement n° 143 de M. Bernard Piras 
(fusion des deux EPIC EDF et GDF en un seul, dénommé 
"Energie de France") ; rejeté. - Art. 1er (Missions et 
obligations de service public d'EDF, GDF et des entreprises 
chargées d'un réseau de transport) (p. 5190): soutient les 
amendements de M. Bernard Piras n° 146 (extension de la 
consultation préalable à la signature des nouveaux contrats 
défmissant les missions de service public aux organisations 
syndicales d'EDF et de GDF et aux commissions permanentes 
de l'Assemblée nationale et du Sénat compétentes sur les 
questions d'énergie), n° 147 (suppression du deuxième alinéa 
substituant les nouveaux contrats de service public au 
dispositif actuel), et no 150 (défmition du cadre des nouveaux 
contrats de service public en fonction des lois du 10 février 
2000 et du 3 janvier 2003); rejetés. (p. 5192): soutient 
l'amendement n° 148 de M. Bernard Piras (précision 
rédactionnelle sur l'égalité d'accès au service public de 
l'énergie); rejeté. (p. 5194): soutient l'amendement n° 151 de 
M. Bernard Piras (insertion parmi les missions de service 

·public d'EDF d'un programme d'enfouissement des réseaux 
publics de distribution d'électricité) ; rejeté. - Art. 2 (Art. 5 de 

· la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de 
l'électricité et du gaz - Constitution de services communs à 
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EDF et GDF) (p. 5205): soutient l'amendement n° 159 de M. 
Bernard Piras (suppression) ; rejeté. (p. 5207) : soutient 
l'amendement no 160 de M. Bernard Piras (suppression du 
statut de personne morale des services communs à EDF et à 
GDF) ; rejeté. - Art. 4 (Indépendance des gestionnaires de 
réseaux de transport d'électricité ou de gaz) (p. 5217, 5218): 
soutient les amendements de M. Bernard Piras n° 165 
(suppression) et n° 166 (exploitation des réseaux de transport 
par des gestionnaires publics); rejetés. (p. 5220): soutient 
l'amendement no 168 de M. Bernard Piras (inaliénabilité des 
ouvrages des réseaux publics de transport) ; rejeté. -
Art. additionnel avant l'art. 7 (p. 5238) : soutient 
l'amendement no 171 de M. Bernard Piras (inaliénabilité des 
ouvrages du RTE); rejeté. 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 22 (p. 5334, 5335) : soutient l'amendement n° 190 
de M. Bernard Piras (réaffirmation de l'appartenance d'EDF et 
de GDF à la collectivité) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (8 juillet 2004) (p. 5388, 5389) : 
soutient les amendements de M. Bernard Piras n° 194 
(maintien du droit à l'électricité pour tous); n° 195 (protection 
des usagers du service public de l'énergie); et n° 196 
(protection des principes fondamentaux du service public); 
rejetés. (p. 5395): intervient sur l'amendement n° 195 précité.
Art. 22 (Modification de la structure juridique d'EDF et de 
celle de GDF) (p. 5397, 5398): soutient l'amendement n° 198 
de M. Bernard Piras (suppression) ; rejeté. (p. 5404) : 
intervient sur l'amendement n° 126 de M. Claude Biwer 
(pourcentage du capital détenu par l'Etat). - Art. additionnels 
après l'art. 22 (p. 5405, 5406) : soutient l'amendement de M. 
Bernard Piras no 199 (création d'un fonds de financement de la 
gestion des déchets radioactifs); retiré.- Art. 24 
(Applicabilité des dispositions sur la participation des salariés 
aux agents des services communs à EDF et GDF) (p. 5409) : 
soutient l'amendement n° 201 de M. Bernard Piras 
(suppression) ; rejeté. - Art. 25 (Création de nouveaux plans 
d'épargne entreprise par EDF et GDF) (p. 5412): soutient 
l'amendement n° 202 de M. Bernard Piras (suppression); 
rejeté. - Art. 27 (Règles de territorialité applicables aux DNN 
et aux distributeurs publics gaziers agréés) (p. 5419): 
intervient sur l'amendement n° 362 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression). (p. 5420) : le groupe socialiste 
s'abstient sur cet amendement. Intervient sur l'amendement 
n° 122 de M. Jean-Paul Amoudry (constitution de GIE avec 
EDF et GDF).- Art. 29 (Loi n° 46-628 du 8 avrill946- Mise 
en cohérence de la loi du 8 avril 1946 avec les évolutions 
statutaires d'EDF et GDF) (p. 5426) : soutient l'amendement 
n° 204 de M. Bernard Piras (suppression) ; rejeté. - Art. 30 
(Loi n° 2000-108 du JO février 2000- Mise en cohérence de la 
loi n° 2000-108 du JO février 2000 avec les dispositions du 
projet de loi) (p. 5433) : défavorable à l'amendement n° 83 de 
M. Henri Revol (précision du régime de l'obligation d'achat). -
Art. additionnel après l'art. 30 (p. 5434) : soutient 
l'amendement n° 206 de M. Bernard Piras (négociation directe 
entre les producteurs d'électricité et les consommateurs 
professionnels); rejeté.- Art. 32 (Art. L. 2224-31 du code 
général des collectivités territoriales - Adaptation du régime 
de concession de la distribution publique d'électricité et de 
gaz) (p. 5438): soutient l'amendement n° 414 de M. Jean-Marc 
Todeschini (exploitation du service public de la distribution du 
gaz naturel par l'organisme chargé de la distribution publique 
d'électricité) ; rejeté. (p. 5439) : intervient sur l'amendement 
no 414 précité.- Art. additionnels après l'art. 34 (p. 5442): 
favorable à l'amendement n° 43 de la commission (contrats de 
réservation de puissance). Maintient l'amendement no 206 de 
M. Bernard Piras précité et précédemment réservé. - Division 
additionnelle après l'art. 34 (p. 5447): défavorable à 
l'amendement n° 44 de la commission (insertion d'une division 
additionnelle concernant l'accès des tiers aux stockages de gaz 
naturel).- Art. additionnels après l'art. 34 (p. 5451): 
intervient sur l'amendement de la commission des finances 
saisie pour avis n° 93 (accès régulé des fournisseurs à des 
capacités de stockage de gaz suffisantes), ainsi que sur 
l'amendement n° 46 de la commission (obligation de 
constitution de stocks et d'information sur l'état de ces stocks 
par les titulaires ou les exploitants des concessions de stockage 
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souterrain de gaz naturel) et le sous-amendement n° 87 de M. 
Henri Revol s'y rapportant. - Art. 36 (Modalités d'élaboration 
des statuts d'EDF et de GDF et poursuite du mandat des 
administrateurs de ces sociétés) (p. 5457) : question de la 
recevabilité de l'amendement n° 427 du Gouvernement (limite 
d'âge des dirigeants des établissements publics de l'Etat). 
(p. 5458) : article 48-3 du règlement intérieur. 

- Projet de loi modifiant la loi n° 2003-322 du 9 avril 2003 
relative aux entreprises de transport aérien et notamment à 
la société Air France [n° 281 (2003-2004)]- (16 juillet 
2004) - Discussion générale (p. 5770, 5773) : principe de 
privatisation d'Air France établi en 1993. Historique. 
Organisation de la privatisation par la loi de 2003. Mise en 
conformité de ce texte avec l'accord passé entre Air France et 
KLM. Rôle du Parlement ramené à celui d'une simple chambre 
d'enregistrement. Risques de dérive liés à la "financiarisation" 
du transport aérien. Manque de visibilité sur l'avenir du 
transport aérien français. Contribution des salariés d'Air France 
au redressement de l'entreprise. Inquiétude sur l'avenir de leur 
statut. Déréglementation du trafic intérieur. Incidences de la 
fusion avec KLM sur le lieu d'implantation du troisième 
aéroport, ADP. Demande d'information sur le projet de 
privatisation d'Aéroports de Paris. Conséquences de la fusion 
sur la desserte aérienne des départements et territoires d'outre
mer. Le groupe socialiste ne votera pas ce texte. -
Art. additionnel avant l'art. 1er (p. 5779, 5780) : son 
amendement no 8 : intervention de l'Etat en cas de menaces sur 
les intérêts nationaux et les droits de trafic ; rejeté. Possibilité 
pour le gouvernement néerlandais d'utiliser une golden share 
pendant une période transitoire.- Art. 1er (Art. L. 360-1 et 
L. 360-2 du code de l'aviation civile - Extension aux sociétés 
cotées contrôlant des entreprises de transport aérien des 
dispositions de garantie de la nationalité) (p. 5782) : son 
amendement n° 9 : suppression ; rejeté. Caractère régalien du 
transport aérien. Son amendement n° 10 : repli; rejeté.
Art. 3 bis (Art. L. 421-3, L. 421-9 et L. 423-1 du code de 
l'aviation civile - Conditions de cessation d'activité des 
personnels navigants commerciaux) (p. 5787, 5788) : ses 
amendements n° Il : fixation dans la loi de l'âge de la retraite 
à 55 ans et n° 12 : consultation obligatoire des partenaires 
sociaux ; rejetés. Demande au Gouvernement la confirmation 
du maintien à 55 ans de l'âge de départ à la retraite. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 5791, 5792) : 
désengagement de l'Etat du transport aérien. Dérégulation. 
Qualité du service et sécurité compromises. Conséquences au 
regard de l'aménagement du territoire. Le groupe socialiste 
votera contre ce texte. 

- Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004) - Discussion générale (p. 7786, 7787) : 
importance stratégique du transport aérien. Défavorable à la 
privatisation d'ADP. Question de l'avenir des personnels. 
Domanialité publique des terrains. Modulation des redevances 
aéroportuaires. Nécessité d'affirmer l'affectation de l'ensemble 
des ressources d'un aéroport à une caisse unique. Evolution du 
statut des grands aéroports régionaux et aménagement du 
territoire. - Demande de renvoi à la commission (p. 7803, 
7804) : sa motion n° 33 tendant au renvoi à la commission ; 
rejetée. Manque de concertation lors de la préparation de ce 
texte. Recours trop important à l'exercice du pouvoir 
réglementaire. Nécessité de préciser le contenu du cahier des 
charges relatif à la gestion du système aéroportuaire parisien. -
Art. 1er (Transformation de l'établissement public ADP en 
société anonyme) (p. 7806, 7807) : ses amendements n° 34 : 
suppression; et n° 35 : repli ; rejetés. Inconvénients et absence 
de raison justifiant la transfonnation d'ADP. Problème du 
statut des personnels. (p. 7808) : affirmation du caractère de 
service public national d'Aéroports de Paris. - Art. 2 
(Déclassement et transfert des biens du domaine public 
aéroportuaire) (p. 7810, 7811): ses amendements n° 37 : 
maintien du régime de domanialité publique ; et n° 38 : 
précision ; rejetés. Statut des emprises et des ouvrages des 
aéroports de Roissy - Charles-de-Gaulle, de Paris Orly et de 
Paris Le Bourget. - Art. 3 (Retour à l'Etat des plus-values 
foncières en cas de fermeture d'un aéroport) (p. 7813): son 
amendement n° 40 : suppression ; rejeté. - Art. 5 (Détention 
du capital d'ADP et gouvernement d'entreprise) (p. 7816): ses 
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amendements n° 42 : suppression ; et n° 43 : repli : rejetés. -
Art. 6 (Art. L. 251-1 à L. 251-3 du code de l'aviation civile, 
CAC - Missions d'ADP) (p. 7817, 7818): son amendement 
n° 44 : suppression ; rejeté. Conditions de réalisation des 
missions d'ADP et question de la limite portée à leur 
diversification. (p. 7820) : sur l'amendement n° 2 de la 
commission (précisions quant aux conditions de réalisation des 
missions d'ADP), son sous-amendement n° 49 ; rejeté. Son 
amendement n° 47 : limitation des missions de police 
administrative d'ADP; retiré. (p. 7821): ses amendements 
no 48 : limitation du champ d'intervention d'ADP dans le 
domaine de la navigation aérienne ; rejeté ; et n° 50 : cessation 
des missions d'ADP en cas de manquement grave ; devenu 
sans objet. - Art. 7 (Exploitation des grands aéroports 
régionaux) (p. 7826): son amendement n° 51 : maintien de 
capitaux publics ; devenu sans objet. Son amendement no 52 : 
précision au sujet des agents des chambres de commerce et 
d'industrie ; rejeté. - Art. 9 (Perception de redevances 
domaniales par les exploitants d'aérodromes appartenant à 
des collectivités territoriales) (p. 7835) : ses amendements 
n° 58 : limitation du montant des redevances en vue de 
garantir le bon accomplissement des missions de service 
public ; et n° 57 : respect de la proportionnalité entre services 
rendus et montant des redevances ; rejetés. - Art. 13 (Mesures 
de coordination juridique) (p. 7837): son amendement n° 59: 
suppression ; rejeté. - Art. 16 (Date d'entrée en vigueur des 
dispositions relatives à ADP) (p. 7838) : son amendement 
n° 60 : suppression ; rejeté. - Explications de vote sur 
l'ensemble : opposition à ce projet de loi. Engagement du 
Gouvernement à maintenir une participation majoritaire 
publique dans ADP. Défausse de l'Etat au détriment des 
collectivités locales. Risque d'accentuation des inégalités en 
matière de transport. Le groupe socialiste votera contre ce 
texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - II. - Transports et sécurité routière 
Aviation et aéronautique civiles - Budget annexe de 
l'aviation civile 

- (10 décembre 2004) (p. 9534, 9536) : désengagement de 
l'Etat du transport aérien. Abandon d'une politique volontariste 
d'aménagement du territoire. Incidence de la budgétisation du 
FIAT A. Baisse des dotations de la recherche consacrées à la 
construction aéronautique civile. Limitation indispensable de 
l'augmentation des redevances aéroportuaires. Conséquences 
de la décentralisation et de la privatisation d'Air France. 
Demande d'alignement du système de retraite d'Air France sur 
le système général. Interrogation sur les négociations de reprise 
du personnel. Cession des participations de l'Etat dans le 
capital d'Air France. Décentralisation des aéroports régionaux ; 
difficultés des collectivités territoriales face aux pressions 
exercées par les compagnies à bas coût ; interrogation sur le 
classement de l'aéroport de Beauvais parmi les aéroports 
régionaux d'intérêt national. Volonté de maintien d'une forte 
présence publique dans le capital des sociétés de gestion 
aéroportuaires. Le groupe socialiste n'approuve pas ce budget. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

- (10 décembre 2004) (p. 9552, 9553) : amélioration 
indiscutable de la sécurité routière. Développement insuffisant 
des modes de transports alternatifs à la route. Absence de 
véritable politique de rééquilibrage modal. Augmentation 
continue de la dette ferroviaire en dépit de la séparation de 
RFF et de la SNCF ; insuffisance de l'aide de l'Etat au 
désendettement. Création bénéfique de l'AFITF. Implication de 
l'ouverture au capital des sociétés autoroutières sur la "rente 
autoroutière". Sous-estimation du fmancement de l'AFITF. 
Retard colossal des contrats de plan. (p. 9554) : régulation 
budgétaire. Multiplication des rapports sur le transport 
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combiné. Demande de résultats de l'expérimentation de 
l'autoroute ferroviaire entre la France et l'Italie. 

RENAR (Ivan) 
sénateur (Nord) 

CRC 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires culturelles. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mai 2004)- Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 297 (2003-2004)] (11 mai 2004)
Famille - Justice - Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 89 (2004-2005)] (1er décembre 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé
Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004)
Famille - Justice - Police et sécurité - Questions sociales et 
santé - Société. 
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Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] (4 décembre 
2004)- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004) - Famille- Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école - (21 janvier 2004) 
(p. 675, 676) : enseignement supérieur exclu du débat national 
sur l'avenir de l'école. Place des arts et de la culture 
scientifique. Résultats remarquables de l'opération "lycéens au 
cinéma". Lutte contre l'illettrisme scientifique. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1946, 1948) : droits de l'homme et principe 
d'égalité depuis 1789. Signe d'encouragement en direction des 
personnes assujetties aux intégristes, notamment les femmes. 
Nécessité de lutter contre le communautarisme en relançant le 
processus d'intégration. Favorable à l'adoption d'un code de la 
laïcité. Votera ce projet de loi. 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lecture (n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004) - Art. 1er (Définition du champ audiovisuel et 
compétences du CSA) (p. 2210, 2211): sur l'amendement n° 2 
de la commission ( défmition d'une nouvelle architecture du 
droit des médias), soutient le sous-amendement n° 91 de Mme 
Odette Terrade ; rejeté. - Art. 2 bis (Régime de responsabilité 
des prestataires techniques) (p. 2219, 2220): définition de la 
contrefaçon et du piratage. Refus de confondre les droits des 
auteurs avec les intérêts des "majors" américaines. Equilibre 
indispensable entre les besoins des créateurs et les besoins de 
la société. Nécessité d'une réflexion globale. Refus d'un 
paiement au seul usage. Souhait d'une adaptation du régime de 
la propriété intellectuelle aux enjeux d'Internet. (p. 2223) : 
soutient l'amendement n° 55 de Mme Odette Terrade (recours 
au juge avant l'interdiction d'un site); rejeté. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (13 avril 2004)- Discussion générale (p. 2320, 
2322) : renoncement pertinent aux ordonnances. Sujets très 
techniques et en réalité très politiques. Modification du code 
des postes et télécommunications. Prise en compte de la 
nécessaire convergence entre les télécommunications et 
l'audiovisuel consécutive aux évolutions technologiques. Mise 
en exergue des inégalités de la société au travers de 
l'universalisation des connaissances. Nécessité d'une volonté 
politique définissant l'utilisation, dans le strict respect de 
l'exception culturelle française, de la liberté d'expression, de 
création, d'accès à l'information et au savoir. Protection 
nécessaire du consommateur contre les risques d'entraînement 
vers les nouvelles technologies sans le recul nécessaire. 
Conséquences économiques négatives de la montée en 
puissance de l'ADSL et des concentrations inéluctables. Non
pertinence de la liberté des tarifs laissée aux fournisseurs 
d'accès. Position contestable de la France à l'OMC en matière 
de régulation applicable aux outils et aux modes de 
communication. Libéralisation attendue des services de 
l'Internet lors des prochaines négociations sur le commerce 
électronique. Conséquences dangereuses de cette concurrence 
pour l'industrie cinématographique et télévisuelle française. 
Problématique de la concentration des réseaux et de la défense 
de la production locale des contenus par les collectivités 
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locales. Opposé à l'octroi de la télévision numérique terrestre, 
TNT, aux chaînes privées en l'absence de protection et de 
développement de la création nationale. (p. 2323) : 
aménagement indispensable du territoire pour garantir l'accès 
de tous aux technologies quelle que soient les fluctuations du 
marché. Nécessité pour l'Etat d'une volonté de soutenir les 
contenus. Dévaluation inacceptable des oeuvres de création par 
les coupures publicitaires sur les chaînes subventionnées par 
l'argent public. Renforcement souhaitable de l'autorité du CSA 
sur le contenu des "tuyaux" et des "câbles". Chevauchement 
des rôles du CSA et de l'ART. Nécessité de contenir 
l'emballement d'un système de transferts où les contenus 
subventionnent les réseaux. Occasion pour la France d'initier, 
au sein de l'Europe, une harmonisation publique des relations 
entre contenus et réseaux. S'interroge sur la prise en compte de 
l'intérêt du public pour l'avenir. Lien entre concentrations et 
colonisation du culturel par le marché. Nécessité de relever le 
défi de maîtriser des technologies inédites et d'assurer le 
développement culturel et la démocratisation de l'expression 
créative. Extrême réserve du groupe CRC sur le fond politique 
du texte. - Art. 2 (Art. L. 32 du code des postes et 
télécommunications - Définitions fondamentales de notions 
relatives aux communications électroniques) (p. 2341): 
abstention du groupe CRC sur l'amendement n° 114 de M. 
Philippe Nogrix (définition de la profession d'installateur 
intégrateur de télécommunications).- Art. 3 (Art. L. 32-1 du 
code des postes et télécommunications - Principes de la 
régulation des communications électroniques) (p. 2344) : le 
groupe CRC votera l'amendement no 115 de M. Philippe 
Nogrix (contrôle par l'ART de l'exercice d'une concurrence 
loyale entre les opérateurs et les installateurs intégrateurs). 

- Suite de la discussion (14 avril2004)- Art. 27 (Art. 1er de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Coordination) (p. 2407) : opposition du 
groupe CRC à la modification de la rédaction actuelle de la loi 
du 30 septembre 1986, fondée sur la distinction entre 
télécommunications et communications audiovisuelles. 
Affaiblissement du rôle du CSA au profit de l'ART. Refus de 
l'instrusion de la logique libérale au détriment d'une politique 
de . contenus. Distinction indispensable de l'activité 
intellectuelle fabriquant le contenu de l'activité industrielle 
fabriquant le contenant. Nécessaire mise en valeur du 
partenariat entre le créateur et le public. Opposition à la mise 
en oeuvre de la convergence qui favorisera la conception 
mercantile et aliénante de la société de communication. 
(p. 2408): son amendement n° 213 : suppression; adopté.
Art. 28 (Art. 2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication - Définition des 
communications électroniques) (p. 2409) : son amendement 
n° 214: suppression; adopté.- Art. 29 (Art. 2 et 3 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Coordination): son amendement n° 215: 
maintien des deux notions "télécommunications" et 
"communications électroniques" ; rejeté.- Art. 30 bis (Art. 6 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication- Coordination) (p. 2414): son amendement 
n° 222 : suppression ; rejeté. Refus de voir affaiblir le rôle de 
régulateur de l'Etat et des collectivités locales. - Art. 31 
(Art. JO de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication - Suppression de l'autorisation des 
réseaux de télécommunications par le CSA) (p. 2414): son 
amendement n° 216 : suppression; rejeté. Responsabilité 
essentielle du CSA et de son rôle décisif dans l'aménagement 
du territoire.- Art. 32 (Art. 12 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Consultation du CSA en matière de normes techniques) 
(p. 2415) : son amendement n° 217 : élargissement du spectre 
des responsabilités du CSA ; rejeté. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Dewçième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (1er juillet 2004).
Art. 51. (Art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de l'éducation -
Transfert aux communes,, et à leurs groupements de la 
responsabilité des locaux destinés au logement des étudiants) 
(p. 4946) : avec le groupe CRC, ne pourra pas voter l'article. 
Amplification de l'inégalité sociale par la question du logement 
étudiant. (p. 4947, 4948) : ses amendements n° 589 
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participation des collectivités locales aux décisions prises par 
le CNOUS et les CROUS dans le cadre de la décentralisation 
du financement des logements pour étudiants, et n° 590 : 
suppression du 1 réécrivant l'article L. 822-1 du code de 
l'éducation pour transférer aux communes et à leurs 
groupements la responsabilité des locaux destinés au logement 
des étudiants; rejetés. (p. 4951): demande de scrutin public de 
la majorité en raison de son manque d'effectifs. - Art. 72 bis 
(Recrutement des personnels des associations chargées de 
l'inventaire en qualité d'agents non titulaires des collectivités 
territoriales) (p. 4993) : soutient les amendements de Mme 
Annie David no 635 (suppression) ; no 636 (précision) ; et 
n° 637 (cohérence); rejetés.- Art. 73 (Transfert aux 
collectivités territoriales de la propriété de certains 
monuments historiques appartenant à l'Etat ainsi que des 
objets mobiliers qu'ils renferment) (p. 4995) : son amendement 
n° 638 : suppression ; rejeté. (p. 4998) : confusion sur les 
notions d'Etat et de nation. - Art. 73 bis (Expérimentation de 
prêt des oeuvres du Musée du Louvre aux musées de France) 
(p. 5000, 5001) : souhait d'un vote à l'unanimité de 
l'amendement n° 68 de la commission (rétablissement du· 
dispositif permettant au musée du Louvre de prêter des oeuvres· 
aux musées de France).- Art. 74 (Transfert à titre 
expérimental de la gestion des crédits relatifs aux travaux 
d'entretien et de restauration des monuments historiques -
Compétence du département pour assure~: la conservation du 
patrimoine rural non protégé) (p. 5001, 5003): ses 
amendements n° 639 : suppression, n° 642 et 643 : 
suppression partielle, et n° 640 : liste des monuments classés 
ou inscrits correspondant au montant des crédits transférés 
fixés dans la convention ; rejetés. Soutient l'amendement 
n° 641 de Mme Annie David (mise en place d'une 
programmation des travaux et d'une gestion des crédits 
partagée et équilibrée entre l'Etat et les collectivités 
territoriales); rejeté.- Art. 74 bis (Art. 11-1 nouveau et 20 de 
la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d'ouvrage publique et à Ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre 
privée - Inapplicabilité de la loi du 12 juillet 1985 relative à la 
maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise 
d'oeuvre privée aux opérations effectuées sur des immeubles 
classés ou inscrits) (p. 5004) : son amendement n° 644 : 
suppression ; retiré. - Art. 74 ter (Art. 38 de la loi n° 2000-
1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains - Interdiction de l'exercice de toute 
mission de conception ou de maîtrise d'oeuvre privée par les 
architectes des Bâtiments de France) : son amendement 
n° 645 : suppression ; rejeté. Consultation approfondie des 
professioimels,- Art. 75 (Art. L. 216-2 et L. 216-2-1 nouveau 
du code de l'éducation - Compétences des collectivités 
territoriales et de l'Etat à l'égard des établissements 
d'enseignement public de musique, de danse et d'art 
dramatique) (p. 5006, 5007) : soutient les amendements de 
Mme Annie David n° 646 (suppression) et no 647 (maintien 
des concours fmanciers de l'Etat); rejetés. Son amendement 
no 648 : suppression du transfert des crédits ; rejeté. Favorable 
à une véritable politique nationale de l'enseignement artistique 
prise en charge par un Etat responsable. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (26 juillet 2004)- Art. 29 (Art. L. 162-5-2, L. 162-5-
11, L. 162-11, L. 162-12-3, L. 162-12-10, L. 162-12-18, 
L. 162-14-1, L. 645-2, L. 645-2-1, L. 722-1-1, L. 722-4 et 
L. 722-4-1 du code de la sécurité sociale pour 1999 et article 4 
de l'ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 relative à la 
maîtrise médicalisée des dépenses de soins - Dispositif 
conventionnel d'aides à l'installation et de prise en charge des 
cotisations sociales des médecins libéraux) (p. 6193): le 
groupe CRC s'abstient sur 'l'amendement n° 588 de M. Alain 
Vasselle (détermination des conditions dans lesquelles les 
praticiens libéraux exerçant dans les zones à faible densité 
médicale bénéficient d'une rémunération forfaitaire armuelle).
Art. additionnel avant l'art. 30 (p. 6196): soutient les 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 504 
(rétablissement des élections à la sécurité sociale); et n° 505 
(modalités pratiques des élections à la sécurité sociale); 
rejetés. Exemple de l'Alsace-Moselle. 
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- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (14 octobre 2004)- Art. 25 
(Simplification du régime de l'assurance en matière de 
construction et de responsabilité des sous-traitants) (p. 6688) : 
soutient l'amendement n° 171 de Mme Josiane Mathon 
(suppression); rejeté. Souhait d'un débat dans le cadre de la 
discussion d'un projet de loi de fmances. - Art. 37 
(Simplification de la législation relative à la formation) 
(p. 6702) : soutient l'amendement no 172 de Mme Josiane 
Mathon (suppression); rejeté. Avantage de la convention sur la 
facture en matière de garanties. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Culture 

- ( 4 décembre 2004) - Etat B - Titres III et IV (p. 9056, 
9057) : importance de l'éducation artistique. Faiblesse des 
moyens consacrés à sa mise en oeuvre. Rôle de l'art et de la 
culture dans la formation des esprits. Bénéfice d'une telle 
formation pour l'emploi culturel. - Etat C- Titres V et VI 
(p. 9060, 9061): inquiétude des élus locaux face à la deuxième 
phase de délocalisation. Conditions de transfert aux 
collectivités de certains monuments historiques. Insuffisance 
de l'effort de l'Etat. Recours à des partenariats préférable aux 
transferts.- Art. additionnels avant l'art. 73 bis (p. 9064): 
favorable à l'amendement no II-36 du Gouvernement (structure 
directoriale de l'Ecole nationale supérieure des métiers de 
l'image et du son) 

Communication 

- (4 décembre 2004)- Etat B - Titres III et IV (p. 9084, 
9085) : intérêt des mesures prises pour aider la presse écrite. 
Nécessité de freiner la concentration dans le monde de la 
presse. Danger pour le pluralisme. Place primordiale de la 
presse écrite. Poids acquis par les grands groupes fmanciers. 
(p. 9086) : valeur de l'AFP .. Faiblesses du contrat d'objectifs et 
de moyens. Nécessité de remédier aux difficultés de l'agence. 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
III. - Recherche 

- (6 décembre 2004) (p. 9199, 9200): absence de prise en 
compte des propositions des. états généraux de la recherche 
dans le projet de budget. Financement de la future Agence 
nationale de recherche. Absence de volonté politique. d'inscrire 
la recherche au rang des priorités nationales. Avec le groupe 
CRC, ne votera pas ce projet de budget. 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
1. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004)- Etat B - Titres III et IV (p. 9299, 
9300) : refus de la réduction des apprentissages à un "socle 
commun" de connaissances au détriment d'autres matières 
fondamentales. Pertinence pédagogique, sociale et culturelle de 
l'éducation artistique. Importance de l'éducation à l'image. 
Enseignement de l'histoire de l'art. 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
II. - Enseignement supérieur 

- (7 décembre 2004) (p. 9307, 9308) : budget de rattrapage. 
Incidences de la refonte des cursus universitaires. Précarisation 
d'une part croissante de la population étudiante : mise en 
oeuvre impérative d'un véritable plan social étudiant. Devoir de 
l'Etat d'engager une politique de . l'emploi universitaire. 
Urgence à définir un plan pluriannuel des postes à créer. Statut 
de l'enseignant-chercheur. Désaffection des filières 
scientifiques, en particulier par les femmes. Problématiques de 
l'égalité et de la mixité. Absence de création de postes de 
personnels IATOS. Défi de la démocratisation de 
l'enseignement supérieur ; progression du nombre d'étudiants 
en situation d'échec. Le groupe CRC ne votera pas ce budget. -
Etat B - Titres III et IV (p. 9315, 9316) : absention du groupe 
CRC sur l'amendement n° II-41 du Gouvernement (transfert 
des crédits relatifs au fonctionnement et indemnités de jury des 
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épreuves classantes nationales pour l'accès au troisième cycle 
des études médicales, du titre III au titre IV). 

REPENTIN (Thierry) 
sénateur (Savoie) 

soc 

Eleçtion le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Cotrimission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Éducation- Famille- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Logement [n° 76 tome 14 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Logement et urbanisme - Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7206, 7208) : contradiction entre, d'une part, le 
projet de loi et, d'autre part, la réalité en matière de logement 
d'urgence et d'insertion, les moyens alloués au logement social 
et la situation du parc locatif privé. Caractère indissociable du 
partenariàt privilégié avec les collectivités territoriales et du 
traitement égalitaire des populations. Dispositions relatives au 
parc locatif social. Nécessité d'une offre diversifiée par le parc 
locatif privé. Libération du foncier. Répartition de la DSU. 
Amendements déposés par le groupe socialiste. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 39 (p. 7480) : intervient sur 
l'amendement no 434 de Mme Michelle Demessine (droit au 
logement garanti par l'Etat). - Art. 39 (Développement des 
capacités d'hébergement et de logement temporaire) (p. 7481, 
7482): son amendement n° 327: détachement des maisons 
relais de l'hébergement d'urgence ; adopté. - Art. additionnels 
après l'art. 39 (p. 7485) : sur l'amendement n° 82 de la 
commission (représentation des associations ayant pour objet 
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l'insertion et le logement des plus défavorisés dans les 
commissions d'attribution), son sous-amendement n° 636 : 
voix délibérative accordée aux associations siégeant dans la 
commission ; rejeté. Son amendement n° 346 : modalités de 
représentation des associations au sein de la commission 
d'attribution; devenu sans objet. (p. 7488) : le groupe socialiste 
votera l'amendement précité n° 82 de la commission.
Division et art. additionnels après l'art. 39: son 
amendement n° 326 : création d'une division additionnelle 
relative au plan pour l'habitat adapté ; retiré au profit de 
l'amendement identique no 558 de M. Bernard Seillier. Son 
amendement n° 325 : programmation budgétaire de la création 
de places en maisons relais ; adopté. - Art. additionnel après 
l'art. 40, avant l'art. 41 ou après l'art. 42 (p. 7493, 7494): 
ses ainendements n° 331 : suppression de l'article 60 de la loi 
relative aux libertés et responsabilités locales créant les 
conditions d'un transfert aux collectivités locales de la gestion 
du contingent préfectoral d'attribution de logements et n° 332. : 
autorisation de délégation du contingent préfectoral au 
bénéfice des seuls EPCI dotés d'un programme local de 
l'habitat et ayant signé avec l'Etat une convention de délégation 
des aides à la pierre ; devenus sans objet. (p. 7496) : ne votera 
pas contre l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 128 (réduction du délai de 
substitution du préfet au maire ou au président d'EPCI 
délégataire défaillant et attribution de droit de la délégation du 
contingent préfectoral aux EPCI délégataires de la compétence 
logement). - Art. additionnels avant l'art. 41 (p. 7498, 
7502) : ses amendements n° 334 : exclusion des PLS du 
dispositif de construction de logements sociaux prévus par 
l'article 55 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains ; et n° 333 : augmentation de la contribution des 
communes refusant la construction de logements sociaux ; 
rejetés. Utilisation abusive des termes "logement social" pour 
les PLS. Multiplication des PLS au détriment des PLUS et des 
PLAI. Déséquilibre sociologique des communes. Suppression 
du contingentement des PLS. - Art. 41 (Construction de 
logements locatifS sociaux) (p. 7510, 7511): évolution de la 
situation du logement sur les quinze dernières années. Part 
disproportionnée des PLS dans le programme du 
Gouvernement. Participation minoritaire de l'Etat dans la 
programmation du logement social. Défavorable à 
l'amendement n° 576 du Gouvernement (précision). -
Art. additionnel après l'art. 42 (p. 7513): intervient sur 
l'amendement n° 561 du Gouvernement (prolongation du 
programme national de rénovation urbaine et augmentation des 
crédits de l'Etat). Interrogation sur les risques de remise en 
cause des engagements financiers. - Art. 43 (Art. 1384 A et 
1384 C du code général des impôts - Allongement de la durée 
d'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pour 
les logements sociaux) (p. 7 517) : le groupe socialiste votera 
l'amendement n° 86 de la commission (allongement de la durée 
d'exonération de TFPB pour les logements réhabilités grâce à 
une aide de l'ANAR) modifié par le sous-amendement n° 577 
du Gouvernement (précision du rôle de l'ANAH). (p. 7518): 
son amendement n° 344 : compensation de l'exonération de 
TFPB; retiré.- Art. 44 (Art. 14 de la loi n° 2003-710 du 1er 
août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine - Règles applicables aux aides délivrées 
par l'agence nationale pour la rénovation urbaine) (p. 7521, 
7522) : demande de précision sur l'amendement n° 289 de la 
commission (subdélégation des compétences du préfet au 
délégué territorial de l'ANRU). Le groupe socialiste votera 
l'amendement n° 88 de la commission (précision). - Art. 45 
(Art. L. 321-1, L. 321-3 et L. 321-7-1 du code de l'urbanisme
Statut respectif des établissements publics d'aménagement et 
des établissements publics fonciers) (p. 7526) : son 
amendement n° 345 : action des établissements publics limitée 
aux opérations liées au logement ; retiré au profit de 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis rt0 131 (clarification du régime des 
établissements publics parla distinction entre aménageur et 
opérateur foncier, et prise en compte obligatoire des priorités 
définies dans les PLH intercommunaux), modifié par le sous
amendement n° 641 de · la commission (contribution des 
établissements publics fonciers à la réalisation des objectifs de 
construction de logements sociaux). 
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- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 47 
(Art. L. 353-15-2 nouveau, L. 353-19, L. 442-6-5 nouveau et 
L. 472-1-2 du code de la construction et de l'habitation -
Protocole d'accord entre le bailleur social et le locataire en 
situation de défaut de paiement du loyer) (p. 7547): son 
amendement n° 335 : signature du protocole par le préfet ; 
rejeté. (p. 7550) : son amendement n° 336 : rôle du préfet dans 
le cadre de la signature d'un protocole visant à prévenir 
l'expulsion d'un locataire et mise en oeuvre d'un 
accompagnement social ; rejeté. (p. 7553) : son amendement 
n° 337 : adaptation de la durée du protocole à la durée du plan 
d'apurement de la dette locative ; rejeté. (p. 7556) : son 
amendement n° 340 : possibilité d'allonger la durée du 
protocole applicable aux logements sociaux non 
conventionnés ; devenu sans objet. (p. 7559) : reprend les 
amendements de M. Jean-Marie Vanlerenberghe retirés par 
Mme Françoise Férat no 371, 372 et 373 : dérogation aux 
conditions d'ouverture du droit à l'APL; rejetés.
Art. additionnels après l'art. 47 : son amendement n° 330 : 
indexation des plafonds des loyers de référence sur l'indice du 
coût de la construction; irrecevable (article 40 de la 
Constitution). (p. 7561): son amendement n° 329 
suppression du mois de carence pour l'APL ; irrecevable 
(article 40 de la Constitution). - Art. 50 (ObjectifS de l'agence 
nationale pour l'amélioration de l'habitat, ANAH, pour la 
période 2005-2009) (p. 7568): son amendement n° 341 : 
suppression de la référence aux loyers réglementés ; rejeté. -
Art. additionnel avant l'art. 51 (p. 7570) : son amendement 
n° 351 : suppression du dispositif de soutien en faveur de 
l'investissement locatif dit "amortissement Robien" ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 53 (p. 7581) : avec le groupe 
socialiste, favorable à l'amendement n° 103 de la commission 
(règlement prioritaire des créances locatives par rapport à 
celles des établissements de crédits et aux crédits à la 
consommation). 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)] - (24 novembre 
2004)- Exception d'irrecevabilité (p. 8381): votera la 
motion n° 18 de M. Jean-Luc Mélenchon tendant à opposer 
l'exception d'irrecevabilité. Création d'une inéquité fiscale 
entre les concitoyens et d'une inégalité entre différents types de 
sports et de clubs. Exemple des motivations extra-sportives des 
joueurs de handball.- Art. 1er (Art. L. 785-1 du code du 
travail - Rémunération du droit à l'image collective des 
sportifS professionnels) (p. 8388, 8389) : reprend l'amendement 
de M. André Vallet n° 2 : élargissement du dispositif aux 
associations et aux fédérations ; rejeté. Situation des disciplines 
moins médiatiques telles que le handball, le hockey et le 
basket. Disparité de traitement injuste. Financement des petits 
clubs assuré par les subventions publiques. - Art. additionnel 
après l'art. 5 (p. 8394, 8395): soutient l'amendement n° 14 de 
M. Jean-Marc Todeschini (mise en place d'une commission 
chargée d'étudier la question des salaires élevés octroyés aux 
personnes à la carrière professionnelle courte); rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004) (p. 9464, 9466) : diminution des crédits 
de fonctionnement. Nécessité de défendre les adultes-relais. 
Décisions dérogatoires prises par l'ANRU. Fonds structurels 
européens. 

Travail, santé et cohésion sociale- IV.- Logement 

- (9 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. (p. 9474, 9476): 
progression sensible des moyens attribués à la construction de 
logements sociaux. Avantages fiscaux des organismes d'HLM. 
Aide personnalisée au logement. Bilan de l'amortissement 
fiscal "Robien". Avis favorable de la commission des affaires 
économiques sur les crédits du logement. 

Articles non rattachés : 
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- (13 décembre 2004)- rappmieur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. - Art. additionnels 
après l'art. 67 (p. 9692): son amendement n° II-12: 
application aux quinze premières années du dispositif prévu 
par l'article 42 de la loi de finances pour 2001 compensant 
intégralement les exonérations de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour les logements locatifs sociaux ; rejeté. 
Perte de recettes fiscales pour les collectivités locales. Exemple 
du département de la Savoie. Promotion du logement social. 
(p. 9694): intervient sur son amendement précité n° II-12. 
(p. 9695): son amendement n° II-124: extension aux 
communautés d'agglomération de la compensation des pertes 
de recettes dues à l'allongement de quinze à vingt-cinq ans des 
exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur 
des constructions de logements sociaux ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 68 ter (p. 9700) : favorable à 
l'amendement no II-159 de M. Alain Lambert (abaissement de 
la taille démographique de référence pour les taux plafonds du 
versement transport). - Art. additionnels après l'art. 68 
nonies (p. 9715): favorable à l'amendement n° II-48 de M. 
Charles Guené (modulation de la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères en fonction du service rendu, amélioration 
du système de lissage en l'étendant sur une période de dix ans, 
possibilité pour les communes isolées de choisir entre taxe et 
redevance d'enlèvement des ordures ménagères et 
plafonnement des bases de l'imposition au double de la valeur 
locative). Interrogation sur l'application de la minoration de la 
TEOM en fonction de la présence sur le territoire d'une 
commune d'un centre d'enfouissement technique. 

- Suite de la discussion (14 décembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 68 nonies (p. 9730) : soutient 
l'amendement no II-128 de M. Yves Dauge (rétablissement de 
l'assistance gratuite de la DDE aux communes pour 
l'instruction des demandes de permis de construire); rejeté. 
(p. 9731): soutient l'amendement n° II-129 de M. Yves Dauge 
(repli) ; rejeté. - Art. additionnel avant l'art. 69 bis (p. 9740, 
9741): son amendement n° II-117: création d'une contribution 
des marchands de biens à hauteur de 5 % du montant des 
ventes immobilières réalisées; rejeté. 

RETAILLEAU (Bruno) 
sénateur (Vendée) 

NI 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
à partir du 6 octobre 2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- Participation de la France au 
budget des Communautés européennes - Art. 43 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au 
titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8731, 8732): conséquences 
financières et budgétaires d'une éventuelle adhésion de la 
Turquie. Incompatibilité avec les trois types de projet européen 
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existant. (p. 8738) : son amendement n° I-35 : rejet des crédits 
de préadhésion prévus pour la Turquie ; rejeté. 

- Débat sur une déclaration du Gouvernement sur la 
Turquie- (21 décembre 2004) (p. 10192, 10193): parodie de 
démocratie. Non-sens de l'adhésion de la Turquie à l'Union 
européenne, à laquelle il s'oppose. Islam et laïcité. Confusion 
entre l'adoption de la Constitution européenne et l'adhésion de 
la Turquie. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité- Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)]- (21 décembre 2004)
Discussion générale (p. 10206, 10207) : renforcement de la 
lutte contre les propos discriminatoires à caractère sexiste ou 
homophobe. Texte contestable sur la forme et sur le fond. 
Dispositions juridiquement inutiles et dangereuses. Caractère 
liberticide de ce projet de loi, auquel il est défavorable. 
Tendance communautariste. - Art. 17 bis (p. 1 0225) : votera 
contre les articles 17 bis, 17 ter et 17 quater de ce texte. 

REUX (Victor) 
sénateur (Saint-Pierre-et-Miquelon) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Membre titulaire du Comité directeur du Fonds pour l'emploi 
dans les départements d'outre-mer et la collectivité territoriale 
de Saint Pierre-et-Miquelon (FEDOM). 

REVET (Charles) 
sénateur (Seine-Maritime) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du Credit 
maritime mutuel ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'établissement 
national des invalides de la marine. 

Membre titulaire de la Commission consultative pour la 
production de carburants de substitution le 26 octobre 2004 .. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] ~ 
Mer [n° 76 tome 20 (2004-2005)] (25 novembre 2004)
Environnement- Transports - Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n~ 183 (2003-2004)]- (26 février 2004)- Art. 8 (Art. L. 351-
1 aL. 351-3 et L. 351-1-1 nouveau du code de l'éducation -
Principes régissant le mode de scolarisation des élèves 
handicapés et la qualification des enseignants concernés et 
?eur application dans les territoires ultramarins) (p. 1766) : 
mtervient sur l'amendement n° 327 de Mme Michelle 
Demessine (association des parents à la décision d'orientation 
et à la décision fmale ). (p. 1768) : favorable à l'amendement 
n° 118 de M. Nicolas About (assouplissement des conditions 
de recrutement des auxiliaires de vie scolaire). 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (5 mai 2004)
Art. additionnel après l'art. 1er terdecies ou avant l'art. 65 
(p. 2830) : intervient sur l'amendement n° 545 de M. Pierre 
Jarlier (relèvement des attributions de DGF des communautés 
de communes). Intérêt du problème soulevé. -
Art. additionnels avant l'art. 4 ou après l'art. 10 nonies 
(p; 2853) .: défavorable à l'amendement n° 175 de M. Roland 
Courteau (promotion des produits vitivinicoles). -
Art. additionnel après l'art. 10 ou avant l'art. 11 (p. 2874) : 
son am~ndement n° 815: exclusion des entreprises du paysage 
des caisses de congés payés du bâtiment et des travaux 
publics ; adopté. 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. 10 ter 
(Art. L. 265 bis A du code des douanes -Agrément simplifié 
pour la production d'huile végétale non destinée à la 
l?roduction de carburant ou de combustible) (p. 2899) : 
mterroge le Gouvernement sur ses intentions en matière de 
développement des biocarburants. Expériences tentées dans ce 
domaine. Intérêt présenté par les biocarburants. -
Art. 10 quater (Art. 515-1 du code de l'environnement -
Extension du champ d'application du régime de déclaration 
des installations classées) (p. 2902) : favorable au sous
amendement n° 350 de M. Philippe Richert (extension du 
régime déclaratif aux carrières de sable et d'argile servant à la 
restauration de bâtiments anciens de caractère) portant sur 
l'amendement n° 16 de la commission (extension du régime 
déclaratif des carrières à tous les matériaux destinés au 
marnage des sols et aux carrières artisanales servant à la 
restauration et à l'entretien du patrimoine bâti architectural). -
Art. 11 F (Art. 7 et 29 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 
1982 d'orientation des transports intérieurs - Recours à des 
particuliers pour le transport de personnes régulier ou à la 
demande) (p. 2934) : intervient sur l'amendement n° 892 du 
Gouvernement (précision sur la constatation de la carence de 
transport et simplification du dispositif législatif). Problème du 
t~a~spof!: des personnes âgées en milieu ·rural. Propose 
1 ut1hsat10n des transports scolaires. - Art. additionnels après 
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l'art. 39 (priorité) (p. 2957) : favorable à l'amendement n°·564 
de M. ~lain Vasselle (reconnaissance du service apporté par 
les assistantes maternelles agréées au même titre que les 
services de garderie et de restauration des écoles publiques). 

- Suite de la discussion (11 mai 2004)- Art. 20 (Conditions 
d'exerc~ce du droit de préemption à l'intérieur du périmètre de 
protectwn) (p. 3024) : son amendement n° 817 : possibilité 
pour une commune intéressée par un projet d'intérêt général de 
devenir prioritaire pour l'acquisition d'un terrain vendu sur son 
territoire ; retiré. - Art. additionnels après l'art .. 20 
(p. 3030): son amendement n° 819: utilisation de la procédure 
de révision simplifiée par les communes afin de rendre 
constructibles des terrains situés à la périphérie des zones 
construites ; retiré. (p. 3031, 3032) : réflexion indispensable. 
Son amendement n° 820 : modalités d'attribution du permis de 
construire dans les communes ne disposant pas de plan 
d'occupation des sols et où s'applique le règlement national 
d'urbanisme; retiré.- Art. 25 (Art. L. 121-13 et L. 121-14 du 
code rural - Procédure préalable à la décision du conseil 
général ordonnant une opération d'aménagement foncier) 
(p. 3048) : intervient sur le sous-amendement n° 929 du 
Gouvernement déposé sur l'amendement n° 194 de M. Yves 
Détraigne (mise en oeuvre obligatoire pour le Conseil général 
de l'opération d'aménagement foncier avec inclusion d'emprise 
dans un délai d'un an dès lors que le maître d'ouvrage lui en 
fait la demande). · 

- Suite de la discussion (13 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 33 (p. 3217) : intervient sur l'amendement n° 813 
de Mme Jacqueline Gourault (assistance technique des 
départements aux communes pour la mise en place du service 
public d'assainissement non collectif). Difficultés de traitement 
de l'assainissement non collectif potJr les collectivités. -
Art. 34 (Art. L. 411-57 du code rural- Elargissement du droit 
de reprise du bailleur pour la rénovation des bâtiments 
agricoles présentant un intérêt architectural ou patrimonial) 
(p. 3227) : situation spécifique de chaque région. Exemple des 
clos-masures en Seine-Maritime et dans le Pays de Caux. 
Votera l'amendement n° 869 de la commission (précision de 
l'emprise foncière sur laquelle la reprise peut s'exercer) qu'il 
espère voir amélioré en deuxième lecture. - Art. additionnels 
après l'art. 34 (p. 3231): favorable aux amendements 
identiques n° 322 de M. Pierre Jarlier et n° 609 de Mme Annie 
David (application du taux réduit de TVA aux travaux de 
tr~nsformation d'anciens bâtiments agricoles en logements). 
S'mterroge sur , la non-conformité du dispositif à la 
réglementation européenne. - Art. additionnels avant l'art. 
37 (priorité) (p. 3247) : intervient sur l'amendement n° 870 de 
la commission (réaffirmation du rôle de l'Etat dans la définition 
des obligations de service public).- Art. additionnels avant 
l'art. 37 (p. 3260) : soutient l'amendement n° 365 de M. 
Adrien Gouteyron (rôle des associations dans la gestion des 
services au bénéfice des familles); retiré. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. 65 bis 
(Art. 213-6 du code de l'environnement et art. 14-1 de la loi 
n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la 
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ~ 
Programme pluriannuel d'incitation financière à la réalisation 
des travaux d'aménagement des exploitations agricoles dans 
les zones de montagne) (p. 3371, 3372): sur l'amendement 
n° 110 de la commission (rédaction), son sous-amendement 
n° 818 ; retiré. (p. 3373): intervient sur le sous-amendement 
n° 8~8 pré~ité.- Art. additionnel avant l'art. 67 (p. 3387): 
soutient 1 amendement n° 366 de M. Adrien Gouteyron 
(élargissement du rôle d'animation des associations en milieu 
rural) ; adopté. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3421): volonté du Gouvernement de développer 
l'aménagement du territoire de manière harmonieuse. Votera: ce 
texte. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)]- (15 juillet 2004)
Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 5718) : son amendement 
n° 54 : déplafomlement des dépenses découlant de l'emploi 
d'un salarié à domicile ; retiré. Incitation à la création 
d'emplois chez les particuliers. - Art. additionnels après 
l'art. 2 (p. 5721) : son amendement n° 53 : création d'un 
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fichier national recensant les informations sur les états 
d'endettement des particuliers ; retiré. Prise en compte de la 
situation des familles les plus fragiles. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (3 novembre 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 39 (p. 7486) : intervient sur l'amendement n° 82 de 
la commission (représentation des associations ayant pour 
objet l'insertion et le logement des plus défavorisés dans les 
commissions d'attribution). Risque de lourdeur induite par 
l'augmentation du nombre des membres de la .commission 
d'attribution. (p. 7487): existence de logements d'urgence en 
Seine-Maritime. Inconvénients de la présence d'un représentant 
d'une association à l'échelon local. - Art. additionnel après 
l'art. 40, avant l'art. 41 ou après l'art. 42 (p. 7496) : votera 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 128 (réduction du délai de substitution du 
préfet au maire ou au président d'EPCI délégataire défaillant et 
attribution de droit de la délégation du contingent préfectoral 
aux EPCI délégataires de la compétence logement). 
Importance de l'échelon local dans l'attribution des logements 
sociaux.- Art. 45 (Art. L. 321-1, L. 321-3 et L. 321-7-1 du 
code de l'urbanisme - Statut respectif des établissements 
publics d'aménagement et des établissements publics fonciers) 
(p. 7523) : démarche positive du Gouvernement en matière de 
construction de logements et d'accession à la propriété. 
Inquiétude sur la pénurie de foncier. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [~0 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9250) : favorable à l'extension des 
aides aux productions fourragères à la prairie permanente ; 
lutte contre l'érosion des sols en Seine-Maritime. Interrogation 
sur les mesures d'incitation au développement des 
biocarburants. Disparité des conditions de pêche entre Etats 
membres. Votera ce budget. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- V.- Mer 

- (10 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. (p. 9521, 9522): ambition 
de la politique maritime du Gouvernement. Budget en hausse. 
Recrutement d'inspecteurs des affaires maritimes ; effort en 
matière de sécurité. Risque de remise en cause des aides à la 
flotte. Déficit de compétitivité des ports français. Interrogation 
sur l'état d'avancement des autoroutes de la mer. Situation 
préoccupante du pavillon français. Nécessité de création d'un 
registre compétitif. Avis favorable de la commission des 
affaires économiques à l'adoption de ce budget. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière · 

- (10 décembre 2004) (p. 9559) : financement préoccupant du 
secteur ferroviaire. Evolution des relations entre la SNCF et 
RFF. Mise en place de l'AFITF. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - 1. - Services communs et urbanisme 

- (10 décembre 2004) (p. 9575) : accès à la propriété 
impossible pour de nombreuses familles. Intervention des 
collectivités locales dans les programmes de construction de 
logements locatifs sociaux. Difficultés d'application des 
procédures de révision simplifiée des plans locaux 
d'urbanisme. 
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REVOL (Henri) 
sénateur (Côte-d'Or) 
UMP, puis UMP-A 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Premier vice-président de l'Office parlementaire d'évaluation 
des choix scientifiques et technologiques ; puis président le 20 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'électricité et du gaz. 

Membre titulaire du Comité de contrôle du Fonds de soutien 
aux hydrocarbures ou assimilés d'origine nationale. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la sûreté et de 
l'information nucléaires. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Russie - mission de· la délégation des 
Affaires économiques [n° 161 (2003-2004)] (21 janvier 
2004)- Affaires étrangères et coopération. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de. loi [n° 328 (2003-2004)] 
d'orientation sur l'énergie [n° 330 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Énergie - Environnement- Fonction publique. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Roumanie - Bulgarie, aux marches de 
l'Europe (mission effectuée du 18 au 25 avril 2004) [n° 393 
(2003-2004)] (30 juin 2004)- Affaires étrangères et 
coopération- Union européenne. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Recherche [n° 76 tome 7 (2004-2005)] (24 novembre 2004)
Recherche, sciences et techniques - Budget. 

INTERVENTIONS 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril 2004) (p. 2569, 2570) : réflexion du 
groupe d'études de l'énergie du Sénat. Détermination de la 
politique énergétique pour les années à venir. Préservation de 
l'environnement : recours à l'énergie nucléaire indispensable à 
la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre. 
Développement des énergies renouvelables. Problème du 
renouvellement des centrales. Centrales de quatrième 
génération. Attachement à la construction d'un démonstrateur 
de type EPR. Discussion prochaine du projet de loi relatif à la 
transparence et à la sûreté nucléaire. Diffusion nécessaire d'une 
information scientifiquement validée. Préservation de la 
sécurité d'approvisionnement. Constitution d'un marché 
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européen de l'énergie : transformations indispensables de EDF 
et GDF. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)] - (9 juin 2004) - rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan. - Discussion générale 
(p. 4002, 4003): long processus de concertation. Consensus 
sur les objectifs et les moyens à mettre en oeuvre. Valeur 
normative de l'annexe du texte. Maîtrise de l'énergie. Nécessité 
de renforcer la recherche dans le secteur énergétique. 
Evolution du nucléaire. Utilité d'étendre les compétences des 
collectivités locales. - Question préalable (p. 4032) : s'oppose 
à la motion n° 465 de Mme Marie-France Beaufils tendant à 
opposer la question préalable. - Annexe (priorité) (Sur 
l'amendement n° 4 de la commission : rétablissement d'une 
annexe définissant les orientations de la politique énergétique) 
(p. 4040) : son amendement n° 4 : rétablissement d'une annexe 
définissant les orientations de la politique énergétique ; adopté 
après modification par les sous-amendements de M. Marcel 
Deneux n° 125, 261, 265 et 267, de M. Jacques Valade n° 250, 
de M. Yann Gaillard n° 130, de M. Xavier Pintat n° 106, de 
Mme Marie-France Beaufils n° 337, 341, 346, 347, 348, 349, 
352, 353, 354, 355, 366, 379, 389, 390, 392, 395, 398, 402, 
404, 420, 425, 427 et 428. (p. 4042) : sur le préambule de son 
amendement n° 4 précité, s'oppose au sous-amendement 
n° 338 de Mme Marie-France Beaufils et accepte le sous
amendement no 337. (p. 4043, 4054) : rappel des quatre 
objectifs de la politique énergétique. Apports de la 
commission. Sur le paragraphe I de son amendement n° 4 
précité, accepte le sous-amendement n° 125 de M. Marcel 
Deneux et les sous-amendements de Mme Marie-France 
Beaufils no 341, no 345 à no 349, no 352 à no 355 et n° 366, à 
l'exclusion de tous les autres. (p. 4055, 4061) : sur le A du 
paragraphe II de son amendement n° 4 précité, accepte le 
sous-amendement n° 250 de M. Jacques Valade et les 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 379, n° 3~9, 
n° 390, n° 392, n° 395 et n° 398, à l'exclusion de tous les 
autres. (p. 4061, 4067): sur le B du paragraphe II de son 
amendement n° 4 précité, accepte les sous-amendements de 
Mme Marie-France Beaufils no 402, 404, 420, 425 et 427, à 
l'exclusion de tous les autres. 

- Suite de la discussion (10 juin 2004) (p. 4090, 4093): sur le 
B du paragraphe II de son amendement n° 4 précité, accepte 
les sous-amendements n° 261 et 265 de M. Marcel Deneux, 
no 428 de Mme Marie-France Beaufils et n° 130 de M. Yann 
Gaillard, à l'exclusion de tous les autres. Sur le C du 
paragraphe II de son amendement n° 4 précité, accepte le sous
amendement n° 267 de M. Marcel Deneux, à l'exclusion de 
tous les autres. (p. 4095, 4096) : sur le D du paragraphe II de 
son amendement n° 4 précité, accepte le sous-amendement 
n° 106 de M. Xavier Pintat, à l'exclusion de tous les autres. Sur 
le paragraphe III de son amendement n° 4 précité, s'oppose aux 
sous-amendements n° 450 et 451 de Mme Marie-France 
Beaufils. (p. 4097) : son amendement n° 3 : rétablissement du 
texte initial de l'article 1er; adopté. (p. 4099) : s'oppose à 
l'amendement n° 371 de Mme Marie-France Beaufils 
(précision sur les conditions d'accès des citoyens français à 
l'électricité). - Intitulé du titre 1er A (p. 41 00) : s'oppose à 
l'amendement n° 294 de Mme Marie-France Beaufils (nouvel 
intitulé de la division). - Art. additionnels avant l'art. 1er 
A: S'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 309 (principes régissant l'activité du service public de 
l'énergie), n° 298 (primauté des obligations de service public 
du gaz et de l'électricité sur le droit de la concurrence) et 
n° 311 (réaffirmation du statut d'EDF et de GDF). (p. 4101) : 
s'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 295 (objectifs du service public de l'électricité) et n° 297 
(objectifs du service public du gaz). (p. 4102): s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 301 
(obligations des producteurs d'électricité), n° 300 (obligations 
des fournisseurs de gaz naturel), i1.0 302 (obligations des 
gestionnaires de réseaux d'électricité) et n° 303 (obligation des 
gestionnaires de réseaux de gaz). (p. 4103): s'oppose à 
l'amendement n9 307 de Mme Marie-France Beaufils 
(obligations du service public du gaz). (p. 4104) : s'oppose à 
l'amendement n° 299 de Mme Marie-France Beaufils 
(approvisionnement en gaz de la France). (p. 4105, 4106): 
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s'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 304 (programmation pluriannuelle des investissements dans 
le secteur gazier), n° 305 (procédure de consultation de la 
commission de régulation de l'énergie, CRE), no 306 
(péréquation tarifaire nationale pour les usagers domestiques 
du gaz), n° 310 (péréquation tarifaire dans le domaine de 
l'électricité) et n° 308 (rapport au Parlement sur le bilan de la 
déréglementation dans le secteur énergétique).- Art. 1er .A 
(Caractéristiques du service public de l'énergie) (p. 4107): 
son amendement n° 1 : rôle du service public de l'énergie dans 
la compétitivité économique et industrielle ; adopté. Sur son 
amendement n° 1 précité, s'oppose au sous-amendement 
n° 132 de Mme Marie-Christine Blandin. - Art. 1er B 
(Soutien de la politique énergétique par le maintien et le 
développement d'entreprises publiques nationales) : son 
amendement n° 2 : rédaction ; adopté. • Art. additionnel 
avant l'art. 1er (p. 4108): s'oppose à l'amendement n° 336 de 
Mme Marie-France Beaufils (bilan du processus d'ouverture à 
la concurrence du secteur de l'énergie).- Art. additionnels 
après l'art. 1er : s'oppose à l'amendement no 196 de M. 
Roland Courteau (loi de programmation déterminant les 
moyens fiscaux et budgétaires pour la mise en oeuvre des 
orientations de la politique énergétique). S'oppose à 
l'amendement n° 368 de Mme Marie-France Beaufils (bilan de 
l'impact sur les prix de l'énergie de la libéralisation du marché 
du gaz). - Art. 1er bis (La maîtrise de la demande d'énergie) 
(p. 4109): son amendement n° 5 : suppression; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 460 de Mme Marie-Fran.ce 
Beaufils (objectif de renforcement de l'efficacité 
énergétique).- Art. 1er ter (La diversification du panier 
énergétique français) (p. 4112) : son amendement n° 6 : 
suppression ; adopté. - Art. 1er quater (Développer la 
recherche dans le secteur de l'énergie) (p. 4113): son 
amendement n° 7 : suppression ; adopté. - Art. 1er quinquies 
(Assurer un transport de l'énergie efficace et des capacités de 
stockage suffisantes) (p. 4114): son amendement n° 8 : 
suppression ; adopté. - Art. 1er sexies (Rôle des collectivités 
territoriales et de l'Union européenne en matière de politique 
énergétique) (p. 4115) : son amendement no 9 : suppression ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 1er sexies : son 
amendement n° 10: objectifs et moyens de la politique 
énergétique ; adopté. (p. 4117) : sur son amendement n° .10 
précité, s'oppose aux sous-amendements de Mme Marle
Christine Blandin n° 135, 136, 137, 138 et 139. Sur les sous
amendements de M. Roland Courteau, déposés sur son 
amendement n° 10 précité, accepte le n° 197 et s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le n° 198. S'oppose à l'amendement 
no 133 de Mme Marie-Christine Blandin (définition de la 
politique énergétique). (p. 4118) : son amendement n° 11 : 
engagement chiffré sur la baisse de l'intensité énergétique et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre ; adopté, après 
modification par le sous-amendement n° 141 de Mme Marie
Christine Blandin. (p. 4119) : sur son amendement n° 11 
précité, demande le retrait des sous-amendements de Mme 
Marie-Christine Blandin no 140 et n° 142 qu'il estime satisfaits, 
et accepte le n° 141. S'oppose à l'amendement n° 134 de Mme 
Marie-Christine Blandin (modes d'action concourant à 
l'accroissement de la sobriété et de l'efficacité énergétiques). 
(p. 4120) : son amendement n° 12: inscription de la politique 
relative aux infrastructures de transport dans la loi d'orientation 
des transports intérieurs de 1982; adopté après modification 
par les sous-amendements n° 199 et 200 de M. Roland 
Courteau et n° 143 de Mme Marie-Christine Blandin. 
(p. 4122): sur son amendement n° 12 précité, accepte les sous
amendements de M. Roland Courteau n° 200 et n° 199, ainsi 
que le n° 143 de Mme Marie-Christine Blandin, à l'exclusion 
de tous les autres. (p. 4124): son amendement n° 13: fisca~ité 
des énergies; adopté. Sur son amendement n° .13 pr~c~té, 
s'oppose au sous-amendement n° 145 de Mme. Mm:~e-Ciy1stme 
Blandin. (p. 4125) : son amendement n° 14: d!vers1fieat10n des 
sources de production énergétique ; adopté. Sur son 
amendement n° 14 précité, s'oppose aux sous-mnendements 
no 205 de M. Roland Courteau et n° 146 de Mme Marie
Christine Blandin. (p. 4127) : son amendement n° 15 : 
engagement de l'Etat à construire un réacteur nucléaire de 
conception récente; adopté. (p. 4128) : s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-Christine Blandin n° 148 (sortie 
du nucléaire) et n° 149 (avis conforme de la commission des 
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sites et paysages pour toute construction de nouvelles unités de 
production nucléaire). (p. 4131) : s'oppose à l'amendement 
n° 150 de Mme Marie-Christine Blandin (rapport d'état général 
de la süreté du parc électrique). (p. 4133): s'oppose à 
l'amendement no 206 de M. Roland Courteau (principes 
régissant les activités nucléaires). Son amendement n° 16: 
inscription des engagements de recherche dans le domaine 
énergétique au titre Ier A; adopté. (p. 4134): sur son 
amendement n° 16 précité, s'oppose aux sous-amendements 
n° 151, 152 et 153 de Mme Marie-Christine Blandin.
Art. 1er septies (Art. L. 214-4 du code de l'environnement -
Règles relatives aux ouvrages d'hydroélectricité) (p. 4135) : 
son amendement n° 17 : suppression ; adopté. -
Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 4136): s'oppose à 
l'amendement n° 315 de Mme Marie-France Beaufils (création 
d'un observatoire national des économies d'énergie).- Art. 2 
(Champ d'application des obligations d'économies d'énergie, 
modalités d'application et sanctions en cas de non-respect) 
(p. 4137): son amendement n° 18: non-assujettissement aux 
obligations d'économies d'énergie des distributeurs de fioul 
lourd et de charbon; adopté. (p. 4138) : ses amendements 
n° 19 et 20 : clarification; adoptés. S'oppose à l'amendement 
no 321 de Mme Marie-France Beaufils (obligation de 
réalisation d'économies d'énergies pour les producteurs de fioul 
lourd et les producteurs de carburants d'origine pétrolière) et 
sur son amendement n° 18 précité, aux sous-amendements 
no 154 de Mme Marie-Christine Blandin et n° 207 de M. 
Roland Courteau. (p. 4139): s'oppose à l'amendement n° 322 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression de la mention 
d'acquisition de certificats d'économie d'énergie). Son 
amendement n° 21 : possibilité pour les distributeurs de fuel 
domestique de mettre en place des actions collectives visant à 
la réalisation d'économies d'énergie; adopté. (p. 4140): 
s'oppose à l'amendement no 324 de Mme Marie-France 
Beaufils (possibilité de mettre en demeure les personnes ne 
remplissant pas leurs obligations d'économies d'énergie). 
(p. 4141): s'oppose à l'amendement no 325 de Mme Marie
France Beaufils (suppression de la possibilité d'acquérir des 
certificats d'économies d'énergie). (p. 4142): s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 326 (sanction 
en cas de non-respect des obligations d'économies d'énergie) et 
n° 327 (repli), ainsi qu'à l'amendement no 208 de M. Roland 
Courteau (modalités de calcul des pénalités en cas de non
respect des obligations d'économies d'énergie). (p. 4143): 
accepte l'amendement n° 209 de M. Roland Courteau 
(reversement des pénalités à l'Agence de l'environnement et de 
la maîtrise de l'énergie, ADEME). (p. 4144): son amendement 
n° 22 : limitation des possibilités de répercussion des coüts liés 
aux actions d'économies d'énergies aux clients non éligibles 
bénéficiant de tarifs réglementaires ; retiré ; et son 
amendement n° 23 : précision ; adopté. S'oppose aux 
amendements identiques n° 210 de M. Roland Courteau et 
n° 328 de Mme Marie-France Beaufils (suppression de la 
répercussion sur les tarifs du coüt de la réalisation d'économies 
d'énergie).- Art. additionnel avant l'art. 3 (p. 4145): 
s'oppose à l'amendement n° 318 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression de l'ordonnance relative aux quotas 
d'émission de gaz à effet de serre).- Art. 3 (Modalités de 
délivrance et valeur des certificats d'économies d'énergie) 
(p. 4146): son amendement n° 24 : rédaction; adopté. Sur son 
amendement n° 24 précité, demande le retrait du sous
amendement n° 126 de M. Marcel Deneux. S'oppose à 
l'amendement no 334 de Mme Marie-France Beaufils 
(conditions d'obtention des certificats d'économie d'énergie). 
(p. 4147): son amendement n° 25 : clarification; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 235 de M. Ladislas 
Poniatowski. Sur son amendement n° 25 précité, accepte le 
sous-amendement n° 235 de M. Ladislas Poniatowski et 
s'oppose au sous-amendement n° 156 de Mme Marie-Christine 
Blandin. (p. 4148): son amendement n° 26: coordination; 
adopté. S'oppose aux amendements de Mme Marie-France 
Beaufils n° 329 (suppression des dispositions relatives au 
marché des certificats d'économies d'énergie) et n° 330 
(impossibilité d'instaurer un marché des certificats des 
économies d'énergie). Son amendement n° 27 : critères de 
promotion des actions d'économies d'énergie innovantes ; 
adopté. Ses amendements n° 29 et n° 28 : rédaction ; adoptés. 
(p. 4149): s'oppose à l'amendement n° 278 de Mme Marie-
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France Beaufils (suppression de la pénalisation des économies 
d'énergie réalisées par substitution entre combustibles fossiles). 
Son amendement n° 30 : coordination ; adopté. Son 
amendement n° 31 : durée de validité des certificats 
d'économies d'énergie ; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement n° 260 de M. Marcel Deneux (durée de validité 
des certificats d'économies d'énergie). (p. 4150): son 
amendement n° 32 : rédaction ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 332 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression du délai maximal d'un an pour la délivrance des 
premiers certificats d'économies d'énergie). Son amendement 
n° 33 : rédaction; adopté. S'oppose aux amendements n° 155 
de Mme Marie-Christine Blandin (instauration d'un bilan 
devant le Parlement après trois ans de fonctionnement des 
certificats d'économies d'énergie) et n° 333 de Mme Marie
France Beaufils (suppression de la présentation au Parlement 
d'un bilan d'application des certificats d'économies d'énergie).
Art. 4 (Création d'un registre national des certificats 
d'économies d'énergie) (p. 4151): son amendement n° 34: 
coordination ; adopté. S'oppose aux amendements, portant sur 
le même objet, de Mme Marie-France Beaufils n° 279 et 
n° 281 (suppression de la référence à l'éventuelle acquisition 
de certificats d'économies d'énergie). Son amendement n° 35 : 
rédaction; adopté. (p. 4152): son amendementn° 36: rapport 
triennal sur le fonctionnement du dispositif des certificats 
d'économies d'énergie ; adopté. - Art. 5 (Sanctions 
applicables en cas de délivrance indue de certificats 
d'économies d'énergie et modalités de contrôle) : son 
amendement n° 37: suppression de la peine complémentaire 
d'interdiction du territoire français en cas d'infraction relative à 
la délivrance des certificats d'économies d'énergie ; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 282 de Mme Marie-France 
Beaufils (extension de la mission de recherche des infractions 
aux fonctionnaires chargés de l'environnement). (p. 4153): 
s'oppose à l'amendement n° 283 de Mme Marie-France 
Beaufils (création de postes pour permettre la recherche et le 
constat des infractions aux certificats d'économies d'énergie).
Division additionnelle après l'art. 5 : son amendement n° 38 : 
ajout d'une division ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 5: accepte l'amendement n° 108 de M. Xavier Pintat 
(possibilité d'exercer une mission de conciliation pour les 
autorités organisatrices d'un réseau public de distribution 
d'électricité ou de gaz) sous réserve de l'adoption du sous
amendement n° 471 du Gouvernement. (p. 4154): son 
amendement n° 39 : compétence des collectivités territoriales 
en matière de maîtrise de la demande d'énergie ; adopté après 
modification par les sous-amendements de M. Marcel Deneux 
no 259, de M. Xavier Pintat n° 109 et 110, de M. Jean Besson 
n° 232 et du Gouvernement n° 469. (p. 4155): sur son 
amendement n° 39 précité, accepte les sous-amendements 
n° 259 de M. Marcel Deneux, no 109 et 110 de M. Xavier 
Pintat, n° 232 de M. Jean Besson et no 469 du Gouvernement. 
Accepte l'amendement no 107 de M. Xavier Pintat (possibilité 
pour les collectivités locales d'utiliser leur propre production 
d'électricité) sous réserve de l'adoption du sous-amendement 
no 468 du Gouvernement. (p. 4156): son amendement n° 40: 
possibilité de créer un groupement d'intérêt public pour mener 
des actions en matière d'énergie renouvelable et de maîtrise de 
l'énergie ; adopté. - Intitulé du chapitre II : s'oppose à 
l'amendement n° 319 de Mme Marie-France Beaufils (nouvel 
intitulé du chapitre - L'efficacité énergétique dans les 
bâtiments).- Art. 6 A (Section IV du chapitre 1er du titre 1er 
du livre 1er du code de la construction et de l'habitation -
Intitulé de la section): s'oppose à l'amendement n° 316 de 
Mme Marie-France Beaufils (substitution de la notion 
d'efficacité énergétique à celle de performance énergétique).
Art. 6 (Art. L. 111-9, L. 111-10, L. 152-1 et L. 152-4 du code 
de la construction et de l'habitation et article L. 224-1 du code 
de l'environnement - Règles de construction relatives à la 
performance énergétique des bâtiments) (p. 4157): son 
amendement n° 41 : mode de définition des caractéristiques 
thermiques et de la performance énergétique des constructions 
nouvelles ; adopté. Son amendement n° 42 : rédaction ; adopté, 
après modification par le sous,amendement n° 120 de M. 
Marcel Deneux (p. 4158): sur son amendement n° 22 précité, 
accepte les sous-amendements n° 212 de M. Roland Courteau 
et n° 120 de M. Marcel Deneux. Son amendement n° 43 : 
rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement n° 211 de M. 
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Daniel Raoul (recours obligatoire aux énergies renouvelables 
en cas de faisabilité technique et économique). (p. 4159): 
s'oppose à l'amendement n° 213 de. M. Roland Courteau 
(présentation d'une étude de faisabilité technique et 
économique conjointement à la demande de permis de 
construire). Son amendement n° 44 : clarification; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 157 de Mme Marie-Christine 
Blandin (mise en conformité avec la nouvelle réglementation 
thermique des bâtiments existants lors de leur rénovation ou de 
leur vente). (p. 4160): s'oppose à l'amendement n° 214 de M. 
Roland Courteau (obligation de procéder à une étude de 
faisabilité technique et économique lors de travaux importants 
réalisés dans des immeubles, centres commerciaux, bâtiments 
industriels ou bâtiments bénéficiant d'un fmancement public). 
S'oppose à l'amendement n° 158 de Mme Marie-Christine 
Blandin (performances énergétiques des composants de 
renouvellement des bâtiments). Son amendement n° 45 : 
coordination ; adopté. (p. 4161) : accepte l'amendement n° 217 
de M. Roland Courteau (réduction des charges locatives dans 
les bâtiments ayant bénéficié d'une aide d'Etat pour améliorer 
leurs performances énergétiques). Son amendement n° 46: 
instauration d'un seuil pour définir les chaudières et systèmes 
de climatisation concernés par les inspections obligatoires ; 
adopté. S'oppose à l'amendement no 264 de M. Marcel Deneux 
(extension des inspections régulières à d'autres équipements 
consommant de l'énergie). Son amendement n° 47: obligation 
pour les entreprises du secteur de l'énergie de promouvoir les 
économies d'énergie ; adopté après modification par le sous
amendement n° 258 de M. Marcel Deneux qu'il accepte. 
(p. 4162): s'oppose aux amendements de M. Roland Courteau 
n° 215 (possibilité d'interdire la publicité pour l'énergie ou des 
biens consommateurs d'énergie) et n° 216 (interdiction des 
promotions favorisant la consommation d'énergie).
Art. additionnel après l'art. 6 : s'oppose à l'amendement 
n° 312 de Mme Marie-France Beaufils (utilisation des énergies 
renouvelables pour l'eau chaude sanitaire et le chauffage dans 
les bâtiments publics et les logements sociaux). - Art. 6 bis 
(Chapitre IV du code de la construction et de l'habitation -
Création de certificats de performance énergétique) (p. 4163): 
s'oppose à l'amendement n° 287 de Mme Marie-France 
Beaufils (intitulé du titre III du livre 1er du code de la 
construction et de l'habitation). Son amendement n° 48 : 
harmonisation ; adopté. S'oppose aux amendements de Mme 
Marie-France Beaufils n° 285 (substitution de la notion 
d'efficacité énergétique à celle de performance énergétique) et 
n° 286 (coordination). (p. 4164): accepte l'amendement 
no 263 de M. Marcel Deneux (rédaction). Son amendement 
n° 49 : classification des logements établie par le diagnostic de 
performance énergétique ; adopté. Son amendement n° 50 : 
précision; adopté. (p. 4165): son amendement n° 51 : 
clarification ; adopté. Demande le retrait de l'amendement 
no 463 de M. Marcel Deneux (cohérence). S'oppose à 
l'amendement no 461 de M. Marcel Deneux (clarification). Son 
amendement n° 52 : absence d'engagement de responsabilité 
lié aux diagnostics de performance énergétique ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 464 de M. Gérard 
César. (p. 4166): sur son amendement no 52 précité, accepte le 
sous-amendement n° 464 de M. Gérard César. S'oppose à 
l'amendement n° 159 de Mme Marie-Christine Blandin 
(performance énergétique des équipements électriques).
Art. 6 ter (Plan Face-sud) (p. 4167): s'oppose à l'amendement 
no 288 de Mme Marie-France Beaufils (refus de la primauté de 
l'énergie solaire sur les autres énergies renouvelables).
Art. additionnel après l'art. 6 ter: demande le retrait de 
l'amendement no 129 de M. Yann Gaillard (obligation 
d'installation d'un conduit de fumée dans les nouveaux 
immeubles d'habitation). - Art. 7 (Art. L. 224-2 du code de 
l'environnement - Indication du coût de la consommation 
énergétique des biens immobiliers) : s'oppose à l'amendement 
n° 289 de Mme Marie-France Beaufils (affichage obligatoire 
de l'évaluation du coût complet des biens consommateurs 
d'énergie mis en vente). (p. 4168): s'oppose à l'amendement 
n° 160 de Mme Marie-Christine Blandin (campagne 
d'information sur les économies d'énergie).- Art. additionnel 
après l'art. 7 : s'oppose à l'amendement n° 317 de Mme 
Marie-France Beaufils (rapport au Parlement sur le 
développement de la pile à combustible).- Intitulé du 
chapitre 1er A : son amendement n° 53 : suppression ; adopté. 
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S'oppose à l'amendement n° 293 de Mme Marie-France 
Beaufils (nouvel intitulé - Défmition). - Art. 8 A (Définition 
des sources d'énergies renouvelables) (p. 4169) : son 
amendement n° 54 : rédaction ; adopté après modification par 
le sous-amendement n° 127 de M. Yarm Gaillard. S'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement no 246 de M. Ladislas 
Poniatowski (précision) et pour le sous-amendement n° 127 de 
M. Yarm Gaillard déposé sur son amendement n° 54 précité. 
Son amendement n° 55 : rédaction ; adopté. Demande le retrait 
de l'amendement n° 162 de Mme Marie-Christine Blàndin 
(objectif de développement des énergies renouvelables pour 
2020).- Art. 8 (Art. L. 123-1 du code de l'urbanisme -
Autorisation du dépassement du coefficient d'occupation des 
sols pour l'amélioration de l'efficacité énergétique d'un 
bâtiment) (p. 4170): son amendement n° 56: conditions de 
dépassement du coefficient d'occupation des sols pour 
permettre la réalisation de travaux d'isolation thermique ou 
d'équipement en énergies renouvelables ; adopté .· après 
modification par.le sous-amendement n° 242 dé M. Ladislas 
Poniatowski. Sur son amendement n° 56 précité, s'oppose au 
sous-amendement n° 242 de M. Ladislas Poniatowski. -
Art. additionnels après l'art. 8 (p. 4171): son amendement 
n° 57 : recommandation par le PLU de l'utilisation d'énergies 
renouvelables pour les constructions nouvelles ; adopté. 
(p. 4171, 4172): s'oppose à l'amendement no 236 de M. 
Ladislas Poniatowski (possibilité pour les maires de 
subordonner la réalisation de constructions nouvelles ·à 
l'utilisation d'énergies renouvelables). S'oppose . à 
l'amendement n° 119 de M. Daniel Goulet (dérogation au 
plafond lié à l'existence de couloirs aériens militaires pour 
l'implantation d'éoliennes).- Art. additionnel avant l'art. 8 
bis (p. 4173, 4174): s'oppose à l'amendement no 163 de Mme 
Marie-Christine Blandin (élaboration de schémas régionaux 
éoliens).- Art. 8 bis (Art. L. 421-1-1 du code de l'urbanisme
Régime de l'implantation des éoliennes) : Rappel de la 
législation sur l'implantation des éoliennes et des questions 
posées par le texte en discussion. (p. 4178): son amendement 
n° 58 : conditions d'autorisation d'implantation d'éoliennes; 
adopté. (p. 4179) : demande le retrait des amendements 
identiques no 102 de M. Roland Courteau et n° 290 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression). Sur son amendement 
n° 58 précité, accepte les sous-amendements n° 104 et 103 de 
M. Ladislas Poniatowski, no 164 de Mme Marie-Christine 
Blandin et no 219 de M. Roland Courteau. Accepte 
l'amendement n° 218 de M. Roland Courteau (conditions 
d'autorisation d'implantation d'éoliennes).- Art. additionnel 
après l'art. 8 bis (p. 4180): s'oppose à l'amendement n° 165 
de Mme Marie-Christine Blandin (conditions de recours à la 
procédure d'appel d'offres pour l'implantation d'éoliennes). -
Art. 9 (Régime de la garantie d'origine des ENR électriques) 
(p. 4181): s'oppose aux amendements n° 320 de Mme Marie
France Beaufils (suppression) et n° 166 de Mme Marie
Christine Blandin (création d'une Commission de certification 
d'origine de l'électricité renouvelable). Accepte les 
amendements de M. Jacques Valade n° 251 (rédaction) et 
n° 252 (caractère payant des certificats de garantie d'origine 
d'électricité).- Art. additionnels après l'art. 9 (p. 4182): 
s'oppose à l'amendement n° 170 de Mme Marie-Christine 
Blandin (prise en compte fiscale des petites productions 
d'énergie renouvelable). S'oppose à l'amendement n° 173 de 
Mme Marie" Christine Blandin (exonération fiscale de la 
production d'électricité. renouvelable des particuliers).
Art. additionnel après l'art. 9 ou après l'art. 10 (p. 4183) : 
s'oppose à l'amendement n° 172 de Mme Marie-Christine 
Blandin (obligation d'achat de l'électricité produite par des 
énergies renouvelables). - Art. additionnels après l'art. 9 : 
s'oppose à l'amendement n° 167 de Mme Marie-Christine 
Blandin (priorité d'accès au réseau public de l'électricité 
produite à partir de sources renouvelables). (p. 4184) :s'oppose 
à l'amendement n° 169 de Mme Marie-Christine Blandin 
(instauration d'un médiateur pour arbitrer les litiges survenus à 
l'occasion des demandes d'autorisation déposées auprès des 
DRIRE en application de la loi du 16 octobre 1919). S'oppose 
à l'amendement n° 171 de Mme Marie-Christine Blandin (tarifs 
de rachat de l'électricité issue de biomasse et de biogaz). -
Art. additionnel après l'art. 10 (p. 4185): accepte 
l'amendement n° 313 de Mme Marie-France Beaufils (transfert 
de propriété des biens des concessions de transport de gaz 
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situés sur le territoire des anciennes concessions de mine de 
charbon).- Art. 11 (Art. 1er et 2 de la loi du 16 octobre 1919 
- Mesures destinées à favoriser le développement de l'énergie 
hydroélectrique) : s'oppose à l'amendement no 174 de Mme 
Marie-Christine Blandin (conditions de réhabilitation des 
installations hydroélectriques existantes). (p. 4186): s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 175 de Mme 
Marie-Christine Blandin (conditions de prise d'eau sur les 
systèmes d'adduction d'eau potable pour les équipements de 
production d'électricité). - Art. additionnels après l'art. 11 : 
son amendement n° 59 : coordination ; adopté. Son 
amendement n° 60 : délais d'instruction des demandes de 
concessions ou d'autorisations pour la construction 
d'installations hydroélectriques ; retiré. - Art. 11 bis 
(Art. L. 1111-2 du code général des collectivités territoriales
Contributions des collectivités locales à la lutte contre l'effet 
de serre par la maîtrise de l'énergie) (p. 4187): s'oppose à 
l'amendement no 177 de Mme Marie-Christine Blandin 
(inclusion d'un volet sur l'efficacité énergétique et l'installation 
d'énergies renouvelables dans les procédures d'urbanisme).
Art. 11 ter (Art. L. 3121-17-1 (nouveau) du code général des 
collectivités territoriales - Bilan énergétique des délibérations 
des conseils généraux): son amendement n° 61 :indication de 
l'incidence sur la consommation d'énergie des projets délibérés 
susceptibles d'avoir un impact sur celle-ci; adopté. (p. 4188): 
sur son amendement n° 61 précité, s'oppose au sous
amendement n° 178 de Mme Marie-Christine Blandin. -
Art. 11 quater (Art. L. 4132-16-1 (nouveau) du code général 
des collectivités territoriales - Bilan énergétique des 
délibérations des conseils régionaux) : son amendement n° 62 : 
indication de l'incidence sur la consommation d'énergie des 
projets délibérés susceptibles d'avoir un impact sur celle-ci ; 
adopté. Sur son amendement n° 62 précité, s'oppose au sous
amendement n° 179 de Mme Marie-Christine Blandin. 
S'oppose à l'amendement no 180 de Mme Marie-Christine 
Blandin (contractualisation des régions avec l'ADEME).
Art. additionnels après l'art. 11 quater (p. 4189): s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement no 240 de M. Ladislas 
Poniatowski (possibilité de recourir à un appel d'offres pour le 
raccordement au réseau public d'électricité d'une installation de 
production électrique à partir de sources d'énergie 
renouvelable).- Art. 11 quinquies (Programmation 
pluriannuelle des investissements de production d'énergies à 
finalité thermique) (p. 4189, 4190): ses amendements n° 63 et 
64 : rédaction; adoptés.- Art. additionnels après l'art. 11 
sexies (p. 4191): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 181 de Mme Marie-Christine Blandin (accès 
au chauffage dans les situations d'exclusion) et s'oppose au 
n° 183 (développement des réseaux de chaleur).
Art. additionnels avant l'ali. 12 : son amendement n° 65 : 
tarification applicable aux distributeurs non nationalisés ; 
adopté. Son ameQ.dement n° 66 : régime des échanges 
intracommunautaires d'électricité; adopté. (p. 4192): son 
amendement n° 67 : déduction des charges de service public 
donnant lièu à compensation par la CSPE de la valorisation par 
le biais des garanties d'origine ; adopté après modification par 
le sous-amendement n° 253 de M. Jacques Valade. Sur son 
amendement n° 67 précité, accepte le sous-amendement n° 253 
de M. Jacques Valade.- Art.12 (Art.6 de la loi n° 2000-108 
du 10 février 2000 - Bilan annuel réalisé par le gestionnaire 
de réseau de transport d'électricité sur l'offre et la demande 
d'électricité) (p. 4193): ses amendements n° 68 et 69 : 
rédaction ; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 291 de Mme 
Marie-France Beaufils (évaluation par le gestionnaire du 
réseau public de transport de l'équilibre entre l'offre et de la 
demande d'électricité).- Art. additionnels après l'art. 12: 
son amendement n° 70 : prise en compte de la capacité 
d'effacement; retiré. (p. 4193, 4194): son amendement n° 71 : 
prise en compte de la proximité entre un site de production et 
un consommateur éligible ; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 314 de Mme Marie-France Beaufils (suppression de la 
soumission des programmes annuels d'investissement du 
gestionnaire du réseau public à l'approbation de la CRE). -
Art.13 (Art. 21-1 (nouveau) de la loi n° 2000-108 du JO 
février 2000 - Amélioration du régime applicable aux réseaux 
de transport et de distribution d'électricité) (p. 4195): ses 
amendements n° 72, 74 et 75 : rédaction; et n° 73 : 
coordination; adoptés. (p. 4196) : accepte l'amendement 
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n° 112 de M. Xavier Pintat (rédaction). Son amendement 
n° 76 : rédaction ; adopté. Son amendement n° 77 : sanction du 
non-respect de la qualité minimale de l'électricité acheminée ; 
adopté. Son amendement n° 78 : condition de maintien d'une 
qualité supérieure du courant ; adopté après modification par le 
sous-amendement n° 111 de M. Xavier Pintat. Sur son 
amendement n° 78 précité, accepte le sous-amendement n° 111 
de M. Xavier Pintat.- Art. additionnels après l'art. 13 
(p. 4197): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 117 de M. Xavier Pintat (obligations des gestionnaires des 
réseaux publics de transport et de distribution de gaz naturel). 
S'oppose à l'amendement n° 185 de Mme Marie-Christine 
Blandin (limitation de vitesse européenne des véhicules). 
(p. 4198) .: s'oppose à l'amendement n° 186 de Mme Marie
Christine Blandin (création d'une accise additionnelle portant 
sur l'achat des véhicules les plus polluants et d'une prime à 
l'achat des véhicules moins polluants). (p. 4199): s'oppose à 
l'amendement n° 187 de Mme Marie-Christine Blandin 
(efficacité énergétique des équipements auxiliaires de 
climatisation des véhicules). S'oppose à l'amendement no 188 
de Mme Marie-Christine Blandin (modulation des tarifs des 
péages en fonction du nombre d'occupants des véhicules). 
S'oppose à l'amendement n° 189 de Mme Marie-Christine 
Blandin (aménagement de la voirie et du code de la route pour 
donner une priorité aux piétons et aux vélos). S'oppose à 
l'amendement n° 190 de Mme Marie-Christine Blandin 
(incitations financières au co-voiturage).- Art. 14 (Art. 200 
quater du code général des impôts - Accroissement du crédit 
d'impôt pour l'achat d'équipements de production d'ENR et 
l'amélioration de l'efficacité énergétique) (p. 4201): son 
amendement n° 79 : extension aux immeubles d'habitat 
collectif; retiré. Son • amèndement n° 80 : régime des 
chaudières à condensation utilisant du fuel ; retiré. Accepte 
l'amendement n° 254 de M. Jacques Valade (régime des crédits 
d'impôt pour travaux d'isolation) et sur ce dernier le sous
amendement n° 473 du Gouvernement. (p. 4202) : accepte 
l'amendement no 474 du Gouvernement (crédit d'impôt 
respectivement réservé aux équipements d'isolation et aux 
équipements en énergie renouvelable) et s'oppose à 
l'amendement no 243 de M. Ladislas Poniatowski (extension 
du crédit d'impôt aux travaux de pose). Accepte l'amendement 
n° 475 du Gouvernement (date d'application).
Art. additionnels après l'art. 14 : Demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 237 de M. Ladislas 
Poniatowski (extension du crédit d'impôt aux équipements 
acquis au moyen d'une location-vente et d'un crédit-bail). 
(p. 4203): s'oppose à l'amendement no 194 de Mme Marie
Christine Blandin (mise en place d'une taxe locale sur les 
combustibles fossiles). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 195 de Mme Marie-Christine Blandin 
(incitation fiscale au développement des réseaux de chaleur). 
(p. 4204): s'oppose à l'amendement n° 192 de Mme Marie
Christine Blandin (création d'un livret d'épargne pour la 
promotion de l'efficacité énergétique et l'installation 
d'équipements utilisant des énergies renouvelables).- Art. 15 
(Art. 2224-31 et 2224-34 du code général des collectivités 
territoriales - Coordination avec les dispositions relatives aux 
certificats d'économie d'énergie) : son amendement n° 81 : 
suppression; adopté. - Art. 16 (Art. 37 de la loi n° 46-628 du 
8 avril 1946 - Abrogation de la compétence d'arbitrage du 
Conseil supérieur de l'électricité et du gaz, CSEG) (p. 4205) : 
son amendement n° 82 : renvoi des recours pendants devant le 
Conseil supérieur de l'électricité et du gaz devant la juridiction 
compétente ; adopté. ·_ Art. 17 (Art. 45 de la loi n° 46-628 du 
8 août 1946- Substitution du Conseil supérieur de l'énergie au 
CSEG) : son amendement n° 83 : subordination des avis du 
Conseil supérieur de l'énergie à une demande du ministre 
chargé de l'énergie ; adopté. Son amendement n° 84 : extension 
des compétences du Conseil supérieur de l'énergie aux énergies 
fossiles; adopté. Son amendement n° 255 : cohérence ; adopté. 
(p. 4206) : son amendement n° 85 : suppression de la faculté 
pour le Conseil supérieur de l'électricité et du gaz de proposer 
des actions de promotion des économies d'énergie ; adopté. 
Son amendement n° 86 : composition du Conseil supérieur de 
l'énergie; adopté.- Art. additionnel après l'art. 17: son 
amendement n° 87 : saisine de la CRE ; adopté. - Art. 18 
(Art. 15 de la loi n° 2000-108 du JO février 2000- Maintien de 
l'alimentation des consommateurs d'électricité en cas de 
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défaillance de leur fournissew) (p. 4207) : son amendement 
n° 88 : possibilité pour le gestionnaire du réseau de transport 
d'accepter toute offre de fourniture en cas de substitution au 
responsable d'équilibre défaillant ; adopté. (p. 4208) : accepte 
l'amendement n° 113 de M. Xavier Pintat (précision). Accepte 
les amendements potiant sur le même objet n° 114 de M. 
Xavier Pintat et n° 472 du Gouvernement (mention dans les 
cahiers des charges de concession des collectivités territoriales 
des modalités d'intervention des gestionnaires de réseaux 
publics de distribution dans la fourniture de dernier recours). 
Son amendement n° 89 : association des représentants des 
autorités organisatrices à la procédure d'appel d'offres 
choisissant le fournisseur de dernier recours ; adopté. 
(p. 4209) : sur son amendement n° 89 précité, accepte le sous
amendement n° 116 de M. Xavier Pintat.- Art. 22 (Art. 18 de 
la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 - Information sur la part 
des contrats d'approvisionnement gazier dans 
l'approvisionnement du marché français) (p. 421 0) : son 
amendement n° 90: rédaction; adopté.- Art. 23 (Art. 22-1 de 
la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 - Information sur la 
cartographie des réseaux publics de distribution de gaz 
naturel) :son amendement n° 91 : appartenance des réseaux de 
distribution du gaz aux communes ou à leurs EPCI ; adopté. 
Son amendement n° 92 : rédaction ; adopté. - Art. 24 (Art. 25 
bis nouveau de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 - Création 
de nouveaux réseaux publics de distribution de gaz) (p. 4211) : 
son amendement n° 93 : allègement de procédure pour les 
entreprises déjà agréées ; adopté. S'oppose à l'amendement 
no 220 de M. Roland Courteau (suppression). Demande le 
retrait de l'amendement n° 115 de· M. Xavier Pintat 
(organisation au niveau communal du service du gaz). -
Art. 26 (Modalités de raccordement des consommateurs de 
gaz naturel) (p. 4212): son amendement n° 94: équité des 
méthodes de calcul des participations pour l'accès au réseau de 
distribution ; adopté. Son amendement n° 96 : consultation des 
autorités organisatrices de la distribution gazière ; adopté. Son 
amendement n° 97 : recours à un décret en Conseil d'Etat pour 
publier les conditions et les méthodes de calcul communes des 
participations exigées des demandeurs de raccordement au 
réseau public de distribution du gaz ; adopté. - Art. 27 
(Sanctions pénales des atteintes volontaires au bon 
fonctionnement des ouvrages de distribution de gaz naturel) : 
son amendement n° 98 : sanctions pénales des atteintes aux 
installations constituant la chaîne gazière ; adopté. -
Art. additionnel avant l'art. 28 (p. 4213) : accepte 
l'amendement no 257 de M. Jacques Valade (obligations 
imposées aux distributeurs de fioul domestique).- Art. 28 
(Dispositions transitoires) : son amendement n° 99 : 
coordination ; adopté. - Art. 29 (Publication d'une stratégie 
pluriannuelle de recherche énergétique) : son amendement 
n° 100 : suppression ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 30 (p. 4214): son amendement n° 101 : habilitation à 
créer par ordonnances un code de l'énergie ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 221 de M. Roland Courteau (abrogation de la 
possiblité de classer « secret défense » le transp011 des matières 
nucléaires). - Explications de vote sur l'ensemble (p. 4217) : 
remerciements. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (5 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5125, 
5127): longue indifférence de l'Etat envers EDF. Degré 
d'ouverture de GDF et d'EDF. Solution avantageuse pour les 
salariés. Nécessité de laisser aux collectivités locales le temps 
de la réflexion. Capacités de production des pays européens. 
poids des obligations d'achats de courant produit par 
cogénération ou par des techniques écologiques. Contribution 
de la SNCF au financement du service public de l'électricité. 
Le groupe UMP votera ce projet de loi. 

- Suite de la discussion (6 juillet 2004)- Art. 5 (Création 
d'une société gestionnaire du réseau de transport d'électricité) 
(p. 5231) : son amendement n° 78 : approbation des statuts de 
la société sur proposition de l'assemblée générale 
extraordinaire ; adopté. - Art. 10 (Modalités des transferts 
d'actifS aux gestionnaires de réseaux de transport de gaz) 
(p. 5250) : son amendement n° 79 : distinction en deux alinéas 
séparés des deux cas d'exonération de publicité foncière des 
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biens transférés ; adopté après modification par le sous
amendement n° 418 du Gouvernement (report de l'acte de 
publicité foncière à la première cession ultérieure). 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. 15 (Modalités 
de répartition et de financement des droits spécifiques passés) 
(p. 5302): soutient l'amendement n° 106 de M. Gérard 
Longuet (adaptation du dispositif au cas particulier des réseaux 
de chaleur) ; retiré. 

- Suite de la discussion (8 juillet 2004)- Art. 27 (Règles de 
territorialité applicables aux DNN et aux distributeurs publics 
gaziers agréés) (p. 5417) : son amendement n° 80 : extension 
de la possibilité de créer des sociétés commerciales ou d'entrer 
dans leur capital ; adopté. - Art. 29 (Loi n° 46-628 du 8 avril 
1946- Mise en cohérence de la loi du 8 avril 1946 avec les 
évolutions statutaires d'EDF et GDF) (p. 5427) : son 
amendement n° 81 : coordination ; adopté. - Art. 30 (Loi 
n° 2000-108 du JO février 2000- Mise en cohérence de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 2000 avec les dispositions du projet 
de loi) (p. 5430) : son amendement n° 83 : précision du régime 
de l'obligation d'achat ; adopté. (p. 5431) : son amendement 
n° 84 : rédaction ; adopté. - Art. 31 (Mise en cohérence de la 
loi n° 2003~8 du 3 janvier 2003 avec les dispositions du projet 
de loi) (p. 5436) : son amendement n° 86 : clarification ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 34 (p. 5449) : sur 
l'amendement n° 46 de la commission (obligation de 
constitution de stocks et d'information sur l'état de ces stocks 
par les titulaires ou les exploitants des concessions de stockage 
souterrain de gaz naturel), son sous-amendement n° 87 ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 37 (p. 5459, 5460) : 
ses amendements n° 88 : mesure transitoire relative aux 
conseils des sociétés gestionnaires de réseaux de transport ; et 
n° 89 : mesure transitoire relative à la contribution tarifaire ; 
adoptés. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 5464) : 
nécessité de respecter les engagements européens. Passage 
d'une situation de monopole à une situation de concurrence. Le 
groupe UMP votera ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
III. - Recherche 

- (6 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. (p. 9198, 9199): 
satisfaction de l'augmentation du budget civil de recherche et 
de développement, BCRD. Exercice du contrôle budgétaire du 
Parlement. Approbation de la future Agence nationale de la 
recherche et du renforcement du soutien à la recherche et 
l'innovation privée. A vis favorable de la commission des 
affaires économiques sur ce projet de budget. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité- Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)]- (21 décembre 2004)- Art. 17 
bis (p. 1 0225) : votera contre les articles 17 bis, 17 ter et 17 
quater de ce texte. 
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de RICHEMONT (Henri) 
sénateur (Charente) 
. UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, · du suffrage universel, du ·règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission dès affaires économiques et du plan 
jusqu'au 5. octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'administration 
pénitenti~ire. 

Membre suppléant de la Commission supeneure de 
codification (ancienne commission supérieure de codification 
et de simplification des textes législatifs et réglementaires). 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la ·création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscàlité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités tenitoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant l'approbation du protocole à la 
convention du 27 novembre 1992 portant création d'un 
fonds international d'indemnisation pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures [n° 308 (2003-
2004)] - (16 juin 2004)- Discussion générale (p. 4315, 
4317) : qualités du régime international basé sur une logique 
d'indemnisation. Prévision d'une responsabilité objective 
nécessairement limitée. Propose l'augmentation du plafond de 
cette limitation en fonction de l'âge du navire ou de la nature 
du produit. Se félicite de la constitution d'un troisième fonds. 
Proposition d'amélioration des relations avec le 
FIPOL. Développement indispensable de la flotte sous pavillon 
français. 

RICHERT (Philippe) 
sénateur (Bas-Rhin) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

Élection annulée par le Conseil Constitutionnelle 26 novembre 
2004. 
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Secrétaire du Sénat jusqu'au 30 septembre 2004 ; puis vice
Président du Sénat à compter du 6 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles du 6 octobre 
2004 au 26 novembre 2004 ; vice-président de la commission 
jusqu'au 7 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la société 
France 3. 

Membre titulaire du Haut conseil des musées de France. 

Membre suppléant de la Commission du Fonds national pour 
l'archéologie préventive le 28 juin 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant ~n discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi tendant à assurer une meilleure 
représentation des communes associées au sein des conseils 
municipaux [n° 268 (2003-2004)] (14 avril 2004)
Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003"2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi [n° 269 (2003-2004)] relatif aux libertés et 
responsabilités locales' [n° 368 (2003-2004)] (23 juin 2004)
Collectivités territoriales - Culture - Economie et finances, 
fiscalité - Éducation - Pouvoirs publics et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Enseignement scoJaire [n° 75 tome 4 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Education- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité - Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004)- Art. additionnels après l'art. 16 
bis B (p. 625) : défavorable à l'amendement n° 171 de M. 
Robert Badinter (possibilité d'inscrire les mineurs au fichier 
judiciaire automatisé des auteurs d'infractions sexuelles à partir 
de l'âge de seize ans). Souci des victimes. Pertinence du 
dispositif prévu à l'encontre d'un mineur de treize ans dont la 
gravité de l'acte est acquise.- Art. 16 bis (Art. 706-53-1 à 
706-53-12 nouveaux du code de procédure pénale - Fichier 
judiciaire national automatisé des auteurs) (p. 633) : votera 
pour le dispositif tel que prévu à l'article. 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 682, 683) : réussite du débat. Difficultés et perspectives du 
métier d'enseignant. Restauration de l'attractivité de la carrière. 
Aide à la scolarisation des enfants handicapés. 
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- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1971, 1972): dénonciation de la dérive 
communautaire. Nécessité pour chaque école de fixer les règles 
de la vie commune. Mise en garde contre la négation du droit à 
la différence. Importance d'une réflexion plus large sur 
l'intégration. Défense des lois locales d'Alsace-Moselle. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux. services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (13 avril 2004)- Art. 3 (Art. L. 32-1 du code des 
postes et télécommunications - Principes de la régulation des 
communications électroniques) (p. 2344) : intervient sur 
l'amendement no 115 de M. Philippe Nogrix (contrôle par 
l'ART de l'exercice d'une concurrence loyale entre les 
opérateurs et les installateurs intégrateurs). Réflexion 
souhaitable en CMP sur l'oppmiunité de mettre en place une 
protection pour les petites entreprises. 

- Suite de la discussion (14 avril2004)- Art. 30 (Art. 4 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Définition des missions du Conseil supérieur 
de l'audiovisuel) (p. 2410): son amendement n° 53: obligation 
pour le CSA de veiller à assurer l'égalité de réception par tous ; 
devenu sans objet. Nécessité de prendre en compte, dans le 
cadre des nouveaux plans de fréquences, le besoin d'équité, en 
patiiculier pour les jeunes et dans le milieu rural. Défavorable 
aux amendements identiques n° 42 de la commission et de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 58 
(suppression pour coordination avec la loi pour la confiance 
dans l'économie numérique) qui suppriment la possibilité de 
réaffirmer l'égalité de réception par tous. (p. 2412): intervient 
sur son amendement n° 53 précité. Demande au Gouvernement 
de garantir la réintroduction dans les projets de loi de l'objectif 
de l'égalité de réception par tous. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (18 mai 2004)- Art. 71 
(Art. L. 313-3 du code rural - Mission et modalités 
d'intervention du Centre national pour l'aménagement des 
structures des exploitations agricoles, CNASEA) (p. 3391): 
son amendement n° 804 : suppression partielle ; devenu sans 
objet. (p. 3392) : favorable à l'amendement n° 965 du 
Gouvernement (précision des cas d'attribution d'un droit 
exclusif au CNASEA). 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (15 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 4276) : nécessité de dynamiser l'engagement civique, de 
faire preuve de reconnaissance à l'égard des sapeurs-pompiers, 
de renforcer les liens entre les SOIS, les communes et le 
conseil général, de poursuivre l'intégration des CPI et de 
stabiliser le coût des fonctionnement des SDIS. Globalement 
favorable à ce texte. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4587, 4588) : satisfaction de voir 
l'environnement évoqué à une place centrale de l'édifice 
institutionnel. Interrogations quant au principe de précaution. 
Concordance nécessaire entre les grands principes et la 
politique déclinée au quotidien. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004)
Art. 1er (Titre premier du livre cinq de la première partie et 
art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des collectivités 
territoriales - Développement économique) (p. 4753) : son 
amendement n° 156 : avis des chambres consulaires sur le 
schéma régional de développement économique ; devenu sans 
objet.- Art.12 (Art. L. 111-1, L. 121-1 et L. 131-1 du code de 
la voirie routière - Transfert aux départements de certaines 
routes classées routes, nationales) (p. 4810): soutient 
l'amendement n° 151 de M. Francis Grignon (maintien dans le 
domaine public national jusqu'à leur déclassement les tronçons 
de routes à vocation communale) ; adopté. (p. 4817, 4818) : 
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intervient sur son amendement n° 151 précité. Exemple de la 
RN4. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (21 octobre 2004)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 7105): 
remerciements. Qualité du débat. 

- Hommage aux victimes d'un tremblement de terre en 
Guadeloupe- (23 novembre 2004) (p. 8238) : solidarité du 
Sénat avec les victimes du tremblement de terre en 
Guadeloupe. 

RIES (Roland) 
sénateur (Bas-Rhin) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

Élection annulée par le Conseil Constitutionnelle 26 novembre 
2004. . 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
du 6 octobre 2004 au 26 novembre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [ri0 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition. de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) - Education- Famille- Justice- Société. 
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RINCHET (Roger) 
sénateur (Savoie) 

soc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
patiicipation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de. la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi d'orientation sm· l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4015, 4016): 
raréfaction des énergies fossiles. Pollution de la planète. 
Hostilité non justifiée aux éoliennes. Bois énergie. Qualités de 
l'énergie solaire. Retard de la France dans ce domaine. 
Avancées de la recherche. Nécessité d'une action forte. 
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RISPAT (Yves) 
sénateur (Gers) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004~2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

de ROBIEN (Gilles) 
ministre de l'équipement, des transports, 

du logement, du tourisme et de la mer 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

ministre de l'équipement, des transports, 
de l'aménagement du territoire, du 

tourisme et de la mer 
(à partir du 31 mars 2004) 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] (29 
septembre 2004) - Transports. 

Projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2004-1198 du 12 
novembre 2004 portant diverses dispositions d'adaptation au 
droit communautaire dans le domaine des installations à câbles 
transportant des personnes et relatives aux remontées 
mécaniques en montagne [n° 122 (2004-2005)] (15 décembre 
2004) - Logement et urbanisme- Transports- . Union 
européenne. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004)- Discussion 
générale (p. 2610, 2611): évolutions contrastées de la France 
rurale. Actions du Gouvernement en faveur du développement 
économique, de la. diffusion des nouvelles technologies, du 
logement, de l'installation des professionnels de santé et des 
hébergements touristiques. Importance du soutien aux zones de 
revitalisation rurale. Présence territoriale des services publics 
indispensable. Question de l'urbanisme, plus particulièrement 
de montagne. 

- Hommage aux soldats français tués en Côte-d'Ivoire- (9 
novembre 2004) (p. 7776) : s'associe à l'hommage solennel 
rendu par le Sénat aux neuf soldats français morts en 
accomplissant leur devoir en Côte-d'Ivoire: 
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- Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004)- Discussion générale (p. 7777, 7779): 
ambition de conforter les missions de service public confiées 
aux aéroports. Profondes mutations du secteur aérien. 
Nouveaux besoins s'agissant des grandes plateformes 
aéroportuaires. Nécessité de moderniser le statut de nos 
aéroports, notamment celui d'Aéroports de Paris, ADP : 
proposition d'un régime de domanialité privée ; garanties 
confortant les intérêts patrimoniaux de l'Etat ; majorité du 
capital conservée par l'Etat. Régime de gestion des grands 
aéroports régionaux de métropole et d'outre-mer. 
Modernisation du régime des redevances aéroportuaires et de 
leur régulation. (p. 7792, 7794) : nécessité de donner à ADP 
les moyens de développer la dimension qualitative de son 
action. Volonté du Gouvernement de rester majoritaire dans le 
capital de cette société. Création d'une commission de 
conciliation. Principe de la caisse unique. Avantages d'une 
offre de transport diversifiée. Question de la création d'un 
troisième aéroport francilien. Rééquilibrage de la politique 
aéroportuaire au profit des régions. Priorité donnée à 
l'amélioration de la desserte terrestre des aéroports. Création de 
l'agence de financement des infrastructures terrestres 
françaises. - Exception d'irrecevabilité (p. 7798, 7799) : 
ouverture du capital d'ADP. Compatibilité entre le statut des 
sociétés anonymes et les impératifs de sécurité. S'oppose à la 
motion n° 69 de Mme Hélène Luc tendant à opposer 
l'exception d'irrecevabilité. - Question préalable (p. 7802) : 
s'oppose à la motion n° 1 1 de M. Robert Hue tendant à 
opposer la question préalable. - Demande de renvoi à la 
commission (p. 7804) : s'oppose à la motion n° 33 de M. 
Daniel Reiner tendant au renvoi à la commission. - Art. 1er 
(Transformation de l'établissement public ADP . en société 
anonyme) (p. 7808) : s'oppose aux amendements identiques 
no 34 de M. Daniel Reiner et n° 12 de M. Michel Billout 
(suppression) ainsi qu'à l'amendement no 35 de M. Daniel 
Reiner (repli). - Art. 2 (Déclassement et transfert des biens du 
domaine public . aéroportuaire) (p. 7812): s'oppose aux 
amendements identiques n° 13 de M. Michel Billout et n° 36 
de M. Daniel Reiner (suppression) ainsi qu'aux amendements 
de repli n° 37 de M. Daniel Reiner et n° 14 de M. Michel 
Billout. S'oppose aux amendements de M. Daniel Reiner n° 38 
(précision) et n° 39 (maintien de la qualification juridique 
d'ouvrages publics pour les ouvrages aéroportuaires d'ADP). -
Art. 3 (Retour à l'Etat des plus-values foncières en cas de 
fermeture d'un aéroport) (p. 7813): s'oppose aux 
amendements identiques n° 16 de M. Michel Billout et n° 40 
de M. Daniel Reiner (suppression). - Art. 4 (Transfert des 
droits et obligations d'ADP) (p. 7815): accepte l'amendement 
n° 1 de la commission (rédaction). S'oppose aux amendements 
identiques n° 17 de M. Michel Billout et n° 41 de M. Daniel 
Reiner (suppression). - Art. 5 (Détention du capital d'ADP et 
gouvernement d'entreprise) (p. 7816): s'oppose aux 
amendements identiques n° 18 de M. Michel Billout et n° 42 
de M. Daniel Reiner (suppression) ainsi qu'à l'amendement 
no 43 de M. Daniel Reiner (repli).- Art. 6 (Art. L. 251-1 à 
L. 251-3 du code de l'aviation civile, CAC- Missions d'ADP) 
(p. 7822) : s'oppose aux amendements identiques n° 19 de M. 
Michel Billout et n° 44 de M. Daniel Reiner (suppression) ainsi 
qu'aux amendements de M. Daniel Reiner no 46 (encadrement 
de l'objet social de la société ADP), n° 47 (limitation des 
missions de police administrative d'ADP) et n° 48 (limitation 
du champ d'intervention d'ADP dans le domaine de la 
navigation aérienne). S'oppose à l'amendement n° 20 de M. 
Michel Bill out (maintien de la participation de l'Etat au capital 
d'ADP à concurrence de 70 %). Estime l'amendement n° 50 de 
M. Daniel Reiner (cessation des missions d'ADP en cas de 
manquement grave) devenu sans objet. Accepte les 
amendements de la commission n° 3 (coordination) et n° 2 
(précisions quant aux conditions de réalisation des missions 
d'ADP), modifié par le sous-amendement n° 62 de M. Daniel 
Soulage, qu'il accepte également. S'oppose au sous
amendement n° 49 de M. Daniel Reiner portant sur 
l'amendement no 2 précité. - Art. 7 (Exploitation des grands 
aéroports régionaux) (p. 7824) : rôle des chambres de 
commerce et d'industrie. Aéroport de Montpellier
Méditerranée. (p. 7827) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 22 de M. Michel Billout et n° 51 de M. Daniel 
Reiner (maintien de capitaux publics) · ainsi qu'aux 
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amendements n° 21 de M. Michel Billout (suppression), n° 52 
de M. Daniel Reiner (précision au sujet des agents des 
chambres de commerce et d'industrie) et n° 66 de M. Pierre 
Laffitte (extension du régime de concession aéroportuaire). 
Accepte les amendements de la commission n° 4 (qualité 
d'actionnaires des chambres de commerce et d'industrie) et n° 5 
(accroissement de la durée de concession).- Art. additionnel 
avant l'art. 8 (p. 7830) : sur l'amendement n° 6 de la 
commission (création d'une commission de conciliation 
aérop01iuaire) qu'il accepte, son sous-amendement n° 70 
(ciblage du rôle de la commission de conciliation sur 
l'évolution pluriannuelle des redevances); adopté.- Art. 8 
(Régulation économique des redevances) (p. 7834) : s'oppose 
aux amendements portant sur le même objet n° 24 de M. 
Michel Billout et no 55 de M. Daniel Reiner (affectation de 
l'ensemble des ressources générées par un aéroport à une seule 
caisse) ainsi qu'aux amendements de M. Daniel Reiner n° 54 
(clause de révision des contrats quinquennaux) et n° 56 
(maintien d'un dispositif de concertation). Accepte les 
amendements n° 8 de la commission (sanctions pécuniaires) et 
no 67 de M. Pierre Laffitte (précision). S'oppose à 
l'amendement no 23 de M. Michel Billout (suppression). 
Accepte les amendements portant sur le même objet n° 7 de la 
commission et n° 65 de M. Daniel Soulage (précision du 
champ de la modulation du montant des redevances). - Art. 9 
(Perception de redevances domaniales par les exploitants 
d'aérodromes appartenant à des collectivités territoriales) 
(p. 7836) : s'oppose aux amendements de M. Daniel Reiner 
n° 58 (limitation du montant des redevances en vue de garantir 
le bon accomplissement des missions de service public) et 
n° 57 (respect de la proportionnalité entre services rendus et 
montant des redevances) ainsi qu'à l'amendement n° 25 de M. 
Michel Billout (suppression). - Art. 10 (Voies de 
recouvrement des redevances aéroportuaires) : s'oppose à 
l'amendement n° 26 de M. Michel Billout (suppression). -
Art. 11 (Contrôle des exigences de sécurité et de sûreté par les 
agents de l'Etat) : s'oppose à l'amendement n° 27 de M. Michel 
Billout (suppression). - Art. 12 (Base législative de 
l'assistance en escale) (p. 7837) : s'oppose à l'amendement 
no 28 de M. Michel Billout (suppression). - Art. 13 (Mesures 
de coordination juridique) : s'oppose aux amendements de 
suppression n° 29 de M. Michel Billbut et n° 59 de M. Daniel 
Reiner. Accepte l'amendement n° 9 de la commission 
(rédaction). - Art. 14 (Validation législative d'actes d'ADP 
conclus par délégation de signature) : s'oppose à l'amendement 
n° 30 de M. Michel Billout (suppression). - Art. 15 (Gratuité 
des opérations prévues au titre fer) : s'oppose à l'amendement 
no 31 de M. Michel Billout (suppression). - Art; 16 (Date 
d'entrée en vigueur des ·dispositions relatives à ADP) 
(p. 7838) : s'oppose aux amendements identiques n° 32 de M. 
Michel Billout et no 60 de M. Daniel Reiner (suppression). 
Accepte l'amendement n° 10 de la commission (report de cette 
date). - Explications de vote sur l'ensemble (p. 7840): 
situation actuelle d'Air France. Texte prometteur pour le bon 
développement d'ADP. Vocation de la France à rester la 
première destination touristique et à conserver des 
infrastructures de transport performantes. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)) 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - II. - Transports et sécurité routière -
Aviation et aéronautique civiles - Budget annexe de 
l'aviation civile 

- (10 décembre 2004) (p. 9537, 9539): reprise mondiale de la 
construction aéronautique ; résultats d'Airbus ; dynamisme du 
secteur aéronautique et spatial français ; politique de soutien à 
l'innovation; développement du projet franco-russe associant 
la SNECMA. Succès de la fusion d'Air France et de KLM ; 
mise en oeuvre des dispositions en faveur des salariés. 
Adaptation du secteur favorisée par le projet de loi sur les 
aéroports. Réorganisation de la DGAC. Conséquence de la 
budgétisation du FIATA. Démocratisation du transport grâce 
au développement des compagnies à bas coûts. Justification de 
la décentralisation des aéroports. 
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Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière · 

- (10 décembre 2004) (p. 9544, 9545): réponse à M. Gérard 
Miquel : phase de consultation des départements sur la 
consistance du futur réseau routier national. Décroisement des 
financements : situation des départements globalement 
équilibrée .. Création de l'AFITF : financement des grands 
projets d'infrastructure de transport ; dimensionnement de la 
dette de I'AFITF fixé en loi de finances ; conditions et 
modalités des emprunts. Retard d'exécution des contrats de 
plan Etat-région ; plan de relance. Poursuite des objectifs 
d'amélioration de la sécurité routière. Ecarts de coût entre la 
dette ferroviaire et la dette de l'Etat. Consolidation des 
indicateurs de performance. Analyse en cours du SAAD. 
(p. 9549, 9550) : réponse à M. Daniel Soulage : accord 
historique signé à la SNCF le 28 octobre 2004 sur la continuité 
du service public. Priorité donnée au dialogue social : 
ouverture de négociations avec l'Union des transp011s publics 
etla RATP. Poursuite de la lutte contre le dumping social en 
matière de transpot1 routier. Compensation de la hausse des 
prix des produits pétroliers pour les transpotts fluviaux . et 
routiers. Priorité donnée à la finalisation de la route Centre
Europe-Atlantique : financement de I'AFITF et relance des 
contrats de plan. (p. 9551, 9552) : réponse à M. Michel 
Billout : conséquences de la suppression du FITTVN. 
Organisation d'un débat au Parlement sur le développement des 
infrastructures. Ouverture du capital des sociétés autoroutières. 
Mise en oeuvre d'une politique de transport respectueuse du 
développement durable. (p. 9553, 9554) : réponse à M. Daniel 
Reiner : succès de l'action intenninistérielle visant à lutter 
contre l'insécurité routière. Effort sans précédent du 
financement des infrastructures. Poursuite de l'expérimentation 
de la première autoroute ferroviaire entre la France et l'Italie. 
Négociation en cours sur l'implantation d'un corridor nord-sud 
pour le ferroutage. Poursuite de l'expérimentation de la 
première autoroute ferroviaire entre la France et l'Italie. 
(p. 9555, 9556) : réponse à Mme Catherine Procaccia : 
réflexion indispensable sur les grandes infrastructures d'Ile-de
France et leur financement. Ouverture d'une voie 
supplémentaire sur. le tronçon commun de l'A 4 et de l'A 86. 
Lancement prochain des travaux de la RN 19. (p. 9557): 
réponse à M. Claude Biwer : études en cours sur les projets de 
désengorgement de l'A 31. Transfert de la RN 43 et de la RN 
18 aux départements : logique de subsidiarité inhérente à la loi 
de décentralisation. (p. 9558, 9559) : réponse à M. Yves 
Krattinger : qualité de la concertation entamée sur les 
conditions de tra.nsfert du réseau routier aux départements. 
Eff011 exceptionnel d'accélération des contrats de plan Etat
région. Modulation des contrats de plan en fonction de 
l'évolution économique. Adaptation du budget à la conjoncture. 
(p. 9560, 9561) : réponse à Mme Gisèle Gautier : pérennité et 
prévisibilité des recettes affectées à I'AFITF. Financement du 
transp011 par les revenus du transp011. - Art. additionnels 
après l'art. 73 nonies (p. 9565) : engagement du 
Gouvernement à améliorer la sincérité des comptes du SAAD. 
Souhaite des échanges avec la commission des finances en vue 
de résoudre le problème de l'intégration de la dette du SAAD 
en 2005. Demande le retrait de l'amendement n° II-8 de la 
commission (dépôt d'un rapport du Gouvernement définissant 
les modalités d'intégration de la dette du service annexe 
d'amortissement de la dette de la SNCF, SAAD, à la dette 
publique ou à la dette de l'établissement public précité). 
(p. 9566, 9567) : s'oppose à l'amendement no II-83 de Mme 
Nicole Bricq (déficit des charges de retraite de la RATP à 
déduire de la compensation versée par I:Etat au STIF calculé 
sur les trois dernières années), identique à l'amendement n° II-
50 de M. Roger Karoutchi, dont il demande le retrait. Equité 
des modalités de calcul des compensations consécutives au 
transfert de compétences. (p. 9570) : s'oppose aux 
amendements identiques n° II-52 de M. Roger Karoutchi et 
no II-85 de Mme Nicole Bricq (compensation intégrale de toute 
disposition législative ou réglementaire prise par le 
Gouvernement ayant une incidence sur le financement du 
STIF), qu'il estime satisfaits par les textes en vigueur 
prévoyant la compensation des transferts de charges. 
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Equipement, transports, aménagement du t~rritoire, 
tourisme et mer - 1. - Services communs et urbanisme 

- (10 décembre 2004) (p. 9575, 9577): maîtrise de la dépense 
publique. Création de postes d'inspecteurs de permis de 
conduire. Renforcement du service public dans les domaines 
de la sécurité. Action sur les moyens de fonctionnement du 
ministère. Amélioration de la lisibilité des politiques 
prioritaires : présentation du budget au format LOLF. 
Réflexion sur les services déconcentrés. Fiscalité des terrains 
non bâtis urbanisables. Application de la patticipation pour 
voirie et réseaux. Elaboration des documents de planification. 
Création d'une délégation à l'action foncière visant à la relance 
de la production de logements. Contribution importante de 
l'Etat à cette relance. Nouvelle étape dans le transfert lié à la 
décentralisation : transferts de compétences, de services et 
d'emplois. Simplification de la procédure de révision des plans 
locaux d'urbanisme. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- III. - Aménagement du territoire 

- (10 décembre 2004) (p. 9589, 9591): réponse aux orateurs. 
Caractère stratégique de la DATAR. Retard maîtrisé dans la 
mise en oeuvre des contrats de plan Etat-régions 
indispensables à l'accompagnement de la décentralisation. Plan 
exceptionnel de relance des infrastructures routières. 
Recentrage des contrats de plan sur des thèmes essentiels. 
Report de six mois des contrats de pays. Création de l'AFITF. 
Priorité du Gouvernement à la réalisation du barreau 
d'interconnexion sud des TGV. Décision de principe du 
CIADT : modernisation de la liaison Paris-Orléans-Limoges
Toulouse, réalisation des lignes à grande vitesse Sud-Europe
Atlantique et Poitiers-Limoges. Abandon du projet irréaliste de 
train pendulaire. Devoir de solidarité nationale de l'Etat pour la 
généralisation des accès au haut débit. Présentation prochaine 
d'un plan de financement pour la couvetture des zones 
blanches de téléphonie. - Art. additionnel après l'art. 73 
nonies (p. 9595) : remerciements. 

de ROHAN (Josselin) 
sénateur (Morbihan) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, . du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'admistration de l'Ecole nationale 
de l'administration le 10 novembre 2004. · 

DÉPÔTS 

Proposition de loi actualisant le tableau de répattition des 
sièges de sénateurs et certaines modalités de l'organisation de 
l'élection des sénateurs [n° 156 (2003-2004)] (21 janvier 
2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à actualiser le Règlement du 
Sénat [n° 213 (2003-2004)] (Il février 2004)- Pouvoirs 
publics et Constitution. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1936, 1938): définition et place de la laïcité. 
Nécessité de préserver cette notion des atteintes dont elle est 
l'objet, notamment du communautarisme. Importance d'une loi 
pour pallier l'absence de texte devant les tribunaux. Historique 
de la laïcité depuis la notion de combat contre la religion 
dominante, jusqu'au rôle de ciment de la société en passant par 
la fonction de rempart contre l'intégrisme. Signal fmi eù faveur 
de l'unité de la Nation et de la liberté de con~cience. Votera ce 
texte. 

- Déclaration de politique générale du Gouvernement - (7 
avril 2004) (p. 2159, 2161): analyse des élections régionales. 
Iriquiétude des Français. Conditions de sauvegarde du modèle 
de protection sociale. Politique gouvernementale allant dans le 
sens du progrès. Priorité de la remise eri ordre des finances 
publiques. Après la réforme des retraites, adhésion du groupe 
UMP aux objectifs de réforme du système d'assurance maladie. 
Recommandations de la commission Thélot et élaboration d'un 
projet de loi d'orientation pour l'école. Nécessité de mieux 
légiférer. Confiance de l'UMP au Gouvernement. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (18 mai 2004)- Art. 75 ter 
(Art. L. 111-4 [nouveau} du code rural - Création d'une 
agence Ji"ançaise d'information et de communication agricole) 
(p. 3408, 3409) : favorable aux amendements identiques de la 
commission des finances saisie pour avis n° 157 (suppression) 
et de M. Yves Détraigne n° 202 (suppression). 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (!er juillet 2004)
Art. additionnel après l'art. 54 (p. 4959, 4960) : divergences 
sur l'expérimentation et la péréquation. Nécessité de préndre en 
compte les différences entre les régions. Défavorable à 
l'amendement n° 332 de M. Jean-Pierre Sueur (compatibilité 
de l'atiicle 54 avec le principe d'égalité).~· Explications de 
vote sm· l'ensemble (p. 5092) : remerciements. Continuité des 
lois Defferre. Enclenchement d'une dynamique nouvelle. 

- Incident de procédure- (6 octobre 2004) (p. 6499, 6500): 
rappel de l'accord du groupe socialiste lors du dernier 
renouvellement pour accorder une vice-présidence à M. Guy 
Fischer sur son contingent. Absence d'arbitrage entre les 
groupes de la gauche. Respect de l'équité et de la justice et 
application du règlement. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (14 octobre 2004)- Art. 13 
(Simplification du régime des autorisations d'utiliser le sol) 
(p. 6657) : favorable aux amendements identiques n° 13 de la 
commission et de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 39 (rédaction). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Articles non rattaches : 

- (13 décembre 2004)- Art. 63 C (Modification de la taxe 
fiscale affectée au Centre national de la chanson, des variétés 
et du jazz, CNVJ) (p. 9655): favorable à l'amendement no II-87 
de M. Yann Gaillard (exonération de la taxe sur les spectacles 
des représentations de spectacles de variétés intégrés à des 
bals, fêtes populaires et fêtes traditimmelles et renvoi à un 
décret pour les conditions d'application de cette mesure). Fêtes 
traditionnelles en Bretagne. 

- Suite de la discussiot> (14 décembre 2004)- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 9771, 9773): inquiétudes liées au 
contexte économique. Handicaps français. Stabilisation des 
dépenses de l'Etat. Mesures en faveur de l'emploi. Initiatives 
positives. Effets néfastes des 35 heures. Place centrale du 
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travail dans la société. Le groupe UMP votera le projet de loi 
de finances pour 2005. 

- Projet de loi relatif à l'ouverture du capital de DCN et à 
la création par celle-ci de filiales [n° 129 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004) - Discussion générale (p. 10358, 1 0359) : 
étape très importante pour le développement de DCN. Outils 
juridiques appropriés. Attachement des élus bretons au devenir 
de cette société en termes d'emplois et d'aménagement du 
territoire. Passage très attendu de la direction à l'entreprise. 
Rupture petiinente avec les contraintes budgétaires antérieures 
et les expédients pour combler le plan de charge déficient de 
DCN. Exemple de la mise à contribution en leur temps de la 
région Bretagne et du département du Finistère pour le 
financement de la construction de plates-formes off shore à 
Brest. Présence indispensable de la France dans les 
regroupements en cours en matière de construction . navale 
èuropéenne. Nécessité d'une privatisation préalable de DCN 
pour intéresser les Allemands à un partenariat. Bien-fondé du 
rôle de maître d'oeuvre dévolu à DCN. Dimension industrielle 
et politique de la réfmme. Conséquences positives attendues du 
rapprochement avec Thales. Patienariat indispensable avec les 
étranger~. Bonne réforme pour faire de DCN une entreprise 
dynamique et efficace qui assurera le prestige de la 
construction navale française à l'étranger. 

ROIG (Marie-Josée) 
ministre de la famille et de l'enfance 

(du 31 mars 2004 au 28 novembre 2004) 
ministre déléguée à l'ihtérieur 

(à partir du 29 novembre 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et ailx 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)]- (19 mai 2004)
Discussion générale (p. 3428, 3433) : données chiffrées. 
Importance de ce secteur d'activité. Politique volontariste 
gouvernementale tendant à améliorer la conciliation entre vie 
familiale et vie professionnelle. Objectif de facilitation de 
l'accès des familles aux différents modes d'accueil. Mise en 
place de la prestation d'acc.ueil du jeune enfant, PAJE. 
Développement de l'offre d'accueil individuelle. 
Reconnaissance des assistants maternels par la 
professionnalisation des métiers de l'accueil individuel et la 
revalorisation de leur statut. Distinction entre assistant 
maternel et assistant familial. Conditions d'octroi de l'agrément 
des professionnels. Renforcement du contrôle des assistants 
maternels et des familles d'accueil. Amélioration de la 
formation. Accompagnement et soutien des assistants 
maternels et familiaux. Amélioration des conditions de travail. 
Obligation d'un contrat de travail écrit. Sécurisation de la 
rémunération. Disposition en cas de suspension d'agrément. 
Organisation du temps de travail. Modification du droit aux 
congés. Elaboration d'une convention collective nationale. 
Souci de répondre aux attentes . des professionnels et des 
parents. Financement de la réforme. (p. 3444, 3445) : réponse 
aux intervenants. Absence de transfeti de compétences 
justifiant l'absence de compensation financière. Approbation 
des propositions en matière d'agrément. Etat d'avancement de 
la convention collective. Augmentation de l'offre de garde. 
Utilité de la prestation d'accueil du jeune enfant, PAJE. 
Précision sur la formation des assistants maternels. Intérêt 
partagé par tous pour ce texte. Se réjouit de la richesse des 
échanges. - Art. additionnel avant le titre 1er (p. 3446, 
3447): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 32 de M. Philippe Nogrix (rappel de la place de l'enfant au 
centre de la politique de la petite enfance). - Art. additionnels 
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avant l'art. 1er: accepte l'amendement n° l de la commission 
(légalisation du principe des relais d'assistants maternels, 
RAM). (p. 3448) : sous réserve de l'adoption de sa proposition 
de modification, s'en remet à la sagesse du Gouvernement pour 
l'amendement no 47 de Mme Odette Terrade (référence 
explicite au rôle d'évaluation des besoins en professionnels 
qualifiés des commissions départementales de l'accueil des 
jeunes enfants).- Art. 1er (Art. L. 214-6 nouveau du code de 
l'action sociale et des familles - Rôle de la commission 
départementale de l'accueil des jeunes enfants) (p. 3449) : 
accepte l'amendement n° 2 de la commission (représentativité 
des particuliers employeurs au sein des commissions 
départementales de l'accueil des jeunes enfants). Son 
amendement n° 66 : correction d'une erreur matérielle ; 
adopté.- Art. 2 (Art. L. 221-2 du code de l'action sociale et 
des familles - Projet de service de l'aide sociale à l'enfance) 
(p. 3450) : accepte l'amendement n° 3 de la commission 
(intégration des assistants familiaux au sein des équipes 
pluridisciplinaires chargées du suivi de placements d'enfants).
Art. 5 (Art. L. 421-2 à L. 421-5 nouveaux du code de l'action 
sociale et des familles - Définition du métier d'assistant 
familial et dispositions relatives à l'agrément des assistants 
maternels et des assistants familiaux) (p. 3451) : s'oppose à 
l'amendement no 37 de M. Jean-Pierre Vial (délivrance de 
l'agrément par le président du conseil général après 
consultation de la commission d'agrément). (p. 3452) : son 
amendement n° 67 : allégement de la procédure permettant de 
réserver l'évaluation des capacités éducatives lors de 
l'agrément aux seuls assistants maternels ; adopté. (p. 3453) : 
s'oppose aux amendements analogues n° 19 de Mme Gisèle 
Printz et no 48 de Mme Odette Terrade (évaluation des 
capacités éducatives selon des critères nationaux). (p. 3454) : 
accepte l'amendement n° 4 de la commission (conditions du 
renouvellement automatique et sans limitation de durée de 
l'agrément des assistants familiaux). Son amendement n° 68 : 
rédaction ; adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 42 de Mme Valérie Létard (obligation de 
motiver le refus de l'agrément). (p. 3455) : s'oppose aux 
amendements de Mme Gisèle Printz n° 21 (distinction entre 
enfants scolarisés et enfants non scolarisés) et n° 20 
(suppression de l'âge des mineurs dans l'agrément). (p. 3456) : 
s'oppose à l'amendement n° 49 de Mme Odette Terrade 
(limitation absolue à trois du nombre d'enfants pouvant être 
accueillis). Accepte l'amendement n° 6 de la commission 
(introduction de la notion d'accueil périscolaire dans l'octroi 
des dérogations au nombre d'enfants pouvant être accueillis) et 
s'oppose à l'amendement n° 50 de Mme Odette Terrade 
(encadrement des dérogations au nombre d'enfants pouvant 
être accueillis). Accepte l'amendement n° 5 de la commission 
(limitation à six du nombre total d'enfants pouvant être 
accueillis par un assistant maternel) sous réserve d'une 
modification. Son amendement n° 76 : limitation à trois du 
nombre d'enfants pouvant être accueillis simultanément et à six 
au total ; adopté. (p. 3458) : s'oppose à l'amendement n° 51 de 
Mme Odette Terrade (financement du transfert des 
compétences. aux départements). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement no 22 de Mme Gisèle Printz 
(suppression de la référence à l'âge des enfants).
Art. additionnel après l'art. 5 (p. 3459) : s'oppose à 
l'amendement no 31 de M. Alain Vasselle (reconnaissance du 
service indirect de garde et de restauration apporté par les 
assistants maternels et exonération des communes de résidence 
de la participation financière à la scolarisation des enfants dans 
une autre commune). Dispositions relevant du domaine 
réglementaire. Distinction entre scolarisation et garde 
maternelle.- Art. 6 (Art. L. 421-6 à L. 421-12 nouveaux du 
code de l'action sociale et des familles - Dispositions relatives 
à la notification et à la motivation des décisions d'agréments, 
aux conditions de logement et à l'assurance des assistants 
maternels et familiaux) (p. 3462) : accepte l'amendement n° 8 
de la commission (délai de notification de la décision du 
président du conseil général pour les demandes d'agrément fixé 
à trois mois pour les assistants maternels et quatre mois pour 
les assistants familiaux). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 53 de Mme Odette Terrade (maintien du 
principe de motivation de la décision de modification de 
l'agrément). (p. 3463) : accepte l'amendement n° 73 de la 
commission (correction d'une erreur matérielle). Son 
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amendement n° 69: rédaction; adopté.- Art. 7 (Art. L. 421-
14 et L. 421-15 nouveaux du code de l'action sociale et des 
familles - Formation des assistants maternels et des assistants 
familiaux) (p. 3464) : s'oppose aux amendements pm1ant sur le 
même objet no 33 de Mme Gisèle Gautier et no 54 de Mme 
Odette Terrade (obligation d'une formation de soixante heures 
pour les assistants maternels). S'oppose à l'amendement n° 23 
de Mme Gisèle Printz (obligation de suivre la formation dans 
les deux mois qui précèdent l'accueil du premier enfant). 

- Suite de la discussion (25 mai 2004) (p. 3475): demande le 
retrait de l'amendement n° 55 de Mme Odette Terrade 
(organisation du stage préparatoire à l'accueil d'enfants sous la 
responsabilité du département, durée et validation de ce stage). 
(p. 3476): s'oppose à l'amendement no 56 de Mme Odette 
Terrade (détermination de la rémunération d'attente des 
assistants familiaux). S'oppose à l'amendement n° 40 de Mme 
Françoise Férat (accompagnement de l'assistant familial dans 
les deux semaines . qui suivent l'accueil du premier enfant). 
(p. 3477): s'oppose à l'amendement no 57 de Mme Odette 
Terrade (obligation pour les assistants familiaux de suivre une 
formation spécifique qualifiante au cours des premières années 
d'activité professionnelle). S'oppose à l'amendement no 24 de 
Mme Gisèle Printz (validation de la formation selon des 
critères nationaux).- Art. additionnels après l'art. 7 
(p. 3479): s'oppose à l'amendement n° 58 de Mme . Odette 
Terrade (possibilité de validation des acquis de l'expérience 
pour les assistants maternels ou familiaux employés par une 
personne morale de droit public justifiant de cinq ans 
d'ancienneté). (p. 3480) : s'oppose à l'amendement n° 59 de 
Mme Odette Terrade (rapport sur les mesures envisageables 
pour favoriser la retraite à taux plein des assistants maternels et 
familiaux).- Art. 8 (Art. L. 421-16 nouveau du code de 
l'action sociale et des familles - Contenu du contrat d'accueil 
et définition de l'accueil continu par un assistant familial) 
(p. 3481): s'oppose à l'amendement n° 25. de Mme Gisèle 
Printz (substitution de la notion de "remplacement temporaire à 
domicile .de ·l'assistant familial" par celle de "surveillance du 
mineur accueilli" en cas d'absence momentanée de l'assistant 
maternel). - Division et art. additionnels après l'art. 10 
(p. 3482, 3483): accepte les amendements de la commission 
no 9 (insertion d'une division additionnelle "Dispositions 
modifiant le code de la construction et l'habitation") et n° lO 
(attribution prioritaire des logements sociaux aux assistants 
maternels ou familiaux agréés).- Art. 11 (Art. L. 773-1 et 
L. 773-2, L. 773-4 à L. 773-6 nouveaux, L. 773-8 et L. 773-9 
nouveaux; L. 773-12 à L. 773-14 nouveaux, L. 773-17 
nouveau, L. 773-21 à L. 773-28 nouveaux du code du travail
Restructuration du titre VII du livre VII du code du travail) 
(p. 3484) : accepte l'amendement n° 74 de la commission 
(rédaction). - Art. 13 (Art. L. 773-3 ·nouveau du code du 
travail - Obligation d'un contrat de travail écrit entre un 
assistant maternel ou familial et son employeur) (p. 3485, 
3486): sur les amendements de Mme Valérie Létard, s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour le n° 43. (référence dans le 
contrat de travail à la décision d'agrément délivrée par le 
président du conseil général et à la garantie d'assurance 
souscrite par les intéressés) et demande le retrait du n° 44 
(renvoi aux conseils des prud'hommes des litiges relatifs à 
l'exécution et à la résiliation du contrat). - Art. 14 (Art. L. 773-
4 à L. 773-6 nouveaux du code du travail~ Décret relatif aux 
indemnités d'entretien et aux fournitures et rémunération des 
assistants maternels ou des assistants familiaux pendant leur 
période de formation) (p. 3486) : s'oppose à l'amendement 
n° 26 de Mme Gisèle Printz (fixation sur le plan national des 
indemnités. et fournitures destinées à l'entretien de l'enfant). -
Art. 15 (Art. L 773-7 du code du travail- Définition par voie 
réglementaire des mentions du contrat de travail) (p. 3488) : 
accepte l'amendement n° Il de la commission (renvoi du 
complément ou de l'adaptation de ces dispositions à une 
convention ou un accord collectif étendu). - Art. 18 
(Art. L. 773-10 et L. 773-11 du code du travail- Limitation du 
temps de travail des assistants maternels) : accepte 
l'amendement n° 12 de la commission (fixation de la durée 
maximale quotidienne de travail). (p. 3489, 3490) : s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour les amendements de la commission 
n° l3 (suppression d'un décret fixant les conditions de 
dérogation à la durée du temps de travail) et n° 14 (fixation 
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d'un plafond annuel d'heures de travail). S'oppose à 
l'amendement n° 60 de Mme Odette Terrade (abaissement de 
la durée moyenne hebdomadaire du temps de travail). -
Art.,l9 (Art. L. 773-12, L. 773-13 et L. 773-14 du code du 
travail - Rupture du contrat de travail des assistants maternels 
employés par des particuliers) (p. 3492) : accepte les 
amendements portant sur le même objet n° 15 de la 
commission, U

0 35 de Mme Gisèle Gautier et n° 61 de Mme 
Odette Terrade (versement d'une indemnité compensatrice au 
profit de l'employeur en cas d'inobservation du préavis de 
dépatt par l'assistant maternel).- Art. 23 (Art. L. 773-19 du 
code du travail - Licenciement pour motif réel et sérieux des 
assistants maternels et familiaux employés par des personnes 
morales de droit privé) (p. 3493) : s'oppose à l'amendement 
n° 27 de Mme Gisèle Printz Uustification par des motifs réels 
et sérieux du licenciement d'un assistant familial). - Art. 24 
(Art. L. 773-20 du code du travail - Devenir du contrat de 
travail en cas de suspension d'agrément) (p. 3494) : son 
amendement n° 70 : remplacement de la garantie de 
rémunération par une indemnité compensatrice ; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 46 de Mme Valérie Létard 
(dispense de la rémunération du préavis en cas de licenciement 
de l'assistant maternel à la suite d'un retrait d'agrément). 
(p. 3495) : demande le retrait de l'amendement n° 16 de la 
commission (suppression de l'accompagnement psychologique 
de l'assistant maternel). - Art. 26 (Art. L. 773-25 du code du 
travail - Régime de l'attente applicable aux assistants 
maternels employés par des personnes morales de droit 
privé) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 64 de M. Alain Gournac (fixation à quatre mois de la durée 
maximale d'indemnisation). - Art. additionnel avant l'art. 27 
(p. 3496) : demande le retrait de l'amendement n° 38 de M. 
Jean-Pierre Vial (extension aux personnes morales de droit 
public des dispositions des atticles 27, 28 et 29). - Art. 27 
(Art. L. 773-26 et L. 773-27 du code du travail - Nouvelle 
structure de rémunération et renforcement du régime de 
l'attente des assistants familiaux employés par des personnes 
morales de droit privé) (p. 3497) : s'oppose à l'amendement 
no 62 de Mme Odette Terrade (fixation à 169 fois le SMIC 
horaire de la rémunération mensuelle minimale pour un seul 
enfant accueilli). (p. 3498) : s'oppose à l'amendement n° 39 de 
M. Jean-Pierre Vial (rupture du contrat de travail incombant à 
l'assistant maternel en cas de refus répété dans un délai d'un an 
d'accueillir les mineurs présentés). (p. 3499) : s'oppose à 
l'amendement n° 28 de Mme Gisèle Printz (fixation à quatre 
mois de la durée maximale de l'indemnité d'attente).- Art. 28 
(Art. L. 773-28 du code du travail - Droit aux congés des 
assistants familiaux employés par des personnes morales ·de 
droit privé) : s'oppose à l'amendement n° 63 de Mme Odette 
Terrade (référence à la prise en compte de l'intérêt de l'enfant 
lors de la fixation des congés de l'assistant familial). (p. 3500, 
3501): s'oppose à l'amendement no 30 de Mme Gisèle Printz 
(alignement du droit à congés rémunérés des assistants 
familiaux sur celui des personnels titulaires de la fonction 
publique) et accepte l'amendement n° 17 de la commission 
(institution d'un report de congés au bénéfice des assistants 
familiaux ayant pris leurs congés annuels en compagnie des 
enfants qui leur sont confiés).- Art. additionnel avant 
l'art. 30 (p. 3502, 3503) : demande le retrait de l'amendement 
n° 18 de la commission (compensation par l'Etat des charges 
résultant de l'extension de compétences des dépattements).
Art. 30 (Art. L. 131-2, L. 952-1 et L. 952-6 du code du travail
Dispositions diverses et financement de la formation 
professionnelle continue) (p. 3505): son amendement n° 71 : 
suppression des paragraphes II et III de cet article élargissant 
l'obligation de financement de la formation professionnelle 
continue des assistants maternels ou familiaux aux employeurs 
de moins de dix salariés et aux particuliers ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 30 (p. 3506): s'oppose à 
l'amendement n° 41 de M. Jean-Pierre Godefroy (rapport au 
Parlement sur les possibilités d'intégration des assistants 
maternels et familiaux employés par des personnes morales de 
droit public dans la fonction publique territoriale).- Art. 31 
(Art L. 133-6-ldu code de l'action sociale et des familles et 
art. 80 sexies du code général des impôts - Harmonisation 
rédactionnelle dans le code de l'action sociale et des familles 
et le code général des impôts) : accepte l'amendement n° 75 de 
la commission (rédaction). - Art. 33 (Dispositions transitoires 
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en matière de formation des assistants maternels) : son 
amendement n° 72 : clarification ; adopté. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7937, 7938): entretien de santé personnalisé pour 
les adolescents. Doublement de la prime à l'adoption. Réforme 
des modalités de financement de l'UNAF. Taux de transfert au 
fonds de solidarité vieillesse au titre des majorations de 
pension pour enfant. Equilibre des comptes de la branche 
famille. Amélioration de la prestation d'accueil du jeune 
enfant, P AJE. Rénovation du statut des assistants maternels et 
familiaux. Création de vingt mille places de crèches. (p. 7973, 
7975) : meilleure pris~ en compte de la présence de l'enfant en 
matière. d'allocation logement. Prestation familiale des agents 
de l'Etat. Conférence de la famille 2005. Création de l'Agence 
française de l'adoption. Montée en puissance de la PAJE. Mise 
en oeuvre des mesures préconisées lors de la Conférence de la 
famille 2004. Politique en faveur des adolescents. Financement 
des associations familiales. Bilan de la PAJE. 

- Suite de la discussion (18 novembre 2004)- Art. 24 A 
(Art. L. 122-26 du code du travail - Allongement de la durée 
du congé de maternité en cas de nàissance prématurée) 
(p. 8168): ~ccepte les amendements identiques n° 24 de la 
commission et de la commission des finances saisie pour avis 
n° 36 (suppression). - Art. .additionnels avant ·l'art. 24 ou 
après l'art. 26 (p. 8171): oppose l'article 40 de la Constitution 
aux amendements no 201 . de Mme Sylvie Desmarescaux 
(versement annuel de l'allocation de logement) et n° 229. de M. 
Jean-Marie Vanlerenberghe (versement semestriel de 
l'allocation de logement). - Art. 26. (Prise en charge par la 
Caisse nationale d'allocations familiales, CNAF, des 
majorations de pension pour enfants) (p. 8173) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 198 de M. Guy Fischer et n° 228 
de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (suppression).
Art. additionnel après l'art. 26 : s'oppose à l'amendement 
n° 124 de Mme Claire-Lise Campion (modulation du montant 
de l'allocation de rentrée scolaire). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8674) : sa nomination récente comme 
ministre déléguée à l'intérieur. Son expérience d'élue locale et 
de parlementaire. Mise en oeuvre de la réforme des dotations. 
Réflexion sur la réforme de la taxe professionnelle et la taxe 
sur le foncier non bâti pour les agriculteurs. Modernisation de 
la fonction publique territoriale. - Art. additionnels avant 
l'art. 29 (p. 8688, 8690) : sur les amendements de Mme Marie
France Beaufils, s'oppose aux n° I-111 (extension du 
dégrèvement de taxe foncière sur les propriétés bâties aux 
bénéficiaires du RMI ou de l'allocation spécifique de 
solidarité) et n° I -109 (réduction du poids de la taxe 
d'habitation en fonction du revenu des ménages) et demande le 
retrait du n° I-113 (suppression de l'allégement transitoire de 
16 % des bases de la taxe professionnelle).- Débat sur les 
recettes des collectivités locales (p. 8691) : s'oppose à 
l'amendement no I-108 de Mme Evelyne Didier (restriction du 
champ effectif des exonérations de la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères aux locaux publics et aux demandes 
motivées pour les établissements à caractère industriel et 
commercial). 

- Suite de la discussion (!er décembre 2004)- Art. 29 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement, DGF, des 
communes) (p. 8747) : s'oppose à l'amendement n° I-272 de M. 
Philippe Arnaud (mise en place d'un système de péréquation 
solidaire entre les communes). 

Deuxi~me partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales 
Décentralisation 

- (2 décembre 2004) (p. 8933, 8934) : réussite de la politique 
de sécurité routière. Crainte non justifiée d'une baisse de la 
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TIPP et de la taxe spéciale sur les conventions d'assurance. 
Progression continue de ces taxes au cours des dix dernières 
années. Verrou constitutionnel à l'évolution des charges 
résultant des lois ordinaires. Régularisation pour rétablir les 
départements dans leurs droits au titre des dépenses de 2003 
résultant du transfett du RMI-RMA. Examen en cours des 
conditions de mise en oeuvre de la clause de revoyure. 
Reconduction du contrat de croissance et de solidai'ité. 
Impottance de la politique de déconcentration pour 
accompagner la décentralisation. Question du maintien des 
services publics : mise en oeuvre du principe de péréquation 
dans la réforme des dotations, à l'avantage des villes classées 
en zone urbaine sensible et des bourgs-centres. Souci 
d'accroître l'attractivité. Crainte non justifiée quant à une 
hausse des impôts locaux. Compensation financière intégrale, 
concomitante et contrôlée de la compétence transférée. Part 
infime de transferts de compétences prévus en 2005. Absence 
de prétexte pour une augmentation des impôts locaux de 10 %. 
Mobilisation active des services de l'Etat pour l'élaboration des 
décrets d'application de la loi du 13 août 2004. Garantie de 
transparence et de concertation dans les transferts. Double 
garantie de la commission commune de la fonction publique et 
de celle des commissions tripartites locales. Transferts de 
personnels non encore réalisés. Concertation en cours 
s'agissant du transfert des routes nationales auquel est liée la 
question des personnels des DDE. Prise en charge par l'Etat de 
la rémunération des TOS jusqu'à l'issue de la période d'option 
ouverte aux agents. (p. 8935, 8936) : absence de compensation 
pour les postes qui ne sont pas pourvus. S'étonne des 
inquiétudes des élus de l'opposition au sujet de la réfonne, 
pourtant dans le droit fil des propositions de Pierre Mauroy. 
Absence de fatalité à une moins bonne gestion par les 
collectivités avec des crédits et dès effectifs équivalents à ceux 
de l'Etat. Pattage l'avis de la commission des finances 
d'accorder plus de libetté aux collectivités. Mobilisation du 
Gouvernement : création d'une conférence nationale des 
services publics en milieu rural. Veillera à la concertation entre 
les préfets et les élus pour fixer les modalités des transferts au 
niveau local. Défavorable à l'élection au suffrage universel des 
présidents des intercommunalités. Importance de la distinction 
qui sera faite au début de 2006 entre une augmentation des 
charges liée à la décentralisation et celle qui serait liée à une 
politique nouvelle déterminée librement par la collectivité. 
Non-vocation de la compensation à financer les promesses 
électorales. Satisfaite du projet de budget. Préservation des 
intérêts des collectivités locales dans un contexte difficile. 

ROMANI (Roger) 
sénateur (Paris) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Commission consultative du secret de la défense 
nationale jusqu'au 1er octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil supérieur de la réserve militaire 
; nouvelle nomination ; membre titulaire le 26 octobre 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (!er juillet 2004)
Art. 70 quater (Art. L. 2511-19 et L. 2511-21 du code général 
des collectivités territoriales - Prérogatives des maires 
d'arrondissement de Paris, Marseille et Lyon à l'égard des 
conseils d'école et des équipements de proximité) (p. 4990, 
49,91) : défavorable à l'amendement no 634 de Mme Annie 
David (suppression). 

ROUJAS (Gérard) 
sénateur (Haute-Garonne) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 5 
octobre 2004. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification 
jusqu'au 12 octobre 2004. 

Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 
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Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
pa~icipation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de. la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de .c~binet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 JUillet 2004) ",Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. · 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (2~ juillet 2004)- Éducation
}?amille- Questions. sociales et santé- Sécurité sociale-
Société. · 

Pfopositlon de loi relative. à l'accès aux docÙments ··classés 
secret défense et modifant la loi n° 98~567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense" 
Justice- .. Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitutic:m. 

Proposition de loi tendant à modifie; certaines dispositions du 
qode de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la vîctime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relatiye au droit de bénéficier d'une 
euthana.sie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice-
Questions sociales et santé. · · · · · 

Proposition de loi renforçant la prévetition etla répression des 
violence~. au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education -Famille- Justice- Société.· 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
' 

Deuxième partie : 

Justice 

- (13 décembre 2004) (p. 9635) : insuffisance des crédits au 
regard des mesures engagées depuis 2002. Tribunaux 
adm!nistratifs.: diminuti~n des créations de. postes de 

· magi~!rats ~revues ; accr~Hss~ment des demandes déposées en 
premiere mstance ; situatiOn préoccupante des cours 
administratives d'appel. 

ROUVIÈRE (André) 
sénateur (Gard) 

soc 

, NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouv~irs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
a!co?liques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
fevner 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Rapport, fait .au nom de !a commission des affaires étrangères, 
sur le projet de lOI [n° 100 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République de 
!'Oug~nda sur l'encourag~ment et la protection réciproques des 
Investissements [n° 229 (2003-2004)] (3 mars 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Entreprises - Traités et 
conventions. ' 

Rapport, fait .au nom de !a commission des affaires étrangères, 
sur le proJet de lOI [n° 101 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de · la 
Répu~lique française'etle Gouvernement de la République de 
~amb~e sur .l'encouragement et la protection réciproques des · 
mvestJssements [n° 230 (2003-2004)] (3 mars 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Entreprises - Traités et 
conventions. · ' · . · 

Rapport, fait .au nom de !a commission des affaires étrangères, 
s,ur le J?fOJet de, loi [n° 102 (2003-2004)] autorisant 
1 approbatiOn de 1 accord entre le Gouvernement de la 
Républiq_ue française et le Gouvernement de la République du 
Moz~mbiq.ue sur l'encouragement et la protection réciproques 
des mvestlssements (ensem,ble un protocole) [n° 231 (2003-
2004)] (3 mars 2004) - Affaires étrangèr(ls et coopération -
Entreprises - Traités et convèntions. · 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
pa~icipation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. · 

Rapport, fait au n.om
0

de la commission des affaires étrangères, 
sur le. proJet de lOI [n 56 (2003-2004)] autorisant l'approbation 
de l'mstrument amendant la convention du 23 juin 1993 
relative à la création du Bureau européen des 
radiocommuni~ations (ensemble deux annexes) [n° 321 (2003-
2004)] (25 mai 2004) - Affaires étrangères et coopération -
Recherche, sciences et techniques - Traités et conventions. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères 
sur le projet de loi [n° 253 (2003-2004)] relatif à l'adhésion d~ 
la Communauté européenne à la convention internationale de 
coopération pour la sécurité de la navigation aérienne " 
Eur~control ". du 13 décembre 1960, telle qu'amendée à 
plusieurs repnses et coordonnée par le protocole du 27 juin 
199~, _fait à Bruxelles le 8 octobre 2002 [n° 348 (2003-2004)] 
(16 JUill 2004)- Police et sécurité- Traités et conventions
Transports. 
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Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 306 (2003-2004)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement du Canada, les 
Gouvernements d'Etats membres de l'Agence spatiale 
européenne, le Gouvernement du Japon, le Gouvernement de 
la Fédération de Russie et le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique sur la coopération relative à la station spatiale 
internationale civile (ensemble une annexe), [n° 405 (2003-
2004)] (7 juillet 2004)- Affaires étrangères et coopération
Recherche, sciences et techniques - Traités et conventions. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense. et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education -Famille- Justice- Société. 

Proposition de' résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le financement des opérations de 
démantèlement du site de MARCOULE et sur l'abondement du 
fonds dédié [n° 97 (2004-2005)] (4 décembre 2004)- Énergie. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 305 (2003-2004)] autorisant la 
ratification de la convention pénale sur la corruption [n° 102 
(2004-2005)] (8 décembre 2004) - Affaires étrangères et 
coopération - Justice - Traités et conventions. · 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de l'Ouganda sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements [n° 100 (2003-2004)] - (27 mai 2004)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. - Discussion générale -
commune avec celle des projets de loi n° 101 (2003-2004), 
n° 102 (2003-2004), n° 184 (2003-2004), n° 185 (2003-2004) 
et n° 186 (2003-2004) (p. 3619, 3620): propose l'adoption de 
ces projets de loi. Interroge le Gouvernement sur la possibilité 
d'obtenir un compte rendu du devenir de tels accords. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de Zambie sur 
l'encouragement et la protection reciproques des 
investissements [n° 101 (2003-2004)] - (27 mai 2004)
Discussion générale - commune avec celle du projet de loi 
n° 100 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 

720 

Gouvernement de la République du Mozambique sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements (ensemble un protocole) [n° 102 (2003-
2004)] - (27 mai 2004) - Discussion générale- commune 
avec celle du projetde loi n° 100 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République islamique d'Iran sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements [n° 186 (2003-2004)] - (27 mai '2004) -
Discussion générale - commune avec celle du projet de loi 
n° 100 (2003-2004). 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République démocratique fédérale 
d'Ethiopie sur l'encouragement et la protection 
réciproques des investissements (ensemble un protocole) 
[n° 184 (2003-2004)] - (27 mai 2004) - Discussion générale
commune avec celle du projet de loi n° 100 (2003-2004) .. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Tadjikistan sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements [n° 185 (2003-2004)]- (27 mai 2004)
Discussion générale - commune avec celle du projet de loi 
n° 100 (2003-2004). · . 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'instrument 
amendant la convention du 23 juhi 1993 relative à la 
création du Bureau européen des radiocommunications 
(ensemble deux annexes) [n° 56 (2003-2004)]- (12 octobre 
2004)- rapporteur de la commission des affaires étrangères, 
de la défepse et des forces armées. - Discussion générale 
(p. 6554, 6555) : propose l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif à l'adhésion de la Communauté 
européenne à la convention internationale de coopération 
pour la sécurité de la navigation aérienne " Eurocontrol " 
du 13 décembre 1960, telle qu'amendée à plusieurs reprises 
et coordonnée par le protocole du 27 juin 1997, fait à 
Bruxelles le 8 octobre 2002 [n° 253 (2003-2004)] - (12 
octobre 2004)- rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées. - Discussion 
générale (p. 6556) : propose l'adoption de ce projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement du Canada, les Gouvernements d'Etats 
membres de l'Agence spatiale européenne, le 
Gouvernement du Japon, le Gouvernement de la 
Fédération de Russie et le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique sur la coopération relative à la station spatiale 
internationale civile (ensemble une annexe), [n° 306 (2003-
2004)] - (12 octobre 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. -
Discussion générale (p. 6557, 6558) :propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie .' 

Défense 

- (6 décembre 2004) (p. 9182, 9183): inadaptation des 
communautés de brigades aux spécificités du monde rural. 
Augmentation des délais d'intervention des gendarmes en zone 
de montagne. Favorable à la consultation des élus locaux en 
cas de réalisation d'un bilan d'étape sur le fonctionnement des 
communautés de brigades. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

ROZIER (Janine) 
sénateur (Loiret) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes ; puis 
vice-présidente le 13 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de :finances pour 2005 [n° 73 (2004"2005)] -
Formation professionnelle [n° 78 tome 5 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Travail- Budget. · 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] - (7 
janvier 2004)- représentante de la délégation aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes- Discussion générale (p. 55, 57) : importance du 
mariage dans la société. Volonté d'amélioration et d'apaisement 
des procédures de divorce. Place de la médiation familiale. 
Maintien indispensable des divorces pour faute. Traumatisme 
du divorce. Protection des conjoints ayant consacré leur vie au 
foyer conjugal. Approbation des objectifs du texte. 
Recommandations: meilleure information du justiciable; prise 
en compte des situations difficiles ; plus grande fragilité des 
femmes face au divorce. - Art. 5 (Art. 242 et 246 du code civil 
- Divorce pour faute) (p. 89) : défavorable à l'amendement 
n° 62 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (remplacement du 
divorce pour faute par un divorce pour. manquement aux 
obligations du mariage). (p .. 90): son amendement n° 92 : 
référence au harcèlement pour fonder une demande de divorce 
pour faute; retiré.- Art.J2 (Art. 254, 255, 256 et 257 du code 
civil - Mesures provisoires) (p. 1 05) : son .amendement n°.93 : 
désignation par le juge, à la demande d'un des deux époux, 
d'un notaire pour réaliser un projet de liquidation ; retiré. 

- Suite de la .discussion (8 janvier 2004)- Art. 17 (Art. 266, 
267, .267-1 et 268 du code civil - Conséquences propres aux 
divorces contentieux) (p. 121) : son amendement n° 94 : 
établissement par le notaire d'un projet de partage entre les 

721 

époux; retiré.- Art. 18 (Art. 270, 271, 274, 275-1, 276, 276-
4, 279-1, 280 et 280-1 du code civil- Réforme de la prestation 
compensatoire) (p. 127) : son amendement n° 95 : prise en 
considération des pensions de retraite des époux pour fixer le 
montant de la prestation compensatoire; retiré. (p. 138) : 
importance de la tâche confiée aux juges. - Art. 22 (Art. 220-
1, 228, 245-1, 248-1, 256, 276-3, 278, 279, 280-2, 281, 298, 
301, 306 et 307 du code civil- Dispositions diverses) (p. 150): 
son amendement n° 96 : application au harcèlement des 
dispositions relatives aux violences conjugales ; retiré. 
(p. 154): son amendement n° 97: possibilité pour le juge civil 
de demander l'éloignement de l'auteur de violences ; retiré. -
Art. additionnels après l'art. 23 (p. 156): favorable à 
l'amendement n° 55 de la commission (obtention d'une copie 
exécutoire des jugements de divorce par consentement mutuel 
sans paiement préalable des droits d'enregistrement). 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (4 
février 2004)- Art. additionnels après l'art. 8 (p. 1171, 
1172) : soutient l'amendement n° 216 de M. Gérard César 
(mutualisation du financement du droit individuel à la 
formation pour les professions agricoles); retiré. 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (25 mai 2004)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3507) : objectif de ce 
texte d'amélioration et de promotion de la qualité de l'accueil 
des enfants et d'intégration professionnelle des accueillants. 
Reconnaissance de ces professions. Apport du Sénat. 
Remerciements. Le groupe UMP votera ce texte. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004)
Art. additionnel avant le titre 1er ou avant l'art. 1er 
(p. 4733) : contrat de plan de la région Centre. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. 20 (Mesures relatives au 
développement et au financement de l'apprentissage) 
(p. 8686): favorable à l'amendement no 1-172 de l\1. Michel 
Mercier (versement de la contribution aux organismes 
collecteurs de la taxe d'apprentissage) assorti du sous
amendement n° 1-343 du Gouvernement (fixation des 
échéances de règlement de la contribution aux organismes 
collecteurs et de son reversement au comptable public et 
instaJJration d'une majoration en cas de non-versement par 
l'entreprise). Présentation prochaine de son rapport sur 
l'apprentissage. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 - Commission mixte paritaire [n° 71 (2004-2005)] - (2 
décembre 2004) - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 8903, 8904) : traduction de la volonté du Gouvernement de 
mettre en place une politique de confiance et de réalisme. 
Mesures nécessaires à la sauvegarde du système d'assurance 
maladie. Avec l'ensemble du groupe UMP, votera le texte 
élaboré par la commission mixte paritaire. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - 1. - Emploi et travail 

- (9 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales, pour la formation professionnelle. 
(p. 9434, 9435) : grande confusion des mesures concernant la 
formation professionnelle. Dotation de l'Etat aux régions dans 
ce domaine. Pression financière accrue sur les entreprises. 
Apprentissage. Conséquences du "Papy boom". 
Recommandations de la commission des affaires sociales. Son 
avis favorable sur le budget de la formation professionnelle. -
Art. 75 (Révision du dispositif des exonérations de cotisations 
sociales patronales au titre des salaires versés aux apprentis) 
(p. 9451) : son amendement n° 11-10 : suppression ; adopté. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

SAÏFI (Tokia) 
secrétaire d'État au développement 

durable 

de SAINT-SERNIN (Frédéric) 
secrétaire d'État à l'aménagement du 

territoire 
(à partir du 14 avril 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004)
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 2792) : s'oppose aux 
amendements de M. Gérard Le Cam n° 708 (possibilité pour 
les attachés territoriaux d'exercer une fonction "développement 
local") et n° 709 (création d'une spécialité "développement 
local" dans le cadre d'emploi des .attachés territoriaux). 
(p. 2795): s'oppose à l'amendement n° 710 de M. Gérard Le 
Cam (intégration dans la fonction publique territoriale des 
agents de développement local). - Art. 1er bis (Art. 39 
quinquies D du code général des impôts - Prorogation et 
extension aux travaux de rénovation de l'amortissement 
exceptionnel prévu pour les immeubles situés e11 zone de 
rénovation rurale, ZRR, et en zone de rénovation urbaine, 
ZRU): s'oppose à l'amendement n° 781 de M. Thierry Foucaud 
(accès au régime d'amortissement dégressif des zones de 
revitalisation rurale limité aux immeubles répondant aux 
normes de construction définies dans les documents 
d'urbanisme de la collectivité). - Art. additionnel après 
l'art. 1er bis (p. 2796) : s'oppose à l'amendement no 799 de M. 
Thierry Foucaud (extension aux sociétés coopératives d'intérêt 
collectif du principe d'exonération de l'impôt sur les sociétés).
Art. 1er ter (Art. 1465 du code général des impôts -
Remboursement des sommes perçues par les entreprises qui 
cessent volontairement leur activité dans une zone de 
rénovation rurale, ZRR): Accepte l'amendement n° 145 
(suppression) de la commission des finances saisie pour. avis. -
Art. 1er quater (Art.J465 A du code général des impôts -
Exonération temporaire d'impôt sur le revenu, d'impôt sur les 
sociétés et de taxe professionnelle du profit des professions 
libérales qui s'installent dans les zones de rénovation rurale, 
ZRR) (p. 2800) : s'oppose à l'amendement n° 782 de M. 
Thierry Foucaud (suppression de l'exonération d'impôt des 
professionnels de la location de locaux à vocation 
économique). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 406 de M. Michel Charasse (suppression du 
gage). 

- Souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire 
d'Australie- (5 mai 2004) (p. 2800): s'associe aux souhaits de 
bienvenue. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] (suite)- (5 mai 2004) -
Art. additionnels après l'art. 1er quater (p. 2801): son 
amendement n° 907 : dispositif d'exonération d'impôt sur les 
sociétés en zone de revitalisation rurale ; adopté. (p. 2802) : 
s'oppose à l'amendement n° 431 de. M. Roland Courteau 
(extension de l'exonération d'impôt sur les bénéfices à toutes 
les entreprises dans les zones de revitalisation rurale). -
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Art. 1er quinquies (Art. 1383 A, 1464 B, 1602 A et 1464 C du 
code général des impôts - Prolongation de l'exonération de 
taxe foncière sur la propriété bâtie, de taxe professionnelle ou 
de taxe consulaire en faveur des entreprises nouvelles dans les 
zones de rénovation rurale, ZRR) (p. 2804) : s'oppose aux 
amendements n° 783 de M. Thierry Foucaud (suppression) et 
n° 822 de M. Gérard Delfau (compensation par les collectivités 
locales de la pette de recettes due aux exonérations prévues par 
le texte). - Art. additionnels après l'art. 1er quinquies 
(p. 2807) : demande le retrait de l'amendement n° 514 de M. 
Pierre Jar lier (conditions d'exonération des cotisations 
patronales dans les zones de revitalisation rurale). (p. 2809): 
s'oppose aux amendements analogues n° 603 de Mme Annie 
David et n° 515 de M. Pierre Jarlier (application aux 
communes à taxe professionnelle unique, situées en territoires 
ruraux de développement prioritaire, du régime de 
compensation des pertes de recettes prévues dans l'ancien 
fonds national de péréquation de la taxe professionnelle) et sur 
ce dernier s'oppose aux sous-amendements n° 910 de M, Jean
Pierre Bel et n° 931 de M. Michel Charasse. -
Art. additionnels avant l'art. 1er sexies (p. 2811): s'oppose 
aux· amendements de M. Thierry Foucaud n° 786 (durée 
d'exonération des taxes foncières sur les propriétés bâties en 
faveur de la construction des logements sociaux dans les zones 
de revitalisation rurale) et n° 787 (exonération de taxe foncière 
pour les logements réalisés en zone de revitalisation rurale 
avec le concours d'un prêt à taux zéro). - Art. 1er sexies 
(Art. 1383 E [nouveau] du code général des impôts -
Exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les 
logements acquis et améliorés au moyen d'une aide financière 
de l'ANAH par les particuliers) (p. 2812) : accepte les 
amendements n° 6, 7 et 8 de la commission (rédaction). 
(p. 2813): s'oppose à l'amendement n° 823 de M. Gérard 
Delfau (compensation pour les collectivités locales des pertes 
de recettes dues à l'exonération de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties). - Art. 1er septies (Art. 1465 A du code 
général des impôts - Loyer des surfaces commerciales situées 
dans les zones de . rénovation rurale, ZRR, et dont 
l'implantation a été financée avec l'aide des communes et 
régime du remboursement de la taxe sur ·la vàleur ajoutée) : 
son amendement n° 374: suppression; adopté. (p. 2814): 
s'oppose aux amendements n° 492 de M. Jeart~Pierte Vial 
(extension du dispositif aux syndicats de communes, aux 
syndicats mixtes et aux c·oncessionnaires), n° 548 de M. Daniel 
Hoeffel (extension du dispositif aux EPCI implantés en zone 
de revitalisation rurale) et n° 408 de M. Michel Charasse 
(suppression du gage).- Art. 1er octies (Art. L. 2251-3 du 
code général des collectivités territoriales - Possibilité pour 
les communes de créer des services de première nécessité en 
cas de défaillance de l'initiative privée) (p. 2815) : s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement no 345 de Mme 
Françoise Férat (possibilité pour des associations 
conventionnées de créer des services de première nécessité en 
cas de défaillance de l'initiative privée).- Art. 1er decies 
(Art. 62 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation 
pour l'aménagement et le développement du territoire - Prise 
en compte de l'existence des ZRR dans lès décisions 
d'attribution des concours financiers poul· l'aide au logement, 
l'amélioration de l'habitat, l'action médico-sociale, la santé 
publique et l'insertion) (p. 2816): accepte l'amendement n° 9 
de la commission (suppression). - Art. additionnels après 
l'art. 1er decies ou après l'art. 1er terdecies (p. 2818) : 
s'oppose aux amendements de M. Pierre Jarlier n° 517 
(dispositif de répartition des dotations d'Etat en direction des 
collectivités territoriales appartenant aux zones de 
revitalisation rurale) et n° 516 (majoration sur cinq ans des 
principales dotations des collectivités rurales dans le cadre de 
la DGF) et n° 831 de M. Gérard Delfau (majoration des 
dotations de l'Etat aux collectivités territoriales situées en zone 
de revitalisation rurale). Sur l'amendement n° 516 précité, 
s'oppose au sous-amendement n° 911 de M. Jean-PietTe Bel.
Art. additionnels avant l'art. 1er undecies (p. 2820) : 
s'oppose à l'amendement no 771 de M. Thierry Foucaud 
(moratoire sur la fermeture des classes uniques d'enseignement 
en primaire). S'oppose à l'amendement n° 785 de M. Thierry 
Foucaud (moratoire sur les suppressions ou réorganisations de 
service public dans les communes de moitis de 2500 
habitants). - Art. 1er undecies (Effectifs scolaires dans les 
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zones de revitalisation rurale, ZRR) (p. 2825) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 122 (suppression). S'oppose aux amendements 
no 824 de M. Gilbert Barbier (dotation spécifique pour les 
classes maintenues en raison d'un abaissement des seuils) et 
n° 766 de Mme Annie David (non-application des seuils 
nationaux au maintien des établissements scolaires dans les 
zones de revitalisation rurale).- Art. 1er duodecies (Carte 
scolaire dans les zones de revitalisation rurale, ZRR) 
(p. 2828) : accepte les amendements portant sur le même objet 
n° 765 de Mme Annie David, n° 123 de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis, n° 434 de M. Michel 
Charasse et no 832 de M. Aymeri de Montesquiou (association 
des parlementaires à la concertation en cas de modification de 
la carte scolaire).- Art. additionnel après l'art. 1er terdecies 
ou avant l'art. 65 (p. 2830) : s'oppose aux amendements 
n° 545 de M. Pierre Jarlier (relèvement des attributions de 
DGF des communautés de communes) et n° 643 de M. Gérard 
Le Cam (alignement progressif de la DGF moyenne par 
habitant des communautés de communes sur celle des 
communautés urbaines).- Art. additionnels après l'art. 1er 
terdecies (p. 2834, 2835) : s'oppose aux amendements de M. 
Gérard Le Cam n° 674 (exonération de la TIPP pour les 
exploitations agricoles au bénéfice inférieur au SMIC net par 
actif familial) et n° 675 (réduction de charges sociales et 
fiscales pour les exploitations au bénéfice inférieur au SMIC 
net par actif familial); 

-,Suite de la discussion (13 mai 2004)- Demande de 
priorité (p. 3246) : demande l'examen en priorité de 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
n° 870 . (réaffmnation du rôle de l'Etat dans la définition des 
obligations de service public).- Art. additionnels. avant 
l'art. 37 (priorité) (p. 3247) : sur l'amendement précité 
n° 870 de la commission, qu'il accepte, son sous-amendement 
n° 971 ; adopté. (p. 3251) : participation des élus locaux. 
Réunion des commissions départementales de réorganisation 
des services publics. - Art. additionnel avant l'art. 37 A 
(p. 3252) : s'oppose à l'amendement n° 176 de M. Claude 
Biwer (mise en place d'un moratoire de fermeture des services 
publics en milieu· rural jusqu'en 2007). - Art. 37 A (Art. L. 2 
du code des Postes et Télécommunications - Tarif du service 
universel de télécommunications) (p. 3253) : s'oppose à 
l'amendement n° 840 de M. Aymeri de Montesquiou (tarif 
préférentiel accordé aux communes situées dans une zone de 
revitalisation rurale) et accepte l'amendement n° 55 de la 
commission (suppression). - Art. 37 B (Art. 29 de la loi n° 95-
115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le 
développement du territoire - Information des collectivités et 
des populations prealable à toute réorganisation de services 
publics ou d'entreprises délégataires de service public) 
(p. 3255): accepte l'amendement n° 871 de la commission 
(suppression), s'oppose aux amendements n° 343 de Mme 
Françoise Férat (information étendue aux présidents d'EPCI et 
aux maires), n° 558 de Mme Jacqueline Gourault (information 
du président du Conseil économique et social régional) et 
no 553 de M. Pierre Jarlier (suppression de l'obligation 
d'information pour les missions de service public relevant des 
collectivités locales en tant qu'autorités organisatrices). -
Art. 37 C (Intitulé du titre IV de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations) : accepte l'amendement n° 872 de la 
commission (suppression). - Art. 37 D (Art. 30 de la loi 
n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations - Maintien des 
services de proximité) (p. 3256) : accepte l'amendement no 873 
de la commission (suppression). - Art. additionnel après 
l'art. 37 D (p. 3257): s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements n° 551 de M. Pierre Jarlier (définition du 
contenu de la convention destinée à maintenir la prés~nce d'un 

. service de proximité et conclue entre le gestionnaire et une 
personne morale de droit public ou privé) et n° 610 de Mme 
Annie David (précision de la convention conclue par une 
collectivité territoriale pour le maintien d'un service public de 
proximité). - Art. additionnel après l'art. 37 E (p. 3260) : 
s'oppose à l'amendement n° 299 de M. Daniel Goulet (droit de 
recours des comités de parents d'élèves).- Art. additionnels 
avant l'art. 37 : s'oppose à l'amendement n° 365 de M. Adrien 

723 

Gouteyron (rôle des associations dans la gestion des services 
au. bénéfice des familles). (p. 3261): demande le retrait des 
amendements portant sur le même objet n° 471 de M. Marcel 
Deneux et n° 489 de M. Jean Boyer (aide à la distribution des 
journaux et publications agricoles). Examen des tarifs de 
presse dans le cadre des négociations tripartites associant l'Etat, 
La Poste et les représentants de la presse. (p. 3262) : demande 
le retrait de l'amendement n° 475 de M. Michel Mercier 
(trésorerie des établissements scolaires publics confiée au 
trésorier chef de poste des trésoreries municipales en zone 
rurale).- Ali. 37 (Art. 27 et 27-1 [nouveau] de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 relativf! aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations - Organisation des 
maisons des services publics) (p. 3264, 3265) : s'oppose aux 
amendements de M. Gérard Le Cam n° 730 (suppression), 
n° 648 (repli) et n° 741 (création d'une spécialité d'animateur 
de maison de service public dans le cadre d'emploi d'adjoint 
administratif du statut de la fonction publique territoriale), 
n° 300 de M. Daniel Goulet (régime des incompatibilités et des 
inégibilités applicables aux élus et fonctionnaires territoriaux) 
et s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements 
n° 550 de M. Daniel Hoeffel (continuité du service public) et 
no 349 de M. Pierre Hérisson (procédure de l'approbation 
préfectorale réservée aux établissements publics 
administratifs). Favorable à .la mutualisation des emplois 
publics. - Art. additionnel après l'art. 37 (p. 3266) : 
s'oppose à l'amendement no 647 de M. Gérard Le Cam 
(instauration d'un revenu minimum de maintien d'activité pour 
les commerçants de proximité dans les. petites communes 
rurales). 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. 62 A (Art. 1er 
de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'énergie hydraulique
Autorisation d'installation de centrales hydro-électriques) 
(p. 3319, 3320): accepte l'amendement n° 323 de M. Pierre 
Jarlier (délai maximal d'engagement de l'enquête publique) et 
demande le retrait des amendements analogues n° 240 de M. 
Jean-Paul Amoudry et no 554 de M. . Pierre Jarlier 
(implantation de micro-centrales).- Art. additionnel après 
l'art. 62 A : demande le retrait de l'amendement n° 353 de M. 
Jean-Paul Amoudry (versement par le producteur d'électricité 
hydraulique d'une somme forfaitaire).- Art. additionnel 
avant l'art. 62 ou après l'art. 63 bis (p. 3322) : s'oppose à 
l'amenqement n° 399. de Mme Michèle André (limitation du 
recours à · la dénomination "montagne") ainsi qu~aux 
amendements analogues n° 535 de M. Pierre Jarlier et n° 615 
de Mme Annie David (renforcement du contenu qualitatif de la 
dénomination "montagne"). S'oppose · au sous-amendement 
n° 915 de M. Jean-Pierre Bel portant sur l'amendementn° 535 
précité. (p. 3324) : jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés.- Art. 62 (Loi no 85-30 du 9 janvier 1985 
relative au développement et à la protection de la montagne -
Adaptation du fonctionnement institutionnel de la montagne) 
(p. 3326) : accepte les amendements de rédaction de la 
commission n° 96, n° 97 et n° 98. (p. 3327) : demande le retrait 
de l'amendement n° 638 de Mme Annie David.(rôle des parcs 
naturels dans le développement des territoires de montagne). 
(p. 3328) : demande le retrait de l'amendement n° 639 de Mme 
Annie David (création d'un fonds de solidarité en faveur de la 
montagne}. (p. 3329) : accepte l'amendement n° 99 de la 
commission (rédaction) et s'oppose à l'amendement n° 636 de 
Mme Annie. David (rédaction). Accepte l'amendement no 100 
de la commission (rédaction) et s'oppose à l'amendement 
n° .637 de Mme Annie David (rédaction). (p. 3330) : accepte 
l'amendement n° 101 de la commission (rédaction). Accepte 
l'amendement n° 102. de la. commission (assouplissement du 
rôle du Gouvernement). (p. 3331) : accepte l'amendement 
n° 103 de la commission (maintien d'une définition stricte des 
zones de montagne) et s'oppose à l'amendement n° 849 de 
Mme Michèle André (prise en compte de l'échelon de la 
commune). Demande le retrait de l'amendement n° 498 de M. 
Jean-Pierre Vial (rôle subsidiaire du département). (p. 33~2) : 
accepte l'amendement n°· 499 de M. Jean-Pierre Vial (avis des 
conseils généraux). (p. 3333): accepte l'amendement n° 104 de 
la commission (suppression partielle). Demande le retrait de 
l'amendement no 501 de M. Jean-Pierre Vial (possibilité pour 
l'exploitant de participer au paiement de services connexes à 
l'exploitation). Son amendement n° 966 : rédaction ; adopté. -
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Art. additionnels après l'art. 62 (p. 3334): s'oppose aux 
amendements identiques n° 537 de M. Pierre Jar lier et n° 617 
de Mme Annie David (rétablissement du FIAM). (p. 3336) : 
oppose l'article 40 de la Constitution aux amendements 
identiques n° 537 de M. Pierre Jarlier et n° 617 de Mme Annie 
David (rétablissement dù FIAM). - Intitulé du chapitre Il 
(p. 3337) : accepte l'amendement n° 105 de la commission 
(rédaction). - Art. additionnels avant l'art. 62 · bis 
(p. 3338) : s'oppose aux amendements identiques n° 538 de M. 
Pierre Jarlier et n° 618 de Mme Annie David (place de 
l'agriculture, du pastoralisme et de la forêt en montagne). 
(p. 3339) : s'oppose aux amendements identiques n° 536 de M. 
Pierre Jarlier et n° 616 de Mme Annie David (principe d'une 
approche indépendante pour les exploitations agricoles· de 
montagne des contrats d'agriculture durable) ainsi qu'au sous
amendement ·no 916 de M. Jean-Pierre Bel portant sur 
l'amendement n° 536 précité. - Art. 62 bis (Art. 47 de la loi 
n°85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne - Conventions intercommunales 
pour la délégation de l'exploitation des services de remontées 
mécaniques) (p. 3340): accepte l'amendement n° 106 de la 
commission (suppression). - Art. additionnels après l'art. 
62 bis (p. 3341): s'oppose aux amendements identiques n° 539 
de M. Pien·e Jarlier et no 619 de Mme Annie David (possibilité 
pour les communes non réunies dans un EPCI de conclure des 
conventions pour des domaines skiables) ainsi qu'au sous
amendement n° 918 portant sur l'amendement n° 539 précité. 
(p. 3342) : son amendement n° 889 : réglementation des "tapis 
roulants neige" ; adopté. - Art. 62 ter (Art. 55 de la loi n° 85-
30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne - Assistance médicale en zone de 
montagne) (p. 3343) : accepte l'amendement n° 107 de la 
commission (rédaction). Oppose l'article 40 ·de la Constitution 
à l'amendement no 488 de M. Jean Boyer (instauration d'une 
dota:tion pour l'installation des jeunes artisans ou commerçants 
dans les ZRR). - Art. additionnels après l'art. . 62 ter 
(p. 3344, 3345) : s'oppose aux amendements n° 500 de M. 
Jean-Pierre Vial (possibilité pour un exploitant de participer au 
paiement des services connexes à l'exploitation) et n° 620 de 
Mme Annie David (transmission par héritage des entreprises 
familiales dans les territoires de montagne et les ZRR). - Art. 
additionnel avant l'art. 63 (p. 3345, 3346) : accepte les 
amendements analogues n° 259 de M. Yann Gaillard et n° 621 
de Mme Annie David (utilisation de la taxe des remontées 
mécaniques au profit de l'entretien des forêts). - Art. 63 
(Art. L. 2333-27 du code général des colleCtivités territoriales 
- Possibilité pour les communes de montagne de reverser tout 
'ou partie de la taxe de séjour aux EPCI) (p. 3347) : demande 
le retrait de l'amendement n° 260 de M. · Yann Gaillard 
(subordination ·de la taxe intercommunale de séjour à 
l'adoption d'un plan de gestion des espaces naturels et du 
paysage).- Art. additionnel après l'art. 63 bis: accepte 
l'amendement no 555 de M. Jean Faure (statiit des moniteurs de 
ski). - Division et art. additionnels après l'art. · 63 bis 
(p. 3348) : s'oppose à l'amendement no 462 de M. Michel 
Charasse (insertion d'une division additionnelle).- Art. 63 ter 
(Art. L. 145-3 du cod? de l'urbanisme - Protection des terres 
destinées aux activités agricoles, pastorales ·et forestières) 
(p. 3350) : son amendement n° 389 : suppression ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 63 ter ou avant l'art. 64 
(p. 3353) : accepte les amendements identiques n° 325 de M. 
Pierre Jarlier et n° 864 de la commission (adaptation du 
principe de constructibilité aux abords des lacs). Estime les 
amendements de M. Jean-Paul Amoudry n° 288 (conditions 
d'inconstructibilité des rives des plans d'eau) et n° 289 
(sécurisation juridique de la constructibilité des rivages 
lacustres) ainsi que les amendements n° 623 de Mme .Annie 
David (modification de la liste des équipements constructibles 
sur les rives de plans d'eau de montagne) et n° 466 de M. 
Bernard Piras (constructibilité des rivages lacustres 
appartenant à des communes situées au moins à 25 % en zone 
de montagne) satisfaits par les amendements identiques n° 325 
et n° 864 précités.- Art. 64 (Art. L. 145-9, L. 145-11, L. 122-1 
et L. 122-8 du code de l'urbanisme - Autorisation 
d'implantation d'unités touristiques nouvelles) (p. 3355, 
3356): s'oppose à l'amendement n° 794 de M. 'Thierry 
Foucaud (précision), demande le retrait de l'amendement 
n° 502 de M. Jean-Pierre Vial (précision) et accepte 
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l'amendement n° 331 de M. Pierre Jarlier (précision). 
(p. 3357) : demande le retrait des amendements de M. Jean
Pierre Vial n° 503 (mise en place d'une commission 
départementale du développement durable) et n° 504 
(coordination) ainsi· que de l'amendement n° 370 de M. Jean 
Faure (examen des UTN par une commission spécialisée). 
S'oppose aux amendements de M. Thierry Foucaud n° 795 
(simplification) et n° 796 (suppression partielle). (p. 3358): 
s'oppose à l'amendement n° 797 de M. Thierry Foucaud 
(précision). (p. 3359) : son amendement n° 390 : caducité de 
l'autorisation UTN ; adopté. S'oppose à l'amendement no 505 
de M. Jean-Pierre Vial (coordination).- Art. additionnel 
avant l'art. 64 bis : son amendement n° 391 : alignement de 
la législation des grands lacs sur celle applicable au littoral de 
la mer; adopté.- Art. 64 bis (Art. L. 111-2-1 [nouveau] du 
code de la construction et de l'habitation et art. L. 145-11 du 
code de l'urbanisme - Obligations de prise èn compte du 
logement des travailleurs saisonniers dans les programmes de 
construction situés dans les communes classées stations· de 
tourisme) (p. 3360) : accepte l'amendement n° 108 de la 
commission (suppression). Demande le retrait de l'amendement 
n° 798 de M. Thierry Foucaud (suppression partielle). - Art. 
additionnels après l'art. 64 bis (p. 3361, 3362): demande le 
retrait de l'amendement n° 352 de M. Jean-Paul Amoudry 
(possibilité pour les conseils munièipaux d'imposer un 
pourcentage minimal de logements locatifs). · Accepte 
l'amendement n° 109 de la commission (extension des 
dispositions applicables aux bailleurs sociaux). - Art. 64 ter 
(Définition des refuges) (p. 3362) : demande le retrait des 
amendements identiques n° 542 de M. Pierre Jarlier et n° 624 
de Mme Annie David (statut professionnel des gardiens de 
refuge).- Art. additionnels après ·rart. 65 (p. 3363): 
s'oppose à l'amendement n° 224 de M. Jean-Louis Lorrain 
(interdiction de la superposition de l'AOC et de la 
dénomination "montagne"). (p. 3364) : demande le retrait de 
l'amendement no 239 de M. Jean-Paul Amoudry (pérennisation 
des logements permanents en région touristique). (p. 3366) : 
intervient sur l'amendement n° 239 précité. (p. 3367) : 
demande le retrait de l'amendement n° 467 de M. Claude 

· Domeizel (modalités d'extension de l'urbanisation en zone de 
montagne) et du sous-amendement n° 975 de M. Pierre Jarlier 
s'y rapportant. (p. 3369) : demande le retrait des amendements 
portant sur le même objet n° 543 de M. Pierre Jarlier et n° 626 
de Mme Annie David (prise en compte, dans la répartition· des 
dotations de l'Etàt, des charges nouvelles liées à l'espace et à 
l'environnement) ainsi que du sous-amendement n° 919 de M. 
Jean-Pierre Bel portant sur l'amendement n° 543 précité. 
(p. 3370) : demande le retrait du sous-amendement n° 976 de 
M. Michel Charasse portant sur l'amendement n° 543 précité. -
Art. 65 bis (Art. 213-6 du code de l'environnement et art. 14-1 
de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime 
et a la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution -
Programme pluriannuel d'incitation financière à la réalisation 
des travaux d'aménagement des exploitations agricoles ddns 
les zones de montagne) (p. 3373) : accepte l'amendement 
n° 110 de la commission (rédaction). S'oppose au sous
amendement n° 818 de M. Charles Revet et accepte le sous
amendement n° 326 portant sur l'amendement n° 110 précité. 
Demande le retrait des amendements portant sur le mêm·e objet 
n° 292 de M. Jean-Paul Amoudry et n° 625 de Mme Annie 
David (clarification des missions des agences de l'eau\- Art. 
additionnels après l'art. 65 bis (p. 3375, 3376): accepte 
l'amendement n° 237 de M. Jean-Paul Amoudry 
(réglementation des activités de plein air et de randonnée). 
Demande le retrait de l'amendement n° 238 de M. Jean-Paul 
Am oudry (clarification du statut juridique des droits de 
passage des promeneurs).- Art. 65 ter (Art. L. 422-30 
nouveau du code de l'environnement - Droits de chasse d'une 
ACCA en zone de montagne) (p. 3377) : accepte les 
amendements identiques n° 261 de M. Yann Gaillard et n° 642 
de Mme Annie David (suppression).- Art. 65 quater 
(Art. L. 151-36 et L. 151-38 du code rural - Travaux de 
débardage par câble dans les zones de montagne) (p. 3377) : 
accepte· l'amendement n° Il 1 de la commission (rédaction). -
Art. 65 sexies (Art. L. 111-1-4 du code de 'l'urbanisme -
Interdiction des constructions ou installations de part et 
d'autre de l'axe . des autoroutes et des routes) (p. 3378) ·: 
accepte les amendements identiques n°'327 de M. Pierre Jarlier 
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et n° 865 de la commission (possibilité pour les communes de 
fixer des règles de recul adaptées aux circonstances locales).
Art. 65 octies (Art. 16 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 
relative à la montagne - Aménagements requis par le 
fonctionnement des télécommunications dans les zones de 
montagne) (p. 3378) : son amendement n° 968 : prise en 
compte du respect de l'environnement et des paysages ; 
adopté. - Art. 65 nonies (Prise en compte de critères 
spécifiques pour l'attribution des aides de l'AN AH et en faveur 
du logement social dans les zones de montagne) (p. 3379) : 
accepte l'amendement n° 112 de la commission 
(suppression). - Art. 65 decies (Classification communes 
urbaines Communes rurales) (p. 3380) : accepte 
l'amendement n° 113 de la commission (suppression).- Art. 
additionnels avant l'art. 66 (p. 3380) : demande le retrait de 
l'amendement n° 627 de Mme Annie David (établissement de 
schémas régionaux éoliens). (p. 3381): s'oppose ·à 
l'amendement n° 746 de M. Gérard Le Cam (octroi des moyens 
financiers nécessaires à la formation professionnelle agricole). 
S'oppose à l'amendement n° 734 de M. Gérard Le Cam 
(développement des centres de ressources des établissements 
d'enseignement et de formation publics agricoles). - Art. 
additionnel après l'art. 66 (p. 3381): son amendement 
n° 857 : validation législative pour sécuriser la situation des 
attachés administratifs principaux des services déconcentrés ; 
adopté.- Art. 66 bis (Art. L. 421-7 du code de l'éducation -
Contribution des établissements du second degré au 
développement culturel et à l'accès aux nouvelles technologies 
de l'information et de la communication en zone rurale) 
(p. 3382) : accepte l'amendement de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 126 (mise à disposition des 
équipements des établissements scolaires). Demande le retrait 
de l'amendement n° 764 de Mme Annie David portant sur le 
même objet. - Art. 66 ter (Art. L. 811-8 et L. 813-2 du code 
rural - Projets d'établissements des établissements publics 
locaux d'enseignement et de formation professionnelle) 
(p. 3384, 3385) : s'oppose à l'amendement no 767 de Mme 
Annie David (suppression). S'en remet à la sagesse du Sénat 

. pour les amendements de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 127 (rédaction), n° 128 (prise 
en compte des schémas régionaux de formation) et portant sur 
le même objet n° 129.- Art. 66 quater (Art. L. 811-10 du 
code rural- Fonctions correspondant à celles du recteur dans 
l'enseignement agricole) (p. 3385) : accepte l'amendement de 
la commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 130 
(modalités d'application par décret). - Art. 66 quinqtiies 
(Art. L. 813-1 du code rural - Extension des fonctions des 
établissements d'enseignement et de formation professionnelle 
agricoles privés) (p. 3385) : accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 131 
(rédaction). - Art. additionnel après l'art. 66 quinquies 
(p. 3386) : accepte l'amendement de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 132 (modification rédactionnelle 
de l'article L. 811-1 du code rural). - Art. 66 sexies 
(Concours d'entrée aux écoles nationales vétérinaires au titre 
de l'année 2002-2003) (p. 3386) : accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 133 
(décisions prises par les directeurs des écoles nationales 
vétérinaires). 

- Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 350 (2003-2004)] -
(22 juin 2004)- Discussion générale (p. 4560, 4561) : risques 
juridiques pour les communes en dépit de l'intention louable de 
protéger les finances des petites communes. Juge prématurée la 
remise en cause de la loi urbanisme et habitat. Forte campagne 
d'explication du Gouvernement. Circulaire sur la PVR. Attente 
du rapport du Gouvernement commandé au conseil général des 
Ponts et Chaussées. Le Gouvernement restera ouvert aux 
adaptations qui s'avèreraient nécessaires. (p. 4563) : 
défavorable à la proposition de loi. Nécessité de laisser le 
temps aux maires "d'apprivoiser" les nouveaux textes. Débat au 
mois d'octobre pour étudier le rapport du conseil général des 
Ponts et Chaussées. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 
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Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer- III. - Aménagement du tenitoire 

- (10 décembre 2004) (p. 9591, 9592) : importance de 
l'accessibilité des services publics en milieu rural. 
Elargissement des expérimentations menées dans quatre 
départements. Renforcement de la concertation locale à travers 
le projet de loi relatif au développement des territoires ruraux. 
Débat avec les élus locaux préalable à toute réorganisation de 
service public. Développement d'initiatives et de moyens 
techniques innovants : assouplissement du régime des maisons 
de services publics, encouragement au rapprochement des 
réseaux ; exemple de La Poste et de la SNCF ; aide au 
financement des maisons médicales ; développement de 
l'administration électronique et de l'accès à Internet à haut 
débit. Mise en place d'une conférence nationale des services 
publics en milieu rural. Définitition des pôles de compétitivité 
à l'occasion du prochain CIADT. Expérience des systèmes 
productifs localisés, SPL. - Etat B - Titres III et IV 
(p. 9593) : son amendement n° II-49 : minoration de la 
réduction des crédits ; adopté. Evaluation des politiques 
territoriales par la DATAR.- Art. additionnel après l'art. 73 
nonies (p. 9594) : s'oppose à l'amendement n° II-44 de Mme 
Annie David (présentation au Parlement d'un rapport 
d'évaluation de la politique de soutien au développement des 
territoires ruraux). Dispositif de suivi de la future loi relative 
au développement des territoires ruraux déjà en place. 

SAN VICENTE (Michèle) 
sénateur (Pas-de-Calais) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre suppléant de la Commission d'accès aux documents 
administratifs (CADA). 

Membre titulaire du Conseil supérieur pour le reclassement 
professionnel et social des travailleurs handicapés. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. · 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 
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Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret· défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du. secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier ce1iaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (1 0 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)]- (24 février 2004)- Discussion 
générale (p. 1592, 1593) : création d'une nouvelle prestation 
en réparation financière des conséquences 'du handicap. Accès 
très restrictif. Diminution des revenus d'existence. Non
revalorisation de l'allocation aux adultes handicapés, AAH. 
Insatisfaction des personnes en situation de handicap. 

- Suite de la discussion (25 février 2004) - Art. 2 
(Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de 
l'action sociale et des familles - Prestation de compensation) 
(p. 1653) : soutient l'amendement n° 181 de M. Jean-Pie!Te 
Godefroy (suppression des critères restrictifs d'âge et de taux 
d'incapacité pour le versement . de la prestation de 
compensation); rejeté.- Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, 
L. 821-9 du code de la sécurité sociale et art. L. 244-1 du code 
de la l'action sociale et des familles - Assouplissement des 
conditions de cumul de l'allocation aux adultes handicapés et 
de son complément avec des revenus d'activité) (p. 1663) : 
soutient l'amendement n° 188 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(alignement du montant de l'allocation aux adultes handicapés, 
AAH, sur le SMIC sur une période transitoire); rejeté. 
(p. 1667, 1668): soutient l'amendement n° 189 de M. Jean
Pierre Godefroy (maintien du versement de l'AAH assurant un 
revenu au moins égal au SMIC en cas de cumul avec un revenu 
d'activité) ; adopté. - Art. 2 (précédemment réservé) 
(Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du code de 
l'action sociale et des familles - Prestation de compensation) 
(p. 1681): soutient l'amendement n° 182 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (compensation par la prestation des charges 
spécifiques supportées par les aidants et des surcoûts de la vie 
quotidienne); rejeté. 

- Suite de la discussion (26 février 2004) (p. 1718) : soutient 
l'amendement no 183 de M. Jean-Pierre Godefroy (versement 
de la prestation de compensation liée à un besoin d'aide 
humaine à toute personne quel que soit son régime de sécurité 
sociale) ; retiré. (p. 1721) : soutient l'amendement n° 184 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (prise en compte pour le versement de la 
prestation des seuls besoins de la personne en situation de 
handicap quelle qu'en soit la gravité et sans considération des 
ressources du bénéficiaire); rejeté. (p. 1723): soutient 
l'amendement no 185 de M. Jean-Pierre Godefroy (rédaction) ; 
retiré. (p. 1726) : soutient l'amendement n° 186 de M. Jean-
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Pierre Godefroy (droit d'option de la personne handicapée âgée 
sur la nature de la prestation) ; rejeté. (p. 1728) : soutient 
l'amendement no 187 de M. Jean-Pierre Godefroy (maintien 
conditionnel de la prestation de compensation en cas 
d'hospitalisation de la personne handicapée); devenu sans 
objet.- Art. 11 (Art. L. 323-8-3 et L. 323-11 du code du 
travail - Articulation entre politique générale de l'emploi et 
actions spécifiques en faveur de l'emploi des personnes 
handicapées) (p. 1776) : soutient l'amendement n° 198 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (dépôt d'un rapport annuel de la 
convention au Parlement) ; rejeté. (p. 1778) : sootient 
l'amendement no 199 de M. Jean-Pierre Godefroy (articulation 
de l'action des centres de préorientation des organismes de 
placement avec les maisons départementales) ; rejeté. -
Art. 12 (Art. L. 323-3, L. 323-4, L. 323-8-2 et L. 323-12 du 
code du travail - Adaptation de l'obligation d'emploi des 
travailleurs handicapés applicable aux entreprises d'au moins 
vingt salariés) (p. 1785) : soutient l'amendement n° 202 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (prise en compte de la durée du contrat 
de travail pour le décompte de l'obligation d'emploi) ; rejeté. 
(p. 1786) : soutient les amendements de M. Jean-Pierre 
Godefroy n° 203 (augmentation progressive de la contribution 
des entreprises ne s'acquittant pas de l'obligation d'emploi) ; 
rejeté, et n° 417 (encouragement à l'emploi des personnes les 
plus lourdement handicapées); retiré.- Art. 19 (Art. L. 131-2, 
L. 323-4, L. 323-8, L. 323-30 à L. 323-32, L. 323-34, L. 412-5, 
L. 421-1, L. 431-2 et L. 443-3-1 du code du travail -
Transformation des ateliers protégés en entreprises adaptées) 
(p. 1791, 1792): soutient l'amendement n° 209 de M. Jean
Pierre Godefroy (aménagement de passerelles entre les 
entreprises adaptées et les entreprises classiques) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (!er mars 2004)- Art. 27 
(Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de l'action sociale et des 
familles Maisons départementales des personnes 
handicapées) (p. 1840) : soutient l'amendement n° 230 de M. 
Jean-Pien·e Godefroy (mise en place d'antennes locales des 
maisons des personnes handicapées dans les CCAS et les 
CIAS) ; rejeté. Souscrit pleinement à la démarche 
simplificatrice engagée. (p. 1845) : soutient l'amendement 
no 231 de M. Jean-Pierre Godefroy (indépendance des équipes 
pluridisciplinaires pour définir leur composition et assurer la 
meilleure prise en compte des projets personnalisés); rejeté. 

- Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (19 octobre 
2004) - Discussion générale (p. 6829, 6830) : texte décevant. 
Etendue ·.du droit à compensation. Nécessité de garantir un 
véritable revenu d'existence. Votera contre ce projet de loi. 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004) - Art. 2 A 
(Art. L. 114-1c1 du code de l'action sociale et des familles -
Définition du droit à compensation) (p. 6897) : soutient 
l'amendement n° 412 de M. Jean-Pierre Godefroy (suppression 
du premier alinéa définissant le droit à compensation) ; rejet~. -
Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et L. 232-23 du 
code de l'action sociale et des familles - Prestation de 
compensation) (p. 6904): soutient l'amendement n° 413 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (adaptation du montant de la 
compensation à la réalité du prix de l'aide technique); rejeté. 
(p. 6908, 6909) : soutient l'amendement n° 414 de M. Jean
Pierre Godefroy (insertion des charges de formation liées à 
l'utilisation des aides techniques dans le champ de la prestation 
de compensation); rejeté.- Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, 
L. 821-9 du code de la sécurité sociale et art. L. 244-1 du code 
de l'action sociale et des familles - Assouplissement des 
conditions de cumul de l'allocation aux adultes handicapés et 
de son complément avec des revenus d'activité) (p. 6937) : 
favorable à l'amendement no 416 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(garantie d'un revenu d'existence égal au SMIC pour les 
personnes handicapées qui ne peuvent trouver un emploi et 
limite du cumul des avantages de même nature). 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004) - Art. 27 
(Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de l'action sociale et des 
familles Maisons départementales des personnes 
handicapées) (p. 7057) : soutient l'amendement n° 431 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (développement des antennes locales des 
maisons départementales) ; devenu sans objet. 
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- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004) - Discussion 
générale (p. 7209, 7210): montant et versement de la DGF et 
de la DGE. Difficultés financières des communes du bassin 
minier du Nord. Inquiétude des élus et des associations quant à 
l'avenir du financement public du logement social. 
Amélioration indispensable du projet de loi préalable au :vote 
du groupe socialiste. 

- Suite . de la discussion (28 octobre 2004) - Art. 1er 
(Art. E. 310-1, L. 310-2, L. 311-1, L. 311-10, L. 311-10-1 
nouveau et L. 322-2 du code du travail - Définition et réforme 
du service public de l'emploi) (p. 7252) : soutient 
l'amendement n° 221 de Mme Gisèle Printz (exclusion du 
service public de l'emploi des organismes privés de placement 
et de travail temporaire); rejeté (p. 7255, 7256) : soutient 
l'amendement no 223 de Mme Gisèle Printz (participation 
obligatoire des maisons de l'emploi à l'accueil, à l'orientation et 
à l'insertion des demandeurs d'emploi) ; rejeté. (p. 7257) : 
soutient l'amendement n° 225 de Mme Gisèle Printz 
(composition des maisons de l'emploi); rejeté.- Art. 3 
(Art. L. 312-1 à L. 312-3 nouveaux du code du travail- Activité 
de placement exercée par des personnes privées) (p. 7279) : 
soutient l'amendement n° 228 de Mme Gisèle Printz 
(règlement des services de placement et des agences de conseil 
en insertion) ; rejeté. (p. 7280) : soutient l'amendement n° 229 
de Mme Gisèle Printz (fermeture définitive des organismes de 
placement en cas de non-respect du principe de gratuité ou 
d'atteinte à l'ordre public); rejeté.- Art. 8 (Art. L. 351-18 du 
code du travail- Contrôle de la recherche d'emploi) (p. 7303) : 
soutient l'amendement n° 236 de Mme Gisèle Printz 
(suppression) ; rejeté. - Art. 12 (Art. L. 115-2 du code du 
travail - Contrats d'apprentissage d'une durée iriférieure à un 
an) (p. 7320) : compétence des régions en matière 
d'apprentissage. Contestation des mesures proposées. - Art. 14 
(Art. L. 118-1-1 et L. 992-8 du code du travail- Réforme du 
mécanisme exonératoire de la taxe d'apprentissage) (p. 7327) : 
soutient l'amendement n° 246 de M. Jean-Luc Mélenchon 
(suppression) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (2 novembre 2004) - Art. 25 
(Art. L. 322-4-7 et L. 322-4-8-1 du code du travail - Contrat 
d'accompagnement dans l'emploi) (p. 7393) : soutient 
l'amendement no 252 de Mme Gisèle Printz (autorisation pour 
les entreprises d'insertion par l'activité économique 
d'embaucher des personnes sans emploi sous contrat 
d'accompagnement) ; retiré. (p. 7394) : soutient les 
amendements de Mme Gisèle Printz n° 253 (mise en oeuvre 
de priorités d'accès aux CAE) ; et n° 254 (rémunération des 
heures de formation et de validation de l'expérience); rejetés. 
Le groupe CRC votera les amendements· de M. Bernard 
Seillier. (p. 7395, 7396) : soutient les amendements de Mme 
Gisèle Printz n° 255 (fixation des durées minimale et 
maximale du CAE) ; rejeté ; et n° 256 (précision du régime de 
rémunération des bénéficiaires du CAE) ; retiré. - Art 35 
(Art. 200 septies du code général des impôts - Réduction 
d'impôt pour les tuteurs de chômeurs créateurs d'entreprise) 
(p. 7442) : soutient l'amendement n° 270 de Mme Gisèle Printz 
(suppression) ; rejeté. Arsenal déjà satisfaisant de mesures 
d'aide à la création d'entreprise. Dispositif envisagé en priorité 
sous un angle fiscal et non pas sous celui de la création 
d'emplois ou d'entreprises. Incitation à l'externalisation 
d'activités peu rentables. Le groupe CRC votera contre 
l'amendement de la commission qui ouvre à la famille la 
possibilité de faire bénéficier le contribuable donateur d'une 
réduction d'impôt. Interroge le Gouvernement sur une 
diminution éventuelle des fonds promis pour l'ACCRE et pour 
les prêts aux créateurs d'entreprise. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)- Art. 41 
(Construction de logements locatifs sociaux) (p. 7508) : 
soutient l'amendement n° 343 de M. Thierry Repentin 
(augmentation des logements financés par les PLUS et les 
PLAI, et réduction du nombre de PLS) ; rejeté. - Art. 43 
(Art. 1384 A et 1384 C du code général des impôts -
Allongement de la durée d'exonération de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour les logements sociaux) (p. 7516) : son 
amendement n° 347: exonération accordée aux logements 
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détenus par l'Etablissement public de gestion immobilière du 
Nord-Pas-de-Calais ; retiré au profit de l'amendement analogue 
n° 639 de la commission. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 47 
(Art. L. 353-15-2 nouveau, L. 353-19, L. 442-6-5 nouveau et 
L. 472-1-2 du code de la construction et de l'habitation -
Protocole d'accord entre le bailleur social et le locataire en 
situation de défaut de paiement du loye1~ (p. 7558) : son 
amendement n° 348 : extension à l'établissement public de 
gestion immobilière du Nord- Pas-de-Calais, EPINORPA, du 
dispositif du protocole d'accord ; adopté. - Art. 48 
(Art. L. 353-15-1 et L. 442-6-1 du code de la construction et de 
l'habitation - Recevabilité de la demande d'assignation du 
baillew~ (p. 7562) : son amendement n° 349 : extension à 
l'EPINORP A, de l'obligation faite aux bailleurs sociaux de 
respecter les délais entre la saisine de la section départementale 
des aides publiques au logement, SDAPL, et l'assignation ; 
retiré. - Art. additionnels après l'art. 52 (précédemment 
réservés) (p. 7596, 7597): soutient l'amendement n° 328 de 
M. Thierry Repentin (utilisation des fichiers fiscaux des 
logements vacants par les collectivités tetTitoriales) ; adopté. -
Art. 53 (précédemment réservé) (Habilitation du 
Gouvernement à prendre par ordonnances diverses mesures de 
lutte contre l'habitat insalubre) (p. 7598) : soutient 
l'amendement n° 342 de M. Thierry Repentin (suppressio)l) ; 
rejeté. 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004)- Art. 37-3 
(précédemment réservé) (Art. L. 321-1, L. 321-1-2, L. 321-1-
3 du code du travail - Modification du contrat de travail 
proposée pour un motif économique) (p. 7714): soutient 
l'amendement n° 274 de Mme Gisèle Printz (suppression) ; 
devenu sans objet. Légitimation des chantages à l'emploi. 
Privation de toute garantie pour le salarié mis face à son 
employeur. Risque d'aboutir à la disparition du plan social au 
détriment des salariés qui refuseront1a modification de leur 
contrat.- Art. 37-4 (précédemment réservé) (Art. L. 321-4-2 
du code du travail - Convention de reclassement personnalisé) 
(p. 7719) : soutient l'amendement n° 275 de Mme Gisèle Printz 
(précision des modalités d'utilisation des droits acquis par le 
salarié licencié au titre du droit individuel à la formation) ; 
devenu sans objet. Carences du texte. Absence d'anticipation, 
de formation et d'information dans les PME. Absence de réelle 
obligation de reclassement. Coexistence de plusieurs systèmes. 
Disparition du PARE. S'interroge sur l'avenir des conventions 
de reclassement du FNE dans le cadre de la réforme du service 
public de l'emploi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - 1. - Emploi et travail 

- (9 décembre 2004) (p. 9438, 9439) : mesures de retour à 
l'emploi. Réinsertion dans les entreprises. - Art. 74 (Révision 
du dispositif des allégements généraux de cotisations sociales 
patronales) (p. 9450) : soutient l'amendement n° II-45 de Mme 
Gisèle Printz (suppression) ; rejeté. . 
Travail, santé et cohésion sociale - III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (9 décembre 2004) (p. 9463): budget favorisant les grands 
projets de requalification urbaine, au détriment du traitement 
des autres fractures sociales et territoriales. Exemple du fonds 
d'intervention pour la ville. Le groupe socialiste votera contre 
ce projet de budget. 
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SARKOZY (Nicolas) 
ministre de l'intérieur, de la sécurité 

intérieure et des libertés locales 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

ministre de l'économie, des finances et 
de l'industrie 

(du 31 mars 2004 au 29 novembre 2004) 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi portantratification de l'ordonnance n° 2004-281 
du 25 mars 2004 relative à des mesures de simplification en 
matière fiscale [n° 376 (2003~2004)] (24 juin 2004)
Economie et finances, fiscalité. 

Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n° 2004-280 
du 25 mars 2004 relative aux simplifications en matière 
d'enquêtes statistiques [n° 380 (2003-2004)] (28 juin 2004) -
Entreprises. 

Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n° 2004-279 
du 25 mars 2004 portant simplification et adaptation des 
conditions d'exercice de certaines activités professionnelles 
[n° 381 (2003-2004)] (28 juin 2004) - Economie et finances, 
fiscalité - Entreprises. 

Projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2004-825 du 19 août 
2004 relative au statut des immeubles à usage de bureaux et 
des immeubles dans lesquels est effectué le contrôle, techniq~e 
des véhicules et modifiant le code du domaine de l'Etat (partie 
législative) [n° 63 (2004-2005)] (1 0 novembre 2004)
Logement et urbanisme - Transports. 

INTERVENTIONS 

- Déclaration de politique générale du Gouvernement- (5 
avril 2004) : Lit à la tribune du Sénat le texte de la déclaration 
présentée à l'Assemblée nationale par M. Jean-Pierre Raffarin, 
Premier ministre (p. 2091, 2096). Conscience des attentes 
exprimées par les Français. Bilan des adaptations réalisées 
depuis deux ans avec le soutien de la représentation nationale. 
Détermination à poursuivre l'adaptation de la France et à 
valoriser ses atouts. Souci de vérité, de dialogue et de 
mouvement. Priorité à l'emploi. Attractivité du territoire. 
Accélération des privatisations dans le secteur concurrentiel. 
Adaptation d'EDF et de Gaz de France au nouveau contexte 
européen. A venir de la filière nucléaire. Soutien au pouvoir 
d'achat. Nouvelle hausse du SMIC. Remise en ordre des 
finances publiques. Nécessité de dynamiser l'accélération de la 
croissance. Loi de mobilisation pour l'emploi. Négociations 
prometteuses engagées entre les partenaires sociaux sur les 
restructurations. Amélioration du régime de l'allocation 
spécifique de solidarité. Préservation de la protection sociale. 
Souhaite l'association de l'opposition aux décisions sur la 
sécurité sociale. Aide aux personnes âgées dépendantes et aux 
personnes handicapées. Renforcement de la cohésion sociale. 
Valorisation de la recherche et de l'éducation. Souhaite une 
solution rapide à la question des emplois scientifiques et un 
débat sur les métiers de la recherche. Charte de 
l'environnement. Engagement d'un nouveau dialogue entre le 
ministre de la culture et les artistes. Confiance en la capacité 
d'évolution et de modernisation de la France. Nécessité d'agir 
pour la réussite de la France, indispensable à l'ambition 
affirmée par l'Europe élargie. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril 2004) (p. 2559, 2563) : orientations de la 
politique de l'énergie du Gouvernement. Qualité de l'héritage 
énergétique national : création d' EDF et de GDF, lancement 
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d'un programme nucléaire compétitif, taux d'indépendance 
énergétique de 50 %. Apparition de contraintes n?uve!Ies : 
insécurité d'approvisionnement et réchauffement climatique. 
Définition de la politique énergétique au sein de l'Europe. 
Priorité nationale basée sur la maîtrise de l'énergie, le 
développement des énergies renouvelables, le lan.cement d'une 
nouvelle génération de centrales nucléaires et le 
déveJoppement de la recherche dans le domaine de l'énergie. 
Construction prochaine d'un réacteur européen à eau 
pressurisée, EPR, autorisée par le Gouvernement. 
Développement indispensable d'une Europe de l'énergie. 
Difficultés de EDF et de GDF liées à leur statut d'établissement 
public industriel et commercial ; mise en place d'une nouvelle 
forme juridique et augmentation de leur capital ; maintien du 
statut des agents. Relance globale de la maîtrise de l'énergie à 
l'échelle de l'Europe : maîtrise collective des risques. Mise en 
place d'une diplomatie de l'énergie. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (5 juillet 2004) - Discussion générale (p. 5105, 
511 0) : rendez-vous historique pour la politique énergétique. 
Nécessaire adaptation du statut d'EDF et de GDF aux marchés 
concurrentiels. Impossibilité de condamner EDF à se financer 
par l'endettement. Réforme indispensable du régime de retraite. 
Volonté de tenir compte de l'histoire sociale de ces entreprises. 
Préservation du service public et du caractère intégré des deux 
entreprises. Choix écologique du nucléaire. Accès des tiers au 
réseau. Garanties sociales. Réforme des retraites. Taux de 
détention minimum par l'Etat de 70 %. Ouverture du capital 
nécessaire au financement des deux entreprises. Attitude de la 
direction de la concurrence de la commission de Bruxelles. 
Participation des agents d'EDF et de GDF à l'ouverture du 
capital. Actionnariat populaire. Etude surla fusion entre EDF 
et GDF. Dialogue social. Attitude des syndicats. Amélioration 
de l'image de la France. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (8 juillet 2004) (p. 5361, 5365): 
description objective de la situation économique de la France. 
Nécessité de mettre un terme à la dégradation de nos comptes. 
Effet bénéfique de la consommation des ménages en période 
de ralentissement de la croissance. Fragilité de l'actuel 
équilibre économique. Réduction impérative des déficits et de 
l'endettement. Retour à un déficit de 3 % du PIB, stabilisation 
des dépenses en volume et affectation à la réduction du déficit 
du surplus de recettes liées à la croissance. Conséquences de 
l'endettement sur notre économie. Insuffisance de 
l'investissement personnel des Français. Refus d'augmenter les 
prélèvements obligatoires. Moyens de stabiliser les dépenses : 
nécessité de faire des choix, notamment d'alléger le poids de la 
fonction publique. Notion de cohérence budgétaire : maît~ise 
des comptes publics, lisibilité dans le temps et concertatiOn 
avec les partenaires européens. Favorable à la constitution d'un 
véritable gouvernement économique au sein de I'Eurogroupe. 

- Projet de loi pour le soutien à la conso~~ation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)]- (15 JUillet 2004)
Discussion générale (p. 5695, 5699) : progression et 
dynamisme de la consommation des ménages. Relance 
indispensable de la croissance sans dégradation du déficit. 
Amélioration indispensable du pouvoir d'achat des salariés. 
Baisse des prix et relèvement du SMIC. Mesures proposées 
pour le soutien à la consommation : encouragement des 
donations, réduction d'impôt au titre de certains prêts à la 
consommation, déblocage anticipé des droits acquis au titre de 
la participation de l'épargne salariale, aide incitative à la sortie 
du SMIC hôtelier dans la perspective d'une baisse du taux de la 
TV A au bénéfice du secteur de la restauration, dégrèvement 
temporaire de la taxe professionnelle et exonération des plus
values et des droits de mutation à titre onéreux en cas de 
cession de fonds de commerce. Invite à l'adoption de ce projet 
de loi. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvernement sur les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004) (p. 7857, 
7861) : volonté de présenter une vision d'ensemble des 
prélèvements obligatoires. Evolution des prélèvements en 2004 
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et 2005. Baisse de la fiscalité de l'Etat et hausse des charges 
sociales. Nécessaire maîtrise des dépenses. Effectifs de la 
fonction publique: Problème du financement de la protection 
sociale. Intérêt d'un débat annuel entre tous les émetteurs 
d'impôts. Réduction impérative des prélèvements obligatoires. 
Concurrence fiscale de l'Europe de l'Est. Poids de la dette et de 
ses intérêts. Nécessité d'augmenter la durée du travail. Etude de 
la mise en place d'une TV A sociale. Système fiscal devant être 
déterminé par la volonté de récompenser le travail et le mérite. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre 2004) (p. 8407, 8409) : objectif simple : 
favoriser la croissance. Retard d'un point de croissance par 
rapport aux autres pays. Absence de fatalité au "décrochement" 
de la France. Pertinence d'une comparaison avec l'Espagne et 
la Grande-Bretagne aux performances économiques 
remarquables. Erreur majeure des 35 heures. Nécessité de 
travailler plus pour gagner davantage. A vant-demière place de 
la France parmi les pays de l'OCDE, s'agissant du nombre 
d'heures travaillées. Faible taux d'activité des quinquagénaires. 
Entrée tardive des jeunes sur le marché du travail. Place 
préoccupante de la part salainis et pensions de retraite de. la 
fonction publique dans le budget de l'Etat. Proposera le non
remplacement de 1 0000 fonctionnaires partant à la retraite. 
Partisan de discussions séparées concernant les questions 
salariales des trois fonctions publiques. Bien-fondé de la 
rémunération au mérite. Choix de l'àffectation des plus-values 
de recettes à la réduction du déficit. Embellie de la croissance 
en France en 2004 comparée à celle. des pays de l'Union 
européenne. Existence néanmoins d'une double incertitude 
pour 2005. Renchérissement préoccupant du coût des matières 
premières. Nécessité de faire le choix du nucléaire pour 
l'indépendance énergétique de la France. Satisfait de l'absence 
de rejet du nucléaire par les régions, dont trois se sont portées 
candidates à l'implantation de l'EPR. Salue les élus de droite et 
de. gauche qui ont fait le choix de Flamanville. (p. 8410, 
8411) :incertitude quant au déficit des Etats-Unis et à la baisse 
du dollar qui fausse les échanges internationaux. Priorité pour 
2005 à la réduction des déficits, hors intégration de la soulte 
EDF. Ampleur historique d'une telle réduction. Diminution des 
prélèvements de l'Etat pour compenser les hausses des 
prélèvements. affectés à l'assurance maladie. Exclusion d'une 
diminution des il;npôts. Croissance zéro de la dépense publique 
en volume. Réduction des effectifs . de la fonction publique. 
Financement des lois de programmation pour la troisième 
année consécutive. Problématique de la taxation des bénéfices, 
quasiment la plus élevée d'Europe. Nécessité de défendre une 
concurrence loyale en Europe pour lutter contre les 
délocalisations. Propose de moduler le droit aux fonds 
structurels en fonction du taux de fiscalité pratiqué par rapport 
à celui de la moyenne européenne. Création souhaitable des 
pôles de compétitivité pour l'investissement des entreprises 
françaises et des régions dans la recherche et l'innovation. 
Augmentation du nombre des apprentis. (p. 8412, 8414): 
mesures fiscales en faveur des entreprises qui créeront des 
postes d'apprentis. Réflexion souhaitable sur la non
pénalisation des entreprises en cas d'un nombre insuffisant 
d'apprentis sortant des centres de formation. Budget empreint 
de justice. Choix politique d'augmenter le pouvoir d'achat des 
plus démunis. Augmentation du SMIC en 2005, après celle de 
2004, compensée par. des exonérations de charges sociales. 
Réduction effective des charges dans l'hôtellerie. Suppression 
du SMIC hôtelier. Bien-fondé de l'aide aux emplois familiaux 
pour les familles à revenus élevés. Gisement d'emplois 
considérable. Revalorisation de la prime pour l'emploi. 
Nécessité de mettre fin aux injustices c.oncemant l'imposition 
des personnes ayant conclu un P ACS. Elaboration difficile de 
ce budget. En revendique les choix qui seront favorables à la 
France et à son économie. 
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[n° 42 (2004-2005)] (26 octobre 2004)- Entreprises
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Questions sociales et santé. 
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Décentralisation [n° 79 tome 1 (2004-2005)] (25 novembre 
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de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004)- Discussion générale (p. 546, 
548) : texte cohérent en dépit d~s c~itiques acerbes c~nt~e S?~ 
caractère hétéroclite. AppréhensiOn mnovante de la cnmmahte 
organisée dans sa globalité. Réserves concernant . les 
condamnations prononcées sur le fondement de déclaratiOns 
anonymes faites · par des polici~rs infiltrés .. Refus, de ces 
condamnations par la Cour europeenne des dr01ts de 1 homme. 
Utilité du fichier judiciaire national autom_a~isé. des a~t~urs 
d'infractions sexuelles sous réserve de son utihsation conjomte 
avec le fichier des empreintes génétiques. Souhait du gro~pe 
UMP de voir supprimée la di~po~ition ;elativ~ à l'interruption 
involontaire de grossesse. Satisfait de 1 adoptiOn conforme de 
l'article concernant l'obligation du respect du secret 
professionnel. Utilité de la procédure du plaider coupable. 
Protection des droits des prévenus. Amendements du groupe 
UMP visant à intégrer la propositio_n de loi de M. Jean-<::;~aude 
Carle relative à l'application des pemes concernant les mmeurs 
et adoptée à l'unanimité par le ,sénat. Le wo~pe UMP V?tera ce 
texte enrichi des travaux du Senat. - Intitule de la sectiOn 2 et 
art. additionnels avant l'ali. 16 (p. 617): intervi_ent , sur 
l'amendement n° 157 de M. Robert Badinter (extensiOn a la 
presse de la répressi?n de tous . les ~crits _et p_r~po~ 
discriminatoires susceptibles de constituer 1 mfractwn v1see a 
l'article 225-1 du code pénal). Nécessité d'organiser 
sereinement la concertation après les conclusions du groupe de 
travail sur la lutte contre les discriminations à l'encontre des 
homosexuels. Prise en compte des susceptibilités de la presse 
et des journalistes.- Art. 16 (Art. 65-3 nouve~u de _la loi du_2~ 
juillet 1881 sur la liberté de la presse -Jv!odificatw~ du delm 
de prescription pour les messages raczstes ?u xenophobes 
publiés par voie de presse) (p. 619) : favorable a l'amendement 
n° 162 de M. Robeti Badinter (extension à tous les messages 
diffusés sur internet de l'allongement de la prescription d'un 
mois à un an). Nécessité d'une décision immédiate en raison du 
grand nombre de dérives permises par l'internet. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- rappo~eur de 
la commission des lois constitutionnelles, de législatiOn, du 
suffrage universel, du règlement et d'adm~nistra~ion gé!lé_rale. -
Discussion générale (p. 6570, ?571) : l!ec~ssmre mattr~se de 
l'inflation législative. Vaste projet de !01. Bilan de ~a lm .du 2 
juillet · 2003. Procédure d'ordonnance appropnée a la 
simplification adm~nistrative. ~xemples . de ';lesures. 
Recommande l'adoptiOn de ce projet de !01 amende par la 
commission. - Exception d'irrecevabilité. (p. 6594, 6595); 
s'oppose à la motion n° 211 de Mme Catherme Tasca tendant a 
opposer l'exception d'irrecevabilité. - Question préal~_tble 
(p. 6598): s'oppose à la motion n° 162 de Mme Jostane 
Mathan tendant à opposer la question préalable. - Dema~de 
de renvoi à la commission (p. 6600) : s'oppose à la n:tO!Ion 
n° 88 de M. Pierre-Yves Collombat tendant au re,nvoi a la 
commission. - Art. 1er (Habilitation à améliorer l'accès des 
personnes aux documents t;dmi'!istratlf:!J. (p. 6601): so? 
amendement n° 1 : nouvelle redaction de 1 article 1er ; adopte. 
(p. 6602) : demande l'avis du Gouvernement _sur l'amendement 
n° 186 de M. Michel Charasse (abrogatiOn des mesures 
législatives . imposant l'accès à. certain~ doc~ments 
àdministratifs sous forme exclusivement electromque).
Art. 3 (Développement de l'administration électronique) 
(p. 6604) : son amendement n° 2 : précision ; adopté. 
(p. 6604) : demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 187 de M. Michel Charasse (précision). (p. 6605): son 
amendement n° 3 : définition d'un cadre d'interopérabilité des 
services offerts par les autorités administratives ; ad?pté. 
(p. 6606) : s'oppose à l'amendement n° ~ ~0 de. M. ~lehel 
Charasse (transmission prioritaire à la mame des d~ssters _de 
changement d'adresse). (p. 6607): son atnendement n 4: mtse 
en place d'un service de déclaration unique pour les 
changements de situation familiale ; adopté. Demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 192 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (possibilité d'une signature sur papier des 
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actes des autorités administratives). (p. 6608) : son 
amendement n° 5 : coordination ; adopté. (p. 6608, 6609) : ses 
amendements n° 6 : rédaction, et n° 7 : précision ; adoptés. 
S'oppose à l'amendement n° 208 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression de la poss~bilité ?~ c_réer des groupe~ents 
d'intérêt public pour favonser l'utthsatwn des. technolog_Ie~ de 
l'information). - Art. 4 (Simplification du drozt d~ la filzat!on} 
(p. 6612): son amendement n° 8 : suppressiOn; rejete. 
(p. 6614): à titre personnel, ne se prononc~ pa_s sur 
l'amendement n° 89 du Gouvernement (nouvelle redactiOn de 
l'article 4). (p. 6617) : demande l'avis du Gouvernement sur le 
sous-amendement n° 238 de M. Michel Charasse. - Art. 5 
(Simplification des règles de fonctionnement des tribunaux du 
contentieux de l'incapacité) (p. 6618): son amendement no 9: 
nouvelle rédaction de l'article 5 ; adopté. c Art. 6 
(Modification des règles de l'aidejuridictionnelle) (p. 6619, 
6620) : son amendement n° 10 : nouvelle rédaction de l'at:ticle 
6 · adopté. S'oppose à l'amendement no 112 de M. Jean-Pierre 
S~eur (suppression). - Art. additionnels après l'art. 6 : 
accepte l'amendement n° 70 de M. Jean-Jacques Hyest 
(application aux collectivités d'outr~-f!1er des nouvel_! es 
modalités de financement des centres regiOnaux de formatiOn 
professionnelle des avocats). (p. 6621): acc~pte !_'amendement 
n° 71 de M. Jean-René Lecerf (rectificatiOn).- Art. 8 
(Diverses mesures de simplification relatives . a~ . droit 
funéraire, à la législation applicable aux assoczatzons, au 
pouvoir de substitution du préfet en Alsace-Moselle, aux 
règles encadrant l'exercice . de certain~s professi?n_s 
réglementées, au régime de protection des mzneurs accuezlhs 
hors du· domicile parental et à la prestation de serment d~s 
contrôleurs chargés de surveiller l'application des conges 
payés) (p. 6626): s'oppo~e à l'ame?def!i~nt _11° 212 de M. Jean
Pierre Sueur (suppressiOn de 1 habthtatwn concernant le 
domaine funéraire) et demande le retrait de l'amendement 
n° 233 de M. Michel Charasse (repli). (p. 6628) : son 
amendement n° Il : régime des associations à caractère 
sectaire; adopté. S'oppose à l'ame~~en:tent no ~15 de M. !ean
Pierre Sueur (suppressio~ de l'habihtatwn ;ela~Ive au droit des 
associations des fondatiOns et des congregatiOns) et accepte 
l'amendeme~t n° 234 de M. Michel Charasse (garantie d'une 
absence de modifications de la loi de 1905 sur la séparation des 
églises et de l'Etat). (p. 6629) : son amendement no 1_2 : 
suppression de l'habilitation relative aux compétence~ de po !tee 
administrative des maires d'Alsace-Moselle ; adopte. Accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 56 (obligation d~ secret professiot;~~el des 
contrôleurs des caisses de conge paye).- Art. additionnels 
après l'art. 8 (p. 5630) : accepte les amendements portant sur 
le même objet n° 213 et 214 de M. Jean-Pierre Sueur (contenu 
d'un contrat d'obsèque). 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 9 (Loi du 29 
juillet 1881 sur la. liberté de la presse - Suppression de la 
procédure de déclaration obligatoire . p~ur l'exercice de 1~ 
profession de colporteur ou de dzstrzbuteur) (p. 6649) . 
s'oppose à l'amendement n° 115 de M. Yves Dauge 
(suppression). - Art. 10 (Art. L. 347 et L. 350 , du code 
électoral - Simplification de l'exercice des competences en 
matière d'organisation des élections régionales) : accepte 
l'amendement no 205 de M. Patrice Gélard (simplification des 
conditions dans lesquelles les communes de_ plus. de 3500 
habitants sont autorisées à utiliser des machmes a voter).
Art. additionnels après l'art. 11 (p. 6650) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour les amendements de M. Bernard ~~rat 
n° 203 (composition et missions de la commtsswn 
départementale des espaces, sites et itinéraires relatifs aux 
sports de nature) et n° 204 (prescription par l'autorité 
administrative compétente des mesures d'accompagnement 
compensatoire ou correctrice nécessaire en cas de travaux). -
Art. 13 (Simplification du régime des autorist;tion~ d'utiliser l; 
sol) (p. 6654): soh amendement n° 13 : redactiOn; adopte. 
(p. 6655): s'oppose aux amendements identiques. no 126 de M. 
Jean-Pierre Sueur et no 165 de Mme Josmne Mathon 
(suppression). Accepte l'amendement de la commission _des 
affaires économiques saisie pour avis, ~0.39 _(réd~ctw_n) 
identique à son amendement n° 13 precite. Estime mutile 
l'amendement no 133 de M. Michel Charasse (affirmation du 
respect du droit de propriété et d'utilisation du sol). - Art. 17 
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(Simplification de la législation relative aux impositions de 
toute nature) (p. 6663) : s'oppose aux amendements identiques 
no 153 de M. Jean-Pierre Sueur et n° 168 de Mme Josiane 
Mathon (suppression) ainsi qu'à l'amendement no 155 de M. 
Michel Charasse (garantie du maintien des services publics des 
impôts et du Trésor sur le territoire).- Art. 19 (Harmonisation 
des expressions désignant les Français établis hors de 
France) (p. 6664): s'oppose à l'amendement no 216 de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt (mention systématique de 
l'expression "Français établis hors de France" dans tous les 
textes les concernant). - Art. 20 (Substitution de régimes 
déclaratifs à des régimes d'autorisation préalable 
Simplification ou suppression de régimes d'autorisation ou de 
régimes déclaratifs) (p. 6665) : s'oppose à l'amendement 
n° 209 de M. Jean-Pierre Sueur (limitation de la substitution 
des régimes déclaratifs à certains régimes d'autorisation 
administrative préalable).- Art. 21 (Simplification et 
adaptation du régime juridique applicable aux commerçants, 
dirigeants d'entreprises et commissaires aux comptes) : son 
amendement n° 14 : habilitation à modifier l'ensemble des 
incapacités d'exercer une activité dans le domaine industriel ou 
commercial ; adopté. Son amendement n° 15 : habilitation à 
améliorer la formation et le contrôle des commissaires aux 
comptes ainsi que le fonctionnement du Haut conseil du 
commissariat aux comptes ; adopté. (p. 6667) : son 
amendement n° 16 : coordination; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 169 de Mme Josiane Mathon (suppression) et 
accepte l'amendement de la commission des finances saisie 
pour avis n° 73 (habilitation à modifier le code de commerce 
afin de permettre le passage aux normes comptables 
internationales pour les sociétés faisant appel public à 
l'épargne).- Art. additionnels après l'art. 21 (p. 6668) : son 
amendement n° 17 : modification des dispositions du code civil 
relatives à la garantie des produits défectueux ; adopté. 
Interprétation des dispositions de la directive du 12 juillet 
1985. Caractère inconect de la transposition opérée par la loi 
du 19 mai 1998. Nécessité de procéder à des modifications. 
(p. 6669): accepte l'amendement n° 91 du Gouvernement 
(nouvelle rédaction de l'article L. 151-3 du code monétaire et 
financier visant à rendre plus efficaces et juridiquement mieux 
assurés les pouvoirs de contrôle du Gouvernement sur les 
investissements étrangers dans des secteurs reconnus comme 
stratégiques). (p. 6670) : accepte l'amendement n° 90 du 
Gouvernement (habilitation du Gouvernement à procéder à la 
création d'un établissement public industriel et commercial 
regroupant la banque de développement des PME et 
l'ANY AR), sous réserve d'une application restrictive des 
dérogations. Se rallie à l'avis du Gouvernement sur le sous
amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 239 (rattachement de l'agence pour la création d'entreprise à 
l'établissement nouvellement créé) à l'amendement n° 90 du 
Gouvernement précité. - Art 23 (Modification de dispositions 
relatives à l'architecture) (p. 6673) : accepte l'amendement 
n° 92 du Gouvernement (prolongation de six mois de 
l'habilitation à transposer la directive relative à la 
commercialisation à distance des services financiers auprès des 
consommateurs).- Art. additionnel après l'art. 23 (p. 6674) : 
accepte l'amendement de la commission des finances saisie 
pour avis n° 75 (extension du champ de l'habilitation aux 
mesures de modification du code monétaire et financier 
nécessaires à l'harmonisation des règles de transfe1i de 
propriété des instruments financiers).- Ali. additionnel 
avant l'art. 24 : Accepte l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 76 (extension du champ de 
l'habilitation à la simplification du régime des contrats de 
garantie financière et à la transposition de la directive 
européenne concernant ces contrats). - Art. additionnel après 
l'art. 24 (p. 6675) : accepte l'amendement de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 37 (instauration d'un 
prélèvement à la source des cotisations de retraite 
complémentaire des auteurs d'oeuvres cinématographiques et 
audiovisuelles) ainsi que sur cet amendement, le sous
amendement n° 93 du Gouvernement (détermination par décret 
de la fraction de cotisation à la charge du producteur). -
Art. additionnel avant l'art. 25 (p. 6676) : accepte 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 77 (extension du champ des dispositifs de garantie dont 
doivent justifier les constmcteurs de maisons individuelles à 
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l'égard des sous-traitants).- Art. 25 (Simplification du régime 
de l'assurance en matière de construction et de responsabilité 
des sous-traitants) (p. 6688) : son amendement n° 18 : 
habilitation du Gouvernement à préciser le contenu de la 
mission du contrôleur technique' et les limites de sa 
responsabilité ; adopté. S'oppose aux amendements identiques 
no 151 de M. Jean-Pierre Sueur et n° 171 de Mme Josiane 
Mathon (suppression). - Art. 26 (Simplification du régime 
applicable aux états et constats assurant la protection des 
acquéreurs de biens immobiliers) (p. 6690) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 41 (intégration dans le projet de loi des 
dispositions du projet de loi d'orientation sur l'énergie relatives 
au' diagnostic de performance énergétique afin de rendre 
cohérente la création du document technique unique) et 
s'oppose à l'amendement no 128 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression de l'habilitation en matière de transposition de la 
directive européenne sur la performance énergétique des 
bâtiments). - Art. 27 (Adaptation et simplification du régime 
applicable aux changements d'affectation des locaux) 
(p. 6691): demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 129 de M. Jean-Pierre Sueur (renforcement de l'offre de 
logements, notamment sociaux, et mise en oeuvre par les 
communes du régime juridique applicable aux changements 
d'affectation des locaux);- Art. additionnel après l'art. 27 
(p. 6692, 6693): son amendement n° 19: soumission des 
"tapis roulants neige" à autorisation avant mise en exploitation 
ainsi qu'au contrôle technique et de sécurité de l'Etat ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 37 bis (p. 6706) : s'oppose à 
l'amendement de M. Gérard Longuet n° 65 (exonération de 
cotisations sociales des indemnités de mandat .des élus de 
chambres de commerce et d'industrie afin d'harmoniser la 
situation des élus consulaires). - Art. additionnel avant 
l'art. 38 (p. 6707) : accepte l'amendement n° 94 du 
Gouvernement (réduction et simplification de la composition 
des organismes collégiaux consultatifs et observatoires placés 
auprès des autorités de l'Etat), sous réserve de l'adoption de son 
sous-amendement n° 237 : maintien dans certains cas de la 
consultation de l'organisme collégial ou de l'observatoire prévu 
par la loi ; adopté. - Art. 38 (Harmonisation du cadre 
législatif des groupements d'intérêt public) : s'oppose à 
l'amendement n° 219 de M. Jean-PielTe Sueur (suppression).
Art. 39 (Possibilité d'audience à huis clos dans les juridictions 
administratives et de recours aux moyens de communication 
audiovisuels dans les juridictions administratives d'outre-mer) 
(p. 6708) : son amendement n° 20 : faculté pour le juge 
administratif de recourir à la tenue d'audiences à huis clos et à 
la visioconférence dans les juridictions administratives d'outre
mer; adopté. S'oppose au sous-amendement n° 221 de M. 
Jean-Pierre Sueur (suppression de la faculté de recourir à la 
tenue d'audience à huis clos) à son amendement n° 20 précité.
A1·t. 41 (Simplification des règles de gestion des 
établissements publics à caractère scientifique et 
technologique) (p. 6710): s'oppose aux amendements n° 156 
de M. Jean-Pierre Sueur (suppression) et no 157 de M. Michel 
Charasse (limitation de la dérogation prévue aux seules fins de 
présenter la comptabilité selon les usages du ·commerce).
Art. 42 (Harmonisation des règles relatives aux enquêtes 
publiques) (p. 6711): son amendement n° 21 : précision du 
champ de l'habilitation relatif à la simplification et à 
l'harmonisation des règles relatives aux enquêtes publiques ; 
adopté après modification par le sous-amendement n° 240 du 
Gouvernement (précision concernant la concertation relative 
aux documents d'urbanisme), qu'il accepte. (p. 6712): s'oppose 
au sous-amendement n° 224 de M. Jean-Piene Sueur 
(précision que ces mesures sont prises dans l'objectif de 
préserver la participation du public et de faciliter la 
présentation globale du projet) ) à son amendement n° 21 
précité. Considère l'amendement n° 223 de . M. Jean-Pierre 
Sueur (repli) satisfait par son amendement n° 21 précité. -
Art. 43 (Simplification des procédures de classement et de 
déclassement dans le domaine de la voirie routière et 
ferroviaire et allègement des procédures d'adoption et de 
révision des schémas de services collectifs) (p. 6713): son 
amendement n° 22 : suppression de l'habilitation à alléger les 
procédures de classement et de déclassement de la voirie 
routière communale et départementale; adopté. (p. 6714): 
s'oppose à l'amendement no 225 de M. Jean-Piene Sueur 
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(suppression) et accepte l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 46 (habilitation à 
supprimer les schémas · multimodaux de service collectif de 
transport de voyageurs et de marchandises).
Art. additionnel après l'art. 43 (p. 6715) : son amendement 
n° 23 : suppression dans certains cas des enquêtes publiques 
préalables en matière de classement et de déclassement de 
voies de colleètivités territoriales ; adopté. - Art. 44 
(Simplification et amélioration des règles budgétaires et 
comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs 
groupements et établissements publics locaux) (p. 6716): 
s'oppose aux amendements identiques n° 176 de Mme Josiane 
Mathon et n° 226 de. M. Jean-Pierre Sueur (suppression) ainsi 
qu'à J'amendement n° 227 de M. Jean-Pierre Sueur (prise des 
ordonnances après avis du comité des finances locales). 
Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 158 de M. Michel Charasse (absence d'incidence de 
l'habilitation sur le régime de la journée complémentaire et la 
faculté de voter un budget supplémentaire dès le début de 
l'exercice suivant). (p. 6717) : accepte J'amendement n° 227 de 
M. Jean-Pierre Sueur (prise des ordonnances après avis du 
comité des finances locales) après sa rectification. - Art. 45 
(Modifications du code des juridictions financières) (p. 6718) : 
son amendement n° 24 : précision ; adopté. (p. 6719) : son 
amendement n° 25 : suppression de l'habilitation concernant la 
délégation de la Cour des comptes aux chambres territoriales 
de la Polynésie française et de la Nouvelle-Calédonie ; adopté. 
S'oppose aux amendements de M. Michel.Charasse n° 149 
(suppression de l'extension aux conseillers maîtres en service 
extraordinaire et extraordinaire et à certains fonctionnaires des 
pouvoirs d'instruction des magistrats de la Cour des comptes) 
(n° 147 et 150 (repli). (p. 6720): accepte l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 78 (suppression 
de l'habilitation du Gouvernement à modifier par ordonnance 
les dispositions législatives relatives au rapport. entre la Cour 
des comptes et le Parlement). (p. 6721): s'en remet à l'avis du 
Gouvernement sur J'amendement n° 159 de M. Michel 
Charasse (habilitation du Gouvernement à permettre aux 
chambres régionales des comptes de contrôler les finances des 
associations subventionnées sur fonds publics dont le montant 
total des recettes est supérieur à 500 000 euros).- Art. 46 
(Nouvelle habilitation à clarifier le droit de la commande 
publique) (p. 6722) : s'oppose aux amendements n° 228 de M. 
Jean-Pierre Sueur (suppression) et n° 148 de M. Michel 
Charasse (repli). Accepte l'amendement n° 110 de M. Philippe 
Adnot (habilitation du Gouvernement à prendre une 
ordonnance simplifiant les règles de passation des marchés 
publics pour les collectivités territoriales). - Art. 47 
(Diminution des cas de consultation cumulative du Conseil 
supérieur de la fonction publique de l'Etat et des comités 
techniques paritaires) (p. 6724) : son amendement n° 26 : 
substitution à l'habilitation d'une mesure d'application 
immédiate ; adopté. S'oppose aux amendements identiques 
n° 177 de Mme Josiane Mathon et n° 229 de M. Jean-Pierre 
Sueur (suppression). - Art. 47 bis (Rapport au Parlement sur 
la mise en application des lois) (p. 6725) : ses amendements 
n° 27 : fixation du délai de dépôt du rapport.au Parlement sur 
la mise en application des lois ; et n° 28 : dépôt par Je 
Gouvernement d'un rapport complémentaire lorsque plus d'un 
tiers des mesures d'application n'ont pas été prises ; adoptés. 
S'oppose à l'amendement no 230 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 48 A (p. 6728) : 
accepte J'amendement n° 178 de Mme Josiane Mathon 
(extension de la qualité de pupille de la nation aux enfants des 
élus décédés des suites d'une agression lors de l'exercice de 
leur mandat). - Art. 50 (Simplification dans le domaine de la 
santé) (p. 6749) : souhaite connaître l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° 195 de M. Gérard Dériot (extension du 
champ de responsabilité de l'établissement français du sang). -
Art. additionnels après l'art. 50 (p. 6751): accepte 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 79 (simplification et réorganisation du fonctionnement de la 
Commission de contrôle des assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance, CCAMIP). Accepte l'amendement 
de la commission des finances saisie pour avis n° 80 
(correction d'une erreur matérielle).- Art. 51 (Ratification des 
ordonnances prises sur le fondement de la loi n° 2003-591 du 
2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le droit) 
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(p. 6755): son amendement n° 29 : amélioration des 
dispositions de l'ordonnance du 12 novembre 2003 relative à 
l'élection des membres des chambres de commerce et 
d'industrie ; adopté. (p. 6757) : son amendement n° 30 : prise 
en compte des modifications relatives aux articles du code 
rural prévues par Je projet de loi relatif au développement des 
tetTitoires ruraux; adopté. S'oppose à l'amendement n° 194 de 
M. Michel Charasse (coordination) et accepte l'amendement 
n° 98 du Gouvernement (dématérialisation du Bulletin officiel 
des ministères), sous réserve d'une garantie des conditions 
d'authenticité et d'accès. Son amendement n° 31 : correction de 
J'ordonnance n° 2004-274 portant simplification du droit et des 
fotmalités pour les entreprises ; adopté. (p. 6758) : son 
amendement n° 32: corrections à l'ordonnance du 15 avril 
2004 relative à l'élection des délégués consulaires et des juges 
des tribunaux de commerce ; adopté. (p. 6760) .: son 
amendement n° 33 : ratification des huit dernières ordonnances 
adoptées par le Gouvernement en vertu de la loi du 2 juillet 
2003 et diverses modifications ; adopté après modification par 
les sous-amendements de la commission des finances saisie 
pour avis, n° 81 (modification de l'ordonnance n° 2004-604 
portant réforme du régime des valeurs mobilières) pour lequel 
il s'en remet à la sagesse du Sénat et n° 199 de M. Laurent 
Béteille (retour à l'appellation d'origine pour les commissions 
consultatives de l'environnement et élargissement de leur 
domaine de compétence) qu'il accepte. (p. 6763): sur son 
amendement précité n° 33, s'oppose au sous-amendement 
n° 231 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression de la ratification 
de l'ordonnance du 17 juin 2004 relative au contrat de 
partenariat), s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous
amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 81 (modification de l'ordonnance n° 2004-604 portant 
réforme du régime des valeurs mobilières) èt accepte le sous
amendement n° 199 de M. Laurent Béteille (retour à 
l'appellation d'origine pour les commissions consultatives de 
l'environnement et élargissement de leur domaine de 
compétence). S'oppose à l'amendement n° 232 de M. Jean
Pierre Sueur (abrogation de l'ordonnance du 17 juin 2004 sur 
les contrats de partenariat). (p. 6766) : accepte l'amendement 
de la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 48 (ratification de l'ordonnance du 17 juin 2004 portant 
diverses mesures de simplification dans le domaine agricole). 
Accepte J'amendement de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis n° 63 (ratification de J'ordonnance du 24 juin 
2004 relative à la simplification du droit dans les domaines du 
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle). Accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 64 (ratification de l'ordonnance du 24 juin 2004 
simplifiant Je minimum vieillesse). (p. 6767): accepte 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 38 (ratification de l'ordonnance du 1er juillet 
2004 relative à la simplification du régime d'entrée en vigueur, 
de transmission et de contrôle des actes des autorités des 
établissements publics locaux d'enseignement). -
Art. additionnel après l'art. 51 : son amendement n° 34 : 
ratification d'ordonnances portant extension, adaptation et mise 
à jour. dans des collectivités d'outre-mer et en Nouvelle
Calédonie des dispositions de la loi du 12 juin 2003 renforçant 
la lutte contre la violence routière et du code des juridictions 
financières ; adopté. - Art. 53 (Ratification d'ordonnances 
portant transposition de directives) (p. 6768) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 49 (suppression de la ratification de 
l'ordonnance du 25 juillet 2001 portant adaptation au droit 
communautaire du code de la propriété intellectuelle et du code 
des postes et télécommunications). Accepte l'amendement de 
la commission des affaires économiques saisie pour avis n° 50 
(correction de l'ordonnance 15 avril 2004 portant création d'un 
système d'échange de quota d'émission de gaz à effet de serre). 
(p. 6769) : accepte les amendements de la commission des 
finances saisie pour avis n° 82, 84 et 83 (ratification 
d'ordonnances de transposition de directives communautaires). 
Accepte l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 51 (ratification de 
l'ordonnance du 3 juin 2004 transposant la directive 
européenne relative à l'évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l'environnement). (p. 6770) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
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smste pour avis n° 52 (ratification d'une ordonnance 
tran~posant une directive relative à la sécurité et à la 
conformité des produits). Accepte l'amendement de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis no 53 
(ratification d'une ordonnance po~ant diverses disp?sitions 
d'adaptation au droit communautaire dans le domame des 
transports), et sur ce dernier le sous-amendement n~ ?42 du 
Gouvernement (rectification d'une etTeur matenelle).
Art. additionnels après l'art. 53 (p. 6771): accepte 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 85 (habilitation du Gouvernement à créer par ordonnance 
un nouvel instrument financier dit "organisme de placement 
collectif dans l'immobilier", OPCI). (p. 6771): accepte 
l'amendement n° 244 du Gouvernement (transposition d'une 
directive relative à la protection du consommateur en matière 
de vente). - Art. 55 (Simplification dans le domaine de l~ 
consommation et de la concurrence) (p. 6772) : s'oppose a 
l'amendement n° 160 de M~ Jean-Pierre Sueur (suppression du 
recours à un règlement transactionnel en matière de 
contraventions aux règles du code de commerce et du co.de. de 
la consommation). Accepte l'an_1endement de la .c?m~tsston 
des finances saisie pour avts n° 86 (habthtatton du 
Gouvernement à prendre par ordonnance les mesures 
permettant de créer les nouveaux moyens d'action destinés à 
faire cesser les pratiques illicites en matière de concurrence). 
Accepte l'amendement no 200 de M. Alain Du~aut 
(modification tendant à donn~r aux agents chargé.s de con~roler 
les opérations de concentration en vertu ~u dr~tt françats les 
mêmes prérogatives que celles do~t tls dtsposent., pour 
l'application des règles communautaires en la matlere).
Art. 56 (Habilitation à adopter, refondre ou adapter certains 
codes) (p. 6773) : demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement de la commission affaires économiques saisie 
pour avis n° 54 (extension du champ de l'habilitation au code 
de l'énergie).- Art. 57 (Habilitation à modifier des codes 
existants) (p. 6773) : son .amendement n° 35 : ré~ablis~ement 
d'une disposition précisant les modalités de la codtficatton par 
ordonnance ; adopté. - Art. 59 (Harmonisation et abrogation 
du code minier) . (p. 6774): accepte l'amendement de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis no 55 
(rédaction) - Art. additionnels après l'art. 59 : .accepte 
l'amendement no 99 du Gouvernement (prorogatton de 
l'habilitation en matière de conditions d'établissement et 
d'exercice des professions d'agent de voyages). (p. 677?) : 
accepte l'amendement n° 100 du Gouvernement (prorogation 
de l'habilitation relative au code des propriétés publiques). 
Accepte l'amendement no 101 du Gouvernement (prorogation 
de l'habilitation relative au code des métiers et de l'artisanat). -
Art. 61 (Délais d'habilitation et de ratification) (p. 6776) : 
accepte l'amendèment n° 245 du Gouvernem~nt (fixation du 
délai dans lequel le Gouvernement dmt prendre les 
ordonnances relatives à la modernisation de l'ANY AR et à la 
suppression de certaines commissions administratives). 

- Commission mixte paritaire [n° 28 (2004-2005)]- (18 
novembre 2004)- Discussion générale (p. 8141, 8143): 
urgence et intérêt d'une simplification du droit. Apports du 
Sénat au texte final : habilitations précisées ; ratification de 58 
ordonnances dont l'ordonnance sur les valeurs mobilières. 
Modifications issues de la commission mixte paritaire : choix 
pour la déclaration unique de changement d'adresse ; 
dispositions relatives aux contrats d'obsèques ; aménagements 
procéduraux dans les collectivités ~'out~e-~er ; s.impl.ification 
budgétaire et comptable ; rapports d apphcatton ; etab~tssement 
du code monétaire et financier. Recommande l'adoptton de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8666, 8667) : prépondérance des 
prélèvements sur re~ett~s dans les C?ncours fi_n~nciers de !:Etat 
aux collectivités terntonales. Souhatt d'une satsme pour avts de 
la commission des lois du débat sur les recettes des 
collectivités territoriales en 2006. Affectation aux 
départements de deux fractions du t.aux de la tax~ spéci~le sur 
les conventions d'assurance : souhmt de modulatton. Reforme 
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annoncée de la taxe professionnelle et de la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties. Augmentati?n. des co.ncours 
financiers de l'Etat. Satisfaction de la commtsston des lots de la 
reconduction du contrat de croissance et de solidarité et de la 
réforme des critères de répartition de la DGF. Renforcement et 
financement de la péréquation. 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales 
Décentralisation 

- (2 décembr.e 2904) - rapport~~r p~ur ,avis de la coml!lission 
des lois constttuttonnelles, de Jegtslatton, du suffrage umversel, 
du règlement et d'administration générale. (p .. 8921, 89~2): 
hommage à M. Daniel Hoeffel pour son travml accompl.t.en 
faveur des collectivités territoriales. Mise en oeuvre postttve 
dans le projet de budget des garanties constitutionnelles et 
organiques sur les relations ~nancières entre Etat et 
collectivités territoriales. Souhmte cependant pour les 
collectivités territoriales la possibilité de moduler les recettes 
fiscales transférées. Progression remarquable des concours 
financiers de l'Etat hors fiscalité transférée, dans un contexte 
de gel de l'ensemble des dépenses. Reconduction pertinente 
pour un an du contrat ?e crois~ance et de solidarité. Voe~t des 
élus d'une programmatiOn plunannuelle des concours de 1 Etat. 
Se félicite de la réforme des critères de répartition de la DGF et 
du renforcement attendu de la péréquation. Satisfait de. la 
réforme en cours simplifiant la structure de la dotatton 
forfaitaire des communes. Suppression pertinente du 
plafonnement par le Sénat. Amélioration de la sél~ctivité pour 
les dotations de péréquation co~m~nales. Rétabhs~ement par 
le Sénat du coefficient de maJoratton de la fraction bourg
centre de la DSR. Nouvelles modalités de calcul de la dotation 
d'intercommunalité et de la dotation forfaitaire des 
départements. Suppression de la dota~ion de péréquation au 
profit d'un élargissement de la dotatton de foncttonn~m~nt 
minimale à l'ensemble des départements ruraux et la creatton 
d'une dotation de péréquation urbaine pour les départements 
urbains. Augmentation des crédits re!atifs à l'ad!llinistration 
territoriale et réorganisation des. se.rvtces des prefectur~s en 
huit pôles. Vigilance quant au m.amtlen des .servtces pubh,cs en 
milieu rural, en dépit de nécessaires adaptattons et quant a leur 
diversification en milieu urbain, · notamment concernant la 
réorganisation du réseau des sous-préfecture~. ~ous réserye de 
ces observations, avis favorable de la commtsst?n des lots sur 
ces crédits. 

SAUNIER (Claude) 
. sénateur (Côtes-d'Armm~ 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice ; nouvelle 
élection ; membre titulaire le 26 octobre 2004. , 

Membre titulaire de la Cour de Justice de la République ; 
nouvelle élection ; membre suppléant le 26 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques ; puis vice-président le 20 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification le 
13 octobre 2004 ; puis secrétaire le 20 octobre 2004. 
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Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi ten'dant à . modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207{2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et ConstitutiQn. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 dù 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Rapport de l'OPECST, fait au nom de l' Office parlementaire 
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques : 
Apports de la science et de la technologie à la qualité et à la 
sûreté des aliments, tome 1, rapport [n° 267 (2003c2004)] (14 
avril 2004) - Questions sociales et santé- Recherche, 
sciences et techniques - Société. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)) (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le stàtut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)) (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit . de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education -Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à. la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004) -
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Demande de renvoi à la commission (p. 4602) sa motion n° 2 
tendant au renvoi à la commission ; rejetée. Dossier d'une 
grande complexité. Inadaptation du montage constitutionnel 
proposé par .le Gouvernement. Nécessité d'approfondir le 
travail parlementaire sur ce texte. - Art. 2 (Charie de 
l'environnement) (p. 4613, 4614): soutient l'amendement n° 40 
de M. Robert Badinter (réécriture de l'article 2) ; rejeté. Prise 
en compte de l'environnement dans le dispositif 
constitutionnel. Attachement de la majorité du Sénat au 
principe d'une charte de l'environnement. Divergence sur 
l'énoncé des principes. Recherche d'une rédaction plus 
conforme à la valeur constitutionnelle du texte. (p. 4615): 
soutient l'amendement n° 43 de M. Robert Badinter 
(suppression de l'article 2 de la charte); rejeté. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004) (p. 4633) : soutient 
!'.amendement no 47 de M. Robe1t Badinter (nouvelle rédaction 
de l'article 6 de la charte prévoyant la contribution des 
politiques publiques au développement durable); rejeté. 
Soutient l'amendement n° 50 de M. Robert Badinter 
(suppression de l'article 9 de la charte); rejeté. (p. 4645): 
encadrement insuffisant du principe de précaution. 
Conséquence sur la recherche. - Art. additionnel après 
l'art. 3 (p. 4648, 4649) : son amendement n° 54 : insertion 
dans la Constitution d'un article prévoyant que le Parlement 
apprécie les conséquences sur l'environnement des décisions 
législatives et des actes du Gouvernement ; rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
III. - Recherche 

- (6 décembre 2004) (p. 9205, 9206) : importance de la course 
à l'innovation. Contexte de la préparation de ce budget. Crainte 
de voir l'enveloppe supplémentaire consommée par la réforme 
licence-mastère-doctorat, LMD. Compétition internationale en 
matière de recherche. Avec le groupe socialiste, votera contre 
ce budget. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9251, 9252): fragilités de 
l'agriculture. Organisation de la dérégulation des échanges par 
l'OMC. Développement de la concurrence. Emergence de 
nouvelles exigences en matière d'environnement, de qualité 
alimentaire et de santé. Diminution importante des crédits de 
l'AFSSA. Risque de dégradation de la sécurité alimentaire. Son 
rapport consacré à la qualité et à la sécurité alimentaires établi 
pour l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques 
et technologiques. 

SCHILLINGER (Patricia) 
sénateur (Haut-Rhin) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre suppléant du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public de santé national Fresnes 
spécifiquement destiné à l'accueil des personnes incarcérées le 
20 octobre 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n°24 (2004-2005)] (13 octobre 2004) -Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociaies et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education -Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (20 octobre 2004)
Art. 1er quinquies (Art. L. 1411-2 et L. 1411-6 du code de la 
santé publique - Prise en compte des personnes handicapées 
dans les programmes de santé publique) (p. 6889) : soutient 
l'amendement n° 407 de M. Jean-PietTe Godefroy (prorogation 
de la périodè légale de congé maternité à hauteur du niveau de 
prématurité constatée de l'enfant); retiré. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (18 novembre 2004)- Art. 24 A 
(Art. L. 122-26 du code du travail- Allongement de la durée 
du congé de maternité en cas de naissance prématurée) 
(p. 8!66, 8167): déplore la proposition de suppression de 
l'article par la commission des affaires sociales. Justification de 
l'allongement du congé de maternité en cas de naissance 
prématurée. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - Il. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 

- (6 décembre 2004) (p. 9i30, 9131): chiffres alarmants du 
sida. Lutte contre la toxicomanie. Interrogation sur la politique 
de veille et de sécurité sanitaires et sur le financement de la loi 
relative à la politique de santé publique. 

SCHMITZ (Alain) 
sénateur (Yvelines) 

NI, puis UMP 

Devenu sénateur le !er mai 2004 (remplace M. Gérard 
Larcher, nommé ministre délégué aux relations du travail). 
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Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles du 6 mai 
2004 au 30 septembre 2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle - Commission 
mixte paritaire [n° 327 (2003-2004)] - (3 juin 2004)
Discussion générale (p. 3828, 3829) : satisait de l'adoption en 
CMP de la quasi-totalité des modifications introduites par le 
Sénat sur le volet audiovisuel du texte. Adoption du must carry 
à titre temporaire pour les chaînés hertziennes privées au 
bénéfice des abonnés individuels du câble. Réintégration de 
TV5 et de la future chaîne proposée par RFO Sat sur le 
territoire métropolitain parmi les services devant être repris sur 
tous les supports de diffusion. Ralliement de. la CMP à la 
position volontariste défendue par la commission des affaires 
culturelles du Sénat pour assurer le succès de la TNT. 
Adoption de l'article 68 dans la rédaction du Sénat qui renforce 
la pérennité des radios indépendantes. Rétablisseme11t du .seuil 
de dix millions d'habitants, adopté par l'Assemblée nationale, à 
partir duquel un service diffusé par voie hertzienne est regardé 
comme un service national. Intégration de RFO au sein de la 
société France Télévisions. Atout pour le paysage audiovisuel 
français. Propose l'adoption des conclusions de la CMP. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juillet 2004) -
Art. 18 quater (Usage du titre de psychothérapeute) (p. 5576, 
5577): sur l'amendement n° 13 de la commission (nouvelle 
rédaction de l'article prévoyant l'inscription sur une liste des 
professionnels pouvant user du titre de psychothérapeute), 
soutient le sous-amendement n° 66 de M. Adrien Gouteyron ; 
retiré. 

SCHOSTECK (Jean-Pierre) 
sénateur (Hauts-de-Seine) 

UMP 

Non réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice .. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation pour la prévention 
des risques naturels majeurs ; nouvelle nomination le 20 
janvier 2004. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en. discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. 
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Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise". 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 227 (2003-2004)] de modernisation de la sécurité civile 
[n° 339 (2003-2004)] (9 juin 2004)- Environnement
Fonction publique- Police et sécurité- Questions sociales et 
santé. 

Proposition de lot relativ() à la lutte' contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 269 (2003-2004)] relatif aux libertés et responsabilités 
locales [n° 369 tome 1 (2003-2004)] (23 juin 2004)
Collectivités territoriales - Culture - Economie et finances, 
fiscalité- Éducation- Pouvoh·s publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 269 (2003-2004)] relatif aux libertés et responsabilités 
locales [n° 369 tome 2 (2003-2004)] (23 juin 2004)
Collectivités tel'l'itoriales - Cultuœ - Economie et finances, 
fiscalité - Éducation - Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales 
[n° 439 (2003-2004)] (29 juillet 2004) - Collectivités 
territoriales - Cultuœ - Economie et finances, fiscalité -
Éducation- Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi de modernisation· de la sécurité civile [n° 440 
(2003-2004)] (29 juillet 2004)- Environnement- Fonction 
publique - Police et sécurité - Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (15 janvier 2004)- Art. additionnels après 
l'art. 56 (!'>. 449) : soutient l'amendement n° 250 de M. Henri 
de Raincourt (possibilité pour les praticiens hospitaliers ayant 
atteint la limite d'âge de prolonger leur activité dans la limite 
de trois années); adopté. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- rapporteur de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale. - Discussion 
générale (p. 4252, 4253) : hommage aux sapeurs-pompiers. 
Actualisation des principes de la sécurité civile posés par la loi 
de 1987. Développement d'une culture de la sécurité civile. 
Question de la retraite à cinquante ans. Caractère 
interministériel de la sécurité civile. Rôle déterminant des élus 
dans son organisation et question de son financement. 
Favorable à l'adoption de ce texte. - Demande de renvoi à la 
commission (p. 4287) : s'oppose à la motion n° 89 de M. 
Charles Gautier tendant au renvoi à la commission. - Art. 1er 
(Définition de la sécurité civile) : son amendement n° 1 : 
précision des relations entre sécurité civile, sécurité intérieure 
et défense civile ; adopté. (p. 4288) : accepte l'amendement 
!1° 270 du· Gouvernement (précision des responsabilités 
exercées par l'Etat). - Art. 2 (Acteurs de la sécurité civile) : 
son amendement n° 2 : rédaction ; adopté. (p. 4289) : demande 
le retrait de l'amendement de M. Jean-Paul Amoudry n° 69 
(intégration des pisteurs secouristes dans la liste des personnels 
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concourant aux missions de sécurité civile). (p. 4290): accepte 
l'amendement no 193 de M. Paul Girod (précision). (p. 4291): 
demande le retrait de l'amendement n° 160 de M. Marcel Vidal 
(intégration des membres bénévoles des comités communaux 
dans la liste des personnels qui concourent aux missions de 
sécurité civile).- Art. 3 et annexe (Orientations de la 
politique de sécurité civile) (p. 4296) : son amendemynt n° 3 ; 
responsabilité des citoyens dans la mise .en oeuvre de la 
sécurité civile; adopté. (p. 4297, 4298) : son amendement 
n° 4 : développement d'une coopération communautaire en 
matière de protection civile ; adopté. Demande l'avis du 
Gouvernement sur les amendements de M. Eric Doligé n° 234 
(suppression) et no 235 (précision). S'oppose à l'amendement 
no 194 de M. Paul Girod (intégration de la Croix Rouge 
française au sein du conseil national de la sécurité civile). 
Accepte les amendements de M. Paul Girod n° 198 (création 
d'un centre national de formation à la défense et à la sécurité 
civiles à Cambrai) et n° 196 et n° 197 (recours aux moyens 
alternatifs de communication) portant sur le même· objet 
(p. 4299) : intervient sur les amendements n° 234 de M. Michel 
Mercier (suppression) et n° 235 précité. - Art. additionnel 
avant l'art. 4 (p. 4301): accepte l'amendement n° 73 de Mc 
Robert Bret (responsabilité des citoyens dans la mise èn oeuvre 
de la sécurité civile).- Art. 4 (Art. L. 312-13-1 du code de 
l'éducation -Formation scolaire à la sécurité civile) : s'oppose 
à l'amendement n° 236 de M. Eric Doligé (formation des 
élèves des collèges). Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 237 de M. Eric Doligé (responsabilité 
financière de l'Etat). (p. 4302) : demande le .retrait de 
l'amendement n° 90 de M. Jean Boyer (aide de l'Etat en faveur 
des associations de jeunes sapeurscpompiers). (p. 4303) : 
accepte l'amendement n° 199 de M. Paul Girod (formation à la 
sécurité civile dans le cadre. de la journée d'appel à la 
préparation à la défense). 

- Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. 5 (Obligations 
des exploitants de services publics et de certaines 
infi'astructures) (p. 4318, 4319) : son amendement n° 5 : 
précision ; adopté. Accepte le sous-amendement n° 238 de M. 
Eric Doligé présenté sur son amendement n° 5 précité, -
Art. additionnel avant l'art. 7 : demande le retrait de 
l'amendement no 151 de M. Jean-Noël Guérini (respect des 
règles de concurrence dans la mise en place des se~vices 
internes de sécurité par les gestionnaires d'aéroports) qu'il 
estime satisfait par les dispositions en vigueur. - Art. 8 
(1nteropérabilité des réseaux de communication) (p. 4320) ; 
son amendement n° 6 : précision ; adopté. - Art. 9 
(Art. L. 122-8 nouveau du code des assurances - Renforcement 
de l'obligation de débroussaillement en zone forestière) : son 
amendement n° 7 : définition précise des obligations des 
propriétaires de terrain ; adopté. - Art. additionnel après 
l'art. 9'(p. 4321): s'oppose à l'amendement no 75 de M. Robert 
Bret (création d'une taxe additionnelle à la taxe sur les 
conventions d'assurance perçue au profit des SDIS). - Art. 10 
(Plan c'oinmunal de sauvegarde) (p. 4322) : son amendement 
n°8 : clarification rédactionnelle ; adopté. Sur ce dernier, 
s'oppose au sous-amendement n° 77 de M. Robert Bret. 
(p. 4323) : accepte l'amendement n° 200 de M. Paul Girod 
(mise en place d'un plan intercommunal de sauvegarde). 
S'oppose à l'amendement n° 76 de M. Robert Bret (mise en 
place obligatoire d'un plan intercommunal de sauvegarde) et 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement de M. Eric 
Doligé n° 239 (aide de l'Etat pour la mise en place de plans 
communaux de sauvegarde).- Art. additionnel après 
l'art. 10 (p. 4325): s'oppose à l'amendement n° 137 de M. 
Daniel Reiner (publication de la motivation du refus ou de 
l'acceptation de la reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle).- Art. 11 (Plan ORSEC) (p. 4326) : son 
amendement n° 9 : rédaction ; adopté. Souhaite entendre l'avis 
du Gouvet:nement sur l'amendement n°201 de M. Paul Girod 
(révision annuelle des plans de secours).- Art. 13 (Direction 
des opérations de secours) (p. 4327) : demande le retrait de 
l'amendement n° 202 de M. Paul Girod (élargissement de la 
direction des opérations de secours à l'ensemble des autorités 
compétentes). Son amendement n° 10 : correction ; adopté. 
(p. 4328) : demande le retrait de l'amendement n° 225 de M. 
Hubett Haenel (organisation du commandement des opérations 
de secours).- Art. 14 (Direction des opérations de secours 
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par le représentant de l'Etat dans le département) (p. 4329) : 
souhaite entendre l'avis du Gouvernement sur les amendements 
n° 258 de M. Eric Doligé (mobilisation des moyens publics par 
voie de réquisition) et n° 203 de M. Paul Girod (réquisition des 
moyens privés). - Art. 15 (Rôle du préfet de zone) (p. 4330) : 
accepte l'amendement n° 204 de M. Paul Girod 
(conséquence).- Art. 16 (Crise relevant de zones de défense 
distinctes) : son amendement n° Il : rectification d'une erreur 
matérielle; adopté.- Art. 17 (Préfet maritime et plan ORSEC 
maritime): son amendement n° 12 : précision; adopté.
Art. 19 (Art. L. 2521-3 du code général des collectivités 
territoriales - Direction et coordination des secours à Paris et 
dans sa« petite couronne) (p. 4331): son amendement n° 13: 
rédaction ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 19 : son 
amendement n° 14 : actualisation des plans de secours; 
retiré.- Art. additionnels après l'art. 19 on après l'art. 51 
(p. 4332) : s'oppose à l'amendement n° 149 de M. Jean-Noël 
Guéri ni (bataillon des marins-pompiers de Marseille, BMP, 
placé sous le statut de service d'incendie communal) et accepte 
l'amendement n° 222 de M. Jean-Claude Gaudin (précision des 
missions respectives du bataillon des marins-pompiers de 
Marseille et du SDIS des Bouches-du-Rhône). (p. 4334): 
s'oppose à l'amendement no 148 de M. Jean-Noël Guérini 
(principe d'unicité des SDIS) et accepte l'amendement n° 221 
de M. Jean-Claude Gaudin (précision des rôles du CODIS et 
du BMP de Marseille).- Art. 20 (Art. L. 1424-4 du code 
général des collectivités territoriales - Commandement des 
opérations de secours) (p. 4335): son amendement n° 15: 
clarification rédactionnelle ; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement n° 70 de M. Pierre Jarlier (identification de 
l'autorité de police chargée de désigner le commandant des 
opérations de secours). (p. 4336): son amendement n° 16: 
clarification rédactionnelle ; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement n° 117 de M. Michel Mercier (commandement 
des opérations de secours confié aux cadres des SDIS sous 
l'autorité des directeurs d'opérations de secours) identique à 
l'amendement n° !56 de M. Jean-Noël Guérini auquel il 
s'oppose. (p. 4337) : à titre personnel, accepte le sous
amendement n° 277 du Gouvernement déposé sur 
l'amendement n° 218 de M. Jean-Claude Gaudin (aide 
financière de la communauté urbaine de Marseille au SDIS et 
au BMP) qu'il accepte. - Art. additionnels après l'art. 22 ou 
après l'art. 51 (priorité) (p. 4338) : s'oppose à l'amendement 
n° !50 de M. Jean-Noël Guérini (totalité des dépenses du BMP 
assurée par la commune de Marseille). Accepte les 
amendements de M. Jean-Claude Gaudin, portant sur le même 
objet n° 223, 224 et 220 (financement du BMP par le conseil 
général).- Art. 21 (Art. L. 2215-6 nouveau du code général 
des collectivités territoires et art. L. 321-12 du code forestier -
Dispositions diverses) (p. 4340) : son amendement n° 17 : 
correction d'une erreur matérielle ; adopté. Accepte 
l'amendement no 240 de M. Eric Doligé (rectification d'une 
erreur matérielle).- Art. 22 (Financement des opérations de 
secours) (p. 4341): s'oppose à l'amendement n° 99 de M. Jean
Pierre Vial (participation des usagers aux opérations de secours 
conformément à l'article 54 de la loi relative à la démocratie de 
proximité). (p. 4342): son amendement n° 18: responsabilité 
des communes limitée aux dépenses relatives aux besoins 
immédiats des populations ; adopté. (p. 4343) : demande l'avis 
du Gouvernement sur les amendements identiques n° 118 de 
M. Michel Mercier et n° 161 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(mise à la charge de l'Etat de toutes les dépenses afférentes à 
l'engagement des moyens publics et privés engagés par le 
représentant de l'Etat dans le département). (p. 4344) : 
demande le retrait de l'amendement n° 213 de M. André 
Lardeux (établissement d'un acte de réquisition par le préfet 
identifiant le commandant des opérations de secours en cas de 
mobilisation du SDIS par le préfet) et des amendements 
identiques n° 100 de M. Fernand Demilly, n° 78 de M. Robett 
Bret et n° 162 de M. Jean-Claude Peyronnet (mobilisation du 
SDIS par un acte de réquisition identifiant le responsable de 
l'opération). - Art. 25 (Intitulé de la section I-1 nouvelle du 
chapitre IV du titre II du livre IV de la première partie du code 
général des collectivités territoriales et article L. 1424-8-1 -
Réserves de sécurité civile) (p. 4346): son amendement n° 19: 
constitution de réserves de sécurité civile à l'échelon 
communal ; adopté. Intervention dans les situations de crise. 
(p. 4348): sur son amendement n° 19 précité, accepte le sous-
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amendement n° 63 de M. Charles Guené. Demande le retrait 
des amendements identiques n° 79 de M. Robert Bret, n° 101 
de M. Fernand Demilly, no 119 de M. Michel Mercier et 
no 186 de M. Philippe Adnot (suppression), ainsi que les 
amendements n° 163 de M. Jean-Claude Peyronnet (création 
de réserves de sécurité civile à l'échelon national), n° 109 de 
M. Eric Doligé (suppression des réserves départementales) et 
n° 80 de M. Robert Bret (participation de la réserve civile 
uniquement après déclenchement du plan ORSEC) qu'il estime 
devenus sans objet par l'adoption de son amendement n° 19 
précité. (p. 4351) : caractère facultatif des réserves. - Art. 26 
(Art. L. 1424-8-2 du code général des collectivités territoriales 
- Réserves départementales de sécurité civile) (p. 4353) : son 
amendement n° 20 : suppression de la réserve départementale ; 
adopté.- Art. 27 (Art. L. 1424-8-3 nouveau du code général 
des collectivités territoriales - Réserves communales de 
sécurité civile) (p. 4354) : son amendement n° 21 : création 
d'une réserve communale de sécurité civile soumise à 
délibération du conseil municipal; adopté. (p. 4355) : accepte 
l'amendement no 228 de M. Alain Vasselle (participation de 
l'EPCI ou du département au financement de la réserve de 
sécurité civile).- Art. 28 (Art. L. 1424-8-4 nouveau du code 
général des collectivités territoriales - Modalités d'engagement 
des réservistes de sécurité civile) : son amendement n° 22 : 
coordination ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 242 de M. 
Eric Doligé (contrat obligatoire entre l'autorité de gestion et le 
réserviste).- Art. 29 (Art. L. 1424-8-5 à L. 1424-8-9 nouveaux 
du code général des collectivités territoriales - Droits et 
devoirs des réservistes) : Ses amendements n° 23 
coordination; et n° 24 : rédaction ; adoptés. - Art. 31 
(Agrément des associations de sécurité civile) (p. 4357) : son 
amendement n° 25 : agrément délivré par le préfet ou le 
ministre compétent ; adopté. - Art. 32 (Missions des 
associations de sécurité civile) (p. 4358) : demande le retrait de 
l'amendement n° 244 de M. Eric Doligé (financement assuré 
par l'autorité qui demande l'engagement des associations). -
Art. additionnel après l'art. 32 : accepte l'amendement 
n° 207 de M. Paul Girod (encadrement des évacuations 
d'urgence réalisées par les associations de secouristes) assmti 
du sous-amendement n° 278 du Gouvernement. - Art. 33 
(Fixation des modalités d'intervention des associations par 
convention) (p. 4359) : son amendement n° 26 : cadre 
d'intervention des associations de sécurité civile limité à leur 
domaine de compétences ; adopté. - Art. additionnel après 
l'art. 33 (p. 4360) : demande le retrait de l'amendement n° 245 
de M. Eric Doligé (établissement obligatoire d'une convention 
entre l'employeur du secouriste et l'association dont il est 
membre).- Art. 35 (Encadrement des associations hors de 
France) (p.'4361): son amendement n° 27: intégration dans 
les équipes de secours des seules associations agréées ; 
adopté. - Art. 36 (Mission de contrôle de l'inspection générale 
de l'administration) : son amendement n° 28 : évaluation et 
contrôle de l'inspection générale de l'administration des actions 
relatives à la sécurité civile ; adopté. (p. 4362) : demande le 
retrait des amendements analogues n° 123 de M. Michel 
Mercier et n° 140 de M. Jean-Claude Peyronnet (contrôle des 
agents de l'inspection générale de l'administration limité aux 
aspects opérationnels des actions engagées par le préfet). -
Art. 37 (Rôle de l'inspection de la défense et de la sécurité 
civiles) (p. 4363) : ses amendements : n° 29. : rédaction, et 
n° 30 : précision ; adoptés. - Art. 39 (Conférence nationale 
des services d'incendie et de secours) (p. 4364) : son 
amendement n° 31 : composition de la ·conférence nationale 
des services d'incendie et de secours ; adopté. (p. 4365) : 
demande le retrait de l'amendement n° 250 de M. Eric Doligé 
(définition de la composition de la conférence nationale des 
services d'incendie et de secours) au profit de son amendement 
n° 31 précité. Sur ce dernier, accepte le sous-amendement 
n° 279 de M. Robert Bret et demande le retrait des sous
amendements n° 208 de M. Paul Girod et n° 260 de M. Eric 
Doligé. (p. 4368) : son amendement n° 32 : missions de la 
conférence nationale ; adopté. Son amendement n° 33 : 
situation spécifique de la brigade des sapeurs-pompiers de 
Paris et du bataillon des marins-pompiers de Marseille ; 
adopté. - Art. additionnel après l'art. 39 (p. 4369) : son 
amendement n° 34 : suppression du conseil national des 
services publics départementaux et communaux ; adopté. -
Art. additionnel avant l'art. 40 : accepte l'amendement 
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n° 233 de M. Paul Girod (acquisition d'armes de type 
hypodermique par les SOIS).- Art. 40 (Art. L. 1424-1 du code 
général des collectivités territoriales - Centres de première 
intervention non intégrés) (p. 4370) : ses amendements n° 35 : 
précision, et n° 36 : consultation des communes et des EPCI 
sur les modalités d'intervention opérationnelle des centres de 
première intervention; adoptés.- Art. 41 (Art. L. 1424-1-1 du 
code général des collectivités territoriales - Suppression de la 
possibilité d'intégration des services départementaux 
d'incendie et de secours dans les services des conseils 
généraux): demande le retrait de l'amendement n° 124 de M. 
Michel Mercier (suppression) identique à l'amendement no 143 
de M. Jean-Claude Peyronnet auquel il s'oppose. - Art. 42 
(Art. L. 1424-7 du code général des collectivités territoriales -
Schéma départemental d'analyse et de couverture des risques) 
(p. 4373) : son amendement n° 37 : prise en compte de la 
spécificité de la commune de Marseille ; adopté. Sur son 
amendement précité, s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
sous-amendement n° 25 1 de M. Eric Doligé. - Art. 43 
(Art. L. 1424-9 et L. 1424-10 du code général des collectivités 
territoriales- Suppression des co-nominations) (p. 4374) : son 
amendement n° 38 : pouvoir de nomination des sapeurs
pompiers volontaires des centres de première intervention non 
intégrés aux SOIS confié au maire ou au président de l'EPCI ; 
devenu sans objet. Souhaite entendre l'avis du Gouvernement 
sur les amendements identiques no 168 de M. Jean-Claude 
Peyronnet et n° 257 de M. Jean-Jacques Hyest (suppression). -
Art. 45 (Art. L. 1424-24 et L. 1424-24-1 à L. 1424-24c6 
nouveaux du code général des collectivités territoriales -
Composition des conseils d'administration des SDIS) 
(p. 4376): s'oppose à l'amendement n° 107 de M. François 
Fortassin (composition du conseil d'administration). (p. 4377): 
accepte l'amendement n° 254 de M. Jean-Jacques Hyest 
(élection au scrutin proportionnel avec prime majoritaire) et 
demande le retrait des amendements no 192 de M. Laurent 
Béteille et n° 145 de M. Jean-Claude Peyronnet (maintien du 
mode de scrutin proportionnel). (p. 4378) : son amendement 
no 39: précision; adopté. (p. 4379) : son amendement n° 40 : 
possibilité de représentation des organismes partenaires du 
SOIS ouverte à l'ensemble des membres du conseil 
d'administration ; adopté. Son amendement n° 41 : suppression 
de l'énumération des diJférents organismes partenaires ; 
adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 209 de M. Paul 
Girod (rédaction) et s'oppose à l'amendement n° 169 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (exclusion des représentants de divers 
organismes partenaires du SOIS). - Art. additionnel après 
l'art. 45 (p. 4380) : son amendement n° 42 : conséquence; 
rejeté.- Art. 46 (Art. L. 1424-27 du code général des 
collectivités territoriales - Vice-présidents) (p. 4381): son 
amendement n° 43 : conseil d'administration du SOIS présidé 
par le président du conseil général et composition du bureau du 
conseil d'administration ; adopté. (p. 4382) : sur son 
amendement n° 43 précité, s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour le sous-amendement n° 170 de Mme Michèle André.
Art. additionnel après l'art. 46 : son amendement n° 44 : 
coordination ; adopté. - Art. 47 (Art. L. 1424-30 du code 
général des collectivités territoriales - Organisation de la 
direction - coordination) (p. 4383) : son amendement no 45 : 
coordination ; adopté. Demande le retrait de l'amendement 
n° 138 de M. Jean-Claude Peyronnet (suppression).
Art. additionnel après l'art. 48 (p. 4384) : son amendement 
n° 46 : élection à la commission administrative et technique 
des SOIS tous les six ans ; adopté. - Art. 49 (Art. L. 1424-34 
du code général des collectivités territoriales - Directeur 
acijoint et directeur jinancie1) (p. 4385) : son amendement 
n° 47 : organigramme de direction du SOIS ; adopté. (p. 4386, 
4387): sur son amendement n° 47 précité, accepte le sous
amendement n° 113 de M. Eric Doligé, demande le retrait du 
n° 1 14 de M. Eric Doligé et s'oppose au n° 281 de M. Jean
Claude Peyronnet. Estime les amendements n° 82 de M. 
Robert Bret (séparation des fonctions de directeur adjoint 
chargé de l'opérationnel et de directeur adjoint chargé de 
l'administratif et du financier au sein des conseils 
d'administration des SOIS), n° 139 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (assistance du directeur départemental des SOIS), et 
de M. Philippe Adnot n° 190 (assistance du directeur 
départemental du SOIS) et no 191 (assistance du directeur 
dépmiemental du SOIS) satisfaits par l'amendement n° 47 
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précité. S'oppose à l'amendement n° 262 de M. Eric Doligé 
(nomination du directeur départemental adjoint par le président 
du conseil administration). 

- Suite de la discussion (17 juin 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 50 (p. 4405, 4406) : principe de non-affectation 
des recettes. Demande le retrait des amendements potiant sur 
le même objet, n° 210 de M. Henri de Raincourt et n° 263 de 
M. Eric Doligé (identification du financement et du coût des 
SOIS par les contribuables).- Art. 50 (Art. L. 1424-35 du 
code général des collectivités territoriales - Financement) 
(p. 441 1) : demande le retrait des amendements identiques 
no 116 de M. Eric Doligé et no 144 de M. Jèan-Claude 
Peyronnet (calcul du montant de la taxe transférée). Après avis 
du Gouvernement, accepte l'amendement n° 214 de M. Joseph 
Ostermann (mise en oeuvre de la contribution de transfert 
introduite. par la loi de décentralisation) ainsi que 
l'amendement n° 255 de M. Jean-Jacques Hyest (suppression 
totale de la pmiicipation des communes et des EPCI reportée 
au 1er janvier 2008). Demande le retrait de l'amendement 
n° 264 de M. Eric Doligé (information des contribuables sur le 
coüt des SOIS).- Art. additionnels après J'art. 50 (p. 4419): 
accepte l'amendement n° 153 de M. Michel Charasse 
(compétence du comité des finances locales pour donner un 
avis préalable sur les arrêtés entraînant des charges 
supplémentaires en matière de SOIS) modifié par la 
proposition de M. Paul Girod prévoyant de communiquer 
l'ordre du jour de la conférence nationale au comité des 
finances locales. (p. 4420) : son àmendement n° 48 : éligibilité 
de la commune de Marseille au fonds d'aide à l'investissement ; 
adopté. - Art. 51 (Art. L. 1424-43, section 5 nouvelle du 
chapitre IV du titre Il du livre IV de la première partie, 
art. L. 1424-51 à L. 1424-58 nouveaux du code général des 
collectivités territoriales Etablissements publics 
interdépartementaux d'incendie et de secours) (p.4422) : 
s'oppose à l'amendement no 147 de M. Claude Domeizel 
(suppression). Sur les amendements de M. Eric Doligé, accepte 
le n° 252 (présidence des établissements publics 
interdépartementaux d'incendie et de secours assurée par les 
représentants des conseils d'administration des SOIS) et s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour le n° 253 (président des 
établissements publics interdépartementaux d'incendie et de 
secours nommé parmi les présidents des SOIS adhérents). -
Art. additionnel après l'art. 51 (p. 4423) : s'oppose à 
l'amendement n° 154 de M. Michel Charasse (repli).
Division et art. additionnels avant le chapitre 1er (p. 4424) : 
accepte l'amendement n° 271 du Gouvernement (affirmation 
de la dangerosité du métier et des missions de sapeur-pompier) 
et demande. le retrait des amendements n° 83 de M. Robert 
Bret (reconnaissance du caractère dangereux du métier de 
sapeur-pompier) et n° 125 de M. Michel Mercier (définition du 
caractère dangereux de l'exercice des missions de sapeur
pompier).- Art. 52 (Art. 12-2-1 nouveau, 45 et 61-1 de la loi 
du 26 janvier 1984 - Mutualisation des charges de formation 
des élèves officiers sapeurs-pompiers) (p. 4426) : son 
amendement n° 49 : affectation de la surcotisation à la 
formation des officiers de sapeurs-pompiers ; adopté. 
(p. 4427) : s'oppose aux amendements identiques n° 126 de M. 
Michel Mercier et no 172 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(suppression de la majoration de la cotisation obligatoire 
versée au CNFPT pour le financement de la formation) ainsi 
qu'aux amendements no 177 de M. Claude Domeizel 
(alignement de la cotisation versée par l'ensemble des 
collectivités, SOIS compris, au CNFPT pour la formation du 
personnel) et, de M. Michel Mercier, portant sur le même 
objet, n° 127 et n° 128 (repli).- Art. 53 (Art. 3, 4, 6, 7, 8, 9 de 
la loi du 7 juillet 2000 - Dispositif de fin de carrière des 
sapeurs-pompiers) (p. 4434) : son amendement n° 50 : 
coordination ; devenu sans objet. (p. 4436) : accepte 
l'amendement n° 272 du Gouvernement (nouvelle rédaction). 
Sur ce dernier, demande le retrait des sous-amendements 
n° 173 de M. Jean-Claude Peyronnet et no 282 de M. Claude 
Domeizel et s'oppose au sous-amendement n° 178 de M. 
Claude Domeizel. Estime les amendements n° 129 de M. 
Michel Mercier (nouvelle définition des conditions de 
reclassement des sapeurs-po111piers. éprouvant des difficultés 
opérationnelles) et n° 84 de M. Robert Bret (institution d'une 
bonification proportionnelle à la durée des services effectués) 
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devenus sans objet. - Art. additionnel après l'art. 53 
(p. 4438): s'en remet à la sagesse du Sénat pour-l'amendement 
n° 142 de M. Jean-Claude Peyronnet (institution d'un comité 
d'hygiène et de sécurité dans tous les services d'incendie et de 
secours). - Art. additionnel avant l'art. 54 (p. 4439, 4440) : 
accepte l'amendement n° 130 de M. Michel Mercier 
(possibilité pour toute personne de devenir sapeur-pompier 
volontaire).- Art. 54 (Art. 1er et 19 de la loi du 31 décembre 
1991 - Protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires) : 
s'oppose à l'amendement no 91 de M. Jean Boyer (substitution 
de l'évaluation des aptitudes physiques réalisées dans le cadre 
du volontariat des sapeurs-pompiers à la visite médicale 
organisée dans le cadre de la médecine du travail) qui relève du 
domaine réglementaire. - Art. additionnels après l'art. 54 ou 
après l'art. 56 (p. 4441) : son amendement n° 51 : validation 
des formations des volontaires dans les SDIS ; retiré, 
(p. 4442) : demande l'avis du Gouvemement sur l'amendement 
n° 92 de M. Adrien Gouteyron (validation des expériences et 
extension aux sapeurs-pompiers volontaires victimes d'accident 
survenu ou de maladie contractée en service du bénéfice des 
garanties contre les licenciements ou déclassements 
professionnels accordées par le code du travail) auquel il est 
favorable et dont l'adoption rendrait sans objet les 
amendements n° 85 de M. Robett Bret (qualification d'accident 
du travail ou de maladie professionnelle de tout accident 
survenu ou maladie contractée à l'occasion de la participation. 
des sapeurs-pompiers au service d'incendie et de secours) et 
n° 136 de M. Michel Mercier (bénéfice des garanties contre le 
licenciement accordées par le code du travail appliqué aux 
salariés sapeurs-pompiers volontaires victimes d'un accident 
survenu ou d'une maladie contractée en service). (p. 4443) : 
s'oppose aux amendements n° 105 de M. François Fot·tassin 
(incitation des · PME à recruter et employer des sapeurs
pompiers volontaires) et n° 131 de M. Claude Biwer 
(exonération de charges accordée aux PME employant des 
sapeurs-pompiers volontaires).- Art. additionnels après 
l'art. 54 (p. 4444): accepte l'amendement n° 133 de M. Claude 
Biwer (exclusion des jours d'atTêt de travail consécutifs à un 
accident survenu en service de la comptabilisation des droits 
ou prestations dont les assurés bénéficient en application de la 
législation sociale). (p. 4445) : s'oppose à l'amendement n° 86 
de M. Robert Bret (alignement de la situation des sapeurs
pompiers sur celle des personnels de gendarmerie sur 
l'exclusion du logement de la déclaration des avantages en 
nature).- Art. 55 (Art. 10-1 nouveau de la loi n° 96-370 du 3 
mai 1996 - Engagement des sapeurs-pompiers volontaires 
pour une durée déterminée) : son amendement n° 52 : nouvelle 
rédaction précisant le caractère saisonnier ou exceptionnel des 
besoins ; adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 171 
de M. Jean-Claude Peyronnet (précision du caractère ponchtel 
ou saisonnier du contrat) qu'il estime satisfait par son 
amendement précité n° 52. - Art. 56 (Avantage de retraite 
pour les sapeurs-pompiers volontaires - Intitulé du titre II et 
articles 15-1 à 15-4 nouveaux de la loi du 3 mai 1996) 
(p. 4451): accepte l'amendement no 273 du Gouvernement 
(nouvelle rédaction) et, sur. ce dernier, s'oppose au sous
amendement n° 283 de M: Claude Domeizel. S'oppose à 
l'amendement n° 106 de M. François Fortassin (conditions et 
montant des vacations), aux amendements de M. Robett Bret 
n° 87 (gestion de l'avantage de retraite par la CNRACL) et 
n° 88 (engagement financier de l'Etat dans les avantages de 
retraite des sapeurs-pompiers), au n° 103 de M. Fernand 
Demilly (gestion de -l'avantage de retraite par la CNRACL) et 
au n° 175 de M. Jean-Claude Peyronnet (participation de l'Etat 
au financement de l'avantage de retraite).- Art. additionnels 
après l'art. 56 (p. 4455) : après avis du Gouvernement, 
s'oppose à l'amendement no 108 de M. François Fortassin 
(activité de sapeur-pompier volontaire exclue des règles 
relatives à l'aménagement du temps de travail). (p. 4456) : 
s'oppose aux amendements de M. Claude Domeizel n° 176 
(indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires à la charge du 
SOIS en cas d'accident survenu ou de maladie contractée dans 
leur service) et n° 182 (bénéfice du fonds de prévention pour 
les risques professionnels et les maladies professionnelles dans 
la fonction publique territoriale et hospitalière ouvert aux 
pompiers volontaires). - Division et art. additionnels après 
l'art. 56 (p. 4457) : accepte l'amendement n° 274 du 
Gouvernement (extension du- supplément de pension dont 
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bénéficient les sapeurs-pompiers de Paris au bataillon des 
marins-pompiers de Marseille).- Art. additionnel après 
l'art. 57: accepte l'amendement n° 275 du Gouvernement 
(habilitation législative accordée au Gouvemement pour 
l'actualisation et l'adaptation du droit de la sécurité civile 
applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et 
dans les îles Wallis-et-Futuna).- Art. 58 (Art. 1752-2, 
L. 3441-8 et L. 3441-9 nouveaux du code général des 
co{lectivités territoriales - Adaptations spécifiques aux 
départements d'outre-mer et à Mayotte) (p. 4458) : son 
amendement n° 53 : . insertion des dispositions spécifiques 
nouvelles pour Mayotte ; adopté. - Art. 60 (Adaptation 
terminologique pour Mayotte) : son amendement n° 54 : 
coordination; adopté.- Art. 61 (Art. L. 1752-3 nouveau du 
code général des collectivités territoriales - Fonds d'aide à 
l'investissement dis services départementaux d'incendie et de 
secours) (p. 4459) : son amendement n° 55 : coordination ; 
adopté.- Art. 65 (Art. L.3551-11-l nouveau du code général 
des collectivités territoriales - Réserves de sécurité civile à 
Mayotte) : son amendement n° 56 : coordination ; adopté. " 
Art. 68 (Dispositions applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon) 
(p. 4460) : son amendement n° 57 : coordination ; · adopté, -
Art. 69 (Adaptation terminologique pour Saint-Pierre-et
Miquelon) : son amendement n° 58 : coordination ; adopté. -
Art._70 (Art. L. 1424-49 du code général des collectivités 
territoriales - Mise en oeuvre des moyens de secours par le 
maire et _le. préfet à Saint-Pierre-et-Miquelon) : son 
amendement · n° 59 : · coordination ; adopté. - Art. 72 
(Dispositions applicables du code des communes de Saint
Pierre-et-Miquelon) (p. 4461): son amendement n° 60: 
rectification d'une erreur matérielle ; adopté. - Art. 73 (Entrée 
en vigueur de certaines dispositions) : son amendement n° 61 : 
coordination ; retiré. Accepte l'amendement n° 285 du 
Gouvernement (renouvellement des conseils d'administration 
des SDIS dans un délai de six mois à compter de la publication 
de la présente loi). - Art. additionnels après l'art. 74 
(p. 4462) : demande le retrait de l'amendement n° 227 de M. 
Bernard Murat (délivrance possible du permis de construire 
dans les communes de moins de 500 habitants n'ayant pas 
satisfait aux prescriptions de sécurité publique en matière de 
lutte contre les incendies). (p. 4463) : son amendement n° 62: 
application du principe de la compensation financière des 
transferts, créations et extensions de compétences prévues par 
la présente loi, en application de l'article 72-2 de la 
Constitution ; adopté. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (28 juin 2004)
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale- Discussion générale (p. 4676, 
4678) : approfondissement de la décentralisation. Bilan de la 
première lecture de ce texte. Propositions de la commission : 
adoption sans modification de certains articles et proposition 
d'amendements dans les domaines du tourisme, de la voirie, du 
logement et de la culture. Souhait d'une adoption rapide du 
projet de loi. 

- Suite de la discussion (29 juin 2004)- Art. additionnel 
avant le titre 1er ou avant l'art. 1er (p. 4730): demande le 
retrait des amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 249 
(compensation effective du coût réel induit par les transferts de 
compétences), n° 250 (repli), n° 258 (subordination des 
transferts de charges d'une collectivité territoriale à une autre à 
des compensations financières), n° 259 (prise en compte pour 
le calcul de la compensation d'une période de référence portant 
sur les dix· exercices budgétaires antérieurs à la discussion des 
nouveaux transferts de compétences), n° 263 (évaluation de la 
charge financière des transfetts de compétences par · la 
commission consultative d'évaluation et inscription dans la loi 
de finances des crédits nécessaires), n° 265 (repli), n° 257 
(évaluation préalable des engagements réciproques pris dans le 
cadre des contrats de plan Etat-région avant tout transfert de 
crédits) et n° 264 (repli). - Art. additionnel avant le tit1·e 1er 
(p. 4735): s'oppose à l'amendement no 256 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (création d'une conférence nationale petmanente de 
la décentralisation). - Intitulé du titre 1er (p. 4736) : son 
amendement no 17 : rédaction ; adopté. - Art. additionnels 
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avant l'art. 1er (p. 4737) : s'oppose aux amendements de M. 
Jean-Pierre Sueur n° 244 (absence de remise en cause des 
compétences de l'Etat du fait de celles transférées par la loi aux 
collectivités territoriales) et n° 248 (absence de remise en 
cause des compétences de l'Etat du fait de la mise en oeuvre 
par les collectivités territoriales de l'expérimentation). 
(p. 4738) : s'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur 
n° 245 (dévolution des compétences à l'Etat ou aux 
collectivités territoriales) et n° 246 (dévolution des 
compétences à l'Etat ou aux collectivités territoriales en 
fonction des dispositions légales relatives à l'expérimentation). 
(p. 4739) : s'oppose aux amendements n° 247 de M. Jean
Pierre Sueur (transfert des compétences de l'Etat aux 
collectivités territoriales sans accroissement des inégalités 
financières entre celles-ci) et n° 436 de Mme Josiane Mathon 
(rapport au Parlement sur le bilan des lois de décentralisation). 
(p. 4740) : s'oppose à l'amendement no 438 de Mme Evelyne 
Didier (création d'une commission régionale de contrôle des 
aides publiques accordées aux entreprises). (p. 4742) : s'oppose 
à l'amendement no 439 de M. Roland Muzeau (instauration 
d'une commission nationale de contrôle des licenciements 
économiques).- Art. 1er (Titre premier du livre cinq de la 
première partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général 
des collectivités territoriales - Développement économique) 
(p. 4745): rôle de la discussion parlementaire. Hésitation entre 
deux nécessités : affirmation du pôle pilote de la région en 
matière .de développement économique et maintien de la 
capacité d'action des autres collectivités territoriales. (p. 4761, 
4762) : s'oppose aux amendements n° 440 de Mme Josiane 
Mathon (suppression) et de M. Jean-Pierre Sueur no 396 
(précision sur les objectifs de la politique de développement 
économique régional) et n° 397 (subordination de nouveaux 
transferts de compétences à un accroissement des mécanismes 
de péréquation en faveur des régions). S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement no 769 de M. Eric Doligé (octroi à 
la région d'un rôle de coordination des actions de 
développement économique des collectivités territoriales et de 
leurs groupements sur son territoire, transformation de la 
possibilité reconnue au conseil régional d'élaborer un schéma 
de développement économique en une expérimentation et 
subordination de la compétence reconnue aux régions pour 
accorder les aides individuelles aux entreprises à une 
participation à cette expérimentation) et demande le retrait de 
l'amendement n° 271 de M. Bernard Primat (exercice par les 
régions de la responsabilité du développement économique 
dans le respect des obligations européennes de la France et des 
pouvoirs de l'Etat). S'oppose aux amendements n° 279 de Mme 
Marie-Christine Blandin (prise en compte de l'économie 
solidaire parmi les objectifs de la politique de développement 
économique), n° 273 de M. Bernard Primat (avis des 
collectivités territoriales et de leurs groupements sur le schéma 
régional de développement économique) et n° 272 de M. Jean
Claude Peyronnet (avis des organisations syndicales 
représentatives et des chambres consulaires sur le schéma 
régional de développement économique). Accepte les 
amendements identiques n° 156 de M. Philippe Richert et 
n° 214 de M. Daniel Soulage (avis des chambres consulaires 
sur le schéma régional de développement économique). 
S'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 379 
(mention de l'aménagement du territoire dans la définition des 
objectifs économiques de la région), n° 380 (ajout du 
qualificatif solidaire au développement économique équilibré), 
n° 382 (mention de la création d'emplois comme moyen de 
réaliser un développement économique équilibré) et n° 381 
(prise en compte dans les orientations stratégiques de la région 
eh matière économique de la réduction des inégalités existant 
entre les différents territoires et du soutien des secteurs en 
difficulté). Sur les amendements de M. Bernard Primat, 
s'oppose aux n° 274 (prise en compte d'un aménagement 
équilibré dans la politique de développement de l'attractivité du 
territoire), n° 275 (insertion dans le rapport sur les aides 
versées par la région d'une évaluation de leurs effets sur 
l'emploi), n° 276 (communication du rapport sur les aides 
versées par la région au préfet et à une commission de contrôle 
des aides publiques associant les organisations syndicales 
représentatives) et souhaite connaître l'avis du Gouvernement 
sur le n° 277 (intervention de l'Etat pour la mise en oeuvre de 
la solidarité nationale en cas de crise économique et sociale 
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dans une région). Sur les amendements de Mme Marie-France 
Beaufils, s'oppose au n° 441 (soumission pour avis au Conseil 
économique et social régional du schéma régional de 
développement économique) et n° 443 (précision), et estime 
satisfait le n° 442 (publicité du rapport sur les aides versées 
par la région). S'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre 
Sueur n° 383 (en cas de crise économique et sociale dans une 
région, organisation de la concertation par le représentant de 
l'Etat et le président du conseil régional avec les représentants 
des collectivités territoriales) et n° 384 (en cas de crise 
économique et sociale dans une région, prise en compte parmi 
les objectifs du président du conseil régional du 
développement de l'économie solidaire), ainsi qu'à 
l'amendement n° 444 de Mme Marie-France Beaufils 
(possibilité de saisine du président du conseil régional par une 
organisation syndicale représentative en cas de crise 
économique et sociale dans une région). Sur les amendements 
de M. Bernard Primat, s'oppose au n° 278 (repli) et demande 
l'avis du Gouvernement sur le n° 280 (création d'un fonds de 
solidarité économique et sociale). Demande également l'avis 
du Gouvernement sur l'amendement n° 385 de M. Jean-Pierre 
Sueur (création d'un fonds de solidarité économique et social et 
association à la gestion de ce fonds de l'Etat, des représentants 
des régions et des partenaires sociaux). S'oppose aux 
amendements de M. Jean-Claude Peyronnet n° 284 (versement 
simultané des contributions de l'Etat et des collectivités 
territoriales dans le cas d'une opération cofinancée), n° 281 
(fixation d'un délai pour la notification à la commission 
européenne des projets d'aides accordées par les collectivités 
territoriales aux entreprises) et n° 282 (fixation d'un plafond 
pour les aides accordées aux entreprises par les collectivités 
territoriales). S'oppose également à l'amendement no 445 de 
Mme Evelyne Didier (suppression du III de cet article relatif 
au contrôle par les institutions européennes des aides publiques 
accordées par les collectivités territoriales aux entreprises) et 
aux amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 446 
(examen par le conseil régional de l'utilisation des aides 
accordées aux entreprises en fonction de leurs effets sur le 
développement et la création d'emplois) et n° 447 
(détermination des objectifs de créations d'emplois assignés 
aux entreprises destinataires des aides). Demande le retrait de 
l'amendement n° 283 de M. Bernard Primat (prise en compte 
des engagements internationaux de la France dans l'octroi 
d'aides par les collectivités territoriales aux entreprises) et 
s'oppose à l'amendement no 231 de M. Christian Gaudin 
(possibilité d'intervention des collectivités territoriales en 
faveur du développement des territoires en cas de carence de 
l'intervention régionale).- Art. additionnel après l'art. 1er 
(p. 4770) : s'oppose à l'amendement no 450 de Mme Marie
France Beaufils (développement des observatoires des 
mutations économiques au sein des conseils économiques et 
sociaux régionaux). - Art. additionnels avant l'art. 2 
(p. 4771): s'oppose aux amendements de Mme Marie-France 
Beaufils n° 452 (création d'une direction des transports 
terrestres chargée de la mise en cohérence de l'ensemble des 
modes de transport), n° 453 (augmentation de la part des 
sommes déposées sur un CODEVI permettant le financement 
des dépenses d'équipement des collectivités territoriales) et 
n° 454 (doublement du plafond des CO DEVI et affectation de 
la moitié des sommes déposées au financement de prêts aux 
entreprises à un taux d'intérêt égal à celui de la rémunération 
des comptes).- Art. additionnels après l'art. 2 (p. 4772): 
s'oppose à l'amendement no 455 de Mme Marie-France 
Beaufils (création d'un fonds décentralisé de solidarité 
territoriale et de développement économique cofinancé par 
l'Etat et les collectivités territoriales et chargé du financement 
de l'action économique de ces dernières). - Art. additionnel 
avant l'art. 2 bis: s'oppose à l'amendement n° 451 de Mme 
Marie-France Beaufils (affirmation du rôle de l'Etat dans la 
mise en oeuvre des politiques contractuelles territorialisées 
destinées à prévenir les délocalisations et les mutations 
industrielles).- Art. 2 bis (Art. L. 141-1-1 et L. 141-1-2 
nouveaux du code de l'urbanisme - Modification du schéma 
directeur de la région d'Ile-de-France) (p. 4773, 4774): 
s'oppose à l'amendement n° 456 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression). Ses amendements n° 18 : élaboration 
du projet de modification du schéma directeur par le président 
du conseil régional en association avec l'Etat; n° 19 : 
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coordination ; n° 20 : précision ; n° 21 : rédaction ; n° 22 : 
coordination et ·association du conseil économique et social 
régional à l'examen des dispositions proposées pour ·assurer la 
mise en compatibilité du schéma directeur avec une déclaration 
d'utilité publique ou la déclaration du projet ; n° 23 
coordination ; et n° 24 : soumission à enquête publique du 
projet d'élaboration ou de révision du schéma directeur ; 
adoptés. - Intitulé du chapitre 1er bis (L'organisation 
territoriale de l'économie touristique) : son. amendement 
i1° 25 : coordination ; adopté. - Art. 3 (Art. 2, 3, 4 et 5 de la 
loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992 - Répartition des 
compétences dans le domaine du tourisme) (p. 4776): son 
amendement n° 26 : maintien de la compétence de l'Etat pour 
le classement ou l'agrément des équipements et organismes de 
tourisme ; adopté. (p. 4777) : estime sans objet les 
amendements identiques de suppression n° 457 de Mme 
Evelyne Didier et n° 287 de M. Jean-Claude Peyronnet, ainsi 
que les amendements portant sur le même objet n° 458 de 
Mme Evelyne Didier et n° 425 de M. Jean-Pien·è Sueur 
(compétence du représentant de l'Etat pour l'agrément ou le 
classement des équipements et organismes de tourisme).
Art. 4 (Intitulé du titre III du livre II de la deuxième partie, 
intitulé de la section 2 du chapitre unique du titre III du livre II 
de la deuxième partie, intitulé de la sous-section 2 de la 
section 2 du chapitre unique du titre III du livre II de la 
deuxième partie, art. L. 2231-9 à L. 2231-12, art. L. 2231-14 et 
L. 2231- I 5 du code général des collectivités territoriales -
Statut et fonctionnement des offices de tourisme) (p. 4779) : 
s'oppose à l'amendement n° 459 de Mme Evelyne Didier 
(suppression) et accepte les amendements de M. Jean-Pierre 
Sueur no 387 (rédaction) et n° 386 (remplacement des mots 
"manifestations artistiqües" par les mots "manifestations 
culturelles").- Art. 5 (Art. L. 214-12 du code de l'éducation, 
art. L. l/8-7, intitulé et chapitres premier et II du titre IV du 
livre IX du code du travail - Extension des compétences des 
régions en matière de formation professionnelle) (p. 4790) : 
s'oppose à l'amendement n° 462 de M. Roland Muzeau 
(suppression) et aux amendements de M. Guy Fischer n° 463 
(suppression du premier paragraphe de cet article définissant 
les compétences de la région en matière de formation 
professionnelle), n° 464 et 465 (suppression du transfert à la 
région d'une compétence de ·droit commun en matière de 
formation professionnelle). Sur les amendements de M. Jean
Pierre Sueur, demande le retrait du n° 128 (suppression de la 
détermination par le conseil régional de l'indemnité 
compensatrice forfaitaire afférente à l'apprentissage) et 
s'oppose au n° 129 (conséquence).- 'Art. 5 bis (Art. L. 214-
12-2 nouveau du code de l'éducation - Formation 
professionnelle des Français établis hors de France) 
(p. 4794): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 153 de M. Christian Cointàt (rétablissement de cet article en 
affirmant la compétence de l'Etat pour les actions de formation 
professionnelle des Français établis hors de France).- Art. 6 
(A ri. L. 214-13 du code de ·l'éducation - Plan · régional· de 
développement des formations professionnelles) (p. 4797) : 
s'oppose aux amendements n° 466 de M. Roland Muzeau 
(suppression), no 130 de Mme Marie~Christine · Blandin 
(consultation des. associations de chômeurs et de précaires) et 
no 131 de M. Jean-Pierre Sueur (consultation des 'chambres 
régionales de l'économie sociale). - Art. 7 · (Art. L. 943-2 
nouveau du code du travail - Mention dans le code du travail 
du · plan régional de développement des formations 
professionnelles) (p. 4799) : s'oppose aux amendements n° 467 
de M. Roland Muzeau (suppression); no 132 de Mme Marie
Christine Blandin (coordination) et no 133 de M. Jean-Pierre 
Sueur (coordination).- Art. 9 (Art. L. 910-1, L. 910-2, L. 941-
1;' L. 941-1-1, L 941- I "2 et L. 941-5 et chapitre II du titre VIII 
du livre IX du code du travail - Abrogations) (p. 4800) ·: 
s'oppose à l'amendement n° 468 , de . M. Roland Muzeau 
(suppression).- Art. 11 (Art. L. 214-12~1 nouveau du code de 
l'éducation, art. L. 943-3 nouveau du code du travail -
Politique d'accueil, d'information et de conseil à l'orientation 
dans le domaine de la formation professionnelle) (p. 4802, 
4803) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements 
de suppression no 134 de M. Jean-Pierre Sueur, n° 230 de 
Mme Annick Bocandé et n° 469 de M. Roland Muzeau. Estime 
les amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 136 (possibilité 
pour la région de passer des conventions· avec l'AFP A) et 
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n° 137 (coordination) ainsi que le n° 470 de M. Roland 
Muzeau (repli) satisfaits par la rédaction de l'article. -
Art. additionnels avant le chapitre 1er ou avant l'art. 12 AA 
(p. 4804) : s'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur 
n° 404 (subordination de l'application des dispositions du titre 
II à l'adoption par le Parlement d'un projet de loi relatif à la 
péréquation) et n° 399 (repli).- Art. 12 A (Art. 14-1 de la loi 
n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports 
intérieurs - Schéma régional des infrastructures et des 
transports) (p. 4805) : s'oppose à l'amendement n° 472 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression). - Art. additionnel 
avant l'art. 12 (p. 4806) : s'oppose à l'amendement n° 473 de 
Mme Marie-France Beaufils (affirmation du rôle de la 
direction des transports terrestres dans la cohérence des 
politiques d'aménagement et de développement des 
infrastructures de transport et des infrastructures routières). -
Art.12 (Art. L. 111-1, L. 121-1 et L. 131-1 du code de la 
voirie routière· - Transfert aux départements de certaines 
routes classées routes nationales) (p. 481 0) : son amendement 
n° 30 : coordination ; devenu sans objet. (p. 4811) : son 
amendement n° 31 : concomitance du transfert des 
dépendances et accessoires avec celui des routes transférées ; 
adopté. (p. 4813, 4814): son amendement n° 32: mise en 
oeuvre rapide du transfert des compétences en matière de 
voirie ; adopté. S'oppose aux amendements de suppression 
n° 291 de M. Jean-Claude Peyronnet et no 474 de Mme 
Evelyne Didier. S'oppose également à l'amendement n° 389 de 
M. Jean-Pierre Sueur (mutualisation des efforts de l'Etat et des 
collectivités territoriales en matière de recherche et de 
développement des savoir-faire techniques dans le domaine 
routier). Demande le retrait de l'amendement n° 125 de M. 
Claude Biwer (suppression des deuxième et troisième 
paragraphes portant sur la définition de la consistance du 
domaine public routier national ainsi que sur les conditions et 
effets du transfert de domanialité au profit des départements). 
Sur les amendements de Mme Marie-France Beaufils, s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour le n° 475 (rétablissement des 
critères fixés par le Sénat en première lecture précisant la 
définition du domaine public routier national) et s'oppose aux 
n° 476 (introduction de la notion de développement équilibré 
du territoire parmi les fonctions du réseau routier), n° 477 
(exigence d'un accord des conseils généraux pour finaliser le 
transfert), n° 478 (repli), n° 479 (information aux conseils 
généraux de l'état des infrastructures transférées), n° 480 
(infotmation aux conseils généraux des besoins financiers 
nécessaires à l'entretien courant préventif du domaine public 
routier transféré) et n° 481 (information aux conseils généraux 
des éléments financiers nécessaires au fonctionnement et au 
renouvellement des équipements d'exploitation). Sur les 
amendements de M. Jean-Claude Peyronnet, souhaite connaître 
l'avis du Gouvernement sur les n° 292 (possibilité d'un 
transfert à l'Etat de sections des routes départementales 
intégrées au réseau national) et n° 294 (augmentation du délai 
de transfert), et s'oppose au n° 293 (conformité de l'avis du 
conseil général et remise aux normes de la voirie avant son 
transfert). Demande le retrait du sous-amendement n° 229 de 
M. Claude Biwer ( confotmité de l'avis du conseil général) 
déposé sur son amendement n° 31 précité. Demande le retrait 
des amendements identiques n° 295 de M. Jean-Claude 
Peyronnet et n° 776 de M. Eric Doligé (établissement d'une 
étude sur l'état de l'infrastructure au moment du transfert et sur 
les investissements prévisibles liés à la gestion du domaine 
routier). (p. 4818): à titre personnel, favorable à l'amendement 
no 151 de M. Francis Grignon (maintien dans le domaine 
public national jusqu'à leur déclassement les tronçons de routes 
à vocation communale).- Art. 13 (Art. L. 4433-24-1, L. 4433-
24-2 et L. 4434-3 du code général des collectivités territoriales 
- Dispositions particulières relatives aux départements et 
régions d'outre-mer) (p. 4820) : s'oppose aux amendements de 
Mme Marie-France Beaufils n° 482 (suppression) et n° 485, 
483 et 484 (repli). 

- Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art. 14 (Art. L. 122-
4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à L. 153-3, L. 153-5 et 
L. 153-6 du code de la voirie routière - Institution de péages 
sur la voirie routière) (p. 4843) : son amendement n° 33 : 
précisions quant au caractère alternatif des conditions relatives 
à la nécessité et à l'utilité des ouvrages ; adopté. (p. 4844) : son 
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amendement n° 34 : coordination ; adopté. (p. 4845) : s'oppose 
aux amendements n° 492 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression partielle), no 427 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression partielle) ainsi qu'aux amendements de Mme 
Evelyne Didier n° 486 (suppression) et no 487 (repli). 
Demande le retrait de l'amendement n° 780 de M. Eric Doligé 
(avis conforme des collectivités territoriales concernées par 
l'institution d'un péage sur un ouvrage d'art). Demande l'avis 
du Gouvernement sur les amendements n° 778 de M. Paul 
Girod (convention conclue avec les gestionnaires des voies 
portées ou franchies par des ouvrages d'art) et n° 368 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (convention entre le maître d'ouvrage 
d'une opération de construction et le gestionnaire des voies 
portées ou franchies par un ouvrage d'art). S'oppose aux 
amendements de suppression de Mme Evelyne Didier n° 488, 
489, 490, 491 et 493. c Art. 16 (Art. L. 110-3 du code de la 
voirie routière - Définition et régime juridique des routes à 
grande circulation) (p. 4847) : s'oppose aux amendements de 
M. Jean-Claude Peyronnet n° 369 (avis conforme de la 
collectivité lors de l'établissement de la liste des routes à 
grande circulation) et n° 370 (décision motivée des 
collectivités locales en cas de modification des caractéristiques 
géométriques des routes à grande circulation). Son 
amendement n° 35 : continuité des itinéraires routiers 
principaux ; adopté. (p. 4848) : s'oppose à l'amendement 
no 371 de M. Jean-Claude Peyronnet (garanties financières 
accordées aux collectivités face aux demandes de l'Etat 
relatives aux routes à grande circulation). - Art. 18 
(Art. L. 1615-2 du code général des collectivités territoriales -
Eligibilité au FCTVA des dépenses d'investissement et des 
fonds de concours versées par les collectivités territoriales et 
leurs groupements pour des opérations d'aménagement du 
domaine public routier) (p. 4849) : s'oppose à l'amendement 
n° 346 de M. Jean-Claude Peyronnet (accès au FCTVA pour 
des travaux de protection de la chaussée). (p. 4850, 4851): son 
amendement n° 36 : réintroduction de dispositions dans le code 
général des collectivités territoriales; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 345 de M. Jean-Claude Peyronnet (extension 
du bénéfice du FCTV A pour l'ensemble des travaux effectués 
par les collectivités territoriales sur leur domaine public) et 
accepte l'amendement n° 205 de M. Jean-Pierre Vial (fonds de 
concours versés à un EPCI à fiscalité propre).- Art. 22 
(Art. 105 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité - Transfert des aérodromes et 
hélistations civils) (p. 4854) : son amendement n° 37 : 
coordination ; adopté après modification par le sous
amendement n° 806 de M. Eric Doligé. S'oppose à 
l'amendement de suppression de Mme Marie-France Beaufils 
n° 495 ainsi qu'à ses amendements de repli n° 496, n° 497 et 
n° 498. A titre personnel, accepte le sous-amendement n° 806 
de M. Eric Doligé portant sur l'amendement n° 37 précité. 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 201 de 
M. Jean-Pierre Vial (extension du bénéfice du FCTVA aux 
collectivités territoriales gestionnaires d'un aéroport). - Art. 24 
(Art. L. 101-1, L. 601-1 à L. 601-3 nouveaux du code des ports 
maritimes - Transfert des ports maritimes non autonomes de 
l'Etat aux collectivités territoriales) (p. 4858) : ses 
amendements n° 38 : coordination, n° 39 : suppression 
partielle et n° 40 : suppression d'une distinction concernant les 
DOM ; adoptés. S'oppose aux amendements de M. Gérard Le 
Cam de suppression n° 499, de repli n° 500, 502, 503, 506 et 
507 et de précision n° 501 et n° 504.- Art. 26 (Art. 1er, ler-1 
bis nouveau, 1 er-4, 1 er-5 et 35 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure et art. 5 et 7 de la loi 
n° 83-663 du 22 juillet 1983 - Transfert des voies navigables 
fluviales et des ports intérieurs) (p. 4860) : son amendement 
n° 41 : coordination ; adopté après modification par le sous
amendement n° 807 de M. Eric Doligé. (p. 4861): s'oppose 
aux amendements de M. Gérard Le Cam n° 508 (suppression), 
n° 510 (repli) et n° 511 (repli), ainsi qu'à l'amendement 
n° 509 de M. Yves Coquelle (repli). Estime l'amendement 
n° 299 de Mme Marie-Christine Blandin (état des lieux et plan 
de financement de la dépollution des canaux) satisfait par les 
dispositoins de l'article. A titre personnel, accepte le sous
amendement n° 807 de M. Eric Doligé portant sur 
l'amendement n° 41 précité. Accepte les amendements de M. 
Daniel Hoeffel n° 236 (base juridique à l'instauration d'un 
péage sur les voies d'eau) et n° 237 (élargissement des 
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m1sswns de l'établissement public Voies navigables de 
France).- Art. 27 bis (Art. L. 213-11 du code de l'éducation
Procédure d'arbitrage en cas de litige sur les conditions de 
financement des services de transports scolaires en cas de 
modification d'un périmètre de transports urbains) (p. 4863) : 
s'oppose à l'amendement n° 512 de M. Gérard Le Cam 
(suppression).- Art. 29 A (Art. L. 4413-3 du code général des 
collectivités territoriales - Rôle de la région d'Ile-de-France en 
matière de transports et de déplacements) : son amendement 
n° 42 : collaboration de la région d'Ile de France avec l'Etat et 
le syndicat des transports ; adopté. S'oppose à l'amendement 
no 513 de Mme Marie-France Beaufils (suppression).
Art. 29 (Art. 1er de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 
relative à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de
France - Organisation et compétences du Syndicat des 
transports d'Ile-de-France) (p. 4866) : son amendement 
no 44: rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement no 514 de 
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression), accepte 
l'amendement no 808 du Gouvernement (composition du 
conseil d'administration du STIF).- Art. 30 (Art. 1-1, 1-3 et 2 
de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à 
l'organisation des transports. de voyageurs en lie-de-France, 
art. L. 2531-4, L. 2531-5 et L. 4413-3 du code général des 
collectivités territoriales - Modalités de financement du 
Syndicat des transports d'Ile-de-France et de la Régie 
autonome des transports parisiens) (p. 4869) : s'oppose aux 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 515, 516, 517 et 518 
(suppression partielle).- Art. 31 (Art. 28-3 et 28-4 de la loi 
n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation .des transports 
intérieurs - Plan de déplacements urbains et plans locaux de 
déplacements en région lie-de-France) (p. 4870) : s'oppose aux 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 519 (suppression) .et 
n° 520 (repli). - Art. 33 (Entrée en vigueur des dispositions 
du projet de loi relatives aux transports dans la région Ile-de
France) (p. 4871): à titre personnel, accepte l'amendement 
n° 809 du Gouvernement (report de six mois de la date d'entrée 
en vigueur des articles du présent chapitre).- Art. 35 
(Transfert, à titre expérimental, des fonctions d'autorité de 
gestion et d'autorité de paiement des fonds structurels 
européens aux collectivités territoriales, à leurs groupements 
ou à des groupements d'intérêt public) (p. 4872) : son 
amendement n° 45 : réintroduction du CNASEA dans le 
dispositif; adopté. S'oppose aux amendements n° 523 et 524 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression partielle), ainsi 
qu'à l'amendement n° 522 de Mme Evelyne Didier 
(suppression). - Art. additionnel avant l'art. 36 (p. 4873) : 
s'oppose à l'amendement no 525 de Mme Evelyne Didier 
(création d'un plan national d'élimination et/ou de valorisation 
des déchets).- Art. additionnel après l'art. 38 (p. 4874): 
demande le retrait de l'amendement n° 300 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (financement des plans d'élimination des déchets 
résultant de nouvelles normes).- Art. additionnel avant 
l'art. 39 (p. 4875) : s'oppose .à l'amendement n° 405 de M. 
Jean-Pierre Sueur (subordination de l'application de ce titre à 
l'adoption d'un projet de loi relatif à la péréquation). -
Art. additionnel après l'art. 39 ou avant l'art. 40 (p. 4876) : 
estime les amendements n° 138 de M. Jean-Pierre Sueur 
(positionnement de l'action du département dans le cadre de la 
loi de lutte contre les exclusions) et n° 527 de M. Guy Fischer 
(précision). satisfaits par la loi portant décentralisation du 
RMI. - Art. additionnel avant l'art. 40 (p. 4877) : estime 
l'amendement n° 139 de M. Jean-Pierre Sueur (composition 
des commissions locales d'insertion) satisfait par les 
dispositions du code de l'action sociale et des familles. -
Art. 40 (Art. L. 312-4 et L. 312-5 du code de l'action sociale et 
des familles - Procédure d'élaboration des schémas 
départementaux d'organisation sociale et médico-sociale) 
(p. 4879) : s'oppose aux amendements n° 528 de Mme 
Michelle Demessine (suppression), no 141 de M. Jean-Pierre 
Sueur (rétablissement des commissions départementales 
consultatives) et n° 529 de M. Guy Fischer (suppression 
partielle). S'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements portant sur le même objet n° 140 de M. Jean
Pierre Sueur, n° 234 de M. Alain Gournac et n° 228 de M. 
Michel Mercier (avis du comité régional).- Art. additionnel 
après l'art. 40 (p. 4880) : s'oppose à l'amendement n° 142 de 
M. Jean-Pierre Sueur (schémas interdépartementaux et 
interrégionaux de l'organisation sociale et médico-sociale).-
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Art. 42 '(Art. L. 451-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Intégration des formations sociales dans le droit 
commun des diplômes et titres à finalité professionnelle 
délivrés au nom de l'Etat) (p. 4882) : s'oppose à l'amendement 
11° 533 de Mme Michelle Demessine (suppression). Demande 
le retrait de l'amendement 11° 227 de Mme Annick Bocandé 
(rétablissement de la mission de développement de la 
recherche en travail social des centres de formation). - Art. 43 
(Art. L. 451-2 du code de l'action sociale et des familles -
Transfert aux régions de la responsabilité de la politique de 
formation des travailleurs sociaux - Possibilité de déléguer 
aux départements l'agrément des établissements dispensant des 
formations initiales) (p. 4884) : s'oppose aux amendements de 
M. Jean-Pierre Sueur 11° 146. (consultation des associations et 
des organismes responsables d'établissements et de services 
sociaux et médico-sociaux) et n? 147 (avis du comité régional 
de l'organisation sociale ·et médico-sociale), ainsi qu'aux 
amendements n° 534 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) et no ~35 de M. Guy Fischer (consultation des 
fédérations ou organismes représentatifs des institutions 
sociales et médico-sociales). - Art. 46 (Art. L. 113-2, L. 232-
13 et L. 313-3 du code de l'action sociale et des familles -
Affirmation de la compétence du département dans la conduite 
et la coordination de l'action en faveur des personnes âgées) 
(p. 4885, 4886) : son amendement 11° 46 : cadre des 
conventions de coordination .de l'action gérontologique ; 
adopté. S'oppose aux amendements 11° 537, 538 et 539 de M. 
Guy Fischer (suppression patiielle), ainsi qu'aux amendements 
n° 536 de Mme Michelle Demessine (suppression) et n° 148 de 
M. Jean-Pierre Sueur (financement des CLIC). - Art. 47 
(Chapitre IX nouveau du titre1V du livre !er et art. L.149-1 
nouveau du code de l'action sociale et des familles - Octroi 
d'une base légale aux comités départementaux des retraités et 
personnes âgées) (p. 4887) : s'oppose à l'amendement n° 540 
de Mme Michelle Demessine (composition et mission des 
comités).- Art. additionnel après l'art. 47 (p. 4888): 
accepte l'amendement . 11° 235 de M. Alain Goumac 
(compétence du président du conseil général en matière de 
réduction: ou de remise des montants d'allocation de RMI 
indûment versés). - Art. 48 (Extension, à titre expérimental, 
des compétences des départements pour la mise en oeuvre des 
mesures d'assistance éducative dans le cadre de la protection 
judiciaire de la jeunesse) (p. 4891): s'oppose aux 
amendements identiques n° 301 de M. Jean-Claude Peyronnet 
et n° 541 de Mme Josiane Mathon (suppression), ainsi qu'aux 
amendements 11° 542, 543, 544, 545 et 546 de Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat (suppression partielle). Estime 
l'amendement . n° 302 de M. Jean-Claude ·Peyronnet 
(clarification) satisfait par le projet de loi. - Art. additionnels 
avant l'art. 49 A (p. 4892) :• s'oppose à l'amendement 11° 303 
de M. Jean-Yves Mano (accès des collectivités locales aux 
informations fiscales sur les logements vacants). (p. 4893): 
s'oppose à l'amendement 11° 400 de M. Jean-Pierre Sueur 
(condition préalable à l'application des dispositions relatives au 
logement social et à la construction).- Art. 49 A (Art. L. 441-
1 du code de la construction et de l'habitation - Gestion du 
contingent préfectoral de réservation des logements sociaux) 
(p. 4895): son amendement 11° 47: délégation par le préfet de 
tout ou patiie des réservations de logements dont il bénéficie ; 
adopté. (p. 4897) : . s'oppose aux amendements identiques 
11° 304 de M. Jean-Yves Mano et 11° 547 de Mme Odette 
Terrade (suppression), ainsi qu'au sous-amendement n° 810 du 
Goùvemement portant sur l'amendement 11° 47 précité. 
S'oppose aux amendements de M. Jean-Yves Mano n° 305 
(repli) et n° 306 -(obligation, pour le préfet, de se substituer 
aux collectivités défaillantes), ainsi qu'aux amendements de M. 
Jean-Pierre Sueur 11° 307 (raccourcissement du délai d'aCtion 
du préfet) et 11° 308 (repli). - Art. additionnels après 
l'art. 49 A (p. 4900) : s'oppose à l'amendement 11° 310 de M, 
Jean-Yves Mano (création d'une commission chargée de 
proposer les bénéficiaires des logements sociaux)· ainsi qu'à 
l'amendement de M. Jean-Pierre Sueur n° 309 (obligation, 
pour le préfet, de rendre compte de l'utilisation des droits de 
réservation des logements sociaux). - Art. additionnels avant 
l'art. 49 (p. 4901): s'oppose à l'amendement de principe 
n° 550 de M. Thierry Foucaud. S'oppose à l'amendement 
11° 551 de Mme Odette Tetrade (abrogation d'une disposition 
restreignant les possibilités de · construction de logements 
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sociaux).· (p. 4902) : s'oppose aux amendements de . Mme 
Odette Terrade 11° 548 (renforcement des moyens financiers 
disponibles pour la construction et la réhabilitation de 
logements) et 11° 549 (majoration des ressources disponibles 
pour le financement du logement social). (p. 4903) : s'oppose à 
l'amendement 11°552 de M. Thierry Foucaud (renforcement 
des moyens destinés à financer la construction de logements 
sociaux).- Art. 49 (Art. L. 301-3, L. 301-5-1 ·à L. 301-5-3 
nouveaux, L. 302-1, L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du 
chapitre II du titre préliminaire du livre III, art. L. 303-I, 
chapitre. JI du titre fer du livre III et section 2 de ce chapitre, 
art. L. 3I2-2-1 nouveau, L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du 
titre VI du livre III du code de ·la construction et • de 
l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 " 
Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale. à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat - Création d'un comité régional de l'habi(at) 
(p. 4906) : son amendement 11° 48 : aides en faveur de la 
location-accession ; adopté. (p. 4907) : son amendement 
11° 49 : suppression des conditions démographiques exigées des 
communautés de communes pour être délégataires des aides à 
la pierre ; adopté. (p. 4908) : son amendement 11° 50 : signature 
des décisions d'attribution de l'ANAR par l'autorité 
délégataire ; adopté. (p. 4909) : son amendement 11° 51 : 
rédaction ; adopté. (p. 491 0) : son amendement 11° 52 : 
coordination; adopté. (p. 4911): ses . amendements 
rédactionnels 11° 53 et n° 54; adoptés. (p. 4912): ses 
amendements 11° 55 : institution d'une procédure de 
modification du programme local de l'habitat ; et ·11° 56 . : 
rédaction; adoptés. (p. 4913, 4914): s'oppose à l'amendement 
n° 785 de M. Eric Doligé (élargissement de la délégation des 
aides publiques aux communautés urbaines et aux 
communautés d'agglomérations) ainsi qu'aux amendements de 
M. Yves Coquelle no 553 (suppression) et 11° 554 (précision), 
de M. Jean-Pierre Sueur 11° 311 (patiicipation financière de 
l'Etat en matière de politique du logement) et n° 312 
(réduction du délai d'adoption· d'un programme local de 
l'habitat) et de Mme Odette Terrade n° 555 (suppression 
partielle), 11° 558 (obligation de .résultat quant à la réalisation 
de logements sociaux) et 11° 561 (coordination). S'oppose aux 
amendements analogues de M. Jean-Yves Mano 11° 316 et 
n° 317 (place centrale de l'ANAR au sein du dispositif d'aide à 
l'habitat privé) ainsi qu'à ses amendements potiant sur le même 
objet n° 318 et n° 319 (suppression des dérogations au plafond 
de ressources pour l'attribution de logements sociaux). 
S'oppose aux amendements de cohérence de Mme Odette 
Terrade 11° 556, 557, 559, 560, 564, 565 et 569 ainsi qu'à ses 
amendements de précision n° 562, 563, 566, 567; 568 et 570. 
Accepte les amendements 11° 152 de M: Jean-Paul Emorine 
(suppression des conditions démographiques exigées des 
communautés de communes pour être délégataires des aides· à 
la pietTe), n° 183 de M. Jean-Paul Alduy (précision) ainsi que 
les amendements . de M. Jean-Yves Mano: n° 313 
(simplification administrative) et 11° 314 (aides en faveur de 
l'habitat privé). Demande. Je retrait des amendements potiant 
sude même objet de M. Jean-Paul Alduy 11° 2 (fondement 
législatif apporté aux possibilités d'adaptation locale des 
conditions d'octroi des aides de l'Etat) et n° 3 (fondement 
législatif apporté aux possibilités d'adaptation locale des 
conditions d'octroi des aides de l'Etat). S'oppose à 
l'amendement 11° 315 de M. Jean-Yves Mano (rétablissement 
des conseils départ\)mentaux de l'habitat): -' Art. additionnel 
après l'art. 49 (p.4916): son amendement n° 57: 
représentation des sociétés d'économie mixte au sein du conseil 
d'administration ·de l'Agence nationale pour la rénovation 
urbaine ; adopté. 

- Suite de la discussion (1er juillet 2004)- Art. 49 bis 
(Chapitre V nouveau du titre IV du livre IV, art. L. 445-1 à 
L. 445-7 nouveaux du code de la construction et de l'habitation 
- Conventionnement global .des organismes d'habitations· à 
loyer modéré) (p. 4938) : ses amendements 11° 58 : limitation 
des hausses annuelles de loyers pratiquées par les organismes 
d'HLM ayant conclu une convention globale de patrimoine ; et 
11° 59 . : possibilité pour les sociétés d'économie mixte de 
conclure une convention globale de patrimoine et exonération 
de celles-ci des dispositions relatives à l'encadrement des 
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loyers ; adoptés. S'oppose aux amendements identiques n° 320 
de M. Jean-Yves Mano et n° 571 de Mme Odette Terrade 
(suppression). Sur les amendements de M. Jean-Paul Alduy, 
demande le retrait du n° 5 (obligation pour les EPCI de signer 
les dispositions de la convention de délégation) et s'oppose au 
n° 7 (intervention de la substitution au fur et à mesure des 
signatures des conventions). S'oppose aux amendements de 
Mme Odette Terrade no 572 (suppression du texte permettant 
aux organismes d'HLM de conclure avec l'Etat une convention 
globale de patrimoine d'une durée de six ans), n° 573 
(suppression du texte relatif aux cahiers des charges), n° 574 
(suppression de la possibilité de déroger à la réglementation 
pour les plafonds de ressources), n° 575 (suppression du texte 
relatif au montant maximal de la masse des loyers), n° 576 
(suppression de la possibilité de déroger à la réglementation 
pour le supplément de loyer de solidarité), n° 577 (suppression 
du décret en Conseil d'Etat pour fixer les modalités 
d'application du chapitre) et n° 578 (suppression de la 
possibilité de déroger à l'article L. 353-15 du code de la 
construction et de l'habitation). - Art. 49 ter (Art. L. 2252-5 
nouveau du code général des collectivités territoriales -
Garanties . apportées par les communes pour la réalisation 
d'opérations de logements locatifS sociaux) (p. 4939) : son 
amendement n° 60 : autorisation des cautionnements en faveur 
des communes pour· les opérations de construction, 
d'acquisition ou d'amélioration de logements sociaux ; adopté. 
(p. 4940) : s'oppose à l'amendement n° 579 de Mme Odette 
Terrade (suppression) et rectifie son amendement n° 60 précité 
en insérant, à la demande du Gouvemement, la première 
phrase de l'amendement n° 12 de M. Jean-Paul Alduy.
Art. additionnel après l'art. 49 ter: s'oppose à l'amendement 
n° 321 de M. Jean-Yves Mano (adoption d'une loi de 
programmation pour le logement avant le 1er janvier 2005).
Art. additionnel avant l'art. 50 : s'oppose à l'amendement 
no 580 de M. Thieny Foucaud (relèvement du taux de la taxe 
sur les logements vacants).- Art. 50 (Art. 1er, 2, 4, 6 à 8 de la 
loi n° 90-449 du 31 mai 1990, art, L. 115-3 et L. 261-4 du code 
de l'action sociale et des familles, art. 2 de la loi n° 2000-108 
du 10 février 2000 - Transfert aux départements des fonds de 
solidarité pour le logement) (p. 4942, 4944) : ses amendements 
n° 61 : caractère prioritaire de l'intégration des personnes 
hébergées ou logées temporairement dans les plans 
départementaux ; n° 62 : précision rédactionnelle ; n° 63 : 
participation financière, par voie de convention, des opérateurs 
de services téléphoniques au fonds de. solidarité pour le 
logement ; et n° 64 : coordination ; adoptés. S'oppose aux 
amendements identiques n° 322 de M. Jean-Yves Mano et 
no 581 de Mme Odette Terrade (suppression), ainsi qu'aux 
amendements n° 328 de M. Jean-Yves Mano (suppression du 
transfert de charges induit sur les communes et leurs 
groupements) et de Mme Odette. Terrade no 582, 583, 584, 
585, 586 et 587 .(repli). - Art. additionnel avant l'art. 51 : 
s'oppose à l'amendement n° 325 de M. Jean-Yves Mano 
(possibilité pour les régions d'accorder une garantie de 
paiement des loyers aux étudiants).- Art. 51 (Art. L. 822-1 et 
L. 822-2 du code de l'éducation - Transfert aux communes et à 
leurs groupements de la responsabilité des locaux destinés au 
logement des étudiants) (p. 4950) : son amendement n° 65 : 
possibilité de gestion des logements construits . après le 
transfert .de compétence par l'organisme choisi par les 
collectivités territoriales et les EPCI ; adopté. S'oppose aux 
amendements de Mme Annie David n° 588 (suppression) et 
n° 593 (responsabilité des autorités compétentes de l'Etat et 
des collectivités quant au devenir du parc immobilier réservé 
aux étudiants), de M. Ivan Renar n° 589 (participation des 
collectivités locales aux décisions prises par le CNOUS et les 
CROUS dans le cadre de la décentralisation du financement 
des logements pour étudiants) et n° 590 (suppression du 1 
réécrivant l'article L. 822-1 du code de l'éducation pour 
transférer aux communes et à leurs groupements la 
responsabilité des locaux destinés au logement des étudiants), 
ainsi qu'à l'amendement n° 324 de M. Jean-Pierre Sueur (plan 
de remise en état préalable à la cession des résidences 
universitaires) et aux amendements identiques n° 323 de M. 
Jean-Yves Mano et n° 592 de Mme Annie David (suppression 
de la délégation d'attribution des logements aux étudiants 
accordée aux universités). Accepte les amendements de la 
commission saisie pour avis n° 113 (rôle spécifique des 

744 

CROUS en matière d'attribution des logements étudiants) et 
n° 114 (suppression d'une redondance).- Art. additionnel 
après l'art. 52 bis : s'oppose à l'amendement n° 326 de M. 
Jean-Yves Mano (simplification administrative pour regrouper 
entre les mains du maire le pouvoir de fixer et de mettre en 
oeuvre la réglementation concemant l'usage des édifices 
existants).- Art. additionnel avant l'art. 53 (p. 4954) : 
s'oppose à l'amendement n° 594 de M. Guy Fischer (abrogation 
de l'article 49 de la loi de finances rectificative pour 2003 
visant à restreindre les conditions d'accès au dispositif de l'aide 
médicale de l'Etat, AME). - Art. additionnel avant l'art. 53 
ou après l'art. 54 (p. 4956) : s'oppose aux amendements de M. 
Jean-Pierre Sueur n° 401 (adoption indispensable d'une loi 
accroissant les mécanismes de péréquation en direction des 
régions pour l'application des dispositions du chapitre relatives 
à la santé), n° 331 (mise en place d'une péréquation préalable 
à la participation, à titre expérimental, par des ;régions au 
financement des équipements sanitaires), n° 428 (attribution 
de moyens financiers aux régions pour prendre en charge le 
financement des équipements sanitaires) et n° 430 (réforme 
concomitante de la péréquation et des dotations de l'Etat aux 
régions pour leur. permettre de prendre en charge le 
financement des équipements sanitaires).- Art. 53 
(Art. L. 6115-7 du code de la santé publique- Participation de 
représentants des régions, avec voix consultative, aux 
commissions exécutives des agences régionales de 
l'hospitalisation) : S'oppose aux amendements n° 595 de M. 
Guy Fischer (suppression) et n° 330 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (information annuelle du conseil régional réuni en 
séance plénière des décisions prises par la commission 
exécutive de l'Agence régionale de l'hospitalisation, ARH). -
Art. additionnel après l'art. 54 (p. 4959) : s'oppose aux 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 332 (compatibilité 
de l'article 54 avec le principe d'égalité), n° 333 (compatibilité 
de l'article 54 avec la possibilité pour chaque citoyen de 
bénéficier de l'ensemble des prestations, relevant de Ja. santé 
publique) et n° 334 (compatibilité de l'article 54 avec l'égal 
accès aux soins pour tous). (p. 4961): s'oppose aux 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 429 (attribution de 
moyens financiers aux régions pour leur permettre d'exercer à 
titre expérimental la compétence prévue par l'article 54) et 
n° 431 (repli).- Art. 56 (Art.L. 1423-1 à L. 1423-3, L. 2112-
1, L. 3111-11, L. 3111-12 nouveau, intitulé du chapitre II du 
titre fer du livre fer de la troisième partie, art. L. 3112-2 à 
L. 3112-5, intitulé du titre II du livre fer de la troisième partie, 
art. L. 3121-1, L. 3121-3 nouveau du code de la santé publique 
- Transfert à l'Etat de la responsabilité des campagnes de 
prévention et de lutte contre les grandes maladies) (p. 4962) : 
s'oppose à l'amendement no 596 de M. Guy Fischer 
(suppression).- Art. 58 (Art. L. 4311-7, L. 4311-8, intitulé du 
titre VIII du livre III de la quatrième partie, chapitre unique du 
titre VIII du livre III de la quatrième partie, art. L. 4381-1, 
chapitre II nouveau du titre VIII du livre III de la quatrième 
partie du code de la santé publique - Gestion des écoles de 
formation des professions paramédicales) (p. 4965, 4966) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 336 de M. Jean
Pierre Godefroy et no 597 de M. Guy Fischer (suppression), 
ainsi qu'aux amendements de M. Guy Fischer n° 598, 599, 600, 
601 et 602 (repli) et de M. Jean-Pierre Godefroy n° 337 
(égalité de traitement sur l'ensemble du territoire des bourses 
attribuées. aux étudiants dans les formations aux professions 
paramédicales) et n° 339 (réalisation d'un audit financier avant 
tout transfert de compétence).- Art. additionnel avant le 
chapitre 1er (avant l'art. 60) (p. 4967) : s'oppose aux 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 406 (examen 
indispensable d'un projet de loi relatif à la péréquation pour 
attribuer des moyens complémentaires aux collectivités 
territoriales éprouvant des difficultés) et n° 402 (adoption 
indispensable d'une loi accroissant significativement les 
mécanismes de péréquation en direction des régions pour 
l'application des dispositions relatives à l'enseignement). -
Art. additionnel après l'art. 60 (p. 4968) : s'oppose à 
l'amendement n~ 603 de Mme Annie David (définition dans la 
loi des missions du Centre national de documentation 
pédagogique, CNDP).- Art. 64 (Art. L. 213-3 et L. 214-7 du 
code de l'éducation - Transfert aux collectivités territoriales 
de la propriété des biens immobiliers des collèges et lycées) 
(p. 4969) : demande le retrait des amendements de M. Yves 
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Détraigne n° 225 et 226 (clarification par la suppression de la 
mention "à titre gratuit" qualifiant le transfert des biens 
immobiliers des communes et EPCI aux départements en 
matière de collège). Son amendement n° 66 : caractère non 
automatique du transfert de la propriété des collèges et lycées ; 
adopté. (p. 4971): s'oppose aux amendements de M. Serge 
Lagauche n° 413 et 414 (retour au texte adopté par le Sénat en 
première lecture pour les modalités de transfert des bâtiments 
des collèges ou des lycées à une collectivité territoriale) et de 
Mme Annie David n° 604 et 606 (estimation des 
conséquences financières de l'article).- Art. 66 (Art. L. 213-1 
du code de l'éducation - Compétence du département en 
matière de sectorisation des collèges publics) (p. 4972) : 
s'oppose aux amendements n° 607 de Mme Annie David 
(suppression) et n° 415 de M. Serge Lagauche (contrôle a 
priori du représentant de l'Etat dans le département). - Art. 67 
(Art. L. 213-2, L. 213-2-l nouveau, L. 214-6, L. 214-6-1 
nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, L. 214-10, L. 216-4, 
L. 421-23, L. 442-9 du code de l'éducation et art. L. 811-7 du 
code rural - Transfert aux départements et aux régions du 
recrutement et de la gestion des personnels techniciens, 
ouvriers et de service des collèges et lycées) (p. 4978) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 416 de M. Serge 
Lagauche et n° 609 de Mme Annie David (suppression), ainsi 
qu'aux amendements de Mme Annie David n° 610, 612, 614, 
616, 618, 619, 620, 621, 622, 623 et 625 (suppression 
partielle) et n° 611 et 615 (impossibilité pour les missions 
d'être externalisées ), n° 613 et 617 (création d'un cadre 
d'emploi spécifique à l'éducation nationale pour les personnels 
TOS), n° 624 (compétences des chefs d'établissement) et 
n° 626 (rapport du Gouvernement). Demande le retrait des 
amendements de la commission saisie pour avis no 115 
(encadrement et organisation du travail des personnels TOS 
par le chef d'établissement), n° 116 (rétablissement de la 
gestion du service d'internat par le chef d'établissement), 
n° 117 (suppression de la mention selon laquelle une 
convention passée entre l'établissement et la collectivité de 
rattachement précise les modalités d'exercice de leurs 
compétences respectives) et n° 118 (suppression du rapport du 
Gouvernement retraçant les efforts de rééquilibrage des 
effectifs).- Art. additionnel après l'art. 67 (p. 4981): 
accepte l'amendement n° 773 de M. Jean-Jacques Hyest 
(obligation pour l'Etat de faire figurer, dans les conventions 
locales prévues à l'article 77, les informations concernant les 
volumes de recrutements réalisés pour la rentrée 2005). -
Art. 68 (Fransfert aux départements et aux régions des 
établissements d'enseignement demeurés à la charge de l'Etat) 
(p. 4982) : s'oppose à l'amendement n° 627 de Mme Annie 
David (suppression). - Art. 69 (Art. L. 422-1, L. 422-2, 
L. 422-3 nouveau du code de l'éducation et art.L. 811-8. du 
code rural - Transformation de certains établissements 
d'enseignement du second degré en établissements publics 
locaux d'enseignement) : s'oppose à l'amendement n° 424 de 
Mme Danièle Pourtaud (transformation des écoles supérieures 
d'arts appliqués sous statut municipal en établissements publics 
locaux d'enseignement, EPLE). (p. 4983) : sur l'amendement 
n° 417 de M. Bernard Primat (retour au texte adopté en 
première lecture par le Sénat en ce qui concerne le transfert 
d'établissements d'enseignement et de formation 
professionnelle agricole), qu'il accepte, son sous-amendement 
n° 67 ; adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 418 de 
M. Bernard Primat (attribution à la région d'une dotation 
compensatoire pour assumer une nouvelle charge de 
personnel).- Art. 70 (Art. L. 212-8 et L. 442-13-1 nouveau du 
code de l'éducation - Prise en charge des dépenses de 
fonctionnement des écoles publiques et privées par les 
établissements publics de coopération intercommunale) 
(p. 4986) : s'oppose aux amendements de Mme Annie David 
n° 631 (suppression) et no 632 (suppression du II de l'article 
relatif à la prise en charge des dépenses de fonctionnement des 
écoles privées sous contrat par les EPCI), ainsi qu'au n° 224 de 
M. Yves Détraigne (répartition des dépenses de 
fonctionnement des écoles communales entre la commune 
d'accueil et la commune de résidence), au n° 419 de M. Serge 
Lagauche (encadrement, dans le cas d'un transfert de 
compétences à un EPCI, de la participation financière d'une 
commune de résidence à la scolarisation d'enfants dans une 
autre commune) et s'en remet à la sagesse 'du Sénat pour 
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l'amendement no 169 de M. Alain Vasselle (reconnaissance du 
service apporté par les assistants maternels agréés). Demande 
le retrait des amendements n° 170 de M. Alain Vasselle 
(concertation entre le président de l'EPCI et le maire en cas de 
transfert à une structure intercommunale des compétences 
relatives au fonctionnement des écoles publiques), n° 222 de 
Mme Françoise Férat (exercice par le président d'un EPCI 
substitué au maire d'une commune des compétences 
précédemment dévolues à celui-ci) et n° 223 de M. Yves 
Détraigne (fin de la scolarisation d'un enfant dont la famille a 
déménagé à la fin de l'année scolaire sans attendre le tetme du 
cycle d'apprentissage).- Art. additionnels après l'art. 70 
(p. 4988): accepte l'amendement n° 155 de M. Philippe 
Richert (participation de la région et du département au 
financement des frais de transport individuel des élèves vers 
les établissements scolaires dont ils ont la charge) et demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 176 de M. Michel 
Charasse (alignement des règles de participation des 
communes à la scolarisation des enfants dans les écoles privées 
sous contrat sur celle qui est appliquée dans les écoles 
publiques).- Art. 70 ter (Art. L. 216-11 nouveau du code de 
l'éducation - Création de groupements d'intérêt public dans le 
domaine éducatif et culturel) (p. 4989) : s'oppose à 
l'amendement n° 633 de Mme Annie David (suppression). -
Art. additionnel après l'art. 70 ter (p. 4990) : demande l'avis 
du Gouvernement sur l'amendement n° 423 de Mme Danièle 
Pourtaud (création. d'établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, EPSCP, rattachés à des 
collectivités territoriales).- Art. 70 quater (Art. L. 2511-19 et 
L. 2511-21 du code général des collectivités territoriales -
Prérogatives des maires d'arrondissement de Paris, Marseille 
et Lyon à l'égard des conseils d'école. et des équipements de 
proximité) : s'oppose à l'amendement no 634 de Mme Annie 
David (suppression). - Art. additionnel après l'art. 70 
quater (p. 4992): accepte l'amendement no 154 de M. Philippe 
Richert (possibilité pour les familles dont les enfants sont 
scolarisés dans des établissements d'enseignement privé sous 
contrat de bénéficier des prestations de la caisse des écoles). -
Art. additionnel avant l'art. 72 : s'oppose à l'amendement 
n° 403 de M. Jean-Pierre Sueur (adoption d'une loi accroissant 
significativement les mécanismes de péréquation en direction 
des régions pour l'application des dispositions relatives au 
patrimoine).- Art. additionnel après l'art. 72: s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 787 de M. Eric 
Doligé (conservation du patrimoine vernaculaire par le 
département). - Art. 72 bis (Recrutement des personnels des 
associations chargées de l'inventaire en qualité d'agents non 
titulaires des collectivités territoriales) (p. 4994) : s'()ppose aux 
amendements de Mme Annie David n° 635 (suppression), 
n° 636 (précision) et no 637 (cohérence).- Art. 73 (Transfert 
aux collectivités territoriales de la propriété de certains 
monuments historiques appartenant à l'Etat ainsi que. des 
objets mobiliers qu'ils renferment) (p. 4996) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 390 de M. Jean-Pierre Sueur et 
no 638 de M. Ivan Renar (suppression), ainsi qu'aux 
amendements n° 392, 391 et 393 de M. Jean-Pierre Sueur 
(repli) et de M. Yves Dauge n° 421 (énumération des 
monuments historiques ne pouvant faire l'objet d'tm .transfert 
de propriété de l'Etat aux collectivités territoriales) et n° 422 
(transfert par l'Etat aux collectivités territoriales de monuments 
en bon état de conservation). - Art. 73 bis (Expérimentation 
de prêt des oeuvres du Musée du Louvre aux musées de 
France) (p. 5000) : son amendement n° 68 : rétablissement du 
dispositif permettant au musée du Louvre de prêter des oeuvres 
aux musées de France ; adopté. - Art. 74 (Fransfert à titre 
expérimental de la gestion des crédits relatifS aux travaux 
d'entretien et de restauration des monumènts historiques -
Compétence du département pour assurer la conservation du 
patrimoine rural non protégé) (p. 5003) : s'oppose aux 
amendements de M. Ivan Renar n° 639 (suppression), n° 642 
et 643 (suppression patiielle), et n° 640 (liste des monuments 
classés ou inscrits correspondant au montant des crédits 
transférés fixés dans la convention), ainsi qu'à l'amendement 
n° 641 de Mme Annie David (mise en place d'une 
programmation des travaux et d'une gestion des crédits 
partagée et équilibrée entre l'Etat et les collectivités 
territoriales).- Art. 74 bis (Art. 11-1 nouveau et 20 de la loi 
n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage 
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publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée -
Inapplicabilité de la loi du 12juillet 1985 relative à la maîtrise 
d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre 
privée aux opérations effeCtuées sur des immeubles classés ou 
inscrits) : son amendement n° 69 : suppression ; adopté. -
Art. 74 ter (Art. 38 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 
2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains -
Interdiction de l'exercice de toute mission de conception ou de 
maîtrise d'oeuvre privée par les architectes des Bâtiments de 
France) (p. 5004) : s'oppose à l'amendement no 645 de M. Ivan 
Renar (suppression). - Art. additionnel après l'art. 74 ter 
(p. 5005): demande le retrait de l'amendement n° 221 de Mme 
J!\cqueline Gourault (modalités de calcul de la nouvelle 
redevance d'archéologie préventive), qui trouvera sa place dans 
le ·projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement.- Art. 75 (Art. L. 216-2 et L. 216-2-1 
nouveau du code de. l'éducation - Compétences des 
collectivités· territoriales et de l'Etat à l'égard des 
établissements d'enseignement public de musique, de danse et 
d'art dramatique) (p. 5007) : s'oppose aux amendements de 
Mme Annie David n° 646 (suppression) et n° 647 (maintien 
des concours financiers de l'Etat), ainsi qu'à l'amendement 
n° 648 de M. Ivan Renar (suppression du transfert des crédits). 
Accepte les amendements de M. Alain Vasselle n° 193 
(intégration dans le schéma départemental des établissements 
d'enseignement déjà gérés par une collectivité territoriale ou un 
établissement public) et n° 194 (coordination), ainsi que 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 120 
(coürdihation).- Art. 76 bis (Art. L. 142-2 du code de 
l'urbanisme -·Utilisation du produit de la taxe départementale 
des espaces naturels sensibles) · (p. 5008) : accepte 
l'amendement no 178 de M. Bernard Joly (utilisation du produit 
de la taxe étendue aux sites Natura 2000 et aux territoires 
Classés en réserves naturelles).- Art. 76 ter (Art. 19-5 
nouveau de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à 
l'organisation et à la promotion des activités physiques et 
sportives " Conférence régionale de développement du sport) : 
son amendement n° 70 : suppression ; adopté. - Art. 76 
quatev(Art. 50-2 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative 
à l'organisation et à la promotion des activités physiques et 
sportives - Plan et commission départementaux des espaces, 
sites et itinéraires relatifs aux sports de nature) : son 
amendement no 71 : suppression; adopté. Réflexion plus large 
sur les modalités d'organisation des activités physiques et 
sportives.- Art. 76 quinquies (Art. 50-3 de la loi n° 84-610 
du !6juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion 
des activités physiques et sportives - Mesures correctrices et 
d'accompagnement en cas de travaux susceptibles de porter 
atteinte à des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de 
nature) : son amendement n° 72 : suppression ; adopté. -
Art. 76 sexies (Rôle du département en faveur du sport des 
personnes handicapées et des personnes rencontrant des 
difficultés sociales) (p. 501 0) : son amendement n° 73 : 
suppression ; adopté. - Art. 77 (Transferts des services ou 
parties de services participant à l'exercice des compétences 
transférées aux colleCtivités territoriales ou à leurs 
groupements) (p. 5011): son amendement n° 74: 
coordination; adopté. (p. 5012): ses amendements n° 75 : 
avis de la commission nationale de conciliation et n° 76 : 
correction· d'une erreur de Téférence; adoptés. S'oppose aux 
amendements de Mme Josiane Mathon n° 653 (suppression) et 
n° 654 (mise à disposition des départements des services 
déconcentrés du ministère de l'équipement) ainsi qu'à 
l'amendement no 372 de M. Jean-Claude Peyronnet (rapport 
sur la répartition et l'évolution annuelle des effectifs avant tout 
transfert). Sur son amendement n° 74 précité, accepte le sous
amendement n° 813 du Gouvernement.- Art. additionnel 
après l'art. 77 (p. 5013): s'oppose à l'amendement n° 220 de 
M. Yves Détraigne (possibilité pour le conseil général de 
pourvoir un poste occupé par un agent du ministère de 
l'équipement vacant depuis plus de six mois).- Art. 78 (Mises 
à disposition ·des personnels de l'Etat) : s'oppose à 
l'amendement no 655 de Mme Josiane Mathon (suppression). -
Art; 79 (Adaptation des modalités de mise à disposition et de 
transfert pour les agents non titulaires de l'Etat susceptibles de 
bénéficier d'une mesure de titularisation) (p. 5014): s'oppose 
aux · amendements · de Mme Josiane Mathon no 656 
(suppression) et n° 657 (précision). - Art. additionnel après 
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l'art. 79 : accepte l'amendement n° 771 de M. Jean-Jacques 
Hyest (statut des ouvriers des parcs et ateliers, OPA).- Art. 79 
bis (Dépôt d'un rapport annuel au Parlement) (p. 5015): 
s'oppose à l'amendement n° 658 de Mme Josiane Mathon 
(évaluation de la contribution de la CNRACL au financement 
de la solidarité entre régimes obligatoires d'assurance vieillesse 
incluse dans le rapport). - Art. 80 . (Droit· d'option des 
fonctionnaires des services transférés) (p. 5016): .ses 
amendements n° 77 : précision et n° 78 : modalités 
d'application de la procédure d'intégration des fonctionnaires 
de l'Etat dans la fonction publique territoriale fixées par décret 
en Conseil d'Etat ; adoptés. S'oppose aux amendements de 
Mme Josiane Milthon no 659 (suppression), n° 661 (demande 
d'intégration dans un autre •Service de l'Etat) et n° 664 
(maintien de la rémunération antérieure) ainsi qu'à 
l'amendement n° 341 de M. Claude Domeizel (information des 
agents avant ·tout transfert dans la fonction publique 
territoriale). - Art. 81 (Transfert des agents non titulaires .de 
l'Etat et de ses établissements publics) (p. 50 18) : s'oppose aux 
amendements de Mme Josiane Mathon n° 666 (suppression) et 
n° 667 (alignement des droits des agents non titulaires de 
l'Etat sur ceux des agents titùlaires). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement no 812 du Gouvernement 
(suppression du transfert des contrats de droit privé). -
Art. additionnel après l'art. 82 (p. 5019): s'oppose à 
l'amendement no 342 de M. Claude Domeizel (compensation 
financière versée à la CNRACL pour l'intégration des agents 
dans la fonction publique territoriale).'- Art. 83 (Mise à 
disposition de services ou parties de services et des personnels 
au titre d'une expérimentation ou d'une délégation de 
compétences) (p. 5020) : s'oppose aux amendements n° 668 de 
Mme Josiane Mathon (suppression) et n° 327 de M. Jean-Yves 
Mano (délégations de compétences relatives aux aides à la 
pierre réintroduites dans le dispositif de mise à disposition des 
personnels). - Art. additionnel après l'art. 84 : s'oppose à 
l'amendement n° 669 de Mme Josiane Mathon (création de 
commissions locales communes aux · commissions 
administratives paritaires de la fonction publique d'Etat et aux 
centres de gestion de la fonction publique territoriale).
Art. 85 (Consultation des comités techniques paritaires) 
(p. 5021): s'oppose à l'amendement no 670 de Mme Josiane 
Mathon (suppression). - Art. additionnel après l'art. 87 : 
s'oppose à l'amendement · n° 343 de M. Claude Domeizel 
(intervention du fonds de prévention des accidents du travail et 
des maladies professionnelles en faveur des pompiers 
volontaires et des fonctionnaires de l'Etat détachés). (p. 5022) : 
demande le retrait de l'amendement n° 344 de M. Jean-Pierre 
Demerliat (remboursement. par le centre de gestion des 
traitements des agents territoriaux :absents pour raison 
syndicale). Problème traité à l'occasion du projet de loi sur la 
modernisation de la fonction publique territoriale. - Art. 87 
bis (Extension du champ d'application du titre V aux transferts 
de compétences prévus par la loi n° 2003-699 du 30 juillet 
2003 relative à la prévention· des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages) : s'oppose 'à 
l'amendement n° 671 de Mme Josiane Mathon (suppression). • 
Art. additionnels après l'art 87 bis (p. 5023) : s'oppose à 
l'amendement n° 408 de M. Michel Charasse (statut transitoire 
des agents de développement recrutés par les communautés de 
communes). (p, 5025) : demande le retrait des amendements de 
M. Michel Charasse no 409 . (règles d'indemnisation. du 
chômage des fonctionnaires de l'Etat applicables aux 
fonctionnaires territoriaux), n° 410 (conséquences sur sa 
rémunération de la comparution d'un fonctionnaire territorial 
devant une juridiction pénale) et n° 411 (vérification de 
l'occupation eff<:ctive des logements de fonction attribués aux 
fonctionnaires de l'éducation nationale).- Art. 88 A 
(Art. L. 1211-4-1 nouveau et L. 1614~3 du code général des 
collectivités territoriales - Commission consultative sur 
l'évaluation des charges) (p. 5026) : son amendement n° 79 : 
coordination ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 672 de M. 
Thierry Foucaud (suppression). Sur les amendements de M. 
Jean-Claude Peyronnet, s'oppose au n° 347 (évaluation 
contradictoire des transferts eritre les collectivités territoriales 
et les représentants de l'Etat) et estime le n'? 348 (information 
sur l'évolution du montant des impositions ou produits 
d'impositions transférés en compensation de création, transferts 
ou extension de compétences) satisfait par son amendement 
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n° 79 précité.- Art. additionnels avant l'art. 88 (p. 5027, 
5030) : s'oppose aux amendements de M. Thierry Foucaud 
n° 673, 674, 675, 676 et 677 (réforme des finances locales). -
Art. 88 (Application des règles de droit commun pour la 
compensation financière des transferts de compétences à titre 
définitif entre l'Etat et les collectivités territoriales) (p. 5033) : 
ses amendements n° 80 : limitation de la compensation des 
pertes de recettes fiscales résultant de décisions de l'Etat, n° 81 
: suppression de l'exigence d'un décret en Conseil d'Etat et 

n° 82 : coordination ; adoptés. (p. 5034) : s'oppose aux 
amendements de M. Thierry Foucaud n° 678 (suppression), 
n° 679 (repli), n° 681 (cohérence), n° 682 (évaluation de la 
compensation des dépenses d'investissement), n° 680 (période 
de référence prise en compte pour le calcul de la compensation 
des charges d'investissement), n° 683 (compensation intégrale 
des transferts de compétence) et n° 684 (cohérence) ainsi 
qu'aux amendements de M. Jean-Claude Peyronnet n° 349 
(évaluation et compensation intégrale des surcoûts engendrés 
par les mesures législatives et réglementaires nouvelles 
imposées aux collectivités territoriales), n° 350 (garantie de 
l'autonomie financière des collectivités territoriales), n° 351 
(détermination de l'assiette du taux ou du tarif d'imposition par 
les collectivités territoriales) et n° 357 (estimation dynamique 
de la contrepartie financière des transferts de compétences). -
Art. additionnels après l'art. 88 (p. 5037) : s'oppose à 
l'amendement n° 685 de M. Thierry Foucaud (dégrèvement des 
taxes d'habitation).- Art. 88 bis (Art. L. 1614-1-1 du code 
général des collectivités territoriales - Compensation des 
créations et extensions de compétences) (p. 5038) : s'oppose à 
l'amendement n° 686 de M. Thierry Foucaud (suppression). 
Accepte l'amendement n° 354 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(rétablissement du texte voté par le Sénat en première 
lecture).- Art. additionnels avant l'art. 89: s'oppose à 
l'amendement no 688 de M. Thierry Foucaud (diagnostic 
d'expertise sur les équipements publics transférés aux 
collectivités territoriales). (p. 5039) : s'oppose à l'amendement 
n° 687 de M. Thierry Foucaud (augmentation du taux de 
compensation forfaitaire applicable aux dépenses 
d'investissement éligibles réalisées par les communautés de 
communes, de villes ou d'agglomérations). S'oppose à 
l'amendement n° 690 de M. Thierry Foucaud (réduction du 
taux prélevé par l'Etat pour frais d'assiette et de recouvrement 
sur les impositions perçues par les collectivités locales et leurs 
groupements). S'oppose à l'amendement n° 689 de M. Thierry 
Foucaud (répartition et augmentation de la dotation globale 
d'équipement).- Art. 89 (Art. L. 1614-8, L. 3334-16-1 
nouveau et L. 4332-3-1 nouveau du code général des 
collectivités territoriales - Modalités particulières de 
compensation de certains transferts de compétences) 
(p. 5042) : son amendement n° 239 : droits dus en contrepartie 
de la reproduction par reprographie à usage pédagogique 
d'oeuvres protégées ; adopté. S'oppose aux amendements de M. 
Thierry Foucaud no 691 (suppression), n° 692, no 693, n° 695, 
n° 696, n° 697 n° 698 (repli), n° 694 (modalités de calcul des 
compensations de transfert de crédits d'investissement dans le 
domaine routier), ainsi qu'à l'amendement n° 355 de M. Jean
Claude Peyronnet (conclusion d'une convention entre l'Etat et 
les départements pour définir les modalités du transfert des 
routes et de leurs dépendances). Demande l'avis du 
Gouvernement sur les amendements portant sur le même objet 
no 356 de M. Michel Teston, no 374 de M. Jean-Claude 
Peyronnet et n° 793 de M. Eric Doligé (conditions de transfert 
aux départements des routes et de leurs dépendances).
Art. additionnels après l'art. 89 (p. 5043) : demande le retrait 
de l'amendement no 126 de M. Claude Biwer (majoration de la 
dotation "élu local"). - Art. 90 (Section II nouvelle du chapitre 
II du titre unique du livre premier de la première partie et 
art.L.1112-15 à L.1112-21 nouveaux, art.L.5211-49 et 
chapitre Il du titre IV du livre premier de la deuxième partie 
du code général des collectivités territoriales - Consultation 
des électeurs des collectivités territoriales et des 
établissements publics de coopération intercommunale) 
(p. 5045) : son amendement n° 83 : rétablissement du texte 
adopté au Sénat en première lecture ; adopté. (p. 5045, 5046) : 
s'oppose aux amendements de Mme Josiane Mathan n° 700 
(inscription obligatoire à l'ordre du jour d'une consultation 
demandée par un certain nombre d'électeurs), n° 701 
(caractère d'intérêt général des affaires pouvant être soumises à 
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consultation), n° 704 (procédure de consultation), et portant 
sur le même objet n° 699, n° 702, n° 703 (élargissement de la 
population consultable aux habitants ayant leur domicile fiscal 
dans la commune) et ainsi qu'à l'amendement n° 358 de M. 
Daniel Reiner (rédaction). - Art. additionnel après l'art. 90 
(p. 5046) : s'oppose à l'amendement no 705 de Mme Josiane 
Mathan (possibilité d'obtenir par pétition l'inscription d'une 
question à l'ordre du jour de la collectivité compétente).
Art. 90 bis (Art. L. 2113-2 du code général des collectivités 
territoriales - Consultation des électeurs en cas de fusion de 
communes) : s'oppose à l'amendement n° 359 de M. Jean
Claude Peyronnet (suppression). - Art. additionnels après 
l'art. 91 (p. 5047) : s'oppose aux amendements de Mme 
Josiane Mathan n° 707 (délai de convocation), n° 709 
(présentation conjointe du projet de contrat ou de marché et de 
la convocation lors d'une délibération sur un contrat de service 
public) et n° 708 (délai de convocation). (p. 5049): sur les 
amendements de M. Michel Charasse, s'oppose au n° 175 
(interdiction de la création de nouvelles sections de 
communes) et accepte les n° 172 (majorité nécessaire à la 
prise de décision dans une section de communes), n° 174 
(implantation de lotissements sur des biens sectionaux) et 
n° 173 (conditions de transfert à la commune des biens, droits 
et obligations d'une section). (p. 5050) : accepte les 
amendements identiques no 375 de M. Jean-Claude Peyronnet 
et n°795 de M. Eric Doligé (possibilité pour une assemblée 
délibérante de doter son président de certaines attributions). -
Art. 92 (Art. L. 1111-8 nouveau, titre 111 du livre II de la 
première partie du code général des collectivités territoriales -
Substitution d'un Conseil national des politiques publiques 
locales au Conseil national des services publics 
départementaux et communaux) : son amendement n° 84 : 
suppression; devenu sans objet. (p. 5051): s'oppose à 
l'amendement n° 711 de M. Thierry Foucaud (composition du 
conseil national des politiques publiques locales).- Art. 93 
(Art. L. 1614-7 du code général des collectivités territoriales
Recueil des statistiques par l'Etat - Mise en place d'un système 
d'informations partagées) (p. 5054) : son amendement n° 85 : 
échange de données entre l'Etat et les collectivités territoriales 
pour la réalisation et l'exploitation d'enquêtes statistiques ; 
adopté. Défavorable à l'amendement no 712 de Mme Josiane 
Mathan (suppression).- Art. 95 (Art. 34 de la loi n° 82-213 
du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions - Missions et compétences du 
préfet de département) (p. 5055) : s'oppose aux amendements 
de Mme Josiane Mathan n° 714 (suppression) et n° 715 
(précision).- Art. 95 bis (Art. L. 2121-40 nouveau du code 
général des collectivités territoriales - Relations entre le 
maire et le représentant de l'Etat dans le département) : 
s'oppose à l'amendement n° 716 de Mme Josiane Mathan 
(suppression). - Art. additionnel avant l'art. 96 bis 
(p. 5056) : son amendement n° 238 : éligibilité au conseil 
municipal dans les communes associées de moins de 30000 
habitants ; adopté. - Art. 96 bis (Art. L. 255 du code électoral, 
art. L. 3551-1 et chapitre Vi du titre 1er du livre II de la 
troisième partie du code général des collectivités territoriales -
Compétence préfectorale en matière de sectionnement 
électoral des communes) : S'oppose aux amendements n° 717 
de Mme Josiane Mathan (suppression) et no 360 de M. Jean
Pierre Sueur (sectionnement des communes par le tribunal 
administratif).- Art. 98 quater (Art. L. 2131-2, L. 2131-3, 
L. 3131-2, L. 3131-4, L. 4141-2 et L. 4141-4 du code général 
des collectivités territoriales; art. L. 421-2-3 du code de 
l'urbanisme - Réduction du nombre d'actes soumis à 
l'obligation de transmission au représentant de l'Etat - Droit 
de communication au représentant de l'Etat - Délai pour 
l'exercice du déféré préfectoral) (p. 5058) : son amendement 
n° 86 : distinction entre la transmission de plein droit et la 
communication de certains actes ; . adopté. S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour les amendements du Gouvernement 
n° 804 (réintroduction des avancements de grade dans la liste 
des actes des collectivités locales obligatoirement soumis aux 
préfets) et n° 805 (rétablissement de l'obligation de 
transmission du certificat d'urbanisme au préfet). - Art. 99 
AA (Art. L. 2121-21 et L. 5215-10 du code général des 
collectivités territoriales - Nominations et présentations) : son 
amendement n° 87 : possibilité pour le conseil municipal de ne 
pas procéder aux nominations ou aux présentations au scrutin 
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secret ; retiré au profit de l'amendement n° 774 de M. Jean
Jacques Hyest (possibilité de ne pas procéder au scrutin secret 
pour l'élection du maire), qu'il accepte. S'oppose à 
l'amendement n° 723 de Mme Josiane Mathon (suppression). -
Art. 99 A (Rôle des communes) (p. 5060) : ses amendements 
n° 88 et 89 : rédaction; adoptés. S'oppose à l'amendement 
n° 724 de Mme Josiane Mathon (suppression). - Art. 100 
(Art. 539 et 713 du code civil, art. L. 25, L. 27 bis et L. 27 ter 
du code du domaine de l'Etat - Dévolution aux communes des 
biens vacants et sans maître) (p. 5061): s'oppose à 
l'amendement n° 725 de Mme Josiane Mathon (suppression). -
Art. 100 ter A (Art. L. 123-6 du code de l'action sociale et des 
familles - Incompatibilité entre les mandats de conseiller 
municipal ou de délégué intercommunal et la qualité de salarié 
d'un centre d'action sociale) : son amendement n° 90 : 
suppression ; adopté. - Art. additionnels après l'art. lOO 
quater (p. 5062) : s'oppose aux amendements de M. Jean
Pierre Sueur n° 376 (élection des conseils des communautés 
urbaines et des communautés d'agglomération au suffrage 
universel direct), n° 377 et 378 (conséquence).- Art. 101 
(Art. L. 5210-4 nouveau du code général des collectivités 
territoriales - Délégation aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de l'exercice de 
compétences dévolues aux départements et aux régions) 
(p. 5064): s'oppose aux amendements identiques n° 361 de M. 
Jean-Claude Peyronnet et n° 726 de Mme Josiane Mathon 
(suppression), ainsi qu'à l'amendement no 433 de M. Jean
Pierre Sueur (repli). - Art. 102 (Section 7 du chapitre fer du 
titre fer du livre 11 de la cinquième partie et art. L. 5211-41-2 
nouveau du code général des collectivités territoriales -
Transformation des syndicats intercommunaux en 
communautés de communes ou en communautés 
d'agglomération) (p. 5065) : s'oppose à l'amendement n° 727 
de Mme Josiane Mathon (suppression).- Art. 103 
(Art. L.5211-41-3 et L. 5211-32-1 nouveaux du code général. 
des collectivités territoriales - Fusions entre établissements 
publics de coopération intercommunale dont l'un au moins est 
un établissement à fiscalité propre) (p. 5067) : s'oppose à 
l'amendement n° 728 de M. Robe1i Bret (suppression). Accepte 
les amendements de M. Daniel Hoeffel n° 240 (accord 
indispensable des communes appartenant à un EPCI à fiscalité 
propre pour l'inclusion dans un projet de périmètre) et n° 241 
(extension aux communautés de communes et d'agglomération 
issues d'une fusion du mécanisme de la garantie de 100 % de la 
dotation d'intercommunalité).- Art. 104 (Art. 1638 O-bis 
nouveau, 1639 A bis, 1639 A ter, 1639 A quater du code 
général des impôts - Régime fiscal des fusions entre 
établissements publics de coopération intercommunale dont 
l'un au. moins est un établissement à· fiscalité propre) 
(p. 5068) : s'oppose à l'amendement n° 729 de M. Robe1i Bret 
(suppression).- Art. 105 (Art. L. 5711-2 nouveau, L. 5721-2, 
L. 5215-22, L. 5216-7 du code général des collectivités 
territoriales - Fusions entre syndicats mixtes) (p. 5069) : après 
avis du Gouvernement, s'oppose à l'amendement n° 365 de M. 
Claude Domeizel (possibilité d'adhésion d'un syndicat mixte à 
un autre syndicat mixte).- Art. 106 bis (Art. L. 2335-4 du 
code général des collectivités territoriales - Aide financière 
aux fusions de communes): s'oppose à l'amendement n° 730 de 
M. Robert Bret (suppression).- Art. 107 A (Art. L. 5211-6 du 
code général des collectivités territoriales - Représentation des 
communes associées au sein de l'organe délibérant d'un 
établissement public de coopération intercommunale) 
(p. 5070): son amendement n° 91 : précision; adopté.
Art. 107 (Art. L. 5211-20 et L. 5211-20-1 nouveau du code 
général des collectivités territoriales - Modification du nombre 
et de la répartition des sièges au sein de l'organe délibérant 
d'un établissement public de coopération intercommunale) : 
son amendement n° 92 : rédaction ; adopté. - Art. 110 
(Art. L. 5215-6 du code général des collectivités territoriales -
Répartition des sièges à la suite d'une extension du périmètre 
d'une communauté urbaine) : s'oppose à l'amendement n° 731 
de M. Robert Bret (suppression).- Art. 111 (Art, L. 5211-19-2 
nouveau du code ·général des collectivités territoriales -
Pouvoirs de police du président de l'organe délibérant d'un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre) (p. 5071) : son amendement n° 93 : possibilité pour les 
maires des communes membres d'un EPCI à fiscalité propre de 
transférer à son président leurs prérogatives en matière de 
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circulation et de stationnement ; adopté. (p. 5072) : s'oppose 
aux amendements n° 732 de M. Robe1i Bret (suppression) et 
n° 218 de M. Yves Détraigne (retour à la règle de la majorité 
qualifiée pour les transferts des pouvoirs de police au président 
de l'EPCI). - Art. 111 bis (Art. L. 2212-5 du code général des 
collectivités territoriales - Recrutement d'agents de police 
municipale par les établissements publics de coopération 
intercommunale dont , les cotisations sont fiscalisées) : son 
amendement n° 94 : suppression ; adopté. - Art. 112 
(Art. L. 5214c16, L. 5215-20 et L. 5216-5 du code général des 
collectivités territoriales Définition de l'intérêt 
communautaire) (p. 5073) : son amendement n° 95 : 
rétablissement du texte adopté en première lecture ; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 734 de M. Robert Bret 
(suppression). Demande le retrait de l'amendement n° 217 de 
M. Yves Détraigne (délai de deux ans accordé aux 
communautés de communes déjà existantes pour définir 
l'intérêt communautaire) et, sur son amendement n° 95 précité, 
suivra l'avis du Gouvernement sur le sous-amendement n° 242 
de M. Daniel Hoeffel.- Art. 113 (Art. L. 5211-4-1 du code 
général des collectivités territoriales - Partages de services 
entre les établissements publics de coopération 
intercommunale et leurs communes membres) (p. 5074) : ses 
amendements n° 96 : coordination ; adopté et n° 97 
conventions de mise à disposition de services conclus entre les 
EPCI et leurs communes membres non soumises au droit de la 
commande publique; retiré.- Art. 116 bis (Art. L. 5211-39 du 
code général des collectivités territoriales - Communication 
aux maires des communes membres d'un établissement public 
de coopération intercommunale d'un rapport sur les flux 
financiers intervenant au sein de l'établissement) (p. 5075) : 
son amendement n° 98 : suppression ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 117 (p. 5076): son amendement 
n° 99 : possibilité pour les communes membres d'une 
communauté d'agglomération de s'en retirer pour adhérer à un 
autre EPCI à fiscalité propre ; adopté. Estime l'amendement 
n° 232 de M. Roland Courteau (possibilité pour les communes 
intégrées à une communauté d'agglomération de s'en retirer 
pour adhérer à un autre EPCI à fiscalité propre) satisfait par 
son amendement n° 99 précité.- Art. 117 ter (Art. L. 5211-18 
du codé général des collectivités territoriales- Compétence du· 
préfet pour autoriser l'adhésion d'une ou plusieurs communes 
à un EPCJ à fiscalité propre en cas de refus d'une commune) 
(p. 5077) : son amendement n° 100 : précision ; adopté. -
Ai·t. additionnel avant l'art. 120 (p. 5078) : s'oppose à 
l'amendement no 738 de Mme Michelle Demessine (création 
d'établissements publics de coopération sportive).- Art. 123 
bis (Art. 1609 nonies C du code général des impôts - Révision 
de l'attribution · de compensation) (p. 5079) : s'oppose à 
l'amendement n° 364 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(suppression). Accepte l'amendement no 775 de M. Jean
Jacques Hyest (date d'application de la disposition aux EPCI 
fixée au 1er janvier 2005).- Art. 124 (Art. 1609 nonies C du 
code général des impôts - Dotation de solidarité 
communautaire) (p. 5080) : s'oppose aux amendements n° 744 
de M. Thierry Foucaud (précision), n° 746 de M. Gérard Le 
Cam (précision) et no 395 de M. Jean-Pierre Sueur (répatiition 
de la dotation de solidarité à l'intérieur .des institutions 
intercommunales).- Art. additionnel après l'art. 124 
(p. 5081) :.s'oppose à l'amendement n° 745 de Mme Michelle 
Demessine (modification de l'article 1648 A du code général 
des impôts relatif aux fonds départementaux de péréquation de 
la taxe professionnelle).- Art. 125 (Art. L. 5214-16, L. 5216-5 
et L. 5215-26 du code général des collectivités territoriales -
Fonds de concours entre les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre et leurs 
communes membres) : son amendement n° 101 : versement des 
fonds de concours entre une commune et l'EPCI auquel elle 
appartient ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 125 
(p. 5082): demande le retrait de l'amendement n° 215 de M. 
Yves Détraigne (harmonisation du régime indemnitaire de 
l'ensemble des agents d'un EPCI à fiscalité propre).- Art. 125 
bis ' son amendement n° 102 : conventions conclues entre les 
communautés urbaines et les communautés d'agglomération et 
leurs communes exclues du droit de la commande publique ; 
retiré. - Art. 125 . ter (Art. L. 1114-4-1 nouveau du code 
général des collectivités territoriales - Adhésion de 
collectivités territoriales étrangères à un syndicat mixte -
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District européen) (p. 5083) : s'en remet à l'avis du 
Gouvernement pour l'amendement no 362 de M. Pierre Mauroy 
(possibilité de constituer des syndicats mixtes avec des 
collectivités locales étrangères). - Art. 125 quater (Art. JI et 
29 de la loi n° 80-10 du JO janvier 1980 - Conventions de 
partage de taxe professionnelle ou de taxe foncière entre 
établissements publics de coopération intercommunale ou 
établissements publics de coopération intercommunale et 
communes) (p. 5084): ses amendements portant sur le même 
objet n° 103, 104 et 105 : précision rédactionnelle ; adoptés. -
Art. 125 sexies (Art. L. 5211-7 du code général des 
collectivités territoriales - Incompatibilité des fonctions de 
secrétaire général, directeur ou directeur adjoint d'un 
établissement public de coopération intercommunale avec le 
mandat de conseiller municipal d'une commune membre) : son 
amendement n° 1 06 : suppression ; adopté. - Art. 125 septies 
(Art. L. 5214-16-1 nouveau du code général des collectivités 
territoriales - Conventions de gestion de certains équipements 
entre les communautés de communes et leurs communes 
membres) :favorable à l'amendement n° 814 du Gouvernement 
(précision).- Intitulé du titre IX bis (Mesures de 
simplification) (p. 5086): son amendement n° 107 : 
suppression de la division et de son intitulé ; adopté. -
Art. 125 decies (Habilitation du Gouvernement à simplifier 
par ordonnance les règles d'engagement des travaux et des 
enquêtes publiques) : son amendement n° 108 : suppression ; 
adopté.- Art. additionnel avant l'art. 126 A : son 
amendement n° 109 : suppression de l'obligation de remplacer 
les délégués de la commune dans les organismes extérieurs 
après l'élection d'un nouveau maire en cours de mandat ; 
adopté.- Art. 126 A (Art. L. 2122-23 du code général des 
collectivités territoriales - Délégation d'attributions du conseil 
municipal aux adjoints et aux conseillers municipaux) 
(p. 5087) : son amendement n° Il 0 : rédaction ; adopté. -
Art. 126 B (Art. L. 2123-ll-2, L. 3123-9-2, L. 4135-9-2 et 
L. 2123-11-2 du code général des collectivités territoriales
Allocation différentielle de fin de mandat) : son amendement 
n° Ill : versement de l'allocation de fin de mandat aux élus 
conduits à démissionner pour des raisons de santé ; adopté. -
Art. 127 (Conférence régionale territoriale) (p. 5088) : son 
amendement n° 112 : suppression ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 127 (p. 5089) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 181 de M. Jean-Paul 
Virapoullé (transfert des TOS après rééquilibrage des 
effectifs). 

- Commission mixte paritaire [n° 439 (2003-2004)] - (30 
juillet 2004)- Discussion générale (p. 6347, 6349): vaste 
concertation. Apports du Sénat. Extension et clarification des 
responsabilités des collectivités locales. Amélioration des 
conditions d'exercice des compétences transférées. 
Compensation des charges financières. Transfert de personnel. 
Suppression d'institutions consultatives inutiles. Consultation 
des citoyens. Recommande l'adoption de ce texte. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile -
Commission mixte paritaire [n° 440 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- rapporteur.- Discussion générale (p. 6367, 6368): 
hommage aux acteurs des secours. Etape importante dans la 
mise en place de la réponse de notre pays aux grandes crises de 
sécurité civile. Projet de loi portant l'empreinte du Sénat. 
Modifications apportées par la commission mixte paritaire. 
Demande l'adoption des conclusions de cette dernière. 
Remerciements. 
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NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales à partir 
du 7 octobre 2004 ; membre de la commission jusqu'au 6 
octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques jusqu'au 13 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national. des politiques de lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion sociale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la· création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004)- Discussion générale (p. 1115, 1116): 
évolution nécessaire du droit du travail. Rapport du Bureau 
international du travail sur .l'affranchissement de la pauvreté 
par le travail. Adéquation des thèmes de ce rapport à la 
philosophie de ce projet de loi : emploi et promotion de 
l'entreprise ; protection . sociale ; modernisation du code du 
travail et de la promotion des négociations collectives ; 
dialogue social. Hommage aux acteurs de ce projet de loi. 
Soutiendra ce texte assorti des amendements adoptés par la 
commission. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004) - Discussion 
générale (p. 1948, 1949) : doute quant à l'application pratique 
de ce texte. Impossibilité de discerner la part d'oppression 
culturelle contenue dans les signes religieux. Dénonciation des 
dangers liés à l'absence de distinction entre clerc et laïc dans 
l'Islam. Votera ce texte. · 

- Projet de loi relatif à la bioéthique - Deuxième lecture 
[n° 116 (2003-2004)]- (8 juin 2004)- Discussion générale 
(p. 3912, 3913): caractère irréversible de l'expérimelltation 
destructrice sur l'être humain au début de sa vie et de la mise 
en oeuvre de la reproduction asexuée à visée de recherche. 
Affaiblissement de la conscience métaphysique. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (21 octobre 2004)
Art. additionnel après l'art. 20 bis (p. 7021): soutient 
l'amendement ll0 459 de M. Georges Mouly (dérogations aux 
dispositions relatives à la durée du travail par un accord 
d'entreprise, une convention ou un accord de branche); retiré. 
Difficulté d'organisation d'activités et de ·sorties. - Art. 21 
(Art. L. lll-7 à L. lll-7-4, L. lll-8-3-1 et L. lll-26 du code 
de la construction et de l'habitation - Accessibilité du cadre 
bâti) (p. 7024) : soutient l'amendement n° 469 de M. Georges 
Mouly (association des organismes PACT~ARIM aux missions 
des maisons départementales) ; retiré. (p. 7030) : soutient 
l'amendement no 470 de M. Georges Mouly (travaux de mise 
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en accessibilité des établissements scolaires) ; retiré. - Art. 24 
bis (Art. L. 2143-3 du code général des collectivités locales -
Commissions communales et intercommunales pour 
l'accessibilité aux personnes handicapées) (p. 7037) : soutient 
l'amendement no 471 de M. Georges Mouly (patiicipation des 
associations PACT-ARIM); retiré.- Art. 27 (Art. L. 146-3 à 
L. 146-6 du code de l'action sociale et des familles - Maisons 
départementales des personnes handicapées) (p. 7057) : 
soutient l'amendement n° 472 de M. Georges Mouly (fonctions 
et missions des maisons du handicap) ; rejeté. (p. 7063) : 
soutient les amendements de M. Georges Mouly n° 473 
(principe d'indépendance de l'équipe pluridisciplinaire) et 
n° 474 (possibilité pour l'équipe pluridisciplinaire de 
s'adjoindre les compétences d'experts extérieurs); devenus 
sans objet.- Art. 31 (Art. L. 241-4, L. 321-1, L. 333-3, L. 351-
4-1, L. 381-1, L. 511-1, L. 541-1 à L. 541-3, L. 542-1, L. 544-8, 
L. 553-4 et L. 755-20 du code de la sécurité sociale -
Dispositions de coordination dans le code de la sécurité 
sociale) (p. 7078) : soutient l'amendement n° 475 de M. 
Georges Mouly (suppression de la prise en compte de la 
situation professionnelle des parents pour l'ouveiiure du droit à 
l'allocation d'éducation spéciale, AES) ; retiré. - Art. 32 bis 
(Art. L. 5 et L. 200 du code électoral - Exercice du droit de 
vote par les personnes majeures sous tutelle) (p. 7081) : votera 
l'amendement no 238 de M. Nicolas About (restitution du droit 
de vote aux personnes handicapées placées sous tutelle). 
Inversement de la procédure. - Art. 32 quater (Accessibilité 
des programmes de télévision aux personnes sourdes et 
malentendantes) (p. 7082, 7084) : soutient les amendements de 
M. Georges Mouly n° 477 (mise en accessibilité des 
programmes imposée aux chaînes à vocation nationale), n° 479 
(dérogations à l'obligation d'adaptation à toutes les chaînes de 
service public), n° 478 (possibilité de dérogation prévue par le 
Conseil supérieur de l'audiovisuel) et n° 480 (prodédure 
annuelle de consultation du Conseil national consultatif des 
personnes handicapées pour l'adaptation des programmes) ; 
adoptés. - Art. 32 septies (Aide technique· apportée aux 
pers01mes. malentendantes au cours des épreuves du permis de 
conduire) (p. 7087) : soutient l'amendement n° 476 dè M. 
Georgès Mouly (adaptation des épreuves théoriques aux 
spécificités du handicap mental) ; rejeté. - Art. 46 (Entrée en 
vigueur des nouvelles ·dispositions relatives à l'obligation 
d'emploi des personnes handicapées et à la garantie· de 
ressources des. travailleurs handicapés en milieu ordinaire) 
(p. 7097) : soutient l'amendement n° 209 de'M. Georges Mouly 
(période transitoire de cinq ans pour l'adaptation des 
entreprises au nouveau mode de calcul des effectifs) ; retiré. -
Art. additionnel après l'art. 46 (P: 7098): soutient 
l'amendeinent n° 210 de M. Georges Mouly (délai de cinq ans 
accordé aux entreprises pour s'adapter aux nouvelles modalités 
de calcul) ; retiré. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 71 02) : reconnaissance réelle des personnes handicapées 
comme citoyens. Regrette le sort réservé à l'amendement 
n° 238 de M. Nicolas About (restitution du droit de vote aux 
personnes handicapées placées sous tutelle). Le groupe ROSE, 
dans sa majofité, votera· ce texte, les autres membres 
s'abstenant. 

- Projet de loi d~ programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)].~ (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7198, 7199) : rôle du Conseil économique et 
social dans la lutte contre l'exclusion. Contexte du projet de loi. 
Son rapport "pour un contrat d'accompagnement généralisé". 
Qualité du travail des rapporteurs. Volonté de comprendre la 
cause de la misère et de l'exclusion. Place des associations, des 
entreprises et des services publics travaillant pour l'insertion. 

- Sqite de la discussion (28 octobre 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 310-1, L. 310-2, L. 311-1, L. 311-10, L. 311-10-1 
nouveau et L. 322-2 du code du travail - Définition et réforme 
du service public de l'emploi) (p. 7253) : sur l'amendement 
n° 5 de la commission (intégration au service public de 
l'emploi des groupements de collectivités territoriales), son 
sous-amendement n° 319 ; retiré. - Art. 7 (Art. L. 311-5, 
L. 351~16 et L. 351-17 du code du travail - Obligations des 
demandeurs d'emploi) (p. 7294) : efforts réciproques du 
demandeur d'emploi et des services d'accompagnement. 
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- Suite de la discussion (2 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 23 (p. 7385, 7386) : soutient 
l'amendement no 535 de M. Jacques Pelletier (exclusion du 
temps de déplacement professionnel de la durée du travail 
effectif définie par la loi) ; retiré. Nécessité de légiférer en 
raison du silence de la loi. Difficultés d'application pour les 
employeurs et insécurité juridique. - Art. additionnel avant 
l'art. 25 (p. 7391): défavorable à l'amendement no 412 de M. 
Roland Muzeau (création d'un contrat unique d'insertion dans 
le secteur non marchand) tout en saluant l'effort de 
simplification et l'unicité. Absence de généralisation au secteur 
marchand.- Art. 25 (Art. L. 322-4-7 et L. 322-4-8-1 du code 
du travail - Contrat d'accompagnement dans l'emploi) 
(p. 7393, 7394): ses amendements n° 293 : intégration. des 
groupements d'employeurs des personnes bénéficiant des 
contrats aidés parmi les employeurs susceptibles d'embaucher 
des personnes sans emploi en contrat d'accompagnement ; et 
n° 294 : précision des catégories de publics visées par le 
contrat d'accompagnement et soutien financier de l'Etat aux 
chantiers d'insertion ; retirés. (p. 7396, 7397) : ses 
amendements n° 295 : précision de la durée du CAE et de la 
durée maximale de son renouvellement ; et n° 296 
modulation de l'aide de l'Etat en fonction de la spécificité de 
l'accompagnement vers l'insertion ; retirés. (p. 7400) : accepte 
de retirer ses amendements précités n° 293, no 294, n° 295 et 
n° 296. Satisfait des explications du Gouvernement. - ·Art. 26 
(Art. L. 322-4-8 du code du travail- Contrat initiative-emploi) 
(p, 7402, 7403) : ses amendements n° 298 : intégration des 
groupements d'employeurs pour l'insertion et la qualification 
patmi les employeurs susceptibles de conclure des conventions 
avec l'Etat au titre du CIE; adopté; n° 321 : obligation de 
délivrer. la formation dans le cadre du CIE ; et n° 297 : 
obligation de prévoir un accompagnement social des 
bénéficiaires de CIE ; retirés. (p. 7407) : accepte de retirer ses 
amendements précités n° 321 et n° 297. Remerciements au 
Gouvernement pour la qualité de ses .arguments. Cohérence de 
la démarche visant à éviter les dérives du passé. Simplification 
indispensable à condition d'éviter toute fracture entre les 
dimensions économique et sociale. Restera attentif à la mise en 
oeuvre du dispositif.- Art. 27 (Art. L. 322-4-14, L. 322-4-9 et 
L. 322-4-16 du code du travail - Mesures de coordination) 
(p. 7409) : ses amendements n° 299 : rétablissement du Il de 
l'aiiicle visant au maintien des structures d'insertion par 
l'activité économique; et n° 361 : possibilité pour les 
personnes morales de droit public ou de droit privé à but non 
lucratif développant des activités présentant un caractère 
d'utilité sociale d'embaucher des bénéficiaires de contrats 
aidés ; retirés. - Art. additionnel après l'art. 27 ou après 
l'art 37 (p. 7410, 7411): sop. amendement n° 322: définition 
des ateliers et chantiers d'insertion ; retiré. Favorable à 
l'amendement n° 366 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(reconnaissance ·des ateliers et des chantiers d'inseiiion) 
modifié par le sous-amendement n° 646 du Gouvernement. -
Art. 29 (Art. L. 322-4-10 à L. 322-4-13 du code du travail -
Contrat d'avenù~ (p. 7417) : sur l'amendement n° 55 de la 
commission (mission des dépatiements et des communes pour 
la misè en oeuvre du contrat d'avenir), son sous-amendement 
n° 301 : délégation de la gestion du contrat d'avenir aux 
missions locales, aux maisons de l'emploi et aux plans locaux 
d'inseiiion ; retii·é. Son amendement n° 300 : cohérence ; 
retiré. (p. 7422) : son amendement n° 306 : suppression de la 
dégressivité de l'aide d() l'Etat pour les chantiers d'insertion ; 
retiré; (p. 7426, 7427) : retire ses amendements n° 300 et sous
amendement n° 301 précités . Satisfait des explications du 
Gouvernement. Garde l'espoir en l'avenir à l'écoute du 
plaidoyer du ministre sur le référent. Reprise des thèses de son 
rapport en faveur d'une recréation du lien social. -
Art. additionnels après l'art. 33 (p. 7437, 7439) : ses 
amendements n° 324 : institution d'un fonds dépatiemental 
pour l'inse1iion géré par le représentant de l'Etat dans le 
dépatiement ; retiré ; et n° 320 : possibilité pour les conseils 
généraux, dans le cadre de l'aide sociale légale, de distribuer 
des chèques d'accompagnement personnalisé aux personnes 
rencontrant des difficultés sociales ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 34 (p. 7440, 7441): ses 
amendements n° 307 : élargissement des compétences des 
communautés de communes et des communautés 
d'agglomération en matière d'action sociale ; et n° 308 : 
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possibilité pour les CCAS de transférer leurs compétences à un 
CIAS ; retirés. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004) - Art. 38 
(Programmation financière) (p. 7475, 7476): son amendement 
n° 323 : prise en compte de la suppressioil des exonérations 
spécifiques de charges sociales dans la revalorisation des aides 
allouées aux entreprises de travail temporaire d'insertion, 
ETTI ; retiré. (p. 7477): son amendement n° 360 : 
programmation pluriannuelle du travail d'accompagnement 
effectué par les groupements d'employeurs pour l'insetiion et la 
qualification ; retiré. - Art. 39 (Développement des capacités 
d'hébergement et de logement temporaire) (p. 7482) : son 
amendement n° 309 : détachement des maisons relais de 
l'hébergement d'urgence ; devenu sans objet. " 
Art. additionnels après l'art. 39 (p. 7485) : son amendement 
n° 310 : présence des associations dont l'un des objets est 
l'insetiion ou le logement des personnes défavorisées dans les 
commissions d'attribution ; retiré. (p. 7487) : favorable à 
l'amendement n° 82 de la commission (représentation des 
associations ayant pour objet l'insetiion et le logement des plus 
défavorisés dans les commissions d'attribution). Présence des 
associations au sein de la commission essentielle dans la lutte 
contre la misère et la pauvreté. Participation des associations 
au dialogue social. - Division et art. additionnels après 
l'art. 39 (p. 7488): son amendement n° 558 : création d'une 
division additionnelle relative au plan pour l'habitat adapté ; 
adopté. Son amendement n° 557 : programmation budgétaire 
de la création de places en maisons relais ; devenu sans objet. -
Art. additionnel après l'art. 40, avant l'art. 41 ou après 
l'art. 42 (p. 7493) : son amendement n° 311 : récupération de 
la délégation par le représentant de l'Etat en cas de défaillance 
de l'EPCI délégataire ; retiré. - Art. additionnels après 
l'art. 40 (p. 7498) : son amendement n° 312 : saisine de la 
commission de médiation par les associations d'insertion par le 
logement ; retiré. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 47 
(Art. L. 353-15-2 nouveau, L. 353-19, L. 442-6-5 nouveau et 
L. 472-1-2 du code de la construction et de l'habitation -
Protocole d'accord entre le bailleur social et le ·locataire en 
situation de d~faut de paiement du loye1) (p. 7548) : son 
amendement n° 315 : accompagnement social d'un occupant 
confronté à une procédure d'expulsion ; retiré. (p. 7551) : 
favorable à l'amendement n° 369 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (mise en place d'un accompagnement social 
dans le protocole). (p. 7556, 7557): son amendement n° 313: 
possibilité pour une association contrainte de mettre en place 
une procédure d'expulsion de signer un protocole valant titre 
d'occupation et permettant la poursuite du versement des aides 
au logement; retiré. - Art. additionnels après l'art. 47 
(p. 7561) : son amendement n° 314 : suppression du mois de 
carence pour l'APL ; irrecevable (article 40 de la 
Constitution). - Art. additionnels après l'art. 49 (p. 7562) : 
son amendement n° 317 : participation des associations dont 
l'un des objets est l'insetiion par le logement des personnes 
défavorisées à l'élaboration des programmes locaux de 
l'habitat, PLH ; retiré. (p. 7563) : inefficacité du dépôt d'un 
sous-amendement sur son amendement n° 317 précité. -
Art. 62 (Art. L.341-2 du code du travail- Subordination de 
l'obtention du permis de travail à la connaissance de la langue 
française) (p. 7660) : défavorable aux amendements identiques 
n° 199 de Mme Alima Boumediene-Thiery et no 467 de Mme 
Eliane Assassi (suppression). - Art. additionnel après 
l'art. 65 (p. 7667): votera contre l'amendement n° 538 de 
Mme Eliane Assassi (attribution aux étrangers du droit de vote 
et d'éligibilité aux élections municipales) en raison de son 
inconstitutionnalité. 

- Suite de la discussion (5 novembre 2004) - Art. 37-2 
(précédemment réservé) (Art. L. 132-12-2, L. 132-27, L. 320-
2, L. 320-3 du code du travail - Négociations obligatoires et 
autorisation de négocier des accords de méthode) (p. 7708, 
7710): soutient les amendements de M. Jacques Pelletier 
n° 585 (possibilité de négocier des accords de méthode au 
niveau de la branche) ; et n° 587 (réduction du délai de recours 
pour contester la validité des accords de méthode) ; retirés; et 
n° 586 (subordination de la validité des accords de méthode à 
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leur signature par des syndicats majoritaires .ou en l'absence 
d'opposition de ceux-ci) ; adopté. - Art. 37-3 (précédemment 
réservé) (Art. L. 321-1, L. 321-1-2, L. 321-1-3 du code du 
travail - Modification du contrat de travail proposée pour un 
motif économique) (p. 7718) : intervient sur les propos de M. 
Roland Muzeau concernant le retrait d'amendements inspirés 
de propositions du MEDEF.- Art. 37-4 (précédemment 
réservé) (Art. L. 321-4-2 du code du travail- Convention de 
reclassement personnalisé) (p. 7722) : retire l'amendement 
n° 591 de M. Jacques Pelletier après avoir exposé les raisons 
de ce retrait.- Art. 37-7 (précédemment · réservé) 
(Art. L. 431-5, L. 432-1 ter nouveau et L. 434-3 du code du 
travail - Fonctionnement du comité d'entreprise) (p. 7730, 
7731) : soutient l'amendement n° 594 de M. Jacques Pelletier 
(inscription de droit, par le chef d'entreprise ou par le 
secrétaire, à l'ordre du jour du comité central d'entreprise, des 
consultations rendues obligatoires) ; adopté. - Explications dè 
vote sm· l'ensemble (p. 7748, 7749) : véritable avancée en 
matière de lutte contre la misère et l'exclusion. Mesures 
concrètes de renforcement de la cohésion sociale, après les 
grands textes sur le RMI, la lutte contre les exclusions et la 
création de la CMU. Enrichissement pertinent du texte par la 
commission. Hommage au Gouvernement. Qualité des débats. 
La majorité des membres du ROSE votera ce texte. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (18 novembre 2004)- Art. 21 
(priorité) (Contribution des entreprises ayant exposé leurs 
salariés à l'amiante au Fonds de cessation anticipée d'activité 
des travailleurs de l'amiante, FCAATA) (p. 8116): soutient 
l'amendement n° 239 de M. Georges Mouly (absence de 
rétroactivité de la contribution) ; retiré. - Art. additionnels 
après l'art. 28 (p. 8178) : son amendement n° 54 : exclusion 
des veuves ayant élevé au minimum trois enfants de 
l'application de l'atiicle L. 353-1 du code de la sécurité sociale 
relatif à l'attribution d'une pension de réversion ; retiré. -
Art. additionnels apt·ès l'art. 8 (pt·écédemment réservés) 
(p. 8207, 8208) : soutient les amendements de M. Gilbert 
Barbier n° 237 (transmission de l'information de demande 
d'une AMM à l'exploitant de la spécialité de référence); n° 236 
(mention par l'AFSSAPS des informations relatives au droit de 
propriété des médicaments génériques); et n° 238 (publication 
systématique des brevets par l'AFSSAPS sur son site internet) ; 
retirés. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 8222) : avec 
la majorité du groupe du ROSE, votera ce texte. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contr_e les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004)- Discussion générale (p. 8245, 
8246) : rappoti de M. Claude Bébéar sur les discriminations 
abusives et invisibles. Différenciation biologique et 
sociologique. Utilisation courante et péjorative du mot 
discrimination. Appréciation par la Haute autorité des faits, du 
préjudice causé et des discriminations invisibles. Réaffirmation 
du principe de l'accès de tous aux droits de tous .. Suivra les 
conclusions du rapporteur. - Art. 3 (Règles de saisine) 
(p. 8273) : soutient les amendements de M. Aymeri de 
Montesquiou n° 79 (possibilité de saisine par un député, un 
sénateur ou un représentant français au Parlement européen) ; 
devenu sans objet ; et n° 80 (possibilité de saisine pour les 
victimes de discrimination par l'intermédiaire d'un député, d'un 
sénateur ou d'un représentant français au Parlement européen) ; 
adopté. 

- Projet de loi portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatl'iés 
[n° 356 (2003-2004)]- (16 décembre 2004)- Discussion 
générale (p. 9827, 9828) : dette morale de la République 
envers les harkis. Rappel des souffrances endurées par des 
milliers de personnes. Historique des mesures prises en faveur 
des harkis. Nécessité d'un travail de mémoire. Perspective du 
retour des harkis et de leur descendance en Algérie. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 9879, 9880) : 
importance financière et symbolique du texte. Devoir de 
mémoire de la République française. La majorité du ROSE 
votera ce projet de loi très attendu. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale -
Commission mixte paritaire [n° 110 (2004-2005)]- (16 
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décembre 2004)- Art. 29 (Art. L. 322-4-10 à L. 322-4-13 du 
code du travail - Contrat d'avenù) (p. 9920) : favorable à 
l'amendement no 1 du Gouvernement (précision) - Art. 37 bis 
(Consécration législative des ateliers et chantiers d'insertion) 
(p. 9921): favorable à l'amendement n° 2 du Gouvernement 
(possibilité pour un centre communal d'action sociale de gérer 
un chantier d'insertion) 

- Débat sur une déclaration du Gouvernement sur la 
Turquie- (21 décembre 2004) (p. 10195, 10196): conditions 
d'adhésion de la Turquie à l'Union européenne : contribution à 
la paix, développement économique et social, renforcement de 
la démocratie. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité- Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)] - (21 décembre 2004)
Discussion générale (p. 10210, 10212): avancées en matière 
de lutte contre les propos discriminatoires à caractère sexiste 
ou homophobe. Controverse publique sur la répression sévère 
des diffamations dans ce domaine. Vives inquiétudes pour la 
liberté de penser et d'expression. Différenciation entre la 
question de l'homosexualité et les combats émancipateurs. 
Votera ce projet de loi.- Art. 17 (Transposition de la directive 
n° 2000143/CE du 29 juin 2000) (p. 10223): sur l'amendement 
n° 3 de la commission (extension des critères de 
discrimination), son sous-amendement n° 15 ; rejeté. 

- Proposition de loi relative à la situation des maîtres des 
établissements d'enseignement privés sous contrat [n° 107 
(2004-2005)] - (22 décembre 2004)- Discussion générale 
(p. 10297, 10298): hommage aux enseignants du privé. 
Réponse aux attentes exprimées depuis longtemps. Ecoute, par 
le Gouvernement, des professionnels et des parlementaires. 
Création d'un régime additionnel de retraite financé à parité par 
l'Etat. Maintien provisoire de l'indemnité de départ en retraite. 
Détermination de ses modalités par les partenaires sociaux. 
Question du taux d'amélioration du montant de la retraite 
individualisée. Minimum souhaitable de 10 % dès 2005 pour 
les maîtres proches de la cessation d'activité. Estime trop 
tardive l'échéance prévue pour l'alignement des prestations de 
retraite sur celles de l'enseignement public. Nécessité de 
rassurer les plus jeunes en accordant un point de plus tous les 
deux ans avec une diminution parallèle de l'indemnité de 
départ en retraite. Félicitations au rapporteur. 

SERGENT (Michel) 
sénateur (Pas-de-Calais) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004; secrétaire de la commission jusqu'au 7 octobre 2004. 

Membre suppléant de l'Observatoire national du service public 
de l'électricité et du gaz. 

Membre titulaire de la Commission nationale du sport de haut 
niveau. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie (n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple (n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education -Famille- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Jeunesse, sports et vie associative [n° 74 tome 3 annexe 33 
(2004-2005)] (25 novembre 2004) - Aménagement du 
territoire - Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (16 juin 2004)- au nom de la commi~sion des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. - Art. additionnels après l'art. 22 ou après 
l'art. 51 (priorité) (p. 4339) : déclare l'amendement n° 223 de 
M. Jean-Claude Gaudin (financement du BMP par le conseil 
général) recevable au titre de l'article 40 de la Constitution. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (6 juillet 2004) - Art. additionnels après l'art. 4 
(p. 5224): soutient l'amendement n° 216 de M. Jean Besson 
(participation de personnes qualifiées aux conseils 
d'administration des sociétés gestionnaires des réseaux de 
transport d'énergie); adopté. (p. 5225) : maintient 
l'amendement n° 216 de M. Jean Besson précité.- Art. 5 
(Création d'une société gestionnaire du réseau de transport 
d'électricité) (p. 5230) : soutient l'amendement n° 217 de M. 
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Jean Besson (participation .au conseil d'administration de 
personnalités qualifiées désignées par le ministre) ; rejeté. 
(p. 5234) : intervient sur son amendement n° 217 précité. -
Art. 8 (Transfert des ouvrages relevant du RTE mais 
n'appartenant pas à EDF) (p. 5243) : sur l'amendement n° 26 
de la commission (clarification rédactionnelle), soutient le 
sous-amendement n° 218 de M. Jean Besson ; rejeté. - Art. 19 
(Modalités des transferts d'actifs aux gestionnaires de réseaux 
de transport de gaz) (p. 5250) : soutient l'amendement n° 219 
de M. Jean Besson (cohérence); rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004)- Art. additionnels avant l'art. 17 
(p. 8581, 8~82): soutient les amendements de M. Bernard 
Angels n° 1-22.5 (application du taux réduit de la TVA aux 
abonnements aux réseaux de chaleur); n° 1-226 (application 
du taux réduit de la TV A à la fourniture collective de chaleur 
renouvelable); et n° 1-227 (application du taux réduit de la 
TV A aux travaux d'entretien et de maintenance des réseaux de 
chaleur) ; rejetés. Outils de développement des énergies 
renouvelables .. Possibilité d'anticiper sur le projet de révision 
de la directive relative à · la TV A par la commission 
européenne. 

Deuxième partie : 

Jeunesse, Sports et vie associative 

- (10 décembre 2004)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9595, 9596) : redéfinition du 
périmètre du ministère. Comparaison entre Je montant des 
crédits du ministère et les résultats de l'appel d'offres de 
retransmission des matchs de football. Dynamisme des recettes 
du FNDS. Modestie du budget; diminution des crédits 
d'intervention. Espoir de localisation des jeux Olympiques de 
2012 en France. Rénovation de l'INSEP. Amélioration de 
l'accessibilité au sport. Traitement de l'emploi. Phénomène 
européen de violence dans les stades. Politique volontariste de 
lutte contre le dopage. Exigence de coordination européenne. 
Pérennisation des opérations "Solidar'été", "Envie d'agir" et 
bourses "Défis jeunes". Soutien au bénévolat et à la 
professionnalisation des associations. Mise en oeuvre 
satisfaisante de la LOLF. Manque d'ambition de la stratégie 
ministérielle de réforme : prise en compte insuffisante des 
conclusions des Etats généraux du spoti .. La commission 
propose J'adoption de ces crédits. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004) - Art. additionnels avant 
l'art. 2 (p. 9984, 9985) : soutient l'amendement n° 58 de M. 
Marc Massion (majoration de la compensation financière du 
transfert du RMl-RMA aux conseils généraux) ; rejeté. -
Art. 2 (Ajustement de la fi'action de tarif de. TIPP affectée aux 
départements) (p. 9989) : soutient l'amendement n° 59 de M. 
Marc Massion (évolution de la compensation financière du 
transfert . du RMI-RMA aux conseils généraux) ; rejeté.
Art. additionnel avant l'art. 49 (p. 10053) : soutient 
l'amendement no 65 de M. Michel Moreigne (compensation 
financière pour les communes. subissant des exonérations de 
taxe foncière sur les emprises militaires) ; rejeté. Situation dans 
le département de la Creuse à l'origine de l'amendement n° 65 
précité. - Art, 40 bis (Mise en oeuvre de la contribution visant 
à l'élimination des déchets résultant de la distribution gratuite 
d'imprimés non sollicités) (p. 10058, 1 0059) : soutient 
l'amendement n° 60 de Mme Nicole Bricq (suppression de la 
possibilité de payer la contribution en nature); rejeté.
Art. additionnels après l'art. 40 septies (p. 10062, 10063) : 
soutient les amendements de M. Marc Massion n° 63 
(recouvrement de la redevance d'enlèvement des ordures 
ménagères, REOM, et de la redevance spéciale, par le biais 
d'une convention établie entre la collectivité concernée et 
l'Etat); retiré; et n° 61. (exonération générale et de droit en 
faveur des contribuables assujettis à la redevance spéciale); 
rejeté.- Art. additionnels après l'art. 40 octies : soutient 
l'amendement n° 64 de M. Marc Massion (exonération .de la 
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TEOM en faveur des dépendances isolées) ; rejeté. -
Art. additionnels avant l'art. 40 undecies {p. 10068): 
intervient sur les amendements de M. Dominique Leclerc n° 80 
(adaptation des modalités de calcul de l'attribution de 
compensation versée par un EPCI à TPU à chacune de ses 
communes membres) et n° 83 (modalités de réplpiition du 
produit des taxes spéciales d'équipement arrêté par les 
établissements publics fonciers territoriaux entre les quatre 
taxes directes locales).- Art. additionnels après l'art. 47 
(p. 1 0087) : soutient l'amendement n° 69 de M. Daniel Raoul 
(création d'un entrepôt fiscal de produits énergétiques); 
adopté. 

SIDO (Bruno) 
sénateur (Haute-Marne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
plan à patiir du 7 octobre 2004 ; membre de la commission 
jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques le 13 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification 
jusqu'au 12 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications ; nouvelle nomination 
le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation pour la prévention 
des risques naturels majeurs jusqu'au 19 janvier 2004. 

Membre titulaire du Conseil consultatif de l'Internet le 26 
octobre 2004. 

Rappotteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur ·les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril2004. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet. de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 144 (2003-2004)] pour la 
confiance dans l'économie numérique [n° 232 (2003-2004)] (3 
mars 2004) - Economie et finances, fiscalité - Entreprises -
Police et sécurité - Pouvoirs publics et Constitution -
Recherche, sciences et techniques - Société - Union 
européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 215 (2003-2004)] relatif 
aux communications électroniques et aux services de 
communication audiovisuelle [n° 244 (2003-2004)] (30 mars 
2004) -Entreprises- Recherche, sciences et techniques. 
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Rapport, fait_ au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de lm pour la confiance dans l'économie numérique 
[n° 274 (2003-2004)] (27 avril 2004) - Economie et finances, 
fiscalité - Entreprises • Police et sécurité ~ Pouvoirs publics 
et Constitution - Recherche, sciences et techniques -
Société- Union européenne. · 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi relatif aux communications· électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle [n° 327 (2003-2004)] 
(!er juin 2004)- Entreprises- Recherche, sciences et 
techniques. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant transposition de la directive 2000 1 
60 1 CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 
2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau [n° 260 (2002-
2003)] - (6 janvier 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires. éco':lomi9ues et du Plan- Discussion générale (p. 21, 
22) : simplification du paysage réglementaire. Reprise du 
modèle français de gestion de l'eau avec introduction de 
principes novateurs fixant des objectifs de résultats ambitieux. 
Prise en compte de critères économiques, sociaux 
géographiques et climatiques. Recommandation quant au coût 
de la mis~ en oeuvre. de cette directive. Amendements de la 
commission des affaires économiques.- Art. 1er (Art. L. 210-
1 du code de l'environnement - Récupération des coûts des 
services liés à l'usage de l'eau) (p. 29) : demande le retrait de 
l'amendement n° 15 de Mme Odette Herviaux (précision des 
mod~lités d'application de ce principe). (p. 30): demande le 
retrait de l'amendement n° 23 de Mme Marie-Christine Blandin 
(modalités d'établissement de ces coûts).- Art. 2 (Art. L. 212-
1 du code de l'environnement - Champ d'application et contenu 
des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, 
SDAGE) (p. 31): demande le retrait de l'amendement n° 16 de 
Mme Odette Herviàux (délimitatîon des bassins par le ministre 
de l'environnement). (p. 32) : son amendement n° 1 : 
rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement n° 24 de Mme 
Marie-Christine Blandin {transposition sans minoration de la 
directive). Son amendement n° 2 : rédaction; adopté. (p. 33) : 
son amendement n° ~.: rédaction; retiré. Son amendement 
n° 4 : suppression de la disposition relative aux bassins 
transfrontaliers ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 26 de 
Mm~ Marie-Christine Blandin (rédaction). (p. 34) : demande le 
retrait des aq1endements n° 27 de Mme Marie-Christine 
Blandin (remplacement des objectifs dérogatoires par un plan 
d'intervention particulier) et n° 17 de Mme Odette Herviaux 
(rétablissement de la rédaction initiale). (p. 35): demande le 
retrait de l'amendement n° 18 de Mme Odette Herviaux 
(suppression des dérogations). S'oppose aux amendements de 
Mme Marie-Christine Blandin n° 28 (caractère exceptionnel 
des dérogations) et n° 19 (rétablissement de la rédaction 
initiale). Son amendement n° 5 : gestion des bassins 
transfi:ontaliers coordonnée avec les autorités étrangères ; 
adopte.- Art. 3 (Art. L. 212-2 du code de l'environnement -
Elaboration et mise à jour des schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux, SDAGE) (p. 36) : s'oppose à l'amendement 
n° 20 de Mme Odette Herviaux (modalités de consultation du 
public sur les SDAGE). (p. 37) : son amendement n° 6 : 
consultation des établissements publics territoriaux de bassin · 
adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 21 de Mm~ 
Odette Herviaux (consultation des associations de 
consommateurs et de protection de l'environnement). Son 
amendemènt no 7 : adoption par le comité de bassin ; adopté. -
Art. 4 (Art. L. 212-2-1 et L. 212-2-2 nouveaux du code de 
l'environnement - Programmes de mise en oeuvre du SDAGE 
et de surveillance de l'état des eaux) (p. 38) : ses amendements 
n° 8 : consultation du comité de bassin et n° 9 : coordination 
transfrontalière ; adoptés. - Art. additionnel après l'art. 4 
(p. 39) : demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
no 29 de M. Pierre-Yvon Trémel (fixation des débits réservés 
des cours d'eau par les SDAGE).- Art. 5 (Art. L. 212-6 du 
code de l'environnement - Règles d'élaboration du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux, SAGE): son 
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amendement n° 10 : consultation des établissements publics 
territoriaux de· bassin ; adopté. - Art. 7 (Compatibilité des 
documents d'urbanisme avec les SDAGE et les SAGE) (p. 40): 
ses amendements n° 11, 12 et 13 : précision; adoptés.
Art. additionnel après l'art. 7 (p. 41): accepte l'amendement 
n° 14 du Gouvernement (substitution de l'Etat en cas d'inaction 
du comité de bassin de Corse). 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique - Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004)- rapporteur de la commission des affaires économiques 
et ~u Plan.- Discussion générale (p. 2180; 2181): 
surveillance des contenus en ligne. Difficultés techniques. Rôle 
des collectivités locales en matière de télécommunication. 
Financement de l'enfouissement des réseaux de 
télécommunication. Solutions équilibrées proposées par la 
commission des affaires économiques. - Art. 2 bis (Régime de 
responsabilité des prestataires techniques) (p. 2228) : son 
amendement n° 9 : possibilité pour le juge de prendre toute 
mesure propre à prévenir ou à faire cesser un dommagè 
occasionné par le contenu d'un service en ligne ; adopté. 
(p. 2230) : sur son amendement n° 9, demande le retrait du 
sous-amendement n° 42 de M. Christian Gaudin. Demande le 
retrait de l'amendement n° 36 de M. René Trégouët 
(suppression de la possibilité pour le juge de procéder à un 
filtrage). (p. 2231) : sur son amendement n° 9, s'oppose au 
sous-amendement n° 46 de Mme Danièle Pourtaud. (p. 2232) : 
sur l'amendement n° 45 de M. Daniel Raoul (utilisation d'un 
standard ouvert pour la mise à disposition d'informations 
obligatoires par les éditeurs de services de communication 
publique en ligne), son sous-amendement n° 90 ; adopté. Son 
amendement n° 10 : rédaction ; adopté. (p. 2232, 2233) : 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 62 de 
Mme Odette Terrade (précision). Accepte l'amendement n° 74 
de M. René Trégouët (précision concernant le droit de 
réponse). (p. 2234) : accepte l'amendement n° 38 de M. René 
Trégouët (modification du délai de prescription pour les 
poursuites en diffamation concernant les articles exclusivement 
publiés en ligne). - Art. 2 ter (Statut des journalistes en ligne) 
(p. 2235) : son amendement n° 11 : suppression ; adopté. ~ 
Art. 2 quater (Mention légale comdamnant le piratage 
culturel en ligne) (p. 2236) : son amendement n° 12 : 
rédaction ; adopté après modification par le sous-amendement 
n° 97 du Gouvernement, qu'il accepte. - Art. 5 
(Coordination) : son amendement n° 81 : suppression ; 
adopté. - Art. 6 (Définition du commerce électronique) 
(p. 2237) : accepte l'amendement n° 98 du Gouvernement 
(clarification de la définition du commerce électronique). Son 
amendement n° 13 : précision sur la définition du commerce 
électronique ; adopté après modification par le sous
amendement n° 99 du Gouvernement qu'il accepte. - Art. 6 
bis (Responsabilité des commerçants en ligne) (p. 2238) : son 
amendement n° 14 : cohérence; adopté.- Art. 9 (Éléments 
d'information obligatoires permettant l'identification du 
prestataire) : son amendement n° 15 : suppression de 
l'obligation d'informer le consommateui' du· nom et de la 
version des logiciels utilisés dans les transactions ; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 47 de M. Daniel Raoul (mise à 
disposition d'informations concernant les certifications). 
(p. 2239) : accepte l'amendement n° 100 du Gouvernement 
(présentation des prix). - Art. 12 (Lutte contre le spamming) 
(p. 2241): son amendement n° 16: précision; adopté. Son 
amendement n° 17 : suppression de l'allusion au caractère 
commercial des publicités non sollicitées ; adopté. Son 
amendement n° 18: rédaction; adopté. Sur son amendement 
n° 18 précité, s'oppose au sous-amendement n° 48 de M. 
Daniel Raoul. (p. 2242) : son amendement n° 82 : suppression 
d~ !a possibilité po~~ le~ fournisseurs d'accès de se pmter partie 
civile en cas d'utilisatiOn de leurs équipements pour de la 
prospection illégale ; adopté. Son amendement n° 19 : 
rédaction; adopté.- Art. 14 (Régime des actes et contrats 
passés sous forme électronique) (p. 2243) : son amendement 
n° 20 : procédure de conclusion d'un contrat sous forme 
électronique ; ·adopté. - Art. 16 bis (Adaptation des 
obligations contractuelles aux terminaux mobiles) : son 
amendement n° 21 : rédaction; adopté ... Art. 21 
(Responsabilité des prestataires de cryptologie à des fins de 
certification) (p. 2244) : accepte l'amendement n° 101 du 
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Gouvernement (cohérence).- Art. 34 (Création d'une nouvelle 
incrimination en matière de droit de l'informatique) (p. 2245) : 
son amendement n° 22 : suppression de la mention explicite du 
caractère intentionnel des infractions ; adopté. Demande le 
retrait de l'amendement n° 75 de M. René Trégouët (rappel du 
principe d'intentionnalité des infractions).- Art. 36 
(Coordination) (p. 2246) : son amendement no 83 : 
coordination ; adopté. - Intitulé du titre IV bis (Du 
développement des technologies de l'information et de la 
communication) (p. 2247, 2248): s'oppose à l'amendement 
no 63 de Mme Odette Terrade (suppression). -
Art. additionnel avant l'art. 37 bis A (p. 2249, 2250) : 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 49 de 
M. Pierre-Yvon Trémel (création d'un fonds de soutien à 
l'aménagement numérique du territoire).- Art. 37 bis A 
(Art. L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales -
Régime d'intervention des collectivités locales en faveur de la 
fourniture de services de télécommunications) (p. 2253, 
2254) : son amendement n° 84 : nouvel intitulé "Réseaux et 
services locaux de communications électroniques et de 
communication audiovisuelle" ; rejeté. Ses amendements n° 85 
(précision sur les conditions d'exercice de la libre concurrence) 
et n° 86 (champ d'application); retirés.- Art. 37 bis B 
(Enfouissement des réseaux de télécommunications) (p. 2255, 
2256) : ses amendements n° 23 (précision), n° 87 (répartition 
des charges relatives à l'enfouissement des réseaux de 
télécommunications), n° 24 (rédaction) ; adoptés. (p. 2256, 
2257) : s'oppose à l'amendement no 65 de Mme Odette Terrade 
(suppression), demande le retrait de l'amendement n° 31 de M. 
Jean-Paul Emorine (obligation pour l'opérateur d'accepter le 
contrat de location-entretien proposé par la collectivité en cas 
de non-respect des programmes annuels pour raison financière) 
et accepte l'amendement n° 78 de M. Philippe Arnaud 
(obligation d'enfouissement pour procéder à l'extension d'un 
réseau déjà enfoui). - Art. 37 bis C (Couverture intégrale du 
territoire par les réseaux de télécommunications d'ici 2015) 
(p. 2259, 2260): son amendement n° 25 : suppression; 
adopté. - Art. 37 bis (Couverture du territoire par recours à 
l'itinérance locale) (p. 2262) : s'oppose aux amendements 
n° 67 de Mme Odette Terrade (suppression) et de M. Pierre
Yvon Trémel n° 50 (charge des opérateurs relativement à la 
couverture des axes routiers) et n° 51 (financement par des 
opérateurs de la phase 2 du plan d'extension de la couverture 
du territoire par les réseaux de radiotélécomniunications 
mobiles de seconde génération). - Art. 37 ter (Tarification à 
la seconde en matière de téléphonie) (p. 2264) : son 
amendement n° 26 : conditions de facturation à la seconde des 
communications téléphoniques ; adopté après modification par 
le sous-amendement n° 104 du Gouvernement, qu'il accepte.
Art. 37 quater (Desserrement du contrôle des tarifs du service 
universel) (p. 2265) : son amendement n° 27 : suppression ; 
adopté. - Art. 37 quinquies (Extension du vote électronique 
aux élections professionnelles) (p. 2266) : son amendement 
n° 28 : renvoi à un décret en Conseil d'Etat pour la mise en 
oeuvre du vote électronique ; retiré au profit de l'amendement 
n° 105 du Gouvernement (renvoi à un décret en Conseil d'Etat 
pour l'organisation du vote électronique). S'oppose à 
l'amendement no 70 de Mme Odette Terrade (suppression). -
Art. 37 sexies (Desserrement du contrôle des tarifs d'un 
opérateur exerçant une influence significative sur un marché 
de détail du secteur des communications électroniques) 
(p. 2267) : son amendement n° 29 : suppression ; adopté. -
Art. 37 septies (Tarification des appels téléphoniques vers les 
numéros spéciaux) : son amendement n° 30 : suppression ; 
adopté, - Art. additionnel avant l'art. 39 (p. 2268) : son 
amendement n° 88 : compétence de la Polynésie française en 
matière de télécommunications ; adopté. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2269) : texte fondateur pour le droit 
d'Internet. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)]- (13 avril 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan - Discussion générale 
(p. 2309, 2311) : adhésion sans réserve à l'économie générale 
du texte. Transposition ambitieuse du cadre communautaire. 
Refonte profonde du code des postes et télécommunications. 
Complexité de la coordination avec le projet de loi pour la 
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confiance dans l'économie numenque. Vigilance de la 
commission quant à l'aboutissement cohérent du processus 
législatif. Proposera des adaptations dans un sens favorable à 
l'intérêt général et respectueux des directives. Souci de 
promouvoir un jeu ouvert et régulé. Clarification du 
positionnement de l'Autorité de régulation : obligation de 
discrétion imposée à ses membres, contrôle du Parlement et 
limites tracées à la régulation des marchés émergents. 
Renforcement de la protection du consommateur : recentrage 
du dispositif de gratuité de certains numéros de téléphone 
spéciaux. Proposera une inflexion à l'aménagement de 
l'obligation de reprise des chaînes hertziennes pour tenir 
compte de la situation particulière des abonnés individuels au 
câble. Aménagement• du régime juridique des modifications 
contractuelles dans l'intérêt du consommateur. - Question 
préalable (p. 2337, 2338) : s'oppose à la motion n° 302 de 
Mme Marie-France Beaufils tendant à opposer la question 
préalable. Décision prise dès 1990 de mettre fin aux 
monopoles historiques nationaux. Développement économique 
du secteur attendu avec l'adoption de ce texte. 

- Suite de la discussion (14 avril 2004)- .Art. 18 (Art. L. 37-
1 à L. 37-3, L. 38, L. 38-1, L. 38-2 [nouveaux] du code des 
postes et des communications électroniques - Définition des 
marchés pertinents et obligations des opérateurs puissants sur 
un marché) (p. 2386) : s'oppose aux amendements identiques 
no 118 de M. Philippe.Nogrix et n° 266 de M. René Trégouët 
(obligation pour l'ART de recueillir l'avis du Conseil de la 
concurrence. avant de fixer les obligations aux opérateurs 
puissants). Qualification incontestable de l'ART à même de 
connaître les caractéristiques du secteur et ses contraintes 
techniques. Demande l'avis du Gouvernement pour 
l'amendement no 278 de M. René Trégouët (suppression de la 
possibilité pour le ministre chargé des communications 
électroniques de prendre, dans des circonstances 
exceptionnelles, des mesures d'urgence). (p. 2387) : son 
amendement n° 21 : obligation pour les opérateurs puissants de 
détailler l'offre technique et tarifaire d'interconnexion et 
d'accès qu'ils sont tenus de publier; adopté. Caractère crucial 
pour l'organisation de la concurrence .. Estime l'amendement 
no 274 de M. René Trégouët (reprise intégrale du texte de la 
directive concernant les obligations imposées aux opérateurs 
puissants) satisfait par son amendement n° 21 précité. 
(p. 2388) : son amendement n° 22 : précision rédactionnelle ; 
adopté. (p. 2389) : demande le retrait de l'amendement n° 267 
de M. René Trégouët (interdiction pour l'ART d'imposer des 
obligations en matière d'interconnexion et d'accès aux 
opérateurs non désignés comme puissants). Transposition non 
fidèle de la directive. Ses amendements n° 23 (précision que 
l'obligation imposée à un opérateur puissant de réviser les 
contrats qu'il a conclus dans le cadre des droits exclusifs qui lui 
étaient confiés, ne vise que les contrats en cours à la date de 
promulgation de la loi) ; n° 24 (précision) ; et n° 296 
(précision rédactionnelle); adoptés. (p. 2390, 2391) : ses 
amendements n° 297 (précision rédactionnelle) ; et n° 299 
(insertion de l'obligation pour les opérateurs puissants de 
respecter un encadrement .pluriannuel des tarifs défini par 
l'ART); adoptés. Demande le retrait de l'amendement n° 273 
de M. René Trégouët (précision des obligations des opérateurs 
puissants sur urt marché de détail concernant les tarifs et la 
tenue d'une cpmptabilité appropriée). Non-justification de ces 
précisions juridiques dans la loi. Intervient sur l'amendement 
n° 273 de M. René Trégouët précité. Question pertinente du 
suivi des engagements pris par le Gouvernement et de la 
correspondance effective des règlements avec l'exposé des 
motifs et le sens de la loi. Propose. de demander àu président de 
la commission des affaires économiques de faire un bilan de la 
réglementation issue de la loi et d'en rendre compte devant la 
Haute Assemblée.. (p. 2392) : son amendement n° 300 : 
précision des modalités d'exemption sur les marchés émergents 
créés par l'innovation technologique des obligations 
applicables aux opérateurs puissants ; adopté. (p. 2393) : 
s'oppose à l'amendement n° 254 de J:vf. René Trégouët 
(notification à l'ART des tarifs des services technologiquement 
innovants préalablement à leur mise sur le marché). Demande 
le retrait des amendements identiqu~s n° 136 de Mme Brigitte 
Luypaert et n° 290 de M. René Trégouët (modalités de mise en 
oeuvre de la dérogation aux obligations imposées à un 
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opérateur puissant sur un marché de détail pour les marchés 
émergents créés par l'innovation technologique). Son 
amendement n° 25 : rédaction ; adopté - Art. 20 (Titre II du 
livre II du code des postes et des communications 
électroniques - Réorganisation du titre II du livre II) 
(p. 2394) : son amendement n° 26 : élargissement de l'intitulé 
du chapitre II du titre II du livre II du code des postes et 
télécommunications à l'adressage ; adopté. - Art. 22 
(Art. L. 42 à L. 42-4 du code des postes et télécommunications 
- Conditions d'assignation des fi'équences par l'ART et marché 
secondaire) (p. 2396) : ses amendements n° 27 (obligation 
pour l'ART de tenir compte des besoins d'aménagement du 
territoire dans l'assignation des fréquences); n° 28 (précision) 
et n° 29 (rédaction); adoptés. S'oppose à l'amendement no 155 
de M. Pierre-Yvon Trémel (suppression de la possibilité pour 
l'ART de recourir à des enchères pour l'attribution de certaines 
fréquences). (p. 2397) : son amendement n° 30 : clarification; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 154 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (suppression des dispositions autorisant les cessions de 
fréquences). Meilleure utilisation du spectre et de la fluidité du 
marché attendue du marché secondaire des fréquences. - Art. 
23 (Art. L. 43 du code des postes et télécommunications -
Pouvoir de l'Agence nationale des fréquences, ANFR, 
concernant l'exposition aux champs électromagnétiques) : son 
amendement n° 31 : rédaction ; adopté. - Art. 24 (Art. L. 44 
du code des postes et des communications électroniques -
Gestion du plan national de numérotation) (p. 2399, 2400) : 
s'oppose à l'amendement no 157 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(extension à l'ensemble des services sociaux et d'intérêt général 
de la gratuité des appels depuis un téléphone mobile comme 
depuis un téléphone fixe). Gratuité illusoire aujourd'hui de tous 
les services sociaux depuis un téléphone fixe. Cas de 
l'ASSEDIC. Proposition contre-productive pour les 
consommateurs et pour les services appelés. Ses amendements 
n° 32 (soumission à des principes de tarification entre 
opérateurs et fournisseurs de services, de l'utilisation des 
numéros gratuits et non pas de leur attribution), n° 33 
(insertion pour coordination du nouvel article L. 34-11 du code 
des postes et télécommunications créé par le II de l'article 5 du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique) et 
n° 34 (suppression des dispositions relatives à la tarification à 
la seconde des communications de téléphonie vocale 
commutée déjà traitée à l'article 37 du projet de loi pour la 
confiance dans l'économie numérique); adoptés. (p. 2400): 
s'oppose à l'amendement no 156 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(rétablissement de la tarification à la seconde).- Art. 25 
(Art. L. 45-1, L. 46 à L. 48 du code des postes et 
télécommunications - Droits de passage et servitude) 
(p. 2401): demande le retrait de l'amendement n° 158 de M. 
Pierre-Yvon Trémel (consultation des associations d'élus 
représentant les collectivités territoriales et leurs groupements 
pour l'élaboration du· décret plafonnant .la redevance pour 
occupation du domaine public). Son amendement n° 35 : 
détermination des prix de vente ou de location de fomreaux au 
regard des coûts de construction et d'entretien du réseau ; 
adopté. - Art. 26 (Livre IV et art. L. 125 du code des postes et 
des télécommunications - Statut de la Commission supérieure 
du service public des postes et communications électroniques) 
(p. 2403) : son amendement n° 36 : élargissement du choix des 
personnalités qualifiées par le ministre à une liste proposée par 
le président de la CSSPPCE et comportant un nombre de noms 
double du nombre de postes à pourvoir ; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 212 de Mme Marie-France Beaufils 
(modification de la composition de la Commission supérieure 
du service public des postes et des communications 
électroniques pour y intégrer des membres d'organisations 
syndicales au lieu et place des personnalités désignées par les 
ministres). (p. 2404) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 159 de M. Pierre-Yvon Trémel (saisine 
obligatoire de la CSSPPCE sur les projets de décrets traitant du 
service universel). (p. 2405) : ses amendements n° 37 
(rétablissement du caractère facultatif de la consultation de la 
CSSPPCE par l'ART et le Parlement), n° 38 (inclusion dans le 
rapport annuel de la CSSPPCE d'un bilan de l'exercice du 
service public et d'un compte rendu de l'action de l'ART et non 
pas de son évaluation) et n° 39 (précision) ; adoptés. S'oppose 
à l'amendement n° 160 de M. Pierre-Yvon Trémel (attribution 
d'un site internet à la CSSPPCE pour diffuser ses avis, 
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recommandations et rapports). Disposition étrangère au 
domaine de la loi. - Art. additionnel après l'art. 26 
(p. 2407): s'oppose à l'amendement n° 161 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (institution d'un médiateur des communications 
électroniques).- Art. 27 (Art. 1er de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Coordination) (p. 2407, 2408): son amendement n° 40: 
suppression ; adopté. Coordination avec le projet de loi pour la 
confiance dans l'économie numérique. - Art. 28 (Art. 2 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication Définition des communications 
électroniques) : son amendement n° 41 : suppression ; adopté. 
Coordination avec le projet de loi pour la confiance dans 
l'économie numérique. - Art. 29 (Art. 2 et 3 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Coordination) (p. 2409) : son amendement 
n° 52 : coordination avec la loi pour la confiance dans 
l'économie numérique ; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 215 de M. Ivan Renar (maintien des deux notions 
"télécommunications" et "communications électroniques"). -
Art. 30 (Art. 4 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication - Définition des 
missions du Conseil supérieur de l'audiovisuel) (p. 2412): 
demande le retrait du sous-amendement n° 119 de M. Philippe 
Nogrix (égalité de réception par tous des réseaux 
radiophoniques nationaux) déposé sur l'amendement n° 53 de 
M. Philippe Richert (obligation pour le. CSA de veiller à 
assurer l'égalité de réception par tous) auquel il s'oppose. 
(p. 2413): réponse à M. Yves Fréville. Dispositions déjà 
votées par les deux assemblées lors de la deuxième lecture du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique et de 
ce fait, non discutables lors de la prochaine CMP.- Art. 30 
bis (Art. 6 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative 
à la liberté de communication - Coordination) (p. 2414): ·son 
amendement n° 43 : précision ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 222 de M. Ivan Renar (suppression). 
Délégation à la commission des affaires culturelles de l'examen 
au fond des articles 31 à 56 du texte. Position commune des 
deux commissions. 

- Suite de la discussion (15 avril 2004)- Art. 57 (Art. 34 de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 - Distribution de 
services de communication audiovisuelle comportant des 
services de radio ou de télévision sur les réseaux n'utilisant 
pas des ji·équences assignées par le CSA) (p. 2468) : son 
amendement n° 44 : précision; adopté. (p. 2469, 2470) : 
s'oppose à l'amendement no 235 de M. Ivan Renar 
(suppression). Nécessité de maintenir l'article qui contribue à la 
banalisation du régime juridique du câble au nom de la 
convergence. Accepte les amendements de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 79 (précision) identique 
à l'amendement n° 44 de la commission précité, n° 80 
(soumission de la faculté pour les collectivités territoriales et 
leurs groupements à devenir distributeurs de service de 
communication audiovisuelle au constat d'une insuffisance 
d;initiatives privées résultant d'un appel d'offres déclaré 
infructueux), n° 81 (rédaction) et n° 82 (coordination). 
S'oppose aux amendements de Mme Danièle Pourtaud n° 176 
(encadrement du rôle des collectivités territoriales agissant 
comme distributeur de services de communication 
audiovisuelle et incompatibilité entre la fonction d'octroi des 
droits de passage et l'activité d'opérateur), n° 177 (maintien du 
contrôle du CSA sur les distributeurs de services opérant sur 
des réseaux desservant moins de cent foyers) et n° 178 
(maintien de la faculté du CSA de s'opposer à toute 
modification du contenu de l'offre sur un réseau câblé dans un 
délai d'un mois suivant la notification). (p. 2472) : effet non 
souhaitable de l'amendement précité n° 178 de Mme Danièle 
Pomiaud qui supprimerait pour le CSA la faculté de s'opposer 
à l'exploitation d'une offre de service qui porterait atteinte aux 
missions de service public assignées aux sociétés nationales de 
programmes et à la chaîne Arte. - Art. 58 et art. additionnel 
après l'art. 103 ter (Art. 34-1 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Service antenne) (p. 2474) : s'oppose à l'amendement n° 179 de 
Mme Danièle Pomiaud (obligation de transport des chaînes 
diffusées en mode analogique et de celles diffusées 
gratuitement en mode numérique, quel que soit le suppoti). 
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Remise en cause non pertinente des équilibres existants et de la 
situation concurrentielle bénéfique pour le consommateur. 
S'oppose aux amendements de M. Ivan Renar n° 236 
(obligation de mise à disposition des chaînes hertziennes aux 
câblo-opérateurs et suppression de la distinction entre contrats 
individuels et contrats collectifs à l'intérieur des réseaux 
câblés) et n° 237 (substitution de la notion de "transport" à 
celle de "reprise"). Prise en compte par la commission des 
intérêts des abonnés individuels du câble. (p. 2477, 2478) : 
intervient sur les propos de M. Jack Ralite et de Mme Danièle 
Pourtaud. Transposition des directives ·à la demande du 
Parlement. Dispositions techniques appelant nécessairement un 
débat technique. Urgence justifiée par les recours en 
manquement à Bruxelles. S'intenoge néamnoins sur les 
modalités de réception de la télévision dans cinq ans. Conclut à 
la sagesse de la transition de cinq ans pour le câble, pe1mettant 
de voir venir l'évolution technologique. (p. 2482, 2483) : son 
amendement n° 46 : instauration d'une période transitoire de 
cinq ans pendant laquelle les garanties du service antenne sont 
étendues à l'ensemble des abonnés du câble ; adopté. Prise en 
considération de la situation des 2,611lillions de foyers abonnés 
individuels du câble et de la nécessité éventuelle d'acheter une 
antenne râteau. S'oppose à l'amendement n° 239 de M. Ivan 
Renar (coordination avec l'amendement n° 236 précité du 
même auteur) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous
amendement n° 240 de M. Paul Loridant (rappmt au Parlement 
sur l'opportunité de maintenir ces obligations spécifiques, au 
vu des évolutions techniques et économiques) déposé sur son 
amendement n° 46 précité. - Art. 59 (Art. 34-2 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication - Obligation de mise à disposition de certains 
services à la charge des distributeurs de services par satellite) 
(p. 2484): son amendement n° 47: coordination; adopté. 
(p. 2485) : reprend l'amendement de M. Philippe Nogrix 
n° 142 :extension aux programmes de RFO Sat de l'obligation 
de reprise des chaînes publiques imposée aux distributeurs de 
services en réseau n'utilisant pas de fréquences terrestres 
assignées par le CSA ; adopté. (p. 2486) : demande le retrait de 
l'amendement no 269 de M. René Trégouët (obligation pour 
tous les distributeurs de mettre gratuitement à la disposition de 
leurs abonnés la totalité des chaînes hertziennes terrestres 
analogiques gratuites). S'oppose à l'amendement n° 241 de M. 
Ivan Renar (obligation pour les bouquets de chaînes sur les 
réseaux non hertziens de reprendre la totalité des chaînes 
hertziennes analogiques diffusées en clair). Accepte les 
amendements identiques n° 84 de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis, n° 112 de M. André Ferrand et 
no 181 de Mme Danièle Pourtaud (extension à TV5 de 
l'obligation de reprise des chaînes publiques imposée aux 
distributeurs de services sur un réseau n'utilisant pas de 
fréquences terrestres assignées par le CSA). Sur son 
amendement n° 142 précité, accepte le sous-amendement 
n° 291 du Gouvernement (limitation de cette obligation aux 
services spécifiquement destinés au public métropolitain). 
(p. 2487) : s'oppose à l'amendement n° 243 de M. Ivan Renar 
(prise en charge par le distributeur des coûts de transport et de 
diffusion de la reprise des chaînes publiques).- Art. 60 
(Art. 34-3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication - Proportion de services 
indépendants au sein d'une offre de services audiovisuels) 
(p. 2488) : accepte l'amendement de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 85 et s'oppose à l'amendement 
n° 182 de Mme Danièle Pourtaud (fixation d'un pourcentage 
minimum de services conventionnés en langue française 
transportés sur des réseaux non assignés par le CSA). -
Art. 60 bis (Art. 34-4 [nouveau} de la loi no 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication - Droit 
de reprise pour les services ne faisant pas appel à une 
rémunération de la part du téléspectateur diffusés par voie 
hertzienne terrestre en mode analogique et numérique) 
(p. 2490) : son amendement n° 48 : clarification ; adopté, 
identique à l'amendement de la commission des affaires 
culmrelles saisie pour avis n° 86 qu'il soutient. S'oppose à 
l'amendement n° 183 de Mme Danièle Pourtaud (suppression). 
Transposition obligatoire de la directive "Accès" et de la mise 
en oeuvre de l'interopérabilité. S'oppose à l'amendement n° 244 
de M. Ivan Renar (obligation pour tout opérateur de services 
d'accès conditionnels de donner à tout éditeur de services de 
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télévision, et en particulier aux nouvelles chaînes de la TNT, 
l'accès à tous les décodeurs sur l'ensemble des réseaux 
électroniques existants et aux guides électroniques de 
programmes). Renforcement des contraintes pesant sur les 
opérateurs, à l'opposé de l'objectif recherché. - Art. 60 ter 
(Art. 37 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication - Coordination) (p. 2491) : 
informe le Sénat que M. Louis de Broissia défendra les 
amendements de la commission des affaires économiques pour 
les articles à venir et jusqu'à l'article additionnel après l'art. 88 
inclus. - Art. 89 (Code de la consommation - Contrats de 
services de communications électroniques) (p. 2516): son 
amendement n° 49: précision; adopté. (p. 2517, 2518): son 
amendement n° 50 : instauration d'une information préalable 
du consommateur pour toutes modifications contractuelles 
projetées par les fournisseurs de communications électroniques 
et modalités de la résiliation ; adopté. - Art. 90 (Art. L. 1425-2 
[nouveau} du code général des collectivités territoriales -
Création de chaînes locales par les collectivités territoriales) 
(p. 2519): son amendement n° 301 : coordination; adopté.
Art. 101 (Conventions des collectivités locales avec les câblo
opérateurs) (p. 2528, 2529) : demande le retrait des 
amendements identiques de M. Laurent Béteille n° 110 et de 
M. Paul Loridant n° 253 (suppression) qui ôteraient la 
souplesse apportée par la création d'un délai de mise en 
conformité. Inquiétude des élus locaux. Précise la limitation du 
dispositif aux clauses incompatibles avec les directives 
européennes. S'oppose à l'amendement n° 199 de M. Daniel 
Raoul (fixation à un an du délai prévu pour mettre en 
conformité les conventions conclues entre les collectivités 
tenitoriales et les câblo-opérateurs et leurs cahiers des 
charges). - Art. 103 (Statut des demandes d'autorisation en 
cours) (p. 2530) : son amendement n° 51 : rédaction ; adopté. -
Art. 104 (Application aux DOM-TOM) (p. 2534) : souhaite 
connaître l'avis du Gouvernement pour l'amendement n° 108 
de M. Gaston Flosse (adaptation du projet de loi à la Polynésie 
française en matière de fréquences radioélectriques).
Art. additionnel après l'art. 104 (p. 2535) : souhaite 
connaître l'avis du Gouvernement pour l'amendement n° 56 de 
M. Jean-Paul Virapoullé (mise en oeuvre dans une loi 
ultérieure des conditions dans lesquelles est assurée la 
continuité territoriale en matière de télécommunications entre 
les DOM et la France).- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 2540) : remerciements. Travail considérable dans des 
conditions difficiles. Qualité des relations entre les deux 
commissions. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril 2004) (p. 2584, 2586) : fmte croissance de 
la consommation mondiale. Evolution des modes de 
production de l'énergie. Complexité du problème de la gestion 
des déchets radioactifs. Travaux de l'office parlementaire 
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques. 
Nécessité d'un débat sur l'application de la loi du 30 décembre 
1991 dite "loi Bataille". Avancée précieuse de la technologie 
de l'EPR. Préconisation du stockage en couches géologiques 
profondes. Construction du futur laboratoire souterrain de 
Bure. Multiplication indispensable des laboratoires pour les 
expérimentations. Absence de candidat pour l'accueil de 
laboratoires souterrains de recherche sur la gestion des déchets 
radioactifs. Echec programmé de la mission Granite. 
Association de critères technologiques naturels et humains 
pour l'implantation. Investissements nécessaires en Meuse et 
en Haute-Marne pour développer les recherches dans le 
domaine de l'énergie. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Discussion 
générale (p. 2750, 2752) : texte se situant à la fois dans une 
démarche globale d'aménagement du territoire et dans un 
contexte décentralisateur. Traduction de l'engagement du 
Président de la République. Couverture du territoire en matière 
de téléphonie mobile. Exemple de la Haute-Marne. 
Attachement au service public en milieu rural. Maintien 
indispensable des écoles pour assurer une égalité des chances à 
tous les enfants. Missions de proximité de l'ONF. 
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- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Commission mixte paritaire [n° 274 (2003-
2004)] - (13 mai 2004)- rapporteur pour le Sénat de la 
commission mixte paritaire.- Discussion générale (p. 3165, 
3166) : texte fondateur. Refus de l'assimilation du droit 
d'Internet au droit de l'audiovisuel. Débat sur la responsabilité 
des prestataires techniques d'Internet. Dispositif de lutte contre 
les contenus illicites. Rôle du juge. Adaptation du régime de la 
prescription aux spécificités d'Internet. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle - Commission 
mixte paritaire [n° 327 (2003-2004)] - (3 juin 2004) -
rapporteur pour le Sénat de la commission mixte paritaire. -
Discussion générale (p. 3821, 3822) : satisfaction. Réponse 
aux attentes du Sénat. Compromis équilibré sur l'article 18 à 
l'issue d'un important débat. Rétablissement, supprimé par le 
Sénat, du pouvoir du ministre de sauvegarder des marchés en 
cas de circonstances exceptionnelles. Intérêt des apports de la 
CMP pour garantir la solidité du nouveau cadre des 
communications électroniques. Modifications proposées 
conjointement par les rapporteurs des deux chambres. 
Rétablissement de l'article 9 A introduit par l'Assemblée 
nationale qui garantit l'application du taux réduit de TV A à 
l'édification d'un service de télévision locale. Adoption de 
l'article 89 relatif aux contrats de services de communications 
électroniques dans la rédaction de compromis résultant d'un 
amendement de l'Assemblée nationale. Renforcement de la 
protection des consommateurs. Favorable à l'adoption des 
conclusions de la CMP. 

SIFFRE (Jacques) 
sénateur (Bouches-du-Rhône) 

NI 

Devenu sénateur le 24 décembre 2004 (remplace M. Henri 
d'Attilio, déchu de son mandat). 

SIGNÉ (René-Pierre) 
sénateur (Nièvre) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004) - Agriculture et pêche - Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 678, 679) : justification de la consultation dans la 
perspective d'une loi d'orientation. Pertinence du débat. 
Réactualisation de l'adhésion à la citoyenneté. Fondement de la 
laïcité. Renforcement de l'esprit démocratique. Insertion de 
l'école dans un débat social global général. Justification du 
collège unique. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004) - Discussion 
générale (p. 1964, 1965): problème de la validité de notre 
pacte social. Difficulté de la France à trouver ses repères 
cultuels et culturels. Décalage entre le droit et la ré.alité. 
Nécessité d'adresser un signal fort contre les signes religieux 
chargés politiquement. Problèmes posés par le port du voile. 
Avenir du creuset républicain et mode d'emploi du "vivre 
ensemble". 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) - Discussion 
générale (p. 2657, 2658): texte superficiel. Manque de 
précision quant aux moyens permettant de mettre en 
application les propositions de ce projet de loi. Absence de 
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prise en compte de la vie quotidienne des habitants de zone 
rurale. Insuffisance des mesures concernant le secteur agricole. 
Nécessité de proposer une alternative au développement des 
centres urbains. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
1. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004) (p. 9289, 9291): réduction des moyens 
d'encadrement des classes. Détournement de la sacro-sainte 
égalité du service public. Rétablissement des missions de 
l'éducation nationale au-delà de l'acquisition des 
fondamentaux: Elargissement des responsabilités des 
périmètres pédagogiques. Inscription de l'organisation des 
activités périscolaires dans un projet d'éducation. Interrogation 
sur la prise en compte des difficultés des zones rurales dans la 
mission d'intégration et d'égalité des chances. Inégalités 
sociales liées aux inégalités territoriales. 

SITTLER (Esther) 
sénateur (Bas-Rhin) 

UMP-A 

Election le 26 septembre 2004. 

Élection annulée par le Conseil Constitutionnelle 26 novembre 
2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales du 6 octobre 
2004 au 26 novembre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour l'autonomie 
des jeunes le 26 octobre 2004. 

SOULAGE (Daniel) 
sénateur (Lot-et-Garonne) 

uc 

NO MINA TI ONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification le 
13 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national du tourisme le 26 octobre 
2004. 
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Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à compléter et modifier le 
Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (1er juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Transports terrestres [n° 76 tome 18 (2004-2005)] (25 
novembre 2004)- Transports- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004) - Discussion 
générale (p. 879, 881): projet de loi nécessaire et équilibré. 
Transposition de la directive européenne de juin 2002. 
Ouverture du marché à la concurrence. Réduction du service 
réservé à La Poste. Transformation de l'ART en autorité de 
régulation des télécommunications et des postes, ARTP. 
Missions de cette autorité. Confirmation de La Poste en tant 
que seul prestataire du service universel. Accessibilité au 
service postal. Répartition des antennes postales. Favorable à 
l'implantation d'agences postales en milieu rural. Nécessité de 
modifier la logique de répartition. Concertation entre La Poste 
et les élus locaux. Favorable au développement de La Poste en 
tant qu'établissement bancaire. Impératif de compétitivité 
entraînant la modernisation et la diversification des activités et 
des services de La Poste. Le groupe de l'UC votera le projet de 
loi. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (12 mai 2004)- Art. 57 
(priorité) (Art. L. 424-3 à L. 424-6, L. 424-8 à L. 424-10-1 
[nouveau] du code de l'environnement- Conditions d'exercice 
de la chasse) (p. 3128, 3129) : favorable à l'amendement n° 80 
de la commission (autorisation de déplacement en véhicule à 
moteur d'un poste de tir à un autre sous condition de 
démontage et de déchargement de l'arme de tir dans .les 
conditions définies par le schéma départemental de gestion 
cynégétique). Chasse pratiquée dans le Sud-Ouest. 

- Proposition de loi tendant à redonner confiance au 
consommateur [n° 114 (2003-2004)] - (22 juin 2004)
Discussion générale (p. 4513, 4514): priorité à la protection 
des consommateurs. Multiplication du nombre de contrats. 
Evolution de la législation. Proposition de loi de M. Luc-Marie 
Chatel, député. Objectifs de ce texte : résiliation facilitée des 
contrats tacitement reconductibles et encadrement du crédit 
renouvelable. Amendements du groupe de l'UC : 
responsabilisation des organismes de crédits et des 
emprunteurs ; protection des débiteurs contre certaines 
pratiques abusives des établissements de crédit ; 
réglementation des pratiques de vente de biens et de services 
sur les foires et les salons. Libéralisation de la publicité sur le 
crédit gratuit. Avis favorable du groupe de l'UC.- Art. 2 
(Art. L. 113-15-1 nouveau du code des assurances - Tacite 
reconduction des contrats visés par le code des assurances) 
(p. 4518): conséquences éventuelles de cet article sur les 
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relations entre les assurés et leur compagnie d'assurance. -
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 4528) : soutient 
l'àmendement n° 41 de M. Jean-Léonce Dupont (extension aux 
salons et aux foires des dispositions de la loi de 1972 relative 
au démarchage à domicile permettant aux consommateurs de 
bénéficier d'un délai de rétractation de sept jours); retiré. 
(p. 4532) : soutient les amendements de M. Michel Mercier 
n° 39 (possibilité pour la commission de surendettement de 
demander l'effacement total du remboursement d'un prêt 
consenti sur des fondements abusifs) et n° 38 (possibilité pour 
la commission de surendettement de demander la déchéance 
des intérêts d'un prêt consenti sur des fondements abusifs); 
retirés. (p. 4534) : soutient l'amendement n° 40 de M. Michel 
Mercier (création d'un fichier national des crédits accordés aux 
particuliers à des fins non professionnelles) ; retiré. - Intitulé 
de la proposition de loi (p. 4539) : soutient l'amendement 
no 30 de M. Yves Détraigne (nouvel intitulé "proposition de loi 
tendant à renforcer la confiance et la protection du 
consommateur") ; adopté, - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4540) : le groupe de l'UC votera ce texte. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (29 juin 2004) -
Art. 1er (Titre premier du livre cinq de .la première partie et 
art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des collectivités 
territoriales - Développement économique) (p. 4753): son 
amendement n° 214: avis des chambres consulaires sur le 
schéma régional de développement économique ; devenu sans 
objet. (p. 4760) : soutient l'amendement n° 231 de M. Christian 
Gaudin (possibilité d'intervention des collectivités territoriales 
en faveur du développement des territoires en cas de carence 
de l'intervention régionale) ; devenu sans objet. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (27 juillet 2004)- Art. 39 (Art. L. 131-7 du code de 
la sécurité sociale - Mesures visant à garantir les ressources 
de la sécurité sociale) (p. 6277) : soutient l'amendement n° 274 
de M. Michel Mercier (versement d'une fraction 
supplémentaire des droits sur les tabacs au profit du fonds de 
financement des prestations sociales des non-salariés agricoles, 
FFIPSA, dans la limite de son déficit comptable); devenu sans 
objet. 

- ·Projet de loi relatif à la protection des inventions 
biotechnologiques [n° 55 (2001-2002)]- (26 octobre 2004)
Discussion générale (p. 7117, 7118): regrette l'examen en 
urgence. Texte porteur d'enjeux importants pour la recherche et 
l'industrie. Retard dramatique des entreprises 
biotechnologiques françaises et européennes par rapport à leurs 
concurrentes américaines. Déficit de financement : structure du 
système bancaire et absence de garanties financières pour les 
investisseurs. Enjeu crucial d'indépendance nationale. Mise en 
place nécessaire d'un environnement favorable au 
développement des biotechnologies. Loi relative à la 
bioéthique d'août 2004. Avancée dans la transposition de la 
directive en matière de brevetabilité d'éléments du corps 
humain et de ses implications éthiques. Limitation des 
possibilités de brevets déposés sur le vivant. Introduction 
pertinente de l'exception du sélectionneur. Coordination 
indispensable du droit des brevets et du droit de la propriété 
industrielle sur les obtentions végétales. Le groupe UC 
soutiendra le texte modifié par la commission. 

- Projet de loi relatif aux aéroports [n° 452 (2003-2004)] -
(9 novembre 2004) - Discussion générale (p. 7789, 7790) : 
importance des enjeux, pour Air France, liés à la modification 
du statut d'ADP. Question de la concession de l'aéroport 
Charles-de-Gaulle 2. Modification du statut des grands 
aéroports régionaux. Possibilité de moduler le niveau des 
redevances. Favorable à la création d'une commission de 
conciliation aéroportuaire. Le groupe UC votera ce texte. -
Art. 6 (Art. L. 251-1 à L. 251-3 du code de l'aviation civile, 
CAC- Missions d'ADP) (p. 7820) : sur l'amendement n° 2 de la 
commission (précisions quant aux conditions de réalisation des 
missions d'ADP), son sous-amendement n° 62 ; adopté. -
Art. 8 (Régulation économique des redevances) (p. 7832) : son 
amendement n° 65 : précision du champ de la modulation du 
montant des redevances ; adopté. 
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- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9243, 9244): crises récurrentes de la 
filière des fruits et légumes. Absence de financement européen. 
Encouragement nécessaire à la consommation de fruits et de 
légumes : participation active à la politique de santé publique 
du Gouvernement. Action sur le coût de la main-d'oeuvre : 
possibilité d'étendre les dispositions du "contrat vendanges" à 
l'ensemble des activités de récolte. Lutte contre les distorsions 
de concurrence. Utilité d'un plan d'adaptation structurel. 
Réflexion sur la régulation économique du marché : relation 
entre petits producteurs et grande distribution ; création au sein 
de la commission des affaires économiques d'un groupe de 
travail sur les fruits et légumes. Insuffisance des aides 
conjoncturelles. Dispositif communautaire de gestion des 
crises. Votera ce budget.- Etat B- Titres III et IV (p. 9270): 
dispositif de protection contre les aléas climatiques et 
économiques. Cohabitation provisoire du système de 
l'assurance récolte et du fonds national de garantie des 
calamités agricoles. Manque d'attractivité du dispositif. 
Financement insuffisant. Souhait d'amélioration du système à 
l'occasion de l'examen du projet de loi de modernisation et 
d'orientation agricoles. Soutien à une assurance revenu classée 
"boite verte". 

Equipement, transports, aménagement du ·territoire, 
tourisme et mer - IV. Tourisme 

- (9 décembre 2004) (p. 9415, 9416): données chiffrées. 
Inquiétude quant à la réduction des crédits consacrés aux 
contrats de plan Etat-région. Problème des investissements 
privés. Question des recettes des collectivités locales liées à 
l'économie du tourisme. Le groupe UC votera ce budget. 

Ecologie et développement durable 

(10 décembre 2004) (p. 9509): interrogation au 
Gouvemement au nom de M. Marcel Deneux. Harmonisation 
du développement des biocarburants avec la législation 
européenne. Conséquence de la mise en place du système 
d'échange de quotas d'emission de gaz à effet de serre sur la 
concurrence intemationale. Importation et commercialisation 
de véhicules hybrides au détriment des constructeurs 
automobiles français. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - II. - Transports et sécurité routière -
Aviation et aéronautique civiles - Budget annexe de 
l'aviation civile 

(10 décembre 2004) (p. 9532, 9533): année du 
redressement. Conséquence de la hausse du prix du pétrole sur 
le déficit. Alourdissement des charges aéroportuaires et 
émergence des compagnies à bas coûts. Interrogation sur la 
justification de la budgétisation du FIAT A; conséquences 
dommageables ; cas de la ligne Agen-Paris. Restauration 
indispensable d'une concurrence entre opérateurs. Avenir de 
Air Bourbon. Avec ses collègues de l'UC, votera ce budget. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

- (10 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économique et du Plan, pour les transports 
terrestres, et, en remplacement de M. Georges Gruillot, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques et du Plan, pour les routes et les voies (p. 9546, 
9549) : débudgétisation de l'AFITF : priorité du Gouvernement 
à l'investissement en matière de . transports terrestres ; 
sécurisation des dotations de l'Etat affectées aux grandes 
infrastructures; rapprochement avec l'ancien FITTVN. 
Economie du plan "fret" de la SNCF. Contribution de l'Etat à 
la SNCF et à RFF pour le financement du secteur ferroviaire. 
Imp01iance des futures orientations stratégiques de l'opérateur 
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ferroviaire : réorganisation du pôle fret et prise en charge 
partielle des lignes interrégionales classiques par les régions. 
Trafics et situation financière de la RATP. Effort des pouvoirs 
publics en direction des investissements. Interrogations sur la 
participation des régions au financement des liaisons 
interrégionales et sur la conception du droit de grève des 
cheminots prévu dans l'accord sur le dialogue social et la 
prévention des conflits, signé le 28 octobre 2004. Pour les 
routes et les voies navigables : mise en place de l'AFITF 
permettant le fmancement des nouvelles infrastructures de 
transport; expérimentations dans le cadre de la LOLF. 
Difficultés de comparaison avec le budget précédent. Données 
chiffrées. Résultats encourageants de la politique de sécurité 
routière. Interrogation sur le calendrier de réalisation de la 
liaison routière Centre-Europe-Atlantique, les difficultés des 
transporteurs routiers et le dossier de la liaison fluviale Saône
Rhin. A vis favorable de la commission des affaires 
économiques à l'adoption de ce budget. 

SOUVET (Louis) 
sénateur (Doubs) 

UMP 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale le 7 
décembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 445 (2003-2004)] de programmation 
pour la cohésion sociale [n° 32 (2004-2005)] (20 octobre 
2004) - Collectivités territoriales - Logement et urbanisme -
Questions sociales et santé - Société - Travail. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de fmances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Travail et emploi [n° 78 tome 4 (2004-2005)] (25 novembre 
2004)- Travail- Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 110 (2004-2005)] (8 décembre 2004)- Collectivités 
territoriales - Logement et urbanisme - Questions sociales 
et santé - Société - Travail. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatü à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (27 juillet 2004)- vice-président de la commission 
des affaires sociales.- A11. 44 (Art. L. 245-13 du code de la 
sécurité sociale - Contribution additionnelle à la contribution 
sociale de solidarité des sociétés) (p. 6296) : son amendement 
n° 101 : correction d'une erreur matérielle ; adopté. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004) - rapporteur de la 
commission des affaires sociales. - Discussion générale 
(p. 7173, 7174): priorité absolue de ce projet de loi de 
répondre à l'inquiétude des Français. Mobilisation de 
l'ensemble du Gouvernement. Réforme du service public de 
l'emploi à l'échelon national et local, accompagnée d'un 
aménagement des obligations des chômeurs en matière de 
recherche d'emploi et de dispositions en faveur des chômeurs 
créateurs d'entreprises. Insertion professionnelle des jeunes et 
réforme du contrat d'apprentissage. Rôle des missions locales 
pour l'emploi et des permanences d'accueil, d'information et 
d'orientation. Inquiétudes relatives à l'utilisation du contrat 
d'insertion dans la vie sociale, CIVIS. Approbation de la 
réforme des contrats aidés mais inquiétude consécutive à la 
multiplicité des dispositifs. Texte volontaire et ambitieux. 

- Suite de la discussion (28 octobre 2004)- Question 
préalable (p. 7239, 7240) : s'oppose à la motion n° 394 de 
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer la question 
préalable. - Art. additionnels avant le titre 1er (p. 7246) : 
s'oppose à l'amendement no 219 de M. Serge Larcher (projet de 
loi spécifique en faveur des dépatiements d'outre-mer). 
S'oppose à l'amendement no 362 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (association des citoyens à l'élaboration des 
politiques sociales).- Art. additionnel avant l'art. 1er 
(p. 7247) : s'oppose à l'amendement n° 389 de M. Michel 
Charasse (absence garantie de charges nouvelles obligatoires 
pour les collectivités territoriales).- Art. 1er (Art. L. 310-1, 
L. 310-2, L. 311-1, L. 311-10, L. 311-10-1 nouveau et L. 322-2 
du code du travail - Définition et réforme du service public de 
l'emploi) (p. 7250) : son amendement n° 4 : clarification ; 
adopté. (p. 7252) : son amendement n° 5 : intégration au 
service public de l'emploi des groupements de collectivités 
territoriales ; adopté. (p. 7258, 7260) : accepte l'amendement 
n° 632 du Gouvernement (signature par l'AFP A d'une annexe à 
la convention passée entre l'Etat, l'UNEDIC et l'ANPE). 
S'oppose aux amendements analogues n° 488 de M. Roland 
Muzeau et n° 221 de Mme Gisèle Printz (exclusion du service 
public de l'emploi des organismes privés de placement et de 
travail temporaire) ainsi qu'aux amendements de M. Roland 
Muzeau n° 469 (suppression), n° 473 (gratuité du placement 
des personnes à la recherche d'un emploi), n° 489 (précision), 
n° 491 (estimation quantitative et qualitative des besoins 
locaux en matière d'emploi et de formation), n° 492 
(accompagnement social et professionnel des demandeurs 
d'emploi), n° 493 (participation des missions locales aux 
maisons de l'emploi), n° 470 (participation des partenaires 
sociaux aux maisons de l'emploi), n° 486, n° 490 et n° 494 
(suppression partielle), aux amendements de Mme Gisèle 
Printz n° 223 (participation obligatoire des maisons de 
l'emploi à l'accueil, à l'orientation et à l'insertion des 
demandeurs d'emploi), n° 224 (constitution obligatoire de 
maisons de l'emploi sous forme d'un groupement d'intérêt 
public), n° 225 (composition des maisons de l'emploi) et à 
l'amendement n° 536 de M. Jacques Pelletier (participation aux 
maisons de l'emploi de l'ensemble des organismes visés au 
deuxième alinéa de l'article L. 311-1 du code du travail). 
Demande le retrait de l'amendement n° 363 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (possibilité de constitution des maisons pour 
l'emploi sous forme de conseil local), ainsi que des 
amendements analogues n° 220 de Mme Gisèle Printz et 
n° 182 de M. Philippe Goujon (intégration des missions locales 
au service public de l'emploi) et des amendements également 
analogues n° 471 de M. Roland Muzeau et n° 222 de Mme 
Gisèle Printz (association de l'AFPA à la signature des 
conventions pluriannuelles passées entre l'Etat, l'ANPE et 
l'UNEDIC). Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 472 de M. Roland Muzeau (association de 
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l'AGEFIPH à la signature des conventions pluriannuelles 
passées entre l'Etat, l'ANPE et l'UNEDIC) ainsi que sur le 
sous-amendement n° 319 de M. Bernard Seillier, portant sur 
son amendement n° 5 précité. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour les amendements de Mme Gisèle Printz n° 226 
(possibilité offerte aux maisons de l'emploi de conclure des 
conventions d'objectifs avec les structures d'insertion par 
l'économique) et n° 227 (représentation des demandeurs 
d'emploi au sein des maisons de l'emploi). - Art. additionnels 
après l'art. 1er (p. 7275) : son amendement n° 7 : codification 
des articles relatifs aux missions locales pour l'emploi ; 
adopté.- Art. 2 (Art. L. 311-4 du code du travail -
Libéralisation de la diffusion des offres et des demandes 
d'emploi) (p. 7276) : s'oppose à l'amendement no 495 de M. 
Roland Muzeau · (suppression).- Art. 3 (Art. L. 312-1 à 
L. 312-3 nouveaux du code du travail- Activité de placement 
exercée par des personnes privées) (p. 7280) : s'oppose aux 
amendements de M. Roland Muzeau n° 496 (suppression), 
n° 497 (agrément des services de placement), n° 498 
(interdiction pour les services de placement d'exercer une autre 
activité à but lucratif), n° 499 et n° 501 (précision), ainsi qu'à 
l'amendement no 228 de Mme Gisèle Printz (règlement des 
services de placement et des agences de conseil en insertion). 
Demande l'avis du Gouvernement sur les amendements 
analogues n° 229 de Mme Gisèle Printz et n° 500 de M. 
Roland Muzeau (fermeture définitive des organismes de 
placement en cas de non-respect du principe de gratuité ou 
d'atteinte à l'ordre public).- Art. additionnel après l'art. 3 
(p. 7282) : son amendement n° 8 : coordination ; adopté. -
Art. 5 (Art. L. 311-7 du code du travail - Modification du 
statut de l'ANPE) (p. 7284) : son amendement n° 9 : 
réglementation de la création par l'ANPE de filiales aux 
services payants ; adopté après modification par le sous
amendement n° 563 du Gouvernement. S'oppose aux 
amendements identiques n° 230 de Mme Gisèle Printz et 
no 502 de M. Roland Muzeau (suppression), ainsi qu'à 
l'amendement n° 231 de Mme Gisèle Printz (repli). Sur son 
amendement n° 9 précité, accepte le sous-amendement n° 563 
du Gouvernement. - Art. additionnels avant l'art. 6 
(p. 7286) : s'oppose aux amendements de M. Roland Muzeau 
portant sur le même objet n° 503 et 504 (représentation des 
chômeurs au sein de l'UNEDIC).- Art. 6 (Art. L. 354-1 du 
code du travail - Autorisation donnée à l'UNEDIC de financer 
des mesures d'aide au retour à l'emploi) (p. 7288) : s'oppose 
aux amendements n° 505 de M. Roland Muzeau (suppression) 
et n° 232 de Mme Gisèle Printz (maintien du PARE). - Art. 7 
(Art. L. 311-5, L. 351-16 et L. 351-17 du code du travail -
Obligations des demandeurs d'emploi) (p. 7293) : s'oppose aux 
amendements de Mme Gisèle Printz n° 233 (conditions de 
refus d'un emploi) et n° 234 (suppression partielle), ainsi 
qu'aux amendements de M. Roland Muzeau n° 506 
(inscription des demandeurs d'emploi auprès de l'ANPE), 
n° 507 et n° 508 (suppression partielle), et n° 509 (prise en 
compte du projet professionnel des demandeurs d'emploi dans 
les propositions de placement). (p. 7298) : ses amendements 
n° 10 :précision; et n° 11 :prise en compte de la création ou 
de la reprise d'une entreprise comme un acte positif de 
recherche d'emploi ; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 510 
de M. Roland Muzeau (suppression partielle). (p. 7300): 
s'oppose aux amendements de M. Roland Muzeau n° 511 
(suppression partielle) et n° 512 (rétablissement de la notion 
de droit au revenu de remplacement), ainsi qu'à l'amendement 
n° 235 de Mme Gisèle Printz (conditions d'extinction de 
l'allocation chômage). (p. 7301) : s'oppose à l'amendement 
no 539 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (droit du demandeur 
d'emploi à être entendu et accompagné avant la prise d'une 
sanction à son égard).- Art. 8 (Art. L. 351-18 du code du 
travail - Contrôle de la recherche d'emploi) (p. 7304) : son 
amendement n° 12 : limitation du délai de réponse des 
administrations ; retiré. (p. 7305) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 513 de M. Roland Muzeau et n° 236 de Mme 
Gisèle Printz (suppression), ainsi qu'aux amendements de M. 
Roland Muzeau n° 515 (suppression de la faculté de saisie 
partielle ou totale du revenu de remplacement) et n° 516 
(possibilité de recours des demandeurs d'emploi contre les 
décisions prises à leur encontre). Demande le retrait de 
l'amendement n° 514 de M. Roland Muzeau (possibilité pour 
les demandeurs d'emploi d'être accompagnés lors de la mise en 
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oeuvre de la procédure contradictoire) au profit de 
l'amendement n° 635 du Gouvernement (droit du demandeur 
d'emploi à être entendu et accompagné lors d'une procédure de 
sanction) qu'il accepte.- Art. 9 (Art. L. 322-46 et L. 322-4-17-
1 du code du travail - Accompagnement et insertion dans 
l'emploi de jeunes sans qualification) (p. 7307) : s'oppose à 
l'amendement no 237 de Mme Gisèle Printz (suppression de la 
possibilité de moduler le soutien financier accordé aux 
employeurs pour l'emploi de jeunes en difficulté). (p. 7309) : 
son amendement n° 13 : harmonisation ; devenu sans objet. 
Son amendement n° 14: précision; devenu sans objet. 
(p. 7311) : accepte l'amendement n° 205 de M. Philippe 
Goujon (rôle de l'Etat dans l'inse11ion des jeunes en difficulté). 
Demande le retrait de l'amendement n° 238 de Mme Gisèle 
Printz (harmonisation). S'oppose aux amendements de M. 
Roland Muzeau n° 517 (accompagnement renforcé des 
jeunes), n° 518 (accompagnement des jeunes jusqu'à leur 
accès à l'emploi) et n° 520 (financement par l'Etat des postes 
de référent et coordonnateur des missions locales), ainsi qu'à 
l'amendement n° 239 de Mme Gisèle Printz (allocation 
continue pour les jeunes en difficulté). - Art. additionnel 
après l'art. 9 (p. 7313) : s'oppose à l'amendement n° 519 de 
M. Roland Muzeau (création d'une allocation d'autonomie de 
formation et d'accès à l'emploi). - Art. 10 (Art. L. 4253-7 et 
L. 4253-8 du code général des collectivités territoriales -
Modification du CIVIS) (p. 7314): son amendement n° 15: 
prise en charge par l'Etat du CIVIS ; adopté après modification 
par les sous-amendements n° 206 et 207 de M. Philippe 
Goujon, qu'il accepte. (p. 7315) : s'oppose aux amendements 
de Mme Gisèle Printz n° 240 (suppression de la modulation 
des contrats en fonction de la formation), n° 241 
(coordination) et n° 242 (ouverture du CIVIS aux organismes 
privés à but non lucratif développant des activités d'utilité 
sociale).- Art. 11 (Art. L. 322-4-20 du code du travail -
Disparition des emplois jeunes) (p. 7317) : s'oppose à 
l'amendement no 521 de M. Roland Muzeau (suppression).
Art. additionnel avant l'art. 12 (p. 7318): son amendement 
n° 16 : abrogation des chapitres du code du travail relatifs aux 
contrats d'apprentissage conclus avant 1972; adopté.
Art. additionnel avant l'art. 12 ou après l'art. 12 : son 
amendement n° 22 : amélioration du mode de rémunération des 
apprentis ; adopté. (p. 7319) : s'oppose à l'amendement n° 522 
de M. Roland Muzeau (suppression de l'imputation des 
avantages en nature sur la rémunération due à l'apprenti). -
Art. 12 (Art. L. 115-2 du code du travail - Contrats 
d'apprentissage d'une durée inférieure à un an) (p. 7321, 
7322) : ses amendements n° 17 : rédaction ; et n° 18 : durée 
des contrats d'apprentissage ; adoptés. S'oppose à 
l'amendement n° 243 de M. Jean-Luc Mélenchon 
(suppression). Estime l'amendement n° 523 de M. Roland 
Muzeau (durée des contrats d'apprentissage) satisfait par son 
amendement n° 18 précité.- Art. additionnels après 
l'a11. 12 : son amendement n° 19 : formation des personnels 
des centres de formation d'apprentis ; adopté. (p. 7323) : son 
amendement n° 20 : délai d'observation avant la signature du 
contrat d'apprentissage; retiré. (p. 7324) : s'oppose à 
l'amendement n° 245 de M. Jean-Luc Mélenchon (temps 
accordé au maître d'apprentissage pour l'accomplissement de 
ses missions). Son amendement n° 21 : carte d'apprenti; 
adopté après modification par le sous-amendement n° 244 de 
M. Jean-Luc Mélenchon, qu'il accepte. - Art. 13 (Art. L. 117-3 
du code du travail - Possibilité pour les créateurs ou 
repreneurs d'entreprise de conclure un contrat d'apprentissage 
après vingt-cinq ans) (p. 7325) : son amendement n° 23 : 
coordination ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 404 de M. 
Roland Muzeau (suppression) - Art. additionnel après 
l'art. 13 (p. 7326) : accepte l'amendement n° 1 du 
Gouvernement (relèvement du plafond d'exonération de l'impôt 
sur le revenu des salaires versés aux apprentis).
Art. additionnel avant l'art. 14 (p. 7327) : demande le retrait 
de l'amendement n° 405 de Mme Josiane Mathon (compétence 
des maîtres d'apprentissage).- Art.14 (Art. L. 118-1-1 et 
L. 992-8 du code du travail - Réforme du mécanisme 
exonératoire de la taxe d'apprentissage) : son amendement 
n° 24 : rectification ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 246 
de M. Jean-Luc Mélenchon (suppression). - Art. 15 (Art. 226 
B, 244 quater G nouveau, 199 ter E, 220 G et 223 0 du code 
général des impôts - Institution d'un crédit d'impôt et 
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intermédiation obligatoire des collecteurs de la taxe 
d'apprentissage) (p. 7329) : ses amendements n° 25 
rédaction ; adopté ; et n° 27 : rectification ; retiré au profit de 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
no 160 (rectification). S'oppose à l'amendement n° 247 de M. 
Jean-Luc Mélenchon (suppression).- Art.16 (Art. L. 118-1 du 
code du travail et L. 214-3 du code de l'éducation- Contrats 
d'objectifs et de moyens en matière d'apprentissage) (p. 7331) : 
son amendement n° 28 : nouvelle rédaction de l'article ; adopté 
après modification par les sous-amendements n° 631 de M. 
Serge Dassault, no 559 de M. Francis Grignon et n° 524 de M. 
Jacques Blanc. (p. 7333, 7334): s'oppose aux amendements 
no 248 de M. Jean-Luc Mélenchon (suppression) et n° 406 de 
M. Roland Muzeau (rôle des chambres consulaires dans la 
définition des contrats d'objectifs et de moyens en matière 
d'apprentissage). Demande le retrait de l'amendement n° 407 
de M. Roland Muzeau (contenu de la convention créant les 
centres de formation d'apprentis) et accepte l'amendement 
n° 569 du Gouvernement (inclusion de la valorisation de la 
condition matérielle des apprentis dans les motivations des 
contrats d'objectifs et de moyens). Sur son amendement n° 28 
précité, accepte le sous-amendement n° 631 de M. Serge 
Dassault et demande le retrait des sous-amendements n° 559 de 
M. Francis Grignon et n° 524 de M. Jacques Blanc. 

- Suite de la discussion (2 novembre 2004)-
Art. additionnel après l'art. 16 (p. 7374): accepte 
l'amendement n° 2 du Gouvernement (création du fonds 
national pour la modernisation et le développement de 
l'apprentissage).- Art. additionnel avant l'art. 17 (p. 7375): 
s'oppose à l'amendement n° 408 de Mme Josiane Mathon (mise 
en place d'un conseil d'administration dans les CF A). 
Alourdissement inutile du fonctionnement des CF A. - Art. 17 
(Art. L. 4312-1 du code général des collectivités territoriales
Publicité des fonds consacrés à l'apprentissage) (p. 7377) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 249 de 
M. Jean-Luc Mélenchon (précision du contenu de l'annexe 
budgétaire relative à l'apprentissage).- Art. 18 (Art. L.JJ8-2, 
L,l18-2-1, L.118-2-2, L.118-3-1 du code du travail -
lntermédiation obligatoire des organismes collecteurs pour le 
versement de la taxe d'apprentissage) (p. 7379) : ses 
amendements n° 29 : rédaction ; et n° 30 : coordination ; 
adoptés. S'oppose à l'amendement no 250 de M. Jean-Luc 
Mélenchon (suppression). Nécessaire transparence en raison de 
la complexité du circuit actuel de la collecte de la taxe 
d'apprentissage.- Art. 19 (Art. L.l18-2-4 du code du travail
Organismes collecteurs dans les départements d'outre-mer) 
(p. 7380) : son amendement n° 31 : rédaction; adopté. Accepte 
l'amendement no 359 de M. Francis Grignon (information des 
régions concernant la collecte de la taxe et sa répartition entre 
les CFA implantés sur leur territoire).- Art. 20 (Art. L.JJ9-1-
1 du code du travail - Renforcement du contrôle des 
organismes collecteurs de la taxe d'apprentissage) (p. 7381): 
son amendement n° 32 : pouvoir du ministre chargé de la 
formation professionnelle de retirer l'habilitation des 
organismes collecteurs en cas de manquements constatés à la 
réglementation; adopté.- Art. 21 (Art. L.119-1-2 et L.l19-1-3 
nouveaux du code du travail - Contrôle des bénéficiaires des 
fonds de la taxe d'apprentissage) (p. 7383, 7384) : ses 
amendements n° 33 : collaboration des administrations de 
l'Etat et de celles des régions en matière de contrôle des 
bénéficiaires des fonds de l'apprentissage ; et n° 34 
précision ; adoptés. Demande le retrait de l'amendement n° 251 
de Mme Gisèle Printz (précision de la compétence des régions 
en matière de. contrôle technique et financier des CF A) satisfait 
par son amendement n° 33 précité.- Art. 23 (Art. L. 117-10 et 
L. 151-1 du code du travail - Mesures de coordination dans le 
code du travail) : son amendement n° 35 : suppression ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 23 (p. 7385) : 
s'oppose à l'amendement n° 409 de M. Roland Muzeau 
(instauration du dispositif de chèques vacances dans les PME 
de moins de 50 salariés). (p. 7386) : demande l'avis du 
Gouvernement pour l'amendement n° 535 de M. Jacques 
Pelletier (exclusion du temps de déplacement professionnel de 
la durée du travail effectif définie par la loi). -
Art. additionnels avant l'art. 24 (p. 7387, 7388): s'oppose 
aux amendements de M. Roland Muzeau n° 410 (versement 
d'une allocation de fin d'année aux bénéficiaires de minima 
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sociaux) et n° 411 (indexation de l'évolution des minima 
sociaux sur celle du SMIC). Evocation d'une possible 
irrecevabilité (art. 40 de la Constitution).- Art. additionnel 
avant l'art. 25 (p. 7390): s'oppose à l'amendement n° 412 de 
M. Roland Muzeau (création d'un contrat unique d'insertion 
dans le secteur non marchand). Dispositif proposé 
exclusivement au secteur non marchand. Partage néanmoins le 
souci exprimé.- Art. 25 (Art. L. 322-4-7 et L. 322-4-8-1 du 
code du travail - Contrat d'accompagnement dans l'emploi) 
(p. 7393) : son amendement n° 36 : autorisation pour les 
entreprises d'insertion par l'activité économique d'embaucher 
des personnes sans emploi sous CAE ; adopté. (p. 7395) : son 
amendement n° 37 : précision du contenu du décret en Conseil 
d'Etat relatif au CAE ; adopté. (p. 7396, 7397) : ses 
amendements n° 38 : clarification ; n° 39 : précision du 
régime de rémunération des bénéficiaires du CAE ; n° 40 : 
modulation de l'aide de l'Etat en fonction de la qualité de 
l'accompagnement et de la fmmation dispensée au 
bénéficiaire ; n° 41 : correction d'une erreur matérielle ; et 
n° 42 : précision ; adoptés. Sur le sous-amendement n° 564 du 
Gouvernement (rédaction) déposé sur son amendement n° 38 
précité, souhaite un complément d'explication. Sur les 
amendements de M. Bernard Seillier, s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour le n° 293 (intégration des groupements 
d'employeurs des personnes bénéficiant des contrats aidés 
parmi les employeurs susceptibles d'embaucher des personnes 
sans emploi en contrat d'accompagnement), demande le retrait 
des n° 294 (précision des catégories de publics visées par le 
contrat d'accompagnement et soutien financier de l'Etat aux 
chantiers d'insettion) et n° 295 (précision de la durée du CAE 
et de la durée maximale de son renouvellement) et estime le 
n° 296 (modulation de l'aide de l'Etat en fonction de la 
spécificité de l'accompagnement vers l'insettion) satisfait par 
l'amendement de la commission n° 36 précité. S'oppose aux 
amendements de Mme Gisèle Printz n° 253 (mise en oeuvre 
de priorités d'accès aux CAE), n° 254 (rémunération des 
heures de formation et de validation de l'expérience) et n° 255 
(fixation des durées minimale et maximale du CAE) ainsi qu'à 
l'amendement n° 413 de M. Roland Muzeau (suppression). 
Demande le retrait de l'amendement n° 365 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (précision de l'ouverture du CAE aux publics 
jeunes). - Art. 26 (Art. L. 322-4-8 du code du travail -
Contrat initiative-emploi) (p. 7402, 7404) : ses amendements 
n° 43, 47 et 49 : rédaction; n° 44 et 45 : précision; n° 46 : 
détermination par décret de la seule durée maximale des 
conventions et des CIE ; n° 48 : modulation de l'aide de l'Etat 
en fonction des initiatives prises par l'employeur en matière 
d'accompagnement et de formation professionnelle du 
bénéficiaire d'un CIE ; adoptés ; et n° 50 : prise en compte des 
bénéficiaires de CIE, sous certaines conditions, dans l'effectif 
de l'entreprise ; adopté après modification par le sous
amendement n° 565 du Gouvernement. (p. 7405) : sur son 
amendement n° 50 précité, s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour le sous-amendement n° 565 du Gouvernement (précision 
que l'exclusion des bénéficiaires du CIE du décompte des 
effectifs vaut pour la durée exacte de la convention). S'oppose 
aux amendements de M. Roland Muzeau n° 414 (suppression), 
n° 416 (obligation pour l'employeur de rembourser l'aide et les 
exonérations perçues s'il n'a pas satisfait à son obligation de 
formation) et n° 417 (requalification du CIE en CDI au-delà 
de deux renouvellements et obligation pour l'employeur de 
respecter un délai de carence entre la fin d'un CIE et 
l'embauche sur un même poste avec un CIE) et de Mme Gisèle 
Printz no 258 (rémunération de la fonnation professionnelle 
délivrée dans le cadre du CIE) et n° 261 (précision de la durée 
initiale des CIE conclus à durée déterminée et limitation de 
leur durée maximale à 36 mois). Demande le retrait des 
amendements identiques n° 257 de Mme Gisèle Printz et 
no 415 de M. Roland Muzeau (ouverture d'un droit à la 
formation et à l'accompagnement aux titulaires d'un CIE). Sur 
les amendements de M. Bernard Seillier, s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le n° 298 (intégration des groupements 
d'employeurs pour l'insertion et la qualification parmi les 
employeurs susceptibles de conclure des conventions avec 
l'Etat au titre du CIE) et demande le retrait du n° 321 
(obligation de délivrer la formation dans le cadre du CIE). 
Estime satisfaits par les présentes dispositions et demande le 
retrait des amendements de M. Bernard Seillier n° 297 
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(obligation de prévoir un accompagnement social des 
bénéficiaires de CIE) et de Mme Gisèle Printz n° 259 (mise en 
oeuvre de priorités d'accès au CIE) et n° 260 (modulation de 
l'aide de l'Etat en fonction des initiatives prises par l'employeur 
en matière d'accompagnement, d'orientation, de formation 
professionnelle et de préparation à la validation des acquis de 
l'expérience). Demande l'avis du Gouvernement pour 
l'amendement no 387 de M. Alain Vasselle (rétablissement de 
l'exonération des cotisations patronales de sécurité sociale pour 
les CIE conclus avec les bénéficiaires de l'obligation 
d'emploi).- Art. 27 (Art. L. 322-4-14, L. 322-4-9 et L. 322-4-
16 du code du travail- Mesures de coordination) .(p. 7408, 
7409) : ses amendements n° 51 : conséquence; et no 52 : 
coordination; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 418 de M. 
Roland Muzeau (suppression) et demande le retrait des 
amendements de M. Bernard Seillier n° 299 (rétablissement 
du II de l'miicle visant au maintien des structures d'insertion 
par l'activité économique) et n° 361 (possibilité pour les 
personnes morales de droit public ou de droit privé à but non 
lucratif développant des activités présentant un caractère 
d'utilité sociale d'embaucher des bénéficiaires de contrats 
aidés) satisfaits par son amendement n° 52 précité.
Art. additionnel après l'art. 27 ou après l'art. 37 (p. 7410, 
7411): demande l'avis du Gouvernement sur les amendements 
portant sur le même objet n° 262 de Mme Gisèle Printz et 
n° 322 de M. Bernard Seillier (définition des ateliers et 
chantiers d'insertion) ainsi que sur l'amendement n° 366 de M. 
Jean-Marie Vanlerenberghe (reconnaissance des ateliers et des 
chantiers d'insertion). S'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements précités n° 262 de Mme Gisèle Printz et n° 322 
de M. Bernard Seillier ainsi que pour l'amendement n° 366 de 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe modifié par le sous
amendement n° 646 du Gouvernement. - Art. 28 (Art. L. 832c 
2 du code du travail et L. 522-8 du code de l'action sociale et 
des familles- Mesures de coordination relatives à l'outre-mer) 
(p. 7412) : ses amendements n° 53 : rédaction et n° 54 : 
conditions d'application du CAE et du contrat d'insertion
RMA ; adoptés. Demande au Gouvernement des précisions sur 
les modalités d'application des contrats aidés outre-mer. 
(p. 7413) : s'oppose à l'amendement n° 419 de M. Roland 
Muzeau (suppression). Demande l'avis du Gouvernement sur 
les amendements n° 381 de Mme Anne-Mm·ie Payet 
(préservation dans les DOM et à Saint-Pierre-et-Miquelon des 
CES et CEC) et n° 186 de M. Denis Detcheverry (maintien du 
financement des stages de formation à Saint-Pierre-et
Miquelon). Non-prise en compte des spécificités de l'outre
mer.- Art. 29 (Art. L. 322-4-10 à L. 322-4-13 du code du 
travail- Contrat d'avenir) (p. 7416, 7418): ses amendements 
n° 55 : mission des départements et des communes pour la 
mise en oeuvre du contrat d'avenir ; et n° 56 : conséquence ; 
adoptés. (p. 7420, 7423) : ses amendements n° 645 : durée du 
contrat d'avenir ; n° 57 : suppression du dépôt du contrat 
d'avenir auprès des services chargés de l'emploi; n° 58 : 
indication que la durée légale hebdomadaire du contrat d'avenir 
s'applique également au secteur rural, n° 59 : cohérence, n° 60 
: suppression de la dégressivité de l'aide de l'Etat pour les 

chantiers d'insertion et n° 61 : apport par l'Etat d'une aide 
forfaitaire à l'employeur en cas d'embauche du bénéficiaire 
d'un contrat d'avenir en CDI ; adoptés. Accepte l'amendement 
n° 638 du Gouvernement (renforcement des obligations 
incombant à l'employeur en matière de formation et de 
certification de la qualification). Sur son amendement précité 
n° 55, demande le retrait du sous-amendement n° 301 de M. 
Bernard Seillier (délégation de la gestion du contrat d'avenir 
aux missions locales, aux maisons de l'emploi et aux plans 
locaux d'insertion). Sur son amendement précité n° 56, 
s'oppose au sous-amendement n° 265 de Mme Gisèle Printz' 
Sur les amendements de M. Roland Muzeau, s'oppose aux 
n° 420 (suppression), n° 423 (fixation de la durée 
hebdomadaire du travail à 35 heures), n° 424 (possibilité de 
réduire la durée hebdomadaire du travail sans descendre en 
deça de vingt heures) et n° 425 (prise en charge par l'Etat et la 
région des actions de formation et d'accompagnement 
effectuées pendant le temps de travail) et demande le retrait 
des n° 421 (renforcement du contenu de la convention de 
contrat d'avenir), satisfait par l'amendement précité n° 638 du 
Gouvernement, n° 422 (fixation de la durée du contrat 
d'avenir) satisfait par l'amendement précité n° 56 de la 
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commission et n° 426 (financement obligatoire pm· l'Etat des 
contrats d'avenir transformés en CDI). Demande le retrait de 
l'amendement no 300 de M. Bernard Seillier (cohérence). 
(p. 7428) : intervient sur son amendement précité n° 60. -
Art. additionnel après l'art. 29 (p. 7429) : demande le retrait 
de l'amendement no 479 de M. Gérard Delfau (création d'un 
fonds de compensation affecté à La Poste et destiné à financer 
l'accès des personnes à faibles revenus aux services financiers 
et bancaires de base).- Art. 30 (Art. L. 262-6-1, L. 262-12-1, 
L. 262-38, L. 262-48 et L. 522-18 du code de l'action sociale et 
des familles - Maintien des droits garantis au titre du RMI 
pour les bénéficiaires du contrat d'avenir) (p. 7430) : ses 
amendements n° 62 et 63 : rédaction ; adoptés. S'oppose à 
l'amendement n° 427 de M. Roland Muzeau (suppression). -
Art. 31 (Art. L. 5210-4 du code général des collectivités 
territoriales - Délégation aux communes des compétences des 
départements et des régions) (p. 7432) : accepte l'amendement 
de la commission des lois saisie pour avis n° 148 (transfert de 
l'article 31 à l'article 145 de la loi du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales) et s'oppose à l'amendement 
n° 429 de Mme Evelyne Didier (création d'une compétence 
optionnelle en matière d'action sociale pour les EPCI). -
Art. additionnel après l'art. 31 : son amendement n° 64 : 
coordination; adopté.- Art. 32 (Art. L. 422-1 et L. 432-4-1-1 
du code du travail - Extension du champ de compétences des 
représentants du personnel aux contrats d'avenir) (p. 7433) : 
son amendement n° 65 : extension du droit de regard des 
délégués du personnel et du comité d'entreprise aux CIE, CI
RMA et CAE; adopté.- Art. 33 (Art. L. 322-4-15, L. 322-4-
15-1, L. 322-4-15-3, L. 322-4-15-4, L. 322-4-15-5, L. 322-4-
15-6, L. 322-4-15-7, L. 322-4-15-9 du code du travail -
Mesures d'adaptation du CI-RMA) (p. 7435) : ses 
amendements n° 66 : extension du CI-RMA aux titulaires de 
l'allocation de parent isolé, API, et remplacement du mot 
"bénéficiaire" par le mot "titulaire" ; no 67 et 69 : rédaction ; et 
n° 68 : précision; adoptés. - Art. additionnels après l'art. 33 
(p. 7437, 7438): s'oppose aux amendements de Mme Gisèle 
Printz n° 267 (création d'un fonds départemental utilisé 
prioritairement pour le développement des initiatives locales 
d'insertion par l'activité économique), n° 268 (représentation 
de la commission pivot emploi-insertion au sein du conseil 
départemental d'insertion) et n° 269 (coordination périodique 
par le préfet de région des commissions départementales 
emploi-insertion). Sur les amendements de M. Bernard Seillier, 
demande le retrait du n° 324 (institution d'un fonds 
départemental pour l'insertion géré par le représentant de l'Etat 
dans le département) et accepte le n° 320 (possibilité pour les 
conseils généraux, dans le cadre de l'aide sociale légale, de 
distribuer des chèques d'accompagnement personnalisé aux 
personnes rencontrant des difficultés sociales). (p. 7439): son 
amendement n° 70 : remplacement de la référence au 
"bénéficiaire" de minimum social par la référence au "titulaire" 
de minimum social dans tous les textes législatifs ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 34 (p. 7440, 7441) : sur les 
amendements de M. Bernard Seillier, demande l'avis du 
Gouvernement pour le n° 307 (élargissement des compétences 
des communautés de communes et des communautés 
d'agglomération en matière d'action sociale) et s'oppose au 
n° 308 (possibilité pour les CCAS de transférer leurs 
compétences à un CIAS). - Art. 35 (Art. 200 septies du code 
général des impôts - Réduction d'impôt pour les tuteurs de 
chômeurs créateurs d'entreprise) (p. 7442, 7443) : ses 
amendements n° 71 : correction d'une erreur matérielle: n° 72 
: élargissement du bénéfice de la réduction d'impôt aux 

contribuables qui aident un membre de leur famille à créer ou à 
reprendre une entreprise ; n° 73 : élargissement du bénéfice de 
ce dispositif aux contribuables qui aident une personne titulaire 
de l'allocation adulte handicapé, AAH; n° 74 : précision du 
profil du contribuable jugé apte à apporter une aide à la 
création ou à la reprise d'entreprise; n° 75 : coordination; 
n° 76 : encadrement par la maison de l'emploi des relations 
entre le contribuable et le créateur d'entreprise ; n° 77 : 
cohérence rédactionnelle ; et n° 79 : rédaction ; adoptés ; et 
n° 78 : institution d'une prime fiscale au profit des personnes 
non imposables au titre de l'impôt sur le revenu ; retiré. 
(p. 7444) : s'oppose à l'amendement n° 270 de Mme Gisèle 
Printz (suppression). Accepte les amendements de la 
commission des finances saisie pour avis n° 162 (non-
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éligibilité au bénéfice de la réduction d'impôt des personnes 
propriétaires de l'entreprise qu'il s'agit d'aider) et n° 161 
(clarification). (p. 7445): accepte de retirer son amendement 
n° 78 précité et souhaite néamnoins un examen de la question. 
Injustice de la situation faite aux personnes qui ne paient pas 
d'impôt. 

- Suite de la discussion (3 novembre 2004)- Rappel au 
règlem_ent (p. 746~) : intervient sur le rappel au règlement de 
M. M1chel Mercier et accepte la nouvelle délibération 
demandée par celui-ci de son amendement n° 60 : suppression 
de la dégressivité de l'aide de l'Etat pour les chantiers 
d'insertion, tendant à organiser le financement des contrats 
d'avenir. - Art. 36 (Art. L. 322-4-1 du code du travail -
Participation des maisons de l'emploi aux actions menées en 
vue du reclassement des salariés) (p. 7466) : s'oppose à 
l'amendement n° 431 de M. Roland Muzeau (suppression). 
Accepte les amendements du Gouvernement n° 566 
(compétences des maisons de l'emploi en cas de restructuration 
d'entreprises) et n° 567 (élargissement des compétences des 
maisons de l'emploi aux actions de reclassement des salariés 
licenciés par les entreprises de plus de mille salariés).
Art. 37 (Art. L. 124-2-1-1 du code du travail- Création d'un 
nouveau cas de recours à l'intérim) (p. 7469) : s'oppose aux 
amendements de M. Roland Muzeau n° 432 (suppression) et 
n° 433 (repli) et à l'amendement n° 271 de Mme Gisèle Printz 
(suppression du recours au travail temporaire pour l'embauche 
de personnes sans emploi confrontées à des difficultés sociales 
et professionnelles particulières).- Art. additionnels après 
l'art. 37 (p. 7471): demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 183 de M. Louis de Broissia (prise en compte 
des spécificités des entreprises du spectacle et de la presse dans 
la définition du travail de nuit). (p. 7472) : demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 174 de M. Serge Dassault 
(mise en oeuvre d'actions de formation à l'économie de 
l'ensemble des salariés).- Art. 38 (Programmation financière) 
(p. 7475): son amendement n° 80: correction d'une erreur 
matérielle ; adopté. Accepte l'amendement n° 185 de M. Jean
Paul Virapoullé (association des collectivités locales à l'aide 
aux chômeurs pour l'investissement dans le domaine 
économique). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - I. - Emploi et travail 

- (9 décembre 2004)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales, pour le travail et l'emploi. (p. 9432, 
9434) : stabilité du taux de chômage. Impact du plan de 
cohésion sociale sur les crédits de l'emploi. Politique 
d'allègement des charges sociales. Maquette budgétaire 
p~ésentée par le Gouvernement pour préparer l'entrée en 
VIgueur de la LOLF. Avis favorable de la commission des 
affaires sociales pour l'adoption de ces crédits. - Art. 76 
(Concours de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie, CNSA, au financement des centres d'aide par le 
travail, GAT, et des ateliers protégés) (p. 9453) : son 
amendement n° II-Il : possibilité pour la CNSA de fmancer 
les centres d'aide par le travail et les ateliers protégés pour la 
seule année 2005 ; adopté. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale -
Commission mixte paritaire [n° 110 (2004-2005)] - (16 
décembre 2004) - rapporteur pour le Sénat de la commission 
mixte paritaire.- Discussion générale (p. 9881, 9882): 
précisions concernant les missions, la composition et le mode 
de fonctionnement des maisons de l'emploi. Suppression des 
stages de découverte en entreprise pour permettre leur 
intégration dans la future loi d'orientation sur l'école. Initiatives 
de l'Assemblée nationale concernant l'apprentissage. 
Modifications relatives aux contrats aidés. Volet 
"accompagnement des licenciements". Consultation des 
parten~~es socia~x. Volet "logement". Etape importante pour 
la politique sociale du pays. Au nom de la commission 
recommande l'adoption de ce texte.- Art. 29 (Art. L. 322-4-10 
à L. 322-4-13 du code du travail- Contrat d'avenir) (p. 9921): 
accepte l'amendement n° 1 du Gouvernement (précision) -
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Art. 37 bis (Consécration législative des ateliers et chantiers 
d'insertion) : accepte l'amendement n° 2 du Gouvernement 
(possibilité pour un centre communal d'action sociale de gérer 
un chantier d'insertion) . 

ST ASI (Bernard) 
médiateur de la République 

INTERVENTIONS 

- Communication du Médiateur de la République- (4 mars 
2004) (p. 2079, 2080): dialogue constant du Médiateur avec 
les représentants de la nation. Forte progression du nombre dè 
saisines. Sentiment d'exclusion. Fragilité de la cohésion 
sociale. Qualité du travail d'expertise juridique. Action 
réformatrice. Nombre et rôle des délégués. Action 
internationale. Trentième anniversaire de l'institution. Citoyens 
désorientés face à la complexité du droit. Nécessité de 
poursuivre les simplifications administratives et l'amélioration 
du service public. 

SUEUR (Jean-Pierre) 
sénateur (Loiret) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles de la 
législation, du suffrage universel, du règlem~nt et 
d'administration générale. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité le 23 janvier 2004. · 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales le 27 
juillet 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de simplification du droit le 20 octobre 2004. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004) -Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
u,rbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. · 

Proposition de loi relative à la prévention et à la lutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Éducation
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)]- (14 janvier 2004)- Art.ler (Art. L. 1411-1 à 
L. 1411-5 et L. 1413-1 du code de la santé publique- Politique 
de santé publique nationale) (p. 238) : favorable à 
l'amendement n° 279 de M.. Guy Fischer (réduction des 
inégalités socio-professionnelles et géographiques). (p. 240) : 
favorable à l'amendement n° 276 de M. Jack Ralite (mise en 
oeuvre par la politique de santé de moyens de réduction des 
inégalités). Incohérence des arguments développés pour rejeter 
les amendements luttant contre les inégalités. 

- Suite de la discussion (19 janvier 2004)- Rappel au 
règlement (p. 488) : protestation contre les conditions 
d'organisation du débat. - Art. 18 quater (précédemment 
réservé) (priorité) (Art. L. 3231-1 [nouveau] du code de la 
santé publique - Prescription et mise en oeuvre des 
psychothérapies) (p. 492, 493) : opposition totale à 
l'amendement Accoyer. Opposition à une tutelle de la 
psychiatrie sur la psychanalyse et sur l'ensemble des 
psychothérapies relationnelles. Favorable à un dialogue avec 
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les professionnels de la psychanalyse et de la psychothérapie. 
Demande de création d'une mission d'information par M. 
Claude Estier. (p. 495) : son amendement n° 232 : 
suppression ; devenu sans objet. Crainte de régression. 
Opposition à une procédure hâtive. (p. 501, 502): déplore la 
procédure utilisée pour le dépôt de l'amendement n° 363 du 
Gouvernement (dispense de l'inscription au registre national 
des psychothérapeutes pour les professionnels incontestés) 
auquel il est défavorable. Conséquence de la priorité. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] - (20 janvier 2004)- Art. additionnel après l'art. 15 
(p. 609) : intervient sur l'amendement n° 242 de Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat (instauration d'une autorité administrative 
indépendante dans le cadre des marchés publics). 
Préoccupations du groupe socialiste sur la question des 
marchés publics et l'ordonnance relative aux partenariats 
public-privé. - Intitulé de la section 2 et art. additionnels 
avant l'art. 16 (p. 615): intervient sur l'amendement n° 157 de 
M. Robert Badinter (extension à la presse de la répression de 
tous les écrits et propos discriminatoires susceptibles de 
constituer l'infraction visée à l'article 225-1 du code pénal). 
Absence d'arguments sérieux de la part du Gouvernement pour 
ne pas sanctionner l'homophobie. - Art. 16 bis B (Art. 706-47 
et 706-47-1 nouveau du code de procédure pénale- Procédure 
particulière applicable aux infractions sexuelles) (p. 622, 
623): intervient sur l'amendement n° 164 de M. Robert 
Badinter (suppression). Absence d'opposition à l'existence du 
fichier. Contestation de certaines de ses modalités porteuses de 
situations absurdes et de problèmes réels. - Rappel au 
règlement (p. 629) : justification de la demande de réserve sur 
l'amendement n° 173 de M. Robert Badinter (suppression). 
~uppression de l'article 16 bis C; nécessité de ne pas 
mterpréter cet amendement comme une opposition du groupe 
socialiste au principe de l'existence d'un fichier des auteurs 
d'infractions sexuelles. 

- Suite de la discussion (21 janvier 2004)- Art. 53. bis 
(Art. 137-4 et 137-1 du code de procédure pénale- Procédure 
de J?lacement en détention provisoire) (p. 721): opposé à 
l'article. Suspicion injustifiée à l'égard du juge d'instruction. 
Attachement du groupe socialiste au double verrou. 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)]- (27 janvier 2004)- Discussion 
générale (p. 886, 887) : nécessité du service public. 
Représentativité par La Poste de l'esprit républicain. Rôle 
excessif accordé à l'autorité de régulation des 
télécommunications et des postes, ARTP. Réduction des 
pouvoirs du Gouvernement et du Parlement. Favorable à une 
autorité de régulation postale non placée sous la tutelle des 
télécommunications. Nécessité de l'extension des services 
financiers. Attitude des banquiers. Conclusions du rapport 
d'information de M. Gérard Larcher. Nécessité vitale d'une 
action rapide. Interrogation sur le statut de l'établissement de 
crédit postal envisagé par le Gouvernement. - Art. 1er 
(Service universel postal) (p. 910): son amendement n° 99: 
précision sur la nature des envois postaux; adopté. (p. 912) : 
soutient l'amendement n° 101 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(extension du service réservé au publipostage); devenu sans 
objet. (p. 913): soutient l'amendement n° 103 de M. Pierre
Yvon Trémel (inclusion de tous les envois recommandés 
prescrits par un texte légal ou réglementaire dans le domaine 
réservé de La Poste); devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (28 janvier 2004) (p. 932, 933) : 
défavorable à l'amendement no 97 de M. Pierre Hérisson 
(fixation par décret des règles d'accessibilité et inclusion dans 
le contrat de plan des modalités d'emploi du Fonds national de 
péréquation territoriale). Risque d'accroissement des disparités. 
(p. 940) : son amendement n° 107 : suppression du régime 
d'autorisation ; rejeté. Rédaction de l'article insatisfaisante. 
Favorable à . une obligation de couverture de l'ensemble du 
territoire pour les organismes concurrents. (p. 942) : favorable 
à l'amendement no 108 de M. Pierre-Yvon Trémel (mise en 
place d'un régime d'autorisation plus protecteur du service 
universel). Dispositions conformes à la directive. Risque de 
déséquilibre résultant de la recherche de la rentabilité. -
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Art. additionnels après l'art. 5 ou après l'art. 10 (p. 972) : 
défavorable à l'amendement n° 25 de la commission 
(augmentation et modalités de nomination des membres de 
l'autorité de régulation). - Art. 8 (Mission de La Poste) 
(p. 992, 993) : le groupe socialiste votera contre l'amendement 
no 32 de M. Gérard Larcher (extension des produits financiers 
de La Poste dans le respect du droit commun et le maintien de 
son identité). Accord sur le fond sur le développement des 
services financiers de La Poste. Pièges contenus dans les 
dispositions de l'amendement n° 32 précité. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)]- (4 
février 2004) - Art. 34 (Art. L. 132-2-2 du code du travail -
Règles de conclusion des accords collectifs) (p. 1220, 1221): 
mise en cause du droit du travail. Anéantissement du principe 
de faveur. Absence d'accord des grandes confédérations 
syndicales. Opposé à cet article. (p. 1223) : soutient 
l'amendement n° 122 de M. Gilbert Chabroux (repli) ; rejeté. 
(p. 1234): favorable à l'amendement no 165 de M. Roland 
Muzeau (suppression). Complexité du dispositif. (p. 1237) : 
favorable aux amendements de M. Gilbert Chabroux n° 123 
(subordination de la validité d'un accord de branche ou d'un 
accord collectif professionnel à sa signature par une ou des 
organisations syndicales ayant recueilli la majorité des 
suffrages exprimés aux élections de représentativité de branche 
et organisation .d'une consultation des salariés) et n° 124 
(précision sur les conditions d'appréciation de la majorité des 
suffrages exprimés par les salariés de la branche). (p. 1238): 
favorable aux amendements identiques n° 125 de M. Gilbert 
Chabroux et n° 214 de M. Roland Muzeau (suppression du 
dispositif de l'opposition majoritaire au niveau des accords de 
branche). Effets négatifs de la généralisation de la règle de 
l'opposition majoritaire. (p. 1240, 1241): absence de 
participation à ce débat des sénateurs de la majorité. Difficulté 
d'application de ce dispositif. · 

- Suite de la discussion (5 février 2004)- Art. 36 
(Art. L. 132-13 du code du travail - Articulation entre les 
accords interprofessionnels et les conventions de branche) 
(p. 1255): remise en cause du principe de faveur. 
Affaiblissement de la situation des organisations syndicales 
lors des négociations. Risque de création de codes du travail 
propres à chaque entreprise. Disposition contraire à la 
Constitution. (p. 1260) : favorable aux amendements 
identiques de suppression n° 134 de M. Gilbert Chabroux et 
n° 171 de M. Roland Muzeau. Irrecevabilité des arguments 
avancés par le ministre. (p. 1261): favorable aux amendements 
de M. Gilbert Chabroux n° 135 et no 136. Détournement de la 
Position commune. Opposition de l'Union professionnelle 
artisanale à la suppression du principe de faveur. Risque d'une 
atomisation du droit du travail. - Art. 37 (Art. L. 132-23 du 
code du travail - Articulation entre les accords d'entreprise ou 
d'établissement et les accords interprofessionnels, 
professionnels et conventions de branche) (p. 1270, 1271): 
favorable aux amendements de suppression n° 137 de M. 
Gilbert Chabroux et no 172 de M. Roland Muzeau. 
Participation au débat des sénateurs de gauche. Favorable aux 
amendements de repli de M. Gilbert Chabroux n° 138 à n° 147 
, n° 148 (impossibilité pour des accords d'établissement de 
comporter des dispositions dérogatoires à celles d'une 
convention ou d'un accord couvrant un champ territorial ou 
professionnel plus large) et n° 149 (strict encadrement des 
possibilités de dérogation). - Art. additionnel après l'art. 37 
(p. 1273): favorable à l'amendement n° 215 de M. Jack Ralite 
(assimilation des périodes de congé maternité ou de maladie 
indemnisées par la sécurité sociale à des heures de travail pour 
l'ouverture de droits à l'assurance chômage des intermittents du 
spectacle). - Art. 38 (Extension du domaine des accords 
d'entreprise ou d'établissement à celui des conventions ou 
accords de branche) (p. 1275): non-conformité de cet article à 
la Constitution. Interrogation sur une éventuelle dérogation à 
l'article L. 212-7, alinéa 2, du code du travail prévoyant un 
décret pour chaque augmentation de la durée maximum du 
travail. Risque de multiplication des décrets. Emiettement du 
droit du travail. (p. 1277) : soutient l'amendement n° 150 de M. 
Gilbert Chabroux (suppression) ; devenu sans objet. (p. 1278) : 
soutient l'amendement n° 151 de M. Gilbert Chabroux 
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(exclusion des dispositions de cet article des mesures 
introduites par le titre Ier de ce projet de loi relatives au contrat 
et à la période de professionnalisation) ; devenu sans objet. 
(p. 1279) : défavorable à l'amendement 11° 50 de la commission 
(nouvelle rédaction déterminant avec précision et codifiant les 
dispositions législatives pouvant être mises en oeuvre par 
accord d'entreprise). Nécessité d'un juste équilibre entre la loi, 
les accords, les conventions et le dialogue contractuel. Objectif 
du Gouvernement d'éclatement du droit général en une 
myriade de droits particuliers. Complexité de ces dispositions 
pour les petites entreprises. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité - Commission mixte paritaire 
[n° 173 (2003-2004)]- (5 février 2004)- Discussion générale 
(p. 1286, 1288): texte de défiance à l'égard de la justice et des 
magistrats. Multiplication des infractions assimilées à des 
crimes organisés et généralisation des procédures dérogatoires. 
Etat d'exception permanent. Condamnation probable de la 
France par la Cour européenne des droits de l'homme. Remise 
en cause du principe d'égalité devant la justice avec la 
procédure du plaider-coupable : risque de pression sur les 
personnes vulnérables en même temps que moyen d'étouffer 
les détournements de fonds commis par des personnalités 
publiques. Contexte actuel de mise en cause des décisions de 
l'autorité judiciaire par des personnalités politiques. 
Compétence du Conseil supérieur de la magistrature. Interroge 
dès lors le Gouvernement sur l'interprétation à donner à la mise 
en place, par le Président de la République, d'une autorité 
indépendante et administrative. Gravité de cette initiative. Le 
groupe socialiste votera contre ce texte. 

- Rappel au règlement- (10 février 2004) (p. 1410): grève 
des journalistes de Radio France. Blocage de la situation 
préjudiciable au service public. Nécessité d'engager sans délai 
des négociations. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (25 février 2004)- Art. 1er 
(Art. L. 114 à L. 114-3-1, L. 114-5, L. 540-1 et L. 580-1 du 
code de l'action sociale et des familles - Définition du 
handicap, accès aux droits fondamentaux et. droit à 
compensation des personnes handicapées) (p. 1628): 
favorable à l'amendement no 171 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(prise en compte de la situation de handicap et des facteurs 
environnementaux et contextuels). Importance du rapport entre 
la personne et l'environnement. Définition de l'OMS. 
(p. 1630): favorable à l'amendement no 290 de Mme Michelle 
Demessine (prise en compte des conditions environnementales 
et sociales).- Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et 
L. 232-23 du code de l'action sociale et des familles -
Prestation de compensation) (p. 1656) : favorable à 
l'amendement no 181 de M. Jean-Pierre Godefroy (suppression 
des critères restrictifs d'âge et de taux d'incapacité pour le 
versement de la prestation de compensation). (p. 1657) :rappel 
au règlement : dysfonctionnement des débats en raison de l'état 
d'impréparation du texte. 

- Suite de la discussion (ler mars 2004)- Intitulé du projet 
de loi (p. 1893, 1894): favorable à l'amendement no 170 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (remplacement du mot "handicapées" par 
les mots "en situation de handicap"). 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social - Commission mixte 
paritaire [n° 224 (2003-2004)]- (3 mars 2004)- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 2006, 2007) : chiffres du chômage. 
Le groupe socialiste votera contre ce texte. Opposition des 
organisations syndicales à ce projet de loi. Suppression du 
principe de faveur. Remise en cause du code du travail. 

- Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale [n° 139 (2003-2004)]- (6 avril 2004)
Art. 1er (Définition du contrat de volontariat de solidarité 
internationale) (p. 2123): favorable à l'amendement n° 11 de 
Mme Monique Cerisier-ben Guiga (précision de l'engagement 
financier de l'Etat au titre de la protection sociale du volontaire, 
de sa réinsertion à son retour en France et de l'assurance 
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chômage). Dénonce l'application illusoire d'un texte en 
l'absence de moyens. Attitude négative pour les associations et 
pour les pays en difficulté. - Art. 4 (Contenu du contrat de 
volontariat - Obligations des associations - Rupture anticipée 
du contrat de volontariat) (p. 2130) : intervient sur 
l'amendement n° 3 de la commission (limitation à deux ans de 
la durée pour laquelle un contrat de volontariat peut être 
conclu). Nécessité de préserver la notion même de volontariat. 
Incompatibilité avec une durée de mission trop longue, au 
risque de devenir du salariat. Réponse souhaitable sur la 
question de la durée minimale du volontariat pour l'octroi du 
statut. Risque de perception d'un préjudice par les volontaires 
engagés dans des actions de longue durée. (p. 2132) :intervient 
sur l'amendement n° 16 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga 
(renforcement des obligations des associations envers les 
volontaires). Extension irresponsable du statut de volontariat 
sans attribution des moyens correspondants. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Discussion 
générale (p. 2748, 2749) : regret de la disjonction entre ce 
texte et l'aménagement du territoire. Articulation indispensable 
entre l'aménagement du territoire et le développement des 
espaces ruraux. Accroissement de la charge des collectivités 
locales. Interrogation sur les conséquences d'attribution des 
exonérations fiscales par les communes. Silence du projet de 
loi sur la péréquation et le mécanisme des dotations de l'Etat 
aux collectivités territoriales. Absence de moyens concrets 
traduisant l'orientation et la volonté politique de l'Etat. -
Art. 1er A (Solidarité nationale en faveur des territoires 
ruraux et de montagne) (p. 2760) : création de la dotation de 
solidarité rurale. Augmentation des charges des petites 
communes. Attente du renforcement de la péréquation. 

- Rappel au règlement- (5 mai 2004) (p. 2790) : souhait 
d'une réforme consensuelle du règlement du Sénat. Non respect 
du droit de l'opposition à inscrire à l'ordre du jour des textes 
d'initiative parlementaire . 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] (suite) - (5 mai 2004)
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 2792, 2793) : intervient 
sur l'amendement n° 708 de M. Gérard Le Cam (possibilité 
pour les attachés territoriaux d'exercer une fonction 
"développement local"). Interrogation sur la position du 
ministre vis-à-vis de la création d'attachés territoriaux ayant 
pour mission propre le développement local. -
Art. additionnel après l'art. 1er terdecies ou avant l'art. 65 
(p. 2831) : nécessité de donner plus de place à la péréquation. 

- Proposition de résolution tendant à actualiser le 
Règlement du Sénat [n° 296 (2003-2004)] - {Il mai 2004)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3002) : avec le 
groupe socialiste, votera ce texte à regret. Déplore que la 
suggestion de permettre à chaque groupe de présenter les 
propositions de loi de son choix lors des journées 
parlementaires réservées ne soit pas examinée. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004)- Exception d'irrecevabilité (p. 3708, 3710): sa 
motion n° 1 tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité ; 
rejetée. Absence de réponse à la mise en oeuvre de l'article 72-
2 de la Constitution. Flou de l'adjectif "déterminant". Intérêt, 
pour la mise en oeuvre effective de la libre administration des 
collectivités locales, de l'argument avancé par M. De Courson 
à l'Assemblée nationale concernant l'article 2 du texte et 
appelant une interprétation des renvois à l'article 72-2 de la 
Constitution. Souhaite une réponse du Gouvernement. Texte 
contraire à la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen. 
Remise en cause inacceptable du lien entre le consentement à 
l'impôt et la détermination du taux et de l'assiette par les élus. 
Décision du Conseil constitutionnel du 29 décembre 2003. 
Etablissement contestable à 33 % du seuil d'autonomie fiscale 
proposé par la commission. Ambiguïté de la question des 
catégories de collectivités au regard du principe d'égalité. 
Nécessité de parler de la péréquation. Texte éloigné de 
l'objectif d'égalité des chances pour l'ensemble des 
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collectivités, à défaut duquel l'autonomie financière n'est qu'un 
leurre. 

- Suite de la discussion (2 juin 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 3729) : intervient sur son amendement 
n° 43 : consubstantialité de l'autonomie fiscale des 
collectivités territoriales et de la péréquation verticale par l'Etat 
au principe de libre administration. Véritable enjeu du débat. 
Absence de sens de l'autonomie sans la justice et sans l'égalité. 
Le groupe socialiste récuse par avance les reproches d'être 
"hors sujet". - Art. 1er (Catégories de collectivités 
territoriales) (p. 3732) : redondance, à défaut d'un projet de loi 
constitutionnelle pour changer la définition des catégories de 
collectivités locales. (p. 3736) : soutient l'amendement n° 50 de 
M. Jean-Claude Peyronnet (exclusion de la Polynésie française 
de la catégorie des régions); rejeté.- Art. additionnel avant 
l'art. 2 ou avant l'art. 3 (p. 3745, 3746) : son amendement 
n° 59 : intégration de la péréquation dans le concept 
d'autonomie financière ; rejeté. (p. 3749) : intervient sur son 
amendement n° 59 précité. Désespère de voir arriver le jour de 
pouvoir discuter des moyens pour les collectivités locales en 
difficulté, de faire face à leurs charges. - Art. additionnels 
avant l'art. 2 (p. 3751, 3752): intervient sur l'amendement 
n° 33 de M. Thierry Foucaud (objectifs assignés à la 
péréquation). Irréalisme des réponses réitérées par la 
commission et par le Gouvernement. - Art. 2 (Définition des 
ressources propres des collectivités territoriales) (p. 3765) : 
s'oppose au sous-amendement n° 37 de M. Yves Fréville 
(inclusion dans les ressources propres des impositions de 
toutes natures dont la loi détermine, par collectivité, la 
localisation de l'assiette ou du taux) déposé sur l'amendement 
n° 7 de la commission (redéfinition des ressources propres des 
collectivités territoriales en ne considérant comme telles, pmmi 
les impositions de toutes natures, que le produit des 
impositions dont la loi autorise les collectivités à voter 
l'assiette, le taux ou le tarif). Subterfuge. {p. 3772) : son 
amendement n° 57 : repli; rejeté. (p. 3776) : le groupe 
socialiste ne votera pas le sous-amendement n° 37 de M. Yves 
Fréville précité, déposé sur l'amendement n° 7 de la 
commission précité, qu'il contredit. Principe centralisateur. 
Difficultés techniques d'application pour la direction générale 
des collectivités locales. Renoncement à une définition claire 
des ressources propres. (p. 3779) : le groupe socialiste votera 
contre l'amendement n° 7 de la commission précité en raison 
de son opposition au sous-amendement n° 37 de M. Yves 
Fréville précité déposé sur celui-ci. 

- Suite de la discussion (3 juin 2004)- Art. 3 (Modalités de 
calcul et définition du caractère déterminant de la part des 
ressources propres dans l'ensemble des ressources des 
collectivités territoriales) (p. 3788) : ses amendements n° 60 et 
62 : garantie de la libre administration des collectivités 
territoriales par la perception de ressources fiscales dont elles 
votent les taux et qui constituent la pmi prépondérante de leurs 
ressources ; rejetés. (p. 3790) : son amendement n° 63 : 
fixation d'une échéance sur quatre ans pour garantir la 
progression du niveau de la pmi déterminante constaté en 
2003 ; rejeté. (p. 3792) : son amendement n° 64 : nécessité de 
définir corrélativement les conditions d'accroissement des 
ressources propres et les conditions d'accroissement de la part 
des dotations d'Etat donnant lieu à péréquation ; rejeté. 
(p. 3796) : intervient sur son amendement n° 63 précité. -
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 3799, 3800): ses 
amendements n° 67 : fixation par une loi de programmation, 
pour une durée de cinq ans, de l'accroissement de la proportion 
de la part des dotations de l'Etat aux collectivités donnant lieu à 
péréquation, n° 70, 68 et 69 : repli ; rejetés. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 3810) : contradiction du sous
amendement n° 37 de M. Yves Fréville avec les amendements 
identiques des commissions de lois et des finances qui avaient 
reçu le soutien du groupe socialiste. Ambiguïté sur la nature 
des ressources propres. Texte vide de sens et de portée. 
Absence de progrès pour l'autonomie des collectivités. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004) -
Art. 1er (Référence à la Charte de l'environnement dans le 
préambule de la Constitution) (p. 4604) : inopportunité de 
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certaines considérations de ce texte. Absence de pertinence du 
vote conforme en l'espèce. (p. 4605) : soutient l'amendement 
n° 38 de M. Robert Badinter (suppression de la référence à 
l'année 2004) ; rejeté. (p. 4607) : favorable à l'amendement 
no 37 de M. Robert Badinter (référence à la charte dans le 
corps même du texte constitutionnel). - Art. additionnel 
après l'art. 1er (p. 4608, 4609) : soutient l'amendement n° 39 
de M. Robert Badinter (cohérence); rejeté.- Art. 2 (Charte de 
l'environnement) (p. 4614, 4615): soutient l'amendement n° 41 
de M. Robert Badinter (nouvelle rédaction de l'article 1er); 
rejeté. Evolution faite de déséquilibres. Proposition de 
formules ayant une portée constitutionnelle. Soutient 
l'amendement n° 42 de M. Robert Badinter (rétablissement de 
la rédaction initiale conservant la référence à la santé) ; rejeté. 
(p. 4616): soutient l'amendement n° 44 de M. Robert Badinter 
(nouvelle rédaction de l'article 3 donnant au devoir de 
prévention la valeur de principe); rejeté. (p. 4617) : soutient 
l'amendement n° 45 de M. Robert Badinter (inscription du 
principe pollueur-payeur dans la charte); rejeté. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004) (p. 4630) : soutient 
l'amendement n° 46 de M. Robert Badinter (nouvelle rédaction 
de l'article 5 de la charte relative au principe de précaution); 
rejeté. Regrette la procédure de vote conforme adoptée par le 
Sénat. (p. 4632) : intervient sur l'amendement n° 32 de Mme 
Marie-Christine Blandin (prise en compte dans 
l'environnement des êtres humains). Notion d'interaction entre 
les êtres humains et l'environnement. (p. 4633) : soutient les 
amendements de M. Robert Badinter n° 48 (mention explicite 
du principe de participation) et n° 49 (suppression de l'article 
8 de la charte) ; rejetés. (p. 4634): soutient les amendements 
no 51 de M. Robert Badinter (suppression de l'article 10 de la 
charte) et n° 52 de M. Michel Charasse (application des 
principes énoncés dans les conditions prévues par la loi) ; 
rejetés. (p. 4638) : rappel au règlement fondé sur l'article 42 et 
regrettant le rejet global de 32 amendements sans explication 
de la commission des lois. (p. 4640) : favorable à 
l'amendement no 7 de M. Pierre Fauchon (suppression de la 
référence dans la charte aux équilibres conditionnant 
l'émergence de l'humanité). Principe de laïcité. -
Art. additionnel après l'art. 2 (p. 4647, 4648): soutient 
l'amendement no 53 de M. Claude Saunier (extension des 
prérogatives du Président de la République de l'article 5 de la 
Constitution à la garantie de la qualité de l'environnement) ; 
retiré. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (28 juin 2004) -
Discussion générale (p. 4692, 4693) : non-respect de ses 
engagements par le Gouvernement. Aspects fmanciers de la 
réforme. Exemple des hôpitaux. Différentes conceptions de la 
décentralisation. Projet de loi d'inspiration libérale entraînant 
une confusion des pouvoirs. Ne votera pas ce texte. - Rappel 
au règlement (p. 4700) : dénonciation des conditions de 
travail au sein de la commission des lois. - Art. additionnel 
avant le titre 1er ou avant l'art. 1er ou avant l'art. 5 A 
(p. 4708) : ses amendements, portant sur le même objet, 
n° 251, 260 et 253 : conditions préalables à la mise en oeuvre 
de ce texte; rejetés. (p. 4709) : son amendement n° 261 : 
subordination du transfert de compétence à la réalisation d'une 
réforme de la fiscalité locale; rejeté. (p. 4710, 4711): ses 
amendements n° 267 : subordination du transfert de 
compétence à l'accroissement régulier de la péréquation ; et 
n° 398 : subordination de l'application des mesures concernant 
la formation professionnelle à l'accroissement des mécanismes 
de péréquation; rejetés. (p. 4712, 4713) : ses amendements 
portant sur le même objet n° 262, 269 et 270 : subordination 
du transfeti de compétence à la réforme des dotations de l'Etat ; 
rejetés. (p. 4714): ses amendements n° 254 :repli et n° 268 : 
subordination du transfert de compétence à la réforme de la 
dotation globale de fonctionnement ; rejetés. 

- Suite de la discussion (29 juin 2004)- Art. additionnel 
avant le titre 1er ou avant l'art. 1er (p. 4728, 4729) : 
intervention du président de la commission des lois sur la 
réforme de la DGF. Changement "d'architecture" de la DGF. 
Rappel des textes relatifs aux collectivités territoriales votés 
sous les gouvernements de gauche. Ses amendements n° 258 : 
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subordination des transferts de charges d'une collectivité 
territoriale à une autre à des compensations financières ; n° 259 
: prise en compte pour le calcul de la compensation d'une 

période de référence portant sur les dix exercices budgétaires 
antérieurs à la discussion des nouveaux transferts de 
compétences ; n° 263 : évaluation de la charge financière des 
transferts de compétences par la commission consultative 
d'évaluation et inscription dans la loi de finances des crédits 
nécessaires ; et n° 265 : repli ; rejetés. (p. 4730) : ses 
amendements n° 257 : évaluation préalable des engagements 
réciproques pris dans le cadre des contrats de plan Etat-région 
avant tout transfert de crédits ; et n° 264 : repli ; rejetés. 
Inquiétude au sujet du contrat de plan de la région Centre. 
(p. 4731): intervient sur son amendement n° 249, soutenu par 
M. Jean-Claude Peyronnet. Exemple des transferts aux 
départements et aux régions des personnels TOS des lycées et 
des collèges. Dépenses supplémentaires. (p. 4732) : intervient 
sur son amendement n° 257 précité. Désengagement actuel de 
l'Etat. (p. 4734) : région Centre. Gel de crédits. -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4736, 4737): ses 
amendements n° 244 : absence de remise en cause des 
compétences de l'Etat du fait de celles transférées par la loi aux 
collectivités territoriales ; et n° 248 : absence de remise en 
cause des compétences de l'Etat du fait de la mise en oeuvre 
par les collectivités territoriales de l'expérimentation ; rejetés. 
(p. 4738) : ses amendements n° 245 : dévolution des 
compétences à l'Etat ou aux collectivités territoriales ; et 
n° 246 : dévolution des compétences à l'Etat ou aux 
collectivités territoriales en fonction des dispositions légales 
relatives à l'expérimentation; rejetés; (p. 4739): son 
amendement n° 247 : transfert des compétences de l'Etat aux 
collectivités territoriales sans accroissement des inégalités 
financières entre celles-ci ; rejeté. - Art. 1er (Titre premier du 
livre cinq de la première partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 
du code général des collectivités territoriales - Développement 
économique) (p. 4745, 4746): nécessité d'une bonne 
coopération et collaboration entre régions, départements et 
agglomérations en matière économique. Dépôt d'un 
amendement visant à supprimer la responsabilité économique 
de la région. Evolution des positions du ministre et du 
rapporteur. Influence des élections régionales. (p. 4748, 4749): 
ses amendements n° 396 : précision sur les objectifs de la 
politique de développement économique régional et n° 397 : 
subordination de nouveaux transferts de compétences à un 
accroissement des mécanismes de péréquation en faveur des 
régions ; rejetés. (p. 4752) : soutient l'amendement n° 279 de 
Mme Marie-Christine Blandin (prise en compte de l'économie 
solidaire parmi les objectifs de la politique de développement 
économique); devenu sans objet. (p. 4754): ses amendements 
n° 379 : mention de l'aménagement du territoire dans la 
définition des objectifs économiques de la région ; n° 380 : 
ajout du qualificatif solidaire au développement économique 
équilibré ; n° 382 : mention de la création d'emplois comme 
moyen de réaliser un développement économique équilibré ; et 
n° 381 : prise en compte dans les orientations stratégiques de 
la région en matière économique de la réduction des inégalités 
existant entre les différents territoires et du soutien des secteurs 
en difficulté ; devenus sans objet. (p. 4756, 4757) : ses 
amendements n° 383 : en cas de crise économique et sociale 
dans une région, organisation de la concertation par le 
représentant de l'Etat et le président du conseil régional avec 
les représentants des collectivités territoriales ; et no 384 : en 
cas de crise économique et sociale dans une région, prise en 
compte parmi les objectifs du président du conseil régional du 
développement de l'économie solidaire ; rejetés. (p. 4758) : son 
amendement n° 385 : création d'un fonds de solidarité 
économique et social et association à la gestion de ce fonds de 
l'Etat, des représentants des régions et des partenaires sociaux ; 
rejeté. (p. 4767) : intervient sur l'amendement n° 769 de M. 
Eric Doligé (octroi à la région d'un rôle de coordination des 
actions de développement économique des collectivités 
territoriales et de leurs groupements sur son territoire, 
transformation de la possibilité reconnue au conseil régional 
d'élaborer un schéma de développement économique en une 
expérimentation et subordination de la compétence reconnue 
aux régions pour accorder les aides individuelles aux 
entreprises à une participation à cette expérimentation). 
Favorable à la coopération entre les régions, les départements, 
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les communes et les intercommunalités. - Art. 3 (Art. 2, 3, 4 
et 5 de la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992- Répartition 
des compétences dans le domaine du tourisme) (p. 4776, 
4777): son amendement n° 425 : compétence du représentant 
de l'Etat pour l'agrément ou le classement des équipements et 
organismes de tourisme ; devenu sans objet. - Art. 4 (Intitulé 
du titre III du livre II de la deuxième partie, intitulé de la 
section 2 du chapitre unique du titre III du livre II de la 
deuxième partie, intitulé de la sous-section 2 de la section 2 
du chapitre unique du titre III du livre II de la deuxième partie, 
art. L. 2231-9 à L. 2231-12, art. L. 2231-14 et L. 2231-15 du 
code général des collectivités territoriales - Statut et 
fonctionnement des offices de tourisme) (p. 4779) : ses 
amendements n° 387 : rédaction et n° 386 : remplacement des 
mots "manifestations artistiques" par les mots "manifestations 
culturelles" ; adoptés. - Art. 4 bis (Dispositions spécifiques au 
tourisme en Guyane) (p. 4780) : son amendement n° 290 : 
suppression; rejeté. - Art. additionnels avant l'art. 5 
(p. 4784, 4785): son amendement n° 127 : nécessité d'une 
politique nationale de l'apprentissage et de la formation 
professionnelle garantie par l'Etat ; rejeté. (p. 4786) : son 
amendement n° 388: contribution de l'AFP A à la mise en 
oeuvre du service public de la formation professionnelle ; 
rejeté.- Art. 5 (Art. L. 214-12 du code de l'éducation, 
art. L. 118-7, intitulé et chapitres premier et II du titre IV du 
livre IX du code du travail - Extension des compétences des 
régions en matière de formation professionnelle) (p. 4789, 
4790): ses amendements n° 128 : suppression de la 
détermination par le conseil régional de l'indemnité 
compensatrice forfaitaire afférente à l'apprentissage; et n° 129 
: conséquence ; rejetés. (p. 4792, 4793) : souhait d'une 

définition précise des compétences de l'Etat et de celles des 
collectivités territoriales.- Art.ll (Art. L. 214-12-1 nouveau 
du code de l'éducation, art. L. 943-3 nouveau du code du 
travail - Politique d'accueil, d'information et de conseil à 
l'orientation dans le domaine de la formation professionnelle) 
(p. 4801): son amendement n° 134: suppression; adopté. 
(p. 4802) : ses amendements n° 136 : possibilité pour la région 
de passer des conventions avec l'AFP A; et n° 137 : 
coordination ; devenus sans objet. - Art. additionnels avant 
le chapitre 1er ou avant l'art. 12 AA (p. 4804) : ses 
amendements n° 404 : subordination de l'application des 
dispositions du titre II à l'adoption par le Parlement d'un projet 
de loi relatif à la péréquation ; et n° 399 : repli ; rejetés. -
Art.12 (Art. L. 111-1, L. 121-1 et L. 131-1 du code de la 
voirie routière - Transfert aux départements de certaines 
routes classées routes nationales) (p. 4809) : son amendement 
n° 389 : mutualisation des efforts de l'Etat et des collectivités 
territoriales en matière de recherche et de développement des 
savoir-faire techniques dans le domaine routier; rejeté. 

- Suite de la discussion (30 juin 2004)- Art.J4 (Art. L. 122-
4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à L. 153-3, L.153-5 et 
L. 153-6 du code de la voirie routière - Institution de péages 
sur la voirie routière) (p. 4842) : son amendement n° 427 : 
suppression partielle ; rejeté. - Art. additionnel avant 
l'art. 39 (p. 4874, 4875) : son amendement n° 405 : 
subordination de l'application de ce titre à l'adoption d'un 
projet de loi relatif à la péréquation ; rejeté. - Art. additionnel 
après l'art. 39 ou avant l'art. 40 : son amendement n° 138 : 
positionnement de l'action du département dans le cadre de la 
loi de lutte contre les exclusions ; rejeté. - Art. additionnel 
avant l'art. 40 (p. 4877) : son amendement n° 139 : 
composition des commissions locales d'insertion ; retiré. -
Art. 40 (Art. L. 312-4 et L. 312-5 du code de l'action sociale et 
des familles - Procédure d'élaboration des schémas 
départementaux d'organisation sociale et médico-sociale) 
(p. 4878): son amendement n° 140: avis du comité régional; 
adopté. (p. 4879): son amendement n° 141 :rétablissement des 
commissions départementales consultatives ; rejeté. Se rallie à 
l'amendement n° 234 de M. Alain Goumac (avis du comité 
régional) en modifiant son amendement n° 140 précité.
Art. additionnel après l'art. 40 (p. 4880) : son amendement 
n° 142 : schémas interdépartementaux et interrégionaux de 
l'organisation sociale et médico-sociale ; rejeté. - Art. 41 
(Art. L. 263-15, L. 263-16 et L. 263-17 du code de l'action 
sociale et des familles - Transfert aux départements des fonds 
d'aide aux jeunes en difficulté) (p. 4881): son amendement 
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n° 144 : financement de l'aide départementale aux jeunes en 
difficulté; adopté.- Art. 43 (Art. L. 451-2 du code de l'action 
sociale et des familles - Transfert aux régions de la 
responsabilité de la politique de formation des travailleurs 
sociaux - Possibilité de déléguer aux départements l'agrément 
des établissements dispensant des formations initiales) 
(p. 4883, 4884) : ses amendements n° 146 : consultation des 
associations et des organismes responsables d'établissements et 
de services sociaux et médico-sociaux; et n° 147 : avis du 
comité régional de l'organisation sociale et médico-sociale ; 
rejetés.- Art. 46 (Art. L. 113-2, L. 232-13 et L. 313-3 du code 
de l'action sociale et des familles - Affirmation de la 
compétence du département dans la conduite et la 
coordination de l'action en faveur des personnes âgées) 
(p. 4885): son amendement n° 148 : financement des CLIC; 
rejeté. - Art. additionnels avant l'art. 49 A (p. 4893) : son 
amendement n° 400 : condition préalable à l'application des 
dispositions relatives au logement social et à la construction ; 
rejeté.- Art. 49 A (Art. L. 441-1 du code de la construction et 
de l'habitation - Gestion du contingent préfectoral de 
réservation des logements sociaux) (p. 4896) : ses 
amendements n° 307 : raccourcissement du délai d'action du 
préfet, et n° 308 : repli ; devenus sans objet. (p. 4899) : 
nécessité d'oeuvrer pour la décentralisation mais aussi pour un 
Etat solidaire. - Art. additionnels après l'art. 49 A 
(p. 4900) : son amendement n° 309 : obligation, pour le préfet, 
de rendre compte de l'utilisation des droits de réservation des 
logements sociaux; rejeté.- Art. 49 (Art. L. 301-3, L. 301-5-1 
à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, L. 302-4 et L. 302-4-1, 
section 3 du chapitre II du titre préliminaire du livre III, 
art. L. 303-1, chapitre II du titre fer du livre III et section 2 de 
ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, L. 321-1-1 nouveau, 
chapitre IV du titre VI du livre III du code de la construction et 
de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 -
Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat - Création d'un comité régional de l'habitat) 
(p. 4913): son amendement n° 312: réduction du délai 
d'adoption d'un programme local de l'habitat ; rejeté. 

- Suite de la discussion (1er juillet 2004)- Art. 51 
(Art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de l'éducation - Transfert 
aux communes et à leurs groupements de la responsabilité des 
locaux destinés au logement des étudiants) : p. 4949) : son 
amendement n° 324 : plan de remise en état préalable à la 
cession des résidences universitaires; rejeté. (p. 4951): 
absence de sénateurs de l'UMP dans l'hémicycle obligeant la 
commission à demander des scrutin publics. -
Art. additionnel avant l'art. 53 ou après l'art. 54 (p. 4956) : 
ses amendements n° 401 : adoption indispensable d'une loi 
accroissant les mécanismes de péréquation en direction des 
régions pour l'application des dispositions du chapitre relatives 
à la santé ; n° 331 : mise en place d'une péréquation préalable 
à la participation, à titre expérimental, par des régions au 
financement des équipements sanitaires ; n° 428 : attribution 
de moyens financiers aux régions pour prendre en charge le 
financement des équipements sanitaires ; et n° 430 : réforme 
concomitante de la péréquation et des dotations de l'Etat aux 
régions pour leur permettre de prendre en charge le 
fmancement des équipements sanitaires ; rejetés. -
Art. additionnel après l'art. 54 (p. 4958, 4959): ses 
amendements n° 332 : compatibilité de l'article 54 avec le 
prinèipe d'égalité ; n° 333 : compatibilité de l'article 54 avec la 
possibilité pour chaque citoyen de bénéficier de l'ensemble des 
prestations relevant de la santé publique ; et n° 334 
compatibilité de l'article 54 avec l'égal accès aux soins pour 
tous; rejetés. (p. 4961): ses amendements n° 429 : attribution 
de moyens financiers aux régions pour leur permettre d'exercer 
à titre expérimental la compétence prévue par l'article 54 ; et 
n° 431 : repli ; rejetés. - Art. additionnel avant le chapitre 
1er (avant l'art. 60) (p. 4967) : ses amendements no 406 : 
examen indispensable d'un projet de loi relatif à la péréquation 
pour attribuer des moyens complémentaires aux collectivités 
territoriales éprouvant des difficultés ; et n° 402 : adoption 
indispensable d'une loi accroissant significativement les 
mécanismes de péréquation en direction des régions pour 
l'application des dispositions relatives à l'enseignement ; 
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rèjetés. - Art. additionnel avant l'art. 72 (p. 4992) : son 
amendement n° 403 : adoption d'une loi accroissant 
signific~tivement les mécanismes de péréquation en direction 
des . rég~ons pol_lr l'application des dispositions relatives au 
patnmome ; reJeté. - Art. 73 (Transfert aux collectivités 
territoriales de la propriété de certains monuments historiques 
appartenant à l'Etat ainsi que des objets mobiliers qu'ils 
renferment) (p. 4994, 4996) : son amendement n° 390 : 
suppression; rejeté. Ses amendements no 392 391 et 393 : 
repli; reti~és. Soutient l'amendem~nt n~ 421 de M. Yves Dauge 
(énumératiOn des monuments h1stonques ne pouvant faire 
l'objet d'un transfert de propriété de l'Etat aux collectivités 
territoriales); rejeté. (p. 4998, 4999): désengagement de l'Etat. 
Attachement au maintien d'une direction du patrimoine et 
favorable à une politique du patrimoine au ministère de la 
culture .. - Art. 73 bis (Expérimentation de prêt des oeuvres du 
Mu~é~ du Louvre ~ux musées de France) : Avec le groupe 
socialiste, votera 1 amendement n° 68 de; la commission 
(rétablissement du dispositif permettant au musée du Louvre 
de prêter des oeuvres aux musées de France).- Art. 88 
(Application des règles de droit commun pour la 
compensation financière des transferts de compétences à titre 
définitif entre l'Etat et les collectivités territoriales) (p. 5035, 
5036) : favorable à l'amendement no 357 de M. Jean-Claude 
Peyronnet {estimation dynamique de la contrepartie financière 
des transferts de compétences).- Art. 92 (Art. L. 1111-8 
nouveau, titre III du livre II de la première partie du code 
général des collectivités territoriales - Substitution d'un 
Conseil national des politiques publiques locales au Conseil 
national des services publics départementaux et communaux) 
~: ?O? 1) : s.e~ amen~ements n° 432 : possibilité d'une 
~~~1at1ve ~onJo~te de l.~tat et d'm;1e collectivité pour procéder 
a 1 év~luatl?':l dune p~litlque pubhq~e et n° 394 : suppression 
des d1sposlt10ns relatives au conseil national des politiques 
publiques locales ; retirés. (p. 5053) : favorable à l'amendement 
n° 84 de la commission. (suppression).- Art. 96 bis 
(Art. L. 255 du code électoral, art. L. 3551-1 et chapitre VI du 
titre !er du livre II de la troisième partie du code général des 
collectivités territoriales - Compétence préfectorale en 
matière de sectionnement électoral des communes) (p. 5056) : 
s~n amendeme!lt. n° 3?0 : sec~ionnement des communes par le 
tribunal admm1strat1f; reJeté. - Art. additionnels après 
l'art.100 quater (p. 5061, 5062): ses amendements n° 376 : 
élection des conseils des communautés urbaines et des 
communautés d'agglomération au suffrage universel direct ; et 
n° 377 et 378 : conséquence ; rejetés. (p. 5063) : attentisme du 
Gouvernement.- Art. 101 (Art. L. 5210-4 nouveau du code 
général des collectivités territoriales - Délégation aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre de l'exercice de compétences dévolues aux 
départements et aux régions) (p. 5064): son amendement 
n° 433 : repli ; rejeté. Illisibilité des partages de compétences. -
Art.1.24 (Art. 160~ no_n!es C du code général des impôts -
Dotatzon de solzdante communautaire) (p. 5080) : son 
amendement n° 395 : répartition de la dotation de solidarité à 
l'intérieur des institutions intercommunales ; rejeté. - Art. 125 
ter (Art. L. 1114-4-1 nouveau du code général des collectivités 
t,erritoriale~ - Ad~ésion d~ co.llectivités, territoriales étrangères 
a· un syndzcat mzxte - Dzstnct europeen) (p. 5083) : soutient 
l'ame~dement no 3~2 de ~· Pierre Mauroy (possibilité de 
constituer des syndicats m1xtes avec des collectivités locales 
étrangères) ; adopté. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 5090) : divergences entre le Gouvernement et la majorité du 
Sénat. . ~ôle des régi?ns insuffisamment pris en compte. 
Impréc1s10n des modalités de la compensation financière des 
transferts, la fiscalité transférée, la fiscalité locale et la 
néc~s~aire péréquation. Justification du vote négatif du groupe 
SOCialiste. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (8 juillet 2004) - Art. additionnels après l'art. 34 
(p. 5445, 5~~6): son ~endement n° 211 : assouplissement 
des conditions requ1ses pour obtenir · l'abonnement 
téléphonique dit "social" ; rejeté. - Art. 36 (Modalités 
d'élaboration des statuts d'EDF et de GDF et poursuite du 
mandat des administrateurs de ces sociétés) (p. 5457, 5458) : 
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défavorable à l'amendemènt no 427 du Gouvernement (limite 
d'âge des dirigeants des établissements publics de l'Etat). 

- Rappel au règlement- (9 juillet 2004) (p. 5520) : liberté de 
la presse. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Deuxième lecture [n° 278 (2003-2004)] - (9 juill~t 2004)
Art. 14 A (Publicité télévisée en faveur des produits 
alimentaires) (p. 5541) :défavorable à l'amendement n° 145 du 
G?uvem~ment (devoirs des · industriels du secteur agro
ahment~lre dans le .c~dre de la politique d'éducation pour la 
santé a la télévision). - Art. 14 BA (Interdiction des 
distributeurs automatiques dans les établissements scolaires) 
(p. 5545) : avec le groupe socialiste, défavorable à 
l'amendement no 143 du Gouvernement (réglementation de 
l'installation de distributeurs automatiques dans les 
établissements scolaires).,- Art. 14 B (Art. L. 214-1 du code 
de la consommation - Etiquetage des produits alimentaires 
d'origine industrielle) (p. 5547) : soutient l'amendement n° 83 
de ~: Gilbert Chabroux (caractère obligatoire de l'étiquetage 
nutrltw~e} pour les produits préemballés); rejeté.
Art. addtbonnels après l'art. 14 B (p. 5548, 5549) : soutient 
l'amendement no 85 de M. Gilbert Chabroux (rapport du 
Gouvernement sur les conditions de création d'un Institut 
national de recherche sur le vieillissement) ; rejeté. - Art. 18 
9uate~ (Usag~ du_ titre de psychothérapeute) (p. 5573, 5575) : 
mterv1ent sur 1 artiCle. Tutelle inacceptable de la psychiatrie sur 
toute psychothérapie relationnelle mise en place par 
l'amendement Accoyer. Soutient l'amendement no 90 de M. 
Gilbert C~abroux (suppression); devenu sans objet. (p. 5577, 
5578) : defavorable à l'amendement n° 13 de la commission 
(!louvelle rédaction ~e l'article prévoyant l'inscription sur une 
hste des professiOnnels pouvant user. du titre de 
psychothérapeute). Référence au livre d'Elisabeth Roudinesco: 
Le patient, le thérapeute et l'Etat. Protestation contre le vote 
par priorité demandé par le président de la commission. -
Art. additionnels après l'art. 84 (p. 5618, 5619): son 
a~endement n° 97 : prise en compte des effets du distilbène ; 
~~ . 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités ~e~ritoriales- Deuxième lecture [n° 427 (2003-
2004)] - (22 JUillet 2004)- Art. 2 (Définition des ressources 
f!roprf!S . des collectivités territoriales) (p. 5848, 5849) : 
mstauratwn mensongère du principe et de la réalité de 
l'autonomie financière en dépit d'un habillage soigné. Absence 
de consistance du texte, à défaut de traduction en pourcentage 
de 1~ part d~ter_minante. . Pérennisation du problème des 
do~atwns depms vmgt ans, Imputable à tous les gouvernements 
qm se sont succédé. Absence de changement en dépit . du 
discours du Président de la République prononcé à Rouen le 10 
avril 2002. (p. 5852) : soutient l'amendement n° 3 de M. Jean~ 
Claud~ ~eyronn~t (redéfiniti~n des ressources propres des 
collectlVltés temtonales); reJeté. Reprise de l'amendement 
présenté par M. Daniel Hoeffel en première lecture et soutenu 
par le bureau de l'Association· des maires de France. Absence 
de consensus au sein de l'UMP sur la rédaction proposée. 
Propos tenus par Charles de Courson à l'Assemblée nationale 
suite à l'amendement Geoffroy. (p. 5854) : son amendement 
n° 5 : possibilité pour les collectivités territoriales dans les 
limites déterminées par la loi, de fixer l'assiette et vdter le taux 
des . impôts qu'elles perçoivent ; rejeté. - Art. additionnel 
après l'art. 3 (p. 5855, 5856) : ses amendements n° 6 : 
fixation par ~e loi de programmati?n, pour une durée de cinq 
ans, de 1 accrOissement de la proportiOn de la part des dotations 
de l'Etat aux collectivités donnant lieu à péréquation et n° 7 : 
repli ;rejetés. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (22 j~illet 2004)- Question préal~ble (p. 5917, 
5919): sa motion n° 108 tendant à opposer la question 
préalable ; rejetée. Nécessité de dire la vérité sur le passé. 
Caractérisation surprenante de l'action du gouvernement 
Préc~dent. Décisions courageuses du gouvernement de Lionel 
Jospm. Excédent du régime général et limitation du déficit de 
la branche maladie à 2,1 milliards d'euros en 2001. InteiToge 
dès lors le Gouvernement sur son action menée depuis deux 
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ans compte tenu d'un déficit de 13 milliards d'euros pour 2004. 
Nécessité de dire la vérité sur les économies escomptées de la 
mise en place du dossier médical personnel, de l'usage intensif 
des génériques et du contrôle des arrêts de travail. Chiffrage 
jugé faramineux par les membres du conseil d'administration 
de l'agence centrale des organismes de sécurité . sociale, 
ACOSS. Augmentation inéluctable du déficit avec 
l'autorisation donnée aux spécialistes de fixer librement leurs 
tarifs en l'absence du passage préalable par le médecin traitant. 
Inadaptation des mesures destinées à favoriser l'installation des 
médecins dans les zones carencées. Nécessité de dire la vérité 
sur l'avenir. Absence problématique d'une réforme structurelle 
sur la question du déficit. Prolongation inacceptable de la 
CRDS. Défaussement de la dette sur les générations futures. 
Spirale de l'endettement. Redoute la crise, inéluctable à défaut 
de mesures difficiles mais nécessaires, et l'abandon de la 
~écurité sociale à la logique assurantielle. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2004)- Art. 2 
(Art. L. 161-31, L. 161-45 à L. 161-47, L. 162-1-1 à L. 162-1-6 
du code de la sécurité sociale - Dossier médical personnel) 
(p. 5949, 5950) : utilité du dossier médical. Respect 
indispensable de la vie privée, de l'intimité et de la personne. 
Problème de la gestion des fichiers informatiques. (p. 5952, 
5953) : soutient les amendements de M. Gilbert Chabroux 
h0 130 (objectif d'optimisation de la qualité des soins), n° 131 
(référence aux réseaux de santé) et n° 132 (participation des 
associations d'usagers à la définition du dossier médical 
personnel) ; rejetés. (p. 5954) : soutient l'amendement n° 133 
de M. Gilbert Chabroux (création d'un établissement public des 
données de santé ayant l'exclusivité de l'hébergement du 
dossier médical personnel) ; rejeté. (p. 5956, 5958) : soutient 
les amendements de M. Gilbert Chabroux n° 134 (statut des 
hébergeurs), n° 135 (information préalable du patient sur la 
nature de ses droits en application de la loi informatique et 
libertés du 6 janvier 1978 et de la loi du 4 mars 2002 sur le 
droit des malades); et n° 137 (interdiction de la 
communication à des tiers même avec le consentement de 
l'assuré) ; rejetés. (p. 5959, 5960) : soutient les amendements 
de M. Gilbert Chabroux n° 138 (accès différencié des 
professionnels de santé aux informations) ; n° 139 (utilisation 
simultanée de la carte professionnelle et de la carte du patient 
pour l'identification) et n° 136 (suppression de la 
subordination du remboursement à l'autorisation du patient 
d'accéder à son dossier médical personnel) ; rejetés. (p. 5962, 
5964): soutient les amendements de M. Gilbert Chabroux 
n° 140 (hiérarchisation de l'accès aux informations contenues 
dans le dossier médical personnel) et n° 141 (responsabilité 
pénale de l'hébergeur); rejetés. Avis du syndicat des 
psychiatres. (p. 5970, 5972) : intervient sur les amendements 
~e M. Gilbert Chabroux n° 133 (création d'un établissement 
public des données de santé ayant l'exclusivité de 
l'hébergement du dossier médical personnel), n° 134 (statut 
des hébergeurs) etn° 136 (suppression de la subordination du 
remboursement à l'autorisation du patient d'accéder à son 
dossier médical personnel). Recours de M. Philippe Douste
Blazy devant le Conseil constitutionnel à l'occasion de la loi 
sur le CMU. Rapprochement avec le fichier du système de 
traitement des infractions constatées, STIC. 
Inconstitutionnalité de la subordination du remboursement des 
soins à l'autorisation d'accès au dossier médical. - Art. 2 ter 
(Art. L. 161-36-4 du code de la sécurité sociale- Identification 
de l'assuré dans le cadre du dossier médical personnel) 
(p. 5976): soutient l'amendement n° 144 de M. Gilbert 
Chabroux (définition de l'identifiant santé par un numéro non 
signifiant) ; devenu sans objet. - Rappel au règlement 
(p. 5998) : s'offusque de la publicité partisane faite par le 
Gouvernement, dans la presse, sur les changements apportés 
par la réforme de l'assurance maladie, avant la discussion du 
projet de loi au Sénat. - Art. 5 (Art. L. 162-5 du code de la 
sécurité sociale - Dépassements d'honoraires des médecins) 
(p. 6004, 6005) : mesures opportunistes et clientélistes. 
Augmentation à terme des cotisations. Différences inéquitables 
entre les spécialistes.- Art. 10 (Art. L. 314-1 du code de la 
sécurité sociale - Liquidation médicalisée) (p. 6020) : soutient 
l'amendement n° 162 de M. Gilbert Chabroux (suppression) ; 
rejeté. 

772 

- Suite de la discussion (24 juillet 2004)- Art. 11 
(Art. L. 322-2, L. 322-4, L. 325-1 et L. 432-1 du code de la 
sécurité sociale - Création d'une contribution forfaitaire à la 
charge des assurés) (p. 6047, 6048): fonctionnement des 
commissions mixtes paritaires. Favorable à l'amendement 
n° 428 de Mme Michelle Demessine (exonération des 
personnes bénéficiaires de l'allocation adulte handicapé· de la 
participation forfaitaire). (p. 6051) : aspiration des personnes 
handicapées à une compensation. Favorable à l'amendement 
no 429 de Mme Michelle Demessine (suppression du IV visant 
à appliquer la franchise évolutive aux accidentés du travail). -
Art.15 (Art. L. 315-2, L. 315-2-1, et L. 321-2 du code de la 
sécurité sociale - Renforcement du contrôle des bénéficiaires 
d'indemnités journalières) (p. 6070): soutient l'amendement 
n° 176 de M. Gilbert Chabroux (suppression); rejeté. (p. 6071, 
6072) : · soutient les amendements de M. Gilbert Chabroux 
n° 177 (application du principe contradictoire dans la 
procédure préalable) et n° 178 (modalités du prononcé de la 
décision de suspension du versement des indemnités 
journalières); rejetés.- Art. 16 (Art. L. 133-4-1 du code de la 
sécurité sociale - Procédure de récupération de l'indu auprès 
des assurés) (p. 6078, 6079) : soutient l'amendement n° 179 de 
M. Gilbert Chabroux (suppression); rejeté. (p. 6080): soutient 
l'amendement n° 180 de M. Gilbert Chabroux (mise en place 
d'une procédure contradictoire lors de la notification de la 
décision de récupérer l'indu) ; rejeté. - Art. additionnels 
après l'art. 1er (précédemment réservés) (p. 6091, 6092): 
soutient les amendements de M. Gilbert Chabroux no 120 
(mise en place d'états généraux de la lutte contre l'alcoolisme); 
n° 121 (mise en place de conférences nationales sur la 
politique de gestion des risques liés à des pathologies lourdes); 
n° 122 (création d!une Agence nationale de la santé au 
travail); n° 123 (rapport du Gouvernement sur les conditions 
de création des services de promotion de la santé); n° 124 
(création d'un Institut national de recherche sur le 
vieillissement); n° 125 (conditions d'application de la 
tarification à l'activité dans les hôpitaux) ; et n° 126 (rôle de la 
médecine scolaire); rejetés. 

- Suite de la discussion (26 juillet 2004) - Art. 19 
(Art. L. 161-37 à L. 161-44 du code de la sécurité sociale -
Haute autorité de santé) (p. 6132) : souci du pluralisme dans 
les nominations des instances parapolitiques. Interroge le 
Gouvernement sur la justification du dispositif de nomination 
retenu. Favorable à une nomination par les instances 
scientifiques.- Art. 24 (Art. L. 162-1-7 du code de la sécurité 
sociale - Modalités d'inscription à la nomenclature des actes et 
prescriptions) (p. 6166): favorable aux amendements 
identiques no 196 de M. Gilbert Chabroux et n° 487 de Mme 
Michelle Demessine (suppression). Crainte d'une atteinte au 
principe fondamental de la sécurité sociale. - Art. 29 
(Art. L. 162-5-2, L. 162-5-11, L. 162-11, L. 162-12-3, L. 162-
12-10, L. 162-12-18, L. 162-14-1, L. 645-2, L. 645-2-1, L. 722-
1-1, L. 722-4 et L. 722-4-1 du code de la sécurité sociale pour 
1999 et article 4 de l'ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 
relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins -
Dispositif conventionnel d'aides à l'installation et de prise en 
charge des cotisations sociales des médecins libéraux) 
(p. 6187, 6188): crainte d'une accentuation de la disparité de 
l'offre de soins. Déficit des médecins dans plusieurs spécialités. 
Recherche nécessaire d'une adéquation entre l'offre et la 
demande. Suggestion d'un financement pour les étudiants se 
pliant à des exigences en termes de spécialité ou 
d'aménagement du territoire.- Art. 31 bis (Art. L. 863-1 à 
L. 863-5, art. L. 862-1, L. 862-3, L. 862-4 et L. 862-7 du code 
de la sécurité sociale - Instauration d'une aide pour 
l'acquisition d'une couverture complémentaire de santé) 
(p. 6220) : dispositions contestables. Exemple des honoraires 
des spécialistes. Désapprobation du financement du crédit 
d'impôt par la sécurité sociale. (p. 6224): favorable à 
l'amendement no 205 de M. Gilbert Chabroux (suppression du 
financement par la sécurité sociale). Interroge le 
Gouvernement sur les mesures prises pour réduire le déficit et 
maîtriser les dépenses. Attachement à la CMU. Question en 
suspens sur le financement. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004) - Art. 39 
(Art. L. 131-7 du code de la sécurité sociale - Mesures visant à 
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garantir les ressources de la sécurité sociale) (p. 6273) : 
absence de solidarité nationale contrairement à l'instauration 
courageuse de la CSG. Report injuste et irresponsable du 
déficit sur les générations futures. - Art. 45 (Art. 1er, 2, 4, 7 et 
14 à 18 de l'ordonnance n° 96-5 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale - Dette sociale) (p. 6301, 
6302) : s'étonne des affirmations dogmatiques de M. Jean
Pierre Fourcade à l'encontre des propositions des sénateurs 
socialistes. Accroissement considérable du recours à l'emprunt. 
Fait incontestable de mise à la charge des générations futures 
d'une somme de 50 milliards d'euros. Présentation habile du 
texte, masquant la réalité, aux lieu et place de réponses 
courageuses. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Commission mixte paritaire [n° 439 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 6366, 6367) : 
décision du Conseil constitutionnel relative à la loi organique 
portant sur l'autonomie financière des collectivités territoriales. 
Absence de garanties financières. Procédure d'expérimentation. 
Choix de compétences à la carte pour les collectivités. 
Complexification de l'organisation territoriale de la France. 
Risques d'inégalités. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile -
Commission mixte paritaire [n° 440 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 6387) : le 
groupe socialiste s'abstient sur ce texte. 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Commission mixte paritaire [n° 434 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- Art. 18 quater (p. 6462) : incohérences et risques de 
contradictions de la rédaction de l'article. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)]- (13 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 6581, 6584): contestation de la procédure 
utilisée. Négation du rôle du Parlement. Défavorable à la 
ratification de l'ordonnance sur les partenariats public-privé. 
Réforme inacceptable du métier d'architecte. Texte 
anticonstitutionnel. Conditions de l'évaluation préalable à 
l'instauration d'un partenariat. Le groupe socialiste votera 
contre ce texte.- Art. 3 (Développement de l'administration 
électronique) (p. 6608) : son amendement n° 208 : suppression 
de la possibilité de créer des groupements d'intérêt public pour 
favoriser l'utilisation des technologies de l'information ; 
rejeté. - Art. 4 (Simplification du droit de la filiation) 
(p. 6610, 6611) :évolution des dispositions du code civil relatif 
à la filiation. Impossibilité de légiférer par ordonnance sur ce 
sujet. (p. 6615, 6616): défavorable à l'amendement no 89 du 
Gouvernement (nouvelle rédaction de l'article 4). - Art. 6 
(Modification des règles de l'aide juridictionnelle) (p. 6619): 
son amendement n° 112: suppression; retiré.- Art. 8 
(Diverses mesures de simplification relatives au droit 
funéraire, à la législation applicable aux associations, au 
pouvoir de substitution du préfet en Alsace-Moselle, aux 
règles encadrant l'exercice de certaines professions 
réglementées, au régime de protection des mineurs accueillis 
hors du domicile parental et à la prestation de serment des 
contrôleurs chargés de surveiller l'application des congés 
payés) (p. 6625): son amendement n° 212: suppression de 
l'habilitation concernant le domaine funéraire ; rejeté. 
(p. 6627): son amendement n° 215: suppression de 
l'habilitation relative au droit des associations, des fondations 
et des congrégations ; rejeté. - Art. additionnels après l'art. 8 
(p. 5630): ses amendements, portant sur le même objet, n° 213 
et 214 : contenu d'un contrat d'obsèque ; adoptés. 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 9 (Loi du 29 
juillet 1881 sur la liberté de la presse - Suppression de la 
procédure de déclaration obligatoire pour l'exercice de la 
projèssion de colporteur ou de distributeur) (p. 6648, 6649) : 
soutient l'amendement n° 115 de M. Yves Dauge 
(suppression) ; rejeté. Souci d'éviter le dessaisissement du 
Parlement. - Art. 12 (Rationalisation de la réglementation 
relative aux aides personnelles au logement) (p. 6652) : 
soutient l'amendement n° 132 de M. Michel Charasse (garantie 
de l'absence de réduction des aides actuelles); rejeté. (p. 6652, 
6653) : préjudice porté aux familles les plus modestes. -
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Art. 15 (Harmonisation de la définition des surfaces bâties) 
(p. 6658) : son amendement n° 127 : suppression; rejeté. Refus 
d'une remise en cause de la définition du logement décent. 
Attente de la discussion du prochain projet de loi de 
programmation pour la cohésion sociale. - Art. 16 
(Simplification de dispositions dans le domaine forestier) 
(p. 6660) :. son amendement n° 136 : suppression; . rejet~. 
Dispositions à examiner lors du débat sur le projet de 101 relatif 
au développement des territoires ruraux ainsi que le projet de 
loi de modernisation agricole. - Art. 17 (Simplification de la 
législation relative aux impositions de toute nature) (p. 6661) : 
son amendement n° 153 : suppression; rejeté. Dessaisissement 
du Parlement. 

- Rappel au règlement- (14 octobre 2004) (p. 6687): 
indignation devant les termes "logique colomale 
interventionniste" employés par Mme Brigitte Girardin, 
ministre de l'outre-mer, à l'occasion du prochain déplacement 
en Polynésie française d'une délégation de parlementai~es. 
Demande que le président du Sénat émette une protestatiOn 
auprès du Gouvernement. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] (suite)- (14 octobre 2004)
Art. 25 (Simplification du régime de l'assurance en matière de 
construction et de responsabilité des sous-traitants) (p. 6688) : 
son amendement n° 151 : suppression; rejeté. Caractère trop 
vague de l'habilitation accordée par cet article. - Art. 26 
(Simplification du régime applicable aux états et constats 
assurant la protection des acquéreurs de biens immobiliers) 
(p. 6689) : son amendement n° 128 : suppression de 
l'habilitation en matière de transposition de la directive 
européenne sur la performance énergétique des bâtiments ; 
rejeté. Attente de la discussion du projet de loi d'orientation sur 
l'énergie. (p. 6690): présence de dispositions anal?gues da~s le 
projet de loi d'orientation sur l'énergie et le proJet de 101 de 
simplification administrative. Interrogation sur la réelle volonté 
du Gouvernement de voir aboutir le projet de loi d'orientation 
sur l'énergie. - Art. 27 (Adaptation et simplification du régime 
applicable aux changements d'affectation des locaux) 
(p. 6692) : inquiétude face à la transformation de logements 
sociaux en bureaux. Priorité de la décision du maire sur celle 
du préfet. - Art. 29 (Modification du régime de 
reconnaissance de capacité professionnelle de certaines 
professions de transport - Simplification des procé~u~es 
d'établissement) (p. 6693) : son amendement n° 130 : mamtten 
de la compétence de l'Etat en matière de reconnaissance de la 
capacité professionnelle exigée pour l'accès aux professions de 
transporteur routier ; rejeté. - Art. 30 (Simplifications dans le 
domaine de l'agriculture) (p. 6696) : son amendement n° 138 : 
suppression de l'habilitation en matière de règles relatives à la 
lutte contre les maladies animales et à l'élaboration de la 
nomenclature des maladies réputées contagieuses ; rejeté. -
Art. 32 (Simplification de diverses procédures administratives 
concernant l'agriculture et la pêche) : son amendement 
n° 217 : suppression ; rejeté. - Art. 36 (Renforcement des 
droits des cotisants dans leurs relations avec les organismes 
de recouvrement des cotisations et des contributions sociales) 
(p. 6699, 6700): son amendement n° 218 : suppre~sion de 
l'habilitation en matière de mesures permettant aux cotisants de 
se prévaloir de circulaires et instructions ministérielles ; rejeté. 
Redondance d'une telle habilitation. Absence de modification 
du statut juridique des circulaires. - Art. 37 (Simplification de 
la législation relative à la formation) (p. 6703) : favorable à 
l'amendement n° 102 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(suppression). - Art. additionnel avant l'art. 38 (p. 6707) : 
demande au Gouvernement la liste des organismes consultatifs 
et des observatoires qu'il souhaite supprimer. - Art. 38 
(Harmonisation du cadre législatif des groupements d'intérêt 
public) (p. 6707) : son amendement n° 219 : suppression; 
rejeté. - Art. 39 (Possibilité d'audience à huis clos dans les 
juridictions administratives et de recours aux moyens de 
communication audiovisuels dans les juridictions 
administratives d'outre-mer) (p. 6708) : sur l'amendement 
n° 20 de la commission (faculté pour le juge administratif de 
recourir à la tenue d'audiences à huis clos et à la 
visioconférence dans les juridictions administratives d'outre
mer), son sous-amendement n° 221 : suppression de la faculté 
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de recourir à la tenue d'audience à huis clos ; rejeté. - Art. 41 
(Simplification des règles de gestion des établissements 
publics à caractère scientifique et technologique) (p. 6709) : 
son amendement n° 156: suppression; rejeté.- Art. 42 
(Harmonisation des règles relatives aux enquêtes publiques) 
(p. 6711, 6712): sur l'amendement n° 21 de la commission 
(précision du champ de l'habilitation relatif à la simplification 
et à l'harmonisation des règles relatives aux enquêtes 
publiques), son sous-amendement n° 224 : précision que ces 
mesures sont prises dans l'objectif de préserver la participation 
du public et de faciliter la présentation globale du projet ; 
rejeté. Propositions en matière d'enquêtes publiques : tenue 
d'un débat public sous forme de concertation ; nécessité d'un 
accord avec l'Etat et choix final laissé à la collectivité 
concernée. Son amendement n° 223 : repli ; devenu sans 
objet. - Art. 43 (Simplification des procédures de classement 
et de déclassement dans le domaine de la voirie routière et 
ferroviaire et allègement des procédures d'adoption et de 
révision des schémas de services collectifs) (p. 6713): son 
amendement n° 225 : suppression ; rejeté. - Art. 44 
(Simplification et amélioration des règles budgétaires et 
comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs 
groupements et établissements publics locaux) (p. 6715): ses 
amendements n° 226 : suppression ; rejeté ; et n° 227 : prise 
des ordonnances après avis du comité des finances locales ; 
adopté. - Art. 45 (Modifications du code des juridictions 
financières) (p. 6719): soutient les amendements de M. Michel 
Charasse n° 149 (suppression de l'extension aux conseillers 
maîtres en service extraordinaire et extraordinaire et à certains 
fonctionnaires des pouvoirs d'instruction des magistrats de la 
Cour des comptes); n° 147 et 150 (repli); rejetés. (p. 6720) : 
soutient l'amendement n° 159 de M. Michel Charasse 
(habilitation du Gouvernement à permettre aux chambres 
régionales des comptes de contrôler les finances des 
associations subventionnées sur fonds publics dont le montant 
total des recettes est supérieur à 500 000 euros); retiré. 
Comparaison avec le contrôle des chambres régionales des 
comptes sur les finances d'une petite commune. - Art. 46 
(Nouvelle habilitation à clarifier le droit de la commande 
publique) (p. 6721, 6722): son amendement n° 228: 
suppression; rejeté. Soutient l'amendement n° 148 de M. 
Michel Charasse (repli) ; rejeté. - Art. 47 (Diminution des cas 
de consultation cumulative du Conseil supérieur de la fonction 
publique de l'Etat et des comités techniques paritaires) 
(p. 6724) : son amendement n° 229 : suppression ; rejeté. -
Art. 47 bis (Rapport au Parlement sur la mise en application 
des lois) (p. 6724, 6725) : son amendement n° 230 : 
suppression ; rejeté. Préférence pour une application rapide des 
lois. Excellence du rapport sur l'application des lois produit par 
le Sénat. (p. 6726, 6727) : intervient sur les amendements de la 
commission n° 27 (fixation du délai de dépôt du rapport au 
Parlement sur la mise en application des lois) et n° 28 (dépôt 
par le Gouvernement d'un rapport complémentaire lorsque plus 
d'un tiers des mesures d'application n'ont pas été prises). 
Favorable à une mise en place de sanctions en cas de non
publication des textes d'application. - Art. 50 (Simplification 
dans le domaine de la santé) (p. 6749, 6750) : favorable à 
l'amendement n° 142 de M. Jean-Pierre Godefroy (exclusion 
du champ de l'habilitation de la transformation du laboratoire 
français du fractionnement et des biotechnologies en société 
anonyme). Rappel de la non-application de la loi transformant 
le Laboratoire français du fractionnement et des 
biotechnologies en EPIC. Crainte d'une recherche de la 
productivité au détriment de la sécurité. Demande un scrutin 
public. - Art. 51 (Ratification des ordonnances prises sur le 
fondement de la loi n° 2003-591 du 2juillet 2003 habilitant le 
Gouvernement à simplifier le droit) (p. 6754) : regret de la 
déclaration d'urgence par le Gouvernement sur ce texte. 
Intervient sur la proposition de ratification par le rapporteur de 
l'ordonnance du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat. 
Ordonnance contraire à la loi d'habilitation. Absence de 
garantie de l'accès équitable des PME et des artisans aux 
contrats de partenariat. Texte contraire à la jurisprudence du 
Conseil constitutionnel. Demande un débat sur la question. 
(p. 6757): soutient l'amendement n° 194 de M. Michel 
Charasse (coordination); rejeté. (p. 6761): sur l'amendement 
n° 33 de la commission (ratification des huit dernières 
ordonnances adoptées par le Gouvernement en vertu de la loi 
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du 2 juillet 2003 et diverses modifications), son sous
amendement n° 231 : suppression de la ratification de 
l'ordonnance du 17 juin 2004 relative au contrat de partenariat; 
rejeté. Texte contraire à la loi d'habilitation. Absence de 
garantie d'égal accès pour les architectes. (p. 6763): son 
amendement n° 232 : abrogation de l'ordonnance du 17 juin 
2004 sur les contrats de partenariat ; devenu sans objet. 
(p. 6765, 6766) : crainte d'une évolution des partenariats 
public-privé vers des situations de monopole. Doute sur la 
validité de l'argument de l'emploi local s'agissant de marchés 
publics. Défavorable à l'amendement n° 33 de la commission 
(ratification des huit dernières ordonnances adoptées par le 
Gouvernement en vertu de la loi du 2 juillet 2003 et diverses 
modifications). Opposition du groupe socialiste à 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 63 (ratification de l'ordonnance du 24 juin 2004 
relative à la simplification du droit dans les domaines du 
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle).
Art. 55 (Simplification dans le domaine de la consommation 
et de la concurrence) (p. 6772): son amendement n° 160: 
suppression du recours à un règlement transactionnel en 
matière de contraventions aux règles du code de commerce et 
du code de la consommation ; rejeté. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (20 octobre 2004)
Art.2A (Art.L.l14-1-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Définition du droit à compensation) (p. 6895, 
6896) : financement incertain de cette compensation. 
Contradiction entre les prévisions de financements pour la 
cohésion sociale et la lutte contre la maladie d'Alzheimer et le 
discours du ministre des finances sur la nécessité de mener une 
politique plus libérale. - Rappel au règlement (p. 6903) : 
réaction sur l'invocation par le Gouvernement de l'article 40 de 
la Constitution sur un amendement alors que le vote avait eu 
lieu.- Art. 3 (Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la 
sécurité sociale et art. L. 244-1 du code de l'action sociale et 
des familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 6936, 6937) : favorable à 
l'amendement n° 416 de M. Jean-Pierre Godefroy (garantie 
d'un revenu d'existence égal au SMIC pour les personnes 
handicapées qui ne peuvent trouver un emploi et limite du 
cumul dès avantages de même nature). Financement des 
prestations. 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Art. 32 
quinquies (Art. L. 312-9-1 du code de l'éducation -
Reconnaissance de la langue des signes comme langue à part 
entière) (p. 7084, 7086) : exprime la satisfaction des 
associations et des fédérations des sourds de France. Favorable 
à l'amendement n° 513 du Gouvernement (enseignement de la 
langue française des signes - formation professionnelle à la 
LSF diffusion de la LSF dans l'administration). 
Remerciements à Mme la secrétaire d'Etat. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (4 novembre 2004)- Art. 59 
(Art. L. 2334-1, L. 2334-7, L. 2334-13, L. 2334-18-1 et 
L. 2334-18-2 du code général des collectivités territoriales -
Montant et modalités de répartition de la dotation de solidarité 
urbaine) (p. 7623) : approbation de l'augmentation de la DSU. 
Financement de la DSU. Interrogation sur le bilan des zonages. 
(p. 7627) : défavorable à l'amendement de la commission des 
lois saisie pour avis n° 149 (affectation à la DSU d'un 
cinquième de l'augmentation annuelle du montant de la DGF 
dans la limite de 120 millions d'euros); sur celui-ci, son sous
amendement n° 391 ; devenu sans objet. (p. 7638) : intervient 
sur l'amendement n° 187 du Gouvernement (seuil de 
déclenchement du prélèvement, au profit de la DSU, de 
l'accroissement de la DGF des communes et des EPCI). Mise 
en place de la réforme de la DSR. Favorable à l'inscription 
dans le projet de loi de finances d'un financement solidaire 
dans la DSU. (p. 7639) : intervient sur l'amendement n° 180 du 
Gouvernement (limitation des augmentations de dotations). 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)] - (17 novembre 2004)-
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Art. additionnels après l'art. 12 (p. 8073) : son amendement 
n° 121 : bénéfice d'un congé de maternité à compter du 
premier jour de leur arrêt de travail pour les femmes dont les 
mères ont pris du distilbène pendant leur grossesse ; adopté. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit- Commission mixte paritaire [n° 28 (2004-2005)] - (18 
novembre 2004)- Discussion générale (p. 8145, 8147): 
procédure inadaptée pour traiter des sujets concernés. 
Législation sur les contrats d'obsèques. Dispositions tendant à 
rendre aux individus le libre choix de leur obsèques. 
Commentaire de la décision du Conseil d'Etat relative aux 
contrats de partenariat public-privé. Désaccord du groupe 
socialiste avec cette ordonnance, en contradiction avec la loi 
d'habilitation et les décisions du Conseil constitutionnel. 
Procédure d'évaluation impossible à mettre en oeuvre. Le 
groupe socialiste votera contre ce projet de loi. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004)- Art. 1er (Statut et compétence) 
(p. 8260, 8261): organisation des pouvoirs publics. Existence 
de nombreux textes répressifs à l'égard des discriminations. 
Problème de l'articulation entre la Haute autorité et la justice. -
Art. 2 (Composition) (p. 8264) : mode de désignation des 
membres de la Haute autorité. Objectif des amendements du 
groupe socialiste de garantie du pluralisme. (p. 8266, 8267) : 
ses amendements portant sur le même objet n° 44, 45, 46, 47, 
48, 49, 41, 42 et 43 : déclinaison de différents modes de 
désignation des membres de la Haute Autorité par les députés, 
les sénateurs, les membres du Conseil économique et social et 
l'Association des maires de France; rejetés. (p. 8268, 8269) : 
intervient sur son amendement n° 44 précité. Respect du 
pluralisme. Favorable à l'amendement n° 1 de la commission 
(application du principe de parité à la désignation des membres 
de la Haute autorité). (p. 8270) : son amendement n° 50 : 
coordination ; retiré. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2004) (p. 8913, 8914): question de la bonne 
affectation des moyens de la police et de la gendarmerie en 
fonction du taux de délinquance constaté. Cas du département 
du Loiret: quatre-vingt-cinquième place sur quatre-vingt-seize 
départements concernant le ratio de crimes et délits commis 
par policier et gendarme. Insuffisance notoire d'effectifs pour 
la brigade anti-criminalité et la brigade motorisée. 
Interrogation sur la mise en oeuvre de moyens en 2005 
s'agissant notamment du Loiret. 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales 
Décentralisation 

- (2 décembre 2004) (p. 8927, 8929) : révélation d'une crise 
incontestable de la décentralisation au dernier congrès des 
maires de France. Incertitude quant au financement des 
transferts de compétences. Crainte d'une évolution négative de 
la fiscalité locale en dépit de la puissante déclaration de la 
Constitution. Flou délibérément entretenu dans les lois de 
décentralisation concernant les contours des compétences et 
leur extension dans les années à venir. Crainte d'un 
aboutissement à une concurrence non maîtrisée. Inquiétude 
concernant la notion d'égalité. Malaise et perplexité quant aux 
effets d'annonce portant sur la suppression de la taxe 
professionnelle et de la taxe sur le foncier non bâti. 
Clarification nécessaire. Interrogation sur les modalités de 
répartition du produit de la taxe spéciale sur les conventions 
d'assurance et sur la territorialisatoin de l'assiette de la TIPP. 
Evolution positive du projet de budget s'agissant de la dotation 
de péréquation, de la simplification des critères et de 
l'augmentation de la DSU. Aspect négatif s'agissant du refus de 
faire jouer la péréquation sur la dotation forfaitaire. Nécessité 
de développer les territoires ruraux en difficulté par une 
réforme ambitieuse de la dotation de solidarité rurale, DSR. 
Efforts insuffisants concernant la péréquation entre les 
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intercommunalités. Souhaite des débats au niveau des 
agglomérations sur les attentes en matière d'intercommunalité. 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer -III. - Aménagement du territoire 

- (10 décembre 2004) (p. 9588, 9589) : retard considérable 
dans l'exécution des contrats de plan Etat-régions. Annulation 
unilatérale par l'Etat du projet de liaison ferroviaire Paris
Orléans-Châteauroux-Limoges-Brive-Toulouse. Aménagement 
indispensable du territoire en dehors des grands axes. Retard 
dans la réalisation du barreau sud d'interconnexion des TGV. 
Interrogation sur la liaison avec les aéroports d'Orly et de 
Roissy. - Art. additionnel après l'art. 73 nonies (p. 9594) : 
favorable à l'amendement no 11-44 de Mme Annie David 
(présentation au Parlement d'un rapport d'évaluation de la 
politique de soutien au développement des territoires ruraux). 
Renforcement des outils d'évaluation de la DATAR. 

Justice 

- (13 décembre 2004) (p. 9636, 9637) : partenariat public
privé pour la construction d'établissements pénitentiaires. 
Limite de l'ouverture à la concurrence. Interrogation sur le coût 
réel de cette procédure. Frais de justice : inquiétude au sujet 
des conséquences de la rationalisation envisagée sur 
l'indépendance des magistrats et sur la détermination des choix 
procéduraux. Rapport de la cour d'appel de Lyon. (p. 9638): 
importance de prévoir une réserve pour les aléas relatifs aux 
frais de justice. - Etat B - Titres III et IV (p. 9640) : le 
groupe socialiste vote contre les crédits des titres III et IV. -
Etat C - Titt·es V et VI : le groupe socialiste vote contre les 
crédits des titres V et VI. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité- Deuxième 
lecture [n° 105 (2004-2005)] - (21 décembre 2004)- Art. 2 
(Composition) (p. 10214, 10216): soutient les amendements 
de Mme Bariza Khiari n° 4 (réintégration de la notion de 
"respect du pluralisme" dans les désignations politiques des 
membres de la HALDE) ; et n° 5 (recours exceptionnel au 
huis clos) ; rejetés. - Art. 7 (Vérifications sur place) 
(p. 1 0220) : soutient l'amendement n° 9 de Mme Bariza Khiari 
(saisine du juge des référés dans le cadre de ces vérifications); 
retiré.- Seconde délibération (p. 10226) : défavorable à 
l'amendement no A-1 du Gouvernement (suppression 
partielle).- Explications de vote sur l'ensemble (p. 10227, 
1 0228) : réprobation des compromis intervenus sur ce texte 
dans le seul but d'obenir un vote conforme. Trois points de 
désaccord. 

SUTOUR (Simon) 
sénateur (Gard) 

soc 

Secrétaire du Sénat à compter du 6 octobre 2004. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 7 octobre 2004 ; membre 
de la commission jusqu'au 6 octobre 2004. · 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne; pl}is vice-président le 13 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission consultative des archives 
audiovisuelles de la justice le 8 avril2004. 
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Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004)- Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Rapport d'information, fait au nom de la Délégation pour 
l'Union européenne : Les perspectives d'évolution de la 
politique de cohésion après 2006 (n° 204 (2003-2004)] (5 
février 2004) - Aménagement du territoire- Collectivités 
territoriales- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des lois : 
Suite d'une mission effectuée en Nouvelle-Calédonie et à 
Wallis-et-Futuna du 9 au 20 septembre 2003, [n° 216 (2003-
2004)] (16 février 2004)- Outre-mer- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)) (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 
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Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion des fonds publics en 
Polynésie française [n° 40 (2004-2005)] (26 octobre 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Outre-mer - Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le fmancement des opérations de 
démantèlement du site de MARCOULE et sur l'abondement du 
fonds dédié [n° 97 (2004-2005)] (4 décembre 2004)- Énergie. 

TASCA (Catherine) 
sénateur (Yvelines) 

soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion des fonds publics en 
Polynésie française [n° 40 (2004-2005)) (26 octobre 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Outre-mer - Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)]- (13 octobre 2004)- Exception 
d'irrecevabilité (p. 6592, 6593) : sa motion n° 211 tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité ; rejetée. Projet de loi 
d'habilitation trop large et imprécis. Texte dangereux. 
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Exemples du logement et de la conservation du patrimoine. 
Recours de plus en plus fréquent à l'article 38 de la 
Constitution. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (5 novembre 2004)- Division et 
art. additionnels avant le chapitre 1er du titre 1er 
(précédemment réservés) (priorité) (p. 7687) : le groupe 
socialiste votera l'amendement n° 403 de M. Roland Muzeau 
(instauration d'une restitution sociale à l'encontre des 
actionnaires des entreprises qui licencient alors qu'elles 
réalisent des bénéfices). Divergence fondamentale sur la vision 
unilatérale de la place de l'entreprise dans la société. - Art. 37-
1 (précédemment réservé) (Abrogation des dispositions de la 
loi de modernisation sociale précédemment suspendues) 
(p. 7701): le groupe socialiste votera les amendements de M. 
Roland Muzeau de suppression n° 596 et portant sur le même 
objet n° 597, 598, 599, 600, 601, 602, 603, 604 et 605 
(rétablissement des dispositions suspendues de la loi de 
modernisation sociale). Défavorable à l'abolition des 
dispositions progressistes de la loi de modernisation sociale, 
sous la pression du MEDEF. Nécessité de considérer les 
salariés comme des partenaires actifs et non comme une charge 
pour les entreprises. Utilité et efficacité économique d'tm 
véritable dialogue dans l'entreprise.- Art. 37-2 
(précédemment réservé) (Art. L. 132-12-2, L. 132-27, L. 320-
2, L. 320-3 du code du travail - Négociations obligatoires et 
autorisation de négocier des accords de méthode) (p. 7706) : 
soutient l'amendement n° 273 de Mme Gisèle Printz 
(suppression); rejeté. Refus de généraliser les accords de 
méthode. Dévoiement de leur objectif par les employeurs pour 
mieux déroger à la loi en toute discrétion. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Communication 

" (4 décembre 2004) (p. 9070, 9071): faiblesse des moyens 
octroyés à l'audiovisuel public. Réforme de la redevance 
assortie de mesures injustes. Perte de ressources. Révision à la 
baisse de la place des chaînes publiques parmi les canaux de la 
télévision numérique terrestre, TNT. Absence de chaîne 
d'information. Retardement artificiel du lancement de la TNT. 
Financement insuffisant des nouvelles charges des chaînes. 
Volonté de conserver la différence des médias publics. Le 
groupe socialiste votera contre ce projet de loi. - Art. 62 
(Répartition, au profit des organismes de l'audiovisuel public, 
des ressources de la redevance) (p. 9086, 9087) : augmentation 
des moyens consacrés à l'audiovisuel sous le Gouvernement 
précédent. Interrogation sur le financement de la future chaîne 
d'information internationale. - Art. 73 ter (Actualisation du 
barème de la taxe sur la publicité finançant le fonds de soutien 
à l'expression radiophonique) (p. 9089) : situation du fonds de 
soutien à l'expression radiophonique. 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) (p. 9388, 9389) : relégation de la 
francophonie aux objectifs de second ordre. Stagnation des 
crédits. Nécessité d'un message d'engagement à l'égard des 
pays partenaires après le dixième sommet de la francophonie. 
Hommage à l'action du président Abdou Diouf. Ralliement de 
nombreux pays à l'objectif de diversité culturelle et à son 
soutien face au marché. Inquiétude à propos de la chaîne 
d'information internationale et de ses conséquences sur le 
développement de TV5 et de RFI. Le groupe socialiste votera 
contre ce projet de budget. 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004)- Art. 9 et état C' 
(Dépenses en capital des services civils - Annulation de 
crédits) (p. 10004, 10005): adoption à l'Assemblée nationale 
d'un amendement du Gouvernement prévoyant un abondement 
de 30 millions d'euros pour financer le lancement de la future 
chaîne internationale d'information continue. Insuffisance de ce 
financement. Favorable à la mise en oeuvre de cette chaîne par 
le secteur public.- Art. additionnel après l'art. 28 (p. 10014, 
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10015): soutient l'amendement n° 68 de M. Serge Lagauche 
(modalités d'éligibilité au mécénat des structures culturelles); 
retiré. 

TERRADE (Odette) 
sénateur (Val-de-Marne) 

CRC 

Non réélue le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Vice-présidente de la commission des affaires économiques et 
du plan jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans le cadre de la journée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamination [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquences sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (11 
mai 2004)- Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de loi relative à l'autonomie de la personne, au 
testament de vie, à l'assistance médicalisée au suicide et à 
l'euthanasie volontaire [n° 297 (2003-2004)] (11 mai 2004)
Famille- Justice- Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23 juin 2004) - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : XIe Cnuced : entre commerce sud 1 sud 
et négociations transatlantiques [n° 390 (2003-2004)] (30 juin 
2004)- Affaires étrangères et coopération- Entreprises
Traités et conventions. 
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Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Roumanie - Bulgarie aux marches de 
l'Europe (mission ef~e~tuée du 18 au 25 av~il 2004) [n° 393 
(2003-2004)] (30 JUill 2004)- Affaires étrangères et 
coopération - Union européenne. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)] -. (20 janvier 2004)- Art. 16 sexies (Art. 223-11 du 
code pen_al, a_rt. L. 22~2-1 du code de la santé publique -
lnterruptzon mvolontmre de grossesse) (p. 640) : soutient 
l'amendement no 245 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression); adopté. Vives protestations autour de ce texte. 
Souhait des sénatrices et des sénateurs du groupe CRC de ne 
pas retrouver l'amendement Garraud au détour d'un prochain 
~ex~e: Débat nécessaire sur les implications au regard du statut 
JUfldique du foetus, du droit des femmes à l'avortement et des 
risques encourus par la médecine foetale. 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004) - Question 
préalable (p. 893, 896): soutient la motion n° 31 de Mme 
M~rie-France . B_eaufils (tenda'!-t à opposer la question 
prealable); reJetee. Texte constituant un pas supplémentaire 
dans le processus de libéralisation. Acharnement du 
G~uvemement contre les services publics. Notion de service 
umv~rsel équivalent à un service a minima. Conséquences de 
la mise en concurrence. Primauté de la rentabilité financière. 
Dégradation des conditions du travail et diminution de la 
qualité de service. Mise en place d'un système à deux vitesses 
s.ur les plans social et géographique. Construction d'une Europe 
libérale au service du capital. Inquiétude sur le flou du 
financement du service universel. Destmction programmée de 
La Poste. Effets négatifs de la libéralisation en Grande
Bretagne et aux Etats-Unis. Doute sur l'efficacité de l'autorité 
de régul.ation. Volonté de désengagement de l'Etat. 
Inte.rro~atwn sur les critères d'accessibilité et de présence 
terntonale. Absence de conce1tation. Question sur le 
financement par l'Etat de l'ach~minement de la presse par 
abonnement. Le groupe CRC reJette. fermement ce texte qui 
mène le service public postal à sa perte. - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 898) : soutient l'amendement no 37 de 
M~e . Marie-France Beaufils (mission d'aménagement du 
terntmre de La Poste et de France Télécom - suspension des 
fermetures. de bur~aux ~~poste en milieu rural jusqu'au 30 juin 
200?) ; reJeté. J?Isposltion proposée par la commission des 
affaires économiques en 1990.- Art. 1er (Service universel 
postal). (p. 904, 905) : exemple de la commune de Pantin. 
Rédu~twn systématique du nombre des salariés de La Poste. 
Consequen~es directes. Mécontentement des usagers. (p. 907, 
908): soutient l'amendement no 45 de Mme Marie-France 
!3~~ufils (m.aintien du ~itre du chapitre Ier dans sa rédaction 
mlti~le); reJeté. Nécessité d'assurer aux obligations de service 
pubhc un financement pérenne. Caractère réducteur de la 
notion de service universel. (p. 911, 912): soutient 
l'amendement n° 50 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression des dispositions relatives aux limites· du secteur 
réservé de La Poste);, rejet~. !!!quiétude sur les conséquences 
d~ pro~essus de libéralisatiOn et de déréglementation. 
Dim.mutwn du nombre. d~s bureaux de poste. Fin d'un véritable 
service postal de proximité dans les zones rurales. Remise en 
cause du principe d'égalité d'accès en tout point du territoire. 

- Suite de la discussion (28 janvier 2004) - Art. 2 
(Compétences respectives du Gouvernement et de l'Autorité de 
régulation de~ tél,écommunications et des postes, ARTP) 
(p. 958) : soutient 1 amendement n° 67 de Mme Marie-France 
Beaufils (exclusion du régime d'autorisation des pouvoirs de 
l'autorité de régulation); rejeté. (p. 961 962) : soutient 
l'amendement n° 72 de Mme Marie~France Beaufils 
(s';lppression de la pos~ibilité po':lr l'autorité de régulation de 
fmre des recommandatiOns au sujet du financement) ; rejeté. -
Art. 3 (Communication des changements de domicile) 
(p. 967) : soutient l'amendement n° 80 de Mme Marie-France 
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Beaufils (suppres~io?) ;, rej~té. - Art. 8 (Mission de La Poste) 
(p. 979, 980) : fihahsatwn mtégrale des activités des services 
financiers. Risque de privatisation ultérieure. Implantation 
mégalée du réseau de La Poste sur le territoire national. 
Importance de la mission d'intérêt général de La Poste. Danger 
de la logique de la rentabilité financière. Le groupe CRC 
votera contre l'article 8. 

- Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer, par ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines 
dispositi~ns du droit communautaire [n° 164 (2003-2004)] -
(1~ févner 2004)- Art. 1er (Habilitation à transposer par 
voze d'ordonnances vingt-deux directives ou parties de 
directives) (p. 1515): soutient l'amendement n° 13 de Mme 
Marie-France Beaufils (retrait de la directive relative à la 
transparence des relations financières entre les Etats membres 
et les entreprises publiques); rejeté. Texte méritant un débat 
approfondi. Contestation de la politique communautaire en 
matière de service public, (p. 1517): favorable à l'amendement 
no 13 précité. Dénonciation du démantèlement organisé du 
service public.- Art. additionnel avant l'art. 3 (p. 1524): 
défavorable à l'amendement n° 2 de la commission (extension 
du champ de l'habilitation à la modification des codes de la 
consommation, du travail et de la santé publique).- Art. 6 
(Habilitation à prendre par ordonnances des mesures 
d'adaptation de certaines dispositions du code du travail et du 
code du travail maritime) (p. 1525) : soutient l'amendement 
n~ 17 de, Mme M!l!ie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. 
Risqu~ d augmentatiOn de la durée hebdomadaire du temps de 
condmte des chauffeurs routiers. - Explications de vote sur 
l'e~se~ble (p. 1531: 153~): affaiblissement du pouvoir 
législatif. Manque d adhésiOn des peuples à la constmction 
e':lrop~enne. Nécessité de retirer du champ d'habilitation les 
directives comportant des choix politiques importants. Refus 
d'autoriser le Gouvernement à prendre des mesures 
complémentaires par voie d'ordonnance. Le groupe CRC 
votera contre ce texte. 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004)- Discussion générale (p. 2189, 2190) : complexité de 
ce texte. Couverture numérique du territoire. Rejet de 
l'éla~oration d'un droit spécifique à Internet. Contrôle des 
fichiers publics et privés. Protection insuffisante des libeités 
individuelles. Fin de la protection de la correspondance privée 
sur I!ltel'!let. Système de responsabilité de l'hébergeur instituant 
u~e JUstice pnvée. Le groupe CRC votera contre ce projet de 
lm. - Art. 1er C (Architecture juridique du droit de la 
communication) (p. 2209) : ses amendements n° 52 : 
défmitio~ de la corres~ondance pri_vé~ électronique et n° 53 : 
suppressiOn de la mentiOn des restnctwns liées aux contraintes 
techniques; devenus sans objet.- Art. 1er (Définition du 
champ audiovisuel et compétences du CSA) (p. 2211): sur 
l'amendement no 2 de la commission (définition d'une nouvelle 
architecture du droit des médias), son sous-amendement n° 92 
; rejeté. - Art. 2 bis (Régime de responsabilité des 

prestataires techniques) (p. 2221, 2222) : son amendement 
no 54 : évaluation par le juge du caractère licite ou illicite d'un 
co.ntenu ; rejeté. (p. 2223) : son amendement n° 56 : repli ; 
reJe~é. (P. ~225, 2226~ : son amen~ement n° 61 : suppression 
de 1 obligatiOn généralisée de surveillance des contenus mise à 
la charge des hébergeurs ; devenu sans objet. (p. 2232) : son 
amendement n° 62 : précision ; rejeté. - Intitulé du titre IV 
bis (Du développement des technologies de l'information et de 
la communication) (p. 2247) : son amendement n° 63 : 
suppression ; rejeté. - Art. 37 bis A (Art. L. 1425-1 du code 
général des collectivités territoriales - Régime d'intervention 
des collectivités locales en faveur de la fourniture de services 
de télécommunications) (p. 2253) : son amendement n° 64 : 
suppression ; rejeté. (p. 2254) : le groupe CRC s'abstient sur 
l'amendement n° 84 de la commission (nouvel intitulé 
"Réseaux et services locaux de communications électroniques 
et de communication audiovisuelle"). - Art. 37 bis B 
(Enfouissement des réseaux de télécommunications) (p. 2255) : 
son amendement n° 65 : suppression ; rejeté. - Art. 37 bis C 
(Couverture intégrale du territoire par les réseaux de 
télécommunications d'ici 2015) (p. 2260) : son amendement 
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n° 66 : suppression ; adopté. - Art. 37 bis (Couverture du 
territoire par recours à l'itinérance locale) (p. 2261): son 
amendement n° 67 : suppression ; rejeté. - Art. 37 ter 
(Tarification à la seconde en matière de téléphonie) (p. 2263) : 
son amendement n° 68 : suppression ; rejeté. (p. 2265) : le 
groupe CRC est défavorable à l'amendement n° 26 de la 
commission (conditions de facturation à la seconde des 
communications téléphoniques) et au sous-amendement n° 104 
du Gouvernement. - Art. 37 quater (Desserrement du 
contrôle des tarifS du service universel) : son amendement 
n° 69 : suppression ; adopté. - Art. 37 quinquies (Extension 
du vote électronique aux élections professionnelles) (p. 2266) : 
son amendement n° 70 : suppression ; rejeté. Intervient sur 
l'amendement n° 105 du Gouvernement (renvoi à un décret en 
Conseil d'Etat pour l'organisation du vote électronique).
Art. 37 sexies (Desserrement du contrôle des tarifs d'un 
opérateur exerçant une influence significative sur un marché 
de détail du secteur des communications électroniques) 
(p. 2267): son amendement n° 71 : suppression; adopté.
Art. 37 septies (Tarification des appels téléphoniques vers les 
numéros spéciaux) : son amendement n° 72 : suppression ; 
adopté. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 2268) : 
occasion manquée. Le groupe CRC ne votera pas ce projet de 
loi. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)]- (14 avril 2004)- Art. additionnels avant l'art. 13 
(p. 2368) : soutient l'amendement n° 204 de Mme Marie
France Beaufils (obligation pour la collectivité de fournir 
l'accès au service universel des télécommunications); rejeté. 
Reconnaissance d'un droit fondamental. Souci des personnes 
en situation de précarité. Lien entre accessibilité et 
"employabilité" des générations futures sur le plan 
professionnel. (p. 2370, 2371): soutient l'amendement n° 207 
de Mme Marie-France Beaufils (gratuité de la création d'une 
ligne et de l'installation d'une seconde prise pour l'abonné d'un 
opérateur chargé du service universel) ; rejeté. Bilan négatif 
des secteurs soumis à déréglementation pour les petits 
consommateurs. Inefficacité et augmentation des tarifs en dépit 
de la multiplication d'opérateurs et des gains de productivité. 
(p. 2372) : soutient l'amendement n° 209 de Mme Marie
France Beaufils (maintien de la couverture du territoire 
national en cabines téléphoniques installées sur le domaine 
public); rejeté. Seul moyen de communication pour une part 
importante de la population. Nombreuses zones délaissées par 
les trois opérateurs de la téléphonie mobile. (p. 2374, 2375) : 
soutient l'amendement n° 206 de Mme Marie-France Beaufils 
(préservation de l'unicité de l'opérateur chargé d'assurer le 
service universel et impossibilité d'en fractionner les 
composantes); rejeté. Incompatibilité d'un service public de 
qualité avec les logiques marchandes. Exemples à l'étranger de 
gestions privées catastrophiques. Atouts incontestables de 
France Télécom pour demeurer l'opérateur chargé d'assurer le 
service public. 

- Suite de la discussion (15 avril 2004)- Art. 92 ter 
(Art. 302 bis KA du code général des. impôts- Suppression de 
la tranche de la taxe sur les messages publicitaires pesant sur 
les messages dont le prix est inférieur à 150 euros) (p. 2519, 
2521): caractère dévastateur pour les chaînes locales du taux 
de la taxe sur les recettes publicitaires. Taxation des plus 
faibles par un système inversé de paliers. Pénalisation des 
producteurs audiovisuels en région. Absence de débouchés 
professiom1els et économiques du fait de l'indigence des 
chaînes locales. Aggravation attendue des effets pervers de la 
réforme en cours du COSIP. Proportionnalité de la subvention 
à l'investissement de la chaîne et non pas à son potentiel 
culturel et artistique. Soutient l'amendement n° 238 de M. Ivan 
Renat· (extension du dispositif applicable aux activités de vente 
et de location de cassettes et de DVD enregistrés à la vidéo à la 
demat1de et exonération des chaînes locales de télévision de la 
taxe sur la publicité à hauteur du montant qu'elles investissent 
dat1s la production d'oeuvres audiovisuelles émanant du secteur 
indépendant) ; rejeté. Expansion du service de la vidéo à la 
demande, légitimant ainsi sa contribution au financement de la 
création. Prise en compte de la question fondamentale des 
contenus au moyen de l'exonération des chaînes locales de la 
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taxe sur la publicité. - Art. additionnel avant l'art. 97 
(p. 2524) : le groupe CRC s'abstient sur l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 101 
(fixation de l'arrêt de la diffusion des services de télévision par 
voie hertzienne terrestre en mode analogique cinq ans après le 
lancement effectif des émissions en mode numérique, sous 
réserve de l'examen par le CSA de l'état de couverture du 
territoire par ce mode de diffusion, de la pertinence des choix 
technologiques et de l'information appropriée du public). -
Art. additionnels après l'art. 103 ter (p. 2533) : le groupe 
CRC vote contre l'amendement n° 307 du Gouvernement 
(modalités des conditions d'intégration, par le CSA, des 
personnels techniques de TDF sous contrat de durée 
indéterminée actuellement mis à la disposition du CSA). 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Commission mixte paritaire [n° 274 (2003-
2004)]- (13 mai 2004)- Discussion générale (p. 3172, 
3173) : absence de prise en compte de la fracture numérique. 
Non respect des libertés individuelles : statut du courrier 
électronique ; responsabilité des hébergeurs ; régime de 
prescription pour les contenus publiés en ligne. Saisine du juge 
constitutionnel. Le groupe CRC votera contre ce texte. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (13 mai 2004)- Art. 35 
(Art. 39 quinquies FD, 1388 quater et 1411 bis [nouveaux] du 
code général des impôts - Aménagements fiscaux en faveur du 
logement des salariés agricoles saisonniers) (p. 3236) : 
soutient l'amendement n° 788 de M. Thierry Foucaud 
(suppression); rejeté. Attachement à la préservation du 
patrimoine rural bâti. Refus de valider une niche fiscale ne 
profitant qu'aux revenus les plus élevés. - Art. additionnel 
après l'art. 35 (p. 3239) : soutient l'amendement n° 728 de M. 
Gérard Le Cam (réservation d'appartements vacants au sein du 
parc .HLM pour le logement des travailleurs saisonniers); 
rejeté. - Art. 35 bis (Art. 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifS 
Caractéristiques de décence des logements affectés aux 
travailleurs agricoles) (p. 3240) : soutient l'amendement 
n° 789 de M. Thierry Foucaud (suppression) ; rejeté. 
Application à l'habitat rural de la notion de logement décent 
définie dans le code de la construction et de l'habitation. -
Art. 36 (Art. 31 du code général des impôts -Majoration de la 
déduction forfaitaire pour les logements locatifs situés en ZRR 
acquis dans le cadre du dispositif d'amortissement fiscal de la 
loi urbanisme et habitat) (p. 3241): soutient l'amendement 
n° 790 de M. Thierry Foucaud (suppression); rejeté. 

-Rappel au règlement- (18 mai 2004) (p. 3318): demande 
le report de l'examen du projet de loi relatif aux assistants 
maternels et aux assistants familiaux. 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)]- (19 mai 2004)
Discussion générale (p. 3438, 3439) : acuité du problème de la 
garde des enfants. Pénurie quantitative et qualitative des modes 
de garde disponibles. Absence de véritable choix. Consensus 
sur l'évolution du statut des assistants maternels. Absence de 
réelle volonté politique du Gouvernement de mettre en place 
un service diversifié de qualité. Choix de privilégier l'accueil 
individuel. Limites de la prestation d'accueil du jeune enfant, 
P AJE. Désapprobation de la politique familiale menée par le 
Gouvernement. Caractère insatisfaisant du texte. Absence de 
mesures détaillées dans plusieurs domaines. Divergence sur 
l'application des règles de droit commun du code du travail. 
Absence de réponse adéquate aux enjeux de la 
professionnalisation des assistants maternels et familiaux. Le 
groupe CRC suivra avec attention les débats. - Art. 2 
(Art. L. 221-2 du code de l'action sociale et des familles -
Projet de service de l'aide sociale à l'enfance) (p. 3450) : le 
groupe CRC votera l'amendement n° 3 de la commission 
(intégration des assistants familiaux au sein des équipes 
pluridisciplinaires chargées du suivi de placements d'enfants). -
Art. 5 (Art. L. 421-2 à L. 421-5 nouveaux du code de l'action 
sociale et des familles - Définition du métier d'assistant 
familial et dispositions relatives à l'agrément des assistants 
maternels et des assistants familiaux) (p. 3455) : ses 
amendements n° 49 : limitation absolue à trois du nombre 
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d'enfants pouvant être accueillis et n° 50 : encadrement des 
dérogations au nombre d'enfants pouvant être accueillis ; 
rejetés. - Art. additionnel après l'art. 5 (p. 3460) : le groupe 
CRC votera contre l'amendement n° 31 de M. Alain Vasselle 
(reconnaissance du service indirect de garde et de restauration 
apporté par les assistants maternels et exonération des 
communes de résidence de la participation financière à la 
scolarisation des enfants dans une autre commune).- Art. 6 
(Art. L. 421-6 à L. 421-12 nouveaux du code de l'action sociale 
et des familles - Dispositions relatives à la notification et à la 
motivation des décisions d'agréments, aux conditions de 
logement et à l'assurance des assistants maternels et 
familiaux) (p. 3462) : son amendement n° 53 : maintien du 
principe de motivation de la décision de modification de 
l'agrément; adopté.- Art. 7 (Art. L. 421-14 et L. 421-15 
nouveaux du code de l'action sociale et des familles -
Formation des assistants maternels et des assistants familiaux) 
(p. 3453) : son amendement n° 54 : obligation d'une formation 
de soixante heures pour les assistants maternels ; rejeté. 

- Suite de la discussion (25 mai 2004) (p. 3475): son 
amendement n° 55 : organisation du stage préparatoire à 
l'accueil d'enfants sous la responsabilité du département, durée 
et validation de ce stage; rejeté. (p. 3477) : son amendement 
n° 57 : obligation pour les assistants familiaux de suivre une 
formation spécifique qualifiante au cours des premières années 
d'activité professionnelle ; rejeté. - Division et 
art. additionnels après l'art. 10 (p. 3483) : défavorable à 
l'amendement n° 10 de la commission (attribution prioritaire 
des logements sociaux aux assistants maternels ou familiaux 
agréés).- Art. 18 (Art. L. 773-10 et L. 773-11 du code du 
travail - Limitation du temps de travail des assistants 
maternels) (p. 3489) : son amendement n° 60 : abaissement de 
la durée moyenne hebdomadaire du temps de travail ; rejeté. -
Art. 19 (Art. L. 773-12, L. 773-13 et L. 773-14 du code du 
travail- Rupture du contrat de travail des assistants maternels 
employés par des particuliers) (p. 3491): son amendement 
n° 61 : versement d'une indemnité compensatrice au profit de 
l'employeur en cas d'inobservation du préavis de départ par 
l'assistant maternel ; devenu sans objet. - Art. 24 (Art. L. 773-
20 du code du travail - Devenir du contrat de travail en cas de 
suspension d'agrément) (p. 3493, 3494) : maintien nécessaire 
de la rémunération de l'assistant maternel. Dispositif 
d'accompagnement psychologique. - Art. 28 (Art. L. 773-28 
du code du travail - Droit aux congés des assistants familiaux 
employés par des personnes morales de droit privé) (p. 3499) : 
son amendement n° 63 : référence à la prise en compte de 
l'intérêt de l'enfant lors de la fixation des congés de l'assistant 
familial; adopté.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3507, 3508): caractère constructif de ce débat. Absence 
d'élément de rapprochement avec le droit commun du travail. 
Non-intégration des assistants familiaux ou maternels dans la 
fonction publique territoriale. Manque de réponse adéquate sur 
la professionnalisation de ce métier. Le groupe CRC 
s'abstiendra lors du vote de ce texte. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle - Commission 
mixte paritaire [n° 327 (2003-2004)] - (3 juin 2004) -
Discussion générale (p. 3827, 3828): urgence en dépit du 
caractère crucial des enjeux économiques et sociaux. 
Régression. Refus d'enrichir le service universel en haut débit 
et en téléphonie mobile. Regrette l'absence d'une seconde 
lecture. Absence de réels choix technologiques pour stabiliser 
la concurrence. Gâchis financier de l'existence de réseaux 
doublons de celui de l'opérateur historique. Exacerbation de la 
concurrence axée sur le vecteur des technologies, en 
contradiction avec le concept de "neutralité technologique". 
Affaiblissement du CSA. Confortation de l'ART dans la mise 
en oeuvre d'une régulation marchande. Redoute de grands 
bouleversements et des milliers de suppressions d'emplois. 
Dénonce la multiplication en un temps record des textes sur le 
domaine des télécommunications face à une évolution 
technologique non maîtrisée. Le groupe CRC votera contre ce 
texte. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)] - (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4012, 4014): 
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le groupe CRC votera contre ce projet de loi. Décalage entre 
les objectifs affichés et les moyens débloqués. Exemples : 
accès de tous à l'énergie ; énergies renouvelables ; réduction 
des gaz à effet de serre. Politique fiscale inadaptée. Certificats 
d'économie d'énergie. Risque de pénurie d'électricité. Soutien à 
la poursuite du programme nucléaire civil. Refus de la 
privatisation d'EDF-GDF. Dépôt d'une motion tendant à 
opposer la question préalable. - Annexe (priorité) (Sur 
l'amendement n° 4 de la commission : rétablissement d'une 
annexe définissant les orientations de la politique énergétique) 
(p. 4041, 4042): sur le préambule de l'amendement n° 4 
précité, soutient le sous-amendement n° 338 de Mme Marie
France Beaufils ; rejeté. (p. 4044 à 4054) : sur le paragraphe I 
de l'amendement n° 4 précité, soutient les sous-amendements 
de Mme Marie-France Beaufils n° 351, n° 358, no 362 et 
no 375 ; rejetés; ainsi que les sous-amendements n° 341, 
n° 345, n° 349, n° 354 et n° 366 ; adoptés. (p. 4055, 4059) : sur 
le A du paragraphe II de l'amendement n° 4 précité, soutient 
les sous-amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 380, 
384, 388 et 397 ; rejetés ; ainsi que le sous-amendement 
n° 395 ; adopté. (p. 4062, 4066) : sur le B du paragraphe II de 
l'amendement n° 4 précité, soutient les sous-amendements de 
Mme Marie-France Beaufils n° 405, 407, 409, 413 et 421 ; 
rejetés ; ainsi que les sous-amendements n° 402 et n° 425 ; 
adoptés. Soutient le sous-amendement n° 417 de M. Yves 
Coquelle ; rejeté. 

- Suite de la discussion (1 0 juin 2004) - Art. additionnels 
avant l'art. 1er A (p. 4100): soutient l'amendement n° 298 de 
Mme Marie-France Beaufils (primauté des obligations de 
service public du gaz et de l'électricité sur le droit de la 
concurrence); rejeté. (p. 4102): soutient les amendements de 
Mme Marie-France Beaufils no 301 (obligations des 
producteurs d'électricité) et n° 300 (obligations des 
fournisseurs de gaz naturel); rejetés. (p. 4103): soutient 
l'amendement no 307 de Mme Marie-France Beaufils 
(obligations du service public du gaz); rejeté. (p. 4105): 
soutient l'amendement n° 306 de Mme Marie-France Beaufils 
(péréquation tarifaire nationale pour les usagers domestiques 
du gaz) ; rejeté. - Art. additionnels après l'art. 1er 
(p. 4108): soutient l'amendement n° 368 de Mme Marie
France Beaufils (bilan de l'impact sur les prix de l'énergie de la 
libéralisation du marché du gaz) ; rejeté. - Art. 3 (Modalités 
de délivrance et valeur des certificats d'économies d'énergie) 
(p. 4146): soutient l'amendement n° 334 de Mme Marie
France Beaufils (conditions d'obtention des certificats 
d'économie d'énergie); rejeté. (p. 4148, 4149): soutient 
l'amendement n° 278 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression de la pénalisation des économies d'énergie 
réalisées par substitution entre combustibles fossiles); rejeté.
Art. 4 (Création d'un registre national des certificats 
d'économies d'énergie) (p. 4151): soutient l'amendement 
no 279 de Mme Marie-France . Beaufils (suppression de la 
référence à l'éventuelle acquisition de certificats d'économies 
d'énergie); rejeté.- Art. 5 (Sanctions applicables en cas de 
délivrance indue de certificats d'économies d'énergie et 
modalités de contrôle) (p. 4152) : soutient l'amendement 
no 284 de Mme Marie-France Beaufils (suppression de la peine 
complémentaire d'interdiction du territoire français en cas 
d'infraction relative à la délivrance des certificats d'économies 
d'énergie); adopté. Soutient l'amendement no 282 de Mme 
Marie-France Beaufils (extension de la mission de recherche 
des infractions aux fonctionnaires chargés de 
l'environnement); rejeté. (p. 4153): soutient l'amendement 
n° 283 de Mme Marie-France Beaufils (création de postes pour 
permettre la recherche et le constat des infractions aux 
certificats d'économies d'énergie); rejeté.- Intitulé du 
chapitre II (p. 4156): soutient l'amendement n° 319 de Mme 
Marie-France Beaufils (nouvel intitulé du chapitre -
L'efficacité énergétique dans les bâtiments); rejeté.- Art. 6 A 
(Section IV du chapitre 1er du titre 1er du livre 1er du code de 
la construction et de l'habitation - Intitulé de la section) : 
soutient l'amendement n° 316 de Mme Marie-France Beaufils 
(substitution de la notion d'efficacité énergétique à celle de 
performance énergétique); rejeté.- Art. additionnel après 
l'art. 6 (p. 4162): soutient l'amendement n° 312 de Mme 
Marie-France Beaufils (utilisation des énergies renouvelables 
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pour l'eau chaude sanitaire et le chauffage dans les bâtiments 
publics et les logements sociaux); rejeté. 

- Proposition de loi tendant à redonner confiance au 
consommateur [n° 114 (2003-2004)] - (22 juin 2004)
Discussion générale (p. 4512, 4513): importance de la 
consommation d~s ménages dans l'économie. Proposition de 
loi de M. Luc-Marie Chatel, député. Inadaptation des mesures 
proposées. Dépôt prochain d'un texte sur le soutien à la 
consommation et à l'investissement. Ses propositions pour 
redonner confiance au consommateur : augmentation du 
pouvoir d'achat, politique de plein emploi et revalorisation de 
la situation des plus démunis. Conséquences des mesures 
annoncées et des augmentations de prix sur le pouvoir d'achat. 
Amélioration des droits des consommateurs. Détermination de 
la position du groupe CRC en fonction du débat. -
Art. additionnels après l'art. 2 (p. 4520, 4521): ses 
amendements n° 50 : conditions de modification éventuelle 
des contrats à tacite reconduction et n° 51 : suppression dans 
un contrat de prêt de l'obligation d'adhésion à un contrat 
d'assurance collective ; rejetés. - Art. 3 (Art. L. 311-9 et 
L. 311-9-1 du code de la consommation - Encadrement du 
crédit renouvelable) (p. 4525, 4527) : ses amendements n° 52 
: réécriture de cet article en supprimant la faculté pour 

l'emprunteur de demander à tout moment la réduction de sa 
réserve de crédit, la suspension de son droit à l'utiliser ou la 
résiliation de son contrat; rejeté et n° 53 : alignement des 
conditions de relèvement du montant du crédit sur celles de 
l'offre initiale ; retiré au profit de l'amendement n° 18 de la 
commission (soumission obligatoire d'une nouvelle offre 
préalable à l'occasion de l'augmentation de la réserve d'un 
crédit renouvelable).- Art. additionnels après l'art. 3 ou 
avant l'art. 4 (p. 4530, 4531): son amendement n° 54: 
interdiction de pratiques publicitaires discutables en matière de 
prêt personnel ; retiré. - Art. additionnels après l'art. 3 : son 
amendement no 55 : impossibilité pour le prêteur d'exercer une 
procédure de recouvrement. à l'encontre de l'emprunteur 
défaillant en cas de manquement à l'obligation d'information 
préalable sur la solvabilité de l'emprunteur ; rejeté. (p. 4532) : 
son amendement n° 56 : possibilité pour la commission de 
surendettement de demander la déchéance des intérêts d'un prêt 
consenti sur des fondements abusifs; retiré. (p.4533): son 
amendement n° 59 : mission d'information de la Banque de 
France auprès des organismes de crédit sur la prévention du 
surendettement des ménages; rejeté. (p. 4534): son 
amendement no 57 : définition des locaux où s'effectuent des 
opérations de démarchages financiers ; rejeté. - Art. 3 bis 
(Art. L. 311-10 du code de la consommation - Mention des 
seuils de l'usure sur l'offi·e préalable de crédit) (p. 4535) : 
défavorable à l'amendement n° 23 de la commission 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 4 (p. 4537) : son 
amendement n° 58 : regroupement des frais perçus par un 
établissement de crédit au sein d'une rubrique distincte ; 
rejeté. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 4540) : rejet 
des amendements du groupe CRC. S'abstiendra lors du vote de 
ce texte. 

- Proposition de loi tendant à protéger les noms des 
collectivités locales sur Internet [n° 355 (2003-2004)] - (22 
juin 2004)- Discussion générale (p. 4554, 4555) : inquiétudes. 
légitimes des collectivités territoriales après l'assouplissement 
des règles de nommage décidé par l'AFNIC. Remise en cause 
du droit au nom. Risque de dépossession du nom Internet qui 
identifie les collectivités territoriales. Adhésion des sénateurs 
communistes à l'objectif du texte tendant à protéger le nom des 
collectivités locales, des EPCI, des assemblées parlementaires 
et étendu par la commission à l'ensemble des élus de la 
République. Obligation de vérification a priori des noms de 
domaine. Réflexion néanmoins nécessaire sur les modalités 
pratiques retenues pour assurer cette protection ainsi que sur 
son champ d'application. Article 4 superfétatoire en raison de 
l'existence d'une jurisprudence de droit commun. Intervention 
nécessaire d'un juge s'agissant d'une atteinte à la liberté 
d'expression. Problèmes techniques du système retenu pour la 
protection des élus sur leur nom de domaine. Le groupe CRC 
suggérera la création d'un second niveau de domaine sectoriel. 
Les sénateurs du groupe CRC détermineront leur vote en 
fonction du sort réservé à leurs amendements. - Art. 4 
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(Protection des noms des collectivités territoriales, des 
établissements publics de coopération intercommunale et des 
assemblées parlementaires) (p. 4558) : son amendement n° 2 : 
suppression ; retiré. Opposition des sénateurs communistes au 
fait de déléguer à une personne privée le pouvoir de juger d'un 
contenu ou d'un nom. Intervention nécessaire d'un juge. Article 
superfétatoire. Prise en compte satisfaisante par la 
jurisprudence de la confusion et de l'atteinte à l'image. Arrêt de 
la cour d'appel de Paris du 30 avril 2003 : affaire 
"jeboycottedanone". Coût inéluctable des procédures de 
vérification a priori, en termes de personnels et de temps. 
Dispositif inopportun. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (30 juin 2004)
Art. 22 (Art. 105 de la loi no 2002-276 du 27 février 2002 
relative à la démocratie de proximité - Transfert des 
aérodromes et hélistations civils) (p. 4852, 4854) : soutient les 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 495 
(suppression), n° 496, 497 et 498 (repli) ; rejetés. (p. 4855) : 
intervient sur l'amendement n° 495 précité. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)] - (5 juillet 2004)- Question préalable (p. 5144, 
5146) : soutient la motion tendant à opposer la question 
préalable n° 228 de Mme Marie-France Beaufils; rejetée. 
Hommage aux créateurs d'EDF et de GDF. Adhésion du 
Gouvernement à l'ultralibéralisme. Hausse des prix depuis 
l'ouverture à la concurrence. Incompatibilité entre un secteur 
énergétique de qualité et les intérêts privés. Souhait d'une 
fusion entre EDF et GDF. Projet de loi néfaste.
Art. additionnels avant le titre 1er (p. 5154): soutient 
l'amendement no 237 de Mme Marie-France Beaufils (bilan 
des conséquences sociales du processus d'ouverture à la 
concurrence du secteur énergétique); rejeté. (p. 5156): 
soutient l'amendement n° 240 de Mme Marie-France Beaufils 
(bilan des conséquences en matière de sécurité 
d'approvisionnement du processus d'ouvettme à la concurrence 
du secteur énergétique) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (6 juillet 2004)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er A ou avant l'art. 1er (p. 5178): soutient 
l'amendement n° 250 de Mme Marie-France Beaufils (garantie 
de l'approvisionnement en électricité et en gaz sur l'ensemble 
du territoire); rejeté.- Art. additionnels avant l'art. ter 
(p. 5185, 5186) : soutient les amendements de Mme Marie
France Beaufils n° 254 (statut des personnels des industries 
électriques et gazières, IEG), et n° 256 (définition de la 
participation au financement des efforts de recherche dans le 
domaine des gaz combustibles); rejetés.- Art. ter (Missions 
et obligations de service public d'EDF, GDF et des entreprises 
chargées d'un réseau de transport) (p. 5189, 5190): soutient 
l'amendement n° 271 de Mme Marie-France Beaufils 
(précision sur les garanties offertes aux usagers); rejeté. Prix 
de l'énergie. (p. 5191, 5192): soutient l'amendement n° 266 de 
Mme Marie-France Beaufils (précision sur la qualité du service 
rendu aux habitants des zones de revitalisation rurale et des 
zones urbaines sensibles); rejeté. Exemple de La Poste. Bilan 
de la déréglementation dans les télécommunications. - Art. 2 
(Art. 5 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la 
nationalisation de l'électricité et du gaz - Constitution de 
services communs à EDF et GDF) (p. 5207, 5208): soutient 
l'amendement n° 281 de Mme Marie-France Beaufils 
(précision) ; rejeté. (p. 5208, 5209) : soutient les amendements 
de Mme Marie-France Beaufils n° 285 (possibilité de création 
par convention de services communs entre EDF, GDF et les 
distributeurs non nationalisés dans les secteurs énumérés) et 
n° 286 (création obligatoire de services communs à EDF, à 
GDF et à leurs filiales de transpmt dans le domaine de la 
formation professionnelle et de la direction du personnel) ; 
rejetés.- Art. 2 ter (Art. 15-JJI de la loi no 2000-108 du JO 
février 2000 - Mise à disposition du gestionnaire du réseau de 
la puissance non utilisée disponible) (p. 5211): soutient 
l'amendement n° 291 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ; rejeté. - Art. 3 (Indépendance de la gestion des 
réseaux de transport d'électricité ou de gaz) (p. 5214, 5215): 
soutient les amendements de Mme Marie-France Beaufils 
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n° 289 (maintien au sein d'EDF et de GDF des gestionnaires 
de réseaux de transport) ; et n° 293 (confusion des activités de 
producteur et de transporteur d'électricité ou de gaz) ; rejetés. -
Art. 4 (Indépendance des gestionnaires de réseaux de 
transport d'électricité ou de gaz) (p. 5218, 5219): soutient 
l'amendement n° 296 de Mme Marie-France Beaufils 
(soumission au conseil d'administration d'EDF ou de GDF des 
décisions budgétaires ou financières des transporteurs 
d'énergie); rejeté.- Art. 5 (Création d'une société 
gestionnaire du réseau de transport d'électricité) (p. 5226, 
5227) : historique des privatisations dans les pays européens. 
Conséquences sociales. Son attachement aux services publics 
et à leur modernisation. - Art. 6 (Missions de la société 
gestionnaire du RTE) (p. 5235) : soutient l'amendement n° 390 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression); rejeté. (p. 5236, 
5237): soutient les amendements de repli de Mme Marie
France Beaufils n° 302 et 304 ; rejetés. - Art. 9 (Exercice des 
activités de construction ou d'exploitation d'un réseau de gaz 
en France) (p. 5245) : soutient l'amendement n° 393 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. Soutient 
l'amendement n° 313 de Mme Marie-France Beaufils (identité 
de statut du personnel des sociétés de gestion du réseau de 
transport de gaz et de celui d'EDF et de GDF) ; rejeté. -
Art. 10 (Modalités des transferts d'actifs aux gestionnaires de 
réseaux de transport de gaz) (p. 5249, 5250) : soutient 
l'amendement n° 314 de Mme Marie-France Beaufils 
(inaliénabilité des biens appartenant à la nouvelle société 
gestionnaire de transport de gaz); rejeté.- Art. 11 (Obligation 
de constituer un service indépendant chargé de la gestion du 
réseau de distribution) (p. 5253) : soutient l'amendement 
n° 395 de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (7 juillet 2004)- Art. 14 (Création 
de la Caisse nationale des industries électriques et gazières) 
(p. 5286, 5287) : équilibre du dispositif actuel. Création d'un 
nouveau cadre de fmancement et d'adossement. Fragilisation 
de la situation des retraités. Obligation pour EDF et GDF de 
verser une soulte à l'Etat. Traitement des droits spécifiques. 
Atteinte au principe de répartition. Absence de garantie du 
niveau de pension. Changement incontestable du régime des 
retraites. (p. 5292) : soutient l'amendement n° 321 de Mme 
Marie-France Beaufils (mise en place d'un système d'appel de 
cotisations) ; rejeté. - Art. 15 (Modalités de répartition et de 
financement des droits spécifiques passés) (p. 5299) : soutient 
l'amendement no 399 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression); rejeté. Opposition des salariés d'EDF et de GDF 
au ·changement de leur statut. Absence de garantie du niveau 
global des pensions. Exemple de Elf. (p. 5301): soutient 
l'amendement no 325 de Mme Marie-France Beaufils (garantie 
du maintien du niveau des retraites) ; rejeté. (p. 5303, 5304) : 
soutient l'amendement n° 326 de Mme Marie-France Beaufils 
(application du principe de solidarité aux droits spécifiques 
passés) ; rejeté. - Art. 16 (Instauration d'une contribution 
tarifaire au profit de la Caisse nationale des IEG) (p. 5308) : 
soutient l'amendement n° 400 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression); rejeté. (p. 5312): favorable aux amendements 
identiques n° 181 de M. Bernard Piras et n° 400 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression). Anéantissement des 
avancées sociales acquises par des _générations de salariés. -
Art. 20 (Octroi de la garantie de l'Etat à la Caisse nationale 
pour les prestations correspondant aux droits spécifiques) 
(p. 5331): soutient l'amendement no 338 de Mme Marie
France Beaufils (subordination de l'entrée en vigueur du 
dispositif à l'approbation des accords-cadres); rejeté. 

- Suite de la discussion (8 juillet 2004) - Art. 22 
(Modification de la structure juridique d'EDF et de celle de 
GDF) (p. 5398, 5399) : soutient l'amendement n° 348 de Mme 
Marie-France Beaufils (fusion des EPIC EDF et GDF) ; rejeté. 
(p. 5400, 5401): soutient l'amendement n° 347 de Mme Marie
France Beaufils (protection contre une prise de contrôle par des 
intérêts étrangers); rejeté. Soutient l'amendement n° 351 de 
Mme Evelyne Didier (référendum autorisant la cession du 
capital) ; rejeté. - Art. 23 (Continuité des personnes morales 
EDF et GDF) (p. 5408) : soutient l'amendement n° 407 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. - Art. 25 
(Création de nouveaux plans d'épargne entreprise par EDF et 
GDF) (p. 5413, 5414): soutient les amendements de Mme 
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Marie-France Beaufils n° 359 (association des filiales de 
transport à la création d'un plan d'épargne interentreprise) et 
n° 357 (création d'un plan d'épargne interentreprise); rejetés.
Art. 27 (Règles de territorialité applicables aux DNN et aux 
distributeurs publics gaziers agréés) (p. 5417) : soutient les 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 362 
(suppression) et n° 363 et 364 (repli) ; rejetés. - Art. 30 (Loi 
n° 2000-108 du JO février 2000- Mise en cohérence de la loi 
n° 2000-108 du JO février 2000 avec les dispositions du projet 
de loi) (p. 5429, 5430) : soutient les amendements de Mme 
Marie-France Beaufils no 374 (suppression) et n° 377 (repli) ; 
rejetés. Soutient les amendements de Mme Marie-France 
Beaufils no 378 (précision), no 379 (transparence des barèmes 
de prix), n° 376 (obligation de tenir des comptes séparés) et 
n° 375 (extension des exigences en matière de séparation 
comptable); rejetés.- Art. 33 (Régime de propriété des 
ouvrages classés dans le réseau d'alimentation générale) 
(p. 5440) : soutient l'amendement n° 383 de Mme Marie
France Beaufils (suppression); rejeté.- Art. 35 (Règles 
comptables s'appliquant aux sociétés EDF et GDF) (p. 5455) : 
soutient l'amendement n° 409 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ; rejeté. - Art. 37 (Conditions de création de la 
société de gestion du réseau de transport d'électricité ou de 
gaz) (p. 5459) : soutient l'amendement n° 411 de Mme Marie
France Beaufils (suppression) ; rejeté.- Art. additionnels 
après l'art. 37 (p. 5460) : le groupe CRC vote contre 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 100 (amélioration du régime de publicité de certaines 
délibérations de la Commission de régulation de l'énergie).
Art. 37 bis (Mesures transitoires relatives aux demandes 
d'arbitrage en cours d'instance devant le CSEG) (p. 5461): 
soutient l'amendement n° 385 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ; rejeté. - Art. 38 (Application de dispositions 
du projet de loi à Mayotte): soutient l'amendement n° 412 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression); rejeté. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement [n° 379 (2003-2004)] - (15 juillet 2004)
Discussion générale (p. 5709, 5710): insertion dans le texte 
de l'accord interprofessionnel relatif aux modalités de fixation 
des prix. Non-incidence sur le pouvoir d'achat des 
consommateurs. Le groupe CRC votera contre ce texte. -
Art. additionnels après l'art. 2 (p. 5720) : le groupe CRC ne 
votera pas l'amendement n° 6 de la commission (extension de 
la dérogation à l'interdiction d'indexation des prêts sur 
l'inflation). Emploi de la ressource collectée. Risque de 
diminution de la rémunération de la ressource. Incidence sur la 
construction de logements sociaux. - Art. 4 (Aide temporaire 
en faveur de l'emploi dans les hôtels, cafés et restaurants) 
(p. 5727, 5728) : mesure compensatoire à l'impossibilité de 
tenir la promesse de baisse de la TV A sur la restauration. Le 
groupe CRC ne votera pas l'article 4. - Art. 5 (Dégrèvement 
temporaire de la taxe professionnelle afférente à certains 
investissements réalisés entre le 1er janvier 2004 et le 30 juin 
2005) (p. 5732) : favorable à l'amendement no 18 de M. 
Thierry Foucaud (suppression). Allégement indispensable de la 
taxe d'habitation.- Art. 6 (Exonération des plus-values 
professionnelles réalisées par les contribuables exerçant une 
profession commerciale, industrielle, artisanale ou libérale) 
(p. 5735, 5736): soutient l'amendement no 19 de M. Thierry 
Foucaud (suppression); rejeté. Nouvel outil d'optimisation 
fiscale au bénéfice des experts en montage juridique. - Art. 7 
(Exonération des droits de mutation à titre onéreux dus à l'Etat 
au titre des reprises d'activités de proximité) (p. 5737) : 
soutient l'amendement n° 20 de M. Thierry Foucaud 
(suppression) ; rejeté. - Art. 9 (Programme national de 
développement et de modernisation des activités commerciales 
et artisanales) (p. 5746) : soutient l'amendement n° 21 de M. 
Thierry Foucaud (suppression); rejeté. Problème des 
contreparties accordées aux groupes de la distribution suite à la 
remise en question de la pratique des marges arrières. -
Art. 10 (Modification du programme national de 
développement et de modernisation des activités commerciales 
et artisanales) (p. 5747): soutient l'amendement n° 22 de M. 
Thierry Foucaud (suppression); rejeté.- Art. additionnels 
après l'art.10: soutient l'amendement n° 50 de M. Paul 
Loridant (exonération d'impôt des unions d'économie sociale 
pour leurs activités consacrées au logement des personnes en 
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difficulté) ; retiré. - Art. 11 (Report de quatre mois de l'entrée 
en vigueur des sanctions pénales prévues par la loi « Dutreil » 
en cas de défaut de garantie dans un contrat de sous-traitance) 
(p. 5752) : soutient l'amendement n° 23 de M. Thierry Foucaud 
(suppression); rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 5753): coût important pour les finances publiques de 
mesures sans incidence sur la consommation et 
l'investissement, au détriment de dépenses socialement utiles. 
Le groupe CRC votera contre ce texte. 

- Rappel au règlement- (16 juillet 2004) (p. 5761): 
réduction inacceptable du champ des compétences de la 
commission consultative de l'environnement, CCE, remplacée 
par une commission consultative des nuisances sonores 
aéroportuaires. 

- Projet de loi modifiant la loi n° 2003-322 du 9 avril 2003 
relative aux entreprises de transport aérien et notamment à 
la société Air France [n° 281 (2003-2004)] - (16 juillet 
2004)- Discussion ·générale (p. 5767, 5769): volonté 
gouvernementale de désengagement de l'Etat. Privatisation de 
facto d'Air France par la fusion avec KLM. Dilution de l'Etat 
dans une holding fmancière au profit de nouveaux actionnaires 
privés. Résultats bénéficiaires de l'entreprise publique Air 
France. Contexte d'exacerbation de la concurrence déloyale des 
compagnies low cost. Volonté de rationalisation et de 
réduction des coûts. Conséquences directes de la privatisation 
et de la filialisation sur le statut des personnels. Conditions de 
reclassement du personnel navigant commercial au sol. Avenir 
des missions de service public assurées par Air France. Le 
groupe CRC votera contre ce projet de loi. - Art. 3 bis 
(Art. L. 421-3, L. 421-9 et L. 423-1 du code de l'aviation civile 
- Conditions de cessation d'activité des personnels navigants 
commerciaux) (p. 5786, 5787) : soutient l'amendement n° 5 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression); rejeté. Statut 
spécifique reconnaissant la pénibilité et les caractéristiques 
professionnelles du métier de PNC. Droits adaptés aux 
conditions spécifiques de travail. Inquiétudes de la ·part. des 
personnels. Dégradation des conditions de travail et de 
sécurité. - Art. 5 (Maintien du dispositif actuel de prise de 
participation du personnel dans le capital d'Air France) 
(p. 5789, 5790) : soutient l'amendement n° 7 de Mme Marie
France Beaufifs (suppression); rejeté. Effet pervers pour les 
salariés du dispositif d'échange salaire-actions. 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières - Commission 
mixte paritaire [n° 419 (2003-2004)] - (21 juillet 2004) -
Discussion générale (p. 5806, 5809) : renoncement néfaste au 
statut d'établissement public de GDF et d'EDF. Segmentation 
des activités. Atteintes portées au service public. Contrats Etat
entreprise. Augmentation des tarifs. Baisse des exigences en 
matière de sécurité. Réforme du système des retraites. 
Stockage du gaz. Précipitation. Sens du projet de loi 
d'orientation sur l'énergie dans ce contexte. Fusion souhaitable 
d'EDF et de GDF. Le groupe CRC ne votera pas ce texte. 

- Projet de loi relatü à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (23 juillet 2004)- Art. 8 bis (Art. L. 1142-9 du code 
de la santé publique - Création d'un observatoire des risques 
médicaux) (p. 6015) :. soutient l'amendement n° 418 de Mme 
Michelle Demessine (interdiction pour l'observatoire de sous
traiter des informations à caractère confidentiel) ; devenu sans 
objet. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement - Commission mixte paritaire [n° 115 (2003~ 
2004)] - (29 juillet 2004)- Discussion générale (p. 6332, 
6333) : transformation du texte en un projet de loi portant 
diverses mesures d'ordre économique et fmancier. Validation 
législative du plan social de .J'Imprimerie nationale. Réponse 
aux attentes du MEDEF,et des plus aisés au détriment des 
ménages. Le groupe C:l~.C confirme son vote négatif .de 
première lecture. · 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie- Commission 
mixte paritaire [n° 437 (2003-2004)] - (30 juillet 2004) -
Discussion générale (p. 6392, 6393) : injustice de la réforme. 
Insuffisance des mesures financières pour rééquilibrer les 
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comptes de l'assurance maladie. Avec le groupe CRC, votera 
contre ce texte. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 6426) : avec le groupe CRC, vote contre le texte. 

TESTON (Michel) 
sénateur (Ardèche) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès àux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 duS juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 
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- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)]- (8 avril 
2004)- Discussion générale (p. 2190, 2191): objectif de 
réduction de la fracture numérique. Compétence des 
collectivités locales. Manque de moyens des collectivités les 
moins bien desservies. Risque d'iniquité. Couverture du 
ten·itoire en matière de téléphonie mobile. Désengagement de 
l'Etat. Exemple de l'Ardèche. Convention relative à la 
téléphonie mobile. Manque de solidarité et de péréquation. 

- J>rojet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - III. - Transports et sécurité routière -
Transports terrestres et intermodalité - Routes et sécurité 
routière 

- (IO décembre 2004)- Etat C - Titres V et VI (p. 9562, 
9563) : favorable à la création de l'AFITF. Insuffisance des 
crédits de l'Agence consacrés aux départements enclavés. 
Interrogation quant à la pérennité du financement de l'AFITF. 
Le groupe socialiste ne votera pas les crédits du titre V. 

TEXIER (Y annick) 
sénateur (Ille-et- Vilaine) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation 
le 20 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national de l'information 
statistique le 9 décembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
l3 avril 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et 
aux entreprises électriques et gazières le 8 juillet 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 164 (2003-2004)] portant 
habilitation du Gouvernement à transposer, par ordonnances, 
des directives communautaires et à mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° 197 (200~-2004)] (4 
février 2004)- Economie et finances, fiscalité- Education
Environnement - PME, commerce et artisanat -
Transports - Travail- Union européenne. 

784 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer, par ordonnances, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire [n° 164 (2003-2004)] -
(12 février 2004)- rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du Plan - Discussion générale (p. 1482, 
1486): retard de la France dans le domaine des transpositions. 
Caractère .insatisfaisant mais nécessaire de l'habilitation. A vis 
favorable de la commission des affaires économiques. 
Répartition des tâches entre les commissions. Présentation des 
articles du projet de loi et des directives portant sur la 
consommation, les transports maritimes et ferroviaires, les 
domaines économique et financier et l'environnement. -
Art. 1er (Habilitation à transposer par voie d'ordonnances 
vingt-deux directives ou parties de directives) (p. 1517) : 
s'oppose à l'amendement n° l3 de Mme Marie-France Beaufils 
(retrait de la directive relative à la transparence des relations 
financières entre les Etats membres et les entreprises 
publiques). (p. 1518): s'oppose à l'amendement n° 14 de Mme 
Marie-France Beaufils (retrait de la directive relative à 
l'interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen 
conventionnel). (p. 1519): son amendement n° 1 : ajout de la 
directive relative à l'évaluation des incidences de certains plans 
et programmes sur l'environnement ; adopté. Risque de 
contentieux communautaire. (p. 1521): s'oppose aux 
amendements identiques n° 9 de M. Daniel Reiner et n° 15 de 
Mme Marie-France Beaufils (retrait de la directive relative à 
l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement). 
(p. 1523) : s'oppose aux amendements identiques n° 10 de M. 
Daniel Reiner et n° 16 de Mme Marie-France Beaufils (retrait 
de la directive établissant un système d'échange de quotas 
d'émission de gaz à effet de serre). Volonté de mettre en 
oeuvre le protocole de Kyoto. - Art. additionnel avant 
l'art. 3 (p. 1524): son amendement n° 2 : extension du champ 
de l'habilitation à la modification des codes de la 
consommation, du travail et de la santé publique ; adopté. -
Art. 6 (Habilitation à prendre par ordonnances des mesures 
d'adaptation de certaines dispositions du code du travail et du 
code du travail maritime) (p. 1526): s'oppose à l'amendement 
n° 17 de Mme Marie-France Beaufils (suppression). S'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 8 (restriction de 
l'habilitation au domaine du transport maritime).- Art. 7 
(Habilitation à prendre par ordonnances des mesures 
complémentaires permettant d'organiser, dans l'ensemble des 
ports maritimes, les services portuaires aux navires et à la 
marchandise) (p. 1528): s'oppose à l'amendement n° 18 de 
Mme Marie-France Beaufils (suppression). - Art. 9 
(Habilitation à déterminer par ordonnances le régime 
juridique, comptable et fiscal des quotas d'émission de gaz à 
effet de serre) (p; 1529): s'oppose aux amendements 
identiques n° 11 de M. Daniel Reiner et no 19 de Mme Marie
France Beaufils (suppression). Son amendement n° 3 : 
extension de l'habilitation aux règles défmissant le marché 
d'échange de ces quotas; retiré. (p. 1530): nécessité d'assurer 
la sécurité des transactions de quotas.- Art. 10 (Délais pour 
prendre les ordonnances et déposer les projets de loi de 
ratification) : son amendement n° 4 : conséquence ; adopté. -
Art.ll (Application des ordonnances outre-mer) (p. 1531): 
ses amendements n° 5 : référence à la nouvelle loi portant 
statut de la Polynésie française, n° 6 : précision, et no 7 : délai 
de réponse pour l'assemblée territoriale de Wallis-et-Futuna; 
adoptés.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 1533): 
remerciements. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 
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Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - II. - Transports et sécurité routière -
Aviation et aéronautique civiles - Budget annexe de 
l'aviation civile 

- (10 décembre 2004)- en remplacement de M. Jean-François 
Le Grand, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques et du Plan, pour l'aviation civile et le transport 
aérien. (p. 9529, 9530): budgétisation du FIATA. Non
justification de la taxe de l'aviation civile, TAC. Redressement 
du secteur aérien en 2004 en dépit du renchérissement du coût 
du pétrole. Niveau des redevances aéroportuaires. Situation 
satisfaisante d'Air Fra_nce-KLM. Crédits en augmentation. 
Soutien indispensable aux dessertes aériennes régionales. Etat 
d'avancement du projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes. 
Perspectives de carrière des pilotes de ligne. Avis favorable de 
la commission des affaires économiques à l'adoption de ces 
crédits. 

THIOLLIÈRE (Michel) 
sénateur (Loire) 
UMP, puis RDSE 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires culturelles à 
partir du 7 octobre 2004; membre de la commission jusqu'au 6 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national de l'enseignement 
supérieur privé le 19 mai 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires culturelles : Berlin, ambitions et incertitudes du 
renouveau culturel [n° 294 (2003-2004)] (6 mai 2004)
Culture - Union européenne. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1975, 1976) : texte fondateur d'une nouvelle 
architecture républicaine moderne et efficace. Liberté de 
conscience. Partage des valeurs républicaines par l'effort 
d'intégration. Nécessité de redéfinir les valeurs républicaines 
pour construire un idéal commun. Intérêt de l'étranger pour ce 
projet de loi. Balancement subtil entre pédagogie et fermeté 
pour faire respecter la laïcité. 
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TODESCHINI (Jean-Marc) 
sénateur (Moselle) 

soc 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles à partir du 
7 octobre 2004 ; membre de la commission jusqu'au 6 octobre 
2004. 

Membre suppléant de l'Observatoire national de la sécurité des 
établissements scolaires et d'enseignement supérieur le 26 
octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier · le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)-
Pouvoirs publics et Constitution. · 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales -· Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense- Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004) - Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004) -Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004) -Education -Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004) 
(p. 671, 673): échec des réunions publiques. Remise en cause 
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des acquis de la loi d'orientation sur l'éducation de 1989. 
Déclin continu du budget consacré à l'éducation. Opération de 
démolition du .service public de l'éducation nationale. 
Suppression massive de postes d'enseignants et d'encadrement. 
Débat factice sur l'avenir de l'école. 

- Proposition de loi portant sur la nomination des élèves 
administrateurs du Centre national de la fonction publique 
territoriale (concours externe 2001) [n° 130 (2003-2004)] -
(22 janvier 2004)- Art. unique (p. 757) : le groupe socialiste 
votera ce texte. 

- Proposition de loi portant création de l'Agence nationale 
pour la garantie des droits des minem·s et diverses 
dispositions relatives aux mines [n° 356 (2002-2003)] - (22 
janvier 2004) - Art. 11 (Art. 146 du code minier -Dissolution 
de Charbonnages de France) (p. 773): soutient l'amendement 
n° 10 de M. Jean-Pierre Masseret (fixation de la date de 
dissolution) ; rejeté. (p. 774) : intervient sur l'amendement n° 7 
de M. Yves Coquelle (mise en place d'un nouvel établissement 
public pour la gestion de l'après-mine).- Art. additionnels 

. après l'art. 22 (p. 776) : ses amendements n° Il (définition 
réaliste du sinistre minier), n° 12 (prise en compte de la 
reconstruction à neuf dans l'indemnisation des immeubles 
ayant subi des dommages d'origine minière), et n° 13 (remise 
à niveau des habitations ayant subi les conséquences d'un 
affaissement minier supérieur à 1 %) ; rejetés.- Division et 
art. additionnels après l'art. 22 (p. 778) : soutient les 
amendements de M. Jean-Pierre Masseret n° 14 (mise en 
oeuvre des mesures de surveillance des risques miniers), n° 15 
(élargissement des missions de l'Agence de prévention et de 
surveillance des risques miniers), n° 16 (prise en charge des 
travaux de réparation des dommages causés aux bâtiments 
communaux, aux voiries et aux réseaux d'assainissement), 
n° 18 (transposition du droit de délaissement aux propriétés 
comprises dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques miniers), n° 19 (maintien des opérations de pompage 
des eaux d'exhaure jusqu'à l'approbation des plans de 
prévention des risques miniers), et n° 20 (maintien de 
l'existence d'une police .des mines) ; rejetés ; et n° 17 
(compensation des pertes. de ressources fiscales liées à 
l'établissement d'un plan de prévention des risques miniers); 
irrecevable (article 40 de la Constitution). 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)] - (24 novembre 
2004)- Discussion générale (p. 8366, 8368) : désengagement 
budgétaire de l'Etat dans le domaine du sport. Indifférence 
totale du Gouvernement pour la fonction éducative, sociale et 
citoyenne du sport. Allègement des charges fiscales et sociales 
des clubs et des sportifs les plus riches. Assimilation des 
entreprises sportives au droit commun commercial. 
Détérioration de la vie associative. Séparation entre sport 
professionnel et mouvement sportif. Empreinte libérale du 
texte, à l'exception de l'article 2 visant à sécuriser la situation 
juridique des sportifs sélectionnés en équipe de France. 
Rémunération de l'image collective des équipes 
professionnelles sans incidence sur la compétitivité de nos 
clubs professionnels. Mesure de régression prévoyant la 
suppression du versement de 1 % sur les contrats de travail à 
durée déterminée. Dépôt d'un amendement visant à proposer la 
création d'une commission chargée d'étudier la question des 
salaires élevés. Conséquences néfastes de l'assouplissement des 
règles de la multipropriété et de la réintégration des sociétés 
sportives dans la vie fédérale ; affaiblissement des fédérations. 
Augmentation des inégalités entre amateurs et dirigeants 
bénévoles et le monde du sport spectacle. Le groupe socialiste 
votera contre cette proposition de loi. - Art. 2 (Art. L. 125-3 
du code du travail - Mise à disposition des sportifs 
professionnels en sélection nationale) (p. 8390) : le groupe 
socialiste votera l'article 2.- Art. 3 (Art. L. 931-20 du cade du 
travail - Exonération de la taxe de 1 % sur les contrats à 
durée déterminée) (p. 8391) : son amendement n° Il : 
suppression ; rejeté. Rupture d'égalité entre les citoyens face 
aux charges publiques. Exonération de la participation à l'effort 
national de solidarité.- Art. 4 (Art. L. 15-1 de la loi n° 84-610 
du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion 
des activités physiques et sportives - Assouplissement de la 
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règle d'interdiction de la multipropriété des sociétés sportives 
au sein d'une même discipline) (p. 8393) : son amendement 
n° 12: suppression; rejeté. Traduction en droit interne des 
invectives de la Commission européenne. - Art. additionnel 
après l'art. 5 (p. 8395) : motivation de son amendement 
n° 14.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 8396, 8397) : 
le groupe socialiste votera contre ce texte. Objectif unique du 
Gouvernement d'éviter l'avis du Conseil d'Etat. Texte limité 
aux clubs de football professionnel à l'exclusion de l'ensemble 
des autres acteurs sportifs. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
1. -Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004) (p. 9293, 9295) : identification des défis à 
relever : passage de la massification à la démocratisation de 
l'enseignement et renouvellement de la moitié des enseignants 
dans les dix prochaines années. Concrétisation de ces objectifs 
prévue dans la prochaine loi d'orientation. Inadéquation de ce 
budget en régression. Suppression de postes. Crise du 
recrutement des jeunes enseignants. Abandon de la 
programmation pluriannuelle de recrutement. Diminution des 
crédits pédagogiques. Disparition des classes à projet d'action 
culturelle. Mesures en contradiction avec les conclusions de la 
commission Thélot. Rejet de la vision comptable de l'école 
présentée par le Gouvernement. 

- Proposition de loi relative à la situation des maîtres des 
établissements d'enseignement privés sous contrat [n° 107 
(2004-2005)] - (22 décembre 2004)- Discussion générale 
(p. 10298, 1 0299) : adhésion des sénateurs socialistes à la 
proposition de loi. Flou juridique ·consécutif à l'absence de 
décrets d'application des lois Debré de 1959 et Guermeur de 
1977. Reconnaissance du statut d'agent public aux maîtres du 
privé sous contrat. Vigilance néanmoins nécessaire quant à 
l'application de la loi. Crainte d'une dégradation des conditions 
de retraite des enseignants et fonctionnaires de l'Etat sous 
prétexte de rétablir une égalité. Opportunité de faire la lumière 
sur l'utilisation des crédits publics au profit de l'enseignement 
privé. Refus de toute dissimulation d'avantages financiers au 
détriment de l'enseignement public déjà sacrifié depuis trois 
ans. Maintien salutaire des droits syndicaux et sociaux. Les 
sénateurs socialistes voteront ce texte dans le seul souci de 
solidarité envers les maîtres de l'enseignement privé. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10314): le groupe 
socialiste soutiendra ce texte par solidarité envers les maîtres 
des établissements privés. · 

TORRE (Henri) 
sénateur (Ardèche) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004. 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre titulaire du Comité directeur du fonds 
d'investissement pour le développement économique et social 
des territoires d'outre-mer (FIDES) le 26 octobre 2004. 
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Membre titulaire du Comité directeur du Fonds 
d'investissement des départements d'outre-mer (FIDOM) le 26 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public de réalisation de défaisance. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ~u de 
pr~duits classés ~omme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
JUin 2004) - J ushce - Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] ~ 
Outre-mer [n° 74 tome 3 annexe 28 (2004-2005)] (25 
novembre 2004) - Outre-mer - Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décembre 2004) - rapporteur spécial de la commission 
~es fi~ances, du c_ontrôle budgétaire et des comptes 
e~o.no~Iques de la natwn. (p. ~322, 9324) : baisse du budget à 
penmetre constant. Forte bmsse des crédits du FEDOM. 
Géné':a~is~tion ~e 1~ global~satio~ des crédits des préfectures. 
Appr~c!a~wn ?lfficll~ .de l:evo!ution des crédits du logement. 
SubstitutiOn dun credit d'1mpot au prêt à taux zéro. Gels et 
;mnulations de crédits préoccupants. Difficultés des 
e1_1trepreneurs locaux. Souhaite des précisions sur la gestion des 
différents mouvements de crédits et l'affinage des indicateurs 
dans la mise en oeuvre de la LOLF, notamment sur le 
logement. Particularités de l'outre-mer : nécessité de lutter 
contre les effets d'aubaine préjudiciables à son image. Exemple 
de la TYA "non p~rçue rembour~ée". Problématique de la 
suppresswn du systeme, y compns sa compensation et ses 
effets sur les entreprises. Intérêt de la proposition du 
Gou_vernement pour la préservation de la continuité territoriale. 
Pertmence du. versement d'une aide aux jeunes venant se 
fonner, en. Fra':c~. que.stion persistante des compléments de 
rémuneratwn lllJUStlfies pour les fonctionnaires. Débat 
souhaitable sur les sur-retraites. Tendance inflationniste et 
accroi~sement ~es inégalités. Budget courageux et réaliste. 
So~~alte que so~t davantage affirmée la nécessité d'une grande 
politique pour 1 outre-mer. - Art. additionnel après l'art. 73 
nonies (p. 9355): demande le retrait de l'amendement n° II-14 
de la commission (déplafonnement des allocations familiales 
versées à Mayotte). Cavalier budgétaire. Souhaite néanmoins 
l'examen de cette question. 

TRÉGOUËT (René) 
sénateur (Rhône) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 
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Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation jusqu'au 30 
septembre 2004. 

Vice-président de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre suppléant du Conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commiSSion des 
finan.ces : Les déficiences de la gestion des personnels des 
ét~bhssements publics à. c~ractère sqientifique et technique 
[n 385 (2003-2004)] (29 JUill 2004)- Education- Recherche 
sciences et techniques. ' 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004)- Discussion générale (p. 2187, 2189): étendue des 
bouleversements provoqués par Internet. Nécessité de donner 
un accès à chaque citoyen. Régulation devant pennettre le 
développ~ment des nou_vell~s t.echnologies. Responsabilité de 
chaque citoyen. Fonnatwn md1spensable des internautes pour 
se préserver des contenus illicites. Proposition de la création 
d'un organisme de régulation indépendant. Lutte contre le 
piratage par l'infonnation des internautes et la mutation des 
supports. Nécessité de proposer des téléchargements licites et 
compétitifs. Rôle des collectivités locales dans la diffusion du 
haut débit. Inadaptation de l'ADSL pour répondre aux besoins 
futurs des réseaux de communication. Nécessité d'une 
concurrence sur les réseaux physiques de télécommunication. -
Art. 1er C (Architecture juridique du droit de la 
communication) (p. 2209) : son mnendement n° 33 : garantie 
du secret des consultations de services de communication 
publique en ligne ; devenu sans objet. - Art. 1er bis B 
(Définition des standards ouverts) (p. 2217) : intervient sur 
l'~me~~ement n° 41 de M. Christian Gaudin (clarification de la 
defimtwn de standard ouvert). Nécessaire mention des 
logiciels libres. - Art. 2 bis (Régime de responsabilité des 
prestataires techniques) (p. 2224) : son amendement n° 73 : 
sanction des dénonciations abusives de contenus illicites · 
r~tir~. (p. 22~5~ : ~on amendeJ?ent n° 35 : suppression d~ 
1 obligatiOn generahsée de surveillance des contenus mise à la 
charge des hébergeurs ; devenu sans objet. (p. 2230) : son 
amendement no 36 : suppression de la possibilité pour le juge 
de procéder à un filtrage ; retiré. (p. 2233) : son mnendement 
no 74: précision concernant le droit de réponse; adopté. 
(p. 2233, 2234) : son amendement n° 38 : modification du délai 
de prescription pour les poursuites en diffamation concernant 
les articles exclusivement publiés en ligne ; adopté. Intervient 
sur son amendement n° 38 précité : nécessité de ce texte contre 
les diffamations diffusées sur Internet. - Art. 34 (Création 
d'une nouvelle incrimination en matière de droit de 
l'if!fo:matique) (p. ~245) :. son amendement n° 75 : rappel du 
prmc1pe d mtentwnnahté des infractions · retiré. -
Art. additionnel avant l'art. 37 bis A (p. 2250) :'au nom du 
président de la commission des finances, oppose l'article 40 de 
la Constitution à l'mnendell1ent n° 49 de M. Pierre-Yvon 
Trémet (création d'un fonds de soutien à l'aménagement 
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numérique du territoire).- Art. 37 bis A (Art. L. 1425-1 du 
code général des collectivités territoriales - Régime 
d'intervention des collectivités locales en faveur de la 
fourniture de services de télécommunications) (p. 2254) : 
défavorable à l'amendement n° 84 de la commission (nouvel 
intitulé "Réseaux et services locaux de communications 
électroniques et de communication audiovisuelle") - Art. 37 
bis B (Enfouissement des réseaux de télécommunications) 
(p. 2256) : soutient l'amendement n° 31 de M. Jean-Paul 
Emorine (obligation pour l'opérateur d'accepter le contrat de 
location-entretien proposé par la collectivité en cas de non
respect des programmes annuels pour raison financière); 
retiré. (p. 2257, 2258): défavorable à l'amendement n° 87 de la 
commission (répartition des charges relatives à l'enfouissement 
des réseaux de télécommunications). - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 2268, 2269) : nette amélioration du texte. 
Echange ~vec l'ensemble de la communauté Internet. Réponse 
aux attentes des collectivités locales. Le groupe UMP votera ce 
texte. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)]- (13 avril 2004)- Discussion générale (p. 2318, 
2320) : réactivité indispensable face à la mutation 
technologique. Obsolescence de certains aspects du "paquet 
télécoms" adopté en 2002. Avancée du texte: fin de 
l'exception française engagée au début des années 1990. 
Effacement du partage ·léonin entre France Télécom et Canal 
Plus d'une part, et les câblo-opérateurs d'autre part. Fin du 
purgatoire pour le câble. Assujettissement aux droits et 
obligations du droit commun des télécommunications et de 
l'audiovisuel. Assignation d'objectifs de cohérence, 
concurrence et convergence. Obligation pour l'Etat de respecter 
une stricte neutralité technologique rendant désormais 
inopportune l'attribution d'avantages particuliers à la télévision 
numérique terrestre, TNT. Maintien incohérent des réseaux 
hertziens de télédistribution sous l'autorité du CSA, au 
détriment d'nne nécessaire convergence. Nécessité de faire 
évoluer rapidement la redevance audiovisuelle. Partisan de sa 
suppression dans le prochain budget. Elaboration indispensable 
de textes réalistes et applicables. Disparition progressive de la 
société pyramidale illustrée par la télévision de masse au profit 
de la société globale de l'information. Protocole universel 
d'Internet accessible à tous et au moindre coût. Absence de 
progrès en matière de radio. Anticipation indispensable de 
l'évolution vers la numérisation de la radiodiffusion. Saturation 
de la bande FM. Nouvelles exigences des Français. Nécessité 
pour la France de rattraper un regrettable retard dans le 
domaine de la communication en réseaux. - Art. 2 (Art. L. 32 
du code des postes et télécommunications - Définitions 
fondamentales de notions relatives aux communications 
électroniques) (p. 2341): son amendement n° 282: réécriture 
de l'article avec les défruitions données dans la directive 
"Accès"; retiré. Crainte d'insécurité juridique.- Art. 3 
(Art. L. 32-1 du code des postes et télécommunications -
Principes de la régulation des communications électroniques) 
(p. 2342): son amendement n° 281 : affirmation de 
l'indépendance de l'ART; retiré. Son amendement n° 289 : 
coordination ; adopté. (p. 2345) : son amendement n° 283 : 
précision du principe d'interopérabilité et de connectivité ; 
retiré. (p. 2346) : son amendement n° 284 : précision de 
l'objectif de protection du consommateur assigné à la 
régulation, au travers de la transparence des tarifs et de la 
clarté des informations foumies ; adopté. Ses amendements 
n° 285 : transposition de l'objectif de développement du 
marché intérieur et n° 286 : transposition du principe de 
coopération du ministre chargé des communications 
électroniques et de l'ART avec les autorités réglementaires 
nationales des autres pays membres de l'UE et avec la 
Commission européenne ; retirés. - Art. 4 (Art. L. 32-2 à 
L. 32-4 du code des postes et télécommunications -
Renforcement des procédures de recueil d'informations) 
(p. 2348) : son amendement n° 257 : encadrement des pouvoirs 
d'enquête des fonctionnaires et agents de l'ART dans les locaux 
des opérateurs ; retiré. 

- Suite de la discussion (14 avril 2004)- Art. 11 (Art. L. 34-
8 du code des postes et télécommunications - Régime de 
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l'interconnexion et de l'accès) (p. 2366, 2367) : ses 
amendements n° 279 : obligation pour les opérateurs de 
respecter la confidentialité des informations recueillies au 
cours du processus de négociation des accords d'accès ou 
d'interconnexion ; et n° 256 : encadrement de l'intervention de 
l'Autorité de régulation s'agissant des opérateurs non désignés 
comme puissants; retirés.- Art. 13 (Art. L. 35-2-1 du code 
des postes et communications électroniques - Régime juridique 
des tarift du service universel) (p. 2376) : son amendement 
n° 265 : renvoi au décret prévu à l'aticle L. 35-2 du code des 
postes et télécommunications pour la détermination des 
modalités de régulation des tarifs du service universel ; 
adopté.- Art. 15 (Art. L. 36-7 du code des postes et 
télécommunications - Adaptation de la liste générale des 
missions de l'ART) (p. 2379, 2380) : son amendement n° 264 : 
possibilité pour l'ART de réajuster ponctuellement certains 
tarifs afin d'assurer le bon fonctionnement·du marché; retiré.
Art. 16 (Art. L. 36-8 du code des postes et télécommunications 
- Pouvoirs de l'ART en matière de règlement des différends) 
(p. 2381): son amendement n° 280: suppression du mot 
"techniques" pour prendre en compte tous les aspects d'un 
différend ; retiré au profit de l'amendement n° 17 de la 
commission (possibilité pour l'ART de procéder à des 
consultations non seulement sur les aspects techniques du 
différend mais aussi sur ses aspects économiques et 
juridiques).- Art. additionnels après l'art.17 (p. 2383): son 
amendement n° 255 : attribution de compétence à la cour 
d'appel de Paris pour juger les recours contre les décisions de 
l'ART relevant de la régulation économique; retiré. - Art. 18 
(Art. L. 37-1 à L. 37-3, L. 38, L. 38-1, L. 38-2 [nouveaux] du 
code des postes et des communications électroniques -
Définition des marchés pertinents et obligations des opérateurs 
puissants sur un marché) (p. 2386) : son amendement n° 266 : 
obligation pour l'ART de recueillir l'avis du Conseil de la 
concurrence avant de fixer les obligations aux opérateurs 
puissants ; retiré. Son amendement n° 278 : suppression de la 
possibilité pour le ministre chargé des communications 
électroniques de prendre, dans des circonstances 
exceptionnelles, des mesures d'urgence ; adopté. Garantie de 
l'indépendance et de l'impartialité des décisions de l'ART. 
(p. 2387, 2388) : ses amendements n° 274, 275, 276 et 277 : 
reprise intégrale du texte de la directive concernant les 
obligations imposées aux opérateurs puissants ; retirés. Ajout 
indispensable dans la loi des obligations manquantes. 
Importance des conséquences pour une concurrence effective 
et loyale. (p. 2389) : son amendement n° 267 : interdiction 
pour l'ART d'imposer des obligations en matière 
d'interconnexion et d'accès aux opérateurs non désignés 
comme puissants ; retiré. (p. 2390) : son amendement n° 273 : 
précision des obligations des opérateurs puissants sur un 
marché de détail concernant les tarifs et la tenue d'une 
comptabilité appropriée; retiré. (p. 2391): intervient sur son 
amendement n° 273 précité. Insiste sur l'importance des 
conséquences de ce qui figurera ou non dans la réglementation. 
Suggère un suivi par la commission des affaires économiques 
de la mise en oeuvre effective des engagements pris par le 
Gouvemement. (p. 2392, 2393) : son amendement n° 254 : 
notification à l'ART des tarifs des services technologiquement 
innovants préalablement à leur mise sur le marché ; retiré. Son 
amendement n° 290 : modalités de mise en oeuvre de la 
dérogation aux obligations imposées à un opérateur puissant 
sur un marché de détail pour les marchés émergents créés par 
l'innovation technologique; retiré.- Art. 25 (Art. L. 45-1, 
L. 46 à L. 48 du code des postes et télécommunications -
Droits de passage et servitude) QJ. 2402) : son amendement 
n° 268 : détermination de la redevance pour occupation ou 
vente de fourreaux au regard des coûts de construction et 
d'entretien du suppmt du réseau ; retiré au profit de 
l'amendement n° 35 de la commission (détermination des prix 
de vente ou de location de fourreaux au regard des coûts de 
construction et d'entretien du résea)l). 

- Suite de la discussion (15 avril2004)- Art. 44 bis (Art. 29-
1 et 29-2 [nouveau] de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication - Publication des appels 
aux candidatures pour l'attribution de droits d'usage de la 
ressource radioélectrique en vue de la diffusion de services de 
radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique lorsque 
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ces services utilisent une même ressource radioélectrique) 
(p. 2457): son amendement n° 261 : prolongation de cinq ans 
des autorisations d'émettre en analogique des radios de la 
bande FM qui migreront vers le numérique ; adopté. - Art. 59 
(Art. 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986relative à 
la liberté de communication - Obligation de mise à disposition 
de certains services à la charge des distributeurs de services 
par satellite) (p. 2484, 2485) : son amendement n° 269 : 
obligation pour tous les distributeurs de mettre gratuitement à 
la disposition de leurs abonnés la totalité des chaînes 
hertziennes terrestres analogiques gratuites ; retiré. -
Art. additionnel avant l'art. 68 (p. 2502) : souhaite une 
réflexion sur la situation des radios indépendantes. - Art. 68 
(Art. 42-3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication - Changement de catégorie ou de 
titulaire d'autorisation pour la diffusion de services de radio) 
(p. 2503) : son amendement n° 272 : impossibilité pour le CSA 
d'agréer un changement de titulaire et de catégorie 
d'autorisation pour la diffusion d'un service de radio, si ce 
changement est incompatible avec la préservation des 
équilibres des marchés publicitaires, notamment locaux ; 
adopté. 

TRÉMEL (Pierre-Yvon) 
sénateur (Côtes-d'Armor) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications ; nouvelle nomination 
le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle le 12 mai 2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004) - Famille- Justice - Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à mo~ifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004"2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant transposition de la directive 2000 1 
60 1 CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 
2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau [n° 260 (2002-
2003)] - (6 janvier 2004) - Art. additionnel après l'art. 4 
(p. 38, 39) : son amendement n° 29 : fixation des débits 
réservés des cours d'eau par les SDAGE ; retiré. 

- Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] - (27 janvier 2004) - Discussion 
générale (p. 875, 879): raisons du regain d'intérêt pour La 
Poste. Regret de l'absence d'un projet de loi d'orientation 
postale. Vérités au sujet de La Poste. Fragilité de la situation 
fmancière. Importance du nombre d'employés. Caractère 
unique du réseau de La Poste. Handicaps concurrentiels. 
Défauts des services financiers. Retard de compétitivité. 
Dégradation des performances de La Poste. Régulation 
imposée par une exigence juridique et économique. 
Confirmation de La Poste comme opérateur du service postal 
universel. Spécificités du secteur postal. Désapprobation de 
l'approche libérale du projet de loi. Préférence pour 
l'instauration d'une autorité de régulation indépendante et 
spécifique à La Poste. Amendements proposés. Interrogation 
sur la "commission représentative des intérêts du secteur". 
Observation sur le calendrier d'ouverture du marché postal. 
Insuffisances du contrat de plan signé entre La Poste et l'Etat. 
Devoir des parlementaires de compléter ce contrat par la voie 
législative. Respect des calendriers et engagements pris. 
Bénéfice du droit commun pour le calcul des cotisations 
patronales. Développement des services fmanciers de La Poste. 
Accessibilité du réseau. Dialogue social. Promotion du service 
public. Opposition entre la logique de l'intérêt général et une 
logique purement financière. Nécessité de la poursuite d'une 
réflexion plus globale sur la régulation et ses modalités. 
Interrogation sur l'existence d'une réelle volonté politique. Le 
groupe socialiste sera vigilant tout au long des débats pour la 
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défense de La Poste et de son avenir. - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 900, 901) : favorable à l'amendement n° 39 
de Mme Marie-France Beaufils (présentation au Parlement 
d'un rapport sur le bilan de la déréglementation dans le secteur 
postal). (p. 902) : le groupe socialiste votera l'amendement 
no 40 de Mme Marie-France Beaufils (définition des principes 
organisant l'activité du service public de La Poste). (p. 902): le 
groupe socialiste votera contre les amendements portant sur le 
même objet n° 41 et 42 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression de la référence au service universel postal dans la 
législation). - Art. 1er (Service universel postal) (p. 906) : son 
amendement no 98 : suppression ; rejeté. Non-utilisation par le 
Gouvernement de la subsidiarité. Lecture libérale des 
directives transposées. Importance de l'article 1er. Risque de 
conflit d'interprétation sur le maintien du publipostage. 
Manque de clarté du texte organisant une dérogation non 
prévue par la directive. Choix du Gouvernement d'un 
encadrement a minima de l'ouverture à la concurrence. Usage 
restreint du ~ecours à l'autorisation. Questions en suspens. 
(p. 912): son amendement n° 100: suppression de la fixation 
par décret des caractéristiques de l'offre du service universel ; 
rejeté. (p. 913): son amendement n° 102: suppression de la 
limitation du tarif de base à un euro ; devenu sans objet. 
(p. 914): son amendement n° 104: suppression de la 
dérogation au régime général des services réservés ; rejeté. 
Inerrogation sur les motivations du Gouvernement. 

- Suite de la discus.sion (28 janvier 2004) (p. 932) : 
dessaisissement du Parlement d'une question d'aménagement 
du territoire. Ambiguïté de la rédaction de l'amendement. 
Défavorable à l'amendement n° 97 de M. Pierre Hérisson 
(fixation par décret des règles d'accessibilité et inclusion dans 
le contrat de plan des modalités d'emploi du Fonds national de 
péréquation territoriale). Partage de l'objectif mais désaccord 
sur la méthode. (p. 935) : son amendement n° 123 : 
présentation au Parlement d'un projet de loi définissant les 
règles d'accessibilité au réseau postal ainsi que ses modalités 
de financement; rejeté. (p. 938) : regret du retrait de 
l'amendement no 131 de M. Gérard Delfau (rôle de la 
commission supérieure du service public des postes et 
télécommunications). Le groupe socialiste votera 
l'amendement n° 134 de M. Gérard Delfau (mise en place 
d'une concertation sur la question de l'accessibilité et 
présentation par le Gouvernement de propositions d'évolution 
du réseau). Ses amendements n° 105 : précision et n° 106 : 
suppression de l'obligation de communication des contrats de 
tarifs spéciaux à l'autorité de régulation; rejetés. (p. 940, 941): 
son amendement n° 108: mise en place d'un régime 
d'autorisation plus protecteur du service universel ; rejeté. 
Délivrance de l'autorisation confiée au ministre chargé des 
postes. Définition explicite des obligations des titulaires 
d'autorisation. Réexamen des autorisations en 2009. (p. 944) : 
sur l'amenqement n° 8 de la commission (clarification), son 
sous-amendement n° 140 : obligation de rémunération de 
l'accès aux installations et informations de La Poste ; rejeté. 
Ses amendements n° 109 : limitation de l'accès des tiers .aux 
réseaux de La Poste ; et no Il 0 : rémunération de l'accès aux 
informations et installations de La Poste ; rejetés. - Art. 2 
(Compétences respectives du Gouvernement et de l'Autorité de 
régulation des télécommunications et des pçstes, ARTP) 
(p. 951, 952): son amendement n° 114: suppression; rejeté. 
Pouvoir excessif confié à l'autorité de régulation. (p. 953, 
954): son amendement no 113 :répartition des compétences en 
matière de. régulation postale ; rejeté. Priorité donnée .au 
ministre chargé des postes. Création d'une commission 
consultative sur la régulation postale et le service universel 
postal. Souhaite. connaître les intentions du Gouvernement sur 
la question du médiateur postal. (p. 956, 957) : son 
amen4ement n° 116 : création d'une autorité de régulation 
postale indépendante de l'ART et limitation de ses 
compétences; rejeté. (p. 958) : son amendement no 115 : 
exclusion du régime d'autorisation des pouvoirs de l'autorité de 
régulation ; rejeté. (p. 961) : son amendement n° 117 : 
suppression des dispositions relatives aux pouvoirs confiés à 
l'ARTP; rejeté. (p. 963): son amendement n° 118: 
suppression des pouvoirs de sanction de l'autorité de 
régulation ; rejeté. (p. 965) : son amendement n° 135 : 
suppression du pouvoir de conciliation donné à l'autorité de 
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régulation; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 2 (p. 966) : 
le groupe socialiste s'abstiendra sur l'amendement n° 35 ·de M. 
Daniel Soulage (ouverture de l'accès au plan d'épargne 
entreprise à l'ensemble du personnel employé par La Poste). 
Interrogation sur la date de mise · en place. - Art. 5 
(Dispositions communes à la régulation des postes et 
télécommunications) (p. 970) : son amendement no 120 : 
suppression; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 5 ou 
après l'art. 10 (p. 972) : le groupe socialiste vote contre 
l'amendement n° 25 de la commission (augmentation et 
modalités de nomination des membres de l'autorité de 
régulation). - Art. 6 (Dénomination de l'Autorité de régulation 
des télécommunications et des postes) : son amendement 
n° 121 : suppression ; rejeté. - Art. 7 (Rapport du 
Gouvernement sur l'équilibre et le financement du service 
universel postal) : son amendement n° 122 : proposition par le 
Gouvernement de fmancement du fonds de compensation du 
service universel postal avant le 31 décembre 2005 ; adopté. -
Art. 8 (Mission de La Poste) (p. 989) : son amendement 
no 124 : élargissement des produits fmanciers offerts par La 
Poste ; devenu sans objet. Importance des crédits à la 
consommation dans la sauvegarde de La Poste. (p. 990, 991) : 
défavorable à l'amendement no 32 de M. Gérard Larcher 
(extension des produits fmanciers de La Poste dans le respect 
du droit commun et le maintien de son identité). Absence de 
garantie sur le maintien du service public de La Poste. 
Interrogations en suspens. Inquiétude des salariés. -
Art. additionnel après l'art. 9 (p. 994) : intervient sur 
l'amendement n° 1 de M. Jacques Pelletier (compétence du 
Médiateur du service universel postal confiée au Médiateur de 
la République et harmonisation du code des postes et 
télécommunications). Favorable au maintien du Médiateur du 
service universel postal.- Art. additionnels après l'art. 10 
(p. 997) : le groupe socialiste s'abstient sur l'amendement n° 27 
de la commission (fixation au 1er janvier 2006 de la date 
d'exonération de cotisations sociales patronales pour La Poste). 
(p. 998) : le groupe socialiste votera l'amendement n° 29 de la 
commission (négociation d'une convention collective 
applicable aux salariés non fonctionnaires de La .Poste et à 
ceux des. . entreprises titulaires d'une autorisation). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 999, 1000): non-prise 
en compte des propositions du groupe socialiste. Déception au 
terme de la discussion de ce texte. Manque d'ambition et de 
volonté. Absence de calendrier et d'engagement. Le groupe 
socialiste ne votera pas le projet de loi. · 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004)- Discussion genérale (p. 2183, 2185): problème de 
lisibilité engendré par une présentation morcellée du sujet. 
Nombreuses modifications. au cours des lectures du texte. 
Texte fondateur. Croissance du nombre d'internautes et du 
commerce en ligne. Approbation 'de certaines mesures : travail 
de définition ; soutien . aux logiciels libres ; régulation 
commerciale ; cryptologie. Opposition entre la liberté 
d'expression des internautes et les droits d'auteur. Refus de 
donner aux hébergel1fs et fournisseurs d'acc.ès une 
responsabilité appartenant au juge. Impossibilité d'un contrôle 
a priori. Extension des compétences des collectivités locales 
dans le domaine des télécommunications. Interrogation sur leur 
rôle vis-à-vis des utilisateurs finals. Demande de la création 
d'un fonds de soutien à l'aménagement numérique du territoire. 
Couverture inégale du territoire en matière de téléphonie 
mobile. Mise en oeuvre du plan d'extension. Financement de la 
deuxième phase. PrinCipe de facturation à la seconde de toute 
communication téléphonique. ·Possibilités de contrôle par 
l'ART des tarifs du service universel. Le groupe socialiste 
déterminera son . vote en fonction du sort réservé à ses 
amendements.- Art. 1er bis A (Loi n° 78-753 du 17 juillet 
1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations 
entre l'administration et le public et diverses dispositions 
d'ordre administratif, social et fiscal - Accès aux données 
publiques numérisées) (p. 2215): le groupe socialiste est 
défavorable à l'amendement n° 4 de la commission 
(suppression).- Art. 2 bis (Régime de responsabilité des 
prestataires techniques) (p. 2220) : intervient sur 
l'amendement n° 5 de la commission (précision sur la 
définition d'hébergeur). - Art. additionnel avant l'art. 37 bis 
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A (p. 2248, 2249) : son amendement n° 49 : création d'un 
fonds de soutien à l'aménagement numérique du territoire ; 
irrecevable (article 40 de la Constitution). - Art. 37 bis A 
(Art. L. 14.25-1 du code général des collectivités territoriales
Régime d'intervention des collectivités locales en faveur de la 
fourniture de services de télécommunications) (p. 2254) : le 
groupe socialiste s'abstient sur l'amendement n° 84 de la 
commission (nouvel intitulé "Réseaux et services locaux de 
communications électroniques et de communication 
audiovisuelle"). - Art. 37 bis B (Enfouissement des réseaux 
de télécommunications) (p. 2258) : intervient sur l'amendement 
no 87 de la commission (répartition des charges relatives à 
l'enfouissement des réseaux de télécommunications).- Art. 37 
bis C (Couverture intégrale du territoire par les réseaux de 
télécommunications d'ici 2015) (p. 2260): le groupe socialiste 
s'abstiendra sur les amendements identiques n° 25 de la 
commission et n° 66 de Mme Odette Terrade (suppression).
Art. 37 bis (Couverture du territoire par recours à l'itinérance 
locale) (p. 2263) : demande le vote de ses amendements, 
soutenus par M. Daniel Raoul, n° 50 : charge des .opérateurs 
relativement à la couverture des axes routiers, et n° 51 : 
financement par des opérateurs de la phase 2 du plan 
d'extension de la couverture du territoire par les ~éseaux de 
radiotélécommunications mobiles de seconde génération. -
Art. 37 ter (Tarification à la seconde en matière de 
téléphonie) (p. 2264, 2265) : le groupe socialiste est 
défavorable à l'amendement n° 26 de la commission 
(conditions de facturation à la seconde des communications 
téléphoniques) mais est favorable, sur cet amendement, au 
sous-amendement n° 104 du Gouvernement. - Art. 37 quater 
(Desserrement du contrôle des tarifs du service l!niversel) : 
favorable aux amendements identiques n° 27 de la commission 
et no 69 de Mme Odette Terrade (suppression). - Art. 37 
septies (Tarification des appels téléphoniques vers les numéros 
spéciaux) (p. 2267) : favorable aux amendements identiques 
n° 30 de la commission et n° 72 de Mme Odette Terrade 
(suppression).- Explications de. vote sur l'ensemble 
(p. 2268) : désaccord persistant. Le groupe socialiste ne votera 
pas ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)]- (13 avril 2004)- Discussion générale (p. 2314, 
2316): se félicite de l'occasion pour le Parlement de débattre 
de sujets essentiels et très politiques. Domaines stratégiques 
des télécommunications et de l'audiovisuel. Troisième étape de 
la transposition du cadre réglementaire européen des 
communications électroniques. Opposition du groupe socialiste 
aux deux premières étapes. Economie du . texte européen. 
Nécessité de projets de loi successifs pour ambitionner. 
d'atteindre les objectifs de cohérence, d'efficacité et 
d'adaptabilité. Réflexion et interrogation sur les 26 articles du 
titre !er. Instauration d'une compétence essentielle de l'ART en 
matière de régulation au lieu d'une régulation partagée. 
S'interroge sur le rôle de l'ART en raison de l'évolution du 
secteur des télécommunications vers le droit commun de la 
concurrence. Problématique de la régulation et du pouvoir 
politique. Nécessité de conforter le contrôle du Parlement et de 
la Commission supérieure du service public des postes et 
télécommunications sur le respect des principes de service 
public. Proposera des aménagements à la tarification dans 
l'intérêt des consommateurs. Interroge le Gouvernement sur ses 
intentions concemant le contrôle des tarifs du service universel 
et le rôle de l'ART avant la parution du décret en Conseil 
d'Etat. Forte inspiration libérale. Délibérations prévisibles et 
régulières sur les communications électroniques en raison de 
l'évolution des technologies et des marchés. Renforcement 
indispensable de la présence des parlements nationaux dans la 
préparation des directives. Nécessaire prise en compte des 
autres vocations des réseaux de télécommunications éclipsées 
par une approche mercantile. Le groupe socialiste restera 
vigilant sur cette dimension essentielle.- Art. 3 (Art. L. 32-1 
du code des postes et télécommunications - Principes de la 
régulation des communications électroniques) (p. 2346) : son 
amendement n° 144 : reprise de l'intégralité des dispositions de 
la directive s'agissant de la protection des consommateurs et 
mise en place d'un organisme indépendant des parties pour 
régler les litiges ; rejeté.- Art. 6 (Art. L. 33-1 du code des 
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postes et télécommunications - Régime de déclaration 
préalable pour les réseaux et services de communications 
électroniques) (p. 2351): son amendement n° 145: obligation 
pour l'ART de transmettre pour information au ministre en 
charge des communications électroniques les déclarations 
qu'elle reçoit; retiré. - Art. 10 (Art. L. 34-1 à L. 34-5 du code 
des postes et communications électroniques - Protection de la 
vie privée des utilisateurs et conservation des données de 
trafic) (p. 2356): son amendement n° 147 : gratuité du retrait 
du consentement à l'utilisation de données de localisation en 
vue de fournir des services commerciaux ; adopté. 

- Suite de la discussion (14 avril 2004)- Art. 13 (Art. L. 35-
2-1 du code des postes et communications électroniques -
Régime'}uridique des tarifs du service universel) (p. 2375, 
2376): ses amendements n° 148 : suppression; rejeté; n° 149 
: avis de la Commission supérieure du service public des 

postes et des communications électroniques préalable à la 
rédaction du décret fixant les modalités du contrôle tarifaire du 
service universel; et n° 150 : obligation pour l'Autorité de 
régulation de motiver ses décisions et de limiter son 
intervention à la seule vérification du caractère abordable des 
tarifs ; devenus sans objet. Suppression de l'obligation faite à 
France Télécom de fournir le service universel des 
télécommunications au détriment de la cohésion sociale et de 
l'égalité entre les citoyens. Saucissonnage du service universel 
en plusieurs composantes au risque d'un renchérissement du 
coût. Dessaisissement du politique en matière de contrôle des 
tarifs au profit de la seule ART. Propension inquiétante de 
l'ART à se préoccuper du fonctionnement de la concurrence 
plus que du caractère abordable des tarifs. Nombreuses 
interrogations sans réponse concernant l'objet de son contrôle. -
Art. 15 (Art. L. 36-7 du code des postes et télécommunications 
- Adaptation de la , liste générale des missions de l'ART) 
(p. 2379) :ses amendements n° 153 : obligation pour l'ART de 
contrôler au moins une fois par an le respect des obligations 
imposées aux opérateurs; etn° 152 : obligation pour l'ART de 
recueillir l'avis de la Commission supérieure du service public 
des postes et des communications électroniques avant toute 
décision relative aux tarifs du service universel ; rejetés. 
(p. 2380): son amendement n° 151 : obligation pour l'ART de 
motiver ses décisions ; rejeté. - Art. 22 (Art. L. 42 à L. 42-4 
du code des postes et télécommunications - Conditions 
d'assignation des fréquences par l'ART et marché secondaire) 
(p. 2396) : son amendement n° 155 : suppression de la 
possibilité pour l'ART de recourir à des enchères pour 
l'attribution de certaines fréquences ; rejeté. Echec de 
l'attribution des licences UMTS par certains pays d'Europe 
ayant fait ce choix. Son amendement n° 154: suppression des 
dispositions autorisant les cessions de fréquences ; rejeté. 
Création inopportune d'un marché secondaire des fréquences. 
Inefficacité économique et spéculation. (p. 2397) : le groupe 
socialiste vote contre l'amendement n° 30 de. la commission 
(clarification).- Art. 24 (Art. L. 44 du code des postes et des 
communications électroniques - Gestion du plan national de 
numérotation) (p. 2398) :son amendement n° 157: extension à 
l'ensemble des services sociaux et d'intérêt général de la 
gratuité des appels depuis un téléphone mobile comme depuis 
un téléphone fixe; rejeté. (p. 2400) : son amendement n° 156: 
rétablissement de la tarification à la seconde ; devenu sans 
objet. Le groupe socialiste est défavorable à l'amendement 
n° 34 de la commission (suppression des dispositions relatives 
à la tarification à la seconde des communications de téléphonie 
vocale commutée déjà traitée à l'article 37 du projet de loi pour 
la confiance dans l'économie numérique). Garanties 
insuffisantes pour le consommateur de la mise en oeuvre d'une 
offre de tarification à la seconde édictée par l'article 37 du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique. -
Art. 25 (Art. L. 45-1, L. 46 à L. 48 du code des postes et 
télécommunications - Droits de passage et servitude) 
(p. 2401): son amendement n° 158: consultation des 
associations d'élus représentant les collectivités territoriales et 
leurs groupements pour l'élaboration du décret plafonnant la 
redevance pour occupation du domaine public ; retiré. -
Art. 26 (Livre IV et art. L. 125 du code des postes et des 
télécommunications - Statut de la Commission supérieure du 
service public des postes et communications électroniques) 
(p. 2404): son amendement n° 159 : saisine obligatoire de la 
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CSSPPCE sur les projets de décrets traitant du service 
universel ; rejeté. (p. 2405) : défavorable à l'amendement n° 38 
de la commission (inclusion dans le rapport annuel de la 
CSSPPCE d'un bilan de l'exercice du service public et d'un 
compte rendu de l'action de l'ART et non pas de son 
évaluation). Son amendement n° 160: attribution d'un site 
internet à la CSSPPCE pour diffuser ses avis, 
recommandations et rapports ; retiré. - Art. additionnel 
après l'art. 26 (p. 2406): son amendement n° 161 : institution 
d'un médiateur des communications électroniques ; rejeté. 

- Débat sur l'application de la loi relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral- (26 octobre 
2004) (p. 7148, 7150) :·se félicite de l'opportunité de ce débat 
très attendu des élus du littoral. Difficultés d'application de la 
loi littoral relayées par les quotidiens régionaux de l'Ouest. 
Nombreux rapports consacrés en 2004 à la situation du littoral 
et à l'évaluation de la loi. Convergence du diagnostic : 
nombreux conflits d'usage ; bonne loi handicapée par l'absence 
ou l'inadéquation des décrets d'application, à l'exemple du 
décret concernant les espaces remarquables. Faiblesse des 
outils de planification. Retard dans la finalisation des schémas 
de mise en valeur de la mer, SMVM, à l'instar de celui de la 
mer du Trégor-Goélo. Primauté de la jurisprudence face au 
vide réglementaire. Insécurité juridique. Regrette l'absence 
dans le rapport sénatorial d'une description de l'hétérogénéité 
du littoral français et la timidité des pistes pour sortir de 
l'insécurité jmidique en matière d'urbanisme. Question du 
devenir de ces rapports. Divergence quant au résultat attendu 
de la reconnaissance des SCOT. Absence de clarification des 
règles d'urbanisme. Conclusions du groupe de travail mis en 
place par l'association départementale des maires des Côtes
d'Armor sur les difficultés vécues. Souhaite une réelle volonté 
de concertation et la cohérence des positions des différents 
représentants de l'Etat. Urgence d'une clarification de la loi 
littoral : souci de pérenniser les exploitations agricoles ; 
adoption du principe de l'urbanisation en continuité et de la 
notion de "densification mesurée" ; compatibilité indispensable 
entre la loi littoral et les documents d'urbanisme approuvés 
faèe au vécu de situations difficiles. En appelle au bon sens du 
Gouvernement et au retour de l'esprit initial de la loi littoral. 
Participation active des élus de Bretagne à la protection du 
littoral s'apparentant à de la gestion intégrée avant l'heure. 
Refus d'accepter des dérives et de bloquer tout aménagement 
de leur collectivité. Sortie indispensable de l'insécurité 
juridique. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. additionnels avant l'art. 29 
(p. 8698, 8699) : son amendement n° I-258 : actualisation 
annuelle en fonction des bases imposables de taxe 
professionnelle de France Télécom du prélèvement opéré par 
l'Etat ; rejeté. - Débat sm· les recettes des collectivités locales 
(p. 8702) : intervient sur son amendement précité n° I-258. 
Solution non satisfaisante apportée par le projet de décret du 
Gouvernement. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)- Art. 29 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement, DGF, des 
communes) (p. 8757, 8758) : son amendement n° I-235 : 
amélioration, en te1me d'équité, du calcul du potentiel fmancier 
des communes relevant d'EPCI à taxe professionnelle unique 
sur le territoire desquelles est implanté un établissement de 
France Télécom ; devenu sans objet. 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, aménagement du territoire, 
tourisme et mer - V. - Mer 

- (1 0 décembre 2004) (p. 9524, 9526) : situation paradoxale du 
montant des crédits consacrés à la mer dans un pays maritime. 
Progression insuffisante de la subvention à l'ENIM. Evolution 
contrastée des crédits destinés à la sécurité : modernisation des 
CROSS, diminution des moyens consacrés à la signalisation 
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maritime. Formation. Soutien financier à la flotte de 
commerce. Intérêt du cabotage. Enjeu économique et 
stratégique du développement des p01is ; développement de 
"consciences maritimes régionales". Lutte contre les pollutions 
maritimes accidentelles. Interrogation sur la date d'approbation 
du SMVM du Trégor-Goëlo et du Golfe du Morbihan. 
Avancement du projet de registre international français, RIF. 
Exercice du pouvoir de sanction à l'égard des polluems. Sous
évaluation des besoins de fmancement de la SNSM. Résultat 
de l'appel d'offres sur la mise en chantier de centrales éoliennes 
maritimes. Adaptation du concept de "pôle de compétitivité" à 
la mer. Défense de principes communs avec le Gouvernement. 
Insuffisance des crédits et absence de véritable politique de la 
mer. Le groupe socialiste ne peut se satisfaire de ce budget. 

TRILLARD (André) 
sénateur (Loire-Atlantique) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 5 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes jusqu'au 
12 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du Credit 
maritime mutuel jusqu'au 6 décembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (18 mai 2004)- Art. 75 sexies 
(Art. 43 [nouveau] de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative 
à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral
Création d'un Conseil national du littoral) (p. 3412): sur 
l'amendement n° 120 de la commission (composition et 
missions du conseil), soutient les sous-amendements de M. 
Jacques Oudin no 874, no 875 et n° 943 ; retirés. 
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TROENDLE (Catherine) 
sénateur (Haut-Rhin) 

UMP 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes le 13 
octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission de surveillance et de 
contrôle des publications destinées à l'enfance et à 
l'adolescence le 26 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur la proposition de loi [n° 68 (2004-2005)] relative à la 
situation des maîtres des établissements d'enseignement privés 
s_ous contrat [n° 113 (2004-2005)] (15 décembre 2004)
Education - Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (2 novembre 2004)- Art. 19 
(Art. L.JJB-2-4 du code du travail - Organismes collecteurs 
dans les départements d'outre-me1) (p. 7380): soutient 
l'amendement no 359 de M. Francis Grignon (information des 
régions concernant la collecte de la taxe et sa répartition entre 
les CF A implantés sur leur territoire) ; adopté. 

- Proposition de loi relative à la situation des maîtres des 
établissements d'enseignement privés sous contrat [n° 107 
(2004-2005)] - (22 décembre 2004) - rapporteur de la 
commission des affaires culturelles. - Discussion générale 
(p. 10296, 10297): large consensus sur cette initiative 
parlementaire. Réponse aux attentes légitimes des personnels 
enseignants des établissements privés sous contrat. Soutien du 
Gouvernement à la levée des obstacles tenant à la recevabilité 
financière du texte initial : réintroduction d'un amendement 
mettant en place un régime additionnel de retraite assorti d'un 
financement de l'Etat. Clarification du statut des maîtres 
contractuels. Nécessité de dissiper l'ambiguïté résultant 
d'interprétations divergentes des juridictions administratives et 
prud'homales. Réaffirmation des principes de la loi Debré de 
1959 complétée par la loi Guermeur de 1977. Prééminence du 
lien rattachant les maîtres à l'Etat et non-remise en cause du 
caractère propre des établissements. Sécurisation de l'exercice 
des droits syndicaux et sociaux. Préoccupation des 
établissements quant à la contribution versée au comité 
d'entreprise. Nécessité d'un éclairage sur cette question. Prise 
en compte d'une nécessaire souplesse pour les chefs 
d'établissement dans le décret précisant les "garanties 
d'emploi" des futurs maîtres désirant enseigner dans les 
établissements agricoles privés. Harmonisation salutaire des 
niveaux de pension. Nécessité de maintenir l'affiliation au 
régime général de sécurité sociale, ainsi qu'à l'ARRCO et à 
l'AGIRC. Importance des avantages pour les maîtres du privé 
en cas de longue invalidité. Accord de l'ensemble des 
organisations syndicales. Compromis satisfaisant s'agissant du 
maintien provisoire de l'indemnité de départ en retraite. Texte 
juste et équilibré. Regain de portée au principe constitutionnel 
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de liberté d'enseignement. Au nom de la commission, propose 
l'adoption conforme du texte. - Art. 1er (Clarification du 
statut des maîtres contractuels des établissements 
d'enseignement privés sous contrat) (p. 1 0307) : s'oppose à 
l'amendement n° 7 de Mme Annie David (assimilation des 
maîtres du privé aux fonctionnaires du service public de 
l'éducation). (p. 10308, 10309): sur les amendements de Mme 
Annie David, demande le retrait des amendements portant sur 
le même objet n° 8 et 13 (garantie du plein exercice du droit 
syndical aux maîtres contractuels des établissements 
d'enseignement privé sous contrat et aux maîtres contractuels 
de l'enseignement agricole) et s'oppose aux amendements 
portant sur le même objet n° 9 et 14 (réaffirmation de la 
compétence générale des conseils des prud'hommes) et n° 10 et 
15 (maintien de la couverture de prévoyance de droit privé au 
profit des enseignants prise en charge par les établissements). 
Ouverture de négociations avec l'ensemble des partenaires 
sociaux en vue d'actualiser le taux de la cotisation à la charge 
des établissements. - Art. 2 bis (Création d'un régime public 
de retraite additionnel) (p. 10310, 10311) : s'oppose aux 
amendements de Mme Annie David n° 11 (participation des 
établissements au financement du régime de retraite 
additionnel et minoration de leur part dans le versement de 
l'indemnité de départ à la retraite) et n° 12 (prise en charge des 
cotisations salariales de retraite, à parts égales, par l'Etat et les 
établissements). Demande l'avis du Gouvernement sur les 
amendements portant sur le même objet n° 5 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe et n° 2 de M. André Lardeux (prise en compte 
des services assimilés dans le calcul des années d'enseignement 
requises pour le versement d'un supplément de retraite).
Art. 2 ter (Maintien transitoire du versement de l'indemnité de 
départ en retraite) (p. 10312): demande le retrait des 
amendements identiques n° 3 de M. André Lardeux et n° 6 de 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe (garantie du maintien de la 
gratuité de la prévoyance cadre pour les enseignants) sous 
réserve des garanties apportées par le Gouvernement. 

TRUCY (François) 
sénateur (Var) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des finances, du c.ontrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice jusqu'au 1er 
octobre 2004. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République 
jusqu'au 1er octobre 2004. 

Vice-président de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Membre titulaire du Comité des prix de revient des fabrications 
d'armement jusqu'au 1er octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission chargée d'examiner les 
demandes d'autorisation ou de renouvellement d'autorisation de 
jeux ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications jusqu'au 1er octobre 
2004. 
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Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension le 18 novembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2004 le 20 décembre 
2004. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" jusqu'au 
3 février 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)]
Dépenses ordinaires [n° 74 tome 3 annexe 42 (2004-2005)] 
(25 novembre 2004) - Défense - Budget. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités tenitoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004) - Collectivités territoriales " Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées -
Commission mixte paritaire [n° 341 (2003-2004)] - (17 juin 
2004)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 4403) : débat 
constructif. Remerciements au rapporteur et aux ministres. 
Prise en compte de la rédaction du Sénat. Avec le groupe 
UMP, votera les conclusions de la commission mixte paritaire. 

- Proposition de loi tendant à redonner confiance au 
consommateur [n° 114 (2003-2004)] - (22 juin 2004)
Discussion générale (p. 4514, 4515) : poids économique de la 
consommation. Mission parlementaire de M. Luc-Marie Chatel 
auprès du secrétaire d'Etat aux PME. Rappel de deux textes 
votés par le Sénat en mai et juin 2004 améliorant la protection 
du consommateur. Complexité et multiplication du nombre de 
contrats. Contenu du texte. Avis favorable du groupe de l'UMP 
sur le texte et sur les amendements de la commission. -
Art. 1er (Art. L. 136-1 nouveau du code de la consommation
Tacite reconduction des contrats de droit commun) (p. 4516) : 
son amendement n° 31 : définition du consommateur ; retiré. 
Soutient l'amendement no 42 de Mme Janine Rozier (ajout d'un 
bordereau détachable permettant la non-reconduction du 
contrat à la lettre d'information) ; retiré. (p. 4517) : son 
amendement n° 32 : encadrement de la possibilité offerte. au 
consommateur de mettre fin au contrat gratuitement en cas de 
non-information par le professionnel; retiré. - Art. 2 ter 
(Art. L. 221-10-1 nouveau du code de la mutualité et article 
L. 932-21-1 nouveau du code de la sécurité sociale - Tacite 
reconduction des contrats visés par le code de la mutualité et 
le code de la sécurité sociale) (p. 4523) : son amendement 
n° 33 : restriction du champ d'application de l'article L. 932-
21-1 du code de la sécurité sociale aux opérations collectives 
ne concernant pas les garanties complémentaires à la sécurité 
sociale ; retiré. (p. 4524) : son amendement n° 34 : absence 
d'obligation pour les organismes d'assurance vie épargne 
d'informer chaque année les assurés de la possibilité de 
résiliation de leur adhésion ; adopté. - Art. 3 (Art. L. 3 j 1-9 et 
L. 311-9-1 du code de la consommation - Encadrement du 
crédit renouvelable) (p. 4527) : son amendement' n° 35 : 
remplacement de la formule "montant de la réserve de crédit 
déjà utilisée" par l'expression "les sommes restant dues" 
définissant l'obligation de remboursement de l'emprunteur en 

794 

cas de résiliation des contrats ; devenu sans objet. -
Art. additionnel après l'art. 4 (p. 4537) : son amendement 
n° 36 : exclusion des dispositions sur le démarchage bancaire 
et financier défini par la loi sur la sécurité financière des 
locations simples de longue durée ; retiré. - Art. additionnel 
après l'art. 5 (p. 4538) : son amendement n° 37 : 
harmonisation de la législation applicable à l'ensemble des 
organismes assureurs ; retiré. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4540) : le groupe UMP votera ce texte. 

- Proposition de loi tendant à protéger les noms des 
collectivités locales sur Internet [n° 355 (2003-2004)] - (22 
juin 2004)- Discussion générale (p. 4554) : se félicite de 
cette initiative. Inquiétude de nombreuses collectivités après la 
récente révision des règles d'attribution des noms de domaine 
sur l'espace français Internet. Propositions pertinentes. 
Rétablissement d'un droit exclusif pour les collectivités 
territoriales, les EPCI et les assemblées parlementaires 
d'enregistrer leur nom comme nom de domaine en ".fr". 
Extension à tous les titulaires de mandats électoraux. 
Réglementation de l'usage des noms de domaine. Préservation 
des droits obtenus en vertu de l'ancienne charte de nommage. 
Interrogation sur les moyens judiciaires pour contrôler et 
sanctionner les abus, la Toile étant internationale. Suggère 
d'homogénéiser les noms de domaine des collectivités 
territoriales. Souci de clarté pour l'utilisateur. Le groupe UMP 
votera ce texte. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Défense 

- (6 décembre 2004)- rappotieur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, pour les dépenses ordinaires. 
(p. 9159, 9161): crise ivoirienne. Respect des prévisions de la 
loi de programmation militaire, LPM, pour 2003 et 2004. 
Limitation des effectifs du ministère de la défense. 
Accentuation du sous-effectif en matière d'emplois civils. 
Attente du projet de loi relatif au statut général des militaires. 
Préoccupation du financement des OPEX. Difficile 
appréciation des taux de .disponibilité actuels des forces. 
Inquiétude concernant les effectifs et le niveau des crédits 
d'entretien. Demande au Sénat l'adoption des crédits du titre III 
du budget de la défense approuvés par la commission des 
finances. 

TÜRK(Alex) 
sénateur (Nord) 

NI 

NOMINATIONS 

M,embre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne le 13 octobre 2004. 

Membre titulaire de la Commission·nationale de l'Informatique 
et des libertés. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la confiance dans l'économie numérique le 
13 avril2004. · 
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DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des lois sur la 
propos~t~on de résolution [n° 180 (2003-2004)] ' sur la 
proposttwn de règleme!lt portant création d'une Agence 
européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle 
aux frontières extérieures (E 2447) [n° 228 (2003-2004)) (3 
mars 2004)- Police et sécurité- Union européenne. 

RCfPP~rt, fait au nom de la com.mission des lois, sur le projet de 
lm [~ 285 (2003-2004)] relatif à la protection des personnes 
phys1ques à l'égard des traitements de données 'à caractère 
pers?1111el ~.t modifi.ant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à lmforn:a~1que, aux fich.iers et aux libertés [n° 367 
(2003-2004)] (23 JUill 2004)- Justice· Recherche sciences et 
techniques - Société. ' 

Proposition de résolution sur le projet de décision-cadre sur la 
rétent.ion de donnée~ traitées et stockées en rapport avec la 
fourm~re de ser_vJCes de communications électroniques 
accessibles au pubhc ou de données transmises via des réseaux 
de communicat}ons. publics, aux. fins de la prévention, la 
recherche, la detectwn, la poursmte de délits et d'infractions 
pénales, y compris du terrorisme (texte E 2616) [n° 128 (2004-
2005)] (16 décembre 2004)- Recherche, sciences et 
techniques - Union européenne. 

INTERVENTIONS 

- Pr?jet de , loi relatif à. la protection des personnes 
physiques à 1 égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés -
Deuxième lecture [n° 2~5. (2003-200.4)] - (15 juillet 2004)
rapporteur de la comm1ss1on des !ms constitutio1111elles de 
l~gisl~ti?n, . du ~uffrage u~iversel, du règlement' et 
d admm1strat1on genérale. - Discussion générale (p. 5636 
5637) : ~exte de compr?mis: .Emergence inattendue d'un~ 
contestatwn. Texte non hbert1c1de. Révolution au sein de la 
CNIL : travail pédagogique, véritables pouvoirs de contrôle. 
Faux problème de la DST et de la DGSE. - Art. 1er (Art. 2 à 5 
du, chaJ?itr~ 1er de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 -
Determznatwn du champ d'application de la loi) (p. 5642, 
5644): s'oppose aux amendements de M. Charles Gautier 
no 10, no 11 et no 12 (précision). S'oppose à l'amendement 
no 13 de M. Charles Gautier (suppression de la dérogation 
accordé~ aux fournisseurs d'accès concernant les copies 
tempormres).- Art. 2 (Chapitre II de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 - Conditions de licéité des traitements de 
données à caractère personnel) (p. 5646) : s'oppose à 
l:ameJ?.de~ent no ~4 ?e M. Cha:Ies Gauti~r (encadrement de 
1 apphcatwn du prmc1pe de finahté des traitements de données 
à .caractère personnel). (p. 5647) : s'oppose à l'amendement 
no 15 de M. Charles Gautier (traitements ultérieurs des bases 
de données à caractère personnel). (p. 5649) : s'oppose à 
I'rnpe~dement n~ 16 de M. Charles Gautier (possibilité de 
prev01r des durees de conservation spécifiques). S'oppose à 
l'~endemen~ no 1 de M. Robert Bret (conditions 
d mterco1111exwn des fichiers). (p. 5650) : s'oppose à 
l'amendement no 17 de M. Charles Gautier (nécessité d'un 
consentement indubitable de la personne · concernée pour 
effectuer un traitement de données à caractère perso1111el). 
S'oppose à l'amendement no 18 de M. Charles Gautier 
(limitation aux personnes publiques de la possibilité d'effectuer 
un traitement de données sans consentement préalable pour 
l'exécution d'une mission de service public). (p. 5651): 
s'oppose à l'amendement n° 19 de M. Charles Gautier 
(caractérisation de l'intérêt légitime poursuivi par le 
responsable d~ trait~ment de do1111ées). (p. 5652): s'oppose aux 
amendements Identiques n° 2 de M. Robert Bret et n° 20 de M. 
Ch.arles Gautier (élargissement du champ d'application des 
tr.mteme_nts de do1111ées sensibles aux élements génétiques, 
bwmétnques et aux composantes psychiques et sociales de la 
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vie des perso1111es). (p. 5653) : s'oppose à l'amendement n° 21 
de M. Charles Gautier (consentement de la personne concernée 
pour effectuer un traitement de do1111ées sensibles nécessaire à 
la constatation, à la défense ou à l'exercice d'un droit en 
justice). S'oppose à l'amendement n° 22 de M. Charles Gautier 
(conditions de collectes de données intéressant la sécurité 
publique, la défense et la sûreté de l'Etat). (p. 5656, 5657) : 
s'oppose à l'amendement n° 23 de M. Charles Gautier 
(sul?pre~sion de la P.ossibilité pour des personnes morales de 
drmt pnvé de constituer des fichiers à caractère pénal) ainsi 
qu'aux amendements portant sur le même objet n° 3 et 4 de M. 
Robert Bret (suppression de la possibilité pour des perso1111es 
~orales de droit privé de constituer des fichiers d'infractions). 
S oppose à l'amendement n° 24 de M. Charles Gautier 
(rétablissement de la référence à la notion de profil de 
l'intére~s~ pour les décisions de justice impliquant une 
appréc1atwn sur le comportement d'une personne).- Art. 3 
(Chapitre Ill de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 -
Dispositions relatives à la CNIL) (p. 5659, 5660) : s'oppose à 
l'amende:nent no 25 de M. Charles Gautier (association 
sys~é:natique de .la CNIL à la préparation et à la définition de la 
position françmse dans les négociations internationales). 
S'oppo.se à ~'illnendement no ~6. de M .. Charles Gautier (critères 
de dés1gnatwn des personnahtes quahfiées par le président du 
~énat et par le président de l'Assemblée nationale). (p. 5661) : 
s oppose à l'amendement no 27 de M. Charles Gautier 
(suppressi?n ~e la possibilité d'opposer le secret professionnel 
aux mvestigatwns de la CNIL). - Art. 4 (Chapitre IV de la loi 
no 78-17 du 6 janvier 1978 - Formalités préalables à la mise 
en oeuvre des traitements - Régimes de la déclaration et de 
l'autorisation) (p. 5664) : s'oppose à l'amendement n° 28 de M. 
Charles Gautier (inclusion des traitements non automatisés 
dans le régime de droit commun de la déclaration). (p. 5666, 
5667) : s'oppose aux amendements de M. Robert Bret n° 5 
(suppression du système des correspondants CNIL), n° 6 
(encadrement du système des correspondants) et n° 7 (statut 
des ~orrespondants) ainsi qu'aux amendements de M. Charles 
Gautier n° 29 (formalités restant à accomplir après désignation 
d'un ·correspondant à la protection des données à caractère 
perso1111el), no 30 (notification à la CNIL des qualifications du 
correspondant) et n° 31 (protection des correspondants). 
(p. 5668) : s'oppose à l'amendement no 32 de M. Charles 
Gautier (autorisation de la CNIL pour les traitements 
automatisés sélectionnant les personnes susceptibles de 
b~néficier d'u,n droit, d'une prestation ou d'un contrat). 
S oppose à 1 amendement n° 33 de M. Charles Gautier 
(soumission à une autorisation de la CNIL des traitements 
portant sur des do1111ées comportant le numéro d'inscription des 
pers~nnes au répertoi_re national d'identification des personnes 
phys.1ques et aux trm.tements portant sur ·la totalité ou quasi 
totahté de la populatwn française). S'oppose à l'amendement 
no 8 de M. Robert Bret (soumission à autorisation de la CNIL 
~e traitements relatifs à la vidéosurveillance ). (p. 2669) : 
s oppose à l'amendement no 34 de M. Charles Gautier 
(définition de modalités particulières d'autorisation par la 
CNIL pour les do1111ées de santé). (p. 5670) : s'oppose aux 
a~endements de M. Charles Gautier no 35 (autorisation des 
traitements portant sur des données sensibles par décret en 
C~m~eil. d'Etat pr~s après avis conforme de la CNIL) et n° 36 
(hm~tatwn des d1spenses de publication pour les traitements 
relat~fs à la sûreté de l'Etat, à la défense ou à la sécurité 
pubhque). (p. 5671): s'oppose à l'amendement no 38 de M. 
Charles Gautier (publication des résolutions du Parlement 
européen touc?ant à la protection des do1111ées perso1111elles). -
Art .. 5 (Chapitre V de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 -
Obhgatwns des responsables des traitements et droits des 
personnes concernées) (p. 5673) : s'oppose à l'amendement 
no. ~9 de M. Charles Gautier (information préalable des 
utihsateurs concernant l'utilisation de témoins de co1111exion). 
(p. 5674) : s'oppose à l'amendement no 40 de M. Charles 
Gautier (préc~sion). S'oppose à l'amendement n° 41 de M. 
Char.les Gautie~ (reJ?.force~ent de. l'obligation de moyens 
relative à la rectlficatwn ou 1 a1111ulatwn de do1111ées transmises 
à des tiers).- Art. 6 (Chapitre VI de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978- Pouvoirs de contrôle sur place et sur pièces de 
la CNIL) (p. 5675) : s'oppose à l'a111endement n° 42 de M. 
Charles Gautier (contrôle par la CNIL des traitements 
intéressant la sûreté de l'Etat). - Art. 7 (Chapitre VII de la loi 
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n° 78-17 du 6 janvier 1978 - Pouvoirs de sanction 
administrative de la CNIL) (p. 5676) : s'oppose à l'amendement 
n° 43 de M. Charles Gautier (possibilité pour la CNIL de 
procéder à la destruction de fichiers de données). S'oppose à 
l'amendement no 44 de M. Charles Gautier (publicité de 
l'action du premier ministre en cas de signalement par la CNIL 
d'une violation des droits et libertés).- Art. additionnel après 
l'art. 10 (p. 5677) : s'oppose à l'amendement no 9 de M. Robert 
Bret (transformation du numéro d'inscription des personnes au 
répertoire national d'identification des personnes physiques en 
un identifiant non signifiant). - Art. 15 sexies (Coopération 
policière internationale) (p. 5678) : s'oppose à l'amendement 
n° 45 de M. Charles Gautier (suppression). - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 5679) : urgence de l'adoption de ce 
texte. 

- Projet de loi portant création de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité [n° 9 (2004-
2005)] - (23 novembre 2004) - Discussion générale (p. 8248, 
8249) : recours aux autorités administratives indépendantes. 
Place respective de la loi, du décret d'application et du 
règlement intérieur dans la création de la Haute autorité. 
Instauration d'un mécanisme de contrôle. Moyens humains et 
financiers. Discrimination positive. Statut de la Haute 
autorité. - Art. 2 (Composition) (p. 8270) : son amendement 
n° 18 : en cas de partage égal des voix, prépondérance de celle 
du président; adopté.- Art. 7 (Vérifications sur place) 
(p. 8278, 8279) : son amendement n° 20 : faculté pour le 
président de la Haute autorité de saisir le juge des référés d'une 
demande motivée afin d'autoriser les vérifications sur place en 
cas d'opposition du responsable des lieux ; adopté. - Art. 8 
(Mise en demeure et saisine du juge des référés) (p. 8279, 
8280): ses amendements n° 21 : précision du cadre juridique 
de la mise en demeure ; et n° 22 : précision de la condition 
préalable à la saisie du juge des référés ; adoptés. - Art. 15 
(Rapport annuel) (p. 8288) : son amendement n° 23 : remise 
du rapport de la Haute autorité au Premier ministre ; adopté. -
Art. 16 (Crédits et contrôle des comptes de la Haute autorité) 
(p. 8289) : son amendement n° 24 : remplacement de la 
présentation systématique des comptes de la Haute autorité à la 
Cour des comptes par sa soumission à son contrôle ; adopté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Justice 

- (13 décembre 2004) (p. 9632): insuffisance des effectifs de 
la CNIL ; comparaison avec les autres pays européens. Montée 
en puissance de ses missions et de ses fonctions. 

ULRICH (Maurice) 
sénateur (Paris) 

UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 30 septembre 2004. 
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VALADE (Jacques) 
sénateur (Gironde) 

UMP 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affaires culturelles. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques jusqu'au 13 octobre 2004. 

Membre ès qualités du Haut comité du loisir social,de 
l'éducation populaire et des activités de pleine nature ; nouvelle 
nomination le 7 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires culturelles : Evolution de l'Université : des préjugés 
qui ne résistent pas à la concertation [n° 169 (2003-2004)] (21 
janvier 2004)- Collectivités territoriales- Education. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi [n° 209 (2003-2004)] encadrant, en 
application du principe de laïcité, le port de signes ou de tenues 
manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, 
collèges et lycées publics [n° 219 (2003-2004)] (25 février 
2004)- Éducation- Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires culturelles : Berlin, ambitions et incertitudes du 
renouveau culturel [n° 294 (2003-2004)] (6 mai 2004)
Culture - Union européenne. 

Rapport d'information sur colloque, fait au nom de la 
commission des affaires culturelles : Sports, argent, médias 
[n° 319 (2003-2004)] (25 mai 2004) - Culture- Sports. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice- Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires culturelles : Contribution au débat sur la création 
culturelle en France [n° 414 (2003-2004)] (8 juillet 2004)
Culture - Economie et finances, fiscalité - Questions 
sociales et santé - Sécurité sociale - Société - Travail. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Contribution du Sénat au débat sur une déclaration du 
Gouvernement sur l'avenir de l'école- (21 janvier 2004)
président de la commission des affaires culturelles (p. 659, 
662) : Mise en place d'un nouveau "pacte scolaire". 
Mobilisation générale à l'occasion des débats publics. 
Identification des défis prioritaires. Redéfmition du métier 
d'enseignant. Transmission des savoirs fondamentaux. Prise en 
compte de la diversité des élèves. Remise en cause du collège 
unique ; personnalisation des parcours de réussite. 
Amélioration de la procédure d'orientation. Articulation entre 
formation initiale et formation continue. Développement des 
établissements en coopération avec les collectivités territoriales 
et l'environnement économique. Principe d'autonomie des 
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établissements d'enseignement. Ciblage des priorités. 
Adaptation aux évolutions. Renforcement de l'apprentissage 
des langues vivantes. Intégration à l'Europe. Mise en place de 
la réforme licence-mastère-doctorat, LMD. Synthèse de 
l'ensemble des débats pour l'élaboration de la nouvelle loi 
d'orientation pour l'école. 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- président de la 
commission des affaires culturelles et rapporteur - Discussion 
génémle (p. 1932, 1934): rappel du principe de laïcité, pierre 
angulaire du pacte républicain. Nécessité d'apporter par la loi 
une réponse politique claire aux limites du modèle 
d'intégration français. Fermeté d'm1e démarche tendant à 
défendre les valeurs de la République. Protection de l'école 
face aux dérives communautaires. Difficultés des chefs 
d'établissement à gérer les conflits liés aux signes religieux. 
Priorité donnée au dialogue pour l'application de la loi. 
Nécessité de développer l'enseignement du fait religieux et de 
réaffirmer les valeurs de la République ainsi que sa capacité de 
rassemblement. 

- Suite de la discussion (3 mars 2004) - Art. additionnel 
avant l'art. 1er (p. 2029) : s'oppose à l'amendement n° 17 de 
M. Gérard Delfau (création d'une journée nationale de la 
laïcité). - Art. 1er (Interdiction dans les écoles, collèges et 
lycées publics du port de signes ou tenues par lesquels les 
élèves manifestent ostensiblement une appartenance 
religieuse) (p. 2034): s'oppose à l'amendement n° 18 de M. 
Gérard Delfau (extension du dispositif aux établissements 
d'enseignement supérieur) ainsi qu'aux amendements 
identiques 11° 14 de Mme Annie David et n° 19 de M. Gérard 
Delfau (application du dispositif aux établissements privés 
sous contrat). (p. 2035, 2036) : s'oppose aux amendements 
n° 20 de M. Gérard Delfau (interdiction des signes religieux 
visibles et non seulement ostensibles) ainsi qu'aux 
amendements analogues n° 1 de M. Michel Mercier et n° 2 de 
M. Jean Chérioux (interdiction des signes de nature à troubler 
l'ordre public de l'établissement). (p. 2037) : absence de 
demande de vote conforme à celui de l'Assemblée nationale. -
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 2039) : s'oppose à 
l'amendement no 22 de M. Gérard Delfau (promotion de 
l'égalité des chances dans le cadre du principe de laïcité). 
S'oppose à l'amendement n° 9 de M. Serge Lagauche 
(instauration d'une formation à la laïcité). (p. 2040) : s'oppose à 
l'amendement n° 11 de M. Serge Lagauche (instauration d'un 
enseignement de l'histoire des religions). (p. 2041): s'oppose à 
l'amendement n° 13 de M. Serge Lagauche (précision 
concernant la liberté d'information et la liberté d'expression des 
lycéens et collégiens). S'oppose à l'amendement n° 21 de M. 
Gérard Delfau (laïcité dans les hôpitaux). - Art. 2 (Application 
territoriale de la loi) (p. 2042) : prise en compte des 
spécificités locales dans la mise en oeuvre de la loi. -
Art. additionnels après l'art. 4 : s'oppose à l'amendement 
no 24 de M. Gérard Delfau (application du principe de laïcité 
de l'enseignement pour l'Alsace-Moselle). 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)] - (14 avril 2004)- président de la commission des 
affaires culturelles.- Art. 27 (Art. 1er de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication -
Coordination) (p. 2408) : favorable aux amendements 
identiques n° 40 de la commission, de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 57 et n° 213 de M. Ivan 
Renar (suppression). Absence d'opposition. Préoccupation 
commune avec le Gouvernement dans la recherche d'un 
meilleur confort des téléspectateurs et des auditeurs, mais aussi 
des capacités des artisans .du paysage audiovisuel.- Art. 40 
bis (Art. 25 de la loi n° 86d067 du 30 septembre 1986 relative 
à la liberté de communiçation - Compétence du CSA en 
matière de recomposition çles multiplexes de la télévision 
numérique terrestre) (p. 2427) : intervient sur l'amendement 
n° 139 de M. Paul Blanc (détermination de la date du 
lancement des chaînes payantes en TNT par la constatation de 
taux de couverture et d'équipement des foyers suffisamment 
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élevés pour garantir la viabilité économique de celles-ci), sur 
lequel il partage l'avis de la commission des affaires culturelles 
saisie pour avis. S'interroge néanmoins sur la réalité de la 
couverture immédiate de l'ensemble du territoire par la TNT. 
Réticent à l'idée d'un choix arrêté en faveur d'une technologie 
peut-être déjà obsolète face à l'arrivée de la télévision haute 
défmition. 

- Suite de la discussion ( 15 avril 2004) - Art. additionnel 
après l'art. 75 ter (p. 2508) : historique de la chaîne 
parlementaire. Intégration réussie dans le paysage audiovisuel 
français. Succès confirmé par les mesures d'audience. 
Interactivité attendue avec l'arrivée du numérique. Chance 
pour le Sénat. Participation accrue des Français à la vie 
publique. Justification dès lors évidente de sa présence sur tous 
les supports. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 2539) : hommage au président de séance et à sa 
bienveillance dans la conduite des travaux. Conditions 
d'examen du texte. Urgence. Organisation difficile compte tenu 
des élections régionales et cantonales. Aggravation des 
difficultés avec de nombreux ajouts étrangers à la transposition 
des directives relevant à la fois de la responsabilité de la 
commission des affaires économiques et de celle de la 
commission des affaires culturelles. Accord entre les deux 
commissions pour sous-traiter le rapport de la commission qui 
rapportait au fond à la commission qui rapportait pour avis. 
Souhaite une solution à ce problème lors des prochaines 
modifications au règlement du Sénat. Remerciements aux 
rapporteurs. Hommage à la disponibilité du Gouvernement et à 
son souci d'efficacité et de conciliation. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril 2004) (p. 2576, 2578) : mise en place 
d'une nouvelle architecture de l'ensemble énergétique français 
et européen. Efficacité de la démarche du Gouvemement. 
Définition des termes d'une politique énergétique durable. 
Protocole de Kyoto. Divergences internationales. 
Augmentation de la consommation mondiale d'énergie. 
Originalité du programme nucléaire français : réduction du 
taux de dépendance énergétique. Economies d'énergie 
indispensables. Développement des énergies renouvelables. 
Nécessité d'une loi de programmation. Diversification du 
bouquet énergétique. Favorable à l'option de l'EPR. Evolution 
du statut d'EDF et de GDF. Soutien à l'action du 
Gouvernement. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (9 juin 2004)- Discussion générale (p. 4016, 4018): 
nécessité de définir une nouvelle politique énergétique. 
Position cohérente de la France. Evolution du nucléaire. 
Soutien à l'EPR et à ITER. Intérêt des énergies renouvelables. 
Objectifs clairs du texte. Approbation des choix de la 
commission. Le groupe UMP votera ce projet de loi. - Annexe 
(priorité) (Sur l'amendement n° 4 de la commission : 
rétablissement d'une annexe définissant les orientations de la 
politique énergétique) (p. 4060) : sur le A du paragraphe II de 
l'amendement n° 4 précité, son sous-amendement n° 250 ; 
adopté. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (28 juin 2004)
président de la commission des affaires culturelles, en 
remplacement de M. Philippe Richert, rapporteur pour avis -
Discussion générale (p. 4679, 4681) : question du logement 
étudiant. Propositions en matière de médecine scolaire. 
Situation des TOS. Dispositions relatives au patrimoine et aux 
enseignements artistiques. Nécessité d'approfondir la réflexion 
sur la politique sportive locale. 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)] - (24 novembre 
2004)- président de la commission des affaires culturelles.
Discussion générale (p. 8365, 8366) : adaptation indispensable 
de la législation. Restauration de l'attractivité des clubs 
professionnels sur la scène européenne. Lutte contre l'évasion 
des joueurs à l'étranger. Poursuite de la réflexion sur la 
moralisation de la profession d'agent de joueurs. Textes sur le 
dopage attendus impatiemment. Soutien du Sénat à la 
candidature de Paris et de la France aux Jeux olympiques de 
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2012. (p. 8373): prise en compte, par la commiSSion des 
affaires culturelles, du rapport d'information de M. Yvon 
Collin fait au nom de la délégation du Sénat pour la 
planification. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (29 novembre 2004) - président de la commissiOn des 
affaires culturelles. - Art. 24 (Modification du régime de la 
redevance audiovisuelle) (p. 8614): favorable à l'adossement 
de la perception de la taxe audiovisuelle à la taxe d'habitation 
ainsi qu'à l'exonération des personnes défavorisées et à la non
taxation des résidences secondaires. Définition de la redevance 
comme la rémunération d'un service public. Invite à l'adoption 
de l'amendement de la commission des affaires culturelles 
saisie pour avis n° I-79 (réévaluation de la redevance 
audiovisuelle). 

Deuxième partie : 

Culture 

- (4 décembre 2004)- président de la commission des affaires 
culturelles- Art. additionnels avant l'art. 73 bis (p. 9064): 
donne acte au Gouvernement de son amendement n° 11-36 
(structure directoriale de l'Ecole nationale supérieure des 
métiers de l'image et du son). (p. 9065) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement no 11-37 du Gouvernement 
(transfert du personnel du domaine national des Tuileries au 
musée du Louvre). 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche -
1. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004)- président de la commission des affaires 
culturelles, pour l'enseignement scolaire (p. 9277, 9278): 
présentation prochaine d'un projet de loi d'orientation sur 
l'école. Priorité du Gouvernement en faveur de l'éducation. 
Action de l'école recentrée sur des priorités clarifiées. Dossier 
des bourses : proposition de refonte du système d'aide sociale 
aux familles. Rôle pivot du chef d'établissement. Carences en 
matière de formation des maîtres. Devenir des enseignements 
artistiques ; avenir des classes à projet artistique et culturel. 
Avis favorable de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis à l'adoption de ces crédits. 

- Proposition de loi relative à la situation des maitres des 
établissements d'enseignement privés sous contrat [n° 107 
(2004-2005)] - (22 décembre 2004)- président de la 
commission des affaires culturelles. - Discussion générale 
(p. 10304, 1 0305) : avancée significative. Rassemblement 
réussi des négociateurs autour des retraites des maîtres de 
l'enseignement privé. Rétablissement de l'équité. 
Reconnaissance des maîtres du privé. Texte juste et équilibré. 
Souci d'éviter la fonctionnarisation de l'ensemble du corps. 
Préservation de la liberté d'enseigner dans le lieu de leur choix 
pour les professeurs et de la liberté de choisir le mode 
d'enseignement pour les familles. Respect des droits et du 
dialogue social. Liberté d'initiative du chef d'établissement. 
Souhaite l'application rapide de ce texte et la poursuite de la 
concertation au vu de l'intérêt de certains amendements. Avis 
favorable de la commission des affaires culturelles à l'adoption 
conforme du texte. 
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VALLET (André) 
sénateur (Bouches-du-Rhône) 

RDSE, puis UC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles à partir du 
12 octobre 2004. 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale du 6 octobre 2004 au 12 octobre 
2004. 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 5 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Vice-président de la Délégation du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes; puis membre le 13 octobre 2004. 

Membre suppléant de la Commission de surveillance et de 
contrôle des publications destinées à l'enfance et à 
l'adolescence le 26 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la société 
Réseau France Outre-mer le 17 novembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi modifiant les articles L. 123, L. 124, L. 125, 
L. 126 et L. 162 du code électoral concernant la mise en place 
d'un nouveau mode de scrutin pour les élections législatives 
[n° 262 (2003-2004)] (13 avril 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manüestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004) - Discussion 
générale (p. 1940, 1942) : relations de la République avec la 
religion musulmane. Problème du port du voile dans les 
établissements scolaires. Opposition entre éducation laïque et 
dogmatisme. Réflexion sur l'intégration. Nécessité de 
développer l'enseignement de l'instruction civique, des faits 
religieux et de la laïcité. Le groupe RDSE votera ce projet de 
loi. 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004) - Discussion générale (p. 3679, 3680) : importance du 
débat. Dégradation de l'autonomie fmancière des collectivités 
territoriales depuis presque vingt ans. Regrette le choix fait par 
le Gouvernement tendant à se méfier de la gestion et des 
initiatives entreprises par les collectivités. Définition 
critiquable du ratio d'autonomie financière. Atteinte au 
principe de libre administration des collectivités, susceptible 
d'être annulé pour inconstitutionnalité. Alignement sur la 
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position de la commtsswn des finances et sur celle de la 
commission des lois. Enjeu du contour que donnera le Sénat à 
la notion d'impositions de toutes natures dans la définition des 
ressources propres. Ignorance regrettable de la péréquation 
financière. Propositions de réforme du groupe de travail 
constitué par le groupe RDSE. Mise en place d'une péréquation 
de type horizontal et rééquilibrage des territoires au moyen de 
critères d'ordre géographique ou socio-économique. Souhaite 
une réponse du Gouvernement sur l'éventualité , d'une telle 
clarification. 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)] - (24 novembre 
2004)- Discussion générale (p. 8369, 8370) : conciliation de 
la nécessaire éthique du sport avec l'approche économique des 
marchés financiers. Attachement du groupe de l'UC aux 
évolutions juridiques proposées. Rattrapage en matière de 
compétitivité et d'attractivité économique des clubs français. 
Reconnaissance d'un véritable droit à l'image collective de 
l'équipe. Suppression du prélèvem<;Jnt de 1 % de la masse 
salariale. Favorable à une harmonisation européenne 
privilégiant un équilibre entre équité, égalité et rentabilité. 
Soutien du groupe de l'UC à cette proposition de loi. -
Art. 1er (Art. L. 785-1 du code du travail - Rémunération du 
droit à l'image collective des sportifs professionnels) (p. 8386, 
8387) : ses amendements n° 2 (élargissement du dispositif aux 
associations et aux fédérations); n° 15 : traitement uniforme 
de la rémunération représentative du droit à l'image pour 
l'ensemble des disciplines ; et n° 16 et 17 : conséquence ; 
retirés. (p. 8388) : attachement du groupe de l'UC à un 
traitement égalitaire de l'ensemble du .mouvement sportif. 
Position des fédérations sportives sur le dispositif. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Communication , 

- (4 décembre 2004) (p. 9072, 9073) : progression du budget 
de l'audiovisuel. Antagonisme entre télévision et culture. 
Existence d'un large public pour la culture. Volonté d'établir un 
contrat de qualité avec les chaînes publiques. Souhait de libérer 
le service public de la course à l'audimat. Consultation 
nécessaire des téléspectateurs. Accès des jeunes à la presse. Le 
groupe de l'UC votera ce budget. 

Education .nationale, enseignement supél'ieur et recherche -
1. - Enseignement scolaire 

- (7 décembre 2004) (p. 9285, 9286) : soutien du groupe de 
l'UC-UDF à ce budget. Propositions : recrutement sur la base 
de contrats à longue durée, augmentations de salaire en 
fonction du mérite, véritable contrôle du Parlement sur la 
gestion de l'éducation nationale. Demande de précisions sur les 
enseignants déchargés mis à disposition ou détachés. Demande 
de bilan des ZEP ; refonte nécessaire du classement des 
établissements. 

Justice 

- (13 décembre 2004) (p. 9628, 9629) : soutien du groupe de 
l'UC à ce projet de budget. Situation des prisons. Problème du 
secret de l'instruction. Garde des détenus malades. 
Impossibilité pour de nombreux justiciables mis en cause 
d'intervenir à la télévision. Proposition de créer dans chaque 
région des hôpitaux sécurisés. 

Articles non rattachés : 

- (13 décembre 2004)- Art. 63 C (Modification de la taxe 
fiscale affectée au Centre national de la chanson, des variétés 
et du jazz, CNVJ) (p. 9654) : son amendement n° II-90 : 
exonération de la taxe sur les spectacles des représentations de 
spectacles de variétés intégrés à des bals, fêtes populaires et · 
fêtes traditionnelles, organisés dans un contexte non lucratif et 
non professionnel ; retiré. (p. 9657) : intervient sur son 
amendement précité n° II-97. Estime le sous-amendement 
n° II-169 de M. Michel Charasse (précision du caractère non 
lucratif de ces fêtes) déposé sur l'amendement n° II-87 de M. 
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Y ann Gaillard (exonération de la taxe sur les spectacles des 
représentations de spectacles de variétés intégrés à des bals, 
fêtes populaires et fêtes traditionnelles et renvoi à un décret 
pour les conditions d'application de cette mesure) identique à 
son amendement n° II-90 précité. 

V ANLERENBERGHE (Jean-Marie) 
sénateur (Pas-de-Calais) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 5 
octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne jusqu'au 13 octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé jusqu'au 20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instaurer un moratoire des 
fermetures de services publics en milieu rural [n° 174 (2003-
2004)] (27 janvier 2004) - Aménagement du territoire
Collectivités territoriales - Fonction publique - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à compléter et modifier le 
Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (1er juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi portant création de l'Agence nationale 
pour la garantie des droits des mineurs et diverses 
dispositions relatives aux mines [n° 356 (2002-2003)] - (22 
janvier 2004)- Discussion générale (p. 760, 761): hommage 
aux générations de mineurs. Elaboration urgente d'un dispositif 
assurant la pérennisation de leurs droits. Le groupe de l'UC 
votera ce texte. Inquiétude des élus locaux quant aux 
conséquences de la fin de la période minière. 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004) - Discussion générale (p. 1110, 1111) : 
signature le 20 septembre 2003 de l'ANI : réforme majeure du 
dispositif de formation professionnelle. Simplification et 
assouplissement des structures. Egalité d'accès à la formation. 
Hommage au travail de Mme Annick Bocandé. Ses 
amendements. Souhait d'un assouplissement du calendrier 
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prévu pour l'entrée en vigueur des contrats de 
professionnalisation. A1ticulation entre ce texte et la maîtrise 
des politiques de formation accordée aux régions. Respect 
nécessaire de la Position commune sur les voies et moyens de 
la négociation collective du 16 juillet 2001. Avancées 
significatives du volet "dialogue social". Défavorable à 
l'application des règles de l'accord majoritaire pour la 
conclusion des conventions collectives et au principe de 
subsidiarité des accords de branche. Souhaite entendre les 
explications du ministre avant de déterminer la position du 
groupe de l'UC.- Art. 5 (Art. L. 900-5-1 nouveau du code du 
travail- Handicap et illettrisme) (p. 1139): sur l'amendement 
n° 2 de la commission (ouverture aux personnes handicapées 
de l'ensemble des formations de droit commun), soutient le 
sous-amendement de M. Michel Mercier n° 196 (ouverture 
aux détenus de l'ensemble des formations de droit commun) ; 
retiré. 

- Suite de la discussion (Il février 2004)- Art. 43 bis 
(Article 5 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la 
réduction négociée du temps de travail - Report de deux 
années du régime transitoire d'imputation des heures 
supplémentaires sur le contingent annuel pour les entreprises 
de vingt salariés au plus) (p. 1454) : soutient l'amendement 
n° 209 de M. Michel Mercier (prorogation de ce dispositif 
jusqu'en 2010); retiré.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 1467, 1468): satisfait du volet "formation professionnelle". 
Apport de la commission· des affaires sociales et de son 
rappmteur. Création du DIF. Réservé sur la seconde partie 
relative au dialogue social. Réécriture d'une partie de la 
Po!)ition commune. Hiérarchie des normes. Rejet des 
amendements du groupe de l'UC. S'abstiendra lors du vote de 
ce texte. Les membres du groupe de l'UC prendront position 
individuellement sur ce texte. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004) - Discussion 
générale (p. 6585, 6587) : impossibilité de légiférer par 
ordonnances sur des sujets de fond. Régime social des 
indépendants. .Refus de la délégation obligatoire du 
recouvrement des cotisations par l'URSSAF. Amendements du 
groupe de l'UC tendant à supprimer cette mesure. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)]- (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7186, 7188): favorable aux objectifs de 
clarification et de simplification. Approbation de la création 
des maisons de l'emploi, de la simplification des contrats 
d'inse1tion et de la réaffirmation de la valeur de l'apprentissage. 
Favorable à l'amélioration de l'hébergement d'urgence, à la 
relance de la construction des logements locatifs sociaux et à la 
mobilisation du parc locatif privé. Inquiétude du coût pour les 
acteurs locaux de la relance du logement social. Regret de 
l'absence de projet d'ensemble global concernant le logement. 
Approbation de la réforme de la DSU et du programme d'aides 
financières de l'Etat en faveur du concept de réussite éducative. 
Regret de l'absence de disposition en faveur du traitement du 
surendettement. Approbation du texte par le groupe de l'UC. 

- Suite de la discussion (28 octobre 2004)
Art. additionnels avant le titre 1er (p. 7246) : son 
amendement n° 362 : association des citoyens à l'élaboration 
des politiques sociales; retiré.- Art. 1er (Art. L. 310-1, 
L. 310-2, L. 311-1, L. 311-10, L. 311-10-1nouveau et L. 322-2 
du code du travail - Définition et réforme du service public de 
l'emploi) (p. 7256) : son amendement n° 363 : possibilité de 
constitution des maisons pour l'emploi sous forme de conseil 
local; retiré.- Art. 7 (Art. L. 311-5, L. 351-16 et L. 351-17 du 
code du travail - Obligations des demandeurs d'emploi) 
(p. 7298) : son amendement n° 364 : prise en compte de la 
création ou de la reprise d'une entreprise comme un acte positif 
de recherche d'emploi ; adopté. (p. 7300) : son amendement 
n° 539 : droit du demandeur d'emploi à être entendu et 
accompagné avant la prise d'une sanction à son égard ; retiré. -
Art. 8 (Art. L. 351-18 du code du travail - Contrôle de la 
recherche d'emploi) (p. 7306) : favorable à l'amendement 
no 635 du Gouvernement (droit du demandeur d'emploi à être 
entendu et accompagné lors d'une procédure de sanction). 
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- Suite de la discussion (2 novembre 2004)- Art. 25 
(Art. L. 322-4-7 et L. 322-4-8-1 du code du travail- Contrat 
d'accompagnement dans l'emploi) (p. 7393) : son amendement 
n° 365 : précision de l'ouverture du CAE aux publics jeunes ; 
retiré. - Art. additionnel après l'art. 27 ou après l'art. 37 
(p. 7410, 7411): son amendement n° 366: reconnaissance des 
ateliers et des chantiers d'insertion ; adopté après modification 
par le sous-amendement n° 646 du Gouvernement. Se félicite 
de l'adoption de son amendement précité n° 366. - Art. 28 
(Art. L. 832-2 du code du travail et L. 522-8 du code de 
l'action sociale et des familles - Mesures de coordination 
relatives à l'outre-mer) (p. 7412): soutient l'amendement 
n° 381 de Mme Anne-Marie Payet (préservation dans les DOM 
et à Saint-Pierre-et-Miquelon des CES et CEC) ; retiré. 
Contrats adaptés à la situation spécifique de l'outre-mer 
marquée par un taux de chômage et un nombre de bénéficiaires 
du RMI très supérieurs à ceux de la métropole. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7957, 7958): texte n'apportant pas de solutions 
nouvelles. Déficit de la branche maladie. Nécessité de revoir 
l'ensemble du système hospitalier. Problème de la démographie 
médicale. Chiffres irréalistes annoncés par le Gouvernement. 
Nécessaire réforme du cadre organique du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale. Transposition du principe 
de sincérité budgétaire et du principe d'équilibre. Inadaptation 
du mode de financement actuel de la sécurité sociale. 
Amendements présentés par le groupe de l'UC. -
Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 7986) : sur l'amendement 
n° 102 de M. Jean-Pierre Godefroy (limitation à vingt 
cigarettes au minimum des paquets vendus en France), soutient 
le sous-amendement n° 246 de M. Michel Mercier (délai de 
mise en vigueur porté à huit mois); adopté.
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 8000): son amendement 
n° 213 : extension du dispositif du contrat vendanges à 
l'ensemble des activités agricoles de récoltes ; adopté. Ses 
amendements n° 214 : assimiliation du contrat vendanges à un 
contrat de travail et n° 215 :augmentation de la durée pendant 
laquelle les emplois saisonniers bénéficient d'un taux réduit 
pour les cotisations d'assurances sociales ; retirés. (p. 8002) : 
son amendement n° 216: rapport au Parlement sur la lutte 
contre la toxicomanie ; retiré. - Art. additionnels après 
l'art. 35 (p. 8008) : son amendement n° 233 : modalités de 
restitution de la CSG, de la CRDS et du prélèvement social 
pour les titulaires de pensions de réversion dont le revenu 
imposable est inférieur au minimum vieillesse ; retiré. 

- Proposition de loi relative à la situation des maîtres des 
établissements d'enseignement privés sous contrat [n° 107 
(2004-2005)] - (22 décembre 2004)- Art. ter (Clarification 
du statut des maîtres contractuels des établissements 
d'enseignement privés sous contrat) (p. 10306): son 
amendement n° 4 : réaffirmation de la prééminence du lien 
avec l'Etat ; retiré. - Art. 2 bis (Création d'un régime public de 
retraite additionnel) (p. 10310, 10311) : son amendement 
n° 5 : prise en compte des services assimilés dans le calcul des 
années d'enseignement requises pour le versement d'un 
supplément de retraite ; retiré. - Art. 2 ter (Maintien 
transitoire du versement de l'indemnité de départ en retraite) 
(p. 10312, 1 0313) : son amendement n° 6 : garantie du 
maintien de la gratuité de la prévoyance cadre pour les 
enseignants ; retiré. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

V ANTOMME .(André) 
sénateur (Oise) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 5 
octobre 2004. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé jusqu'au 20 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. · 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education -Famille- Justice- Société. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (13 janvier 2004) - Discussion générale 
(p. 206, 208) : exigences de plus en plus fortes de la santé. 
Rôle de l'Etat et du législateur pour un égal accès à la santé. 
Inégalités sociales de l'accès aux soins. Insuffisance des 
moyens humains et financiers. Proposition de loi de M. Pastor 
sur la présence médicale en zone rurale. Nécessaire objectif 
prioritaire de santé publique des populations fragilisées. 
Transparence indispensable des organismes mis en place. 
Réflexion souhaitée sur la médecine nucléaire. Situation des 
patients atteints de maladies rares. Insuffisante prise en compte 
de la dimension européenne par le texte. Situation de la 
psychiatrie. Attente du sort des amendements du groupe 
socialiste pour se prononcer sur le texte. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004)- Discussion 
générale (p. 1595, 1598): interrogàtions et propositions des 
associations représentatives. Scolarisation des jeunes 
handicapés : données chiffrées. Renforcement de l'obligation 
de l'éducation nationale d'assurer la scolarisation des enfants 
handicapés. Indispensable maintien de l'éducation spécialisée. 
Mise en oeuvre de mesures d'accompagnement. Formation des 
enseignants. Pérennisation des services d'auxiliaires de vie 
scolaire. Reconnaissance officielle de la langue des signes pour 
le passage des examens. Echec de la politique de l'emploi. 
Renforcement du principe de non-discrimination. Demande de 
rapport sur l'association de gestion du fonds pour l'insertion 
professionnelle des personnes handicapées, AGEFIPH. 
Aménagement des modalités de formation professionnelle. 
Attentes des associations de personnes handicapées. 

- Suite de la discussion (26 février 2004)- Art. 14 (priorité) 
(Art. 27, 27 bis, 60 et 62 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portaJ!t dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'Etat - Modalités d'emploi des nersonnes handicapées dans 
la fonction publique de l'Ëtat) (p. 1700) : soutient 
l'amendement n° 204 de Mme Marie-Christine Blandin 
(adaptation des conditions de concours au handicap); retiré.
Art. 6 (Art. L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 à L. 112-4 du code 
de l'éducation - Dispositions relatives à l'adaptation de la 
scolarisation aux besoins des enfants et des adolescents 
handicapés) (p. 1750) : le groupe socialiste votera les 
amendements n° 320 de Mme Michelle Demessine 
(renforcement de l'obligation de l'éducation nationale d'assurer 
la scolarisation des enfants handicapés) et n° 25 de la 
commission (coordination). Regrette l'absence du ministre de 
l'éducation nationale. (p. 1754) : le groupe socialiste votera 
l'amendement n9 27 de la commission (mise à la charge de la 
collectivité territoriale compétente en matière d'accessibilité 
des locaux des surcoûts engendrés par la scolarisation dans un 
établissement plus éloigné). (p. 1756) : soutient l'amendement 
n° 191 de M. Jean-Pierre Godefroy (création possible de 
plusieurs équipes pluridisciplinaires par département) ; devenu 
sans objet. Soutient l'amendement n° 416 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (amélioration du passage entre milieu ordinaire et 
milieu protégé); rejeté.- Art. 8 (Art. L. 351-1 à L. 351-3 et 
L. 351-1-1 nouveau du code de l'éducation - Principes 
régissant le mode de scolarisation des élèves handicapés et la 
qualification des enseignants concernés et leur application 
dans les territoires ultramarins) (p. 1764) : soutient 
l'amendement n° 192 de M. Jean-Pierre Godefroy (droit de 
retour en milieu scolaire ordinaire); devenu sans objet. 
(p. 1765): intervient sur l'amendement n° 327 de Mme 
Michelle Demessine (association des parents à la décision 
d'orientation et à la décision finale). Avis des parents 
déterminant. Demande de garantie sur le droit de retour en 
milieu scolaire ordinaire. (p. 1768) : le groupe socialiste votera 
l'amendement no 118 de M. Nicolas About (assouplissement 
des conditions de recrutement des auxiliaires de vie scolaire). -
Art. 21 (Art. L. 111-7 à L.111-7-4, L. 111-8-3-1 et L. 111-26 
du code de la construction et de l'habitation - Accessibilité du 
cadre bâti) (p. 1806): soutient l'amendement n° 210 de M. 
Jean-Pierre Godefroy (dérogations au principe limitées aux 
seules raisons techniques); rejeté. Favorable à l'ensemble des 
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amendements déposés par la commission et visant à encadrer 
les dérogations. (p. 1809): soutient l'amendement n° 212 de 
M. Jean-Pierre Godefroy (mise en place d'une signalisation 
accessible à l'ensemble des personnes handicapées); rejeté. 
(p. 1811): soutient l'amendement n° 213 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (remboursement obligatoire de la subvention 
accordée pour des travaux d'accessibilité non réalisés); rejeté. 
Soutient l'amendement n° 214 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(conformité des travaux aux exigences d'accessibilité étendue à 
l'ensemble des établissements); rejeté. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (22 juillet 2004)- Discussion générale (p. 5891, 
5893) : historique de la sécurité sociale. Victoire de la 
solidarité sur la charité. Attachement des Français à 
l'institution, moteur d'avancées sociales majeures. Inquiétude 
face aux déficits abyssaux. Réforme synonyme de rigueur et de 
régression. Libéralisme sans limite. Evolution du déficit de la 
sécurité sociale. Situation calamiteuse de 2002 à 2004. 
Pénalisation de la sécurité sociale de 15 milliards d'euros par 
suite de choix contestables du Gouvernement. Occasion 
manquée d'en finir avec la pratique des charges indues 
profitant à l'Etat au détriment de la sécurité sociale. Absence de 
politique de l'emploi. Conséquences négatives pour les 
finances de la sécurité sociale de l'aggravation du chômage. 
(p. 5894, 5895) : iniquité de l'augmentation de la CSG des 
retraités imposables face à l'exonération des professions 
indépendantes. Report d'un déficit de 50 milliards d'euros sur 
les générations futures. Annonce de propositions alternatives 
du groupe socialiste. Absence regrettable de la prévention dans 
l'exposé des motifs. Nombreuses questions autour de la 
confidentialité du dossier médical personnel. Interrogation 
quant à sa mise en oeuvre effective au 1er juillet 2007 et quant 
aux économies attendues. Absence regrettable de mission 
spécifique dévolue au médecin traitant en matière de 
prévention ou de suivi du patient. Filtre injuste et inefficace 
pour accéder au spécialiste. Absence de l'hôpital en dépit de 
son lien étroit avec l'assurance maladie. S'interroge sur la 
crédibilité des économies envisagées à l'hôpital. Réforme 
inéquitable. Pénalisation des ménages. Déremboursements et 
augmentation des prélèvements. Prolongation de la CRDS. 
Solutions inefficaces pour assurer la pérennité de la protection 
sociale. Le groupe socialiste votera contre ce texte. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2004) - Art. additionnel 
après l'art. 2 (p. 5973) : soutient l'amendement n° 142 de M. 
Gilbert Chabroux (exclusion des professionnels de santé et des 
assurés du fmancement du dossier médical personnel) ; rejeté. -
Art. 2 bis (Art. L. 1111-8 du code de la santé publique -
Cession de données de santé) (p. 5974) : soutient 
l'amendement no 143 de M. Gilbert Chabroux (remplacement 
du caractère nominatif des données de santé par la notion de 
données identifiantes); adopté.- Art. 3 (Art. L. 322-3 et 
L. 324-1 du code de la sécurité sociale - Prise en charge des 
patients atteints .d'une pathologie chronique ou sévère) 
(p. 5986): favorable à l'amendement no 146 de M. Gilbert 
Chabroux (possibilité pour le patient de se faire assister de la 
personne de son choix).- Art. additionnel après l'art. 5 
(p. 6007) : soutient l'amendement n° 549 de Mme Gisèle Printz 
(prise en compte des spécificités du régime local d'Alsace
Moselle) ; adopté. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7968, 7970) : retard de la France dans le domaine 
de la médecine nucléaire. Interroge le Gouvernement sur les 
prévisions d'équipement en tomographes à émission de 
positons. Données chiffrées sur l'évolution de la santé mentale. 
Demande l'identification d'un ONDAM 2005 spécifique pour 
la psychiatrie. Urgence de la mise en place d'un plan de 
développement de la psychiatrie et de promotion de la santé 
mentale. Nécessité de réduire les effets néfastes des disparités 
régionales en matière d'offre de soins. 
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V ASSELLE (Alain) 
sénateur (Oise) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques le 13 octobre 2004. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé. · 

Membre titulaire du Comité national des retraités et des 
personnes âgées jusqu'au 18 mai 2004. 

Membre titulaire de la Commission des comptes de la Sécurité 
sociale. 

Membre titulaire du Comité de surveillance du fonds de 
solidarité vieillesse. 

Membre titulaire du Comité de surveillance de la caisse 
d'amortissement de la dette sociale ; nouvelle nomination le 26 
octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de l'Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
financement de la protection complémentaire de la couverture 
universelle du risque maladie. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
financement de la réforme des cotisations patronales de 
sécurité sociale jusqu'au 12 décembre 2004. 

Membre titulaire du Haut conseil pour l'avenir de l'assurance 
maladie ; nouvelle nomination le 26 octobre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussioq du 
projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social le Il février 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées le 26 mai 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la bioéthique le 9 juin 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la politique de santé publique le 9 juillet 
2004. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance maladie le 27 juillet 2004. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 le 
18 novembre 2004. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la création d'une assurance 
dépendance [n° 145 (2003-2004)] (13 janvier 2004)- Budget
Economie et finances, fiscalité - Famille - Questions sociales 
et santé- Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004) -Justice- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 420 (2003-2004)] relatif à l'assurance 
maladie [n° 424 tome 1 (2003-2004)] (21 juillet 2004)
Questions sociales et santé - Sécurité sociale. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 420 (2003-2004)] relatif à l'assurance 
maladie [n° 424 tome 2 (2003-2004)] (21 juillet 2004)
Questions sociales et santé - Sécurité sociale. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi relatif à l'assurllnce maladie [n° 437 (2003-2004)] 
(29 juillet 2004) - Questions sociales et santé- Sécurité 
sociale. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires sociales : Prélèvements sociaux : quelles voies pour la 
stabilité ? [n° 50 (2004-2005)] (3 novembre 2004) - Economie 
et finances, fiscalité - Sécurité sociale. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 53 (2004-2005)] de financement de la 
Sécurité sociale pour 2005 [n° 57 tome 6 (2004-2005)] (10 
novembre 2004)- Sécûrité sociale. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 53· (2004-2005)] de financement de la 
Sécurité sociale pour 2005 [n° 57 tome 1 (2004-2005)] (10 

'novembre 2004)- Sécurité sociale. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 53 (2004-2005)] de financement de la 
Sécurité sociale pour 2005 [n° 57 tome 5 (2004-2005)] (10 
novembre 2004)- Sécurité sociale. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 2005 
[n° 71 (2004-2005)] (24 novembre 2004)- Sécurité sociale. 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités tenitoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique [n° 19 
(2003-2004)] - (14 janvier 2004)- Art. 5 (Art. L. 1411-14 à 
L. 1411-19 du code de la santé publique - Groupement 
régional de santé publique, GRSP) (p. 281, 282): approbation 
de l'initiative de ce projet de loi mais interrogation sur ses 
conséquences financières. Nécessaire souci de clarification des 
comptes respectifs de l'Etat et de l'assurance maladie. 
Nécessaire contrôle des sommes versées par l'assurance 
maladie au titre de la participation aux GRSP. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (24 février 2004)- Discussion 
générale (p. 1598, 1601): hommage au Gouvernement et au 
rapporteur. Capacité d'initiative du Sénat sur les grands 
problèmes de société. Date d'examen du texte mal choisie. 
Contrôle insuffisant du Parlement sur les dispositions 
réglementaires. Engagements financiers du Gouvernement 
indéterminés. Avancées sensibles du texte. Intenogation sur 
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ses conséquences, les collectivités tenitoriales et la sécurité 
sociale. Insuffisance de l'allocation aux adultes handicapés. 
Effets pervers de l'ACTP : rétention des handicapés à des fms 
purement financières. Incidence du vote de la loi sur les 35 
heures. Conséquences de l'effectivité de l'ACTP sur les aidants 
familiaux. Incitation à l'intégration des handicapés en milieu de 
travail ordinaire. Amélioration indispensable de la coordination 
entre le secrétariat d'Etat aux personnes handicapées et le 
ministère de l'éducation nationale. Mise en oeuvre du droit à 
compensation. Soutien total à ce projet de loi. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)]- (4 mai 2004)- Discussion 
générale (p. 2752, 2753) : texte répondant aux attentes des 
élus locaux et des concitoyens. Zones de revitalisation rurale, 
ZRR. Situation du département de l'Oise. Mesures 
indispensables en matière d'accès aux soins dans le cadre de la 
réforme de l'assurance maladie. Favorable aux sanctions en cas 
de non-respect du plan de chasse. Manque de salariés 
agricoles. Aides européennes à l'économie agricole. - Art. ter 
(Modification des critères de détermination des zones de 
revitalisation rurale, ZRR) (p. 2776) : favorable à 
l'amendement n° 373 du Gouvernement (nouveaux critères de 
détermination des ZRR). Souhait de mesures spécifiques en 
faveur d'espaces ruraux insuffisamment aidés. 

- Rappel au règlement- (5 mai 2004) (p. 2790) : recherche 
indispensable d'une action parlementaire plus efficace. Durée 
de la session parlementaire. Souhait d'une réforme 
consensuelle du règlement intérieur. 

- Projet de loi r~latif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] (suite) - (5 mai 2004) -
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 2793) : défavorable à 
l'amendement no 708 de M. Gérard Le Cam (possibilité pour 
les attachés territoriaux d'exercer une fonction "développement 
local"). - Art. 1er ter (Art. 1465 du code général des impôts -
Remboursement des sommes perçues par les entreprises qui 
cessent volontairement leur activité dans une zone de 
rénovation rurale, ZRR) (p. 2797) : favorable à l'amendement 
n° 145 (suppression) de la commission des finances saisie 
pour avis. - Art. ter quater (Art. 1465 A du code général des 
impôts - Exonération temporaire d'impôt sur le revenu, d'impôt 
sur les sociétés et de taxe professionnelle au profit des 
professions libérales qui s'installent dans les zones de 
rénovation rurale, ZRR) (p. 2800) : favorable à l'amendement 
n° 406 de M. Michel Charasse (suppression du gage). 
Nécessité d'améliorer cet article.- Art. additionnels après 
l'art. ter quinquies (p. 2809, 2810): défavorable à 
l'amendement n° 515 de M. Piene Jarlier (application aux 
communes à taxe professionnelle unique, situées en tenitoires 
ruraux de développement prioritaire, du régime de 
compensation des pertes de recettes prévues dans l'ancien 
fonds national de péréquation de la taxe professionnelle) et ,sur 
ce dernier, est défavorable au sous-amendement n° 910 de M. 
Jean-Pierre Bel et favorable au sous-amendement n° 931 de M. 
Michel Charasse.- Art. additionnels après l'art. 1er decies 
ou après l'art. ter terdecies (p. 2819): défavorable à 
l'amendement no 831 de M. Gérard Delfau (majoration des 
dotations de l'Etat aux collectivités territoriales situées en zone 
de revitalisation rurale).- Art. additionnels avant l'art. ter 
undecies (p. 2820, 2821): intervient sur l'amendement n° 785 
de M. Thierry Foucaud (moratoire sur les suppressions ou 
réorganisations de service public dans les communes de moins 
de 2500 habitants). 

- Suite de la discussion (6 mai 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 10 sexies (p. 2908, 2909) : intervient sur les 
amendements de M. Gérard Le Cam n° 679 (application du 
mécanisme du coefficient multiplicateur en cas de crise 
conjoncturelle), n° 703 (tenue d'une conférence sur les prix 
agricoles), n° 704 (établissement d'une liste de prix de 
référence pour la production animale et végétale), n° 702 
(établissement d'une liste de prix minimum pour l'ensemble de 
la production animale et végétale) et n° 697 (extension 
d'accords interprofessionnels tendant à un meilleur contrôle de 
l'évolution des prix). Diminution du pouvoir d'achat et des 
capacités d'investissement des agriculteurs. Attente de mesures 
d'allégement des charges fiscales et sociales. Survie de 
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l'agriculture française par les aides européennes. Son 
expérience d'exploitant agricole. Inquiétude des agriculteurs 
pour leur avenir. Amendements en contradiction avec la 
réglementation européenne. - Art. 11 B (Art. L. 720-5 du code 
de commerce - Soumission des activités de service commercial 
et artisanal au dispositif d'autorisation d'exploitation 
commerciale) (p. 2921, 2922) : intervient sur l'amendement 
no 19 de la commission (suppression). Inquiétude sur le délai 
de report de la discussion de ce sujet.- Art. 11 C (Art. L. 131-
5 du code de l'éducation - Lieu de la scolarité des enfants des 
salariés sous contrat de travail à caractère saisonnier) 
(p. 2923, 2924) : conséquences négatives de l'article pour les 
communes rurales. - Art. additionnels avant l'art. 11 D 
(p. 2927, 2928) : favorable à l'amendement de M. Pierre 
Jarlier n° 522 (dérogation au régime des 35 heures dans le 
secteur du déneigement). Prise en compte nécessaire des 
spécificités de certains métiers. Souhait d'une évolution du 
texte entre les deux lectures.- Art.11 D (Art. L. 122-3-15 du 
code du travail - Cumul des durées des contrats de travail à 
caractère saisonnier pour le calcul de l'ancienneté) (p. 2931) : 
favorable à l'amendement n° 203 de M. Gérard César 
(suppression). Légitimité de l'article mais coût excessif de son 
application. - Art. 11 F (Art. 7 et 29 de la loi n° 82-1153 du 30 
décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs -
Recours à des particuliers pour le transport de personnes 
régulier ou à la demande) (p. 2934) : souhaite une rédaction 
plus précise de l'amendement n° 892 du Gouvernement 
(précision sur la constatation de la carence de transport et 
simplification du dispositif législatif). Problème de la liaison 
entre la carence de l'offre de transport et l'appel d'offres 
infructueux. - Art. 38 (priorité) (Aides octroyées par les 
collectivités territoriales et leurs groupements pour favoriser 
l'installation et le maintien des professionnels de santé dans 
certaines zones rurales) (p. 2942) : interroge le Gouvernement 
sur l'évolution du numerus clausus des promotions d'étudiants 
en médecine. Gravité du problème de la démographie 
médicale. Souhaite connaître les intentions du Gouvernement. 
(p. 2944): son amendement n° 591 : application du dispositif 
d'aide et de convention tripartite aux centres de santé ; retiré. 
(p. 2948) : favorable à l'amendement no 932 du Gouvernement 
(possibilité pour les collectivités locales d'octroyer des aides 
aux centres de santé et précision du caractère non exclusif de 
ces aides). Interroge le Gouvernement sur la possibilité pour 
les collectivités territoriales de faire appel aux organismes 
d'HLM dans la construction de locaux en vue d'abriter des 
permanences de soins ou de permettre l'installation des 
professionnels de santé. - Art. 39 (priorité) (Art. L. 177-2 
[nouveau] du code de la sécurité sociale - Coordination de la 
politique d'action sanitaire et sociale des caisses de sécurité 
sociale en faveur des zones rurales) (p. 2951, 2952): intervient 
sur l'amendement n° 474 de M. Michel Mercier (rôle de 
coordination globale des départements en matière de politique 
sociale). Inquiétude en cas de divergence de vue entre le 
conseil général et les communes. - Art. additionnels après 
l'art. 39 (priorité) (p. 2953, 2954) : intérêt de l'amendement 
no 233 de M. Jean-Paul Amoudry (assouplissement des 
dispositions relatives à la création d'une officine). Interrogation 
sur l'interprétation en cas de périmètre continu d'une 
intercommunalité. Problème des gardes de week-end et des 
jours de fête. (p. 2956) : son amendement n° 564 : 
reconnaissance du service apporté par les assistantes 
maternelles agréées au même titre que les services de garderie 
et de restauration des écoles publiques ; adopté. - Art. 13 
(Art. 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale - Cumul d'un emploi public et d'un emploi privé 
dans les petites communes) (p. 2962) : rappel de son 
amendement de 1994 tendant à autoriser le cumul d'un emploi 
public à temps partiel et d'une activité privée. Retrait de 
l'amendement demandé par le Gouvernement contre 
l'assurance d'une réflexion prochaine sur ce sujet. Délai de dix 
années écoulées. Se réjouit du dispositif de l'article. 
Amélioration possible par la navette.- Art. 18 (Art. L. 212-4-
12 du code du travail - Assouplissement des dispositions 
relatives au travail intermittent des personnes handicapées 
employées par des ateliers protégés) (p. 2970) : son 
amendement 11° 586 : extension aux centres d'aide par le travail 
du dispositif envisagé pour les ateliers protégés ; retiré. 
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- Suite de la discussion (11 mai 2004) - Art. 19 (Art. L. 143-
1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme -Périmètre de protection 
et d'aménagement des espaces agricoles et naturels 
périurbains et programme d'action) (p. 3008) : son 
amendement n° 587 : droit de préemption des départements 
dans le cadre de la politique de gestion et de protection des 
espaces agricoles et naturels périurbains; retiré. (p. 3012, 
3013): favorable à l'amendement no 215 de M. Georges Mouly 
(suppression de la possibilité offe1ie au département 
d'exproprier des terrains agricoles situés dans les périmètres 
délimités pour la mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains). (p. 3013): interrogation sur les moyens 
d'action des départements. - Art. 20 (Conditions d'exercice du 
droit de préemption à l'intérieur du périmètre de protection) 
(p. 3023) : son amendement n° 567 : compétence exclusive du 
département pour la gestion et la préservation des espaces 
agricoles périurbains et exercice par celui-ci du droit de 
préemption; retiré. (p. 3024) : son amendement n° 589 : 
exercice du droit de préemption urbain par le dépmiement ; 
retiré. (p. 3027) : comportement des SAPER dans les régions 
de forte demande foncière. Intervient sur l'amendement n° 29 
de la commission (modalités de mise en place d'un 
préfinancement des acquisitions réalisées par la SAPER au 
titre du droit de préemption dans les périmètres de protection 
péri urbains). 

- Suite de la discussion (12 mai 2004)- Art. 48 (priorité) 
(Art. L. 211-1, Art. L. 211-1-1 [nouveau] et Art. L. 214-7-1 
[nouveau] du code de l'environnement - Définition des zones 
humides et intérêt général attaché à leur préservation et à leur 
gestion durable) (p. 3066) : soutient l'amendement n° 295 de· 
M. Bernard Murat (délimitation des zones humides après 
consultation des chefs d'exploitations agricoles) ; retiré. -
Art. 50 (priorité) (Art. L. 212-5, L. 211-12, L. 211-13 et 
L. 216-1 du code de l'environnement- Zones stratégiques pour 
la définition de l'eau) (p. 3073) : son amendement n° 580 : 
extension à l'ensemble des propriétaires de la possibilité de 
prescrire aux exploitants des modes d'utilisation du sol 
préservant la nature ; retiré. (p. 3 07 4) : intervient sur 
l'amendement n° 66 de la commission (cohérence 
rédactionnelle). Renvoi au tribunal administratif des litiges 
afférents aux baux ruraux.- Art. 52 (priorité) (Art. 1er et 25-
1 de la loi du 21 juin 1865 sur les associations syndicales et 
Art. L. 213-10 du code de l'environnement - Rôle des 
associations syndicales autorisées dans les zones humides) 
(p. 3076): son amendement n° 581 : suppression; retiré.
Art. 53 (priorité) (Art. 1395 D [nouveau] du code général des 
impôts - Exonération de taxe foncière sur les propriétés non 
bâties pour les zones humides) (p. 3080, 3082) : ses 
amendements n° 588 : élargissement du dispositif 
d'exonération de taxes foncières aux jachères faunistiques, et 
n° 582 : suppression de la cosignature du preneur et du 
propriétaire; retirés.- Art. 54 D (priorité) (Art. L. 421-1 du 
code de l'environnement - Missions de l'Office national de la 
chasse et de la faune sauvage) (p. 3101) : favorable à 
l'amendement n° 69 de la commission (modification 
rédactionnelle et élargissement du champ d'intervention de 
l'ONCPS aux missions d'études, de recherches et 
d'expérimentations sur les modes de gestion des territoires 
ruraux). (p. 3104): intervient sur l'amendement n° 70 de la 
commission (transfert du secrétariat de l'Observatoire national 
de la faune sauvage de l'ONCPS au ministère de 
l'environnement). Proposition d'une cotutelle du ministère de 
l'agriculture et du ministère de l'environnement. - Art. 54 E 
(priorité) (Art. L. 421-13 du code de l'environnement -
Missions des fédérations régionales des chasseurs) (p. 3106, 
31 07) : problème de la garderie de l'ONCPS. -
Art. additionnel avant l'art. 54 (priorité) (p. 3109): 
intervient sur le sous-amendement n° 963 de la commission 
(vérification, lors de la validation annuelle du permis de 
chasser, de la garantie illimitée de la responsabilité civile du 
chasseur) déposé sur l'amendement n° 950 du Gouvernement 
(ratification de deux ordonnances relatives à la chasse). 
Interrogation sur l'obligation de prendre une assurance illimitée 
pour le risque.- Art. 55 bis (priorité) (Art. L. 421-1 du code 
de l'environnement - Composition du conseil d'administration 
de l'ONCFS) (p. 3116) :son amendement n° 583 :participation 
au conseil d'administration de l'ONCPS des représentants des 
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organisations professionnelles de la propriété privée rurale ; 
retiré. Place minime réservée aux propriétaires . dans les 
chambres d'agriculture. - Art. additionnel après l'art. 55 bis 
(priorité) (p. 3117): défavorable à l'amendement no 418 de M. 
Michel Charasse (institution d'une surtaxe sur le permis de 
chasser au profit de l'ONCFS). Situation financière déplorable 
de l'ONCFS ; caractère anticonstitutionnel de son financement 
actuel. - Art. 57 (priorité) (Art. L. 424-3 à L. 424-6, L. 424-8 
à L. 424-10-1 [nouveau] du code de l'environnement -
Conditions d'exercice de la chasse) (p. 3124): favorable à 
l'amendement n° 897 de la commission (clarification du statut 
juridique des enclos susceptibles d'obtenir un statut 
d'établissement professionnel de chasse à des fins 
commerciales et soumis au contrôle de l'autorité 
administrative). (p. 3129): favorable à l'amendement n° 80 de 
la commission (autorisation de déplacement en véhicule à 
moteur d'un poste de tir à un autre sous condition de 
démontage et de déchargement de l'arme de tir dans les 
conditions définies par le schéma départemental de gestion 
cynégétique).- Art. 58 (priorité) (Art. L. 425-1 à L. 425-7, 
L. 425-JOà L. 425-13 du code de l'environnement- Schémas 
départementaux de gestion cynégétique, équilibre agro-sylvo
cynégétique et plans de chasse) (p. 3134) : maîtrise des dégâts 
provoqués par les cervidés et les sangliers. Interrogation sur 
l'application du contrôle du minimum de prélèvements. Souhait 
d'un assouplissement du mode d'application du plan de chasse 
pour le petit gibier dans les chasses organisées sous forme de 
battues. (p. 3136) : son amendement n° 584 : association des 
représentants de la propriété privée rurale à la concertation sur 
l'élaboration du schéma départemental de gestion cynégétique ; 

·retiré. (p. 3137, 3138) : favorable à l'amendement n° 83 de la 
commission (autorisation de la chasse à tir du gibier d'eau à 
l'agrainée). 

- Suite de la discussion (13 mai 2004) - Art. 27 bis 
(Art. 432-12 du code pénal et art. L. 411-4 du code rural -
Conclusion de baux ruraux par les élus municipaux) 
(p. 3189) : dérogation d'initiative sénatoriale. Protection des 
terres agricoles en particulier en zone périurbaine. Paradoxe 
des incompatibilités. (p. 3190) : s'abstient sur le vote de 

' l'amendement n° 39 de la commission (suppression). Procès 
d'intention à l'égard des élus municipaux des communes 
rurales.- Art. 30 (Art. L. 125-3 à L. 125-7 et art. L. 125-9 du 
code rural - Décentralisation de la procédure de mise en 
valeur des terres incultes) (p. 3210, 3211): son amendement 
Ji0 574 : suppression ; retiré. Atteinte aux droits de propriété et 
à la liberté· des propriétaires. Réexamen à l'occasion de la 
discussion du projet de loi de modernisation de l'agriculture. -
Art. additionnels après l'art. 33 (p. 3218): favorable à 
l'amendement no 813 de Mme Jacqueline Gourault (assistance 
technique des départements aux communes pour la mise en 
place du service public d'assainissement non collectif). 
Difficulté des communes dans la gestion de l'assitinissement 
individuel. Réduction des aides financières apportées aux 
collectivités. - Art. additionnels avant l'art. 34 (p. 3222) : 
intervient en faveur des amendements identiques n° 473 de M. 
Michel Mercier et n° 802 de M .. Eric Doligé (compétence du 
département pour l'inventaire du patrimoine rural non 
r,rotégé).- Art. 34 (Art. L. 411-57 du code rural 
Elargissement du droit de reprise du bailleur pour la 
rénovation des bâtiments agricoles présentant un intérêt 
architectural ou patrimonial} (p. 3223): son amendement 
n° 575 : suppression; retiré. Protection outrancière des 
fermiers au détriment du droit pour le propriétaire de retrouver 
la jouissance de son bien. (p. 3225) : soutient l'amendement 
n° 294 de M. Bernard Murat (limitation de la possibilité pour 
le nouvel usager d'invoquer les troubles de voisinage à 
l'encontre de l'exploitant) ; retiré. - Art. additionnels après 
l'art. 34 (p. 3228) : son amendement n° 578 : incitation fiscale 
à la restauration de l'habitat rural ; retiré. Richesse culturelle et 
sociale du patrimoine bâti rural. Absence de politique incitative 
à destination des bâtiments ruraux. (p. 3229): espoir mis dans 
les nouvelles dispositions des lois de décentralisation. (p. 3230, 
3231) : intervient sur les amendements identiques n° 322 de M. 
Pierre Jarlier et n° 609 de Mme Annie David (application du 
taux réduit de TV A aux travaux de transformation d'anciens 
bâtiments agricoles en logements). Application restrictive du 
taux réduit de TV A par l'administration fiscale. (p. 3232, 
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3234): ses amendements n° 579 : limitation du droit de 
préemption des SAPER; rejeté, n° 576 : résiliation possible 
du bail sur les bâtiments dont la destination agricole peut être 
changée et n° 577 : résiliation de droit au profit du 
propriétaire ; retirés. Aménagements fiscaux des groupements 
fonciers, GF A. - Art. 35 (Art. 39 quinquies FD, 1388 quater 
et 1411 bis [nouveaux] du code général des impôts -
Aménagements fiscaux en faveur du logement des salariés 
agricoles saisonniers) (p. 3238, 3239) : votera l'amendement 
n° 51 de la commission (élargissement de la faculté d'amortir 
les dépenses d'amélioration du logement aux employeurs qui 

, logent leurs apprentis). Situation des apprentis comparable à 
celle des saisonniers. Précarité de l'emploi.- Art. 36 (Art. 31 
du code général des impôts - Majoration de la déduction 
forfaitaire pour les logements locatifs situés en ZRR acquis 
dans le cadre du dispositif d'amortissement fiscal de la loi 
urbanisme et habitat) (p. 3241): son amendement n° 565: 
extension du champ d'application de la majoration à l'ensemble 
des communes rurales comptant moins de 500 habitants ; 
irrecevable (article 40 de la Constitution).- Art. additionnels 
avant l'art. 37 (priorité) (p. 3248) : intervient sur le sous
amendement n° 971 du Gouvernement, déposé sur 
l'amendement n° 870 de la commission (réaffirmation du rôle 
de l'Etat dans la définition des obligations de service public). 
Objectifs louables. Evoque son expérience personnelle des 
relations avec la direction départementale de La Poste pour le 
maintien de services publics de proximité. - Art. additionnel 
avant l'art. 37 A (p. 3252) : favorable à l'amendement n° 176 
de M. Claude Biwer (mise en place d'un moratoire de 
fermeture des services publics en milieu rural jusqu'en 2007). -
Art. 37 B (Art. 29 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour l'aménagement et le développement du 
territoire - Information des collectivités et des populations 
préalable à toute réorganisation de services publics ou 
d'entreprises délégataires de service public) (p. 3255) : rappel 
au règlement : examen inutile des amendements déposés avant 
l'article 37, devenus sans objet en raison de l'adoption de 
l'amendement n° 870 de la commission (réaffirmation du rôle 
de l'Etat dans la définition des obligations de service public). 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)] - (19 mai 2004)
Art. additionnel après l'art. 5 (p. 3458, 3459) : son 
amendement n° 31 : reconnaissance du service indirect de 
garde et de restauration apporté par les assistants maternels et 
exonération des communes de résidence de la participation 
financière à la scolarisation des enfants dans une autre 
commune ; adopté. 

- Suite de la discussion (25 mai 2004)- Art. 26 (Art. L. 773-
25 du code du travail - Régime de l'attente applicable aux 
assistants maternels employés par des personnes morales de 
droit privé) (p. 3495) : soutient l'amendement n° 64 de M. 
Alain Gournac (fixation à quatre mois de la durée maximale 
d'indemnisation) ; adopté. 

- Projet de loi relatif à la solidarité pour l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées [n° 299 
(2003-2004)] - (25 mai 2004) - Discussion générale (p. 3529, 
3531) : remerciements à la commission des affaires sociales 
pour l'examen de sa proposition de loi tendant à la création 
d'une assurance dépendance. Regret de la non-prise en 
considération de certaines de ses suggestions. Mise en place 
tardive du plan d'urgence et d'alerte. Attente des conclusions 
du rapport Briet-Jamet. Défaut de vision globale de la 
solidarité nationale. Interrogation sur les intentions du 
Gouvernement concernant la maladie d'Alzheimer. 
Interrogation sur l'applicabilité réelle du plan d'urgence. 
Inquiétude relative à la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie, CNSA. Ambigurté du texte quant aux champs 
respectifs de la dépendance et du handicap. 

- Suite de la discussion (26 mai 2004) - Art. additionnel 
avant l'art. 2 (p. 3560) : défavorable à l'amendement n° 43 de 
M. Guy Fischer (mise en place d'une nouvelle prestation de 
sécurité sociale liée à la perte d'autonomie).- Art. 2 
(Art. L. 212-16, L. 212-17, L. 212-4-2, L. 212-8, L. 212-9 et 
L. 212-15-3 du code du travail- Création d'une journée dite« 
de solidarité ») (p. 3569) : favorable à l'amendement n° 1 de 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

M. Jacqu.es ~elletier (modalités de détermination de la journée 
de sohdanté). - Art. 5 (Adaptation des stipulations 
conventionnelles et des clauses contractuelles à la 
modification de la durée du travail liée à ta création de la 
journée de solidarité) (p. 3577) : dégradation du débat par les 
sénateurs de gauche. Intervient sur les amendements identiques 
no 37 de M. Claude Domeizel et n° 47 de M. Guy Fischer 
(suppression). - Art. 7 (Création d'une Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie, CNSA) (p. 3584) : intervient sur 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 27 
(nouvelle rédaction en prenant en compte les limites des 
ressources de la CNSA)- Art.·7 bis (Statut de la Caisse, 
nationale de solidarité pour l'autonomie des personnes âgées · 
et handicapées) (p. 3588) : favorable à l'amendement n° 14 de 
la commission (modalités du contrôle parlementaire sur la 
CNSA). - Art. 7 ter (Organes et missions de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie des personnes âgées 
et handicapées) (p. 3590): sur l'amendement n° 15 de la 
commission (rédaction), son sous-amendement n° 62 ; retiré. -
Art. 9 (Charges de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie pour l'année 2004) (p. 3598) : soutient 
l'amendement n° 61 de M. Georges Mouly (élargissement du 
champ d'application du fonds de modernisation de l'aide à 
domicile aux salariés du particulier employeur) ; retiré. -
Art. additionnel avant l'art. 11 (p. 3600) : favorable à 
l'amendement n° 79 du Gouvernement (report de crédits).
Division et art. additionnels avant l'art. 12 (p. 3605, 3606) : 
cohérence de l'avantage fiscal en contrepartie de l'effort de 
couverture du risque dépendance. Souhait d'un engagement du 
Gouvernement sur le sujet traité par les amendements de la 
commission n° 22 (division additionnelle), n° 24 (déduction 
fiscale des cotisations versées dans le cadre des contrats 
individuels d'assurance dépendance), n° 25 (déduction fiscale 
des cotisations versées par un descendant direct, dans le cadre 
d'un contrat individuel d'assurance dépendance souscrit au 
bénéfice de ses ascendants), n° 23 (réduction d'impôt sur le 
revenu pour les primes d'assurance dépendance) et n° 26 
(exonération de cotisations sociales des contributions 
patronales destinées au financement de prestations 
dépendance). 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (2 juin 
2004)- Art. 2 (Définition des ressources propres des 
collectivités territoriales) (p. 3767) : déterminera son vote sur 
l'amendement n° 7 de la ' commission (redéfinition des 
ressources propres des collectivités territoriales en ne 
considérant comme telles, parmi les impositions de toutes 
natures, que le produit des impositions dont la loi autorise les 
collectivités à voter l'assiette, le taux ou le tarif) et le sous
amendement n° 37 de M. Yves Fréville (inclusion dans les 
ressources propres des impositions de toutes natures dont la loi 
détermine, par collectivité, la localisation de l'assiette ou du 
taux) déposé sur ce .dernier, . en fonc~ion d'éléments qui 
assureront une autonomie financière effective le moment venu. 

- Suite de la discussion (3 juin 2004)- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 3809) : fait confiance au Gouvernement qui 
a su convaincre les rapporteurs de se rallier à ses propos. 
Espère ne pas être déçu lorsqu'il s'agira de constater la 
véritable autonomie financière dans les budgets communaux. 
V ote ra ce texte. 

- Rappel au règlement- (9 juin 2004) (p. 3997, 3998): 
rythme et conditions de travail insatisfaisants. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (16 juin 2004)- Art. 25 (Intitulé de la section 
I-1 nouvelle du chapitre IV du titre II du livre IV de la 
première partie du code général des collectivités territoriales 
et article L. 1424-8-1 - Réserves de sécurité civile) (p. 4350, 
4351) : non-examen de sa proposition de loi intégrant la 
sécurité civile aux missions régaliennes de l'Etat. 
Conséquences financières d'une réserve de sécurité civile 
insupportable pour les communes. Refus des SDIS d'intégrer 
des centres de première intervention. Difficultés du 
volontariat. - Art. 27 (Art. L. 1424-8-3 nouveau du code 
général des collectivités territoriales - Réserves communales 
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de sécurité civile) (p. 4355) : son amendement n° 228 : 
participation de l'EPCI ou du département au financement de la 
réserve de sécurité civile ; adopté. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (24 juin 2004)
Art. 2 (Charte de l'environnement) (p. 4646, 4647) : définition 
imparfaite de la notion de dommage et du principe de 
précaution. Risque d'interprétation de ce principe par les 
magistrats. Conséquences financières sur les collectivités 
territoriales. S'abstiendra sur l'article et vraisemblablement sur 
l'ensemble du projet de loi. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (1er juillet 2004) -
Art. 67 (Art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, L. 214-6, L. 214-6-
1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, L. 214-10, L. 216-4, 
L. 421-23, L. 442-9 du code de l'éducation et art. L. 811-7 du 
code rural - Transfert aux départements et aux régions du 
recrutement et de la gestion des personnels techniciens, 
ouvriers et de service des collèges et lycées) (p. 4980) : 
défavorable aux amendements de suppression. Votera 
l'article.- Art. 70 (Art. L. 212-8 et L. 442-13-1 nouveau du 
code de l'éducation - Prise en charge des dépenses de 
fonctionnement des écoles publiques et privées par les 
établissements publics de coopération intercommunale) 
(p. 4985, 4986) :ses amendements n° 169 :reconnaissance du 
service apporté par les assistants maternels agréés ; rejeté et 
n° 170 : concertation entre le président de l'EPCI et le maire 
en cas de transfert à une structure intercommunale des 
compétences relatives au fonctionnement des écoles 
publiques ; retiré. (p. 4987) : conditions de retrait de son 
amendement n° 169 précité.- Art. 75 (Art. L. 216-2 et L. 216-
2-1 nouveau du code de l'éducation - Compétences des 
collectivités territoriales et de l'Etat à l'égard des 
établissements d'enseignement public de musique, de danse et 
d'art dramatique) (p. 5007): ses amendements n° 193 : 
intégration dans le schéma départemental des établissements 
d'enseignement déjà gérés par une collectivité territoriale ou un 
établissement public ; et n° 194 : coordination ; adoptés. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)] - (22 juillet 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires sociales. - Discussion générale (p. 586~, 5870) : 
contraintes du calendrier imposées par la situation financière 
de la sécurité sociale. Déficit prévisionnel de 13 milliards 
d'euros en 2004 pour l'assurance maladie. Causes structurelles. 
Rapport du Haut Conseil pour l'avenir de l'assurance maladie. 
Dysfonctionnements du système. Dispersion des 
comportements des médecins en matière de prescription. 
Rationalisation insuffisante des suivis médicaux. Importanc~ 
du montant des indemnisations versées par l'Office national 
d'indemnisation des accidents médicaux, ONIAM. Insuffisance 
notoire du bon usage des soins. Chiffrage des éc6nomies 
potentielles à 5 milliards d'euros. Nécessité d'endiguer les 
dérives et d'améliorer le pilotage du système de soins. Réservé 
sur la sévérité de l'analyse du Haut Conseil concernant le 
caractère inopérant de l'ONDAM. Justification de son échec 
par les traditions séculaires de l'appareil d'Etat et les nécessités 
politiques de calibrer l'affichage des déficits. Nécessité, pour le 
succès de la réforme, d'un changement de comportement de 
tous les acteurs de la branche maladie, sous peine de 
déceptions. Ambition du texte : dispenser un « juste soin de 
qualité » sans nourrir le sentiment d'un rationnement purement 
comptable. Coordination des soins : instauration du dossier 
médical personnel informatisé et du médecin traitant. (p. 5871, 
5872) : amélioration de la qualité des soins en développant 
l'usage des bonnes pratiques et en réformant les relations 
conventionnelles. Elimination des gaspillages et des abus. 
Instauration de pénalités financières. Renforcement du contrôle 
de la prise en, charge des affections de longue durée et des 
arrêt.s de travaiL Encouragement à un meilleur usage du 
médiCament. Nouvelle gouvernance de l'assurance maladie. 
Renforcement du pouvoir des caisses. Association aux règles 
de remboursement, à la politique du médicament et à la 
politique hospitalière. Création d'une union nationale des 
caisses d'assurance maladie. Renforcement des fonctions du 
directeur général et de la collaboration des agences régionales 
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d'hospitalisation et des unions régionales des caisses 
d'assurance maladie.- Expérimentation d'agences régionales de 
santé dans cinq régions. Nouvelles relations entre le régime 
obligatoire et les régimes complémentaires. Création de la 
Haute Autorité de santé. Dévolution insuffisante de 
compétences. Rationalisation souhaitable du paysage des 
agences sanitaires. Proposera le rattachement de l'Agence 
d'accréditation et d'évaluation en santé, ANAES, à la Haute 
Autorité. Volet financier du plan basé sur un assainissement 
durable des finances sociales. Polémique autour d'une note des 
services du ministère des finances. Partage équitable de l'effort 
financier réclamé à l'ensemble de la collectivité nationale. 
Clarification des relations financières entre l'Etat et la sécurité 
sociale. (p. 5873) : souhaite l'examen dès l'automne du projet 
de. loi organique annoncé par le Gouvernement. Compensation 
des pertes de recettes sociales décidées par l'Etat. Proposera un 
calendrier de rétrocession à la sécurité sociale de ses recettes 
affectées au FOREC. Question de l'endettement accumulé. 
Choix pertinent de la prolongation de la durée de vie de la 
CADES sioms augmentation de la CRDS, eu égard à la timidité 
de la ·reprise économique. Demandera l'adoption du texte 
modifié par les amendements de la commission. - Exception 
d'irrecevabilité (p. 5916, 5917): s'oppose à la motion n° 559 
de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer 
l'exception d'irrecevabilité. Absence de contradiction avec le 
préambule de la Constitution de 1946. Affirmation, dès l'article 
1er du texte, du caractère obligatoire, solidaire et universel de 
l'assurance maladie.- Question préalable (p. 5919, 5920): 
s'oppose à la motion n° 108 de M. Jean-Pierre Sueur tendant à 
opposer la question préalable. Réponse aux propos tenus sur le 
passé concernant l'équilibre des comptes de la sécurité sociale 
et le mauvais procès fait à la majorité de reporter sur les 
générations futures les déficits constatés au cours de la période 
2000-2004. - Demande de renvoi à la commission (p. 5924, 
5925): s'oppose à la motion n° 109 de M. Claude Domeizel 
tendànt au renvoi à la commission. Approbation par la 
commission des affaires sociales du rapport "assurance 
maladie : une réflexion dans l'urgence" présenté il y a un an. 

- Suite de la discussion (23. juillet 2004) - Art. 1er 
(Art. L. 111-2-1 du code de la sécurité sociale - Principes 
fondateurs de l'assurance maladie) (p. 5936, 5937) : son 
amendement n° 35 : réécriture de l'atticle !er; adopté. 
Caractère obligatoire solidaire et universel de l'assurance 
maladie. Protection de l'assuré. Affirmation du rôle de l'Etat 
pour l'accès de tous aux soins. Implication des régimes 
d'assurance maladie. Bon usage des fonds consacrés à 
l'assurance maladie. (p. 5941, 5942) : s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 325 (moyens 
d'existence pour tous garantis par la sécurité sociale), n° 326 
(principe de couverture intégrale des dépenses de soins), 
n° 327 (garantie d'un haut niveau de protection sociale), 
n° 328 (principe de réciprocité de la contribution solidaire), 
n° 329 (répat1ition de l'offre de soins sur l'ensemble du 
territoire garantie par l'Etat), no 330 (reconnaissance des 
missions préventives du système de soins), n° 332 (réduction 
des inégalités sociales et géographiques) et n° 331 (gestion de 
la ressource par les régimes d'assurance maladie dans le strict 
intérêt des assurés sociaux), ainsi qu'à l'amendement n° 29 de 
M. Georges Othily (mesures d'exception pour l'outre-mer) et à 
l'amendement n° 119 de M. Gilbert Chabroux (protection 
indépendante des situations d'âge et de santé). (p. 5943) : 
s'oppose au sous"amendement n° U8 de M. Gilbert Chabroux 
(refus de l'introduction des assurances privées dans la 
couverture maladie de base), déposé sur son amendement n° 35 
précité. - Art. 2 A (Secret médical) (p. 5945, 5946) : son 
amendement n° 560 : habilitation et responsabilité du médecin 
pour l'information de la famille ; adopté. - Art. additionnels 
avant l'art. 2 : s'oppose à l'amendement n° 128 de M. Gilbert 
Chabroux (réunion d'une conférence nationale sur la profession 
médicale pour la mise en place d'un plan global de formation, 
de revalorisation, de qualification et d'emplois). (p. 5948) : 
s'oppose à l'amendement no 129 de M. Gilbert Chabroux 
(développement des réseaux de santé).- Art. 2 (Art. L. 161-
31, L. 161-45 à L. 161-47, L. 162-1-1 à L. 162-1-6 du code de 
la sécurité sociale - Dossier médical personnel) (p. 5964, 
5966) : sur les amendements de Mme Michelle Demessine, 
s'oppose aux n° 353 (suppression), n° 357 (création d'un 
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établissement public des données de santé ayant l'exclusivité 
de l'hébergement du dossier médical personnalisé), n° 372 
(encadrement des conditions de stockage et de mise à 
disposition des données), n° 366 (droit de rectification et de 
suppression du "citoyen-patient"), n° 373 (repli), n° 369 
(conditions d'interdiction d'accès au dossier médical même 
avec le consentement du patient), n° 363 (report de l'entrée en 
vigueur du dossier médical personnalisé) et no 364 
(conséquence), accepte le n° 365 (inscription dans le dossier 
médical de la volonté du patient en matière de prélèvement 
d'organes), s'en remet à la sagesse du Sénat pour le n° 368 
(principe de non-communication à des tiers du dossier médical 
personnel même avec l'accord du titulaire du dossier) et 
souhaite entendre l'avis du Gouvernement sur le n° 367 
(information du patient sur chaque nouvelle donnée intégrée au 
dossier médical). Sur les amendements de M. Gilbert 
Chabroux, s'oppose aux n° 130 (objectif d'optimisation de la 
qualité des soins), n° 131 (référence aux réseaux de santé), 
n° 132 (patticipation des associations d'usagers à la définition 
du dossier médical personnel), n° 133 (création d'un 
établissement public des données de santé ayant l'exclusivité 
de l'hébergement du dossier médical personnel), n° 134 (statut 
des hébergeurs), n° 135 (information préalable du patient sur 
la nature de ses droits en application de la loi informatique et 
libertés du 6 janvier 1978 et de la loi du 4 mars 2002 sur le 
droit des malades) et souhaite entendre l'avis du Gouvernement 
sur les n° 137 (interdiction de la communication à des tiers 
même avec le consentement de l'assuré), n° 140 
(hiérarchisation de l'accès aux informations contenues dans le 
dossier médical personnel) et n° 141 (responsabilité pénale de 
l'hébergeur). S'oppose à l'amendement no 358 de Mme 
Michelle Demessine identique au n° 136 de M. Gilbert 
Chabroux• (suppression de la subordination du remboursement 
à l'autorisation du patient d'accéder à son dossier médical 
personnel) et souhaite entendre l'avis du Gouvernement sur les 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 370 et n° 371 
respectivement identiques aux amendements de M. Gilbert 
Chabroux no 138 (accès différencié des professionnels de 
santé aux informations) et n° 139 (utilisation simultanée de la 
carte professionnelle et de la carte du patient pour 
l'identification). Accepte les amendements n° 4 de M. Jean
Pierre Cantegrit (non-application du dossier médical personnel 
aux Français de l'étranger) et n° 565 du Gouvernement 
(consultation des ordres des professions de santé). Sur les 
amendements de M. Michel Mercier, demande le retrait du 
n° 245 (agrément des hébergeurs de données) et souhaite 
entendre l'avis du Gouvernement sur les n° 246 (application 
des nouvelles dispositions aux seuls médecins disposant de 
l'équipement nécessaire et ayant reçu la formation appropriée) 
et n° 247 (responsabilité pénale de l'hébergeur) ainsi que sur 
les amendements de M. Serge Franchis n° 319 (création d'un 
volet spécifique pour les troubles psychiatriques) et n° 320 
(accessibilité du volet spécifique des soins psychiatriques aux 
seuls professionnels de santé spécialisés en psychiatrie) et de 
M. Jean-Claude Etienne no 7 (utilisation à titre transitoire de la 
carte Vitale).- Art. additionnel après l'art. 2 (p. 5973) : 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 142 de 
M. Gilbert Chabroux (exclusion des professionnels de santé et 
des assurés du financement du dossier médical personnel). -
Art. 2 bis (Art. L. 1111-8 du code de la santé publique -
Cession de données de santé) (p. 5974) : après avis du 
Gouvernement, s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques n° 143 de M. Gilbert Chabroux et 
no 375 de Mme Michelle Demessine (remplacement du 
caractère nominatif des données de santé par la notion de 
données identifiantes).- Art. additionnel avant l'art. 2 ter 
(p. 5975) : s'oppose à l'amendement no 374 de Mme Michelle 
Demessine (remplacement du n,uméro d'inscription des 
personnes au répertoire national d'identification par un numéro 
non signifiant).- Art. 2 ter (Art. L. 161-36-4 du code de la 
sécurité sociale - Identification de l'assuré dans le cadre du 
dossier médical personnel) (p. 5976) : accepte l'amendement 
n° 17 (définition d'un identifiant santé indépendant du numéro 
d'inscription des personnes au répertoire national 
d'identification) de la commission des finances saisie pour avis 
modifié par le sous-amendement n° 568 du Gouvernement. -
Art. additionnels après l'art. 2 ter (p. 5977) : accepte 
l'amendement no 8 de M. Jean-Claude Etienne (exclusion des 
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notes des professionnels de santé du champ d'application de la 
loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique et aux libertés). 
(p. 5978) : demande le retrait de l'amendement n° 291 de M. 
Jacques Blanc (dispositif transitoire de partage et d'accès aux 
informations disponibles via la carte Vitale).
Art. additionnel avant l'art. 3 : s'oppose à. l'amendement 
n° 377 de Mme Michelle Demessine (suppression des 
dispositions encadrant les affections de longue durée, ALD). -
Art. 3 (Art. L. 322-3 et L. 324-1 du code de la sécurité sociale 
- Prise en charge des patients atteints , d'une pathologie 
chronique ou sévère) (p. 5982) : son amendement n° 36 : 
rédaction ; adopté. (p. 5983, 5984) : sur les amendements de 
Mme Michelle Demessine, s'oppose aux n° 382 (suppression), 
n° 379, 380 et 381 (supression partielle), n° 383 (suppression 
de la compétence de la Haute Autorité de santé pour 
déterminer les actes et prestations nécessaires au traitement des 
ALD), n° 385 (cohérence), n° 387 (possibilité pour le patient 
de se faire assister de la personne de son choix), n° 388 
(assouplissement des conditions d'encadrement de la prise en 
charge des ALD), n° 389 (suppression de l'obligation faite au 
médecin de certifier qu'il a pris connaissance du protocole) et 
n° 384 (suppression de la disposition prévoyant la 
participation des assurés en cas de consultation de médecin 
extérieur au réseau de santé ou au dispositif coordonné de 
soins), demande le retrait du n° 386 (possibilité pour le patient 
de demander la révision du protocole) et demande l'avis du 
Gouvernement sur le n° 390 (qualification de la consultation 
conduisant à la signature du protocole). Sur les amendements 
de M. Gilbert Chabroux, s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
le n° 145 (consultation des associations d'usagers et de 
malades pour la définition des protocoles) et s'oppose au 
n° 146 (possibilité pour le. patient de se. faire assister de la 
personne de son choix). Demande le retrait de l'amendement 
n° 9 de M. Jean-Claude Etienne (possibilité d'assoCier 
plusieurs médecins au protocole de soins) et accepte 
l'amendement n° 563 du Gouvernement (révision du protocole 
en fonction de l'évolution de l'état de santé du patient et des 
évolutions thérapeutiques). (p. 5986) : présence d'un tiers lors 
d'une consultation médicale déjà possible. - Art. additionnel 
après rart. 3 (p. 5988): s'oppose à l'amendement n° 147 de 
M. Gilbert Chabroux (rémunération du médecin ,traitant 
constituée d'une part forfaitaire en complément du paiement à 
l'acte).- Art. 4 (Art. L. 162-5-3 du code de la sécurité sociale 
- . Médecin traitant) (p. 5995) : s'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessine no 391 (suppression), n°, 395 
(indication facultative du médecin traitant), n° 392 (possibilité 
pour chaque assuré de changer de médecin par simple 
déclaration), n° 393 (suppression de la disposition prévoyant 
une majoration de la participation des assurés n'ayant pas 
choisi de médecin traitant), n° 394 (accès direct à certaines 
spécialités) et n° 396 (libre accès au médecin gynécologue) 
ainsi qu'aux amendements de M. Gilbert Chabroux n° 148 
(modalités de mise en oeuvre des dispositions relatives au 
médecin traitant) et n° 149 (suppression de la disposition 
prévoyant une majoration de la participation des assurés 
n'ayant pas choisi de médecin traitant). Accepte l'amendement 
n° 310 de M. Nicolas About (coordination des dispositions 
relatives au médecin référent et au médecin traitant) modifié 
par le sous-amendement n° 569 du Gouvernement. Demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 30 de M .. Georges 
Othily (prise en compte de la spécificité de l'outre-mer). 
Demande le. retrait des amendements n° 304 de M. Marcel
Pierre Cléach (accès direct des femmes au gynécologue de leur 
choix), n° 248 de M. Michel Mercier (mise en oeuvre des 
dispositions relatives au médecin traitant) et, au profit. de 
l'amendement précité n° 31.0 de M. Nicolas About, le retrait de 
l'amendement n° 243 de M. Jean-Claude Etiynne (choix du 
médecin traitant induit du choix du médecin référent). - Art. 5 
(Art. L. 162-5 du code de la sécurité sociale - Dépassements 
d'honoraires des médecins) (p. 6002, 6003) : son amendement 
n° 37 : rédaction ; adopté. S'oppose aux amendements 
identiques no 150 de M. Gilbert Chabroux et no 403 de Mme 
Michelle Demessine (suppression). Demande le retrait de 
l'amendement n° 311 de M. Gérard Dériot (suppression de la 
référence aux spécialités médicales pour les possibilités de 
dépassement d'honoraires) ainsi que ceux de Mme Michelle 
Demessine n° 404, 405, 406, 407 et 408 (possibilité de 
consultation directe des psychiatres, pédiatres, gynécologues, 
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chirurgiens-dentistes et ophtalmologistes). Accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 18 
(rédaction) et s'oppose à l'amendement n° 409 de Mme 
MichelleDemessine (suppression partielle). Demande le retrait 
de l'amendement n° 322 de M. Jacques Pelletier (rôle central 
du médecin traitant dans la coordination des soins). -
Art. additionnel après l'art.. 5. (p. 6007) : accepte les 
amendements identiques n° 300 de M. Daniel Hoeffel et 
n° 549 de Mme Gisèle Printz (prise en compte des spécificités 
du régime local d'Alsace-Moselle).- Art. 6 (Art. L. 162-14-1 
du code de la sécurité sociale - Accords conventionnels 
interprofessionnels) (p. 6008) : s'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessine n° 411 (validation des accords 
interprofessionnels par les organisations professionnelles 
disposant de la majorité des voix) et n° 410 (conditions d'aides 
financières accordées aux professionnels incluses dans les 
accords).- Art. 7 (Art. L. 183-1-1 du code de la sécurité 
sociale, L. 6113-2 et L. 6114-3.du code de la santé publique
Promotion des bonnes pratiques) (p. 6009) : son amendement 
n? 38 : consultation des conseils de l'ordre concernés sur la 
déontologie des dispositions figurant dans les accords ; adopté. 
(p. 6010): son amendement n° 39: rédaction; adopté. 
S'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 412 (suppression), n° 413 (contractualisation des 
URCAM), n° 414 .(suppression du mécanisme de récompense 
prévoyant le reversement d'une partie des économies réalisées 
aux établissements économes) et n° 415 (suppression de la 
contractualisation à l'échelon local). Demande le retrait de 
l'amendement no 249 de M. .Michel Mercier identique à 
l'amendement n° 414 précité.-. Art. 8 (Art. L. 162-4-2 du code 
de la sécurité sociale - Evaluation et amélioration des 
pratiques professionnelles médicales) (p. 6011): son 
amendement n° 40 : obligation d'évaluation individuelle des 
pratiques professionnelles étendue à l'ensemble des médecins ; 
adopté. Sur ce dernier, accepte le sous-amendement n° 570 du 
Gouvernement. Demande le retrait des amendements n° 255 de 
M. Michel Mercier (procédure, d'évaluation et d'amélioration 
des pratiques professionnelles étendue à l'ensemble du corps 
médical) et n° 416 de Mme Michelle Demessine (information 
du patient Sur la participation du médecin à une démarche 
individuelle ou collective d'évaluation des pratiques 
professionnelles). - Art. additionnels après l'art. 8 
(p. 6013): demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 10 de M. Jeari-Claude Etienne (reconnaissance universitaire 
de la télémédecine). (p. 6014) : demande le retrait de 
l'amendement n° 160 de M. Gilbert Chabroux (mise en place 
par les URCAM de plates-formes d'appel permettant aux 
assurés sociaux de contacter des médecins et du personnel 
paramédical et médico-social). Plates-formes téléphoniques 
déja existantes à la CNAMTS. S'oppose à l'amendement n° 417 
de Mme Michelle Demessine (rapport au Parlement sur 
l'évaluation des bonnes pratiques médicales).- Art. 8 bis 
(Art. L. 1142-9 du code de la santé publique - Création d'un 
observatoire des risques médicaux) (p. 6015): son 
amendement n° 41 : mission de l'observatoire ; adopté. Sur ce 
dernier, accepte. l'amendement· n° 571 du Gouvernement 
S'oppose à l'amendement no 418 de Mme Michelle Demessine 
(interdiction pour l'observatoire de sous-traiter des 
informations à caractère confidentiel). - Art. 8 ter 
(Art.L 1414"1, L. 1414-3-3, L. 1414-11 et L.4135-1 du code 
de la santé publique - Accréditation des médecins exerçant en 
établissement de santé) (p. 6016, 60 17) : ses amendements, 
portant sur le même objet, n° 42; 43 et 44 : mission 
d'accréditation confiée à la Haute autorité de santé ; et n° 45 : 
aide à la souscription d'une assurance réservée aux seuls 
médecins déjà titulaires de l'accréditation ou engagés dans une 
procédure de renouvellement de leur accréditation ; adoptés. 
Demande le retrait de l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 19 (aide à la souscription d'une 
assurance réservée aux seuls médecins ·titulaires d'une 
accréditation).- Art. 8 quater (Art. L. 162-4-2-1 du code de 
ki sécurité sociale - Prise en charge par l'assurance maladie 
de produits de substitution aux opiacés) : s'oppose à 
l'amendement n° 419 · de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. 9 (Art. L. 162-1-11 du code de la sécurité 
sociale - Information des assurés) (p. 6018): accepte 
l'amendement n° 564 du Gouvemement (suppression de la 
référence à l'information des assurés. sur la participation des 
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professionnels de santé à la formation conventionnelle). 
Accepte l'amendement n° 250 de M. Michel Mercier 
(association des ·représentants des familles des usagers à la 
mission d'infmmation des assurés sociaux). - Art. additionnel 
après l'art. 9: s'oppose à l'amendement n° 161 de M. Gilbert 
Chabroux (rôle de la Conférence nationale de santé). - Art. 9 
bis (Certification des sites Internet dédiés à la médecine) 
(p. 60 19) : son amendement n° 46 : suppression ; adopté. -
Art. 9 ter (Numéro d'appel national délivrant des informations 
sur l'offre médicale) : son amendement n° 47 : suppression ; 
adopté. - Art. 10 (Art. L. 314-J. du code de la sécurité sociale 

Liquidation médicalisée) (p. 6021): s'oppose aux 
amendements identiques n° 162 de M. Gilbert Chabroux et 
no 421 de Mme Michelle Demessine (suppression). Accepte 
l'amendement n° 297 de M. Jean-Marc Juilhard (organisation 
du contrôle médical propre à chaque régime obligatoire 
d'assurance maladie). S'oppose à l'amendement n° 422 de Mme 
Michelle Demessine (suppression de la recherche en 
responsabilités respectives de ·l'assuré et du professionnel de 
santé). 

-;Suite de la discussion (24 , juillet 2004)- Art. 11 
(Art. L. 322-2, L. 322-4, L. 325-1 et. L. 432-1 du code de la 
sécurité sociale - Création d'une contribution forfaitaire à la 
charge des assurés) (p. 6037, 6038): son amendement n° 48: 
modalités de récupération par les caisses d'assurance maladie 
de la participation forfaitaire due par l'assuré ou un ayant 
droit; adopté. (p. 6040, 6041) : s'oppose aux amendements 
identiques no 168 de M. Gilbert Chabroux et n° 433 de Mme 
Michelle Demessine (suppression). Sur les amendements de M. 
Michel Mercier, demande le retrait du n° 251 (majoration de 
la prise en charge de l'assuré par l'assurance maladie), accepte 
le n° 301 (extension aux prestations de transport sanitaire de la 
participation. forfaitaire des assurés) et s'oppose au n° 252 
(détermination du montant de la participation forfaitaire par la 
loi de financement de la sécurité sociale). S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 423 
(suppression du I de l'article instituant une participation 
forfaitaire sur chaque acte à la charge des assurés sociaux), 

· n° 435 (exclusion du champ d'application de la contribution 
forfaitaire des actes . effectués par un médecin dans un 
établissement ou un centre de santé), n° .434 (exclusion du 
champ d'application de la contribution forfaitaire des actes 
faisant suite à une hospitalisation), n° 436 (exclusion du 
champ d'application de la contribution forfaitaire des actes de 
biologie .médicale), n° 437 .(charge d'une seule participation 
forfaitaire pour un assuré bénéficiant au cours d'une même 
journée de. plusieurs actes médicaux effectués par un même 
professionnel), n° 438 (précision de la notion d'ayant droit 
mineur), n° 424 (exonération des femmes enceintes de la 
participation· forfaitaire), n° 425 . (exonération des personnes 
bénéficiaires du minimum vieillesse de la participation 
forfaitaire), n° 426 (exonération des personnes atteintes d'une 
affection de longue durée de la participation forfaitaire), n° 427 
(exonération des étudiants de la participation forfaitaire), 
n° 428 (exonération des personnes bénéficiaires de l'allocation 
adulte handicapé de la participation. forfaitaire), n° 430 
(exonération des personnes bénéficiaires d'une pension 
d'invalidité de la participation forfaitaire), n° 431 (suppression 
du III de l'article visant à interdire au régime local d'assurance 
maladie complémentaire obligatoire du Haut-Rhin, du Bas
Rhin et de la Moselle, de prendre en charge la participation 
forfaitaire), n° 429 (suppression du IV visant à appliquer la 
franchise ·évolutive aux accidentés du travail) et n° 432 
(cohérence). (p. 6043): conditions de bénéfice de la CMUC 
pour les titulaires de l'AAH. - Art. additionnel après l'art. 11 
(p. 6052) : s'oppose à l'amendement n? 439 de Mme Michelle 
Demessine (suppression du forfait hospitalier). - Art. 12 
(Art. L. 161-31, L. 162-4-3 et L. 162-21 du code de la sécurité 
sociale - Accès des professionnels de santé aux informations 
détenues par les caisses. d'assurance maladie et contrôle. de 
l'utilisation de la carte ·Vitale) (p. 6055) : son amendement 
n° 49 : rédaction ; adopté. (p. 6056) : ses amendements n° 50 : 
suppression d'une précision inutile ; et n° 51 : suppression du 
IV . prévoyant l'information des assurés du montant de leurs 
dépenses de santé ; adoptés. S'oppose aux amendements de M. 
Gilbert Chabroux: n° 169 (suppression) et n° 170 
(impossibilité de justifier un refus de soins par l'absence de 
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vérification d'identité), de Mme Michelle Demessiùe n° 441 
(suppression) et n° 440 (suppression de l'apposition ~·une 
photographie sur la carte Vitale). Demande le retrmt de 
l'amendement no 307 de M. François Fortassin (précision 
relative au contenu de la carte Vitale) et accepte les 
amendements no 572 du cGouvemement (informations 
nécessaires aux interventions d'urgence portées sur la carte 
Vitale) et de la commission des finances saisie pour avis n° 20 
(suppression du IV prévoyant l'information des assurés du 
montant de leurs dépenses de santé).- Art. 12 bis (Art. L. 161-
31 du code de la sécurité sociale - Information des assurés 
sociaux) : son amendement n° 52 : transfert de la responsabilité 
de l'information du malade des pharmaciens à la CNAMTS ; 
adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 442 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) et accepte l'amendement 
no 573 du Gouvernement (forme).- Art. 13 (Art. L. 162-1-14 
du code de la sécurité sociale - Institution de pénalités 
financières en cas d'abus ou de fraude des professionnels, des 
établissements · de santé et des assurés) (p. 6063) : ses 
amendements no 53, 54, 55 et 56 : clarification de la procédure 
de notification des sanctions financières appliquées en cas 
d'inobservation des règles du code de la sécurité sociale ; 
adoptés. (p. 6064) : s'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 443 (suppression), no 444 (repli), 
n° 445 (compétence des tribunaux des affaires de sécurité 
sociale en cas de contentieux) et n° 446 (cohérence), à 
l'amendement no 32 de M. Aymeri de Montesquiou 
(suppression de la pénalité financière appliquée aux 
employeurs en cas• de versement subrogé d'indemnités 
journalières), ainsi qu'à l'amendement n° 171 de M. Gilbert 
Chabroux (représentation des associations des usagers du 
système de santé à la commission prononçant une pénalité à 
l'encontre d'un usager). Accepte les amendements de la 
commission des finances saisie pour avis n° 22 (rédaction), du 
Gouvernement n° 574 (participation des représentants des 
établissements de santé à la commission chargée de donner un 
avis sur les pénalités appliquées à ces établissements) et n° 575 
(suppression d'une disposition redondante) et demande le 
retrait de l'amendement n° 11 de M. Jean-Claude Etienne 
(possibilité de recourir au tribunal des affaires de sécurité 
sociale en cas de contentieux).- Art. 13 bis (Art. L. 323-4-1 
du code de la sécurité sociale - Aide à la reprise du travail des 
assurés ayant connu une interruption de travail supérieure à 
trois mois) (p. 6066) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 312 de M. Gérard Dériot (possibilité du 
médecin conseil d'intervenir auprès du médecin du travail pour 
aider les assurés ayant connu une interruption de travail 
supérieure à trois mois).- Art. 14 (Art. L. 162-1"15 du code de 
la sécurité sociale - Renforcement du contrôle des 
prescripteurs de transport ou d'arrêts de travail) (p. 6069) : 
s'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 447 (suppression), n° 448 et 449 (repli) et demande l'avis 
du Gouvernement sur les amendements n° 175 de M. Gilbert 
Chabroux (participation des représentants des usagers à la 
commission chargée de donner un avis en cas d'abus de 
prescriptions d'arrêts de travail ou de transports) et n° 254 de 
M. Michel Mercier (modalités de mise en place des sanctions à 
l'encontre des médecins "surprescripteurs"). - Art. 15 
(Art: L. 315-2, L. 315-2-1, et L. 321-2 du code de la sécurité 
sociale . - Renforcement du contrôle des bénéficiaires 
d'indemnités journalières) (p. 6072) : s'oppose aux 
amendements de M. Gilbert Chabroux n° 176 (suppression), 
n° 177 (application du principe contradictoire dans la 
procédure préalable) et n° 178 (modalités du prononcé de la 
décision de suspension .du versement des indemnités 
journalières), de Mme Michelle Demessine no 455 
(suppression), n° 456, 454 et 457 (repli). Sous réserve d'un 
ajout, accepte les ·amendements identiques n° 106 de M. 
Jacques Pelletier et n° 294 de M. Paul Blanc (droit de recours 
juridictiotmel contre le montant des sanctions prononcées par 
les caisses primaires d'assurance maladie).- Art. 15 bis 
(Art. L. 162-4-4 du code de la sécurité sociale- Prolongation 
d'un arrêt ·de travail) (p. 6075) : s'oppose à l'amendement 
no 458 de Mme Michelle Demessine (suppression). Demande 
le retrait de l'amendement n° 276 · de M. Michel Mercier 
(intervention du médecin de la' caisse lors du renouvellement 
d'un arrêt de travail) et accepte l'amendement n° 313 de M. 
Gérard Dériot (mission du médecin traitant en matière d'arrêt 
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de travail).- Art. additionnels après l'art. 15 .bis (p. 6077, 
6078) : souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur les 
amendements de M. Jean Chérioux 11° 289 (prise en charge par 
la branche accidents du travail et maladies professionnelles des 
indemnités journalières correspondant à des arrêts de travail) et 
11° 290 (étude du Gouvernement sur la possibilité de transférer 
la prise en charge des indemnités journalières correspondant à 
des arrêts de travail à la branche accidents du travail et 
maladies professionnelles).- Art. 16 (Art. L. 133-4-1 du code 
de la sécurité sociale - Procédure de récupération de l'indu 
auprès des assurés) (p. 6079) : ses amendements 11° 57 : 
rétablissement de la possibilité pour les caisses de procéder au 
recouvrement des indus notifiés aux assurés sociaux par 
prélèvement sur les prestations à venir; et 11° 58 : suppression 
de la possibilité pour un assuré en situation de précarité, de 
demander la prise en charge de sa dette par le fonds d'action 
sanitaire et sociale de la caisse ; adoptés. (p. 6080) : s'oppose 
aux amendements de Mme Michelle Demessine 11° 459 
(suppression), 11° 460 et 461 (repli), aux amendements de M. 
Gilbert Chabroux 11° 179 (suppression) et n° 180 (mise en 
place d'une procédure contradictoire lors de la notification de 
la décision de récupérer l'indu), et accepte l'amendement n° 5 
de M. Jean-Pierre Cantegrit (prise en compte du caractère 
volontaire de l'adhésion à la Caisse de sécurité sociale des 
Français de l'étraqger).- Art. 17 (Art. L. 5121-1 du code de la 
santé publique - Elargissement de la définition du médicament 
générique) (p. 6083) : demande le retrait des amendements de 
M. Michel Mercier 11° 256 (rapport du Gouvernement fixant 
les . modalités de délivrance des médicaments et l'impact 
financier de cette mesure) et 11° 257 (prescription des 
médicaments sous le nom de la molécule active).
Art. additionnel après l'art. 17: demande le retrait de 
l'amendement n° 183 de M. Gilbert Chabroux (rapport du 
Gouvernement établissant les conditions et modalités de 
délivrance des médicaments et l'impact financier. de la 
mesure).- Art. 18 (Art. L. 162-17, L. 162-17-1-1, L. 162-17-4 
et L. 162-17-8 du code de la sécurité sociale- Amélioration de 
la qualité de la visite médicale et du conditionnement des 
médicaments) (p. 6084) : s'oppose à l'amendement n° 470 de 
Mme Michelle Demessine (encadrement de la publicité sur les 
médicaments). Son amendement 11° 59 : rédaction ; adopté. 
(p. 6085) : demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 258 de M. Michel Mercier (contenu de la charte de qualité). 
Ses amendements n° 60 : évaluation et certification de la 
qualité et de la conformité de la visite médicale à la charte de 
qualité confiées à la Haute autorité de santé ; et 11° 61 : 
rédaction; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 471 de Mme 
Michelle Demessine (sanction en cas de non-respect de la 
chatte par les laboratoires).- Art. 18 bis (Art. L. 162-1-16 
nouveau du code de la sécurité sociale - Accréditation des 
logiciels d'aide à la prescription médicale) (p. 6086) : son 
amendement n° 62 : suppression ; adopté. - Art. additionnel 
après l'art. 18 ter ou après l'art. 37 : accepte l'amendement 
n° 16 de M. Jean-Claude Etienne (intégration de la 
télémédecine dans les schémas régionaux d'organisation 
sanitaire).- Art. additionnel après l'art. 18 ter (p. 6087): 
demande le retrait de l'amendement 11° 184 de M. Gilbert 
Chabroux (rapport du Gouvernement sur les conditions de 
création des comités de pilotage régionaux de développement 
de la télémédecine associant l'ensemble des établissements de 
santé). - Art. 18 quater (Transmission par courriel d'une 
ordonnance comportant des prescriptions de soins ou de 
médicaments) : Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 244 de M. Jean-Claude Etienne (précision). -
Art. additionnel après l'art. 18 quater (p. 6088) : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement no 12 de M. Jean
Claude Etienne (précision relative au ressort de la juridiction 
compétente à l'occasion de la réalisation d'un acte de 
télémédecine).- Art. 1er A (précédemment réservé) 
(Art. L. 6121-1-1 du code de la santé publique. 
Développement de la télémédecine) : son amendement 11°34 : 
suppression ; adopté. - Art. additionnels avant l'art. 1er 
(précédemment réservés) (p. 6089, 6090): s'oppose aux 
amendements de M. Gilbert Chabroux n° Il 0 (priorité 
nationale de la santé), n° 116 (priorités nationales de la 
prévention et de la promotion de la santé), 11° Ill (référence à 
l'Europe), 11° 112 (financement équitable et durable du droit à 
la santé), 11° 113 (rapport du Gouvernement sur les 
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conséquences sanitaires et sociales de J'extension de la CMUC 
à l'ensemble des bénéficiaires des minima sociaux), 11° H4 
(rapp011 du Gouvernement sur les conditions de prise en charge 
par l'assurance maladie des consultations pour toxicomanie) et 
n° 115 (modalités de mise en place d'un crédit d'impôt sur le 
revenu pour l'aide à la mutualisation). - Art. additionnels 
après l'art. 1er (précédemment réservés) (p. 6092, 6093): 
s'oppose aux amendements de M .. Gilbert Chabroux. 11° 120 
(mise en place d'états généraj.IX de la lutte contre l'alcoolisme), 
n° 121 (mise en place de conférences nationales sur la 
politique de gestion des risques liés à des pathologies lourdes), 
11° 122 (création d'une Agence nationale de la santé au travail), 
11° 123 (rapp011 du Gouvernement sur les conditions de 
création des services de promotion de la santé), n° 124 
(création d'un Institut · national de recherche sur le 
vieillissement), Ù0 125 (conditions d'application de la 
tarification à l'activité dans les hôpitaux) et n° 126 (rôle de la 
médecine scolaire).- Division et art. additionnels avant le 
titre 1er (précédemment ,réservés) (p. 6095) : s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 333 (insertion 
d'une division intitulée "Dispositions relatives à la politique de 
prévention des risques sanitaires"), 11° 335 (suivi de l'état de 
santé des jeunes), n° 338 (prise en charge par l'assurance 
maladie des substituts nicotiniques), ·11° 336 (conditions 
d'exercice propres à favoriser les pratiques de cettaines 
fonctions et actes· médicaux relevant de la politique de santé 
publique) et n° 334 (mise en place d'une visite médicale 
annuelle et gratuite pour toute personne assurée). (p. 6099, 
6100): s'oppose aux amendements de Mme Marie-Claude 
Beaudeau n° 349 (montant de l'indemnité journalière), n°351 
(mode de calcul de la rente d'une victime d'accident du travail 
ou de maladie professionnelle), 11° 346 (suppression de la 
limitation de cumul entre la pension de réversion et la rente 
d'accident du travail), n° 352 (amélioration de l'indemnisation 
des orphelins ayants droit d'une victime d'accident du travail 
ou de maladie professionnelle), 11° 348 (modalités de 
revalorisation des rentes et pensions servies pour les accidents 
du travail et les maladies professionnelles), 11° 350 (point 'de 
départ du versement des prestations de maladie 
professionnelle), n° 347 (revalorisation des rentes et pensions 
versées en réparation d'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle) et. n° 340 (mise en place d'un système 
évaluant le degré d'exposition aux risques des salariés); ainsi 
qu'à l'amendement n° 339 de Mme Michelle Demessine 
(abrogation de l'article de la loi de finances rectificative pour 
2003 relatif à la réforme de l'aide tnédicale d'Etat, AME). 
(p. 6101, 6102): s'oppose aux amendements de Mme Marie
Claude Beaudeau n° 341 (élargissement du . bénéfice de 
l'ACAATA), n° 342 (détetmination de l'âge d'accès à 
l'ACAATA), no 345 (élargissement du bénéfice de l'ACAATA 
aux salariés de la construction et de la réparation navales), 
n° 343 (élargissement du bénéfice de l'ACAATA aux 
personnels portuaires) et 11° 344 (ouvet1ure aux travailleurs de 
l'amiante du bénéfice de l'ACAATA, dans l'attente de 
l'ouverture de leurs droits à la retraite à taux plein). -
Art. additionnels après l'art. 4 (précédemment réservés) 
(p. 6104): s'oppose' à l'amendement no 397 de Mme Michelle 
Demessine (principe du libre choix de tout assuré pour 
consulter un gynécologue). (p. 6106): s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 399 
(élargissement des prérogatives de la médecine générale au 
domaine de la santé publique), n° 402 (couverture médicale du 
territoire), n° 400 (incitation des médecins libéraux à suppléer 
les services de médecine d'urgence), 11° 398 (suppression du 
secteur 2 à honoraires libres pour les médecins libéraux et 
fermeture des lits privés dans l'hôpital public) et n° 401 
(organisation d'un plan de couverture territoriale des besoins de 
santé). - Art. additionnels avant l'art. 7 (précédemment 
réservés) (p. 6110, 6111) : s'oppose aux amendements de M. 
Gilbert Chabroux n° 152 (évaluation des compétences 
professionnelles et formation médicale continue), n° !58 (mise 
en place dans les établissements hospitaliers de structures 
spécifiques à vocation préventive chargées de valider, de 
promouvoir et de veiller à la qualité dans la production des 
soins), 11° 151 (intégration de l'installation des professionnels 
de santé dans les schémas d'organisation sanitaire), n°!53 
(rapport du Gouvernement sur les conditions de création d'un 
cadre conventionnel spécifique avec l'assurance maladie pour 
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normaliser Jes conditions d'exercice des médecins remplaçants 
et apporter des r~ponses aux problèmes de démographie 
médicale dans les zones désertifiées), n° 154 (rapport du 
Gouvernement sur les conditions de création d'un statut de 
médecin collaborateur), n° 155 (mission pour l'UNCAM de 
permettre un égal accès aux soins sur l'ensemble du territoire), 
n~ 156 (rémunération des professionnels de santé dans les 
maisons médicales installées dans les zones désertifiées). et 
n° 157 (études préalables d'impact sur les conséquences des 
fermetures. des hôpitaux de proximité).- Art. additionnels 
après l'art. 10 (précédemment réservés) (p. 6112, 6113): 
s'oppose aux amendements de M. Gilbert Chabroux n° 163 
(rétablissement du dispositif initial de l'AME), no 164 
(suppression des dispositions de la loi de finances rectificative 
pour . 2002 ayant instauré un ticket modérateur pour les 
bénéfices de l'AME), n° 165 (plafond de ress~urces de la 
CMU),. no 166 (élargissement du bénéfice de la CM{) .aux 
bénéficiaires de l'AAR) et n° 167 (élargissement du bénéfice 
de la CMU aux chômeurs de longue durée bénéficiaires de 
l'ASS). - Art. additionnels après l'art. 13 (précédemment 
réservés) (p. 6114): s'oppose aux amendements de M. Gilbert 
Chabroux n° 172 (action spécifique de formation en faveur 
des travailleurs vieillissants), n° 173 (rapport du 
Gouvernement sur les conditions d'emploi des seniors) et 
n° 174 (rapport du Gouvernement sur les conditions 
d'indemnisation des incapacités temporaires).
Art.additionnel après l'art. 14 (précédemment réservé): 
s'oppose à l'amendement n° 450 de Mme Michelle Demessine 
(suppression de la transmission aux services du contrôle 
médical des avis des médecins chargés par les employeurs de 
contrôler les arrêts de travail). - Art. additionnels , avant 
l'art. 15 (précédemment réservés) (p. 6115) : son 
amendement n° 566: modalités de respect .des droits de la 
défense; adopté. S'oppose aux amendements de Mme Micht<lle 
Demessine n° 452 (réduction du nombre d'heures de travail 
dont doit justifier un salarié dont l'arrêt de travail se prolonge 
au-delà du sixième mois), n° 451 (augmentation du montant 
des indemnités journalières allouées dans le cadre de maladies 
non professionnelles) et n° 453 (indexation du montant des 
indemnités journalières sur le SMIC). - Art. additionnels 
avant l'art.17 (précédemment réservés) (p. 6116, 6117): 
s'oppose aux amendements -de l\11. Gilbert Chabroux n° 181 
(révision du prix des génériques) et n° 182 (réunion 
semestrielle. d'une Conférence. nationale sur. la politique du 
médicament dans le but de diminuer la consommation de 
médicaments)- ainsi :qu'à l'amendement n° 469,,. de Mme 
Michelle Demessine (élaboration de la politique nationale du 
médicament par le -Conseil national du médicament), 
(p. 6118) : s'oppose aux amendements de M. Françqis Autain 
n° 462 (promotion des prescriptions en dénomination 
commune internationale), n° 463 (mention obligatoire sur le 
conditionnement des médicaments de la dénomination 
commune internationale des substances actives) et n° 464 
(clarification des notices des médicaments) et de Mme 
Michelly Demessine no 467 (retrait de_ l'autorisat.ion de mise 
sur le marché et de l'inscription sur la liste des produits 
remboursables d'un médicament considéré insuffisant), n° 466 
(réforme de la procédure accélérée d'inscription sur la liste des 
méd.icaments remboursables), n°465 (coïncidence ent.re 
l'autorisation de mise sur le marché et le dépôt d'une demande 
d'inscription sur la liste des médicaments remboursables) et 
n° 468 (création d'un fonds d'aide au développement de la 
recherche sur les maladies orphelines> et les malad~e~ 
tropicales). 

- Suite de la discussion (26 juillet :2004) - Art. additionnel 
avant l'art. 19 (p. 6128) : s'oppose à l'amendement n6' 472 de 
Mme Michelle De~essine (création,. missions et composition 
du conseil consultatif de . l'assurance maladie),- Art. 19 
(Art. L._ 161-37 à L. 161-44 du code de la. sécurité !{Ociale -
Haute autorité de santé) (p .. ql33, 6134): ses amendements, 
portant sur le même objet n° 64 et 65 : transfert à la Haute_ 
autodté_, de sànté des_ compétences de l'ANAES; adoptés., 
Avantages de('intégratipn de)'ANAES au sein de la Haute 
autorité. (p. 6135): son amendement n° 66: établissement par 
la Haute autorité de santé d'une p't~océdure de certification des 
sites informatiques. dédiés à là santé et dt<s logiciels d'aide à la 
prescription médicale.; a,d0pté. -,(p. 6136) : ses amendements 
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n° 67 : précision, et n° 68 : harmonisation du cadre d'emploi 
du personnel de la Haute autorité de santé avec celui des autres 
agences sanitaires; adoptés. (p. 6136, 6137): son amendement 
n° 69.: garantie de l'indépendance des instances délibérantes de 
la Haute autorité de santé; adopté. (p. 6137, 6138): s'oppose 
aux amendements de Mme Michelle Demessine n° 473 
(suppression), n° 474 (précision), n° 475 (suppression du rôle 
consultatif de la Haute autorité de santé en matière 
d'élaboration de décisions à caractère économique), n° 477 
(suppression de l'adaptation par décret de certaines dispositions 
du code du travail concernant le personnel employé par la 
Haute autorité de santé) et demande le retrait de l'amendement 
n° 476 de Mme Michelle Demessine (élargissement des 
missions de la Haute autorité de santé à l'éducation et à la 
santé) et n° 478 (suppression des dispositions relatives aux 
reçettes de la Haute autorité de santé). Sur les amendements de 
M. Gilbert Chabroux, s'oppose au n° 185 (remplacement de la 
Haute autorité de santé par un Conseil scientifique de santé), 
n° 187 (suppression du rôle consultatif de la Haute autorité de 
santé en matière d'élaboration de décisions à caraqtère 
économique), n° 186 (intégration de l'élaboration et du suivi 
de l'évaluation et de la formation continue des professionnels 
de santé aux missions de la Haute autorité de santé) et 
demande l'avis du Gouvernement sur le n° 188 (représentation 
des associations de malades et d'usagers du système de santé 
dans les commissions de la Haute autorité de santé). Demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 324 de M. 
PhiÜppe Marini (prise en compte . de la politique . du 
médicament dans l'exercice des missions de la Haute autorité 
de santé). Sur les amendements de M. Michel Mercier, 
considère les n° 261 (pouvoir décisionnel confié à la Haute. 
autorité de santé) et n° 260 (renforcement de la_ légitimité 
scientifique de la Haute autorité de santé par le mode de 
désignation des membres de son collège) satisfaits par le texte 
et demande le retrait du n° 259 (garantie de la compétence et 
de la qualification des membres du collège de la Haute autodté 
de santé et mise en place d'une procédure de révocation el). cas 
de. défaillance majeure). (p. 6141): s'oppose au sous
amendement n° 578 de M .. Michel Dreyfus-Schmidt à 
l'amendement précité n° 260 de M. Michel Mercier. (p. 6143): 
en réponse à M. Michel Dreyfus-Schmidt, rappelle que le 
pouvoir de décision appartient au Sénat et non au rappmieur. -
Art. 20 (Art. L. 165-1 du code de la sécurité sociale, 
art. L. 4001-1, L. 4001-2, L. 5123-3 à L. 5123-5, L. 5211-5-1 et 
L. 5311-2 du code de la santé publique- Transfert à la Haute 
autorité de santé de certaines compétences de l'AFSSAPS) 
(p. 6144): son amendement n° 70: conséquence; adopté. 
(p. 6145): s'oppose aux amendements identiques n° 189 de M. 
Gilbert Chabroux et no 479 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). Souhaite entendre le Gouvernement · sur 
l'amendement . no 190 de M. _Gilbert Chabroux (mise ~ 
disposition des professionnels de la santé d'une base de 
données- de médicaments).- Art. additionnel après l'art..20 
(p. 6146): accepte l'amendement n° 6 de M. Jean-Pierre 
Cantegrit (clarification). - Intitulé de la section 2 (Respect 
des objectifs de dépenses) : accepte l'amendement n° 576 du 
Gouvernement (cohérence).- Art. 21 A et 21 B (Art. L. 111-9 
et L. 111-9-1 du code de la sécurité sociale - Contrôle de 
l'application des lois de financement de la sécurité sociale) : 
son amendement n° 71 : suppression ; adopté .. Points à discuter 
lors de la révision de la loi organique relatives aux lois de 
financement de la sécurité sociale. Son amendement n.0 72 : 
suppression; adopté. - Art. additionnel avant l'art. 21 
(p. 6149) : demande le retrait de l'amendement n° 191 de M. 
Gilbeti Chabroux (création d'un office parlementaire de 
contrôle et de suivi de l'assurance maladie). Volonté du Sénat 
de jouer son rôle de contrôle. Engagement d'une discl,lssion 
lors de la révision de la loi organique rel.ative aux lois de 
financement de la sécurité sociale.- Art. 21 (Art. L. 111-11 du 
code, de la sécuritt sociale et article 31 de la }oi de 
financement de la sécurité sociale pour 2003 - Association des 
caisses .à la préparation du budget de l'assurance maladie) 
(p. 6151, 6152): s'oppose aux amendements identiques H0 192 
de M. Gilbert Chabroux et . no 480 de Mme Michelle 
Demessine (suppression). Accepte l'amendement n° 577 du 
Gouvernement (cohérence) et l'amendement de la commission 
saisie pour avis n° 23 (transmission annuelle au Parlement par 
les caisses nationales d'assurance maladie des propositions 
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relatives à l'évolution des charges et des produits ainsi qu'aux 
mesures nécessaires pour équilibrer les dépenses d'assurance 
maladie). S'oppose à l'amendement n° 481 de Mme Michelle 
Demessine (possibilité donnée à chaque caisse d'assurànce 
maladie de négocier le niveau et la structure des cotisations 
patronales).- Art. 22 (Art. L. 114-1 et L. 114-4-1 du code de 
la sécurité sociale - Création d'un comité d'alerte sur 
l'évolution des dépenses de l'assurance maladie) (p. 6154): 
son amendement n° 74 : suppression de la liste des 
personnalités siégeant au comité d'alerte du président du Haut 
conseil pour l'avenir de l'assurance maladie ; adopté. 
(p. 6155): son amendement n° 73 : rédaction; adopté. 
S'oppose aux amendements identiques n° 193 de M. Gilbert 
Chabroux et no 482 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). Accepte l'amendement de la commission saisie 
pour avis n° 24 (précision). S'oppose à l'amendement n° 483 
de Mme Michelle Demessine (suppression de toute prérogative 
du comité d'alerte en matière de détermination des mesures de 
redressement des comptes de l'assurance maladie). Souhaite 
entendre le Gouvernement avant de se prononcer sur 
l'amendement n° 262 de M. Michel Mercier (précision). -
Art. additionnel après l'art. 22 (p. 6157) : accepte 
l'amendement no 298 de M. Jean Chérioux (cumul dans 
certaines conditions d'un emploi et d'une retraite dans le 
domaine médico-social).- Art. 23 (Art. L. 251-4, L. 322-2 et 
L. 322-3 du code de la sécurité sociale - Fixation par 
l'UNCAM des taux de remboursement des médicaments et 
prestations) (p. 6160): s'oppose aux amendements identiques 
n" 194 de M. Gilbert Chabroux et n° 484 de Mme Michelle 
Demessine (suppression). Demande l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement de la commission saisie pour avis n° 25 
(fixation du taux de participation de l'assuré pour les 
médicaments dans des limites et conditions fixées par décret). 
S'oppose à l'amendement no 195 de M. Gilbert Chabroux 
(suppression de l'avis de l'Union nationale des organismes 
d'assurance maladie complémentaire), ainsi qu'aux 
amendements de Mme Michelle Demessine portant sur le 
même objet n° 485 et 486 (encadrement de la procédure de 
fixation par l'UNCAM des taux de participation applicables 
aux médicaments).- Art. 24 (Art. L. 162-1-7 du code de la 
sécurité sociale - Modalités d'inscription à la nomenclature 
des actes et prescriptions) (p. 6163): son amendement n° 580: 
coordination; adopté. (p. 6164): ses amendements n° 75 : 
publication du tarif des actes médicaux ; et n° 76 
coordination ; adoptés. S'oppose aux amendements identiques 
n° 196 de M. Gilbert Chabroux et no 487 de Mme Michelle 
Demessine (suppression). S'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 488 (subordination de la décision de 
l'UNCAM à un avis conforme de la Haute autorité de santé), 
n° 489 (suppression de l'avis de l'Union nationale des 
organismes d'assurance maladie complémentaire) et n° 490 
(exigence d'une décision explicite d'acceptation ou de radiation 
d'un acte ou d'une prestation à la nomenclature), ainsi qu'à 
l'amendement n° 197 de M. Gilbert Chabroux (représentation 
des associations de malades et d'usagers).- Art. 25 
(Art. L. 162-16, L. 162-16-4 à L. 162-16-6, L. 162-17-3, 
L. 162-17-4, L. 162-17-7, L. 162-38, L. 165-2 à L. 165-4 et 
L. 165-6 du code de la sécurité sociale et art. L. 5126-4 du 
code de la santé publique - Elargissement des missions du 
Comité économique des produits de santé) (p. 6169): son 
amendement n° 77 : substitution de la notion d'opposition 
conjointe des ministres concernés à la notion d'opposition 
subrogatoire ; adopté. (p. 6170) : son amendement n° 78 : 
précision ; adopté. S'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 491 (suppression) et n° 493 
(accentuation de la transparence des décisions prises par les 
instances nationales ou par le ministère de la santé et de la 
protection sociale).- Art. additionnel avant l'art. 26 
(p. 6171): s'oppose à l'amendement n° 495 de Mme Michelle 
Demessine (suppression de la réforme concemant le mode de 
financement des établissements de soins).- Art. 26 
(Art. L. 162-21-2 du code de la sécurité sociale - Comité de 
l'hospitalisation) (p. 6174) : s'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessine no 496 (suppression) et n° 497 
(substitution d'un simple avis à la recommandation du Conseil 
de l'hospitalisation).- Art. 27 (Art. L. 162-22-18 du code de la 
sécurité sociale et L. 6115-4 du code de la santé publique -
Sanctions du non-respect des règles de tarification par les 
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établissements de santé) (p. 6176) : s'oppose à l'amendement 
no 498 . de Mme Michelle Demessine (suppression). -
Art. additionnels après l'art. 27 (p. 6178) : après avis du 
Gouvernement, s'oppose aux amendements analogues n° 499 et 
500 de Mme Marie-Claude Beaudeau, n° 548 de M. Gilbert 
Chabroux et n° 552 de M. Jacques Blanc (financement par 
l'assurance maladie de la rémunération des professionnels et 
des soins relatifs aux personnes âgées et aux personnes' 
handicapées).- Art. 27 bis (Art. L. 631-1 du code de 
l'éducation - Création d'un comité de la démographie 
médicale) (p. 6180): accepte l'amendement n° 551 de M. 
Gérard Dériot (association des professionnels de santé aux 
travaux du comité de la démographie médicale).
Art. additionnel après l'art. 27 bis (p 6181): souhaite 
connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 295 de 
M. Paul Blanc (liste de préjudices économiques excluant 
l'action récursoire de la sécurité sociale).- Art. 28 
(Art. L. 162-5-9, L. 162-14-2, L. 162-15, L. 162-15-2 et L. 162-
15-4 du code de la sécurite sociale - Cadre des relations 
conventionnelles) (p. 6184}: son amendement n° 562: 
coordination ; adopté. S'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine no 502 (suppression), n° 501 
(réintroduction du critère d'égal accès aux soins aux motifs 
d'opposition des ministres à l'approbation d'une convention) et 
n° 503 (modalités de désignation de l'arbitre chargé d'élaborer 
un projet de convention en cas de rupture des négociations) 
ainsi qu'à l'amendement n° 199 de M. Gilbert Chabroux 
(rétablissement des notions de santé publique et de maîtrise 
médicalisée des dépenses de santé pour justifier le refus d'un 
agrément à une convention). Accepte les amendements du 
Gouvernement no 579 (intégration de la violation du principe 
d'un égal accès aux soins aux motifs de refus d'approbation 
d'une convention) et n° 582 (précision sur l'exercice du droit 
d'opposition par les syndicats). Demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 277 de M. Michel Mercier 
(prise en compte de la réforme des études médicales dans 
l'élaboration de la convention nationale).- Art. 29 
(Art. L. 162-5-2, L. 162-5-11, L. 162-11, L. 162-12-3, L. 162-
12-10, L. 162-12-18, L. 162-14-1, L. 645-2, L. 645-2-1, L. 722-
1-1, L. 722-4 et L. 722-4-1 du code de la sécurité sociale pour 
1999 et article 4 de l'ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 
relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins -
Dispositif conventionnel d'aides à l'installation et·de prise en 
charge des cotisations sociales des médecins libéraux) 
(p. 6190): demande l'avis du Gouvemement sur l'amendement 
de M. Michel Mercier n° 278 (mise en place d'une modulation 
des honoraires et des remboursements dans les zones touchées 
par la désertification médicale). (p. 6191): proposition d'un 
examen en commission mixte paritaire. (p. 6192) : son 
amendement n° 588 : détermination des conditions dans 
lesquelles les praticiens libéraux exerçant dans les zones à 
faible densité médicale bénéficient d'une rémunération 
forfaitaire annuelle; adopté. (p. 6193): son amendement 
n° 79 : correction d'une erreur matérielle ; adopté; -
Art. additionnel après l'art. 29 (p. 6194): son amendement 
n° 80 : extension aux centres de santé des accords 
conventionnels relatifs au bon usage des soins et aux 
recommandations de bonne pratique ; adopté. - Art. 29 bis 
(Ah L. 183-1-2 du code de la sécurité sociale - Contrats 
dérogatoires destinés à faciliter l'exercice regroupé des 
professions de santé dans les zones de densité médicale· 
insuffisante) (p. 6194): son amendement n° 81 :coordination; 
adopté.- Art. additionnel avant l'art. 30 (p. 6197): s'oppose 
aux amendements de Mme Michelle Demessine ·no 504 
(rétablissement des élections à la sécurité sociale) et n° 505 
(modalités pratiques des élections à la sécurité sociale).
Art. 30 (Art. L. 221-2 à L. 221-4 du code de la sécurité sociale 
- ·Réforme des instances dirigeantes de la Caisse nationale 
d'assurance maladie des travailleurs salariés, CNAMTS) 
(p. 620 1) : ses amendenwnts n° 82 : précision des pouvoirs du 
directeur général à l'égard du conseil d'administration ; adopté ; 
e{ n° 83 : instauration d'une convention entre l'assurance 
maladie et l'organisme bénéficiaire d'une subvention de celle
ci ; adopté après modification par le sous-amendement n° 583 
du Gouvernement (exclusion du conventionnement dés 
établissements de santé et des établissements médico-sociaux) 
qu'il accepte. (p. 6203) : son amendement n° 84 : pouvoir 
donné à la CNAMTS de procéder à des transactions en cas de 
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litiges ; adopté après modification par le sous-amendement 
n° 584 du Gouvernement (détermination par décret .des 
modalités des transactions) qu'il accepte. (p. 6203) : ses 
amendements n° 85 : précision ; et n° 86 : précision ; adoptés. 
(p. 6203, 6204) : son amendement n° 87 : coordination ; 
adopté. S'oppose , aux amendements de Mme Michelle 
Demessine no 506 . (suppression), no 511 (suppression des 
dispositions relatives à la composition et aux compétences 
d'attribution du conseil de la CNAMTS), n° 507 (suppression 
de la condition relative à la majorité qualifiée du conseil de la 
CNAMTS pour l'opposition au second projet de budget 
présenté par le directeur général), n° 512 (suppression des 
dispositions relatives au directeur général de la CNAMTS), 
n° 509 et 510 (renforcement du contrôle du conseil de la 
CNAMTS sur son directeur général). Demande le retrait des 
amendements identiques n° 200 de M. Gilbert Chabroux et 
n° 508 de Mme Michelle Demessine (contrôle du conseil de la 
CNAMTS sur l'action du directeur général) qu'il estime 
satisfaits. S'oppose aux amendeme.l)Js de M. Gilbert Chabroux 
n° 201 . (représentation des a~sociations d'usagers de, 
l'assurance maladie au sein du conseil de la CNAMTS) et 
n° 203 (nomination du directeur général subordonnée à l'avis 
du conseil de la caisse) .. Estime l'amendement n° 202 de M. 
Gilbert Chabroux (officialisation du concept de délégation de 
gestion de l'Etat à l'assurance maladie) satisfait. .Sur les 
amendements de M. Michel Mercier, demande l'a:vis du 
Gouvernement sur le n° 266 (représentation des familles et des 
usagers au sein du conseil de la CNAMTS) et demande le 
retrait du n° 265 (processus de récusation du directeur général 
avec intervention du Parlement). Demande le retrait des 
amendements identiques n° 264 de M. Michel Mercier, n° 288 
de . M. Jacques . Pelletier. et de M. Paul Blanc no 555 
(composition strictement paritaire de la . commission des 
accidents du travail et des maladies professionnelles). 
(p. 6206) : exemple des. autres pays européens. Réussite de la 
concertation avec les partenaires sociaux. (p. 6208) : s'oppose à 
l'amendement no 555 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(composition strictement paritaire de la commission des 
accidents :·.du .. travail et des maladies professionnelles). -
Art. additionnels après l'art. ~0 (p. 6208, 6209) : demande le 
retrait des amendements identiques n° 287 de. M. Jacques 
Pelletier et n°556 de .M. Paul Blanc (mise en place çl'un 
financement et d'une caisse autonomes de l'assurance maladie 
pour la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles). Concertation prévue sur l'avenir de la 
branche accidents du travail. - Art. 30 bis (Association des 
partenaires sociaux à la réforme de la gouvernance de la 
branche qccidents du travail et maladies professionnelles) 
(p. 6211, 6212): s'oppose à l'amendement no 513 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (suppression) et demande le retrait de 
l'amendement no 279 de M. Michel Mercier (création d'une 
caisse spécifique pour les accidents du travail et les maladies 
professionnelles). Engagement pris par le Gouvernement 
d'accélérer le processus de concertation.- Art. 31 (Art. L. 162-
5, L. 162-5-12, L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-12-9, L. 162-12-
17 à L 162-12-20, L. 162-14, L. 162-15-4 et L.162-32-1, 
art. L. 182-2-1 à L. 182-2-7 et art. L. 182-3-1 du code de la 
sécurité, sociale - Union nationale des caisses d'assurance 
maladie et Union nationale des organismes de protection 
sociale complémentaire) (p. 6216): son amendement n° 89: 
harmonisation des règles régissant le fonctionnement de 
l'UNCAM avec celles s'appliquant aux autres caisses ; adopté. 
(p. 6217): ses amendements portant sur le même objet n° 90, 
91 et 92 : précision des compétences de l'Union nationale des 
professionnels de la santé ; adoptés. S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 514 
(suppression) et n°5l5 (opposition du conseil à la majorité 
simple au projet présenté par le directeur) ainsi qu'à 
l'amendement n° 204 de M. Gilbert Chabroux (représentation 
des usagers au sein du conseil de l'UNCAM). Accepte 
l'amendement no 292 de M. Jacques Blanc (rédaction) ainsi 
que les .amendements n° 586 du Gouvernement (information 
du conseil de l'UN CAM sur la mise en oeuvre de la politique 
conventionnelle et faculté pour lui de rendre un avis sur ces 
accords), n° 317 de M, Alain Fouché (transformation du Centre 
national des professions de santé en une Union nationale) sous 
réserve de l'adoption du sous-amendement n° 587 du 
Gouvernement qu'il accepte et l'amendement n° 314 de M. 
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Gérard Dériot (précision sur la composition de l'Union 
nationale des professions de santé). - Art. 31 bis (Art. L. 863-
1 à L. 863-5, art. L. 862-1, L. 862-3, L. 862-4 et L. 862-7 du 
code de la sécurité sociale - Instauration d'une aide pour 
l'acquisition. d'une couverture complémentaire de santé) 
(p. 6221): accepte l'amendement n° 3 du Gouvernement 
(cohérence). (p. 6222): rappel du financement de la réforme 
des 35 heures par le budget de la sécurité sociale. Future loi 
organique permettant la clarification des flux financiers entre 
le budget de l'Etat et celui de la sécurité sociale. S'oppose à 
l'amendement n° 205 de M. Gilbert Chabroux (suppression du 
financement par la sécurité sociale). 

- Suite de la ; discussion (27 juillet 2004)- Art.32 
(Art. L. 242-1 et L. 871-1 .du code de la sécurité sociale, 
art. 83, 154 bis et 995 du code général des impôts et art. 9-1 de 
la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les 
garanties offertes aux personnes assurées contre certains 
risques - Coordination entre l'UNCAM et les organismes de 
protection sociale complémentaire) (p. 6237) : accepte les 
amendements du Gouvernement n° 1 (précision du contenu 
des contrats prévus par le cahier des charges des contrats 
complémentaires) et n° 2 (rédaction) . et s'oppose aux 
amendements .n° 516 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) et n° 206 de M. Gilbert Chabrpux (suppression 
des dispositions interdisant la prise en charge de l'euro 
correspondant , à. la contribution forfaitaire).- Art. ~3 
(Art. L..211-2,. L. 211-2-1, L. 211-2-2, L. 217-3, L. 217-3-1, 
L. 217-6 et L. .227c3 du code de la sécurité sociale- Réforme 
des instances dù:igeantes des caisses primaires d'assurance 
maladie et autorit?, du directeur général de la Caisse nationale 
d'assurance maladie sur le réseau) (p. 6242, 6243) : son 
amendement n° 93 : autorisation accordée àux organismes 
d'assurance. maladie de confier la gestion des dossiers de 
liquidation des prestations en nature, pour des soins dispensés 
hors de France, à un service unique ; adopté. S'oppose atix 
amendements de suppression de Mme Michelle Demessine 
n° 517 et n° 518. Sur les amendements de M. Gilbeti 
Chabroux, s'en remet à l'avis du Gouvernement pour les n° 207 
(participation de représentants des associations d'usagers de 
l'assurance maladie au conseil d'administration des CP AM) et 
n° 209 (compte rendu périodique par le directeur au conseil de 
la mise en oeuvre des orientations définies par ce dernier) et 
s'oppose aux n° 211 (contrôle du conseil d'administration sur 
les actions du directeur de la CPAM), n° 212 (élaboration d'un 
plan de prévention annuel par les conseils d'administration des 
CPAM) ·et n° 210 (obligation. de. consulter le conseil 
d'administration de la CNAMTS av.ant toute désignation des 
directeurs et agents comptables). S'oppose,,aux amendements 
identiques n° 519 de Mme Michelle Demessine et no 208 de 
M. Gilbert Chabroux (renforcement du rôle des CP AM dans le 
domaine. de la prévention en liaison avec les services de santé 
au tra:vail, la. médecine scolaire et universitaire) .. Sur les 
amendements , de Jv;L Michel Mercier, s'oppose au n° 267 
(participf!tion de représentants des famille~ et des usagers au 
conseil d'administration des CPAM) et demande le retrait du' 
n~ 268 (détermination par les CPAM de plans d'action relatifs 
à la gestion durisque maladie et à la prévention et à l'éducation 
à la santé). Dernande le retrait de l'amendement n° 107 de M .. 
Jacques Pelletier (suppression des dispositions instaurant tin 
médiateur ch~rgé des relations. entre un organe local 
d'assurance malitdie et ses usagers) ,au profit de l'amendement 
n° 589 du Gouvernement (substitution du mot "conciliateur'' au 
mot "médif!teur") qu'il accepte. - Art. additionnels après 
l'art. 34 (p. 6246) : son amendement n° 94 : modification de la 
dénomination . du Centre national d'études supérieures de 
sécurité sociale .et ouverture de la possibilité d'accorder un 
intéressement au personnel de cet établissement,; adopté. Sur 
son amendement n° 94 précité, accepte le sous-amendement 
n°, 590 du Gouvernement. A titre personnel, favorable à 
l'amendement n° 591 du Gouvernement (ouvetiure de la 
possibilité d'intégrer l'Inspection générale des affaires sociales 
aux directeurs et pràticiens conseils des organismes de sécurité 
sociale),- Art. 35 (Art. L. 161-38 et L. J61-28-2 ii L. 161-28-4 
du code de la sécurité sociale - Cré'ation de l'Institut des. 
données . de santé) (p. 6249) : son amendement n° 95 : 
transmission annuelle au Parlement par l'Institùt des don,nées 
de santé de son rapport d'activité ; adopté. S'oppose à 
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l'amendement no 520 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) ainsi qu'aux amendements de M. Gilbert 
Chabroux no 214 (transformation du futur Institut des données 
de santé en autorité publique indépendante intégrant la 
patiicipation de l'ensemble des acteurs du système de santé à 
l'exclusion des assureurs privés) et n° 213 (représentation des 
associations d'usagers et des professionnels de santé au sein du 
futur Institut des données de santé). Accepte l'amendement de 
la commission des finances saisie pour avis n° 26 (prise en 
compte de la création par l'atiicle 31 de l'Union nationale des 
organismes de protection sociale complémentaire, UNOPSC, 
et de l'Union nationale des professions de santé). -
Art. additionnel après l'art. 35 (p. 6250): demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 299 de M. Jean-Louis 
Lorrain (contribution des caisses nationales de sécurité sociale 
au financement du GIP "santé-protection sociale"). - Art. 36 A 
(Création des unions des professionnels de santé exerçant à 
titre libéral}: son amendementn° 581 : suppression; adopté. 
Nécessité de poursuivre la concertation en cours. (p. 6252) : 
demande le retrait des amendements n° 14 de M. Jean-Claude 
Etienne (nécessité d'inclure les médecins dans le niveau 
régional des professions de santé) et de M. Michel Mercier 
n° 269 (régionalisation des actions de prévention, 
d'organisation des gardes médicales et des. urgences . et 
d'incitation à l'installation de praticiens dans les secteùrs 
déficitaires), n° 270 (création d'unions régionales des 
professions paramédicales exerçant à titre libéral),· n° 282 
(création de maisons médicales dans les zones urbaines 
difficiles et rurales) et n° 283 (fixation d'tin numerus clausus 
par spécialité et par région). Ressort des missions régionales de 
santé. - Art. additionnels avant l'a'rt. 36 (p. 6256) : s'oppose 
aux amendements pmiant sur le même objet de M. Gilbert 
Chabroux n° 215 à no 222 (création des agences régionales de 
santé et des conseils régionaux de santé). - Art. 36 
(Art. L. 183-1, L. 183-2, L. 183-2-1 à L. 183-2-3 et L. 183-3 du 
code de la sécurité soèiale - R(mforcement des unions 
régionales des caisses d'assurance maladie) (p. 6260) : 
s'oppose aux amendements n° 521 de Mme Michelle 
Demessine (suppression) et de M. Gilbeti Chabroux no 225 
(contrôle de la Haute autorité de santé sur la mise en oeuvre 
des bonnes pratiques par les professionnels de santé sur la base 
des référentiels validés par elle), n° 224 (contrôle de l'Institut 
des données de santé sur l'accès de l'Union régionale aux 
données contenues ·dans les systèmes d'information des 
organismes d'assurance maladie) et n° 223 (représentation dès 
usagers du système de sdins au sein des URCAM). Souhaite 
connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement n°284 de 
M. Michel Mercier (restriction du droit d'accès de l'Union 
régionale aux données contenues dans les systèmes 
d'information des organismes d'assurance maladie).- Art. 37 
(Art. L. 162-47 du code de la sécurité sociale - Missions 
conjointes des ARH et des URCAM) (p. 6262) : s'oppose à 
l'amendement .. no 522 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). S'en remet à l'avis du Gouvernement sur les 
amendements n° 271. de M. Michel Mercier (intégration des 
conditions de fonctionnement des maisons· de santé dans la 
convention signée · entre le directeur de l'URCAM et le 
directeur de l'ARR) et no 226 de M. Gilbert Chabroux 
(intégration des conditions de création et de fonctionnement 
des ·maisons de sànté dans la convention signée entre les 
URCAM et les ARH) ainsi que sur l'amendement n° 308 de M. 
Jacques Pelletier (consultation des syndicats représentatifs des 
médecins sur les propositions de l'UR CAM et de l'ARR en 
matière de permanence des soins). Accepte les amendements 
no 15 de M. Jean-Claude Etienne (reconnaissance des réseaux 
de té1émédecine) et n° 550 de M. Gérard Dériot (mise en place 
d'une direction collégiale à la mission régionale de santé). -
Art. 37 bis (Expérimentation de la mise en place d'agences 
régionales de santé) (p. 6266) : accepte l'amendement n° 316 
de M. Gérard Dériot (précision du statut et des compétences 
des agences régionales de santé . qui pourront être 
expérimentées dans certaines régions) et s'oppose à 
l'amendement n° 272 de M. Michel Mercier (précision du 
statut, de la composition et des compétences des agences 
régionales de santé qui pourront être expérimentées dans 
certaines régions).- Art. 38 (Art. L. 121-1, L. 121-2, L. 151-1, 
L. 153-5, L.153-8, L. 200-3, L. 221-1, L. 221-5, L. 224-1, 
L. 224-5-2, L. 224-9, L. 224-10, L. 227-2, L. 228-1, L. 231-1 à 
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L. 231-12, L. 251-2 à L. 251-4, L. 262-1 et L. 281-2 à L. 281-6 
du code de la sécurité sociale - Coordination) (p. 6269) : 
accepte les amendements identiques n° 273 de M. Michel 
Mercier et n° 306 de M. Paul Blanc (suppression des limites au 
remboursement à l'employeur des rémunérations maintenues 
perçues par un salarié exerçant des fonctions d'administrateur 
d'organisme mutualiste et encadrement du versement 
d'indemnités aux élus en cas de rémunération non maintenue) 
et s'oppose à l'amendement n° 523 de Mme Michelle 
Demessine (suppression). - Art. additionnel avant l'art. 34 
(précédemment réservé) (p. 6270) : demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 318 de M. Jean-Pierre 
Fourcade (instauration d'un service médical national unique).~ 
Art. 39 (Art. L. 131-7 du code de la sécurité sociale- Mesures 
visant à garantir les ressources de la sécurité sociale) 
(p. 6276) : ses amendements n° 96 et 97 : extension de la 
garantie de recettes prévue pour les régimes de sécurité sociale 
au fonds de solidarité vieillesse, FSV, et à la CADES ; adoptés. 
(p. 6279, 6280) : s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 534 (suppression) et n° 535 (suppression du 
principe portant obligation pour l'Etat de compenser 
intégralement toute mesure d'allégement des cotisations 
sociales dues paf les entreprises). Accepte l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 27 (précision 
concernant le versement à la CNAMTS de la fraction 
supplémentaire correspondant aux sommes perçues au titre du 
droit de consommation sur les tabacs). Demande le retrait des 
amendements portant sur le même objet n° 274 de M. Michel 
Mercier et no 305 de M. Jean-Marc Juilhatd (versement d'une 
fraction supplémentaire des droits de consommation sur ·les 
tabacs au fonds de financement des prestations sociales des 
non-salariés agricoles dans la limite de son déficit comptable). 
Inquiétude légitime de la Haute· Assemblée concernant la 
sanctuarisation des droits sur le tabac transférés au FFIPSA. 
Attente d'assurances formelles de la part du Gouvernement. 
Partisan du maintien de la compensation intégrale par une 
dotation budgétaire plutôt qu'au travers des droits sur les 
tabacs. S'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine no 536 (affectation à la CNAMTS de dix milliards 
d'euros de droits de consommation sur les tabacs) et de M. 
Gilbert Chabroux no 234 (affectation à la CNAMTS de 7,4 
milliards d'euros de droits de consommation sur les tabacs et 
compensation des pelies de recettes pour l'Etat) et n° 233 
(affectation à la CNAMTS de deux milliards d'euros de droits 
de consommation sur les tabacs et compensation des pertes de 
recettes pour l'Etat).- Art. 40 (Art. L. 311-3 du code de la 
sécurité sociale et art. L. 324-12 et L. 324-14 du code du 
travail - Consolidation du recouvrement des recettes de la 
sécurité sociale) (p. 6284) : ses amendements n° 98 et 99 : 
renforcement des pouvoirs de contrôle des agents habilités à 
lutter contre le travail dissimulé ; adoptés. S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine sut le même objet 
n° 537 et 538 (renforcement des •moyens de lutte contre le 
travail dissimulé et des sanctions relatives à la fraude aux 
cotisations sociales).- Art. 41 (Art. L. 136-2, L. 136-7-1 et 
L. 136-8 du code de la sécurité sociale -Dispositions relatives 
à la contribution sociale généralisée) (p. 6288, 6289) : son 
amendement n° 100 : correction d'une erreur matérielle ; 
adopté. S'oppose aux amendements de suppression·n° 237 de 
M. Gilbert Chabroux et no 539 de Mme Michelle Demessine. 
Demande le retrait de l'amendement n° 285 de. M. Michel 
Mercier (uniformisation de la hausse du taux de la CSG pour 
les actifs). S'oppose à l'amendement n° 540 de Mme Michelle 
Demessine (intégration des dividendes versés par les 
entreprises dans l'assiette des recettes de la sécurité sociale). 
Accepte l'amendement de la commission des finances saisie 
pour avis n° 28 (coordination). S'en remet à l'avis du 
Gouvernement pour l'amendement n° 323 de M. Ambroise 
Dupont (adaptation de la hausse de la CSG sur les paris 
hippiques par un ajustement du taux de l'assiette).- Art. 42 
(Art. L. 245-2 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale -
Relèvement de la contribution sur les dépenses de promotion 
des fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux et de la 
contribution sur les dépenses de promotion des laboratoires 
pharmaceutiques) (p. 6291) : s'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessine n° 541 (suppression) et n° 542 
(repli). Accepte l'amendement n° 553 de ·M. Paul Blanc 
(aménagement de la taxe sur la publicité des entreprises 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

pharmaceutiques) dont ·l'effet financier sera neutralisé par 
l'amendement du même auteur n° 557 (relèvement du taux de 
la contribution sur le chiffre d'affaires des entreprises 
exploitant une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques) 
déposé à l'article 43. Meilleure péréquation de l'ensemble de la 
charge.- Art. 43 (Art. L. 138-20 et L. 245-6-1 du code de la 
sécurité sociale - Contribution sur le chiffre d'affaires des 
entreprises pharmaceutiques et maîtrise des dépenses de 
médicaments) (p. 6293) : s'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine no 543 (suppression) et no 544 (repli). 
Accepte l'amendement n° 557 de M. Paul Blanc (relèvement 
du taux de la contribution sur le chiffre d'affaires des 
entreprises exploitant une ou plusieurs spécialités 
pharmaceutiques). Demande le retrait de l'amendement no. 275 
de M. Michel Mercier (déductibilité de la contribution sur le 
chiffre d'affaires des entreprises pharmaceutiques de l'impôt 
sur les sociétés).- Art. 44 (Art. L. 245-13 du code de la 
sécurité sociale - Contribution additionnelle à la contribution 
sociale de solidarité des sociétés) (p. 6296) : s'oppose aux 
amendements de M. Gilbert Chabroux n° 240 (suppression) et 
n° 241 (repli) et de Mme Michelle Demessine, sur le même 
objet, n° 545 et 546 (relèvement du taux de la contribution 
additionnelle à la C3S). Demande le retrait. de l'amendement 
n° 309 de M. Aymeri de Montesquiou (exonération des 
entreprises régies par le code des assurances de la C3S pour 
leurs cotisations couvrant les remboursements de soins et les 
risques d'invalidité et de décès).- Art. 45 (Art. fer, 2, 4, 7 et 
14 à 18 de l'ordonnance n° 96-5 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la. dette sociale - Dette sociale) (p. 6304, 
6305) : ses amendements n° 102 : couverture .des déficits de 
l'ACOSS par la CADES dans une limite ramenée à 16 
milliards d'euros au plus tard le 31 décembre 2004 ; .n° 104 : 
transfert d'une partie de la dette sociale à l'Etat; et n° 105 : 
affectation à partir de 2008 à la CNAMTS d'une fraction 
supplémentaire du droit de consommation sur le tabac ; retirés. 
Position constante de la commission. Compensation 
indispensable à l'assurance maladie des mesures budgétaires 
d'allègement. Nécessité de tirer les conséquences de l'héritage 
pour préparer l'avenir, ainsi que du dispositif adopté par le 
Sénat à l'article 39. Souhaite l'intégration des dispositions de 
cet article dans le futur projet de loi organique·et l'examen de 
ce dernier en première lecture par le Sénat. Clarification 
indispensable des flux financiers entre la loi de financement de 
la sécurité sociale et la loi de finances. Son amendement 
n° 103 : prélèvement de la CRDS jusqu'à l'extinction des 
missions de la CADES ; adopté. S'oppose aux amendements 
identiques de suppression no 242 de M. Gilbert Chabroux et 
n° 547 de Mme Michelle Demessine, ainsi qu'à l'amendement 
n° 286 de M. Michel Mercier (augmentation du taux de la 
CRDS). (p. 6306) : satisfait de la réponse du Gouvernement 
sur ses amendements· n° 102, n° 104 et n° 105 précités, qu'il 
retire, conforme aux attentes de la commission et de la Haute 
Assemblée. - Art. additionnels avant l'art. 39 
(précédemment réservés) (p. 6310, 6314) : s'oppose aux 
amendements de M. Gilbert Chabroux portant sur le même 
objet n° 228, 230 et 231 (affectation de la totalité du produit 
des droits sur les tabacs au financement de l'assurance 
maladie), ainsi qu'à ses amendements n° 229 (affectation de la 
totalité du produit de la taxe sur les conventions d'assurance au 
financement de l'assurance maladie), n° 239 (doublement du 
taux de la contribution sociale sur les bénéfices des sociétés), 
n° 227 (affectation au financement de l'assurance maladie 
d'une cotisation des entreprises qui sera fonction de leur 
excédent brut d'exploitation) et n° 238 (affectation de la 
totalité du produit de la contribution sociale sur les bénéfices 
au financement de l'assurance maladie) et, portant sur le même 
objet, n° 235 et 236 (identification de la part du produit des 
contributions attribuées aux régimes obligatoires d'assurance 
maladie sous le nom de "contribution santé universelle"). 
S'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 525 (exonération des hôpitaux du paiement de la taxe sur 
les salaires), n° 533 (augmentation du taux de la contribution 
sociale sur les bénéfices des sociétés), n° 531 (instauration 
d'une règle de sélectivité du crédit en fonction de 
l'investissement de l'entreprise dans l'emploi et la formation), 
n° 524 (réduction du taux de la TV A sur les investissements 
immobiliers des hôpitaux), n° 529 (instauration d'une 
contribution sociale sur les revenus financiers des entreprises), 
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n° 530 (création d'une cotisation sociale additionnelle sur les 
revenus financiers), n° 532 (abrogation de l'article L. 241-13 
du code de la sécurité sociale), et, portant sur le même objet, 
n° 527 et 526 (modulation du taux de la cotisation pour 
chaque entreprise selon la variation de sa masse salariale dans 
la valeur ajoutée globale). S'oppose à l'amendement n° 232 de 
M. Claude Domeizel (alignement du taux de cotisation 
d'assurance maladie versée par l'Etat pour ses agents sur celui 
des collectivités territoriales et des établissements 
hospitaliers). - Explications de vote sur l'ensemble (p. 6320, 
6321) : rappel des objectifs de la réforme. Mise en oeuvre de la 
nécessaire solidarité nationale. Annonce de l'examen à 
l'automne d'un projet de loi en faveur des personnes 
handicapées. Abandon de la logique purement comptable au 
profit d'une logique de maîtrise médicalisée des dépenses. 
Acheminement vers une véritable autonomie des finances de la 
sécurité sociale au moyen de la future loi organique. 
Remerciements. Confiant dans le succès • de cette réforme 
courageuse à mettre à l'actif du Gouvernement et à celui de la 
majorité qui le soutient. 

- Commission mixte paritaire [n° 437 (2003-2004)] - (30 
juillet 2004)- Discussion générale (p. 6388, 6389): dialogue 
constructif avec l'Assemblée nationale. Apports du Sénat. 
Modalités de contrôle et d'évaluation des lois. de financement 
de la sécurité sociale. Souhait d'une réussite de cetté réforme. -
Art. 12 (p. 6424) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no l du Gouvernement (possibilité de demander 
à . un assuré • d'attester son identité auprès des services 
administratifs des établissements de santé). 

- Projet de loi relatif à la politique de santé publique -
Commission mixte paritaire [n° 434 (2003-2004)] - (30 juillet 
2004)- en remplacement de M. Francis Giraud, rapporteur 
pour le Sénat de la commission mixte paritaire. - Discussion 
génémle (p. 6426, 6427) : texte ambitieux considérablement 
enrichi au fil des travaux parlementaires. Aspect positif de la 
navette parlementaire. Hommage à Jean-François Mattei et ,à 
Philippe Douste-Blazy. Remerciements aux rapporteurs 
Francis Giraud et Jean-Louis Lorrain ainsi qu'au président d1;1la 
commission des affaires sociales, Nicolas About. - Art. .14 A 
(p. 6461): accepte les amendements du Gouvernement n° 1 
(conditions de validation des messages sanitaires) et n° 2 
(diminution du montant de la contribution des industriels au 
profit de l'InstitUt national de prévention et d'éducation pour la 
santé, INPES). 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (19 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6830, 6833) : nécessité d'une 
compensation intégrale du handicap. Importance du volet 
réglementaire. Problèmes de l'exclusion de la CMU, . du 
montant du forfait journalier, de l'intégration scolaire des 
enfants handicapés et de l'insertion des personnes handicapées 
dans le monde du travail. Dénonciation des maltraitances 
indirectes. Exemple du département de l'Oise. Présidence du 
conseil de la vie sociale. Nécessaire vigilance quant au 
financemt::nt de la CNSA et à l'absence de prélèvement au 
profit du budget de l'Etat. - Art. additionnel avant l'art. 1er 
(p. 6844) : favorable à l'amendement no 327 de. M. Nicolas 
About (représentation des associations non gestionnaires 
d'établissements au sein des instances décidant des politiques 
publiques en faveur des personnes handicapées). 

- Suite de la discussion (20 octobre 2004) - Art. 1er ter 
(Art. L. 114-3-1 du code de l'action sociale et des familles -
Recherche sur le handicap) (p. 6886) : votera l'amendement 
n° 484 de M. Jean-Pierre Godefroy (précisions sur la 
composition et les missions de l'Observatoire de la recherche 
sur le handicap et diffusion de son rapport auprès du Conseil 
national consultatif des personnes handicapées) et le sous
amendement n° 6 de la commission (extension de la diffusion 
du rapport à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie) 
qui le modifie. - Art. additionnels après l'art. 1er quinquies 
(p. 6890): interrogation sur le sens de l'amendement n° 217 du 
Gouvernement (possibilité pour une personne handicapée de 
désigner une ou plusieurs personnes pour lui dispenser certains 
soins prescrits par le médecin). Sécurité juridique. (p. 6892, 
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6893) : regret du retrait de l'amendement de M. André Lardeux 
n° 259 (prorogation de la période légale de congé maternité à 
hauteur du niveau de prématurité constatée de l'enfant) qu'il 
avait co-signé. (p. 6894) : défavorable à l'amendement n° 436 
de M. Jean-Pierre Godefroy (exonération des personnes 
handicapées de la participation forfaitaire d'un euro sur les 
consultations ou actes médicaux en lien avec la compensation 
de leur handicap).- Art. 2 A (Art. L. 114-1-1 du code de 
l'action sociale et des familles - Définition du droit à 
compensation) (p. 6898, 6899) : création d'un droit universel 
en faveur des personnes handicapées. Rappel des débats de 
1992 sur la mise en place de la prestation d'autonomie pour les 
personnes âgées. Conséquences financières. Interrogation sur 
l'accès sous condition de ressources à l'allocation de 
compensation. - Art. 2 (Art. L. 245-1 à L. 245-10, L. 131-2 et 
L. 232-23 du code de l'action sociale et des familles -
Prestation de compensation) (p. 6907) : son amendement 
n° 331 : affectation possible de la prestation de compensation 
aux charges liées à la mise en oeuvre d'une mesure de 
protection juridique ; retiré. (p. 6908) : souhait d'un traitement 
équitable des tuteurs, personnes physiques ou morales. 
(p. 6909) : son amendement n° 332 : éligibilité de la 
stimulation régulière apportée par l'aide humaine à la 
prestation de compensation; retiré. (p. 6911): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 228 de M. Nicolas 
About (précision sur le montant plancher de la prestation de 
compensation couvrant les besoins en aides humaines à temps 
complet d'une personne lourdement handicapée et modalités à 
respecter pour la fixation du montant de cette prestation). 
(p. 6912): sur l'amendement n° 18 de la commission 
(coordination et explication), son sous-amendement n° 341 : 
coordination et explication ; adopté. (p. 6915) : sur 
l'amendement n° 19 de la commission (exclusion des revenus 
d'activité du conjoint des ressources retenues pour la 
détermination du montant de la prestation de compensation), se 
déclare favorable au sous-amendement n° 326 de M. Nicolas 
About (extension de cette exclusion aux revenus du concubin, 
du partenaire ayant conclu un P ACS avec la personne 
handicapée et de l'aidant familial). Difficulté de vérifier la 
réalité d'un concubinage. (p. 6916): ses amendements n° 333 : 
privation d'effet des recours non définitifs sur succession des 
sommes versées au titre de l'allocation compensatrice pour 
tierce personne ; adopté ; et n° 334 : privation d'effet des 
recours non définitifs sur le bénéficiaire revenu à une meilleure 
forme des sommes versées au titre de l'allocation 
compensatrice pour tierce personne ; retiré. (p. 6917, 6918) : 
sçm amendement n° 345 : limite du forfait journalier restant à 
la charge de la personne handicapée hébergée dans un 
établissement à 10 % du montant de sa prestation de 
compensation ; retiré. (p. 6920) : intervient sur l'amendement 
n° 316 de Mme Marie-Thérèse Rermange (limitation aux 
personnes très lourdement handicapées de la possibilité de 
rémunérer un membre de sa famille). Nécessité d'harmoniser 
les mesures en faveur des personnes âgées et des personnes 
handicapées. (p. 6922) : sur l'amendement n° 27 de la 
commission (définition des conditions de .contribution de la 
caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au financement 
de la prestation de compensation), son sous-amendement 
n° 342 : prise en compte du domicile des personnes 
handicapées ; devenu sans objet. - Art. 2 bis (Suppression des 
barrières d'âge pour l'attribution de la prestation de 
compensation) (p. 6926) : favorable au sous-amendement 
n° 503 de Mme Marie-Thérèse Rermange (extension du 
bénéfice de la prestation de compensation aux enfants 
handicapés dans les dix-huit mois à compter de l'entrée en 
vigueur de la loi), déposé sur l'amendement n° 29 de la 
commission (précision relative à la suppression des critères 
d'âge en matière de compensation du handicap et de prise en 
charge des frais d'hébergement en établissements).- Art. 3 
(Art. L. 821-1 à L. 821-6, L. 821-9 du code de la sécurité 
sociale et art. L. 244-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Assouplissement des conditions de cumul de 
l'allocation aux adultes handicapés et de son complément avec 
des revenus d'activité) (p. 6931, 6932) : ses amendements 
n° 335 : indexation du montant de l'AAR sur celui du SMIC ; 
et n° 336 : possibilité d'option pour les personnes handicapées 
atteignant l'âge de la retraite entre l'AAR et d'autres prestations 
auxquelles elles peuvent prétendre ; retirés. (p. 6933) : son 
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amendement n° 337 : évolution du montant de l'AAR 
différentielle de manière inversement proportionnelle à celle de 
l'aide au poste en fonction de la durée du travail en CAT ; 
retiré. (p. 6935) : défavorable à l'amendement n° 360 de Mme 
Michelle Demessine (alignement du montant de l'AAR sur 
celui du SMIC). Surcoûts générés par le handicap. (p. 6939) : 
son amendement n° 338 : exclusion de,s rémunérations tirées 
d'une activité professionnelle en milieu protégé des ressources 
servant au calcul de l'AAR ; retiré. (p. 6940) : intervient sur 
son amendement n° 338 précité. Nécessité de tenir compte du 
comportement des employeurs. (p. 6941): nécessité de prévoir 
également des mesures incitatives en faveur des structures 
d'accueil. - Art. 4 (Art. L. 243-4 à L. 243-6 du code de l'action 
sociale et des familles - Réforme de la garantie de ressources 
des personnes handicapées accueillies en centre d'aide par le 
travail) (p. 6946) : intervient sur l'amendement n° 364 de Mme 
Michelle Demessine (alignement sur le SMIC du niveau de 
ressources des personnes handicapées travaillant en 
établissement et service .. ·.d'aide par le travail). - Art. 5 
(Art. L. 344-5-1 du code de l'action sociale et des familles -
Maintien du régime spécifique d'aide sociale des personnes 
handicapées en cas d'accueil en établissement d'hébergement 
pour personnes âgées dépendantes) (p .. 6948, 6949): favorable 
à l'amendement n° 323 de M. Nicolas About (suppression lors 
du décès d'une personne handicapée du remboursement par les 
parents des sommes versées au titre de l'aide sociale). 
Interrogation sur l'extension de cet amendement à la fratrie. -
Art. 8 (Art. L. 351-1 à L. 351-3 et L. 351-1-1 nouveau du code 
de l'éducation - Principes régissant le mode de scolarisation 
des élèves handicapés et la qualification des enseignants 
concernés et leur application dans les territoires ultramarins) 
(p. 6962) : intervient sur l'amendement n° 52 de la commission 
(encadrement du droit des parents de décider de l'orientation de 
leur enfant handicapé) et sur le sous-amendement n° 254 de 
Mme Bernadette Dupont (précision) déposé sur ce dernier. 
Nécessité de rappeler aux enseignants l'importance de 
l'intégration des enfants handicapés en milieu scolaire 
ordinaire. Prévision souhaitable d'une procédure d'urgence en 
cas de divergence entre l'équipe pédagogique et les parents. -
Art. additionnels avant l'art. 10 (p. 6968) : son amendement 
n° 339 : exonération de charges patronales pour les entreprises 
embauchant des personnes handicapées ; retiré. 

- Suite de la discussion (21 octobre 2004)- Rappel au 
règlement (p. 6983) : fait part de son émotion devant les 
difficiles conditions de travail de la commission des affaires 
sociales. Examen d'un grand nombre de textes. - Art. 12 
(Art. L..323-3, L. 323-4, L. 323-8-2 et. L. 323-12 du code du 
travail - Adaptation de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés applicable aux entreprises d'au moins vingt 
salariés) (p. 6990, 6991): favorable à l'amendement n° 262 de 
M. André Lardeux (prise en compte de chaque bénéficiaire de 
l'obligation d'emploi pour une unité et modulation de la 
contribution financière des employeurs). Souhait de mise en 
place d'un dispositif d'incitation financière dans les entreprises 
de moins de vingt salariés pour recruter des personnes 
handicapées, à l'occasion de l'examen du. projet de loi de 
programmation pour la cohésion sociale. - Art. additionnels 
après l'art. 12 (p. 6994) : demande de précision sur la non
application des conditions de concurrence aux activités des 
CAT. Favorable à l'amendement no 376 de Mme Michelle 
Demessine (exclusion des marchés publics des entreprises 
n'embauchant aucune personne handicapée). (p. 6996): 
intervient sur l'amendement n° 207 de M. Georges Mouly 
(communication à chaque entreprise du nombre de travailleurs 
reconnus handicapés par l'organisme chargé de la 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé). 
Recherche d'équilibre entre les droits de la personne 
handicapée et les droits de l'entreprise.- Art. 14 (Art. 27, 27 
bis, 60 et 62 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
di:jpositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat - Modalités d'emgloi des personnes handicapées dans la 
fonction publique de l'Etat) (p. 7000, 7001) : sur l'amendement 
n° 79 de la commission (bénéfice de l'aménagement d'horaires 
individualisés étendu aux fonctionnaires accompagnant leur 
concubin ou leur partenaire de P ACS), son sous-amendement 
n° 509 : non-application au concubin; retiré. S'abstient sur le 
vote de l'amendement n° 79 de la commission (bénéfice de 
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l'aménagement d'horaires individualisés étendu aux 
fonctionnaires accompagnant leur concubin ou leur partenaire 
de PACS).- Art. 15 (Art. 35, 35 bis, 38 et 54 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1953 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale - Modalités d'emploi des 
personnes handicapées dans la fonction publique territoriale) 
(p. 7003) : s'abstient sur le vote de l'amendement n° 83 de la 
commission (coordination).- Art. 16 (Art. 27, 27 bis et 38 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière -
Modalités d'emploi des personnes handicapées dans la 
fonction publique hospitalière) (p. 7005) : s'abstient sur le vote 
de l'amendement n° 88 de la commission (coordination). -
Art. 17 (Art. L. 323-4-1 et L. 323-8-6-1 du code du travail -
Fonds pour l'insertion professionnelle des personnes 
handicapées dans la fonction publique) (p. 7007) : sur 
l'amendement n° 89 de la commission (correction d'une erreur 
matérielle et conséquence de l'affiliation de La Poste au fonds 
"Fonction publique"), son sous-amendement n° 343 ; retiré. 
Changement de statut de La Poste. Evolution du statut du 
personnel. (p. 7009) : conditions de recrutement dans les 
collectivités territoriales. Retard dans la mise en place de la 
réforme du statut de la fonction publique. - Art. 20 
(Art. L. 311-4, L. 344-2 et L. 344-2-1 à L. 344-2-5 du code de 
l'action sociale et des familles - Statut et droits des personnes 
handicapées accueillies en CAT) (p. 7018): son amendement 
n° 483 : présidence du conseil de la vie sociale assuré par un 
des représentants légaux des personnes accueillies ; retiré. -
Art. additionnel après l'art. 20 (p. 7019, 7020): son 
amendement n° 344 : application des contrats intermittents en 
CAT; retiré. Nouvelle discussion à l'occasion de l'examen du 
projet de loi relatif au développement des territoires ruraux. -
Art. 20 bis (Art. L. 345-5-1 du code de l'action sociale et des 
familles - Amplitude horaire de travail dans les foyers 
d'hébergement pour adultes handicapés) (p. 7021): favorable 
à l'amendement n° 109 de la commission (accord collectif 
indispensable à toute dérogation à l'amplitude maximale 
quotidienne de la journée de travail de 13 heures). Spécificité 
des missions des éducateurs. Problème de sécurité en 
particulier lors des surveillances de nuit dans les 
établissements.- Art. 21 (Art. L. 111-7 àL. 111-7-4, L.l11-8-
3-1 et L. 111-26 du code de la construction et de l'habitation
Accessibilité du cadre bâti) (p. 7024) : son amendement 
n° 340 : équipement des établissements recevant du public 
d'une signalisation accessible à toute sorte de handicap ; 
retiré. - Art. 24 (Accessibilité des transports et de la voirie) 
(p. 7035) : soutient l'amendement n° 266 de M. Hubert Haenel 
(élaboration d'un schéma directeur d'accessibilité des services 
de la SNCF) ; rejeté. (p. 7036) : favorable à l'amendement 
n° 325 de M. Nicolas About (extension du bénéfice des 
conditions particulières des transporteurs aux accompagnateurs 
des personnes handicapées). Demande d'extension du 
stationnement réservé aux personnes accompagnant un 
handicapé. - Art. additionnels avant l'art. 27 (p. 7049) : 
intervient sur l'amendement n° 245 du Gouvernement (partage 
de compétences entre l'Etat et le conseil général). Risque de 
contentieux. (p. 7054) : intervient sur l'amendement n° 250 du 
Gouvernement (prise en charge des soins par l'assurance 
maladie conformément au principe d'universalité). Complexité 
du dispositif mis en place. Demande de garantie sur 
l'étanchéité entre le financement des actions visant les 
handicapées et les personnes âgées et l'assurance maladie. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (3 novembre 2004) - Art. additionnels 
après l'art. 39 (p. 7486): favorable à l'amendement n° 82 de 
la commission (représentation des associations ayant pour 
objet l'insertion et le logement des plus défavorisés dans les 
commissions d'attribution). Délai d'instruction des demandes 
d'attribution des logements dépendant du comportement des 
préfets.- Art. 40 (Art. L. 441-1 du code de la construction et 
de l'habitation - Accès prioritaire au logement locatif social 
pour les personnes hébergées dans des établissements et 
logements de transition) (p. 7490, 7491): intervient sur 
l'amendement no 175 de M. Serge Dassault (accès prioritaire 
des femmes seules avec des enfants et sans ressources aux 
logements sociaux). Accélération indispensable de l'instruction 
des dossiers pour la construction de logements 
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supplémentaires. Lutte contre la fraude de certains concubins 
pour l'accès à un logement social. 

- Suite de la discussion (4 novembre 2004)- Art. 47 
(Art. L. 353-15-2 nouveau, L. 353-19, L. 442-6-5 nouveau et 
L. 472-1-2 du code de la construction et de l'habitation -
Protocole d'accord entre le bailleur social et le locataire en 
situation de défaut de paiement du loyer) (p. 7552) : 
interrogation sur le financement de l'accompagnement social. 
Favorable à l'amendement n° 369 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (mise en place d'un accompagnement social 
dans le protocole). (p. 7553): sur l'amendement n° 93 de la 
commission (possibilité de porter la durée du protocole à cinq 
ans en cas de nécessité d'une nouvelle négociation du plan 
d'apurement), son sous-amendement n° 386 ; retiré. -
Art. additionnels après l'art. 49 (p. 7563) : suggère le dépôt 
d'un sous-amendement à l'amendement n° 317 de M. Bernard 
Seillier (participation des associations dont l'un des objets est 
l'insertion par le logement des personnes défavorisées à 
l'élaboration des programmes locaux de l'habitat, PLH). -
Art. additionnel après l'art. 50 (p. 7570) : favorable à 
l'amendement no 184 de M. Claude Biwer (versement de l'APL 
au propriétaire bailleur en cas d'incident de paiement prolongé 
de loyer). - Art. additionnels après l'art. 53 (p. 7573) : 
volonté d'aider les familles en difficulté. Favorable à 
l'amendement no 217 de Mme Marie-Thérèse Hermange 
(mesures de prévention en matière de crédit à la 
consommation). (p. 7574, 7575) : demande l'engagement de 
l'inscription à l'ordre du jour d'une proposition de loi relative 
au problème de surendettement. (p. 7576) : nécessité de mettre 
en place un contrôle du crédit et des emprunts contractés par 
les familles en cas d'adoption de l'amendement n° 102 de la 
commission (prise en compte par la commission de 
surendettement du loyer, des dépenses alimentaires et de 
scolarité dans le calcul du "reste à vivre"). Favorable à 
l'amendement précité n° 102 de la commission, en supprimant 
la. fixation du seuil par décret. - Division et art additionnels 
avant le chapitre 1er du titre III (avant l'art. 54) (p. 7604, 
7605) : favorable à l'objectif visé par les amendements du 
Gouvernement n° 643 (insertion d'un nouveau chapitre) et 
n° 644 (relèvement du pourcentage des dons donnant lieu à 
une réduction d'impôt et relèvement du plafond pris en compte 
pour l'application de ce pourcentage de réduction) mais 
interrogation sur les donateurs. - Art. additionnel avant 
l'art. 54 ou après l'art. 54 (p. 7609, 761 0) : interprétation des 
textes. Intervient sur l'amendement n° 105 de la commission 
(définition des dispositifs de réussite éducative). Préférence 
pour l'amendement no 188 de Mme Marie-Thérèse Hermange 
(mise. en place d'un cadre pour les dispositifs de réussite 
éducative). 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur le 
rapport du Gouvernement sur . les prélèvements 
obligatoires et leur évolution- (10 novembre 2004)
rapporteur de la commission des affaires sociales pour les 
équilibres généraux de la loi de financement de la sécurité 
sociale. (p. 7864, 7865) : premiers résultats de la réforme de 
l'assurance-maladie. Maîtrise indispensable des dépenses. 
Historique des réformes de la sécurité sociale. Etude de 
faisabilité d'un basculement vers une TV A sociale. 
Basculement massif improbable. Complexité de la question du 
coût du travail. Plaidoyer pour la stabilité du cadre des finances 
sociales. Souhait d'une clarification des allègements de 
cotisations. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- rapporteur 
de la commission des affaires sociales pour les équilibres 
financiers généraux et l'assurance maladie. - Discussion 
générale (p. 7940, 7944) : 'engagement du Gouvernement à 
présenter un projet de loi organique relative aux lois de 
financement de la sécurité sociale. Situation difficile des 
comptes sociaux. Déficit record de 14 milliards d'euros cette 
année. Dérapage . de l'ONDAM inférieur aux prévisions. 
Tendance à l'infléchissement des dépenses de santé. 
Progression moindre des cotisations. Nouvel équilibre 
finanèier de la sécurité sociale basé sur une réforme rompant 
avec les traditionnels plans d'économies. Objectif d'une 
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réduction de 30 % du déficit. Difficultés concentrées sur 
l'assurance maladie. Amélioration de l'organisation et du 
fonctionnement du système de soins. Fixation du taux de 
croissance de l'ONDAM à 3,2 %. Déficit cumulé du fonds de 
solidarité vieillesse et du fonds de financement des prestations 
sociales agricoles. Problème du financement du fonds de 
réserve des retraites. Interrogation sur les intentions du 
Gouvernement. Relations financières entre l'Etat et la sécurité 
sociale. Crainte du non-respect du principe de compensation 
par l'Etàt des pertes de recettes sociales. Réflexion sur ·la 
redéfinition des agrégats. Souhait d'une meilleure coordination 
entre l'ONDAM et l'objectif de dépense de la branche maladie. 
Extension de la compétence des lois de financement et refonte 
des modalités de leur examen. Temps consacré par le 
Parlement à la loi de financement. - Question préalable 
(p. 7977): s'oppose à la motion no 137 de Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat tendant . à opposer la question préalable. -
Demande de renvoi à la èommission (p. 7979) : s'oppose à la 
motion n° 136 de Mme Raymonde Le Texier tendant au renvoi 
à la commission. - Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 7980) : 
s'oppose à l'amendement n° 103 de M. Bernard Cazeau 
(rapport au Parlement sur l'affectation à l'assurance maladie 
des droits· sur l'alcool et sur le tabac). (p. 7981) : s'oppose à 
l'amendement no 104 de M. Bernard Cazeau (suppression de 
l'élargissement de l'assiette de la CSG et de la CRDS pour les 
salàriés et les chômeurs et des augmentations de CSG sur les 
n:\traites ·imposables). (p. 7982): s'oppose à l'amendement 
n° 141 de M; Guy Fischer (élargissement des ressources de la 
protection sociale). (p. 7983): s'oppose à l'amendement n° 139 
dê M. Guy Fischer (modulation des cotisations sociales 
patronale~ selon le ratio masse salariale/valeur ajoutée de 
l'entreprise). S'oppose à l'amendement n° 140 de M. Guy 
Fischer (modulation de la contribution des entreprises en 
matière de financement des prestations familiales). S'oppose à 
l'amendement no 142 de M. Guy Fischer (modulation des 
cotisations sociales des entreprises). S'oppose à l'amendement 
n° 143 de M. Guy Fischer (suppression des dispositions de 
l'article L. 241-13 du code de la sécurité sociale relatives à la 
réduction dégressive des cotisations sur les salaires). 
(p. 7984): s'oppose à l'amendement n° 106 de M. Bernard 
Cazeau (affectation à l'assurance maladie de la totalité des 
d.roits sur les alcools). Accord sur les objectifs mais adoption 
d'une démarche progressive. (p. 7985) : s'oppose à 
l'amendement n° 144 de M. Guy Fischer (relèvement de ·la 
contribution sociale sur les bénéfices). Souhaite connaître l'avis 
du Gouvernement sur l'amendement n° 57 de M. Jean-Paul 
Alduy (limitation des quàntités de tabac pouvànt • circuler 
librement). (p. 7986) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement'n° 102 de M. Jean-Pierre Godefroy (limitation à 
vingt cigarettes au minimum des paquets vendus en France) et, 
sur ce dernier, pour le sous-amendement n° 246 de M. Michel 
Mercier (délai de mise en vigueur porté à huit mois).- Art. 2 
(Art. L. 651~1 et L. 651-5 du code de la sécurité sociale -
As,sujettissement des institutions financières à la contribution 
sociale de solidarité des sociétés) (p. 7988) : accepte 
l'amendement n° 212 de M. Jean-Jacques Jégou (clarification). 
Accepte l'amendement du Gouvernement no 42 (rédaction). -
Art: 2 bis (Modalités de recouvrement des indus par les 
caisses de 'sécurité ·sociale) : son · amendement n° 10 : 
suppression ; · retiré au profit de l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 30 (alignement 
des procédures prévues à cet article pour le recouvrement des 
sommes indûment versées sur celles prévues à l'article 15 bis) 
qu'il accepte. - Art. additionnel après l'art. 2 bis : accepte 
l'amendement n° 59 de M. ,Jean-Marc Juilhard (faculté pour les 
organismes de mutualité sociale de faire usage des prérogatives 
recom;mes aux organismes de recouvrement des cotisations de 
s~curité sociale).- Art. 2 ter (Art. L. 376-1 'et L. 454-1 du 
code de la sécurité sociale - Modification du régime de la 
procédure de recours contre tiers) (p. 7990) : son amendement 
n°, Il : renvoi à un arrêté ministériel pour la réévaluation .de 
l'indemnité de procédure perçue par les organismes de sécuri~é 
sociale dans le cadre du : recours contre tiers ; adopté. ~ 
Art. additionnels avant l'art. 3 (p. 7991) : s'oppose à 
l'amendement no 108 de M. Claude Domeizel (suppression de 
la journée de solidarité). (p. 7992) : s'oppose à l'amendement 
n° .1 09 de M. Bernard Cazeau (précision). - Art. 3 (Ari. 13 de 
la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour 
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l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées 
- Mesures garantissant la continuité des missions de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie) (p. 7993, 7994) : 
s'oppose à l'amendement no Il 0 de M. Bernard Cazeau 
(financement exclusif par l'assurance maladie des 
rémunérations des professionnels de la santé, de leur 
prescription et de· leur matériel). Attente de la loi organique 
pour une clarification sur la frontière entre les .crédits de la 
CNSA et de l'assurance maladie. (p. 7995) : mise en place d'un 
observatoire destiné à mesurer les conséquences de la mise en 
oeuvre des nouvelles lois de décentralisation; Rappel de leurs 
dispositions garantissant aux collectivités la compensation 
intégrale· des charges nouvelles. - Art. additionnels après 
l'àrt. 3 (p. 7996) : son amendement no 12 : modification du 
taux de droit de consommation sur les tabacs affecté à 
l'assurance maladie ; adopté. Objectif de compensation 
intégrale de la décentralisation des écoles de formation des 
professionnels paramédicaux et des sages-femmes. (p. 7997) l 

demande ·au Gouvernement de prendre l'engagement d'une 
compensation intégrale pour l'exercice: , 2006. (p. 7998) : 
s'oppose aux amendements de M. Bernard Cazeau n° Ill 
(rapport au Parlement sur les conditions de création d'un fonds 
d'investissement pour les établissements publics sociaux et 
médico-sociaux) et n° 112 (rapport au Parlement sur les 
conséquences de la baisse du seuil de. revenus pour la 
participation de la personne bénéficiaire de l'APA à 
domicile).- Art. additionnel après l'art. 5: s'oppose à 
l'amendement n° 113 de M. Bernard Cazeau (rapport au 
Parlement sur la mise en oeuvre du plan cancer avant le 1er 
mars 2005), satisfait par la ·loi relative à la santé publique. -
Art. additionnel après l'art. 5 ou avant l'art. 6 (p. 7999) : 
s'oppose aux amendements n° 148 de M. Guy Fischer 
(suppression du forfait hospitalier) et no 114 de M. Bernard 
Cazeau (stabilisation du forfait hospitalier à 13 euros).
Art. additionnels après l'art. 5 ·(p. 8000) : sur les 
amendements de M. Jean-Marie Vanlerenberghe, accepte les 
n° 213 (extension du dispositif du contrat vendanges à 
l'ensemble des activités agricoles de récoltes) et n° 215 
(augmentation de la durée pendant ·laquelle les emplois 
saisonniers bénéficient d'un taux réduit pour les cotisations 
d'assurances sociales), sous réserve de la garantie d'une 
compensation, et s'oppose au n° 214 (assimiliatidn du contrat 
vendanges à un contrat de travail). (p. 8002) : demande le 
retrait de l'amendement n° 216 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (rapport au Parlement sur la lutte contre la 
toxicomanie). Amendement s'apparentant à un cavalier social.
Art. 5 bis (Art. L. 241c2 du code de la sécurité sociàle -
Modification du taux de droit de consommation sur les tabacs 
affectés ·à la Caisse d'assurance maladie) (p. 8002): son 
amendement n° ·13 : coordination; adopté.- Art. additionnel 
après l'art. 5 bis : Souhaite connaître l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° 100 de M. François Autain (alignement 
du taux de cotisation d'assurance maladie-maternité de l'Etat 
sur celui des employeurs du privé).- Art. 33 (Art. L. 174-2, 
L. 174-2-1 et L. 174-18 du code de la sécurité sociale et article 
33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale pour 2004 - Facturation 
par les établissements de santé aux caisses d'assurance 
maladie) (p. 8005) : ses amendements n° 65 : consultation des 
organisations représentatives des établissements de santé et 
n° 27 : correction ; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 200 
de M. Guy Fischer (suppression). - Art. 34. (Art. L. 114-6 du 
code de la sécurité sociale - Amélioration de la qualité des 
comptes sociaux) (p. 8006) : son amendement n° 46 : 
clarification; adopté.- Art. 34 bis (Art. L. 114-7 'du code de 
la sécurité sociale - Création d'un mécanisme d'alerte des 
dépenses de sécurité sociale) : son amendement n° 28 : 
suppression ; adopté. - Art. additionnels après l'art. 35 
(p. 8008) : demande le retrait de l'ameridetnent 11° 233 de M. 
Jean-Marie Vanlerenberghe (modalités de restitution de la 
CSG, de la CRDS et du prélèvement social pour les titulaires 
de pensions de réversion dont le revenu imposable est inférieur 
au minimum vieillesse) tout en partageant le souci de son 
auteur. 

- Suite de la discussion (17 novembre 2004) - Débat sur 
l'assurance maladie (p. 8018, 8022): effort indispensable sur 
l'hôpital. Défavorable à la décision de l'Assemblée nationale de 
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supprimer la dotation de l'ONIAM pour 2005. Bilan du plan 
hôpital2007. Mise en place de la T2A. Evaluations divergentes 
du report de charges. Regret de l'impossibilité de retracer la 
situation financière des établissements de santé et leur dotation, 
ainsi que la situation de l'emploi et les reports de charges. 
Effets de la progression de la T2A sur les établissements 
publics. de santé. Définition des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation, MIGAC. Extension de la T2A. 
Situation des établissements privés pmiicipant au service 
public hospitalier. Favorable à une réflexion sur l'optimisation 
de la qualité des soins hospitaliers. Interrogation sur les projets 
de contractualisation dans le domaine logistique et dans le 
domaine médical. Rôle de la Haute Autorité de santé. Poids 
croissant des prescriptions hospitalières· dans les dépenses de 
soins de ville. Favorable à l'identification individuelle des 
praticiens dans le domaine hospitalier. - Art. additionnels 
avant l'art. 6 (p. 8039) : s'oppose aux amendements de M. 
Guy Fischer n° 145 (suppression de la la Haute Autorité de 
santé) et n° ISO (mode de financement de la Haute Autorité de 
santé). (p. 8040) : s'oppose aux· -amendements de M. Jean 
Desessard no 116 (suppression du· paiement à l'acte dans les 
cas d'affections de longue durée, ALD) et n° 117 (suppression 
de la pratique du dépassement d'honoraires). (p. 8041): son 
amendement n° 14 : identification des médecins hospitaliers et 
des médecins des centres de santé ; adopté. Demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 97 de Mme Marie-Thérèse 
Hennange (équipement informatique des professionnels de 
santé des établissements hospitaliers).- Art. additionnels 
avant l'art. 6 ou avant l'art. 11 ou avant l'art. 15 quater 
(p. 8048) : s'oppose aux amendements portant sur le même 
objet no 149 de M. Guy Fischer et no 123 de M. Bernard 
Cazeau (suppression de la contribution d'un euro instituée par 
la réforme de l'assurance maladie), ainsi qu'aux n° 166 de M. 
François Autain (exclusion des actes de biologie médicale de 
l'application de la franchise d'un euro) et n° 82 de M. Jean
Pierre Godefroy (suppression de la contribution d'un euro pour 
les. victimes d'accidents du travail et de maladies 
professionnelles). Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 122 de M. Jean Desessard (exonération de la 
participation forfaitaire d'un euro des personnes titulaires d'une 
pension militaire d'invalidité). - Art. additionnels avant 
l'art. 6 (p. 8049) : s'oppose aux amendements de M. Guy 
Fischer n° 147 (exonération de la taxe sur les salaires en 
faveur des établissements publics de santé) et n° 146 
(perception de la TV A à taux réduit sur les travaux 
d'équipement effectués dans l'enceinte des établissements 
hospitaliers).- Art. 6 (Art. L. 162-26 du code de la sécurité 
sociale, articles 24, 25 et 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 
décembre 2003 de finanèement de la sécurité sociale pour 
2004, article 36 de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative 
à l'assurance maladie et art. L. 4311-13 du code de la santé 
publique - Tarification à l'activité) (p. 8054) : s'oppose aux 
amendements de M. Guy Fischer n° 151 (suppression), n° 152 
(suppression du I relatif aux règles de prise en charge et de 
fixation du tarif des consultations réalisées à l'hôpital public et 
dans les établissements de santé privés à but non lucratif), 
no 153 (suppression du II prévoyant l'établissement par le 
directeur de l'ARH d'une liste des établissements de santé pour 
lesquels l'assurance maladie prend en charge les dispositifs 
médicaux), n° 154 (suppression du II bis prévoyant la 
conformité des prestations hospitalières au processus de 
convergence tarifaire), n° 155 (suppression du III rectifiant le 
calendrier de mise en oeuvre de la T2A), n° 156 (suppression 
du IV prévoyant la suppression de la mention au rapport 
d'activité de la commission d'évaluation des produits et 
prestations) et n° 157 (suppression du V sur la situation des 
aides opératoires bénévoles), ainsi qu'aux amendements 
identiques n° 48 de M. Paul Blanc, n° 70 de M. Bernard 
Cazeau et no 217 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(établissement pour 2005 d'un ONDAM pour la psychiatrie 
distinct de l'ONDAM pour les soins de suite et de 
réadaptation). Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
les mnendements portant sur le même objet n° 49 de M. Paul 
Blanc et n° 69 de M. Bernard Cazeau (procédure budgétaire 
dans les hôpitaux locaux), ainsi que sur les n° 202 de Mme 
Marie-Thérèse Hermange (date d'entrée en vigueur de la T2A 
identique pour les structures privées et publiques 
d'hospitalisation à domicile) et n° 101 de M. François Autain 
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(tarification pratiquée par les établissements privés gérés par 
des associations et exerçant des activités de dialyse). Sur les 
amendements du Gouvemement, accepte le n° 248 
(rectification d'une erreur matérielle) et s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour le n° 243 (report de la date d'entrée en vigueur 
de la T2A dans le.s établissements de santé privés).- Art. 7 
(Art. 33 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 - Avances de trésorerie aux établissements privés et aux 
professionnels exerçant à titre libéral dans ces établissements) 
(p. 8058): s'oppose à l'amendement no 160 de M. Guy Fischer 
(suppression) et accepte . l'amendement n° 244 du 
Gouvernement (cohérence).- Art. additionnel après l'art. 7 
(p. 8059) : souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n9 61 de M. Paul Blanc (association des 
organismes d'assurance maladie complémentaire à l'ensemble 
des contrats passés avec les professionnels de santé et les 
URCAM).- Art. 9 (Art. 40 de la loi n° 2000-1257 du 23 
décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 
2001 - Financement et missions du Fonds pour la 
modernisation des établissements de santé publics et privés, 
FMESPP) (p. 8061): s'oppose à l'amendement n° 164 de M. 
Guy Fischer (suppression du 2° du I permettant de rémunérer 
les établissements de santé qui feraient des économies) et 
demande le retrait des amendements portant sur le-même objet 
no 221 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe et n° 64.de M. Paul 
Blanc (élargissement des missions du . fonds pour la 
modernisation des établissements de santé publics et privés, 
FMESPP). S'oppose à l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 32 (révision du montant de la 
dotation du FMESPP). - Art. additionnels après l'art. 9 
(p. 8063) : demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 96 de Mme Marie-Thérèse Hermange (remplacement de la 
notion de certification des établissements de santé par celle 
d'accréditation), Demande le retrait puis accepte l'amendement 
de la commission des finances saisie pour avis n° 33 (rapport 
du Gouvernement sur la mise en oeuvre du plan 
d'investissement national« Hôpital2007 »). (p. 8064): accepte 
l'amendement no 249 du Gouvernement (validation des 
versements antérieurs eftèctués au titre du reversement de la 
quote-pmt du forfait technique attaché aux actes de 
scanographie et renvoi à un décret en Conseil d'Etat). - Art. 10 
(Art. L. 162-22-2, L. 162-22-9, L. 174-1~1, L. 227-1 du code de 
la sécurité sociale et art. L. 314-3 du code de l'action sociale 
et des familles- Fongibilité entre les différentes enveloppes de 
l'ONDAlvf) (p. 8065) : s'oppose à l'amendement no 77 de M. 
Bernard Cazeau (présentation aux parlementaires par le 
ministère chargé de la protection sociale d'un bilan annuel sur 
l'ensemble des opérations de fongibilité entre les différentes 
composantes de l'ONDAM relatives aux établissements de 
santé, aux établissements. sociaux et médicosociaux).
Art. additionnels après l'art. 10 (p. 8066) : s'oppose à 
l'amendement n° 165 de M. Guy Fischer (abrogation de 
l'article 52 sur l'usage du titre de psychothérapeute de la loi du 
9 août 2004 relative à la politique de santé publique). Son 
amendement n° 15 : diffusion des guides de bon usage des 
s.oins et des recommandations de bonne pratique élaborées par 
la Haute Autorité en santé ; adopté. - Art. 11 (Art. L. 322-3 du 
code de la sécurité sociale - Exonération du ticket modérateur 
pour les consultations de prévention destinées aux élèves de 
cinquième) (p. 8070) : s'oppose aux amendements de M. Guy 
Fischer n° 168 (exonération du ticket modérateur pour les 
vaccinations, les . frais liés à la prévention sanitaire et au 
dépistage des maladies professionnelles) et n° 169 
(exonération du ticket modérateur pour les soins prescrits à 
l'issue des consultations de dépistage).- Art. 12 (Art. L. 712-
10-1 du code de la sécurité sociale et art. L. 722-24-1 du code 
rural - Affiliation des enseignants et documentalistes 
contractuels ou agréés des établissements privés sous contrat 
au régime d'assurance maladie des fonctionnaires) (p. 8071) : 
son amendement n° 16: assujettissement des rémunérations 
des maîtres et documentalistes des établissements privés sous 
contrat aux conditions de droit commun du régime général ; 
adopté. (p. 8072) : souci de la commission d'obtenir la 
compensation. - Art. additionnels après l'art. 12 (p. 8073) : 
s'oppose à l'amendement no 79 de M. Bernard Cazeau 
(rémunération du médecin traitant s'engageant dans des actions 
de prévention, de santé publique, d'évaluation et de formation) 
et s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 121 
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de M. Jean-Pierre Sueur (bénéfice d'un congé de maternité à 
compter du premier jour de leur arrêt de travail pour les 
femmes dont les mères ont pris du distilbène pendant leur 
grossesse).- Art. 13 (Dotation de financement du Fonds 
d'aide à la qualité des soins de ville) (p. 8075) : accepte 
l'amendement n° 44 de M. Alain Gournac (fixation par un 
arrêté de la répartition interrégimes des ressources du fonds 
d'aide à la qualité des soins de ville, F AQSV). -
Art. additionnel après l'art. 13 : accepte l'amendement 
n° 245 du Gouvernement (application des conventions, accord
cadre et accords conventionnels interprofessionnels).
Art. additionnel avant l'art. 14 (p. 8075) : son amendement 
n° 17 : lutte contre les fraudes et les abus d'utilisation de la 
carte Vitale; adopté.- Art. 14 (Dotation de financement de 
l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales, ONJAM) 
(p. 8076): son amendement n° 18: rétablissement de l'article 
supprimé par l'Assemblée nationale; adopté.- Art. 15 (Art. 51 
de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de 
la sécurité sociale pour 2004 - Participation de l'assurance 
maladie au financement de stocks de produits de prophylaxie 
et de traitement nécessaires en cas de menace sanitaire grave) 
(p. 8077) : s'oppose à l'amendement n° 182 de M. Guy Fischer 
(suppression). - Art. 15 bis (Art. L. 133-4 du code de la 
sécurité sociale - Recouvrement des indus par les caisses 
d'assurance maladie auprès des établissements de santé) : 
accepte l'amendement n° 45 de M. Alain Gournac (prise en 
compte d'un oubli).- Art. 15 ter (Art. L. 141-1 du code de la 
sécurité sociale - Extension du domaine de . l'expertise 
médicale): s'oppose à l'amendement n° 183 de M. Guy Fischer 
(suppression).- Art.15 quater (Art. L. 711-7 du code de la 
sécurité sociale - Contribution forfaitaire due par les 
assurés) : Ses amendements n° 19 : cohérence et n° 20 : 
précision; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 184 de M. 
Guy Fischer (suppression). - Art 16 (Fixation de l'objectif 
national de dépenses d'assurance maladie révisé pour 2004) 
(p. 8080) : demande le retrait dè l'amendement de la 
commission des finances saisie pour' avis n° 34 (réduction de 
l'ONDAM révisé pour 2004). - A1·t. additionnels après 
l'art. 18 (p. 8081): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 224 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(création de maisons médicales). (p. 8082): souhaite connaître 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 225 de M. Jean
Marie Vanlerenberghe (prévision d'un numerus clausus 
régional par spécialité). - Art. additiomiels après l'art. 6 
(précédemment réservés) : Demande l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° 63 de M. Paul Blanc (possibilité pour les 
groupements de coopération sanitaire d'être uniquement, à titre 
expérimental, des organes représentatifs). (p. 8086) :s'oppose à 
l'amendement n° 71 de M. Bernard Cazeau (rapport du 
Gouvernement sur les conditions de prise en charge des 
dispositifs et matériels d'autotraitement et d'autocontrôle du 
diabète). (p. 8087): s'oppose aux amendements de M. Bernard 
Cazeau no 72 (négociation avec l'ensemble des acteurs 
concernés sur les conditions d'application de la T2A) et n° 73 
(dotation des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation, MIGAC). Accepte l'amendement n° 241 de 
M. Jèan-Claude Etienne (rapport du Gouvernement sur le 
financement de la télémédecine). - Art. additionnels après 
l'art. 8 (précédemment réservés) : s'oppose aux 
amendements de M. Bernard Cazeau n° 75 '(objectif de 
diminution de 20 % de la consommation de médicaments en 
trois ans) et n° 76 (généralisation de la prescription de 
médicaments en dénomination commune internationale, DCI), 
de M. François Autain no 161 (obligation pour les médecins 
d'établir leurs prescriptions en dénomination commune 
internationale, DCI) et n° 163 (encouragement à la 
prescription en DCI) ainsi qu'à l'amendement n° 120 de M. 
Jean Desessard (obligation pourles médecins de libeller leurs 
ordonnances en dénomination commune internationale, DCI). 

- Suite de la discussion (18 novembre 2004)
Art. additionnels avant l'art. 24 ou après l'art. 26 (p. 8170, 
8171): en tant que sénateur de l'Oise, favorable à 
l'amendement n° 201 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(versement annuel de l'allocation de logement). Souhait d'une 
réflexion du Gouvernement sur la disposition prévue par 
l'amendement n° 201 précité. 
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- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (1er décembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. 29 (Réforme de la dotation globale 
de fonctionnement, DGF, des communes) (p. 8765, 8766) : 
nécessité de consacrer du temps à la réforme remplaçant le 
potentiel fiscal par le potentiel financier. Remarques sur la 
masse globale de la DGF. Discussion complexe. Dotations 
financières des villes-centres. 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005- Commission mixte paritaire [n° 71 (2004-2005)] - (2 
décembre 2004)- rapporteur pour le Sénat de la commission 
mixte paritaire.- Discussion générale (p. 8891, 8892): texte 
essentiel. Accord de la commission mixte paritaire sur les 
quarante articles restant en discussion. Texte commun 
comportant 25 articles dans la rédaction issue des travaux du 
Sénat. Dispositions retenues par la commission mixte paritaire. 
Attente de. la réforme de la loi organique relative aux lois de 
financement. - Art. 6 A (p. 8903) : accepte l'amendement n° 1 
du Gouvernement (rédaction). - Art. 13 ter : accepte 
l'amendement no 2 du Gouvernement (précision). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 8904) : 
remerciements. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 

- (7 décembre 2004) (p. 9256, 9257) : souhait d'un débat sur le 
FFIPF A. Lenteur de la mise en oeuvre des revalorisations de 
retraites. Perspectives de l'application de la PAC. 
Conséquences de l'augmentation du prix du baril de pétrole. 
Eco-conditionnalité. Inquiétude sur l'évolution du financement 
des CAD. 

. VAUTRIN (Catherine) • 
secrétaire d'État à l'intégration et à 

l'égalité des chances 
(du 31 mars 2004 au 28 octobre 2004) 
secrétaire d'État aux personnes âgées 

(à partir du 28 octobre 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 
2005 [n° 53 (2004-2005)]- (16 novembre 2004)- Discussion 
générale (p. 7938, 7840) : volonté du Gouvernement d'agir en 
faveur des personnes dépendantes. Continuation du plan 
"vieillissement et solidarité". Mise. en place de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie, CNSA. Précision 
budgétaire. sur les sections "personnes âgées'.' et "personnes 
handicapées". Conciliation de la demande d'équité et du souci 
de proximité. Champ d'intervention de la caisse limité à la 
prise en charge de la dépendance. Financement de la réforme. 
Poursuite de la médicalisation des établissements. 
Développement des services à la personne. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - II. - Santé, famille, 
personnes handicapées et cohésion sociale 
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- (6 décembre 2004) (p. 9127, 9128) : réponse à M. Guy 
Fischer: plan "vieillissement et solidarité" en 2004. 
Destination des crédits inutilisés de la CNSA à la 
modernisation des maisons de retraite. 

VERA (Bernard) 
sénateur (Essonne) 

CRC 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation à partir du 6 octobre 
2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] -
Journaux officiels [n° 74 tome 3 annexe 38 {2004-2005)] (25 
novembre 2004) -Pouvoirs publics et Constitution- Budget. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre 2004) -
Famille - Justice - Police et sécurité - Questions sociales et 
santé - Société. 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] ( 4 décembre 
2004)- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zone d'attente des mineurs étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004)- Famille. Justice- Police 
et sécurité. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (4 novembre 2004)- Art. 62 
(Art. L.341-2 du code du travail- Subordination de l'obtention 
du permis de travail à la connaissance de la langue française) 
(p. 7659) : soutient l'amendement n° 467 de Mme Eliane 
Assassi (suppression) ; rejeté. - Art. additionnel après 
l'art. 62 (p. 7661): soutient l'amendement n° 464 de Mme 
Eliane Assassi (harmonisation des conditions d'accès au RMI 
des étrangers et des ressortissants communautaires); rejeté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Discussion générale : 

- (25 novembre 2004) (p. 8425, 8426) : priorité à la réduction 
du déficit et de la dépense publique au détriment d'une 

821 

.répartition plus juste des recettes et d'un combat contre la 
pauvreté et pour l'emploi. Choix contestables eu égard à la 
situation sociale et économique de millions de Français. 
Concession de nouveaux cadeaux fiscaux aux ménages aisés et 
aux entreprises en dépit d'une pause dans la baisse des impôts. 
Indignité du débat sur I'ISF et de la sollicitude à l'égard d'une 
minorité de contribuables. Pénalisation des salariés. 
Augmentation des prélèvements sociaux. Absence de réduction 
de la TV A et de la taxation des produits pétroliers. Gel de la 
dépense publique : moins de solidarité et de justice sociale 
pour les Français, plus de charges et de responsabilités pour les 
collectivités territoriales et d'impôts locaux pour les ménages. 
Les sénateurs du groupe CRC ne voteront pas ce projet de loi 
de finances. 

Première partie : 

- (26 novembre 2004)- Art. 3 (Revalorisation de la prime 
pour l'emploi) (p. 8469) : augmentation de la prime pour 
l'emploi insuffisante pour compenser les hausses de prix. 
Hausse globale des prélèvements. 

- Suite de la discussion (29 novembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 9 bis (précédemment réservés) 
(p. 8530) : soutient l'amendement n° I-86 de M. Thierry 
Foucaud (prise en compte pour l'assiette de I'ISF des biens 
professionnels à hauteur de 50 % de leur valeur avec 
modulation du taux d'intégration en fonction des choix faits par 
l'entreprise en matière d'emploi et de salaire); rejeté.- Art. 12 
(Allègements fiscaux pour les entreprises participant à un 
projet de recherche et de développement dans les pôles de 
compétitivité) (p. 8549, 8550) : soutient l'amendement n° I-92 
de M. Thierry Foucaud (suppression); rejeté. Abandon de 
toute politique équilibrée d'aménagement du territoire. Pôles de 
compétitivité calqués sur le modèle des zones franches ; échec 
de cette expérience. Instrumentalisation de la recherche dans le 
but unique de son application à court terme dans l'activité 
économique.- Art. additionnels avant l'art. 17 (p. 8575): 
soutient l'amendement n° I-96 de M. Thierry Foucaud 
(abaissement du taux normal de la TVA de 19,6 %à 18,6 %) ; 
rejeté. Mesures en faveur d'une relance de la croissance portée 
par la justice fiscale et le soutien à la consommation populaire. 
Harmonisation européenne des taux de TV A. (p. 8578) : 
soutient l'amendement n° I-91 de M. Thierry Foucaud 
(application du taux réduit de la TV A aux travaux de 
réhabilitation des friches industrielles) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (30 novembre 2004)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales (p. 8663, 8664): attachement 
des Français au service public local et à leur maire. 
Confrontation des collectivités territoriales à l'urgence des 
besoins sociaux. Désengagement de l'Etat. Exigence de 
ressources nouvelles pour la mise en oeuvre d'une véritable 
péréquation : proposition d'intégration dans la taxe 
professionnelle des actifs financiers des entreprises. Nécessité 
d'tine hausse de la DGF pour équilibrer les budgets locaux. 
Demande d'un relèvement de la DGE, de la suppression de la 
réfaction sur le FCTV A et d'une réforme de la fiscalité locale. -
:Art. additionnels avant l'art. 29 (p. 8688) : soutient 
l'amendement n° I-111 de Mme Marie-France Beaufils 
(extension du dégrèvement de taxe foncière sur les propriétés 
bâties aux bénéficiaires du RMI ou de l'allocation spécifique de 
solidarité) ; rejeté. - Débat sur les recettes des collectivités 
locales (p. 8690, 8691): soutient l'amendement n° I-108 de 
Mme Evelyne Didier (restriction du champ effectif des 
exonérations de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères 
aux locaux publics et aux demandes motivées pour les 
établissements à caractère industriel et commercial) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (1er décembre 2004)
Art. additionnels après l'art. 29 (p. 8786) : soutient 
l'amendement n° I-120 de Mme Marie-France Beaufils 
(périmètre et indice de définition des ZUS) ; retiré. - Art. 32 
(Reconduction du contrat de croissance et de solidarité) 
(p. 8822, 8823): soutient l'amendement n° I-123 de Mme 
Marie-France Beaufils (majoration du taux d'évolution du PIB 
pour le calcul du taux de progression annuelle de l'enveloppe 
normée); rejeté.- Art. 33 (Modalités de compensation 
financière aux régions et aux départements, des transferts de 
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compétences résultant de la loi relative aux libertés et aux 
responsabilités locales) (p. 8825) : s'interroge sur le bien-fondé 
des transfetts de compétences. Inégalité des dépmtements et 
des régions pour assumer les nouvelles charges qui leur 
incombent. Ne votera pas cet article. 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Services financiers 

- (3 décembre 2004) - Etat B - Titres III et IV (p. 8948) : 
poursuite de la baisse des effeètifs budgétaires. Conséquences 
de l'adossement de la redevance audiovisuelle . à la taxe 
d'habitation. Accroissement de la quantité et de la complexité 
des tâches réalisées par les agents. Nécessité de moyens 
suffisants pour lutter contre la fraude. Projet de loi 
d'impuissance en ce qui concerne les services financiers. Le 
groupe CRC ne votera pas ce budget. 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

- (3 décembre 2004) (p. 8952) : poids de la dette de l'Etat. 
Accroissement dû à l'indexation des obligations assimilables 
du Trésor sur l'inflation. Réflexion à mener sur la fiscalité des 
revenus tirés de l'investissement dans les OA T et les BT AN et 
l'émission éventuelle d'un empnmt défiscalisé. 

Budget annexe des Joumaux officiels 

- (3 décembre 2004) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. (p. 9015, 9016): mise en oeuvre du 
projet "administration électronique 2004-2007". Diffusion 
électronique du Journal officiel des lois et décrets. 
Collaboration avec la Documentation française. Déficit du 
régime des retraites. Budget en baisse. Poursuite de la 
modernisation du système d'information. Souci du maintien de 
la qualité du service public. La commission des finances 
recommande l'adoption de ce lmdget. - A•·t. add.itionnel après 
l'art. 81 (p. 9017): souhaite çonnaître l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement no II-18 de M. Hugues Portelli (obligation 
pour les associations de publier les subventions qui leur sont 
attribuées) que la commission n'a pas eu la possibilité 
.d'examiner. . 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2004 [n° 112 
(2004-2005)] - (17 décembre 2004)- Art. 5 et état A annexé 
(Equilibre général) (p. 9995) : intervient sur l'article. - Art. 9 
et état.C' (Dépenses en capital des. services civils- Annulation 
de crédits) (p: 10005): opposition au financement de la chaîne 
d'information . internationale par · les crédits votés par 
l'Assemblée nationale. - Art. 27 (Suppression de l'obligation 
de souscrire une déclaration provisoire de revenus l'année du 
transfert du domicile fiscal hors de France) (p. 10014): 
soutien( l'amendement n° 51 de M. Thierry Foucaud 
(suppression) ; rejeté. - Art. 36 (Crédit d'impôt au profit des 
petités et moyennes entreprises qui exposent des dépenses 
d'éqitipement dans les technologies de l'information) 
(p. 10041) :. soutient l'amendement n° 52 de M. Thierry 
Foucaud (suppression) ; rejeté. · 

- Projet de loi relatif à l'ouverture du capital de DCN et à 
la CI:éation par celle-ci de filiales [iJ.0 129 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004)- Art. 1er (Ouverture du capital de la DCN et 
création par celle-ci de filiales) (p. 10374, 10375): soutient 
l'amendement n° 3 de Mme Hélène Luc (suppression) ; rejeté. 
S'inscrit en faux contre le prétexte avancé pour justifier 
l'ouverture du capital de DCN.- Art. 2 (Intéressement des 
personnels mis à disposition de DCN ou de ses filiales aux 
résultats de l'entreprise) (p. 10376) : soutient l'amendement 
n° 6 de Mme Hélène Luc (suppression); rejeté.- Art. 3 
(Actiànnariat des ouvriers de l'Etat) : soutient l'::jmendement 
n° 7 de Mme Hélène Luc (suppression); rejeté. · 
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VERGÈS (Paul) 
sénateur (La Réunion) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales à partir du 6 
octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires culturelles du 28 juin 
2004 au 6 octobre 2004. 

Membre de la commission des affaires sociales jusqu'au 27 
juin 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne jusqu'au 13 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à faire respecter le 
pluralisme dans lecadre de !ajournée d'initiative parlementaire 
instituée par l'article 48 de la Constitution [n° 153 (2003-
2004)] (19 janvier 2004)- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission parlementaire d'enquête sur les facteurs de risques 
et les conséquences sanitaires d'épidémies ,de légionellose mais 
également sur les moyens des services d'Etat à renforcer pour 
prévenir, contrôler et contenir tout risque d'exposition comme 
de contamin.!)tion. [n° 154 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les causes et les 
conséquence~ sanitaires de l'épidémie de légionellose dans la 
Région Nord-Pas-de-Calais mais également sur les moyens, de 
toute nature, à mettre en oeuvre pour en prévenir tout nouveau 
risque à l'avenir [n° 155 (2003-2004)] (19 janvier 2004)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à instaurer des mesures d'urgence 
pour lutter contre les délocalisations [n° 295 (2003-2004)] (Il 
mai. 2004) - Aménagement du territoire- Economie et 
finances, fiscalité - Entreprises - Travail. 

Proposition de !bi tendant à modifier la loi n° 2003-327 du Il 
avril 2003 relative à l'élection des représentants au Parlement 
européen et visant à créer de nouvelles circonscriptions afin 
d'assurer la cohérence et l'équité dans la représentation de 
l'Outre-Mer [n° 361 (2003-2004)] (17 juin 2004)- Outre
mer - Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi constitutionnelle relative aux modalités de 
convocation des sessions extraordinaires du Parlement et à leur 
objet [n° 373 (2003-2004)] (23juin 2004)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi encadrant, en application du principe de 
laïcité, le ·port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées 
publics [n° 209 (2003-2004)] - (2 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 1955, 1956): hommage à la communauté 
réunionnaise. Souhait d'une application souple de ce texte 
prenant en compte les caractéristiques particulières de La 
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Réunion. Nécessité de consolider l'unité d'une société 
multiculturelle. Dénonciation d'un faux débat dilatoire éludant 
la crise de civilisation que traverse l'Occident. 

- Projet de loi relatif à l'octroi de mer [n° 335 (2003-
2004)] - (21 juin 2004)- Discussion générale (p. 4479, 
4480) : texte très attendu outre-mer. Complexité des enjeux 
liés à l'octroi de mer. Sous-consommation des crédits du 
FRDE. Exemple de la Réunion. - Art. 30 (Principe général 
des différentiels de taux) (p. 4494): son amendement n° 10: 
suppression partielle ; retiré. - Art. 48 (Fonds régional pour le 
développement et l'emploi) (p. 4499) : son amendement n° 11 : 
non-pénalisation des petites communes; rejeté. (p. 4501): son 
amendement n° 12: maintien du caractère exclusif de l'objectif 
du FRDE en matière de développement économique des 
communes ; rejeté. - Art. 48 bis (Répartition du solde du 
FRDE) · (p. 4503): son amendement n° 13 : suppression; 
rejeté. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4588, 4589) : réflexion sur un enjeu 
de civilisation. Prise de conscience planétaire résultant de 
l'alarme sonnée par les scientifiques. Remise en cause de nos 
conceptions du progrès. Choix symbolique fait par la France 
d'un modèle de développement durable respectueux de 
l'environnement, de la biodiversité et de la santé des hommes. 

· VERSINI (Dominique) 
secrétaire d'État à la lutte contre la 

précarité et l'exclusion 
Ousqu'au 30 mars 2004) 

VÉZINHET (André) 
sénateur (Hérault) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 
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Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] ( 18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004)
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)" Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à petmettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Q~estions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)) (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur le financement des opérations de 
démantèlement du site de MARCOULE et sur l'abondement du 
fonds dédié [n° 97 (2004-2005)] (4 décembre 2004)- Énergie. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants fàmiliaux [n° 201 (2003-2004)] - (25 mai 2004) -
Art. additionnels après l'art. 7 (p. 3480, 3481): favorable à 
l'amendement n° 59 de Mme Odette Terrade (rapport sur les 
mesures envisageables pour favoriser la retraite à taux plein 
des assistants maternels et familiaux). - Division et 
art. additionnels après l'art. 10 (p. 3483) : défavorable à 
l'amendement n° 10 de la commission (attribution prioritaire 
des logements sociaux aux assistants maternels ou familiaux 
agréés).- Art. 14 (Art. L. 773~4 à L. 773-6 nouveaux du code 
du travail - Décret relatif aux indemnités d'entretien et aux 
fournitures et rémunération des assistants maternels ou des 
assistants jàmiliaux pendant leur périod,e de formation) 
(p. 3486, 3487) : favorable à l'amendement n° 26 de Mme 
Gisèle Printz (fixation sur le plan national des indemnités et 
fournitures destinées à l'entretien de l'enfant). 

~ Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités. territoriales et des agences de l'eau· dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 347 (2003-2004)]- (22juin 2004)- Art. 1er (Art. L. 2224~ 
5-l nouveau du code général des collectivités territoriales -
Financement des actions de coopération décentralisée dans les 
domaines de l'eau et de l'assainissement) (p. 4547) : heureux 
de cette initiative parlementaire. Importance des efforts 
accomplis par les collectivités dans le département de l'Hérault. 
Partenariat avec la quatrième région du Chili. Sélection dans le 
programme Interreg III B et dans le projet A9uanet. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 
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Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale - IV. - Logement 

- (9 décembre 2004) (p. 9480, 9481): crise du logement. 
Prudence vis-à-vis des effets d'affichage de la loi de finances 
initiale. Dette de l'Etat envers les organismes d'HLM. 
Insuffisance des revalorisations des aides à la personne. 
Inquiétude liée à la vente d'une partie du parc HLM. - Art. 80 
(Recouvrement des cotisations dues à la caisse de garanfie. du 
logement locatif, CGLLS) (p. 9493) : le groupe soc1ahste 
votera cet article. 

VIAL (Jean-Pierre) 
sénateur (Savoie) 

UMP 

Réélu le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne jusqu'au 13 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil national de la montagne ; nouvelle 
nomination le 26 octobre 2004. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
[n° 183 (2003-2004)] - (25 février 2004)- Art. additionnels 
après l'art. 1er (p. 1649, 1650): ses amendements n° 242 : 
rôle prépondérant du département dans la mise en oeuvre des 
politiques en faveur des personnes handicapées et n° 333 : 
usage du droit à l'expérimentation pour les dépmtements ; 
retirés. 

- Suite de . la discussion (!er mars 2004)- Art. 27 
(Art. L. 146-3 à L. 146-6 du co.de de l'action sociale et des 
familles - Maisons départementales des personnes 
handicapées) (p. 1842): défavorable à l'amendement n° 78 de 
la commission (statut çle groupement d'intérêt public, GIP, des 
maisons dépàrtementales des personnes handicapées). -
Art. additionnel après l'art. 27 (p. 1853): ses amendements, 
portant sur le même objet, n° 243 et 398 : compétence du 
conseil général pour la gestion des maisons dépmtementales ; 
retirés. Efficacité du département dans la mise en place etle 
suivi de I'APA. Regrette la mise à l'écart des départements 
dans la gestion des maisons départementales des personnes 
handicapées. Défaut de <:larté dans le transfert de 
compétences.- Art. 29 (Art. L. 241-5 à L. 241-11 du code de 
l'action sociale et des familles - Création des commissions des 
droits et de l'autonomie des personnes handicapées) (p. 1856) : 
son amendement n° 244 : présidence de la commission assurée 
par le président du conseil général ; retiré. 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur 
l'énergie- (27 avril 2004) (p. 2586, 2588): mise en place 
d'énergies diversifiées et complémentaires pour l'avenir. 
Enjeux stratégiques pour notre économie et notre 
développement. Démarche pragmatique du Gouvernement. 
Maîtrise de la croissance de la demande en énergie. 
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Indépendance énergétique de la France basée sur les 
programmes nucléaires. Respect des engagements de Kyoto. 
Effets de la libéralisation de l'énergie au regard de l'industrie. 
Développement du bouquet énergétique. Politique ambitieuse 
en matière d'énergies renouvelables. Retard de la France. 
Engagement résolu du département de la Savoie dans l'énergie 
solaire. Politique de recherche et développement indispensable. 
Rôle pédagogique de l'ADEME. Soutien à la politique 
énergétique volontariste du Gouvernement. 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (5 mai 2004) - Art. 1er septies 
(Art. 1465 A du code général des impôts - Loyer des surfaces 
commerciales situées dans les zones de rénovation rurale, 
ZRR, et dont l'implantation a été financée avec l'aide des 
communes et régime du remboursement de la taxe sur la 
valeur ajoutée) (p. 2813): son amendement n° 492: extension 
du dispositif aux syndicats de communes, aux syndicats mixtes 
et aux concessionnaires; devenu sans objet. (p. 2814): 
intervient sur l'amendement n° 374 du Gouvernement 
(suppression). 

- Suite de la discussion (Il mai 2004) - Art. 19 (Art. L. 143-
1 à L. 143-6 du code de l'urbanisme - Périmètre de protection 
et d'aménagement des espaces agricoles et naturels 
périurbains et programme d'action) (p. 30 17) : défavorable à 
l'amendement n° 381 du Gouvernement (modification du 
périmètre de protection des espaces agricoles et naturels 
périurbains). (p. 3019): sur l'amendement n° 381 du 
Gouvernement (modification du périmètre de protection des 
espaces agricoles et naturels périurbains), son sous
amendement n° 961 ; adopté. 

- Suite de la discussion (18 mai 2004)- Art. 64 (Art. L. 145-
9, L. 145-11, L. 122-1 et L. 122-8 -du code de l'urbanisme -
Autorisation d'implantation d'unités touristiques nouvelles) 
(p. 3355) : son amendement no 502 : précision ; retiré. 
(p. 3356) : ses amendements n° 503 : mise en place d'une 
commission départementale du développement durable, et 
n° 504 : coordination ; retirés. 

- Projet de loi relatif aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux [n° 201 (2003-2004)]- (19 mai 2004)
Art. 5 (Art. L. 421-2 à L. 421-5 nouveaux du code de l'action 
sociale et des familles - Définition du métier d'assistant 
familial et dispositions relatives à l'agrément des assistants 
maternels et des assistants familiaux) (p. 3451): son 
amendement n° 37 : délivrance de l'agrément par le président 
du conseil général après consultation de la commission 
d'agrément; retiré. 

- Projet de loi d'orientation sur l'énergie [n° 328 (2003-
2004)]- (10 juin 2004)- Art. 8 bis (Art. L. 421-1-1 du code 
de l'urbanisme - Régime de l'implantation des éoliennes) 
(p. 4177): son amendement n° 274: suppression; retiré. 
(p. 4179): ses amendements n° 275 : suppression de l'avis 
conforme de la commission des sites pour l'implantation 
d'éoliennes et n° 276 : délivrance du permis de construire par 
le préfet après avis du maire de la commune d'implantation et 
des maires des communes limitrophes ; devenus sans objet. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabil~t~s locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)] - (30 JUill 2004)
Art. 18 (Art. L. 1615-2 du code général des collectivités 
territoriales - Eligibilité au FCTVA des dépenses 
d'investissement et des fonds de concours versées par les 
collectivités territoriales et leurs groupements pour des 
opérations d'aménagement du domaine public routier) 
(p. 4850, 4851): son amendement n° 205: fonds de concours 
versés à un EPCI à fiscalité propre ; adopté. - Art. 22 
(Art. 105 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité - Transfert des aérodromes et 
hélistations civils) (p. 4854) : son amendement n° 201 : 
extension du bénéfice du FCTV A aux collectivités territoriales 
gestionnaires d'un aéroport ; rejeté. (p. 4855, 4856) : intervient 
sur l'amendement n° 201 précité. 

- Projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
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Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)]- (21 octobre 2004)
Art. 27 (Art. L. 146-3 à L. 146-6 du code de l'action sociale et 
des familles - Maisons ·départementales des personnes 
handicapées) (p. 7060, 7061): sur l'amendement n° 144 de la 
commission (forme juridique des maisons départementales), 
son sous-amendement n° 404 : missions exclues de la 
compétence du GIP ; devenu sans objet; puis repris par M. 
Jacques Blanc. Séparation des missions du GIP de celles de 
l'autorité publique et des organismes sociaux. (p. 7065) : 
défavorable à l'amendement no 222 du Gouvernement (statut 
de GIP de la maison départementale sous l'autorité du 
département). 

VIDAL (Mi\rcel) 
sénateur (Hérault) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre suppléant du Conseil d'administration du 
conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres. 

Membre titulaire du Conseil d'administration du Centre 
national d'art et de culture Georges Pompidou (se substituant, à 
compter d'octobre 2000 à l'ancien conseil d'orientation). 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants majeurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004) - Famillç -Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 207 (2003~2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. ' 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à distinguer le vin des autres boissons 
alcooliques dans l'accès à la publicité [n° 218 (2003-2004)] (18 
février 2004)- Agriculture et pêche- Questions sociales et 
santé. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires culturelles : Berlin, ambitions et incertitudes du 
renouveau culturel [n° 294 (2003-2004)] (6 mai 2004) -
Culture~ Union européenne. 

Proposition de loi relative aux modalités . de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004) - Collectivités territoriales - Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la nationalité. française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants - Défense - Famille. 

Proposttion de loi visant à préciser ie statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics 
et Constitution. 
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Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice- Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education -Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au développement des territoires 
ruraux [n° 192 (2003-2004)] - (28 avril 2004) c Discussion 
générale (p. 2654) : place de l'agriculture dans la 
recomposition des territoires ruraux. Rôles de la SAFER et du 
Crédit agricole. Influence de l'activité agricole sur la 
prévention des feux de forêt. Nécessité de faciliter 
l'aménagement foncier rural, notamment en termes 
d'urbanisme et d'habitat. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)]- (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4272, 
4273) : évocation de son rapport sur les conditions d'exercice 
des missions de sapeurs-pompiers en 1983. Nécessité de 
privilégier une gestion interministérielle, de clarifier les 
compétences de chacun et de développer une politique de 
prévention. Importance de l'entretien des forêts pour prévenir 
les incendies. Nécessité de donner un statut aux comités 
communaux: de feux de forêt. Exemple de l'Hérault, 'des 
Bouches-du-Rhône et du Var. 

- Projet de loi pour l'égalité des· droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées -
Deuxième lecture [n° 346 (2003-2004)] - (19 octobre 2004)
Discussion générale (p. 6838, 6839) : hommage aux 
associations d'aide aux personnes handicàpées. Exemplè du 
département de· l'Hérault. Nécessité de mettre en place' un 
dispositif permettant l'accès à l'autonomie et à une réelle 
participation sociale. Projet de loi critiqué pour son manque 
d'ambition. Améliorations apportées par le Parlement. 
Incertitudes quant au financement des droits à compensation et 
des maisons départementales. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et cohésion sociale- IV. -Logement 

- (9 décembre 2004) (p. 9483, 9484): situation extrêmement 
préoccupante du logement social. Causes de la pénurie du 
foncier. Missions sociales des sociétés anonymes de crédit 
immobilier. Difficultés rencontrées par les collectivités locales 
dans la construction de logements sociaux. Rôle de l'Etat dans 
ce domaine. Ne votera pas ce projet de budget. 
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de VILLEPIN (Dominique) 
ministre des affaires étrangères 

(jusqu'au 30 mars 2004) 
ministre de l'intérieur, de la sécurité 

intérieure et des libertés locales 
(à partir du 3lmars 2004) 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
internationale [n° 139 (2003-2004)] (7 janvier 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Travail. 

Projet de loi portant habilitation du Gouvernement à 
transposer, par ordonnances, des directives communautaires et 
à mettre en œuvre certaines dispositions dù droit 
communautaire [n° 164 (2003-2004)] (21 janvjer 2004)-
Economie et finances, fiscalité - Education -
Environnement- PME, commerce et artisanat -
Transports- Travail- Union européenne. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Tadjikistan relatif à la· coopération en 
matière de sécurité intérieure [n° 165 (2003-2004)] (21 janvier 
2004) -Police et sécurité- Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République slovaque relatif à la coopération en matière 
d'affaires intérieures [n° 166 (2003-2004)] (21 janvier 2004)
Police et sécurité - Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Bulgarie relatif à la coopération en matière 
de sécurité intérieure [n° 167 (2003-2004)] (21 janvier 2004)
Police et sécurité - Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation du protocole additionnel à 
la convention sur la cybercriminalité relatif à l'incrimination 
des actes de nature raciste et xénophobe commis par le biais de 
systèmes informatiques [n° 182 (2003-2004)] (28 janvier 
2004)- Justice- Police et sécurité- Recherche, sciences et 
techniques. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvemement 
de la République d'Estonie relatif au statut et au 
fonctionnement des centres culturels [n° 226 (2003-2004)] (25 
février 2004)- Affaires étrangères et coopération- Culture. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention entre le 
Gouvemement de la République française et le Gouvernement 
de la ·République de Croatie en vue d'éviter les doubles 
impositions et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales en 
matière d'impôts sur le revenu (ensemble un protocole) [n° 234 
(2003-2004)] (3 mars 2004) - Affaires étrangères et 
coopération - Economie et finances, fiscalité. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopération 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement des Etats-Unis du Mexique en vue de lutter 
contre l'usage et le trafic illicites de stupéfiants et de 
substances psychotropes [n° 238 (2003-2004)] (10 mars 
2004) - Affaires étrangères et coopération- Justice- Police 
et sécurité - Traités et conventions. 
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Projet de loi autorisant la ratif}cation de la décision du Conseil 
réuni au niveau des chefs d'Etat ou de gouvernement du 21 
mars 2003 relative à. une modification de l'article 10.2 des 
statuts du Système européen des banques centrales et de la 
Banque centrale européenne [n° 240 (2003-2004)] (17 mars 
2004) - Economie et finances, fiscalité- Traités et 
conventions.- Union européenne. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
internationale pour la protection des végétaux (ensemble une 
annexe), telle qu'elle résulte des amendements adoptés à Rome 
par la 29ème session de la conférence de l'organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture [n° 241 
(2003-2004)] (17 mars 2004)- Environnement- Traités et 
conventions. 

Projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 
2004 relative aux associations syndicales de propriétaires 
[n° 450 (2003-2004)] (2~.; septembre 2004)- Logement et 
urbanisme. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi organique pris en application de l'article 72-
2 de la Constitution relatif à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales [n° 314 (2003-2004)] - (1er juin 
2004)- Discussion générale (p. 3669, 3671): clé de voûte de 
la décentralisation. Débats passionnés à l'Assemblée nationale. 
Objectif ambitieux : tracer un cadre durable de confiance pour 
l'avenir des relations financières entre l'Etat et les collectivités 
locales. Impératif de modernisation des institutions et du 
fonctionnement de la démocratie. Garantie des intentions du 
Gouvernement : loyauté assurée à travers un calendrier 
clairement fixé et la consécration du principe d'autonomie 
financière. Restauration de la clarté et de l'équilibre. Garantie 
de la transparence eritre les collectivités de même niveau. 
Péréquation et égalité entre les territoires. Exigence légitime 
des parlementaires de contrôler l'effectivité de la redistribution. 
Souhait du Gouvernement de répondre à cette exigence. 
Renforcement du rôle de la commission consultative 
d'évaluation des charges. Positionnement de la France au 
huitième rang des pays du Conseil de l'Europe s'agissant de la 
moyenne d'autonomie financière. Economie du texte. 
Définition des catégories de collectivités locales. Définition de 
la notion de ressources .propres, au coeur de toutes les 
discussions. Insiste sur le caractère dynamique et évolutif de la 
ressource propre à la différence des dotations de l'Etat. 
Nécessaire prise en compte des contraintes européennes pour 
une définition raisonnable de l'autonomie financière. Définition 
de la part déterminante. Rapport du Gouvernement au 
Parlement. Garantie a minima du maintien des . niveaux de 
2003 s'agissant des ressources propres. Instauration d'un 
mécanisme correctif pour la restauration des taux d'autonomie 
financière. Souhaite rendre opérationnelle dans les meilleurs 
délais l'exigence constitutionnelle d'autonomie financière. 
Remerciements aux rapporteurs. Qualité du travail sur un sujet 
complexe et très sensible. 

- Projet de loi de modernisation de la sécurité civile [n° 227 
(2003-2004)] - (15 juin 2004)- Discussion générale (p. 4248, 
4252) : aggravation des risques et des menaces dus à la 
concentration des populations, à l'atomisation de la . vie 
moderne et à la menace tetToriste. Exigence d'une plus grande 
protection de la part des citoyens. Meilleure mobilisation des 
secouristes et volontaires. Renforcement de la conduite 
opérationnelle de crise par l'Etat. Adaptation de notre gestion 
des moyens de secours. Rôle du département. Nécessité de 
réguler les dépenses de sécurité. Reconnaissance du rôle des 
sapeurs-pompiers par la création d'un projet personnalisé de fin 
de carrière. Absence de dépenses nouvelles pour les 
collectivités locales. Point · d'équilibre financier dans les 
relations entre l'Etat et les départements. Dynamisation du 
budget des départements. (p. 4280, 4284) : projet de loi 
répondant aux besoins d'une société prenant davantage 
conscience de ses vulnérabilités. Rôle déterminant des 
communes. Lutte contre les feux de forêt. Culture de la 
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prévention des risques. Amélioration de la procédure de 
reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle. Organisation 
et financement des SDIS. Débat institutionnel entre le SDIS et 
les marins-pompiers de Marseille. Inquiétude des départements 
quant au financement de la réforme. Transfert de la taxe sur les 
conventions d'assurance automobile. Répartition des dépenses 
lors des situations de crise. Reconnaissance du caractère 
dangereux du métier de sapeur-pompier. Projet personnalisé de 
fin de carrière. Nécessité d'encourager le volontariat. Question 
de l'avantage retraite. - Demande de renvoi à la commission 
(p. 4287) : s'oppose à la motion n° 89 de M. Charles Gautier 
tendant au renvoi à la commission. - Art. 1er (Définition de la 
sécurité civile) (p. 4288) : accepte l'amendement n° 1 de ·ta 
commission (précision des relations entre sécurité civile, 
sécurité intérieure et défense civile). Son amendement n° 270 : 
précision des responsabilités exercées par l'Etat; adopté.
Art. 2 (Acteurs de la sécurité civile) (p. 4289) : accepte 
l'amendement n° 2 de la commission (rédaction). Demande le 
retrait de l'amendement de M. Jean-Paul Amoudry n° 69 
(intégration des pisteurs secouristes dans la liste des persmmels 
concourant aux missions de sécurité civile). (p. 4290) :accepte 
l'amendement no 193 de M. Paul Girod (précision). (p. 4291): 
demande le retrait de l'amendement n° 160 de M. Marcel Vidal 
(intégration des membres bénévoles des comités communaux 
dans la liste des personnels qui concourent aux missions de 
sécurité civile).- Art. 3 et annexe (Orientations de la 
p'olitique de sécurité civile) (p. 4298, 4299) : demande le retrait 
de l'amendement n° 234 de M. Michel Mercier (suppression). 
Accepte les amendements de la commission n° 3 
(responsabilité des citoyens dans la mise en oeuvre de la 
sécurité civile) et n° 4 (développement d'une coopération 
communautaire en matière de protection civile) ainsi que les 
amendements de M. Paul Girod n° 198 (création d'un centre 
national de fonnation à la défense et à la sécurité civiles à 
Cambrai) et n° 196 et n° 197 (recours aux moyens alternatifs 
de communication) portant sur le même objet. S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour les amendements n° 194 de M. Paul 
Girod (intégration de la Croix Rouge française au sein du 
conseil national de la sécurité civile) et n° 235 de M. Eric 
Doligé (précision). (p. 4300) : intervient sur la disposition 
relative aux sapeurs-pompiers volontaires. - Art. additionnel 
avant l'art. 4 (p. 4301): accepte l'amendement n° 73 de M. 
Robert Bret (responsabilité des citoyens dans la mise en oeuvre 
de la sécurité civile);- Art. 4 (Art. L. 312-13-1 du code de 
l'éducation - Formation scolaire à la sécurité civile) (p. 4302) : 
s'oppose à l'amendement no 236 de M. Eric Doligé (foimation 
des élèves des collèges). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 237 de M. Eric Doligé (responsabilité 
financière de l'Etat). Demande le retrait de l'amendement n° 90 
de M. Jean Boyer (aide de l'Etat en faveur des associations de 
jeunes sapeurs-pompiers). S'en remet à la sagesse du :sénat 
pour l'amendement no 199 de M. Paul Girod (formation à la 
sécurité ·civile dans le cadre de la journée d'appel à la 
préparation à la défense). 

- Suite de la discussion (16 juin 2004)- Art. additionnel 
après l'art. 10 (p. 4325): s'oppose à l'amendement n° 137 de 
M. Daniel Reiner (publication de la motivation du refus ou de 
l'acceptation de la reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle). (p. 4326): exigence de transparence. Amélioration 
de l'information fournie aux maires. - Art. 11 (Plan ORSEC) : 
accepte l'amendement n° 9 de la commission (rédaction). 
(p..4327): demande le retrait de l'amendement n° 201 de M. 
Paul Girod (révision annuelle des plans de secours).- Art. 13 
(Direction des opérations de secours) (p. 4327) : demande le 
retrait de l'amendement n° 202 de M. Paul Girod 
(élargissement de la direction des opérations de· secours à 
l'ensemble des autorités compétentes). Accepte l'amendement 
n° 10 de la commission (correction). (p. 4328): demande le 
retrait de l'amendement n° 225 de M. Hubert Haenel 
(organisation du commandement des opérations de secours).
Art. 14 (Direction des opérations de secours par le 
représentant de l'Etat dans le département) (p. 4329) : accepte 
l'amendement no 203 de M. Paul Girod (réquisition des 
moyens privés) et s'oppose à l'amendement n° 258 de M. Eric 
Doligé (mobilisation des moyens publics par voie de 
réquisition). - Art. 15 (Rôle du préfet de zone) (p. 4330) : 
accepte l'amendement n° 204 de M. Paul Girod 
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(conséquence).- Art. 16 (Crise relevant de zones de défense 
distinctes) : accepte l'amendement n° Il de la commission 
(rectification d'une erreur matérielle).- Art. 17 (Préfet 
maritime et plan ORSEC maritime) : accepte l'amendement 
n° 12 de la commission (précision).- Art. 19 (Art. L. 2521-3 
du code général des collectivités territoriales - Direction et 
coordination des secours à Paris et dans sa «petite couronne) 
(p. 4331): accepte l'amendement n° 13 de la commission 
(rédaction). - Art. additionnel après l'art. 19 : demande le 
retrait de l'amendement n° 14 de la commission (actualisation 
des plans de secours). - Art. additionnels après l'art.l9 ou 
après l'art. 51 (p. 4332, 4333) : s'oppose à l'amendement 
no 149 de M. Jean-Noël Guérini (bataillon des marins
pompiers de Marseille, BMP, placé sous le statut de service 
d'incendie communal) et accepte l'amendement n° 222 de M. 
Jean-Claude Gaudin (précision des missions respectives du 
bataillon des marins-pompiers de Marseille et du SDIS des 
Bouches-du-Rhône). Spécificité du BMP de Marseille. 
(p. 4334): s'oppose à l'amendement no 148 de M. Jean-Noël 
Guérini (principe d'unicité des SDIS) et accepte l'amendement 
no 221 de M. Jean-Claude Gaudin (précision des rôles du 
CODIS et du BMP de Marseille).- Art. 20 (Art. L. 1424-4 du 
code général des collectivités territoriales - Commandement 
des opérations de secours) (p. 4335) : demande le retrait de 
l'amendement n° 70 de M. Pierre Jarlier (identification de 
l'autorité de police chargée de désigner le commandant des 
opérations de secours) et accepte l'amendement n° 15 de la 
commission (clarification rédactionnelle). (p. 4336): accepte 
l'amendement n° 16 de la commission (clarification 
rédactionnelle). Demande le retrait de l'amendement n° 117 de 
M. Michel Mercier (commandement des opérations de secours 
confié aux cadres des SDIS · sous l'autorité des directeurs 
d'opérations de secours), identique à l'amendement n° 156 de 
M. Jean-Noël Guérini auquel il s'oppose. (p. 4337): sur 
\!amendement no 218 de M. Jean-Claude Gaudin (aide 
financière de la communauté urbaine de Marseille au SDIS et 
au BMP) qu'il accepte, son sous-amendement n° 277 ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 22 ou après l'art. 51 
(priorité) (p. 4338) : s'oppose à l'amendement no 150 de M. 
Jean-Noël Guérini (totalité des dépenses du.BMP assurée par 
la commune de Marseille). Sur les amendements de M. Jean
Claude Gaudin, portant sur le même objet, s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour les n° 223 et n° 224 et accepte le n° 220 
(financement du BMP par le conseil général).- Art. 21 
(Art. L. 2215-6 nouveau du code général des collectivités 
territoires et art. L. 321-12 du code forestier - Dispositions 
diverses) (p. 4340) : accepte l'amendement n° 17 de la 
commission (correction d'une erreur matérielle). Accepte 
l'amendement no 240 de M. Eric Doligé (rectification d'une 
erreur matérielle). - Art. 22 (Financement des opérations de 
secours) (p. 4341, 4342): demande le retrait de l'amendement 
n° 99 de M. Jean-Pierre Vial (participation des usagers aux 
opérations de secours conformément à l'article 54 de la loi 
relative à la démocratie de proximité). Accepte l'amendement 
n° 18 de la commission (responsabilité des communes limitée 
aux' dépenses relatives aux besoins immédiats des populations). 
(p. 4343) : demande le retrait des amendements identiques 
no 118 de M. Michel Mercier et n° 161 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (mise à la charge de l'Etat de toutes les dépenses 
afférentes à l'engagement des moyeJ;J.s publics et privés engagés 
par le représentant de l'Etat dans le département). (p. 4344) : 
demande le retrait de l'amendement n° 213 de M. André 
Lardeux (établissement d'un acte de réquisition par le préfet 
identifiant le commandant des opérations de secours en cas de 
mobilisation du SDIS par le préfet) et des amendements 
identiques no 100 de M. Fernand Demilly, no 78 de M. Robert 
Bret et no 162 de M. Jean-Claude Peyronnet (mobilisation du 
SDIS par un acte de réquisition identifiant le responsable de 
l'opération).- Art. 25 (Intitulé de la section I-1 nouvelle du 
chapitre IV du titre JI du livre IV de la première partie du code 
général des collectivités territoriales et article L. 1424-8-1 -
Réserves de sécurité civile) (p. 4348) : s'en remet à l'avis de la 
commission sur son amendement n° 19 (constitution de 
réserves de sécurité civile à l'échelon communal) et, sur ce 
dernier, s'en remet à la sagesse du Sénat sur le sous
amendement n° 63 de M. Charles Guené. (p. 4349) : 
encouragement du volontariat. Inscription de la réflexion sur la 
gestion des situations de crise dans une logique d'humanité. 
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(p. 4351): caractère facultatif des réserves. Vocation 
préventive. (p. 4352, 4353) : mobilisation face aux risques. -
Art. 26 (Art. L. 1424-8-2 du code général des collectivités 
territoriales - Réserves départementales de sécurité civile) 
(p. 4353) : accepte les amendements identiques n° 20 de la 
commission, n° 81 de M. Robert Bret, n° 102 de M. Fernand 
Demilly, no 110 de M. Eric Doligé, no 120 de M. Michel 
Mercier, no 164 de M. Jean-Claude Peyronnet et no 187 de M. 
Philippe Adnot (suppression de la réserve départementale).
Art. 27 (Art. L. 1424-8-3 nouveau du code général des 
collectivités territoriales - Réserves communales de sécurité 
civile) (p, 4355): accepte l'amendement n° 21 de la 
commission (création d'une réserve communale de sécurité 
civile soumise à délibération du conseil municipal) et s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 228 de M. 
Alain Vasselle (participation de l'EPCI ou du département au 
financement de la réserve de sécurité civile).- Art. 28 
(Art. L. 1424-8-4 nouveau du code général des collectivités 
territoriales - Modalités d'engagement des réservistes de 
sécurité civile) : accepte l'amendement n° 22 de la commission 
(coordination). (p. 4356): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 242 de M. Eric Doligé (contrat obligatoire 
entre l'autorité de gestion et le réserviste).- Art. 29 
(Art. L. 1424-8-5 à L. 1424-8-9 nouveaux du code général des 
collectivités territoriales - Droits et devoirs des réservistes) : 
Accepte les amendements de la commission n° 23 
(coordination) et n° 24 (rédaction).- Art. 31 (Agrément des 
associations de sécurité civile) (p. 4357) : accepte 
l'amendement n° 25 de la commission (agrément délivré par le 
préfet ou le ministre compétent). - Art. 32 (Missions des 
associations de sécurité civile) (p. 4358) : demande le retrait de 
l'amendement n° 244 de M. Eric Doligé (financement assuré 
par l'autorité qui demande l'engagement des associations). -
Art. additionnel après l'art. 32 : accepte l'amendement 
n° 207 de M. Paul Girod (encadrement des évacuations 
d'urgence réalisées par les associations de secouristes) sous 
réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 278 ; 
adopté. 

- Rappel au règlement- (28 juin 2004) (p. 4674) : réponse 
aux rappels au règlement de M. Claude Estier et Mme Nicole 
Borvo : respect des engagements pris par le Premier ministre 
quant à l'examen du projet de loi relatif aux libertés et 
responsabilités locales. Calendrier des élections en 2007. 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture (n° 269 (2003-2004)] - (28 juin 2004) -
Discussion générale (p. 4675, 4676) : décentralisation et 
réforme de l'Etat. Garanties apportées aux personnels 
transférés. Cas des TOS. Garanties financières en faveur des 
collectivités territoriales. 

- Proposition de loi relative aux conditions permettant 
l'expulsion des personnes visées à l'article 26 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 [n° 360 
(2003-2004)]- (15 juillet 2004)- Discussion générale 
(p. 5680, 5681) : justification des mesures d'expulsion en cas 
de graves troubles à l'ordre public. Individus ne respectant pas 
les valeurs républicaines et le droit des femmes. Nécessité 
d'améliorer la rédaction de l'article 26 de l'ordonnance du 2 
novembre 1 945. Prévention nécessaire de la diffusion · de 
messages incitant à la haine. Conditions d'expulsion. Contrôle 
du juge administratif. Volonté d'éliminer les inspirateurs 
d'actes terroristes. (p. 5688, 5689) : proposition de loi réfléchie 
et pertinente. Absence de remise en cause de la réforme de la 
double peine. Cas limités d'expulsion par arrêté ministériel. 
Respect indispensable' des étrangers vis-à-vis des droits 
fondamentaux. Moyens mis en oeuvre pour la lutte contre 
l'immigration clandestine en Guyane. - Question préalable 
(p. 5692) : s'oppose à la motion n° 1 de M. Robert Bret 
tendant à opposer la question préalable. - Art. unique 
(p. 5694) : s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Charles Gautier 
(prise en compte des provocations à l'égard des orientations 
sexuelles des personnes). 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 
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Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2004) (p. 8872, 8873) : mobilisation et fermeté 
dans la lutte contre l'immigration irrégulière. Performance des 
résultats depuis dix ans sur le front de la sécurité. Absence de 
véritables zones de non-droit. Obligation de franchir une 
nouvelle étape. Mise en oeuvre de la troisième tranche de la 
LOPSI avec un objectif d'exécution à 100 % en 2007. 
Mutualisation des moyens entre police et gendarmerie. Fusion 
des fichiers STIC et JUDEX en 2006. Interopérabilité des 
réseaux RUBIS et ACROPOL, à défaut de fusion. Accélération 
du programme ACROPOL. Rationalisation des moyens de 
gardes et d'escortes de détenus. Création de deux unités 
hospitalières sécurisées interrégionales à Nancy et à Lille. 
Expérimentation souhaitable dans une région du transfert des 
escortes médicales vers l'administration pénitentiaire. Mise en 
oeuvre de la LOLF : identification précise des coûts ; 
émulation entre police et gendarmerie. Expérimentation en 
2005 du suivi des objectifs, ;et des indicateurs de performance 
de chacun des programmes. Souci de rendre ces indicateurs 
conformes aux attentes du Parlement. Favorable à une 
évolution des modalités d'attribution de la prime de résultat 
bien qu'approuvées par la quasi-totalité des organisations 
syndicales. Poursuite de la modernisation du service de 
déminage : revalorisation des primes de danger, rémunération 
des astreintes et mise à niveau de la formation et des 
équipements. Surconsommation depuis 1999 des crédits de 
contentieux : demande systématique du concours de la force 
publique par les bailleurs sociaux ; indemnisation des gérants 
de fourrières municipales. Nécessité pour les préfets de se 
prononcer avec discernement sur l'attribution du concours de la 
force publique. Partisan du transfert des crédits relatifs aux 
contentieux des expulsions locatives vers le ministère de 
l'emploi, du travail et de la cohésion sociale. (p. 8874) : mise 
en oeuvre de l'orientation principale du budget en faveur de la 
modernisation de l'Etat : annonce d'un projet de loi sur 
l'identité électronique sécurisée, après consultation de· la 
CNIL; raccordement des préfectures du Rhône, du Val d'Oise 
et des Alpes-Maritimes au dispositif de dématérialisation des 
actes de collectivités locales expérimenté avec succès dans les 
Yvelines. (p. 8877) : pérennisation du financement de l'Institut 
national de la police scientifique. Favorable à l'intégration de 
l'institut de recherche criminelle de la gendarmerie nationale 
dans ce nouvel institut. Affectation d'effectifs supplémentaires 
à la police nationale : renforcement des services de 
renseignement, de la police aux frontières et de la sécurité 
publique de la grande couronne parisienne et de la "troisième 
couronne". Affectation d'effectifs supplémentaires aux 
personnels administratifs, scientifiques et techniques. 
Intégration dans la réforme des corps et carrières. 
Revalorisation indemnitaire et octroi de la prime de résultat 
Intérêt de la fusion des corps administratifs pour ces 
fonctionnaires. Intervention auprès du ministre de la justice 
pour une utilisation effective de la salle d'audience de Roissy. 
S'engage à publier les décrets d'application de la loi de 
modernisation de la sécurité civile avant un an. (p. 8878, 
8879) : affirmation du rôle de la Conférence nationale des 
services d'incendie et de secours. Publication prochaine des 
textes sur l'accès aux bonifications pour les sapeurs-pompiers 
professionnels et sur l'avantage retraite pour les sapeurs
pompiers volontaires. Pérennisation du financement du fonds 
d'aide à l'investissement des SDIS. Sécurité des interventions : 
prise en compte des recommandations du rapport Pourny et des 
retours d'expérience du "bureau prévention-enquêtes~ 
accidents". Effort en faveur de la formation des cadres de la 
sécurité civile. Création d~un pôle de défense civile à Cambrai 
face aux menaces nucléaires, radiologiques, biologiques et 
chimiques, NRBC. Réflexion interministérielle en cours sur la 
nouvelle formation scolaire de sécurité civile obligatoire. 
Amélioration du système d'alerte des populations. Signature 
d'une convention de partenariat avec Radio France. Annonce 
d'une expérimentation sur la signification du signal des sirènes. 
Intervention auprès du ministre de la santé pour dissuader les 
SAMU de recourir aux sapeurs-pompiers. Coordination 
indispensable des moyens publics et privés dédiés à l'aide 
médicale d'urgence. Création prochaine du Conseil national de 
la sécurité civile. Budget conforme aux orientations fixées par 
le Président de la République à Nîmes et aux ambitions du 
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Gouvernement pour la sécurité des Français. (p. 8905, 8906) : 
baisse continue de la criminalité depuis 2002. Mobilisation 
exceptionnelle des forces de l'ordre. Restauration de la 
confiance. Mobilisation du Gouvernement. Adoption de la loi 
pour la sécurité intérieure, LSI, et de la LOPSI. Achat de 
véhicules et d'armes. Mise en place du système de 
communication ACROPOL. Importance de la réforme des 
corps et carrières. Culture du résultat. (p. 8907) : justification 
de recours ponctuels aux • externalisations. Priorité au 
démantèlement des processus de financement de l'immigration 
irrégl)lière ou des trafics de drogue. Identification des besoins 
et arrêt des effectifs par département en fonction de critères 
objectifs de répartition. Ainplification de l'effort à l'échelle du 
département. Concrétisation dans les Alpes-Maritimes et à 
Nice en particulier. Souci d'y faire reculer la déilnquance. Mise 
en oeuvre d'une politique exemplaire sur la question centrale 
de l'immigration. Parution des décrets sur le dr.oit d'asile et sur 
les certificats d'hébergement. Visas avec identifiants 
biométriques. Augmentation significative des reconduites à la 
frontière sur les dix premiers mois de l'année 2004, qui sera 
amplifiée en 2005. (p. 8908, 8909) : avancée de la loi de 
modernisation de la sécurité civile, symbolique pour les 
sapeurs-pompiers. Importance de l'échelon territorial 
départemental. Reconnaissance du caractère dangereux des 
missions : aménagement de la fin de carrière des sapeurs
pompiers professionnels et protection sociale des pompiers 
professionnels et volontaires victimes d'accidents en 
intervention. Maîtrise du coût des mesures de modernisation, 
s'agissant de la formation des officiers et de l'avantage retraite 
des sapeurs-pompiers volontaires. Participation de l'Etat à la 
modernisation des SDIS. Pilotage des SDIS par les présidents 
des conseils généraux en 2008. Simplification des modalités 
de gestion. Maintien de la participation des maires et des 
présidents des structures intercommunales aux conseils 
d'administration. Rôle de la Conférence nationale des services 
d'incendie et de secours en matière. d'information sur le coût 
des secours. (p. 8910): fermeté indispensable face à 
l'immigration irrégulière. Menace dangereuse pour la société 
française. Amélioration des conditions d'hébergement dans les 
centres de rétention administrative. Fermeture des centres de 
Versailles et de Nanterre en 2005 et ouverture de ceux de 
Plaisir et dé Palaiseau. Baisse satisfaisante de la pression 
migratoire dans la zone d'attente de Roissy. Conciliation de la 
fermeté et de l'humanité. (p. 8911, 8912): mise en cause 
inacceptable et injuste de son prédécesseur. Résultats en 
rupture avec le laxisme passé. Taux d'exécution de la LOPSI 
pour 2005 supérieur à l'objectif fixé. Nécessaire évaluation de 
la situation des halls d'immeuble· en concertation avec le 
ministère de la justice. Soutien de l'ensemble des personnels et 
des syndicats à l'attribution de la prime de résultat 
Stabilisation de l'augmentation des violences urbaines. 
Problématique de leur ·comptabilisation. Réflexion de 
l'Observatoire de la délinquance sur la définition d'un nouvel 
agrégat. Fidélisation des agents en Ile-de-France : intégration 
dans le protocole d'accord sur la réforme des corps et carrières 
d'un dispositif permettant la stabilisation des gardiens. 
(p. 8913) :_ sensibilisation des préfets aux différentes menaces. 
Installation d'une cellule de crise place Beauvau. Rôle central 
du Centre de sécurité civile pour le contrôle des situations de 
crise. Exemple du rapatriement des Français de Çôte d'Ivoire. 
Amplification des exercices et des simulations, après le récent 
exercice nucléaire organisé dans . . la ·Drôme. Prévision 
d'exercices d'évacuation des immeubles de grande hauteur. 
Souci de finaliser d'ici à 2007 le pôle de défense civile de 
Cambrai avec une ouverture sur le plan européen. Formations 
déjà organisées pour des policiers, des militaires et des 
sapeurs-pompiers. Désignation en 2005 du partenaire privé qui 
assurera la gestion de ce centre. Rationalité nécessaire des 
moyens financiers de la défense civile : identification dans la 
LOLF d'une mission « sécurité civile » propre au ministère de 
l'intérieur, n'excluant pas des contributions interministérielles. 
(p. 8914) : fixation d'effectifs de référence par département. 
Prise en compte de critères objectifs avec pondération de leur 
part respective. Ajustements pour . les départements les plus 
touchés. Renfort d'effectifs pour le Loiret en 2005, après 
l'affectation de policiers supplémentaires entre 2002 et 2004. 
Veillera à la préservation du niveau des effectifs au !er avril 
2005. (p. 8915): priorité à la lutte contre les violences. 
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Mission de l'Observatoire national de la délinquance 
concernant la comptabilisation des violences physiques. Mise 
en place d'un indicateur à partir du !er janvier 2005, s'agissant 
des violences urbaines. Annonce du projet de loi de prévention 
de la délinquance, après les chantiers lancés avant l'été contre 
les trafics de drogues, les filières mafieuses, la 
cybercriminalité, le racisme et l'antisémitisme. Renforcement 
des unités d'interpellation et affectation croissante des forces 
mobiles à la sécurisation. Adaptation des moyens pour une 
meilleure efficacité : informatisation de la main courante, 
fractionnement du parc roulant des CRS, modernisation du 
réseau radio. (p. 8916): augmentation à Paris des procédures 
pour racolage sur la voie publique, des faits révélés en matière 
de trafic de stupéfiants et des reconduites à la frontière 
d'étrangers en situation irrégulière. Bilan prometteur du pôle « 
islam radical » placé sous l'autorité du préfet de police. 
Doublement du taux d'encadrement des effectifs. en 2005 en 
région parisienne. Assouplissement des conditons d'accès. 
Fixation d'une durée de séjour minimale. Augmentation des 
aides à la location de logement. Réflexion sur l'octroi d'un prêt 
à. taux bonifié pour l'accès des policiers à la propriété. Création 
d'un fonds de garantie des loyers. · · 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales 
Décentralisation 

- (2 décembre 2004) (p. 8931, 8933) : importance du travail 
accompli par le Comité des finances locales. Nécessité de tenir 
les engagements après Je vote de la loi du 13 août 2004. Mise 
en oeuvre. de priorités dans le projet de budget : meilleur 
équilibre entre les territoires, renforcement de la cohésion 
nationale et soutien de l'activité économique et de l'emploi. 
Renforcement de la péréquation en 2005. Augmentation 
substantielle de la DGF grâce au maintien du pacte de 
croissance entre. l'Etat et. les collectivités. Simplification des 
mécanismes d'attribution. Prise en compte de la popqlation 
réelle et de la superficie de la commune pour la dotation 
forfaitaire. Substitution du potentiel financier au potentiel 
fiscal. Forte progression de la DSU et de la DSR. Soutien aux 
zones rurales, en particulier aux bourgs-centres. Mise en 
oeuvre de la péréquation pour les départements. 
Développement de l'intercommunalité : simplification du 
coefficient d'intégration fiscale et réduction · des écarts ·de 
dotations entre communautés de communes et communautés 
d'agglomération. Défavorable à la désignation au suffrage 
direct des élus de l'intercommunalité. Modernisation de la 
fiscalité locale : réforme de la taxe professionnelle et de la taxe 
sur le foncier non bâti dans le respect des recommandations de 
la commission Fouquet et de celle de Jean Arthuis. 
Financement intégral des transferts de compétences : mise en 
oeuvre des transferts de crédits et de'personnels dans la. clarté, 
la loyauté et la progressivité. Soutien de l'activité économique : 
augmentation des dotations d'équipement, maintien d'une part 
résiduelle de la DGD en crédits budgétaires pour mieux 
finaliser les ajustements. Progression des crédits du fonds 
d'aide à l'investissement des SDIS. Convaincu du respect des 
engagements et de la confiance dans la parole donn~e. 
Absence, dans ce budget, de prétexte à rehausser les impôts. 
Remerciements. - Etat B - Titres III et IV (p. 8936) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement de M. Michel 
Mercier n° II-7 (réduction des crédits du titre III). - Etat C -
Titres V et VI (p. 8937) : abondement de crédits d'études pour 
le projet Inès. Présentation du projet de loi début 2005. 
Mission désignée pour évaluer les coûts pluriannuels. Etude 
sur l'organisation d'un partenariat public-privé. ,Concertation 
avec les élus. . 
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de VILLEPIN (Xavier) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série C)) 
UMP 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 30 septembre 2004. 

Membre de. la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre titulair~ de la Commissi~n nationale des bours.es d.e 
l'agence pour l'enseignement français à l'étranger. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi actualisant le tableau de répartition des 
sièges' de sénateurs et certaines modalités de l'organisation de 
l'élection des sénateurs [n° 156 (2003-2004)] (21 janvier 
2004) - • Collectivités ' territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 168 (2003-2004)] (22 janvier 2004)" 
Pouvoirs publics et Constitution. 

) ' \ 

Proposition de loi relative à l'inscription sur les listes 
électorales des Français· établis hors de France privés de leur 
droit de voter·· dans les centres de vote pour les élections 
européennes [n° 172 (2003-2004)] (27 janvier 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à actualiser le Règlement du 
Sénat [n° 213 (2003-2004)] (1 1 février 2004)- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

Rapport . d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères :.La :Russie et ses relations extéri~ures après 
la réélection de Vladimir Poutine .[n° 317 (2003-2004)] (19 
mai 2004)- Affaires étrangères et coopération- Union 
européenne. 

f(àpport d'irifor.matiqn, fait aU ~om de la Délégation pot~r 
l'Union européenne : Les nouveaux Etats membres et l'euro 
[n° 332 (2003-2004)] (2 juin 2004)- Economie et finances, 
fiscalité- Trnités et conventions- Union européenne. 

Proposition de loi relative à la hitte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à larépressioù de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003~2004)] (21 
juin 2004) - Justice - Société. 

Proposition de loi organique tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au Conseil 
économique et social [n° 375 (2003-2004)] (24 juin 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative au vote des Français établis hors de 
France pour l'élection des représentants au Parlement européen 
[n° 378 (2003-2004)] (28 juin 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution - Union européenne. 
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Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : Prolifération nucléaire : Quelles réponses 
aux crises? [n° 388 (2003-2004)] (30 juin 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Défense - · Traités et 
conventions. 

INTERVENTIONS 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un · débat 
d'orientation budgétaire- (8 juillet 2004) (p. 5380, 5382) : 
nécessité d'inscrire la situation économique et budgétaire de la 
France dans un cadre européen, voire mondial. Inquiétudes 
liées au déficit budgétaire chronique. Nécessité de maîtriser 
durablement la dépense publique. Réforme de la fiscalité. 
Rénovation du pacte de stabilité et désignation du président de 
l'Eurogroupe. Le groupe UMP approuve la politique du 
Gouvernement et la priorité donnée à la réduction de la dette 
publique. · 

VINÇON (Serge) 
sénateur (Cher) 

UMP 

Fin d'une mission temporaire auprès du ministre des affaires 
étrangères le 25 février 2004. · 

Vice-Président du Sénat. ; a présidé_. les séances des 13, 27 
janvier, 3, 4, 24 février, 2 mars, 6, 27, 28, 29 avril, 4, 5, 18, 26 
mai, 1er, 3, 8, 15, 22, 23, 29 juin; 1er, 6, 8, 9, 16, 24, 26 et 27 
juillet 2004. 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affaires étrangères; de la 
défense et des forces armées à partir du 7 octobre 2004 ; 
membre de la commission jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre de la Délégation parlementaire pour . l'Union 
européenne. 

Membre titulaire de la Commission nationale consultative des 
droits de l'homme. 

Membre titulaire de la Commission consultàtive du secret dela 
défense nationale ; nouvelle nomination le 26 o~tobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la réserve militaire. 

Membre titulaire de la Commission de vérification des fonds 
spéciaux jusqu'au 1er octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 80 (2003-2004)] autorisant l'approbation 
de l'accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République de Slovénie relatif au 
statut et àu fonctionnement des centres culturels [n° 159 (2003-
2004)] (21 janvier 2004)- Affaires étrangères et 
coopération - Culture. 
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Proposition de loi relative à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume d'Arabie saoudite sur 
l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements (ensemble un protocole) [n° 375 (2002-
2003)]- (6 janvier 2004)- rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées -
Discussion générale (p. 6, 7) : propose l'adoption de ce projet 
de loi. 

·'>ii·: 
- Souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire de 
Nouvelle-Zélande - (27 avril 2004) (p. 2557r 

- Rappel au règlement- (29 juin 2004) (p. 4727): intervient 
sur le rappel au règlement de M. Bernard Frimat. Estime que le 
Sénat est en situation de délibérer valablement. 

- Souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire de 
Slovénie- (29 juin 2004) (p. 4727). 

- Projet de loi relatif au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières [n° 383 (2003-
2004)]- (8 juillet 2004)- Art. 36 (Modalités d'élaboration des 
statuts d'EDF et de GDF et poursuite du mandat des 
administrateurs de ces sociétés) (p. 5458) : article 48-4 di.J 
règlement intérieur. · 

- Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
situation en Côte-d'Ivoire- (10 novembre 2004) (p. 7854, 
7855) : hommage du groupe UMP aux soldats français tués et 
blessés. en Côte d'Ivoire, ainsi qu'aux citoyens français 
menacés. Action française courageuse. Difficulté d'imposer 
une solution politique au conflit. Intervention de l'ONU. 
Nombreuses crises du continent africain. Soutien di.J groupe 
UMP à l'action du Gouvernement. 

- Projet de loi de finances pour 20P5 (n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Défense 

- (6 décembre 2004)- président de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées. (p. 9170, 9171) : 
budget traduisant l'effort financier en faveur du renouvellement 
et du maintien des équipements. Retards dans le calendrier de 
l'A 400 M. Attente des hélicoptères de nouvelle génération. 
Amélioration de la condition militaire. Financement des 
OPEX. Inquiétude concernant les effectifs de l'armée de terre. 
Implication des opérations de l'OTAN. Force européenne de 
gendarmerie. Crise ivoirienne .. 

Affaires étrangères 

- (8 décembre 2004) - président de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées. (p.,9365, 9366): 
absence de régulation budgétaire en 2004. Effort en faveur de 
l'aide au développement. Réorganisation du réseau 
diplomatique, consulaire et culturel. Cohérence du projet de 
budget avec l'ambition· d'une diplomatie d'influence. 
Problématique de la reconstruction politique de l'Irak après les 
élections de janvier 2005. Dangers d'une partition de l'Irak. 
Restauration indispensable de la crédibilité de l'ONU et du 
système· multilatéral. . Qualité du travail des diplomates de la 
représentation française permanente à New-York, témoignant 
de l'influence réelle de la France. Nécessaire coopération entre 
les démocraties d'Europe face àux crises majeures. Différends 
persistants entre certains pays européens et les Etats-Unis sur 
le rôle politique de l'OTAN. Réflexion en 2005 de la 
commission des affaires étrangères sur la reconstruction des 
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relations entre l'Europe et les Etats-Unis. Avis favorable de la 
commission des affaires étrangères à l'adoption des crédits des 
affaires étrangères.- Etat B - Titres III et IV (p. 9401): au 
nom du groupe UMP, satisfait du soutien du Gouvernement à 
l'Institut du monde arabe. 

- Débat sur une déclaration du Gouvernement sur la 
Turquie- (21 décembre 2004)- président de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées. 
(p. 10181, 10 182) : positions des chefs de l'Etat et du 
Gouvernement. Question du renforcement ou de 
l'affaiblissement du projet européen. Inquiétudes et 
interrogations légitimes. Importance des défis à relever. 

VIRAPOULLÉ (Jean-Paul) 
sénateur (La Réunion) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire du Haut conseil du secteur public ; nouvelle 
nomination le 26 octobre 2004. · · 

Membre titulaire de la Commission des comptes économiques 
et sociaux des départements d'outre mer et de suivi de la loi 
d'orientation pour l'outre mer. · 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à instituer un statut des collaborateur~ 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 137 (2004-2005)] 
(21 décembre 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

INTERVENTIONS. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)]- (15 avril 2004)- Art. additionnel après l'art. 104 
(p. 2535) : son amendement n° 56 : mise 'en oeuvre dans une 
loi ultérieure des èonditions dans lesquelles est assurée la 
continuité territoriale en matière de télécommunications entre 
les· DOM et la France ; retiré. Scandale du èàüt de l'accès à 
Internet à La Réunion. Introduction d'un recours en différend 
auprès de l'ART. Enjeu vital du secteur du. numérique pour le 
développement de La Réunion. Pénalisation dè la compétitivité 
par rapport à celle du Maghreb, de l'île Maurice ou de l'Inde. 
Nécessité de faciliter l'installation des opéfateurs français de 
bande passante par satellite en leur acéordant rapidement une 
dérogation pour le diamètre de la parabole. (p. 2536) : remercie 
le Gouvernement et la commission pour avoir entendu son 
appel au secours. Importance de l'enjeu en matière de 
désintégration sociale, de coüt budgétaire et de perte de 
crédibilité. Confiant · dans l'engagement du Gouvernement. 
Souhaite un bilan des avancées· obtenues lors de l'examen du 
budget de l'outre-mer. 

- Projet de loi relatif à l'octroi de mer [n° 335 (2003-
2004)]- (21 juin 2004)- Discussion générale (p. 4485, 
4486) : reconnaissance par l'Europe des handicaps structurels 
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de l'outre-mer. Durée de validité du regime d'exonération. 
Instauration d'une zone de complémentarité économique 
sectorielle. Utilité du FRDE. Exemple de la commune de 
Saint-André à la Réunion. Voteni ce texte.- Art. 48 (Fonds 
régional pour le développement et l'emploi) (p. 4501): 
défavorable à l'amendement n° 12 de M. Paul Vergès (maintien 
du caractère exclusif de l'objectif du FRDE en matière de 
déveloJlpement économique des communes). 

- Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales -
Deuxième lecture [n° 269 (2003-2004)]- (1er juillet 2004)
Art. additionnels après l'art. 127 (p. 5088, 5090) : son 
amendement n° 181 : transfert des TOS après rééquilibrage des 
effectifs ; adopté. Mise en place d'une décentralisation apaisée 
et équitable dans les régions d'outre-mer. Refus de l'autonomie 
législative. Favorable à une unité de législation. Rejet de toute 
spécificité législative locale. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 7210, 7212): conséquence de la recomposition du 
paysage social et économique pour les populations les plus 
fragiles. Mérite de l'équipe gouvernementale et soutien à sa 
politique de cohésion sociale. Interrogation sur les plates
formes et les équipes de réussite éducative. Nécessité de lutter 
contre les causes de l'exclusion sociale. 

- Suite de la discussion (2 novembre 2004)- Art. 28 
(Art. L. 832-2 du code du travail et L. 522-8 du code de 
l'action sociale et des familles - Mesures de coordination 
relatives à l'outre-mer) (p. 7413, 7414):' soutient 
l'amendement n° 186 de M. Denis Detcheverry (maintien du 
financement des stages de formation à Saint-Pierre-et
Miquelon) ; retiré. Contraintes particulières de l'outre-mer. 
Taux de chômage et population âgée pour moitié de moins de 
25 ans. Souhaite une discussion au cours de la navette sut 
l'efficacité attendue du CAE dans les DOM. 

- Suite de la ·discussion (3 novembre 2004) - Art. 38 
(Programmation financière) (p. 7475) : son amendement 
n° 185 : association des collectivités locales à l'aide aux 
chômeurs pour l'investissement dans le domaine économique ; 
adopté. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Première partie : 

- (30 novembre 2004)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8672) : rupture d'égalité à l'égard des 
régions d'outre-mer: exemple des personnels TOS. Asphyxie 
financière. Exclusion des régions d'outre-mer du transfert d'une 
partie de la TIPP. Interrogation sur une taxe de remplacement. 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (8 décèmbre 2004) (p. 9329, 9330}: solidarité avec la 
Guadeloupe victime de violents séismes. Bilan satisfaisant du 
Gouvernement. Débat institutionnel tranché dans les DOM. 
Stabilisation in~ispensable à la confiance et à la reprise de 
l'investiss~ment outre-mer. Nouvel ess.or de l'économie 
touristique à la Réunion. Dynàmisme des engagements 
financiers locaux. Formation continue. des jeunes aux métiers 
du bâtiment et des travaux publics. .Mise en oeuvre du 
passeport mobilité. Victoire du Gouvernement sur le plari 
européen. Aboutissement de l'octroi de mer. Interrogation sur 
la suite donnée à son rapport et aux directives d11 Conseil 
européen sur les adaptations à entreprendre, compte tenu des 
particularités des départements et régi9ns d'outre-mer. Attentif 
au développement de l'outre-mer vers l'égalité économique. 
Pertinence des mesures rétablissant les finances des communes 
d~ l'outre-mer: récupération de la pàrt d'octroi de mer Î).on 
utilisée par les régions ; réforme des fonds régionaux pour, 1~ 
développement et l'emploi ; majoration du pourcentage de la 
population prise en compte dans le calcul de la quote-part de la 
DGF. Bien-fondé de la non-remise en cause de la TVA non 
perçue récupérable. (p. 9331) : décalage entre les autorisations 
de programme et les crédits de paiement. Répercussions 
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préoccupantes de la défiscalisation. Spéculation sur le coût du 
foncier et du logement. Expertise souhaitable. Nécessité pour 
les élus et populations d'outre-mer de procéder à une révolution 
culturelle pour relever le défi de l'égalité économique. Souhaite 
un audit dans les universités de l'outre-mer face à l'échec des 
deux tiers des étudiants en première année. 

VOGUET (Jean-François) 
sénateur (Val-de-Marne) 

CRC 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de. la commission des affaires culturelles à partir .du 6 
octobre 2004. · · 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la présentation du rapport du 
Défenseur des Enfants devant le Parlement [n° 47 (2004-
2005)] (27 octobre 2004)- Famille- Société. 

Proposition de loi relative à la lutte contre les violences au sein 
des couples [n° 95 (2004-2005)] (3 décembre • 2004)
Famille- Justice- Police et sécurité- Questions sociales èt 
santé - Société. 

; 

Proposition de loi portant création d'un service public national 
décentralisé du logement et de l'habitat pour garantir le droit au 
logement pour tous et partout [n° 98 (2004-2005)] ( 4 décembre 
2004)- Collectivités territoriales- Economie· et finances, 
fiscalité - Logement et urbanisme - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de résolution tendant à la création· d'une 
commission d'enquête sur les conditions de rétention et de 
placement en zonè d'attente des mineurs 'étrangers [n° 130 
(2004-2005)] (17 décembre 2004)- Famille- Justice- Polic_e 
et sécurité. · · · · ' · 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi portant diverses dispositions r~latlves 
au sport professionnel [n° 29 (2004-2005)]- (24 novembre 
2004)- Discussion générale (p. 8370, 8371): texte visant à 
l'amélioration' de · la rentabilité financière des clubs 
professionnels français dans un contexte économique de libre 
concurrence accrue au niveau européen.' Accentuation des 
disparités en terme de revenus et· de. situations. Poursuite 
indispensable de la réflexion sur le sport professionnel. 
Renforcement des conditions du développement d'une industrie 
du sport fondée sur la rriarchandisation du « spectacle » sportif. 
Création d'un fossé entre sport amateur et sport professionneL 
Ouverture· des portes des fédérations aux sociétés sportives à 
but lucratif. ·Mise en place d'« industries dù sport » par 
l'autorisation de la multipropriété de sociétés sportives. Le 
groupe CRC vote contre cette proposition dè loi. " Exception 
d'irrecevabilité (p. 8382)': application du texte limitée à 
quelques grands clubs professionnels et quelques disciplines 
sportives. Mise à mal du principe d'égalité devant les charges 
publiques. Difficultés croissantes de fonctionnement des clubs 
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amateurs. Le groupe CRC votera la motion n° 18 de M. Jean
Luc Mélenchon tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, Sports et vie associative 

- (10 décembre 2004) (p. 9599, 9600): réduction constante du 
budget. Dé:V~l?ppement des éq,uipements sportifs à la charge 
des collectivites locales. Consequences de la décentralisation 
sur l'accroissement des inégalités territoriales. Candidature de 
la France aux jeux Olympiques de 2012. Modicité caricaturale 
de~ ~ré~its de la jeunesse. Manque d'ambition du budget. 
Ehmmatwn des personnels techniques des ministères. 
Déséq~ilibre entre les crédits alloués au soutien des sportifs de 
haut mveau et ceux accordés au grand nombre de licenciés. 
Manque. de mobilisation autour. du "coupon sport". 
Ralentissement des contrats éducatifs locaux. En dépit du 
soutien à la lutte contre le dopage, le groupe CRC votera 
contre ce budget. 

VOYNET (Dominique) 
sénateur (Seine-Saint-Denis) 

SOC-R 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMlNATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées à partir du 6 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion des fonds publics en 
Polynésie française [n° 40 (2004-2005)] (26 octobre 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Outre-mer - Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education -Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Débat sur l'application de la loi relative à l'aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral- (26 octobre 
2004) (p. 7150, 7152): adoption unanime de la loi du 3 janvier 
1986 devant mettre fin au massacre· organisé du littoral. 
Application difficile. Absence de pu\>lication des décrets. 
Pressions de lobbies de la destruction durable. Nombreuses 
tentatives de remise en cause de cette loi. Appréciation par la 
D~!AR .~'une efficacité globalement positive de la loi, en 
depit de lmsuffisance de moyens. Efficacité du Conservatoire 
de l'espace littoral. Nouvelles menaces et nouveaux défis à 
relever pour le littoral. S'inquiète néanmoins d'une remise en 
c~antie~ de cette loi et de son affaiblissement au vu du rapport 
senatonal. Arguments reposant sur de prétendues dérives 
préjudiciables aux habitants et aux élus du littoral et amplifiées 
par l'intervention des juges. Refus de remise en cause des 
fondements de la loi. Inconstructibilité de la bande des cent 
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mètres. Nécessité de soustraire les élus locaux à la pression des 
promoteurs et aux sollicitations des particuliers. Amplification 
de l'urbanisation attendue de la mise en place du SCOT. Risque 
de "mitage" des côtes. Favorable aux projets concertés 
d'aménagement, à l'exemple du syndicat mixte d'aménagement 
de la côte picarde. Nécessité d'accélérer la réalisation des 
schémas de protection et de mise en valeur du milieu marin. 
Insuffisance des moyens accordés au Conservatoire de l'espace 
littoral. Inquiétudes à l'annonce de modification de la loi par 
des décrets, en contradiction avec les engagements de la 
France sur le plan international. Absence de référence à 
l'engagement du Président de la République de stopper la 
diminution de la diversité biologique d'ici à 2010. Nécessité de 
préserver les mangroves et les récifs coralliens des DOM et des 
TOM. 

- Projet de loi de programmation pour la cohésion sociale 
[n° 445 (2003-2004)] - (27 octobre 2004)- Discussion 
géné~ale (p. 7212, 7214): disparité des propositions du projet 
de lm. Texte fragmenté. Financements incertains. Faiblesse des 
moyens des acteurs chargés de mettre ert oeuvre les mesures. 
Granderéticence à l'égard du projet de loi .. 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Défense 

.- Ç6 décembre 2004) (p. 9184, 9185): prise en compte 
mdispensable de l'évolution des réalités géopolitiques pour 
remettre en cause la dissuasion nucléaire. Caractère excessif 
des crédits destinés à l'arme nucléaire. Souhait de voir la 
France utiliser son stattit de puissance nucléaire pour relancer 
le traité de non-prolifération nucléaire. 

Ecologie et développement durable 

- (10 décembre 2004)- Etat B- Titres III et IV (p. 9518, 
9520) : régression des politiques publiques de protection de 
l'environnement. Budget d'affichage. Perte de crédit politique 
du ministère. Suprématie du ministère de l'industrie. Reculs 
législatifs. Ne votera pas ces crédits. Vote positif des sénateurs 
verts pour l'insertion de la charte de l'environnement dans la 
Constitution. Amélioration de la sérénité du débat sur la 
fiscalité écologique. 

-·Débat sur une déclaration du Gouvernement sm· la 
T.urquie- (21 décembre 2004) (p. 10196, 10197): débat utile, 
bien que tardif. Caractère globalement équitable des conditions 
d'adhésion posées à la Turquie. Question de la nature de 
l'Europe et de sa place dans un monde multipolaire de paix et 
de stabilité. Nécessité de mener de front les batailles de 
l'approndissement et de l'élargissement de l'Union européenne. 

- Projet de loi relatif à l'ouverture du capital de DCN et à 
la création par celle-ci de filiales [n° 129 (2004-2005)] - (22 
décembre 2004) - Discussion générale (p. 10365, 1 0366) : 
conteste la méthode du fait accompli et la précipitation du 
débat. S'interroge sur les raisons de l'ouverture du .capital de 
DCN après la réforme de son statut en 2001. Mise en oeuvre 
effective de coopérations dans le cadre européen en dépit .de 
l'absence de liens capitalistiques. Danger du transfert de la 
dimension nucléaire de la construction navale entre les mains 
d'intérêts privés. Inquiétude quant à l'absence d'information et 
de clarté sur la politique de défense et ses orientations. 
Rapprochement avec Thales. Atermoiements préoccupants 
face à l'affût des industriels américains. Incohérence de la 
politique d'exportation de matériels militaires navals. Crainte 
de décisions dictées par les lobbies des industries de 
l'armement. Dépeçage attendu de DCN. Texte inopportun 
inutile et dangereux. ' 
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WEBER (Henri) 
sénateur (Seine-Maritime) 

soc 

Ne se représente pas le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles jusqu'au 30 
septembre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux devoirs des enfants m~eurs 
envers leurs ascendants âgés [n° 140 (2003-2004)] (7 janvier 
2004) -Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à modifier le nombre de 
représentants des Français établis hors de France au· Conseil 
économique et social [n° 207 (2003-2004)] (10 février 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du,7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur, des Français de l'étranger 
[n° 208 (2003-2004)] (10 février 2004)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la 
participation pour voirie et réseaux [n° 311 (2003-2004)] (18 
mai 2004)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme. 

Proposition de loi visant à accorder la.nationalité française aux 
pupilles de la nation [n° 331 (2003-2004)] (2 juin 2004) -
Anciens combattants -Défense - Famille. 

Proposition de loi visant à préciser le statut des collaborateurs 
de cabinet des collectivités territoriales [n° 412 (2003-2004)] 
(8 juillet 2004)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prévention et à la Jutte contre 
l'obésité [n° 428 (2003-2004)] (23 juillet 2004)- Education -
Famille - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social [n° 133 (2003-2004)] - (3 
février 2004)- Exception d'irrecevabilité (p 1125, 1127) : sa 
motion n° 75 tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité ; 
rejetée. Objectif du MEDEF de faire de l'entreprise le lieu 
privilégié de négociation entre partenaires sociaux. Faiblesse 
du taux de syndicalisation. Affaiblissement des garanties 
offertes par la hiérarchie des normes et le principe de faveur. 
Opposition des syndicats. Rejet de la demande des députés 
socialistes de vote séparé des deux parties de ce texte. Remise 
en cause de certains principes fondamentaux du droit 
constitutionnel : compétence du législateur ; exigence de clarté 
de la loi et de sécurité juridique des citoyens face à la loi ; 
atteinte à la sécurité des personnes ; violation du droit des 
salariés à déterminer collectivement leurs conditions de travail. 
Au nom du groupe socialiste, demande le vote de cette motion. 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique- Deuxième lecture [n° 144 (2003-2004)] - (8 avril 
2004) - Art. 2 bis (Régime de responsabilité des prestataires 
techniques) (p. 2220, 2221): soutient l'amendement n° 44 de 
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M. Pierre-Yvon Trémel (remplacement de la notion de 
contenus illicites par celle de contenus manifestement 
illégaux) ; rejeté. 

- Projet de loi relatif aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle [n° 160 (2003-
2004)]- (13 avril 2004)- Discussion générale (p. 2330, 
2331) : poursuite de la politique libérale de dérégulation sous 
couvert d'adaptation de la loi de 1986. Remise en cause des 
dispositifs anti-concentration. Manque de considération envers 
le Parlement. Urgence. Absence d'examen par la commission 
des affaires culturelles en dépit des conséquences sur 
l'économie des médias de l'arrivée de la télévision sur 
l'ADSL. Jugement contrasté. Satisfaction concernant la 
réorganisation et l'extension des pouvoirs du CSA. 
Compétence nouvelle pour le règlement des litiges. Contrôle 
sur. les chaînes distribuées eri France et émises à l'étranger. 
Echéances électorales de 2007 et composition monocolore du 
CSA à cette date. Nécessaire respect du pluralisme de 
l'expression politique dans les médias audiovisuels. Réflexion 
souhaitable sur un nouveau mode de désignation des membres 
du CSA. Défavorable aux dispositions s'inscrivant en faveur de 
certains grands groupes privés. Autorisation de diffuser de la 
publicité durant les décrochages locaux, au détriment du 
développement des télévisions locales. Contradiction de 
l'obligation de transport avec le principe de neutralité 
technologique. Favorable à une obligation de reprise des 
chaînes hertziennes privées sur tous les supports, 
conformément à l'avis du CSA. Vigilance en matière de 
réaménagement des fréquences et d'égalité de réception pour 
les foyers. S'interroge sur les raisons de l'éviction de TV5 du 
dispositif du must carry. Volonté de marginaliser le service 
public sur la TNT en dépit des contre-exemples britannique et 
espagnol. (p. 2332) : nécessité de faire de la diffusion gratuite 
et du service public le fer de lance de la TNT sous peine 
d'échec. Absence de réponse à la question cruciale de la 
distribution commerciale du hertzien terrestre au risque de 
retarder le démarrage de la TNT. Intérêt de certains groupes au 
maintien du statu quo. Dénonce l'exception française du 
malthusianisme audiovisuel. Le groupe socialiste votera contre 
cette grande mauvaise loi de dérégulation. 

WIL TZER (Pierre-André) 
ministre délégué à la coopération et if la 

fi·ancophonie 
(jusqu'au 30 mars 2004) 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité 
intemationale [n° 139 (2003-2004)] (7 janvier 2004)- Affaires 
étrangères et coopération - Travail. 

INTERVENTIONS 

- Projet, de loi autorisant l'approbation de l'accord 
maritime entre le Gouvernement de la République 
françaisè et le Gouvernement de la République socialiste 
du Vietnam [n° 422 (2002-2003)] - (5 février 2004)
Discussion générale (p. 1362) : demande l'adoption du projet 
de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
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Gouvernement de la République d'Afrique du Sud 
concernant la navigation de commerce et autres matières 
maritimes connexes [n° 423 (2002-2003)] - (5 février 2004) ·
Discussion générale (p. 1364, 1365): demande l'adoption du 
projet de loi. · 

- Projet de. loi autm·isant l'approbation d'un accord entre 
le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de l'Ukraine relatif à la coopération 
policière (ensemble un échange de lettres) [n° 424 (2002-
2003)]- (5 février 2004)- Discussion générale (p. 1366, 
1367) :demande l'adoption du projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Principauté d'Andorre relative aux 
bureaux à contrôles nationaux juxtaposés [n° 14 (2003-
2004)]- (5 février 2004)- Discussion générale (p. 1367, 
1368) : demande l'adoption du proje~,cle loi. 

- Projet de loi autorisant la i;~Ofication de l'accord 
établissant . une association entr~ la Commupauté 
européenne et ses Etats membres; d'une part, et la 
République du Chili, d'autre part [n° 46 (2003-2004)] - (5 
février 2004)- Discussion générale (p. 1369, 1370): 
demande l'adoption du projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la. République française et le 
Gouvernement de la République de Slovénie relatif au 
statut· et au fonctionnement des centres culturels [n° 80 
(2003-2004)] - (5 février 2004)- Discussion· générale 
(p. 1371, 1372): demande l'adoption du projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de là République française et le 
Gouvernement de la République populaire de Chine sur la 
création et les statuts des centres culturels [n° 81 (2003-
2004)]- (5 février 2004)- Discussion générale (p. 1373) : 
demande l'adoption du projet de loi. · 

•;,, 1 

- Projet de loi autorisant la ratification des conventions de 
l'Organisation internationale du travail n°163 concernant 
le" bien être des gens de mer, en mer et' dans les ports; n°164 
concernant la protection de la santé et les soins médicaux 
des gens de mer, n°166 concernant le rapatriement des 
marins, n°178 concernant l'inspection des conditions de 
travail et de vie des gens de mer, n°179 concernant le 
recrutement et le placement des gens de mer, n°180 
concernant la durée du travail des gens de mer et les 
effectifs de navire, n°185 concernant les pièces d'identité 
des gens de mer (révisée), et du protocole relatif à la 
convention n°147 concernant les normes minima à obse..Ver 
sur les navires marchands [n° 143 (2003-2004)] - (5 février 
2004)- Discussion générale (p. 1374, 1375): demande 
l'adoption du projet de loi. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume de Belgique relatif à la 
coopération transfrontalière en · matière policière et 
douanière (ensemble un .échange de lettres) [n° 142 (2003-
2004)]- (5 février 2004)- Discussion générale (p. 1377) : 
demande l'adoption du projet de loi. 

- Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 
juin 1982 relative au Conseil supérieur des Français de 
l'étranger [n° 225 (2003-2004)] - (4 mars 2004)- Discussion 
générale (p. 2062, 2063) : hommage au -travail de la 
commission chargée d'élaborer la réforme. Nécessité de reyoir 
la carte électorale. Changement de dénomination. Utilité des 
membres désignés. Rôle de l'Assemblée des Français de 
l'étranger. Démarche consensuelle. - Art. 5 (p. 2066) : accepte 
l'amendement no 1 de M. Robett Del Picchia (extension du 
délai permettant de compléter une candidature ou une liste)
Art. additionnel après l'art. 5 : son amendement n° 2 : 
possibilité de regrouper les opérations d'organisation du scrutin 
dans une circonscription consulaire ; adopté. 
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. WOERTH(Eric) 
secrétaire d'État à la réforme del'État 

(à partir du 31 mars 2004) 

INTERVENTIONS 

- Projet. de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 343 (2003-2004)] - (13 octobre 2004)- Discussion 
générale (p. 6568, 6569) : coût et nuisances de la complexité 
administrative. Recours justifié aux ordonnances. 
Modernisation et allégement des procédures administratives. 
Exemples : urbanisme ; technologies de l'information ; sécurité 
juridique des entreprises ; autorisations administratives ; 
publication des décrets d'application des lois. (p. 6591, 6592): 
volonté d'efficacité du Gouvernement. Texte ambitieux. 
Difficulté de produire des textes simples. Préparation d'un 
troisième projet de loi d'habilitation visant à simplifier le 
droit. - Exception d'irrecevabilité (p. 6595) : s'oppose à la 
motion n° 211 de Mme Catherine Tasca. tendant .à opposer 
l'exception d'irrecevabilité. Décision du Conseil constitutionnel 
du 26 juin 2003. - Question préalable (p. 6598) : s'oppose à 
la motion no 162 de Mme Josiane Mathon tendant à opposer la 
question préalable.- Demande de renvoi à .la commission 
(p. 6600): s'oppose à la motion n° 88 de M. Pierre-Yves 
Collombat tendant au renvoi à la commission. - Art. 1er 
(Habilitation à améliorer l'accès des personnes aux documents 
administratifs) (p. 6602) : accepte. l'amendement n° 1 de la 
commission (nouvelle rédaction de l'article 1er) et s'oppose à 
l'amendement n° 186 de M. Michel Charasse (abrogation des 
mesures législatives imposant l'accès à certains documents 
administratifs sous forme exclusivement électronique). 
(p. 6603) : conditions de dématérialisation du Journal officiel 
et des offres de marché. - Art. 3 (Développement de 
l'administration électronique) (p. 6604) : accepte 
l'amendement n° 2 de la commission (précision). S'oppose à 
l'amendement n° 187 de M. Michel Charasse (précision). 
(p. 6605) : accepte l'amendement n° 3 de la commission 
(définition d'un cadre d'interopérabilité des services offerts par 
les autorités administratives). Demande le retrait de 
l'amendement n° 188 de M. Michel Charasse (précision). 
(p. 6606) : s'oppose à l'amendement n° 190 de M. Michel 
Charasse (transmission prioritaire à la mairie des dossiers de 
changement d'adresse). (p. 6607) : accepte l'amendement n° 4 
de la commission (mise en place d'un service de déclaration 
unique pour les changements de situation familiale). S'oppose à 
l'amendement no 192 'de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(possibilité d'une signature sur papier des actes des autorités 
administratives). (p. 6608): accepte l'amendement n° 5 de la 
commission (coordination) (p. 6609) : accepte les 
amendements de la commission n° 6 (rédaction) et n° 7 
(précision) et s'oppose à l'amendement n° 208 de M:: Jean
Pierre Sueur (suppression de la possibilité de créer des 
groupements d'intérêt public pour favoriser l'utilisation des 
technologies de l'information). - Art. 4 (Simplification du 
droit de la filiation) (p. 6613) : son amendement n° 89: 
nouvelle rédaction de l'article 4 ; adopté. Objectifs des 
modifications envisagées du droit de la filiation. (p. 6617): sur 
son amendement n° 89 précité, s'oppose au sous-amendement 
n° 238 de M. Michel Charasse. - Art. 5 (Simplification des 
règles de fonctionnement des tribunaux du contentieux de 
l'incapacité) (p. 6618): accepte l'amendement n° 9 de la: 
commission (nouvelle rédaction de l'article 5). - Art. 6 
(Modification des règles de l'aide jurïdictionnelle) (p. 6620) : 
accepte l'amendement n° 10 de la commission (nouvelle 
rédaction de l'article 6) et demande le retrait de l'amendement 
n° 112 de M. Jean~Pierre Sueur (suppression). -
Art. additionnels après l'art. 6 : accepte l'amendement n° 70 
de· M. Jean-Jacques Hyest (application aux collectivités 
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d'outre-mer des nouvelles modalités de financement des 
centres régionaux de formation professionnelle des avocats). 
(p. 6621) : accepte l'amendement n° 71 de M. Jean-René 
Lecerf (rectification). - Art. 7 (Amélioration du régime de 
protection du patrimoine culturel) (p. 6623, 6624) : s'oppose 
aux amendements n° 114 de M. Yves Dauge (suppression), 
n° 163 de Mme Josiane Mathon (suppression) ainsi qu'aux 
amendements de M. Michel Charasse n° 118, 119, 120 et 121 
(précision). - Art. 8 (Diverses mesures de simplification 
relatives au droit funéraire, à la législation applicable aux 
associations, au pouvoir de substitution du préfet en Alsace
Moselle, aux règles encadrant l'exercice de certaines 
professions réglementées, au régime de protection des mineurs 
accueillis hors du domicile parental et à la prestation de 
serment des contrôleurs chargés de surveiller l'application des 
congés payés) (p. 6626): s'oppose à l'amendement n° 212 de 
M. Jean-Pierre Sueur (suppression de l'habilitation concernant 
le domaine funéraire) et demande le retrait de l'amendement 
no 233 de M. Michel Charasse (repli). (p. 6628) : s'oppose à 
l'amendement n° 215 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression de 
l'habilitation relative au droit des associations, des fondations 
et des congrégations) et accepte les amendements n° 234 de M. 
Michel Charasse (garantie d'une absence de modifications de la 
loi de 1905 sur la séparation des églises et de l'Etat) et n° 1 1 de 
la commission (régime des associations à caractère sectaire). 
(p. 6629): accepte l'amendement n° 12 de la commission 
(suppression de l'habilitation relative aux compétences de 
police administrative des maires d'Alsace-Moselle). Accepte 
l'amendement no 235 de M. Michel Charasse (précision). 
Accepte l'amendement de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis n° 56 (obligation de secret professionnel des 
contrôleurs des caisses de congé payé). - Art. additionnels 
après l'art. 8 (p. 5630) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
les amendements portant sur le même objet n° 213 et 214 de 
M. Jean-Pierre Sueur (contenu d'un contrat d'obsèque). 

- Suite de la discussion (14 octobre 2004)- Art. 9 (Loi du 29 
juillet 1881 sur la liberté de la presse - Suppression de la 
procédure de déclaration obligatoire pour l'exercice de la 
profession de colporteur ou de distributeur) (p. 6649) : 
s'oppose à l'amendement no 115 de M. Yves Dauge 
(suppression). - Art. 10 (Art. L. 347 et L. 350 du code 
électoral - Simplification de l'exercice des compétences en 
matière d'organisation des élections régionales) : accepte 
l'amendement n° 205 de M. Patrice Gélard (simplification des 
conditions dans lesquelles les communes de plus de 3500 
habitants sont autorisées à utiliser des machines à voter). -
Art. additionnels après l'art. 11 (p. 6650) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour les amendements de M. Bernard Murat 
n° 203 (composition et missions de la commission 
départementale des espaces, sites et itinéraires relatifs .aux 
spmis de nature) et n° 204 (prescription par l'autorité 
administrative compétente des mesures d'accompagnement 
compensatoire ou correctrice nécessaire en cas de travaux). -
Art. 12 (Rationalisation de la réglementation relative aux 
aides personnelles au logement) (p. 6652) : s'oppose aux 
amendements identiques n°125 de M. Jean-Pierre Sueur et 
n° 164 de Mme Josiane. Mathon (suppression) ainsi qu'à 
l'amendement no 132 de M. Michel Charasse (garantie de 
l'absence de réduction des aides actuelles). Absence 
d'incidences financières de la suppression de l'abattement. 
Non-remise en cause de la nature législative de l'actualisation 
annuelle. - Art. 13 (Simplification du régime des autorisations 
d'utiliser le sol) (p. 6655) : non-remise en cause du droit 
d'utilisation du sol. S'oppose aux amendements identiques 
n° 126 de M. Jean-Pierre Sueur et n° 165 de Mme Josiane 
Mathon (suppression). Accepte les amendements identiques 
n° 13 de la commission et de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 39 (rédaction).- Art. 14 
(Simplification de la procédure de conclusion des conventions 
pour les logements locatifs privés bénéficiant des aides de 
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat) (p. 6657) : 
s'oppose à l'amendement no 166 de Mme Josiane Mathon 
(suppression). - Art. 15 (Harmonisation de la définition des 
surfaces bâties) (p. 6659) : s'oppose aux amendements 
identiques no 127 de M. Jean-Pierre Sueur et n° 167 de Mme 
Josiane Mathon (suppression). Intervient sur l'amendement 
n° 135 de M. Michel Charasse ( exclusiop des législations 
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fiscales du champ de l'habilitation). Engagement du 
Gouvernement à ne pas porter atteinte aux recettes des 
collectivités locales. - Art. 16 (Simplification de dispositions 
dans le domaine forestier) (p. 6660): s'oppose à l'amendement 
n° 136 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression).- Art.17 
(Simplification de la législation relative aux impositions de 
toute nature) (p. 6663) : processus de simplification 
n'entraînant aucune perte de recettes fiscales. Avantage du 
processus de simplification. Exemple des pénalités fiscales et 
du régime des micro-entreprises. - Art. 19 (Harmonisation des 
expressions désignant les Français établis hors de France) 
(p. 6664): s'oppose à l'amendement no 216 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (mention systématique de l'expression 
"Français établis hors de France" dans tous les textes les 
concernant). - Art. 20 (Substitution de régimes déclaratifs à 
des régimes d'autorisation préalable - Simplification ou 
suppression de régimes d'autorisation ou de régimes 
déclaratifs) (p. 6665) : s'oppose à l'amendement n° 209 de M. 
Jean-Pierre Sueur (lim\t~(ion de la substitution des régimes 
déclaratifs à certains ,~egimes d'autorisation administrative 
préalable).- Art. 21 (Simplification et adaptation du régime 
juridique applicable aux commerçants, dirigeants d'entreprises 
et commissaires aux comptes) (p. 6667) : s'oppose à 
l'amendement n° 169 de Mme Josiane Mathon (suppression) et 
accepte l'amendement n° 14 de la commission (habilitation à 
modifier l'ensemble des incapacités d'exercer une activité dans 
le domaine industriel ou commercial), les amendements 
identiques de la commission des finances saisie pour avis n° 15 
et n° 72 (habilitation à améliorer la formation et le contrôle 
des commissaires aux comptes ainsi que le fonctionnement du 
Haut conseil du commissariat aux comptes). Accepte les 
amendements de la commission des finances saisie pour avis 
n° 73 (habilitation à modifier le code de commerce afin de 
permettre le passage aux normes comptables internationales 
pour les sociétés faisant appel public à l'épargne) et n° 74 
(coordination) et de la commission n° 16 (coordination).
Art. additionnels après l'art. 21 (p. 6668): accepte 
l'amendement n° 17 de la commission (modification des 
dispositions du code civil relatives à la garantie des produits 
défectueux). (p. 6669) : son amendement n° 91 : nouvelle 
rédaction de l'article L. 151-3 du code monétaire et financier 
visant à rendre plus efficaces et juridiquement mieux assurés 
les pouvoirs de contrôle du Gouvernement sur les 
investissements étrangers dans des secteurs reconnus. comme 
stratégiques ; adopté. (p. 6670) : son amendement no 90 : 
habilitation du Gouvernement à procéder à la création d'un 
établissement public industriel et commercial regroupant la 
banque de développement des PME et l'ANY AR ; adopté. 
(p. 6671): précision sur le. rôle du futur EPIC. Demande le 
retrait du sous-amendement de la commission des finances 
saisie pour avis n° 239 (rattachement de l'agence pour la 
création d'entreprise à l'établissement nouvellement créé) à son 
amendement n° 90 précité. Caractère prématuré de l'intégration 
demandée. - Art. 23 (Modification de dispositions relatives à 
l'architecture) (p. 6672) : son amendement n° 92 : 
prolongation de six mois de l'habilitation à transposer la 
directive relative à la commercialisation à distance des services 
financiers auprès des consommateurs ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 23 : Accepte l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 75 (extension du 
champ de l'habilitation aux mesures de modification du code 
monétaire et financier nécessaires à l'harmonisation des règles 
de transfert de propriété des instruments financiers).
Art. additionnel avant l'art. 24 : Accepte l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 76 (extension du 
champ de l'habilitation à la simplification du régime des 
contrats de garantie financière et à la transposition de la 
directive européenne concernant ces contrats). Engagement du 
Gouvernement de consulter la commission des finances avant 
l'envoi du projet d'ordonnance au Conseil d'Etat. -
Art. additionnel après l'art. 24 (p. 6675) : sur l'amendement 
de la commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 37 
(instauration d'un prélèvement à la source des cotisations de 
retraite complémentaire des auteurs d'oeuvres 
cinématographiques et audiovisuelles) qu'il accepte, son sous
amendement n° 93 (détermination par décret de la fraction de 
cotisation à la charge du producteur) ; adopté; -
Art. additionnel avant l'art. 25 (p. 6676) : accepte 
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l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 77 (extension du champ des dispositifs de garantie dont 
doivent justifier les constructeurs de maisons individuelles à 
l'égard des sous-traitants). - Art. 25 (Simplification du régime 
de l'assurance en matière de construction et de responsabilité 
des sous-traitants) (p. 6688) : s'oppose aux amendements 
identiques no 151 de M. Jean-Pierre Sueur et no 171 de Mme 
Josiane Mathon (suppression) et accepte l'amendement n° 18 
de la commission (habilitation du Gouvernement à préciser le 
contenu de la mission du contrôleur technique et les limites de 
sa responsabilité). - Art. 26 (Simplification du· régime 
applicable aux états et constats assurant la protection des 
acquéreurs de biens immobiliers) (p. 6689) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 40 (rédaction). (p. 6690) : · accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 41 (intégration dans le projet de loi des 
dispositions du projet de loi d'orientation sur l'énergie relatives 
au diagnostic de performance éhergétique afin de rendre 
cohérente la création du docuniei\t technique unique) et 
s'oppose à l'amendement no 128 dé'; M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression de l'habilitation en matière de transposition de la 
directive européenne sur la performance énergétique des 
bâtiments). Discussion du projet de loi d'orientation sur 
l'énergie en début d'année prochaine. Nécessité de prendre des 
mesures urgentes avant cette date. - Art. 27 (Adaptation et 
simplification du régime applicable aux changements 
d'affectation des locaux) (p. 6691): s'oppose à l'amendement 
n" 129 de M. Jean-Pierre Sueur (renforcement de l'offre de 
logements, notamment sociaux, et mise en oeuvre. par les 
communes du régime juridique applicable aux changements 
d'affectation des locaux). (p. 6692) : favorable à une régulation 
par l'Etat de la politique globale du logement. -
Art. "additionnel après l'art. 27 (p. 6693) : · accepte 
l'amendement n° 19 de la commission (soumission des "tapis 
roulants neige" à autorisation avant mise en exploitation ainsi 
qu'au contrôle technique et de sécurité de l'Etat). - Art. 29 
(Modification du régime de reconnaissance de capacité 
professionnelle de certaines professions de transport -

· Simplification des procédures d'établissement) : s'oppose à 
l'amendement no 130 de M. Jean-Pierre Sueur (maintien de la 
compétence de l'Etat' en matière de reconnaissance de la 
capacité professionnelle exigée pourl'accès aux professions de 
transporteur ' routier). - Art. 30 (Simplifications dans le 
domaine de· ['agriculture) (p. 6694, 6695) : s'oppose à 
l'amendement no 137 de M>Jean-Pierre Sueur (suppression de 
l'habilitation en matière de modalités d'exploitation des 
abattoirs publics, des sanctions relatives à la fraude aux quotas 
laitiers et du régime d'autorisation des centres d'insémination 
artificielle et des centres de transfert des embryons) et accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 42 (rédaction). S'oppose à l'amendement de 
la commission des affaires économiques saisie pour avis n° 43 
(suppression de l'habilitation à simplifier les dispositions 
relatives à l'identification des équidés); Accepte l'amendement 
de la commission des affaires· économiques saisie pour ·avis 
n° 44 (précision), sous réserve d'une modification 
rédactionnelle. (p. 6696): s'oppose à l'amendement n° 138 de 
M. Jean-Pierre Sueur (suppression de l'habilitation en matière 
de règles relatives à la lutte contre les maladies animales et à 
l'élaboration de la nomenclature des maladies réputées 
contagieuses). - Art. 32 . (Simplification .de diverses 
procédures administratives concernant l'agriculture et la 
pêche): s'oppose à l'amendement n° 217 de M. Jean-Pierre 
Sueur (suppression). - Art. 33 (Simplifications relaiives au 
régime social de l'agriculture et de la pêche) (p. 6697) : 
s'oppose à l'amendement no 144 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(suppression de l'habilitation en matière d'extension du 
dispositif du titre emploi simplifié agricole à l'ensemble des 
employeurs des salariés agricoles).- Art. 34 (Habilitation en 
matière de police de l'eau et de police de la pêche et du milieu 
aquatique) : s'oppose à l'amendementn° B 1 de M. Jean-Pierre 
Sueur (suppression). - Art. 36 (Renforcement des droits des 
cotisants dans leurs relations avec les organismes de 
recouvrement des cotisations et des contributions sociales) 
(p. 6700): s'oppose à l'amendement no 218 de M. Jean-Pien·e 
Sueur (suppression de l'habilitation en matière de mesures 
permettant aux cotisants de se prévaloir de circulaires et 
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instructions ministérielles). Indispensable reconnaissance de la 
valeur juridique dès circulaires et des instructions 
ministérielles. (p. 6701) : nécessité d'une écriture particulière 
pour transposer les procédures fiscales au domaine social. -
Art. 37 (Simplification de la législation relative à la 
formation) (p. 6703) : s'oppose aux amendements identiques 
no 102 de M. Jean-PietTe Godefroy et n° 172 de Mme Josiane 
Mathon (suppression). - Art. 37 bis (Simplifications en 
matière' d'élections professionnelles) (p. 6705) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 57 (rédaction) et s'oppose aux amendements 
identiques no 103 de M. Jean-Pierre Godefroy et no 173 de 
Mme Eliane Assassi (suppression). - Art. additionnel après 
l'art. 37 bis : s'oppose à l'amendement de M. Gérard Longuet 
n° 65 (exonération de cotisations sociales des indemnités de 
mandat des élus de chambres de commerce et d'industrie afin 
d'harmoniser la situation des élus consulaires). -
Art. additionnel avant l'art. 38 (p. 6706) : son amendement 
n° 94 : réduction et simplification de la composition des 
organismes collégiaux consultatifs et observatoires placés 
auprès des autorités de l'Etat ; adopté après modification par le 
sous-amendement n° 237 de la commission (maintien dans 
certains cas de la consultation de l'organisme collégiàl ou de 
l'observatoire prévu par la ·loi), qu'il accepte. (p. 6707) : liste 
dès • organismes consultatifs et des observatoires devant être 
supprimés en cours d'élaboration. - Art. 38 (Harmonisation du 
cadre législatif des groupements d'intérêt public) : s'oppose à 
l'amendement no 219 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression).
Art. 39 (Possibilité d'aUdience à huis clos dans les juridictions 
administratives et de recours aux moyens de communication 
audiovisuels dans les juridictions administratives d'outre-mer) 
(p, 6708) : accepte l'amendement n° 20 de la commission 
(faculté pour le juge administratif de recourir à la tenue 
d'audiences à huis · clos et à la visioconférence dans les 
juridictions administratives d'outre-mer) et, sut ce dernier, 
s'oppose au sous-amendement n° 221 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression de la faculté de recourir à la tenue d'audience à 
huis clos). - Art. 41 (Simplification des règles de gestion des 
établissements publics à caractère scientifique et 
technologique) (p. 671 0) : s'oppose aux amendements n° 156 
de M. Jean-Pierre Sueur (suppression) et no 157 de M~ Michel 
Charasse (limitation de la dérogation prévue aux seules fins de 
présenter la comptabilité selon les .usages du commerce).
Art 42 (Harmonisation des règles relatives aux enquêtes 
publiques) (p. 6711): accepte l'amendement n° 21 de· la 
commission (précision du champ de !!habilitation relatif à la 
simplification et à l'harmonisation des règles relatives aux 
enquêtes publiques), sous réserve de l'adoption de son sous
amendement n° 240 (précision concernant la concertation 
relative aux documents d'urbanisme); adopté. S'oppose au 
sous-amendement n° 224 de M. Jean-Pierre Sueur· (précision 
que ces mesures sont prises dans l'objectif de préserver la 
participation du public et de faciliter la présentation globale du 
projet) à l'amendement précité n° 21 de la commission. 
(p. 6712): s'oppose à l'amendement no 223 de M. Jean-Pierre 
Sueur (repli), ainsi qu'au sous-amendement n° 224 (précision 
que ces mesures sont prises dans l'objectif de préserver la 
participation du public et de faciliter la présentation globale.du 
projet) de ce dernier à l'amendement précité n° 21 de la 
commission. - Art. 43 (Simplification des procédures de 
classement et de déclassement dans le domaine de la voirie 
routière et ferroviaire et allègement des procédures 
d'adoption et de révision des schémas de services collectifs) 
(p. 6714): s'oppose à l'amendement no 225 de M. Jean-Pierre 
Sueur (suppression) et accepte l'amendement n° 22 de la 
commission (suppression de l'habilitation à alléger les 
procédures de classement et de déclassement de la voirie 
routière communale et départementale). Accepte l'amendement 
de la commission des affaires économiques saisie pour avis 
après sa rectification n° 46 (habilitation à supprimer les 
schémas multimodaux de service collectif de transport de 
voyageurs et de marchandises). Justification de la suppression 
des schémas de transport concernés. - Art. additionnel après 
l'art. 43 (p. 6715) : accepte l'amendement n° 23 de la 
commission (suppression dans certains cas des enquêtes 
publiques préalables en ·matière de classement et de 
déclassement'de voies de collectivités territoriales).- Art. 44 
(Simplification et amélioration des règles budgétaires et 
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comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs 
groupements et établissements publics locaux) (p. 6716) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 176 de Mme Josiane 
Mathon et n° 226 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression) ainsi 
qu'à l'amendement n° 227 de M. Jean-Pierre Sueur (prise des 
ordonnances après avis du comité des finances locales). 
Intervient sur .l'amendement n° 158 de M. Michel Charasse 
(absence d'incidence de l'habilitation sur le régime de la 
journée complémentaire et la faculté de voter un budget 
supplémentaire dès le début de l'exercice suivant) en lui 
assurant que le Gouvernement ne remettra pas en cause les 
dispositions dont il fait l'objet. (p. 6717) : accepte 
l'amendement n° 227 de M. Jean-Pierre Sueur (prise des 
ordonnances après avis du comité des finances locales) après 
sa rectification. - Art. 45 (Modifications du code des 
juridictions financières) (p. 6718) : accepte l'amendement 
n° 24 de la commission (précision). (p. 6719) : accepte 
l'amendement no 25 de la commission (suppression de 
l'habilitation concernant la délégation de la Cour des comptes 
aux· chambres territoriales de la Polynésie française et de la 
Nouvelle-Calédonie). (p. 6720) :s'oppose aux amendements de 
M. Michel Charasse n° 149 (suppression de l'extension aux 
conseillers maîtres en service extraordinaire et extraordinaire et 
à cet1ains fonctionnaires des pouvoirs d'instruction des 
magistrats de la Cour des comptes), n° 147 et 150 (repli). 
Accepte l'amendement de la commission des finances saisie 
pour avis n° 78 (suppression de l'habilitation du 
Gouvernement à modifier par ordonnance les dispositions 
législatives relatives au rapport entre la Cour des comptes et le 
Parlement). (p. 6721): s'oppose à l'amendement n° !59 de M. 
Michel Charasse (habilitation du Gouvernement à permettre 
aux chambres régionales des comptes de contrôler les finances 
des associations subventionnées sur fonds publics dont le 
montant total des recettes est supérieur à 500 000 euros). Seuil 
déjà existant de 1 500 euros pour le contrôle par les chambres 
régionales des comptes des établissements subventionnés. -
Art. 46 (Nouvelle habilitation à clarifier le droit de la 
commande publique) (p. 6722, 6723) : s'oppose aux 
amendements n° 228 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression) et 
n° 148 de M. Michel Charasse (repli). S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement no Il 0 de M. Philippe Adnot 
(habilitation du Gouvernement à prendre une ordonnance 
simplifiant les règles de passation des marchés publics pour les 
collectivités territoriales). - Art. 47 bis (Rapport au Parlement 
sur la mise en application des lois) (p. 6725, 6726) : s'oppose 
aux amendements de la commission n° 27 (fixation du délai de 
dépôt du rapport au Parlement sur la mise en application des 
lois) et n° 28 (dépôt par le Gouvernement d'un rapport 
complémentaire lorsque plus d'un tiers des mesures 
d'application n'ont pas été prises). Favorable à une publication 
rapide des textes d'application. - Art. 48 (Simplification et 
clarification en matière de sécurité sociale) (p. 6733) : 
s'oppose à l'amendement no 179 de Mme Josiane Mathon 
(suppression). Demande le retrait de l'amendement n° 104 de 
M. Jean-Pierre Godefroy (suppression du champ de 
l'habilitation des mesures tendant à simplifier et alléger les 
règles applicables aux relations entre l'Etat et les caisses et 
organismes concourant à la protection sociale) au profit de 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 58 (précision des trois points devant faire l'objet 
de l'habilitation au titre de l'amélioration des relations entre 
l'Etat et les caisses de sécurité sociale) qu'il accepte. S'oppose 
aux amendements de M. Jean-Pieme Godefroy n° 105 
(suppression de l'habilitation en matière de simplification du 
mode d'établisssement et de révision des tableaux de maladies 
professionnelles), n° 106 (suppression de l'habilitation en 
matière de simplification des procédures d'indemnisation et de 
fonctionnement du fonds d'indemnisation des victimes de 
l'amiante) et n° 107 (suppression de l'habilitation en matière 
d'harmonisation des modalités du suivi médical des victimes 
d'accidents du travail et de maladies professionnelles aux 
conséquences graves avec celui des victimes de maladies 
graves). Prise en compte par le Gouvernement des. demandes 
des victimes de l'amiante. Absence d'incidence de l'habilitation 
sur le montant des indemnisations ou les conditions de prise en 
charge du patient. (p. 6742): s'oppose à l'amendement n° 108 
de M. Jean-Pierre Godefroy (suppression de l'habilitation en 
matière de clarification et d'aménagement de la mission, de 
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l'organisation et du fonctionnement des caisses nationales de 
sécurité sociale). (p. 6743): accepte l'amendement n° 201 de 
M. Paul Blanc (extension du champ de l'habilitation à 
l'harmonisation des procédures de nomination aux emplois 
supérieurs des organismes de sécurité sociale et du service du 
contrôle médical). - Art. 49 (Simplifications de dispositions 
du code de l'action sociale et des familles) (p. 6744) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 59 (précision) sous réserve de l'adoption de son 
sous-amendement n° 243 . (p. 6745) : s'oppose aux 
amendements n° 180 de Mme Josiane Mathon (suppression) et 
n° 145 de M. Jean-Pierre Godefroy (suppression partielle).
Art. 50 (Simplification dans le domaine de la santé) (p. 6748) : 
son amendement n° 96 : habilitation à modifier la composition 
des tribunaux intenégionaux et de la Cour nationale de la 
tarification sanitaire et sociale, CNTSS ; adopté. (p. 6749) : 
s'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Godefroy n° 140 
(suppression de l'habilitation en matière d'harmonisation du 
statut des grands établissements sanitaires, notamment par la 
modification de l'étei).Ûue de la répartition de leurs 
compétences et de leurs moyens d'action), n° 142 (exclusion 
du champ de l'habilitation de la transformation du labonitoire 
français du fractionnement et des biotechnologies en société 
anonyme) et n° 143 (exclusion du champ de l'habilitation de la 
réforme de l'hôpital prévue dans le plan « Hôpital 2007 »), 
ainsi qu'à l'amendement n° 181 de Mme Josiane Mathon 
(suppression). Accepte les amendements de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 60 (précision),. n° 61 
(clarification des obligations de financement de la formation 
professionnelle des établissements de santé), n° 62 
(coordination), ainsi que les amendements n° 202 de M. Paul 
Blanc (simplification de l'organisation, du fonctionnement et 
de la gestion des centres de lutte contre le cancer) et n° 195 de 
M. Gérard Dériot (extension du champ de responsabilité de 
l'établissement français du sang). (p. 6750) : intervient sur 
l'amendement no 142 de M. Jean-Pierre Godefroy précité. 
Garantie de la préservation de la sécurité. - Art. additionnels 
après l'art. 50 (p. 6751): accepte l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 79 (simplification 
et réorganisation du fonctionnement de la Commission de 
contrôle des assurances, des mutuelles et des institutions de 
prévoyance, CCAMIP). Accepte l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 80 (correction 
d'une erreur matérielle). Son amendement n° 97.: 
harmonisation et clarification de la situation de l'ensemble des 
personnels de la caisse autonome nationale de sécurité dans les 
mines; adopté. (p. 6752): son amendement n° 241 : mesures 
.transitoires en matière de simplification des autorisations 
d'exploitation des établissements de santé ; adopté. - Art. 51 
(Ratification des ordonnances prises sur le fondement de la loi 
n° 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à 
simplifier le droit) (p. 6755) : accepte l'amendement n° 29 de la 
commission (amélioration des dispositions de l'ordonnance du 
12 novembre 2003 relative à l'élection des membres des 
chambres de commerce et d'industrie). (p. 6756) : accepte 
l'amendement no 206 de M. Jean-René Lecerf (faculté pour le 
fonds d'assurance formation des travailleurs indépendants de 
conclure des conventions de délégation) accepte l'amendement 
n° 207 de M. Jean-René Lecerf (report d'un an de la réforme 
du fonds d'assurance formation des travailleurs indépendants). 
(p. 6757) : accepte l'amendement n° 30 de la commission 
(prise en compte des modifications relatives aux articles du 
code rural prévues par le projet de loi relatif au développement 
des territoires ruraux). Son amendement n° 98 : 
dématérialisation du Bulletin officiel des ministères ; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 194 de M. Michel Charasse 
(coordination). Garantit les mêmes conditions d'authenticité et 
d'accès pour les versions électronique et papier du Bulletin 
officiel des ministères. Accepte l'amendement n° 31 de la 
commission (correction de l'ordonnance n° 2004-274 portant 
simplification du droit et des formalités pour les entreprises). 
(p. 6758) : accepte l'amendement n° 32 de la commission 
(corrections à l'ordonnance du 15 avril 2004 relative . à 
l'élection des délégués consulaires et des juges des tribunaux 
de commerce). Accepte l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 47 (ratification de 
l'ordonnance n° 2004-545 relative à la partie législative du 
code de la recherche). (p. 6763): sur l'amendement n° 33 de la 
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commissiOn (ratification ·des huit dernières ordonnances 
adoptées par le Gouvernement en vertu de la loi du 2 juillet 
2003 et diverses modifications) qu'il accepte, s'oppose aux 
sous-amendements n° 231 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression de la ratification de l'ordonnance du 17 juin 2004 
relative au contrat de partenariat) et de la commission des 
finances saisie pour avis n° 81 (modification de l'ordonnance 
n° 2004-604 portant réforme du régime des valeurs mobilières) 
et accepte le sous-amendement ri0 199 de M. Laurent Béteille 
(retour à l'appellation d'origine pour les commissions 
consultatives de. l'enviroripement et élargissement de leur 
domaine de ·compétence;:). Absence de garantie de l'accès 
équitable des architectes et des PME. (p. 6766) : aècept'e 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 48 (ratification de l'ordonnance du 17 juin 
2004 portant diverses mesures de simplification dans le 
domaine agricole). Accepte l'amendement de la coinmissio!l 
des affaires sociales saisie pour avis n° 63 (ratification de 
l'ordonnance du 24 juin 2004 relative: à la simplification du 
droit dans les domaines du travail\: de l'emploi et de la 
formation professionnelle). Accepte· l'amendement de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis n° 64 
(ratification de l'ordonnance du 24 juin 2004 simplifiant le 
minimum vieillesse). (p. 6767): accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 38 
(ratification de l'ordonnance du !er juillet 2004 relative à la 
simplification du régime d'entrée en vigueur, de transmission et 
de contrôle des actes des autorités des établissements publics 
locaux d'enseignement). - Art. additionnel après l'art. 51 : 
accepte l'amendement n° 34 de la commission (ratification 
d'ordonnances portant extension, adaptation et mise à jour dans 
des collectivités d'outre-mer et en Nouvelle-Calédonie des 
dispositions de la loi du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre 
la violence routière et du code des juridictions financières).
Art. 53 (Ratification d'ordonnances portant transposition de 
d(r,ectives)·(p. 67q8): accepte l'amendement d<; la commission 
des affaires économiques saisie pour avis n° 49 (suppression 
de la ratification de l'ordonnance du 25 juillet 2001 portant 
adaptation au droit communautaire , du code. de la propriété 
intellectuelle. et du code des postes et télécommuniCations). 
S'oppose à l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 50 . . (correction de 
l'ordonnance 15 avril 2004 portant création d'un système 
d'échange de ·quota d'émission de gaz· à effet de serre); 
(p. 6769) : accepte les amendements de la commission des 
finances saisie ·pour avis no 82, 84 et 83 (ratification 
d'ordonnances de transposition de directives communautaires), 
Accepte l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 51 (ratification de 
l'ordonnance du 3 juin 2004 transposant la directive 
européenne relative à l'évaluation des incidences de certains 
plans et progr~mmes sur l'environnement). (p. 6770) : accepte 
l'amendement de la commission' des affaires économiques 
saisie poùr avis . n° '52 (ratification . d'une ordonriance 
transposant une directive relative à la sécurité et à la 
cpnformité des produits). Accepte l'amendement de la 
commission .des affaires économiques S!:)isie pour ,avis 11° 53 
(ratification d'une ordonnance pmiant diverses dispositions 
d'adaptation au· droit communautaire dans le domaine des 
transports), sous réserve de l'adoption de son sous-amendement 
n° 242 (rectification d'une erreur matérielle); adopté.
Art. additionnels après l'art. 53 (p. 6771): accepte 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 85 (habilitation du Gouvernement à créer par ordonnance 
un nouvel instrument financier dit "organisme de placement 
collectif dans l'immobilier", OPCI). Son amendement n° 244: 
transposition d'une directive relatiye à la protection du 
consommateur en matière de verite ; adopté. - Art. 55 
(Simplification dans le domaine de la consommation et de la 
concurrence) (p. 6772): s'oppose à l'amendement n° 160de M. 
Jean-Pieqe ·Sueur (suppression du. recours à un règlement 
transactionnel en matière de contraventions aux règles du code 
dè commerce et du code de la consommation). Accepte 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 86 (habilitation du Gouvernement à prendre par ordonnance 
les mesures permettant de créer les nouveaux moyens d'action 
destinés à faire cesser les pratiques illicites en matière de 
concurrence). (p. 6773): accepte l'amendement n° 200 de M. 
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Alain Dufaut (modification tendant à donner aux. agents 
chargés de contrôler les opérations de concentration en vertu 
du droit français les mêmes prérogatives que celles dont ils 
disposent pour l'application des règles communautaires en la 
matière). - Art. 56 (Habilitation à adopter, refondre ou 
adapter certains codes) : Demande le retrait de' l'amendement 
de la commission affaires économiques saisie pour avis n° 5'4 
(extension du champ de l'habilitation au code de l'énergie).~ 
Art. 57 (Habilitation à modifier des ' codés existants) 
(p. 6774) : accepte l'amendement n° 35 de la' commission 
(rétablissement d'une disposition préCisant lés modalités de-la 
codification par ordonnance). - Art. 59 .(Harmonisation et 
abrogation du code minier) : Accepte 'l'amendement de. la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 55 
(rédaction) - Art. additionnels après l'art 59 : · son 
amendement n° 99 : prorogation de l'habilitation en matière de 
conditions d'établissement et d'exercice des professidris d'agent 
de voyages; adopté. (p. 6775): son amendement n° 100 : 
prorogation de l'habilitation relative au code des propriétés 
publiques; adopté. Son amendement n° 101 : prorogation de 
l'habilitation relative au code des métiers et de l'artisanat ; 
adopté. - Art. 61 (Délais d'habilitation et de ratification) 
(p. 6776) : son amendement n° 245 : fixation du délai dans 
lequel le Gouvernement doit prendre les ordonnances relatives 
à la modernisation de l'ANY AR et à la suppression de 
certaines commissions administratives ; adopté .. · · 

- Commission mixte paritaire [n° 28 (2004-2005)] - (18 
novembre 2004)- Discussion générale (p. 8143, 8145): 
qualité du travail parlementaire. Intérêt de ce projet de loi. 
Service administratif de changement d'adresse. Droit de la 
filiation. Capacité juridique des associa,tions de défense d~s 
handicapés. Droit relatif aux contrats d'obsèques. Ratification 
de 58 ordonnances : contrats de partenariat public-privé ; 
régime des valeurs mobilières. Poursuite du travail de 
simplification. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 8163): remerciements. 

- Projet de loi de finances pour 2005, [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre - I - Services généraux 

- (3 décembre 2004) (p. 9004, 9005): développement de 
l'administration électronique. Indemnisation des victimes 
d'actes de barbarie. Expérimentations relatives à Ja. mise en 
oeuvre de la LOLF. Justifie le rattachement au Premier 
ministre .des crédits du comité consultatif national d'éthique, de 
l'indemnisation des victimes. d'actes de barbarie et du Conse,i\ 
supérieur de l'audiovisuel, CSA. Dotation des fonds spéciaux .. 
(p. 9005, 9006) : pertinence de la création du conseil d'analyse 
de la société. · 

services du Premier ministre - II. - Secrétadat.général'. de 
la Défense nationale 

- (3 décembre 2004) (p. 90o'7, 9008): accroissement des 
missions du SGDN. Renforcement du dispositif de veille et 
d'alerte. Développement de la capacité d'anticipation. 
Coordination des actions d'intelligence. économique. 
Secrétariat du comité interministériel aux crises nucléaires ou 
radiologiques. Renforcement de la sécurité des systèmes 
d'information. Poursuite des missions traditionnelles. 

Services du Premier ministre - III. - Conseil économique et 
social 

- (3 décembre 2004) (p. 9009, 901 0) : données chiffrées sur 
l'activité et l'utilité du Conseil économique et social. Débat 
ouvert sur la mise en application de la LOLF. 

Services du Premier ministre - IV. - Plan 

- (3 décembre 2004) (p. 9014): modification du périmètre 
d'intervention du Plan. Recentrage sur les travaux de 
prospective. Réflexion en cours sur l'organisation 
administrative de l'évaluation des politiques publiques. 
Transfert des crédits pour l'évaluation des contrats de plan 

' t • . ' 
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Etat-région au budget de la DATAR suivant le souhait du 
Sénat. Mise en place d'indicateurs de performance en 2006. 

Budget annexe des Journaux officiels 

- (3 décembre 2004) (p. 9016): progression de la 
communication électronique. Edition électronique du Journal 
officiel. Signature d'un accord cadre avec la CGT pour les 
questions de personnel. Incidences de la dématérialisation de la 
production et de la diffusion de l'information. Poursuite de la 
modernisation du système d'information. Prévision d'un 
excédent d'exploitation reversé au Trésor. - Art. additionnel 
après l'art. 81 (p. 90 17) : demande le retrait de l'amendement 
n° II-18 de M. Hugues Portelli (obligation pour les associations 
de publier les subventions qui leur sont attribuées). Partage le 
souci de transparence et de simplification de son auteur. 
Elaboration d'une ordonnance. 

YUNG (Richard) 
sénateur (Français établis hors de 

France (Série C)) 
soc 

Election le 26 septembre 2004. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 6 octobre 2004. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à l'accès aux documents classés 
secret défense et modifant la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 
instituant la Commission consultative du secret de la défense 
nationale [n° 23 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Défense
Justice - Police et sécurité - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du 
code de procédure pénale et à permettre la réparation intégrale 
de la victime partie civile en cas d'acquittement au bénéfice du 
doute [n° 24 (2004-2005)] (13 octobre 2004)- Justice. 

Proposition de loi relative au droit de bénéficier d'une 
euthanasie [n° 26 (2004-2005)] (14 octobre 2004)- Justice
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi renforçant la prévention et la répression des 
violence~ au sein du couple [n° 62 (2004-2005)] (10 novembre 
2004)- Education- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi de finances pour 2005 [n° 73 (2004-2005)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales 
Décentralisation 

- (2 décembre 2004) - Etat C - Titres V et VI (p. 8936, 
8937) : question de l'identité nationale électronique sécurisée. 
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Insuffisance des crédits pour une mise en place du dispositif à 
la fin de 2006. Nécessaire concertation avec les élus locaux en 
vue de l'examen du projet de loi. Précisions souhaitables quant 
à la saisie des données dans les consulats après l'expérience 
malheureuse des passeports Delphine. 

Justice 

- (13 décembre 2004) (p. 9631, 9632): crainte d'une 
régulation budgétaire. Faiblesse du taux de créations d'emplois 
pour 2005. Surpopulation carcérale. Vétusté du parc 
pénitentiaire. Mise en oeuvre d'une politique répressive. 
Aggravation de la situation avec l'application à venir des 
mesures de la loi "Perben II". Politique immobilière. 
Insuffisance des mesures en faveur des détenus malades 
mentaux. Regroupement en prison de différents types de 
délinquants. 

ZOCCHETTO (François) 
sénateur (Mayenne) 

uc 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, de 
la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale à partir du 7 octobre 2004 ; membre 
de la commission jusqu'au 6 octobre 2004. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Institut 
national des hautes études de sécurité le 14 septembre 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française et du projet de loi complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française le 15 janvier 2004. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité le 23 janvier 2004. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif au divorce le 15 avril 2004. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de modernisation de la sécurité civile le 27 juillet 
2004. . 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 90 (2003-2004)] portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité. [n° 148 (2003-2004)] (14 janvier 
2004) - Justice. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité. [n° 173 (2003-2004)] (27 janvier 2004)
Justice. 
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Proposition de loi visant à instaurer un moratoire des 
fermetures d~ ser_vices publics en milieu rural [n° 174 (2003-
2004)] (27 Janvwr 2004)- Aménagement du territoire
Collectivités territoriales - Fonction publique - Société. 

Proposition de résol~tion tendant à la création d'une 
commission .d'enquête sur le rôle des centrales d'achat dans la 
fixation des prix à la consommation et les délocalisations 
d'entreprises · [n° 284 (2003-2004)] (30 avril 2004)
Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Proposition de loi tendant à protéger les noms des collectivités 
locales sur Internet [n° 309 (2003-2004)] (12 mai 2004)
Collectivités territoriales - Economie et finances, fiscalité -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relativ·e à la lutte contre la toxicomanie, à la 
prévention et à la répression de l'usage illicite de plantes ou de 
produits classés comme stupéfiants [n° 364 (2003-2004)] (21 
juin 2004)- Justice- Société. 

Proposition de résolution tendant à compléter et modifier le 
Règlement du Sénat [n° 396 (2003-2004)] (!er juillet 2004)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à considérer comme les effets d'une 
catastrophe naturelle les mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse ou à la réhydratation des sols quelle 
que soit leur intensité [n° 441 (2003-2004)] (12 août 2004)
Environnement. 

Proposition de loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance [n° 41 (2004-2005)] (26 octobre 2004)
Justice. 

INTERVENTIONS 

- · Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité- Deuxième lecture [n° 90 (2003-
2004)]- (20 janvier 2004) - rapporteur de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel du 
règlement et d'administration générale - Discussion géné~ale 
(p. 540, 543) : premier texte législatif d'appréhension globale 
de la criminalité organisée. Mise en oeuvre de nouveaux 
moy~n~ d'investigation. Création de juridictions interrégionales 
spéctahsées. Renforcement de la lutte contre les infractions en 
matière économique et financière, de santé publique, de 
pollution maritime et de discriminations. Modifications 
substantielles de la procédure pénale : création d'une procédure 
de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ; 
rôle du ~arde des sceaux ; durée de l'enquête de flagrance ; 
suppressiOn de la procédure de contumace. Enrichissement du 
texte au cours de la navette. Apports de l'Assemblée nationale 
réformant les règles relatives à l'application des peines. 
Apports du Sénat créant un fichier judiciaire automatisé des 
auteurs d'infractions sexuelles et transposant la décision cadre 
du conseil de l'Union européenne relative au mandat d'arrêt 
européen. Accueil favorable par l'Assemblée nationale d'un 
gran~ nombre de propositions formulées par le Sénat en 
premtère lecture. Amendements de la commission visant à 
rétablir des dispositions supprimées par l'Assemblée nationale. 
Souci d'équilibre entre droits de la défense et efficacité de la 
procédure pénale. Principe de l'autorité des magistrats du 
Parquet sur la police judiciaire. Interdiction de condamner une 
pers.onne su~ la déclaration anonyme d'un policier infiltré. 
Dr01ts des mmeurs gardés à vue. Modification des dispositions 
relatives à la pollution maritime. Améliorations du dispositif 
relatif au fichier des auteurs d'infractions sexuelles. 
A~longe~entnon judicieux du délai de prescription en matière 
d'mfractwns sexuelles. Maintien de l'obligation d'informer le 
procureur de la République dès le début de la garde à vue. 
Assistance obligatoire de l'avocat . dans la procédure de 
comJ?a;ution sur, re~onnaissance préalable de culpabilité. 
Pubhclté de 1 audtence d'homologation. Réserves sur 
"l'am.en~~ment Garraud" .. La commissi<?n proposera à sa quasi
unammtte la suppresswn de l'artiCle créant un délit 
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d'interruption involontaire de grossesse. Réaffirme l'utilité et la 
nécessité de ce projet de loi, en dépit des idées fausses 
récemment véhiculées. - Exception d'irrecevabilité (p. 559) : 
s'oppose à la motion n° 1 de M. Robert Badinter tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité. Conformité du texte à la 
Constitution.par la majorité des membres de la commission des 
lois. Existence préalable et poursuite d'une véritable 
concertation. Réactions de crispation inhérentes aux difficultés 
d'adapter les comportements et les pratiques professionnelles 
aux changements de l'environnement. Confiant en 
l'aboutissement d'un texte d'équilibre entre efficacité de la 
procédure pénale et respect des libertés individuelles. -
Questio~ préalable (p. 563): s'oppose à la motion n° 143 de 
Mme Ntcole Borvo Cohen-Seat tendant à opposer la question 
préalable. - Art. additionnels avant le titre 1er (p. 564) : 
s'oppose aux amendements de Mme Nicole Borvo n° 228 
(instauration d'un moratoire sur la création de toute nouvelle 
infraction pénale) et n° 229 (subordination de la création de 
toute nouvelle infraction pénale à l'étude de son incidence sur 
le droit en vigueur et sur l'activité des juridictions). -
Art. additionnel après le titre 1er (p. 565) : s'oppose à 
l'amendement n° 226 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (mise 
en place d'une évaluation des dispositions du titre 1er 
applicables à titre expérimental pour une durée allant jusqu'a~ 
31 décembre 2005). S'oppose à la demande de réserve de Mme 
Nicole Borvo sur son amendement n° 226 précité. - Art. 1er 
(Art. 706-73 à 706-101-1 nouveaux du code de procédure 
pénale - Règles applicables à la délinquance et à la criminalité 
organisées) (p. 570) : ses amendements n° 2 et 3 : 
rétablissement de l'autorisation préalable du procureur de la 
République à l'extension des compétences des officiers de 
police judiciaire à l'ensemble du territoire national dans le 
cadre d'une surveillance ; adoptés. Son amendement n° 4 : 
rétablissement de l'interdiction supprimée par. l'Assemblée 
nationale de condamner une personne sur le seul fondement de 
déclarations anonymes de policiers infiltrés; adopté. (p. 571): 
son amendement n° 5 : rétablissement de l'information "sans 
délai" du juge des libertés et de la détention ayant autorisé des 
écoutes téléphoniques sur les actes accomplis sur le fondement 
de cette autorisation; adopté. (p. 572): son amendement n° 6: 
rétablissement de la transmission "sans délai" au procureur de 
la République de la demande faite par une personne placée en 
garde à vue sur les suites données à l'enquête ; adopté. Sur les 
amendem.ents de M. Robert Badinter, s'oppose aux n° 144 
(suppressiOn), n° 145 (exclusion du champ d'application de 
l'article des associations de défense et d'assistance aux 
personnes étrangères) et n° 146 (exclusion de toute dérogation 
au principe selon lequel une personne ne peut être condamnée 
sur le seul fondement des déclarations de policiers infiltrés) et 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 147 
(possibilité pour. la personne qui fait l'objet d'une enquête de 
flagrance d~ ~éstgner un avocat pour assister à la perquisition 
de son domtclie). S'oppose aux amendements de Mme Nicole 
Borvo no 230 (suppression du champ d'application de l'article 
du ~élit d'ai?e à l'~ntrée et .a~ séjour irré&uliers des étrangers) 
~t n 2.31 (mclus10n du deht de corruptiOn dans la liste des 
mfrac~wns r~le~ant de la criminalité et de la délinquance 
orgamsées) ams1 qu'aux amendements de M. Michel Charasse 
n° 150 (indemnisation des personnes mises en cause lorsque la 
procé.dure relative ·à la criminalité organisée a conduit à un 
non-heu) et n° 151 (procédure disciplinaire à l'encontre du 
magistrat lorsque les opérations menées dans le cadre de la 
procédure relative à la criminalité organisée ont conduit à un 
non-lieu). - Art. additionnel après l'art. 1er (p. 575) : 
s'oppose à l'amendement no 272 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (extension du champ de la responsabilité pénale des 
employeurs par la suppression du mot "particulière" qualifiant 
l'obligation de sécurité).- Art. 1er bis AA (Art. 706-79-1 
nouveau du code de procédure pénale - Coordination de la 
politique d'action publique en matière de criminalité 
organisée) (p. 576) : s'oppose à l'amendement n° 232 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression). - Art. additionnel 
après l'art. 1er bis AA (p. 577) : s'oppose à l'amendement 
n° 152 de M. Robert Badinter (protection de l'utilisation des 
interceptions téléphoniques entre une personne suspectée et 
son avocat).- Art. 2 bis (Art. 322-6-1 nouveau du code pénal 
- Diffusion de procédés permettant la fabrication d'engins de 
destruction) (p. 578) : son amendement n° 7 : rétablissement de 
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l'aggravation des peines prévue 'par le Sénat en première 
lecture pour sanctionner la diffusion de moyens de fabrication 
d'engins · de destruction ; adopté. - Art. additionnel après 
l'art. 2 quater · (p. 579) : son amendement no 289 : 
coordination; adopté.- Art. 3 (Art. 132-78, 221-5-3, 222-6-2 
nouveau, 222-43, 222-43-1 nouveau, 224-5-1; 224-8-1, 225-4-
9, 225-11-1, 3Jl-9-1, 312-6-1 nouveaux du code pénal, art. 3-
1 nouvèau de la loi du 19 juin 1871, art. 35-1 nouveau ·du 
décret du 18 avril 19 3 9, art. 6-1 nouveau de la loi du 3 juillet 
1970, art. 4-1 nouveau de la loi du 9 juin 1972 - Exemptions 
ou réductions de peine pour les auteurs ou complices 
d'infractions apportant leur concours à la justice) (p. 580) : 
son amendement n° 8 : information "sans délai'! de la 
commission nationale chargée de définir les mesures de 
protection des personnes coopérant avèc la justice ; adopté. 
S'oppose aux amendements identiques 11° 153 de M. Robe11 
Badinter et no 233 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression). - Art. 4 (Al'!. 434-7-2 nouveau du code pénal
Révélation d'informations de nature à entraver le déroulement 
de · la procédure pénale) : son amendement n° 9 : 
rétablissement du texte adopté par le Sénat en première lecture 
et· prévoyant que l'infraction ne sera constituée que si la 
divulgation d'informations a pour objet d'entraver le cours de la 
justice; adopté. S'oppose à l'amendement n? 154 de M. Robert 
Badinter (suppression). - Art. 5 (Art. 63-4, 85, 706-26, 706~ 
24-2, 706-30, 706-32 et 706-36-1 du code de procédure pénale 
- Coordinations en matière de gal'dé à vue, de saisine des 
juridictions .. spécialisées, de saisies conservatoires et 
d'infiltration) (p. 582) : son amendement n° 10: rétablissement 
du texte adopté.par le Sénat en première leCture ramenant de la 
quarante"huitième heure à la trente-sixième heure de garde à 
vue le premier entretien avec l'avocat ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 155 de M. Robert Badinter (suppression). 
(p. 583) : son amendement n° Il : maintien de l'intervention de 
l'avocat dès le début de la garde à vue des mineurs et limitation 
de la possibilité de prolonger la garde à vue des mineurs de 
seize à dix.huit ans pendant quatre-vingt-seize heures au seul 
ca's dans lequel des majeurs sont également impliqués dans 
l'infraction ;·adopté. S'oppose à l'amendement n° 234 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression des · dispositions 
permettant· l'allongement jusqu'à quatre-vingt-seize heures de 
la durée de la garde à vue des mineurs de seize à dix-huit 
ans). - Art. 6 (Art. 694, art. 694-1 à 694•9 nouveaux, art. 695, 
art. 695-1 à 695-51 nouveaux, art. 696 à 696-2, 696-3 à 696-
48 nouveaux, art. 706-71 du code de procédure pénale et 
art. 30 de la loi du 10 mars 1927- Refonte des règles relatives 
à · · l'entraide· judiciaire internationale) (p. 596) : ses 
amendements n° 12, 14, 18, 19, 21, 24, 25, 29, 30, 31, 33 et 34 
· :• retour au texte du Sénat en première lecture concernant les 
délais d'information de l'autorité de l'Etat requérant sur une 
demande d'entraide judiciaire, n° 13 : clarification du 
dispositif relatif aux modalités d'émission d'un mandat d'arrêt 
européen par le ministère public, n° 15 : clarification de 
l'article 695-17 du code de procédure pénale précisant les 
exceptions au principe de spécialité, n° 16 : suppression de la 
mention relative au racket pour faire référence à l'extorsion 
dans la ·liste des infractions donnant lieu à l'exécution d'un 
mandat d'arrêt européen sans contrôle de la double 
incrimination, n° 17 : coordination, n° 20 : précision du lieu 
d'incarcération de la personne appréhendée, n° 22 : mention 
du caractère irrévocable de la renonciation au bénéfice du 
principe de la spécialité faite par la personne qui a consenti à 
sa remise,· n° 23 et 27 : cohérence avec les modifications 
adoptées par l'Assemblée nationale, n° 26 et 28 : précision, et 
n° 32 : comparution de la personne réclamée devant la 
chambre de l'instmction dans un délai de dix jours· précisés 
"ouvrables" à· compter de la date de sa présentation au 
procureur général; adoptés.- Art. 6 bis (Art. 568-1, 574-2 
nouveaux et 716c4 du code de procédure pénale- Pourvoi en 
cassation à l'encontre d'un arrêt de la chambre de l'instruction 
sur l'exécution d'un mandat d'arrêt européen - Prise en compte 
de la durée de la détention provisoire en France) (p. 597) : son 
amendement n° 35 : harmonisation rédactionnelle ; adopté. -
Art. 6 ter (Art. 113-8-1 nouveau du code pénal -Applicabilité 
de la loi pénale française à certaines infractions commises 
hors du territoire national par un étranger dont l'extradition 
vers un Etat tiers a été refusée) (p. 598) : son amendement 
n° 36 : extension de la compétence des juridictions françaises à 
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certaines infractions commises hors du territoire national 
lorsque lès faits reprochés• à la personne dont l'extradition a été 
refusée revêtent un caractère politique ; adopté. - Art. 7 
(Art. 704, art. 705-1 et 705-2.nouveaux, art. 706 et 706-1 du 
code de procédure pénale - Règles relatives à l'organisation 
judiCiaire·· en matière économique et financière) (p. 599) : 
s'oppose à l'amendement n° 156 de M. Michel Dreyfus
Schmidt (suppression).~ Art. 7 bis A (Art. 706-1~1 nouveau 
du code de procédure pénale - Coordination'de la politiqué 
d'action publique ·en matière de lutte contre ·la délinquance 
économique et financière): s'oppose à l'amendement n° 235 de 
Mme Nicole Boh'O Cohen-Seat (suppression). - Art. 7 ter 
(Art. L. 650-1 à L. 650-5 nouveaux du code de l'organisation 
judiciaire - Désignation des magistràts des juridictions 
interrégionales spécialisées - Coordination · de la politique 
d'action publique en matière d'infi·actiom relevant des 
juridictions spécialisées),: s'oppose à l'amendement n° 236 de 
Mme Nicole. Botvo. Cohen~$eat (suppression des dispositions 
relatives à la hiérarchisati'on entre les procureu,rs généraux). -
Art. 8 bis A (Art. 706~2"1 nouveau du code' de procédure 
pénale - Coordination de la politique d'action publique en 
matière de santé publique). (p. 600) : s'oppose à !'.amendement 
no 237 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression des 
dispositions relatives à la hiérarchisation entre les procureurs 
généraux) sur le même objet que l'amendement n° 236 ci
dessus du même auteur.- Art, 10 (Art. L. 218~10, L.218-11, 
L. 218-13, L. 218-22, L. 218-24, L. 218-25 .et.,L. 218-29 du 
code de l'rmvironnement - Aggravation de .la répression des 
infractions en matière de pollution maritime). (p. 602,, 603) : 
ses amendements n° 37 : suppression de la possibilité de 
prononcer des amendes fixées en fonction de la valeur de la 
cargaison ou du navire et doublement du montant des peines 
encoumes, n° 38 : précision et n° 39 et 40 : coordination ; 
adoptés. - Art. 10 ter (Art. 322-6 du code pénal - Destruction 
par incendie) : son amendement no 41 : substitution à la peine 
de quinze ans d'emprisonnement de celle de quinze ans de 
réclusion criminelle pour réprimer les destructions volontaires 
par incendie; adopté. - Art. 11 (Art. 28-1 du code de 
procédure pénale et art. 67 bis du code des douanes -
Amélioration de l'efficacité de la douane judiciaire et de la 
douane . administrative) . (p. 605) : son amendement n° 42 : 
coordination visant l'interdiction .de prononcer une 
condarimailon sur le seul fondemenJ de déclarations anonymes 
d'un agent infiltré ; adopté. - Division et art. additionnels 
après l'art. 11 (p. 606): s'oppose aux amendements de Mme 
Nicole .Borvo n° 240 (section additionnelle " De la 
désorganisation d'entreprise) et n° 241 (sanction à l'encontre 
de l'employeur qui, par son comportement,. désorganise son 
entreprise et met en échec les droits des .salariés).- Art. 11 
quinquies (Art. 2 ter nouveau de la loi n° 95-66 du 20 jan~ier 
1995 relative à l'activité de conducteur rçt à la, profession 
d'exploitant de taxi et art. 23 de la loi n° 2003-239 du 18 mars, 
2003 relative à la sécurité intérieure - Création de l'infraction 
d'exercice illégal de la. pr,ofession de. chauffeur . de taxi) 
(p. 608) : accepte les amenç!ements de M. Serge Vinçon no 276 
(suppression de la nécessité d'être titulaire du certificat .de 
capacité professionnelle pour exercer l'activité de conducteur 
de taxi) et n° 275 (ajout des infrastructures portuaires à la list,e 
des enceintes soumises à l'interdiction d'entrée et dÇséjou,r au 
titre des peines complémentaires à l'infraction · d:exercicy 
clandestin de la profession çle conducteur dt) taxi). - Division 
et art. addithmnels avant le chapitre IV : S'oppos.e aux 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 238 (division 
additionnelle, section VII - Dispositions relatives. à la lutte 
contre la corruption) et n°.239 (transfç>rmation du service 
central de prévention de la corruption en . -une autorité 
administrative indépendante).- Art. additionnel . après 
l'art. 15 (p. 609) : s'oppose à l'amendement no 242 de Mme 
Nicole Borvo . .Cohen-Seat . (instauration d'une autorité 
administrative indépendante dans . le cadre des marchés 
publics).- Art. additi,onnel avant I'art.15 bis (p. 610): son 
amendement n° .290 ; possibilité pour les associations. de.lutte 
contre le racisme de se porter partie civile en matière de 
fichiers comportant l'origine raciale, l'opinion ou la croyance 
religieuse; adopté.- Ar(. 15 bis (Art. 131~3. 131-5-1 nouveau, 
132-45, 131-6, 1317?,.131-8, J31-9, 131-11, 222-45, 225~19, 
31J-4, 312-13, 322-15;' 434-41. du code. pénal, art. 20-4"1 
nouveau de l'ordo11nance n° 45-1.74 du 2 février 1945 -
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Création d'une peine de stage de citoyenneté) (p. 611) : 
s'oppose à l'amendement n° 243 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat (suppression de la mention selon laquelle le stage de 
citoyenneté peut se dérouler aux frais du condamné). Ses 
amendements n° 43 : inscription du stage de citoyenneté dans 
la · liste des peines complémentaires en matière 
contraventionnelle ; et n° 44 : coordination ; adoptés. -
Intitulé de la section 2 et art. additionnels avant l'art. 16 
(p. 614): s'oppose aux amendements de Mme Nicole Borvo 
n° 254 (ajout du mot "homophobes" dans l'intitulé de la 
section 2) et sur le même objet ll0 255, 256, 257, 258, 259 et 
260 (modification de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse pour réprimer les injures, les provocations à la 
discrimination et les diffamations commises à raison de 
l'orientation sexuelle de la victime). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements de M. Robert Badinter sur le 
même objet n° 157, 158 et 159 (extension à la presse de la 
répression de tous les écrits et propos discriminatoires 
susceptibles de constituer l'infractio,IJ.]!Yisée à l'article 225-1 du 
code pénal), n° 160 (exercice d'office,'par le procureur de la 
République du droit de poursuivre \Ill contrevenant ayant 
commis un des éléments visés à l'article' 225-1 du code pénal) 
et n° 161 (possibilité pour les associations régulièrement 
déclarées d'exercer les droits reconnus à la partie civile pour 
toute discrimination visée à l'article 225-1 du code pénal). 
Adaptation pertinente de l'article 225-1 du code pénal à la 
répression des discriminations commises par. voie de presse.
Art. 16 (Art. 65-3 nouveau de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse - Modification du délai de prescription 
pour les messages racistes ou xénophobes publiés par voie de 
presse) (p. 618, 619): accepte l'amendement ll0 162 de M. 
Robert Badinter (extension à tous les messages diffusés sur 
internet de l'allongement de la prescription d'un mois à un 
an).- Art. 16 bis B (Art. 706-47 et 706-47-1 nouveau du code 
de procédure pénale - Procédure particulière applicable aux 
infractions sexuelles) (p. 621): son amendement ll

0 45: 
suppression de l'exhibition sexuelle de la liste des infractions 
susceptibles d'entraîner une inscription au fichier; adopté. 
S'oppose aux amendements ·de M. Robert Badinter n° 164 
(suppression) et n° 165 (faculté pour le juge de décider de 
l'inscription au fichier judiciaire national automatisé des 
auteurs d'infractions sexuelles quand il s'agit de délits). 
(p: 623): intervient sur l'amendement ll0 164 de M. Robert 
Badinter (suppression) pour demander cohérence et clarté dans 
la position des sénateurs socialistes. - Art. additionnels après 
l'art. 16 bis B (p. 624) : s'oppose aux amendements de M. 
Robert Badinter sur le même objet n° 170, 166, 167, 168 et 169 
(possibilité pour le juge de prononcer ou non l'inscription au 
fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions 
sexuelles quand il s'agit de délits). (p. 625) : s'oppose à 
l'amendement· no 171 de M. Robert Badinter (possibilité 
d'inscrire les mineurs au fichier judiciaire automatisé des 
auteurs d'infractions sexuelles à partir de l'âge de seize ans). 
Confiant en l'indulgence des juges pour les mineurs en cas 
d'infractions punies de moins de cinq ans d'emprisonnement. 
Possibilité d'effacement ou de radiation du fichier. " Art. 16 
bis (Art. 706-53-1 à 706-53-12 nouveaux du code de 
procédure pénale - Fichier judiciaire national automatisé des 
auteurs)(p. 630) : son amendement n° 46 : rétablissement de la 
tenue du fichier des auteurs d'infractions sexuelles par les 
services du casier judiciaire ; adopté. Son amendement ll0 47 : 
suppression de l'inscription dans le fichier des décisions de 
classement sans suite fondées sur l'irresponsabilité de la 
personne poursuivie ; adopté. S'oppose aux amendements de 
M. Robert Badinter no 174 (limitation du champ d'application 
de l'atticle 706-53-2 du code pénal concernant les 
condamnations enregistrées dans le, fichier) et n° 176 
(suppression de l'inscription dans le fichier des condamnations 
par défaut ou faisant l'objet d'une déclaration de culpabilité 
assortie d'une dispense ou d'un ajournement de la peine). 
(p. 631) : son amendement n° 48 : rétablissement des deux 
durées de conservation des données inscrites au fichier fixées à 
trente et vingt ans en fonction de la gravité de l'infraction et 
suppression de la durée de dix ans prévue par l'Assemblée 
nationale ; adopté. S'oppose aux amendements de M. Robert 
Badinter n° 178 (inapplication aux délits punis de dix ans 
d'emprisonnement d'une durée de conservation des données au 
fichier pendant trente ans) et n° 179 (abaissement de trente ans 
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à vingt ans de la durée d'inscription des données au fichier pour 
les délits punis de dix ans d'emprisonnement). (p. 632, 633) : 
s'oppose à l'amendement no 180 de M. Robert Badinter 
(suppression pour la personne condamnée pour un crime ou 
pour un délit puni d'une peine de dix ans de prison de 
l'obligation de se présenter à la gendarmerie tous les six mois 
pour justifier de son adresse). Souplesse du dispositif prévu. 
Possibilité pour les personnes concernées de demander à être 
relevées de cette obligation ou d'être radiées du fichier. 
(p. 634): s'oppose à l'amendement n° 181 de M. Robert 
Badinter (accessibilité des informations contenues dans le 
fichier réservée aux seuls préfets, à l'exclusion des 
administrations de l'Etat). (p. 635) : s'oppose aux amendements 
sur le même objet n° 182 et 183 de M. Robert Badinter 
(suppression de l'intervention du procureur de la République 
dans la procédure relative aux demandes de rectification ou 
d'effacement des ·informations contenues dans le fichier et 
attribution de l'appel à la cour d'appel statuant en chambre du 
conseil). (p. 636) : son amendement ll

0 49 : correction d'une 
erreur matérielle ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 16 
bis (p. 637): accepte l'amendement n° 163 de M. Robert 
Badinter (abrogation du délit d'offense à un chef d'Etat 
étranger issu de l'article 36 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse). - Art. 16 quinquies (Art. 131-38 du code 
pénal, art. 706-45 du code de procédure pénale, art. 43-1 
nouveau de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, 
art. 93-4 nouveau de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur. la 
communication audiovisuelle - Amende encourue par les 
personnes morales - Responsabilité pénale des entreprises de 
presse) (p. 638) : s'oppose à l'amendement n° 244 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression). - Art. 16 sexies 
(Art. 223-11 du code pénal, art. L. 2222-1 du code de la santé 
publique - Interruption involontaire de grossesse) : son 
amendement n° 50 : suppression ; adopté. Absence de 
consensus sur l'amendement Garraud. Rédaction non 
satisfaisante. Association inopportune du délit d'interruption 
involontaire de grossesse aux nouvelles formes de criminalité. 
Réflexion à conduire dans une perspective d'ensemble des 
violences subies par les femmes. Reconnaissance nécessaire de 
la spécificité de l'acte médical. Souci d'éviter la judiciarisation 
de l'exercice de la médecine. 

- Suite de la discussion (21 janvier 2004)- Art. 16 septies 
(Art. 529-1, 529-2, 529-8 et 529-11 du code de procédure 
pénale, art. L. 130-9 du code de la route - Procédure de 
l'amende forfaitaire - Contrôle automatique d'infractions au 
code de la route) (p. 690) : s'oppose à l'amendement n° 246 de 
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression). - Art.l6 octies 
(Art. L. 221-2.du code de la route- Conduite sans être titulaire 
du permis de conduire): son amendement n°5l : 
augmentation du montant de l'amende punissant le délit de 
conduite sans permis et suppression des dispositions relatives à 
la récidive déjà prévue par l'article 132-10 du code pénal ; 
adopté. S'oppose à l'amendement no 247 de Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat (suppression). - Art. 16 nonies (Art. L. 233-1 
nouveau du code de la route - Refus d'obtempérer dans des 
circonstances exposant autrui à un risque de mort ou de 
blessures) (p. 691): s'oppose à l'amendement n° 248 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression). - Art. 16 decies 
(Art. L. 324-2 nouveau du code de la route - Conduite sans 
assurance) (p. 692) : son amendement ll0 52 : réécriture de 
l'article pour assortir le délit de conduite sans assurance d'une 
peine de deux mois d'emprisonnement et préciser que la 
commission par négligence est constitutive de l'infraction ; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 249 de Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat (suppression).- Art. 16 undecies (Art. L. 325-1-1 
du code de la route, art. 131-21 du code pénal - Mise en 
oeuvre de la peine de confiscation du véhicule) (p. 693) : son 
amendement n° 53 : prise en charge par l'acquéreur des frais 
d'enlèvement et de garde en fourrière en cas de prononcé de la 
confiscation du véhicule ; adopté. S'oppose aux amendements 
no 250 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression) et 
n° 185 de M. Robert Badinter (suppression des dispositions 
imputant au condamné les frais d'enlèvement et de garde en 
fourrière de son véhicule).- Art. additionnels après l'art. 16 
undecies (p. 694) : son amendement ll

0 54 : aggravation des 
peines sanctionnant le fait de mettre en circulation un véhicule 
muni d'une . plaque portant un numéro d'immatriculation 
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attribué à un autre véhicule ; adopté. Accepte l'amendement 
no 274 de M. Laurent Béteille (modalités d'exonération du 
supplément d'amende pour le contrevenant négligent mais de 
bonne foi). - Art. additionnel avant le chapitre 1er (p. 695) : 
s'oppose à l'amendement n° 227 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat (présentation au Parlement d'un rapport d'évaluation sur 
l'application des dispositions des chapitres I, II, III et IV 
adoptés à titre expérimental pour une durée allant jusqu'au 31 
décembre 2005). - Art. 17 (Art. 30 du code de procédure 
pénale - Attributions du ministre de la justice en matière de 
politique pénale) (p. 696) : son amendement n° 55 : 
substitution de la référence à la politique d'action publique à 
celle de politique pénale dans les dispositions portant 
attributions du ministre de la justice ; adopté. S'oppose aux 
amendements n° 251 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat 
(suppression) et no 186 de M. Robert Badinter (réécriture de 
l'atticle pour clarifier les attributions du ministre de la justice et 
préciser que les orientations générales de la politique d'action 
publique sont destinées aux magistrats du ministère public et 
qu'aucune instruction ne peut leur être donnée dans les affaires 
individuelles). - Art. 18 (Art. 35 du code de procédure pénale 
- Rôle des procureurs généraux en matière de politique pénale) 
(p. 697) : son amendement n° 56 : coordination ; adopté. -
Art. 23 (Art. 41-2 et 41-3 du code de procédure pénale -
Extension du champ d'application de la composition pénale et 
de la liste des mesures susceptibles d'être proposées) (p. 702) : 
son amendement n° 57 : précision selon laquelle le montant de 
l'amende de composition ne peut excéder la moitié du montant 
de l'amende encourue ; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 252 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression) ainsi 
qu'aux amendements de M. Robert Badinter n° 187 
(suppression), n° 189 (limitation du champ d'application de la 
composition pénale aux délits punissables d'une peine 
inférieure ou égale à deux ans d'emprisonnement) et n° 190 
(fixation du plafond du montant·de l'amende de composition) 
et estime l'amendement de ce dernier n° 188 (information de 
la personne de son droit à l'assistance d'un avocat avant de 
donner son accord à la proposition du procureur de la 
République) satisfait par l'article 41-2 du code de procédure 
pénale.- Art. 24 A (Art; 706-53-1 nouveau dit· code de 
procédure pénale - Prescription des infi"actions sexuelles) 
(p. 704, 705) : son amendement n° 58 : suppression ; adopté. 
Refus de la commission de multiplier les dérogations dans 
l'allongement des délais de prescription des crimes et des 
délits. Interrogation sur le bien-fondé d'une imprescriptibilité 
des infractions pénales. Suggère l'allongement de délais de 
prescription de dix ans à vingt ans pour les crimes et de trois 
ans à sept ans pour les délits punis de plus de cinq ans 
d'emprisonnement. Souhaite la poursuite de la réflexion avec le 
soutien du Gouvernement.- Art. 24 (Art, L. 2211-2 et 
L. 2211-3 . nouveaux du code général des collectivités 
territoriales -Echanges d'iriformations relatifs à des crimes ou 
délits entre les maires et les parquets) (p. 707) : son 
amendement n° 59 : information "sans délai" du maire par le 
procureur de la République des infractions causant un trouble à 
l'ordre public sur le territoire de sa· commune ; adopté. -
Art. 26 (Art. 15-3, 53 et 7 4 du code de procédure pénale -
Dispositions relatives au dépôt de plainte, à la· durée de 
l'enquête de flagrance et à la procédure de recherche des 
causes de la mort) (p. 708) : s'oppose à l'amendement n° 192 
de M. Robert Badinter (nécessité d'une ordonnance motivée du 
procureur de la République à la prolongation de l'enquête de 
flagrance).- Art. 29 B (Art. 75-2 du code de procédure pénale 
- Information du prévenu en cas d'identification d'un suspect) 
(p. 709) : son amendement n° 60 : suppression ; adopté. -
Art. 29 C (Art. 77-3 du code de procédure pénale . -· 
Iriformation du procureur ayant dirigé l'enquête lorsqu'une 
personne gardée à vue demande les suites données à l'enquête) 
(p. 710): son amendement n° 61 : suppression; ·adopté.
Art. 29 bis (Art. 63 et 77 du code de procédure pénale -
Information du procureur en cas de placement en garde· à 
vue) : son amendement n° 62 : suppression ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 196 de M. Robert Badinter (repli).
Art. additionnels après l'art. 29 bis (p. 711): s'oppose aux 
amendements de M. Robert Badinter n° 198 (limitation de la 
durée de la garde à vue à vingt-quatre heures) et n° 197 
(présentation obligatoire au juge d'instruction de la personne 
gardée à vue à chaque prolongation de la mesure). (p. 712) : 
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s'oppose à l'amendement n° 199 de M. Robert Badinter 
(possibilité pour la personne gardée à vue de s'entretenir avec 
un avocat dès le début de la garde à vue et de bénéficier de son 
assistance à tout moment de la garde à vue).
Art. additionnel après l'art. 29 ter : son amendement n° 63 : 
renforcement du droit des personnes arrêtées hors du territoire 
national; adopté.- Art. 29 quater (Art. 63-1 du code de 
procédure pénale - Diligences des enquêteurs pour la mise en 
oeuvre des droits des personnes gardées à vue) : son 
amendement n° 64 : suppression ; adopté. - Art. additionnel 
après l'art. 29 quater (p. 713): s'oppose à l'amendement 
n° 201 de M. Robert Badinter (enregistrement audiovisuel des 
interrogatoires au cours de la garde à vue).- Art. 30 (Art. 70 
et 77-4 nouveau du .code de procédure pénqle - Mandat de 
recherche délivré par le procureur de la République) (p. 714): 
son amendement n° 65 : rétablissement du texte adopté par le 
Sénat en première lecture; adopté.- Art. 31 (Art. 74-2 du 
code de procédure pénale - Recherche de personnes en fuite) 
(p. 715): son amendeiJ,lt!l;lC n° 66: rétablissement du texte 
adopté par le Sénat en 1première lecture; adopté.- Art. 38 
(Art.122, 123, 134, 135-1 nouveau et 136 du code de 
procédure pénale - Création d'un mandat de recherche) : son 
amendement n° 67 : rétablissement du texte adopté par le Sénat 
en première lecture; adopté.- Art. 39 (Art. 125, 126, 127, 
132, 133-1 nouveau et 82 du code de procédure pénale -
Règles relatives à l'exécution des mandats) (p. 716): ses 
amendements. n~ 68 : rétablissement du texte adopté par le 
Sénaten première lecture et.n° 69 : harmonisation de la partie 
du code .de procédure pénale consacrée à l'outre-mer avec les 
nouvelles dispositions .permettant d'allonger les délais de 
présentation et de transfèrement; adoptés. - Art. 40 (Art. 135-
2 et 135-3 nouveaux du code de procédure pénale - Exécution 
d'un mandat d'arrêt après le règlement de l'information -
Inscription des mandats d'arrêt et de recherche au fichier des 
personnes recherchées) : son amendement n° 70 : 
rétablissement :du texte adopté par le Sénat en première 
lecture; adopté.- Art. additionnel avant l'art. 41 (p. 717) : 
son amendement n° 71 : transfett des dispositions de l'article 
215-2 du code de procédure pénale dans l'article 181 de ce 
code; adopté.- Art. 41 (Art.141-2, 179, 181, 215, 215-2, 
272-1, 367 et 380-4 du code de procédure pénale ~: 
Suppression de l'ordonnance de prise de corps} (p. 718): son 
amendement n° 72 : coordination ; adopté. - Art. 42 (Art. 152, 
153 .et 154 du code de procédure pénale - Dispositions. de 
simplification des commissions rogatoires) : son amendement 
n° 73 : rétablissement du texte adopté par le Sénat en première 
lecture; adopté.- Art. 45 ter (Art. 705 et 706-1 du code de 
procédure pénale - Coordinations) : son amendement n° 74 : 
coordination; adopté.- Art. 53 (Art. 137-1 du code de 
procédure pénale -.Suppléance du juge des libertés et de la 
détention) (p. 719): accepte l'amendement n° 208 de M. 
Robett .Badinter (suppression).- Art. 53 bis (Art. 137-4 et 
137-1 du code de procédure pénale- Procédure de placement 
en détention provisoire) (p. 721): s'oppose aux ·amendements 
identiques ri0 210 de M. Robert Badinter et n° 253 de Mme 
Nicole Borvo Cohen-Seat (suppression). - Art. 54 bis 
(Art. 1 7<7 du code de procédure pénale - Non-lieu motivé par 
l'irresponsabilité ou le décès de la personne poursuivie) 
(p. 723) : son amendement n° 75 : rétablissement . du texte 
adopté par le Sénat en première lecture ; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 211· de M. Robert Badinter (suppression).
Art. 57 (Art. 41, 393, 396 et 397-1 du code de procédure 
pénale - Procédure de comparution immédiate) (p. 724) : son 
amendement n° 77 : maintien à deux jours de la durée 
maximale ' de détention provisoire avant compatution 
immédiate ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 212 ·de M. 
Robett Badinter (rétablissement de l'article 396 du code de 
procédure pénale dans sa rédaction actuelle).- Art. 57 qu~tter 
(Art. 399. du code de procédure pénale -Fixation du nombre et 
du jour des audiences. correctionnelles) (p. 725) : s'oppose à 
l'amendement n° 214 de M. Robert Badinter (suppression).
Art. 58 (Art. 410, 410-1, 411, 412, 412-1 et 412-2 nouveaux du 
code de procédure pénale - Jugement d'un prévenu . en son 
absence) (p. 726) : son amendement n° 78 : . coordination ; 
adopté. - Art. 60 (Art. 495 du code de procédure pénale -
Extension du champ d'application de la procédure simplifiée) 
(p. 727) : ses amendements n° 79 : suppression de l'extension 
de l'ordonnance pénale à tous les délits punis d'une peine 
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inférieure ou égale à cinq ans d'emprisonnement ; et n° 80 : 
coordination; adoptés.- Art. 61 (Art. 495-7 à 495-16 et 520-1 
nouveaux du code de procédure pénale ·- Comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité) (p. 730) : ses 
amendements n° 81 : limitation du plafond de l'amende 
proposée dans cette procédure à la moitié de l'amende 
encourue ; n° 82 : impossibilité pour la personne poursuivie de 
renoncer à son droit d'être assistée par un avocat ; et n° 83 : 
publicité de l'audience d'homologation, sauf si le juge en 
décide autrement, d'office ou à la demande des parties ; 
adoptés. S'oppose à l'amendement no 261 de Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat (suppression). (p. 731): ses amendements 
n° 84 :' coordination ; n° 85 : clarification et n° 86 : 
précision ; adoptés. Sur les amendements de M. Robert 
Badinter, s'oppose aux n° 219 (possibilité pour le juge 
d'inviter le procureur à formuler une proposition nouvelle) et 
n° 218 (rétablissement du prinCipe de l'audience publique 
adopté par le Sénat en première lecture), ainsi qu'au sous
amendement n° 217 (référence à t•l'àrticle 400 du code de 
procédure pénale pour l'audience en 1'chambre du conseil) 
déposé sur son amendement n° 83 \précité, qu'il estime 
satisfaits par ses amendements n° 82'' et n° 83 précités. -
Art. additionnel après l'art. 62 bis (p. 732) : son amendement 
n° 87 : modalités de l'audition d'un témoin anonyme dans le 
cadre d'un supplément d'information ; adopté. - Art. ,62 ter 
(Art. 547 et 549 du code de procédure pénale -Examen par un 
juge' unique de l'appel des jugements de police) (p. 733) : 
s'oppose à l'amendement n° 220 de M. Robert Badinter 
(suppression).- Art. 63 (Art. 706-71 du code de procédure 
pénale - Utilisation de la visioconférence dans la phase de 
jugement) (p. 734) : ses amendements n° 88 et 89 : 
rétablissement du texte adopté par le Sénat en première 
lecture ; adoptés. - Art. additionnel avant l'art. 64 bis : son 
amendement n° 90 : clarification des règles adoptées par le 
Sénat en première lecture et relative aux accusés en fuite ; 
adopté. - Art. additionnel avant l'art. 65 bis : son 
amendement n° 91 : possibilité pour le président de la cour 
d'assises de faire comparaître par la force publique un accusé 
qui ne , se présente pas à l'audience ; adopté. - Art. 66 
(Art. 379~2 à 379-5 nouveaux du code de procédure pénale
Jugement de l'accusé en son absence) (p. 735) : ses 
amendements n° 92 : possibilité pour la cour d'assises de 
décider de renvoyer une affaire plutôt que de devoir juger par 
défaut un accusé absent, n° 93 : coordination, n° 94 : 
possibilité d'appliquer la procédure du défaut criminel aux 
personnes en fuite renvoyées pour délits connexes et n° 95 : 
coordination; adoptés.- Art. 66 bis (Art. 380-1 du code de 
procédure pénale - Examen par la chambre des appels 
correctionnels de certains appels d'arrêts d'assises) (p. 736) : 
son amendement n° 96 : rétablissement de la possibilité pour la 
cour de statuer sans les jurés en cas de désistement des 
condamnés pour crime de leur appel; adopté. - Art. 68 BA 
(Art. 709-2 nouveau du code de procédure pénale -
Présentation, annuelle par le procureur de la République d'un 
rapport relatif au recouvrement des amendes) : son 
amendement n° 97 : suppression ; adopté. Alourdissement non 
souhaitable de la charge de travail du procureur en dépit de 
l'intérêt du rapport sur le recouvrement des amendes. Attente 
de la CMP.- Art. 68 B (Art. 712-1 à 712-17 nouveaux du 
code de procédure pénale - Organisation et fonctionnement 
des juridictions de l'application des peines - Modalités de 
décision en matière d'application des peines) (p. 740) : ses 
amendements n° 98, 99, 100, 101, 102, 103, 104 et 105 : 
possibilité , d'utiliser la visioconférence et, pour le juge de 
l'application des peines, de modifier les obligations de 
libération conditionnelle ou de suspension de peine sans réunir 
le tribunal; adoptés. - Art. 68 C (Art. 62?-18, 709-1, 713-1 à 
713-8, 718-1 nouveau, 722, 722-1, 722-1-1, 722-2, 723-6, 730, 
732, 733, 733-1, 739, 763-3, 763-5, 769, 786, 868-1, 901-1 et 
934 du code de procédure pénale, chapitre III du titre !er du 
titre IV et art. L. 630-1 du code de l'organisation judiciaire -
Coordinations) (p. 741): ses amendements n° 106, 107, 108, 
109, 110 et Ill : coordination, clarification rédactionnelle et 
correction, d'erreurs matérielles ; adoptés. - Art. additionnels 
après l'art. 68 C (p. 742) : ses amendements n° 112 : 
clarification rédactionnelle et n° 113 : correction d'une erreur 
matérielle ; adoptés. - Division et art. additionnels après 
l'art. 68 C (p. 743) : accepte les amendements de M. Jean-
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Claude Carle no 138 (division additionnelle - Dispositions 
relatives à l'application des peines concernant les mineurs) et 
sur le même objet n° 139, 140 et 141 (substitution du juge des 
enfants au juge de l'application des peines lorsque des mineurs 
sont en cause). 

- Suite de la discussion (23 janvier 2004)- Art. 68 septies 
(Art. 131-8 et 131-22 du codepénal - Travail d'intérêt général) 
(p. 810): son amendement n° 114: maintien à dix-huit mois du 
délai maximal d'exécution d'un , travail d'intérêt général ; 
adopté. Estime l'amendement no 221 de M. Robert Badinter 
(suppression) satisfait par son amendement n° 114 susvisé.
Art. 68 octies (Art. 132-40 et 132-42 du code pénal - Sursis 
avec mise à l'épreuve) (p. 811): son amendement n° 115: 
coordination ; adopté, - Art. 68 nonies C (Art. 132-54 et 132-
55 du code de procédure pénale -Non-caducité des obligations 
particulières imposées au condamné en cas d'exécution du 
travail d'intérêt général) : son amendement n° 116: 
coordination ; adopté. - Art. 68 nonies (Art. 132-54 du code 
pénal - Sursis assorti de l'obligation d'accomplir, un travail 
d'intérêt général) : son amendement n° 117 : coordination ; 
adopté.- Art. 68 duodecies (Art. 733-2 et 733-3 du code de 
procédure pénale - Procédure de mise en oeuvre des travaux 
d'intérêt général) (p. 812): son amendement n° 118: 
rétablissement de , l'impossibilité de convertir un travail 
d'intérêt général en amende ; adopté. - Art. 68 terdecies 
(Art. 740, 741; 741-1, 741-2, 741-3, 742, 743, 744, 747-3, 747-
4, 762-2, 762-4, 762-5 du code de procédure pénale, art., 132-
53 du code pénal - Non-respect des obligations d'un sursis 
avec mise à l'épreuve) (p. 813): son amendement n° 119: 
correction d'une erreur de référence ; adopté. - Art. 68 
quindecies (Art. 723-2, 723-7, 723-7-1 nouveau et 723-13 du 
code de procédure pénale, art. 132-25, 132-26, 132-26-1 à 
132-26-3 nouveaux du code pénal- Semi-liberté et placement 
sous surveillance électronique) (p. 814): son amendement 
n° 120 : coordination; adopté.- Art. 68 septdecies (Art. 474, 
art. 723-15 à 723-27 nouveaux du code de procédure pénale
Exécution des peines d'emprisonnement d'une durée inférieure 
ou égale à un an- Dispositions relatives aux condamnés enfin 
de peine) (p. 815, . 816): ses amendements n° 121 : 
coordination; n° 122 et 123 : assimilation du défaut de 
réponse du juge de l'application des peines à un refus de la 
mesure, en cas de proposition d'aménagement de peine 
formulée par le directeur des services pénitentiaires d'insertion 
et de probation; et n° 124 : possibilité pour le condamné de 
saisir directement le président de la chambre de l'application 
des peines en cas de refus tacite d'homologation résultant de 
l'absence de réponse du juge de l'application des peines ; 
adoptés.- Art. 68 octodecies . (Art. 721-3 du code de 
procédure pénale - Réduction de peine exceptionnelle) 
(p. 816): ses amendements n° 125 : limitation du champ 
d'application de l'article aux déclarations du condamné faites 
postérieurement à sa condamnation; retiré; et n° 126 : 
exclusion de la possibilité de bénéficier de la réduction de 
peine exceptionnelle lorsque les déclarations , du condamné 
portent sur l'infraction pour laquelle il a été condamné ; 
adopté.- Art. additionnel .avant l'art. 69 ter (p. 817): son 
amendement n° 127 : possiblité d'utiliser la vidéoconférence en 
matière de contentieux de l'application des peines ; adopté. -
Art. 69 ter (Art: 720-4 du code de procédure pénale -
Conditions de modification de la période de sûreté) (p. 818): 
son amendement n° 128 : rétablissement de l'obligation de 
procéder à une expertise médicale avant toute décision 
susceptible de remettre en cause une mesure de sûreté 
prononcée par une cour d'assises ; adopté. - Art. 69 quater 
(Art . .721, 721-1 et 729-1 du code de procédure pénale -
Instauration d'un crédit de réduction de peine) (p. 819): son 
amendement n° 129 : rétablissement de la possibilité de retirer 
les réductions de peine accordées à un condamné en cas de 
condamnation pour une infraction commise pendant une 
période égale à la durée des réductions de peine ; adopté. -
Division et art. additionnels après l'art. 69 quater (p. 822) : 
s'oppose aux amendements de Mme Nicole Borvo n° 279 
(division additionnelle- De la réinsertion professionnelle des 
détenus), n° 288 (établissement d'un contrat de travail), n° 287 
(versement d'une indemnité journalière en cas de maladie ou 
d'accident), n° 281 (affiliation des détenus au régime 
d'assurance chômage), n° 286 (modalités de suspension du 
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contrat de travail), n° 284 (rémunération minimale égale à 50 
% du SMIC), n° 285 (fixation des conditions de rupture du 
contrat de travail), n° 280 (création de zones franches 
pénitentiaires), n° 282 (création d'un droit à la formation 
professionnelle) et n° 277 (réforme du statut de la régie 
industrielle des établissements pénitentiaires). Propositions 
i!Téalistes. Amplification des difficultés à convaincre les 
entreprises d'installer des ateliers en prison. Partisan d'une 
amélioration progressive des conditions du travail pénitentiaire 
et de l'utilité des travaux à la réinsertion. - Art. additionnel 
après l'art. 71 bis (p. 825) : s'oppose aux amendem~nts de 
Mme Nicole Borvo sur le même objet n° 262, 263, 264, 265, 
266 et 267 (institution d'un contrôleur général des prisons). 
Pertinence de ces propositions dans un .projet de loi 
pénitentiaire. (p. 826, 827) : s'oppose aux amendements de 
Mme Nicole Borvo n° 268 (réduction de la durée maximale de 
placement d'un détenu en cellule disciplinaire), n° 269 
(assistance d'un avocat dans le cadre d'une procédure 
disciplinaire) et n° 270 (nécessité d'une procédure 
contradictoire. susceptible de recours pour les décisions de 
placement en isolement ou de transfèrement).- Art. 72 bis 
(Art. 388 du. code de procédure pénale - Justificatifs de 
revenus devant être présentés par la personne convoquée 
devant le tribunal correctionnel) (p. 828) :. son amendement 
n? 130 : limitation de l'obligation prévue à l'article 388 du code 
de procédure pénale aux cas de citation directe du prévenu ou 
de comparution par procès-verbal; adopté.- Art. additionnel 
après l'art. 73 (p. 829): son amendement n° 131 : principe de 
l'exécution de la contrainte judiciaire dans tout établissement 
pénitentiaire et non pas seulement en maison d'arrêt ; adopté. -
Art. 76 C (Entrée en vigueur différée des dispositions relatives 
à la notification des classements sans suite) (p. 830) : accepte 
l'amendement n° 223 du Gouvernement (regroupement dans un 
article unique de l'ensemble des dispositions du présent texte 
faisant l'objet d'une application différée).- Art. 76 (Entrée en 
vigueur différée de certaines dispositions) (p. 831) : accepte 
l'amendement n° 224 du Gouvernement (suppression pour 
coordination). - Art. 81 bis A (Ordonnance n° 98-980 du 8 
juillet 1998 relative au délai de déclaration des naissances en. 
Guyane - Délai de déclaration des naissances en Guyane) : 
s'oppose à l'amendement n° 271 de Mme Nicole Borvo Cohen
Seat (suppression). Retour nécessaire au délai légal de trois 
jours. Développement d'un trafic·d'enfants aux frontières de la 
Guyane favorisé par. un délai de déclaration excessif. - Art. 81 
quater (Entrée en vigueur des règles relatives au mandat 
d'arrêt européen) (p. 832) : son amendement n° 132 : 
clarification rédactionnelle ; adopté. - Art. 81 quinquies 
(Entrée en vigueur différée de certaines dispositions relatives à 
l'application des peines) (p. 833) : accepte l'amendement 
n° 225 du Gouvernement (suppression).- Art. 81 sexies 
(Conditions d'entrée en vigueur des dispositions relatives au 
fichier des auteurs d'infractions sexuelles) (p. 834) : s'oppose à 
l'amendement n° 222 de M. Robert Badinter (suppression). -
Art. additionnel après l'art. 82 : son amendement n° 134 : 
appli~ation à l'outre-mer des dispositions transitoires du projet 
de lot ; adopté. - Art. 83 (Extension aux collectivités d'outre
mer de l'application de diverses dispositions) (p. 835) : accepte 
l'amendement n° 273 de M. Simon Loueckhote (nouvelle 
rédaction de l'article prévoyant l'habilitation d'agents des 
collectivités telTitoriales de la Nouvelle-Calédonie ou des 
délégataires du service public à constater par procès-verbal les 
contraventions des quatre premières classes de la police des 
services de transports publics routiers de personnes).- Art. 85 
(Art. L. 122-27-1 nouveau des codes. des communes 
applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon et en Nouvelle
Calédonie, art. 3 de la loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977 
modifiant le régime communal dans le territoire de la 
Polynésie française - Application outre-mer des dispositions 
relatives aux échanges d'irifonnations entre les maires et les 
parquets) ·(p. 836) : son amendement n° 135 : coordination; 
adopté.- Art. 86 (Art. L. 122-27-1 nouveau des codes des 
communes applicables à Saint-Pierre-et~Miquelon et en 
Nouvelle-Calédonie, art. 3 de la loi n° 77-1460 du 29 
décembre 1977 modifiant le régime communal dans le 
territoire de la Polynésie ji·ançaise -Application outre-mer des 
dispositions relatives aux échanges d'informations entre les 
maires et les parquets) : son amendement n° 136 : 
coordination; adopté.- Art. 87 (Art. L. 122-27-1 nouveau des 
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codes des communes applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon et 
en Nouvelle-Calédonie, art. 3 de la loi n° 77-1460 du 29 
décembre 1977 modifiant le régime communal dans le 
territoire de la Polynésie fi'ançaise -Application outre-mer des 
dispositions relatives aux échanges d'informations entre les 
maires et les parquets)' (p. 837) : son amendement n° 137 : 
coordination ; adopté. 

- Commission mixte paritaire [n° 173 (2003-2004)]- (5 
février 2004)- Discussion générale (p. 1279, 1281): accord 
en CMP. Prise en compte des positions défendues par le Sénat 
au cours de la navette : impossibilité de prononcer une 
condamnation sur ,le seul fondement de déclarations anonymes 
de policiers infiltrés ; limitation des infractions pour lesquelles 
l'intervention de l'avocat dans la garde à vue est retardée ; 
encadrement de l'application des nouvelles règles de garde à 
vue aux mineurs ; délais d'information des autorités judiciaires. 
Compromis concernant le· délai de prescription de ·J'action 
publique en matière d'infractions sexuelles. Consensus sur 
l'inadaptation du délai général de prescription des crimes et des 
délits. Réflexion souhaitable. Adoption du principe d'amendes 
fixées en fonction de la valeur de la cargaison ou de la valeur 
du navire : nécessité de veiller à la pénalisation non exclusive 
des armateurs français. Intervention assurée de l'avocat dans la 
procédure de comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité. Lecture en séance publique de l'ordonnance 
motivée du président du tribunal. Invitation à comparaître de la 
victime. Refus pertinent de la CMP d'une extension massive du 
champ d'application de l'ordonnance pénale. Consensus ·sur 
l'importance des dispositions concernant le mandat d'a!Têt 
européen et le fichier. des auteurs d'infractions sexuelles. 
Dispositions utiles et novatrices pouvant naturellement susciter 
des inquiétudes. Information indispensable des acteurs de la 
procédure pénale. Echelonnement pertinent dans le temps de 
l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions. Equilibre entre 
efficacité de la procédure pénale et respect des droits de la 
défense. Propose l'adoption du texte élaboré par la CMP sous 
réserve des amendements de coordination et de précision 
présentés par le Gouvernement. - Art. 5 (p. 1346) : accepte les 
amendements du Gouvernement n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 
11 et 12 (coordination, clarification et précision rédactionnelle 
pot1ant sur les at1icles restant en discussion). 

- Projet de loi relatif au divorce - Commission mixte 
paritaire [n° 280 (2003-2004)]- (6 mai 2004)- Discussion 
générale (p. 2886, 2887) : expérience dou1oüt'euse du divorce. 
Evolution de la société. Texte consensuel. Pacification des 
procédures. Approbation du maintien du divorce pour faute. Le 
groupe de l'UC votera ce texte. 

- Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 329 (2003-2004)] - (23 juin 2004)
Discussion générale (p. 4576, 4577) : texte constituant une 
grande avancée. Doutes quant· au principe de précaution. 
Question de l'articulation de cette chat1e avec le traité 
constitutionnel européen. 

- Suite de la discussion (24 juin 2004)- Art. 2 (Charte de 
l'environnement) (p. 4630) :·soutient l'amendement n° 12 de M. 
Pierre Fauchon (conséquence); retiré. (p. 4633): soutient 
l'amendement n° 13 de M. Pierre Fauchon (conséquence); 
retiré. Soutient l'amendement n° 14 de M. Pierre Fauchon 
(conséquence); retiré. (p. 4640): favorable à l'amendement 
n° 7 de M. Pierre Fauchon (suppression de la référence dans la 
charte aux équilibres conditionnant l'émergence de l'humanité). 
Evolution née des déséquilibres. Conceptions métaphysiques et 
religieuses du texte. (p. 4641) : favorable à l'amendement n° 8 
de M. Pierre Faucho11 (rédaction). ·Favorable à l'amendement 
no 10 de M. Pierre Fauchon (nouvelle rédaction de l'at1icle 3 de 
la charte prévoyant l'intervention du législateur dans 
l'application de tous les principes, de prévention ou de 
précaution) et à l'inscription dans la Constitution du principe de 
précaution. Refus d'une applicabilité directe de ce principe. 

- Projet de loi relatif à l'assurance maladie [n° 420 (2003-
2004)]- (26 juillet 2004)- Art.19 (Art. L. 161-37 à L. 161-44 
du code de la sécurité sociale - Haute autorité de santé) 
(p. 6135): soutient l'amendement n° 261 de M. Michel Mercier 
(pouvoir décisionnel confié à la Haute autorité de santé) ; 
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adopté. (p. 6136): soutient l'amendement n° 259 de M. Michel 
Mercier (garantie de la compétence et de la qualification des 
membres du collège de la Haute autorité de santé et mise en 
place d'une procédure de révocation en cas de défaillance 
majeure); adopté. Nomination par des instances scientifiques 
des membres du collège de la Haute autorité de santé. Soutient 
l'amendement no 260 de M. Michel Mercier (renforcement de 
la légitimité scientifique de la Haute autorité de santé par le 
mode de désignation des membres de son collège); retiré.
Art. 22 (Art. L. 114-1 et L. 114-4-1 du code de la sécurité 
sociale - Création d'un comité d'alerte sur l'évolution des 
dépenses de l'assurance maladie) (p. 6155): son amendement 
n° 262: précision; retiré.- Art. 28 (Art. L. 162-5-9, L. 162-
14-2, L. 162-15, L. 162-15-2 et L. 162-15-4 du code de la 
sécurité sociale - Cadre des relations conventionnelles) 
(p. 6184): soutient l'amendement n° 277 de M. Michel Mercier 
(prise en compte de la réforme des études médicales dans 
l'élaboration de la convention nationale); retiré. - Art. 29 
(Art. L. 162-5-2, L. 162-5-11, L. 164,/1, L. 162-12-3, L. 162-
12-10, L. 162-12-18, L. 162-14-1, L. 645-2, L. 645-2-1, L. 722-
1-1, L. 722-4 et L. 722-4-1 du code dela sécurité sociale pour 
1999 et article 4 de l'ordonnance n° 96l345 du 24 avril 1996 
relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins -
Dispositif conventionnel d'aides à l'installation et de prise en 
charge des cotisations sociales des médecins libéraux) 
(p. 6189, 6190): soutient l'amendement de M. Michel Mercier 
n° 278 (mise en place d'une modulation des honoraires et des 
remboursements dans les zones touchées par la désertification 
médicale); retiré puis repris par M. Claude Domeizel. 

- Suite de la discussion (27 juillet 2004) - Art. 33 
(Art. L. 211-2, L. 211-2-1, L. 211-2-2, L. 217-3, L. 217-3-1, 
L. 217-6 et L. 227-3 du code de la sécurité sociale - Réforme 
des instances dirigeantes des caisses primaires d'assurance 
maladie et autorité du directeur général de la Caisse nationale 
d'assurance maladie sur le réseau) (p. 6239) : soutient 
l'amendement no 267 de M. Michel Mercier (participation de 
représentants des familles et des usagers au conseil 
d'administration des CP AM) ; rejeté. (p. 6240) : soutient 
l'amendement n° 268 de M. Michel Mercier (détermination par 
les CP AM de plans d'action relatifs à la gestion du risque 
maladie et à la prévention et à l'éducation à la santé) ; retiré. 
(p. 6244) : souligne l'intérêt de l'amendement n° 267 de M. 
Michel Mercier précité. - Art. 36 A (Création des unions des 
professionnels de santé exerçant à titre libéral) (p. 6251, 
6252) : soutient les amendements de M. Michel Mercier n° 269 
(régionalisation des actions de prévention, d'organisation des 
gardes médicales et des urgences et d'incitation à l'installation 
de praticiens dans les secteurs déficitaires), n° 270 (création 
d'unions régionales des professions paramédicales exerçant à 
titre libéral), n° 282 (création de maisons médicales dans les 
zones urbaines difficiles et rurales), et n° 283 (fixation d'un 
numerus clausus par spécialité et par région) ; devenus sans 
objet. (p. 6252, 6253) : satisfait des précisions du 
Gouvernement sur l'amendement n° 282 précité de M. Michel 
Mercier. Interrogation sur la question du numerus clausus. -
Art. 36 (Art. L. 183-1, L. 183-2, L. 183-2-1 à L. 183-2-3 et 
L. 183-3 du code de la sécurité sociale - Renforcement des 
unions régionales des caisses d'assurance maladie) (p. 6259, 
6260) : soutient l'amendement n° 284 de M. Michel Mercier 
(restriction du droit d'accès de l'Union régionale aux données 
contenues dans les systèmes d'information des organismes 
d'assurance maladie); retiré.- Art. 37 (Art. L. 162-47 du code 
de la sécurité sociale - Missions conjointes des ARH et des 
URCAM) (p. 6261, 6262): soutient l'amendement n° 271 de 
M. Michel Mercier (intégration des conditions de 
fonctionnement des maisons de santé dans la convention 
signée entre le directeur de l'URCAM et le directeur de 
l'ARR) ; retiré. - Art. 37 bis (Expérimentation de la mise en 
place d'agences régionales de santé) (p. 6265) : soutient 
l'amendemenr n° 272 de M. Michel Mercier (précision du 
statut, de la composition et des compétences des agences 
régionales de santé qui pourront être· expérimentées dans 
certaines régions); retiré au profit de l'amendement n° 316 de 
M. Gérard Dériot (précision du statut et des compétences des 
agences régionales de santé qui pourront être expérimentées 
dans certaines régions).- Art. 38 (Art. L. 121-1, L. 121-2, 
L. 151-1, L. 153-5, L. 153-8, L. 200-3, L. 221-1, L. 221-5, 
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L. 224-1, L. 224-5-2, L. 224-9, L. 224-10, L. 227-2, L. 228-1, 
L. 231-1 à L. 231-12, L. 251-2 à L. 251-4, L. 262-1 et L. 281-2 
à L. 281-6 du code de la sécurité sociale - Coordination) 
(p. 6269) : soutient l'amendement n° 273 de M. Michel Mercier 
(suppression des limites au remboursement à l'employeur des 
rémunérations maintenues, perçues par un salarié exerçant des 
fonctions d'administrateur d'organisme mutualiste et 
encadrement du versement d'indemnités aux élus en cas de 
rémunération non maintenue) ; adopté. 

- Projet de loi pour le soutien à la consommation et à 
l'investissement- Commission mixte paritaire [n° 115 (2003-
2004)] - (29 juillet 2004) - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 6341): opportunité des incitations fiscales. 
Soutien à la reprise économique. Enrichissement du texte par 
le Sénat : modification de la redevance p'archéologie 
préventive, reconnaissance de la mission de service public des 
comités professionnels de développement économique. Le 
groupe de l'UC votera ce texte. 

- Proposition de loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de 
grande instance, [n° 66 (2004-2005)] - (24 novembre 2004)
Discussion générale (p. 8340, 8341) : élargissement de la 
compétence des juges de proximité. Volonté de mise en place 
d'une justice plus proche des justiciables. Amélioration de 
l'intégration des juges au sein de l'institution judiciaire. 
Rythme de recrutement trop faible. Importanée de la formation 
continue. Constitution de blocs de compétences. Favorable à la 
refonte globale de l'organisation de la juridiction de proximité 
vers une transformation en assesseurs des juges d'instance. 
Confiant dans la constitutionnalité de la participation des juges 
de proximité aux formations collégiales des tribunaux 
correctionnels. 
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ABOUT (Nicolas), p.! 
ADNOT (Philippe), p.9 
AILLAGON (Jean-Jacques), p.! 0 
ALDUY (Jean-Paul), p.IO 
ALFONS! (Nicolas), p. li 
ALLIOT-MARIE (Michèle), p.l2 
ALQUIER (Jacqueline), p.l3 
AMELINE (Nicole), p.l3 
AMOUDRY (Jean-Paul), p.l4 
ANDRÉ (Michèle), p.l5 
ANDRÉ (Pierre), p.l6 
ANGELS (Bernard), p.l7 
ARNAUD (Philippe), p.l8 
ARTHUIS (Jean), p.l9 
ASSASSI (Eliane), p.25 
ASSOULINE (David), p.27 
d'ATTILIO (Henri), p.28 
AUBAN (Bertrand), p.29 
d'AUBERT (François), p30 
AUTAIN (François), p.30 
AUTEXIER (Jean-Yves), p.35 
BACHELOT-NARQUIN (Roselyne), p.35 
BADINT.PR (Robert), p.36 
BADRÉ (Denis), p.39 
BAILLY (Gérard), p.41 
BALARELLO (José), p.42 
BARBIER (Gilbert), p.43 
BARNIER (Michel), p.44 
BARRAUX (Bernard), p.45 
BASTIDE (Jean), p.46 
BAUDOT (Jacques), p.46 
BAYLET (Jean-Michel), p.47 
BEAUDEAU (Marie-Claude), p.47 
BEAUFILS (Marie-France), p.50 
BEAUMONT (René), p. 58 
BÉCOT (Michel), p.58 
BÉDIER (Pierre), p.59 
BEL (Jean-Pierre), p.59 
BELLANGER (Jacques), p.62 
BELOT (Claude), p.62 
HERGÉ-LAVIGNE (Maryse), p.63 
BERNARDET (Daniel), p.64 
BERTAUD (Claude), p.64 
BERTRAND (Léon), p.64 
BERTRAND (Xavier), p.65 
BESSE (Roger), p.72 
BESSON (Jean), p. 73 
BÉTEILLE (Laurent), p.74 
BIARNÈS (Pierre), p.75 
BIDARD-REYDET (Danielle), p.75 
BILLARD (Joël), p.76 
BILLOUT (Michel), p. 76 
BIWER (Claude), p. 78 
BIZET (Jean), p.80 
BLANC (Jacques), p.81 

'BLANC (Paul), p.84 
BLANDIN (Marie-Christine), p.IOO 
BLIN (Maurice), p.! 04 
BOCANDÉ (Annick), p.l05 
BOCKEL (Jean-Marie), p.l08 
BODIN (Y annick), p.l09 
BOISSEAU (Marie-Thérèse), p.l09 
BORDIER (Pierre), p.ll6 
BORLOO (Jean-Louis), p.ll6 
BOROTRA (Didier), p.ll7 
BORVO COHEN-SEAT (Nicole), p.ll7 
BOULAUD (Didier), p.l23 
BOUMEDIENE-THIERY (Alima), p.l24 
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BOURDIN (Joël), p.l25 
BOUT (Brigitte), p.l28 
BOYER (André), p.l29 
BOYER (Jean), p.l30 
BOYER (Yolande), p.l32 
BRAN GER (Jean-Guy), p.l33 
BRAUN (Gérard), p.l34 
BRAYE (Dominique), p.l34 
BRET (Robert), p.l36 
BRIAND (Philippe), p.l42 
BRICQ (Nicole), p.l42 
BRIS EPIERRE (Paulette), p.l44 
de BROISSIA (Louis), p.l45 
BUFFET (François-Noël), p.! 50 
BUSSEREAU (Dominique), p.l51 
CAFFET'(Jean-Pierre), p.l55 
CAMBON (Christian), p.l55 
CAMPION (Claire-Lise), p.l56 
CANTEGRIT (Jean-Pierre), p.l57 
CARLE (Jean-Claude), p.! 58 
CARRÈRE (Jean-Louis), p.! 59 
CARTIGNY (Ernest), p.l60 
CAZALET (Auguste), p.l60 
CAZEAU (Bernard), p.l61 
CECCALDI-RA YNAUD (Charles), p.l63 
CERISIER-ben GUIGA (Monique), p.l63 
CÉSAR (Gérard), p.l66 
CHABROUX (Gilbert), p.l67 
CHARASSE (Michel), p.l74 
CHAUMONT (Jacques), p.l80 
CHAUVEAU (Jean-Pierre), p.l80 
CHÉRIOUX (Jean), p.l80 
CLAUDEL (Gérard), p.l85 
CLÉACH (Marcel-Pierre), p.l85 
CLOUET (Jean), p.l85 
COINTAT (Christian), p.l86 
COLLIN (Yvon), p.l87 
COLLOMB (Gérard), p.l89 
COLLOMBAT (Pierre-Yves), p.l89 
COPÉ (Jean-François), p.l90 
COQUELLE (Yves), p.214 
CORNU (Gérard), p.216 
COURRIÈRE (Raymond), p.218 
COURTEAU (Roland), p.218 
COURTOIS (Jean-Patrick), p.221 
CUQ (Henri), p.221 
DALLIER (Philippe), p.222 
DARCOS (Xavier), p.222 
DARNICHE (Philippe), p.225 
DASSAULT (Serge), p.225 
DAUBRESSE (Marc-Philippe), p.226 
DAUGE (Yves), p.229 
DAVID (Annie), p.231 
DEBARGE (Marcel), p.236 
DEBRÉ (Isabelle), p.237 
DELEVOYE (Jean-Paul), p.237 
DELFAU (Gérard), p.238 
DEL PICCHIA (Robert), p.242 
DEMERLIAT (Jean-Pierre), p.245 
DEMESSINE (Michelle), p.245 
DEMILL Y (Fernand), p.252 
DEMONTES (Christiane), p.252 
DEMUYNCK (Christian), p.253 
DENEUX (Marcel), p.254 
DÉRIOT (Gérard), p.255 
DESESSARD (Jean), p.258 
DÉSIRÉ (Rodolphe), p.258 
DESMARESCAUX (Sylvie), p.259 
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DETCHEVERRY (Denis), p.260 
DÉTRAIGNE (Yves), p.261 
DEVEDJIAN (Patrick), p.263 
DIDIER (Evelyne), p.278 
DINI (Muguette), p.282 
DOLIGÉ (Eric), p.282 
DOMEIZEL (Claude), p.285 
DOMINA TI (Jacques), p.290 
DOMINA TI (Philippe), p.290 
DONNEDIEU de V AB RES (Renaud), p.290 
DOUBLET (Michel), p.297 
DOUSTE-BLAZY (Philippe), p.298 
DREYFUS-SCHMIDT (Michel), p.309 
DUBOIS (Daniel), p.316 
DUBRULE (Paul), p.316 

· DUF AUT (Alain), p.316 
DULAIT (André), p.317 1 , 

DUPONT (Ambroise), p.318 · :;: 
DUPONT (Bernadette), p.319 ,; 
DUPONT (Jean-Léonce), p.320 
DURAND-CHASTEL (Hubert), p.321 
DURRIEU (Josette), p.321 
DUSSAUT (Bernard), p.322 
DUTREIL (Renaud), p.323 
DUVERNOIS (Louis), p.323 
ECKENSPIELLER (Daniel), p.324 
ÉMIN (Jean-Paul), p.325 
EMORINE (Jean-Paul), p.325 
ESNEU (Michel), p.335 
ESTIER (Claude), p.335 
ETIENNE (Jean-Claude), p.336 
FALCO (Hubert), p.337 
FAUCHON (Pierre), p.338 
FAURE (Jean), p.340 
FÉRAT (Françoise), p.341 
FERRAND (André), p.342 
FERRY (Luc), p.343 
FILLON (François), p.344 
FISCHER (Guy), p.350 
FLANDRE (Hilaire), p.358 
FLOSSE (Gaston), p.359 
FONTAINE (Nicole), p.359 
FORISSIER (Nicolas), p.362 
FORTASSIN (François), p.366 
FOUCAUD (Thierry), p.368 
FOUCHÉ (Alain), p.372 
FOURCADE (Jean-Pierre), p.372 
FOURNIER (Bernard), p.376 
FRANCHIS (Serge), p.377 
FRANÇOIS (Philippe), p.377 
FRANÇOIS-PONCET (Jean), p.378 
FRÉCON (Jean-Claude), p.379 
FRÉVILLE (Yves), p.380 
FRIMAT (Bernard), p.383 
GAILLARD (Yann), p.386 
GARREC (René), p.388 
GARRIAUD-MA YLAM (Joëlle), p!389 
GAUDIN (Christian), p.390 
GAUDIN (Jean-Claude), p.392 
de GAULLE (Philippe), p.393 
GAUTIER (Charles), p.393 
GAUTIER (Gisèle), p.394 
GA YMARD (Hervé), p.396 
GÉLARD (Patrice), p.400 
GEOFFROY (André), p.404 
GÉRARD (Alain), p.404 
GERBAUD (François), p.405 
GILLOT (Jacques), p.405 
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GINÉSY (Charles), p.406 
GINOUX (Georges), p.406 
GIRARDIN (Brigitte), p.407 
GIRAUD (Adrien), p.408 
GIRAUD (Francis), p.408 
GIROD (Paul), p.419 
GODEFROY (Jean-Pierre), p.421 
GOUJON (Philippe), p.430 
GOULARD (François), p.430 
GOULET (Daniel), p.432 
GOURAULT (Jacqueline), p.433 
GOURNAC (Alain), p.435 
GOUSSEAU (Adeline), p.439 
GOUTEYRON (Adrien), p.440 
GRIGNON (Francis), p.442 
GRILLOT (Louis), p.443 
GRUILLOT (Georges), p.443 
GUEDJ (Nicole), p.444 
GUENÉ (Charles), p.445 
GUÉRIN! (Jean-Noël), p.446 
GUERRY (Michel), p.447 
HAENEL (Hubert), p.448 
HAIGNERÉ (Claudie), p.449 
HAUT (Claude), p.449 
HÉNART (Laurent), p.450 
HENNERON (Françoise), p.451 
HENRY (Marcel), p.452 
HÉRISSON (Pierre), p.452 
HERMANGE (Marie-Thérèse), p.458 
HERVIAUX (Odette), p.459 
HOEFFEL (Daniel), p.460 
HOUEL (Michel), p.463 
HUE (Robeti), p.463 
HUMBERT (Jean-François), p.463 
HUMMEL (Christiane), p.464 
HURÉ (Benoît), p.464 
HUREL (Sandrine), p.465 
HYEST (Jean-Jacques), p.465 
IBRAHIM (Soibahaddine), p.469 
JACOB (Christian), p.469 
JARLIER (Pierre), p.471 
JÉGOU (Jean-Jacques), p.474 
JOLY (Bernard), p.476 
JOURNET (Alain), p.478 
JUILHARD (Jean-Marc), p.478 
KAMMERMANN (Christiane), p.479 
KAROUTCHI (Roger), p.479 
KELLER (Fabienne), p.480 
KERGUERIS (Joseph), p.480 
KHIARI (Bariza), p.481 
KRA TTINGER (Yves), p.482 
LABARRÈRE (André), p.483 
LABEYRIE (Philippe), p.483 
LACHENAUD (Jean-Philippe), p.484 
LAFFITTE (Pierre), p.484 
LAGAUCHE (Serge), p.486 
LAGORSSE (Roger), p.489 
de LA MALÈNE (Christian), p.489 
LAMBERT (Alain), p.489 
LAMOUR (Jean-François), p.491 
LAMURE (Elisabeth), p.492 
LANIER (Lucien), p.492 
LARCHÉ (Jacques), p.493 
LARCHER (Gérard), p.493 
LARCHER (Serge), p.499 
LARD EUX (André), p.500 
LARIFLA (Dominique), p.503 
LAUFOAULU (Robert), p.504 
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LAURIN (René-Georges), p.504 
LE CAM (Gérard), p.504 
LECERF (Jean-René), p.510 
LECLERC (Dominique), p.513 
LEGENDRE (Jacques), p.517 
LE GRAND (Jean-François), p.518 
LEJEUNE (André), p.520 
LENOIR (Noëlle), p.520 
LEPELTIER (Serge), p.521 
LE PENSEC (Louis), p.525 
LEROY (Philippe), p.526 
LESBROS (Marcel), p.527 
LÉTARD (Valérie), p.527 
LE TEXIER (Raymonde), p.532 
LISE (Claude), p.533 
LOGEROT (François), p.534 
LONGUET (Gérard), p.535 
LOOS (François), p.536 
LORIDANT (Paul), p.537 
LORRAIN (Jean-Louis), p.538 
LOUECKHOTE (Simon), p.540 
du LUART (Roland), p.540 
LUC (Hélène), p.541 
LUYPAERT (Brigitte), p.545 
MADEC (Roger), p.545 
MADRELLE (Philippe), p.545 
MAHÉAS (Jacques), p.546 
MALOVRY (Lucienne), p.547 
MANO (Jean-Yves), p.547 
MANTIENNE (Bernard), p.548 
MARC (François), p.548 
MAREST (Max), p.551 
MARINI (Philippe), p.551 
MARSIN (Daniel), p.567 
MARTIN (Pierre), p.567 
MASSERET (Jean-Pierre), p.568 
MASSION (Marc), p.570 
MASSON (Jean Louis), p.571 
MATHIEU (Serge), p.572 
MA THON (Josiane), p.572 
MATTE! (Jean-François), p.576 
MAUROY (Pierre), p.582 
MÉKACHÉRA (Hamlaoui), p.583 
MÉLENCHON (Jean-Luc), p.585 
MELOT (Colette), p.585 
MER (Francis), p.586 
MERCERON (Jean-Claude), p.586 
MERCIER (Michel), p.586 
MERMAZ (Louis), p.591 
MICHAUX-CHEVRY (Lucette), p.591 
MICHEL (Jean-Pierre), p.591 
MILON (Alain), p.592 
MIQUEL (Gérard), p.592 
MIRAUX (Jean-Luc), p.593 
MOINARD (Louis), p.593 
MONORY (René), p.594 
MONTCHAMP (Marie-Anne), p.594 
de MONTESQUIOU (Aymeri), p.602 
MOREIGNE (Michel), p.606 
MORIN-DESAILLY (Catherine), p.607 
MORTEMOUSQUE (Dominique), p.607 
MOULINIER (Jacques), p.608 
MOULY (Georges), p.608 
MURAT (Bernard), p.610 
MUSELIER (Renaud), p.612 
MUZEAU (Roland), p.613 
NACHBAR (Philippe), p.621 
NAT ALI (Paul), p.621 
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NOGRIX (Philippe), p.622 
OLIN (Nelly), p.624 
OSTERMANN (Joseph), p.628 
OTHILY (Georges), p.629 
OUDIN (Jacques), p.630 
PAPON (Monique), p.630 
PASQUA (Charles), p.631 
PASTOR (Jean-Marc), p.632 
PA YET (Anne-Marie), p.632 
PELCHAT (Michel), p.637 
PELLETIER (Jacques), p.637 
PENNE (Guy), p.640 
PÉPIN (Jean), p.640 
PERBEN (Dominique), p.641 
PERCHERON (Daniel), p.651 
PEYRAT (Jacques), p.652 
PEYRONNET (Jean-Claude), p.652 
PICHERAL (Jean-François), p.656 
PIERRE (Jackie), p.657 
PINTAT (Xavier), p.657 
PIRAS (Bernard), p.659 
PLAGNOL (Henri), p.661 
PLANCADE (Jean-Pierre), p.661 
PLASAIT (Bernard), p.663 
POIRIER (Jean-Marie), p.664 
PONCELET (Christian), p.665 
PONIATOWSKI (Ladislas), p.667 
PORTELLI (Hugues), p.676 
POURNY (André), p.676 
POURTAUD (Danièle), p.676 
POZZO di BORGO (Yves), p.680 
PRINTZ (Gisèle), p.681 
PROCACCIA (Catherine), p.684 
PUECH (Jean), p.685 
RAFFARIN (Jean-Pierre), p.685 
de RAINCOURT (Henri), p.686 
RALITE (Jack), p.687 
RAOUL (Daniel), p.690 
RAOULT (Paul), p.693 
REINER (Daniel), p.695 
RENAR (Ivan), p.698 
REPENTIN (Thierry), p.700 
RETAILLEAU (Bruno), p.702 
REUX (Victor), p.702 
REVET (Charles), p.702 
REVOL (Henri), p.704 
de RICHEMONT (Henri), p.710 
RICHERT (Philippe), p.710 
RIES (Roland), p. 711 
RINCHET (Roger), p.712 
RISPAT (Yves), p.712 
de ROBIEN (Gilles), p.712 
de ROHAN (Josselin), p.714 
ROIG (Marie-Josée), p.715 
ROMANI (Roger), p.718 
ROUJAS (Gérard), p.718 
ROUVIÈRE (André), p.719 
ROZIER (Janine), p.721 
SAÏFI (Tokia), p.722 
de SAINT-SERNIN (Frédéric), p.722 
SAN VICENTE (Michèle), p.725 
SARKOZY (Nicolas), p.728 
SAUGEY (Bernard), p.729 
SAUNIER (Claude), p.733 
SCHILLINGER (Patricia), p.734 
SCHMITZ (Alain), p.735 
SCHOSTECK (Jean-Pierre), p.735 
SEILLIER (Bernard), p.749 
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SERGENT (Michel), p.752 
SIDO (Bruno), p.753 
SIFFRE (Jacques), p.758 
SIGNÉ (René-Pierre), p.758 
SITTLER (Esther), p.759 
SOULAGE (Daniel), p.759 
SOUVET (Louis), p.761 
STASI (Bernard), p.765 
SUEUR (Jean-Pierre), p.765 
SUTOUR (Simon), p.775 
TASCA (Catherine), p.776 
TERRADE (Odette), p.777 
TESTON (Michel), p.783 
TEXIER (Y annick), p.784 
THIOLLIÈRE (Michel), p.785 
TODESCHINI (Jean-Marc), p.785 
TORRE (Henri), p.786 >~, 
TRÉGOUET (René), p. 787 
TRÉMEL (Pierre-Yvon), p.789 
TRILLARD (André), p. 792 
TROENDLE (Catherine), p.793 
TRUCY (François), p.793 
TÜRK (Alex), p.794 
ULRICH (Maurice), p.796 
VALADE (Jacques), p. 796 
VALLET (André), p.798 
VANLERENBERGHE (Jean-Marie), p.799 
V AN TOMME (André), p.80 1 
V AS SELLE (Alain), p.802 
VAUTRIN (Catherine), p.820 
VERA (Bernard), p.821 
VERGÈS (Paul), p.822 
VERSINI (Dominique), p.823 
VÉZINHET (André), p.823 
VIAL (Jean-Pierre), p.824 
VIDAL (Marcel), p.825 
de VILLEPIN (Dominique), p.826 
de VILLEPIN (Xavier), p.830 
VINÇON (Ser~e), p.830 
VIRAPOULLE (Jean-Paul), p.831 
VOGUET (Jean-François), p.832 
VOYNET (Dominique), p.833 
WEBER (Henri), p.834 
WIL TZER (Pierre-André), p.834 
WOERTH (Eric), p.835 
YUNG (Richard), p.840 
ZOCCHETTO (François), p.840 
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